
C"*"-

=— LT)

OF

TORONT

44961

-: O

CO

'fï^.

M.

^KT*^

•^ f^

9/*

•!>^'

BX
4843
H32
1Q77
t. 4
c. 1

ROBA

*<Jt^.

i->^

< #



y
J'ROFESSORJ.S.VVILL

i

k*^

^.•'
li^





Digitized by the Internet Archive

in 2009 with funding from

University of Ottawa

http://www.archive.org/details/lafranceprotesta04haag







LA FRANCE

PROTESTANTE



/

Bouiu.OTON. Imprimeries rpunios, B.



LAJRANCE

PROTESTANTE
r A n

EUGÈNE ET EMILE HAAG

DEUXIEME ÉDITION

sous LA DIRECTION

D i: M . HENRI B II IJ I E R

TOME QUATRIEME

PAUIS

LIBRAIlîlE FISCHBAGHER (SOCIÉTÉ ANONYME)

33, lUIE DE SF.INK, o'i

188-4



74956



LA FRANGE

PROTESTANTE

CÎIAPAT (Louis), d'Orange, artiste

et littérateur du xviii'= siècle, réfugié à

Berlin, où il obtint le titre de conseil-

ler du roi.

Dans la seconde partie de son Recueil

de renseignements relatifs à la culture

des beaux-arts à Genève^ publiée en 1846,

J.-J. Rigaud s'exprime ainsi (p. 55-56) :

« 11 a existé à Genève, au commencement
du siècle dernier, un graveui" d'un mérite

très remarquable, et dont le nom est resté

cependant entièrement inconnu. Il gravait

en relief sur pierre dans le genre des ca-

mées, employant à cet effet des pierres

dures, telles que serpentine et silex, qu'il

trouvait au bord du lac. M. John Du Pan
avait possédé l'un de ses ouvrages, un buste

de Calvin, gravé en relief sur une serpen-

tine fort dure : il élait admirablement bien

travaillé. La pierre était ovale, de 21 lignes

de hauteur sur 18 de largeur. L'artiste avait

gravé, derrière, son nom en abrégé :

F. GENEV.
LUD. CHAP.

1731.

M. Du Pan avait fait de nombreuses re-

cherches pour découvrir le nom de cet

artiste, mais il n'avait pu y parvenir. Cepen-
dant, il avait entre les mains d'autres ou-
vrages du même maître, entre autres un
portrait de l'impératrice Marie-Thérèse, de

plus grande dimension que celui de Calvin,

sur une pierre de même nature. »

Une note ajoutée à la nouvelle édi-

tion (1876, p. 127) de l'ouvrage du syn-

dic J.-J. Rigaud a fait connaître enfin

le nom de cet artiste :

« Outre le médaillon de Calvin ' ici men-
tionné, dit cette note, la Bibliothèque pu-
blique possède une autre pierre sur laquelle

1 Provenant de M. J. Du Pau.

le même artiste a gravé les portraits de
Calvin et de Th. de Bèze, avec son nom lud.

CHAPAT, et cette inscription : silex praestax-
TISSIMUS EYOARI ' AMNIS. »

En consultant les Registres manus-
crits de la Bibliothèque de Genève,

nous y avons trouvé des renseignements

complémentaires sur le lieu d'origine

et sur le domicile de Ghapat, qui n'é-

tait pas Genevois, mais seulement ré-

fugié à Genève.

« Du 6 août 1748. — Présent de

M. Louis Ghapat. M. Ghapat, d'Orange,

a donné un bas-relief de Galvin et de

Bèze sur un caillou '^. »

Ailleurs ^, le même objet est désigné

ainsi : « les bustes de Galvin et de Bèze

sculptés sur un caillou d'une manière
fort industrieuse par M. Ghapat, d'O-

range, qui nous les a envoies de Berlin. »

Dès lors, il est clair qu'on doit iden-

tifier notre artiste, très habile graveur,

avec un poète du même nom, qui a pu-

blié, le plus souvent en gardant l'ano-

nyme, quelques petits ouvrages, — plus

que médiocres, il faut le reconnaître, —
mais qui, à défaut d'autre mérite, pa-

raissent avoir celui de la rareté, car

nous ne les avons vus mentionnés nulle

part. Yoici ceux que nous connaissons :

L Acrostiche de Louis quinze, suivi de

quelques épiijrainmes. Orange, Fortunat

Labaye, impr., 1728, in-4 (anonyme).

IL Acrostiches, suivis de quelques logo-

griphes ; s. l., 1733, in-4 de 26 p. Ano-

1 L'Aiguc, affluent du Uliônc, à l'ouest d'Orange.

2 Bibl. publ. Livre des achats et présents, vol. de

n2G à 1770, p. 183.

3 Ucg. de la Direction de la liiM., vol. de 1731 à

182o, p. 73; séance du 13 seplembre 17.i8 : c Prcsens

faits à la Bibliothèque depuis une année. »

IV.



CHAPAT

nynie : les initiales des onze mots qui

composent les vers 2 et 7 d'un liuitain

imprimé à la page 2 donnent, en acros-

tiche. Lovis CHAPAT. — Cet opuscule

contient pu tout 38 pièces de vers

(G acrostiches, 28 logogriphes, 2 énig-

mes, 1 éi>igramme, et lehuitain signalé

tout à l'heure). Quelques ligues de pré-

face décèlent toute l'infatuation de l'au-

teur : n Quoique je ne sois pas assés

vain pour l'aire parade du foiblc talent

que j'ai pour la pot'sie, cependant une

nouvelle démaugeoison de le produire

me fait remettre sous la presse un acros-

tiche qui trainoit depuis plus de cinq

ans dans la poussière. [Voy. le n» qui

précède.] Heureux, si ma Clio recou-

sue cachoit aujourd'hui ses vieux hail-

lons, mais plus heureux encore si les

autres pièces de ce petit recueil pou-

voi[eu]t suporter le jour! Que la criti-

que à présent gronde tant qu'elle vou-

dra... »

m. Petit recueil de poésies, par Louis

Chapat, conseiller de cour au service

de Sa Majesté le roy de Prusse. Imp. à

Berlin, chez Jean Orynanis, IT'iS, in-4''

de 1-44 p. — Contient; outre la repro-

duction de diver.<es pièces du n° Il et

une nouvelle série d'acrostiches, de lo-

gogriphes, d'épigrammes, etc. : Le ra-

doteur amoureux, comédie en cinq actes

(p. 11-80), et Le commencement des Actes

des Apôtres mis en vers (p. 135-144). Cette

dernière pièce eut, parait-il, trois édi-

tions. On trouve aussi dans ce volume

(p. 9) une vignette représentant les

deux faces d'un « caillou onix de la ri-

vière d'Kygues, gravé en relief par l'au-

teur en mémoire de la Paix » (1742).

IV. Médailles antiques d'or, d'art/ent

et de bronze, qui aparlenoient à feu Mon-
sieur FAler, membre de l'Académie

roïale des sciences, conseiller privé de

S. M. le roi de Prusse et premier mé-
decin de la Cour; lesquelles on vendra

toutes ensemble à un prix fort raisrtu-

nable. A Perlin, 17(1!, iu-8 de 04 p. —
Ce catalogue est anonyme : si nous l'at-

tribuons à L. Chapat, c'est que nous en

avons sous les yeux un exemplaire re-

lié avec les n"' VI et VII de notre liste

et provenant, croyons-nous, de la bi-

bliothèque même de Chapat. En outre,

on verra au n" suivant que notre sculp-

teur-poète étoit nun)ismatiste et qu'il

publia la description des médai'lesqui

formaient sa propre collection.

V. [{apsodies en vers et en prose, par

L. Ch. C. D. L. CD. S. M. P. Pre-

mière et dernière édition. Imp. à Ber-

lin, chez G. J. Decker, impr. de l'Aca-

démie, 17G2, in-8 de 327 p. — Les
initiales du titre se traduisent aisément

par « Louis Chapat, conseiller de la

cour de S. M. Prussienne ». — Outre

une centaine de logogriphes, quatrains

et autres petites pièces de vers, ce vo-

lume contient : « la morale d'A-Kem-
pis en quatrains renouveliez par L. C. »

(p. 3-114), c'est-à-dire une refonte delà

traduction en vers que l'académicien

Desmarets avait faite du l^"" livre de

l'Imitation de J.-C; — un catalogue

descriptif i
(p. 212-307, 322-325) de 405

médailles antiques du cabinet de l'au-

teur, la plupart romaines, en argent et

en bronze, avec des notes sur d'autres

objets de sa collection, tels que pierres

gravées en creux ou en relief, bronzes

(p. 307-322), tableaux, estampes (p. 117-

129), etc. ;
— enfin quatre lettres criti-

ques sur différents sujets, dont l'une

corrige (!) des vers de Boileau.

VI. Le Porte-feuille d'Apollon : caprice,

qui renferme des Moraiitcs, quelques Elo-

ges et plusieurs traits satijriques qui n'o-

fensent j)ersonne. Imprimé je ne sais où

par je ne sais qui, 1763, in-8 de 64 p.

— Opuscule anonyme, divisé en trois

parties. Coq à Vâne, le Salmigondis, la

Marmelade : la première est un mor-
ceau de 454 vers, composé en 1754 et

probablement imprimé à cette époque,

les deux autres comprennent 143 qua-

trains, sixains, huitains, dixains, dou-

bles sixains, doubles huitains et dou-

bles dixains, dont un grand nombre
figurent déjà dans le recueil précédent,

sans compter 16 pièces intitulées : im-

promptu, épitaplie, couplet, festons,

guirlande, épithalame, bouquet, allégo-

rie, etc. ; l'une d'elles est un acrostiche

présenté en 1741 à S. M. le roi de

Prusse avec le buste du grand-Electeur,

Frideric-Cuill. , sur un caillou de rivière.

n

1 I.'autour note qu'une prcmiôro oilitinn « très

inforicuru a de ce Cal.Tlugup a\iiil ilfjîi paru en 1753

dans la Itibliothiquc germanique, t. Mil, 2" part.,

p. -130 cl suiv.
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VII. Les abeilles hors de la ruche ' ;

feuille volatile assez singulière. A Berlin,

G. J. Dcckfir, impr. du Roi, 1764, in-8

de IG p. — Encore un recueil anonyme
de 55 quatrains, sixains, etc., etc., avec

ce titre de départ : [m capilotade.

Quérard ne cite point ces différents

ouvrages dans sa France littéraire ^. En
revanche, il en indique deux autres,

qu'il place sous le nom de « L. de Gha-

pat » *. Sans les avoir vus, nous n'hé-

sitons pas à les croire de notre person-

nage. Leur titre seul en fait foi. Un des

deux (IX) est indiqué dans le Calai, de

Solciauc (no 222G) comme contenant

le Radoteur amoureux (Conf. ci-dessus

n" III). — Ges ouvrages sont :

VIII. Opuscule poétique. Leipsick,

1753, ia-8.

IX. La Clincaille du Parnasse. Ams-
terdam, 1777, 2 vol. in-8.

Il est probable qu'à cette date de

1777, Louis Chapat vivait encore : du

moin.s il est certain qu'en 1774 on le

voit recopier et signer son « Abrégé de la

Morale d'Akempisen quatrains. » Sur le

titre de ce ms. S comme sur celui de La
Clincaille du Parnasse, il se qualifie « ci-

devant conseiller du Roi de Prusse »,

ce qui permet de supposer qu'il était

rentré en France pour y terminer son

existence.

Les minutes des notaires genevois

Jean •''', Marc ^ et Etienne ^ Fornet don-

nent quelques détails sur la famille à

laquelle appartenait Louis Chapat. Ti-

MOTHÉE (fils de Jean) Chapat, d'Orange,

réfugié à Genève ^, où il fut reçu habi-

tant le 19 avril 1704, y épousa la môme
année Jaqueline, fille de feu Pierre

Garlo, en son vivant marchand, de Châ-

1 Formey avait publié à Berlin, de 1750 aiTo^,
un recueil périoriiquc littéraire, qui portait pour
titre : VAbeillc, du Parnasse et qui eut div volumes.

2 Chapat ne figure dans aucun des recueils bio-
graphiques ou bi!)liographi(|ues que nous avons
consultés (Joecher, B'togr. Michaud et Didot; Bar-
bier, nirt. des anon.\ yuérard, Supercheries; Ma-
nuel do. Brunet, etc.).

3 « M. de Charat, nommé par Voltaire dans une
lettre à Dargel, datée de Berlin, 18 janvier 17bl,
ne serail-il pas « M. <Ie Chapat?»

* Il a ligure sous le n' Ui7 du 210" oatal. men-
suel ilc Baillicu, libraire à Paris (30 avril 1882).

'"> Vol. XWU, (•> 2ni ; XXWI, f«' oC, C3.
C Vol. XIX, f" 18; L, f° 25, v»; LXX. f« C8 v».
7 Vol. XV, p. 233, 351. 353, 358 bis et ter, 397.
8 In autre Pierre Chapat, d'Orange, réfugié à Ge-

nève, quitta celte ville le 7 seplemlire 1703 (Kég. do
la Bourse françoise), Des IGiO, des membres de la

même famille s'étaient établis dans le pays de Vaud.

lon-sur-Saùns, veuve de Jaques Laurens
d'Orange. Il testa en 1714, laissant cinq

enfants qu'il avait eus d'un premier
mariage, savoir : 1° Daniel, avocat à
Orange, qui lui-même fut père de Louis,

Daniel, Maiiie femme de César-Antoine
de Lamande, sieur de la Tournelle, et

Jeanne; — 2" Eve, femme de David
Abauzit, d'Uzès, qui en eut Jacques,

Marguerite et Anne Abauzit ;
— S*' Jean,

négociant à Orange, qui, de sa femme
Antoinette Trutfet, eut, entre autres en-

fants, ïiMOTiiKE, Daniel, Marguerite,
femme, 1731, de Albert-Benjamin Bour-
geois, d'Yverdon, précédemment négo-
ciant à Orange, Marie-Thérèse, femme
de François Astruc, bourgeois de Ge-
nève, Thérèse et Françoise;— 4° Pierre,

réfugié à Genève, où il vivait avec sa

sœur; — 5" Louise, et où il mourut céli-

bataire en 1756; parmi ses légataires,

figure son neveu, fils de l'avocat Daniel,

Louis Chapat « demeurant à Berlin,

conseiller de la cour de S. M. le roi de
Prusse. » (Th. Dufour)

CHAPPUISY. Un médecin de Lyon
nommé Chapuis, lequel, comme il con-

venait à sa profession savante, avait lati-

nisé son nom, se réfugia à Genève
[tiaag, III 337j où il est inscrit: Fran-

çois Chapuisii, sur le livre des bourgeois,

à la date du 8 juin 1535. Un Amédée
Chapuisii, chirurgien, venu de Savoie,

et probablement son parent, fut admis à

la bourgeoisie le même jour et son
frère, Pierre Chapuisii, orfèvre, venant

de Lyon, le fut aussi en 1547. Le méde-
cin publia en 1548, à Genève, un vol.

in-8'' intitulé : Sommaire contenant cer-

tains et vrais remèdes contre la peste, la

manière de préserver les sains, contregar-

der les infects et ceux qui servent les ma-
lades, de guérir les frappés et de nettoyer

les lieux.,. ... le tout traité si familière-

ment que chacun en cas de nécessité se

pourra panser soi même. Ce digne

médecin, car il fallait un grand cou-

rage pour soigner les pestiférés, perdit

bientôt à Genève son nom latinisé.

Il figure dans les actes notariés sous

le nom de François Chappuys '. Ge-

1 Par exemple dans les minutes de Ph. Blondel

fil, 3(1) pour une acquisition d'iminoubles en KiSi et

dans le testament de Jeanne BurJon sa veuve, vers

151)3 (A. Blécheret not. XVI 2CG).
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pondant un do ses descendiinls, Joau-

Elionnc Cliappuis, né à (ienève vors

17i'J, imagina de revendiquer le nom
primitif de son ancêtre. Il convertit^

bon ou mal gré, plusieurs de ses pro-

ches à son idée et il obtint, en 178G,

la consécration do sa fantaisie particu-

lière en prônant légalomont le nom de

Chappuisy. Il ne l'a pas illustré. A sa

sortie do l'écolo, il avait été mis en ap-

prentissage chez un horloger; mais son

humeur inquiète s'accommodant mal

d'un état sédentaire, il quitta l'établi

pour se mettre commis dans les douanes

de la Savoie ; dès qu'il eut atteint sa nia-

joriié, il se maria avec une d"" ber-

noise qui le rendit père de plusieurs

enfants
;
puis il alla s'établir avec sa

famille chez une de ses tantes qui lui

témoigna la plus tendre afTeclion. II se

montra peu reconnaissant. Sa conduite

ingrate et déloyale envers cette seconde

mère souleva dans la population de Ge-

nève une si violente irritation contre lui

qu'il se vit forcé de quitter la ville. Il

entra comme clerc chez un notaire de

Morez. C'est à cette époque qu'il com-

posa son premier ouvrage sous le titre

d'Opinions ; mais il ne paraît pas qu'il

l'ait fait imprimer. En 1782, pensant

que le temps avait effacé la mauvaise
impression qu'il avait laissée chez ses

concitoyens, il retourna dans sa ville na-

tale ; mais l'aversion publique continua

de l'y poursuivre. En vain essaya-t-il de

se réhabiliter par la publication d'un

pamphlet intitulé Genève verlueuse et non-

corrompue, in-8 ; il sentit la nécessité

de s'expatrier. Il se rendit en Hollande,

s'attacha au baron de Capellen et revint

avec lui en France en qualité de secré-

taire. Retiré à Sèvres pendant la Révo-
lution, il y mourut dans une heureuse

obscurité (après 17'J1)). Outre ceux que
nous avons déjà cités, Chappuisy prit la

peine de faire imprimer les ouvrages

suivants qui sont de bons oxomplos des

excès de niaiserie sentimentale où pou-

vait conduire la lecture de Jean-Jac-

ques.

I. Les fruits de Vadversilé ou Mémoires
de J.-E. Chappuisy de Genève; Anist.,

1787, 2 volumes in-8. C'est une plai-

doirie pour apitoyer sur ses soi-disant

malheurs.

II. OEuvre patriotique ou projet de cuns-

titution pour Genève; Paris, 1790, iu»8

de 430 et 504 p.

m. Les soirées d'un solitaire ou Consi-

dérations sur les principes constitutifs

des États; Paris, 1797, ia-8.

Il a laissé msc. un ouvrage intitulé

Les entretiens paternels ; mais c'est à

tort qu'on lui attribue la traduction des

Mémoires de Capellen ; il s'est borné à

en surveiller l'impression.

1. CIIAPPUZEAU iCh.^ri.es), origi-

naire de Poitiers, avocat au Parlement

de Paris, puis au Conseil privé, a laissé

une bonne opinion de lui, fondée sur les

ouvrages suivants dont il est l'autour :

I. Le devoir générât de l'homme en tou-

tes conditions: envers Dieu, le Roy, le

public, son prochain et soy mesme; de

sa vie, de sa mort, corporelle, spiri-

tuelle, temporelle, éternelle. Divisé en

six livres
;

précédé d'une Epitre au

Roy; Paris, 1617, iu-8, 371 p. —
II. Traicté des diverses juridictions de

France : des évocations, reiglemens de

juges, procès de partage, privilèges de

juriaiction, requêtes civiles, proposi-

tions d'erreur, récusations, contrariété

et cassation d'arrêts, péremptions d'ins-

tance et lins de non recevoir; Paris,

1G18, in-8, 126 p., dédié à M^r Nicolas

Chevalier, président de la cour des ay-

des. Réimprimé à Paris, 1620; à Lyon,

1666. — III. Recueil de diverses pièces;

liaranrjues prononcées devant le Roi, de-

puis 1589; Paris, Bernard, 1623, in-4.

— Ou conserve à la Biblioth. du Pro-

testantisme, à Paris, un mémoire de

lui, original et signé (53 p. in-fol.),en

date du 23 mars 1609, pour soutenir

une requête présentée, en décemb. 1608,

par les habitants réformés de la ville

de Gaen ù l'elfet d'obtenir la permission

de construire un temple. — Le caractère

sérieux, mais un peu naïf, de cet hon-

nête homme, est légèrement raillé dans

une page ' des Historiettes de Talle-

mant des Réaux (édit. Paris et Moum.,
VII, 512) qui commence ainsi: « Un
advdcat au Conseil, nommé Ghapui-

seau, ht un cachet où un Chat puisoit

de l'eau. Il composa un livre qu'il ap-

poloit Le devoir de l'homme... » Sa

1 Ti'op lioulToiinc ])our i-trc ra|iportoc ici en cn-
UlT.
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femme, nommée Anne Poullet (née en

1590, inhumée le 13 janv, 1641 au Ci-

metière des SS. Pères), lui donna cinq

enfants, au moins, que nous trouvons

inscrits sur les registres de Charenton :

Charles, né le 25 mai 1608 (parrain

Isaac de La Grange, secret, du prince

de Condé), mort le 23 mars 1641
;

Pierre, sept. 1612 (parr. Vï^ytc Berger,

avocat au parlem., marr. Olympe de

Lormé); Marie, née en octob. 1614

(voy. liuU. XXI 273), réfugiée en An-
gleterre à la Révocation ; Daniel, bapt.

14 juin 1620, sieur de Baugé, qui ab-

jura (Tt 252) après s'être d'abord sauvé

en Angleterre; Anne, mariée en mars
1642 à Jonas Martin sieur de Mont-

jourdin, avocat au Conseil privé, fils de

Jean Martin, sénéchal de Jonzac ; Sa-

muel, bapt. le 16 juin 1625. Ce dernier

seul a, non sans peine et sans conteste,

conquis quelque célébrité.

2. Samuel Chappuzeau, 1625-1701

[Haag, III 338]. Autant son père était

pénétré de l'idée du devoir, autant ce-

lui-ci le fut médiocrement. L'éducation

était rigide, suivant le salutaire usage

d'autrefois, dans la maison de l'avocat.

Samuel s'en échappa, âgé de treize ans,

à la suite d'une correction qu'il avait

reçue. Cependant il acheva convenable-

ment ses études classiques au collège

fondé à Chastillon-sur-Loing ' par Coli-

gny (Voy. ci-après col. 180), puis alla

étudier la philosophie à l'Académie de

Genève (quoiqu'il ne soit pas inscrit au

Livre du recteur). A son retour en

France, n'ayant encore que seize ans,

il se laissa séduire par les convertisseurs

catholiques et abjura entre les mains de

l'évêque de Quimper-Gorentin ; cepen-

dant au bout de trois ans, il rentra

dans sa famille et dans le sein de l'E-

glise réformée, à laquelle, depuis, il

fut toujours très fidèle. Son père l'en-

voya alors à Montauban étudier la

théologie. Il faut supposer qu'il ressen-

1 On lit dans la f^ic de Coligny \>av Holman :

<i II estiinoit que l'ignorance des leMres avoit ap-
porlé non seulement à la llcpublique mais aussy à

i'église d'espaisses ténèbres dans lesquelles la

tirannie du pape avoit pris sa naissance et son
accroiss ment... Ce qui l'obligea de faire liaslir à

grands frais un collège à CUasIillon, en un bel air

et sain, où il cntrelenoit de très doctes professeurs
en la langue hébraïque, grecque et latine, et plu-
sieurs esciiliers. »

tit, dans ce grave milieu, quelque élan

de ferveur religieuse, car il fut admis
au ministère évangélique. Le jeune mi-
nistre s'attacha à la personne d'un gen-

tilhomme qui l'emmena en Ecosse. En
1650 et 1651, on le trouve en Hullande

et en Allemagne. Il ne fait que passer

à La Haye, d'où il prend rapidement la

fuite pour échapper à la colère d'un

gentilhomme auquel il avait offert la

dédicace d'un ouvrage de son cru, en

même temps qu'il l'offrait sous main à

un autre. Tel est son début dans la car-

rière littéraire. « ... Si cela est un
crime, la plupart des écrivains se de-

vroient cacher, qui demeurent souvent

des années entières en consultation sur

la personne dont ils veulent mandier la

protection et qui en ayant fait sonder

])lusieurs, à la fin s'arrestent à une. Je

ne crois pas non plus qu'il soit blàma-

]jle de dédier en divers lieux divers to-

mes d'un même ouvrage, puisque l'au-

theur du Polex n'en a point reçu de

reproches et qu'il s'en est au contraire

très bien trouvé... » Cette profession de

foi est écrite par Ghapuzeau dans une

lettre à M. d'Haumalle ', capitaine au

régiment hollandais de Haucourt. Sa
lettre, datée de Cassel, 10 nov. 1650, an-

nonce à cet officier qu'après avoir passé

quelque temps à Brème oia il eut, dit-il,

« l'honneur d'être traité par le Sénat et

de luy prescher deux fois de suite », il

est depuis trois mois à Cassel où il a

l'honneur de prescher devant Leurs

Altesses Electorales - et d'être employé

dans d'autres affaires. » Quinze jours

après il écrivait à un autre ami, nommé
Justel, que la Landgrave de Hesse était

au moment de faire imprimer une tra-

duction qu'il avait faite des Colloques

d'Erasme. «... Possible vous le porte-

rai-je moi même si d'avanture on ne

me fait l'honneur de me retenir icy

1 Voir notre tome I, col. S78.
2 II ajoute dans son Allemagne protestante,

p. 207: (I Les landgraves (de Hesse Cassel) ont pro-

che du château une très belle maison où est la

chancellerie et où se faisoienl les leçons publiques

aNant que l'univ. de Marpurg fut rétablie. C'est où

j'eus l'honneur, en IC30, de prononcer un discours

In musarum cum Marte concertatioiiem sur le

sujet de la paix générale qui venoit de se conclure,

et quelques jours après de soutenir du malin au

soir des Thèses du Franc arbitre.... Son Altesse

séréniss. ayant daigné assister avec toute la Cour

aux deux actions. >
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tout a fait. Je suis pourlant élably, eu

qui'hiue faron, cl Dieu mercy ce u'est

pas mal allé, en deux mois, que de m'ô-

trc mis eu la posture où je suis. Je uc

puis bien vous dire si je dois passer

pour prédicateur ou jjour secrétaire :

mais au moins je jjresclie, et j'écris des

lettres. Si vous daignez quelque-

fois m'honorer des vôtres, etc.. ». 11

écrit encore, 28 janv. 1G51, à M. Rivet,

recteur de l'acad. de Bréda, qu'il a reçu

Leaucouj) de grâces de leurs Altesses:

« ...En ellel après la table et le loge-

ment que j'ay au cbateau, après les

libéralités que j'ay éprouvées, après les

louanges dont l'on m'a été prodigue

pour quelques actions publiques que

j'ay faites dans les deux langues, je ne

voy pas que j'aye rien davantage à sou-

haiter. On m'a donné de l'ouvrage en

attendant le rétablissement de l'acadé-

mie et je travaille à présent à l'histoire

de la régence d'Amélie-Elizal)eth (la

Landgrave mère de l'Electeur, sa protec-

trice)... ' ». La mort de celte ]irincesse

le décida à rentrer dans sa patrie. La
même année, 1651, il était à Lyon,

correcteur d'imprimerie ^.

Il séjourna six ans à Lyon, y com-

posa, 165G, un opuscule à la gloire de

cette ville (ci-après n" 1 de la bibliogra-

phie) et y lit ses débuts dans la carrière

dramatique en composant diverses piè-

ces ; le Cercle des femmes (pièce légère

qui lui servit de canevas pour une co-

médie du même titre), Pylhias, Armet-

zar, tragi-comédies qui furent im-
primées de 1056 à 1658. Il connut
certainement à Lyon la troupe de Mo-
lière qui vint y joiier on 1652, 1654,

1655, et Molière lui-même, « l'illustre

Molière », comme il dit ^, qu'il eut le

mérite, un des premiers, d'admirer et

do louer hautement. Plus tard, à Ge-
nève et en Allemagne, il lit d'autres

pièces en vers, ouvrages tous également
de minime valeur, où cependant les

crili(iues modernes signalent (iuel(|ues

1 Ces tlivcrs t'\(rails sont tirt-s d'un caliipr ili' cd-

|ilcs ili' lotiri's et lie \(Ts ili> lii iii.iiii ilc Cliiiiiii/ciiii,

M:i piiK. iii->, ('iiiisi-i'\c il la llililiiilli. iti> (;lll^vo,

inss IT'J a. Co caliior cinilk'iit JU Irllrcs, ilrs unnrt'S
M>.ii> et ;>l. M rsl iiililiilo : Uinieil de Irttns i-l iti-

j)(n\i'i:s tir M. ClirijniiTiiu f. M, D. S, £c. [lldi'Ie mi-
niilii- du s. KtaiiKili'l-

* roiicnud, Diii'uiiiiMiis sur l.von.

3 Kr Thfiilri- franc., p. 17!», l'Jl, <!)!».

traits que Molière n'aurait pas dédai-

gné de s'approprier pour ses personna-

ges d'Harpagon, La Flèche et Frosioe '
;

deux de ses comédies ont été réimpri-

mées récemment*. Pendant ce séjour à

Lyon, Chappuzeau se maria : il épousa

une Genevoise, Marie de La Serra. De
Lyon il se rendit en Hollande, où son

l)remier acte fut, en 1658, de faire impri-

mer un recueil des sermons [voy. lii-

bliogr. n" III) qu'il avait prononcés

dans sa charge éphémère de prédica-

teur, à Cassel. Au bout de deux ans il

parvint à se placer comme précepteur

auprès du jeune prince Guillaume d'O-

range; mais il ne tarda pas à quitter

cet emploi pour revenir à Paris où sa

conduite fut assez équivoque et légère

pour qu'il lut compromis dans le procès

instruit devant le consistoire de Cha-

renton au sujet des mœurs trop libres

du pasteur Alexandre Morus (voy. ce

nom). Il existe, au tome XIV de la

Collection Conrart (Biblioth. de l'Arse-

nal) une Déclaration » et un « Mé-
moire » de Chappuzeau, desquels il ré-

sulte qu'il dénonça Morus après avoir

été le compagnon dissipé de ce pasteur

qui fut frappé de suspension le 10 juil-

let 1661.

Un an après, 2 juill. 1662, Chappuzeau
présentait au baptême, dans le temple
de Charenton, son fils Jean, au même
moment où l'on imprimait à Paris ses

Colloques d'Erasme. Peu de mois après,

au commencement de novembre, il illa

s'établir à Genève où il n'obtint d'a-

bord qu'un permis de trois mois de sé-

jour, et dès son arrivée, « voulant éviter

» le reproche (c'est lui qui parle) d'être

» une bouche inutile dans une ville où
» il voit chacun s'occuper si dignement
» et ne croyant pouvoir mieux employer
» les premiers jours de sou établisse-

» meut... », il composa pour l'anniver-

saire de la fête de l'Escalade (12 décem-
bre), a fête si célèbre •' dans laquelle les

» Genevois fout éclater leur joie jus-

» (ju'aux montagnes voisines et jus-

» qu'au ciel », un drame historique en

1 Voy. George Mnnval, proface de la réjuipressioii

du Tlt'iitif français, page \.

ï l'ar M. V. Kournel, dans Lrs Contemporains de
Moliirr, 2 \ol. in-K. Paris, IS(;;t: nu I. I<'-.

3 L'escalade > ainenienl tenlee couirc la ville par
le duc de Smoie eu 1002.
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vers intitulé Genève délivrée, qu'il offrit

aux niùgistiats de la République eu

demandant l'autorisation de l'imprimer

et de le faire représenter par de jeunes

étudiants.

Cette autorisation lui fut refusée

(9 déc. 1GG"2), mais on lui accorda,

16 fév. 1GG3, celle de rester dans la ville

et d'y donner des leçons, suivant sa

demande, comme professeur de géogra-

phie. Il y fut aidé ' sans doute par un
certificat de bou chrétien signé en sa

faveur, le 5 février, par tous les pas-

teurs et anciens de l'église de Charen-

ton. (Rég. du consistoire de Genève). A
cette époque, 1GG3, il alla visiter l'Ralie

et fit un séjour àTurin. Cependant cette

période de sa vie fut tranquille et assez

méritoire aux yeux des Genevois pour

que la Seigneurie lui accordât, 22 octo-

bre 1G6G, la bourgeoisie gratuite pour

lui et ses quatre fils. Ayant perdu sa

première femme, il s'était remarié à

Genève avec Marie Trichut, lille d'un

bourgeois de Sedan, feu I^ouis Trichot

(écrit aussi Triccot, quelquefois Tru-

cheaii), laquelle possédait une certaine

fortune, car ou la voit figurer dans les

minutes des notaires de Genève (de

1G64 à iG87) comme propriétaire don-

nant à bail divers biens ruraux à Pro-

menthoux et autres lieux de la baronie

de Prangins, à Lancy près Genève et

plusieurs immeubles dans la ville

même. Mais ces ressources étaient

annihilées par la fragilité de celles que
Chappuzeau tirait de sa profession,

comparée aux besoins de sa plantu-

reuse famille : outre les quatre fils reçus

à la bourgeoisie en même temps que
lui, il fit encore baptiser à St-Pierre de

Genève, du 12 septemb. 1G63 au lOjanv.

1672, un fils prénommé Sigismond et

cinq filles ; et en 1G7G il eut encore

un fils, Vincent, qui baptisé à Charen-
ton le 21 juillet, mourut le 7 août. Un
mois avant son honorable admission de

bourgeois, il en était réduit à engager
tout son mobilier pour emprunter un
millier de florins ^ Il est vrai que ce

i Le 2-4 septemb. 1GC(1, Chappuzeau et sa femme
u confessent ile\<iir au s'l)a\iil Leniayre, marchant
(peUi'tier) cil. de G., la somme de )OoO llor. pour
vente et délivrance de marchandise... en payement
de la q. ils assignent et hypothèquent I» une tapis-

serie de Bergame tirant f7 aulnes, item un lict bois
de noyer avec le matelas neuf, le traversier, une

fut la même année, 1666, qu'il com-
mença la publication d'un grand ou-
vrage sur lequel il dut compter pour
édifier sa fortune, car ce livre devait

intéresser l'Europe entière, surtout les

princes, et lui procurer l'accès des cours.

Il l'intitula l'Europe vivante et le dédia

« Aux Puissances souveraines de la

chrestienté ». Le titre qu'il mit en tête

est regardé comme un chef-d'œuvre

d'annonce et de charlatanisme.

L'Europe
I
vivante

ou
I
Relation nouvelle

|
historique et politi-

que
I

de tous ses Estais,
| selon la face qu'ils

ont sur la fin de la présente année
M.DC.LXVL

I
l'epresentez en divers ta-

bleaux
qui en découvrent

L'Étendue, la Qualité
|
le Commerce, les

Forces, les Révolutions,
|
la Religion, le

Gouvernement, les Prétentions et les Inté-

rests :

Suivis

des portraits et des alliances
| des Roys, et

des Princes,
|

ou il est traité

de Testât de leurs Cours, du Génie de leurs

Peuples,
I
des Universitez et Bibliothèques

célèbres, des Académies d'Eloquence, et
|

des Personnes illustres dans chaque Pro-
fession

avec un recueil

des Choses les plus Mémorables qui se

sont passées dans l'Europe depuis la
|

Paix Générale : des Révolutions : des Pro-
diges : des Guerres : des |

Attentats : des

Traittez de Paix : des Grands Desseins :

des
I

nouvelles Découvertes : des Actions

Solennelles : des
| Morts : des Naissances :

des Mariages Illustres.

A Genève ; Pour .Jean Herman "Widerhold.

MDCLXVI.

grande couverte fine, blanche, le tour de lict avec
ses rideaux, le tout de sarge de camp verte toute
neufve, la pailli-asse avec les verges de fer et les

penneaux de lict et un tapis; item 5 aulnes ditte

tapisserie de Bergame avec une forme de lict bois de
noyer, pailliasso, traversier, matelas neuf, couverte
fine rouge, eic; item deux autres licts avec, etc. ;

iiem trois tables et trois tapis l'un de toile peinte et

les deux autres de lleurs ; item dix chaises bois de
noyer garnies et couvertes de teillis vert ; item
100 livres d'estain Un avec un grand chaudron et

autres ustensiles de mesnage ; item un gi'and colTre

couvert de marroquin du levant rouge, garny de
clouz dorez, plein de linges et autres hardes; item
une grande armoire aussy pleine de linges et gene-
rallemeut tous lesquclz susdits meubles existant

dans les membres de maison tous lesquelz ils habi-

tent; icelle estant d'abondant conseillée suivant les

ecditz de ceste ville par nob. et spect. Alexandre

de Ilarsy advocat en parlem., bourgeois, et nob. Jean

llerman Widerholdt marchant libraire, habitant, ses

bons amis icy présens. (Guinand, notaire, V, 292).
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L'épitre dédicatoire n'est pas inft^rieure au

titre :

Puissances Souveuainks, Voicy un Ou-
vrage qui a esté conctni il Vostre gloire, et

qui découvrant aux Peuples ce grand ôchit

qui vous environne leur imj)rime bien for-

tement la vénération et l'obéissance qu'ils

Vous doivent, comme a leurs Dieux visibles,

et aux Maistres absolus de leurs vies et de

leurs biens. Vous estes eslevez a un faiste

de Grandeur, d'où Vous regardez des mil-

lions d'hommes soumis à vos pieds, tandis

que vous n'avez au dessus de \' ous que le

Dieu du Ciel, dont la Splendeur et la Ma-
jesté rejaillissent sur vos Testes et qui en

Vous donnant le pouvoir Vous remplit' de

ces hautes et eminentes vertus, qui sont

nécessaires pour bien commander. Ce que le

Soleil est au Monde, Vous Testes dans Vos

Estais : c'est de Vous quils reçoivent toute

leur chaleur et leur lumière, et comme nous

ozons bien représenter le Soleil sur une

toile, quoiqu'il soit beaucoup plus grand
que toute la Terre : j'ay crû que je pouvois

aussi prendre la hardiesse d'ébaucher vos-

tre gloire dans mon Livre, et je me suis sou-

venu qu'une petite médaille qui porte l'i-

mage d'un grand Prince nous en découvre

bien aisément tous les traits. Si j'ay esté

court dans mes narrations, je dois l'estre ici

encore plus : et puisque c'est un des précep-

tes de la Politique de parler peu aux Grands,

soit pour le resjjcct de leur dignité, soit jjour

la considération de leurs aflaires, je n'oze

ajouter. Puissances Souvekaines, que les

vœux ardens que je fais pour la prospérité

de Vos Personnes Sacrées, jiour l'affermis-

sement de Vos Thrônes, et pour la paix de

la Chrétienté. Samvel Chappuzeau.

Quoique l'enflure de celte dédicace et

la punipc du litre ne fussent guère sou-

tenus jjur la suite du discours, car l'ou-

vrage esl loin de répondre à ces grandes
promesses, l'idée de cet Annuaire était

heureuse : Chappuzeau avait une plume
facile au service d'un œil observateur

cl ce recueil, d'abord un peu vide, mais
qu'il eut pu améliorer d'année en an-

née, serait devenu précieu.v pour la pos-

térité, si notre auteur n'eût clé très dé-

pourvu de per.-^évérance et d'esprit de
conduite. L'Europe vivante eut en 1GG9

un deu.vième volume '
; en 1671 un Iroi-

1 « fouiU. iiroliin. ol :\>H p. in-i. nu lit ,|,iiis la

lucfiicc :

• Ptii-iiiuf le «Iode niilliriir du Jourmil des Sça vans
in'ii iliM'Iari- l'nilostiiiil dmis li- jukimiiciU (|iril n fnit

<l<' l.i l'' p.irlic de rcl iiummko, il sciiililt" inril m'c'n
dt'iiinndi' l'iniMi, ol ne \miliiiit Hier do kIhiii- d'mi-
cuno uulre rliune que de inu ri'ligiori, je suis liiuii

sième, consacré spécialement à l'.Mlc-

magne et qu'il intitula en conséquence

]^'Allemagne protestante
;
puis il laissa

cotte intéressante publication mourir.

Comme il s'y met volontiers en scène, à

tout propos, on y voit qu'à la fin de

1660 il quitta Genève pour aller à

Lyon, parcourut le Languedoc, revint

à Paris (1G67) où il sut [dus ou moins
pénétrer dans les palais de Saint-Ger-

main, Chantilly, Versailles, du Luxem-
bourg et assister aux dernières repré-

sentations théâtrales du Ballet du Roy;
puis, qu'après avoir été visiter de nou-
veau l'Angleterre S il se trouvait encore

à Paris au commencement de 1669.

« Je partis de Paris, lieu de ma nais-

sance, au samedy 15" de mars de l'an-

née 1669, et gagnay Lyon à grandes

journées sans m'y arrester. J'avois en-

voyé devant tout ce qui m'estoit néces-

saire pour mon voyage et arrivant, le

24<=, à Genève, j'en sortis le lendemain
25" avec trois chevaux, un pour moy, un
pour mon valet, et un de bagage, chargé

de toute l'Europe. .. » C'est des deux
premiers volumes de son Europe Vivante

qu'il parle ainsi, en tête de son troisième

volume ; il allait la colporter lui-même
dans les Etats du Nord, et la route où il

s'engageait le conduisit successivement

dans diverses capitales des Maisons
princières, car c'est là qu'il cherchait

ses acheteurs : les maisons de Wiirtem-
berg, de Bade, de Hesse, de Saxe,

aise d'avoir lieu de faire connaître icy à tout le

monde t|ue je suis né l'roieslani, que je mourray
l'i'olestani, et que (luoique la fortune ne me soit pas
favorable cl que mes i)roclies me relienncni mon
bien avec eruauié, il n'y a rien au monde qui suit

capable de m'osier...

» Je n'ay sans doute pas esté exact, mais qui
pourroit l'estre dans une si grande diversité de
matières et qui voudroil me vouloir mal pour avoir

fait innocemment <|uelque :'rreur... Je ne donne icy

(lue le plan d'un giand ouvrage, et je souhaite qu'un
liahilo biiuiine l't plus \ersé(iue moy dans la con-
noissinuf du monde, ne dédaigne pas de suivre mes
])as. l'dur pou iju'il \cuillo en prendre la peine, il

m'aura bienlôt devance : il n'y aura point de lionle

l)(>ur luy el il y aura pour moy bien de la gloire. »

1 II était revenu à i;enè\e dans l'intervalle : « Le

1 1 mars mes,... noble Samuel Chappuzeau bourgeois

de ceuc cite, conlesse devoir a Samuel Lenieps advo-

cat la somme de ol) escus blancs pour prcsl qu'il u

lieu el reccu dudii s' créditeur pour l'employer ainsy

qu'il promet aux frais el despcns qu'il convient faire

pour achapt de papier pour faire imprimer un livre

intitulé : • Les Knlrelieiis familiers d'Erasme » du-
quel il a baillé charge il'en faire l'impression au

S'' Jean Miége imiiriineur jusques au nombre de 1500

evemplaires... lesq. ledit confessant alTecte cl spô-
ciali-mcnl bvpolhèque en faveur dud. s' créditeur vi

(Ouinund, nut. Ml, 'JS).
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d'Auhalt, de Brunswich et Lunebourg,

de Brandebourg, de Ilolsteiu et de

Mecklembourg.
Après six mois employés à ce voyage

sans rencontrer la fortune ', il revient

à son foyer de Genève où il continue

de rédiger hâtivement toutes sortes

d'ouvrages, tout en donnant des leçons
;

puis il reprend sa douce habitude de

parcourir les princi])autés allemandes.

Le 29 octobre 1671, toujours plein de

ses illusions et de sa présomjjtion ordi-

naires il écrivait de Leipzig, au pasteur

et professeur genevois Théod. Truu-

chin :

... Je me disposais à être de retour à Ge-
nève à la St-Martin, mais son Altesse Elec-

torale de Brandebourg, qui a daigné encore

cette fois me donner deux audiences assez

longues et me dire des choses fort obli-

. géantes, m'ayant honoré d'une commission
qui regarde son service dans une autre

Cour, je n'ai pas dû la refuser; ce qui me
demande un mois de plus pour m'en acquit-

ter et retourner à Berlin luy en rendre

compte. De sorte. M., que je ne vois pas que
je puisse être guère plus tost de retour que
vers la fin de l'année. On m'a fait en trois

Cours des propositions assez honorables et

avantageuses pour un établissement
;
je ne

les ay pas rejettées, mais sans y répondre
positivement, vous avoiiant que j'ai beau-

coup d'inclination pour Genève, quoyque

je n'y aye nulle subsistance que fort ca-

suelle et que je n'y fasse que le \il métier de
petit maître d'école, ce qui ne peut pas bor-

ner la moindre ambition d'un honneste
homme. D'ailleurs, j'ay d'esiroites obliga-

tions à nos Seigneurs, et quoy que je leur

doive être indifférent, j'aurois bien de la

peine à me résoudre à les quitter... tant

qu'ils me voudront faire la grâce de me
souffrir et qu'il.s me croiront aussi sincère

et aussi zélé que je le suis en effet pour leur

service ; ce que je tascheray de leur faire

parêtre en toutes occasions, ne me voulant
principalement prévaloir qu'au bien de
i'Estat des belles habitudes que je prends
avec les premiers Ministres de l'Eurojie,

1 Le .3 mars 1(171, le S' S. Chappuzcau comme
))rincii)al, et à sa prière et reciuesle le S'' Jean Murat,
lils de l'ierre Murat, ministre du St Ev., comme cau-
tion... confessent devoir au S' lliomas, m.iislieel
marchand moUnier de soyc, la somme de 1000 ilor.

l)our prest heu et réellemcnl receu payables dans
six mos prochains avec l.i censé des aujinird'luiy ii

raison de 7 jiour 100... Et pour meilleure asseu-
rance dudit payement, le d. S' principal confessant
a promis ei promet de ne sortir de celte ville au-
cun exemplaire de la suitte de sou livre iniilulé
l'Europe Vivante que par un préalable, le d.S'' Mar-
tine ait esté i)ayè et satisfait... (Guinand,not. X, 98).

quelques uns desquels m'honorent très parti-

culièrement de leur amitié, et me traittent

d'un air plus obligeant que je ne mérite.

J'ay passé qtielques jours avec Madame la

Duchesse de Saxe, de la maison de La Tre-
moiùlle, qui m'a très particulièrement re-

commandé de vous assurer de bouche de
son service, etc. (Bull. XXIV, 514).

Ses respects pour la seigneurie de

Genève venaient bien à point, car peu de

temps auparavant, le Conseil (séance du
il juillet) avait reçu le rapport d'un

magistrat déclarant « que le S'' Chap-
» puzeau avait fait imprimer en ville

» un livre intitulé : La relation de Sa-

it voie, qui contenoit des choses préjudi-

» ciables pour Genève ». Il avait en

effet commis cette réelle imprudence
d'appeler le duc de Savoie « Comte de

Genève », sans aucune atténuation et

sans réserve aucune des droits de la

ville. De la part d'un bourgeois de la

République, c'était une trahison, et

l'indignation soulevée contre lui fut

telle qu'il n'osa pas se représenter; et

malgré les plus humbles excuses, il n'en

obtint que longtemps après la permis-

sion. De grands personnages résidant à

Genève intercédèrent vainement pour

lui en représentant qu'ils avaient be-

soin de ses leçons « de langue françoise

et autres sciences », et qu'ils s'enga-

geaient à le tenir enfermé dans leur

maison sans permettre qu'il en sortit
;

le Conseil répondait aux instances, par

exemple, du prince de Saxe-Gotha

(17 mars 1674) « qu'il seroit à craindre

qu'il ne fût maltraité par le peuple qui

l'avoit pris en aversion. » Cette exclu-

sion sévère ne fut levée que deux mois

plus tard sur de nouvelle^ instances.

Chappuzeau reprit alors avec ardeur

ses travaux littéraires. Il fit imprimer

sa très intéressante notice du Théâtre

Français qu'il avait achevée l'année

précédente ; il publia un dictionnaire

français, allemand et latin, un récit

des voyages de Tavcruier ; il entreprit

le rude travail d'écrire une bibliothèque

universelle qui parait n'avoir été que

commencée. Enfin, voyageant de nou-

veau en Allemagne et se trouvant à

Hanovre, il écrivit de cette ville aux

magistrats do Genève, le 23 septembre

1682, sollicitant avec une extrême mo-
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(Icslie son conpé cl eu même temps

leur apréuioul pour entrer au service

(lu duc de Zell, de la maison de Bruns-

wick, en qualilô de {,'ouveraeur des

pages de ce jirince, auprès duc^uel un

de ses fils ivmplissaildéjà depuis six

ans les fonctions de secrétaire. Il ter-

minuit sa lettre ' en priant ta Seigneu-

rie ne pas entraver le départ de sa pe-

tite famille re.-tée à Genève, parce que,

dit-il, ce ne sera qu'après avoir pris

l)Ossession de son nouveau poste (|u'il

sera à même de satisfaire (|uelques

créanciers qu'il a dans cette ville et qu'il

promet solcnnoUemcnt et religieusement

de contenter dès qu'il eu aura les moyens.

Il exerça cette charge de gouverneur

des pages pendant presque les vingt

dernières années de sa vie et mourut à

Zell au mois d'août 1701. On a dit^qu'il

mourut inflrme, aveugle et pauvre ^
;

cela peut être, mais on le voit encore

])lein d'ardeur et d'activité deux ans

avant sa mort et écrivant à ïhéod.

Tronchin, 25 juin 1G99, pour lui don-

ner d'excellents et très longs détails

(Voy. sa lettre, Bull.. XXIV 516.) sur

un nouvel ouvrage- qu'il préparait

et qui devait être plus considérable

et plus important que tous ceux qu'il

avait déjà publiés, un Dictionnaire his-

torique semblable à celui de Moréri,

mais expurgé de la malveillance de

celui-ci contre la religion protestante.

Tous les biographes * ont aussi pro-

noncé une sorte de condamnation géné-

rale de tous ses écrits comme marqués
au coin d'une extrême médiocrité ; il

semblerait que son nom disgracieux,

qui dut lui nuire souvent dans le beau
monde qu'il aspirait h hanter, ait conti-

nué de lui nuire encore après sa mort.

Chapiuizeau, d'ordinaire intéressant et

ingénieux, <juel(|ueluis spirituel et sou-

vent arti^^te dans sou langage, ai'était ])as

né poète-'; il n'écrivit tju'en vue du
gain, cxi»loitant avec calcul, sinon avec

1 Archives ilt- riciiôxe, porlot. Iiist. ii»:!72i.

î Si'iii'hiiT, Micliuud, ll.iii;,', l'aiil Liicroiv, i-lc.

3 (.'f.si Moicri, (•|'»l-ii-<lii<' un de ses toniimialpurs
i|iii u, le |ii-i'tiik-i', (lil cclii, il rail. rliii|iu7.eau :

« rri)U juur<i iiMiiilsii iiioi'l il i-iinipiisa un siuiiiot

B iiii il se iiliiiKtK'ii il'i'ln- m im'iiie Icuips \ioux,
> iiM'iiKlr et |iiill\ ''. »

* Sauf M. Kournel, p. 3S'J, i|ui <li)iinc, um>c raisun,
leur uuaiiiiiiito iiirino pour suspecte.

5 \iiici le meilleur il'uiic supplli|ue eu cent ot

c|uclqucs vers i|u'U adressait, ItiSO, h M*" la du-

adresse, les occasions qui s'ollraient à

lui ; mais il avait le coup d'œil bon, la

plume aisée, et ce n'était certainement

un homme sans talent qui put compo-
ser dans des genres très divers les nom-
breux ouvrages que nous avons som-
mairement passés en revue et dont voici

une liste plus précise :

I. Lyo>i dans so7i lustre. Discours di-

visé en deux parties : la Première em-

brasse les liofjes de la ville et des habi-

ta/is ; la Deuxième, par une reclierclie

curieuse, met au jour l'état présent du
corps Ecclésiastique, du Politique et du

Militaire ; suivy des noms et qualités de

tous ceux qui les gouvernent et de plu-

chcsse de Longucville pour solllciler sa charilé

(Uibliot. de Gencve, mn. HT9 a) :

Je, qui dès l'âge de treize ans

Plus enfant <|ue tous les cnfans,

Sortis du logis de mon père,

Où je faisois très bonne chère,

Par un caprice d'escolicr

Qui ne peut vivre en son pallier

El dont la leste de girouette

Le met aux champs dès qu'on le fouette,

Vous adre'^se plein de douleur,

princesse de grand'valeur !

Le tissu d'une triste histoire

Qui n'est htlas que trop notoire.

Mais V. A. ne sçait jias

Combien sont tristes mes repas,

Combien de pleurs dans la journée

Je répans sur ma destinée

Princesse, veux-je dire encore,

Plus belle qu'on ne peint l'Aurore,

Plus brillante que le Soleil,

Princesse au teint blanc et vermeil,

Aux yeux bleus, h la tresse blonde
;

Princesse, pour le dernier coup,

Qui, sans dater, valés beaucoup,
Songez que Ton vit avec peine

Si l'on n'a toujours bourse pleine.

Et que je me treuve aujourd'huy
Sans feu, sans lieu, sans nul apuy.

Si vous me faites cette grâce

Dans le malheur qui me iiienace

Et qui me talonne de près

De me faire quelques bons prêts

(J'entens des prêts à ne point rendre)

V. A. ne peut coMiprendre

De quel ample rcmercîmcnt
Sera suivy ce traiicmeni :

La troupe entière des neuf Muscs
Par mille louanges confuses

Keconnattra celle faveur.

poussés de la même ferveur

Mes amis, encore (ju'assés rares,

Feront devant vous cent fanfares.

Il n'est jusques à Lulnet [quelque singe ?]

Qui ne vous oste le bonnet.

Si vos bras sont trop délicats

Pour lever un sac de ducats,

Que V. A. donne charge
Pour elle de se montrer large

A Monseigiiour son argentier

Que je tiens homme fort entier;

La qualité (|ue le lui donne
Ne doit scandaliser personne ;

Il est bien Monseigneur pour inoy

Et je l'appelleray mon llov

Si de \ostre part il m'aportc

Ce (|ui tout liumme réconforte...
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sieurs autres singularitez. Lyon, Scipion

Jasserme, aux dépens de l'authour
;

lG.j(j. In-4 de 16 et 112 pages. Avec une

apprubalion de plusieurs docteurs de

la faculté de théol. de Paris, datée de

Lyon "2 déc. 1G55 et un privilège du Roi

daté de Paris, 10 déceml). 1G55
;

puis

doux ([uatrains à l'éloge du livre par

Cl). Spon et Claude Stouppe médecins
;

en tète un fruutispice compliqué (gra-

vure à l'eau forte signée « Claudine Bu-

nand fecit ») où parait au fond l'iiôtcl

de ville de Lyon et sur le premier plan

un lion rampant, dans le corps duquel

est enchâssé le plan delà ville; l'animal

porte sur la tête et à chacune de ses

gritîes les cinq armoiries du prévôt des

marchands et des quatre échevins de

Lyon.

n. Le Cercle des femmes ou les Secrets

du lit nuptial, entretiens comiques en

prose; Lyon, chez Girin et D. Rivière,

sans date [1G56]. — lîéimprimé à Pa-

ris, Ch. Cabry, 1GG3, ia-12. — Ce sont

six entretiens en prose qui n'ont rien

de commun, que le titre, avec Le Cercle

des femmes, comédie eu trois actes et en
vers du même auteur (Brunet, man. du
libraire).

IlL Pijthias et Damon ou le Triomphe
de l'amour et de l'amitié, tragi-comédie

dédiée à M. Apero Yan der Hoeven
;

Amsterdam, Jean Ravestein, 1657, pet.

in-12, 6 feuill. prél. et 56 p. L'auteur

dit dans sa dédicace que cette pièce

vient d'être jouée, dans l'hiver 1656-57,

à Paris et à Bruges. — Réimpr. en
167-2, puis à Amsterdam, Henri Schelte,

1705.

IV. Armetzar ou les Amis ennemis,

tragi-comédie en cinq actes, dédiée à

M. Snoeckaert de Schaunburgh ; Leyde,
Jean Elzevir, 1658 in-12 de 102 p.

Ces trois pièces, n"* II, III et IV, pa-

rurent sous le voile de l'anonyme.

V. Discours chrestie}ïs prononcez à Cas-

sel ' en présence de Leurs Altesses de IJessc.

Avec un Trailté de Vaction et du geste de

l'Orateur touchant la manière de bien

prescher. A Amsterdam, et se vend à

Charenton par Olivier de Varennes de-

meurant au Palais en la gallerie dos

Prisonniers près la Chancellerie, au

1 Les 2 et 15 nov. 1650,5 janv. et G mars 1631.
Le deuiiième, seul, devant Leurs Altesses de Hesse.

Vase d'Or. 1658; 8 feuill. prélim. et

287 pages, pet. in-8.

Les feuillets prélim. contiennent une
épître « A M. Laurent de Geer seigneur

de Usterubuy, commissaire de S. M. et

couronne de Suède » où se trouvent

d'intéressants détails sur la famille de

Geer et un [avis] Au lecteur, commen-
çant en ces termes :

Je n'aspire point â me rendre plus connu
par la publication de ces discours, que je

n'ose honnorer du nom de Sermons; ce

n'est pas cette ambition qui me pousse, et

moins encore la témérité de m'ima^iner
qu'ils méritent d'estre leus après m'.lle doc-

tes et éloquentes prédications de plusieurs

de nos Pasteurs, et particulièrement des

inimitables de Monsieur Daillé. Tu me vas

demander, si j'ay expliqué ce seotment
au Libraire, quelle raison l'a pu obliger à

se charger de mon manuscrit, et s'engager

aux frais de l'impression. Je te proteste

que je l'ignore moy-méme, et te diray seu-

lement qu'il me pria de luy en permettre le

débit après lui en avoir permis la lecture.

Quoy qu'il en soit, le long temps que j'ay

gardé ces petits ouvrages entre mes papiers,

témoigne assez le peu d'envie que j'avois

de les mettre au jour. Puisqu'ils le voyent

enfin, et que sans parler du Libraire, quel-

ques amis m'ont puissamment sollicité de

les produire, je dois coucher icy en peu

de mots l'utilité qui s'en peut tirer. Le
premier traitte

Peut-on mieux dire ? Le « Traicté de

la manière de bien prescher, adressé à

un jeune Proposant » (p. 1-97) est du

même style, clair, logique, ag''éa'o'e qui

se soutient aussi dans ces quatre dis-

cours, que l'auteur n'ose point appeler

Sermons, et qui sont des exposés de

morale terminés chacun par une be^'e

prière, tels qu'on pourrait les débiler en

chaire encore aujourd'hui, de même
qu'on pourrait réimprimer le Traité sur

la manière de bien prêcher, aussi bien

pour le profit des curieux que pour celui

dos Proposants. En voici deux exem-

ples :

Page 61 : Je veux « un discours masle,

une oraison coulante, une vive expression ;

j'entens un discours qui u'ayt rien de su-

perflu, qui soit épuré de ces mots antiques

2)ieça et ainçoin ; qui se contente d'ainsy

pour ainsi/ aussy ; à'afin pour « celle fin,

de vi'i. que pour comme ainsi/ soit, de contre

pour « l'encontre, et ainsy du reste. De la



23 GHAPPUZEAU 24

sorte vous parlez avec plus de politesse et

vous épargnez dans un sermon deux mille

syllabes qui ne servent de rien et qui cluV

quent pli\tost roreille de Tauditeur. Je

voudrois oussy qu'on retranchast tons ces

ternies <<corcli(>z du Latin, et que les bon-
nes femmes ne jieuvent entendre, qu'au lieu

d'extirper on dist arracher, qu'on dist em-
braser et non pas ardre. Je voudrois en-
core qu'on bannist de la chaire toutes ces

distinctions de l'Ecole, d'implicitement;

d'e.vpiicitement, de médiat et d'immédiat,

d'hétérogène et d'homngenée, dont yti^ ony
un très fameux théolog-ien se servir devant

trois douzaines de personnes qui n'avoient

vray semblablement aucune étude »...

Page 39: « J'envoy plusieurs qui entrent

au temple comme ils entreroient dans un
lieu commun, et qui ne font point de dis-

tinction de la Maison de Dieu d'avec les

maisons profanes. Je veux que les hommes
ôtent le chapeau -k la porte, et ne le remet-
tent qu'après qu'ils sont en leur place et

qu'ils ont fait une petite prière pour deman-
der à Dieu la grâce de profiter du sermon.
Les femmes prendront la j)eine aussy en
entrant d'abattre leurs robbes, et celles

qui portent masque, de le détacher et ne le

reprendre qu'il la sortie ; elles n'ont point à

appréhender le hàle en ce lieu, et elles y
doivent parètre avec toute la décence pos-
sible. Je diray qu'en marchant a la saincte

communion, et les hommes et les femmes
doivent garder une grande modestie, et bien
loin de saluer en passant les uns et les au-
tres, ne penser précisément qu'à l'action

importante qui les appelle »..

.

YI. LAcadémie des femmes (comédie

en trois^ctes et en vers); Paris, chez

Aug. Courbé et Billaine, 1661, in-12;

épîlre dédicatoire à M. de Pertuy capi-

taine des gardes de M. de Turenue.

Elle fut repréecntée a avec applaudis-

sement grâce à la l)elle exécution »^ sur

le théâtre du Marais au mois d'octobre

1061. — Réimprimi'e à Lyon, sans

date, chez Girin et Kivière, 60 p. in-12;

cette fois sous ce titre : Le Cercle des

femmes; comédie, avec une épitre dédi-

catoire à S. A. S. M""* la Duchesse

Palatine de Simnieren, née princesse

d'Orange. <i J'uy tasché, dit Cliappuzeau,

de soutenir les pensées du grand Eras-

me, et de ne lui rien ester de cette

grâce admiraljlo dont il accompagne
tout ce qu'il dit. « — L'Académie des

femmes a été réimprimée par M. Vict.

Fournel dans son livre intitulé c Les

Contemporains de Molière » (Paris,

1863) t. I p. 355.

VII. Le Riche impertinent, comédie en
cinq actes et en vers. « C'est la première
pièce où les financiers sont pris puur
point de mire. » (G. Monval, Le Tliéat.

fr. p. vni.) Elle fut jouée par la troupe

de Molière, sur le théâtre du Palais-

Royal, le 6 mai 1661, et sept autres fois

dans le courant du même mois, puis

portée par l'auteur aux comédiens de

l'iiotel de Bourgogne qui la jouèrent en

1662. On l'a imprimée sous ce titre

modifié : Le Riche mécontent ou le Noble

imaginaire; Paris, Loyson et Hibou,
!''' août 1662; avec une dédicace à

S. A. R. Mademoiselle, en date du 6 mars
de la môme année. Elle subit encore

une troisième transformation et s'ap-

pela : Le Partisan dupé, pièce qui figure

dans un recueil imprimé à Lyon, Girin

et Rivière, 1674 (voy. ci-après n» XVII);

dédiée à S. A. S. M"'* la princesse

d'Anhalt née princesse d'Orange. Notre

auteur, comme on l'a vu plus haut

(col. 10), ne se faisait aucun scrupule de

faire servir plusieurs fois ses ouvrages

en changeant le titre.

VIII. Le Colin-Maillard, comédie fa-

cétieuse en un acte et en vers de 8 syl-

labes; Paris, J. B. Loyson, pet. in-12;

dédiée à M™» Lescot, veuve d'un riche

orfèvre. L'impression est probablement

de l'année 1662, année où cette pièce

fut jouée à l'hôtel de Bourgogne. Elle

reparut ensuite sous le titre de L'Avare

dupe ou Vhomme de paille ; Paris, G. de

Luyues, 1663, in-12; puis encore à Lyon,

s. d., chez Girin et Rivière, sous ce nou-

veau titre : La Dame d'intrigue ou le ri-

che vilain. Cette pièce a été réimprimée
par M. Fournel, Contemp. de Molière,

t. III.

IX. Entreliens familiers d'Erasme,

trad. du latin; Paris, 1662, in-12. Chap-

jiu/.eau n'a traduit que 30 de ces culio-

ques, en y joignant des sommaires et

ses remanjues. — On attribue (Voy. ci-

dessus, t. III, 339, n» IV) à Clia])pu/.eau

une traduction des colloques de Mathu-

lin Cordier, inip. à Genève en 1666 et

1675. C'est, croyons-nous, une confu-

sion qu'on aura faite de son nom avec

celui de Gab. Chapuis.

X. Genève délivrée. Drame historique
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(à 8 personnages ; environ 400 vers)

présenté aux syndics et conseils de Ge-

nève, par Sam. Chappuzeau, pour la

céléi^ration du 60" anniversaire de la

fètc de l'Escalade (12 déc. 1G02), mais

dont la représentation ni l'impression

ne furent autorisés. Un manuscrit de

cet ouvrage, conservé à Genève, a été

heureusement imprimé pour le 260« an-

niversaire de la même fête (avec une

bonne préface de M. Galiife) sous ce

titre :

Genève délivrée ; comédie sur VEscalade,

composée en 1602, par Samuel Chappu-

zeau, homme de lettres
;
publiée par J.-J.

[lisez J.-B.-G.] Galifle ci Ed. Fick, juris

utriusqiie doctoribus ; Genève, J. -G. Fick,

1862; XX et 26 pages in-8.

Sénebier (Hist. litt. de Genève) men-
tionne une Genève délivrée, poëme en cinq

chants sur l'Escalade, qui aurait été im-

primé à Zell in-4 en 1702.

XI. Oralio in Dei Creatoris laudes
;

1663 in-4. — Sénebier qui cite cet opus-

cule semble seul l'avoir vu. Il est pos-

sible ({ue n'ayant pu faire représenter

sa comédie (« ce petit poëme, que j'ay

» disposé, disait Chappuzeau, dans la

» préface, en faveur de la jeunesse pour

» î'accoustumer à se produire en pu-

» blic »), il l'avait remplacée auprès de

ses écoliers par un discours latin.

XII. Histoire des joyaux et des princi-

pales richesses de VOrient et de VOccident.

Tirée des diverses Relations des plus

fameux voyageurs de nôtre siècle. Pièce

curieuse et accompagnée de belles re-

cherches pour la connoissance de l'uni-

vers et pour le commerce. Suivie d'une

description exacte des Régions et des

lieux dont il est parlé dans cette His-
toire ; Genève, J.-H. Widerhold, 1605.

— L'ouvrage est anonyme, mais on
reconnaîtrait la main de Chappuzeau, à

la seule pompe de ce titre, pour un opus-

cule de lui; 12 et' 180 p. iu-18.

XIII. h'Europe vivante. Nous en
avons donné le titre entier, ci-dessus

col. 14. C'est un vol. in-4 de 12 feuill.

prélim. et 528 pages, qui parut chez
Widerhold à Genève en 1666 et en
même temps à Paris, chez Jean du
Bray, rue S. Jacques. Le deuxième
(8 feuill. prélim. et 326 p.) chez le même
libraire en 1669, avec une épitre dédie.

« aux Princes et Estats protestants de
l'AIlomagae ». Pour donner une idée

exacte de l'ouvrage, voici quelle est l'in-

telligente distribution du tome I.

Il commence par un tableau général

divisé en trois parties :
1"^ Des avantages

de l'Europe sur les autres portions de

l'Univers; 2° Description naturelle de

l'Europe; 3° Description politique de

l'Europe. Puis viennent neuf tableaux

particuliers des diflerents Etats euro-

péens : 1. Les Iles Britanniques; 2. La
Scandinavie; 3. La Moscovie; 4. La
France; 5. L'Allemagne, la Suisse et les

Pays-Bas ; 6. La Pologne; 7. L'Espagne
et le Portugal; 8. L'Italie; 9. La Tur-

quie d'Europe; 10. Les événements des

dernières années. Yoici le sommaire du
tableau de la France :

Eloges de la Nation fi-ançoise. Descrip-

tion méthodique du Royaume. Beau gou-
vernement de la France. Ses prétentions.

Ses intérêts. Portrait du roi L. XIV. Les
fruicts admirables de son règne. Grands
desseins de S. M. pour le bien et la gloire

de ses sujets. Havre nouveau de Sette en
Languedoc. De l'entreprise de Gigery. Le
carrouzel de Tan 1662. Ordres de chevalerie.

Famille royale. Princes et princesses du
sang. Princes Bastards. Princes estrangers.

Disgrâces de l'autheur. Génie des François.

Leurs conquêtes et leurs vaillans capitai-

nes. Ambassadeurs. Universitez. Personnes
illustres dans la théologie et les Pères,

dans la Chaire, le Barreau et la belle Phi-
losophie ; dans la Médecine, les Plantes,'

la Chymie et la Chirurgie, les Mathémati-
ques et l'Histoire; dans les langues orien-

tales ; dans toute la belle Littérature et dans
la Poésie. Théâtre François. Liste des Illus-

tres à qui le Roy donna pension. Bibliothè-

ques célèbres. Curieux de Médailles. Ta-
bleau de l'illustre Académie Françoise.

Noms surnoms et qualitez de tous ceux qui

la composent. Compagnies de sçavans en
d'autres provinces du Royaume. Dessein

d'une Société Royale.

Yoici mantenant les principaux pas-

sages des deux chapitres qu'il intitule

« Disgrâces de l'auteur » et « Génie des

François » :

Je ne sçay si je pourray bien donner aux
François leur vray caractère et si le Genio

de ma Nation m'est assez connu. J'ai peu

vécu en France depuis vingt ans et il ne faut

pas s'étonner si étant sorti de Paris à l'âge

de dis-huit, je n'ay pu acquérir cette pureté
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de style que j'admire dans ces beaux ouvra-

ges de rAcadéniie, et que j'admire seule-

ment sans la pouvoir imiter. Trouvera-t-on

mauvais que je m'emporte icy contre l'in-

justice iolame et grossière de mes proches

qui me retiennent mes l)iens sur un londe-

ment honteux qui détruit les Loix de la Na-
ture, et qui en blesse de particulières qu'eux

et moy l'aisops j)rolession de rcs|jecler. Ceux
qui me connoissent, ai)rès avoir envisagé

des cil constances dont il n'y a point d'exem-

ple, ne peuvent bien dire par quelles maxi-

mes ils en vsent avec moy en vrays Pirates

d'Alger... Mais eu me dépouillant de mon
bien d'une manière inouïe sans les avoir ir-

ritez et jusqu'à me refuser ce qu'a peine on

refuseroit à son ennemy, ils n'ont pu me
dépouiller de l'aftection que je conserve pour

ma Patrie, ny détruire en moy ce panchant

naturel qu'ont tous les hommes à soutenir

la gloire de leur Pays. J'en suis l'eduit lA

que je ne vis aujourdhuy ny en France, ny

eu Angleierre, ny en lîspagne, ny ea Portu-

gal, ny en Allemagne, ny en Italie, ny eu

Dannemarck, ny en Suède, ni en Pologne,

ni en Moscovie, ny dans aucune autre des

trois grandes Republiques, ny dans l'Em-

pire du Turc; et que je vis pourtant dans

un lieu charmant, dans un lieu que j'aime,

et soùs une douce Domination » i... Qu'on

pardonne cette petite digression au juste

ressentiment d'un homme lésé, et qui doit

eslre d'autant moins suspect en parlant de

sa l'atrie loin de laq. il vit depuis si long-

tems. Je diray donc, que naturellement les

François ont l'esprit bon, et une vivacité

qui leur fait concevoir prontement les cho-

ses. Que ce beau feu qui manque à beaucoup
de Nations n'est pas incompatible avec un
bon jugement et qu'ils témoignent assez

dans leurs allaires qu'ils ont de la conduitte

et de la solidité. Qu'ils ont de grandes in-

clinations à la vertu, qu'ils sont francs et

généreux, et que tous les Etrangers se

louent de leur manière de vivre. Etc.

Il achève de se pciudre en ajoutant à

la suite de' sa liste des peasionDaires

du Hoi : « Si j'avois eu à faire une liste

» d'Iulbrtuuez, j'aurois pu aussi trouver

» place dans inqu Livre : mais je cesse-

» rois de l'estre, si je pouvois outrer dans

» celle des pensious. »

Dans le 'i« volume (qui est inférieur

au i)remier), se reucoulre (p. 102) ce

passage :

Il me souvient qu'estant allé saluer Leurs
Altesses [le prince et la j)*" de CondéJ a

1 Celle lie Oeiicve.

Chantilly au mois de février 1G67 et leur

ayant présenté la première partie de mon
Europe vivante, toute une après-dinée fut

employée H la lecture, et Monsieur le Prince,

tout indisposé qu'il estoit alors prit une fois

le Livre et leut luy même un Sonnet du
premier Tableau qu'il ne désap'ouva pas,

mais il le leut avec tant de g>';<ce que je

creus luy devoir dire avec vérité quil n'y

avoit point devers qui n'eussent de la force

et de la douceur dans sa bouche. Feu mon
père ayant esté plus de 50 ans advocat au
conseil privé du Roy pour feu Monseigneur

le Prince, je feus bien receu de leurs Altes-

ses et j'eus l'honneur de passer deux jours

auprès d'un des plus grands Princes de la

Terre et dans l'un des plus beaux lieux que

l'art et la nature ayent formez. Monsieur le

Duc n'y arriva que le mesme soir que j'en

partis et après avoir receu de belles mar-

ques de la générosité de ces deux Princes,

je montai a cheval vers la minuit pour pren-

dre la route de Calais.

Puisqu'il est questiou d'un Sonnet

dont le Prince et surtout l'auteur étaient

contents, le voici; il s'adresse à l'Angle-

terre et au roi Charles II :

Peuples qui dans un Monde à part,

Où tant d'heur, tant d'éclat abundc,
Avez un si tenue rcn'part

Contre l'elToit de tout le inonde;

Suivez rin\inoible éiendart
l)'un l'i'incc où voire espoir se fonde,

(Jui de léguer sçalt le bel art

Kt di)n( lu gloire est sans seconde.

L'Europe réduite aux abois

Doit son salut a deu\ Crans RofS
Depuis le Khin jusqucs au Tage :

Le Ciel qui du reste a pitié,

Itéserve au Vôtre l'avauiage.

De sauver seul l'autre moitié.

L'idée de Chapuzeau fut reprise après

lui, dans les deux ouvrages suivants :

L'Europe vivante ou l'Etat des rois et

princes souverains et autres personnes

de mai'tiue... par Pierre Scévole de

Sainte-Marthe ; Paris, 1685 in-1'2. —
L'Europe vivante et mourante ou Ta-

bleau annuel des prijicipales cours de

lEurope (par l'abbé Destrée) ; Paris,

1759 in--24.

XIV. L'Allemagne jn'otestaîite. ou rela-

tion nouvelle d'un voyage fait aux cours

(les Electeurs et des Princes protestants de

l'Empire, au.K mois d'avril, may, juin,

juillet et aoust de l'année M. Dtl.LXIX.

Où l'un voit l'origine tie leurs Maisons,

leur Accroissement et leurs Alliances,

l'étendue et la force présente tle leurs
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Etats ; avec les Portraits des Princes et

des Princesses, suivis des Eloges des

Personnes les plus illustres de ce temps

dans le Ministère, dans les Armes et

dans les Sciences, par le S"" Ghappuzeau,

cy-devant Précepteur de S. A. S™" le

Prince d'Orange. A Genève, chez Jean

Ilermann \Viderh(jld. M.DG.LXXI.
In-'i. de quatre feuillets prélim. (conte-

nant le titre et une épitrc dédicatoire à

S. A. E. Frédéric-Guillaume, marquis

de Brandebourg) et 556 pages — Cet

ouvrage est, comme il a été dit ci-des-

sus, col. 16, la suite du précédent.

XV. Les eaux de Pirmont. Comédie

représentée à Pirmont au mois de juin

1669, devant la sérénissimc Maison de

Brunsivic et Lxmehourg. A Lion, chez J.

Girin et B. Rivière, sans date; petit

iD-12 de 6 f. et 72 p.

XVI. OEuvres mêlées ou nouveau re-

cueil de diverses pièces galantes en vers,

par le sieur S. Ghappuzeau ; Genève,

Widerhold, 1671, iu-12.

XVII. La Muse enjouée ou le théâtre

comique du sieur Chappuzeau ; Lyon,

Girin et Rivière, s. date; puis avec les

dates de Lyon 1667 et 1674. Recueil

contenant d'abord quatre des pièces de

théâtre que nous avons ci-dessus indi-

quées, puis toutes au nombre de sept.

XVIII. 11 est certain que le petit ou-

vrage dont nous avons parlé ci-dessus

col. 18, l'ut imprimé en 1671 ; mais nous
n'en connaissons que l'édition suivante :

Relations des Cours de Savoie et de

Bavière. — Relation de Vestat présent de

la maison royale et de la cour de Savoije,

par le S'" Ghappuzeau cy-devant pré-

cepteur de S. A. S. le Prince d'Orange;

Paris, L. Billaine, 1673; in-12 de 16 et

203 p. avec une Epitre : « A AI. Mous-
lier conseiller du Roy et cy-devant dé-

puté et résident en Suisse. » — Rela.

tion de Vestat présent de la maison électo-

rale et de la cour de Bavière ; Paris,

L. Billaine, 1673, in-12 de 8 etl78pag.
XIX. Le Théâtre françois divisé en

trois livres où il est traité : I De l'usar/e

de la comédie; II Des auteurs qui soutien-

nent le théâtre ; III De la conduite des

comédiens. Lyon, chez Michel Mayer,
1674 ; et sur d'autres exemplaires : A
Lyon et se vend à Paris chez René Gui-
guard, rue St-Jacques, 1674 ; avec une

épître dédicatoire à M. V. Truchi comte
de St-Michel, président du conseil des

finances de Savoyc. — Réimprimé en

1867 à Bruxelles, avec dos notes de

Edouard Fournier et Paul Lacroix, 180 p.

in-12; et en 1875, sous ce titre : Le

Théâtre françois par Samuel Ghappuzeau,

accompagné d'une préface et de notes

par Georges INÏonval, artiste du théâtre

nat. de l'Odéon; Paris, J. Bonnassies,

1875, in-8 de xvni et 183 pages.

XX. Dictionnaire nouveau français et

alemand et alemand et françois, qu'ac-

comparjne le latin; Basle, 1675, 2 vol.

in-8°.

XXI. Voyages de J.-B. Tavernier en

Turquie, en Perse et aux Indes; Paris,

1676, 2 vol. in-4o. — Ces deux volumes

furent rédigés par Cbappu/.eau sous la

dictée de l'auteur. N'ayant pu décider

Tavernier à supprimer le jugement sé-

vère qu'il porte sur la conduite des Hol-

landais dans les Indes, il renonça à

poursuivre ce travail que continua le

secrétaire de Lamoignon. Cependant

il eut à subir à cette occasion les vio-

lentes attaques de Jurieu, à qui il lé-

pondit par uue Défense de S. Chappuzcau

contre une satyre intitulée : L'Esprit de

M. Arnaud. Il y établit qu'il ne s'est

point occupé de la publication du 3" vol.

des Voyages de Tavernier
;
qu'il était à

Genève au moment où on l'imprimait à

Paris, et que par conséquent il n'a pris

aucune part, même indirecte, au blâme

jeté par le voyageur sur la politique des

Hollandais.

XXII. Bibliothèque universelle, ou-

vrage auquel Ghappuzeau travailla pen-

dant plusieurs années. Ce devait être

un grand Dictionnaire historique par

ordre alphabétique, dans le genre de

celui de Moréri (qui parut pour la pre-

mière fois, 2 vol. iu-fo, en 1674-1680),

mais que Ghappuzeau avait commencé
avant Moréri, et pour lequel il avait

pris modèle sur le Lcxicon Universelle

Historico - geograpliico - chronologico -poe-

tico-philologicum du professeur bàlois

J.-J.Holfmanu (1635-1706) paru àBasle,

2 vol. in-foL, en 1667. Son projet pri-

mitif était même de ne donner qu'une

traduction du Lexicon
;

puis chemin

faisant, à ce qu'il semble^ ce projet s'é-

largit et il entreprit de faire lui-même



31 CIIAPPUZEAU 32

uu Dictioiniairo liistoriiiuo sous le titre

(le Bibliollu'quo Univcisi-lle. 11 on pour-

suivit le travail jusiju à la lettre M;

puis, à la suite de procès et de trausac-

lioiis qui nous sont inconnus, il fut

obligé de l'abandonner, 1G81, et le li-

braire genevois Widerliold fit paraître

seiileuieut la traduction du Lexicon de

llolViiiann eu français, iu-fol. 1G80, par

Cbap])uzoau. Tels sont du moins les

laits qui senibleut résulter des glanures

suivantes que nous avons prises chez

les notaires de (ieuève, et qui ne sont

jieut-étre pas sans intérêt pour l'his-

toire des lettres :

Gab. Grosjean nof. IV 502 : L'an 1679, le

4« septemb.... J. II. Widerhod, marchant

libraire bourg, de G. et s' Sam. Chap. aussi

b. de G. déclarent que suivant les traittés

qu'ils ont faits concernants la composition

que fait led. s"" Cliapp. du livre qui sera in-

titulé Bibliothèque Universelle, il doit re-

mettre aud. s'' \Viderold au prix de quatre

francs la feuille, valleur d'impression se-

lon le modelle qui est entre les mains dud.

s''Chapp., les dits traittés faits l'un à Pa-

ris i-eceu et signé par M^^ Huart et Bigot,

notaires aud. Paris le 22« janvier 1677, le

second passé â Lyon par escript de main
privée signé par le d. s"" Chajjpuzeau le 21^

mars suivant, et le 3^^ passé à Nyon en

Suisse receu et signé par M. Baderod, no-

taire audit lieu le 17" janv. 1679. Le dit

s"" Cbapp. a desja fourni au d. s^ Wi-
derold environ quatre cents feuilles val.

leur susdite finissant avec la lettre G.

Les q. 400 feuilles sans préjudice toutes

fois du plus ou du moins dont devra estre

fait conte quand le livre sera parfait et im-
primé, reviennent à 1680 fr. qui devront

estre imputés sur et à bon conte de la

somme de 2400 f. dont led. s»" Chapp. dé-

clare estre débiteur et redevable aud. s'"

Wid. par conte fait entr'eux aujourdhuy.
Item les d. parties ont convenu que le d,

s"" Chapp. devra travailler incessamment
et sans intermission au d. ouvrage ainsi

que faire il promet et qu'à cette considé-

ration ei, pour Tuyder à la nécessité de ses

affaires, il lui sera payé un escu contant a
conte des quatre francs a luy j)iomis par
feuille de son manuscript qui devra con-
tenir, du moins, la valleur d'une feuille

d'impression suivant le modelle sus énoncé,
quoyque par leurs conventions il ne luy eut
esté promis que la moitié contant. El c'est

moyennant et a condition (juil rende jiour

le moins six feuilles par chaque sepniaine

tous les submedy au soir, a commencer le

sabmedy 13' du courant. Et sur quoi debvra

estre deduict huict florins chaque sepmaine

jusques a ce que le d. s"" Wid. soit payé de

ce qu'il a respondu pour le d. s*" Chapp.

envers noble et honoré seig. Michel Trem-
bley. Et au cas que le d. s"" Ch. sans em-
peschement ny légitime occasion vint a ne

pas rendre les six feuilles promises par sep-

maine, il sera néantmoins obligé de rendre

en conscience ce qu'il aura fait de feuilles

soit quatre ou cinq au moins, et en ce cas

le d. s"" Wid. ne sera obligé de lui rien

payer contant de ce qu'il livrera moins de

6 feuilles, mais seullement a la fin de l'ou-

vrage quelles seront contées dans le général

pour luy en faire le payement. Item ont

convenu que led. s"" Chapp. ne pourra en-

treprendre aucun ouvrage ny employ quel-

quil soit pendant tout le temps que celuy

dont sagit durera, auquel il devra travailler

incessamm. et sans discontinuation comme
sus est dit a peine de tous despends dom-
mages et interests. Item ont convenu que

sil arrive que le d. s'' Ch. avance dans l'ou-

vrage quelque matières de son chef et dont

il n'ayt pas de bons garens comme sont les

autheurs suivants : Hoffmann, Mezeray, Mo-

reri, le Sueur, Richelet, Tavernier, Du May,

Ste -Marthe, Du Chesne, Refuge, Plantin et

autres anciens et modernes approuvées, et

qu'il faille retrancher les dites matières ce

retranchement sera au préjudice du d. s""

Chapp. de mesme que la refaction des

feuilles desja imprimées s'il y a de sa faute

et il ne lui en sera rien payé. Item le d.

s'' Chapp. s'oblige et promet de rechef de

rendre l'ouvrage dont s'agit parfait et deu-

ment achevé au l'"'" octob. de l'année 1680

moyennant quoy le d. s"" Wid. promet de

rechef de luy livrer les 1000 liv. de récom-

pense a la fin de l'ouvi'age comme il est

stipulé dans le dernier traitté fait à Nyoa
cy-dessus énoncé. Et au cas que le d. s'

Chapp. vienne a manquer de rendre led.

ouvrage dans le temps susdit, il sera entiè-

rement decheu de la d. récompense de 1000

1. et mesme des 200 1. portées par le con-

tract passé a Lyon et comprises dans les d.

1000 1. et le d. s"" W. ne sera alors tenu que

de luy payer son travail sur le pied de

quatre liv. par feuille. Finalement a esté

convenu que d. s'" Chap. sera tenu comme
il promet de rendre aud. s'' Wid. tous les

livres et cartes géografiques qui luy ont esté

ou seront prestes pour l'ouvrage susdit,

et de ceux qu'il ne restituera pas la val-

leur sera deduitte sur ce qui luy sera deub

du reste dud. ouvrage...

Chez le même notaire (Grosjean XI,

383) on trouve encore qu'à la date du

25juilleH681, Jean Girin et Barthélémy
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Rivière, librairos de Lyon, transigèrent

avec Widerhold sur un arrêt du Conseil

du Roi obtenu par eux le 22 avril 1G81,

lequel arrêt révoquait le privilège obtenu

par Widerhold le 4 fév. 1G77 à reflet

d'imprimer et vendre le livre intitulé

Lexicon Universale, tant en français

qu'en latin, et les deux parties convien-

nent que Widerhold remettra à Girin

et Rivière toute la composition qu'il

peut avoir de la Bibliothèque Univer-

selle et qui en est à la lettre M, moyen-
nant qu'ils lui donneront 3,300 liv. et

20 exempl. du grand Dict. de Moreri.

Il s'engage en même temps à cesser

de faire travailler Chappuzeau à cet

ouvrage et par contre ceux-ci s'abs-

tiendront d'user du bénéfice de l'ar-

rêt et permettront à Widerhold de

continuer sans trouble son Lexicon

Universale.

XXIII. Poème d'environ 300 vers

intitulé :

Pour les quatre bo7ines villes du pays de

Vaud au canton de Berne : Mouldon,

Yverdon, Marges, Nyon, assemblées à

Nyon les 13, 14 et 15 de janvier 1G79,

selon le tour de cette ville et sous le bon
plaisir de LL. EE. au nom desquels

président en cette assemblée J, Charles

de Buren, baron de Veauxmarcus,
bailly de Nion et Jean Muller bailly de

Morges, pour vaquer selon leurs ancien-

nes coutumes aux conférences qu'elles

ont tous les trois ans pour l'utilité pu-

blique. Poème. In-4o de 14 p. sans nom
d'auteur ni de libraire. En tête, un
frontispice gravé (signé P. Legaré) qui

représente un ours dans le corps duquel

est enchâssé un plan du lac Léman,
l'animal tenant de chaque griffe le bla-

son d'une des quatre villes, exactement
comme le lion ci-dessus n" I.

XXIV. Récit de ce qui s'est passé à

Genève le 3° de may 1G81, à la feste des

nobles chevaliers archers, en recotinais-

sance de l'honneur extraordinaire qu'ils

ont receu d'avoir pour leur Roy très illus'

tre et très généreux seigneur messire

Edouard Hyde comte de Cornbury. Par
le S"" Chappuzeau ; Genève, J. H. Wi-
derhold, 1G81, in-4o de 16 p. suivi de Le
Triomphe de l'Arc sous la royauté de
très excellent et très illustre seigneur

messire Ed. Hyde, etc. Iu-4'» de 30 p.

Contenant un recueil de douze sonnets

ou madrigaux.
XXV. Dessin d'un nouveau Diction-

naire historique, géographique, chronolo-

gique et philologique; Zell, 1G94, in-4o.

C'est là le grand travail dont parlait

Chappuzeau à ses amis de Genève en

1G09. Il n'eut pas le temps de l'achever.

« Il y avoit dès lors plus de 15 ans, dit

» l'éditeur de Moréri de 175G, qu'il tra-

') vaillait à remjtlir ce dessin : cepen-

» dant il est mort sans avoir pu donner

» ce dictionnaire au public. Il s'est

» plaint que Louis Moréri avait beau-

» coup profité de son manuscrit pour
» son propre dictionnaire. »

Ancillon, mélange critique, t. I; Lipenius, ni-

blioth. philos, théol ; Fahricius, Bibliuth. t. VI;

fiougct, Biblioth. fr. t. VHI ; Baylc, Diet. préf. «le la

2« édition; Prosp. Marchand, Il 238; Journal des

savants, 1CC7, 1C77 et 1747 (citations de Senebier,

Ilist. litt. de Genève).

3. Samuel Chappuzeau, ainsi qu'on l'a

vu, avait beaucoup d'enfants. Outre celui

dont il parle comme ayant eu un em-
ploi dans la petite cour de Zell (col. 19)

nous en trouvons deux à Genève qu'il

plaça en apprentissage, Henry chez un
chirurgien en 1GG7, Laurent chez un
maître horlogeur en 1674 (B. Guinand
not. VI 233 et XIV 247) ; mais dès le

commencement du xvine siècle cette

famille est presque entièrement dispa-

rue de Genève. Le capitaine Chapuzeau
qui fut compromis en 1748 dans le pro-

cès intenté en Russie à Lestocq (né à

Zell), était probablement fils, ou petit-

fils de Samuel [Haag, VII 43]. En Alle-

magne, où il est difficile de croire que ce

nom soit provenu d'une autre source

que de Samuel, on trouve au commen-
cement du xvni« siècle, Albert-Louis

Chapuzeau médecin à Hanovre, docteur

de l'Université de Leyde [Haag, III 338]

auteur d'une dissertation sur la cataracte

(Leyde, 1711) et dont le fils Christophe-

Henri, né dans cette ville en 1726, après

avoir étudié à Gottingue et à Leipzick,

devint un dignitaire ecclésiastique et fut

nommé en 1662 prédicateur de la cour

à Berlin (Schlichtgroll, Necrolog.); il

mourut à Hanovre, 21 oct. 1791. C'est

probablement sa famille qui figure dans

l'armoriai de Rietstap comme ayant été

anoblie le 15 fév. 1771.

Eccards raonatlichcn Auszug, octob. 1701. p. U-2.

IV 2
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1. CIIAPUZET (SiDRAc) sieurdesAbi-
rails, avocat, député de Saintonj^fi aux
syuodesde Jonzac, 1G78; de Harbezieux,

1682. — M"" Cliapuzay, enfermée aux
Nouv. cathul. de Paris, IGO'J.

2. CIIAPUZET (Jean-Charles), fils

de Charles Chapuzet de Saiut-ValeQtiu

[llaag, m 340j. ué le 25 sept. IGOi, à

Altorf, où son père s'était établi à sa

sortie de France et donnait des leçons

de langue française et de gymnastique.
Après avoir achevé ses premières études

dans sa ville natale, il se rendit à l'Uni-

versité de Halle où il s'appliqua presque

exclusivement aux mathématiques et à

la philosophie, sous la direction du cé-

lèbre Wolf. En 1719, il fut appelé à

CKhriugen comme professeur de fran-

çais et de mathématiques. Après vingt

et un ans de séjour dans cette petite

ville, il alla se fixer à Nuremberg où il

mourut, le 29 déc. 1770. Il a laissé :

I. Kiirze und (jrïindliche Anweisung
die rundcn eisernen OEfen zu verbesseni

und verbesserle zu giessen; Nùrnb., 1745,

in-8.

II. Syntaxe française pour les AllC'

mands ; Nùrnb., 1747, in-8.

III. Unentbehrliche Anfangsgrimde der

franzôsischen Sprache; Nùrnb., 1750,

in-8.

IV. Sammlung teutsch-franzôsischer

Gcspràche; Nùrnb., 1753, in-8; nouv.
édit. revue et aug. par Meynier ; Nùrnb.,
1799, in-8.

V Eine nach den Grundsàtzen des

gelehrten Abt GiTard eingerichtete fran-
zosische Grammatik ; Nùrnb., 1754, in-8.

VI. Beschrcibung verschicdener beque-

mer OEfen, zur Defurderung der IIolz-

Ménage; Nùrnb., 1757, in-8.

VII. Sammlung leulscher Fabeln, aus
der Natur und Weltgeschichte; Nùrbn.,
17G7, in-8 ; 1784, in-8 ; 1788, iu-8.

VIII. Grammaire fur die Anfàngcr;
Nùrnb., 17G9, in-8.

lÎERNHARD-GoTTFRiEn Chapuzet, proba-
blement fils de Jean-Charles, né à Nu-
remberg, 18 mai 1734, mort le 13 mars
1794. Chapuzet suivit la carrière ecclé-

siastique. En 17G3, il fut uommé diacre
de l'église du Saint-Esprit dans le nou-
vel hospice de Nuremberg; en 1778,

prédicateur de l'église Sainte-Catherine
;

en 1790, pasteur de l'église du Saint-

Esprit et inspecteur de l'école latine.

Sans parler d'une édit. de l'ouvrage de

Wollerdorf intitulé Ordnung des lleils

(Nùrnb., 1776, in-8), il a publié Volls-

tàndige Sammlung aller in den Gcschichts-

biichern der Evangelisten entltaltenen

Worle und Reden Jesu, vcrbunden mit

der Geschichle Jesu und Erklàrungen
;

Nùrnb., 1789. in-8. Après sa mort, pa-

rurent Predigten iiber alleSonn und Fcsl-

tàglichen Evangelien deslahres; Nùrnb.,

1798, in-8.

ClIARANCE. Charles-Philibert, seig.

de Charance et Mgr Crezzi de Charance,

huguenots du diocèse de Grap conver-

tis, celui-ci en 1639 et l'autre un peu

avant (Bull. II, 377).— Etienne Charance

ou Cliaranle, de Paris, 33 aus et sa

femme, assistés à Londres, 1706.

CIIARAS (Moïse) fils d'un bourgeois

d'Oiange, également prénommé Moïse,

et de Marguerite Folchier (reg. de Cha-

renton), fut un chimiste célèbre. Il na-

quit à Uzès vers 16 18, et mourut à

Paris le 21 janv. 1698 [Haag, III 341].

Charas s'appliqua particulièrement à

la pharmacie, et s'établit à Orange où
ses talents commencèrent à lui valoir

une réputation. Il vint ensuite à Paris

et obtint la place de démonstrateur de

chimie au Jardin des Plantes. Il pro-

fessa aussi pendant neuf ans la même
science au Collège de France et reçut

le titre d'apothicaire du duc d'Orléans.

En 1680, alarmé par les persécutions

qui précédèrent la révocation de l'édit

de Nantes, il se retira en Angleterre, et

fut nommé chimiste, c'est-à-dire apo-

thicaire, du roi Charles II.

Après un séjour de quelques années

en Angleterre, où il prit le grade de

docteur , il passa eu Hollande et y
exerça la médecine avec succès. Sa ré-

putation arriva aux oreilles de l'ambas-

sadeur d'Espagne, qui dajis l'espoir que

sa science trouverait les moyens de gué-

rir son souverain, prince aussi débile

de corps que d'esprit, l'engagea vive-

vement à se rendre à Madrid. La peur

de l'Inquisition retint longtemps Cha-
ras ; cependant il se laissa rassurer par

les protestations de l'ambassadeur et

partit. Il ne fut pas longtemps à s'en re-

pentir. Peu de temps après son arrivée,

il osa avancer dans un écrit que la
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morsure do la vipère est aussi dange-
reuse dans la Castille que dans tout

autre pays de l'Europe. C'était heurter

de front une tradition d'après laquelle,

grâce aux exorcismes d'un saint arche-

vêque de Tolède, ces reptiles, à douze
lieues autour de cette ville, n'avaient

pas de venin. Son assertion scandalisa.

Les moines et les prêtres crièrent à

l'impiété. Les médecins y joignirent

leurs clameurs jalouses, et l'Inquisition

fit jeter l'incrédule dans ses cachots,

d'où il ne sortit, au bout de quatre mois,

qu'après avoir abjuré la religion protes-

tante. Rendu à la liberté, Charas se hâta
de quitter ce pays, et son changement
de religion lui rouvrant les portes de la

France, il revint à Paris où l'académie
des sciences l'admit dans son sein en
1692. Il mourut à l'âge de 80 ans. Il

avait eu pour première femme Suzanne
Félix et en secondes noces, mai 1666,

Madelaine fille de Toussaint Hadan-
court et de Madelaine Lepaiitre. Du pre-

mier de ces mariages naquirent (et sont

iuscritsdans les registres de Charenton),

de 1662 à 1665, deux fils et une fille,

Frédéric, Charles-Samson, Const.\nce-

Marie- Charlotte -Suzanne, puis du

deuxième, de 1669 à 1678, neuf autres

enfants, dont les deux aînés furent

Madelaine, bapt. en oct. 1669, et Fran-

çois, bapt. en oct. 1670.

Moïse Charas à laissé :

I. Histoire naturelle des animaux^ des

plantes et des minéraux qui entrent dans

la composition de la thériaque d'Androma-

chus, Paris, 0. de Varennes, 1668, in-12;

réimp, en 1685, in-12, sous le titre:

Thériaque d'Andromachus, puis en 1691

in-12; trad. en allem., Francf., 1679,

in-8, et en latin, Geu., 1684, in-8. — Ca-

talogue des innombrables ingrédients

qui, comme l'opium, le poivre, le casto-

réum, la vipère etc., entrent dans la

composition de la thériaque, avec la

description et l'utilité de chacun d'eux,

la manière de les préparer, etc.

IL Nouvelles expériences sicr la vipère,

les effets de son venin et les remèdes ex-

qxiis que les artistes peuvent tirer du
corps de cet animal; Paris, 1669, in-8;

1690, in-8; 1694, in-8. —L'auteur cher-

che à détruire les fables débitées sur ce

reptile. Il prouve que la génération de la

vipère (i'/'.ç) se fait comme celle des autres

animaux
; il soutient qu'il est dillicile

de déterminer l'endroit où se produit
et se conserve son venin, et il indique
la manière d'en tirer beaucoup de re-

mèdes utiles. Belles gravures anatomi-
ques. A la fin du vol., on trouve un
poème intitulé Echiosophium.

III. Suite des Nouvelles expériences sur

la vipère, et une dissertation sur son ve-

nin, pour servir de réponse à une lettre

de M. liedi; Paris, 1672, in-8; 1678, in-8;

réimp. avec le précédent, Paris, 1694,

iu-8; trad. en allem., Francf. 1679,

in-8; et en angl. avec le précédent,

Lond., 1673, in-8. — Charas prouve,

contre l'opinion de Iledi, que le venin
de la vipère ne consiste pas dans le suc

jaune qui sort des vésicules de ses dents.

Il fait voir en quoi il consiste et pro-

pose comme véritable antidote l'alcali

volatil, remède qu'on emploie encore au-

jourd'hui. Il est vrai qu'il recommande
d'avaler en même temps le cœur, le foie

et la tête du reptile, grillés.

IV. Pharmacopée royale, galénique et

chimique; Paris, 1672,2 vol. in-8; 1676,

in-4; 1681, 2 vol. in-8; 1692, in-4
;

Lyon, 1693, in-4 ; 1753, in-4; trad. en
latin, Gen., 1684, in-4; en angl. Lond.,

1678, in-8, et dans toutes les langues

de l'Europe, même en chinois. — L'au-

teur indique les moyens les plus surs et

les plus faciles de faire les préparations

de l'une et l'autre pharmacie. Son ou-

vrage est la première des pharmacopées
modernes qui donne une méthode pour

les embaumements.
Les progrès de la science médicale

ont enlevé sans doute à ces ouvrages la

célébrité dont ils ont joui en leur temps;

cependant, on ne saurait méconnaître

sans injustice les services rendus par

Charas, qui à la pharmacie ancienne,

chaos indigeste de recettes empiriques

et de pratiques superstitieuses, subs-

titua le premier, en se basant sur la

chimie, un corps de doctrines ration-

nelles.

Outre les quatre ouvrages dont nous

venons de parler, Charas a laissé une

Relation de son voyage en Espagne, pu-

bliée dans le Journal de Verdun de

l'année 1776, et six Mémoires sur le quin-

quina, l'opium, l'encre de Chine, la
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température des eaux thermales, les vi-

pères, notices insérées dans la collection

de l'Académie des sciences.

Les biofj;raplies parlent d'un fils de
Charas qui se convertit avant son père;
mais ils gardent tous le silence sur Fhan-
r.ois Cliaras, également apothicaire, le-

quel à la Uévocatiou passa à Londres
où il se maria. Etant rentré en France,
il fut arrêté et jeté à la Bastille, le

21 DOv.lG'JO. Le désespoir, au bout d'une
année de détention, le porta au suicide.

Il se donna deux coups de couteau au-
dessous du cœur et tenta de s'ouvrir

les veines avec un morceau de verre.

Il guérit pourtant et finit par abjurer le

5 août 1703; mais comme ou doutait de
la sincérité de sa conversion, ou ne lui

rendit la liberté que trois ans après

(E 3557).

— Isabeau Charras, du Yivarais, assis-

tée à Genève pour apprendre l'état de
tireuse d'or, 1698. — Mathieu et Claude
Charra, des I3uches et de Ghambon, en
Yivarais, assistés à Genève, 1700 et

1705.

GIIARBONNEAU (Louis), né à Bé-

ziers d'une famille d'artisans [Haag III

342] a laissé un Journal sur les guerres

de Béziers, qui a été inséré dans le T. III

des Pièces fwjilives d'Aubaïs. Ce récit

fort abrégé des événements arrivés dans
les environs de cette ville depuis le

mois de janvier 1583 jusqu'au mois de
déc. 1586, parle de 2 combats et de 48
sièges. Charbonneau avait aussi com-
posé une longue relation d'une dispute
qu'il avait soutenue contre le capucin
Anne de Rodez pendant le carême de
1580. — Une famille du même nom
existait à Loudun en 1572; une autre,

originaire de Montélimar, se réfugia à
Lausanne à la Révocation.

CIIARBONEL (Durand), « gentil-

homme en Dauphiné, diocèse de Va-
lence, a présenté supplication au Gou-
scil (de Genève) le 14 de décemb. 1553,

et a juré [comme nouvel habitant] le

20 du dit moys » — (Auberl) de près

Grenoble, reçu habitant de Genève,
Sfév. 1574.

CIIARHONXIER (Jacques) « dra]»-

]der drappaut de C;haslilluu sur Heine,

ayant f(;mme et 5 enfaus », reçu habi-

tant de Genève, 2 septemb. 1572. —

Marcelin Charbonier, « de St Bonet le

Chasteau en Foretz, habitant à Monl-
brison, archier du Prévost de Lyon »,

id. le 12 sept. 1572. — « La veuve
Charbonnier, du Dauphiné, d'un âge
décrépit », assistée à Genève, 1088. —
Charbonnier, de Montelimart, avec sa

femme et deux enfants, assistés à Lau-
sanne en 1091-1094; le 22 août 1099,

« l'homme est mort, la veuve part pour
l'Allemagne avec ses enfants », assis-

tée. — (Rudolph), officier dans l'armée

hollandaise, 17.50. — Pierre fils de feu

Claude Cherbonier de Cerdon (Bresse),

habit, de Genève, 1549.

Charuo.nmères, capitaine ; voy. Pré-

vost.

1. CIIARDEVENNE, ou Ghardevène.

Chardavennnes et Ghardavoyne, famille

protestante de la Guyenne. Odet Ghar-

davoyne, condamné à Bordeaux, 1509

(t. I, col. 752).

2. Antoine Chardevenue, fils de Jean
Chardevenne, docteur eu médecine, et

de Marguerite Du Peiron, naquit à Gas-

teljaloux le 11 janv. 1595. Reçu mi-
nistre en 1618, Chardevenne futnommé
pasteur de Caumont, 1618-32; de Ma-
rennes, 1032-41 ; il passa de bonne
heure en Hollande et était pasteur à

Middelbourg en 1051. Il avait épousé

Jeanne de Valier de Nérac, fille de Da-
niel Valier et d'Anne Du Long^ d'une

famille distinguée de la Guienne, dont

le frère, de La Rivc-Valicr, entra au ser-

vice de la reine de Suède et fut capitaine

de ses gardes en 1050.

Sur les instances de son beau-père,

Chardevenne consentit à lui laisser sa

seconde fille Anne, alors en nourrice;

mais il eut grandement lieu de s'en re-

pentir. Attirée dans un couvent de Bor-

deaux voisin de la demeure de ses pa-

rents, la jeune enfant y fut retenue, au

mois de novembre 1041, sous le pré-

texte qu'éclairée d'en-IIaut, elle vou-

lait se convertir. Après d'inutiles elTorts

pour (ju'on lui rendit sa fille, Charde-

venue adressa une plainte à la Chambre
mi-partie. Les conseillers protestants

de Charron président, de Rabat, de

Si^f/ur, de Gaclion, Daugcard et Du Vi-

gicr demandèrent qu'on y fit droit;

mais les six conseillers catholiques opi-

nèrent pour que l'alVaire fût renvoyée
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au Parlement, qui se déclara compétent,

malgré les protestations du père, et or-

donna que l'enfant serait mise entre

les mains d'une bourgeoise catholique

pour être élevée dans la religion ro-

maine. Chardcvenne appela de cet

odieux arrêt au conseil du roi, qui évo-

qua l'afiaire mais n'y donna aucune
suite. Ce fut seulement au bout do dix

ans que la jeune fille parvint à s'échap-

per, avec le secours de sa mère, et

rejoignit son père qui était, dans l'inter-

valle, devenu ministre de l'église fran-

çaise de Middelbourg. Voyant cette

proie leur échapper, les convertisseurs,

comme dédommagement, enlevèrent, en
juillet 1651, Marguerite, sœur cadette

d'Anne, qui avait accompagné sa mère
eu Franco ; mais cette fois, le Parle-

ment remplit son devoir et fit remettre

l'enfant en liberté deux jours après.

On a d'Antoine Chardevenne :

I. La mère spintueUe de J.-C. ou Ser-

mon sur Matt. XII. 49; Bois-le-Duc,

1G51, in-12.

II. Les 2)lagiaires du couvent des Re-

penties de la Magdelene de Bourdeaux, ou

l'Histoire véritable de deux rapts faicts

par Icsdictes nonains., de deux filles ap-

partenantes au S'" Ghardevèue, min. de la

P. de Dieu, et âgées d'environ dix ans

lors qu'elles furent prinses, ensemble

leur heureuse délivrance et conversion

à la Rel. Réf. pleine des merveilles de

la providence de Dieu; 1641-1052 [da-

tes des deux rapts]; Amst. 1653, in-12,

329 p. avec préf. — C'est l'histoire de ses

deux filles ; les pièces authentiques qui

y sont jointes ne laissent aucun doute

sur la vérité de son récit.

Les persécutions dispersèrent cette

famille ; les uns se réfugièrent en Amé-
rique où, en 1724, un Pierre Charda-

veyne était membre de l'église française

de New-York ; les autres demandè-
rent un asile à l'Angleterre et s'éta-

blirent à Ilungerford, où un Daniel
Chardavoyne épousa, en 1709, Marie
Auhert.

3. On connaît d'autres pasteurs du
même pays et du même nom, probable-

ment parents du précédent. L'un était

pasteur au Mas d'Agenois en 1626; un
autre, Jacques Chardevenne, le fut de

1679 à 1685, au village d'Uuet en Age-

nois, dont le culte se célébrait au châ-
teau de La Ramière ; il se rendit en
Hollande à la iiévocation et signa eu
1686 la confession de foi de Rotterdam.

4. Jean et Pierre Chardavoine recu-
rent des lettres de bourgeoisie borde-
laise, le 12 juin. 1645 et le 16 scptemb.
1656; le premier eut deux fils, Gabriel
et Jean-Marc. — (René) baptl.sé à l'é-

glise de Bogies (Bordeaux), 10 mal 1681.

— (Louis) planteur à Surinam, nommé
conseiller à la cour de justice de Parama-
ribo en 1746. — (Pierre), membre de l'é-

glise française de New-York, 1724. —
(Henriette) épouse de Jacob Bordicr,

pasteur de l'église française de Ply-
mouth (t. II col. 889), où elle resta avec
leur fils unique, après que son marient
pris sa retraite, 1764, pour rentrer à
Genève. — Une thèse sur l'Immortalité

de l'âme a été soutenue à la Faculté de
Strasbourg, 1847, par M. Joseph Char-
davoine.

1. CHARDIN (Jean), « natlfz de la

paroisse de Saunel [?] , diocèse de
Bayeulx >>, admis à l'habitation à Ge-

nève le 1<='' juin. 1558; mention unique
après laquelle on ne retrouve plus ce

nom à Genève.

2. CHARDIN (François), marchand
à S*6-Marle-aux-Mlnes, et Marie Thierry,

sa femme, eurent pour fils Daniel Char-

din qui épousa, mal 1635, au temple

de Charenton, Jeanne Guiselin, fille de

Jean Guiselin marchand à Rouen et de

Marie Dressant. Daniel devint un riche

orfèvre de Paris ; on trouve la naissance

de plusieurs de ses enfants mentionnée

sur les registres baptlstalres de Charen-

ton : Jean, 26 nov. 1643; Jacques, né

et mort en 1646; Daniel, 19 mars 1649;

Antoine, 22 septemb. 1650; Guillaume,

14 août 1653; Charlotte-Marie, épouse,

en 1671, de Jean de Laet. L'aîné, Jean,

fut l'Illustre voyageur [Haag, III 343].

Il avait â peine 22 ans lorsqu'il en-

treprit un voyage aux Indes orientales

pour les opérations commerciales de

son père. Après un court séjour à Su-

rate, Il passa en Perse, où 11 s'arrêta

pendant six ans. « Les avantages exté-

rieurs que possédait Chardin, dit Langlès

dans la Galerie française, ses manières

à la fols nobles, polies et affectueuses,

très analogues à celles des Persans, lui
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ohliuronl la liionvulllanoc des grands

et niénic colle du nionaniue Cliâh Ab-

bas II. » Ce ])rince, qui avait un pen-

chant parliculior ]iour les Européens,

lui accorda le titre de « son marchand »

six mois après son arrivée. Doué d'un

esprit ohscrvatpur uni à une grande sa-

gacité, Chardin sut j)rofiter de ses rela-

tions pour recueillir de précieuses notes

sur le système politique, militaire et

financier de la Perse, de même que sur

la religion, les mœurs et les coutumes

de ses habitants de toutes les classes.

La nécessité l'obligeant à apprendre le

persan, il se mit avec ardeur à étudier

cotte langue, et la connaissance qu'il

en acquit lui perniii d'interroger les

écrivains du pays mémo sur l'histoire

et les antiquités de leur patrie.

Il ne revint en France que vcs le

milieu de l'année 1G70. Témoin des

persécutions auxquelles ses coreligion-

naires étaient en butte, il aima mieux
continuer ses périlleux voyages que de

rester en France. Il songea donc à re-

tourner en Asie, et se mit en route le

17 août 1671. Il demeura en Perse jus-

qu'à la fin de 1677; de là il passa aux

Indes, et ne revit l'Europe qu'en 1681.

Arrivé à Londres, le 1-4 août, il fut, dix

jours après, décoré du titre de cheva-

lier par le roi Charles II, et le même
jour, il épousa une demoiselle de Rouen
rél'ugiée en Angleterre. Peu de temps
ensuite, lui qui n'aurait pas pu exercer

paisiblement en France la profession de

son pore ', il fut nommé plénipoten-

tiaire de la Grande-Bretagne auprès des

Etats de Hollande et agent de la Com-
pagnie anglaise des Indes orientales

auprès de la République. Il remplit ce

double emploi pendant près de trente

ans. De retour en Angleterre \ers 1712,

il mourut l'année suivante à l'âge de

60 ans et fut inhumé à Westminster.
Chardin a rendu d'importants servi-

ces à la géographie et à l'histoire. Ins-

truit par l'élude et par la lecture, versé

dans les langues orientales, surtout le

turc, le persan et l'arabe, familier avec

' Daniel Roger, f'aulifr, Jean ol Jnciiups de
Clayes, Itirnl, J'Iannj, Miissé lo jouiu-, Jean Eriii\-

ilelle, Alti'iilinm et Jurciuos Srlirult, Dii/iré. Louis
Gurniier, ISiirbicr, Du Uu, Jeiiii (iobille, n'obliiircilt

ql^ll|)r^s s'rirc cimvpriislu pcriiiissiDii ilrioiiir bou-
tique d'orrvvreric è i'aris(Arcblv. nul. K. i-'Ti).

les écrivains de l'Orient, impartial,

conscienccux, ami de la vérité, il nous

a révélé une foule de choses encore in-

connues sur la situation de la Perse

aux différentes époques de son histoire.

Son ouvrage, très vrai et très curieux,

donne une idée exacte de ce pays et

des régions voisines. Tous les voyageurs

qui les ont visités depuis s'accordent à

louer la justesse et la profondeur de ses

observations, la variété de ses connais-

sances et son attachement constant à la

vérité.

Les « Voyages » de Chardin ont ou un
très grand nomjjre d'éditions; mais

quatre seulement peuvent être regar-

dées comme authentiques. La l''^ est

celle de Londres, 1686, in-fol., sous le

titre : Journal du voyage du chevalier

Chardin en Perse et aux Indes orientales,

par la mer Noire et par la Colchide,

trad. en angl., Lond., 1686, in-fol.; en

flamand, Amst., 1687, in-4; en allem.,

Leipz., 1687, in-4. Il ne parut qu'un

volume de cette belle édit., comprenant

le voyage de Paris à Ispahan et formant

le l"'' vol. de la 2'' édit. donnée à Amst.,

1711, 3 vol. in-4 et 10 vol. in-12, avec

planches. L'éditeur, de Larme, qui avait

été mis à la Bastille et craignait d'y re-

tourner, jugea à propos d'en retrancher

tout ce qui pouvait déplaire au gouver-

nement français. L'édition d'Amster-

dam, 1735, 4 vol. in-4, avec planch. est

plus complète; mais on y remarque un
grand nombi'o d'erreurs typographiqMes.

Le l'^'vol. contient le Journal cité plus

haut; le 2e, une description de la ville

d Ispahan et la relation de deux voyages

faits par Chardin, en 1674, d'Ispalian à

Bander-Abassi , avec une description

dos ruines de Persépolis. Le 30 com-
jtrond une description générale de l'em-

pire de Perse, de son gouvernement,
des coutumes des habitants, de l'état

des arts, des sciences, de l'industrie; le

4" enfin, une description de la religion

des Persans, et une réimp. du Couron-

nement de Soliman. 3« roi de Perse, qui

avait déjà i)aru à Paris, 1671, in-12.

La 4» édit. et dernière est celle de Pa-

ris, 1811, 10 vol. in-8.

Dans sa préface, Chardin annonçait

la prochaine publication d'une Gôocjra-

phie persane, d'un Abrégé de l'histoire de
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Perse, d'après les auteurs persans, et de

Notes sur divers endroits de l'Ecriture

Sainte. Ni l'un ni l'autre de ces ouvra-

ges n'a vu le jour. Le msc. en 6 vol.

contenant les Notes sur l'Ecriture, exis-

tait encore en 1775. P. Musgrave, des-

cendant de Chardin, qui en était pos-

sesseur, le communiqua à Harmer
;

celui-ci en ])rofila pour la "2« édit. do

SCS « Observations on divers passages of

Scripture » ; Lond., 1776, 2 vol. in-8.

3. CHARDIN, tamfllp réformée, de ce

nom, à Metz. Une d"^ Chardin, enfer-

mée au couvent de la Propagation de

la foi, s'enfuit en 1707. — (Nicolas),

pauvre, recueilli à l'hôpital de Metz est

condamne comme sacrilège à être brûlé

vif pour avoir communié le dimanche
4 septemb. 1729 et après la commu-
nion avoir jeté l'hostie dans l'auge aux
porcs; sentence prononcée au Bailliage

de Metz le 27 septemb. suivant et con-

firmée le lendemain (Cuvier).

CHARDON (Pierre), ancien de l'é-

glise d'Azay-le-Brùlé, en 1.562 [Haag,

III 345j, avait été envoyé à Tours par

ses coreligionnaires pour demander du
secours contre une attaque des paysans

des environs soulevés par les proclama-

tions du Parlement de Paris. Il avait

fait la plus grande diligence, et cepen-

dant il était à peine arrivé lorsqu'il ap-

prit qu'une bande de ces furieux avaient

envahi le bourg, coupé la gorge à sa

femme âgée de plus de cinquante ans

et à sa fille qui n'en comptait que dix-

sept, pillé sa maison et assommé un
prêtre converti, nommé maître Pierre,

sous les yeux même de la sénéchale

d'Agénois qui regardait d'un œil sec

ces massacres, lorsqu'il lui aurait suffi,

pour sauver les victimes, de les recevoir

dans son château. — (Gabriel) de Lyon,

1572, « joueur d'instrumens, eust le nez

et les oreilles coupées avant qu'estre

massacré » (Crespin). — Vers la même
époque, un Jean Chardon, qui faisait

partie de la maison de la reine de Na-
varre, et était guidon dans la compagnie
des protestants de Chinon, fut tué à la

défaite de Vandœuvre. — En 1576, un
capitaine Chardon fut envoyé par Condé,
avec Des Razes et Villeneuve, au secours

de Moëse. — Zacharies Chardon de Lu-
gny, né vers 1643, fut admis jeune

dans les pages. Bossuet le convertit.

Renonçant alors à la carrière des ar-

mes, il entra dans les ordres, se fit con-

troversiste, et mourut en 1733, après

avoir écrit quelques ouvrages contre ses

anciens coreligionnaires. — A l'époque

de la révocation de l'édit de Nantes, trois

Chardon habitaient Paris. L'un, Pierre,

banquier, passa dans les pays étrangers.

L'autre, Jean, négociant notable, ab-

jura. Le troisième, Daniel, était un
avocat renommé. Il était fils de Daniel

marchand à Tours et de Renée IIous-

saye, et avait épousé, au temple de Cha-
renton, fév. 1659, Marie fille de Jac-

ques Gaillard avocat au parlement et de

Marie Grostête (Voy. III, col. 441). De
cette union naquirent plusieurs enfants

inscrits sur les registres de Charenton :

Daniel, septemb. 1670; Mabie-Anne,
sept. 1674; Marie-Madeleine, sept. 1675;

Elisabeth, 8 août 1677 (parr. Jacq. Gail-

lard seig' de Villeparisis, marr. Marie
Théard). A la Révocation, l'avocat Da-
niel se convertit, ayant fini par sentir,

dit le Mercure, « qu'une religion aussi

nouvelle que la réformée ne pouvait

être la véritable ». Il n'est pas nécessaire

de relever cette platitude. Le vrai mo-
tif de la conversion de l'avocat Char-

don, c'est la déclaration dul7nov. 1685

qui interdisait aux protestants la pro-

fession d'avocat. Sa femme Marie Gail-

lard, plus opiniâtre, fut enfermée, en

1686, chez U^^ de Miramion. Elle fei-

gnit d'abjurer; mais son orthodoxie

était suspecte; aussi, en 1691, lui en-

leva-t-on de force ses enfants pour les

faire élever dans la religion romaine

( Archiv. nat. E 3377). — Note officielle,

de l'an 1695 : « Suzanne Chardon, d"A-

lonçon, est renfermée depuis six ans

dans les prisons de cette ville et est

présentement dans les prisons de Séez,

et comme elle travaille à la perversion

de plusieurs personnes, entre autres

deux religieux dont la vie était en

exemple; le premier était grand prédi-

cateur des moines bénédictins de Séez

et l'autre un père pénitentier, nommé
le père Dridier, avec qui elle a eu de

grandes conférences ; au lieu qu'ils

aient pu la convertir, elle les a perver-

tis par ses pernicieux conseils, et ils

sont passés en Hollande. Il n'y a per-



47 CHARDON — CHARLES 48

sonne dans cctto villo qui ne soit in-

formé de celte vérité, comme aussi du

soin qu'elle prend pour tous ses parents

qui sont en partie dans la \ille de son

exil. Elle a rallermi ceux qui penchaient

un peu pour notre Religion en les éloi-

gnant de leur salut; elle a aussi gagné

une demoiselle qui était très bonne ca-

tholique, de sorte que sur l'avis qui nous

en a été donné l'on auroit transféré

ladite Chardon aux prisons de Séez... »

(Arch. nat. M G7U et DuU. VII 423). —
Un pasteur nommé de Chardon, était

aumônier du régiment de Briquemault

en Prusse, 1G92 [Erman et Rcclam.]. —
Henri Chardon, prisonnier à la Bas-

tille, 1724.— Une dame Chardon, femme
d'un conseiller de la cour des aydcs de

Paris, est auteur de mémoires qui ont

été publiés sous le litre : Mémoires de

il/™" C... née et élevée dans la R. P. R.,

contenant les motifs de sa conversion à la

religion catholique écrits iiar elle-même,

Paris, 1755, in- 12.

CIIARDONNET (Pierre de), lieute-

nant colonel au régiment hollandais de

Trogne, retraité en 1706.

CHARENCY, famille de magistrats

du Parlement de Grenoble, dont quel-

ques-uns furent protestants. Voyez Cas-

tellane.

CHARENSOLE (Marguerite) , du
Vivarais, réfugiée à Bussigny (Vaud)

en 1G87 avec son fils, Jean Rivéa, ma-
lade ; assistée, 1092-99. — Basile Cha~
renson, r'o S* Fort u nat en Vivarais, tis-

serand de toile, assisté à Lausanne,
allant en Allemagne, 1G99.

CIIARENTIER (M.vrguerite de) fem-

me de maître Antoine Dupity, procu-
reur au parlem. do Toulouse, étant

morte, 19 mars 1562, les protestants de
la ville réclament l'intervention des

capitouls et l'appui du Viguier pour la

faire inhumer ; Reg. du cousist. de
Toulouse, p. 434. (Pradel)

CilA RFY, ou Charfix et Charfilz,

dauphinois; assisté à Lausanne, men-
tionné comme tel tlans les reg. de la

Direction, en 1G93 et 97. A la date du
2 mai 1G93, il est l'objet de cette note :

« (^harfy, drapier, vient de passer l'hi-

ver en Dauphiué puur y travailler de
son métier, quoiqu'il ait lumuélement
du bien dans ce pays [de Vaud]. Jl sera

appelé devant la compagnie [des pas-

teurs] pour luy faire connoîtrc son

danger ou il s'étoit mis pour la liberté

de sa personne et surtout pour sa

conscience, en retournant dans un pays

ou régnent la violence et l'idolâtrie, et

pour être exhorté à ne se laisser plus

surprendre à l'avenir par les tentations

qui pourroient l'y rappeler, puisqu'on

ne peut faire ce voyage sans mille faus-

ses démarches, et que nous ne devons

point clocher des deux côtés ; car il n'y

a nulle communication de Christ à

Belsal. » — Jossine Charfise, d'Orange,

1693, et Ds Charfy, d'Orange, 1G98,

assistés à Genève pour aller en Alle-

magne.
CHARIER, Charrier. Nom d'un

grand nombre de familles du Vivarais,

et du Dauphiné, notamment de Prage-

las, Alisas, Poetlaval et Privât, réfu-

giées et assistées en Suisse de 1690 à

1710. — (Jacques) du Vivarais, 32 ans,

Elisabeth sa femme, 30 ans et deux
enfants l'un de 13 mois, l'autre nou-

veau-né, assistés à Londres, 1705. —
Voyez ci-dessus Chambaud de Char-
rier, III col. 1020.

CHARRIÈRE, capitaine huguenot
guerroyant dans le Vivarais en 1569

[IV 144 a]. — (Judith), de Montélimar,
assistée à Lausanne, 1691. — (Suzanne),

de La Mastre en Vivarais, assistée à

Genève, 1693. — (Jacques), réfugié

d'Orange avec sa femme et un enfant,

td. 1703.

GHARRIEU (Jean), chirurgien de

Duras, se convertit en 1G90 après une
longue détention dans les prisons de

Blaye. — (Isaac),de Duras, chirurgien,

36 ans, et Ilenrietle, sa femme, 34 ans,

avec un enfant, assistés à Londres,

1705.

1. CHARLES (Jérémie) « natifz de

Myauz en Brye », reçu habitant de

Genève, août 1554. — (Pierre) « natifz

de la paroisse de Préaulx, dioc. de Li-

sieux », îd. mars 1555. — (Berthaud),

velouticr, natif de Blois, id. octob.

1557. — (Aymé), menuisier de Ton-
nerre, id. 9 septemb. 1572. — (Jean),

avocat, id. 24 nov. 1572. — (Guiller-

mette) « de Corbeil près Paris ayant

deux petitz enfans; Messieurs en cha-

rité chrestienue luy permettent habita-
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tioii (à Lausanne) », 15 avril 1574. —

•

(Louis), notaire et procureur à Chauvi-

gny en Poitou, ancien de l'église dudit

lieu, contre lequel est dirigée une pro-

cédure ayant abouti on 1642 à interdire

l'exercice du culte à Ghauvigny par la

raison que ce bourg appartenait à

l'évéque (Filleau, Décis. cath., p. 457).

2. CHARLES, dit Caroli ; voyez ci-

dessus t. III col. 770.

3. — I. CHARLES (Michel), inscrit

au Livre du recteur, à la date du

16 déc. 1566 comme étudiant en théo-

logie à Genève. L'inscription est en ces

termes : Michael Charolus Lanviganen-

sis •, qui feraient croire qu'il était ori-

ginaire de la Bretagne. Il était ministre

des églises de Lectoure et Fleurance en

1577, puis de l'église du Mas Grenier

de 1580 à 1601, ensuite de celle d'Al-

bias depuis 1602 jusqu'au commence-
ment de 1608, date de sa mort. Durant
longues années, résidant à Montauban
{Aymoii I 324), tout en remplissant ses

fonctions pastorales aux lieux que nous

venons d'indiquer, il desservait aussi

l'église de Montauban, de mémo que les

pasteurs en titre de cette ville.

H y prêchait à son tour ^ et assistait

aux séances du consistoire. Il demanda
plusieurs fois à être uniquement chargé

des églises dont il fut successivement

le pasteur titulaire ; mais les pasteurs

de Montauban étaient surchargés de

travail ; ils avaient besoin de l'aide des

pasteurs du voisinage ; le consistoire ne

se rendit jamais aux vœux de Michel

Charles. C'est ce qu'on voit dans le re-

gistre des délibérations de cette compa-
gnie, de mai 1575 à la fm de 1598, le

seul qui soit parvenu jusqu'à nous.

De son mariage avec Jacqueline de

Gaujac, laquelle était probablement de

Mauvesin, il eut trois fils, Pierre et

Paul qui furent ministres (il en sera

parlé plus loin) et le troisième, Jean,

qui naquit à Montauban, en août 1586

et fut docteur en médecine à Mauve-
sin, plus quatre filles : Marthe, née le

10 mars 1598 ; Isareau, née en août 1589,

qui épousa Pierre Bardeau bourgeois de

' Il y a Lanvéguen, Laavénéguen et Lanvennec,
dans le Finistère.

2 Les renseignements qui suivent sont dûs à M. le

prof. Nicolas.

Montauban, 2 mars lG10,etqui mourut
le 18 janvier 1650 ; Anne, née le 13 mai
1592; et Susanxe, née le 12 mars 1606,

qui épousa Pierre Gouze, procureur à

Montauban, 29 nov. 1632, et qui mourut
le 4 juin 1638.

II. Pierre Charles, ministre à Saint-

Naufary en 1592, était vraisemblable-

ment un frère de Michel Charles, ce

qu'on peut induire de cette circons-

tance qu'il fut, le 13 mai 1592, le par-

rain de sa fille Anne. On ne sait d'ail-

leurs rien de plus sur lui.

III. Pierre Charles, fils de Michel

Charles et de Jacqueline de Gaujac, né

vers 1580, fut pasteur à Villeneuve do

1603àl614,àNégrepelissedel515àl626,

à Montauban de 1625 jusqu'au 3 mars
1651, date de sa mort. C'est lui qui, en

1620, avertit les consuls de Montauban
de la trahison du capitaine Sauvage

(voyez ce nom et ci-dessus lU, col. 1034),

et contribua ainsi à sauver la ville. Ce
ne fut pas le seul service qu'il rendit à

la cause protestante. Une note adressée

au gouvernement, à l'occasion des pour-

suites dirigées en 1681 contre son

neveu, Jean Charles, ministre de Mon-
tauban, et qui se trouve aux Archives

nationales (Tt, 253) le représente comme
un homme qui avait autrefois agité

le pays et excité bien des troubles à

Négrepelisse, tandis que son frère Paul

(père de Jean Charles) soulevait les

protestants du Béarn, ce qui signifie en

réalité qu'ils avaient l'un et l'autre

défendu courageusement la liberté de

conscience contre les entreprises des

catholiques. En 1629, Pierre Charles

fut envoyé, avec le lieutenant particu-

lier Garrisson et l'avocat Dubois, à An-
duze, pour traiter des conditions de la

paix qui fut signée le 27 juin. En 1637

il fut député au synode national d'A-

lençon, où ou l'élut un des commis-
saires chargés de recevoir les explica-

tions à'Amyraut et de Testard.

Il se maria trois fois. De son premier

mariage, avec Marguerite Bordes, il eut

une fille, Jacqueline, née le 28 février

1609 à Montauban, et qui épousa en

mai 1639 Guillaume Bardon, bourgeois

de cette ville ;
— de son second ma-

riage, avec Judith Foyssin, de Mauve-
sin, veuve de noble Jean de Gisot, il
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eut deux filles : Isaheau, uéc le 2 août

1G23, qui épuusa le 25 juillet 1043,

Pierre Halhenj, bourgeois do Moutau-
ban, et qui mourut le 7 juillet 1082, et

Jeannk, née le 10 mai 1G24, qui mourut
encore jeune; plus un fils, Michel, dont

il sera i)arlé plus loiu. Enfin de son troi-

sième mariape, avec Madeleine de La'

lauze, fille de Jean de Lalauze et de

Sara Bfraud (fille du célèbre Michel D(-

raud), il eut deux fils : Jean, né le 6 dé-

cembre IGU, et Pierre, né le 6 mars
lGi().

IV. Paul Chaules, second fils de Mi-

chel Charles et de Jacqueline de Gau-
jac, fut d'abord, en IGOG, élu pasteur de

Villemur ', puis professeur de philoso-

phie à l'Académie de Montaubau. En
1G14, il fut appelé à Orlhcz pour y être

à la fois pasteur de l'Efjliseet professeur

de théologie à l'Académie. Il y passa

vingt-deux ans, et pendant ce long mi-

nistère, il assista à la suppression de

l'Académie du Béarn et à la désorgani-

sation, presque à la ruine des Eglises

réformées de ce malheureux pays, que
la cour, sous la pression du clergé,

poursuivit avec un acharnement inouï.

Dans ces circonstances si défavorables,

Paul Charles ne se laissa pas abattre et

combattit autant qu'il lui fut possible,

pour la cause des Églises réformées.

Quand, en 1G20, le duc d'Epernon, en-

voyé à la tête de forces imposantes pour

rétablir le catholicisme dans le Béarn,

était sur le point d'entrer dans cette

province, La Force, qui y commandait,
lui envoya le baron A'Arros pour lui

représenter qu'il venait attaquer des

gens inolTensifs, nullement disposés à

se soustraire à l'obéissance du roi.

D'Arros ayant échoué dans sa mission

de conciliation et de soumission, La
Force envoya au duc d'Epernon, Paul
Charles. « Celui-ci, dit l'abbé Poeyda-
vant {Uist. des troubles survenus dans le

Béarn, III, 284), loin de mieux réussir,

ne fit que gâter la besogne. Le premier

envoyé annonçait des promesses d'obéis-

1 Comme proposnnl, il fut examiné par une com-
mission (le pasleiirs nommés pur le Synode proviu-
ciul <le Kcaltnout on iivril IllID. Ayaiil élé Irouvô
capable, « l'assemblée lui liaillc la main il'associa-

tion 11. Réclamé alors par les éKlises de l'iiylaurcns
et de Villemur, il csl attribué il telle dernière. (Pra-
DEI.)

sance de la part de tous les habitants
;

le second ajouta, parlant à d'Epernon,

que s'il avançait dans le pays, les ha-

bitants étaient résolus à opposer à ses

forces la plus vigoureuse résistance. »

Ce qui signifie que le pasteur d'Orthez

parla au duc au nom du droit impres-

criptible de la liberté de conscience

et de la légitime défense.

En 1G37 Paul Charles fut appelé à

Castres ; il y exerça le ministère évan-

gélique jusqu'en 1645. Il passa alors à

Montauban pour occuper la chaire de

théologie laissée vacante par la mort de

Pierre Ollier. Il mourut le l«''mai IG'i8,

laissant inachevée une explication du
catéchisme, que son collègue Antoine
Garissoles termina et publia sous ce

titre : Catecheseos Ecclesianim in Gallia

et alibi reformatariim explicatio, opus a

Paulo Carolo, in ecclesia et academia

monlalhancnsi pastore et SS. thcologiœ

professore, pmmo inchoatum, et ab Anto-

nio Garissolio, pariter in eadem Ecclesia

et academia pastore et professore, conti-

nuatum et absolutum; Genevse, sumpti-

bus Pétri Chouet, in-4 de 111 feuill. et

258 pag., plus un index de 13 pag.

L'explication des trente premières sec-

tions, p. 1-141, est de Paul Charles, et

celle des vingt-cinq autres, p. 141-258,

d'Antoine Garissoles. On a aussi de

Paul Charles la relation d'une dispute

théologique soutenue par lui contre un
capucin. Celui-ci répondit par un vo-

lume intitulé : « Actes de la Confn'cncc

tenue à Pau eu Béarn les 10, 13, 14 et

15janv. 1G20 en présence de M. l'évo-

que de Lascar, M. de La Force gouver-

neur pour le Roi en Béarn, MM. du
conseil et autres juges du pays qui y
assistèrent, entre le R. P. Daniel de

S* Sever, provincial des pères capucins

dé la province d'Aquitaine, et Paul
Charles soit disant pasteur en l'église

et professeur en théologie en Tacad.

d'Orthez, touchant les traditions ecclé-

siastiques, les vénérables images et la

sainte communion sous une espèce;

Tolose, Colomiez, 1G20, in-8. — Charles

répliqua, mais nous n'avons trouvé ni

l'un ni l'autre de ces deux opuscules.

De sou mariage avec Jeanne liicoticr,

fille de Jean Ricolier ou de liicotié, pas-

teur à Clairac, il eut un ûls, Jean, dont
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il sera parlé plus loin, et deux filles :

\o Cathehim;, qui épousa, le 25 novem-
bre 1643, Joseph Lurjandi, avocai de

Montauban ; 2° Isa beau, née le mai

1038, qui épousa, juillet 1059, Jean de

Cornuaud, avocat au parlement de Bor-

deaux et juge de Pujols et de Givrac.

V. Michel Charles, né à Montau-

ban, le l»"" avril 1028, de Pierre Charles,

un des pasteurs de cette ville, et de

Judith de Foyssin, fit ses études de

théologie à l'académie de sa ville na-

tale et à celle de Saumur. Il soutint

dans cette dernière, le 17 septeml)rc

1048, une thèse de Josué de la Place,

qui fait partie des Disputalioncs de ar-

gumcntis quibus cfjicituv Christum prius

esse... n" 27, et la même année une au-

tre thèse de Louis Cappel, intitulée : De

ratione convocandovum concilionim, la-

quelle se trouve dans le Syntagma The-

sium Salmuj'iensium; pars III, p. 520-535,

de l'édition de Saumur, 1005 in-'i. Ses

études terminées, il fut nommé pasteur

do l'église réformée de Chàtellerault.

II se fit bientôt la réputation d'un pré-

dicateur distingué; P. Bayle, qui nous

fait connaître cette circonstance, nous

apprend aussi qu'il fut proposé à di-

verses reprises pour l'église de Gha-
renton. (Lettre du 4 octobre 1670, dans

Bayle, OEiivres diverses, T. IV, p. 570.)

Il épousa en juin 1053 Jeanne fille

d'Isaac Piojet, avocat au Parlement de

Paris.

On lui doit un volume de sermons,

sous ce titre : Recueil de Sermons faits

sur divers textes de l'Ecriture sainte, pro-

noncez à Charenton, par M. Charles,

ministre à Chastellerault ; Charenton,

1678, in-8. Ce sont cinq sermons dédiés

à « M. Catillon marchand lapidaire,

joiiallier ordinaire et garde de pierre-

ries de S. A. R." Mademoiselle, souve-

raine de Bombes, duchesse de Mont-
pensier, Chàtellerault, etc. » (Voy.

III col. 849). Il passa en Allemagne un
peu avant la Révocation. « M. Charles

est toujours àMannheim; il m'écrivit

dernièrement pour avoir des nouvelles

de ses livres » (Lettre de Bayle, 15 juill.

1083).

VI. Paul Charles, né à ISfauvezin

vers 1030, de Jean Charles docteur en
médecine, longtemps membre du con-

sistoire de Mauvezin ', et de Jeanne de

Vifjnaux, fit ses études de théologie à

l'académie de Montauban, et à celle de

Saumur, en môme temps que son cou-
sin germain, Michel Charles. Il soutint

à cette dernière académie, en 1652, une
thèse de Louis Cappel : De potestate

ecclesix circa cihorum deleclum, qui se

trouve dans Syntagma Thesium Salmur.

Pars III, p. 090-099.

Cependant le synode provincial ' do

Cajarc, 24 oct. 1052, refusa de l'admet-

tre au ministère à cause de ses opi-

nions sur « l'imputation du péché
» d'Adam suivant qu'elle avait été dé-

» terminée par le synode nat. de Cha-
» renton. » Appelé aussitôt après devant

le consistoire de Mauvezin, il avoua
« ingénuement qu'il estoit très marri et

» affligé do ce qui s'estoit passé au syn.

» prov. ». Charles avait déjà fait impri-

mer un travail dans lequel il « restrei-

» gnait la nature du péché originel à la

» corruption héréditaire des descendants

» d'Adam ». Il avoue cette faute devant

le conseil de l'Eglise et signe une ré-

tractation où il s'engage solennellement

à ne jamais dogmatiser contre les déci-

sions du synode de Charenton « qui

sont conformes à l'opinion des Eglises

» protestantes ». Sa déclaration fut en-

voyée à chacun des pasteurs de la pro-

vince, et sur l'avis des professeurs de

Montauban, on admit Charles comme
suffragant du pasteur Doze dans les égli-

ses de Mauvezin, Puycasquier, Mont-

fort et Muras. Enfin, après avoir renou-

velé ses promesses dans le colloque

d'Armagnac, réuni à Montauban le

5 mai 1053, il reçut l'imposition des

mains. Elle lui fut donnée à Mauvezin
par les pasteurs Doze, dont il devint le

collègue, et La Serre, de Lisle-en-Jour-

dain, le 18 mai 1053. A la mort de Doze,

arrivée en juillet 1054, Charles se trouva

seul pour desservir Mauvezin et ses an-

nexes; mais il fut bientôt suppléé par

Lamigue, pasteur de Mazamet, oct. 1654.

En 1682, Charles desservait encore l'é-

glise de Mauvezin avec le pasteur Portus.

1 H en faisait partie, en <G.30, avec Pierre d'Espa-

gni't docteur en droit, lieutenant de la juridiction,

Pierre Lapirrre chirurgien. Pierre liaccalerie,

Pierre f'ignaitx, David Capdazé, Jean Giomolant et

Jean Dirai. (I'radel)
2 Note de M, Pradel.
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Paul Gharlos resta pasteur de Mauve-

zin jusqu'en 1G81. Il se retira alors en

Angleterre {Aijncw, IH, 49, Gi et 73),

avec sa femme, qui était une sœur do

Jean-Pierre Saint-Faust, de Mauvezin,

un des pasteurs de Montauban.

VII. Jean Chaules, né en 1G32 ou

1633, de Paul Charles, pasteur succes-

sivement à Orthès, à Castres et à Mon-
tauban, et de Jeanne Hicotier, fit ses

études de théologie à l'académie de

Montauban, où en 1G57 il soutint, avec

Moïse Cam, une thèse d'André Martel:

De peccato in spiritiim sanctum. Il fut

pasteur à Montaulian de IGGO à 1G81.

Intordit alors par l'intendant, il apprit

qu'il se faisait en secret une instruc-

tion contre lui et qu'il allait être pour-

suivi au criminel. Réfugié en Alle-

magne, il desservit l'église française

de Manhcim jusqu'en IGOy. Il fut alors

appelé à Berlin où il mourut en 1693.

il avait épousé, le 26 février 1666,

Isabeau, fille de Bernard Rathery, bour-

geois de Montauban.
A la suite du Discours sur la vie d'An-

cillon (Basle, 1698, in-12) on trouve une

prière que Jean Charles prononça au

lit de mort de son collègue David An-

cillon. (Nicolas)

VIII. Paul Charles, du Languedoc,

mis aux galères en 1687. — Jean-Phi-

lippe Charles, directeur de l'hôpital

français de Londres, 1718.

IX. Antoine Chaules [Ilaag, III 345]

appartenait très probablement à la fa-

mille précédente, car il était né à Mon-
tauban, le 28 mai 1694. Ses parents

avaient émigré à Halberstadt, 1698,

puis à Magdebourg où il devint presque

célèbre dans l'art de l'horlogerie.

Parmi les réfugiés du Brandebourg ou
comptait un grand nombre d'horlogers

lial)iles qui se fixèrent principalement

à Biîrlin et à Magdebourg. Dès 1688,

l'électeur accorda îi Antoine Jcrcelct, de
(Irenoblc, toutes les facilités désirables

pour l'établissement dans sa capitale

d'uiK! fabriiiue d'horlogerie sur une
grande échelle. Désirant aiTranchir son
pays du triijut qu'il payait à l'étranger

et perfectionner l'art de l'horlogerie en-

core dans l'erifanci! en Prusse, il ap-
pela en outre à Berlin un grand nom-
bre d'horlogers habiles, comme Louis

Le Roy de Caulommiers, Jacob Huet de

Metz, Jacob Cuny de Netlancourt,

auxquels succédèrent plus tard Petitot,

Ougicr, Martinet, Racine, George, Rave-

nez, dont les ouvrages étaient fort re-

cherchés. La fabrique d'horlogerie de

Berlin prit ainsi en peu de temps un
développement considérable, quoique

elle eût à soutenir la concurrence re-

doutable de celle de Magdebourg où,

dès les premiers temps du refuge, s'é-

taient établis Isaac et Etienne Meinadié

de Mazamet, Guillaume Danger d'Uzès,

Labry du Languedoc, Roux, Nicolas,

Flamary, tous horlogers de réputation.

Aucun d'eux cependant ne montra au-

tant d'habileté et de génie qu'Antoine

Charles (}iu avait une véritable passion

pour son art et en possédait supérieure-

ment la théorie. Afin de seconder, au-

tant qu'il dépendait de lui, les efforts

du gouvernement, il fit traduire l'ou-

vrage de Sully et le publia avec des

remarques de sa façon sous le titre:

Hcinrich Sully Untcrricht von der Ein-

theilung der Zeit, aus dc7n Franzosischen

mit Anmerkungen (Lemgo, 1746, in-8).

En 1751, il fit imprimer un Mémoire
historique sur une nouvelle sorte de mon-

tres à répétition (Magd., 1751, iu-8), et

la même année, il mit au jour un nou-

veau Mémoire 5ur les avantages que le

public pourroil tirer de l'établissement de

l'horlogerie dans les états du roy et sur

les moyens cVy parvenir (Magd., 1751,

in-8; trad. en allem., Magd., 1751,

in-8). Il s'y plaint amèrement de la

quantité de mauvaises montres dont

les fabriques étrangères inondaient en-

core la Prusse, et où il réclamait avec

instance la protection du gouvernement
pour l'horlogerie indigène.

1. CHARLET (Etienne) seig'" d'Ebly,

conseiller au Parlem' de Paris, allié à

la famille du Bourg (voy. ce nom). Il est

noté comme huguenot dans une pré-

cieuse pièce datée de 1562, qui semble

avoir été rédigée par quelque parle-

mentaire catholiiiue, pendant les trou-

bles de celte année, pour renseigner la

Cour sur ceux de ses collègues sur les-

quels le gouvernement ne devait pas

compter. Il faut noter qu'un bon nom-
bre des personnages qui y figurent, tels

que Du Ferrier, llurault, de Thou, de
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Harlay et autres, s'ils avaient à cette

époque incliné vers la Réforme au point

d'évoiller les soupçons, s'en retirèrent

par la suite et revinrent à des sentiments

orthodoxes.

Les Chariot furent à^ ces derniers
;

qucilqucs citations ' le prouveront :

« Etienne Charlet, conseiller au Pari.,

épouse, 1543, Marie du Rourg, fille du

cluuicelicr Antoine du Rourg et d'Anne
Mesnard; il était maître des requêtes

do la Reine en 1557, conseiller clerc au

Pari, et président de la 5« chambre des

emiuêtes, 8 mars 1563; sa femme vivait

(incorc en 157G et lui en 1578. Rail

d'une maison à Yssoudun consenti aux

religieux de N.-D. de cette ville par

noble maistre Estienne Charlet, prési-

dent en la cour, comme procureur de

maistre Geod'roy Charlet son fils, abbé

desdits religieux, 21 janv. 15C8. Messire

Philippe Charlet, chevalier, vendeur

pour une part de la succession d'Anne
de Masparault, veuve de messire Hu-
bert Durand de Yillegagnon, 1720.

Faire part imprimé (1770) : Mad"'" la

présidente Charlet est venue pour avoir

l'honneur de vous faire part du mariage
de M"e Charlet sa fille avec M. le nv^ de

Sabran. »

Mais voici le rapport de police dont il

a été question tout à l'heure :

1562. Mes damoiselles Vaillant, d'A igre-
niont et de la Rosière ont esté aux pres-

clies et depuys n'ont faict leurs pasques.

Monsieui- de Villiers [Hotoman] suspect
parcequ'il n'a faict ses pasques dernières
ne demandé congé au Curé. Est notté par
le commun bruict parcequ'il a esté aux
presches et demanda temples en délibé-

rant sur l'edict de janvier. Aussy que le

dit de la Rosière alloit souvent chez ledict

de Villiers pour tenir Conseil des huyue-
notz. Aussy que la femme dud. de Villiers

alloit ordinairement ausd. presches.
Monsi" Escoreol conseiller, et sa femme,

suspectz
,
qui va aux presches et y ont esté

avec la veuve Vaillant, et a demandé tem-
ples et qu'il a le bruict d'avoir faict bajjti-

zer son enfant a la liuî^nienotte.

Mons"" Pastoureau suspect, qui a le bruict

d'esti'ede la nouvelle religion et tenu propos
contre l'Eglise Rommaine, qu'il a voulu sé-

duire sa femme, aussy suii frère idem.
Mons^ du Ferrier a le bruict de l'estre

1 Bib. nat. Mss. Pièces originales, vol. 080, dos-
sier iS929.

parcequil a liante avec ceulx de la nouvelle
religion et hante avec eulx.

M"" de la Chesnaye conseiller et abbé S*

Jacques aie Inuiict d'estre fort suspect et hu-
guenot et comme tel n'a osé se présenter a
la Cour; aussy qu'il a faict i)resches et as-

semblées en sa maison.
Mons^" de Faix ambassadeur d'Angle-

terre a le bruict et comme tel cy devant
accusé et depuys persévère.

Hurault conseiller, aussy fort suspect de
la nouvelle religion.

lioillard conseiller, a le bruict id. parce-
qu'il les soutient et favorise en tout et a
esté longtemps sans hanter l'Eglise Notre
Dame ne le chappitre, combien quil soye
chanoine et quil ne soye mallade.
Bufort [Du Faur] conseiller, noté et dif-

famé pour avoir hanté et fréquenté les

presches et qu'il y alloit ordinairement
avec

De Beaulne, absent, hante idem et de-
mande temples.

Regnault conseiller, a le bruict d'estre

huguenot et que l'on faict presches et as-
semblées en sa maison.

M« Adrian de Thvu, conseiller, chanoine
Notre Dame, a le bruict d'estre noté et du
nombre de ceulx de la nouv. Religion, les

hanter et favoriser, et comme tel n'a voulu
aller a l'Eglise et faire sa profession de foy

comme les autres chanoines. Hante ordi-

nairement avec et en la maison de ladite

dam"« Vaillant; la mène aux champs, ne
sçait on le lieu.

De Launay conseiller, suspect ; hante les

presches et a esté excommunié.
Du Brueil conseiller, grandement sus-

pect pour la grande fréquentation des hu-
guenotz; mesmes allié avec les aultres

huguenotz.
Mons"" Druetté [Bonette?] conseiller.

Combien qu'il soyt repputé homme de
bien. Ion dict que tous ceulx de sa maison,
hors mi^ l'un, sont huguenotz; et ce par
un sien gendre nommé de La Vau con-
seiller, lequel avec tous les aulti'es de lad.

maison vont souvent a la ville et faire leurs

presches.

Mons'" Burdelot conaeïWer ; suspect, sou-
tenant les huguenotz aller aux presches et

faire ce quil peult pour eulx.

Mons"" Charlet conseiller, a le bruict d'es-

tre suspect et que l'on a ouy dire a l'ung

de ses gens que aultreffois il avoyt esté bon
catholique, mais que depuys quil avoyt

hanté ledit de Beaulne président, quil

estoit tout gasté et que suyvant ce il a

hanté et favorisé ceulx de la nouv. Reli-

gion.

Mons"" Faye repputé homme de bien;

touteffois sa femme a hanté ordinaii'em. les
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presches avec lesd. (!"'« Vaillant, d'Aigre-

mont, la Rosière et Villicrs, et est grand

dommage d'avoir trouvé telle femme.

M'" Nicole Du Val, huguenot tout no-

toire pour avoir hanté et fréquenté les

presches, mesmes au Patriarche, lors du
saccagement de S. Médard.

M« Chavtiet- a le bruicl d'estre suspect et

sentir mal de la nouvelle Religion, j)arce-

que sa femme a hanté les presches et ceulx

qui y hantoient.

M-^ Jacques Vielle conseiller, a sa femme
qui a hanté les presches et dict on que

c'est grand dommage de l'andurer et

quelle n'a faict les pasques dernières.

De La Porte conseiller, suspect parce-

qu'il a hanté les presches et conduict les

predicans.

Qiielain conseiller, suspect pour avoir

soustenu et qu'il soustient ceulx de la

nouv. Religion et les accusez d'icelle.

Mons"" de Cormeilles conseiller, sus-

pect parcequil a hanté et fréquenté Ruzé
et de Chappes, rapporté de Bruelle a eulx

ce qui se faisoyt en la Cour contre les hu-
guenotz; n'a faict ses pasques dernières

;

n'a demandé congé pour les faire
;

et que

sa femme envoya demander des pigeons le

karesme dernier, disant quelle estoit mal-
lade combien quil n'en fust riens.

M« Claude Violle conseiller es requestes,

s'' d'Aties. a le bruict d'estre suspect et pa-

reillement sa femme laquelle a hanté les

presches comme l'on dict.

La femme de Jîs??;on conseiller a le bruict

d'estre de la nouv. Rel.

i)'^ncoi<rre conseiller a le bruict de han-
ter gens soubzcounez et d'estre fort suspect

de la d. nouv. Religion.

Mons. Escoreol conseiller, suspect parce-

quil a hanté au logis de Berthommier
;
qui

ensemblement alloient en trouppes aux
presches en la compagnye de la femme
dud. Escoreol et aultres cydevant men-
tionnés.

Mons. Grevoise conseiller, grandement
soubzconné de la nouv. Rel. et a le bruict

qu'il tient le party des huguenolz et les fa-

vorise en ce quil peult.

Lhidllicr conseiller en la Cour, hugue-
not; pour avoir fréquenté tousjours les

presches contre lequel Ion a informé par
auctorité delad. Cour.

De lleslin, absent pour ledit faict. Sa
femme a hanté les presches.

De La Rosière, suspect parcequ'il a
hanté idem.

Messieurs les Dauvet: conseillers, id. et

que !\ Bray surSeyne ilz ont faict prescher
;

la mère des quelz a esté grandement
Boubzconnée.

Mous, de Loynea conseiller, et sa femme,

suspectz, qui fréquente les presches mes-
mes parcequil a porté et porte encores

les armes contre le Roy en la ville d'Or-

léans et ailleurs; a esté au camp devant

Paris.

Lamoignon conseiller, chez lequel hante

ung nommé Foucault s'' de Mandeloz près

la chappelle Mignon et au dessoubz de la

maison du d. Lamoignon; lequel Foucault

a hanté les presches.

M» Achilles de llarlay, suspect pour

avoir hanté les presches et esté au camp
des huguenotz pendant quil estoit devant

Paris.

Angenoust conseiller, suspect pour luy

avoir ouy tenir plusieurs propos eronez
;

l'un des plus sedicieulx qui soyt en la Cour
et de [plus] grande faction que ne fut ja-

mais Fumée conseiller.

Mons"" Abot conseiller, suspect, qui a

hanté gens suspectz et soustenu gens de la

nouv. Religion.

Lalemant maistre des comptes, suspect

parceque Ion dict quil est atéiste.

Le président Arbaleste, suspect pour
avoir hanté les presches et enduré faire

presches en sa d. maison on assistoient plu-

sieurs hommes et femmes etfaisoient leurs

prières a la mode de Genesve.

Mons"" Guyot maistre des comptes, quon
dict estre huguenot et les favorise.

Mous'' de Baigneulx, suspect pour luy

avoir ouy tenir propos contre Dieu et son

Eglise.

Mons'" Marilhac maistre des comptes,

suspect parcequil hante gens suspectz.

Mons"" d'Eibene maistre des comptes a le

bruict commun et que toute sa maison en
tient.

Mons'' Le Jay maistre des comptes sus-

pect, et que a pasques il demanda des tem-
ples au cardinal de Bourbon.
De Reilhac maistre des comptes a ung

frère qui a hanté les presches.

Mons"" maistre Semelle et sa femme, aux
presches.

IMons"" Picot s'' d'Ambeille, et qu'il a des

enfans suspectz.

Mons"" Duhamel, suspect pai'cequil a

hanté gens suspectz.

Mons"" de la Place président, aux pres-

ches au logis de Ruzé.

Mons"" Anthonis conseiller aux gene-

raulx, idem.

Mons"^ Fumée ' général de la justice des

aydes, idem.

Mous"" (sic), idem.

Seryn, idem ; pour avoir hanté gens

susjiectz.

Mons"" Odoxiart idem.

' Ndiii cciil avec hésitutiun, l'uis burro.
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Mons^" Larchcr conseiller, parcequ'il u le

bruict.

Mous"" (TAliffret suspect, qui a hanté les

presches.

Le gênerai Faulcon, ici.

Le génér. Dan (?), id.

Canaye, parceque Ion dict quil c'est faict

prescher en sa maison et qiu! sa femme
n'en bougeoit. [Un petit paraphe llnal].

(nil)I. liât. Jlss fr. '.OiT r»/.!); olim Mss Hiiluze

n" 238, puis fonds du lUti n» 903.";. 3. l'iccc orif^inale

mêlée parmi des i xlraits des registres du l'arleia.

relatifs il l'assassinat et aux funérailles du duc de
Guise, mars 1302).

2. CHARLET (Paul), pasteur au

Buis (Poitou), 1685. — (Aliraham), mis

aux galères, 1685; réfugié à Ciiorrino

(l'russe), 1700. — (Jean), député de la

Picardie au synode tenu en 1779 à

Bohain. — Benjamin et Marie Charlay,

réfugiés de Picardie en 1686.

CHARLIER. « Messieurs permec-
tent mansion en leur \'ille à dame
Claudine Charlière d'Orléans pour estre

seule, » 15 juill. 1578 (Reg. de Lau-
sanne). — Jacq. -Franc. Charlier ancien

de l'église de Lemé, Poitou, en 1784

[Bull. VIII, 568). — Jean Chalié

(Agnew écrit Chalié et Charlié) direc-

teur à l'hôpital français de Londres,

1736; Jacques ici. en 1761 ; Jean, 1769;

Mathieu, 1777; François 1795. Conf. au

t. III, col. 1008, Cliaîié.

CHARLOPIN, famille de Sain-

tonge; Yoy. ci-dessus t. I col. 653 1, 18,

plus t. II col. 217 1. 1. — Isaac Gharlo-

pin s»" de Bclaspic, député au synode
de Saintonge, 7 oct. 1682.

CHARLOT (Charles), plus connu
sous le nom de d'ARGENXEuiL [Haag,

III 347], curé de Bourges converti au
protestantisme et réfugié en Angle-
terre, y desservit les égli.«cs de. Saint-

Jean, de l'Artillerie, de Leicester-

Fields, de Glass-House-Street, et en
1699, celle du Tabernacle avec Pierre

Rival et G. Pégorier. Il a publié les Mo-
tifs de sa conversion sous le titre de :

Lettre d'un prêtre de VEglise romaine
converti à la Religion réformée, à ses pa-

roissiens anciens et nouveaux Catholiques
;

à Bourges en Berry, 16 pag. in-8, si-

gné: D'Argenteuil. On a aussi de lui

des Sermons sur la paix, portés sur le

catalogue de Diichemin, libraire réfu-

gié à Londres, en 1700, et ua Sermon
prononcé en l'église de Leicesterfiels, le

jour du jeiine ordonné par S. M. Guil-
laume IJI, pour demander à Dieu le suc-

cès de la campagne et des négociations de

la paix; Lond., 1697, ia-8. — Esther
Chariot de Prériat, veuve du s"" George
Tanner, secrétaire et trésorier de S. A.
le prince de Brandebourg, cède ses

droits en l'hoirie de ses père et mère à

Jérémie Frère de Pont de Veyle ; acte

passé à Genève (G. Grosjean not. XIV
247). — Paul Chariot, sieur de Mont-
jule, protestant d'Alencon, 1085. —
(F*ierre), de Clairac, chirurgien, vou-

lant aller en Hollande, demande une
attestation de foi, à Lausanne, août
1695.

GHARMANDE (M'i«s de) enfermées
à l'Union chrétienne de Poitiers, 1699.

CHARME (Barthélémy de) de la So-
logne, reçu habit, de Genève, 20 sep-

tcmb. 1572.

CHARMES (Daniel de) de Mirebeau
en Bourgogne, réfugié avec sa femme
et quatre enfants à Lausanne, où il

figuz'e en septemb. 1690 sur une liste

de pauvres honteux [Bull. XIII, 151). Il

était déjà assisté dans cette ville le

2janv. 1689; il veut la quitter, juin

1698, pour aller en Allemagne; mais il

y est encore, malade et assisté, le

12 juill. 1698 (Reg. de Lausanne). Eta-
bli à Berlin en 1698 (Dieterici).

CHARME L (La d'i"), âgée de 70 ans,

réfugiée de Livron, Dauphiné, assistée

de quelques écus en plusieurs fois, à

Genève, 1690. — Famille Charmet ré-

fugiée à Morges (Vaud) dès 1560 et

Cliarmin, au même lieu, 1671. —
« Gaspard Ghermet (suivant une liste,

Charnel suivant une autre), natif de

S. Marcillieu au pays de Dauphiné »,

ajourné au parlem. de Paris, en 1534,

pour l'affaire des placards.

GHARMUZY (François), pasteur du
désert qu'on trouve en fonctions vers la

fin du règne de Louis XV, relevant les

églises de Picardie, et exerçant princi-

palement son ministère à Lemé, Ilargi-

court et Templeux. On a publié [Bull.

VIII 557) une lettre qu'il écrivait le

8 mars 1766 à un de ses collègues pour

lui recommander d'agir avec prudence,

de ne pas convoquer trop souvent des

assemblées religieuses et de ne pas

faire chanter les psaumes à haute voix;
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de se conlentor plutôt do les lire. Il pa-

raît que lui-même ouldia les précau-

tions à i)reii(lre, car il l'ut arrêté étaut

eu chaire, à Nauteuil près Meaux, le

jour de IViques 1770, et jeté dans les

prisons de celte ville, où il mourut
au bout de neuf jours.

GiiAUNY, voy. de Meaux.
1. CIIAHON (Jacques), avocat au Par-

lement de Bordeaux et ancien de l'é-

glise de Bergerac, député au synode na-

tional d'Alençon, mai-juill. 1G37. —
(Jean de), conseiller du roi eu ses

Conseils d'Etat et privé, président

de la chambre de l'édit au Parlem. de

Bordeaux, lils d'André Charron aussi

président audit Parlera, et d'Anne Au-

gcart, épouse au temple de Charenton,

novemb. 104i, Marguerite diiJon veuve

de Jean Sarrau; le même magistrat

mourut à Paris, étant premier prési-

dent au Parlem. de Bordeaux et y fut

enterré, 13 juill. 1652.

2. Cette famille descendait de Ber-

nard Charon seigf de Lelnos (ou des

Lelots) qui était conseiller du roi de

Navarre en 1542. Un petit-fils de ce

Bernard fut institué par Jeanne d'Al-

bret vice-chancelier et garde des sceaux

des comté de Périgord, vicomte de Li-

mousin et seigneurie d'Albret, 20 oc-

tobre 1570, puis maître des requêtes

ordinaires de l'hôtel du Roi, 27 janv.

1578. Ils étaient seigneurs de la Gra-

velle et de Salles. La branche de Salles,

maintenue dans sa noblesse en 1699,

portait pour Armes : = d'argent à un
chardon fleuri de 3 pièces, d'azur tige

de sinople. (Richemond)

Claude Charron de Salles, officier

dans l'armée hollandaise, 1736-58.

3. CIIARON ou Charron (Messire

André de), conseiller du Roi en ses

conseils d'Etat et privé, président eu la

Cour du Parlement de Bordeaux et en

la Chambre mi-partie de Guyenne. Es-

Iher Geneteau femme de ce magistrat

(voy. t. Il col. 608), lègue, le 3 juillet

lGi3, au Consistoire de La Rochelle une
rente de cinq cents livres pour l'entre-

tien des pro|)Osanls et aspirants au mi-

nistère de la R. P. R. de cette ville.

Dès avant la Révocation cotte somme
fut enlevée aux légataires avec beau-

coup d'autres dont voici l'état:

Les Religieux de la charité de l'hôpital

de L:i Rochelle, se firent adjuger, outre ce

legs, la maison et jardin situés à Saint

Eloi légués au consistoire par Marie Petit

veuve de René Coullon, 16 octobre 1645
;

les legs des seigneurs et dame d'Arr/ence,

pour l'entretien desministresde Dompierre
ot deFouras (1662); le legs de Pierre As-
sailly en faveur du consistoii'e ; la rente

de 150 livres léguée par Eléonore Aubry,
veuve de messire René Gillier, baron de
Mauzé, pour l'entretien du ministre dudit

Mauzé (24 avril 1660) — le legs fait audit

consistoire parGuillemin sieur de* Rouaiix;

le legs de Jeanne Coiirlault veuve d'A-

braham Desperoux de 25 livres aux pau-

vres de la R. P. R. et de 100 livres aux
ministres Colomiez, Ph. Vincent, Elie Bor-
chereau et Jean Flanc ; le legs de 1000 li-

vres fait au consistoire de Nioul par mes-
sire Jean Gobert, seigneur de Nieul, et

Jacquette Clément, son épouse (1658) ; le

legs de 150 livres aux pasteurs de La Ro-
chelle, de 6000 livres tournois pour l'en-

tretien des proposants, de 3000 livi'es pour
le consistoire et de 60 livres au lecteur de
la Parole de Dieu, par Jean Nicolas sieur

de Courcelles ; le legs de 140 livres fait au
consistoire par Sara de Picassary veuve de
mre Jean Pascault seigneur de Villars,

baron de Pauléon, conseiller du Roi, en ses

conseils d'État et privé (5 sept. 1652) ; le

legs de 500 livres pour l'entretien du mi-

nistre de Cizé, 400 livres aux pauvres de la

Religion de Cizé, 400 livres à ceux de Sau-

jon et 200 à ceux de Péré par Pierre de
Burlé, seigneur de Chervaize en Saintonge

et d'Ardillères eu Aunis ; le legs de 100 li-

vres au consist. par Jacques Arnault, capi-

taine de marine entretenu au service du
Roi (22 mai 1049); celui de Jeanne Sxboîi-

rault aux ministres de La Rochelle.

Les matériaux du temple de la Ville-

neuve, l'emplacement du prêche et du ci-

metière furent attribués à l'évêquedeLa
Rochelle qui y établit l'hôpital général

fondé par lettres patentes de 1673. — En-
fin, un acte du notaire-juge nous apprend

que six neuvièmes des biens du consistoire

furent attribués â l'hôpital général, deux
neuvièmes aux Religieux de la charité et

un neuvième aux sœurs hospitalières par

sentence du 31 août 1685. (Richemond)

4. GII.AnON(CLAiDE), peintre, épouse

au temple de Charenton, déc. 1656, Su-

sanne, fille de feu Abraham Grandjcan,

lieutenant de cavalerie du s"" de Nettau-

court, et de Judith Jaqiicmin. — Pierre

Charron ministre à Touuay-Boutonne,

1626-37. — Charon ou Charron, famille
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de Loudun. — Autre famille du même
nom établie en 1088 au Gap de Bonne-

Espérance, où elle a fondé un village

qui porte son nom [IX 281 a]. — « M""

Charron, de Bergerac ; on paiera sa

pension chez M'»" Binet pendant (}uel-

que temps à 3 écus par mois », 1089

(Bourse fr. de Genève). — Charron de

Laubonnière, fils de Charron s"" de Sal-

les et de Suzanne Sarrau, établi à l'é-

tranger en 1720. — Pierre Charon,

marchand à Mouilleron; sa fille enfer-

mée à l'Union chrétienne de Luçon,
1729. — Les quatre demoiselles Char-

ron, voy. Du Vigier.

CHARPE (Noël), de Ghabuy en

Dauphiné, reçu habitant de Genève,

1556. ^( ) marchand de Lyon, établi

à Genève, 1570. — (André) marchand
de la Grave en Dauphiné, massacré,

1572 (Crespm). — (Estienne) de Mi-

soins, habit, de Genève, 8 oct. 1572.

CHARPENEL, Charpinel; plusieurs

familles ainsi nommées, réfugiées de

Grenoble et de Valence a Lausanne, de
1690 à 1698. — Joseph Charpinet, réfu-

gié du Dauphiné, reçu habitant de Ge-

nève, octob. 1572.

CHARPENTIER (Pierre), avocat, na-

tif de Toulouse [Haag, III 347], feigait

d'embrasser la religion réformée et se

retira à Genève, où il fut nommé, en

1566, professeur de droit civil. Des
écrivains dignes de foi l'accusent d'a-

voir, dès cette époque, servi d'espion à

la reine-mère et entretenu une corres-

pondance active avec l'ambassadeur de

France en Suisse. Bèze, de son côté,

lui reproche de s'être acquitté fort né-

gligemment de son professorat et d'avoir

quitté Genève « sans dire adieu à ses

créanciers » (De Bèze, lett. 52). En
1570, il vint, en effet, à Paris, où à

force d'hypocrisie, il réussit à s'insi-

nuer dans la confiance de Cavacjne. Il

se mit alors à solliciter au Conseil privé

les affaires des huguenots, emploi qui,

le mettant en rapport avec un grand
nombre de personnes de tout état, ou-

vrit un vaste champ à son espionnage.

A la Saint-Barthélémy, il trouva une
retraite toute préparée chez Pompone
de Bellièvre, qui l'emmena avec lui en
Suisse et l'envoya de là à Strasbourg

continuer son métier honteux; mais

quelques Français échappés aux mas-
sacres, et réfugiés dans cette ville hos-

pitalière, dévoilèrent bientôt la perver-

sité de cet homme sans conscience et

sans honneur. Réduit ainsi à changer
d'industrie, et tenant à mériter l'argent

et les honneurs qu'on lui avait promis,

il donna le spectacle étrange d'un pro-

testant cherchant à justifier la S. Bar-

thélémy et publia sa fameuse lettre à

F. Portus, dans laquelle il s'attache à

montrer que le massacre était aussi

juste que nécessaire, parce que les pro-

testants, abandonnant les voies de la

résignation et de la prière, avaient at-

tiré sur eux la colère de Dieu par les

plus condamnables excès. Il ne nie pas

qu'il n'y ait parmi eux des ministres

de bonne foi et amis de la paix, comme
L'Espine, Sureau Du Rosier, Ililbraque

ou Houbraque (vraisemblablement Guil-

laume Olbrac, pasteur à Francfort, puis

à Strasbourg, d'où il avait été chassé

en 1563, par Marbach), Cappel, La Haye,

Mercure (Marcourt?); mais, dit-il, c'est

le petit nombre, et leur voix est couverte

par celle des factieux, à la tête desquels

il place Théodore de Bèze, qu'il appelle

la trompette de Séba. Cette lettre est

datée du 15 septembre 1572 et n'a pas

moins de 72 pages dans la première

édition. Son étendue et le peu de temps

qui s'écoula entre la Saint-Barthélémy

et sa publication donnent à croire qu'elle

avait été composée d'avance. Si l'on

songe que dans ce court intervalle Char-

pentier fit encore le voyage de Suisse

et de Strasbourg, on n'hésitera pas à

adopter cette opinion. D'ailleurs, voici

le curieux post-scriptum d'une dépèche

de Charles IX à La Motte-Fénelon, son

ambassadeur à Londres, en date du

3 décembre 1572 : « Je vous envoyé une

douzaine de livres d'une epistre faicte

par Carpentier, que je désire qui soit

secrètement publiée et faicte courir de

main en main, sans que l'on saiche que

cella vienne de vous ny de moy, mais

que l'on dye et croye qu'elle a esté im-

primée en Allemaigne. Je vous y en

envoyerai d'ici à quelque temps, qui

seront en françois, dont il faudra que

faiès de mesme. »

En quittant Strasbourg, Charpentier

revint à Paris et fut nommé avocat du

IV. S
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roi au grand Conseil, en récompense de

ses services. Plus tard, il se déclara

pour la Ligue. Le duc de Lorraine Char-

les III l'appela à F*out-à-Moussou en

1G03, et lui accorda une pension de

2,000 livres. Selon l'auteur de la Biblio-

thè(jue lorraine, il abjura le IG janv.

1004. Si le fait est vrai, c'était sans

doute pour capter plus aisément la place

de doyen de l'école de droit, à laquelle

il fut promu. Il mourut en mai 1012, mal

\u des gens honnêtes de tous les partis.

« Je n'ai pu, dit dom Catmet, décou-

vrir le catalogue de ses ouvrages. » Nous

ne pouvions nous flatter d'être^ plus

heureux. Selon La Croix du Maine, il

fil imprimer plusieurs ouvrages tant en

latin qu'en français, sous des noms em-

pruntés. Barbier ne lui en restitue au-

cun qui n'ait été déjà connu. D'autres

lui eu ont attribué dont il n'est pas

l'auteur. Il est fort probable qu'il n'a

publié que les suivants :

I. Epistola ad F. Portum Crelensem

quâ doceiurpcrsecutiones ecclesiariim Gai-

lix, non culpâ reliyiosoriim, sed faclioso-

rum accidise; [Strasbourg], 1572, in-8 ;

1574, in-4 ; trad. et pubL en franc, sous

le titre .- Lettre de P. Carpentier, juris-

consulte, adressée à Fr. Portes, candiois,

par laquelle il monstre que les persécu-

tions des églises de France sont advenues

7ion par la faulte de ceux qui faisoient

profession de la religion, mais de ceux qui

nourrissoient les factions et conspirations

qu'on appelle la Cause; 1572, in-8, daté

à la fin : Strasbourg, le \.b^ jour de sep-

temb. 1572; réimpT daus le T. I de l'E-

tat de la France sous Charles IX, édit.

de 1573, Midilelbourg, t. I, p. 449, puis

dans le t. II de l'édit de Middelbourg,

1588, avec la léponse de Fr. Porlus. —
Dans cet écrit, qui seul suffirait pour

couvrir le nom de Charpentier d'une

tache éternelle, l'apostat ne se contente

pas de justifier les bourreaux, il ca-

lomnie, il iusulte les victimes. Cet in-

fâme pamphlet était tombé depuis

longtemps dans l'oubli, lorsque Sainte-

Marthe s'avisa île l'insérer dans ses

Eni retiens touchant l'entreprise du
prince d'Orange (Paris, 108'.), in-t2).

Juriou le réluta daus son livre de La

religion des Jésuites, à quoi le bénédictin

lui ré]ioudit daus la Suite des entre-

tiens, etc. (Paris, 1G91,in-12). — Franc,

i'ortus professeur de grec à l'acad. de

Genève répondit vigoureusement à cette

lettre agressive.

II. Pium et citristianum de retinendis

armis et pace repudiandâ consilium, cum
Pétri Fabri responsione ; Paris, 1575, in-8;

trad. en franc, par lui-même, sous le

titre : Avertissement sainct et chrestien

touchant le port d'armes, par M. Pierre

Charpputier, jurisconsulte; [dédié à]

M. de Lomanie baron de Tarride et de

Seriniac; Paris, Nivelle, 1575; in-8 de

09 feuillets; Neustadt, 1579. — Conseil

adressé aux protestants de déposer les

armes et de se soumettre. 11 se propose

lui-même pour exemple en disant qu'au

temps des premiers troubles (1502) il y
avait à Toulouse deux ministres, Barrel ^

et Nort, dont le premier prêchait la

guerre, l'autre la paix, et il ajoute :

« Moy de ce temps là, mené de l'erreur

de jeunesse, je m'adonnay au parti de

Barrel et pensay que j'estoi champion
de J.-C. ; tout a découvert je portay les

armes et les maniay. Et depuis qu'une

fois je m'embeu de cette opinion des

armes, à toutes les peines du monde je

me peu dépouiller de cette resolution.

Et n'ayant sceu par nulles raisons hu-

maines me persuader de renoncer aux
armes, à la parfin recevant les enseigne-

ments et medicamens de la sainte es-

criture, je trouvay une facile et courte

manière de guerison par l'assiduelle

leçon de l'Evangile... »

m. Discours académiques (en latin),

prononcés à Pont-à-Mousson et dont

voici le titre : Pétri Carpenterii iurecon-

sulti, et in academia juris Lotliaringicd

decani, oratiomim in eddem acad. Iiabita-

rum Decas prima; TuUi.ètypis Francisci

Dubois, 1008, 8°; Dccas secundaià. ibid.

H ne faut pas confondre ce Pierre

avec un autre Carpentier, son contempo-

rain, célèbre professeur (1524-74) qui

est accusé d'avoir contribué lors de la

S. Barthélémy au meurtre de Jean ija-

mus (|u'il haïssait.

2. C1IA1{PE?^TIER (Pierre) « orlo-

geur, natif d'Orléans », reçu habitant

de Genève, 1557. — (Nicolas) « épiu-

glier, de Reims en Champagne », id.

' Piobaliloment llurrelles ijuc nous avons mcn-
(iuiiuu uu t. I col. S88.
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16 septemb. 1572; « est allé à la messe ».

— (Jean) ancien de Clermont on Beau-

vaisis, en 1625; établi à Genève en

1649. — (Jean), d'Angoulême, 6tud. à

Lausanne, 1688. — (Jean), ministre

réfugié en Angleterre, 1691. — (Fran-

çois), de Sedan, chirurgien, réfugié à

Berlin, 1698. — (Toussaint) né le G mars
1611 à Pavilly eu Normandie, entra au

service de Suède en 1630, s'éleva au

grade de lieutenant colonel, fut anobli

en 1644 et laissa un fils, Robert, qui

suivit les traces de son père et mourut
lieutenant colonel, en 1710, de blessures

reçues au siège de Wiborg en Finlande.

Son fils Claes-Robert, créé baron en

1772, décédé sans enfants; sa tante,

Anne-Elisabeth Charpentier, a trans-

porté le nom et les armes de la famille

à son mari Collin Leclaire, d'une fa-

mille wallonne émigrée en Suède.

3. CHARPENTIER, de Ruffec en

Angoumois, martyr [Haag, III 348].

Pour le forcer à signer un acte d'abju-

ration, les dragons lui firent avaler

"vingt-cinq à trente verres d'eau, et ce

moyen n'ayant pas réussi, ils firent dé-

goutter dans ses yeux le suif d'une

chandelle allumée. L'infortuné mourut
en proie à d'horribles souffrances. Son
fils, Jean, qui avait été étudiant en

théologie à Genève en 1681, passa en

Angleterre et fut pasteur à Cantorbéry

en 1710. — (François) réfugié dans le

Brandebourg, fut nommé par l'électeur

chirurgien-major de ses hôpitaux. Sous
le règne suivant, il parvint au grade de

chirurgien général des armées. Il s'est

fait connaître par une publication sur

la lithotomie. [Haag, III 347.]

4. CHARPENTIER, de Metz. Noble
homme Jean Charpentier seig"" de

Bourgstal-Bouruyer en 1613, épouse,

16 juin. 1600, Suzanne Humbert fille

de Jean Humbert dit « le bon homme. »

Marie fille de Jean, issue d'un premier
mariage, baptisée le 30 juin 1599, est

mariée, le 15 mai 1614, à Jacques

Louys avocat au Parlem. de Paris, s"" de

La Grange-aux-Ormes près Metz; Jac-

queline, soeur de la précédente et fille

de Suzanne Humbert, baptisée le 6 août

1681, épouse : 1° le 15 janv. 1623 Jean
Ferriet, avocat et aman (notaire) ;

2» lè 30 avril 1637 David Biaise s-- de

Glatigny; elle meurt le 14 mars 1679.

(Cuvier)

GHARPIOL (Joseph), do Montbé-
liard « quia été surpris en voyage au
pied du S. Bernard et détenu à S. Remy
où il est sollicité de changer de religion

et dont les pieds et les mains sont gelés;

on envoyé, par M. Eustache, 6 écus pour
tâcher de délivrer ce pauvre patient,

s'il est encore en vie, 1708 » (Reg. de

la Bourse franc, de Genève).

CHARROPPIN (Daniel de) venu de
Saintonge (D. de G. Xancto monten-
drensis) étudier à Genève, 1668.

CHAROUSSIN, de Chezay en Poi-

tou, « mauvais catholique », mis comme
tel dans les prisons de Fontenay-le-

Comte, tandis que sa femme était en-

fermée à l'hôpital, 1701.

CHARUAUD (André), ou Charnaud,
réfugié à Lausanne, septemb. 1686. —
Famille Charruaud^ du Poitou, à la-

quelle appartient aujourd'hui un hono-
rable pasteur de ce nom.
CIIARRUYER, famille de marchands

de La Rochelle. Le 26 juin 1615, bap-
tême au temple de la ville, de Jean, fils

de Jean Charruyer et de Anne Pasque-

teau ; ^- (Mathurin) marchand libraire,

marié, 29 avril 1629, à Rachel Petitpas.

— (Pierre) né le 18 juin 1631, maître
chirurgien. — Un Charruyer est en-

fermé, en 1726, au couvent des jésuites

de Poitiers.

CHARRETIER (Claude) fut de 1564

à 1572 ministre de la baronie de Pont-

en-Bretagne qui appartenait à Charles

de Quellenec, premier mari de Catherine

de Parthenay. Ce seigneur ayant été

assassiné à la S*-Barthélemy, le minis-

tre dut abandonner son église et il se

réfugia en Angleterre, quoiqu'on le

trouve la même année désigné comme
ministre de Châteaubriant et de Har-
fleur (daus cette derrière église avec le

sobriquet de La Touche). Il revint en

France et prit part, comme pasteur de

Châteaubriant, au synode provincial de

Yitré, 1577. En 1580, il l'était de

Ploërmel où il resta jusqu'en 1593, bien

qu'il soit qualifié quelquefois pasteur

de Jousselin, qui n'était qu'une annexe

de Ploërmel; il mourut avant 1597.

C'était, dit l'histoire (Vaurigaud, Eyli-

ses réf. de Bret. I, p. xxxv), « un digne
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serviteur de Dieu ». — (Jean) ministre

à S. André de Valborgne, 15G8-72; à S.

Marcel, 1581. — (Jérémie) ministre à
Groussi eu Normandie, iG16-26. — Ou
trouve cités, dans le recueil des synodes
nationaux, plusieurs autres pasteurs (jui

ont porté le nom de Ghartier, un entre
autres, qui était ministre à Romorautin
en 1601 et mourut vers cette époque. Dès
1567, on rencontre aussi ce nom, dans la

liste « des coureurs et apostats » dres-

sée par le synode de Verteuil, accolé à

ceux, de Simon Duplessis dit Pierre

Gruel, Samuel Grencau, La Jaunicre,

Sylvestre, Jean Cloppet dit Lenfïmt,

Chevalier et Etienne Demjot ou de Niort

dit LeBreuil \Saint-Gcrm . franc. n°2032).

Ghartier, voy. Cartier, t. HI.
CIIAKHIEH (IsA.\c), de la Saintouge,

persécuté par l'intendant Muin. 1681.

—
( ) apothicaire en Vivarais, 1683

[V 140] et ci-dessus III col. 232. — Ga-
briel Charié, commissaire des réfugiés

pour l'établissement d'une colonie à
Keltersbach-sur-le-Mein, vers 1700.

CHARRETON (Claude), de Belleville

en Beaujolais, étudiant à Genève (Clau-

dius Charreton bellijocensis), 1563 ; il

se fait recevoir habitant de Genève le

1" déc. 1572. — (Pierre), de Belle-

ville-sur-Saône en Beaujolais [Haag,m 348] descendant du précédent. Ils

appartenaient originairement à une fa-

mille distinguée de Lyon, qui jouissait

depuis plusieurs siècles des prérogati-

ves accordées aux échevins de cette

ville. Le père Daniel parle, sous le rè-

gne de François II, d'un Charreton pré-

sident et d'un autre, prénommé Hugue.
A la révocation de l'édit de Nantes,
Pierre Charreton se relira dans le Bran-
debourg et entra dans les gardes de
l'électeur; plus tard, il passa dans le

génie et devint capitaine des ingénieurs.

De son mariage avec Susanne Jacobé,

de \'itry-le-Frau(;ais, qui restée veuve,
établit à Berlin une des plus anciennes
pensions françaises, naquirent quatre
enfants, deux fils et deux filles. L'aiué

des lils, lieutenant-colonel au régiment
de Nassau-Orange, mourut en 1768; le

second fut juge et directeur des colo-

nies françaises de la Marciie Ukraine et

vécut jusqu'à la lin du siècle. Les deux
filles entrèrent comme gouvernantes

dans les maisons de Kleist et de Vie-
reck. — Pierre de Charreton, officier

dans l'arméfî hollandaise, 1756-58:

CHARTON (Nicolas), docteur enmé-
deciue et principal du collège de Beau-
vais en 1551 [Haag, III 349]. Disciple de
Ramus, sous la direction de qui il avait

professé la rhétorique et la philosophie

au collège de Presles, Charton se pro-

nonça de bonne heure pour la Réforme,
comme il parait par deux discours la-

tins qui ont été imprimés, au rapport

de Crevier, et où il lançait force traits

mordants contre les tiiéologasires. Il

n'hésita donc pas à se joindre à Ramus
et à Guillaume Galland, principal du
collège de Boncourt, pour protester

contre le discours que le recteur de l'u-

niversité avait fait au Parlement dans

le but de s'opposer à l'enregistrement

de l'édit de janvier 1562; et quelques

mois après, il refusa courageusement de

signer la profession de foi dressée par la

Sorbonne. Il n'en fallait pas tant pour

le perdre; il fut destitué, avec beaucoup

d'autres professeurs, car de l'aveu de

Crevier, « le nombre des déserteurs de

la foi catholique étoit grand dans la

Faculté des arts. » L'édit de pacifica-

tion lui rendit sa charge. La guerre

s'étant rallumée en 1567, Charton fut

assez prudent pour sortir de Paris avec

Ramus, Dahin principal du collège de

Saint-Michel, et le libraire Oudin Petit.

Un arrêt du parlement, 29 janv. 1568,

l'interdit de ses fonctions, et cette fois,

il lui fut impossibled'yrentrer. L'art. 26

du traité de Saint-Germain (août 1570)

ordonnait, il est vrai, de rétablir ceux

de la Religion « en tous et chacuns
leurs biens, droits, actions, honneurs,

estats, charges, pensions et dignitez »
;

mais on sut éluder cet ordre formel, et,

sous prétexte que l'art. 12 défendait

l'exercice de la religion protestante à

Paris, le recteur de l'université obtint,

8 oct. , des lettres-patentes qui restrei-

gnirent aux seuls catholiques le droit

d'enseigner à Paris; bien plus, donnant
à cette ordonnance une extension for-

cée, la Faculté de médecine exclut de

son sein Charton et cinq de ses collè-

gues : Jean de Gorris, Simon Daudichon,

Julien Paumier, Albert Le Fcvrc et

Maurice La Corde, qui professaient.
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comme lui, le protestantisme. C'était

une violation si flagrante de l'édit, que

Charles IX ne put refuser, le 17 mai

1571, aux six médecins, des lettres por-

tant « leurréhabilitation dans tous leurs

droits »; mais rien ne prouve qu'on

y ait eu égard. Ce ne fut même qu'a-

près plusieurs arrêts du Parlement, que

la Faculté de médecine se décida à re-

cevoir de nouveau La Corde, bien qu'il

eût abjuré à la Saint-Barthélémy. Nous
ignorons si Charton avait imité son col-

lègue ; tout ce que nos recherches nous

ont appris, c'est qu'en 1G96, des demoi-

selles Charton furent enfermées par

ordre du roi dans le couvent des Nou-

velles catholiques de Paris, et que deux

ans plus tard, Abraham Charton, leur

père peut-être, fut jeté dans le donjon

de Vincennes, comme huguenot opiniâ-

tre (E 3381 et 84). — Moyse Chartron, de

Montpellier, sculpteur, et sa femme,
réfugiés à Berlin, 1698. — Antoine

Chartron, du Quercy, assisté à Genève,

allant en Allemagne, 1709.

CHARTAIN (Jehan) « natifz de la

ville d'Orléans, poctiers d'estaings »,

reçu habitant de Genève, 20 octob. 1552.

— Daniel Chartin, « de la Tourraine »,

reçoit à Genève 3 écus pour aller à Orbe

retrouver sa nombreuse famille, 1704.

CHARTOGNE (Je.o de) originaire

de Champagne, lieutenant du prévôt

de Metz, 1562. — (Nicolas de) écuyer

de la maison du comte de Grandpré,

épouse à Metz, 1585, Judith fille du

s"" de Chambre. — (Anne de) veuve de

Jacques Estienne s^ de Baigneux épouse,

27 septemb. 1609, Hector-Corrège fils

de feu Louis de La Grange-Baigneux,

capitaine au service de Hollande ; morte

le 31 janv. 1650. (Nobl. de Champagne
reconnue en 1667.)

CHARTRES (J.^gques de) capitaine Or-

léanais cité par d'Aubigné comme guer-

royant en 1569 (ci-dessus II, col. 150);

on le trouve aussi en 1568 [IX 370 b].

— (François de) s"" de Cherville [Haag,

III 350] n'est connu que par son ma-
riage avec Anne Le Prince dame de la

Briche, qui lui donna huit enfants :

lo Philippe, mort sans hoirs;— 2°J.\cob,

qui suit ;
— 3° Rachel, femme du s""

de Plutteau-La Chaussée; — A" Elisa-

beth, femme d'Emmanuel de Hémery, s""

de Blancheface ;
— 5* Renée, femme de

Jean de Jouan, sieur de Joinvilliers; —
6° Jean, père de deux filles dont l'aînée

se maria avec le seigneur de Montau-
ban, et la cadette, nommée Marie, avec

Louis de Villereau, à qui elle donna un
fils, Daniel sieur d'Héronville marié,

1651, avec Su/.anne, fille de Louis de

Ponce S"" de Flaix et de Sara de Potier

(reg. de Charenton) ;
— 7° Paul, sieur

Du Plessis-Cherville, député par l'Ile-

de-France, en 1607, au synode national

de La Rochelle, ne laissa pas d'enfant

de sa première femme Esther d'Argen-

son, et n'eut qu'une fille de la seconde,

Rachel du Dois des Cours (voy. II col.

699) qui mourut, veuve, en 1638, à 29 ans

(reg. de Charenton) ;
— 8o Hercule,

sieur de La Haye-Cherville, fut égale-

ment marié deux fois. Sa première

femme, Catherine de Villiers, lui donna
un fils, sieur de Chavannes, et deux
filles. En secondes noces, il épousa
d"e Garault, dame de Blainville, dont il

eut une fille mariée au sieur Du Dois de

Miroye.

Jacob de Chartres, sieur de Cherville,

épousa, vers 1591, Anne de La Vergue,

fille d'Antoine, sieur de Montbavin, et

de Marthe de Halwin. Cinq enfants na-

quirent de ce mariage. L'aîné, Henri,

sieur de Cherville ei de Clesles, assista

en 1643, comme ancien de l'église de

Marchenoire, au synode provincial de

l'Orléanais, tenu le l^i" mai à Mer, et

fut député, en 1644, au synode national

de Charenton qui le chargea d'une mis-

sion en Cour. Il avait épousé, mai 1624,

Madeleine de Hardancourt. fille de Henri
de Hardancourt, gentilhomme de la

la chambre du roi, et d'Anne de Pas-

Feuquières. Resté veuf avec deux filles,

il se remaria avec Anne Go, fille de

Daniel Go maître d'hôtel du roi, seig"" de

Grosyeux (près Metz), mort en 1627, et

d'Elisabeth fille de feu Charles de La

Porte, &^ de La Roche et capitaine des

levrettes de Champagne; mariage d'où

naquit une fille, Anne, qu'épousa en

1670 Pierre de La Noue.

La sœur de Henri de Chartres, nom-
mée Madelaine, fut la femme d'Isaac

d'Authié, seigneur de Harville et ancien

de Bazoches, député, en cette dernière

qualité, aux synodes provinciaux tenus
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à Argenton le 24 sept. 1G17, et à Dlois,

le 11 juillot 1013. De ses trois frères, le

premier, B':.nj.\mi\, sieur de Belessart,

épousa d"" Z,c Vasseur ; le dernier An-
toine, sieur de lilainville, prit pour

femme d"" de lirion, et l'autre, Fran-

çois sieur de Villeray ou "Villelay, laissa

de sou mariage avec Elisabeth (h lU-

mery, plusieurs enfants, notamment
1° René de (îharircs s"" de Guignard, ca-

pitaine d'infanterie, marié, juin 1673,

avec Marthe Jille d'Isaac Morisset, s"" de

Lagrandemaison et de Marguerite d'A-

bancourt ;
2° P. de Chartres, qui assista

au synode provincial de Cliarenton, le

27 avril 1679, fut inquiété, sur son droit

d'exercice du culte en 1682, mais y fut

maintenu, et mourut en 1691, en pro-

testant qu'il persistait dans la profession

de la religion réformée (E 3377 1.

Nous trouvons encore Anne de Char-

tres veuve de Pierre Lesens, sieur de

Boisroussel, signalée comme notable

huguenotte de l'élection d'Alençon en
1685 et M"*" de Chartres, de Dangeau,
enfermée aux Nouvelles cathol. de Paris

en 1699. Puis sur les listes de l'assis-

tance publiijue à Londres on lit ces dou-

loureuses mentions : « 1702, Margue-
rite Morisset veuve, âgée de 83 ans, et

Marthe de Chartres sa fille, 48 aus, aussi

veuve. » En 1705, « Marthe de Chartres,

de près de Chartres en Beauce, a reçu

jusqu'au décès de sa mère 5 1. 5 sh. et

depuis, 12 1. 8 sh. »
; elle est encore as-

sistée en 1710.

Cu.iRTREs (Le vidame de), voy. Jean
de Ferrières sire de Maligny.
CHARTRIER (Denvs) « natifz de

S. Aignan en Bt'rry, libraire » reçu ha-
bitant de Geuève, 6 août 1554.

CHARVANON (Théodore) « d'An,

duze, fils d'un ministre, et âgé de 93 ans-

réfugiéàLondresavecsa femme, 67 ans»,

y reçoit en 1705 un secours de 12 liv.

18 sh. — (]onf. Cliavanon, d'Anduze.
CHARVOISIN (M-n"), enfermée à Ihô-

pital de Fontenay-le-Gomte, Poitou
;

1701.

CHASAL. « Messieurs permettent
mansion à Marcellin Chassai pour quel-

que temps en la ville, ayant demeuré
5 ans à Aulbonue, duquel lieu fait appa-
roir suffizante attestation », 20 mars 1578

(rég. de Lausanne). — Chasal, ancien

de S. Anionin de Rouergue. — Margue-
rile Chasallc, veuve de Pierre Maurin
de S. Ambroix en Cévennes, réfugiée à

Lausanne V meurt âgée de 77 ans, l<'''déc.

1703. — Voy. encore [V 45, VIII 302].

CHASERON (Marie) veuve de Jean
de La Treinblade, âgée de 80 ans, assis-

tée à Londres, 1705.

CHASSAN (Claude) « bolengier natif

de Lion », admis à la bourgeoisie gene-
voise le l^septemb. 1551. — Claude Ber-

nard de Chasan mort en 1709 [Haag, III

351] est auteur d'une Histoire abrér/ée du
siècle courant, depuis {QQO jusqu'cîi 1686,

Paris, in-12. Il y a joint un Catalogue

des historiens du même siècle. Il travail-

lait à une seconde édition lorsqu'il mou-
rut. Papillon, qui se plaint de n'avoir

rien découvert sur sa famille, le sup-

pose fils de Louis de Saumaise, seigneur

de Bouze et de Chasans, réfugié en
Hollande, et de Guillemette lierbisey.

CHASSANION (Jean) ou Chassagnon,
Chassaignon, Chassinon, etc., plus connu
sous le surnom de La Chasse [Haag,

III 351], naquit en 1531 à Monistrol

dans le Velay, et fut un des plus actifs

propagateurs de la Réforme en France.

Ce fut lui qui, en 1556, organisa l'église

deMeaux. Forcé de quitter cette ville,

il alla continuer ses travaux apostoli-

ques dans le Midi. Il prêcha d'abord se-

crètement dans la maison de Desan-

drieux de Montpellier
;

puis le courage

des protestants croissant avec leur nom-
bre, ils s'assemblèrent en plein jour

chez Didier Daudier ; mais la police in-

tervint : le diacre Favy se sauva par-

dessus les toits ; Talarcl, Baudier et Der-

geiron furent arrêtés ; Chassanion se

retira à Genève, pour attendre un temps
plus favorable. Il ne tarda pas à être rap-

pelé. Cependant l'éloquence fougueuse
et entraînante de ce jeune homme, qui

n'était pas encore consacré comme
ministre, conquit un grand nombre
d'adhérents à la foi nouvelle, surtout

parmi les jeunes gens. L'église s'accrut

tellement que les protestants de Mont-
pellier célébrèrent leur culte publique-

ment, d'abord à l'Ecole-Mage, puis le

local se trouvant trop étroit, dans l'é-

glise de Saint-Matthieu, dont ils s'em-

parèrent. L'arrivée de Villars interrom-

pit l'exercice, en contraignant les
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pasteurs à fuir. Cp, ne fut qu'après la

mort dft FrançDis II, que Jean de La
Chasse recommença à prêcher dans les

maisons particulières, secrètement fa-

vorisé par Pierre de Bourdic, sieur de

Villeneuve, gouverneur de la ville, et

parla plupart dis magistrats. Un jour

de Pâques, il célébra publiquement la

Gène dans la maison du sieur de Mau-
peau, et il continua ainsi jusqu'au mois

de septembre où les Réformés se saisi-

rent par force de l'église Notre-Dame-
des-Tables. Au mois de janv. 1563,

Chassanion et Foi'my son collègue, ne

pouvant plus suffire à leur tâche, de-

mandèrent à Genève deux nouveaux
pasteurs [Bibliot. de Genève, mss l'J7 a»).

Il prêcha dans un grand nombre d'autres

lieux du Languedoc et reçut la consé-

cration à Lyon au printemps de l'an-

née 1565 [Pmjroche, dans le Bull. XII
483). En 1570 les pasteurs de Genève et

de Lausanne l'envoyèrent comme mi-

nistre à l'église de Troyes. « M. Cltas-

sagnie, ministre à Troyes, prend congé,

« 9 nov. 1570 (reg. de Lausanne; Bull.

XXI 473). La S'-Barthélemy le chassa

sans doute. Il ne reparaît qu'en 1576

où, le !« septembre, il arrive à Metz en
qualité de pasteur, avec deux collègues,

Tenans et Gardesy.

En 1579 il est obligé de s'absenter

momentanément pour avoir écrit contre

le « princier de la Grande Eglise » ; et

l'année suivante il est mis en prison,

avec ses collègues Buffet et de Combles

parce qu'ils avaient permis à un divorcé

de se remarier.

Lorsqu'en 1585 le culte réformé est

interdit à Metz et que 87 fonctionnaires

y sont dépouillés de leurs offices pour
cause de religion, il se retire à Otter-

bern au Palatinat
;

puis il reparait à

Montoy près Metz en 1586 (Lettre à T. de
Bèze, mss 197 ^) et revient de Badon-
viller (comté de Salm) à Metz où il re-

commence à prêcher le 15 février. 11

y resta jusqu'à sa mort arrivée le 27 juin

1598. « Le dit jour M. de La Chasse
notre ancien pasteur, home docte et

grand observateur de la discipline ecclé-

siastique, ayant longtemps esté tour-

menté de goûtes et autres maladies,
Dieu l'ayant retiré à soy le jour de de-
vant, fut ensepulturé au grand regret

de toute l'Eglise se complaignant de la

mort d'un sy bon pasteur ' ».

Sa femme se nommait Anne Obourg,
et devenu veuf il s'était remarié à Metz,

25 juin. 1593, avec Anne, veuve de
Gilles /)avù/ tailleur; il laissa une fille

mariée en 1579 à Pierre Dalençon mar-
chand.

Chassanion a laissé des écrits inté-

ressants :

I. De gigantibui eorumque reliquiis

atque iis qui anle annos aliquot nuslra

c'etate in Gallia reperta sunt ; Basilete,

1580, in-8; Spirse, 1587. — On avait

souvent découvert dans le courant du
XVI® siècle, principalement dans la val-

lée occidentale du Rhône, des osse-

ments fossiles, restes de mammouth et

autres animaux gigantesques. La pre-

mière pensée qui vint, à la vue de ti-

bias et de fémurs hauts comme un
homme, fut qu'ils avaient appartenu à
des géants. Chassanion fut de ceux, en
assez grand nombre (voy. les articles:

« Géant » du Dictionn. de Trévoux et

« Gigantomachie » de Brunet, Man. du
- lib.) qui essayèrent de le démontrer.

IL Les histoires mémorables des grands

et merveilleux jugements et punitions de

Dieu, avenus au monde, principaleme?it

sur les grands, à cause de leurs mes-

faits... ; dédié à Jean Casimir, Electeur

Palatin; Morges, 1581, in-8; Genève,
1586, in-8.

III. La réfutation des erreurs estran-

ges et des blasphèmes horribles contre

Dieu et l'escriture saincte : et les saincts

prophètes et apostres, d'un certain mal-
heureux qui pour telles impietez a esté

justement condamné à mourir et estre

bruslé en la Cité de Metz le 29 de juin

l'an de nostre Seigneur 1582, avec un
advertissement en quelle manière on
se doit appliquer à lecture des escritu-

res sainctes pour en bien user; Stras-

bourg, Nie Wyriot, 1583; in-4 non
paginé. Dédié à Catherine de Navarre.
— Le martyr dont il s'agit est Noël
Journet, maître d'école à S»« Ruffine

près Metz, qu'un écrivain messin con-
temporain appelle : «le plus pernicieux

» hérétique de ce temps, niant la Sainte

» Trinité de Dieu et n'avouant pas la

1 Ext, des regist. de l'église de Metz (Cuvikh).



79 GHASSANION — CHASSÉ 80

des péchés par Jésus-» rémission

» Christ. »

III. Histoire des Albigeois; touchant

leur doctrine et religion, contre les faux

bruits qui ont été semés d'eux et les écris

dont on les a à tort diffamés: et de la

cruelle et longue guerre qui leur a été

faite pour ravir les terres et seigneuries

d'autrui sous couleur de vouloir extirper

l'hérésie, le tout recueilli Ildèlcmcat de

deux vieux exemplaires écris à la

main, l'un au langage du Languedoc,

l'autre en vieil François. Chez F. de

Sainctandré [Genève] 1695, 25G p. in-8;

dédié à Catherine de Navarre. — L'au-

teur qui parle, dans cet ouvrage, en

historien judicieux, dit pour conclure :

Les Eglises réformées du Lang-uedoc et

autres pais circonvolsins sont comme la

moisson de la semence jettée par les Albi-

geois. C'est cette sainte semance laquele

en ces quartiers là du Languedoc a germé,

a poussé hors et s'est épannie et ejouye aux
rayons du Soleil de justice qu'il a pieu à

Dieu i epandre largemant en ces derniers

tans...; corne on a veu par le grand nom-
bre des Eglises réformées qui y ont esté

dressées depuis le Rhosne jusques en Gas-

cogne, avant le massacre de Vassi et la

première guerre civile. Cela se voit en-

cores a présent en celés qui subsistent par

la grâce de Dieu et qui sont très belles et

florissantes, come a Castres d'Albigès, à

Montauban (où j'ai servi quelques mois),

a S' Antonin et en plusieurs autres lieux
;

à Nimes aussi, et à Montpellier où il a pieu

a Dieu que j'aye travaillé des premiers

avec sa bénédiction...

IV. Loci aliquot communes, prsesertim,

de quibus in Christiani nominis orbe

controversia est ; deque eis que ad rem
ecclesiastïcam et ad vitse Christianœ ifis-

titutionem pertinent, ex verbe Dei de-

promti et veterum patrum nionumontis

brcviter illustrati, III libris coniprc-

hensi. In quibus nonnuUa Bollarmini

jesuitarum coriphaei sophismata obiter

perstringuntur; Jac. Chouct (Genève)

•1508, in-8 de 41G p.

V. Excellent traité de la marchan'
dise des prêtres; llanau, 1G03 in-i2.

— Etienne Choissignon, officier dans
l'armée hollandaise, 1750-1750.

CHASSÉ (Carl-Johan), sous-lieute-

nant pensionné dans l'armée hollan-

daise en 1754. — (David-Henri), des-

cendant comme le précédent, d'une

famille française réfugiée en Hollande

pour cause de religion, naquit à Thiel

dans la Gueldre le 18 mars 1765 [Ilaag,

III 352]. Destiné par son père, major

du régiment de Miinstcr, à suivre la

carrière militaire, il entra, comme ca-

det, dès l'âge de dix ans, dans l'armée

des Provinces-Unies ; à seize, il fut

nommé lieutenant, et à vingt-deux, ca-

pitaine. Ayant embrassé le parti des

patriotes, et ce parti ayant succombé
par suite de l'intervention prussienne,

en 1788, Chassé se réfugia en France.

Les services qu'il rendit dans les pre-

mières guerres de la Révolution, lui

méritèrent le grade de lieutenant-colo-

nel, 1793. Deux ans plus tard, il re-

tourna dans sa patrie avec l'armée

commandée par Pichegru ; mais bien-

tôt il quitta le drapeau français pour

rentrer dans les troupes bataves. Ce fut

sous les ordres du général Daendels

qu'il fit, en 1796, la campagne d'Alle-

magne. La même année, il se signala

en combattant contre les Anglais qui

avaient opéré un débarquement en Hol-

lande. Dans une nouvelle campagne au

delà du Rhin, il enleva une batterie

autrichienne, et fit prisonnier un déta-

chemeni de 400 hommes, le 27 sept.

1800. Créé colonel en 1803, major gé-

néral en 1806, il fut employé en Espa-

gne et se distingua en plusieurs rencon-

tres par son habileté et son courage.

Nommé, en 1808, commandant des

troupes hollandaises destinées à renfor-

cer l'armée d'Espagne, il surmonta
tous les obstacles que lui opposa l'opi-

niâtre résistance des habitants de la

Biscaye, et pénétra jusqu'à Madrid. La
part brillante qu'il prit à différentes

batailles, à celles, entre autres, d'Al-

monacid, de Zorita etd'Ocagna. lui mé-

rita le titre de baron et une donation

de 10,000 francs de rente. Il se montra

digne de ces distinctions, en sauvant

par sa bravoure le corps d'armée du

général d'Erlun qui s'était laissé enfer-

mer dans une gorge des Pyrénées.

Elevé au grade de général do division,

il fut appelé à la grande armée avec la-

quelle il fit la campagne de France. En
1813, il se défendit vaillamment dans

Bar-sur-Aube et fut grièvement blessé.
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Après la Restauration, Chassé re-

tourna dans sa patrie et obtint du roi

Guillaume le grade de lieutenant-géné-

ral. Fidèle à son nouveau serment, il

combattit à Waterloo contre ses an-

ciens compagnons d'armes, sauva une

batterie anglaise que la vieille garde

avait déjà fait taire, et contribua à la

victoire de Wellington par une vigou-

reuse charge à la baïonnette. Le roi

des Pays-Bas récompensa ses services

en lui confiant le commandement de la

4<' division militaire, dont Anvers était

le siège.

La révolution belge lui fournit une
nouvelle occasion de donner à son sou-

verain des gages de son dévouement.

Lorsque l'insurrection éclata à An-
vers, il se retira dans la citadelle, et

les Belges ayant tenté de s'en rendre

maîtres par un coup de main, il bom-
barda cruellement la ville pendant
plusieurs heures, le 27 oct. 1830. Un
mois plus tard, l'armée française com-
mandée par le maréchal Gérard parut

sous les murs d'Anvers. Du 29 nov. au
23 déc, Chassé se défendit avec une
héroïque bravoure; il ne se rendit que
lorsque la brèche fut devenue pratica-

ble. Retenu comme otage, il fut envoyé
à Dunkerque, et il ne recouvra sa li-

berté qu'après le traité préliminaire du
12 mai 1833. Il se retira alors dans une
terre qu'il possédait près de Thiel et

vécut dans la retraite jusqu'à sa mort,

mai 1849.

GHASSEBEUF (Fr.^ngois) « d'An-
giers », admis à l'habitation de Genève,
27 avril 1556. Nous ignorons si c'est le

même qui est désigné par un notaire

genevois, dans un acte du 4 mai 1560,

en ces termes : « Obligation pour un
» prêt de 104 1. touru. consentie à no-

» ble Franc. François, de Gardane au
» dioc. d'Aix en Provence, par especta-

» ble François Chassebeuf escolier, de^
» meurant à Genève (D. Deville not.

» fo 25). » En tout cas un François Chas-
sebœuf, dit Beaupas, que MM. Ilaag

[in, 353] donnent pour être né dans le

Dauphiné, fut victime en 1562 de la

brutalité du duc de Guise qui le lit

pendre sous ses yeux.

Il avait rempli pendant quelque
temps, sans être consacré, les fonctions

pastorales dans la ville de Tours (voy.

Bedoire, II col. 197) ;
puis il avait été

ministre de Blois et en 15G2 l'était de
Mer, lorsque les triumvirs (Guise, Mont-
morency et S. André) s'emparèrent du
pays. Il eut le temps de fuir avec la

plupart des membres de son église.

Ceux qui restèrent furent, dit Crespin,
traités d'une terrible façon. Les troupes
parties, les chefs de la commune se

chargèrent de poursuivre l'œuvre qu'el-

les avaient si bien commencée. Une
femme, nommée Nicole, qui fut sur-

prise priant avec quelques-unes de ses

voisines, fut jetée à l'eau, et comme
elle essayait de se sauver à la nage,

assommée à coups de bâtons et de pier-

res. Louis RoUet, sellier, « homme
d'une singulière piété, » fut attaché sur

un âne, la face tournée vers la queue,

et noyé après avoir longtemps servi de

jouet à la populace. Son beau-père, le

pelletier Loré, vieillard de 70 ans, fut

aperçu lisant la Bible et immédiate-
ment massacré. Le mercier Pierre

Prévost fut assommé après qu'on lui

eut crevé les yeux.

Cependant le ministre de Mer fut dé-

couvert à Baugency avec un diacre et

trois ou quatre autres huguenots. Théod.
de Bèze raconte la suite [Hist. eccl.) :

« Etant donc amenés les prisonniers,

le chevalier de Villegagnon leur de-

manda qui les avait faits ministres et

se vanta que tous les ministres n'en-

tendoient rien en la religion, surtout

en la matière de la Cène. Chassebœuf
lui voulant repondre de point en point,

non seulement en fut empesché, mais
qui plus est fut ramené en prison, où
il fut pillé de tout ce qu'il avoit, et de

là mené à Chasteaudun pour y être

jugé. Passant à Talcy S lié à la queue
d'un cheval, il fut présenté au duc de

Guise, lequel après l'avoir ouï parler le

fit pendre sur les champs a un noyer;

et ce principalement en l'instigation de

S. Jacques, mareschal a Bloys, qui

n'eut point de honte d'affirmer luy

avoir ouï dire en ses prédications qu'il

voudroit avoir mangé le cœur du duc

de Guise et de tous ceux qui lui res-

sembloient. «

1 Château pri?s de Mer ; voy. cl-des»us au t. I

col. ^7^.
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Dans la Remontrance rédigée en 156i

au nom des réformés du Maino (Voy. I

col. 79fi| est signalé Matluiriu Gliassc-

beuf qui appelé au Mans avec sa femme
et sa lille sous prétexte de conférer sur

un procès, y fut massacré avec ces

deux dames.

A la Révocation l'on trouve Anne,

Rachel et Marie Chassebneuf, âgées de

20, 15 et 9 ans, enfermées dans divers

couvents ajjrès avoir été rasées ;
plus

Pierre Ghassebœuf, leur parent, 50 ans,

mis à la question (Tt 242).

Chassebd'uf était le nom do famille

du comte de Volney, le célèbre littéra-

teur et philosophe (1757-1820) dont le

père était un avocat de Craon en Anjou.

Chasseoué, vov. Carbonel.

CIÎASSEFIÈRE. Marie Roux veuve

de Louis Chasseftère, originaire de Gé-

nerac près de Nimes, arrêtée dans une

assemblée religieuse en 1745. Elle fut d'a-

bord incarcérée à Nimes, puis mise à la

tour de Constance, où elle avait l'hon-

neur, avec Suzanne Pages, en 1768, d'être

la dernière des malheureuses femmes (jui

allèrent expier dans cette terrible tour

le crime d'avoir prié Dieu selon l'inspi-

ration de leur conscience. Nous profite-

rons de ce que ce nom forme une sorte

de clôture du martyrologe de la tour de

Constance, pour dresser ici un histori-

que de cette prison trop célèbre, dans

lequel nous ferons entrer la description

des lieux et les noms de toutes les per-

sonnes à nous connues, aujourd'hui,

pour y avoir souffert.

Voici d'abord les lettres de grâce ac-

cordées aux deux dernières victimes :

« Versailles, 11 dëc. 1768. A ^R de S»

Priest. « Le Roi a bien voulu, Monsieur,

accorder la grâce â la nommée Chassefiere

et â la nommée Suzanne Pa_<,'és qui sont les

deux seules prisonnières qui restent à la

Tour de Constance. Je vous envoie les deux
brevets qui sont nécessaires pour les faire

jouir de l'effet de cette grâce et je vous prie

d'en procurer l'exécution. Je suis parfaite-

ment, Monsieur, etc. Florentin. »

Le 26 du même mois le brevet de re-

mission fut envoyé de Montpellier au
gouverneur d'Aiguesmorles, M, de Ga-
netta, et la tour de Constance l'ut à ja-

mais fermée.

La veuve Chassefiere, accusée d'avoir

reçu chez elle un prédicant, Maroger de

Nages, et d'avoir prêché elle-niôme dans
sa maison, fut enfermée à la tour de

Constance le 24 juillet 1745 par lettre

de cachet. Maroger put éviter la peine

des galères et fut confiné dans une des

tours d'Aiguesmortes. la Tour des Mas-
ques, car la Tour de Constance ne fut pas

la seule de l'antique cité de St-Louis

qui servit de cachot aux protestants.

Les remparts d'Aiguesmortes, qui,

suivant la tradition, auraient été cons-

truits sur le dessin de ceux de Da-
miette et forment un parallélogramme,

subsistent encore aujourd'hui dans

toute leur intégrité. Ils sont flanqués

de quinze tours petites ou grandes, qui

toutes, quelques mois à peine après la

révocation de l'édit de Nantes, commen-
cèrent à recevoir les nombreuses victi-

mes de l'intolérance du grand Roi. De
1685 à 1705 elles servirent pour ainsi

dire d'entrepôt humain où l'on déposait

momentanément, par bandes de 40 et

même de 100 personnes à la fois, les

malheureux qui malgré les dragons

n'avaient pas voulu abjurer et que l'on

conduisait de là aux galères. La plus

grande de ces tours et la plus impo-
sante par son architecture, comme la

plus célèbre dans le martyrologe pro-

testant, la Tour de Constance, se dresse

majestueusement à l'angle nord des

remparts auxquels elle est reliée par

un étroit couloir de forte maçonnerie.

'Elle était entourée d'un large fossé,

détruit en 1845, défendu lui-mémé
par un mur circulaire de contres-

carpe, ce qui en rendait l'accès d'au-

tant plus difficile. Elle mesure 34 mè-
tres de hauteur sur 22 de diamètre,

et ses murs ont plus de six mètres

d'épaisseur. La tour ne contient que
deux pièces circulaires, immenses et

voûtées, superposées l'une à l'autre,

chacune de 10 à 11 mètres de diamètre

et ne recevant le jour que par d'étroites

meurtrières. La salle du rez-de-chaussée

était destinée aux femmes et celle de

l'étage supérieur aux hommes, car la

Tour de Constance servit indistincte-

ment de prison aux deux sexes, depuis

la Révocation jusqu'à l'évasion du ca-

misard Abraham Mazcl, 17 juillet 1705.

Mais à partir do cette époque jusqu'au
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26 déc. 1768 elle fut spécialement réser-

vée aux femmes. Lorsque cette tour

était pleine de prisonniers, on entassait

les nouveaux arrivés dans les autres.

Combien de malheureux y furent enfer-

més? Les livres d'écrou, s'ils ont jamais

existé régulièrement, ayant disparu,

on n'en saura jamais le nombre exact.

Les premiers prisonniers que les do-

cuments mentionnent furent le s"" de

St-Julien aine, avec le s"" Dumas et son

fils Ozille, arrêtés à une assemblée qui

se tint de nuit, eu octob. 1686, entre Ro-

quedur et Lacan, diocèse de Nimes. Les

dragons tuèrent deux ou trois sentinel-

les, 24 ou 25 femmes ou filles, et pen-

dirent sur le lieu même de l'assemblée

un nommé Daudé. Us firent environ 40

prisonniers. Dix jeunes filles furent mi-

ses dans des couvents, les femmes au

château de Sommières, et le 9 oct. au

jeu de ballon du Vigan furent pendus

Antherieu el Illaire, d'Aulas ; Théophile

Munie et Suzanne Arbouse, du Vipan
;

Coste, de Laumède ; SuvieiUesse, veuve

de Balsin, de Molières, et la femme
de Delon, de Sumène. En janvier 1687

on transféra des tours d'Aiguesmortes

à Marseille 100 prisonniers.

Le 3 février, un lieutenant, un ser-

gent et 15 soldats amenèrent du châ-

teau de Sommières à la Tour de Cons-

tance, 64 femmes ou filles. Le 6 du
même mois, 70 prisonniers y furent

conduits de Montpellier et parmi eux
M. de Guiraud, de Nimes.

Les 24 et 25 février et le 7 mars de la

même année, deux lieutenants, trois

sergents et 32 grenadiers yen condui-

sirent encore de Nimes, Montpellier et

Sommières, par ordre du marquis de la

Trousse. En 1688, une prédicante nom-
mée Isabeau Redortière^ de Millierine,

commune de St-Martin de Corconac,

prise au Gasquet, paroisse de "Vallerau-

gue, fut enfermée à la Tour de Cons-
tance ; elle y mourut après dix ans de
captivité.

Le 22 juin 1689, une chaîne composée
de 28 personnes, partie de La Voulte,

comprenant 14 femmes ou filles et 3 hom-
mes, fut amenée à la Tour de Cons-
tance, et les 11 autres prisonniers furent

dirigés à Marseille pour les galères.

En février 1693, aune assemblée sur-

prise du côté de Brignon, diocèse

d'Uzès, on fit une quarantaine de pri-

sonniers: 20 hommes furent mis aux
galères et 20 femmes ou filles à la

Tour; quelques personnes furent tuées

sur place par les soldats et parmi elles

André lioure et Souleyrol, de Colorgues.

En 1694 un nommé Vernet, de Ro-

coules, dénonça une assemblée; les fem-

mes qui y assistaient furent envoyées

pour deux ou trois ans à la Tour.

En 1696, Vialette, de Labatie d'An-

daure, et Jeau-1'aul SeUjniover, furent

jetés dans la Tour, où ils moururent

après quelques années de détention.

Le 15 janvier 1698, Jacques Rafflncs-

que, fils du capitaine Jean, de Nimes,

y fut enfermé pour la vie.

Le 3 décembre 1704, Marie Cahol,

femme de Louis des Hours de Mande-
jors, maire de la ville d'Alais, accouche

d'une fille à la Tour de Constance.

En mai 1705, Jeanne Dousanquet, de

Caveirac ; Firmine Fontanière, d'Euzet;

Bernardine Galibert, de Baron ; Isabeau

MaurUjue, de Bourdiguet et Anne Fon-

tanière y sont enfermées.

Le 27 juillet 1705, dix-sept prison-

niers se sauvèrent de la Tour de Cons-

tance. Louvreleuil dit que Ba ville y avait

renfermé en divers temps et à vie, trente-

quatre personnes de diverses paroisses et

distinguées parmi les camisards ; dès lors

on les regardait, ajoute-t-il, comme des

persofi7ies ensevelies. Mais plusieurs de

ces malheureux cherchèrent à sortir de

ce sépulcre. Voici comment Mazel ra-

conte son évasion :

Quelques jours après qu'on m'eut mis

dans ce lieu fatal, l'esprit me dit par inspi-

ration, que j'en sortirais ; il redoubla ses

saintes promesses. A quelques jours de là.

Dieu me dit au cœur de percer la muraille
;

elle était épaissse ; nous étions au second

étage A cent pieds de hauteur du terrain.

Je n'avais point d'outils : il y avait trente-

trois autres prisonniers avec moi dans la

même chambre. Il fallait ou gagner tous ces

gens là, et les trouver fidèles, ou être accusé

par quelqu'un d'entre eux ; il fallait des

cordes pour descendre en bas ; il y avait

encore de hautes murailles à escalader, des

sentinelles à éviter, de grands marais pleins

d'eau à traverser ; et après tout cela, ne

savoir où prendre du pain, ni où se retirer.

Mais avec l'assistance de Dieu, je surmontai
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tous ces obstacles, après sept ou huit mois

de travail. Seize de mes compagnons me
suivirent et les dix-sept autres manquèrent

de courage.

Mazel a ignon; la cause qui empocha
ses compagnons de le suivre. Antoine

Court raconte dans son Histoire des ca-

misardSjCC qui du reste est parfaitement

exact, que Louvreleuil dit « qu'ils arra-

chèrent une grosse pierre des lucarnes, à

l'extrémité de l'embrassure (on en voit

encore aujourd'hui les traces); et

qu'ayant mis en travers une barre par

dedans, ils y avoient attaché leurs lin-

ceuils et leurs couvertures liés en forme

de corde; qu'ensuite, ils étoient des-

cendus sans bruit l'un après l'autre, au

nombre de dix-sopt; que ceux qui res-

taient n'avaient pu les suivre, parce

que le dernier qui étoit descendu, avait

tellement remué la barre, qu'elle avait

changé de place ; et qu'étant passé par

la lucarne en long, elle était tombée à

terre avec les cordages; que ces der-

niers, pour éviter les mauvais traite-

ments qu'ils craignoient, s'avisèrent

tous ensemble de crier au secours; et

d'appeler la sentinelle postée dans le

phare élevé sur le sommet de la même
tour, comme s'ils n'avaient pas été com-

plices; mais qu'avant que cette senti-

nelle eût réveillé le lieutenant du roi

et lo major, les fugitifs furent loin. »

A partir de cette évasion, la Tour de

Constance ne renferma plus que des

femmes. Par ordre de Baville les meur-

trières des deux salles furent munies de

barres de fer, la pierre qu'Abraham
Mazel et ses compagnons étaient parve-

nus à détacher fut remise en place et

scellée avec des crampons de fer que

l'on voit encore aujourd'hui. A de rares

intervalles seulement, on conduisit en-

core quelques hommes dans les autres

tours d'Aiguesmortes, car la peine des

galères était généralement le sort ré-

servé aux hommes pris dans les assem-
blées du Désert.

Résumons rapidement la lamentable

histoire, toujours la même pour toutes

les malheureuses prisonnières dont le

nom a pu être recueilli; car la sombre
Tour, par une fatalité singulière, semble
avoir enseveli leurs moindres traces,

comme sous la pierre d'un tombeau.

Leurs biens étaient confisqués et elles

devaient se nourrir à leurs frais. Le pain

du Roi, que l'on donnait ordinairement

aux prisonniers, leur était alloué sur

ces mômes biens confisqués. Leur mort

même était ignorée, car avec la liberté

elles perdaient leur état civil ; leurs ca-

davres étaient jetés à la voirie et leur

mémoire, d'après les décrets du grand

Roi devait être abolie à jamais. Quel-

ques-unes purent, par suite d'une abju-

ration simulée, recouvrer leur liberté

après plusieurs années de détention,

mais la plupart aimèrent mieux subir

la plus dure existence que renier leurs

principes religieux. Plusieurs de ces

héroïnes, que l'on ne saurait trop admi-

rer, restèrent prisonnières 20, 30 et

même 40 ans.

Marie Donfils, veuve de Pierre Bonne-

foy, accusée d'avoir tenu des réunions de

prière dans sa maison à S* Lager de

Piére, diocèse de Mende, est enfermée à

la Tour de Constance en oct. 1706 avec

deux de ses amies trouvées chez elle,

Louise Manouvelle femme de Jean Nègre

et Anne Muret dite Blancary.

Susanne Charrier, dite Randigonne,

d'Ouvèze, commune de Privas, condam-
née par le présidial de Nimes, 23 juill.

1708, pour avoir été aux assemblées.

Capete
( ) de Galvisson, en 1709,

parce qu'elle n'allait pas à la messe ;

elle était encore à la Tour en 1723.

Deux assemblées furent surprises en

1709. L'une le 8 juin à la métairie de

Cournon, près de Nimes; on y fit

92 prisonniers ; les hommes furent en-

voyés aux galères, les femmes à la Tour
et les filles à Carcassonne. L'autre dans

un bois près de Boisseron entre Som-
mières et Lunel : 60 prisonniers subi-

rent les mêmes peines.

La nuit du 4 au 5 février 1717, assem-

blée surprise aux environs d'Anduze.

•On fit 70 prisonniers ; 19 hommes fu-

rent envoyés aux galères et 50 femmes
à la Tour ou à Carcassonne.

Boudonnc
( ) de Florac, enfermée

en juillet 1718 pour avoir assisté à une
assemblée tenue dans le camp de la

Rouvière, près Florac; encore à la Tour

en 1723.

MontHic
{ ) de Cournonsec, mise

à la Tour, en 1719, « pour avoir fait la
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prière à un malade »
; y était encore en

1723.

Anne Saliège, 611e d'Antoine, travail-

leur de terre, et de Marguerite Palatan,

de Vebron, diocèse de Mende, mise à la

Tour en 1719 « pour avoir i^rêché la

repentance » ; encore à la Tour en 1741

et âgée de 50 ans à cette époque.

A la suite d'une assemblée tenue la

nuit du 14 au 15 janvier 1720 à la Grotte

des Fades, prèslSimes, on condamna à la

Tour: Marguerite Forestier, \e\ive de

Pierre Prunct, de Nimes, âgée à cette

époque de 44 ans ; Catherine Guides,

fille de Jean, de Montpellier, âgée de

41 ans, et Antoinette Boisset, veuve de

Pierre Quissac, de Nimes, âgée de 52 ans.

Ces deux dernières avaient été déjà con-

damnées à être enfermées à Carcassonne

pour crime d'assemblée en 1706 et elles

étaient encore dans les prisons de cette

ville en 1712. Le même jour 18 mars
1720 et sous la conduite du même pré-

vôt, le s' Trinquère, furent conduites

également à la Tour deux autres fem-

mes, Antoinette Gibert, de Cournonsec,
et Chapelle.

En 1721, Delorte, de Lunel, pour
avoir tenu des réunions de prières dans

sa maison.

La même année, Bonnete , du
Caylar, « pour avoir chanté des psau-

mes dans sa maison à trop haute voix,

malgré la défense qui lui en avait été

faite ».

Boudonne ( ), de Ganges, transfé-

rée des prisons de Montpellier à la

Tour le 17 octobre 1721, « parce qu'elle

avait voulu aller en pays étranger ». Elle

resta à la Tour quelques jours à peine.

Isabeau, du "Vivarais, 1722, « pour
avoir prêché et être allé visiter des ma-
lades ». Elle mourut à la Tour en 1725.

Le 22 avril 1723 Anne Bobert, veuve de

Jean Verchand, de Montpellier; Jeanne
Mazauric, "Victoire Boulet, femme de

François Comte, do Lunel, Susanne
Loubier fille d'Elie de Nimes, Anne
Gaussen femme d'André Gros, de Yille-

vieille près Sommières, furent condam-
nées à la Tour comme faisant partie de

la secte des multipliants, qui tenait ses

réunions de prières à Montpellier chez

la veuve Verchant. Susanne Loubier

était encore à la Tour en 1741 et Anne

Gaussen en 1763; celle-ci avait à cette

époque 83 ans. Anne Gaussen resta donc
40 ans prisonnière à la Tour de Cons-
tance. C'est la doyenne de ces malheu-
reuses par la durée de sa détention.

Marie Béraud, en juillet 1723, pour
avoir assisté à une assemblée. Elle

était aveugle et se trouvait encore à la

Tour en 1754, âgée à cette époque de

80 ans.

Margneriie Anfjliviel, femme de Pierre-

André dit la Kouquelte, de La Peyre;

Susanne Martin fille de feu Martin, de

FigairoUes; Suzanne Salles fille de Jac-

ques Salles, du Mas d'Ardailliés, con-
damnées le 21 octobre 1726 pour avoir

assisté à une assemblée tenue à St-

Marcel près de Valleraugue. Trois hom-
mes, dont le mari de Marguerite An-
gliviel, sont envoyés aux galères; les

deux autres étaient François Meyimdier,

de Valleraugue et Jean Teissier fils de

Pierre, de Bomperrier.

Jacquette Vigne, d'Alais, le 22 sep-

tembre 1726, encore à la Tour en 1741

et âgée à cette époque de 45 ans.

Jeanne Bruniquel., servante du sieur

del Coulombié, bourgeois de Vabre, et

Aflnette, servante de Gédéon Bonifas,

le 11 nov. 1726, pour avoir assisté à

une assemblée tenue la nuit du 7 au
8 septemb. dans le bois de Montagnol
près de Vabre. Les hommes, au nom-
bre de 24, furent envoyés aux galères.

Lombard
(

) condamnée à la Tour,

le 11 septembre 1726 avec d'autres fem-

mes, pour avoir assisté à une assemblée

tenue près de Nimes; mais son grand

âge et ses infirmités ne permirent pas

qu'gn l'y transportât des prisons de cette

ville où elle était encore en janvier 1729.

Jeanne Guirard, fille de Pierre Gui-

rard et veuve de Jean Lombard de Ni-

mes; Marie Bobert \eu\e de Jacques Fri-

sol., de S»-Cesaire-les-Nimes; Madeleine

Chalvidan femme de Jacques Lombard,

Claudine Lombard fille de feu Jean

et de Jeanne Guirard âgée d'environ

16 ans, sont condamnées, 3 nov. 1727,

pour avoir assisté à une assemblée tenue

le 7 oct. entre Nimes et le hameau de

S*-Cesaire. Trois hommes aux galères.

Le 10 février 1727, Anne Coupade femme

de Joseph Cajaly, prisonnière à la Tour,

y accouche d'une fille.
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Marie Courrcgcre, du lieu de Carriè-

res, paroisse de Cassagnols, diocèse de

Meude, âgée de /iT) aus; Suzanne G «rarrf,

servante chez le nommé Hugues au lieu

de Souhelargues, paroisse de S»- Privât

de Vallongue, diocèse de Mende, âgée

rie 2i ans; Marguerite Ribot fille de feu

Daniel, de Souhelarguos, toutes les trois

paysannes et servantes, arrêtées pour

avoir voulu aller à Genève et condam-

nées à la Tour en juillet 1727. Leur

guide François lionnijol, tailleur d'ha-

bits, âgé de 52 ans, de Treniièges pa-

roisse de Castagnols, fut enfermé au fort

de Brescou.

Susanne Vassas, de Marvejols, enfer-

mée à la Tour le 7 février 1727, pour

être venue de Genève. Marie Ventes fille

d'Antoine, de laTravase, paroisse de

S*-Fortunat en Vivarais, et Antoinette

Goui)i condamnées le 23 octobre 1728

pour avoir assisté à des réunions de

prières tenues dans la maison de Jean

Blache et du père de l'une d'elles, An-
toine Vernes. Jean Blache et Jean-Jac-

ques Ikinnianl furent condamnés aux

galères. Antoinette Gouin obtint sa li-

berté le 28 novembre' 1735. En juillet

1742, Jean-Georges Vernes, le père du
célèbre pasteur Jacob Vernes, le corres-

pondant et adversaire de Voltaire et de

Rousseau, demanda par l'intermédiaire

du Résident français à Genève, M. de

Champeaux, la liberté de sa parente;

mais les démarches traînèrent en lon-

gueur par suite de l'opposition de l'in-

tendant du Languedoc, surtout eu ce

qui concernait Marie Vernes, qui depuis

son entrée à la Tour s'était réfusée à

tout acte de catholicité. La prisounière

mourut dans sa jirison.

Le 27 mars 1730, le pasteur François

Rou.c tint au Mas des Crottes, jirès Ni-

mes, une assemblée qui fut surprise.

Neuf femmes furent condamnées à la

Tour de Constance et un homme, An-
toine Pohje, de Fontarèche, diocèse

d'Uzès, aux galères. Le 3 avril 1730,

huit de ces femmes furent conduites du
fort de Nimes à la Tour. Susanne Dau-
meson de Nimes fille de Jean Daumeson
et de Jeanne Durant, âgée alors de

26 ans et mariée de]iuis le G octobre

précédent à liarthéleniy Mauran, ac-

coucha à la Tour le 18 août 1730. Elle

abjura le 11 septcmb. 1742 et obtint sa

liberté le 4 avril 1743. Pendant sa dé-

tention, son mari étant mort, elle se re-

maria devant un pasteur du Désert le

18 décembre 1746, ce qui, d'après les

lois existantes, aurait dû lui va'oir de

nouveau la détention perpétuelle, et

mourut à Nimes toujours fidèle à sa

religion, le 27 mars 1777. Susanne et

Isabeau Amalric, de Nimes, filles de

Jean Amalric et d'Isabeau Barandon,

mariées, la première à Antoine Peyre et

la seconde à Louis François d'Uzès,

subirent 3 ans de prison après quoi elles

furent graciées.

Susanne Durand, fille d'Isaac Durand
de Nimes et de Madeleine Dumas, née

le l""" mars 1694 et mariée le 30 juin

1711 à Jean Bastide, fut arrêtée lors-

qu'elle se trouvait enceinte de son

dixième enfant ; sa grossesse étant fort

avancée, on la laissa dans sa maison
pour y faire ses couches, et comme la

surveillance qu'on exerçait à son égard

s'était un peu relâchée, elle put se sau-

ver de Nimes, lorsqu'elleapprit que des

soldats devaient venir la prendre pour

la conduire à la Tour. Après avoir erré

plusieurs jours dans la campagne elle

parvint à passer la frontière et se trou-

vait à Genève en septembre 1731 avec

trois de ses filles. Sa seconde fille Jeanne
Bastide avait été enfermée dans un
couvent.

Olympe Liron née à Nimes le 6 avril

1678, fille de François Liron et d? Ca-
therine Favier, épousa le 14 avril 1722

Jacques Rigoulet. Devenue infirme et

presque mourante, elle abjura en 1742

et demanda sa grâce qu'elle put obtenir

à grand'peine, mais qui arriva trop tard,

car elle mourut à la Tour, 25 février

1743.

Anne Sabourin, fille d'André Sabou-

rin et de Madeleine Sabonnière, après

dix ans de détention manifesta un si

grand attachement pour la religion ca-

tlioliriue que l'intendant du Languedoc
et le curé d'Aiguesniortes sollicitèrent

eux-mêmes sa libération auprès de

M. de S«-Floreutin. Elle abjura en

décembre 1739, et le 22 janvier 1740 elle

obtint sa liberté. Celte abjuration for-

cée ne l'empêcha pas, lorsqu'elle fut ar-

rivée uses derniers moments, de se faire
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reconnaître comme protestante et en-

terrer comme telle ; Nimes, 7 janvier

1762. Jacquette Paul, fille de François

Paul et de Madeleine Maravail, née à

Nimes en 1690, mariée en 1715 à Michel

Blanc, était encore à la Tour en 1741

et dut y mourir.

Marguerite Maury, née à Nimes le

10 juin 1702, fille de Jac(iues Maury et

de Louise Issoire, épousa, 23 janvier

1723, FHerre Chabancl. Après 12 ans de

détention elle abjura, 18 mars 1742, et

obtint sa liberté le 7 mai suivant. Elle

mourut à Nimes, toujours protestante,

le 25 janvier 1765.

Elisabeth Michel, fille de Jacques

Michel et d'Elisabeth Cournon, née le

27 février 1701, mariée à Nimes, 30 oct.

1723, avec Antoine Jullian. Vaincue
par la maladie, la misère et le désespoir,

elle abjura après 12 ans de captivité,

23 sept. 1742, et elle obtint sa liberté le

30 oct. suivant. Elle ne recouvra que
difficilement les biens qui lui avaient

été confisqués, et jusqu'en 1786 elle dut

payer un impôt annuel. Elle mourut
à Nimes vers 1790. Antoine Polge

arrêté avec ces neuf femmes et condam-
né aux galères par le même jugement
obtint sa liberté le 7 février 1740 après

10 ans de souffrances.

La fille de la \euve Bussier de Mar-
sillargue est enfermée à la Tour, 8 avril

1730, par lettre de cachet, « parce

qu'elle ne suivait pas assez assidûment
les exercices du catholicisme ». Rendue
à la liberté le 2 octobre de la même
année.

Le 8 mai 1730, Suzanne Tracol,

femme de Jean Pierre Julian, de Yer-
noux en Vivarais, accouche d'une fille à

la Tour, où elle avait été enfermée avec

une de ses compatriotes, Marie Gwemwf,
par ordre de M' de la Farre. Ces mal-
heureuses en ignoraient la cause et

M"" de la Fare n'en savait rien lui-

même, le 14 juillet de la même année.
Marion Cannac, détenue au couvent

du Bon pasteur de Montpellier et trans-

férée à la Tour le 11 août 1730, pour
« libertinage » disent les listes officiel-

les. Son libertinage était de troubler la

messe, lorsqu'on la conduisait de force à

l'église, et d'exhoiter ses compagnes à

demeurer fermes dans leur foi. La Su-

périeure du couvent dut demander son
transfert à la Tour, à cause de ce liber-

tinage, écrivait-elle à l'Intendant. Cette

malheureuse, abandonnée par sa fa-

mille qu'on chargeait de la nourrir, se-

rait morte de faim si un des employés
de la Tour ne lui eut fourni du pain

pendant plusieurs mois de l'année 1736.

Marie Durand, fille d'Etienne Du-
rand et de Claudine Gamonnet, de

Bouchet, paroisse de F^raules, diocèse

de Viviers, enfermée à la Tour par let-

tre de cachet le 25 août 1730, âgée de

15 à 16 ans à cette époque et fiancée au

sieur Serres de St-Pierreville, en Viva-

rais. Son seul crime était d'être la sœur
du pasteur Pierre Durand, exécuté à

Montpellier en 1732. L'Intendant ne
pouvant capturer le pasteur du Désert

prit le père, âgé de 72 ans, Etienne

Durand, qu'il enferma au fort de Bres-

cou, pendant que la fille était mise à la

Tour de Constance, et ne recouvra la

liberté que le 1'''' oct. 1743 au bout de

treize ans. Le futur gendre fut égale-

ment mis au fort de Brescou, par lettre

de cachet signée Phelypeaux et datée

du 16 juin 1730; mais ce n'est que le

l'^"' septembre suivant qu'il y fut en-

fermé; en 1745 il y était encore etavait

à cette époque environ 60 ans. Il écri-

vait du fort de Brescou le 19 septembre

1730 à sa fiancée détenue à la Tour de

Constance : « Ma très cherre mie, je vous

« escri ces lignes pour vous assurer de

« mes respects et pour vous témoigner

« l'extrême regret de notre séparation
;

« dont je avoit perdu entièrement l'u-

« sage du boire et du manger que je

« n'aurais jamès recouvrés, si mon cher

« beaupère prétendu ne m'eusse rassuré

« par sa chère présauce, par ses conseils

« et par l'espérance qu'il me donne
« d'une prompte réunion et de mille

« bienveillance pour vous et pour moi.

« Plut à Dieu que vous eussiez auprès

« de vous pareilles consolations ! Il ne

« me restait plus qu'à soupirer après le

« moment de nous voir tous les trois

« ensemble et de vous assurer que j'ai

« l'honneur d'être plus que personne

<i votre affectionné serviteur, Serres. »

Mais ce moment ne devait jamais arri-

ver. Marie Durand demeura 38 ans à la

Tour de Constance et n'obtint sa liberté
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que le 14 avril 17G8 '. Une D"" de la

Chabanncrie, était (''gaiement à la Tour
à cette époque, car Etienne Durand re-

commande à sa OUe de l'écouter comme
si c'était sa mère.

Le 21 avril 1731 Isabeau Satitel, veuve

de Jacques Rouvier, notaire de Graux,

paroisse de Saiut-Etieuue-de-Serre, dio-

cèse de Viviers, parce qu'elle était la

belle mère du pasteur Pierre Durand,

fut mise à la Tour. Elle y était encore

eu 1741 et avait à cette époque 60 ans.

Marie Cambon, de Cazilhac, près Gan-
ges, fille de Bertrand Cambon et de

Marie Ribard, née le 29 mai 1703, prise

dans la maison de son père et enfermée

à la Tour par lettre de cachet le 29

février 1732.

Le 22 mars 1734 la femme du pasteur

Pierre Puget est condamnée par contu-

mace.

Isabeau Valescure, née à Nimes le

6 mars 1683 et fille de Durand Yales-

cure et de Marguerite Fabre épousa, le

29 nov. 1734, Vincent Sauveur et fut mise

à la Tour en septembre 1735, parce

qu'elle avait voulu se réfugier à Genève.

Un de ses compagnons de route, Sellon,

de Nimes, arrêté en même temps, fut

envoyé au fort de Brescou.

Marie Vidal, originaire de Vais, fem-

me de Daniel Durand de Meyras, dio-

cèse de Viviers, et Marie Passon, femme
du sieur Sauzet, de Pranles, enfermées

toutes deux le 29 décembre 1736 pour

s'être mariées au désert. Marie Vidal

était encore détenue en juillet 1763.

Isabeau Menet, de Beauchastel en

Vivarais, mariée le 19 avril 1734 à

François de Fiales. Surprise à l'assem-

blée tenue le 29 mars 1735, à la grange

de Freyssier, dite la Grange des Blaches

près Saint-André de Bruzac en Viva-

rais, elle fut d'abord conduite dans les

prisons du Pont-St-Esprit, où elle ac-

coucha d'un fils le l^"" février 1737 et

ensuite enfermée à la Tour le l^"" mars
suivant, par ordre de M' de Bernage ^.

Elle fut rendue folle à son père le

1 L'histoire du frère et de la s(i>ur, sous ce sim])lc

litre Pierre et Marie Durand, a clé publiée par M. Ic

pasf Borrcl; Nimes, <8G3.

2 On ne laissait leur rnfaiit, h ces majlioureuscs

infcrcs, <)ue peiidiinl le premier âf(c. Celle-ci garda
le sien près de six ans, après quoi elle dut s'estimer

heureuse d'obtenir la permission de le rcmuUrc h

son frère, avocat.

3 mars 1750. Son mari, arrêté en môme
temps, fut mis aux galères et mourut en

1743. Sa sœur Jeanne Monet, condamnée
comme elle, put s'échapper et se réfugia

à Genève, et y épousa, nov. 1739, un
riche Genevois, Fr.-Aug. Lombard ^

Mais une de ses compagnes, Marie Gou-

tel, femme de Noël Vey de St-Georges,

diocèse de Valence, ne recouvra sa li-

berté qu'en avril 1768, après 31 ans de
captivité. Elle avait alors 62 ans.

Anae Soleyrol, d'Alais, fille de Louis

Soleyrol et de Suzanne Combes, enfer-

mée dans le couvent des Ursulines de

Mende le 25 février 1735 pour avoir

assisté à une assemblée. Elle fut mise à

la Tour par lettre de cachet le 7 décem-
bre 1737. Elle obtint sa grâce le .10 mai
1761 et mourut protestante, à Alais, le

30 juin 1773.

Le 11 décembre 1739 furent condam-
nées à la Tour dix femmes surprises à

une assemblée tenue le 28 juin 1739

près de Saint-Césaire-lès-Nimes, sa-

voir : Jeanne Anleneu de Nimes, femme
de Job Lacour, âgée de 77 ans; Made-
leine Abcrlenc, femmede Jean Pasquier,

de Blauzac près Uzès, celle-ci abjura le

23 septembre 1742 et elle recouvra la

liberté le 4 avril 1743; Antoinette Ca-

Mac, femme de Pierre Pasquier; Espé-

rance Durand, veuve de Jean Coulomb
encore détenue en 1741 et âgée de 80

ans à cette époque; Suzanne Bouzige,

femme de Pierre Bourret de Nimes, li-

bérée le 28 octobre 1768; Judith Puech,

d'Anduze, veuve d'Etienne Troulier;

Madeleine Nivard, femme d'Antoine

Savanier, maçon, libérée le 28 octobre

1758; Catherine Roiivicrc, veuve de Jean
Marcel de Nimes, détenue encore en
octobre 1763; Marguerite finiio-, femme
de Gabriel Arnaud, et Catherine Vigne

de Nimes, veuve de Jacques Leydet.

Le 7 mars 1740, Louise Pci/ron dcLa-
mastre en Vivarais fut conduite à la

Tour pour avoir donné retraite au pas-

teur Mord, dit Duvernet.

Susanne Pages, née à Nimes le 18 oc-

tobre 1720, fille de Pierre Pages et de

Marie Blauchier, fut avec Marie Chasse-

fière la dernière des prisonnières de la

' lin de leurs descendants. M. Alexandre t.om-
hard, a publié un petit volume plein de curieux
détails intitulé : Isabeau Menet, prisonnière à la

Tour de Constance; Genève, Fick,4873, 133 p. in-IJ.
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Tour de Constance. Enfermée le H sep-

tembre 1739 au couvent de la Provi-

dence de Nimes pour avoir assisté à une

assemblée, l'évêquc de Nimes demanda
son transfort à la Tour parce qu'elle ne

voulait faire aucun progrès dans la re-

ligion catholique ; elle y fut conduite

le 3 septembre 1741 et n'en sortit que le

28 décembre 1768.

Le dimanche 29 avril 1742, il se tint

une assemblée entre Aulas et Aumessas
qui fut surprise, et sept femmes expiè-

rent ce crime par la Tour de Constance

où elles furent condamnées le 10 juin,

mais n'y entrèrent que le 27, à l'excep-

tion de l'une d'elles qui se trouvant dans

un état de grossesse fort avancée resta à

Montpellier; c'était Anne Treilhes, fem-

me de Louis Peyre, d'Avèze. Les autres

furent : Jeanne Dougués, 58 ans, femme
d'Etienne Navas, d'Avèze; Isabeau

Amat, 45 ans, femme d'Isaïe Comber-
noux, d'Avèze; Anne FaUjuière, 27 ans,

femme d'André Goûtés, de Bréau ; Ma-
deleine Galary, âgée de 60 ans, femme
de Jean Nissole, d'Avèze ; Isabeau Plan-

lier, âgée de 30 ans, femme de Paul
Bresson, de Bréau, et Jeanne Mahistre,

âgée de 60 ans, femme de Pierre Ran-
don, de Bréau. André Goûtés, Isaïe

Combernoiix, les maris de deux de ces

femmes, et Pierre Brouillet, de Campes-
tre, furent condamnés aux galères. Isa-

beau Guibal, de Vannières, paroisse de

S'-Martial, sortie des prisons d'Alais, et

enfermée par lettre de cachet du 31 jan-

vier 1743; morte à la Tour le 7 janvier

1746, avant d'avoir pu recevoir son acte

de libération daté de Versailles 23 dé-

cembre 1745.

Marie Roux de Générac, veuve de
Louis Chassefière, entrée le 24 juillet

1745, sortie le 28 décembre 1768.

Anne Meynier, de Brueys, veuve de
Pierre Bruguier, de St-Chaptes, enfer-

mée à la Tour le 2 juillet 1 746 par lettre

de cachet datée du 20 mars 1745 pour
avoir fait l'apologie écrite de sa fille mise
dans un couvent et qui se refusait de se

convertir ; libérée le 23 janvier 1752.

Françoise Barre, femme de François
Anton de S»-Médiers, diocèse d'Uzès, et

Clarisse Domergue, femme de Louis
Martin, de S*-Quenlin, diocèse d'Uzès,

surprises à l'assemblée tenue le 22 nov.

1750 au quartier appelé Fonlèze, terri-

toire d'Arpaillargues, furent condam-
nées le 24 décembre 1750. François

Anton est conduit aux galères. Toutes les

deux étaient encore à la Tour en 1703.

Gabrielle Guigue, née à Nimes, femme
de Paul Mathieu, est condamnée le

24 mai 1751 pour avoir assisté à une
assemblée tenue près de Nimes le 20 dé-

cembre 1750. Elle avait alors 63 ans.

Son mari est envoyé aux galères. Encore
à la Tour en 1763.

Le 13 février 1752 une assemblée fut

surprise à Clarensac, diocèse de Nimes,
et le 17 mars 5 femmes furent condam-
nées à la Tour: Jeanne Auquier, veuve
de Jean Bastide, de Clarensac, âgée de

75 ans; Jeanne Bermond, lille de Claude

Bermond et d'Anne Argillier, de Cla-

rensac, âgée de 48 ans, encore à la Tour
en 1763; Elisabeth Mauméjan, veuve

d'André Mingaud, de Clarensac, âgée de

62 ans, libérée en 1766; Marie Picard,

veuve de Jean Cabanis, de S»-Cosme,

âgée de 68 ans; Susanne Seguin, veuve

de Firmin Vedel, de Clarensac, âgée de

76 ans.

Madeleine Pilet ou Pilot, veuve du

sieur Jean Louis de Sensens, capitaine

d'infanterie, de Marsillargues, diocèse

de Nimes. Condamnée par jugement du

15 juillet 1752 pour avoir donné retraite

dans sa maison de Marsillargues à Jean

Molines, dit Fléchier, pasteur du dé-

sert.

Françoise 5arrui, femme de Jean Cal-

dié, de Bédarieux, âgée de 50 ans, con-

damnée le 9 octobre 1754 pour avoir

assisté à une assemblée.

La veuve d'Austry Lagrandeur et

Elisabeth Cavaillés, femme de Bernard

Escale, de Réalmont, surprises dans une

assemblée et condamnées le 26 octobre

1754.

Anne Bout, condamnée le 20 juillet

1758. La dernière des malheureuses

femmes qui fut mise à la Tour de Cons-

tance pour cause de religion est Mar-

guerite Robert, fille de Simon Robert et

de Marie Monteil, née le 18 janvier 1728

à St-Théodorit de Verfeuil. Elle avait

épousé Joseph Vincent de Valeirargues

et fut condamnée le 28 juin 1759 par

M. deThomond.
Cette sombre liste est bien incom-

IV.
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plète encore ', et d'autres documents

pourront l'augmenter peut être plus

tard. Si les protestants jouissaiout

d'une certaine tolérance vers 1760, si

l'on ne trouve plus alors autant de con-

damnations rigoureuses, le pouvoir ab-

solu oubliait entièrement les prisonniè-

res, qui, pour lui, étaient de trop peu

d'importance ; les dernières se seraient

silencieusement éteintes dans leur ca-

chot, si le prince de Beauvau, qui un
jour visita Afguesmortes (en janvier

1767), touché de leur infortune, n'eut

obtenu leur liberté. Il eut à lutter con-

tre le mauvais vouloir de la Cour et les

rapports de l'Intendant, car ce ne fut

que deux ans après sa visite que la

Tour de Constance ne renferma plus de

prisonnières pour cause de Religion,

28 décembre 1768. En 1770 la Tour de-

vint une prison pour les crimes de droit

commun.
Si l'on parvenait à connaître le sort

final de toutes les malheureuses femmes
qui y furent enfermées, on verrait cer-

tainement que la détention la plus lon-

gue, les privations les plusamères et les

souffrances les plus dures ne purent que
bien rarement triompher de leur cou-

rageuse et sainte résignation. Inutiles

excès, dont ne profitèrent ni le catholi-

cisme, ni surtout la France ! (Sagnier)

Bull. VI, 393. — Ch. Coquerel, Hist. des égl. du
Désert, U, 428-43. — Corbière, Hist. de l'égl. de
Montpellier. — La Tour de Constance et ses pri-
sonnières, par C. Sagnier, in-8, 1880. — Archives
départcm. du Gard et de l'Hérault. — Arch. de la

cour d'appel de Nimcs. — Arch. municip. de Nimes
et Aiguesmortes. — Biblioth. de Genève.

CHASSELET (Pierre), « de Lyon, im-
primeur, ayant femme à Lyon et ayant
demeuré cy-devant trois ans en ceste

ville de Genève », reçu hab. 2 septemb.

1572. — Antoine Chasselaye, marchand
de blez, ici. 4 septembre. — Claude
Chasselay, de Lyon, tireur d'or, îd. 18 mai
1573.

CHASSELOUP, notable famille sain-

tongeoise. = Armes : écartelé au 1 d'azur

1 II faut cependant se tenir en garde contre les
traditions de famille, souvent trompeuses. I.e cé-
lèbre graod-maiirc de l'I'niversito, M. de l'ontancs,
était d'une famille protestante convertie lors de la

Révocation. Une de ses parentes figure comme i)ri-

Ronnicre à la Tour de Constance dans un touchant
récit que rapportent iM. le pasir Puaux, dans ses
Soirées protestante!, et M. Alex. Lombard (h. Menet,
p. 45) ; nous n'avons pas Jusqu'ici trouve le nom de
M'io de Fontancs sur le» listes.

à l'épée d'argent, au 2 de gueule à la

fa.sce d'argent avec un lion d'or bro-

cliant sur la fasce, au 3 de gueule à la

barre d'or accostée en chef d'une cui-

rasse et en poitrine d'un casque de pro-

fil, au 4 d'azur à la fasce chargée d'un
léopard de sable et accostée de 3 écus-

sons d'or. Mais d'autres Chasseloup
également de Saintonge portaient un
blason moins compliqué: les uns de
siuople au chien d'argent chassant un
loup d'or, les autres quatre lapins de
sable posés 2 et 2.

Nous avons noté ci-dessus Loys Chas-

seloup, procureur à Saintes, condamné
à mort comme religiounaire en 1569

(I, col. 673) par le Parlement de Bur-
deaux. Son père, Jean Chasseloup, avait

été, comme lui, procureur au siège de

Saintes ; sa mère se nommait Elise Mel-

lon. Il épousa Marie Montel, et testa en
1592. De cette union naquirent: 1° Marie
qui épousa Jacques Fresneau de la Beau-
coursière, capitaine d'infanlerie; 2" Jean
sieur de la Jugerie ;

30 Daniel. Ce der-

nier, marié avec d'i« Jeanne Mellon,

eut, le 26 avril 1613, un fils pré-

nommé Nathanaël, qui fut présenté au
baptême par un autre Nathanaèl Chas-

seloup, procureur. Ce fils devint le sieur

de Lanbat, avocat au parlement de Bor-
deaux, qui ayant épousé Jeanne Espeau

de Lallisse en eut plusieurs enfants qui

transportèrent l'activité de la famille

dans la carrière des armes (voy. Biogr.

gén. de F. Didot). L'un d'eux, Natha-
naël Chasseloup de Laubat, lieutenant-

colonel d'infanterie, fut l'aïeul du géné-

ral marquis de Chasseloup-Laubat

(1754-1833) qui s'est illustré dans les

guerres de la République et de l'Empire.

Les registres protestants de la Ro-
chelle, de Saintes et de l'ile d'OIeron

sont remplis d'actes relatifs à cette

nombreuse famille; mais une seule de

ses branches est restée fidèle à sa foi '.

CHASSEREAU, Chasseriau, Chas-

scriaud ^ noms de diverses familles pro-

testantes de la Saintonge et du Poitou.

Simonne Chasseriau fut « reçue dans

l'église de Dieu» à la Rocheliele24mai

1 Notes de M. de IUCiiemond.
2 11 faut y joindre Chasseriaut ou Cbasseraut

qu'on a imprimé par erreur Chassonaut ci-dessus

1. 1, col. C»S, Iig.7 en remoutuut, et Chassevaut dans
Haag, 11 41 G a, lig. 5.
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1592. Jehan Chasseriau le fut le 19 fév.

1606. Laurent Chasseriau fit hapliseren

cette église, avril 1603, une fille née de

son mariage avec Marie Barbe. Lors de

la Révocation, une partie de la famille

se rangea à la religion du roi; c'est

ainsi que François Gliasseriaud en 1733

put affermer les hiens laissés par les

d^ii^s Haboteau fugitives. Le nom des

Chasseriau de La Rochelle est inscrit

sur l'armoriai de d'Hozier de 1696. =
Armes : d'argent avec chevron de gueu-

les accompagné en chef de deux étoiles

de même et en pointe d'un arhre de

sinople. — La révocation de l'édit de

Nantes fut pour d'autres le signal de

la fuite malgré ses dangers. On lit

dans un registre de l'église française

de Leicester-fields à Londres : « Jacques

» Ghassereau, sa femme et deux enfans,

» avec Françoise-Marie Ghassereau fille

» de Jacob Ghassereau, tous de Niort en

» Poitou, se sont présentés pour faire

)) recognoissance de leur faute en assis-

» tant à la messe en France et ont esté

» receus membres de cette Eglise par

» M. Pegorié ministre de cette église
;

» 2 may 1714. » Un Jacob Ghassereau, en

effet, était déjà depuis longtemps en

Angleterre et s'était marié à Londres,

19 octobre 1700, avec une autre réfu-

giée, Marie Gaudy, dansl'égUse de Lon-

dres appelée « Le Quarré ». — Un
autre Jacob (le même peut être) est ins-

crit en ces termes sur la liste des assis-

tés en 1705 (et l'est encore en 1706 et

1710) : « Jacob Ghassereau graveur, de

Niort, 36 ans, incommodé de la goutte,

Marie sa femme ayant deux enfans,

l'un de 4 ans l'autre de 20 mois et de-

meurant à King-street (2 liv.) — Cette

famille niortaise prospéra en Angleterre

où elle existe encore. François Ghasse-

reau, né à Niort en 1698, fils aîné de

Jacques, fut gouverneur de l'hôpital

francois de la Providence », à Londres,

en 1761.

Huguenot réfugce family of Ghassereau (by M''

Henry AVagner; London., 8 p. in-i). Celte notice

contient l'acte de naturalisation anglaise délivré en
H7i3 à François Ghassereau et en même temps à

Daniel Fialars fils d'Antoine, né à St-Antonin en
Uouergue, à Pierre Thomegay. fils de Marc, né à
Genève, à Jean-Louis Dcinarin fils d'Abraham, né à

Genève et à Daniel Lagier dit Lamothc, fils d'An-

toine et pelit fils de Claude f.agier de la Motte ca
Dauphiné, famille admise h. la hourgeoisie gene-
voise en 4694.

CHASSEVENT (Jean) prêtre d'Alen-
çon déféré au Parlem. de Paris comme
favorisant les huguenots, 1533 [Bull.

VIII, 67). — « Médard et François
Chassevent,diQ Beauce, allant abjurer en
Suisse, sont assistés chacun en passant

à Genève, 1697.

CHASSIGNET (Loys) « natif de Be-

zançon en Bourgogne », admis à l'habi-

tation de Genève, 15 octob. 1557. —
(Jean-Bapt.), auteur de : Paraphrases

sur les XII 'petits propliùtes du Vieil Tes-

tament., mis en vers à Bezançon; Chouet

(Genève) 1600, in-8 ; cette impression

genevoise indiquerait un huguenot. Le
même poète, qui n'est pas sans mérite

(Goujet, Biblioth. fr.), avait déjà publié

le Mépris et consolation contre la mort,

Bezançon, 1594 in-12; il fit imprimer
plus tard des Paraphrases sur les 150

psaumes (le David; Lyon, 1613, in-12. A
la même famille appartinrent dom Al-

bert Ghassignet, honorable religieux

bénédictin qui composa plusieurs ou-

vrages sur l'histoire de son Ordre en

Franche-Comté restés manuscrits (voy.

le p. Lelong), et François Ghassignet

(1651-1716) réfugié en Autriche où s'é-

tant illustré d'abord comme précepteur

du jeune prince qui devint plus tard

Joseph I<"', puis comme diplomate et

homme de guerre, il fut créé baron de

Ghassignet. — Nicolas Chassinat « cor-

donnier de Jargueau-sur-Loire prest

d'Orléans », habitant de Genève, 12 juil-

let 1549.

CHASSINCOURT [Haag, III 353],

gentilhomme attaché à la maison de

Navarre. En 1576, La Noue qui avait été

nommé gouverneur de S.-Jean-d'An-

gély, place de sûreté des huguenots, la

confia à Chassincourt qu'il y établit son

lieutenant [VI 290 b]. Il était membre
du conseil du roi de Navarre et jouissait

à un haut degré de la confiance de ce

prince, qui le chargea à plusieurs re-

prises de négociations importantes. En
1582, les Réformés le nommèrent leur

agent auprès de Henri III, en sorte qu'il

pourrait être considéré comme le pre-

mier député général. Les actes mss.

d'un synode provincial du Berry, tenu

le 5 avril 1582, sous la présidence de

2?eion(Fonds St-Germ. fr. n» 914-16),

nous apprennent que les églises lui fai-
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saient un traitement de mille écus par an.

CHASSOT (Jean), prédicant dans le

Poitou, arièié en 1701, gracié en 1702.

C'est le même probablement qu'indi-

quent les listes d'assistance à Londres,

sous le nom de JeanC/ias50s, d'Aubusson,
50 ans, avec Marie sa femme et 2 enfants.

1. CHASTAIGNIER ou Chasteigner.

Il y eut sans doute plusieurs maisons de

ce nom, particulièrement en Poitou et

en Saintonge. La plus importante est

celle des Chastaigner de la Roche-Po-
zay ' et de Saint-Georges'*, — maison
dont une fille, Jeanne, fille de Jean
Chasteigner, épousa en 1576 le maré-
chal de Schomberg, et mourut en 1622.

= Armes : d'or au lion passant de si-

nople. Les Chasteignier de Saintonge
ont peu marqué dans l'histoire.

René de Chasteigner, seigneur du
LiNDOis fHaag, III 353J fils de Godefroi

de Chasteignier et de Madeleine de Fon-
tenay-Néroude, fut, en 1579, député à

l'assemblée politique de Montauban. et

en 1594, il assista à l'assemblée de Jar-

nac. Ce sont les deux seules circonstances

que l'on connaisse de sa vie. Il mourut,
en 1605, laissant de Claude deSalagnac,

fille de Giraud, seigneur de Rochefort

et des Etangs en Limouzin, gouverneur
du jeune Heuri de Navare, et d'Isabeau

de Pierre-Buffiére, deux fils, prénommés
l'un et l'autre Isaac, dont le second,

sieur de La Grole, mourut sans posté-

rité; plus 10 filles : Isabeau, mariée en
1590. avec Isaac de Monnein du Périgord

;— Marie, femme de Jacob des Dans,

sieur d'Ajoult ;
— Suzanne, épouse, en

1600, de Jacques Du Rousseau, sieur de
La Vue; — Esther, mariée en 1597, avec
Geoïïroy Plaisant de Boucheat, sieur de
La Roche en Limousin ;

— Madeleine,
alliée, en 1604, à Jean de Montreheuf,

sieur de La Nadalie; — Jeanne, femme,
en 1606, de Jean Beauvoir, sieur de la

Peyre en Périgord; Anne, épouse, en
1605, de Jean de La Messerie de Pro-
vence ; Isabeau, mariée, en 1604, avec
Daniel de Beauchamp, sieur de Ville-

1 En Poitou, dép. de la Vienne, arrcfnd. de Châ-
tclraul. Voy. une Icilrc adressée par un de Chas-
teigner ft son père, conseiller et maître du Roi tt

Torfou près Poitiers, 1502 (Bull. XIII, <j) et les Histo-
riettes de Tallemant.

* Voir riilst. générale des Chasteigner par André
Ducbesne, 1031, In-folio.

neuve-de-Bussac; — Marthe et Eve,

mortes sans enfants.

Isaac de Chasteigner, sieur de Lin-

dois, gentilhomme ordinaire de la

chambre du roi, épousa, 10 août 1614,

Madeleine de Pons, fille de Pontus de

Pons et de Cécile de Durfort; puis,

en seconde noces, le 24 oct. 1628,

Esther fille de Henri de Larmandie,
sieur de Longa-Barrière, et veuve de

Gabriel d'Abzac, marquis de La Douze.
Le Dict. de la Noblesse nous apprend
qu'il laissa plusieurs enfants de ces

deux mariages ; mais il ne mentionne
que l'aîné, Pons, seigneur de Lindois,

qui mourut en 1684 après avoir abjuré.

Du Chesne, dans sa Généalogie des

Chasteigner, nous donne les noms de

deux autres fils, Louis et Daniel, et

celui de quatre de leurs soeurs, Made-
laine, Henriette, Claude et Madelaine.

René de Ghastaignier avait un frère

cadet, nommé Pierre, baron DesEt.a.ngs,

qui servit sous La Noue et Langoiran,

notamment à la prise de Périgueux, et

qui périt assassiné. Le baron Des
Etaugs s'était allié à la maison de

Durfort-Duras par son mariage avec Ja-

quette de Moxissy. Il mourutavant 1601,

laissant un fils, nommé Nicolas, qui

épousa Madeleine Barbarin, dont il eut

Louis, Marie et Isabeau.

2. Les registres de La Rochelle men-
tionnent une foule d'autres personna-

ges du même nom qui furent protes-

tants, les uns d'une manière éphémère,

comme François Chasteigner-Parcillac,

seig"" d'Andonville qui fut tué dans les

rangs de l'armée royale au siège de La
Rochelle. 1573 ; les autres au contraire

des plus fermes dans leur dévouement.

Le maire de La Rochelle en 1596 était

Pierre de Chasteigner sieur de Crama-
che pair de La Rochelle en 1573, dé-

puté de la ville en Hollande, 1577, qui,

de son mariage, 10 fév. 1560, avec Marie
Le Roy eut : Raghel mariée, 22 nov.

1594, avec Noé de Nouveau s"" du Breuil

de Rouillac ; Saul né en 1569; Jean

s"" du Péré et de Lamotte, marié à Anne
Gentil ; Benjamin s"" de Boisfontaine et

de Pierrelevée; Roch s"" de Cramahé et

do Salles, marié à Françoise de Conan;

Hector marié à Elisabeth Isle ; Etienne

S' de Lisleau marié, 1623, à Charlotte
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Goizij. Henry Auguste Chasteignier de

Cramahé Gis de Roch, François seig^

des Roches Cramahé et Alexandre Thé-

sée S"" de risle se réfugièrent en Angle-

terre; voy. ^(/neii). Autres inscriptions:

sire Jehan Chasteignier reçu dans l'é-

glise de Dieu le 3 janv. 1577 ;
— (Pierre)

S"" de la Villandière épouse, 21 mai 1583,

Marie de La Haize ; — Jean, baron de

Landois, marié à Isabeau de Ricliemont;

— (Philotée) marié à GabriellerfeC/atr-

vaux s^ du Breuil-Carthay ;
— Claude

mariée à René Méré s»" d'Anqueville ;
—

Isabeau mariée à Daniel Bonnard s"" du
Marais, etc. ' — Suzanne Chasteigner

mise aux Nouvelles cath. de La Rochelle,

en 1725.

3. On trouve en Bretagne : Daniel

Chastaignier s»" de La GroUière, député

de cette province au synode national de

1631 ; sa fille unique, Gabrielle, épousa

Jacob Guiscard sieur d'Orfeuil. C'est

apparemment à cette dernière branche

qu'appartenait Jean de Chastaignier, mi-

nisire de Montrichard en Touraine,

1561-62
;
puis de Saintes (Grottet, Egl.

de Pons, etc., p. 189), de S^-Seurin {Bull.

VIII 322) et de Mortagne en Saintonge.

A la nouvelle du massacre de Vassy, ce

pasteur avait cherché un asile en Sain-

tonge, et fut invité par le seigneur de

Mortagne, qui avait embrassé la Ré-

forme, à desservir l'église du lieu. Lors-

que la guerre approcha de la Saintonge,

il voulut fuir en Angleterre ; mais arrivé

à Marennes, il changea de résolution et

retourna à Mortagne où il continua à

remplir avec zèle ses fonctions jusqu'à

sa mort, en 1609.—Noble homme René
des Chastaignyers seig' de La Roche
Jaudonyn et de La Roche Chasteigniers

signe eu 1575 comme parrain, au tem-
ple de La Rochelle.

CHASTAIN DE LA PiGEONNERiE (Ben-
jamin) et sa femme, assistés à Londres,

1702. — Phelippa Chatam, de S. Mar-
cellin en Dauphiné, poursuivie pour
s'être allée marier à Genève; 1734 (Bull.

XI. 244).

CHASTANIER (Suzanne), de Riche-

sauve en Vivarais, assistée à Lausanne,
janv. 1691 ; morte ihid. 1706. — Louis
Chatagnier, d'Annonay, assisté d'habits

' Exlr. des registres de La Rochelle, par M. de
RiCHEMOND.

à Genève, 1704. — Catherine C/m^a^nier
du Vîvarais, assistée à Genève, 1708.

—

Polixène Françoise Chastanier, femme
d'Henri F. d'Harambure, fugitive à la

Révocation.

CHATEAUBRIAND, seigr de Beau-
fort, gendre de Montgommery, établit le

culte réformé, vers 1562, dans son châ-
teau de Plessis-Bertrand près S. Malo
(voy. Mahot). — (Philippe de) seig' des
Roches-Baritaud, capitaine de cent hom-
mes d'armes, étant à La Rochelle en
1572, se retira au moment du siège da^as

le doute de savoir comment concilier

ses devoirs envers le Roi avec ses de-

voirs envers les huguenots ses coreli-

gionnaires (Arcère, hist. de La Roch.,
I, 404). — (Marguerite de) veuve du sire

de Sainte-Maure donne un terrain pour
la construction d'un temple à Béaine en
Saintonge, 1646 (Grottet, Hist. des égl. de

Pons, etc., 76.)

CHASTEAUGUIBERT(M. de) « pro-

met de se faire instruire », 1702.— (M^^es

de), ses sœurs, enfermées, l'une aux
Nouvelles cath. de Parthenay, l'autre à

celles de Fontenay, 1702,

CHASTELARD (Fr. Laurencin s-- du)

vers 1680 [V 360 al- — Autre en 1649

(Tt 340). — (Suzanne de) native de Chas-

telard dans l'Angoumois, réfugiée à

Berlin où elle mourut en 1738 [Erman,
IX 70). — Chastelard, du Dauphiné,
voy. Boczosel (II 668) et Coct.

1. CHASTEAUNEUF, famille de

Saintonge. = Armes : d'argent à 2 lions

de sable affrontés soutenant 2 épées. —
Noble homme Prégent de Chasteauneuf

écuyer, sieur des Bugaudières, fils de

François de Chasteauneuf et de Fran-
çoise de Montils, épouse au temple de La
Rochelle, 1568, Françoise Levesque, dont

une fille, Judith, présentée au baptême,

juill. 1569, par Franc, du Fou seig"" du
Vigen et Catherine de Parthenay dame
de Soubise. — (Abel de) seig'" de Cham-
bret, parrain, au temple de La Rochelle,

1580. — (Charletde) s^ d'Ardin, d'Islay

et des Bugaudières, marié à Jehanne de

Comminges ; Charles leur fils testa en

faveur de son frère aine, Gaspard sieur

d'Islay. (Richemond)

2. CHASTEAUNEUF (Charles de),

conseiller au parlement d'Aix [Haag, UI
361]. Comme plusieurs de ses collègues,



107 CIIASTEAUNEUF GHATEL 108

Chasteauneuf avait embrassé de bonne

heure les opinions nouvelles ;
cependant

nous n'oserions affirmer que ce fut lui

qui prit part à la conspiration d'Am-
boise et se chargea de soulever la Pro-

vence. Il était toutefois assez connu

comme huguenot, pour avoir à craindre

le fanatisme des catholiques; aussi,

lorsque Sommerive entra dans Aix en

156"2, il se hâta d'en sortir avec cinq au-

tres conseillers, François de Gênas, Ho-

noré Sommât, André Pena, Jean Février,

Jean d'Arcussia, et l'avocat-général Jean

Pnget. L'événement justifia leur pru-

dence. A peine étaient-ils hors des murs,

que l'ordre fut donné de les arrêter. On
ue trouva que leur collègue Salomon,

« personnage d'honneur et de qualité »,

lit-on dans l'Histoire de Provence par

Nostradamus, lequel fut jeté en prison;

mais dans la nuit, la populace ameutée

l'enleva de force, le traîna au couvent

des Jacobins et l'égorgea. Sa mort fut

comme le signal des massacres qui Cou-

vrirent de sang la Provence presque tout

entière. Voy. dans Crespin, les massa-

cres de 1562. — Chasteauneuf, capitaine

limousin vers 1615; voy. ci-dessus, t. I

col. 978. — Ghâteauneuf, lieutenant au

régim. de Schomberg, 1689 [Agneiv).

GHATEAUVIEUX (M™" de) et ses

trois filles, victimes de la S. Barthé-

lémy. — (M'ie de) réfugiée en Prusse à

la Révocation et morte à Berlin [Er-

mari). — (Gaspar) capitaine au régiment

de Cavalier, prisonnier à la bataille

d'Almanza, pensionné par les litats gén.

de Hollande, 1708. — Franc. Jos. Châ-
teauvieux de Volvent, officier dans l'ar-

mée hollandaise, 1750-58. — ( )
pré-

dicant, 1771. — Voyez Armand n" 9.

1. GHATEL (Pierre), ou Ghastel, un
des « IX bourgeois » de Moutbéliard

[Haag, III 367], quitta cette ville pour
aller s'établir à Genève, lors des me-
sures de rigueur prises par le duc
Jean-Frédéric contre ccu.x des habi-

tants qui étaient restés fidèles aux doc-

trines calvinistes, c'est-à-dire entre 1012

et 1615. Il était accompagné de son fils

Daniel, baptisé le Vi jauv. lOOi, qui se

voua, tout rigide calviniste que son père

était, au culte des beaux-arts, surtout

do la peinture, et qui "obtint à Genève
les droits de cité, le 17 fév. 1647.

Daniel Chastel mourut en 1679 et

laissa plusieurs enfants dont la vie n'a

jeté aucun éclat. Il n'en est pas de môme
d'un de ses petits-fils, nommé David,

né en 1718, qui entra au service de

l'Autriche, s'éleva au grade de capitaine

d'artillerie et montra, comme directeur

de la fonderie de canons de l'impéra-

trice Marie-Thérèse, des talents qui lui

méritèrent, en 1775, le titre de baron.

L'un de ses fils, Charles, né en 1745,

servit aussi comme officier d'artillerie

en Autriche ; mais il mourut à Genève
après avoir rendu d'utiles services à sa

patrie jusqu'en 1792. Il a laissé des

descendants ^

D'autres petits-fils de Daniel Ghatel

préférèrent la carrière des lettres à celle

des armes. L'un d'eux est M. Etienne-

Louis Ghastel, ancien pasteur (1832-39)

de l'Eglise réformée de Genève, ancien

professeur (1839-81) à l'académie et à

l'université de la même ville et biblio-

thécaire (de 1845 à 47). Son père

M. Ghastel-Cabantous, avait dirigé une
maison d'horlogerie et fait partie du

conseil représentatif de Genève, Sa
mère appartenait à une famille de réfu-

giés originaire du haut Languedoc. Né
à Genève le 11 juillet 1802, immatriculé

en 1817 à l'académie, Etienne Chastel

témoigna de précoces capacités intellec-

tuelles et se tourna dès ses années d'é-

tudes vers les recherches historiques.

La thèse qu'il présenta, 1823, pour son

admission au saint ministère : De l'isage

des CanfessioJis de foi dans les commu-
nions réformées, br. in-8, se distinguait

par la solidilé de l'érudition autant que
par l'indépendance d'esprit, vis-à-vis

d'une question alors des plus débattues,

et parut assez remarquable à M. de Sis-

moudi pour que l'illustre historien se

fit un plaisir d'en rendre compte dans

la Revue Encyclopédique (1826). Une
vive controverse venait en efifet de s'éle-

ver au sein de l'Eglise de Genève entre

1 l'nc autre famille Chastel, trbs nombreuse dans
le Cliiiblais, a fourni plusieurs liranclics qui, deve-
nues protestantes, s'établirent à Genève et y restè-

rent tiatis l'obscurité, l'n seul de leurs rejetons,

l'ierre-Louis-Aimé Chastel, se distingua en suivant

n\ec honneur Napoléon dans toutes ses canipa^'ncs

[Haag III :iii8l, mais quoiciuil soit mort à Genève, en
182r«. il était et demeura catholique. — Madelaine
Chàlol, (le l'ontis on l'rovence, réfugiée à Lausanne
pres(iuc nue, avec une petite lille malade, 39 uov.
168!).
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les partisans et les adversaires des con-

fessions de foi. La majorité des pas-

teurs, convaincue des heureux eflets de

la liberté spirituelle par une expérience

de près d'un siècle, s'était prononcée pour

le maintien du régime libéral inauguré

en 1725 par Alphonse Turreltiui, tandis

qu'une minorité ardente, conduite par

M. Louis Gaussen. demandait le réta-

blissement d'une barrière doctriuale, et

s'efforçait de remettre en vigueur les

principes de rigide orthodoxie formulés

dans la « Confession Helvétique ». Le
jeune théologien, dans une discussion

aussi vitale, ne crut pouvoir garder la

neutralité, mais revendiqua pour l'E-

glise protestante une liberté aussi favo-

rable aux progrès de la science qu'à

ceux d'une foi éclairée. Pendant les

douze années qui suivirent, M. Chastel

continua ses recherches dans la retraite

du cabinet et avec une infatigable per-

sévérance. Le grand public ne fut mis à

même d'apprécier l'étendue et la variété

de ses connaissances qu'en 1835, lors

des « Conférences » historiques qui fu-

rent alors instituées en l'honneur du
3« Jubilé de la Réformation et dans
lesquelles il résuma avec une élégante

lucidité les diverses phases traversées

par le Christianisme depuis son origine

jusqu'à nos jours. Le succès obtenu par

la publication de ce clair et substantiel

exposé ne pouvait qu'encourager l'au-

teur à l'enseignement universitaire

vers lequel le portaient déjà ses goûts et

ses talents. La Vén. Compagnie lui con-

fia la chaire d'histoire ecclésiastique.

Cette nomination si justifiée n'en fut

pas moins fortement combattue par
ceux qui ne pouvaient pardonner au
nouveau professeur ses hardiesses doc-

trinales. M. Chastel fit partie pendant
près de vingt années, avec MM. Chene-
vière, Munier, Cellerier et Diodati, de
cette ancienne Faculté de théologie de
Genève dont il est aujourd'hui le der-

nier survivant et qui a laissé à tous

ceux qui l'ont connue d'impérissables

souvenirs (Voy. Réville, Notre christia-

tianisme et notre bon droit). Avec les

deux premiers d'entre eux il représen-

tait les idées progressives défendues à
la même époque au sein de l'Eglise ré-

formée de France par MM. Ferdinand

Fontanès et Athanase Coquerel père et si

heureusement résumées par Samuel
Vincent dans la belle devise « Evangile
et Liljerté ». Son professorat de qua-
rante-deux années a exercé sur de nom-
breuses générations de pasteurs gene-

vois et français une saine et féconde

influence. Dès le début il ouvrit à ses

auditeurs des horizons tout nouveaux,
ainsi que l'aflirmait à diverses reprises

l'un d'entre eux qui se distingua plus

tard lui-même dans le même ordre d'é-

tudes, M. Athanase Coquerel fils. L'im-

partialité et la hauteur de vues, dont il

ne se départit jamais dans cette tâche

délicate, ne sauraient être mieux attes-

tées que par le Jubilé pour lequel se

réunirent spontanément, le 6 mai 1880,

ses anciens élèves sans distinction d'o-

pinions théologiques afin de lui offrir

un témoignage de leur affectueuse gra-

titude. Les cours de M. Chastel réunis-

saient en effet à un degré rare les

meilleures qualités de l'enseignement

universitaire: la netteté des divisions, la

pureté des grandes lignes, la justesse et

la sobriété des jugements, la noblesse

de la forme, l'émotion contenue. On
peut affirmer sans exagération que dans

les pays de langue française il a rendu
pour la connaissance de l'histoire ecclé-

siastique d'aussi éminents services que
dans l'ordre des études critiques et

exégétiques son collègue et ami M. Reuss
de Strasbourg. S'inspirant de l'exemple

que lui avaient donné en Allemagne d'il-

lustres prédécesseurs ; Mosheim, Plank,

Gieseler (il présente avec ce dernier de

nombreux points de ressemblance), il

dirigea de préférence son attention sur

l'histoire des évolutions intérieures du
christianisme, et contribua plus que
tout autre à mettre en lumière en deçà

du Rhin cette vérité aujourd'hui banale

mais trop longtemps méconnue : « Les

dogmes ne se sont pas maintenus iden-

tiques à eux-mêmes de siècle en siècle,

mais chacun d'entre eux a vu le jour à

une époque et sous l'empire de circons-

tances déterminées, s'est développé,

transformé, altéré et a fini par mourir. »

Parmi les parties les plus remarquables

de cet enseignement, il convient de men-

tionner l'exposition des querelles arien-

nes et pélagiennes, de la quintuple réac»
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tion politique, ecclésiastique, scientifi-

que, mystique et évaugélique contre la

papauté à la fm du moyen-âge, des dé-

bats théologiques du xvi» siècle grou-

pés autour de la question fondamentale

du salut.

M. Chastel, quoique la politique mili-

tante lui répugne et qu'il se soit ren-

fermé avec un soin jaloux dans le cercle

de ses travaux historiques, n'en est pas

moins demeuré, depuis la publication

de ses premières thèses, un défenseur

convaincu delà liberté scientifîquedaas

le domaine religieux et a hautement dé-

sapprouvé aussi bien les excès des radi-

caux genevois que les procédés autori-

taires récemment mis en pratique dans

l'Eglise réformée de France. Les titres

et les distinctions honorifiques sont

venus le chercher dans la retraite où se

complaît son extrême modestie. M. Chas-

tel a été, à l'occasion de la 40* année de

son enseignement, nommé en 1880 par

l'Université de Genève docteur es lettres

honoris causa, et, en France, chevalier

de la légion d'honneur en reconnais-

sance* des services par lui rendus aux
étudiants français pendant cette longue
période. En 1882 l'Univ. de Strasbourg

l'a nommé docteur en théologie.

Parmi ses nombreux ouvrages, qui

tous se rapportent à l'histoire de l'E-

glise, nous indiquerons d'après l'ordre

des dates :

I. Conférences sur l'Histoire du Chris-

tianisme; Valence et Paris, 1839-47.

2 vol. in-8.

IL Histoire de la destruction du paga-
nisme dans l'empire d'Orient; Paris, 1850,

in-8; couronné en 1849 par l'Académie
des Inscriptions et Belles-Lettres en
même temps que l'Histoire de la destitue-

tion du paganisme dans l'empire d'Occi-

dent par le comte Arthur Bcugnot.
III. Etudes historiques sur l'influence

de la charité durant les premiers siècles,

et considérations sxir son rôle dans les

sociétés modernes; Paris, 1853, in-8. Un
mémoire qui partagea le prix extraordi-

naire proposé par l'Académie française

avec celui présenté sur le même sujet

par le professeur Charles Schmidt de
Strasbourg.

IV. L'Eglise Romaine considérée dans
ses rapports avec le développement de l'hu-

manité. Conférences faites à Genève.

Paris, 185G. Br. in-8.

V. Le Christianisme et l'Eglise au
Moyen Age. Paris, 1859, in-12.

VI. Le Christianisme dans l'âge mo-
derne. Genève, 1804, in-12.

VII. Le Christianisme dans les six pre-

miers siècles. Genève, 1805, in-i2.

VIII. Le Cliristianisme au XIX'' siècle.

Genève, 1874, in-12.

Ces quatre derniers articles sont les

différentes parties d'un manuel qui

résume avec une substantielle brièveté

l'histoire entière de l'Eglise et rend

aux étudiants de langue française les

mômes services que celui de Karl Hase
en Allemagne.

IX. Trois Conciles réformateurs au
XV» siècle. Conférences historiques. Ge-
nève, 1860. Br. in-8.

X. Le Martyre dans les premiers siècles

de l'Eglise. Paris, 1861. Br. in-8.

XL Les Catacombes et les inscriptions

clirétiennes de l'ancienne Rome. Genève,
1867. Br. in-12.

XII. Le Cimetière de Calliste. Stras-

bourg, 1869. Br. in-8. (Publié d'abord

dans la Revue de Strasbourg.)

XIII. J.-J. Tyler. (Biographie d'un

pasteur unitaire contemporain des plus

distingués.) Paris, 1873. in-8. (Publié

d'abord dans le Disciple de Jésus-Christ.)

XIV. Lettres inédites de 3/"« de Mainte-

non à M. de Baville. Publication des origi-

naux conservés à la bibliothèque publi-

que de Genève. Genève, 1865. Br. in-8.

XV. Fénelon et Dossuet en instance de-

vant la cour de Rome ; dans la Libre

Recherche, 1876.

XVI. Destinées de la Bibliothèque d'A-

lexandrie. Paris, 1876, in-8. (Publié d'a-

bord dans la Revue historique.)

XVII. Prières chrétiennes. (Traduction

anonyme de l'ouvrage de Mistress Power
Cobbe, l'amie de Th Parker.) Genève,
1880, in-12.

XVIII. Histoire du Christianisme de-

puis son origine jusqu'à nos jours. Grand
ouvrage publié sur la demande de la

Conférence pastorale de Nimes en 1880

et qui dota le protestantisme français

d'un monument semblable à ceux éle-

vés par Neander-Giescler et Baur en

Allemagne. Ont jusqu'à présent paru :

A Le Christianisme avant Constantin.
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Paris, 1880, gr. in-8. b De la Conver-

sion de Constantin à l'Hégire de Maho-
met. Paris, 1881. c De l'Hégire de

Mahomet à la réformation de Luther.

Paris, 1882. (Restent encore deux volu-

mes pour les époques moderne et con-

temporaine. — Divers articles dans l'En-

cyclopédie Lichtembergci', etc. (Stroehlim)

CuATELAiLLON (Baron de) voy. Cou-

rault.

1. CHATELAIN. Jean Chastellin,

« texier en draps natifz de la ville d'Au-
bigny sur (Néré) au pays de Berry », reçu

habitant de Genève, 27 juin 1550. —
« Le 28 de may 1556 Simon Chastellain,

natifz de la vile d'Orléans a présenté sa

supplication et a esté receu habit, de

Genève. » — Voy. Castellin (et tellain)

ci-dessus, t. III, col. 451, 468.

2. CHATELAIN (Simon) né en 1590

[Haag, IH370).

I. Il entrevit la lumière de l'évangile

dès l'âge de 15 ans, et se prononça pour

la Réforme en 1619, à la naissance de

son premier enfant, qu'il lit baptiser

dans l'église de Gharenton. Il fut dès

lors, ainsi que sa femme, un des mem-
bres les plus zélés de la congrégation.

Contemporain et ami de Jean Mestre-

zat, il avait puisé dans l'intimité de ce

digne pasteur une connaissance appro-

fondie des Ecritures.

Simon Châtelain introduisit en France

la fabrique des points d'Espagne d'or

et d'argent, industrie qui lui valut peut-

être plus de tolérance de la part du gou-

vernement de Louis XIV, que ses princi-

pes avancés ne devaient lui en promettre.

L'entrée de Colbert au ministère, 1662,

garantit à Châtelain une tranquillité

que déjà beaucoup de protestants ne
rencontraient plus à cette époque. Il

mourut en 1675, laissant une fortune

considérable. Ses enfants et ses petits-

enfants, au nombre de plus de 80, se fi-

rent un devoir d'assister aux funérailles

de cet homme vénérable, bravant ainsi

l'édit du 19 sept. 1664 ^ Une amende
considérable leur fut imposée; tous la

payèrent avec joie. De son mariage avec

Guillemette Fricot, de Villers-le-Bel,

Simon Châtelain avait eu entre autres

1 Arrêt du Conseil défendant aux protestants
d'avoir plus de dix personnes à leurs baptêmes, ma-
riafet, enterrements. '

enfants: Siméon qui épousa dans le

temple de Charenton, 1641, Guinette
Charlon ; Isaag dont la femme Marie-
Aune Hubert fut enfermée avec ses

enfants à l'hôpital général (E 3385) et

Zacharie, né à Paris en 1622. Celui-ci

fut l'ami de Jean Claude, et l'un des

plus fermes soutiens de la religion ré-

formée dans l'importante église de Cha-
renton, dont il était ancien.

II. Zacharie Châtelain fut harcelé à

diverses reprises pour changer de reli-

gion. On savait à la Cour que son exem-
ple aurait une grande influence sur ses

coreligionnaires ; mais ayant appris

que l'ordre avait été donné de l'arrêter,

il se réfugia en Hollande, non sans

avoir passé quelques mois à la Bastille

en 1686. Il avait été signalé, 5 octob.

1585, comme un huguenot zélé faisant

parfois les fonctions de ministre pen-

dant que le s"" Tavcrnier faisait la charge

d'ancien (voy. Ravaisson, Archiv. de la

Bastille, VIII 352). On le trouve ins-

crit comme fugitif dans une liste dres-

sée en 1687 (Bibl. nat. sup. fr. 791. 2).

Sa femme, Rébecca Donnei (de Vil-

lers-le-Bel), fille de Claude Bonncl et

de Pasquette Haullduroxj, qu'il avait

épousée en 1645, d'une famille distin-

guée par sa piété et ses épreuves (II

col. 807), alla le rejoindre. La colère de

ses adversaires fut grande à cette nou-

velle. Ordre fut donné de raser sa mai-

son de Villers-le-Bel jusqu'aux fonde-

ments, et de le pendre lui-même en effi-

gie ; ce qui fut exécuté. Il ne mourut
cependant qu'en 1699, à Amsterdam,
laissant un fils prénommé Zacharie, et

cinq filles : Marie, femme d'Abraham
Bonnel] Denise, qui se convertit (E

3372); Sara, mariée à Paul Cahars ;

EsTHER ; Rébecca, femme d'Isaac Ber-

theu.

Zacharie fut jeté à la Bastille, en

1686; mais il recouvra sa liberté et par-

vint à rejoindre son père, avec sa femme
Catherine Bonnel et ses enfants. Il in-

troduisit en Hollande son importante

industrie des galons d'or et d'argent,

et y refit sa fortune. Il eut 9 fils et

2 filles: Henri qui suit; Marie, morte

sans alliance; Marthe, femme de Fran-

çois Lhonoré ; Samuel, dont le sort est

inconnu ; Zacharie, qui suivra ; Isaac-
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Samuel, dont nous parlerons après ses

frères ; AnRAHAM, sur le compte duquel

nous reviendrons également ; Benjamin,

dont la destinée est ignorée; Félix-

Paul, né en 1698 et mort en 1784 dans
la seigneurie de Wreedeu-Ryk dont

il avait fait l'acquisition ; Jacod, offi-

cier dans l'année hollandaise; Fran-
çois, mort jeune.

III. Henri Châtelain, né à Paris, 22 fé-

vrier 1684, fit ses études à Amsterdam,
sous Francius, célèbre professeur de
belles lettres, La harangue latine dont
le sujet était Eloquentiœ laus, qu'il pro-

nonça en mars 1703, eut un grand suc-

cès dans l'Ecole illustre. Il étudia la

théologie à Leyde, de 1704 à 1707, et

fut reçu au ministère dans le synode de

Gouda, avril 1708. Il se rendit en
Angleterre, 1709, et reçut les ordres de
l'évêque de Londres, 3 octob, 1710.

Etant retourné en Hollande, il fut rap-

pelé à Londres, par le choix que fit de

lui l'église de St-Martin's Lane, pour
son pasteur. Il y prêcha son sermon
d'entrée le 23 sept. 1711. A Londres, il

s'était lié d'amitié avec Jacques Claude,

petit-fils de Jean, et lorsqu'il le perdit,

en 1712, il écrivit la Vie de son ami qui

est en tète de ses Œuvres.
La réputation d'éloquence que s'était

acquise Henri Châtelain avait franchi le

détroit de la iManche, et pendant plu-

sieurs années il reçut de nombreuses
vocations pour se rendre en Hollande.

Il céda à l'une d'elles, à la sollicitation

de son père, en acceptant la place de

pasteur à la Haye, 1721. Ses succès

comme orateur furent immenses, dès

son arrivée à Amsterdam, où il fut

appelé en 1727. Endlich a gravé son

portrait avec cette épigraphe : Flexa-

nimo sermone potens, par sa parole puis-

sante il maîtrise les cœurs.

On a de lui, outre la Vie de Jacques

Claude et la Vie de Jacques Bernard, en
tète de son traité : De l'excellence de la

religion chrétienne, six volumes de
sermons, sous ce titre : Sermons sur di-

vers textes de l'Ecriture Sainte ; trad. en
allemand et pub. à Magdebourg en
1746 ; nous ne connaissons d'édition

française qu'une d'Amst. 1759 et une de

Lausanne de 1775. Une courte maladie

enleva Henri Châtelain, au grand re-

gret de son église, le 19 mai 1743. Il

avait épousé Anne-Sara Charron, dont
il eut: lo Jean-He.nri Châtelain, né en
1727, pasteur à Leyde, marié à Made-
laine Gillot, et père d'Es.dE, Henri et

Nanette ;
— 2" Marie-Sara ;

3° Marie-
Laurence.

IV. Zacharie Châtelain, né en 1690,

libraire très renommé et éditeur de
beaucoup de belles éditions françaises

et hollandaises, était en même temps un
homme savant et distingué par son goût
littéraire. Plusieurs éditions qu'il a fai-

tes out été illustrées par Bernard Picart.

Il épousa, en 1724, Marianne Briati (ré-

fugiée en Hollande), dont il eut trois

enfants : Catherine-Marie, femme de

Jacques-Henri Vernéde ; Henri et Marie-

Henriette.

V. Isaac-Samuel Châtelain, né en

1692, fit ses études à Amsterdam et à

Leyde avec distinction. Il fut successi-

vement pasteur à Dort, à Leyde, à Rot-

terdam, à Amsterdam, où il accomplit

son ministère jusqu'à sa mort, en 1763.

Isaac-Samuel Châtelain n'a pas laissé

d'écrits ; mais le souvenir de son zèle

et de sa piété a été longtemps en véné-

ration dans la ville d'Amsterdam, et il

est cher encore aux églises des Vallées

Vaudoises pour lesquelles il fit d'abon-

dantes collectes en Hollande et en An-
gleterre. Plus de 400,000 livres furent

ainsi recueillies, portées ou envoyées

par lui aux Vaudois opprimés, et contri-

buèrent à entretenir, pendant le siècle

dernier, les pasteurs de ces églises et

les écoles. Il avait épousé, 1721, Elisa-

beth Louis, fille de Nicolas Louis, sieur

de La Grange, réfugié pour cause de

religion et attaché au ministère des

aiîaires étrangères, en Hollande. De ce

mariage naquirent six enfants : 1» Su-

zanne-Marie, épouse de Pierre d'Espar,

introducteur des ambassadeurs à Bata-

via ;— 2"Daniel-Zacharie, qui suit; —
3° Henri-Samuel, officier au service des

Provinces-Unies, tué au siège de Berg-

op-Zoom ;
—4° Samuel-Louis ,— 5» Sara-

Elisabeth ;
— 6° Catherine-Rebecca.

VI. Daniel-Zacharie Châtelain naquit

en 1723. Après avoir étudié à Amsterdam
et à Leyde, il fut consacré au saint mi-

nistère. Ses talents le firent appeler

successivement à desservir l'église



117 CHATELAIN CHASTELET 118

de Maëstricht, celle de Rotterdam et

celle d'Amsterdam. En 1788, lors de

l'invasion prussienne, il se retira en

Suisse. Il prêchait encore quelquefois à

Vevey, malgré son grand âge. Sa bien-

veillance chrétienne l'avait fait aimer

de tous. Il y mourut en 1807. Il n'a im-

primé qu'un Recueil de cantiques, sous

le titre : Cantiques sur les premières vé'

rites de la relifjion et cantiques pour la

jeunesse, in-8, et quelques Sermons de

circonstance. Il avait épousé, en 1763,

Jeanne-Jaqueline Smidt, de Brème. De
ses six enfants, trois moururent jeunes.

Ses deux filles Hélène-Cornélie et Su-

z.\nne-Elisadeth, épousèrent : la 1'° D.

A. Chavannes, professeur à Lausanne
;

la 2'= Jacques Eynard. Son fils, Nicolas,

né en 1769, est connu par plusieurs

opuscules pleins d'originalité et par son

Histoire du Synode de Dordrecht. C'est de

lui que parle M. Sainte-Beuve lorsqu'il

dit quelque part que c'est sur les bords

du lac de Genève, à Rolle peut-être, que
se trouve l'homme le mieux instruit de

tout ce qui regarde la littérature du
grand siècle.

VII. Abraham Châtelain eut de son

mariage avec Jeanne-Elisabeth Couderc,

sept enfants : 1° Catherine-Elisabeth
;

— 2" Henri-Abraham, qui suit ;
— S»

Jean ;
— 4° Rébecca ;

— 5" François-Za-

CHARiE ;
— 6° Sara-Marie; — 7" Marie-

Pétronille.

VIII. Henri-Abraham, pasteur à Lau-
sanne, est auteur d'un traité Sur la for-

mation des mœurs des enfants (1786, in-8)

et de : L'Education mise à la portée de

tout le monde (Laus., 1781, in-12); il

épousa Marie-Laurence Châtelain, qui

le rendit père de deux enfants : Hen-
riette, femme d'Esaïe Châtelain, et Paul.

CHASTELET (Fr.\nç. -Matthieu), es-

prit précoce [Haag, III 357], que son
père, « noble homme Franc. Chastelet,

comédien ordinaire du roi », produisit

dans le monde sous le nom de' Beau-
CHASTEAU, nom qu'il avait pris en mon-
tant sur le théâtre.

Le jeune Chastelet, né à Paris le

8 mai 1645, fit paraître dès son enfance

des dispositions extraordinaires. A l'âge

de dix ans, sans avoir eu, dit-on, d'autre

précepteur que lui-même, il parlait

l'italien comme le français, entendait

parfaitement l'espagnol, et traduisait à
livre ouvert les épigramniesde Martial;

il était en outre savant dans l'histoire

et dans la géographie ; il avait l'intelli-

gence de tous les termes de la philoso-

phie, et par-dessus tout il était poète,

c'est-à-dire qu'il tournait très joliment

de petits vers.

Un tel phénomène ne pouvait man-
quer d'attirer l'attention. Le bruit en vint

aux oreilles de Christine de Suède, qui

se trouvait à la cour de PVance. Cette

princesse désira voir le jeune prodige
;

elle fut si charmée qu'elle en parla à la

reine-mère et le recommanda aux fa-

veurs du roi. Une physionomie ouverte

et éveillée, un regard curieux et intel-

ligent, un corps bien pris dans sa

taille, telles étaient les qualités naturel-

les qui contribuaient à mettre en relief

les avantages du jeune Chastelet. Pré-

senté à la Cour, il y obtint un complet

triomphe ; le roi applaudit et tous les

courtisans applaudirent avec le roi. Ce-

pendant Monsieur, frère du roi, se per-

mit d'avoir un avis défavorable ; il

soupçonna une supercherie. On résolut

donc d'éclaircir la chose. On enferma
le jeune poète dans un cabinet du
château — la Cour était à Compiègne
— et on lui donna un sujet de compo-
sition. Ce sujet était pauvrement ima-

giné par le prince, et il fut tout aussi

pauvrement traité par le poète. Mais le

pauvre sonnet auquel il donna lieu, et

que nous rapporterons, n'en passa pas

moins à la cour pour un chef-d'œuvre.

Je possède le cœur d'une belle maistresse,

Je suis dans mon jeune âge, elle dans son printems,
Je l'aime infiniment, elle a de la richesse,

Kien ne manque à nos vœux qu'un seul an que j'attens.

L'hymen, après cet an, nous doit rendre contens,

Et nous serons comblez de plaisirs, d'allégresse;

Mais dans le champ de Mars, par cent faits éelatans,

Je veux auparavant signaler mon adresse.
[mieux

Quelqu'un me dira bien qu'il vaudroit beaucoup
Attendre ce moment auprès de ses beaux yeux,

Et qu'aucun des amants enfin ne me ressemble;

Mais je luy répondray qu'en devenant guerrier.

Je veux montrer à tous que je scay joindre ensemble
En un mesme sujet le myrthe et le laurier.

Au lieu de produire son fils dans le

monde, Beauchasteau aurait du l'obli-

ger aux études sérieuses, sans lesquelles

le plus heureux génie demeure ordinai-

rement stérile.

Ce n'est pas que dans le volume qu'on
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fit imprimer des poésies de cet enfant,

ou plutôt de ses compliments en vers

(car ce n'est qu'une anthologie de com-
pliments, sous forme d'impromptus,

adressés aux principaux personnages de

la Cour) on no remarque des qualités

qui promettaient un bon poète dans le

genre léger. La versification en est

aisée ; il y a des pensées finement expri-

mées ; le tour d'esprit du poète est sou-

vent gracieux.

Aussi chaque seigneur, chaque grande

dame de la (Jour voulut avoir son bou-

quet, et le poète fut généreux ; il eut

des flatteries, des cajoleries, des mente-

ries pour tout le monde. La poésie est

le langage de la fable. Lorsqu'à la fin,

la Cour se fut assez amusée, on laissa de

côté le jeune prodige. Mazarin, le dis-

pensateur des grâces, lui donna une
pension de mille livres, et le chancelier

Séguier lui promit une rente décent
écus afin qu'il put renouveler les cordes

de sa lyre. Ainsi finit la gloire du jeune

poète, car ce talent hàtii ne put se sou-

tenir.

Que devint-il depuis, c'est ce que
nous apprend un passage des Lettres

édifiantes de Sainte-Marthe. Beauchas-
teau, dit-il, avait un fils à l'éducation

duquel il donnait un soin extraordinaire

et qui avait publié un volume de poé-

sies lorsqu'il n'avait encore que 12 ans.

« Ce jeune homme étant arrivé à un âge

où l'on pense à se choisir un genre de

vie conforme à ses inclinations, se dé-

termina pour l'état ecclésiastique; et

comme il crut que la prédication seroit

un bon moyen pour s'avancer et pour
entrer avec réputation dans les bénéfi-

ces, il forma le dessein d'être prédica-

teur. Quelqu'un lui dit que M. l'abbé

Le Roi le pourroit aider, et dans cette

espérance il l'alla trouver à Hautefon-
taine. 11 y fut reçu avec bonté ; mais
cet abbé le connaissant assez pour
sçavoir qu'il avoit plus besoin de faire

pénitence que de la prêcher aux autres,

il tâcha de lui persuader que la prédica-

tion étant l'office des apôtres, des évo-

ques et des pasteurs, il étoit très-dange-

reux de s'y ingérer sans vocation... Je
ne sçai si ce jeune homme fut persuadé

par ce discours ou s'il feignit de l'être
;

mais enfin il témoigna qu'il vouloit

aller à la Trape, et il en prit le chemin.
Un de mes amis le vit dans un lieu où
il passa ; mais il a paru par la suite

qu'il jouoit la comédie ; car il ne fut pas

longtemps à la Trape, et l'on apprit, fort

peu après, qu'il étoit passé à Londres,
où, pour se donner quelque crédit par-

mi les protestans, il prit un nom d'im-

portance et s'appela Luzanci. Il dit

qu'il étoit frère de M. de Pomponne,
parcequ'il avoit appris qu'en effet il y
en avait un qui portoit ce nom ; il as-

sura de plus qu'il étoit docteur de Sor-
bonne, tâchant de se mettre à la place

d'un célèbre docteur qui portoit aussi

le même nom ; il ajouta que travaillant

avec M. Arnauld, son oncle, au livre

De la Perpétuité, et ayant reconnu que
ce docteur agissoit de mauvaise foi et

contre sa conscience, il avoit résolu de

se séparer d'une Eglise qui n'est soute-

nue que par le mensonge. Comme il n'y

a point de fourbe qui ne trouve des du-

pes, le nouveau Luzanci réussit si bien,

qu'on le pria d'accepter une chanoinie,

en atendaut que l'on put récompenser

son mérite par quelque évéché. On sçut

bientôt à Paris qu'un docteur Luzanci,

frère de M. de Pomponne, paroissoit à

Londres. Les vrais Luzanci en furent

informez. Après bien des recherches,

ils découvrirent qui était cet imposteur,

et MM. les protestans, de leur part, ne

manquèrent pas d'être informez aussi

des artifices de leur nouveau prosélyte;

mais ils excusèrent son crime et louè-

rent son adresse. Voilà, monsieur, mon
histoire, qui est une preuve que la

science et l'esprit sans la piété ne ser-

vent qu'à donner de la vanité, du faste,

de la présomption et de la hardiesse, et à

faire commettre toutes sortes d'excès. »

De ce récit résulte, en mettant décote

l'esprit de dénigrement qui l'a dicté,

que Chastelet renonça de bonnne heure

aux vers pour suivre la carrière ecclé-

siastique. Mais, avec l'étude, des doutes

s'élevèrent dans son esprit ; il passa

alors en Angleterre et embrassa les

principes du protestantisme. On ignore

pour quelle raison il prit le nom de Lu-

zancy, peut-être môme l'avait-ildéjà pris

en entrant au séminaire, à cause de la

profession de son père ; mais quoi qu'il

en soit, son intention ne pouvait être de
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se faire passer pour un fils de Robert Ar-
naud d'Audilly. La supercherie eût été

trop facile à constater. C'est sous ce

nom de Lusançy que Chastelet fut ap-

pelé à remplir les fonctions de ministre

de Harwych, en 1718, après avoir des-

servi pendant quelque temps l'église de

La Savoye. On a de lui :

I. La Lyre du jeune Apollon ou La

Muse naissante du petit de Beaiichasteau,

dédié au roy. Ipsa tibi blandos fundent

cunabula flores; Paris, 1657, in-4, di-

visé en deux parties. — Orné de bons
portraits en taille douce, d'initiales et

de culs de lampes coloriés, 289 pag. sans

les pièces préliminaires
;

portrait de

l'auteur à l'âge de onze ans.

Après la préface, due à la plume de

M. Maynard, conseiller du roi, et qui

donne sur le jeune Beauchasteau quel-

ques détails biographiques, dont nous
avons profité, suivent une foule de

pièces de vers à la louange de l'enfant

prodige. Brébeuf, Scarron, Gilbert, Le-

brun, Lambert, Colletet, la plupart des

littérateurs en renom, s'empressèrent

de lui payer un tribut d'éloges. Nous
ne citerons que ce gracieux petit pané-

gyrique que l'on n'aurait peut-être pas

attendu du rude traducteur de la Phar-
sale :

Jeune oracle, enfant iiri'cieux,

Dont l'esprit s'est ouvert aussitôt que les yeux.
Vos hégayemens rimez n'ont rien qui ne ravisse

;

Sur le mont des neuf Sœurs vous n'auriez sçeu monter,
Il faut bien que vostre nourrice
Ayt pris soin de vous y porter.

IL Abrégé de la vie de Frédéric, duc de

Schomberg, marquis du St-Empire, géné-

ral des armées du roi de la Grande-Dre~

tagne^ par de Luzancy, ministre de Har-
wich; Amst., 1690, in-12.

CHASTELLIER (M™^), enfermée à

l'Union chrét. de Luçon, 1701. — (Ma-
rie-Suzanne), de La Rochelle, 48 ans,

veuve d'un marchand, assistée à Lon-
dres, 1702-1710. — (Marie), de La Ro-
chelle, 73 ans, veuve d'un marchand,
id. idem. — Paul Chastenier, du Poi-
tou, 31 ans, avec Elisabeth sa femme,
40 ans, et 2 enfants, id. 1710.

GHASTENAY (G.-^spard), seig-- de
Lanty, colonel pour le service du Roi
en 1613, mort en 1617 à Metz, avait

épousé, 11 juin 1595, Judith fille de
Daniel de Barisy s'" de Verny. Il en eut

4 enfants : François, né en 1596; Phi-
lippe, né en 1597; Ay.mke, née 24 juin
1598, mariée, 5 oct. 1614, à Gabriel de
Montgwnmery; Jacob, né en 1600. On
trouve aussi, dans le pays Messin : Ho-
noré-Pierre de Ghastenay s-- de Lanty,
1583, dont la veuve, Jeanne de Lus, se

remarie en 1594 à Renault Go sieur de
Grosyeux. La Chronique de Boisdechéne

(voy. ci-dessus II col. 699) mentionne
un S"" de Lanty campant avec quelques
troupes auprès de Montbéliard. En 1589,

le duc de Lorraine Charles III battit en
Alsace les compagnies des colonels

Frantz, Dommartin, Wambach et Lanty
qui probablement se rendaient au se-

cours des huguenots. Cette défaite fut

attribuée par le parti vainqueur à

S. Nicolas patron de la Lorraine, S. An-
toine et N. Dame dont on célébrait les

fêtes en ce moment, 6-8 décembre. Les
Ghastenay furent maintenus dans leur

noblesse en 1669 par l'intendant Cau-
martin. = Armes : D'argent au coq de
sinople accomp. de 3 roses de gueule.

(Guvier)

GHATEILLON (Sébastien) appelé le

plus ordinairement Castalion [Haag, III

361] comme il convenait à un savant

du xvi« siècle , célèbre traducteur de

la Bible, dédaigné et haï de ses con-
temporains parce qu'il se fit le fer-

vent défenseur de la tolérance en ma-
tière religieuse. Il était, comme l'indi-

que son nom, originaire d'un village

de Ghâtillon (Ghatillon lès Dombes en

Bresse), mais naquit, en 1515, à S' Mar-

tin du Fresne près de Nantua. Il mou-
rut à Basle, 29 déc. 1563, d'un dépéris-

sement graduel, triste résultat de la

misère dans laquelle il avait toujours

vécu, ainsi que l'attestent Montaigne ^

et Scaliger. Ses parents étaient, dit-on,

de pauvres gens, pieux et très honnê-

tes. « Hoc habuit pater meus boni,

raconte Castalion en parlant de l'éduca-

tion qu'il reçut dans sa famille, quam-
vis in magnâ religionis ignorantià, ut

à furto et mendacio imprimis, et ipse

abhorreret et abhorrendum doceret.

Itaquc erat nobis vulgo, me puero, in

ore hoc nostrate proverbium : Ou pren-

dre, ou rendre, ou les peines d'enfer at-

1 « Très escellent personnage mort de n'avoir pas

son saoul à manger. »
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tendre. » Ces préceptes de probité vul-

gaire étaient la plus claire instruction

que son père put lui donner; cependant

les heureuses dispositions (ju'il avait ap-

portées en naissant reçurent quelque

culture, car très jeune encore il l'ut

choisi pour gouverneur de trois jeunes

gens d'une famille noble de Lyon, qu'il

accompagna à l'Université. Cette cir-

coDstance propice lui permit de satis-

faire son immense désir d'apprendre.

On ignore quelles circonstances l'ame-

nèrent à embrasser les doctrines de la

Réforme; on sait seulement qu'enl540,

il alla à Strasbourg où il se lia d'amitié

avec Calvin, chez qui il logea pendant
quelque temps. Forcé, par l'arrivée

d'une noble dame, amie de son hôte,

M"i« de Verger, de céder la modeste
chambre qu'il occupait, il n'interrompit

pas toutefois ses liaisons avec le grand

réformateur qui l'estimait fort à cette

époque à cause de ses profondes con-

naissances en grec et en latin, et qui,

de retour à Genève, l'y appela pour
remplir la place de régent au collège.

Castalion était du petit nombre de

ces théologiens philosophes qui, dans
la sincérité de leurs aspirations vers

la vérité absolue, n'entendaient pas

se laisser imposer leurs croyances re-

ligieuses par une autorité quelcon-

que; mais qui, fidèles au principe du
libre examen, prétendaient se former
eux-mêmes leurs convictions par l'é-

tude attentive des Ecritures. Le scep-

tique Bayle, qui usait lui-même assez

largement de cette liberté, ne ])0uvait

lui faire un crime de son indépendance
d'esprit; aussi se contente-t-il de le

blâmer de n'avoir pas suivi le conseil

donné par Esope aux commensaux des

rois. Pour nous, nous le louerons hau-
tement d'avoir, au sein même de la

misère, dédaigné de s'abaisser à une
lâche hypocrisie.

Ce fut sa noble franchise, jointe à
ses principes de tolérance, qui lui attira

l'aversion de Calvin et par suite celle des

Calvinistes rigides. Les catholiques ne
se montrèrent pas moins acharnés :

Rome l'inscrivit dans son Index parmi
les hérétiques de i)remière classe, et

ses écrivains l'accablèrent de sarcasmes
et d'injures. A de rares exceptions près,

ce fut donc un concert universel d'ana-

thèmes contre celui que les théologiens

de Genève appelaient, dans la Préface

de l'édition du N. T. publiée en 1560,

« un instrument choisi de Satan ». De
Thon lui-même, plus impartial d'habi-

tude, s'est fait l'écho des calomnies ré-

pandues contre le réprouvé.

Les différends entre Calvin et Casta-

lion commencèrent au sujet du refus

que firent plusieurs ministres de visiter

les pestiférés '. Rs augmentèrent lors-

que Castalion osa proposer de retran-

cher du canon de la Bible le cantique

des cantiques, qui n'était, selon lui,

qu'une épithalame obscène. En avouant
qu'il ne pouvait croire au dogme de la

descente aux enfers et que l'élection

était un mystère incompréhensible à

son intelligence, il acheva de s'aliéner

l'esprit du sévère réformateur qui n'ai-

mait pas, il l'a prouvé de reste, enten-

dre contester ce qu'il tenait pour vrai.

Non seulement Castalion ne fut point

admis au ministère, dont il était d'ail-

leurs jugé digne; mais pour mettre fin

à des querelles qui répugnaient à son

humeur pacifique, il dut prendre le

parti de donner sa démission et de se

retirer dans une autre ville. « Scholae

magisterio spontè se abdicavit », dit

Calvin lui même dans une attestation

des plus honorables qu'il donna à son

ancien ami; et il ajoute que si Casta-

lion ne fut pas ordonné ministre, son

hétérodoxie seule en fut la cause, et

non pas « aliqua vitoe macula ». Cette

attestation authentique, retrouvée dans

les papiers de Zvinger, a été publiée en

entier par Herzog dans l'Athenae rau-

rica?. R se rendit à Lausanne en quit-

tant Genève, puis alla s'établir à Basle.

Pendant plusieurs années, il y mena la

vie la plus misérable, réduit, pour sub-

sister avec sa famille, à labourer la

terre et à repêcher le bois que le Rhin
entraînait dans ses débordements, rude

travail qu'il partageait avec les plus

pauvres habitants de la ville et qui

1 Giiulicr, historùMi genevois, remarque que plu-
sieurs ministres refusèrent d'entrer «tans Tliôpital

licslilenticl, disant «(u'ils iraient jilutôt au diable.

Sur leur refus, Custniion s'olTrit. On lit dans les

Kegistres du Conseil, sous la date du 1"mai 15(3 :

Cbatillon régent s'offre pour être ministre do l'iiô-

pitiil pestilentiel.
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était payé à raison de quatre sous par

sept brassées. Le cœur se serre quand

on songe aux angoisses morales que dut

éprouver cet homme, un des plus énii-

nents de son siècle par son savoir, et

en même temps un des plus recom-

maudables par ses vertus. La religion

seule put le soutenir daus d'aussi terri-

bles épreuves, et lui donner la force de

les supporter. Sa douceur, sa patience

ne se démentirent jamais. Longtemps
il méprisa les odieuses attaques de ses

ennemis, et lorsqu'il se décida à répon-

dre, il le fit d'une manière victorieuse

sans sortir des bornes d'une admirable

modération. « Il faut demeurer d'ac-

cord, dit Bayle, que Castalion, héréti-

que tant qu'il vous plaira, donnoit de

plus beaux exemples de modération

dans ses écrits que les orthodoxes qui

l'attaquoient. » Le style de son apologie

contraste étonnamment, en effet, avec la

virulence des écrits de Calvin et de Bèze

que la belle protestation de ce théologien

contre le supplice de Servet avait tout à

fait exaspérés. Avides de recueillir et

empressés à propager sans examen les

bruits inventés le plus souvent pour

flatter leur passion, ils l'accusèrent d'or-

gueil, de perfidie, de cruauté, d'ingra-

titude; ils ne rougirent même pas de

lui faire un crime des expédients par-

faitement honorables auxquels la pau-

vreté le forçait de recourir pour nourrir

sa femme et ses enfants.

Grâce à l'-amitié du libraire Oporin,

Castalion put mettre au jour quelques

ouvrages dont le mérite incontestable

lui valut enfin, en 1552, une chaire de

professeur de grec. Les faibles émolu-

ments attachés à cette place améliorè-

rent un peu son sort sous le rapport

matériel; mais il n'en continua pas

moins à être en butte à la calomnie,

arme qu'aiment employer les haines

politiques ou religieuses. Plus d'une

fois les théologiens de Genève essayè-

rent de l'expulser de sa chaire; mais
leurs menées n'aboutirent qu'à faire

condamner par l'université de Bàle les

Notes surl'Epître aux Romains, comme
contraires au dogme de la prédestina-

tion. La pureté des mœurs de Casta-

lion, sa simplicité, sa modestie, son
immense savoir lui servirent d'égide

tant qu'il vécut. Après sa mort, ses

ennemis s'attaquèrent à son cadavre
qui avait été déposé dans le tombeau de
la famille Grynaeus. Il en fut tiré par
ordre de Jean-Jacques GryucPus et mis
on ne sait où '. Trois Polonais, ses an-
ciens élèves, Stanislas Strarzeskowski,

Jean Ostrorog et George Niemsla, lui

firent élever un monument dans l'église

cathédrale. Parmi le grand nombre d'é-

pitaphes qui furent composées en son

honneur, nous en reproduirons une qui

résume en quelque sorte toute sa vie.

Jejunas crebro ccnnas et prandia nudo
Suineie cum parvâ proie solehat agro.

Quin etiam urontis quo pnssct frigora Lrumx
PeUere, vel tenues rilèparare c-ihos :

Ex Rhenu manilius venientia ligna trabebat
Ciirn gravis ingénies fuderat imber aquas.

Nec pudor interdum pisces captare sub undis.

Nec pudor et rastris findere pingue solum,
Ut charam uxorem posset sobolemque teneUam
Hinc alere et sortis damna levare sux.

Voici la liste de ses ouvrages :

I. Dialogi Sacri, Liber secundus et ter-

tius (Genève), 1543, in-18. — Dialogi de

Sacris litteris excerpti ad linguam viores-

que pueriiis œtatis formandos. Libri IV;
Basle, 1545. Ces Dialogues sacrés, que

l'auteur composa comme régent du

collège de Genève, sont dédiés à Mathu-

rin Cordier qui avait été son prédéces-

seur. La Biogr. univ. avoue « que les rè-

gles du discours y sont bien observées,

et qu'il y règne une grande naïveté »
;

mais, ajoute-t-elle, car elle n'aurait

pu consentir à louer sans réserve l'ou-

vrage d'un hérétique, « le ton trop

familier n'en répond pas toujours à la

dignité des sujets et au respect conve-

nable pour les vérités sacrées » Nous

doutons que la familiarité du style soit

un défaut dans un ouvrage destiné à

l'enfance, et ce qui nous confirme dans

notre opinion, c'est le succès que ces

dialogues ont obtenu en Suisse, en Al-

lemagne, en Ecosse, en Angleterre,

c'est-à-dire dans les pays de l'Europe

où l'on se connaît le mieux en instruc-

tion religieuse et en enseignement élé-

mentaire. Ils ont été réimp. six fois à

Bàle de 1548 à 15G5; ils l'ont été trois

fois à Londres de 15G5 à 1580 et deux

fois à Edimbourg en 1698 et en 1715.

' C'est Scaliger qui rapporte cette anecdote que

rejettent comme une lable deux écrivains bàlois,

steuber et Maehly.
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L'Allemagne nous en offre quatre édi-

tions : celles de Leipzig, 1588, in-8;

de Landau, 1710; de Francf., 175G, et

de Francf. et Leipz., 1767, in-8.

Ils ont même été trad. en anglais

par Bellamy sous le titre : Youtk's

Sc7iptu7'e rememhranccs , or sélect sacred

stories hy way of familiar dialogues,

Lond., 1742, iu-8. — Le 1«'' livre com-
prend 33 dialogues ; le 2«. 39; le 3», 18,

et le 4", 47. C'est une histoire abrégée

de la Bible, eu fort beau latin, depuis

la création de l'homme jusqu'au juge-

ment dernier.

II. Jonas propheia carminé latino he-

roico; Basil., 1545, in-8; 1547, in-4
;

1548, in-8 ; Edinb., 1696, in-8.

III. Sibyllina oracula de grseco in lati-

num conversa; Basil., 1545, in-8.

IV. Sirillus, ecloga de nativitate Christi

salvatoris; Basil., 1546. — Publié dans
un recueil de Bucoliques.

V. Moses latinus, scilicet Genesis, Exo-

dus, Leviticus, Numeri et Deuteronomium,
ex hehrxo factiis ; Basil., 1546, in-8. —
Castalion a accompagné cette trad. de

notes où il émet des opinions fort re-

marquables pour le temps. Il s'élève

contre l'application de la peine de mort
au vol, et condamne la coutume de lais-

ser les corps des suppliciés pendus au
gibet.

VI. Mosïs institxitio reipuhlicsB, sive

Mosis politia, grseco -latina, ex Josepho de-

cerpta; Basil., 1546, in-8 et 1586in-12;
Helm., 1616, in-8, et dans l'édit. de la

Bible latine de Francf., 1697, in-fol.

VII. Psalterium reliquaque sacrarum
lilerarum carmina et precationes, cum
argument, et brevi difficiliorum locorum
decIaratione,cum animadv. ; Basil,, 1547,

in-16; Antv., 1555, in-12; Basil., 1556,
in-12.

VIII. Vita Joannis Baptistx carminé
grxco heroico, publ. avec la 3« édit. du
Jonas.

IX. Odse in psalm. XL et odse in car-

mina Mosis duw; Basil., 1551; témoi-
gnage d'un certain talent de Castalion

pour la poésie.

X. Diblia sacra latina, Basil., 1551,

in-fol. — Principal ouvrage de Casta-

lion, fruit d'un travail de dix ans. En
l'entreprenant, son but était de rendre

le texte sacré dans le latin le plus élé-

gant possible, aOn que le Livre saint se

répandît davantage, la lecture en of-

frant plus d'attraits. Il espérait même
qu'il supplanterait les auteurs profanes
dans les écoles. En conséquence, il s'ap-

pliqua moins à traduire littéralement

qu'à rendre le sens avec toute la fidélité

et la grcâce possibles. Ue courtes notes

explicatives ou critiques prouvent qu'il

était au moins savant en hébreu, s'il

n'était pas, comme le prétend Richard
Simon, de tous les docteurs de Genève
le plus versé dans les langues ancien-
nes ; elles prouvent aussi sou e.xtrême

méfiance de lui-même; car il se borne
le plus souvent à signaler les difficultés

sans entreprendre présomptueusement
de les résoudre par des hypothèses ha-
sardées. Mais on ne lui tint aucun
compte ni de l'excellence de ses inten-

tions ni de sa rare réserve. « Quoiqu'il

n'eût pas les qualités requises pour un
si grand ouvrage, lit-on dans de Thou,
il entreprit, par une témérité insolente,

de faire une nouvelle traduction de la

Bible. » Evidemment le célèbre histo-

rien s'est laissé influencer par le senti-

ment de Bèze, qui, lui aussi, applique

au traducteur les épithètes d'ignorant

et de téméraire, et l'accuse de mau-
vaise foi, même d'athéisme. Moins pas-

sionné, Du Pin estime « qu'on ne re-

connaît plus dans sa version cette noble

simplicité, cette grandeur naturelle,

cette force infinie que l'on voit dans les

originaux et dans les autr,es versions;

que son style est affecté, efféminé,

chargé de faux ornemens, et en un
mot, entièrement profane; qu'il est

aussi trop hardi, peu exact, peu fidèle,

et après tout, qu'il ne parle pas tou-

jours bien latin. » Plus équitable dans

son jugement, Richard Simon reproche

seulement à Castalion de ne pas garder

assez le caractère d'un interprète des

Livres sacrés, de trop afïecter le style

poli et élégant, et d'affaiblir beaucoup
par là le sens de son texte. Selon Scé-

vole de Sainte-Marthe enfin, il a donné
à sa traduction un éclat de pureté et

d'élégance inconnu jusque-là, et il au-

rait mérité les remercîments des sa-

vants et des gens pieux, si, par un
amour excessif de la bonne latinité, il

n'avait paru quelquefois violer la sainte
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majesté des choses divines. On peut,

avec CCS derniers critiques, blâmer Cas-

talioa d'avoir prêté aux prophètes et

aux a|)ôtres les pompeuses périodes de

Cicéron; on peut lui reprocher, avec

Iluet, d'avoir substitué à des mots con-

sacrés par l'usage, comme baptismus,

augelus, ecclesia, synagoga, ces expres-

sions d'uQ latin moins suspect, mais
d'un sens moins clair, lotio, genius,

respublica, collegium; nous convien-

drons même qu'en certains endroits

il semble prendre à tâche de s'éloigner

delà version de Genève; mais quand
Bèze vu jusqu'à le traiter d'impie et

d'ennemi du Saint-Esprit parce qu'il

cherche à latiniser les hébraïsmes

(sans y réussir toujours); quand Gene-
brard l'accuse de nier la Trinité, parce

qu'il traduit ces mots D'inSx laNi par

Deus jussit au lieu de Deus dixit, cha-

cun avouera avec nous qu'ils se laissent

l'un et l'autre emporter trop loin par la

passion. Au reste, la version de Casta-

lion n'a pas rencontré seulement des dé-

tracteurs. Biixtorf, Iliperius, Furius

Ceriolanus, Humphrey, Simon Episco-

pius, Bootius, Jacques Duport et d'au-

tres encore en font l'éloge. Conrad
Gessner la regarde comme la meilleure

qui eût encore paru. — Mais la partie

la plus remarquable de l'ouvrage est la

préface, adressée par l'auteur au jeune

roi d'Angleterre, Edouard VI, et dans

laquelle il exhnle son indignation con-

tre les persécutions exercées au nom de

la religion. Il faudrait la transcrire ici

tout entière. En voici quelques phra-

ses : ...Et c'est au nom du Christ que
nous faisons ces choses! Qui sommes-
nous pour condamner nos frères et les

tenir en mépris? ...Les vérités qu'an-

nonce la religion sont mystérieuses de
leur nature ; elles s'enveloppent de voi-

les ; après plus de mille ans elles sont

encore l'objet de controverses sans fin

pour lesq. le sang ne cessera de couler

sur la terre, si la charité n'éclaire les

esprits et ne dit le dernier mot. N'est-ce

pas un motif de douter de la science
dont nous sommes si fiers? Puisque
nous vivons en paix avec les Turcs et

les Juifs, que nous tolérons les médi-
sants, les superbes, les envieux, les

avares, les impudiques, ...devons-nous
refuser leur part d'air et de vie à ceux
qui confessent avec nous le nom du
Chiist, qui ne font de mal à personne
et qui préfèrent mourir plutôt que dire

ou faire quoique ce soit de contraire à
leur conscience? Ah, de tels hommes
ne sauraient être un péril pour per-

sonne ». — Cela était imprimé plu-

sieurs années avant le supplice de
Servet. — Depuis 1551, la Bible latine

de Castalion a eu plusieurs éditions. La
dernière qu'il ait revue est celle de

1556; les néologismes singuliers qu'on
lui avait reprochés, en ont disparu.

Les plus estimées sont celles de Bâle

1573, de Francf. [Leipz.] 1697, et de

Leipz. 1756. On a publié séparément
Liber lobi; Tremow., 1554, in-8 ;

— Sa-
lomonis Proverbia, Sapientia, Ecclesias-

tes, Basil., 1556, in-12; — NovumTesta-
mentum, Basil., 1551, 1556. 1572, in-12;

Amst,, 1683, in-12; Gotha, 1752, in-8;

Leipz., 1760, in-8; Halle, 1776, in-8.

Enfin Campe en a fait un abrégé à l'u-

sage de la jeunesse (Hamb., 1779, in-8).

XL De hœreticis an sint persequendi,

et omnino quomodo sit cum eis agendum,
doctoriim virorum tiim veterum tum
receyitiorum sententix, Liber hoc tam
turbulento tempore pernecessarius...

;

Magdeburgi, per Georg. Rausch, 1554,

mense martio, 173 p. in-18. — Servet

avait péri le 27 oct. 1553; Calvin avait

publié une justification du supplice au
mois de fév. 1554 (voy. ci-dessus t. III

col. 603) ; réimp. la même année à

Rouen [Lyon]. Cette réfutation de Cal-

vin par Castalion surgit donc avec une
promptitude foudroyante. Il n'eut garde

d'y mettre son nom ; Magdebourg est

pour cacher le nom de Basle, et l'épitre

dédicatoire, au duc Christophe de Wur-
temberg prince d'une grande piété, est

signée du pseudonyme Martinus Bel-

lius. Cette épitre est virulente. (« ...Nul

ne peut endurer la plus légère contra-

diction et quoiqu'il y ait aujourd'hui

presque autant d'opinions qu'il y a

d'hommes, il n'est pas une secte qui ne

condamne les autres; de là les exils, les

chaînes, les feux, les potences et ce la-

mentable appareil de supplices pour le

simple délit d'opinions qui déplaisent

aux puissants de la terre sur des ques-

IV. 5
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lions controversées depuis des siècles

et encore aujourd'hui pendantes... J'ai

longtemps cherché ce que c'est qu'un

hérétique et voici ce que j'ai trouvé :

c'est l'homme ([ui pense autrement que

nous sur la religion... Je vous le de-

mande, qui voudrait être chrétien,

voyant des hommes qui se réclament

de ce nom traînés au supplice et traités

plus cruellement que larrons et bri-

gands? Qui ne croirait que lo Christ est

un Moloch ou quelque di'vinité impi-

toyable qui réclame sur ses autels des

victimes humaines!) », mais l'ouvrage

lui-même est, en apparence, des plus

modérés, car il ne contient qu'un re-

cueil de fragments des auteurs anciens

et modernes par qui la tolérance a été re-

commandée. — ïheod. de Bèze a vive-

ment rétorqué, dans son De hxreticis

puniendis (voy. ci-dessus t. II col. 525),

cet opuscule de Castalion.

XII. Même accompagné d'une dédi-

cace virulente, un pâle et inoifeusif re-

cueil diopinions des philosophes ne

donnait pas à Castalion une satisfaction

suffisante et une suffisante expression

de ses profondes convictions chrétien-

nes. Il composa une réponse au traité

justificatif de Calvin {Defensio orthodoxx

fidei), réponse dans laquelle suivant pas

à pas le texte de son adversaire il re-

produit chaque paragraphe de ce texte

en le faisant suivre d'un paragraphe de

réfutation. L'ouvrage a la forme d'un

dialogue entre Calvinus et un interlo-

cuteur appelé Vaticanus, nom par le-

quel Castalion semble avoir voulu dire

que ses objections pouvaient être pla-

cées dans la bouche d'un catholique.

Cette feinte avait aussi l'avantage de le

dissimuler lui-même, et il poussa la

précaution jusqu'à insérer au cours de

la discussion un passage dirigé contre

lui-même. Aussi plusieurs auteurs y
ont-ils vu un argument pour nier que
Castalion eût réellement écrit cette po-
lémi(jue. Mais le doute n'est pas posj;i-

ble, car le manuscrit existe encore à la

Bibliothèque de Basle avec les caractè-

res d'une œuvre originale et autogra-

phe. Tel était en elfet le péril d'une

telle publication que soit par la crainte

de l'auteur de s'y risquer, soit par le

refus di's magistrats baslois d'y consen-

tir, elle ne fut pas imprimée alors. Un
demi-siècle après, dans la paisible Hol-

lande, (juebjues velléités d'émancipa-

tion dogmatique s'étant fait jour, un
groupe de ministres de la province de

Frise firent réimprimer, comme une
arme encore affilée, le vieux traité de

Th. de Bèze De hœrelicis puniendis, tra-

duit en flamand et mis sous le titre de

Naeder waerschonwinge et précédé d'une

préface envenimée (cum prtefatione

quailam nimis aculeata et sanguinem
redolente). D'autres relevèrent le gant

et s'empressèrent de publier (à Leu-
warden, croyons-nous) le ms de Casta-

lion conservé à Basle. C'est le petit

volume intitulé : Contra libellum Cal-

vint in quo ostendere conatur Hxreticos

jure (jladii cocrcendos esse. Anno Domini
MDGXII; pet. in-8 de 136 p. non chif-

frées. L'éditeur, qui ne s'est pas nommé,
annonce dans sa préface qu'il va mettre

sous les yeux du lecteur la réponse

faite aux arguments de Calvin par Seb.

Castellio, « ce courageux champion, ce

» vengeur de la liberté de conscience,

» homme excellent par sa piété comme
» par son érudition », et il termine le

volume par une série de pièces justifi-

catives : une biographie de Servet ; un
choix d'assertions de Calvin; une série

de thèses, « de homicidio legittimo »

posées, en 1602, « in coUegio theolo-

gico... Hollandiae et Westphrisiae » ; et

divers extraits des autres œuvres de

Castalion, savoir: Ex annotationibus

in ep. II ad Corinth. ; in I ad Timoth.
;

ex libro defensionis contra Bezam ; ex

epistola ad Nicolaum Blasdilcensem
;

epistula Eduardo VI ; epistola consuli

et senatui Basiliensi (de B. Ochini
operibus a Castellione translatis).

Un bon juge a dit de cet ouvrage de

Castalion : « Ce n'est pas une œuvre de

violence; c'est une œuvre pleine dévie,

de mouvement, d'éloquence, mais c'est

aussi une discussion solide, sévère, pro-

fonde, sans injure et sans gros mots...

C'est seulement la réfutation de la reli-

gion autoritaire, intolérante, dogmati-

que et persécutrice, par un homme qui

représente, trois siècles à l'avance, et

(|ui trace déjà dans toutes ses grandes

lignes, ce qu'on a nommé de nos jours

le Protestantisme Libéral. » (Ferd.
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Buisson, clans le journal Le Lien, 1868).

XIII. La Bible, avec des annotalions

sur les passarjes difficiles; Basle, 1555,

2 vol. iu-fol. — Dans sa version fran-

çaise, Castalion suivit les mêmes prin-

cipes que daus la latine ; mais autant il

s'était attaché dans celle-ci à la ri-

chesse et à la pureté du style, autant il

se montra dans celle-là peu soucieux de

la noblesse et de l'élégance de la lan-

gue. Né dans une humble condition, et

habitué, pour ainsi dire, dès son ado-

lescence, à vivre avec les écrivains

d'Athènes, de Rome ou de Jérusalem,

il n'avait jamais appris le français;

aus:?i l'écrivait-il fort mal, et il lui

échappait quelquefois des expressions

inusitées ou triviales. Henri £iîi'en«e di-

sait qu'il parlait le langage des gueux.

Comme il nous a été impossible de

trouver un exemplaire de cette trad. de

la Bible, qui parait appartenir aux plus

rares curiosités bibliographiques, nous

ne pouvons juger par nous-même jus-

qu'à quel point les critiques ont poussé

l'exagération; mais qu'ils aient grossi

les défauts de cet ouvrage, c'est ce que

Bayle atteste en ces termes : « Ce que

Théodore de Bèze, Henri Etienne et

Garasse disent du français de Castalion

m'avoit fait juger d'abord que cet écri-

vain avoit traité l'Ecriture comme
Scarron a traité Virgile; mais je crus

ensuite qu'il ne falloit point les en

croire sur leur parole, et que peut-être

la passion les avoit portés à amplifier.

Dans cette incertitude, je pris la Bible

française de Castalion, je l'ouvris en

plusieurs endroits, je cherchai curieu-

sement ces phrases burlesques qu'on

lui a tant reprochées, je n'en pus trou-

ver aucune, hormis celle de faire la

figue [Jacq. II, 13]. Je ne trouvai point

ce cul de la charrue, ces petits morveux
que le père Garasse cite, et je ne puis

assez m'étonner de l'impudence de ce

calomniateur. » — Castalion joignit à

cette version des notes purement criti-

ques, qui ont été insérées dans les Cri-

tiques sacrés d'Angleterre. Au juge-

ment de Richard Simon, elles sont

judicieuses, et l'auteur s'y montre très

habile critique.

XIV. Theologia germanica, libellus

aureus: quomodo sit exuendus vêtus

homo, induendusque novus^ ex germanico
anonymi equitis teutonici translatus, stu-

dio Joannis Theopftili, Basil., 1557, in-8;

Antv., 1558, in-16 ; Lips., 1730, in-12;

trad. en franc, par le même sous le ti-

tre : La théologie germanique, livret au-

quel est traité comment il faut dépouiller

le vieil homme et vestir le nouveau ; An-
vers, 1558, in-8. — Trad. d'une des

plus remarquables productions du mys-
ticisme allemand, dont Luther lui-

même avait donné la première édit. en

1518, si nos souvenirs ne nous trom-
pent, et qui a été réimp. récemment
encore à Saint-Gall (1837, in-8). Cet

ouvrage se distingue parmi tous ceux
du même genre par sa tendance morale

et pratique. Castalion pouvait donc es-

pérer de rendre un service en le tradui-

sant; mais comme ses meilleures inten-

tions étaient dénaturées, on l'accusa

d'avoir voulu favoriser l'anabaptisme.

XV. Homerus. — Traduct. latine pu-

bliée dans les édit. d'Homère données à

Bàle en 1561 et 1567, in-fol. Le traduc-

teur s'excuse humblement: In ejus

(Homeri) lectionem diligentiùs quam
debebam incubui et sacris litteris se-

gniùs quam par erat operam dedi.

XVI. Defensio suarum translationum

Bibliorum et maxime Novi Fœderis,

Basil., 1562, in-8; réimp. dans l'édit.

de la Bible, Francf., 16'J7, in-fol. —
Cette réponse s'adresse surtout à Bèze

qui, peu versé dans l'hébreu, avait

attaqué principalement les versions

du N. T. avec tant de véhémence que

quelques écrivains n'ont pu s'empêcher

d'y soupçonner une rivalité d'auteur.

XVII. Bernardini Ochini dialogi XXX
in duos libros divisi, quorum primus est

de Messiâ, secundus vero de Trinitate,

latine versi; Basil., 1563, 2 vol. in-8. —
Accusé de partager les opinions d'O-

chin sur la polygamie, il fut cité de-

vant le sénat de Bàle à qui il répondit

qu'il avait publié ces dialogues « non

ut judex, sed ut translator, et ex ejus

modi operâ ad alendam familiam quœs-

tum facere solitiis. » L'aftaire n'eut pas

de suite.

XVIII. De imitando Christd contem-

nendisque mu?ïdi va7iitatibus ; Bàs'û. 1563,

in-8; 1576, in-12; Cantob., 1685, in-12;

Francof., 1696, in-8; 1707, in-12; Goth.,
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4697. — Espèce de trad. en latin élé-

gant du célèbre ouvrage de Thomas
à Kempis. Castalion se permit d'y

faire quelques cluuigemeuts d'après

une édit. allemande, et supprima le

4* livre.

XIX. Conseil à la France désolée, au-

quel est montrée la cause de la guerre

présente et le remède qui y pourroil être

mis, et principalement est avisé si on doit

forcer les consciences. L'an 1562 (sans

lieu) et à la fin : Faict l'an 1562, le

mois d'octobre. Petit in-8 de 96 p. Cet

ouvrage, composé à la veille de la ba-

taille de Dreux, ne mérite pas moins

que le Contra libellum Calvini (n° XII)

le respect de la postérité pour le talent

et le courage de Castalion. Comme il

est d'une rareté e.Ktrême et qu'il pour-

rait dis[)araitre un jour, nous nous fai-

sons un devoir d'en donner une analyse

suivie et un choix d'extraits. Il com-
mence en ces termes :

La maladie de la France (page 3). Qu'une
fiole du courroux de Dieu soit maintenant

versée et espandue sur ton chef, ô désolée

France, il est si manifeste et te touche de

si près que pour te le faire croire il n'est

besoing de tenir long propos Car ce

ne sont pas estrangers qui te guerroyant

comme bien autretois a esté faict... ains

sont tes propres enfans qui te désolent et

affligent...— Chercher remède (p. 4). Mainte-

nant faut regarder s'il y a au monde con-

seil et remède pour te garir... — La cause

de la maladie (6). Je trouve que la prin-

cipale et efficiente cause de la maladie
c'est-à-d. de la sédition et guerre qui te

tourmente est le forcement de conscien-

ces : car pour tant qu'on a longtemps forcé

et voulu Ibrcer les consciences des Evangé-
liques, ils firent premièrement l'entreprise

d'Amboise, en laq. ilz découvrirent leur

vouloir et intencion et par cela agacèrent

fort l'adverse partie et se rendirent fort

suspects. Depuis sont survenues diverses

eiitrefaictes, notamment l'édit de Janvier

par leq. estoit arresté que les Evangéliques

feroient leurs presches hors les villes et

qu'on ne leur feroit nul desplaisir. Mais de
cest édit ne se contenta ne 1 une partie ne

l'autre, et principalement les catholiques,

lesq. firent tant au massacre de Vassy et

aultres que cesto soit sédition soit guerre
mortelle s'en est en suivie. J'entend bien

qu'aucuns Evangéliques vont disant quilz

n'ont pas prlns les armes pour la religion,

mais pour faire maintenir ledit édit. Maig

qu'on se couvre tant qu'on voudra; puis

que l'édit mesme estoit faict à cause de la

religion et que la tuerie de Vassy (à cause

de laq. les Evangéliques se sont levés) fut

faite a cause de la religion, et que depuis

s'en sont ensuivies prinses et saccagemens
d'églises et abattemens d'images, il vaut

mieux sans aucune couverture confesser la

vérité : c'est que combien qu'autres choses

s'y meslent, néanmoins la principale cause

de ceste guerre est vouloir maintenir sa

religion... — Fuxdx remèdes (8). Or le re-

mède que tes enfans, ô France, cherchent,

c'est premièrement de se guerroyer, tuer,

meulrir les uns les autres, et qui pis est

d'aller quérir des nacions estranges argent

et gens, affin de mieux résister, ou pour
mieux dire affin de mieux se vanger de

leurs frères. Secondement de forcer les

consciences les uns des autres... Je ne me
puis assés esbahir de la déraison et aveu--

glissement tant des uns que des autres. —
Aux catholiques (12). Et premièrement
pour parler a vous, ù catholiques, qui vous

dites avoir l'ancienne, vraye et catholique

foy et religion, souvienne vous comment
vous avés par cy devant traitté les Evangé-

liques? Vous scavés bien que vous les avés

poursuivis, emprisonnés, crottonnés, faict

manger aux poux et aux pusses et pourrir

en bourbier, en ténèbres hideuses et ombre
de mort, et finallement routis touts vifs a

petit feu afin de les faire languir plus long-

temps. Et pour quel crime? Pource qu'ils

ne vouloient pas croire au Pape, ou a la

messe, ou au purgatoire et telles autres

choses, lesquelles tant s'en faut qu'elles

soyent fondées en l'escriture que mesmes
les noms ne s'y trouvent en lieu du monde.
Ne voila il pas une belle et juste cause de

brusler les gens tout vifs? Vous vous ap-

pelés catholiques et faictes profession de

maintenir la foy cath. contenue es S. escri-

tures, et cependant tenés pour hérétiques

et bruslés tout vifs ceux qui ne veulent

croire que ce qui est contenu es escritu-

res. Arrestés vous un peu icy et pesés cecy

a bon escient. C'est ung point qui vous est

de grande importence. Dictes moy, et res-

pondés icy : car aussi faudra il ribon ri-

baine ' que vous en respondiés un jour de-

vant le juste juge... Voudriés vous qu'on

vous fist ainsi? voudriez vous que on vous

persécutas!.. . et routist touts vifs a petit feu

pour n'avoir creu ou confessé quelque

chose contre votre conscience?... — Aux
Evangéliques (17) ;

je viens maintenant a

vous, Evangéliques. Vous avés autresfois

paciemment soufl'ert persécution pour l'E-

1 Bdii gré mal gré. Voilh bien une de ces trivia»

liléi qu'on lui rcpruchait. Vojez ci-dessus col. 133.
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angile : vous avés aymé vos ennemis et

rendu bien pour mal et bënit ceux qui

vous maudissoint sans leur faire autre rc-

sistence que de vous enfuir s"il estoil be-

soinp. Et tout cela faisiez vous selon le

commandement du Seipneur. D'où vient

maintenant un si grand changement en

aucuns de vous?... quand vous employés

sac et bagues, vuire le bien des povres en

halebardes et hacquehutes, et tues et mas-
sacrés et mettes a la pointe de l'espée voz

ennemis... Que diray plus, que vous les

venés contraindre a se trouver en vos ser-

mons, voire qui pis est, aucuns a prendre
les armes contre leurs propres frères et

ceux de leur religion contre leur cons-

cience? Et outre plus examinés les gens

sur vostre doctrine... — Aux CatholiqKes

et aux Evanqéliques touchant de forcer les

consciences les ungs des aiUres (2.o) . — Du
conimandeinent de Dieu (31). Si vous dites

que vous le faites par le commandem. de

Dieu, je vous demande ou c'est qu'il l'a

commandé ; car en toute la bible je n'en

trouve pas un seul mot, voire en la lov de

Moyse, laquelle est autrement assés rigou-

reuse, veu qu'elle vient jusques a comman-
der en quelque endroit de meurtrir et

massacrer hommes et bestes et villes des

idolâtres, toutefifois il ne s'en trouve un
seul mot qu'on doive contraindre les cons-

ciences... — De bonne intencion (40). —
Lfs fruicts de confrainte de consciences

(42). — Consideracion de Varenir (52). —
... Il faut nécessairement ou que la guerre

soit perpétuelle, ou qu'une partie soit par

force persuadée et attirée à la religion de

l'autre, etc.. Quant au second poinct il

n'est ni loisible ni possible. Car de penser

qu'une conscience puisse estre persuadée

par force, c'est aussi grande folie comme
qui voudroit a toute une espée ou haie-

barbe tuer la pensée d'un homme... Il reste

maintenant le septiesme poinct, qui est

d'appointer et laisser les deux religions

libres; mais devant, je veux faire mencion
d'un petit livre imprimé l'an passé en fran-

çois dont le tittre est : Exhortation aux
princes et seigneurs du conseil privé du
Roy, auquel livre est donné le mesme con-

seil q\ie je veux donner : c'est de permet-
tre en France deux Eglises. Ledict livre est

écrit par ung homme prudent, quelquil
soit

;
et de fait les plus déraisonnables se-

ront coutraincts de me confesser que si on
Teust suivy on eust jusques a présent (je

me tay de l'advenir) évité la mort de cin-

quante mille personnes françoises pour le

moins, qui depuis ont esté misérablement
meurtris, qui eust été un bien la grandeur
duquel est maintenant (après qu'on l'a

perdu) plus aisée à cognoistre puis qu'ainsi

est que les fols ne cognoissent le bien qu'a-
près quilz en sont dessaisis. Or puisque
jusques â présent en refusant un si bon et

modéré conseil et ensuivant un manvais et

sanglant on est tombé en des maux si grans
et irréparables, je suis venu a penser que
ou jamais vous n'aprendrés; ou vous aurés
à ceste fois pour le moins comme les fols,

apprins quelque chose. Vous avés jusques
a présent suivy le conseil des plus maupi-
teux de vos maistres et enseigneurs (comme
il advient communément qu'on croit plus-

tost aux mauvais qu'aux bons) et vous en
estes très mal trouvés; je me tay que vous
avés grandement offensé celui qui de la

haut maintenant vous punit... — Que c'est

çii'un hérétique (63). — Si on doit faire

mourir les hérétiques (64). Sur quoy je res-

pons que non et la cause est pour ce que
Dieu ne l'a jamais commandé, ni au vieux

ni au nouveau testament... — Conclusion
et conseil (91). Par quoy tout bien consi-

déré et examiné, le conseil que je te donne,

ô France, c'est le mesme qui t'estoil avant

donné par le livret que cy dessus j'ay allé-

gué, et lequel si tu eusses suivi, tu eusses

eschevé la mort chetive de maint milliers

de tes enfans, laquelle t'avoit sagement esté

prédite par ledit livret : c'est que tu cesses

de forcer consciences et de persécuter, je

me tay de tuer, un homme pour sa foy;

ains permettes qu'en ton pays il soit loisi-

ble a ceux qui croyent en Christ et reçoi-

vent le V. et N. Test, de servir Dieu selon

la foy non d'autruy, mais la leur. — Aver-
tissement aux prescheurs (93) ; — Aux
princes (95). — Aux gens privés (96). Et
vous gens privés, qui n'estes n'enseigneurs

ne seigneurs, ne soyés pas si prompts à

suivre ceux qu* vous poussent à mettre la

main aux armes pour tuer vos frères et ne

gaigner autre chose que la maie grace de

Dieu. Car certainement en cest endroit

ceux qui vous conduisent vous séduisent,

et vous font faire des coups desquels il

faudra voirement qu'ils rendent compte

pour vous, mais vous n'en serés pas pour-

tant quittes, car et celuy qui donne mau-
vais conseil et celuy qui le suit seront tous

deux punis. Le Seigneur vous doint a tous

la grâce de revenir en vostre bon sens plus

tost tard que jamais: que s'il se fait j'en

louerai le Seigneur ; s'il ne se fait, pour le

moins j'auray fait mon devoir, et espère

que au moins quelcun particulier appren-

dra quelque chose, et cognoistra que j'ay

dit vérité, qui sera cause, quand bien il n'y

en auroit qu'un, que je n'aurai pas perdu

ma peine, fix.

La sagesse, la perspicacité, la vraie

piété chrétienne deCastalion furent des
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trésors perdus pour ses aveugles coa-

tcmporaius, qui iic répondireut à ses

généreux ollbrls que par leurs mépris.

Ua de ses jeunes neveux Michel Ghas-

tilluu établi à Genève lui écrit (-21 juin

lôGl) qu'il donne affaire à sa famille

dans cette ville, car son nom est hunui

tout haut dans les rues et il termine

par ces mots : « Parquoy ma tante Jane,

et moy aussi, vous mandons que vous

donniez garde de Satan le grand tenta-

teur qu'il ne vous tente point. Nous ne

croyons nullement que soyez tel que le

monde vous dist estre. » On a vu dans

un volume précédent (I, 331), son plus

intime ami, Jean Larcher, lui parler de

même ou plus durement encore. Le sy-

node général tenu à Lyon en août 1563

introduisit dans ses protocoles l'article

suivant : « Les églises sont averties

d'un Livre publié depuis peu, qui a

pour titre Conseil à la pauvre France,

dont Castalio passe pour l'auteur ; c'est

une pièce très dangereuse, c'est pour-

quoi on doit s'en donner de garde. »

Enfin dans la biographie de Calvin

qu'il écrivit après la mort du réforma-

teur (1564) Th. de Bèze disait du mal-

heureux Gastalion: « ...D'une ambition

desmesurée, il escrivit un livret intitulé

Conseil à la France désolée, sans y
mettre son nom ni le lieu de l'impres-

sion, combien qu'il fust en ville libre.

Là il condamne de rébellion et sédition

toutes les Eglises Françoises et con-

seille qu'un chacun croye ce qu'il vou-

dra : ouvrant la porte par mesme moyen
a toutes hérésies et fausses doctrines.

Je ne daignay lui respondre à ce beau

Conseil qui sentoit par trop sou homme
bien fort lourd et ignorant de ce qu'il

traittoit et très mal expérimenté en

telles affaires. »

XX. Anti-inquisitor contra calum~

niam el caluviniatores veteres et modernos,

authores et fautores perniciosissimi belli

inter Ghristianos^ s. l., 1593, in-8; réimp.

avec le n° XXIL — Selon David Clé-

ment, ce n'est pas autre chose que la

dernière partie du traité Z)e calianniâ.

XXL Xenophontis opcra cjrwcè^ cvrâ

S. Castalionis ; Basil., 1576, 3 vol. in-8.

— Il avait aussi trad. le livre de Xéno-

phon De republicâ Athcnicnsum ; Basil.,

1546, iu-8.

XXIL Dialofji IV: {l'i'^^^^^'^s de przdes-

tinatione, sccioulus de electione, tertius

de libero arbitrio, quartus de fide et Trac-

tatus IV : primns de obedieiiliâ Deo prxs-

tandâ, seciindus de prxdestînatione [adv.

M. Borrhaum], tertius defensio contra

anonymum [J. Calvinum], quartus de

calumnid, cum pnefatione Felicis Turpio-

7iis Urbevctani [Fausti Socini]. — Selon

David Clément, la première édit. des

Dialogues est celle d'Aresdorf [Basil.],

1578, in-16. On les a réimp. à Gouda,

1613, in-8, en y ajoutant les opuscules

que nous mentionnerons plus bas sous

les n»^ XXIV, XXV et XXVI. Une
3» édit., celle de Francf,, 1696, in-8,

les qualifie de très rares « scripta ra-

rissima ». Les quatre Dialogues ont

été publiés en angl., Lond., 1679, in-8.

XXIII. Herodotus, interp. L. Valla et

C. Heresbacino, emendatus à S. Casta-

lione; Basil., 1583, in-8.

XXIV. Annotationesin cap. IX Epis~

tolx ad Romanos; Goudae, 1613, in-8. —
Aucun bibliographe, à notre connais-

sance, n'indique une édit. plus ancienne

de ces Notes, qui doivent cependant

avoir été publiées avant leur condam-
nation. Gessncr parle d'une trad. latine

faite par Gastalion des commentaires
d'Ochin sur l'Epître aux Bomains, et

imprimée à Augst., in-8 sans date. Y
aurait-il quelque rapport entre ces deux

ouvrages ?

XXV. Quinque impedimentorum, quas

mentes twminumet oculos à veri in divi-

7iis cognitione abducunt, succincta cnumc'

ratio, cum pid admonitione, ne quis

alterum propter diversam in rcligione

sententiam odio aut vi insectctiir; Goudae,

1613, in-8. — David Clément en cite

une édit. de Francf., 1603, in-4.

XXVI. Tractatus de justificatione

;

Goud;e, 1613, in-8.

XXVII. lîutilii itinerarium, cumani-
madv.; Amstel., 1687, in-12.

La traduction llamande des opuscules

de Gastalion, publiée à Harlem, 1613,

in-4, olfre quehiucs pièces qu'on cher-

che vainement dans les édit. latines.

Gessncr lui attribue, en outre, une

trad. de Thucydide, ainsi qu'une édi-

tion du traité de Cyrille d'Alexandrie

De c.rilu animi et secundo cjus advcntu,

publiée vraisemblablemeut en 1546
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avec le livre de la République des Athé-

niens. Quelques écrivains l'ont aussi

regardé, mais à tort, comme l'auteur

de la dissertation : In hœreticis coer-

ceudis quatenùs progredi liceat. Mini

Celsi Seoonensis disputatio.

Pour compléter la liste des travaux

littéraires de ce fécond théologien, il

nous reste à mentionner deux ouvrages

inédits, intitulés l'un De arle dubitandi

et confilendi, ignorandi et sciendi, cité

par Wetstein; l'autre Systema théologie

ciim, dont Crellius fait un grand éloge.

En fait de mss., nous n'avons trouvé

dans les bibl. de Paris qu'une lettre

sans grande importance, datée de 1559,

et faisant partie d'un recueil; Bibl. nat.,

mss. lat., no 8588.

On conserve à la Biblioth. de Basle

une belle collection de lettres qui lui

furent adressées, savoir : 2 de sou ne-

veu Michel, Genève 1559 et 61; 7 de

Jean L'Archer, 1558-65 ; 5 de Guil-

laume Constantin, Lyon 1558-59 ; 4 de

Franc. Perrucel dit de la Rivière, Franc-

fort 1557-60; 2 de Jean Pulier, Tolède,

1650 ; et une de chacun des suivants :

Ballande, avocat à Chambéry, 1554
;

Hugue Caniot, Lausanne, 1554; Engui-

bert Chapitre, libraire à Poitiers, 1558;

Jean Colmet, 1553 ; Jehan Du Bois,

Yverdon 1558; Thom. Lafarge, Lyon;
Jean d'Yssautier, 1564 ; Jacii. Paquel-

lon, Lyon
; Rebecca Relaise, femme de

Michel Chaptillon, Lyon 1558, et Jean
Tremulus, Chambéry 1554.

Castalion fut marié deux fois, et laissa

huit enfants, quatre fils et quatre filles;

le dernier fils seul est connu. Né en
1562, et âgé, par conséquent, d'un an et

deux mois seulement lorsqu'il perdit

son père, Frédéric Chàteillon, en latin

Castellio, s'efforça de marcher sur ses

traces, et par un travail opiniâtre, il

acquit une légitime réputation, non
seulement comme philologue et théolo-

gien, mais encore comme orateur, mu-
sicien et poète. Après avoir desservi

pendant quelque temps l'église d'Hu-
ningue, il fut, en 1589, appelé à succé-
der à son père dans la chaire de grec
qu'il échangea, en 1592, contre celle

de rhétorique. En 1595, il fut nommé
professeur d'éloquence; mais, en 1611,
il demanda et obtint sa réinstallatiou

dans la chaire de rhétorique. Il mourut
d'apoplexie, dit-on, le 16 mai 1613,
laisi^ant un fils unique dont le sort est

ignoré. — Sébastien Castalion avait en
outre une ample famille de frères et

sœurs, notamment sasœur Jeanne men-
tionnée ci-dessus (col. 139, 1. 9) et vi-

vant à Genève avec son mari, un certain

« Bertrand Croppet, -de Chastillon es

Bombes » K ïhood. de Bèze écrivait à
Farel (2 août 1557), qu'un frère de Cas-
talion, imprimeur à Lyon, venait d'être

arrêté et jeté en prison avec l'impur ou-
vrage écrit par son frère sur la prédesti-

nation, qu'il avait imprimé dans cette

ville. Il ajoutait : « Le bruit court qu'il

a formé le projet de réimprimer aussi,

avec des annotations de son frère, l'œu-
vre de Servet ». C'eut bien été pour les

théologiens le comble de l'abomination,
mais selon les éditeurs de la lettre

(Opéra Calvini, Brunsw. t. XVI) : Falsus
erat rumor; certè nihil taie in lucem
prodiit.

Jacob Maehly; Fie de Castalion (en allem.), Basic
ICG3. — J. Bonnet, Seb. Castalion ou la tolérance au
Xri^ siècle. 1867 {Bull. XVI et XVII). — Ferd. Buis-
son, le journal Le Lien des églisesréf.. 7 nov. 1868.— Dicht en Kunsthalle, journ. Uaïu. , 1880.

CHATILLON, l'un des noms les plus
illustres de l'histoire de France depuis
que la petite seigneurie qui le porte,

Châtillon-sur-Loing en Gàtinais *, échut
par suite d'un mariage conclu en 1437

aux seigneurs de Coligny en Bresse. La
maison de Coligny avait pour armes ;

=: de gueules à l'aigle d'argent becqué,
membre et couronné d'azur.

I. Nous commencerons par établir,

longuement s'il le faut, mais le plus

clairement que nous pourrons, les ori-

gines de cette grande maison.
Coligny,jolie bourgade de 1,700 âmes 3,

est dans une situation des plus riantes,

1 Vers 1380 elle était veuve et ratifiait la vente
fiiite par son fils Jean Croppet, marchand drapier k
Genève, d'un <. estaug sis au^i Donibes » (B. Munte-
licr not. 1 oOG). La famille n'était donc pas aussi
iiuligenie qu'on l'avait cru; rectification qui aide à
comprendre comment, lorsque Sebastien étudiait aux
écoles de Lyon, ses condisciples l'avaient élu «Epbo-
rus trigae nobilium » [Bull. XVI, 366 note 3).

2 Uépartem. du Loiret: 2.300 habitants. Le châ-
teau se trouve, gravé tel qu'il était au commence-
ment du xvu>-' siècle, dans la Topographie de la

France par Goisseau ; l'aris, in-fol. IC-îl. Le Dic-

tionnaire des l'osies énumcre 58 autres Chastillous

et 30 Caslillons en France
3 \ compris plusieurs écarts ; chef-lieu de canton

de l'arrond. de BcUey, Ain.
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à cheval sur plusieurs mamelons verts

qui s'enchevétront sur la pente d'une

haute et longue colline boisée. De-

vant soi l'on voit s'étendre une im-

mense plaine avec la Saône à l'hori-

zon, à une huitaine de lieues, et les mai-

sons blanches de Màcon ; derrière, si

l'on gravit la montagne, on aperçoit la

ligne bleue du Jura, dépassée au loin par

les sommets du Mont-Blanc. Les habita-

tions longent la côte sur un espace fort

étendu ; a droite, sur la route, en al-

lant à St-Amour, elles sont anciennes

(plusieurs datent du xv« siècle) et elles

se groupent au pied d'une motte ardue

mais peu élevée. Là était le châ-

teau de Goligny dont on voyait encore

tout récemment quelques fondations,

que le propriétaire actuel du lieu a

fait arracher ou combler au mois de

mars de cette année même (1882) ; ce

n'est plus qu'une vigne. A gauche, dans

la direction de la ville de Bourg, s'élè-

vent sur d'autres monticules une grosse

tour carrée S et le reste du village à

l'extrémité duquel est l'église S. Mar-

tin, orignairement du xiii'= siècle,

mais presque entièrement reconstruite

en ces dernières années Ce village et

son territoire, avec la seigneurie qu'ils

formaient, ont été, durant une série de

siècles, sous l'influence d'une particula-

rité bizarre, à laquelle il n'a été mis fin

que par la division de la France en dé-

partements : c'est que le groupe dé-

pendant du vieux château appartenait

au comté de Bourgogne et l'autre à la

Bresse^. On les appelait Coligny le Yieil

et Coligny le Neuf ; ce dernier relevait

du comte de Savoye, l'autre du comte

1 Naguère propriété patrimoniale d'une famille de

la Tournelle. C'est pciil-i-lre celle donl ouiclieiion

disail en tO.'iO (llist. (le Bresse, pari. Il, p. i:! lis.

\0) : Agnès de Varai (en i'iTH) céda ses droits à la

dame de Menllion donl le flls, qui avait épousé
Marie de Coligny, « (il baslir à Coligny la grosse
tour qu'on a|)peilc encore aujourd'hui la tour de
Menllion. »

ï Le subdélégué de Bourg k l'intendanl, 27 mai
1784: « Colligny est composé de plusieurs commu-
nautés dont les unes soni en Franclie-Comtè et une
seule en Bresse. Ce bourg est sur la ligne de domnr-
calion di"'-. deux provinces, el la partie qui dépond de
ci'lli- de Bresse est composée d'une porllon du
bourg de Colligny el des villages de Cliarmoux cl

Vergongeat (|ui ne font qu'une seule communauté.
Le gage du maître d'école est annuellemeni de 100 li-

vres; il en tombe l.'i à la charge de la communauté
de Bresse ; le surplus est supporlr par les qualrc
autres communautés situées en F. -G.» (Archiv. de
l'Ain, C. 67).

d'Auxerre. En 1274 Estienne de Go-

ligny seigneur d'Andelot fils d'Amé-

déc, relève partie du comte d'Auxerre,

partie du comte de Savoye. — En 1284

Estevenin de Coloigné seig"" d'Andelot,

écuyer, entre moyennant une rente de

30 liv. en l'hommage de Robert duc de

Bourgogne, sauve la féauté donl il est

déjà tenu, dit-il, envers le seig"" de Co-

loigné, l'abbé de St-Claude, le comte de

Savoye, le sire de Beaugé, le comte

d'Auxerre, Renaud de Bourgogne et

Monseigneur Henri de Paigné sire de

Sainte-Croix ; approuvé par Jean de

Joux seigr de Coloigné (Du Bouchet,

p. 88 et9i). — Rien de plus compliqué et

de plus dffficile a éclaircir que les liens

de la hiérarcliie féodale; ce qu'il est

aisé de comprendre puisque c'était des

liens personnels conclus arbitrairement.

La partie bourguignonne est toujours

restée à la maison de Coligny donlc'était

le berceau, mais Coligny le Neuf, par

suite de mariages et de chances de

guerre, en fut très souvent séparé '.

On a invoqué, on invoque encore par-

fois le souvenir des Romains à l'occasion

du nom de Coligny -, appelé en bas lalin

Colonia, Colonica, Coloniacus ^. C'est

sans aucun fondement ; leColonat floris-

sait encore au ix" siècle * et dura jus-

1 Le duc Emanuel Philibert en l'an 1500, à la

prière de Marguerite de France sa femme, déclara au

prolit de Gaspard de Coligny amiral de France
« qu'il renonçait à ses droits sur Coligny le Neuf,

plusieurs fois vendu ei racheté depuis '52'). el

donna lettres revocatoircs à ce sujet, 14 juill. 1303 »,

tellement que le dit seigneur amiral rentra dans
ladite terre qui avait demeuré hors de sa maison
l'espace d'environ 300 ans el reunit par ce moyen
Coligny le Neuf ii Coligny le Vieil (Guichcnon, Hist.

de Bresse, partie II. p. 13).

2 Le premier coupaidc «le ces rêveries est F. Hotman
qui commence ainsi sa f-'ie de Coligny: Est in Segu-

sianorum linibus, hand procul à Sequanis. vicus,

noinine Cobmia, veiustaie summa, rui art imminct
quondam muiiitissima... Vêtus incolarum opinio est,

a Casaris si riptis non aliéna, eum ipsum esse locum
in ((uo Ca'sar, cum in Calliam exerciium duceret,

Kduorum et Ambarrorum legaliones audivil queren-

tium de Belvetiis (|ui copiis in Oalliam Iraducendis

illorum agros p<q)ulabanlur : proplerea ((uod proxi-

mus collis Julii (le mon' Jouvl nomen cliam nune
obtinel ; liiiiliiiius vero \icus desaria (Ceyzériat,

nrronil.de Bourg) noiiiinatur.

3 l.e vaste répertoire de documents pub. par Du
Bouchet, lli.if. ili- l'illustre maison de Coligny: Paris,

in-l", tC.'ii), (2J.Sp.. donne les formes françaises les

pl'tsdiversos: Coloigné, Col lognie,Colognié,Colonier,

Cologna. L'amiral et sa mère, obéissant probable-

ment à quelque tradition de famillle, écrivaient et

signaient Coulligny. C'csl seulement .'i partir de l'an

Cil'ii (lue l'amiral cède au ctmrani. Cl écrit Coligny,

comme tout le monde.
* Vov. le l'olyplique d'irminon pub. par B. Guc»

rard (Paris, 18«i). t. 1., p. 249.
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qu'au xii"; il n'y a aucune raison d'enle-

verau moyen-âge la fondation d'humbles

\illagos comme celui-ci. On a dit aussi

que la maison de Goligny était une
branche cadette de celle des premiers

comtes de Bourgogne, qu'elle remon-
tait au ix" siècle et qu'elle était origi-

nairement en possession des droits de

maison souveraine. Du Bouchet, dans
son recueil de Preuves, commence en
effet par diverses chartes et autres piè-

ces où figurent de grands personnages,

comtes ou ducs de Bourgogne, d'Autun
de Chalon, mais auquels on ne voit au-

cune parenté avec les Goligny, pas

même le titre de seigneur de ce lieu.

C'est seulement en 1(I86 (du Bouchet,

p. 34) qu'on voit un Mauassès dominus
Coloniaci, comparaissant comme témoin

dans une donation au prieuré de Nan-
tua ; et un peu plus tard, i09J, sa veuve
Adelaïtle, avec ses fils, Humbert et Ma-
nassès, confirmant les liber ilités qu'il

avait faites au même monastère. En
1116 un Humbertus Coloniacensis ou de

Coloniaco, miles, qui paraît bien être le

même Humbert que le précédent, con-

sent une donation pour lui et son père

Mauassès au prieuré de Portes '
; dans

l'acte sont nommés ses fils : Guerric,

Guillaume, Humbert et Guillaume le

comte. Enfin le cartulaire de l'abbaye

de Miroir ^ constate (Du Bouchet, p. 36-

38) les libéralités faites à cette dernière

maison par Guerric et Humbert de Go-

ligny ; il contient même cette mention :

Aunoab incarnatione DominiMGXXXI
Humbertus Goloniacensis construxit

abbatiam quse Miratorium dicitur, fait

qui n'est pas contesté '. Ici le doute

n'est plus possible ; ces fondateurs de

l'abbaye du Miroir sont bien les ancê-

tres des Goligny du xyi' siècl e, car on
voit dans les testaments de ce siècle et

des précédents la plupart des membres
de la famille élire leur sépultun; « dans
l'abbaye du Miroir où reposent leurs

ancêtres » *. Ajoutons que le plus bril-

1 Prieuré de Chartreux, commune de Bénonces,
arrnnd. de Belley, Ain.

î Le Miroir, commune de Cuiscaux, arrond. de
Louhans, saône-et-Loire.

3 11 est expressément recueilli dans le GaUia
Cliristiana, t. IV, et dans le Diction, des Abhayes par
M. de Montrond (Encyclop. de l'abbé Migne), p. 530.

* Une grande partie de ces actes, depuis l'année
1 J70, sont tires par Du Boucbet : « du tlirésor des
titras de CbattilIon-sur-Loing. •

lant personnage de la famille, dans ces

temps lointains, parait avoir été celui

qu'une charte du cartulaire de l'ortes

désigne vers l'an 1200 en ces termes:
Hugo de Goloniaco, miles, Magnifions

princeps Coloniemis, et qui, ayant pris

une part glorieuse à la Groisade en

1202, est appelé par "Villehardouin

« Hugon de Golenii qui moult erre bon
chevaliers et hauls hom ». H laissa

pour seuls héritiers Béatrice et Marie,

mentionnées en 1234 et 1266, et mariées

l'une au comte d'Auvergne et l'autre au

comte de Genevois (Du Bouch., p. 48-53).

L'amiral était persuadé que sa famille

avait été investie des droits de la pleine

souveraineté sans vassalité aucune.

Peut-être en était-il persuadé surtout

par son désir de ne pas être inférieur

en dignité à ses mortels adversaires, les

princes Lorrains. Voici une pièce qui

prouve le sérieux qu'il apporta dans

cette revendication, non pas qu'il fiit

poussé par une vanité futile, loin de

nous cette pensée indigne du grand et

viril caractère de l'amiral, mais elle

nous semble l'indice d'une arrière-pen-

sée qui put germer au fond de son âme,

à savoir le désir de fonder entre la

France et la Savoie, dans le voisinage

de Genève, une petite principauté où

l'on put librement prati(|uer la vie

évangelique.

Gaspard conte de Coiiligny ', seiprneur

souverain de Beauvoir, Beaupoat, Chivigna,

Montjuifz et Soubz la maison ', aussy sei-

gneur de Chastillon sur Loing, Aillant sur

Millezon, Boismorand, Feings, Chasteaure-

gnard, La Mothe dudit lieu, Dampnemarie
en Puisaye, Thons, Montcresson, SoUetere

et Mormans, chevalier de Tordre du Roy,

amiral de France, conseiller au privé con-

seil de S. M. et capitaine de cent hommes
d'armes de ses ordonnances, a nostre très

cher et très aimé cousin Françoys de Nan-
cuyse, seigneur de Beau fort et gouverneur

pour nous de nos dites seigneuries de de

là la Sosne, salut et dilection. Comme nos

1 Coligny le Neuf avait été érigé en Comté par

lettres du 20 mars 1300, lorsqu'il appartenait à

Philib. de La Baume baron de Monifalconnci gou-

verneur de Bresse. Coligny le Vieux devint un mar-
quisat, mais seulement au xvii= siècle.

2 II n'est pas question de ses droits sur Coligny,

parce que ses droits souverains sur le Coligny de

Brosse s'étaient éteints dans les mutations indiquées

ci-dessus col. < '.'. note t, et que celui de Franche-

Comté était alors entre les mains du roi d'Espagne

qui l'a\ait con'isqué comme bien d'hérétique.
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suberectz en icelles noz terres et seigneuries

souveraines soient tenuz de tout temps et

ancienneté de nous paier tailles ordinaires

sy est ce que nous avans esgard a les sou-

lager et traicter libérallement etgratiouse-

ment le plus qu'il nous a esté possible,

n'avons pas accoustumé exiger et lever sur

eulx a la rigiieur les dites tailles tous les

ans, ains par quelques années pour les

supporter ne leur en avons demandé au-

cune chose et toutes fois il est bien raison-

nalile quun chacun seigneur jouysse a tout

le moins par quelques intervalles de temps,

non trop long, de tous les droictz a luy

appartenans quant ne seroit que pour ne se

faire tort et préjudicier par la trop longue

discontinuation de la jouissance; pour la-

quelle cause et aussy a raison des grans

affaires et excessives despenses que nous

avons eu puys quelque temps en ça, nous

avons advisé de prendre et lever une taiUe

sur nos dictz subgectz de noz terres et sei-

gneuries souveraines en ceste présente an-

née. Et a ceste fin Nous, a plaiu confians

de vostre personne et de voz jens, grande

suffisance, loyaulté, • preud'hommye, dili-

gence, congnoissance et expérience en uoz

affaires desd. pays, vous avons commis, or-

donné et député, commettons ordonnons et

députons par ces présentes pour (appeliez

avec vous noz officiers en noz dites seigneu-

ries de Beauvoir, Beaupont, Montjuifz et

Soubzlamaison et quelques ungs des plus

notables et apparens habitans d'icelles) faire

imposer, asseoir et départir lad. taille le

plus égallement et commodément que faire

se pourra, le fort portant le foible, ainsy

qu'est de raison par trois ou quatre d'en-

tre eulx, les quelz a ce faire seront esleuz

et nommes par la commune et à l'élection

et nomination d'icelle commune ordonnez

et députez par vous pour vacquer a faire

lad. assiette et département jusques a la

somme de deux cens liv. tourn. paiable a

deux termes, dont le premier sera le l«r

jour d'apvril prochain, venant et le second

le premierjour d'aoust prochain ensuyvant,

es mains de M« Claude Vengy nostre chas-

tellain audit Chivigna ou tel aultre que
vous aviserez bon estre et lequel a ce faire

sera par vous commis. Et pour ce que nous
avons estez advertiz que aulcunes person-

nes eclesiasticques ont acquis dos biens et

heritaiges en nos dites seigneuries souve-

raines de gens laiz, ce que tourneroit à plus

grande foulle et charge de noz aultres sub-

jectz si les dits gens d'église n'estoient,

pour le regard desd. l)ions ot heritaiges

pai- oulx acquis des gens laiz, imposez ef
attreicz pour la levée de lad. taille aussy

bien que les aultres. Nous voulons et en-

tendons que pour telz biens et heritaiges

ilz soient taillables ainsy et a la mesme rai-

son que nos aultres subjectz. De ce faire.

Nous vous avons donné et donnons pou-
voir, puissance, autorité et commission
espécialle. Mandons et commandons â tous

noz justiciers, officiers et subjectz que a

vous en tout ce qui concerne l'exécution de
ceste présente commission ilz entendent et

obéissent et fassent entendre et obéir de

tous et chacun ainsy quil appartiendra; Et
vous y donner ayde, conseil, confort, force

et prison si mestier est, et requis en sont

nonobstant oppositions ou appellations

quelzconques. Donné a Chastillonlesixiesme

jour de febvrier L'an mil cinq cens soixante

quatre.
GASPARD

De l'ordonnance de mondict
Seigneur Le Conte et Sou-
verain es- terres susdictes

DUPRÉ 1.

Au mois de décembre de la même
année 1564, il dépécha à Chambery et

à Turin pour soutenir ses droits de

souverain en Bresse un homme de loi ^,

qui pendant trois mois les débattit de-

vant le Conseil privé du duc, devant le

Sénat de Chambery et la Chambre des

comptes, enfin devant le duc et la du-

chesse eux-mêmes qui voulurent pren-

dre part en personnes à ce curieux

débat. Or l'avocat des Colignys n'invo-

quait pas pour ses clients les titres de

leur parenté avec les anciens Comtes, il

ne se défendait même que faiblement

contre cet argument des conseillers

ducaux « que la maison de Colfgny a

esté à plusieurs seigneurs qui n'estoient

du uomdeColiguy » (Du Bouch., p. 4);

il se fondait principalement sur ce que,

à une époque relativement peu éloi-

gnée, en 1304 et 1307, Mer Etienne, sei-

gneur de Coligny et d'Andelot, avait

conclu avec le comte de Savoye un
traité d'alliance dans lequel ils s'expri-

maient tous deux sur le pied d'égalité,

pour dire, il est vrai, que la seigneurie

de Coligny et Revermout serait désor-

mais placée sous la protection de la

Couronne de Savoye, mais sans sujé-

tion et sans devoirs féodaux; ce que

1 Bibl. liai. mss. Piîsccs orig. dossier 18338, n» 62.

î Ce iiirmo Joiiii Chiibottillè dont nous a\oiis

]>arlé li-ilcssus, t. III cul. 'J'JO. l.o rii|)|)<irl de colui-ci

bur la mission qu'il eut ù n-niplir à Clianibery el à

Turin (.'st inipriini' en tèli' de» Preuves de Hu
Uotu'liel ; il s'y quuliUe : « Le délégué du Conseil de
Muuscig' l'Amiral. »
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prouvaient, disait-il, les termes mêmes
du contrat où le comte, au lieu d'appe-

ler l'autre partie « dilectum fideleni

nostrum », la nommait constamment
« dominum Steplianum » ^ Le duc,

dans une des séances de ce déljat où il

voulut assister, daigna dire avec bien-

veillance, en s'adressant à la duchesse :

« J'ay conneu par mes tiltres que la

» maison de M'' l'Admirai et la mienne
» sont dès 500 ans joiuctes d'alliance et

» de grande amitié. » (Du B., p. 10.)

Mais la contestation n'en fut pas moins
close sans que les prétentions de la

maison de Goligny fussent acceptées par

la Cour ducale.

Ces droits régaliens, qui n'existaient

plus alors qu'en théorie contestable et en

souvenir, avaient été effectivement et

pleinement exercés autrefois par cette

vigoureuse dynastie - dont on aurait

grand'peine à poursuivre l'histoire à

travers les rameaux touffus de son arbre

généalogique, mais dont nous pou-

1 lin effel. dans un acte de 130 5 rapporté par Du
Bouchet (p. U'J), le comte de Savoye,en achetant de
Elienne de Coligny sire d'Andelot (Nobilis vir domi-
nus Steplianus... nobis vendiderit pro suis neccssi-

tatibus urgentibus et ineviiabilibus procertoprelio),

H» son château de Jasseron [canton de Ceyzériat, ar-

rond. de Bourg], 20 jus et dominium quod dominus
de Andelos habet apud Cesiria et in Ueverinontes,
3° jus quod habet in pedagio de Hains [l'onl-d'Ain],

etc.) le comte prend des engagements en des termes
qu'emploie un voisin plutôt qu'un suzerain : Nos
(iictus Comes scientes et spontanei, non decepti, non
C.oacli , non crrore lapsi, promitlimus dicto do-

mino de Andelos et suis heredibus per juramentum
nostrum ad sancta Dci evangelia corporaliter pra;s-

titum el sub espressa obligatione omnium bonorum
uostrorum quorumtumiiue, mobilium et immobilium
I)ra'sentium el fulurorum, quod iiosetille seu illi qui
pro lempore erunt bailli\i seu castellani terrœ nos-
trœ Buugiaci et Coloniaci ex pacto cxpresso habilo
inter nos et dictum dm. de Andelos pra'te\tu dictïo

vendilionis, non possumus nec debenius receptare,
retinere alii|ueni burgensem seu garderium nos-
trum [noire bourgeois ou défenseur] de hominibus
terrœ, jurisdictionis et dominii dicti domiui de An-
delos...

2 Comme par tout baron du moyen-âge sur les

terres de sa seigneurie. Juin 1270 : Gironetus de
S. Johanne bui'gensis de Coloniaco, bomo quondam
taillabilis et cxplectabilis Guillelmi doinini Colo-
niaci, cum jurassem franchisiam ejusd. Guillelmi
dom. inei de Coloniaco pro libertate perpétua meaet
meis acquirenda, pr(q)ler quod tenementum meum
cum ac(iuisitis secundum coiisuetuilinem de Itever-
mont ad euudem GaiU. fuerat devolutum, et ipsc
Guitlclmus dom. meus mihi specialem graliam fece-
rit concedendo mihi et successorib. meis totum Ic-
ueinentum meum sub censu \xx. solid. Menu... Ego
considerala mihi fada gralia volo el conccdo... Item
promitto boiia lido et jurameuto pra'stito (|uod ego
«on adeam vcl succedam aliam lilierlalein seu fran-
chisiam picBter illam de Coloniaco. — Aviil 1289,
charte de commune accordée pur le seigneur el la

dame de Coligny hominibus sive burgensibus habi-
tantibus casti'um suum stu villam de Coloniaco. litc.

(Du Bouch.jp. 72 et 77.)

vous suivre un peu la branche, pour
nous la principale. Le descendant di-

rect des Man.\ssès, des Guerric, dos

IIu.MBERT, desquels nous parlions tout à

l'heure, était, au commencement du
xvie siècle, Jagqukmard, seigneur de

Coloignié et d'Andclost, qui avait

épousé Huguette de La Baume, dame
d'Andelost et de Fromentes. Ils testè-

rent tous deux en 1435 (Du Bouch.,

p. 162, 1G9), et laissèrent, outre trois

filles, quatre fils : Guillaume, Jean qui

fut d'église, Claude sire de Grelié et

Etienne sire de Creissia. Guillaume fut

l'un des chefs de l'armée bourguignonne
et savoisienne qui échoua, en 1430, sous

la conduite du prince d'Orange, dans

une agression contre le gouvernement
français du Dauphiné; en 1455 il re-

présenta le duc de Savoye pour jurer le

traité conclu en 1452 par ce prince avec

le roi de France; mais son mariage,

conclu le 12 juin 1437, avec Catherine

fille de Lourdin de Saligny et de Jeanne
de Braque, déplaça les affections, les in-

térêts et la fortune de la famille. Ca-

therine mourut en 1449 laissant à son

mari la seigneurie de Chastillon-sur-

Loing, qu'elle tenait de messire Blan-

chet Braque son père; et Guillaume
seigr de Coligny et d'Andelot, fit un
testament, daté d'Andelot 24 aoust 1457

(Du Bouch., p. 209), par lequel il distri-

bua ses grands biens entre ses fils, sa-

voir : Jean, qui hérita de Coligny, An-
delot, Beaupont, Beauvoir, Cressia et

Fromentes '; Lourdin, qui suivant l'or-

dre de son grand père maternel dut

prendre les nom, surnom, cri et armes
de celui-ci, et eut les baronies de Sa-

ligny, La Motte-S.-Jean et Rossay; Re-
naud donné à l'Eglise; Jacques, héri-

tier de tout ce que les Saligny tenaient

des de Braque, c'est-à-dire de Chastil-

lon-sur-Loing, Aillant, Dammarie en

Puisaye, etc., enfin Antoine, d'église

comme Renaud et qui dut comme lui

et comme leurs sœurs, Marie et Louise,

se contenter de biens meubles et d'es-

pérances de substitution. Les événe-

ments changèrent ces dispositions :

Jean devint seigneur à la fois do Coli-

gny, Audelot, Chastillon-sur-Loing et

1 L'amiral, dans sa jeunesse, porta le nom de

M. de Fromentes.
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leurs dépendances; il éponsa, 30 déc.

1404, uue diiiiKiisollo tVaiiraise, Eléo-

nore do Cuurcolles, qui devint veuve en

1481 et mourut en 1510. Ce furent ce

Jean et sa femme qui s'attaclièrent dé-

finitivement à Chastillon et au service

du rui de PVance. Ils laissèrent cinq

filles et deux fils, Jacques et Gaspard.

Jean avait combattu dans les rangs de

l'armée royale à la bataille de Mont-
Ihéry(14G5); ses fils firent davantage.

Jacques, chambellan du roi, fut de tou-

tes les expéditions de Charles VIII et

de Louis XII en Italie ; il prit part à la

bataille de Furnoue, 1490; à la prise de

Milan; à l'expédition de Grèce, 1501;

à la bataille d'Aignadel en 1509, année
où Louis XII le nomma prévôt de Pa-

ris; enfin au siège de Havennc où il fut

blessé à mort; il décéda sans laisser

d'enfants, mai 1512. Gaspard son frère

assista à pres(|ue tous les mêmes faits

d'armes et de plus à la bataille de Ma-
rignan, 1515, à la suite de laquelle

François I^»" le créa maréchal de France,

5 déc. 1516. Il commanda en Champa-
gne et en Picardie contre les Impériaux
en 1521, et fut mis à la tête, comme gou-

verneur de Guyenne, d'une armée en-

voyée en Esfagne, lor-i^que, étant tombé
malade à Acqs, il y mourut le 2i août
1522. Il avait contracté une haute al-

liance en épousant, 6 déc. 1514, une
jeune femme déjà veuve > et qui avait

donné le jour à trois enfants, mais qui

était Louise de Montmorency sœur du
coanétable et qui resta veuve, une se-

conde fois, jusqu'à sa mort, 12 juin

1547. Pendant les huit années que dura
son union avec le maréchal de (ihastil-

lon, elle lui donna quatre fils : 1» Pierre,

né le 4 nov. 1515, mort à l'âge d'envi-

ron di.'i-ueuf ans étant « page d'honneur
du roi François I'"'' » *; 2° Ouet, '6° Gas-
pard; 4" François.

II. Madame de ChasUHon-Monlmo-
rency, leur digne mère [Ilaag, III 372),

1 Vpuve de Ferry de MaiUy liaron de Contf, lue
dans un co :.b.i piès de .Milao, dcc. to(0; voy.
Branlônie, III, 12.

* Dulails consignés par la mère elle-mome sur le

livre d'iieures ou file inscriviiit de sa main les
nuissjiices el autres cvenenienis de scm forer dô-
mes i(|U'. Ce liMe d'iieuips éiiiii eu 177a ihins l«

biblio b. du pa'ileui- /î«y<T à l.ii Uiiyc II existe en-
core eu Hollande (\oy. Huit. Il p. 1). lue copie de»
mentions iiu'il contient se trouve a la Bibl. oat.
mus. l'igces orig., dos.sier I83:i8, p. ilk.

après une vie admirable, mourut sans

vouloir de prêtre catholique à son che-
vet. Elle fit donner à ses enfants une
éducation digne de leur naissance. Vers
1528, elle confia à Nicolas liérauld (voy.

II col. 298), un des plus savants hom-
mes de son temps, le soin de cultiver

leurs jeunes intelligpnces et de former
leurs ctEurs à la vertu, en même temps
qu'elle chargea Guillaume de Prune-
lay, qui avait suivi le connétable dans

toutes ses expéditions, de les dresser au

métier des armes. Les progrès des trois

frères répondirent à la sollicitude ma-
ternelle. D'un caractère sérieux et

grave, Gaspard montrait peut-être plus

d'application. Vif et impétueux, Fran-

çois excellait dans les exercices du
corps ; mais l'un et l'autre manifes-

taient un goût également prononcé pour

les armes. Odet, au contraire, préférait le

repos à l'action; la nalur« semblait l'a-

voir forn)é pour la diplomatie ou l'église.

m. Né le 10 juillet 1517, Odet de Chà-

tillon avait à peine seize ans, quand il

fut revêtu de la pourpre par le pape Clé-

ment VII, le 7 nov. 1533. Il était déjà

pourvu d'un canonicat à la sainte Cha-

pelle de Paris, de l'abbaye de S»-Eu-

verte d'Orléans et de deux prieurés. Un
an ajtrès il fut créé archevêque de Tou-
louse et prieur ou abbé commendataire
d'un très grand nombre d'abbayes. Clé-

ment VII étant mort (25 sept. 1534) il

assista au conclave où fut élu Paul III.

Il profita de celte occasion pour ojtenir

une dispense d'âge afin de se faire or-

donner diacre. Il resta diacre toute sa

vie et ne reçut jamais la prêtrise. Et

cependant comme évéque il administra

parfaitement bien, même après qu'il eut

eml.'rassé la Réfoime '. En 1535, il fut

pourvu de l'évèché de Bcauvais, une
lies plus anciennes pairies ecclésiasti-

ques du royaume. Il prit possession de

son évêché en 1536, et fit son entrée à

Beauvais, vêtu de la pourpre romaine
et monté sur une mule richement ca-

paraçonnée, tandis que dans l'usage

1 Par un sulTragant qu'il se choisissait parmi les

évè(|ues in parlibus cl par un Conseil d appel qu'il

avait Institue il Paris et à la tète duquel il avait
jilace Au;;uslin de l'hou président du Parlement.
(Noies que nous devons ù M. Km. Ciiauvet, de
Ueauvais, auteur d'une étude spéciale sur la vie de ce
prélat.)
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l'évêque nouveau se présentait n'ayant

qu'une aube et pieds nus. Lorsqu'il fut

dans la cathédrale, ce fut l'archevêque

de Vienne qui oflicia pontificalement et

bénit le peuple à sa place. Pour la pre-

mière fuis les fidèles du diocèse voyaient,

et ils allaient voir pendant plus de

trente ans leur évê(juc ne pouvoir rem-

plir aucun des devoirs de son minis-

tère. Son temps s'écoulait surtout à

Paris dans la vie de lu.xe et de plaisir

où il était un iMécène pour les fiens de

lettres et les ariisies mais il n'oubliait

pas son diocèse où sa bonté et sa chaiité

étaient inépuisables. 11 produisit à la

cour son médecia Jean Mazille et fit

donner à Antome Caron le titre de pein-

tre du Roi. Il joua même un certain

rôle dans le mouvement de la Renais-

sance, car il fut le protecteur de Rabe-

lais et de Ronsard. Le premier lui a

dédié le 4^ livre de son Pantagruel et

le second un grand nombre de poésies.

11 fit élever dans le Beauvaisis de& égli-

ses, des chàteau.x, des hospices, des

maladeries, un collège, des fabiiques de

draps où il employait les ouvriers sans

travail. 11 usait de sa haute situation

pour servir les intérêts du pays, confir-

mations de privilèges, exemptions de

garnison. Aussi les Beauvaisins l'ado-

raient; ils mettaient ses armes à la fa-

çade de leurs maisons, ils frappaient

des médailles en son honneur ^ Riche
de ses bénéfices, il céda, en 1544 à ses

deux frères, avec qui il était uni de la

plus étroite amitié, tous ses biens pa-

trimoniaux, donation qu'il renouvela en
1559. En 1550, il fit un nouveau voyage
en Italie et concourut à l'élection

de Jules III. En 1554, il promulgua
des Constitutions synodales (Paris, 1554,

in-4) pour remédier aux abus qui

s'étaient glissés, comme partout, daus
son diocèse, et il parle même dans
cette ordonnance en défenseur de l'E-

glise romaine *
; de même que grand

ami du faste et des femmes, il défend
à ses chanoines de porter des habits

1 Notes de M. Charvet, qui a bien voulu réviser
pour nous et compléter toute cetie biographie.

* Summa cura in\ igilent decani et turati ne virus
bsereseos in eorum giegem ser|ial.. Statini ut de-
prehenderiut probabili suspicione in suo ovile deli-
tescere, nobis indicent ne dilaiio majoris causa sit,

tut «lioi simili impietute contaminent.

de luxe' et de loger des gens mariés.

Aussi longtemps qu'il le put, le car-

dinal de Chàtilon resta étranger aux
dissensions religieuses qui agitaient la

France. Lorsqu'en 1558 Henri II fit au

Pape la demande d'établir l'inqui.sition

dans le Royaume, le saint Père nomma
naturellement les trois personnages ec-

clésiastiques les [)lus considérables du

pays, les cardinaux de Guise, de Bour-

bon et de Chàtillon, et tous trois s'em-

pressèrent de se décharger de cette dan-

gereuse mission sur des ecclésiastiques

moins en \ue'^. La courageuse opposi-

tion du Parlement acheva de les en dé-

livrer. Cependant, après la n.ort de

Henri II, l'évêque de Beauvais sentit

qu'il ne pouvait plus rester neutre, et il

s'attacha plus étroitement au parti vers

lequel le portaient les liaisons du sang,

l'intérêt de sa famille, l'amitié frater-

nelle, sinon des convictions religieuses

bien affermies. En 1559, il assista au

conventicule de Vendôme; en 1560, à

l'assemblée de Fontainebleau et aux
Etats d'Orléans. Toutefois, ce fut seu-

lement en avril 1561 qu'il fit profession

ouverte de la religion réformée, en

célébrant à Pâques, dans son palais épis-

coj)al de Beauvais, la Cène à la ma-
nière des protestants. Cette démonstra-

tion surexcita les huguenots de la ville.

Le lendemain ils insultèrent une pro-

cession qui passait devant la de-

meure d'un maitre d'école protestant;

le maitre d'école fut tué et il y eut

une émeute qui dura deux jours et

coûta la vie à beaucoup d'autres reli-

gionnaires. François de Montmorency
accourut rétablir l'ordre en faisant pen-

dre les principaux auteurs de la sédi-

tion et emprisonner les autres. L'évêque,

retiré dans son château de plaisance, à

Bresles, n'eut d'autre peine que d'écrire

à la reine-mère en faveur des prison-

niers, qu'on gracia. Sa rupture avec

Rome ne lui fit point abandonner ses

dignités ecclésiastiques. L'n mois après,

en mai, il était à Reims, remplissant

au sacre du Roi ses fonctions de pair

ecclésiastique; en septembre, il siégeait

1 Abstinean' virgatis et fronciatis vcstimeniis,

cornutis luuulis ei fcnestratis calieis, eic.

2 Le plusciiunu es: Antoine de Monchy (et non de

Mourhy) qu'on iippelait DemocUarès, et qui prit 1«

titre «1« Grand inquisiteur de la foi.
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parmi les autres cardinaux au colloque

de Poissy, mais sans y prendre la pa-

role et certainement favorable à la con-

ciliation.

Lorsque, l'année suivante, la guerre

civile allait éclater, Catherine do Médi-

cis, qui lui fut toujours bienveillante

et à laquelle devait plaire, en effet, un

esprit aussi ami des transactions, fit

appel à son dévouement pour l'aider à

éteindre le feu. Pendant trois mois, en*

efTet, il s'entremit activement pour

amener un rapprochement entre les

deux partis; il suivit le prince de Condé

à Orléans et assista aux conférences

qui précédèrent les hostilités; mais son

habileté fut impuissante à les empê-

cher. Le 8 juillet, toutes les charges et

bénéQces de ceux qui avaient suivi le

prince furent déclarés « vacans ei im-

pétrables. » En vain allégua-t-il qu'il

était à Orléans par ordre de la Reine,

en vain celle-ci le certiGa-t-elle, le t^ar-

lement décréta la saisie de ses biens et

sa mise en accusation. Il écrivit alors à

Catherine, 20 août, qu'il était forcé de

se retirer pour la sûreté de sa vie, et la

reine lui répondit (22 septembre, Du
Bouchet, p. 411) : « Mon cousin,... je

ne scaurois trouver mauvais le chemin

que vous avez pris. » Endossant la cui-

rasse et prenant le titre de comte de

Beauvais, il partit pour le Languedoc

et s'employa auprès de Crussol pour le

déterminer à accepter l'honneur de

commander les protestants du Midi;

et après la conclusion de la paix, il se

joignit à lui et à de Brancas (d'autres

disent à Boucard], pour faire recevoir

l'édit d'Am boise. Le 7 mai, ils entrè-

rent à Montpellier où on leur fit, lit-on

dans les Pièces fugitives d'Aubaïs, « la

réception la plus magnifique que l'on

peut imaginer ; on leur alla au devant

jusqu'aux Areniers par de là Castel-

nau ; ils trouvèrent au pont de Castel-

nau cent vingt petits enfans chantans

ensemble les pseaumes de David. »

De retour à la Cour, Odet de Chàtil-

lon apprit que le pape l'avait cité

devant l'Inquisition, ainsi que Saint-

Romain archevêque d'Aix, Jean de Mon-

lue évoque de Valence, Jean Caraccioli

évèque de Troyes, J. de Barbancun évo-

que de Pamiers, Charles GuilUirt évoque

de Chartres, Jean de Saint-Gelais évè-

que d'U.^ez, et Louis d'Albrct évêque de

Lescar, tous suspects comme lui d'hé-

résie. Il n'en reprit pas moins ses ha-

bits de cardinal, et parut dans ce cos-

tume au lit de justice de Rouen où

Charles IX fut déclaré majeur (17 août

1.003). C'était répondre à une bulle pa-

pale, en date du 31 mars qui l'excom-

muniait comme hérétique (Du Bouch.,

p. 412) ; mais Châtillon alla plus loin.

Le l""" déc. 1564, il se maria (en habit

de cardinal, dit-on) avec Elisabeth de

Hauteville, fille de Samson de Haute-

ville, gentilhomme normand, et de

Marguerite de Loré. Ce mariage, que le

père Anselme appelle plaisamment un
concubinage scandaleux, fut célébré par

le ministre Pierre jl/f/e^ Au mois de sept.

(1563), l'excommunication prononcée

contre lui fut publiée. Un concile pro-

vincial fut convoqué à Reims, l^r déc.

1564, parle métropolitain, c'est-à-d. le

cardinal de Lorraine. Le prévenu se

garda bien d'y paraître et tous les évo-

ques présents demandèrent qu'il fût

déposé. Cette sentence fut envoyée à

Toulouse où était le roi (mars 1565) par

lequel il fut répondu qu'il n'y avait

rien à faire pour le moment et qu'il

fallait attendre.

La guerre s'étant rallumée, Odet fut

présent aux pourparlers qui précédèrent

la bataille de Saint-Denys, où il se

comporta vaillamment. Lorsque la cour

fit faire à Condé des propositions de

paix, il fut chargé de négocier avec

Catherine de Médicis, qui s'était trans-

portée à Chàlons. Il s'y rendit; mais

comme l'unique but de la reine-mère

était de gagner du temps en amusant
les protestants, elle prétendit ne pou-

voir rien conclure sans la présence du

roi et elle fit conduire à Vincennes le

plénipotentiaire de Condé. Après trois

jours de vaine attente, Châtillon vit

paraître Morvilliers et Lansac. Ce fut à

sou tour de refuser de traiter, s'éton-

nant avec raison de ne pas être pré-

senté au roi, puisque rien de valable,

selon la reine-mère, ne pouvait être

arrêté en son absence. Au bout de

quelques jours, il eut enfin une entre-

vue avec Catherine au couvent des

Bons-ilommes; mais Charles IX n'y
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parut pas davantage. Les propositions

qui lui furent faites n'étant pas accep-

tables, il retourna auprès de Condé, pn

faisant observer que l'unique moyen
d'établir une paix solide était « de com-

mencer d'oster la rupture de la paix du
cœur de ceux qui la traitoient pour la

rompre ».

Le siège de Chartres ranima les né-

gociations. Le danger étant pressant, il

n'y eut cette fois ni lenteurs calculées,

ni mauvais prétextes pour retarder la

signature du traité dont Ghàtillon fut

chargé de débattre les conditions.

Mais la paix ne tarda pas à être violée

par la perfidie de la Cour. Pendant que
Condé et Coligny se sauvaient à La
Rochelle, Odet de Châtillon, averti à

temps de ce qui se tramait, partit en
toute hâte de son château de Bresles

dans les environs de Beauvais. Chaude-
ment poursuivi, il dut se séparer de sa

suite et il atteignit presque seul Sainte-

Marie-du-Mont, où il trouva une barque
qui le transporta en Angleterre.

tt Cestuy-ci, raconte Florimond de
Raemond, fut receu de la royne Elisa-

beth avec beaucoup de magnificence,

servy et honoré comme un prince, avec
madame la cardinale sa femme. Ces-
toit un beau vieillard, d'une belle taille,

la barbe longue et blanche, vestu tous-

iours de noir, d'une grande saye de

velours ou de satin, avec un long man-
teau, sans porter aucune marque de

cardinal; au reste d'un bon naturel, si

on ne l'eust gâté. La royne ne le voyoit

jamais que, le saluant, elle ne le bai-

sast. Ils furent logés en une maison de

la royne nommée Sion sur la Thamise,

près de Hamptoncourt. Le peuple de

Londres qui s'amusoit à cest apparat,

disoit que l'ambassadeur du prince de

Condé estoit bien plus grand que celui

du roy de France. »

Pendant que Châtillon recevait ces

honneurs en Angleterre, il était con-
damné par le Parlement de Paris comme
rebelle et criminel de lèse-majesté.

Sa présence à la cour d'Elisabeth fut

fort utile à ses coreligionnaires. Il ob-

tint de la reine non seulement des

secours en armes et en argent, mais
encore, ce qui était peut-être plus avan-
tageux à la Cause, la permission pour

les corsaires rochelois de relâcher dans
les ports d'Angleterre et d'y vendre
leurs prises. A la conclusion de la paix,

son frère lui ayant écrit pour l'engager

à rentrer en France, il se disposait à

s'embarquer lorsqu'il fut empoisonné
par un de ses domestiques. « La véhé-
mence et force des symptômes en une
fièvre tierce vrayment intermittente,

lit-on dans une pièce manuscrite où
sont relatés la marche de la maladie et

le résultat de l'autopsie (Bib. nat. mss
Fontanieu, n° 318), l'érosion du fond de

l'estomach au dedans et non universel-

lement, et la particulière inflammation
et putréfaction du mesme fond de l'es-

tomach, l'incrustation du foye des-

pouillé et desnué de sa membrane
comme bouillie, le poulmon comme en-

tièrement tout en gangrène, jamais
auparavant n'ayant esté malade, les ta-

ches rougeâtres et apparaissantes sur le

cuir, ne sont légères conjectures de poi-

son. »

Odet de Châtillon mourut, le 22 mars
1571 1, et fut enseveli à Cantorbéry.

« C'estoit dit Brantôme, un très sage

et advisé homme de bien de prélat. Il

donnoit de très sages advis ; car il avoit

un bon sçavoir et aimoit fort ceux qui

en avoient, et estoit le Mécénas de plu-

sieurs. Il faisoit plaisir à tout le monde,
et jamais ne refusa homme à lui en

faire, et jamais ne les abusa ny vendit

de fumées de la cour. » De Thou loue

sa grandeur d'âme, sa candeur, son

équité, sa fidélité à sa parole, la solidité

et la pénétration de son jugement, et

jusqu'à des historiens catholiques l'ont

dépeint comme un homme généreux et

d'un courage élevé.

Après la mort d'Odet de Châtillon, sa

veuve, rentrée en France, eut de la

peine à défendre contre diverses intri-

gues les biens qu'il lui avait laissés.

Elle dut transiger aussi avec l'Amiral

qui lui céda la moitié de la succession

de son frère, par acte passé à Châtillon-

sur-Loing le 23 avril 1572. Plus tard,

elle voulut revenir sur cette transac-

tion, et assigna les héritiers de l'amiral

en 1581. La cause toutefois ne fut plai-

dée qu'en 1602 devant la Chambre de

' Lettre de La Motlie-Fénelon au roi en date du

23 mars. Le 21, suivant Delaborde, Colig. III, 296.
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l'édit, et ce fut seulement en 1G06 qu'un

arrêt mit les parties liors de cuur.

Les deux frères d'Odet de Chàtilloa

ont fondé chacun une branche.

IV. Branche de Gas|iard de Goligny

[Haag. m 375]. Regardé comme le chef

de la famille depuis l'entrée de s(in frère

dans les ordres, It.\sparij dh;C0L1GN\,
seigneur de Gliàtillon, fut présenté de

bonne heure à la Gour sous les auspi-

ces de son oncle le connétal)le île xMont-

moreucy. Au milieu de l'extrême

licence qui y régnait, il se fit remarquer

par la sévérité de ses mœurs. Fuyant

autautfiue possible toute liaison avec les

gentilshommesde son âge, il necontracta

d'amitié qu'avec un seul, François de

Lorraine, depuis duc de Guise. Qui eût

pu prévoir, en les voyant se prodiguer

les marques de la plus tendre afîoction,

qu'un jour viendrait où une haine im-

p acable leur mettrait les armes à la

main. La première cause de leur re-

froidissement fut honorable pour Goli-

gny. Le duc l'ayant consulté un jour

sur le mariage de son frère d'Aumale

avec la fille de la duchesse de Valenti-

nois, en le priant de lui en dire son

sentiment en toute franchise : « J'aime

mieux, lui répondit Ghàtillon, une

bonne renommée que toutes les riches-

ses qu'une femme pourrait apporter

dans ma maison. »

Goligny fit ses jjremières armes, en

1542 sous les ordres du duc d'Orléans,

et fut blessé au siège de Montmédy.
L'année suivante, servant en Flandres,

il reçut une nouvelle blessure au siège

de Bintch. Il termina la campagne par

la défaite d'un gros de cavalerie enne-

mie dont il Ht le commandant prison-

nier. De retour à la Cour, il s'attacha

au parti du Dauphin dont son oncle

était le chef. Fai 1543, il se trouva avec

son frère Audidot à la défense de Lan-

drecies. En 1544, il se rendit à l'armée

d'Italie comme volontaire, combattit à

Céri/oles, y fut blessé et armé cheva-

lier sur le champ de bataille ; puis,

après avoir donné de nouvelles preu-

ves de son intrépidité au siège de Gari-

gnan, il revint à Paris et obtint un
régiment à la tète duquel il suivit le

Dauphin en Picardie. L'armée fran-

çaise s'étant tenue sur la défensive

pendant toute la campagne, il pro-^

fita do son oisiveté forcée pour établir

une disci|»line rigoureuse dans son ré-

giment. Lors de l'entreprise sur Bou-
logne, il se logea dans la ville basse

;

mais une atiaque nocturne des Anglais

l'en fit déloger.

L'avènement de Henri II au trône,

mars 1547, et le rappel du connétable à

la Gour, ouvrirent devant Goligny la

plus brillante carrière. Le jeune roi le

combla de faveurs, et loin de s'en mon-
trer jaloux. Montmorency saisit avec

empressement les occasions d'avancer

sa fortune. 11 lui fit épouser, 16 octobre

1547, une fille de l'illustre maison de

Laval, Charlotte. De son coté, Henri II

lui accorda le collier de l'ordre et le

nomma colonel-général de l'infantefie

française, par provision du 29 avril de

la même année.

Goligny usa de l'autorité que ce

grade lui conférait pour soumettre

toute l'infanterie à la discipline qu'il

avait introduite dans son régiment. Le
mal ét^.it invétéré, et la tâche, par con-

séquent, difficile ; aussi ne put-il réus-

sir à opérer une réforme nécessaire

qu'en déployant une extrême sévérité.

Les règlements qu'il dressa furent

sanctionnés par une ordonnance royale

en date du 20 mars 1550. Brantôme en

fait un grand éloge: «Elles [ses or-

donnances] ont esté les plus belles et

politiques qui furent jamais faites en

France, et crois que depuis qu'elles ont

esté faites, les vies d'un million de

personnes ont esté conservées et au

tant de leurs biens et faculté/, car au-

paravant ce n'estoient que pilleries,

voleries, brigandages, rançonnemens,
meurtres, (|uerelles et paillardises par-

mi les bandes. » Henri II fut si satis-

fait du résultat obtenu qu'il ne tarda

pas à honorer Goligny de la dignité de

lieutenant-général, afin de lui donner
sur la cavalerie la même inspection

qu'il exerçait déjà sur l'infanterie.

Cependant les Anglais occupaient

touiours Boulogne. Goligny reçut ordre

de les y resserrer plus étroitement, et

à cet effet, le roi le nomma comman-
dant des forts construits autour de cette

ville. Persuadé qu'on ne pourrait en

expulser l'ennemi tant qu'il recevrait
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des secours par mer, il entreprit de

bâtir un fort qui dominiit le port et en

fermât l'entrée ; et il y réussit, malgré

li's ellbrts de la garnison. Il se signala

ensuite aux diverses attaques qui furent

dirigées contre Boulogne, et en 1550, il

fut chargé de négocier le traité qui

rendit ce port à la France.

En 1551, dans la campagne de Lor-

raine, il commanda l'infanterie à la

prise de Metz, de Toul et de Verdun,
aux sièges de Rodemack, de Damvil-
liers, d'Yvoy, de Montmédy, à la prise

de Bouillon, etc. Passé en Picardie

sous les ordres du duc de Vendôme, il

emporta Hesdin et Térouanne, 1552.

Dès le 9 sept. 1551, il avait été nom-
mé gouverneur de Paris et de l'Isle-de-

France. Le 11 novembre 1552, il fut

créé amiral de France. Un édit défen-

dant le cumul de deux grandes charges
de l'Etat, il se démit de son emploi de
colonel-général de l'infanterie en fa-

veur d'Andelot son jeune frère ; mais
comme ce dernier était alors prison-

nier des Espagnols, il obtint du roi

la permission d'en continuer les fonc-

tions jusqu'à la mise en liberté de son
frère. En 1553, il servit en Picardie
sous le Connétable, eut une grande part

à la victoire remportée sur les Impé-
riaux au mois d'août, et investit Cam-
brai ; les pluies l'obligèrent à lever le

siège. Placé sous les ordres du duc de
Nevers, il contribua à la prise de diffé-

rentes places et se signala surtout au
siège de Dinan, ainsi qu'à la bataille de
Renty.

Henri II, reconnaissant, lui donna une
compagnie de cent hommes d'arnies, et

le gouvernement de la Picardie étant

venu à vaquer par le mariage d'Antoine

de Bourbon avec l'héritière de Navarre,

il lelui accorda par provisions du 27 juin

1555. Coligny partit aussitôt pour visi-

ter les places frontières et prendre les

mesures nécessaires afin de les mettre

à l'abri des entreprises de l'ennemi.

La même année, il fut chargé de négo-

cier avec l'Espagne une trêve qui fut

signée à Vaucelles, 5 fév. 1556, mais
qui ne tarda pas à être rompue par suite

des intrigues du pape et des Guise.
Délié par le légat des serments qu'il

\enait de prêter et absous d'avance du

manque de foi dont il allait se rendre
coupable en attaquant l'Espagne sans
déclaration de guerre, Henri II donna
ordre à Coligny de recommencer les

hostilités. L'amiral, dont la conscience
était plus délicate, n'obéit qu'avec une
extrême répugnanca. Il tenta, au com-
mencement de janvier 1557, une sur-

prise sur Douai qui échoua ; mais il

s'en vengea sur Lens qui fut pillée et

brûlée. Le châtiment du parjure ne se

fît pas longtemps attendre. La perte de
la bataille de Saint-Quentin mit le

royaume dans le plus grand péril, et

sans l'héroïque résistance que Coligny,

bravement secondé par son frère, op-

posa à l'armée ennemie en la retenant

pendant trois semaines sous les murs
de Saint-Quentin, les Espagnols victo-

rieux auraient pu pénétrer jusqu'à

Paris sans rencontrer une place ou un
corps de troupes capable de les arrêter.

Resté prisonnier et envoyé en Flandres,

Coligny fut enfermé au fort de l'Eclu-

se, d'où il fut transféré plus tard dans
le château de Gand. Les fatigues qu'il

avait endurées lui causèrent une grave

maladie. Dès que sa santé fut rétablie,

il profita de ses loisirs pour écrire une
relation du siège qu'il avait soutenu

avec tant de valeur, et pour chercher

dans la lecture de la Bible et des ou-

vrages de controverse la solution des

doutes qu'il nourrissait depuis quelque

temps sur l'orthodoxie des doctrines

romaines. Les écrivains catholiques

prétendent que ce fut Andelot qui le

pervertit. Nous accorderons que les

exhortations de son frère ne sont pas

restées étrangères à cet heureux événe-

ment ; mais en même temps nous fe-

rons remarquer que l'indomptable cou-

rage des martyrs protestants, en
touchant l'âme généreuse de l'amiral,

lui avait déjà inspiré des sentiments

favorables aux réformés. Nous n'en

voulons pour preuve que l'expédition

de Villegagnon entreprise sous ses aus-

pices dans l'année 1556. En protégeant

cette tentative de colonisation, le but

de Coligny n'était pas seulement d'éten-

dre la puissance et le commerce de la

France ; il voulait aussi, de l'aveu de

tous les historiens, procurer un sur

asile aux malheureux sectateurs des

IV. 6
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opinions nouvolles. Il ne les confessa ou-

vertement ([u'après avoir recouvré sa

liberté eu 1559 par le traité de paix de

Càteau-Gainbrésis, Il était âgé de qua-

rante ans environ.

Austère dans ses mœurs, grave jus-

qu'à la roideur, sévère jusqu'à la du-

reté, ennemi du luxe et du faste, animé
d'une piété sincère, pénétré d'une foi

vive et inébranlable, opiniâtre, intré-

pide, Coligny personnifiait en quelque

sorte le génie de la réforme calviniste;

aussi obtint-il sur les huguenots une

influence que ne lui auraient assurée

aussi promptement ni son illustre nais-

sance, ni le rangéminent qu'il occupait

dans l'Etat, ni ses talents politiques

et militaires, quelque supérieurs qu'ils

fussent. Les plus orgueilleux seigneurs

subissaient son ascendant sans mur-

mure. Condc lui-même s'y soumit pres-

que toujours, et s'il essaya quelquefois

de se soustraire à une supériorité dont

il était un peu jaloux, ce fut seulement

quand l'absence de l'amiral le livra à la

légèreté naturelle de son caractère ou

aux pernicieux conseils de faux amis.

Coligny est sans contredit la flgure la

plus imposante du protestantisme fran-

çais. Les calomnies de ses ennemis
n'ont pu ternir sa gloire, et le zèle reli-

gieux, aveuglé par le fanatisme, oserait

seul aujourd'hui lui dénier le titre d'un

des plus grands hommes de la France

et des plus vertueux patriotes du xvi^

siècle.

A peine était-il de retour que la mort
de Henri II mit en présence les deux
partis qui se disputaient le pouvoir. Ses

convictions religieuses l'éloignaient des

Guises ; des alliances de famille l'atta-

chaient aux Bourbons. Il assista donc
avec ses deux frères à l'assemblée de

Vendôme; mais il s'opposa énergique-

meutà toute mesure violente, en repré-

sentant que le roi étant majeur avait le

droit de chosir ses ministres
;
qu'il était

déplorable sans doute de voir des étran-

gers à la tête des affaires, mais que
pour les éloigner il ne fallait pas expo-
ser le royaume au terrible fléau d'une
guerre civile

;
qu'il suffi.^ait de faire

connaître à la reine-mère le méconten-
tement général. Son avis l'emporta.

Selon Davila et quehiues autres histo-

riens de nos guerres civiles, Condé irrité

assembla à la Ferté les seigneurs les plus

considérables de son parti, reprocha

indirectement à l'amiral l'avis modéré
qu'il avait fait prévaloir, et proposa de

recourir aux armes. Coligny, ajoutent-

ils, ne put refuser d'applaudir à cette

résolution et traça lui-même le plan de

la conjuration d'Amboise. Brantôme, au
contraire, affirme qu'il n'eût aucune
connaissance de l'entreprise de La fle-

naudic, dont on s'était bien gardé de

lui parler « parce qu'on le tenoit pour

un seigneur d'honneur, homme de

bien, sage, meur, advisé, politique,

brave, censeur pesant les choses et ai-

mant l'honneur et la vertu, et pjour ce,

ajoute Brantôme, les eust bien renvoyez

loin, rabrouez et reculez de tout, voire

aidé à leur courir sus. » Plusieurs his-

toriens, entre autres le président Hé-
naut, ont adopté le dernier sentiment,

et nous n'hésitons pas a nous y ranger,

parce qu'il est appuyé sur le témoi-

gnage « d'aucuns des plus anciens de

de la religion et de La Vigne, valet de

La Ronaudie ».

Lorsque la Cour découvrit la conju-

ration, sa frayeur fut extrême. La reine-

mère écrivit à Coligny des lettres plei-

nes d'affection et de confiance où elle

l'invitait à venir l'aider de ses conseils.

L'amiral partit aussitôt, accompagné de

ses deux frères. Il supplia la Reine
d'accorder aux réformés la liberté de

conscience jusqu'à ce qu'un concile lé-

gitime eût prononcé, en lui protestant

que c'était le seul moyen de rétablir la

tranquillité dans le royaume. On fei-

gnit dé le croire et un édit fut publié

en conséquence, mars 1560 ; mais en
même temps le Parlement reçut ordre

de faire des réserves secrètes qui le ren-

dissent illusL'ire.

Les Guise ne manquaient pas de

bonne volonté pour perdre lesChàtillon;

cependant il leur fut impossible de-

trou\er l'ombre d'une preuve qu'ils

eussent participé même indirectement

à la conjuration. Les trois frères restè-

rent donc, sans être inquiétés, à Am-
boi.se où ils furent témoins des affreux

supplices des prisonniers; et sans doute

ils eurent besoin de l'empire qu'ils pos-

sédaient sur cux-mêuics à un degré
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remarquable, pour ne rien laisser pa-

raître (le leur indignation. Vainement
essayèrent-ils d'intercéder en faveur de

(juelqucs-uns des malheureux conjurés;

leur recommandation était un arrêt de

mort. Ne pouvant plus supporter ces

scènes de vengeance et de sang, Coli-

guy et Andelot demandèrent à la reine

la permission de se retirer. Catherine la

leur accorda, en chargeant l'amiral de

se rendre en Normandie pour contenir

cette province dans le devoir et s'en-

quérir des causes de l'agitation qui y
régnait. Goligny s'acquitta fidèlement

de cette mission, qui n'avait peut-être

d'autre but que de l'éloigner, et il écri-

vit sans déguisement à la reine que la

seule cause des troubles était la pré-

sence des Guise aux affaires et l'inob-

servation de l'édit rendu en faveur des

réformés. Il lui conseilla donc, comme
le remède le plus efficace, de convo-

quer les Etats-Généraux, tandis que les

Guise, de leur côté, la pressaient d'éta-

blir l'Inquisition en France. Catherine

prit une espèce de moyen terme en pu-

bliant l'édit de Romorantin (mai 1560)

et en annonçant une assemblée des no-

tables à Fontainebleau dans un délai

très rapproché.

Goligny qui, dans les circonstances

même les plus graves, se montra cons-

tamment soucieux de la grandeur de la

France,, profita de son séjour en Nor-
mandie pour visiter Dieppe et pour y
préparer un nouvel essai de colonisation

lointaine. « La France, dit à ce sujet

l'abbé Raynal, avait vu jusqu'alors, sans

y prendre aucune part, l'Espagne et le

Portugal découvrir des mondes et don-
ner des lois à des nations inconnues

;

un seul homme lui ouvrit enfin les

yeux. Ce fut l'amiral de Goligny, un
des génies les plus étendus, les plus

fermes, les plus actifs qui ayent jamais
illustré ce puissant empire. Ce grand
politique, citoyen jusque dans les hor-

reurs des guerres civiles, envoya,
l'année 1562, Jean Ribaud (Voy. ce

nom) dans la Floride que les Espa-
gnols avaient prise, en 1512, sans s'y

établir. »

De retour à Paris quelques jours

avant la réunion des Notables, l'amiral

se rendit à, Fontainebleau avec ses frè-

res, à la suite du connétable de Mont-
morency. La première séance eut lieu

le 21 août 1560. Le roi et la reine-mère
exposèrent en peu de mots le but de
l'assemblée. L Jlosjntal prit la parole

après eux, et rapportant tous les trou-

bles qui déchiraient le royaume à deux
causes : la diversité de religion et la

lourdeur des impôts, il pressa vive-

ment l'assemblée de rechercher et d'in-

diquer francherhent les moyens de

réunir les esprits et d'amortir la dette

publique. Le duc de Guise rendit

compte ensuite de la situation mili-

taire de la France, et le cardinal de

Lorraine de l'état des finances. Dans la

seconde séance, Goligny présenta au
jeune roi François II une double re-

quête, dressée par les protestants et

qu'on a imprimée dans les Mémoires
de Gondé sous le titre : Deux requestes

de la part des fidèles de France, qui dési-

rent de vivre selon la réformation de

VEvangile. Elles contiennent en subs-

tance que « les fidèles chrestiens espars

en divers lieux et endroits de son

royaume, reconnoissoyent ledit Sei-

gneur à eux donné de Dieu pour les

gouverner et conduire, et par consé-

quent estoyent ses loyaux et bons

sujets, prests à porter tous les subsides

et charges qu'il plairoit à S. M. leur

imposer, si ce qu'elle prenoit ordinaire-

ment ne suffisoit. Et tout ainsi que les

Sainctes Escritures leur commandoyent
de porter le joug de leurs princes en
toute sujétion et obéissance, aussi es-

toyent-ils instruits de Dieu à luy ren-

dre un pur service et adoration sans

adjouster ou diminuer à sa Parole, ne
consentir à chose qui y fust contraire.

A l'occasion de quoy et pour n'avoir li-

berté de s'assembler publiquement pour
recevoir la pasture céleste, force leur

estoit d'y aller en secret et de nuict. Ce
qui faisoit qu'on leur avoit imputé une
infinité de calomnies, pour lesquelles

éviter, ils supplioyent très humble-
ment S. M. leur ordonner des temples,

où on peust publiquement prescher la

pure Parole de Dieu et administrer ses

saincts sacremens, et qu'il députast tels

commissaires qu'il luy plairoit pour

faire rapport de leurs vies et mœurs. »

Rien de moins factieux que ces re-
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(j Ilotes. FrauQois II, formé par les Ic-

çous do sa mùrc daus l'art de dissimu-

ler, dit Davila, feiguit do les recevoir

très favoraljlcmoDt. Il donua de grands

éloges au zèlo et à la conliauco du Coli-

gay, puis il ordonna que chacun opinât

selon son rang. Monluc, évoque de Va-
lence, plus recommandable par ses

talents que par sa moralité, prit le

premier la parole. Il s'étendit fort

longuement sur la corruption des

UKeurs du clergé, sur l'avarice, l'igno-

rance, la négligence des papes, des

évoques et des curés, opposant à leurs

vices la régularité, la modestie, la ca-

pacité, le courage intrépide dos minis-

tres de la Réforme, et tirant de ce

contraste frappant la conclusion qu'il

n'était pas exlraortlinaire que les peu-

ples se persuadassent que la vérité

était annoncée par des hommes en qui

ils remarquaient tant de science et de

vertu. Le premier remède à appliquer

aux maux de l'Etat était donc la ré-

forme des ecclésiastiijues. Quant à la

doctrine, pour mettre un terme aux
dissentiments, il était urgent d'assem-

bler un concile général, ou, à son dé-

faut, un concile national, dans lequel

les théologiens des deux partis seraient

admis à discuter les points de contro-

verse. Il termina son discours en blâ-

mant les rigueurs du gouvernement à

l'égard dos protestants qui n'étaient

coujiables que de suivre une religion

qu'ils croyaient bonne, et en faisant

observer que la rigueur des supplices,

loin d'arrêter les progrès des opinions

nouvelles, avaient éveillé chez les spec-

tateurs eux-mêmes l'envie de connaître

une ndigion dont les sectateurs étaient

des modèles de sagesse, do régularité et

de constance. Il conclut eu demandant
(ju'on laissât aux religionnaires la li-

berté du culte. Non moins habile diplo-

mate, mais plus consciencieux et plus

sincère, parce fju'il était moins ambi-
tieux, l'archovèciue de Vienne, Marillac,

parla après Monluc et s'éleva à la hau-

teur do la véritable éloquence. Il ré-

clama, comme sou collègue, la convoca-

tion d'un concile national; mais il alla

plus loin que lui, et demanda en outre

la tenue des Etats-Généraux. Coligny

opina à son tour et fut presque en tout

point de l'avis de Marillac. Il conclul

en requérant l'assemblée des Etats, alla

que le roi pût recevoir lui-môme les

plaintes de ses sujets ;
— le renvoi de

la garde extraordinaire qu'on avait don-

née au roi, un empire soutenu par la

terreur ne pouvant être durable et la

défiance se changeant bientôt en haine

déclarée; — la suspension des édits

contre les réformés jusqu'à la décision

d'un concile; — l'octroi de temples aux
protestants, sauf au roi à envoyer des

commissaires dans leurs assemblées

pour s'assurer que rien ne s'y ferait

contre sou autorité. Les Guise s'atta-

chèrent à réfuter le discours de l'ami-

ral; mais ils n'osèrent tout refuser. Un
cdit, daté du 26 août, convoqua les

Etats-Généraux pour le 10 déc, et le

10 sept., des lettres-j)atentes, données

à Saint'^Germain, invitèrent les évo-

ques, prélats et autres ministres de

l'Eglise à se réunir à Paris, le 20 jan-

vier, « pour conférer ensemble, con-

sulter et résoudre ce qu'ils avise-

roient digne d'être proposé au concile

général, et néanmoins, en attendant

la célébration d'icelui, réformer et re-

trancher les abus, lesquels peu à peu

auroient été introduits en la maison
de Dieu. »

Au jour préfix, les Etats s'assemblè-

rent à Orléans. Les Guise avaient résolu

d'en faire un piège pour leurs ennemis;

Goligny le savait et cependant V. n'hé-

sita pas à s'y rendre. Il dit adieu à sa

femme, qui était sur le point d'ac-

coucher, comme s'il ne devait plus la

revoir, lui recommandant avec ins-

tance de faire baptiser son enfant « par

les vrais ministres de la Parole de

Dieu 1).

L'ouverture des Etats n'eut lieu que
le 13 déc. 1560, après la mort de Fran-

çois II. Insulté par le député du clergé,

l'ajiostat Quhilin, qui osa demander
(|u'on punit de mort tous ceux qui

étaient notoirement héréticjues, et en

particulier ceux qui avaient présenté

ou présenteraient des requêtes en fa-

veur des protestants, Coligny sut se

contenir; mais le lendemain, il exigea

une réparation publi(]ue qui lui fut ac-

cordée en tant (ju'à la clôture des Etats,

Quinliu déclara iiu'il n'avait pas voulu
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le désigner '. Au reste, le déplaisir do

cette attaque fut plus que compensé
pour l'amiral par les vœux des doux

autres ordres. Le député de la noblesse

exprima le désir formel que l'on accor-

dât des temples aux réformés, et celui

du Tiers qu'on cessât toute persécution

pour cause de religion. I^es (xuisc ce-

pendant avaient cnifjloyé la ruse et la

violence pour que l'as.semblée ne comp-
tât dans son sein que de bons catholi-

ques ! Quant à la ref|uéte des |)rotes-

tants présentée six mois auparavant à

Fontainebleau, il n'en fut pas question,

« encore que ce fust, dit Castelnau, l'un

des poincts principaux pour lesquels

lesdits estats avoient esté assemblés. »

Si Goligny n'insista pas pour qu'on y
fît droit, c'est apparemment parce qu'il

s'était convaincu que la partie éclairée

de la nation voulait la tolérance et pen-

chait, au moins en grande partie, vers

la Iléforme.

Nous ne nous arrêterons pas aux
intrigues dont la Cour fut le théâtre

pendant les jiremiers mois du règne de

Charles IX, quoique les Cliâtillon s'y

fussent trouvés forcément mêlés. Nous
avons déjà eu où nous aurons l'occa-

sion de parler ailleurs de l'édit de

Juillet, du colloque de Foissy, de l'édit

de Janvier, du massacre de Vassy; ce

n'est point ici le lieu d'entrer dans les

détails. Lorsque Coligny vit que les

triumvirs l'emportaient, ne; croyant pas

le moment opportun pour faire un
éclat, il n'attendit pas qu'on lui signi-

fiât l'ordre de s'éloigner de la Cour; il

partit volontairement avec son frère

Andelot et se retira à Châtillon-sur-

Loing. Il y fut suivi, peu de temps
après, par le cardinal de Châtillon,

GeJïlis, Dotirart, liriqxiemaxdt, qui le

l)ressèrent de prendre les armes ; mais
prévoyant les maux qui allaient fon-

dre sur la France, il résista à toutes

leurs sollicitations, et ne céda enfin

qu'aux supplications de sa femme qui,

désespérée de ses hésitations, s'écria

avec énergie : « Je vous somme, au
nom de Dieu, de ne nous fraudur plus,

ou je serai témoin contre vous en son

' La hiirunguo lue par (^luintin au nom du clergé
est rapportei! par Lu J'ian- dans ses Commentaires
de l'estatdela Religion et lt('publique.

jugement. » Il partit donc pour rejoin-

dre à Meaux Condé qu'il accompagna à
Orléans.

D'une voix unanime, la confédéra-
tion protestante l'élut lieutenant-géné-

ral s(jus les ordres du prince. Dans lo

conseil où l'on agita la question de sa-

voir si l'on demanderait des secours
aux protestants allemands et anglais,

Coligny s'y opposa avec véhémence en
jurant qu'il mourrait plutôt que de
soullVir (|ue ses coreligionnaires fussent

les premiers à appeler les étrangers en
F'rance. Il voulait, s'il nous est permis
d'employer cette expression triviale en-
noblie par un grand homme, que les

Français « lavassent leur linge sale en
famille » ; mais il insista en même temps
pour que Condé, profitant de sa supé-
riorité momentanée, portât un coup dé-

cisif. Après rinfructu(!use conférence
de Thoury, à laquelle il assista, il re-

nouvela ses instances avec j)lus de
force, en représentant que dans une
guerre civile, le parti insurgé n'a de
salut â attendre (jue de la vigueur et do
la promptitude de ses résolutions. Il

prédit que tout retard serait fatal, parce

que les ressources do chaque gentil-

homme s'épuiseraient, que l'enthou-

siasme des soldats s'éteindrait et que
par suite les compagnies s'aflaibliraient

de jour en jour par des désertions.

Genlis combattit son avis, et malheu-
reusement pour la cause du protestan-

tisme, il fit prévaloir son opinion. On
continua donc à négocier.

Coligny ne se rendit point d'abord à

la conférence de Talcy; mais une lettre

interceptée ayant excité ses inquiétu-

des sur le sort de Condé, il y courut à

la tête d'une troupe nombreuse. Il est

fort probable que sa présence empêcha
le coup de main qu'on méditait con-

tre la personne du chef des hugue-
nots; dans tous les cas, elle tira Condé
du mauvais pas où celui-ci s'était en-

gagé.

Après la rupture des négociations, il

s'enferma dans Orléans où il put bra-

ver en sûreté les arrêts du Parlement

de Paris (jui le condamna comme re-

belle, ainsi que ses frères. Furent en

même temps condamnés à mort La Ro-

chefoucauld, Sénighan, Montgommenj,
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Rohan-Frontenay, Grammont, à'Alègre-

MUhaud, Genlis, Esiernaxj, de Brèche

bâtard de La Tr6moilIe, de Drosses dit

Tipnonville, Dampierrc aîné, Boucart,

Uaumont, do Lion dit Rogier, de la

Beauce, La Toreille, de Fmj, de Millan-

court, (VAlencourl, de Belleval, de Chau-

mes, de Picquelleux , de Buffci/, A'Onailly

(Duilly?), de Laf/711/, ûe La Haye, frère

aîué de Robert de La Haye. L'arrêt fut

rendu le 16 nov. 1562, selon le Journal

de Bruslart. Trop faibles pour tenir la

campagne, les protestants durent se

borner à faire de fréquentes sorties,

dans l'une desquelles Goligny, secondé

par Mouy et Genlis, tailla en pièces à

Châteaudun l'escorte d'un convoi de

munitions destinées au siège de Bour-
ges (i*"" septemb.).

L'arrivée d'Andelot, avec un corps

de troupes allemandes, ayant rendu la

supériorité numérique aux huguenots,

Condé "résolut de marcher sur Paris,

sans écouter les objections de l'amiral

qui représenta inutilement les périls

d'une semblable entreprise. Le prince

étant tombé malade, Goligny se ren-

dit seul à l'entrevue du Port-à-l'An-

glais qui n'aboutit à rien, non plus que
celle du moulin Saint-Marceau, à la-

quelle il accompagna Condé. Lorsque

l'armée protestante dut se retirer de

dessous Paris, ce fut lui qui fit décider

qu'on irait en Normandie chercher les

secours promis par Elisabeth. Après la

bataille de Dreux, à laquelle il prit une

part brillante, il rallia les fuyards et se

retira en bon ordre à La Neuville avec

une partie du bagage et de l'artillerie.

Loin de regarder la victoire des catho-

liques comme décisive, il voulait re-

tourner au combat; mais il ne put y
faire consentir les reîtres. Marchant

donc sur Gallardon, il arriva à Anet

où l'armée lui déféra le commande-
ment en chef pendant la captivité de

Condé.

Continuant sa route par la Beauce,

il s'empara du Puiset et s'arrêta deux

jours à Patay, où il célébra la Gène le

jour de Norl et fit pendre quelques pil-

lards afin de resserrer les lions de la

discipline fort relâchés de])uis la prise

de Baugency. Averti du passage dans

les environs d'un corps de troupes ca-

tholiques qui se rendait à Blois, il le

poursuivit, mais inutilement, jusqu'à

j*>éteval; puis il revint sur Baugency
avec l'intention de prendre ses quar-

tiers d'hiver dans le Berry et la Solo-

gne. Le 2 jauv. 1563, il enleva Golles

où il trouva dans les églises un butin

considérable qui lui servit à apaiser

pour quelque temps les murmures de

ses reîtres. Vers le môme temps, il fit

occuper Saint-Aignan par La Roche-

foucauld et Montrichard par le prince

de Porcien. Instruit des préparatifs du
duc de Guise pour le siège d'Orléans,

il se rendit dans cette ville avec toutes

ses troupes en passant par Gergeau que

La Rochefoucauld emporta, et par Sully

dont Boucart et Dampierre s'emparè-

rent. A la suite d'un conseil qui y fut

tenu, la défense d'Orléans fut confiée à

Andelot, à qui l'amiral laissa presque

toute son infanterie, tandis que lui-

même, avec environ 4,000 chevaux, re-

prit, !«>• fôv. 1563, la route de la Nor-
mandie. Graignant que ses reîtres mal
payés et par conséquent mal contents

ne prêtassent l'oreille aux propositions

de la Gour qui cherchait à les débau-

cher, il hâta sa marche sans vouloir

répondre aux trompeuses avances de la

reine-mère, et il arriva bientôt sous

les murs d'Evreux qu'il ne put forcer,

faute d'artillerie. Un attroupement de
paysans ayant essayé- de lui disputer le

passage près de Bcrnay, il le dispersa

sans peine et se retira à Saint-Pierre-

6ur-Dive dont les riches églises fourni-

rent une partie de la solde due aux
Allemands. Pendant que le prince

Porcien s'emparait de Pont-l'Evêque,

Goligny marcha en personne sur Ilon-

fleur qui se garantit du pillage moyen-
nant une forte contribution. Appelé
par les réformés de Gaen, qui s'étaient

rendus maîtres de la ville, à l'exception

du château, il leur envoya Mouy qu'il

suivit bientôt avec huit pièces de canon
et quelques troupes anglaises tout ré-

cemment débarquées. Le 2 mars, le

château capitula. La garnison sortit

vie et bagues sauves; mais un petit

nombre de bourgeois, qui avaient mas-
sacré de sang-froid Louis Frémont, parce

qu'il n'avait pas voulu adorer la Vierge,

furent exceptés de la capitulation. Ils
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s'attendaient à être mis à mort; Coli-

gny cependant accorda la vie à prcsfiue

tous, se contentant de leur imposer une

amende.
Ce fut à Gaen que l'amiral reçut la

nouvelle de l'assassinat du duc de

Guise, et qu'il apprit qu'une accusation

de complicité pesait sur lui. Il méprisa

d'abord ces rumeurs; mais lorsqu'il eut

sous les yeux une copie des dépositions

de Poltrot, il en comprit la gravité et il

y répondit, le 12 mars, par un mémoire
qu'il envoya à la reine-mère avec une
lettre où il la suppliait de faire différer

le supplice de l'assassin jusqu'à ce que

la vérité fût connue. Catherine n'eut

pas égard à sa prière. Cet empressement
à faire périr le coupable, joint aux ter-

giversations de Poltrot dans ses diffé-

rents interrogatoires, constitue sans

doute une forte présomption en faveur

de l'innocence de Goligny. Aussi Davi-

la, tout ennemi qu'il se montre de l'a-

miral, s'est-il contenté d'écrire : « On
prétend que l'amiral et de Bèze l'engagè-

rent à assassiner le duc de Guise en lui

promettant des récompenses considéra-

bles, et lui persuadant qu'il ne pouvoit

rien faire de plus agréable à Dieu que

de les délivrer de leur plus cruel persé-

cuteur. » Si l'indignation qui s'élève

dans le cœur de tout homme loyal de-

vant une telle accusation ne suffit pas

pour la repousser loin d'un caractère tel

que celui de Goligny, tout lecteur pourra

voir à l'article Poltrot qu'elle ne soutient

pas un examen sérieux.

Lorsque l'amiral apprit que la paix

se négociait, redoutant ce qui arriva, il

laissa à Mo^igommevy le gouvernement

de la Basse-Normandie qu'il avait entiè-

rement reconquise, à l'exception de

Graville, de Cherbourg et du Mont-

Saint-Michel; puis il partit de Gaen,

14 mars 1563, à la tête de ses reîtres

qu'il avait achevé de payer avec l'argent

de la reine Elisabeth. Il passa près de

Lisieux qui ferma ses portes, emporta

de vive force Falaise, occupa Argentan

qui se racheta du pillage au prix d'une

contribution de dix mille livres et en

recevant pour gouverneur le comte de

Larges. Après y avoir rétabli le culte

protestant, il se rendit à Séez et y dé-

pouilla la cathédrale de ses trésors.

L'église de Saint-Martin ne fut pas
épargnée, et même les soldats hugue-
nots l'auraient livrée aux flammes sans
la résistance de Jacques de Dacliaumont,

lieutenant de Montgommery. Divisant
ensuite son armée en deux corps, dont
l'un, sous les ordres du prince Porcien,

marcha sur Bernay qui fut forcée. Goli-

gny avec l'autre prit la route de Laigle
dont le vicomte de Dreux venait de
s'emparer et parut devant Mortagne que
Mouy emporta d'assaut après une courte

résistance. II rentra dans Orléans le

23 mars; mais le traité de paix était si-

gné depuis plusieurs jours. Il témoigna
un vif mécontentement de cette précipi-

tation et censura en termes énergiques

l'égoïsme de Condé et de la noblesse

protestante qui avaient sacrifié à leur

repos les intérêts de l'Eglise.

Après avoir désarmé, l'amiral se re-

tira avec Andelotà Ghâtillon-sur-Loing.

Il profita du loisir que lui faisait la paix

pour composer une seconde apologie;

mais ce nouveau mémoire n'eut pas plus

de succès que le premier. Impatienté
des fausses accusations que ne cessaient

de propager les Guise, il voulut braver

ses ennemis, et se mit en route pour
la Cour, escorté de six cents gentils-

hommes. Cette démarche qui pouvait

rallumer la guerre civile, effraya la

reine-mère ; elle se hâta d'envoyer au
devant de lui le prince de Condé qui le

rencontra à Essonne et parvint à le

dissuader de se présenter à la Cour, en
se chargeant de prendre lui-même sa

défense, comme il le fit en effet dans le

conseil privé, le 15 mai 1563. Le conné-

table de Montmorency se déclara aussi,

hautement, pour son neveu; Andelot,

qui avait accompagné Condé, s'exprima

avec toute la vivacité de l'indignation,

et le roi imposa silence aux deux partis.

Mais les passions étaient trop violentes

pour qu'on obéît. Quelrjue temps après,

les Guise allèrent trouver le roi à Meu-
lan dans l'appareil le plus lugubre, pour
lui demander justice de l'assassinat du

duc. Charles IX leur permit de se pour-

voir au Parlement; puis, sur les obser-

vations du cardinal de Ghàtillon, que

jamais son frère n'accepterait pourjuges

des hommes qui s'étaient montrés beau-

coup trop partiaux pendant les troubles,
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il revint sur la décision, ôta au Parle-

ment la connaissance de cette airairc et

la renvoya au Grand-Conseil, malgré

l'opposition des princes lorrains. L'ani-

mosité que ceux-ci déployaient contre

Goligny déplut à beaucoup de gentils-

hommes qui allèrent lui oflVir leurs

services en cas qu'on lui fît quelque

insulte. Il eut la prudence de les remer-

cier, et se borna à adresser des remon-

trances au roi sur l'attitude hostile du

parti des Guise
;
quelque temps après

cependant, pour montrer qu'il ne les

craignait pas, il retourna à la Cour et y
reprit les fonctions de sa charge. L'af-

faire traîna ainsi jusqu'à l'assemblée de

Moulins, où sur l'ordre formel du roi,

les deux maisons se réconcilièrent, en

apparence, après que l'amiral eut affirmé

par serment qu'il n'avait pas trempé

dans le meurtre dont on l'accusait d'être

complice. Mais la réconciliation était

si peu sincère, au moins de la part des

Guise, que Coligny fut plusieurs fois en

butte à des tentatives d'assassinat.

Pendant le voyage du roi dans les

provinces, l'amiral resta à Ghàtillon,

travaillant par tous les moyens possibles

à calmer les méfiances des huguenots.

Il ne quitta qu'une seule fois son châ-

teau ; ce fut au mois de janvier 1565

lorsque le maréchal de Montmorency
l'appela à Paris pour qu'il l'aidât à ré-

primer l'audace croissante des Guise.

Sa présence alarma d'abord les Pari-

siens ; mais bientôt les craintes dispa-

rurent et ceux-là même qui le redou-

taient le plus allèrent le complimenter.

Lorsque le trouble occasionné par l'ar-

rivée du cardinal rie Lorraine fut

apaisé, il retourna dans ses terres. Ce-

pendant sa démarche fut mal interpré-

tée par la Cour. Défense lui fut faite de

rentrer dans l*aris. Pour sauver les ap-

parences, un ordre semblable fut envoyé

aux Guise.

Les caresses dont la reine-mère l'ac-

cabla au retour de son voyage, n'abu-

sèrent point l'amiral et ne l'empêchè-

rent pas de réclamer la loyale exécution

de l'édit d'Amboise. A peine publié,

cet édit avait été violé, ou plutôt il

n'avait jamais été exécuté. Dès le

10 déc. 1563, les Etats du Languedoc,

la province de France qui comptait le

plus de protestants, avaient demandé
au roi de ne permettre que l'exercice de

la religion catboliijue. Il est vrai que

Catherine avait ordonné d'exécuter

l'édit ; mais Damville n'en tint compte.

De l'aveu de dom Vaissète, l'historien

du Languedoc, il y dérogea par divers

règlements et il traita les réformés

avec une sévérité voisine de la cruauté.

Goligny ne pouvait donc se dissimuler

que les plaintes des huguenots étaient

justes ; mais il avait une si profonde

horreur de la guerre civile, qu'il fré-

missait à l'idée seule de reprendre les

armes, et il employait tous ses soins à

adoucir les esprits irrités de ses core-

ligionnaires. Ses scrupules durent enfin

se taire, lorsque le prince de La Roche-

sur-Yon l'avertit que la Cour était

sur le point de le faire arrêter avec

Condé.

Les chefs protestants s'assemblèrent

à Valéry, puis à Ghàtillon afin de se

concerter. Goligny voulait qu'on se tînt

sur la défensive ; mais Andelot, dans

un discours véhément qui entraîna

toutes les convictions, fit comprendre le

danger qu'il y avait à temporiser. Il ne

restait plus qu'à dresser le plan de cam-

pagne. Les uns pensaient qu'il fallait

se saisir du plus grand nombre de villes

possible, afin de diviser l'armée catho-

lique, comme si la dernière guerre

n'avait pas démontré l'inutilité de ce

projet. D'autres proposaient de s'f mpa-
rer seulement de deux ou trois places

qui servissent de points de ralliement,

et d'en venir promptement à une ba-

taille décisive. Cet avis olTrait plus de

chances de succès, et il allait être

adopté lorsque Coligny en ouvrit un
troisième. Il conseilla d'enlever le roi,

et fit voir combien un coup do main
était facile. Son opinion prévalut. Le
rendez-vous fut pris à Rozoy-en-Brie

(septemb. 1567); des émissaires par-

tirent pour toutes les provinces et les

chefs protestants armèrent secrète-

ment.
Malgré toutes leurs précautions, la

Cour fut avertie des mouvements des

huguenots. Catherine de Medicis croyait

avoir si bien caché son jeu, qu'elle

n'attacha d'abord aucune importance

aux avis qui lui parvinrent; cependant
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elle crut nécessaire d'envoyer à Châtil-

lon, Thoré, fils du connétable, pour exa-

miner de près la conduite de l'amiral.

L'émissaire de la reine-mère trouva

Coligny taillant les arbres de son jar-

din. Une occupation aussi innocente

semblait annoncer une disposition d'es-

prit fort éloignée de celle d'un cons-

pirateur. Catherine fut d'abord rassu-

rée ; mais Gastelnau réveilla bientôt ses

inquiétudes. La Cour n'échappa aux

protestants qu'en fuyant précipitam-

ment à Paris {Voy. II, col. 1057).

A la bataille de Saint-Denys (octob.),

Coligny, après avoir enfoncé l'aile gau-

che de l'armée catholique, fut emporté,

dit-on, par son cheval dans les rangs

ennemis, et courut grand risque d'être

fait prisonnier. Dans la marche au-

devant de l'armée allemande, il s'em-

para de Bray-sur-Seine et Nogent où il

passa la Seine à la tête de l'avant-garde

qu'il continua à commander jusqu'à la

la fin de la campagne.
Conduire, au cœur d'un rude hiver,

une armée de plus de 20,000 hommes,
sans argent, sans artillerie, sans maga-
sins, sans cesse harcelée par des forces

supérieures, à travers un pays hostile

et défendu par de nombreuses garni-

sons, cette entreprise demandait une
habileté peu commune. CoUgny s'en

chargea ;
grâce aux sages mesures qu'il

prit, les soldats n'eurent pas trop à

souffrir, et les protestants arrivèrent

sous les murs de Chartres sans avoir

éprouvé de pertes considérables. Durant

le siège, l'amiral défit, à Houdan, La Va-

lette qui inquiétait les derrières des as-

siégeants ; il lui tua beaucoup de monde,
prit quatre drapeaux et s'empara de

presque tout son bagage. A son retour

au camp, il apprit que sa femme était à

toute extrémité. 11 partit aussitôt pour
Orléans, où elle avait cherché un asile,

emmenant avec lui les plus habiles mé-
decins, dont les soins restèrent inutiles.

L'amiral fut navré de cette perte. Char-

lotte de Laval avait en toutes circonstan-

ces montré le zèle le plus ardent pour
la Réforme ; aussi jouissait-elle parmi
les protestants d'une haute considéra-

tion. Les catholiques eux-mêmes avaient

pour elle une vénération qu'elle méri-

tait par la gravité et la pureté de ses

mœurs. Sa charité causa sa mort; ce

fut en soignant les soldats malades dans

les hôpitaux qu'elle gagna la maladie

qui l'enleva, le 7 mars 1.068.

La paix signée, Coligny se retira à

Châtillon. En vain avait-il averti Condé

et les autres chefs que la reine-mère

n'était pas sincère, que son unique but

était de sauver Chartres, qu'elle ne

cherchait qu'à désunir les huguenots

pour les surprendre ensuite chacun en

particulier; il n'avait pas été écouté.

Ses prédictions ne tardèrent pas à se

vérifier. Davila avoue « que le roi, sous

divers prétextes, restreignit en plusieurs

points, par différentes exceptions, la

liberté de conscience accordée aux hu-

guenots
;
que le peuple en maltraita

quelques-uns
;
que les magistrats en

punissaient d'autres ou les chassaient

des villes ptmr des raisons différentes en

apparence de celle de la religion ». Co-

ligny lui-même se vit menacé par des

assassins. Il adressa au roi de sévères

Remontrances, qu'on peut lire dans l'His-

toire de J.-A. de Thou. Au lieu d'y faire

droit, la Cour résolut de se saisir de sa

personne ; mais averti à temps, il se

sauva avec Condé à La Rochelle.

Dès qu'il eut rassemblé des troupes,

il marcha sur Niort et força le gou-

verneur à se rendre. Il reçut ensuite à

composition Melle, dont ses soldats,

sourds à sa voix, massacrèrent la garni-

son. Au siège d'Angoulême, où les pro-

testants perdirent le jeune Génissac, gen-

tilhomme de grande espérance, l'amiral

eut avec Puyviaut une vive altercation

au sujet de quelques chevaux dont ce

capitaine s'était emparé malgré la capi-

tulation. Indigné de voir un officier de

considération donner le mauvais exem-

ple, il se serait porté contre lui aux

dernières extrémités, sans l'arrivée de

Co7idé qui réussit à l'apaiser.

Après l'affaire de Pamprou, où l'a-

vantage lui resta, il suivit l'armée ca-

tholique en retraite. Il prit avec l'avant-

garde la route de Sansais, occupée par

un corps de cavalerie qu'il battit; mais

il attendit vainement l'arrivée de Condé

qui s'était égaré en chemin. Le bruit

du canon dans la direction de Jazeneuil

l'avertit de la méprise du prince, et il

vola aussitôt à son secours. Le duQ
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d'Anjou ayant décampé, il marcha sur

ses traces jus(|u'ri Ausence, où il déût

le régiment de Brissac. Quelques jours

après, il tenta une surprise sur le quar-

tier du duc d'Anjou lui-même; mais

son dessein échoua, et il se retira à

Montreuil-Bellay. Brissac ayant essayé

de le surprendre à son tour, il le re-

poussa avec vigueur et lui tua beau-

coup de monde. Cet engagement ter-

mina la campagne de 15G8.

Celle de 1569 sembla s'ouvrir sous

d'heureux auspices. Instruit de l'ap-

proche des troupes languedociennes,

Condé résolut de se porter à leur ren-

contre. Le duc d'Anjou, qui était alors

supérieur en forces, voulut empêcher

la jonction; mais Goligny chassa de

Jarnac les catholiques et leur enleva

tout espoir de franchir la Charente sur

ce point. L'armée royale marcha vers

Châteauneuf, côtoyée sur l'autre rive

par l'amiral qui, ayant vu des détache-

ments catholiques traverser la rivière

en bateaux et s'établir sur le bord op-

posé, plaça deux régiments à un quart

de lieue de leur campement et 800 che-

vaux un peu en arrière pour les soute-

nir, avec ordre de surveiller les mouve-
ments de l'ennemi et de s'opposer à

ses progrès. Ces précautions prises, il

se retira à Brassac; mais à peine se

fut-il éloigné, que les soldats, presque

tous volontaires et peu habitués aux
fatigues de la guerre, prirent sur eux

de chercher un poste moins incom-
mode que celui qui leur avait été assi-

gné. L'armée catholique passa donc la

Charente sans obstacle. Averti trop tard

pour remédier au mal, Goligny jugea

nécessaire de se mettre en retraite, et

envoya à ses lieutenants l'ordre de le

rejoindre; mais les soldats étaient dis-

persés à de si grandes distances que

trois heures se passèrent avant que
Montgommery et PuyviaiU pussent les

rassembler, et pendant ce temps, le

duc d'Anjou engagea l'action. Nous
avons raconté ailleurs la funeste issue

de la bataille de Jarnac. (\'oy. Il,

col. 1603).

Coligny et Andelot se retirèrent à

Saint-Jean-d'Angély et y arrivèrent le

soir môme. De là ils gagnèrent Saintes,

où les princes de Navarre et de Condé

avaient été conduits. L'amiral les mena
à Ïonnay-Gharente, où Henri de Béaru
fut proclamé chef de l'armée protes-

tant?, sous sa direction.

A la nouvelle de l'arrivée des troupes

allemandes sur la Loire, Coligny se mit
en route pour les aller joindre ; mais
avant d'affronter de nouveaux dangers,

il voulut coucher par écrit ses derniè-

res volontés. Son testament est daté

d'Archiac, 6 juin 1569 ^ Il commence,
selon l'usage du temps, par une confes-

sion de foi. Après avoir déclaré qu'il

entend vivre et mourir dans la profes-

sion de la religion réformée, il proteste

que jamais il n'a eu, comme on l'en a

accusé, l'intention d'attenter aux jours

de la famille royale; que jamais même
il ue s'est trouvé en aucune assemblée
où pareille chose ait été proposée. Il

repousse le reproche d'ambition, en
affirmant que le zèle seul de la reli-

gion l'a porté à prendre les armes et

qu'il a toujours fait ce qui dépendait de
lui pour procurer la paix, ne redoutant

rien plus que la guerre civile. Il or-

donne que ses enfants continuent à être

élevés dans l'amour et la crainte de

Dieu, en remerciant leur précepteur

La Gresle des soins qu'il leur a prodigués

jusque-là ; il lui recommande de les

éloigner de toutes mauvaises compa-
gnies, et témoigne le désir que ses ne-

veux soient élevés avec eux. Il conseille

ensuite à sa fille aînée d'épouser Téli-

gny, à cause des rares qualités qu'il

a trouvées en lui et qui assureront son

bonheur. Il conjure M^^e d'Andelot de
se charger de ses deux filles cadettes,

et il exprime la volonté d'être enterré

sans pompe à Châtillon auprès de sa

femme. Il nomme jiour exécuteurs tes-

tamentaires son frère Odet, son neveu

1 H est im|)rimé dans iHi Bouchet. p. S48. l'n autre
eirinplairc du nirmc teslamcnt dont l'original est

à la nil). n:il. ||)u Put, vol. 81) a clé imp. dans le

Bull. I. I p. 2(1:1; ce dernier exemplaire contient
diverses clauses ajoutées au précédent par le testa-

teur, celle-ci par exemple qui donne la date de ces

addilions :

« Item ayant entendu que mon collège de Chas-
tillon a esté hnilé [par des compasnios italiennes

envoyées par le roi en septembre 1509] et que mon
inteiilion csl de le rccditier d'aultant que j'ay eu
cela en singulière recommandation, et si je n'ay

le moyen de le faire et que le temps et commodité
le poricnl, je veiiv el cnlenils qu'il soit réédiOé et

l'exercice remis pourceque c'est un bien public et

par lequel Dieu peult estre lionorè et glorifié. »
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La Rochefoîicaiild et ses deux amis La

Noue et Saragossc, en les priant d'être

les tuteurs de ses enfants.

Dès le lendemain, 7 juin, il attaqua

Nuritron qu'il emporta. Après avoir

franchi la Vienne près de Limoges, en

passant sur le corps d'un détachement

catholique qui fut détruit par Mouy, il

arriva sans obstacle à Chalus. La jonc-

tion avec les troupes allemandes s'opéra,

le 10 ou le 12 juin à Saint-Yrier. Coli-

gny qui comptait alors 25,000 hommes
de bonnes troupes, marcha aussitôt

contre le duc d'Anjou campé à La
Roche-Abeille. Il commandait en per-

sonne à l'avant-garde, ayant sous ses

ordres Jean de Soiibise, La Loue. Téli-

gny, DriquemauU, Beauvais-La Nocle, et

Louis de Nassau, appelé ordinairement

la comte Ludovic. Les princes Henri de

Béarn et Hefiri de Condé étaient au

corps de bataille avec le prince d'Oran-

ge Henri de Nassau, Mansfeld et La

Rochefoucauld. A l'aile droite étaient

Beaudiné et Piles; Pouvray et Pouillé

ou Pouilly, à l'aile gauche. Un corps de

cavalerie formait la réserve, et l'infan-

terie allemande marchait sur les ailes

avec l'artillerie.

Le 15, dit de Thou, Piles engagea l'ac-

tion avec tant de vigueur qu'il rejeta

l'ennemi dans ses retranchements. Re-
poussé à son tour, il retourna à la

charge avec fureur, soutenu par les

cornettes de cavalerie de La Motte-

Pujols et de Drillaud ; mais la position

des catholiques était si forte qu'une
fois encore il dut se replier ; il courut

même personnellement le plus grand
danger. Attentif aux péripéties de cette

lutte sanglante, Coligny ordonna à La

Ramière, sergent-major de Piles et offi-

cier d'une grande bravoure, ain.si

qu'aux capitaines Rouvray et Pouillé,

qu'il fit soutenir par les cornettes de
Joachim Le Vasseur sieur de Cognée, et

de François d'Angennes sieur Du Cou-
dray-Rambouillet, de tourner le vil-

lage qui couvrait les catholiques et de
les prendre en flanc. Cette attaque eut

tout le succès qu'il en attendait. L'en-

nemi dut s'enfuir vers les hauteurs
sous ia protection de son artillerie.

L'infanterie seule aurait pu l'y pour-
suivre ; mais elle était harassée de fati-

gue et ia pluie avait mis hors de ser-

vice le peu de munitions qui lui restait.

La cavalerie demeura toute la journée

sur le champ de bataille, sans que les

cath(jliques osassent redescendre dans
la plaine. Cet engagement ne coûta aux
huguenots que quelques hommes parmi
lesquels on cite les capitaines Tré-

mcmond, Fontaine, La Mérie et Peyrol,

ces deux derniers du Dauphiné. Gran-

dry reçut à la jambe un coup de fou

qui nécessita l'amputation. Le lende-

main, il y eut encore quelques escar-

mouches dont l'avantage resta aux
protestants, et le duc d'Anjou prit ses

quartiers.

Malgré le succès qu'il venait d'obte-

nir, Coligny renouvela les propositions

de paix qu'il avait déjà faites avant la ba-

taille. Aussitôt après sa jonction avec les

Allemands, il avait en effet demandé au

duc d'Anjou pour VEstrange qu'il vou-

lait députer en Cour, un passeport qui

lui avait été refusé. Il dressa alors une
requête pour supplier très humblement
S. M. « de vouloir ottroyer à ses sujets

de quelque condition que ce soit, et par

tout son royaume, libre exercice de

leur religion sans exception ne modifi-

cation aucune, avec les seuretez y
requises et nécessaires

;
protestant que

si en quelque point de la confession de

foy cy-clevant présentée à S. M. par les

églises de France, on leur pouvoit ensei-

gner par la Parole de Dieu, comprinse
aux livres canoniques, estre eslongnez

de la doctrine des prophètes et apôtres,

de promptement donner les mains et

céder très volontiers à ceux qui les ins-

truiroyent mieux. » Il fit présenter

cette requête à Charles IX par le maré-

chal de Montmorency dont la réponse,

datée du 20 juillet, ne lui laissa aucun
espoir d'obtenir la paix qu'il appelait de

tous ses vœux. Il se vit donc forcé de

continuer la guerre, et comme le duc
d'Anjou refusait prudemment la ba-

taille, il se mit à faire le siège de diffé-

rentes places. Il s'empara successive-

ment de Brantôme, de Chabanais, de

Confolens et de plusieurs autres villes

ou châteaux du Périgord et de l'Angou-

mois. Téligny fit lever le siège de

Niort, La Loue prit Chàtellerault, Mouy
entra par composition dans Saint-
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Génies. L'amiral en personne emporta

Lusipnan dont lo cliàteau passait pour

une des plus fortes places du royaume.

Il y laissa pour gouverneur le baron de

Mirembeau. Lo siège de cette ville lui

coûta deux ofliciers distingués, Du Drcuil

et de Chesnay. La joie que devaient lui

causer ces rapides conquêtes fut trou-

blée par la nouvelle que les catholi-

ques avaient saccagé son beau château

de Ghàtillon-sur-Loing, qui avait été

décoré avec magnificence par Jean

Goujon et d'habiles peintres italiens.

Gigon qu'il y avait laissé avec un petit

nombre d'hommes, ne pouvnit opposer

une résistance sérieuse. Il obtint cepen-

dant une capitulation qui lui permit de

se retirer à JMontargis avec sa famille
;

mais le château fut pillé et les meubles

vendus à l'encan.

Après avoir renforcé la garnison de

Ghàtellerault d'une compagnie com-
mandée par Lineron, Goligny se dis-

posa à marcher sur Saumur, dont la

possession lui aurait assuré un pont sur

la Loire et lui aurait permis de porter

la guerre aux portes de Paris, seul

moyen, selon lui, de forcer la Cour à

signer la paix. Mais la noblesse poite-

vine, qui faisait la principale force de

son armée, le supplia avec instances de

mettre le siège devant Poitiers, préfé-

rant dans cette circonstance encore

son intérêt particulier à l'intérêt géné-

ral. Il lui fallut céder malgré lui.

Toute l'armée huguenote marcha
donc contre la capitale du Poitou, qui

ne le cédait alors qu'à Paris pour l'éten-

due (le son enceinte. En route, Vfrac

enleva Gouhé dont une partie des habi-

tants renouvela l'exemple de Numance.
Sansais, Vivoune et d'autres petites

places tombèrent également au pouvoir

de l'amiral qui arriva devant Poitiers

le 24 juillet 15G9. Deauvais-La Noclc,

chargé d'en reconnaître les approches,

ayant' rapporté que la ville était beau-

couj) ])lus forte (ju'on ne se l'imaginait,

Goligny ordonna la retraite ; mais un
conseil de guerre tenu à Montreuil

ayant décidé qu'on entreprendrait le

siège, l'armée reparut, le 26, sous les

murs de la place.

Quelques jours se passèrent avant

que l'amiral pût commencer l'attaque,

parce qu'il manquait de grosse artille-

rie. Dès qu'il eut reçu les canons que

Genlis lui amenait de La Rochelle, il fit

dresser une batterie de quatorze pièces

contre la porte du Pont-à-Joubert, et

d'autres moins formidables sur les hau-

teurs qui dominaient la ville. La tran-

chée s'ouvrit le 1«'' août, c'est-à-dire le

jour même où huit ans auparavant le

maréchal de Saint-André avait pris

Poitiers sur les protestants. On se ca-

nonna de part et d'autre avec vigueur.

Les assiégés multiplièrent les sorties et

presque toujours avec succès, la vaste

enceinte de la ville ayant forcé l'amiral

à disséminer ses troupes à de grandes

distances. Gependant l'artillerie protes-

tante lit brèche ; mais, après un assaut

infructueux, Goligny, désespérant de

réussir du côté du pont, changea ses

batteries de place et en dressa une con-

tre la muraille du Pré-à-l'Abesse. Dès

le 10 août, la brèche fut jugée pratica-

ble. L'amiral fit construire un pont

flottant pour franchir le Glain qui l'en

séparait ; mais le pont ne s'étant pas

trouvé assez solide, il lui fallut dilférer

l'assaut. Les assiégés profitèrent de ce

répit pour couper les câbles du pont et

réparer la brèche. Le feu recommença
donc, et pendant que son artillerie

achevait de ruiner les défenses de la

place, Goligny fit rassembler par le

conseiller Saint-James, qui fut pris et

tué dans cette expédition, tous les ba-

teaux qu'on put trouver le long de la

rivière. Trois nouveaux ponts furent

établis, et l'assaut fixé au 23 août. Un
détachement d'infauterie parvint à se

loger dans la brèche et à s'y maintenir.

Le lendemain La Noue, qui fut blessé

au bras d'un coup d'arquebuse, Téiiijny,

les deux Moncin, Min(juelière et Clei''

mont d'Amboise l'aîné s'élancèrent sur

la muraille en ruines, chassèrent les

soldats qui la défendaient. Déjà ils se

croyaient maîtres de la place, lorsqu'ils

se virent arrêtés et forcés à la retraite

par une inondation que les assiégés

avaient produite en barrant la rivière

au-dessous de la tour de Hochereul au

moyen d'un batardeau. En vain Goli-

gny essaya-t-il de rompre cette digue à

coup de canon ; l'industrie et l'activité

des catholiques déjouèrent toutes ses
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mesures. L'amiral regretta, mais trop

tard, de ne pas avoir fait occuper tout

d'abord le faubourg de Rochereul, con-

tre lequel il dirigea dès lors toutes ses

attaques. Une forte muraille qui en dé-

fendait l'entrée fut bientôt renversée.

Coligny offrit la vie au capitaine Domi~
nique, qui, dans une querelle avec le

jeune Fontaine, avait répondu à un
soufflet par un coup de dague, s'il vou-
lait aller reconnaître la brèche. Quel-

que périlleuse que fut l'entreprise,

l'intrépide capitaine n'hésita pas. Cou-
vert d'une cuiras -e, une rondache au
bras gauche, un épieu dans la main
droite, il s'avança d'un pas tranquille

jusqu'au fossé dont il sonda avec soin

la profondeur ; puis, après avoir exa-

miné à loisir la largeur de la brèche et

ses défenses, il s'en retourna au milieu

d'une grêle de balles dont aucune ne
l'atteignit. Sur son rapport, la brèche

ne fut pas jugée suffisante et l'assaut

fut dilféré.

Le 3 sept.. Piles et le puîné de Bri-

quemault, Saint-Audens (appelé par

Bèze Saint-André), montèrent à l'assaut

avec une bravoure sans égale. Ils al-

laient se rendre maîtres de la brèche,

lorsqu'une décharge à mitraille mit en
pièces presque tout le régiment de

Piles qui reçut lui-même une grave

blessure à la cuisse. Sans se laisser

déconcerter, Saint-Audens continua

l'attaque; mais il tomba bientôt mor-
tellement blessé, et Coligny fit sonner
la retraite.

Renonçant à l'espoir d'emporter Poi-

tiers de vive force, l'amiral résolut de

la prendre par famine ; il comptait y
réussir promptement, car il savait que
les vivres commençaient à manquer
aux assiégés. p]n mettant le siège de-

vant Ghâtellerault, le duc d'Anjou lui

ravit cette dernière espérance. Dans des

circonstances ordinaires, il aurait pu
peser si la prise de Puitiers compense-
rait la perte de cette place importante

;

mais comme un grand nombre de ses

plus vaillants officiers s'y étaient reti-

rés malades ou blessés, il était im-
possible qu'il songeât à les abandon-
ner.

Ce siège, non moins célèbre par la

vigueur de l'attaque que par l'habileté

de la défense, coûta aux protestants

plus de deux mille hommes, enlevés
autant par les maladies que par le feu

de l'ennemi. De Lanyuetot, dont le père

Jean liazin avait été tué au siège de
Rouen en 1562, le jeune liouvray,

Frampas, Pompe, Noroux, Périer, Se-

mur furent du nombre des morts.

D'Quarty ou de Warty reçut une bles-

sure qui nécessita l'amputation ; le vi-

comte de bloisset [Blosset ?] eut un bras
emporté; Bedeuil, beau-fils de Beau-
vais-La Nocle, mourut à Lusignan de

ses ble.ssures. La Rochefoucauld, d'Acier,

Beauvais-La Nocle, BriquemauU, Confor-

gien. Du Fay-Chanyy, Sarayosse, La
Salle, allaiblis par la fièvre ou mis hors

d'état de servir par leurs blessures

s'étaient retirés dans les villes voisines.

Coligny lui-môme avait soulïert pen-
dant plusieurs jours d'une dyssenterie

violente, et à peine convalescent, il avait

failli être empoisonné par Dominique
d'Albe, son valet de confiance, qui
s'était laissé corrompre par la Cour.

Quelque épuisée que fût son armée, il

aurait cependant accepté avec joie la

bataille ; mais le duc d'Anjou mit tous

ses soins à l'éviter.

Apprenant que Ghâtellerault était

assiégé, Coligny fit partir La Joue pour

y conduire du secours, et le lendemain,

7 sept., il se mit lui-même en marche,
plaçant à l'arrière-garde, pour couvrir

la retraite, Mouy et La Rivière, qui com-
mandait sa cornette en l'absence de

Sarayosse. Le 10, il arriva devant Ghâ-

tellerault qui était vaillamment défen-

due par La Loue, assisté de Valavoire,

Drossay, La Motte-Pujols, Doisse, Nor-

mand, Beaujeu. Il y jeta un renfort de

400 arquebusiers sous les ordres du

capitaine dauphinois Bernier, et prit

toutes ses dispositions pour une bataille

générale ; mais l'armée catholique se

retira en hâte, vivement poursuivie par

BriquemauU, Soubise et La Serre, de

Bourgogne, qui commandait la division

de Beauvais-La-Nocle.

Une attaque contre le Port-de-Piles

ayant échoué, Coligny passa la Creuse

un peu au-dessus de cette ville et offrit

de nouveau la bataille aux catholiques

qui la refusèrent encore une fois. La

disette de vivres l'obligea à se replier
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sur Faye-La-Vineuse, où il prit ses

quartiers d'hiver.

Ajjrès avoir employé tour à tour con-

tre l'amiral la iorco des armes et la

trahison, sans pouvoir se défaire de ce

redoutable adversaire, Charles IX eut

alors recours à un dernier expédient.

Par arrêt du 13 sept. 15G9, le Parle-

ment de Paris le mit hors la loi, le fit

pondre en effigie sur la place de Grève

et promit une récompense de 50,000

écus d'or au soleil à quiconque le livre-

rait. La haiue de Charles IX ne fut pas

encore satisfaite. Il voulut qu'on ajou-

tât ces mots mort ou vif, et le Parle-

ment le satisfît par un nouvel arrêt, du

28 sept., qui fut traduit en latin, en

allemand, en italien, en anglais et en

espagnol, tant le désir était grand de

trouver un assassin ! La mort avait mis

Andelot à l'abri des fureurs du Parle-

ment et des Guise ; mais ou sévit contre

ses enfants orphelins dont on confisqua

les biens. D'autres arrêts furent ren-

dus, quelques jours après, contre Jean

de Ferrières, vidame de Chartres, et

contre Montgommery,. qui eux aussi fu-

rent dévoués, vainement d'ailleurs, au

fer des assassins. Goliguy qui avait cou-

tume de dire qu'il vaut mieux mourir

une fois que de vivre éternellement

dans la crainte, méprisa d'ailleurs les

éclats de cette rage impuissante, pour

ne s'occuper que des devoirs du difficile

commandement qu'il exerçait.

Le duc d'Anjou, en ell'et, à qui de

nombreux renforts avaient donné une
grande supériorité, venait de prendre

l'olfeusive. Informé que l'armée catho-

lique était en marche du coté de Lou-
dun, et devinant que l'intention des

généraux ennemis était de lui couper

ses magasins, l'amiral leva ses campe-
ments, et fit une telle diligence qu'il ar-

riva le premier dans la plaine de Saint-

Clair, où il rangea ses troupes en

bataille, se chargeant, selon son habi-

tude, de commander l'avant-garde; elle

était formée des corps de Saraijosse, La

Serre, Avanliijny, Aiilricourt et Henel. ;

Mouy, détaché pour rocouiiaitre l'en-

nemi, n'avança pas assez et ne l'aperrut

pas, en sorte que Coligny, trompé par

sou rapport, commenta à faire filer ses

troupes vers Moucoutour qui avait été

occupé par La Noue, La Loue et le capi-

taine A'urmand. La jilus grande partie

de l'armée protestante était déjà en
route, lorsque le duc de Montpensier

déboucha dans la plaine et tomba sur

l'arrière-garde composée de cinq cornet-

tes de cavalerie française, de deux cor-

nettes de reîtres et de la comjiagnie

d'arquebusiers à cheval de Monlar-

naud, capitaine provençal. Mouy qui la

commandait, soutint vaillamment cette

attaque imprévue; mais trop inférieur

en nombre, il fut mis en déroute, après

avoir perdu le capitaine picard Audan-
court, 3i\ec Monteuriîi et Entrechaux cor-

nette de Saint-Aubau, comptés tous

trois parmi les plus braVes officiers

huguenots. Coligny cependant conti-

nua sa marche sans se laisser entamer,

jusqu'à ce qu'il eût franchi un ruisseau

derrière lequel il se crut en sûreté. Il

s'était imaginé que toute l'armée catho-

lique allait fondre sur lui; mais bientôt

l'hésitation de Montpensier lui per-

suada qu'il n'en avait devant lui qu'une

partie. Après avoir harangué ses trou-

pes à qui il inspira son courage, il re-

passa le ruisseau et tomba avec tant

d'impétuosité sur l'ennemi qu'il le mit

eu fuite et lui prit deux drapeaux.

Trop faible pour pousser plus loin son

avantage, et craignant d'être enveloppé

par le gros de l'armée catholique qui

commençait à couvrir la plaine, il se

replia en bon ordre, emmenant ses

blessés parmi lesquels étaient La Serre

et La Rivière, qui succomba peu de

temps après, et il reprit sa position der-

rière le ruisseau. L'infanterie ennemie
essaya de le franchir; mais les hugue-

nots soutinrent vaillamment le choc

sans perdre un pouce de terrain, siuoa

sans éprouver quelques pertes, dont la

plus notable fut celle du capitaine

Liste. L'artillerie catholique ouvrit alors

sur leurs rangs serrés un feu meurtrier

auquel Coligny ne put répoudre, car la

sienne était déjà à Moncontour; cepen-

dant, comme il sentait qu'un mouve-
ment en arrière entraînerait une dé-

route complète, il fit bonne conte-

nance et resta exposé sans défense,

jjendant plusieurs heures, aux ravages

des boulets ennemis. La nuit lui per-

mit enfin de se replier sur Moucou-
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tour où il arriva le lendemain, 2 oc-

tobre.

La supériorité numérique des catho-

liques, le découragement de ses propres

soldats, tout faisait une loi à Coli^my

d'attendre que l'arrivée de Montgom-

merij avec l'armée des vicomtes rétablit

l'égalité et relevât le moral des protes-

tants; mais, dans cette circonstance

encore, la lassitude de ses lieutenants

et l'indiscipline de ses troupes ne lui

laissèrent pas la liberté du choix. Il

assembla un conseil qui, contrairement

à son avis, opina pour la bataille. Il lui

fallut céder et donner ses ordres en

conséquence. Au lieu de les exécuter,

les Allemands déclarèrent « que si on

ne leur bailloit argent, ils ne marche-
roient pas. » Les princes, mandés en

toute hâte, apaisèrent cette mutinerie à

force de promesses; mais un temps pré-

cieux avait été perdu et il fut impossi-

ble à Coligny de gagner une forte posi-

tion qu'il avait reconnue auprès d'Air-

vault et qui aurait compensé la dispro-

portion des forces par les avantages du
terrain. Contraint de recevoir la ba-

taille dans la plaine d'Assais, il prit les

meilleures dispositions possibles. Pres-

sentant le résultat de la journée, il ne

voulut pas que les deux jeunes princes

restassent exposés aux chances du com-
bat, et il les renvoya à Parthenay avec

une escorte de cinq à six cents chevaux

qui auraient été fort utiles sur le champ
de bataille. Son armée comptait envi-

ron 6,000 cheveux et 12,000 hommes de

pied avec huit pièces d'artillerie. Il la

divisa en deux corps. Le premier, qui

formait la droite, fut mis sous les or-

dres du comte Ludovic; c'est là que

combattirent Deaudiné, Montbrun, Bla-

C071S, Mirabel, Virieu. Coligny, à la tète

du second, se plaça à gauche et un peu

en arrière, du côté de Moncontour. Sous
lui commandaient La Noxie, Du Doiichet,

Télùjny, à.'Acier, La Loue, Mouy^ le ca-

pitaine La Ramière, et le colonel des

lansquenets, Grandvillars. Il fit soutenir

les escadrons français par des arquebu-

siers, appuya les reitres par des esca-

drons français, à cause de leur différente

manière de combattre, et jeta sur les

flancs de l'infanterie allemande les ré-

giments de Piles, de Rouvray, d'Ambres,

du jeune Briquemault et de Du Chailar.

Les deux armées se trouvèrent en
présence à huit heures du matin ; ce-

pendant la bataille ne s'engagea qu'à

trois heures du soir, après une canon-
na<le dont les catholiques eurent à souf-

frir autant que les protestants. Du pre-

mier choc, les volontaires français, qui
couvraient les ailes, furent mis en dé-

route malgré les efforts de Muuy et de

La Loue. Coligny rétablit le combat à la

tête de trois régiiueuts d'arcjuebusiers

français et d'un corps considérable de

cavalerie. Plusieurs charges conduites

avec vigueur contre l'avant-garde ca-

tholique la firent plier plusieurs fois,

mais sans la rompre; cependant les

protestants se tenaient déjà pour assu-

rés de vaincre, lorsque la cavalerie al-

lemande du duc d'Anjou changea la

face des choses. Coligny, qui se com-
portait dans l'action non moins en sol-

dat qu'en général, s'avança au devant

d'elle et tua de sa propre main le comte
Rhingrave qui de son côté lui meurtrit

la mâchoire d'un coup de pistolet. Co-

ligny enveloppé de tous côtés, courait

le danger d'être pris, lorsque Mansfeld,

accourant à son secours, dispersa les

reitres catholiques. Tiré de la mêlée

par un gentilhomme normand, nommé
La Pionnière^ qui avait été son page,

l'amiral étoufïé par le sang qui sortait

de sa blessure, fut forcé de se faire em-
porter loin du champ de bataille. Mans-

feld et le comte Ludovic soutinrent

quelque temps encore avec succès les

efforts des catholiques
;
peu s'en fallut

même qu'ils ne fissent prisonnier le

duc d'Anjou. Ce furent les Suisses qui

décidèrent la journée par une attaque

furieuse contre les lansquenets. La ja-

lousie de métier, aussi féroce que la

haine religieuse, les rendit impitoya-

bles. Presque toute l'infanterie alle-

mande fut massacrée. Les protestants

perdirent, dans cette bataille de deux

heures, 4 à 5,000 hommes, mais peu

d'officiers de marque, si l'on en ex-

cepte d'Autricourt, Du Bouchet, Biron et

Saint-Bonnet. Ils ne sauvèrent pas un

seul de leurs canons.

La retraite se fit en assez bon ordre

sur Parthenay que l'amiral, toujours

prudent, avait eu la précaution de faire
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occuper par le capitaine poitevin Lau~

buuinicrc des Cluvnpx. Dans un conseil

tenu la nuit même, il fut arrêté qu'on

donnerait avis aux puissances protes-

tantes (le la i)orie de la bataille et qu'on

leur demanderait de nouveaux se-

cours; en môme temps, on résolut de

se replier sur Niort. Entièrement dé-

moralisés par une défaite dont ils ne

pouvaient pourtant accuser que leur

insubordination, la plupart des chefs

huguenots voulaient traiter à tout prix

avec la Cour; mais Coliguy combattit

leur sentiment avec tant d'énergie, il

leur fit sentir si clairement que deman-
der la paix dans les circonstances pré-

sentes, c'était sacrifier leur religion et

leurs vies, que sou opinion, appuyée
par les jeunes princes, triompha. Il

chargea doue le brave Mouy de la dé-

fense de Niort, où il mit une forte gar-

nison assez bien approvisionnée ; Piles,

à peine guéri de ses blessures, fut laissé

à Saint-Jean d'Angély, et Dlacons à

Angoulème. Lui-même, avec le reste

de ses troupes qui avaient le plus ex-

trême besoin de repos, se rendit à La
Rochelle.

Malgré son indomptable fermeté, le

désastre qu'il venait d'essuyer l'avait

presque abattu. L'avenir se présentait

à lui sous le plus sombre aspect. « L'a-

miral, racoute d'Aubigné, se volant sur

la teste, comme il avient aux capitai-

nes des peuples, le blasme des acci-

dens, le silence de ses mérites, un reste

d'armée qui entière se désespéroit au-

]iaravant le dernier désastre, de plus

des villes foibles, des garnisons eston-

nées, des estrangers sans bagage, lui

sans argent; des ennemis très puissans

et sans pitié pour tous, et surtout pour

lui ; ce vieillard pressé avec la fièvre

enduisoit tous ces points et plusieurs

autres, plus cuisans que sa fâcheuse

plaie. Comme on le portoit en une li-

tière, L'Eslranije, vieil gentilhomme et

de ses principaux conseillers, chemi-

nant en mesme équipage et blessé, fit

en un chemin large avancer sa litière

au frout de l'autre, et puis passant la

teste à la portière, regarda fixement son

chef, se sépara la larme à l'œil avec ces

paroles : Si est-ce que Dieu est très doux.

Là-dessus ils se dirent à Dieu bien unis

de pensées eans pouvoir dire davan-
tage. » Cet appel à la foi de Coligny fut

entendu; il releva le courage du vieux
guerrier qui arriva à La Rochelle plein

des plus fermes ré.solutions.

Une des qualités maîtresses de Coli-

gny comme général, c'était son habileté

extraordinaire à réparer promptement
les échecs qui semblaient les plus irré-

parables, en sorte qu'on a pu dire avec
raison qu'il était plus redoutable après

une défaite que ses ennemis après une
victoire. Activement secondé par Jeanne
d'Albrct qui, au milieu des désastres de
son parti, montra un courage héroïque,
il rassembla les débris de son armée,
enrôla de nombreux volontaires, et par-

tit bientôt des environs de La Rochelle

à la tête d'une cavalerie assez forte et

de 3,000 hommes de pied, dans l'inten-

tion de se réunir aux troupes victorieu-

ses de Montgonimery . Le 25 oct. , il ar-

riva à Argental, franchit la Dordogne,
traversa une partie de l'Auvergne, le

Rouergue, le Quercy, passa le Lot au-

dessous de Cadenac, et arriva sans obs-

tacle à Montauban. Après quelques

jours de repos laissés à ses troupes, il

fit partir un détachement sous les or-

dres de La Loue, La Caze, Guitinières et

Monein, qui prirent Aiguillon par capi-

tulation. Il les suivit deux jours après

et jeta sur la Garonne un pont que
Monluc réussit à rompre, sans pouvoir

toutefois empêcher Montgommery de

traverser le fleuve sur dos bateaux et

d'opérer sa jonction avec l'amiral. Co-
ligny rentra donc à Montauban, décidé

à porter la guerre dans le Languedoc.
Il remonta la Garonne jusqu'aux envi-

rons de Toulouse, qu'il fit ravager pour
venger l'assassinat de Rapin, et établit

son camp à quelque distance de Cas-

tres. Caraman, dont les habitants fu-

rent passés au fil de l'épée, Las Bor-

des, Cuq, Auriac et toutes les petites

places du voisinage tombèrent en son

pouvoir. S'avançant plus au sud, vers

Carcassonne, il prit Montréal, Conques
et d'autres lieux fortifiés. Ce fut à

Montréal qu'il reçut les députés de la

Cour chargés de lui apporter la réponse

du roi à ses propositions d'accommode-
ment. Aussitôt après la bataille de Muu-
contour, Catherine do Médicis, profitant
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de l'abattement des protestants, avait, en

effet, offert ù Jeauno d'Albret une amnis-

tie avec la liberté de conscience. Ni la

reine de Navarre ni Goligny n'avaient

voulu accepter de pareilles conditions,

cependant ils n'avaient pas cru devoir

rejeter ces ouvertures et, dans le cou-

rant de janvier 1570, ils avaient envoyé

à Angers, où la Cour se trouvait, Jean

de Lafin et THUjny en qualité de négo-

ciateurs. Le roi persistant à refuser la

liberté du culte, et Goligny à la deman-
der, les conférences de Montréal n'abou-

tirent à rien. L'amiral toutefois ne se

laissa pas rebuter, et il renvoya à

Gharles IX les mêmes députés, en leur

adjoignant Brodeau, sieur de La Ghas-

setière, secrétaire du prince de Na-
varre.

Ges pourparlers n'interrompirent pas

les hostilités. Goligny s'avança vers

Beziers, prit Gapestang et Gazouls, où

il fut heureusement rejoint par Beau-

diné et Renti/ qui lui amenèrent de La
Rochelle un renfort de cavalerie. Ser-

vian, Pignan, et d'autres petites places

lui ouvrirent également leurs portes;

mais les villes importantes lui restèrent

fermées. En passant près de Montpel-
lier, il eut à soutenir sous ses murs
quelques escarmouches. Il se porta en-

suite sur Lunel qu'il attaqua sans suc-

cès, ainsi qu'Aimargues. Le Grès, Le
Terrail, Montferrier tombèrent en son

pouvoir, et il arriva enfin à Nîmes, qui

mit à sa disposition toutes ses ressour-

ces. Ge fut là qu'il annonça à ses com-
pagnons d'armes le projet qu'il nour-

rissait de les conduire devant Paris.

Divisant son armée en deux corps, il prit

avec le premier, dans lequel se trou-

vaient les princes, la route d'Aubenas ^

en passant par Vaquières qu'il soumit.

Le second se porta sur Bagnols et le

Pont-Saint-Esprit, emporta Saint-Ju-

lien et Saint-Just d'Ardèche, mais per-

dit une partie de ses munitions qui fu-

rent enlevées par la garnison du Bourg-
Saint-Andéol, malgré les efforts des

capitaines Brunet et Royer. Après avoir

laissé une garnison à Aubenas, sous les

1 Dn habitant de cette viUe, La Tour, prévôt du
camp, avait coml>atlu à Moucontour et passait pour
mort. Eu le revoyant, sa femme éprouva unejoie si

vive qu'elle en mourut.

ordres du capitaine dauphinois Poyet,

Goligny se rapprocha du lihùne pour
éviter les montagnes du Yivarais, et

établit son quartier-général au Pousin.
Il finit par trouver un gué à Saint-

Montant et jeta dans le Dauphiné un
corps de troupes qui entreprit de forcer

Montélimart. La résistance qu'opposa
cette ville l'ayant convaincu qu'on ne
l'emporterait qu'après un siège long et

meurtrier, il rappela cette division,

entra dans le Forez et se rendit maître

de Saint-Etienne, le 26 mai 1570.

Epuisé par les fatigues, accablé par les

soucis, il y fut attaqué d'une fièvre in-

flammatoire qui le conduisit aux portes

du tombeau et qui plongea toute l'ar-

mée dans la consternation. Quelques

saignées faites à propos par Baudichon,

habile médecin de la Faculté de Paris,

et surtout la vigueur de son tempéra-

ment le sauvèrent.

A peine entré en convalescence, l'a-

miral eut à répondre à de nouvelles

propositions de paix; mais convaincu

que la Gour n'était pas sincère, il re-

fusa la suspension d'armes qu'on lui

demandait, et passa la Loire au pont

Saint-Rambert dont Saint-Jean, frère de

Montgommery, s'était saisi par ses or-

dres. Il se dirigea par Feurs, Saint-

Symphorien et Roanne sur Arnay-le-

Duc qu'il fit occuper, le 25 juin, par les

compagnies de Vérac et de Sorbières des

Pruneaux. Son armée, affaiblie par une

longue marche, par les désertions, par

des escarmouches continuelles, ne comp-

tait plus que 2,500 arquebusieurs et

2,000 cavaliers, dont la plupart, tristes

débris des compagnies allemandes,

étaient à peine armés. Elle ne possé-

dait pas d'ailleurs une seule pièce de

canon. L'armée catholique qui s'avan-

çait à sa rencontre pour lui disputer le

passage, se composait de 12,000 hom-
mes de pied et de 4,000 chevaux bien

équipés et soutenus par une bonne ar-

tillerie. Goligny néanmoins résolut de

lui tenir tête. Profitant habilement des

avantages du terrain, il prit position sur

une colline protégée par un étang que

Saint-Jean fut chargé de défendre avec

400 arquebusiers. Rouvray occupa un

moulin près d'Arnay-le-Duc pour gar-

der le chemin de cette ville. La cavale-

IV.
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rie, divisée en six cscadrous, était com-
mandée par le comte Ludovic sous le

priuce de IWivarrc, par le marquis de

Ilenel sous le prince de Condé; par Coli-

gny, Muntgommcry, Genlis et Brique-

mault. Le combat s'engagea sur les

bords d'un ruisseau qui séparait les

deux armées. Les catholiques ayant
essayé de le franchir, furent repoussés

avec beaucoup de fermeté. Ils voulu-
rent ensuite déloger Sainl-Jean; mais
les arquebusiers, soutenus à temps par

Piles et Monlgommerij, firent échouer
cette tentative. Ils ne furent pas plus

heureux du côté d'Arnay-le-Duc; Renel,

accouru au secours de Rouvray, les

força à la retraite. Un autre corps des-

cendu dans la plaine fut repoussé, après

un sanglant combat, pair Briquewault et

MonUjommery. La nuit sépara les com-
battants. La perte des protestants n'é-

tait point à comparer à celle des catho-

liques. Ils n'avaient à regretter qu'un
seul officier de marque, le capitaine

Des Champs, enseigne de Colombièrcs.

Clcrmonl l'aîné, Pontaut, James et Bru-
net avaient été blessés, et Monein, an-
cien lieutenant d'Andelot, fait prison-

nier. Le lendemain, les deux armées
restèrent en présence sans oser s'atta-

quer, puis elles se retirèrent chacune
de son côté. Coligny marcha rapide-

ment sur La Charité. Gomme il l'avait

prévu, l'alarme se répandit dans Paris,

et la Cour s'empressa d'accepter les

propositions qui lui furent faites par
Tilifiny, Bcauvais-La-Nocle, Cavagne et

La Chassctiêre, lorsqu'elle apprit que
l'amiral, impatienté de ses délais, s'é-

tait avancé déjà jusqu'à Châtillon-sur-

Loing. Malgré les protestations de l'am-

ba.^-sadour d'Espagc et du nonce du pape,

la paix fut signée le 8 août 1570 ^

1 Par l'article 39 «lu traité, il était stipulé que le

roi remettrait aux liuguennts, pour deux ans, les
villes lie La Ruilicllc, M(intaul)an, Cognac et La
Charité pour en user, comme places de sûreté à eut
appartenantes durant ledit espace de temps. On a

récemment imprimé, d'après l'original (Musée des
Archives départemenlalcs; Paris, IS78, in-fol.

p. 347), l'acte par leiiuel \'i gentilshommes hu-
guenots prèlcrenl serment, le 20 août, au iléléguc

du roi, dohserver lidèlement les clauses <le cet

article. C'étaient donc à ce moment les (9 prin-
cipaux chefs du parti valides. Voici leurs noms,
leurs (|ualités et l'ordre de leur inscription :

1. Henry prince de Nariirrc, due de Vendnsmois
et lie Deauinonl ; 2. Henry de llnurhon prince de
Coiiilr due d'Anguien; .t.Caspard comle itr Coligny;
5. Oahriel seig'et comte de Monlgomim'ry ; S. Fran-

Pour preuve de sa sincérité, Coligny
se hâta de congédier les troupes étran-
gères

; mais en môme temps, comme il

se méfiait de la Cour, quoiqu'il ne put
se douter de l'infernale résolution à
laquelle Catherine de Médicis venait de
s'arrêter, au rapport de Davila, il se

retira à La Rochelle avec les princes et

ses principaux amis. Cette conduite
prudente déjouait les projets de la reine-

mère et de son digne fils. Pour attirer

l'amiral dans le piège, Charles IX l'in-

vita à son mariage; mais il s'en excusa.

Loin de se laisser rebuter, le roi se dé-

termina, selon l'expression de Davila, à

employer des machines plus puissantes

et des moyens plus efficaces. Comme
redit était audacieusement violé.. « soit,

dit Tavannes, que le roi à dessein ne
tînt parole, ou que la haine invétérée

des catholiques causât des massacres en

plusieurs lieux, Téliyny, BriquemauU,
Cavagne, Beauvais-La-Nocle furent à plu-

sieurs reprises chargés de porter au
pied du trône les plaintes des hugue-
nots. Charles IX leur prodigua toujours

les témoignages de la plus grande cor-

dialité, en protestant de sa ferme réso-

lution de maintenir Tédit. L'interpré-

tation favorable donnée par les commis-
saires royaux à quelques articles de cet

édit, jointe à la prompte répression des

massacres de Rouen et d'Orange, com-
mença à diminuer les soupçons de Co-
ligny. Les assurances de Téligay, de

Louis de Nassau, de Briquemault, de

Cavagne, lui persuadèrent presque que
le roi était sincère. L'appât qui lui fut

offert d'une guerre contre l'Espagne

acheva de l'éblouir; car il était con-

vaincu que l'unique moyeu de rendre

la paix à la France, c'était d'occuper

•les esprits inquiets hors du royaume, et

c'était encore servir l'Eglise protestante

que de combattre Philippe II, son plus

çois i\c llrirqitcmaidt s' dudit B. : 0. Anthoine de
Clcnnont d'Amboisr m'" de itenel: 7. Jehan tir Ilaii-

(li'stz s' de Cenly : H. Charles de Hrintiiumoir s' de
Laverdin : 9. Bertrand de Jttibastins \'« de Paulin;
Itl. Franç<iisde Drir<juetillr s' d'\man\ ille et de Cou-
lomliières; II. Charles rZu i/crs'de Bourry : 12. Ci-

rard de Lomaigne s' de Serignae : 13. Pierre de Itcau-

voir fi' dudit Beauvoir; M. Armand de Clermonts'i/e
Pilles ; \Ti. Joacbim de Segur s^ de Purh de J'ard-iil-

lfin\ Iti. lloch de Surbiez s'dc? Pruneaitlx ; (7. Bap-
tiste de Jlenty s' de Missy au Bois; 18. Jehan de .V-

Simoii sr dudit S. Simon; 19. Lconor Chabot s' île

Monlieu.
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cruel ennemi. Cependant, au lieu de se

rendre lui-môme ;i la Guur, il y envoya
Téliijny, La Nuue et Ilamjest cVAryenlicu

pour exposer au roi l'urgence de décla-

rer la guerre aux Esjjagnols. Charles IX
accueillit parfaitement ses députés;

mais il insista sur la nécessité de la

présence de Coligny, à qui il destinait

le commandement de l'expédition. Com-
ment résister à tant de prévenances?

L'amiral était si fortement persuadé des

dispositions du roi à entreprendre la

guerre de Flandres, (ju'il prit d'avance

des mesures afin d'affaiblir l'ennemi par

une diversion. Il arma quelques vais-

seaux pour aller, sous les ordres de

Minguelière, reconnaître les ports des

possessions espagnoles en Amérique.
Mais la Cour de France instruisit elle-

même les Espagnols du but de cet ar-

mement et delà route que devait suivre

l'escadre. Attaqués à l'improviste dans

un port de Saint-Domingue, les équipa-

ges furent massacrés sans qu'il en
échappât un seul homme.

Coligny donna, dans le même temps,

à l'Eglise protestante, des preuves en-

core plus directes de son zèle, en pre-

nant une part active au synode national

qui se tint à La Rochelle au mois d'a-

vril 1571.

Ce synode avait terminé ses travaux,

lorsqu'une nouvelle lettre du roi fort

pressante, apportée à l'amiral par le

maréchal de Cossé, son ancien ami, le

décida enfin à partir au mois de sept.

1571. Il se mit en route escorté d'une

quarantaine de gentilshommes, et aus-

sitôt arrivé à Blois où était la Cour, il

fut introduit chez le roi, aux pieds de

qui il courut se jeter. Charles IX s'em-

pressa de le relever, « l'appela son père,

et après trois embrassades, la dernière

une joue collée à l'autre, il dit de bonne
grâce, en serrant la main du vieillard :

« Nous vous tenons maintenant; vous
ne nous échapperez pas quand vous vou-

drez. » Catherine de Médicis l'accueillit

avec les démonstrations d'une joie non
moins vive, et toute la Cour suivit

l'exemple du maître, sauf les Guise qui,

feignant beaucoup de mécontentement,
se retirèrent à son arrivée. Le roi réta-

blit l'amiral dans toutes ses charges, lui

fit don de 100,000 livres pour l'indem-

niser du pillage de son château, l'admit

à .ses conseils les plus intimes, en un
mot le combla des marques de la plus

haute faveur. Téligny son gendre, Ca-
vayne son ami, eurent part aussi aux
bonnes grâces royales. Enfin Charles IX
voulut que le Conseil délibérât immé-
diatement sur la guerre de Flandres.

Rien cependant ne fut conclu, et des

affaires domestiques appelant Coligny

à Châtillon, il obtint la permission de

s'y rendre pour quelques jours et môme
de s'entourer d'une garde contre les en-

treprises des Guise.

Pendant sa courte absence, le roi lui

écrivit plusieurs lettres remplies de té-

moignages d'affection. Il le rappela à la

fin d'octobre, toujours sous le prétexte

de la guerre de Flandres, et le reçut

avec des démonstrations d'amitié plus

grandes encore que la première fois. « Il

ne se passoit jour, dit Aubigné, que les

grâces, que les dons et les offices refusez

à tous autres ne lui fussent accordez

gaiement à la moindre parole qu'il vou-

loit prononcer. » Il ne quitta la Cour
qu'à l'arrivée du légat Alessandrino.

Charles IX lui fit entendre, avec beau-

coup de ménagements, que la présence

du chef des huguenots pourrait dé-

plaire à l'envoyé du pape; mais, en

même temps, il lui jura que rien ne
serait capable de le faire dévier de la

ligne qu'il s'était tracée. L'amiral se re-

tira de nouveau à Châtillon d'où il fut

appelé peu de temps après, pour prési-

der aux préparatifs de la guerre de Flan-

dres ^
Charles IX, en effet, paraissait adop-

ter entièrement les plans de Coligny.

Il avait déjà envoyé au prince d'Orange

de l'argent pour lever des troupes ; il

avança encore de fortes sommes à l'ami-

ral et au comte Ludovic pour qu'ils

réunissent un corps nombreux de gen-

tilshommes et de soldats huguenots

qui devait envahir les Pays-Bas sous

les ordres de Genlis et de La Noue; enfin,

il conclut, vers le même temps, une

alliance défensive avec l'Angleterre. Sa

• On raconte qu'en quittant CliàtiUon, il rencon-

tra sur sa route une vieille femme, de ses paysan-

nes, qui se jeta à ses pieds, le suppliant avec larmes

de ne pas continuer sou voyage, ot lui prédisant que

la mort l'attendait à Paris. On montre encore l'en-

droit où cette scène se serait passée.
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conduite soml)lait donc annoncer un
cliau^enioul coni])Ict de politique, et on
comprend fort bien que Goligny, séduit

par toutes ces apparences de sincérité,

ait traité de chimères les craintes des

Rochelois qui voyaient avec inquié-

tude un rassemblement considérable de

troupes se former dans les environs de

leur ville et une Hotte s'équiper dans
leur voisinage. Sa persuasion était si

forte, que le roi « n'avoit d'autres dé-

sirs que de porter les armes hors de son

royaume, et y maintenir tous ses su-

jets eu une ferme et tranquille paix »,

que pour répondre à la confiance de

Charles IX par une confiance égale, il

rendit, avant l'expiration du délai fixé,

les places de sûreté qui avaient été

accordées aux protestants par le der-

nier traité de paix. La Rochelle seule,

qui jouissait de grands privilèges, ne
fut pas comprise dans cette restitu-

tion.

Cependant l'expédition de Flandres
avait commencé par des succès. Char-
les IX en instruisit lui-même l'amiral,

à qui il demanda de développer, dans
un mémoire qu'il voulait souniettre au
Conseil, les droits de la France sur les

Pays-Bas. Ce mémoire, assez pauvre
en bonnes raisons, fut rédigé par Du
Plessis-Mornay. Le roi le reçut avec un
plaisir apparent, et son unique but

étant de gagner du temps, il chargea
Morvilliers de le réfuter. Les objections

du garde des sceaux firent naître des

retards; Valeucicnncs et Mons furent

repris par les Espagnols, mais les pro-

jets de la Cour avaient eu le temps de
mûrir, et elle tenait enfin en son pou-
voir les principaux chefs du parti hu-
guenot.

La mort presque subite de la reine

de Navarre n'éveilla pas le moindre
soupçon dans l'àmo loyale de Coligny.

Ce grand politi(jue, si habile, si éclairé,

si sagement déliant, ferma, de parti

pris, ses oreilles à tous les avertisse-

ments. De plus en plus in(iuiets dos
préparatifs qui se faisaient au Brouage
sous le prétexte d'une expédition aux
Açores, que la saison ne permettait

plus, les Hochelois écrivirent encore
une fois à l'amiral pour lui faire part de
leurs .alarmes qu'une foule d'indices

justifiaient. « Je voy, grâces à Dieu,

leur répondit-il en les rassurant, le roy

si bien disposé à l'entretenement de la

paix entre ses sujets, que nous avons

tous occasion de le louer. » Cette lettre

est datée du 7 août 1572. — « Soyez

persuadé que nous avons un bon roy, »

disait-il vers le môme temps à lUosset

qui lui demandait son congé. « Il nous

est trop bon, répliqua le prudent capi-

taine, c'est pounjuoy j'ay envie de m'en
aller. » Lamjoiran, en s'éloignant à son

tour, lui tint à peu près le même lan-

gage : « On nous fait ici trop de cares-

ses; j'aime mieux me sauver avec les

fous que de périr avec ceux qui se

croyent sages. » La Troche alla jusqu'à

lui dire : « Ou vous êtes le plus mé-
chant des hommes, ou vous serez pendu

avec nous. » Mais, repoussant, non sans

impatience, tous ces avis, l'amiral ré-

pétait qu'il aimerait mieux être traîné

ignominieusement dans les rues de

Paris que d'avoir seulement la pensée

de rallumer la guerre civile. Sa no-

ble confiance s'élevait davantage à me-
sure que la perfidie de ses ennemis
descendait plus bas. Le grand et ingé-

nieux artifice sur lequel Catherine de

Médicis et ses proches comptaient pour

mettre à exécution le projet qu'ils cou-

vaient depuis longtemps, surtout depuis

la paix de 1570, le projet grandiose

d'égorger d'un coup tous les huguenots

de France, cet artifice consistait à saisir

l'occasion oflerte par les fêtes données à

Paris pour la célébration du mariage de

Marguerite sœur du roi avec le jeune

roi de Navarre. Quel plus beau gage de

paix et de sincérité le Roi pouvait-il

donner aux protestants que cette al-

liance de sa propre sœur avec leur prin-

cipal chef? Quelle plus belle réjouis-

sance qu'une telle noce royale où les

ennemis d'autrefois allaient enfin se

réjouir ensemble patriotiquement et

s'embrasser d'un même cœur? Quel plus

louable empressement que celui de la

reine-mère et de ses amis à presser les

huguenots manjuauts de toutes les pro-

vinces du royaume d'accourir à Paris

se grouper autour des chefs de leur

parti pour augmenter l'éclat et la cor-

dialité de la fête? Le mariage en elTet

fut célébré avec toute la pompe voulue,
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à la cathédrale de Paris et au palais du

Louvre, le dimanche 17 août 1572. C'é-

tait le signal de festoyements qui de-

vaient durer plus d'une semaine.

Toutes ses mesures ayant été prises,

Charles IX « donna au duc de Guise

commission d'exécuter ce qui avoit été

prémédité entre eux ^ » Le vendredi

22 août, Coligny fut mandé de bonne

heure au Louvre. Vers midi, il prit

congé du roi, et retourna à sa demeure,

un hôtel qu'il avait loué à l'angle des

rues de Bethizy et de l'Arbre-Sec (au-

jourd'hui rue de Rivoli n" 144, mais

reconstruit) ; il marchait à pas lents,

parce qu'il lisait un mémoire qu'on ve-

nait de lui remettre. Maurevel, un offi-

cier taré, depuis nommé le tueur du
roi, et qui n'en était pas à son coup

d'essai, embusqué dppiiis trois jours

dans la maison d'un chanoine près de

la petite porte de l'église S.-Germain-
l'Auxerrois, lui tira un coup d'arque-

buse chargée de deux balles de cuivre,

dont l'une lui cassa l'index de la main
droite, et l'autre lui fit une profonde

blessure au coude gauche. Marafin de

Guerchy et Sorbières Des Pruneaux se

précipitèrent pour le soutenir, tandis

que les autres gentilshommes qui le

suivaient, au nombre d'une dizaine,

enfonçaient la porte de la maison; mais

l'assassin avait fui. Conservant toute sa

préseuce d'esprit, l'amiral ordonna à

Yolet, un de ses écuyers, d'autres disent

à Piles et à François de Monein, d'aller

informer Charles IX de ce qui était ar-

rivé. Le roi, qu'on trouva jouant à la

paume, témoigna la plus violente colère,

et jura qu'il punirait exemplairement
l'assassin. Henri de Navarre, le prince

de Condé et La Rochefoucauld coururent

auprès de Coligny, à qui le célèbre Am-
broise Paré venait de couper le doigt où
la gangrène s'était déjà mise. « Est-ce

là, s'écria l'amiral, en les voyant en-

trer, cette belle réconciliation dont le

roi s'est rendu garant «, faisant allusion

à une nouvelle scène de raccommode-
ment entre lui et le duc de Guise, qui

avait été jouée peu de temps aupara-

vant en présence et par ordre du roi.

1 Ce sont les paroles du grave historien royaliste
Davila ; dont le père était entré au service de Cathe-
rine de Médicis en <572.

Les princes assistèrent au douloureux
pansement de l'amiral. Pendant cette

opération, Monein le tenait à bras le

corps et Cornaton lui serrait les mains
qu'il arrosait de larmes. « Mes amis,
leur dit-il, pourquoy pleurez-vous? Je
m'estime bien heureux d'avoir ainsi

esté blessé pour le nom de Dieu. » Et
se tournant vers son ministre Merlin :

« Prions le Seigneur nostre Dieu,ajou-
ta-t-il, afin qu'il m'ottroye le don de
persévérance. » Merlin prononça une
prière fréquemment interrompue par

ses sanglots. Fortifié par les pieuses

exhortations du ministre, Coligny, à

son tour, éleva son âme à Dieu, et lui

offrant le sacrifice de sa vie : « J'ay ma
fiance en ta seule miséricorde, s'écria-t-

il avec ferveur, en icelle seule est ap-

puyée toute mon espérance, soit que tu

vueilles présentement que je meure ou

que je vive encore. Voici, je proteste

d'estre prest à tout ce qui te plaira,

estant asseuré que s'il faut que je

meure, tu me recevras incontinent au

repos des bienheureux en ton royaume.
Si tu veux que je demeure plus longue-

ment au monde, ô Père céleste! fay-

moy ceste grâce que j 'employé tout le

reste de ma vie à avancer la gloire de

ton nom, ambrasser et maintenir de

plus en plus ton pur service. » Et se

penchant à l'oreille d'un de ses servi-

teurs, il lui commanda de donner à

Merlin cent écus pour les pauvres de

l'église de Paris.

Cette scène attendrissante fut inter-

rompue par l'arrivée des maréchaux de

Cossé et de Damville, à qui il témoigna

ses regrets que sa blessure le mît hors

d'état de servir son pays, en leur mani-
festant le désir de parler encore une
fois au roi. Ce prince affectait une in-

dignation et une douleur extrêmes. Les

princes de Navarre et de Condé étant

venus se plaindre à lui de l'attentat

commis sur l'amiral et lui demander la

permission de quitter une ville où leurs

vies n'étaient pas en sûreté, il renou-

vela ses serments de faire punir le

meurtrier et ses complices, et par ses

protestations hypocrites, il les décida à

ne pas donner suite à leur projet. Ce
fut dans ce moment que la prière de

Coligny lui fut apportée par Damville.
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Ti'liiinii l'ayant renouvelée peu de temps

après, il .sg décida à aller voir celui

qu'il allait faire assassiner une seconde

fois. « Mon père, lui dit-il eu l'abor-

dant, vous avez la plaie, et moi la per-

pétuelle douleur; mais je renie mon
salut (cela avec autres serments exécra-

bles), que j'en ferai une vengeance si

horrible que jamais la mémoire ne s'en

perdra. » Coliguy, qui regardait peut-

être sa blessure comme mortelle, lui

répondit qu'il en remettait le jugement

à Dieu, et changeant de sujet d'entre-

tien, il insista beaucoup sur la né-

cessité de continuer la guerre de

Filandres et d'observer les édits, seuls

moyens de ramener la paix et l'union

dans le royaume.

A peine le roi se fut-il éloigné, que

les chefs protestants s'assemblèrent

dans la chambre de Cornaton pour déli-

bérer sur le parti à prendre. Jean de

Ferricres, vidame de Chartres, pressa

ses compagnons d'armes de quitter à

l'instant Paris ; mais Tiiigny, plein de

conflance dans la sincérité du loi, émit

un avis contraire et le fit malheureuse-

ment adopter.

Cependant la nouvelle de la blessure

de l'amiral s'était répandue dans la

ville et y causait une grande agitation.

Coligny pouvait craindre une émeute.

Il fit prier le roi par Cornaton de placer

quelques-uns de ses gardes à la porte

de son hôtel. Cette demande servait

trop bien les desseins secrets de la C^ur
pour être refusée. Charles IX y envoya
Gosseius, ennemi juré de l'amiral, et en

même temps, sous le prétexte de la sû-

reté de leur chef, il donna ordre aux
seigneurs protestants de se loger dans

la rue Bctizy, qu'on fit évacuer par les

habitants catholiques. ElTrayé de ces

dispositions, le vidame de Chartres re-

nouvela le lendemain soir ses instances

pour qu'on s'éloignât sans délai ; mais
Tclif/ny s'y opjiosa avec beaucoup de

vivacité, en engageant les gentilshom-

mes huguenots qui voulaient passer la

nuit dans l'hôtel, à aller prendre du
repos. Lui-même se rôtira à minuit
avec Guercliy, ne laissant auprès de

Coliguy que Cornaton, Labonnc, Yolel,

le ministre Merlin, Ambroise Paj'é, les

officiers et domestiques ordinaires, et

cinq suisses de la garde du roi de Na-
varre.

A deux heures du matin, sonna le

tocsin de Saint-Germain-l'Auxerrois ;

c'était le signal du massacre. Les ducs

de Guise et d'Aumale avec le bâtard

d'Angoulême prirent trois cents soldats

et coururent au logis de l'amiral. Dès
qu'il les aperçut, Cosseins frappa à la

porte de l'hôtel en annonçant un mes-

sage du roi. Lahonnc ouvrît, et Cosseins,

à l'instant, le perea de coups de poi-

gnard. Eveillé en sursaut par le tumulte,

Cornaton fit barricader on toute hâte

la porte de l'escalier et monta chez sou

maître qu'il trouva déjà levé et en

prières. En apprenant que son logis

était forcé, « il y a longtemps, dit Co-

ligny, que je me suis disposé à mourir.

Tous autres, sauvez-vous s'il est possi-

ble, car vous ne sauriez garantir ma
vie. Je recommande mon âme à la

miséricorde de Dieu. » Tous s'empres-

sèrent de gagner les toits, mais la plu-

part furent tués à coups d'arquebuse ;

quatre seulement échappèrent, et parmi

eux Cornaton et Merlin.

Déjà la porte avait cédé sous les ef-

forts des meurtriers. Besme, le pre-

mier, se précipita dans la chambre de

Coligny, et se jetant vers lui l'épée à la

main: «N'es-tu pas l'amiral?» lui

cria-t-il. — C'est moy, répondit le

vieillard d'une voix calme. Jeune
homme, tu devrois avoir esgard \. ma
vieillesse et à mon infirmité; mais tu

ne feras pourtant pas ma vie plus

briefve ». Besme lui plongea son épée

dans la poitrine, et chacun des assas-

sins s'acharna sur le héros. Le corps,

dans lequel la vie n'était pas encore

éteinte, fut jeté par la fenêtre aux pieds

du duc de Guise, du duc d'Aumale son

oncle et du chevalier d'Angoulême,

fils naturel de Henri II, qui attendaient

en bas que l'exécution fut faite. Le
jeune Guise, essuyant le sang dont le

visage était couvert, s'écria : « Je le

cognoy, c'est il-luy-mesme »
;

puis le

repoussant du pied, il s'éloigna pour

continuer ses exploits.

Le corps de Coligny fut livré aux

lâches insultes de la pi)pulace. Après

le départ du duc de Guise, on lui avait

coupé la tête qui fut portée au roi, em-
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bauraée, puis envoyée au pape '. Le ca-

davre, mutilé d'une manière infâme, fut

traîné pendant trois jours entiers dans

la boue sanglante des rues de Paris,

puis abandonné aux enfants et galopins

des rues qui, après s'en être amusés
quelque temps, se disposaient à jeter

ces tristes restes dans la Seine, lors-

qu'on les retira d'entre leurs mains pour

les aller pendre à Montfaucon. Pendant
plusieurs jours*le peuple se rendit en

foule aux fourches patibulaires comme
à une fêto, et Charles IX lui-même
voulut se donner le plaisir de jouir de

ce hideux spectacle. Le maréchal de

Montmorency fît enfin enlever secrète-

ment le cadavre et le déposa en lieu de

sûreté à Chantilly, en attendant qu'il put

le faire transporter à Montauban, d'où

François de Coligny le rapporta à Chà-
tillon-sur-Loing. En 1785, le marquis
de Montcsquiou olttint du duc de

Luxembourg, seigneur de Châtillon, ces

restes glorieux pour les déposer dans

une chapelle sépulcrale qu'il fit cons-

truire à son château de Maupertuis ^

où ils furent déposés le 16 août 1786,

Ces reliques restèrent dans le parc de

Maupertuis jusqu'à la Révolution, épo-

que où cette belle terre tomba entre les

mains de spéculateurs. Alexandre Le-
noir sauva de la destruction la cha-

pelle qu'il fit réédifier dans le jardin de

son Musée des monuments français.

Quant aux ossements de Coligny, la fa-

mille de Montesquioules conserva pieu-

sement jusqu'en 1851, époque où, sur la

demande do M. de Montmorency, duc
de Luxembourg, le comte de Montes-
quiou consentit à lui rendre la caisse

de plomb qui les contenait. Selon le

procès- verbal d'ouverture, daté du
7 sept., cette caisse renfermait un cof-

1 On a (Ms Bil). N.) un registre de copies de lettres

de iMandeloi, gouverneur de Lyon, dans leq. se trouve
l'accusé de réception d'une dépêche de Charles I\

(|ui lui enjoignait de faire arrêter « ung homme qui
est pariy de par la avec la teste qu'il aurait prinse à
l'amiral, après avoir esté tué, pour la porter à

llomo. » Mandelot promet de faire exécuter l'ordre,

on avertissant le roi <iue, quatre heures avant l'ar-

rivée de sa lettre, un écuyer de Guise avait passé
par Lyon, se rendant k Home.

2 l'rcs Coulommicrs, Seine et Marne. Cette cha-
pelle était un petit édiDce carré (à fronton triangu-
laire posé sur i colonnes) d'une simplicité ahsolue
à l'extérieur, mais à l'intérieur tout en marbre. A
droite étaient les ossements, <lans un sarcophage en
marbre noir surmonté d'une urne, et une inscrip-
tion en mémoire de la translation. A l'extérieur du

fre de bois de 55 cent, de long, sur 23 de
large, dans lequel on trouva, sous une
matière brunâtre, comme momifiée,
deux fémurs intacts, une des omoplates
l)ercéo d'un trou circulaire et quelques
ossements fracturés. Le tout a été re-

placé soigneusement dans la caisse qui a
été scellée dans un pan de mur en rui-

nes du château de Châtillon-sur-Loing.

Aujourd'hui s'est répandu en France
comme un remords du peu d'honneur
fait à la mémoire de ce grand homme.
Un comité mi-parti de protestants cl de

catholiques, appuyé sur l'entière appro-

bation de l'État, s'occupe de lui ériger

dans Paris, en vue des lieux mêmes où
il fut deux fois assassiné, un monu-
ment qui soit digne de lui et de la pa-
trie.

Comme étonné de ce qu'il avait osé,

et effrayé de sa responsabilité terrible,

Charles IX imagina d'accuser Coligny

de conspiration. Il fît examiner ses pa-
piers ; mais on n'y trouva rien qui

pût servir de base à une accusation

pareille. Cependant le garde des sceaux,

Morvilliers, qui voulait à tout prix

laver la majesté royale du crime de la

Saint-Barthélémy, s'empara de la sup-

position d'un complot, et le Parlement
eut la lâcheté de donner suite à une ac-

cusation absurde. Le 27 sept., il rendit

un arrêt qui condamnait Coligny comme
coupable de lèse-majesté, ennemi de la

paix et de la tranquillité publique, au-
teur et âme de la conspiration formée
coEftre le roi; confisquait ses biens, dé-

clarait sa mémoire infâme, abolissait à

jamais son nom et ordonnait que son

corps serait traîné sur la claie et pondu
en place de Grève, puis transporté aux
fourches patibulaires de Montfaucon;

que ses armes seraient traînées dans
les villes du royaume à la queue des

chevaux; que ses statues et ses por-

traits seraient mis en pièces, son châ-

sarcophage une plaque de cuivre, déjà ancienne,
contenait ces mots :

MACNI.ILLIVS. FRANCIS. ADMIRALIS.GASPARIS, A .CO-

LINIACO . HVIVSCE . LOCI . DOMINI . OSSA . IN . SPEM. RESVRREC-
TIONIS. HIC . SVNT . DEPOSITA . ANIMA . AUTEM . APVD . DEVM.
PRO . aVO . CONSTANTISSIME . PVGNAVIT . RECEPTA . EST.

En face du sarcophage étaient graves vingt vers de
La llenriade :

Le héros malheureux
Et l'on porta sa tête aux pieds de Médicis

Conquête digne d'elle et digne de son fils.
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teau rasé, les arbres de son parc coupés

à mi-hauteur; qu'on sèmerait du sel

sur la terre, et qu'on élèverait dans la

cour une colonne avec une plaque de

cuivre sur laquelle serait gravé l'arrêt.

En même temps, selon l'odieuse législa-

tion de cet âge, les enfants de l'amiral

furent déclarés roturiers, incapables de

tester, indignes d'occuper aucune place,

et leurs biens furent confisqués. Enfin,

pour comble de honte, l'arrêt instituait

une fête annuelle en mémoire de la

Saint-Barthélémy. Quatre ans plus tard,

la paix de Monsieur cassa cet arrêt, et,

au mois de juillet 1600, la fille de l'a-

miral, Louise de Coligny^ obtint de

Henri IV des lettres-patentes ordon-

nant encore une fois à la cour du par-

lement d'enlever de ses registres tous

les actes de procédure faits contre son

père(Bibl. nat. Brienne n» 215).

On a de l'amiral quelques écrits de

circonstance, son testament, et un grand

nombre de lettres.

I. Mémoires de Gaspar de CoUigny, Ad-

mirai de France, où sont sommairement
contenues les choses qui se sont passées

durant le siège de S. Quentin, en l'an

1557. Imprimé pour la première fois

selon le P. Lelong dans le Recueil de

plusieurs harangues, remontrances, dis-

cours, etc. ;
par J. de Lannel(1622, in-8),

puis inséré à la suite de la traduction

française de la Vie de Coligny, dont il

sera question tout à l'heure. Cet écrit

commence en ces termes :

Il pourroit estre qu'il y en auroit au-
cuns qui pour n'avoir leu ces Mémoires
tout au long, et avoir mis le nez dedans
seulement, ou par faute de l)on jugement,

estimeroyent que je les eusse fait par forme
de justification : mais devant que d'entrer

plus avant à la lecture d'icelles, je supplie

un chascun d'oster cela de son opinion

pour deux raisons principales. La premièi'e

qu'il n'est point besoin de se justifier quand
l'on n'est accusé de personne, et que je me
sens si net en ce qui touche mon honneur
que je ne crains point le pouvoir estre. La
seconde est que quand je le serois d'aucun,

je sens mon cœur assis en assez bon lieu

pour le pouvoir deffendre comme il ai)par-

tient a un gentilhomme homme d'honneur
et de bien et pour en pouvoir respondre a

un chascun selon la qualité, sans venir aux
pscritures, ni en faire un proci^s, comme
font les advocats. Je veux bien aussi décla-

rer la raison qui m'a meu à faire ces mé-
moires. Affin qu'un chascun l'entende c'est

que, me trouvant prisonnier après la prise

de la ville de S. Quentin, me souvenant que

nous n'avons rien de certain en ce monde
que la mort et rien de si incertain que
l'heure d'icelle, j'ay bien voulu mettre par

escrit comme toutes choses se sont passées

sous ma charge...

II. Response à Vinlerrogatoire qu'on dit

avoir esté fait à un nommé Jehan de Pol-

trot, soy-disant seigneur de Merey, sur la

mort du feu duc de Guyse; Orléans, 1562,

in-4» ; réimp, avec la seconde apologie

dans les Mémoires du Gondé, où les cu-

rieux trouveront aussi un choix des

meilleures épitaphes faites sur cet as-

sassinat.

III. Discours de l'amiral de Coligny

sur les guerres de Flandres. — Ancillon,

dans ses Mélanges, rapporte que le duc

de Guise fit jeter au feu le travail de

l'amiral sur la guerre de Flandres
;

mais il se trompe. Non seulement ce

mémoire, dont Coligny n'est pas l'au-

teur, nous l'avons déjà dit, existe ma-
nuscrit (Bibl. nat.; Collcct. Fontanieu^

n» 324-326) ; mais il a été publié dans les

Mémoires de Du Plessis-Mornay et dans

l'histoire du président de Thon, avec des

variantes, il est vrai, qui sont du fait

des traducteurs.

IV. Loix et ordonnances militaires

pour r//i/a?îto'/c, faites par M. l'Admirai

de Ghastillon, approuvées et signets par

Henri II à Blois (le 20 mars 1551);

extraites de leur original qui est dans le

thresor des filtres de Ghastillon sur

Loiug {Preuves de Du Bouchot, col. 457).

Les Archives curieuses de l'Hist. de Fr.

l'e série, t. VIII, en donncQt à peu près

sous le même titre, un extrait inexact

et informe tiré du vol. 8638 de la Coll.

Bethune (Mss. Bih. nat).

V. Le P. Lelong mentionne, par er-

reur vraisemblablement, sous la date

de 1537 : Négociation en Angleterre de

M. de Ghastillon (Bib. n. S. Germ. fr.

n° 567) et Lettres écrites par M. de Ghas-

tillon au sujet de cette ambassade (anc.

fonds n« 8480).

VI. Les lettres de Coligny nous ont

été conservées en assez grand nombre,

à la Biblioth. nat. (anc. fonds 8654, 8663,

8702, .S705, 8708; Gaiguières n» 340;
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Fontauieu n" 322, etc.) aux Archiv.

nat., au British muséum, aux Arch. et

à laBibl. de Genève. Quelques-unes sont

publiées notamment dans les Preuves

de Du Bouchet, dans le Bull, de la

S. d'IIist. du Prot. et surtout dans le

Gasp. de Coligny de M. Delaborde.

Les archives de l'Amiral étaient au

château de Ghàtillon-sur-Loing, mais il

avait avec lui, dans son logis temporaire

de la rue de Bethizy, ses papiers intimes

et ceux relatifs aux affaires courantes.

Après le meurtre on les porta au Louvre,

comme nous l'avons dit, sur l'ordre

qu'en avait donné Catherine de Médicis
;

on y trouva, avec sa correspondance, di-

vers mémoires sur les affaires publiques,

un exemplaire de son testament et un
précieux journal où il inscrivait depuis

longtemps et annotait à mesure les évé-

nements de chaque jour. N'y voyant rien

qui ne fût plein de droiture et de piété,

la Reine et ses conseillers firent tout

brûler. Lorsque les frères Du Puy insé-

rèrent dans leur collection de pièces his-

toriques, l'une dos gloires du départem.,

des mss de la Bibl. nat., le testament

olographe de Coligny, celui qui leur en

fit présent y joignit une lettre (datée

d'Orléans, 4 juin 1698) dans laquelle il

disait : « Cette pièce n'a jamais paru et

fut destournée de Chastillon sur Loing
avec des meuhles, lors de la S. Barthé-

lémy, par des domestiques qui volèrent

leur maître ' ». Enfin MM. Haag, dans
une note [t . III p. 404], ont avancé le fait

suivant : « Un habitant de Châtillon

ayant découvert en 1810, dans un ca-

veau muré de la tour gigantesque qui a

seule échappé aux démolisseurs de la

bande noire, un grand nombre de pa-
piers, entre autres la correspondance de
Catherine de Médicis avec Coligny, il

les jeta au feu pour un motif d'intérêt

particulier. On ne saurait trop regretter

cette perte irréparable. » Cette anecdote
semble n'être qu'une réminiscence de
celle-ci mise par Voltaire dans les notes
de sa Henriade (1730) : « De nos jours
un financier ayant acheté une terre

qui avait appartenu aux Coligny, y
trouva dans le parc, à quelques pieds sous
terre, un coffre de fer rempli de papiers

1 Cette lettre a été imprimée dans le Bull, de
l'Hist, du Prot., I p. 261.

qu'il fit jeter au feu, comme ne produi-
sant aucun revenu ».

On a plusieurs bons portraits de l'A-

miral : une peinture du temps (costume
de ville) jadis envoyée à la république de
Genève, aujourd'hui à la Bibliothèque

de cette ville ; une autre, moins ancienne
(costume de guerre) à Paris, biblioth.

du Protest, français ; deux excellents

dessins aux trois crayons reproduits en
fac-similé dans la Coll. des Crayons du
XVI» S. par M. Niel.

Gasparis Colinii Castellionii, magni quondam
Franci.T amiratii, vita; 1375, in-8, l'iO p. (par F.
Hotmann) ;

— autre édition, sous la même date,
4t8 p. — Traductions: The. Lyfe of thc most godly
valeant and noblp capti'in and maintencr of Ihe
trew Christian religion in Frauncc, Jasper Colignie
Shatilion sometyine greatc admirai ol Fraunce,
translated out of latin by Arihur Golding; London,
157G, pet. 8.— fo Leben Hcrne Caspar Coligny...
gênerai Admirais in Franckreich, ihld, — La rie
de messire Gaspar de Colligny... alaq. sont adjoustés
ses Mémoires sur ce qui se passa au siège de S.

Quentin; Leyde, 1643, 2 vol. in-)2; Amsterdam
(Genève) 1643, 1 vol. in-4 ; autres, Paris ICoO, 1665;
Grenoble 1669. — L'amiral de Chastillon dans
Brantôme, IV 283-337 (éd. Lalanne). — fie de
l'amiral Coligny ; Cologne 168C, 1692, in-12 (œuvre
romanesque de Sandras de Courtilz). — Histoires
diverses de l'Amiral par Perault (Hommes illustres),

de Paulmy (Vie militaire), de La Ponnerayc (in-8

1830), A. Meylan, pasteur (ouvrage d'édification,
1862). — Gaspard de Coligny, par M. le prince de
Caraman-Chimay (diatribe), in-8 1873. — Gaspard
de Coligny, par J. Itelaborde, 3 vol. in-8, 1879.

IV. De son mariage avec Ch.\rlotte de
LAVAL, naquirent à Gasp. de Coligny
cinq fils et deux filles, sans compter un
fils, né le 21 juillet 1549, qui ne vécut
que quelques instants : Henri, qui vint

au monde le 10 avril 1551, mourut à
l'âge de quinze mois ; Gasparu, né le

28 sept. 1554, fut emporté par la peste à

Orléans, en 1568, avant la conclusion de

sou mariage avec Catherine de Parte-

nay à qui il avait été fiancé ; François,

né le 28 avril 1557, soutint sans faiblir

la grande réputation de son père, comme
nous le verrons bientôt; Odet, né le

24 déc. 1560, échappa au massacre de la

Saint-Barthélémy, grâce à son jeune

âge. Selon les Pièces fugitivesd'Aubaïs,

c'est lui, et non pas le marquis d'Ande-

lot, qui, en 1577, défendit Mauguio afin

de faciliter à son frère la rentrée dans

Montpellier. Il mourut sans avoir été

marié. Enfin Charles, marquis d'Aude-

lot, né le 10 déc. 1564, fut un ambitieux

intrigant, indigne du nom qu'il portait.

Enlevé par un détachement des gardes

le lendemain de la Saint-Barthélémy,
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il resta quelque temps à la Cour et fut

envoyé ensuite à Marseille où il passa

trois ans dans le couvent de Notre-Dame-

de-La-Garde. Ce fut seulement en 1577,

qu'en vertu du traité de Poitiers, il fut

remis au baron de Meuillon. Les Hugue-

nots se méGiTcnt d'abord d'un jeune

homme élevé par leurs ennemis, mais

peu à peu leurs préventions se dissipè-

rent, et ils lui donnèrent un régiment

en 1585. Il servit donc dans les rangs

des protestants sous les ordres de son

frère François, qui plus d'une fois eut

des reproches à lui adresser, et sous

ceux du maréchal de Montmorency, jus-

qu'au siège de Paris où, fait prisonnier

par les Ligueurs, il abjura et embrassa

le parti des Guise. L'aînée des tilles de

l'amiral, nommée Louise, née le 28 sept.

1555, épousa, en 1571, Charles de Téli-

gny. Après la Saint-Barthélémy, elle se

sauva en Suisse, ainsi que son frère

François. Le 12 avril 1583, elle devint

la femme de Guillaume de Nassau, fon-

dateur de la république de Hollande.

Quelques années après la mort de son

second mari, qui futen quelque sorte

assassiné entre ses bras, elle revint en

France et mourut dans sa terre de Lier-

ville en Bauce. Voici le portrait que Du
Maurier trace de cette princesse dans

ses Mémoires pour servir à l'histoire des

Provinces-Unies : v. Cette dame avoit

de très rares vertus, sans qu'on ait re-

marqué dans tout le cours de sa vie qui

fut longue, aucun mélange de la foi-

blesse de son sexe. M. l'admirai son

père l'estimoit fort à cause de sa pru-

dence et de sa modestie. Elle gagnoit

d'abord l'amour et le cœur d'uu chacun

par une parole douce et charmante, et

l'estime générale par un raisonnement

fort et par une bonté angélique. Elle

étoit bien faite de sa personne, quoique

sa taille fût petite. Ses yeux étoient

beaux et son teint extraordiuairement

vif. » Elle mourut à Fontainebleau le

9 oct. 1620 S n'ayant eu de son second

mariage qu'un fils qui reçut le nom
de Frédéric-Henri ^. Sa soMir cadette,

1 Assistée par le ministre <li> celte ville, Eiicnne

lie Courrrllrs (iiii a fait île rcl ('véiieiin'iit une rela-

lion iiiscrre )iar l'Iiislorieii llrant <lans son Ilist. <Ut

lu lli'fiirm. aux l'iiys-llas. inip. à Kcillcidiiin en nO-(.
- Il V a des lellres d'elle, noiainnieni clans S.

r.erm. Uurlav. (Uib. ii.) ii" 2:!!). Voy, aussi l.rtirrs de

Rk.née, née le 7 mars 1561, mourut à La
Hochelle sans alliauce.

V. Jacqueline d'ENTREMONT. — Le
25 mars 1571, Col igny épousa en secon-

des noces Jacqueline, comtesse de Mont-

bel et d'Entremont, veuve de Claude de

Bastarnay, héritière d'une des plus no-

bles et riches maisons de Savoie; ma-
riage auquel le duc Philibert Emmanuel
s'opposa vainement. L'admiration que

lui avait inspirée l'amiral lui fit tout

braver pour devenir, comme elle disait,

la Martia de ce nouveau Caton. Elle était

enceinte de six mois à l'époque de la

Saint-Barthélémy. Après avoir été rete-

nue pendant quelques semaines à Châ-

tillon sous la surveillance d'un lieute-

nant des gardes (Bib. nat., Fontanicu,

n» 329), elle obtint do Charles IX la per-

mission de retourner en Savoie, et cou-

rut s'enfermer dans son château fort de

S. André-de-Briord sur les bords du

Rhône ^ où elle accoucha, 21 décembre,

d'une fille qu'elle nomma Bé.vtrice. Ses

grands biens convoités etguettés par tous

les « louveteaux de Savoie », suivant

l'expression du cardinal d'Ossat, l'am-

bassadeur de France à Rome, firent du

reste de sa vie un martyre. Dès le prin-

temps de 1573 elle essaya de s'échapper

de S. André et des terres du Duc, mais

elle fut arrêtée au mont Cenis avec sa

fille et quatre de ses gentilshommes qui

les escortaient. On la sépara de son

enfant et lui fit rebrousser chemin jus-

qu'à Nice où on l'incarcéra étroitement

comme rebelle et conspiratrice. Elle y
resta deux ans et demi, traitée avec

une dureté excessive, privée de sa fille

et de sa mère et avec la peur constante

d'être empoisonnée. La raison d'un

traitement si barbare était que le Duc
espérait la faire soufî'rir assez pour

Louixi' <le C. (1598-1020) précéd. «l'une notice par P.

Marrh<-fi<nj, Bull \\ et \\l ; 2" édit., un vol. in-8 de

112 p., (liez Fisi-libacher, t872; — Louisr de C.

d'après sa correspondance par l.augel. Revue des

deu\ mondes, mars iSTC; — Louise de C. au point

de x-iie religieux par Bonnet-Maury, Bull. \\l\ 289

(\nn. 1880).
1 Ce château existe encore (cant. de Lliuis; Ain),

tout en ruines, sauf un donjon carre (bàli ou reliai i

au xw s.l, éclairé par dcu\ fenêtres et percé d'une

seule porle à la.nielle on n'a\ait accès .(u'au nio\en

d'une échelle. C'était un lieu antique. Guiclienou,

en lito de son Hist.de lliesse, a recueilli si\ inscrip-

tions copiées par lui «au village de Briord •>, ou

« en la Cour du chasieau de S. André de Itrlont ».

L'une d'elles est un monunieni élevé îi la mémoire
de leur patron par trois alTrancliis. en l'an :il2.
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l'obliger à se remarier, elle, et à fiancer

sa fille, avec deux bons Savoyards et

bons catholiques. Elle fut inébranlable

pour se conserver fidèle à la mémoire
de son mari et à la protection de sa

fille; mais afin de se soustraire aux ri-

gueurs calculées qu'on lui faisait subir,

elle transigea sur l'article de la reli-

gion et signa, octob. 1575, une formule

solennelle d'abjuration avec la réserve

secrète d'agir en fait suivant sa cons-

cience. A ce prix elle put ravoir sa fille

et ses biens et vivre à la Cour de Sa-

voie en demi liberté, c'est-à-dire mal

vue, très étroitement surveillée, et obsé-

dée au sujet de sa fille. Un nouveau

duc, Charles Emmanuel, succéda au

précédent, Emm. Philibert, août 1580,

et rendit le sort de l'infortunée veuve

pire qu'il n'avait encore été; car lorsque

la jeune Béatrice eut dépassé sa dou-

zième année, la question de son mariage

devint chose sérieuse. M™'' l'amirale

repoussant toujours avec la même opi-

niâtreté les gendres qu'on lui présentait

au nom de la Savoie, on l'arrêta de

nouveau, 1585, et on la traîna de prison

en prison le plus durement qu'on put.

Elle y était oubliée depuis plus de dix

ans, lorsque les vicissitudes do la politi-

que et de la guerre amenèrent l'invasion

de la Savoie, en 1596, par deux armées

françaises. Les diplomates français pri-

rent fait et cause pour elle; ils exigè-

rent qu'elle fût mise en liberté et réin-

tégrée dans ses domaines. Alors le duc
répondit que leurs prétentions repo-

saient sur une erreur; que M™« d'En-

tremont n'était point détenue pour

cause de rébellion et trahison, mais
pour répondre à une accusation de sor-

cellerie ; et en effet il la déféra à l'In-

quisition comme hérétique et sorcière.

Le tribunal du S. Siège la déclara par-

faitement innocente, mais le Duc ne la

garda pas moins en prison. Elle y
mourut au mois de décembre 1599.

Henri IV, qui s'y connaissait, a déclaré

qu'elle était victime de sa tendresse

pour la France et il a fait d'elle un lieau

portrait dans ces instructions rédigées,

en juin 1598, pour son ambassadeur à

Turin : « Vous ferez instance pour ma
Cousine ladmirale de Chastillon, la-

quelle est encore traictée rigoureuse-

ment par les officiers du Duc, non pour
autre cause que pour s'estre toujours

montrée très affectionnée au bien de
mes affaires. Elle avoit esté accusée de
sorcellerie et aultres méchancetés qui
luy avoient esté imposées, dont elle

s'est très bien justifiée devant les offi-

ciers du Pape. Toutefois elle a esté

depuis plus mal traictée que devant,
ayant esté transportée de la cruelle

prison du chasteau de Moncalier en une
plus cruelle, du chasteau d'Ivrée, où il

n'est pas permis même à sa fille de la

voir ni de lui écrire ou recevoir de ses

nouvelles; et ce seulement pour avoir
toujours affectionné mon service. » Ce
fut seulement après sa mort, le G juill.

1600, que sa fille, âgée alors de 28 ans,

put être mariée, sous les auspices du
Duc, avec le baron de Meuillon. — Les
malheurs de Madame l'amirale ne de-

vaient pas s'arrêter avec sa vie; ils ont

recommencé de notre temps. Des histo-

riens italiens (voy. Ercole Ricotti, Sto-

ria délia monarchia Piemontese, 1865,

t. IV, p. 366 et 444) ont insisté avec une
légèreté malveillante sur son abjuration
et y ont ajouté de leur cru des accusa-

tions de mauvaises mœurs. C'est un bel

exemple des procédés téméraires que se

permet souvent aujourd'hui, pour con-
damner ou pour absoudre, une critique

hâtive et mal informée. La fausseté des

accusations portées à l'aveugle contre

Madame l'amirale par quelques écri-

vains d'aujourd'hui, tandis qu'elle avait

été profondément respectée par toutes

les personnes de son temps et qui repo-

sent seulement sur ce que ces écrivains

italiens ou autres, ne connaissaient pas

bien et n'ont pas compris le français du
XVI® siècle, a été démontrée ^ dans le Bull,

delà S. de l'Hist. du Pr. (XXIV, 289), par

une commission chargée d'examiner
l'afTaire. — Jacqueline d'Entremont
n'avait jamais été belle. « Ella è diffet-

tosa del corpo e matura d'anni », disait-

on d'elle avant son second mariage,

lorsqu'elle n'avait qu'une trentaine d'an-

nées. On en a plusieurs portraits, un
eu peinture au musée de Blois, deux

1 La 7'envp de l'amiral Colio'iy : Itapport présenté

^ la Sdc. do riiisl. (lu protest, français cl approuvé
par oUe, sur la vie et les mœurs de M"' l'Âmirale.

Paris, Fischbachcr, 1873, 58 p.
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parmi les crayons du cabinet des estam-

pes à la Ril). nat. et un sur une mé-
daille qui fut frappée vers la (in de sa

vie.

Aussitôt après la mort de son mari,

cette noble femme s'était mise en quête

de quelque bonne plume qui fût en état

d'écrire comme il convenait la Vie de

l'amiral. Elle s'adressa à l'une des meil-

leures que l'on connût alors, celle du

fameux publiciste François Hotman.
Lorsqu'elle était encore en son château

do S*-Audré, 15 janvier 1573, elle lui

écrivit la lettre de rappel que voici où

l'on trouve ce mélange d'érudition

classique à la mode alors, qui n'est pas

une preuve de bon goût, mais la preuve

certaine d'une jeunesse studieuse et

d'un esprit très cultivé '.

Monsieur Othoman, si les seuls écrits

d'éloquence ont rendus immortels les noms
des illustres et grands capitaines ou empe-
reurs sans que le temps qui effasse toutes

choses leur aie sceu effacer leur nom et

mémoire, et que Pisistratus l'un des trente

tyrans d'Athènes n'aie voulu parler au
philosophe Damonidas, et Philippe roy de

Macédoine aie plus vaincu de villes par

l'éloquence de Théomastès que par la force

des armes, ne trouvez étrange, je vous sup-

plie, si j'ai essayé de réveiller vostre plume
pour laisser à la postérité autant de témoi-

gnages de la vertu de feu mon seigneur et

mari que nos ennemis la veulent dessiner.

J'estime que Nostre Seigneur aura compas-
sion de nostre calamité et asseurez vous,

Monsieur Othoman, que si jamais mes en-

fans ou moi avons quelques biens je vous
asseurerai que nous n'oublierons ce que
S. Paul a dit : Si nous vous semons des

biens spirituels, c'est bien la raison que

nous recueillons des vivres temporels. Je

fais cesle comparaison pour ce qu'il n'y en

peut avoir de l'excellence de la Parole de
vie avec la petitesse de tout ce qui est au
monde. Aussi quand je aurois moyen de
vous donner cent fois plus de biens que je

n'en ai, ce seroit moins que rien auprès de
ce que vous faites pour mes enfans et moi,

estimans après lo salut de l'âme l'honneur

plus que les biens. Notre Seigneur vous
donne heureux contentement et parfaicte

félicité. Vostre plus affectionnée, certaine

et a jamais meilleure ami-- Jaqiei.ine d'An-
TREMONT.

VI. t^auçois de Coligny, comte de

i Ce livre de llotman fut le premier de ceux dont
la vie do Coligny a été le sujet.

Châtillon, 3« fils de l'amiral, n'avait que

quinze ans à l'époque de la S«-Barthé-

leniy. Aussitôt que l'amiral fut tombé
sous les coups des assassins, Char-

les IX envoya à Cbàtillon-sur-Loiog,

qu'habitait sa famille, un détachement

des gardes avec ordre d'arrêter sa veuve,

ses enfants et ceux de son frère Andelot.

Mais François de Coligny avait déjà eu

le temps de fuir avec son cousin Guy
de Laval, tous deux habillés en éco-

liers. Pontchartrain, gentilhomme des

environs de Chàlillon, conduisit heureu-

sement à Mulhouse les deux jeunes fugi-

tifs qui gagnèrent de là Genève par Bâle,

Berne et Coppet. Mais le 9 oct. le conseil

les Ot partir secrètement dans la crainte

que Charles IX ne demandât leur extra-

dition. Ayant appris l'arrivée à Bâle

de M"" d'Andelot avec M"»» de Téligny,

ils allèrent la rejoindre au mois denov.

1572, et après un court séjour dans cette

ville ils se retirèrent à Berne.

François de Coligny ne revint en

France qu'en 1575. L'assemblée de Nî-

mes lui assigna, au mois de février, une

pension de 500 livres par mois, en at-

tendant qu'il fût rentré dans la posses-

sion de ses biens. 11 fut appelé en même
temps au commandement du Laura-

gais. En 1577, il présida avec Saint-

Romain l'assemblée qui se tint à Mont-

pellier, le 17 mars, dans le but de res-

serrer l'alliance entre les Huguenots et

les catholiques politiques. Le chnf de

ces derniers, Damville, jouait depuis

longtemps un double jeu. S'il feignait

encore de marcher d'accord avec les

protestants, c'était uniquement pour se

ménager des conditions plus avan-

tageuses. Dès qu'il eut obtenu de

Henri III d'être confirmé dans son gou-

vernement du Languedoc, il n'hésita pas

à trahir ses anciens alliés, et pour don-

ner au roi des arrhes de son futur dé-

vouement, il mit le siège devant Mont-

pellier, au mois de juin. Le comte de

(ihàlillon y commandait. Après s'être

défendu vigoureusement pendant plu-

sieurs semaines, les vivres commen-
çant à manquer, le jeune héros fit jurer

aux habitants de ne pas se rendre avant

quinze jours, puis il .sortit de la ville

sous la protection d'une faible escorte

de 50 chevaux commandés par Gre-
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mian. Il s'empara de Mauguio où il

laissa son frère, et s'enfouçant dans les

montagnes des Cevennes, il rejoignit

heureusement le capitaine Bannières et

les troupes qu'il avait rassemblées. Il

passa dans le Rouergue, s'avança jus-

qu'à Bergerac, et au jour dit, il reparut

dans les environs de Montpellier à la

tôle de 4,000 hommes de pied et de 500

chevaux commandés par les meilleurs

capitaines huguenots, Paulin, Panât,

Fauyères, Yolet, Deyme, La Vacaresse,

Boisseson, Le Bat, Merle. Il se jeta aus-

sitôt dans Mauguio où Thoré, Saint-

Bomain, Bouillargucs, Porquéres, Saisit-

Cosme, le rejoignirent avec 1,200 hom-
mes. Sans prendre un instant de repos,

il marcha contre les catholiques postés

sur la montagne du Grez, emporta et

reperdit cette position, dont il finit par

rester maître après trois attaques san-

glantes, dans lesquelles il déploya une
bravoure et une activité étonnantes. Ce
succès lui ouvrit le chemin de Mont-
pellier où il entra le 30 sept. Dès le len-

demain, il en ressortit avec toutes ses

troupes qu'il rangea en bataille en pré-

sence des catholiques. On allait en ve-

nir aux mains, lorsque La Noue et La
FayoUe apportèrent la nouvelle de la

paix de Poitiers.

Ghâtillon, qui avait acheté assez cher

le droit de se méfier de la Cour, ne
voulut pas désarmer ; il prévoyait que
la paix serait de courte durée. Il fit sans

succès une tentative pour s'emparer de

la Vérune ; mais il se saisit de Pignan,

de Cournon-Sec et de Gournon-Terral.

Au mois de janv., il se rendit maître de

Sérignac, qu'il dut évacuer à l'approche

de Damville avec des forces supérieu-

res. Il se rabattit sur Bessouse qu'il

emporta d'assaut après une vigoureuse

résistance ; mais le secours qu'il jeta

dans Beaucaire n'empêcha pas cette

ville de tomber au pouvoir des catholi-

ques. La guerre se traîna ainsi avec des

chances diverses jusqu'au traité de Né-
rac qui rétablit momentanément une
tranquillité relative dans le Languedoc.
Nommé commissaire pour veiller à son

exécution, Ghâtillon travailla de tout

son pouvoir à consolider la paix Après
l'assemblée de Montauban à laquelle il

assista, il ue put toutefois résister aux

sollicitations du roi de Navarre, qui le

pressa d'armer le Bas-Languedoc ; il

tint donc à Sommières une assemblée
politique où les avis furent partagés.

Lecques, Porquéres, Chambaud et pres-

que toute la noblesse avec Payen, Cas-

ques et les principaux ministres, ainsi

que le tiers-état, conclurent à la guerre
;

Clausonne, Vignolles, le ministre Serres,

qui jouissait d'un grand crédit, et tous

les officiers de justice se prononcèrent
pour le maintien de la paix, et firent

prévaloir leur avis. Le roi de Navarre
envoya alors dans le Languedoc 6'ons-

tant qui fit si bien que dans une as-

semblée nouvelle tenue à Alais, la

guerre fut résolue. Après quelques hé-

sitations, les Nimois se décidèrent à re-

prendre les armes, lorsque les catholi-

ques s'emparèrent de La Calmette,

presque à leurs portes. Appelé à leur

secours, Ghâtillon les délivra d'un voi-

sinage fort incommode. Au mois d'oc-

tobre, après avoir présidé une assem-
blée pour la neutralité des laboureurs,

il marcha contre Damville et le força à

lever le siège de Villemagne. G'était la

seconde fois qu'il le contraignait à .e-

noncer à ses entreprises ; on comprend
donc que le maréchal n'avait pas une
affection bien vive pour son jeune rival

de gloire. Mais la politique imposa si-

lence à son inimitié. En 1584, il accepta

le concours du chef huguenot au siège

de Glermont-de-Lodève, et l'année sui-

vante, il le nomma son lieutenant-gé-

ral dans le Languedoc.

Davila rapporte que Ghâtillon fit à

cette époque un voyage en Allema-
gne dans le but d'intéresser les prin-

ces protestants en faveur de ses core-

ligionnaires. Selon d'autres historiens,

ce voyage eut lieu déjà en 1581, et

Ghâtillon profita de son passage à Berne
pour remercier le Sénat de l'intérêt

qu'il avait témoigné à sa famille après

la Saint-Barthélémy. A peine de re-

tour dans le Languedoc, il apprit que
Genève était menacée par le duc de

Savoie, et il se hâta de lever des trou-

pes pour voler à son secours; mais cet

armement fut inutile. S'il est vrai

qu'il ait été chargé d'une nouvelle mis-

sion, en 1585, il partit sans doute après

l'entrevue de Castres où il accompagna
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Montmorency, et il était de retour au

mois de déc. Le 4 de ce mois, il lit, en

elTet, sur Le Puy, une entreprise, qui

échoua. Il réussit mieux dans celle

qu'il tenta contre le château de Poli-

gnac dont il se rendit maître. Nommé,
en 158G, gouverneur du Rouergue par

le roi de îs-avarre, il se rendit à Milhau

avec ses plus hahiles lieutenants, La

Vacaresse, SaiiU-Auban, Sainl-Laurens,

Valcrose, Montmiral, Lussan l'ainé, Pa-

gesy, et mit le siège devant Compeyre,

au mois de juillet. Les catholiques, au

nombre de 500 arquebusiers à pied et

200 chevaux, essayèrent de le faire le-

ver, mais grâce au courage et au sang-

froid de Châtillon, qui se montra un
capitaine vraiment habile, ils furent

battus et repoussés avec une perte con-

sidérable. Dans une de ses lettres, pu-

bliées par Du Bouchet, il rend compte

à sa femme de ce combat et signale,

comme s'étant particulièrement distin-

gués, Saint-Julien tué, Saint-Laurens et

Olivier l'aîné blessés, Charles, Olivier le

jeune, Valcrose, Des Mazels. Mais l'in-

discipline de ses troupes ne lui permit

pas de recueillir les fruits de sa vic-

toire. Le 26 juillet, il écrivait de nou-

veau à sa femme : « Je ne veux laisser

à vous dire que je sens des peines cruel-

les pour commander à de jeunes capi-

taines; ils me pressent de choses si

déraisonnables et si effrontément, que
si à tout propos je ne les tançois à bon
escient, ils me feroient haïr de Dieu et

du monde. Je désire bien avoir le capi-

taine Carlincas, car il me servira beau-

coup pour leur montrer un bon exem-
ple. Il me faut prendre peine de les

dresser comme de jeunes chevaux; c'est

une pitié; mais Dieu les amandera et

me fera la grâce de m'en servir pour
son Eglise. C'est mon but, les tins que
je me propose le montreront. Je suis

fort estonué, sortant de l'escole où mon
père m'avoit mis, trouver parmi les

lionunes si peu de piété, si peu d'allec-

tiuii au public, tant do désir de faire

les alVaircs j)rivées, tant d'audace et

d'elVrouterie à mal faire en tout temps,

que cela me fascheroit du tout, sinon

([uc! j'espère voir eucores revenir le boa
temps, ([ue les gens de bien s'apuyaus

l'un l'autre s'opposeront courageuse-

ment â tout ce mal. » Quelques jours

après, à la suite d'un dernier assaut qui

coûta la vie aux capitaines La Forge et

La Hue, il fut forcé de se retirer. Rentré

à Milhau, le 8 août, il y tint une as-

semblée qui élut pour syndic Jean Gué-

vin, docteur et avocat, en lui adjoignant

comme conseillers le sieur de Serme-

lels, Honoré de Montcalm sienr de Saint-

Véran, le pasteur de Baux, les docteurs

en droit Jean de Rochefort et Guill. Gc-

cesl. Il marcha ensuite au secours de

Marvéjols menacé par Joyeuse; mais il

arriva trop tard. La Roche, qui y com-
mandait, venait de signer une capitula-

tion qui n'empêcha pas les Ligueurs de

massacrer les habitants et de brûler la

ville. La négligence, ou peut-être la tra-

hison, de son frère Charles lui fit perdre

vers le môme temps le château de Sé-

verac. Le chagrin qu'il en ressentit fut

adouci par la défaite d'une compagnie
de gendarmes de Joyeuse qu'il harcela

sans relâche dans sa marche vers l'Albi-

geois et à qui il tua beaucoup de monde.
Il sauva Ayssène en y jetant un secours

commandé par le brave capitaine Simoji

d'Aygues Mortes. Simon ue put sauver

la ville ; après avoir repoussé vaillam-

ment un assaut, il fut forcé de l'aban-

donner dans la nuit du 5 au 6 nov. 1586,

mais il sauva toute la population qu'il

emmena avec lui. Malgré ses succès,

Coligny éprouva, à son retour à Milhau,

de nombreux ennuis. Jaloux de leurs

libertés, les habitants le voyaient, en

effet, avec inquiétude élever une cita-

delle à leurs portes ; ils profitèrent de

sa première absence pour la démolir.

En 1587, sur l'invitation du roi de

Navarre, il partit du Languedoc pour

aller à la rencontre de l'armée alle-

mande, et franchit le Rhône le l'i^août.

Lesdiguières lui ayant facilité le passage

à travers le Dauphiné, il entra en Sa-

voie et arriva à Genève, non sans dan-

ger, mais sans éprouver de perte. Il fut

chaleureusement accueilli par les Can-

tons suisses qui lui fournirent à l'euvi

des vivres et de l'argent. Après avoir tra-

versé la Suisse et le comté de Montbé-
liard, il pénétra en Franche-Comté par

Luxwuil, dispersa des bandes armées

qui essayèrent de lui disputer le jias-

sage, et se saisit du château de Griselle
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sur les frontières de la Lorraine dans

l'intention d'y attendre des nouvelles

de la marche des Allemands. Attaqué

par les catholiques, il fut dégagé par le

comte de La Marck, à qui il succéda

peu de temps après dans le commande-
ment de l'avant-garde. Cette campagne
lui offrit plusieurs occasions de se si-

gnaler, notamment au passage de la

Seine, où il tailla en pièces la garnison

de Ghàtillon; à Montargis, où il faillit

périr par la trahison du gouverneur; à

Chàteau-Landon, qu'il prit de vive force;

à l'escarmouche do Joinville, qui lui

coûta un de ses lieutenants, le sieur de

Courmont; mais aucun de ses exploits

n'est comparable à la retraite qu'il opéra

après la capitulation de l'armée alle-

mande. Ou la regarde comme une des

jilus belles dont l'histoire du temps fasse

mention.

Les Suisses et les Allemands n'ayant

voulu adopter aucun des plans qu'il

proposa et menaçant même de le livrer

à Henri III, il lit monter -ses gens à

cheval, ordonna aux reîtres de lui li-

vrer passage et prit la route du Viva-

rais. Sa marche fut une suite de com-
bats continuels; cependant soutenue

« par les véhémentes et sainctes priè-

res » du ministre Bernardin, encoura-

gée par l'exemple elo Ghàtillon, de

Saint-Auhan, de Mouy, de Liramont, de

lieboiil ou Rebours, et de Chamerolles (ces

trois derniers furent faits prisonniers),

la petite troupe, forte d'une centaine

d'hommes, atteignit le Vivarais en
cinq jours, au milieu de fatigues inouïes

et de dangers sans cesse renaissants. A
peine en sûreté, Ghàtillon s'empressa

d'envoyer au roi de Navarre une rela-

tion de sa campagne, mentionnée dans
le catal. de la Bibl. de de Thon, sous le

titre : Discours de ce qui s'est passé en

l'armée estrangère.

Au mois de janvier 1588, secondé par

Lecques, il prit par couiposition Belle-

garde. Au mois de mai, avec Lecques et

Turenne, il emporta d'assaut Sainte-

Anastasie. Golias, Remoulins, Saint-

Alari, Tresques, Doursan, Marguerites
et beaucoup d'autres villes ou châteaux
tombèrent également en son pouvoir
dans les environs de Nîmes.
En 1589, le roi de Navarre le nomma

colonel-général de son infanterie ; il ne
pouvait faire un meilleur choix. En-
voyé au secours de Henri III, qui était

assiégé dans Tours par Mayenne, il

chassa les Ligueurs du faubourg dont
ils s'étaient déjà emparés. Quelques
jours après, il battit Saveuse à lionne-

val, après un rude combat où il lit des

prodiges de valeur, et où il courut le

plus grand danger. Renversé de cheval

et blessé d'un coup de lance, il dut son

salut à Uarambure qui le tira de la mê-
lée. Ses lieutenants Fouquerolles, Mouy,
Rosny, Saint-Séré, Hire-Frésillon, Cham-
bellan luttèrent avec lui de bravoure et

arrosèrent de leur sang le champ de

bataille qui leur resta. Pour le récom-
penser de ses services, Henri III lui

donna, le 23 mai, une compagnie de

trente lances. Apre* l'assassinat de ce

prince, Henri IV étant monté sur le

trône, Ghàtillon continua à servir le roi

de France avec autant de dévouement
qu'il avait servi le roi de Navarre. A la

bataille d'Arqués, il fixa le sort de la

journée par une attaque impétueuse.

Au premier siège de Paris, il emporta
avec La Noue le faubourg Saint-Ger-

main. On prétend qu'en y pénétrant, il

excitait ses soldats à la vengeance, au

cri de Saint-Barthélémy ! Il se signala

également parmi les plus braves à la

prise du Mans et de Falaise. Henri IV
le récompensa par le titre d'amiral de

Guienne, par provisions du 17 déc. 158'J,

et le 25 oct. 1590, il le fit entrer dans

ses Gonseils. Au mois de fév. 1591,

Ghàtillon assista au siège de Gharlres

à la prise de laquelle il contribua puis-

samment. La même année, il fut op-

posé à La Ghâtre dans le Berry ; mais

la mort l'arrêta dans une carrière qu'il

parcourait avec tant de gloire que l'o-

pinion générale était qu'il surpasserait

son père. Il mourut à Ghàtillon le 8 oct.

1591, à l'âge de 30 ans. On a plusieurs

lettres de lui, fort belles ou à lui adres-

sées, de 1586 à 91, publiées par Du Bou-

chet, p. 676-96.

François de Goligny avait épousé, on

1581, Marguerite rf'.l///i/(/(; Péquiijny, fille

de Gharles d'Ailly et de Françuise de

^Varty ou d'Ûuarly, courageuse femme,

digne d'un tel époux (voy. I col. 58). Ils

laissèrent quatre enfants : 1» Henri,
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comte de Coligny, né en 1583, eut pour

parrain le roi de Navarre, qui le fiUeuir

sur les fonts par Lcsdiyuières. Quoique

enfant, à la mort de son père, il lui

succéda dans toutes ses charges '. En
1593, les Rochelois le mirent à la tète

d'une flotte qu'ils envoyèrent contre les

Espagnols. En 1597, il signa l'uninu à

l'assemblée politique de Chùtellerault.

Plus tard, il alla combattre sous le

prince Maurice, avec le titre de colonel-

général de l'infanterie française au ser-

vice de Hollande. Il assista à la célèbre

bataille de Nieuport, et fut tué à la dé-

fense d'Ostende, le 10 sept. 1601. « Ja-

mais jeune seigneur, dit Benoît, n'avoit

donné de plus grandes espérances. »

Adoré des soldats, il avait un tel crédit

dans l'armée des Etats que le prince

Maurice, dit-on, ne put se défendre

d'un sentiment de jalousie. Les Réfor-

més de France aimaient à retrouver en

lui les vertus de son grand-père et de

son père. — 2» Gaspard, comte de Ghà-

tillon, continua la descendance. —
3» Charles, sieur de Beaupont, mourut
sans alliance. — 4° Françoise, épousa,

en 1002, René de Talensac, sieur de

Loudrière, et mourut sans enfant, en

1637.

VII. Gaspard de Coligny, né à Montpel-

lier le 26 juilletl584,eutpourparrain son

cousin de Laval qui le fit tenir par le vi-

comte de Panât. Le 8 oct. 1601, Henri IV
lui donna la compagnie d'ordonnan-

ces de son frère Henri, puis le nomma
gouverneur de Montpellier et amiral de

Guienne. En 1603, il passa en Hollande

pour se former au métier des armes

sous le prince Maurice. En 1611, il as-

sista à l'assemblée politique de Sau-

mur, la seule où il parut. En 1612, il

reçut en dépôt Aigues-Morles qu'il re-

mit, quinze mois après, à Uarambure.

Nommé, en 1014, par brevet du l""" mai,

colonel-général des gens de pied fran-

çais entretenus en Hollande, il se ren«

1 On lit dan» le Diairc ini-dit île Borgicr : « Ledit

jour (<5 mai ir.92) trst venue en celle ville de La

Kochelle la femme Je feu M. ilo ( liastillon amiral de

la mer, laq. estoil logée aux « I rnls marchands »,

et amena aveciiues elle sim Uls en l'aaRe de 12 ans

et le Koy de France et de Navarre luv a donné les

estatz de feu son père <|ui est amiral de la mer ». —
Uenrv de «".liastillon signe, 30 mai i;;!(i, comme par-

rain, l'acte de bapléme du lils de .Simon Bérengtr et

en ir.'JS celui de la Jille de Toussaint de Conan,
«cuycr, ft' de la Yiliaudiere. (Uicukmokd)

dit dans les Pays-Bas pour remplir sa

charge. A son retour, en 1615, il envoya
û'Ortuman à l'assemblée de Grenoble

pour jurer en son nom l'union, et la

même année, quoiqu'il eût fait tous ses

elïbrts pour empêcher ses coreligion-

naires de se joindre au prince de Condé,

l'assemblée de Nimes l'élut général en

chef des églises du Languedoc, du Gé-

vaudan, du Vivarais et des Cevennes.

Changeant dès lors de système et en-

trant franchement dans la voie où l'on

s'était engagé malgré lui, il conclut un
traité avec le duc de Savoie et poussa

avec activité ses préparatifs. La conclu-

sion de la paix les ayant rendus inuti-

les, il envoya au duc, comme il s'y était

engagé, un corps de troupes auxiliaires

commandé par Chavibaud, Bacon et

Bimard. Le 10 mars 1616, la reine lui

accorda le gouvernement d'Aigues-Mor-

tes qu'il avait acheté 30,000 écus, et lui

conféra le grade de maréchal-de-camp.

Il est difficile de croire que des faveurs

si minces qu'elles ne l'auraient pas em-
pêché d'accepter les offres des Véni-

tiens, s'il avait obtenu de la Cour la

permission de passer à leur service,

aient été capables de le séduire ; il est

plus naturel d'admettre que, prévoyant

le résultat fatal de la turbulence des

meneurs du parti protestant, il voulut

empêcher ses coreligionnaires de se

perdre à leur suite. Cependant on doit

convenir que sa conduite ne fut pas

franche et que comme ces hommes, que

blâmait son père, il eut trop « le désir

de faire ses affaires privées. » Ainsi,

après avoir promis, dans une entrevue

qu'il eut à Sisteron avec Lcsdiyuicres

et le duc de Guise, de demeurer tran-

quille et de soppossr à tout soulève-

ment, il n'hésita pas, sur l'invitation de

l'assemblée de Lunel, à prendre les ar-

mes et à s'assurer de différentes places

du Vivarais
;
puis le roi lui ayant en-

voyé le brevet de maréchal, signé le

juin 1620, il rentra dans l'inaction.

Sa tiédeur d'abord, ses tergiversations

ensuite devaient le rendre suspect. Les

soupçons, dont la zélée marquise de

La Force se faisait l'écho dès 1615, lors-

qu'elle écrivait : « Ou dit (|u'il se ré-

volte, mais je ne le veux croire
;
quoi-

que ce soit, il mène une vie bien scan-
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daleuse ol fairn^ante », s'accrurent en-

core, en 1621, quand on le vit, après

avoir rassemblé des troupes pour se-

courir Vais, se contenter d'envoyer

d'Auliège (voyez ce nom) en avant, et

rester lui-même immobile à Uarjac,

bien que, avec les forces qu'il com-
mandait, il eût pu compromettre grave-

ment le duc de Montmorency et sauver

Vallon. Loin de chercher à réparer cet

échec, il s'empressa même de désar-

mer, et peu de temps après, il conclut

un traité avec Ventadour. Non content

de ne pas agir par lui-même, il contre-

carra Bolian et chercha à l'empêcher de

secourir Mnnlauban. Un long cri de ré-

probation s'éleva contre lui de toutes

les églises, et retentit jusque dans l'as-

semblée de La Rochelle, à laquelle il

avait envoyé le sieur de La Fo7itan,

maître d'hôtel ordinaire du roi, avec

des lettres où il protestait « de son en-

tière et ferme résolution à demeurer
inséparablement uni à l'affermissement

du repos et sûreté des églises, selon qu'il

estoit contenu dans les édits, brevets et

articles secrets. (Mss Brienne, n° 225.)

Sentant combien il lui importait de

se réhabiliter dans l'opinion, il se mit

en campagne au mois d'août et prit Mar-
guerites, Clapiers, Grabels ; mais il ne

parvint pas à détruire des Ibupçonstrop

bien fondés. Sur la proposition des dé-

putés des Gevennes et du V^ivarais, ap-

puyée sur un décret de l'assemblée

générale de La Rochelle, en date du

14 juin, l'assemblée de Nîmes le desti-

tua, 20 octobre 1621, « considérant les

déportements dudict seigneur qui n'ont

visé qu'à détacher les provinces d'avec

l'assemblée générale et corrompre ceux

qu'il a pu corrompre pour faire un party

dans le party, traitant ouvertement avec

nos ennemis et donnant des impres-

sions en Cour qu'il est en sa puissance

de livrer partyedes villes que nous te-

nons pour seureté ^ » Châtillon se re-

tira alors à Aigues-Mortes où il se for-

tifia, tout en travaillant à une apologie

qui a été publiée sous le titre de Mani-

feste contre les calomnies des rebelles et

' Cette assemblée était présidée par Dupont,
ayant pour adjoint Mcysvres (Pantel, selon le Mer-
euro) et pour secrétaire les ministres Olivier et

Paulet [La Pise, selon le Mercure).

ennemis du roy (Paris, 1622, in-8). Se-
lon nous, elle ne le lave pas des accusa-
tions portées contre lui par ses coreli-

gionnaires. Parmi ceux-ci l'indignation

était si vive que les habitants de Mont-
pellier arrêtèrent son fils et sa belle-

mère, et qu'ils essayèrent, mais sans
succès, de le surprendre lui-même dans
Aigues-Mortes, par le moyen de Cor-
bières, son lieutenant. Le gouvernement
de Montpellier fut donné à La Pessière.

Châtillon se rangea alors ouverte-

ment sous les drapeaux du roi. Dès le

mois de février, Louis XIII lui remit

le bâton de maréchal de France qui lui

était promis depuis près de deux ans.

Le mois suivant, Châtillon marcha
contre Rohan qui avait assiégé La
Tour-Charbonnière et le mit en fuite.

Il empêcha de même un des lieute-

nants du duc de se saisir des salines

de Peccais. Mettant ensuite le siège de-

vant La Tour-I'Abbé, où commandait
Saint-Blancard, il le força à capituler.

Au mois d'avril, il vendit au roi Ai-

gues-Mortes au prix de 400,000 livres

et se démit peu après du gouvernement
de cette ville; au mois d'août, il lui

remit Aimargues.
D'un caractère doux et indolent, re-

doutant les affaires épineuses, et d'ail-

leurs blessé des airs de supériorité

qu'affectait Rohan, peut-être aussi irrité

des violentes attaques auxquelles il

avait été en butte de la part des zéla-

teurs, Châtillon évita dès lors de se

mêler des affaires de l'Eglise protes-

tante. Il resta neutre dans les dernières

guerres de religion. Ce fut seulement

après la prise de La Rochelle qu'il ob-

tint un commandement actif dans l'ar-

mée française. Au retour d'une courte

campagne qu'il fit, en 1629, sous les

ordres du prince d'Orange, il suivit

Louis XIII en Champagne. En 1630, il

servit en Savoie et contribua à la prise

de Montmélian. En 1632, il fut em-
ployé dans le Languedoc. En 1635, il

fut envoyé en Lorraine, défit les Espa-

gnols à Avein, le 20 mai, et opéra

heureusement sa jonction avec le prince

d'Orange. L'année suivante, il com-

manda avec Brezé l'armée de Hollande.

En 1637, ayant été mis à la tête de

l'armée de Champagne, il prit Ivoy et

IV. 8
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Damvilliors. En 1638, il commanda
l'armée de Flandres et d'Artois, em-
porta quelques places, assiégea sans

succès Saint-Omer et fut battu dans sa

retraite. Ce revers lui attira une dis-

grâce; il reçut ordre de se retirer dans
ses terres. Mais il ne tarda pas à ren-

trer en faveur. En 1639, il força Piccu-

lomini à lever le siège de Mouzon et

reprit Yvoy. En 16i0, secondé par La
Meilleraye, il se rendit maître d'Arras.

Nommé général de l'armée de Champa-
gne, il fut défait au combat de La Mar-
fée, le 6 juillet 1641. Ce fut sa dernière

campagne. Il se retira dans sa terre de
Chàtillon, qui fut érigée en duché-pai-
rie le 18 août 1643, et y mourut, 4 janv.
1646.

Il a laissé plusieurs volumes de mé-
moires :

I. Mémoires de M. le maréchal de Chà-
tillon depuis Van 1596 jusqu'en 1633.

Msc. in-fol. conservé à la Bibl. natio-

nale [Gaignières n^ 760). Nous y avons
puisé quelques renseignements.
IL Mémoires de M. le maréchal de

Chàtillon pendant son emploi dans les

armées du roi en Champagne et en Lor-
raine, depuis iQ3ô jusqu'eti 1641, 9 vol.

{Ane. /bnrfi 9256 à 9264.)

III. Relation de ce qui s'est passé le

2 août [1640] au camp devant Arras.
Ce vol., signalé par le P. Lelong, parait

être perdu.

IV. Relation de la bataille de LaMarfée,
imp. dans les Mémoires de Montrésor.
Une copie msc. s'en trouve dans le

T. VIII de la Collection Conrart.
V. Lettres. Vol. in-fol. msc. indiqué

par Lelong. — Un grand nombre de ses

lettres et quelques mémoires ont été

publiés par Du Bouchet dans les Preu-
ves de la maison de Coligny.

Gaspard III de Coligny avait épousé,
en 1615, Aune de Polignac, fille de Ga-
briel de Polignac, sieur de Saiut-Ger-
main, et d'Anne de Valzergues, laquelle
vécut jusqu'en 1651. Deux fils et deu.x

filles naquirent de ce mariage.
1" L'ainé des lils, Mal-rice, né le

16 oct. 1618, eut un duel contre le duc
de Guise, 1643, et mourut des blessures
qu'il y reçut, au mois de mai de l'an-

née suivante.

2" Le second, Gaspard IV, né le

9 juin 1620, connu sous le nom de mar-
quis d'Andelot, servit d'aide-de-camp
à son père, en 1637, au siège d'Ivoy;

en 1638, à celui de Saint-Omer; en
1649, à la levée du siège de Mouzon.
Mestre-de-camp du régiment de Beauce,
il assista à la reprise d'Ivoy. Eu 1640,

il se signala particulièrement au siège

d'Arras, où il fut blessé. Nommé colo-

nel du régiment de Piémont après l'af-

faire de La Marfée, il combattit, en
1642, à Ilonnecourt. En 1643, il prit

part k la bataille de Rocroy. Créé maré-
chal de camp, il continua à servir avec

distinction en Allemagne, en Hollande,

en Catalogne. Blessé à l'attaque des

barricades de Charenton, il mourut le

lendemain, 9 fév. 1649.

Depuis 1643, il avait abjuré la reli-

gion pour laquelle ses ancêtres avaient

versé leur sang, et que sou père profes-

sait encore. Craignant, non sans raison,

que les catholiques ne se fissent un pré-

texte de cette abjuration pour s'em-

parer, après sa mort, du collège de

Chàtillon \ le maréchal avait eu soin

d'en faire don à l'Eglise réformée, pré-

caution qui le sauva de la confiscation

jusqu'en 1681, où un arrêt, daté du

6 mai, en ordonna la suppression et

adjugea les bâtiments aux Filles de l'a-

doration du Saint-Sacrement. L'église,

que le maréchal avait fait bâtir à ses

frais, en 1619, subsista jusqu'en 1685,

où le Conseil, vu que « l'exercic! étoit

personnel », en ordonna la démolition

par arrêt du 12 février. A cette époque
la branche de Coligny était éteinte, son

dernier représentant mâle, Henri-Gas-

pard, Ois de Gaspard IV, étant mort
célibataire en 1657.

3° Henriette, non moins célèbre par

ses talents poétiques que par sa beauté

et ses aventures, épousa, en 1643, Tho-
mas Ilamiltoni comte de Hadington,
d'une illustre famille d'Ecosse. Restée

veuve, elle se remaria, juin 1647, avec

Gaspard de Champagne, comte de La
Suze. L'union ne régna pas longtemps
entre les deux époux. La jalousie fort

ombrageuse du comte ne pouvait s'ac-

commoder de la maxime de sa femme,

1 Ce coUègc, dont le premier principal fut Dortel,
avait alors trois régents recevant 250, :;00 et ISO li-

>res par au. ISous en avous parlé ci-dessus coL 180.
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que « tout le devoir ne vaut pas une

faute qui s'est faite par tendresse » ;
de

là des querelles qui s'aigrirent de plus

en plus et qui aboutirent à la rupture

de leur mariage, prononcée par le par-

lement en 1653. La même année, Hen-

riette de Goligny abjura le protestan-

tisme (Archiv. nat. M G77). Pour colorer

d'un prétexte son changement de reli-

gion, elle demanda au pasteur Mestrezat

d'entrer en sa présence en conférence

avec l'apostat La Milletière. Le respec-

table ministre de Paris ne crut pas

devoir se prêter à cette comédie. De-
venue libre, la comtesse ne s'occupa

plus que d'amour. Son hôtel devint une
succursale du fameux hôtel Ram-
bouillet. On lit dans les Mélanges de Le
Clerc, qu'elle eut un jour la fantaisie

malsaine d'engager un ministre, Bru-

guier, de Lumigny (voy. IIL col. 282),

à travailler avec elle à une paraphrase

burlesque de l'oraison dominicale. N'o-

sant rien refuser à une si grande dame,
le ministre se mit à l'œuvre, mais sa

coupable complaisance faillit lui coûter

cher. Le synode provincial fut sur le

point de le déposer.

La comtesse de La Suze est auteur

d'élégies, d'odes, de chansons, de ma-
drigaux, de rondeaux, de stances, qui

ont été publiés, pour la première fois,

sous le titre : Poésies de jV/me la com-
tesse de La Suze (Paris, 1656, in-12

;

nouv. édit., 1666, in-12, et souvent
depuis, sans le nom de l'auteur, dans
les Recueils de poésies galantes en prose

et en vers, 'Paris, 1668, 2 vol. in-12;

1684, 4 part, in-12; 1695, 4 part, in-12;

Lyon et Amst., 1695, 4 vol. in-12;

Paris, 1698, 4 vol. in-12; Trévoux,
1725, 4 vol. in-12; 1741, 5 vol. in-12).

Tous les poètes du temps ont loué à

l'envi les charmes de l'auteur et de ses

vers; mais la postérité n'a point con-

firmé les éloges prodigués à ses poésies.

« Le' style de Mme jg La Suze, lit-on

dans la Biogr. univ., est en général fai-

ble et sans couleur; il y a quelque
chose de fade dans sa douceur; sa dou-
leur a de la recherche, et son naturel

paraît souvent apprêté. » C'étaient les

défauts du temps,

Henriette de Goligny mourut le

10 mars 1673.

4° Sa sœur Anne épousa, en 1648,

Georges de Wur-temberg, comte de Mont-
béliard, et mourut en 1680.

Branche d'Andelot. Doué d'autant d'es-

prit et de sagacité que ses frères, le

cardinal et l'amiral, François de Chàtil-

lon, seigneur d'ANDELOT, l'emportait sur

eux par la résolution et l'audace, et à
un génie actif, entreprenant, il joignait

une valeur extraordinaire. Aussi de

Thou l'appelle-t-il un des premiers

hommes du royaume par sa haute pru-

dence, sa droiture et son habileté dans
l'art de la guerre.

Il naquit à Ghâtillon-sur-Loing, le

18 avril 1521, et fit ses premières ar-

mes à la défense de Landrecies, en
1543. L'année suivante il combattit à

Cérizolles et fut armé chevalier sur le

champ de bataille. Au siège de Cari-

gnan, il se distingua entre tous par

des prodiges de valeur. En 1545, il

suivit le Dauphin devant Boulogne. A
la mort de François I^"", le connétable,

devenu tout puissant, voulut faire par-

ticiper ses neveux à sa faveur. Il maria

Andelot à Claude de Rieux, qui lui

porta en dot le riche comté de Laval, et

peu de temps après, il lui fit donner la

charge d'inspecteur-général de l'infan-

terie. Ce fut en cette qualité qu'il prit

part, en 1548, à l'expédition envoyée en

Ecosse pour en ramener Marie Stuart.

Il se signala au combat de Hadington ;

mais il ne tarda pas à être rappelé par

Henri II, qui préparait une entreprise

sur Boulogne. En 1551, il fut envoyé en

Italie au secours de duc de Parme. Fait

prisonnier dans une incursion sur le

territoire de Plaisance, il fut enfermé

dans le château de Milan où il resta

jusqu'à la trêve de Vaucelles. Pour
abréger les heures de sa captivité, il lut

les ouvrages de Calvin, et il fut si vi-

vement frappé de la force des raisons

du réformateur, que non seulement il

embrassa avec ardeur ses opinions,

mais que, dans sa correspondance avec

ses frères, il ne cessa de les exhorter à

suivre son exemple. Rendu à la liberté

en 1556, il fut pourvu bientôt après de

la charge de colonel-général de l'infan*

terie française.

La trêve de Vaucelles ayant été

rompue, Andelot entreprit de conduire
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un secours de 2,000 hommes à son

frère assi(^gri dans Saint-Quentin. Egaré

par son guide, il tomba malheureuse-

ment dans une embuscade où sa troupe

fut taillée en pièces. Sans se laisser

abattre par ce revers, il voulut essayer

de s'introduire dans la ville avec un
nouveau détachement, et cette fois, il y
réussit, non sans courir de grands dan-

gers. Il partagea donc avec Coligny les

travaux de la défense. Resté prison-

nier comme son frère, il parvint à

s'échapper deux jours après, et se sauva

à Ham. En 1558, il contribua puissam-

ment à la conquête de Calais, et fut

chargé ensuite d'attaquer la citadelle de

Guines. Tant de services l'avaient

rendu cher au roi, qui lui témoignait

une grande faveur ; c'en fut assez pour

que les Guise entreprissent de le per-

dre. Le moyen était facile, il suffisait

de le dénoncer comme hérétique.

Andelot, en effet, depuis son retour

dans sa patrie, ne dissimulait pas son

penchant pour la Réforme ; loin de là.

dans un voyage qu'il fit, au mois d'avril

1558, dans ses terres de Bretagne, il

emmena Gaspard Carmel, dit Fleury,

ministre neuchàtelois, qui desservait

l'église de Paris depuis le mois de

mars 1557 [Archiv. delà V. C. des pas-

teurs de Genève, Reg. B.), et il le fit

prêcher publiquement partout où il

passa. Il fonda même en divers lieux

des églises auxquelles il conserva tou-

jours le plus vif intérêt, ainsi que le

prouvent plusieurs de ses lettres insé-

rées par dom Meurice dans ses mémoires
pour servir à l'histoire de Bretagne.

Le cardinal de Lorraine l'accusa donc
auprès du roi d'avoir proféré des blas-

phèmes contre la messe. Henri II, qui

aimait Andelot, voulut l'interroger lui-

môme sur ses sentiments. D'un carac-

tère franc et ouvert, Andelot répondit

sans déguisement qu'il tenait la messe
pour une invention des hommes. Outré

de colère, le roi saisit, les uns disent

une pique, d'autres une assiette qu'il

lança à la tête de l'hérétic^ue ; mais
aveuglé par sa fureur, il atteignit et

blessa le Dauphin qui était à ses côtés.

Andelot fut arrêté et conduit à Meaux
d'où il fut transféré au château de Me-
lun. Le pape trouva sou châtiment beau-

coup trop doux, et il se plaignit amè-
rement au chargé d'alfaires de France

de ce que le cardinal de Lorraine avait

manqué à ses devoirs d'inquisiteur en

ne le faisant pas brûler immédiate-

ment.

La paix de 1559 ayant rendu au con-

nétable tout son crédit, il obtint le rap-

pel de son neveu, mais à la condition

qu'il se rétracterait. Jamais xVndelot ne

voulut y consentir. Tout ce que l'on

put obtenir de lui, c'est f|u'il assisterait

à une messe célébrée dans sa chambre.
Cet acte de faiblesse scandalisa l'église

de Paris et lui attira de sévères repro-

ches de Calvin. Peu de temps après, il

fut rétabli dans ses charges.

Andelot assista à l'assemblée de Ven-
dôme et se déclara pour une prise d'ar-

mes immédiate. Selon Davila, il fut un
« des plus actifs organisateurs » de la

conjuration d'Amboise; mais nous

avons déjà dit ailleurs qu'aucune preuve

ne put être produite contre les Chàtil-

lon. Il se rendit ensuite à l'assemblée

de Fontainebleau, puis aux Etats d'Or-

léans ; cependant lorsqu'il vit la tour-

nure que prenaient les affaires, il se

retira en Bretagne où il resta jusqu'à la

mort de François II.

A la nouvelle du massacre de Vassy,

il quitta Paris pour aller rassembler des

troupes. Chargé par Condé de s'assurer

d'Orléans, il y trouva les protestants

très nombreux et assez tranquilles, le

lieutenant du roi attendant pour se dé-

clarer que la reine se prononçât. Lors-

que ce dernier apprit que (Catherine de

Médicis était à Paris, ses hésitations

cessèrent, et il prit des mesures pour

contenir les huguenots. Ce fut alors

qu'Andelot, qui s'était caché jusque-là,

s'empara de la porte Saint-Jean où il

se défendit contre les catholiques jus-

qu'à l'arrivée du prince.

Partisan des mesures promptes et

énergiques, il vit avec peine entamer
des négociations qui, selon l'expression

de d'Aubigné, « affoiblissoient le cœur
des Réformés. » Gomme il l'avait

prévu, les conférences n'aboutirent

([u'à ruiner l'armée protestante, et il

fallut enfin avoir recours aux étrangers.

Envoyé en Allemagne, au mois de juil-

let, pour solliciter les secours des
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princes luthériens, il parvint, malgré

les menées des Guise, à réunir environ

8,000 hommes, dont la moitié de cava-

lerie, et dès le mois de septembre, il

put se mettre en route pour rentrer eu

France. Une fièvre intermittente, dont

il avait ressenti les premières atteintes

avant son départ, l'obligea de s'arrêter

à Strasbourg où il fut rejoint par le

prince de Porcien. Sentant combien les

jours, les heures, étaient précieux, il

voulut partir avant sa guérison. Il en-

tra en Lorraine, traversa la Bourgogne

pour éviter deux armées catholiques

qui l'attendaient en Champagne, et par

des marches forcées à travers des rou-

tes rendues presque impraticables par

des pluies continuelles, il atteignit Or-

léans, le 6 nov. 1562.

Condé lui confia la garde d'Orléans

pendant sa marche sur Paris ; mais

lorsque d'Andelot apprit que l'armée

protestante prenait la route de la Nor-

mandie, il alla la rejoindre, quoique

toujours tourmenté par la fièvre. Il as-

sista donc à la bataille de Dreux, sans y
prendre part, du haut d'une colline

d'où il surveillait les manœuvres de

l'ennemi. Eu voyant le duc de Guise se

mettre en mouvement : « Voilà, s'écria-

t-il, une queue que nous aurons bien

de la peine à écorcher. » Tous ses efforts

pour rallier les reîtres ayant été inuti-

les, il se sauva à Tréon d'où il retourna

à Orléans, qu'il s'occupa sur-le-champ

de mettre dans un bon état de défense,

secondé par Duras, Boiichavannes, Cler-

mont-d'Amboise, Saint-Cyr, d'Avaret. Il

divisa la ville en quatre quartiers,

dont chacun fut placé sous le comman-
dement d'un gentilhomme, mêla la

garde bourgeoise aux soldats, ordonna
la célébration d'un service divin quoti-

dien à l'issue duquel ministres et fidèles

allaient travailler aux fortifications, et

organisa des hôpitaux où les blessés

furent soignés par les dames les plus

honorables, nommément par M™" de
Martainville, MH^s Des Marets et leur

sœur M™= Groslot. Le duc de Guise
parut sous les murs d'Orléans, le 5 fév.

1563. Dès le lendemain, il fit attaquer

le faubourg de Cléry. Les Allemands
qui le défendaient, saisis d'une terreur

panique, s'enfuirent, en sorte que, sans

la valeur et le sang-froid d'Andelot, la
ville eût été prise d'emblée. La trahison
ou la négligence d'un gascon, nommé
La Mothe, fourrier du capitaine Mon-
taigu, livra cependant les Tourelles au
duc de Guise, poste si important que,
malgré les retranchements qu'il fit éle-

ver à la hâte à l'entrée du pont, Andelot
ne pouvait guère conserver l'espoir de
sauver Orléans. Le général catholique
était si certain du succès que, le 18 fév.,

il écrivit à la reine-mère que, dans
vingt-quatre heures, il lui manderait
nouvelles de la prise et qu'il signalerait

tellement cette journée, n'épargnant ni

sexe ni âge, qu'après avoir fait son ca-
rême-prenant, il abolirait la mémoire
de la ville. Mais, ajoute Le Maire dans
son Histoire d'Orléans, l'homme ne sait

pas sa destinée. Le jour même, Guise
fut assassiné par Poltrot.

Après la signature du traité de paix,

à la négociation duquel il prit part, il

se retira à Chàtillon avec Coligny. Quel-

que temps après, il retourna à la Cour,

où il prit hautement la défense de son
frère, demandant en son nom qu'on lui

donnât des juges. Ce fut alors qu'il re-

commença à remplir les fonctions de
colonel-général de l'infanterie fran-

çaise.

Pendant le voyage de la Cour dans
les provinces du Midi, Andelot alla en
Lorraine où il épousa Anne de Salm,

1564. Le 2 septemb., il passa par Metz
où il assista au prêche. A son retour,

il parut à la Cour avec Coligny, et reçut

de la plus grande partie de la noblesse

l'accueil qu'il pouvait désirer. Le capi-

taine des gardes Charry, grand parti-

san des Guise et son ennemi personnel,

se plut seul à le braver. Il refusa de
prendre ses ordres, sous prétexte qu'il

n'en avait à recevoir que du roi. Ande-
lot, au contraire, prétendait que son

grade lui donnait droit d'inspection sur

le régiment des gardes, comme sur tous

les autres. La querelle s'échauffa, et

Charry, se sentant soutenu par Char-

les IX, poussa l'insolence jusqu'aux

dernières limites. Chastdliere-Portaut

entreprit de venger à la fois et Andelot

et son propre frère, qu'il accusait Charry

d'avoir tué traîtreusement. Il alla l'at-

tendre sur le pont Saint-Michel et lui
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passa son épée au travers du corps. Cet

événemcut, liabilenicnt exploité par les

Guise, nuisit beaucoup aux Cluitillon.

Aux conférences de Valéry et de Chà-

tillon, Andelot se prononça fortement

pour la guerre : « Il est temps, s'écria-t-

il, de nous désabuser et de recourir à

la défensive qui n'est pas moins juste

que nécessaire, et ne nous soucier pas

si ou dit que nous avons esté les au-

theurs de la guerre : car ce sont ceux-là

qui par tant de manières ont rompu les

conventions et pactions publiques, et

qui ont jette jusques dans nos entrailles

six mille soldats estrangers, qui par

etlect nous l'ont desjà déclarée. Que si

nous leur donnons encore cest advan-

tage de frapper les premiers coups,

nostrc mal sera sans remède. » Tous se

réunirent à son avis.

Quelques jours avant la bataille de

Saint-Denis, Condé l'envoya vers Poissy

pour fermer les passages aux troupes

auxiliaires que le duc d'Albe envoyait

au roi de France. Rappelé par le prince,

il fit tant de diligence qu'il aurait pu
assister au combat si les catholiques

n'avaient enlevé tous les bateaux et

coulé tous les pontons. Un de ses capi-

taines, nommé La Mossonnière, trouva

le moyen de les retirer de l'eau et de les

remettre en état, mais ces opérations

prirent du temps, en sorte qu'il n'arriva

à t^aint-Denis que vers minuit. Le len-

demain, il se présenta pour offrir de

nouveau la bataille aux catholiques,

qui restèrent derrière leurs murailles,

quoique, pour les braver, les hugue-
nots se fussent avancés jusqu'à Mont-
martre et y eussent brûlé plusieurs

moulins à vent. Un seul engagement
eut lieu autour d'un de ces moulins en
pierres de taille, qui fut attaqué sans

succès par Valfrenière et Deauregard.

Dans la marche de l'armée à travers

la Champagne, Andelot fut placé aux
ailes avec les arquebusiers à cheval et

chargé de courir le pays pour lever des

contributions. A la conclusion de la

paix, il partit pour ses terres de Breta-

gne. C'est là qu'il apprit la fuite de
Condé et de Coligny. 11 se hâta d'appe-

ler aux armes la noblesse protestante

de la Normandie, de l'Anjou et de la

Bretagne, en assignant pour reiuloz-

vous général Beaufort-en-Vallée. On y
vit accourir successivement Jean de

Ferricres, Antoine de La Rochefoucauld.

Lavardin, Montgommery et ses frères,

La Noue, Minguelière^ Drossay-Saint-

Gravé, Du Verger, Cognée, La Loue, Fran-

çois d'Angennes sieur Du Coudray, Du
Chesne, Rabodanges, François d'Acigné

sieur de Muntejan, et son enseigne Du
Plessis-Pordage, Raoul de La Celle sei-

gneur de La Scrardaye, qui abjura peu
de temps après et a laissé des Mémoi-
res inédits, cités par Du Paz, dans son

Histoire généalogique de Bretagne;

Cassé dit Doiichaut, avec son lieutenant

Millery et son enseigne La Rivière d'Ar-

tois, BressauU, Miinbré, La Garde, Sey,

Lorme, La Motte-Tibergeau. La difticulté

était de passer la Loire en présence

d'un corps de troupes catholiques supé-

rieur en nombre. Andelot chargea d'ha-

biles officiers de chercher un gué, et

après avoir pris toutes les précautions

pour assurer son camp, il attendit;

mais, faute d'espions, il laissa surpren-

dre un de ses quartiers et il aurait été

lui-même fait prisonnier sans le dé-

vouement de son écuyer Symbonet et

du maréchal de camp Boisvert qui se

sacrifia pour le sauver. Il eut à regret-

ter, en outre, la perte des capitaines Du
Verger, Cassé, La Houssaye et La Plaine^

qui fut tué de sang-froid. Minguetière

fut fait prisonnier. Mo7itgo)7imery a.Tri\a.

enfin avec l'heureuse nouvelle qu'il

avait trouvé un gué. Les huguenots
s'empressèrent de franchir la Loire et

arrivèrent, sans rencontrer les catholi-

ques, àThouars où ils s'arrêtèrent quel-

ques jours. Ce fut pendant son séjour

dans cette petite ville qu'Andelot fit

enlèvera Oiron, par Colombicres, le duc
de Roannais qui fut conduit sous bonne
escorte à La Rochelle. De Thouars il

marcha sur Parthenay dont il se saisit.

L'amiral l'ayant joint, ils allèrent en-

semble attaquer Niort, qui se rendit

sans résistance. Augoulême, Saint-Jean-

d'Angély et plusieurs autre» places es-

sayèrent à peine de se défendre. Le mo-
nastère de Saint-Florentin, près de

Saumur, soutint au contraire un siège

de plusieurs jours. Andelot en fit pas-

ser la garnison au fil de l'épce pour

venger le massacre de Mirebeau.
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Andelot Be signala, comme toujours,

à Pamprou, à Jazeneuil. A Jarnac, il

fit des prodiges de valeur. La bataille

perdue, il suivit Coligny à SaintJean-
d'Angély, puis à Saintes. Envoyé dans

le Poitou pour y inspecter l'infanterie

et lever de nouvelles troupes, il essaya

sans succès de se rendre maître de Mon-
taigu et de Glisson. Il retourna donc à

Saintes; mais à peine arrivé, il fut at-

taqué, dit-on, d'une Gèvre contagieuse

qui l'emporta en peu de jours. D'Aubi-
gné et de Thou donnent assez claire-

ment à entendre qu'il mourut empoi-
sonné. Selon la plupart des historiens,

la mort le frappa le 27 mai 1569 ; selon

les Pièces fugitives d'Aubaïs, ce serait

une erreur et il serait mort dès le 7.

Son corps fut porté à La Rochelle. La
reine de Navarre voulut suivre son

convoi jusqu'à la tour de la Chaîne où
il resta déposé pendant dix ans. En
1579, son fils aîné l'en tira pour le trans-

porter à La Roche-Bernard. Sa charge

de colonel-général de l'infanterie pro-

testante fut donnée à d'Acier, et sa com-
pagnie à son lieutenant Deauvais-la-

Nocle.

L'intrépidité d'Andelot lui avait mé-
rité le surnom de chevalier sans peur.

A l'éloge que l'historien de Thou a fait

de ses qualités, nous ajouterons le té-

moignage encore moins suspect d'Ar-

cère. Il était, dit-il, « rigide et zélé sec-

tateur de la Réforme, dont il avoit em-
brassé les opinions de bonne foi

; grand

homme de guerre, génie fécond en res-

sources, dans un métier hasardeux qui

en demandoient tant, et d'un courage

aussi éclairé qu'intrépide. »

Par son testament, fait à Laval le

4 sept. 15G8, Andelot légua, en quelque

sorte, à son frère ses quatre fils à qui il

donna pour gouverneur le capitaine

Saint-Bonnet l'aîné.

François de Châtillon avait été marié
deux fois, et chacune de ses femmes
lui avait donné plusieurs enfants. La
première, Claude de Rieux, fille de

Claude, seigneur de Rieux et de Roche-
fort, comte d'Harcourt et d'Aumale, et

de Catherine de Laval, était née le

8 fév. 1525. Après son mariage, contracté

le 19 mars 1547, elle embrassa la reli-

gion réformée pour laquelle elle montra

toujours le plus grandzèle. Elle mourut
d'apoplexie le 5 août 1561, laissant deux
fils et deux filles. L'aînée de .ses filles

mourut à Châtillon en 1563. L'autre,
MARouERrrE, née dans le château de Mi-
lan, le 28 fév. 1553, fut mariée avec Ju-
lieurfe Tournemine, sieurde Montmoréal,
et mourut en couches de son premier
enfant. Nous parlerons tout à l'heure de
ses deux frères. Resté veuf, Andelot
épousa en secondes noces, 15G4, Anne
de Salm, qui le rendit également père
de deux fils et de deux filles. François
sieurde Tanlay, l'aîné des fils du se-

cond lit, mourut de maladie à Saint-

Jean-d'Angély. Banjamin, seigneur de
Sailly et de Courcelles ', fut tué

comme nous le raconterons plus tard.

Anne épousa, en 1594, Jacques Chabot,
marquis de Mirebeau en Bourgogne.
L'Etoile raconte que le mariage se célé-

bra au Louvre, le dimanche 9 octobre,

dans les appartements de Catherine de
Navarre, au grand scandale du clergé

catholique; Anne d'Andelot était donc
protestante encore à cette époque. Plus
tard elle abjura et fut enterrée, selon

son désir, aux Cordeliers de Tanlay
sans pompe ni cérémonie. Sa sœur Su-

zanne fut mariée avec Guillaume de
Poitiers, baron d'Outre.

Guy-Paul de Châtillon, comte de

Laval, fils aîné d'Andelot, naquit dans
un bateau sur le i'ô, le 13 août 1555.

Après la mort de son père, Coligny se

chargea de son éducation et il la sur-

veilla avec autant de sollicitude que
celle de son propre fils. Nous avons vu
qu'à la Saint-Barthélémy. Laval fut

assez heureux pour se sauver en Suisse.

Rentré en France en 1576, il se retira

en Bretagne. Plein de zèle pour la reli-

gion réformée, il travailla sans relâche

à relever de leurs ruines les églises de

cette province, œuvre pieuse dans la-

quelle il eut pour aides infatigables

Françoise de Tournemine, veuve de

Henri de Rohan, Jean Du Mats, seigneur

de Montmartin, et les ministres Gui-

1 Rcg. (le régi, de la Rochelle : « Le K> fév. 1369 a

este l)aptizè Benjamin fils de François de CoUigny
sieur d'Andelot et de Anne de Salm sa femme;
parrain Françoys de La liochcfoucauld comte dudit

lieu, marraine Catherine de Parthenay femme de
Charles de Çuelenec viconle du Fou baron de Pons
sieur de Soubizc ». (IUchemond)
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neau, Demi, Merlin. Au mois de sept.

1584, il fut député avec Du Plesses-

Mornay cl Constant i)Ou r porter à lien riïll

les plaintes des églises sur l'inexécution

du deruier édit de pacilicatiou. La
guerre s'étaut rallumée, Laval partit de

Vitré avec ses trois frères, 8 sept. 1585,

passa la Loire à Mauves et rejoignit à

Marennes le prince de Cotidé qui se pré-

parait au siège du Brouage. Il le suivit

dans l'expédition d'Angers et fut chargé

du commandement de l'arrière-garde.

Le prince ayant été obligé de battre en

retraite, Laval franchit la Loire sans

éprouver aucun empêchement de la

part des catholiques qui ne se présen-

tèrent que plus tard devant Saint-Maur.

Le capitaine La Serpente abandonna ce

poste important, et l'ennemi, s'en sai-

sissant, ferma le passage au reste de

l'armée. La position de Laval était pé-

rilleuse. Il ne pouvait rejoindre Condé
et il avait à craindre d'être enveloppé

par les troupes qui accouraient de toutes

parts. Il prit la résolution de marcher
rapidement en avant, et il arriva, sans

essuyer de perte.à Saint-Jeau-d'Angély.

De là il courut au secours de hl^" de La
Trémoille assiégée dans son château de

ïaillcbourg par les Ligueurs. Il n'avait

que cent chevaux environ et trois à

quatre cents arquebusiers commandés
par de Rieux, La Boulaye, Larges et le

jeune Montgommery ; cependant il força

l'ennemi à fuir, et par reconnaissance,

la châtelaine consentit à recevoir dans

son château une garnison huguenote
sous les ordres du capitaine Boursier,

lieutenant des gardes de Condé.

De retour à Saint-Jean-d'Angély,

Laval eut à se défendre contre Mayenne.
Il se comporta avec une bravoure digne

de sa race et livra aux catholiques plu-

sieurs petits combats dans l'un desquels

l'enseigne de sa compagnie, Carbunel,

sieur de Ghassegué, fut blessé à mort et

fait prisonnier. L'arrivée de Condé lui

enleva le commandement. Il suivit le

prince à la prise de Dompierre. Se-

condé par ses frères, il se rendit maître

de Soubise dont la garnison incommo-
dait La Rochelle, et chassa les Li-

gueurs de Saiut-Jean-d'Auglc, de Tri-

zay, du château de Mornuc dans l'île

d'Al vert. De retour à Saint-Jeau-d'An-

gély, il accompagna à Taillebourg

Condé qui avait conçu le projet de
détruire le régiment de Tiercelin. Aussi
impétueux que le jeune prince, il ne
prit pas le temps de réunir sa compa-
gnie, et à la tête d'une trentaine de

chevaux seulement, il fondit sur l'en-

nemi, enfonça un bataillon de piquiers

et enleva le drapeau du régiment. Ses

deux frères. Benjamin, qui venait de
succéder à François dans le titre de

sieur de Tanlay, et François, sieur

de Rieux, furent mortellement bles-

sés dans cette charge brillante, et mou-
rurent à un jour de distance. Laval en
conçut un si violent chagrin, qu'il les

suivit dans la tombe, huit jours après,

en avril 1586. Ces trois frères que la

plus tendre amitié avait unis pendant
leur vie, furent réunis après leur mort
dans un même tombeau.

Cette perte causa une vive douleur à
tous les protestants qui fondaient sur

les trois frères, et surtout sur Laval, de

grandes espérances; car, lit-on dans les

Mémoires de la Ligue, « Dieu avoit logé

en ce corps de peu d'apparence une âme
pleine de piété avec une maturité d'en-

tendement et générosité de courage qui

ne le rendoient pas moins aimable et

honorable à tous les gens de bien et bons
François, que redoutable à tous les mé-
chans et perturbateurs du repos de la

France. »

François de Chàtillon, sieur de Rieux,

né à Paris le 23 août 1559, n'ayant

point laissé d'enfant de Jeanne de La
Motte, fille de Joseph de La Motte, sieur

de Vauclerc et de Catherine de Tourne-

mine, et ses frères cadets n'ayant point

été mariés, la maison d'Aadelot se

trouva réduite à un enfant, Guy de
Goligny, comte de Laval, que Guy-
Paul avait eu de son mariage, conclu

en 1583, avec Anne d'Alègre, fille

aînée de Christophe d'Alègre, qui se

remaria avec le maréchal de Ferva-

ques.

Né au comté d'Harcourt, le 6 mai
1585, Guy de Goligny, conformément
aux dernières volontés de son père, fut

élevé à Sedan. Il montra de bonne
heure de grandes dispositions pour

l'étude des langues. A l'âge de 19 ans,

le désir de voyager et de porter les
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armes le conduisit en Italie, en Flan-

dres et jusqu'en Hongrie où il fit une

campagne contre les Turcs. II déploya

tant de valeur que l'Empereur lui

donna le commandement de mille che-

vaux; mais en poursuivant l'ennemi,

il reçut une blessure dont il mourut
le 30 déc. 1605, à l'âge de 21 .ans;

il avait abjuré l'année précédente.

En lui s'éteignit la branche d'Andelot.

2. GHATILLON, capitaine langue-

docien, délégué à l'assemblée d'Anduze,

1570; défend Beaucaire, 1578 (II col.

212 et I, 972). — La dame de Chastil-

lon-sur-CIain et son fils, Jacques de

Chàtillon d'Availles, 1586 [lY 543 a]. —
Philippus Ghastillon lugdunensis, étu-

diant eu théol. à l'acad. de Lausanne,

1603. — Ghàtillon ou Castillon, gentil-

homme de l'Angoumois, gouverneur de

Caussade, 1628 [VI 258 b]. — Jean Du
Moulin sieur de Châiillon-en-Brie, 1658

(III col. 282).

3. GHATILLON (Jacques) de Nîmes,
manufacturier de bas, réfugié avec sa

famille (10 pers.) à Magdebourg, 1700

(Dieterici). — (Philippe de), natif de

S'^-Menehould en Ghampagne, juge à

Bernaa, mort à Berlin en 1712 à l'âge

de 89 ans (Erman). — (Guillaume et

Zacharie de) le premier ingénieur, le

second officier dans l'armée hollandaise,

1696-1702, — (L. P. G. et Frédéric de)

id. 1750-58.

GHAUBERT (Pierre), libraire à Or-

léans, 1568 [VI 531 b]. — (Pierre) de

Gombauvin en Dauphiné, assisté à Ge-
nève, 1684.

GHAUBET (Jacques) ministre à Ju-
rançon, fait son testament en même
temps que Françoise de Laborde sa se-

conde femme, 1584 (arch. B.-Pyr. E,

205).

GHAUGHE (Mad>'«) inspectrice de
l'hôpital de Lausanne, 1688. — Veuve
Chauchicr lègue 10 liv. aux pauvres de
la même ville, 1707. — Françoise C/ia«-

cher, du Languedoc, 1750.

GHAUDESAIGUES (Je.^n) réfugié

d'Aubaïs, marié à Wesel en Prusse
avec Françoise Jacquier, 1695 [Bull.

VIII, 7). — ( ), de Nîmes, ouvrier en
bas, réfugié en Prusse, 1700.

GHAUDET (Jeanne) de Nettancourt
en Ghampagne obtient, mars 1644, une

attestation de foi signée par Anguenet

pasteur, Th. de Marolles et Platel, an-

ciens de l'église réformée de Vitry-Ie-

François, laquelle est signalée comme
punissable par Fillcau (Décision ca-

thol. f°,8), parce qu'elle ne contient pas

le mot « Prétendue ». — (Jérémie) ma-
nufacturier de bas à Nettancourt, ré-

fugié à Halle en 1700.

GHAUDIN (Frédéric de) sieur de

Ghabot, officier dans l'armée hollan-

daise, 1688-90.

CHAUDON (Pierre) pasteur à Franc-

fort-sur-le-Mein, vers 1720 [V 49 b].

GHAUFFEPIÉ (eiined) ou de Ghau-

fepié, famille poitevine. = Armes : d'ar-

gent à 2 bandes brctessées coupées d'a-

zur. — Jean ministre de Niort [Haag, III

419], apparemment ûh de Jean Chauf-

feiné, min. de Villeneuve en Agénois,

puis de Tartas, 1562, et de Marennes,

1570-78, qui, après avoir été condamné à

mort en 1570 par le parlem. de Bordeaux
(voy. t. I col. 671), avait été député,

en 1578, au synode national de Sainte-

Foy et donné pour pasteur à l'église de

cette dernière ville, où il se fit grande-

ment estimer jusqu'à sa mort (1594) par

ses talents et ses vertus (voy Guiuodie,

Hist. de Libourne). Ghauffepié jouissait

dans le Poitou d'une influence considé-

rable, s'il est permis d'eu juger par les

nombreuses députations qu'il eut à rem-

plir depuis 1605, où il assista à l'as-

semblée politique de Ghâteilerault. En
1608, il prit également part aux travaux

de celle de Gergeau qui le chargea avec

Latisard, Mirande et Saint-Orse de dé-

pouiller les cahiers des provinces. L'as-

semblée de Grenoble, à laquelle il fut

de nouveau député, lui confia le même
soin, et quelque temps après, elle lui

accorda une marque plus grande de

son estime en le nommant de la com-
mission à laquelle elle renvoya l'exa-

men des propositions de Gondé. Gette

commission se composait de Lusignan

de la basse Guienne, Rouvray de la

Bourgogne, Bertreville delà Normandie,
Viguier du Berry, Béraud et Bonencon-

tre du haut Languedoc, La Milleticrc

et Ghauffepié du Poitou, et Soullet sieur

de La Groix, de l'Anjou. Ghautlepié fut

un de ceux qui se prononcèrent le plus

vivement pour l'alliance du parti hu-
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guenot avec les princes mécontents;

aussi l'assemblée, nprès s'être transpor-

tée à Nimes, le choisit-elle avec lUm-

vrmj, Champcaux et Bonencontre pour

rédiger la proclamation qui devait ex-

pliquer aux églises les raisons de sa

conduite. Obligée de plier devant la

nécessité, la régente consentit à ouvrir

des conférences pour la paix, et l'as-

semblée, en ayant reçu avis, nomma
une commission, dont GhautTepié lit

encore partie, pour dresser les instruc-

tions de ses déjiutés
;
puis les négocia-

tions ne prenant pas la tournure qu'elle

espérait, et les préparatifs de la Cour

lui inspirant des craintes, elle forma

une nouvelle commission, dans laquelle

elle fit entrer le pasteur de Niort (Voy.

t, I col. 714), pour lui présenter un rap-

port sur la situation générale et lui in-

diquer les meilleurs moyens de détour-

ner le danger qu'elle prévoyait. Enfin,

des nouvelles plus satisfaisantes lui

étant arrivées de la part de ses députés

à la conférence de Loudun, elle fit par-

tir Chauifepié, avec Huron, La Mule-

tière, Maniald et Espérandieu, pour les

aider de leurs lumières dans la discus-

sion des articles de l'édit de pacifica-

tion et, le cas échéant, signer la paix.

En 1620, Ghauffepié fut député au sy-

node national d'Alais, et à son retour,

il fut, comme nous l'avons dit ailleurs

(I, col. 975), chargé par Parabère de le

représenter à l'assemblée politique de

La Rochelle. Ge fut la dernière mission

qu'il eut à remplir. Sa mort arriva en

1637, à Niort.

Il ne reste de lui, à notre connais-

sance, que deux ouvrages de contro-

verse * :

I. Récit véritable de ce qui se passa hier

l'après disnée, 7 mars, en l'entrevue du
capucin nommé P. Vale7itin et Jean Chauf-

fepied, fidellement recueilli soudain

après qu'on se fut séparé ; Niort, 1611.

II, L'abondance d'eau pour éteindre

le pambcau que le nommé P. Valentin

capucin ajeté contre la vérité, c'est-à-dire

Réfutation ample des fausses accusa-

tions et doctrines dont il a lempli un
escrit qu'il a intitulé Le Flambeau de la

vérité.

1 Et une lettre, scpteml). lG:ia, pub. dans le Bull.

Jean Chauffepied eut deux fils, dont

le cadet, De.njamin sieur de Lisle, na-

quit à Niort en 1620 et fut pasteur de

La Mothe-S*-IIeray depuis 1650 au

moins (voy. reg. de l'égl. de La Ro-
chelle) jusqu'en 1682 où un de ces ar-

rêts iniques, à la mode à cette époque
{Bull. V 309), supprima son église et

l'interdit de ses fonctions. Il s'expatria,

lors de la Révocation, avec sa femme
et sa fille.

Le fils aîné du précédent, nommé Se-

cond Ghauffepied, naquit à Niort en
1608. Il fit ses études à Sedan où il

soutint en 1632, sous la i)résidence de

Du Moulin, la 5" partie d'une thèse De

prxdestinatione. Il suivit comme son

père la carrière pastorale où il déploya

autant de zèle que -de talent. Il desser-

vit l'église de Ghampdeniers en Poitou

pendant près d'un demi-siècle. Une pa-

ralysie du côté droit le força de se dé-

mettre au mois de juillet 1682; puis la

persécution l'ayant chassé de Ghamp-
deniers, il se retira avec sa famille dans

le hourg de Gherveux où il mourut le

13 juin 1684. Sa femme Glande de Lafo-

rest, qu'il avait épousée en 1637, était

morte, 1662, en lui laissant cinq en-

fants, outre deux qui étaient morts jeu-

nes. L'aîné des fils, Samuel, né en 1644,

fut ministre à Couhé jusqu'à la Révo-

cation, et le cadet, né vers 1646 et pré-

nommé Second, à Aulnay, de 1677 à

1685 ; tous deux se réfugièrent en Hol-

lande. Des trois filles, l'aînée seule est

connue : c'est Anne née en 1640, à qui

l'on doit une relation très intéressante

de sa détention, de 1686 à 1688, dans la

citadelle de l'île de Ré et dans diffé-

rents couvents. Elle fut de ceux qui

eurent le bonheur d'être simplement
bannis en considération de ce que leur

obstination semblait incurable. Sa Re-
lation est imprimée dans le Bull. t. "VI

p. 57 et 256.

Samuel fils aîné de Second Ghauffe-

pié, en Hollande, fut donné successive-

ment pour pasteur aux églises de Balk

et de Leuwarden. Il mourut dans cette

dernière, 11 mars 1704, laissant iW son

mariage avec Marie Marbœuf de La Ri-

baudicre ', célébré eu 1683, dix enfants

1 Elle flgurc comme penRiomiaire îles Etats géné-
rauv de HolUnda, vivant à Pelfi, en ITifi.
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dont l'un, Samuel-Simon, proposant à

Nimègue en 1723, fut appelé comme
pasteur à Hambourg en 1727 et fonda

la branche des Ghauffepié de Hambourg,

tandis qu'un autre plus connu, Jacques-

Georges, s'est fait un nom par ses tra-

vaux littéraires.

Né à Leuwarden, 9 nov. 1702, celui-ci

fit ses études à Franeker et desservit suc-

cessivement les églises de Flessingue,

de Delft et d'Amsterdam. Il mourut

dans cette dernière ville, où il exerça

43 ans le ministère, le 3 juill. 1786. On
a de lui :

I. Dissertatio de supplicia crucis; 1721,

in-4.

IL Lettres sur divers sujets importants

de la religion; Amst., 1736, pet. in-8.

III. Histoire du monde sacrée et pro~

fane, trad. de l'anglais de Shuckfort;

Leyde, 1738 et 1752, 3 vol. in-12. —
Ghauffepié n'a trad. que le 2« vol.; le

l^r l'a été par J.-P. Bernard, et le 3« par

Toussaint.

IV. Histoire universelle depuis le com-

mencement du monde jusqu'à présent ;

Amst. et Paris, 1742-1792, 46 vol. in-4.

— Ouvrage traduit de l'anglais par plu-

sieurs littérateurs. Ghauffepié a trad.

les tomes XV à XXIV.
V. Nouveau dictionnaire historique et

critique pour servir de supplément ou de

continuation au Dictionnaire de M. P.

Bayle; Amst., 1750-1756, 4 vol. in-fol.

— Sur environ 1,400 articles, plus de

600 sont simplement trad. de l'anglais,

280 sont retouchés et 500 environ sont

originaux. Ghauffepié se place presque

au niveau de Bayle comme érudit
;

mais il reste fort au-dessous de lui

comme critique et comme écrivain.

Son style lourd et incorrect n'offre pas

le piquant de celui du célèbre scepti-

que; mais d'un autre côté il n'en offre

pas non plus le cynisme. On a aussi

reproché à l'auteur de descendre quel-

quefois jusqu'à des minuties.

VI. Vie de Pope, publiée en tète des

Œuvres diverses de cet auteur, trad,

par Elie de Joncourt (Amst., 1754, 7 vol.

in-12).

VII. La vérité de la religion chrétienne,

prouvée par l'état présent du peuple juif,

en trois sermons, auxquels on en a ad-

joint deux autres; l'un sur l'époque de

l'avènement du Messie, l'autre sur le lieu

de sa naissance; Amst., 1756, in-8; trad.

en allem. par [*etzold (Breslau, 1758,

in-8).

VIII. Vies des plus illustres philoso-

phes de l'antiquité ; trad. du grec de Dio-

gène Laërce; Amsterd. 1758, 3 vol.

in-12; id., 1761.

IX. Histoire de la patrie par deman-
des et par réponses; trad. du hollan-

dais; Amsterd. 1758 in-12.

X. Pratique des vertus chrétiennes,

trad. de l'anglais de Basker ; Amst.,

1760, 2 vol. in-8; nouv. éd. Amst.

1781 in-8.

XI Sermoris sur divers textes; Amst.,

1787, 3 vol. in-8. — Ouvrage posthume

publié par Samuel de Ghauffepié, ne-

veu de l'auteur et ministre à Amster-

dam, qui lui-même est auteur d'un re-

cueil de Sermons sur divers textes, Amst.

1808, 2 vol. in-8, et qu'il ne faut pas

confondre avec P.-S. de Ghauffepié à ([ui

Kaiser attribue Handbuch zum Gebrauch,

der Hebammen, nouv. édit., Altona,

1783, in-8.

Jacques-George avait épousé en 1726

Marie-Anne Bardon et en avait eu qua-

tre enfants dont trois moururent en bas

âge. Il ne lui restait qu'une fille, Ma-
bie-Elisabeth, née à Flessingue, 8 oct.

1729, qui épousa en 1760 Charles-Abra-

ham Vernezobre et mourut, 1770, à Pa-

ramaribo, où elle avait suivi son mari.

Celui-ci étant mort en Irlande, 1775,

les deux orphelines issues de ce ma-
riage, Sophie-Charlotte et Anne-Char-

lotte, furent recueillies et élevées par

leur grand-père. La famille de Ghauf-

fepié occupe encore aujourd'hui un

rang honorable en Hollande et à Ham-
bourg.

CHAUFFOUR (P.) blessé à Vassy,

1562. — (Jean) délégué de l'église de

Mer au synode de Ghastillon-sur-Loing,

1627 [VI 28 a]. — (Marie) enfermée aux

Nouv. cathol. de Blois, 1713.

1. CHAUME (Etienne), du Périgord,

tailleur, et sa famille (4 pers.) réfugié à

Strassburgen Prusse, 1700. — (Jeanne),

22 ans, arrêtée voulant sortir du

royaume, rasée et enfermée, 1696.

2. CHAUME (GuiLL.wME de), fils

de François de Chaume [Haag, III 420],

baron d'Aumelas et seigneur du Pous-
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san depuis 1555, fut élu premier consul

et viguior de Montpellier en 1560. Par-

tisan de la Réforme, il en favorisa les

progrès de tout son pouvoir. Ce fut

pendant son administration que Jean

Oliassanion, rapjjclé à Montpellier avec

Claude Fonny, commença à prêcher

publiquement, malgré les clameurs de

révoque, Pelletier, qui, de sectateur des

opinions nouvelles, eu était devenu un
des plus ardents adversaires.

Guillaume de Chaume avait épousé,

1544, Marguerite de Barrière, qui le

rendit père d'un fils et d'une fille. Cette

dernière, nommée Isabeau, épousa,

1560, Jean Liebel, baron de Carescaus-

ses. Leur fils, prénommé Guillaume,

comme son père, et non moins zélé que

lui pour la religion réformée, entretint

jusqu'à sa mort dans son château du
Poussan un ministre qui y célébrait

régulièrement le service divin, non
seulement pour la famille du châtelain,

mais pour les protestants de la seigneu-

rie. En 1570, la chapelle du Poussan
était desservie par Pierre Menin. Guil-

laume II de Chaume mourut en 1003,

laissant de sa femme Françoise Bucclli

un fils, Félix, qui épousa, 1625, Jeanne
Germain. La chapelle du château ne

pouvant plus contenir le nombre crois-

sant des fidèles, on résolut de bâtir un
temple qui fut promptement achevé,

quoique les catholiques du lieu y ap-

portassent de grands obstacles. Leur
intolérance était indignée de ce voisi-

nage du culte hérétique : aussi firent-ils

si bien qu'en 1620, le temple fut dé-

moli ; mais les protestants le réédiiiè-

rentplus tard, et ils en restèrent posses-

seurs juscju'à ce qu'un arrêt du Conseil

en date du 18 novemb. 1670, le fermât

définitivement.

CHAUMONT, maison illustre du
Yexin français, remontant au xii" siè-

cle. = Arme^ : fascé d'argent et de

gueule de 8 pièces. [Ilaag, III 421].

Le chef de la maison était, à l'épo-

que de nos premières guerres religieu-

ses, Antoine dk Chaumont, soigneur de

Guitry (ou Quitry) et de liertichères,

fils aine de Guillaume de Chaumont et

d'Agnès de L'Isle.

Qu'Antoine de Chaumont ait professé

la religion réformée, c'est ce dont on ne

saurait douter ; mais quel rôle a-t-il

joué dans le parti protestant ? L'his-

toire est muette à cet égard ^ Le nom
de Guitry se rencontre pour la pre-

mière fois, à notre connaissance, parmi

ceux des gentilshommes protestants qui

rejoignirent Andclot, lorsque la troi-

sième guerre éclata, encore s'agit-il, non
pas d'Antoine de Chaumont, mais de

son fils aîné, tout nous le prouve. Nous
en sommes donc réduit à répéter,

d'après le P. Anselme, qu'Antoine de

Chaumont mourut en 1582, laissant de

Jeanne d'Assy de Cantelou, sa femme :

1" Je.o, sieur de Guitry, né, selon

Pinard, en 1532. D'autres généalogis-

tes reculent jusqu'en 1544 le mariage

d'Antoine.

2» Louis, qui paraît être le même
Louis, époux d'Isabeau du Dreuil Mon-

taud et père d'Alexandre de Chaumont
s'' d'Athieules, marié en 1618 [IV 326 b].

3° Nicolas, qui ne laissa pas de pos-

térité. Il est mentionné, ainsi que son

frère, dans une généalogie manuscrite

(Bibl. nat., ms. St-Magluire, n" 130), et

nous soupçonnons que l'un des deux

fut le capitaine de cavalerie Chaumont
qui servit sous Montgommery et fut

fait prisonnier près de Chàteauneuf, au

mois d'avril 1569.

A° Antoine, appelé innc, dans le msc,

cité, seigneur de Persigny (aliàs Pressi-

gny), maréchal de camp, qui, selon

Sully, se trouva au combat livré par

Châtitlon à Saveuse, et qui, selon les

mémoires du duc d'Angoulême, fut tué

pendant le siège de Rouen à l'atta-

que du fort du Mont-aux-Malades, le

23 août 1589. De son mariage avec Su-

zanne Motier de La Fayette, veuve de

Pierre Des Frisclies, seigneur de Bras-

seuse, naquit une fille nommée Jeanne,

morte sans alliance.

5° Abdias, sieur de Bertichères, ba-

ron de Moulredon et de Lecques, du

chef de sa femme Madeleine Du Plcix,

I Kii i;ir>2, on lidine ihiiis l'arnit-e <lo Omjv/? un
Chaumont <\\i l'origunl (lui n'avail rien do roit^ntiu llifjllt (lu luil^uiii ((ui iia»uii 11*^11 m ( Vf iiiiiiiiii

avcr i-etto famille que le nom, mais qui est poul-

ètre le m^me que Cliaumoiil, uieniiuMue parmi les

lieulenanls (le y.a Noue el de Pontiiij, en 1570. Au
milieu de celte confusion de n<uns idenliques, il est

bien dinicile de faire !i cliacun la pari i|ui lui rc-

\ienl. l.eiiuel des ihauuiont emporta Nanlon le

7 juin I^GOy Lequel assista avec Ouilry an sitjgc de

rii>ersac eu 1577 ? Nous ne saurions le dire.
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fille d'Antoine, baron de Lecques, et de

Françoise de Bérard. Il fut la souche de

la branche de Lecques.
6" Marie, femme de Charles de La

Montagne, sieur de Graville, gouverneur

de Gorbeil.
7o Madelaine, mariée avec Robert de

Thin de Schélandrc, seigneur de Ghau-

mont.
1. Branche de Guitry. Jean de Ghau-

mont, qui, comme nous l'avons dit plus

haut, rejoignit Audelot et franchit avec

lui la Loire, assista à la bataille de Jar-

nac, après la perte de laquelle il se re-

tira à Cognac. Plus tard, nous le re-

trouvons marchant avec Briquemault au

devant de Goligny. Il se signala au

combat d'Arnay-le-Duc où son cornette

Pontaut fut blessé. La paix faite, il alla

servir en Flandres sous les ordres de

Louis de Nassau et contribua plus que
personne à la prise de Mons, 25 mai
1572. Que devint-il après la retraite du
prince d'Orange et la dispersion de son

armée ? Les historiens ne nous le disent

pas ; mais ils racontent avec de longs

détails comment sa précipitation fit

échouer le plan conçu par La Mole pour

arracher le duc d'Alençon et le roi de

Navarre à l'espèce de captivité où on
les tenait. Il devait, à la tète d'un déta-

chement de huguenots, s'avancer près

de Saint-Germain où était la Cour, re-

cevoir les princes et les escorter jus-

qu'aux environs de Reims où le duc
de Bouillon avait promis de venir les

prendre pour les conduire à Sedan. Il

se présenta devant Saint-Germain plu-

sieurs jours avant l'époque convenue et

avec une troupe peu nombreuse, en

sorte que le duc d'Alençon, croyant

l'entreprise manquée, alla lâchement
livrer ses complices à la vengeance de

la reine-mère. Guitry gagna en toute

hâte la Normandie, réunit ses soldats à

ceux que Colombières et Sey avaient ras-

semblés de leur côté, et s'enferma dans
Carentan, où il fut assiégé par Mati-

gnon. La place était forte ; mais
n'ayant à attendre de secours d'aucun

côté, il comprit que toute défense serait

inutile et il accepta une capitulation

honorable.

En 1579, Guitry assista à l'assemblée

politique de Montaubau. En 1587, il

fut envoyé en Angleterre et en Alle-
magne pour réclamer, au nom du roi

de Navarre, les secours des princes pro-

testants. Il rentra en France avec
l'armée allemande dans laquelle il rem-
plissait les fonctions de maréchal de
camp. S'il faut en croire Sully, le

blâme de la défaite d'Aneau doit re-

tomber en partie sur lui.

Il est vraisemblable qu'à la suite de
cette défaite, il se retira à Genève avec
le duc de Bouillon et les autres chefs de

cette malheureuse expédition. Ce fut

dans cette ville, du moins, qu'il reçut,

avec le brevet de maréchal de camp,
l'ordre d'assembler des troupes et d'en-

vahir la Savoie, par représailles de

l'occupation du marquisat de Saluées.

Secondé par Beauvais, Beaujeii et d'au-

tres capitaines français, il s'empara du
château de Monthoux, de Bonne et de

Saint-Joire. Gex ne tarda pas à lui

ouvrir ses portes ; mais l'arrivée de

Sancy lui enleva la direction des opé-

rations militaires qu'il conduisait avec

tant de succès. La campagne terminée,

il accompagna Sancy à Strasbourg,

d'où ils retournèrent à Genève au mois
de mai 1589, et passant par la Bour-

gogne, ils rejoignirent l'armée des deux
rois. Dans le conseil qui se tint à Meu-
don après l'assassinat de Henry III, Gui-

try s'opposa énergiquement au parti que
Henri IV semblait disposé à prendre,

de se replier derrière la Loire, et il fit

valoir de si bonnes raisons que le

prince se rendit à son avis et se mit en

route pour Dieppe. Chargé avec du
Ilallot d'investir Neufchâtel, Guitry

tailla en pièces les paysans des envi-

rons accourus au secours de cette ville

et la força de se rendre. Nommé capi-

taine de 50 hommes d'armes en 1590, il

fut, l'année suivante, sur la demande
des Genevois appuyée par Bèze (Coll.

Du Puy, vol. 268), envoyé au secours de

la république avec A.'Autricourt, son

lieutenant. Le l^»" fév. 1591, il emporta

d'assaut Thonon ; Evian subit le mémo
sort ; le château de Poulinge capitula.

Obligé de battre en retraite devant des

forces supérieures, il fut atteint par

l'ennemi près de Monthoux ; mais une

habile manœuvre du baron de Confor-

gien lui donna une victoire glorieuse,
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et il put regagner (icnève sans être

inquiété. Au retour de cette expédi-

tion, il rentra en France et tomba ma-
lade à Soyon en Beauvaisis d'où, s'étaut

fait transporter à Gouruay dans le

Yexin, il y mourut d'épuisement, âgé

d'environ 60 ans. « C'était, dit de Thou,

un homme grave, habile à manier la

parole et non moins distingué par son

courage (jue par sa prudence. »

Il avait épousé, en 1507, Aune de

Ghampvond, fille de Michel, sieur de

La Bourdinière, et de Jeanne Parent,

dont il eut sept enfants. Les trois

aînés, Jean, Ch.^rles et Henri, succes-

sivement seigneurs de Guitry, mouru-

rent sans alliance, le dernier des suites

d'une blessure qu'il avait reçue, 13 mai

1609, dans un duel. Le quatrième, Phi-

lippe, seigneur de Guitry, maréchal de

camp, fut blessé mortellement au com-

bat de Poligny, en 1G38. Il avait épousé,

en 1628, Gabriellerfe Bouquctot, fille de

Jean de Bouquetot, sieur Du Breuil, et

d'Esther baronne d'Orbec, et en avait

eu deux fils : Géuéon, mort jeune, et

Guy marquis de Guitry, tué au pas-

sage du Rhin en 1672, sans avoir été

marié. Des trois filles de Jean de Chau-

mont, l'une, Anne, fut la femme de

Jacques Carbonel sieur de Chassegué ;

la seconde, Marie, épousa ... de Mo?ïtel

sieur d'Eraines, et la troisième, Jeanne,

entra dans la famille de La Ganterie

par son mariage avec Paul Du Dite ^

IL Branche de Lecques. — Abdias

de Chaumont, seigneur de Bertichères,

servit avec son frère aîné dans la cam-
pagne de 1570 ; cependant ce ne fut que

longtemps après qu'il se plaça parmi

les principaux chefs huguenots. C'est

lui sans doute qui fut chargé du com-
mandement des troupes genevoises après

le départ de son frère. Il ne se distingua

point par des entreprises brillantes, et

bientôt, sentant qu'il était à charge à

l'Etat, il demanda son congé qui lui fut

accordé. Il se retira dans le Languedoc
où il épousa la 011e d'Antoine de Lec-

ques, qui lui résigna, en 1595, le gou-

vernement d'Aigues-Mortes. Devenu
suspect à Henri IV, Bertichères fut

1 Les reg. de Cbarenlon maniiiaicnt, au Xi oe(.

1S98, le baytcine de Jeau, (ils de J.-B. rlr GueribalJe
etd'KtlUOr du Chaumont. (Bull, xxi, ni.)

mandé à la Cour; mais il refusa de s'y

rendre, et le roi, confirmé dans ses

soupçons par cette désobéissance, écrivit

aux habitants pour les exhorter à

chasser leur gouverneur. Une véritable

conspiration s'ourdit. Le sieur de Gondin
introduisit dans la ville, sous un dégui-

sement, (juelqucs soldats d'élite qui

dirigeassent l'attaque. Le 13 fév. 1598,

les habitants aussi bien catholiques que
protestants, sous les ordres du premier
consul La liivuire et du juge royal

Etienne £i7:)arron, mirent le siège devant
le château, et soutenus par les villes

voisines, ils forcèrent, au bout de trois

jours, Bertichères à capituler. Gondin,
en récompense de ce service, obtint le

gouvernement d'Aigues-Mortes qu'il

conserva jusqu'à sa mort, arrivée en
1607. Harambure lui fut donné pour
successeur; mais dès le 17 août 1612,

un arrêt du Conseil réintégra Berti-

chères dans ses fonctions, sur la demande
de l'assemblée de Saumur à laquelle il

avait été député par le bas Languedoc
avec Février pasteur de Nismes, Brunier

pasteur d'Uzès, Gondin viguier d'Uzès,

Jean d'Etienne sieur de Carlincas, pre-

mier consul et viguier de Montpellier,

Hardouin sieur de La Calmette, premier

consul de Nismes, et Ghâtillon. Il avait

si bien fait par ses menées et ses intri-

gues qu'il avait persuadé à ses collègues

n'avoir été dépossédé des places d'Ai-

gues-Mortes et de Soramières que parce

qu'il avait obéi aux ordres des assem-

blées de Loudun et de Chàtellerault

(Mss Brienne, 222).

Rohan raconte dans ses Mémoires que
la province du bas Languedoc, bien

avertie par lui de ses déportemeuts, s'op-

posa à la réintégration de Bertichères,

et maintint Harambure. Selon l'historien

d'Aigues-Mortes, l'ancien gouverneur
fut néanmoins rétabli à condition de ne

plus molester les habitants ; mais il tint

mal sa promesse, et fut révoqué de

nouveau par arrêt du Conseil du 16 fév.

1614. C'est une erreur. La place fût

remise en dépôt entre les mains de

ChdlUlon, qui la rendit, en 1614, à

Harambure ; ce fut en vain que l'assem-

blée do Lunel, en 1613 (tt 232), adressa

à la reine-mère une requête en sa faveur

{Brienne, 208) ; la régente n'y eut aucun
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égard et maintint Ilarambure qui ne

tarda pas à être remplacé par son ûls.

Ce dernier vendit sa charge en 1616, à

Gaspard de Châtillon.

Bertichères cependant continna à se

regarder comme le légitime gouverneur

d'Aigues-Mortes. Ce fut en cette qualité

qu'il assista avec son fils à l'assemblée

précitée de Lunel et qu'il se présenta,

16 oct. 1615, dans l'assemblée politique

de Nîmes pour protester qu'il voulait

«vivre et mourir en l'union des églises

et employer pour leur soutien tous ses

moyens » {Bvicnne, 223). Mais, dès cette

époque, il passait pour tiède et était,

par conséquent, suspect. Aussi l'assem-

blée, apprenant qu'il faisait fortifier

l'abbaye de Saint-Gilles, et redoutant

quelque trahison, envoya, le lardée, un
de ses membres Du Ha7i, député de la

Provence, pour lui demander des expli-

cations sur sa conduite.

Bertichères dissipa sans peine les

soupçons dont il était l'objet, et le parti

protestant lui rendit toute sa contiance.

L'assemblée du cercle de Nîmes lui

confia provisoirement le commandement
du bas Languedoc, lorsqu'elle destitua

Châtillon en 1621 ; et celle du cercle de

Montpellier le chargea, avec Meirières,

Sésigny, Carlincas de Montpellier, Sal-

luard du haut Languedoc, Peyrol mi-
nistre de Montpellier, Baux pasteur, et

Roche, député d'Uzès, de travailler à

apaiser les différends survenus entre les

habitants et leur gouverneur Brison.

L'année suivante, Rohan lui laissa le

commandement de ses troupes pendant
qu'il se rendait à l'entrevue que Lesdi-

guières lui avait fait demander par

Les Isles ; mais peu de temps après,

informé qu'abusant de sa confiance,

Bertichères qui, comme président de

l'assemblée de Lunel, venait tout récem--

ment encore d'employer son autorité à

favoriser ses projets, cherchait à traiter

avec le gouvernement, il le chassa de
Montpellier et le remplaça parCalonges.

Du mariage d'Abdias de Chaumont
avec Madelaine Du Pleix, naquirent un
fils, nommé Henri, et sept filles : Anne,
femme de Jeain de Grégoire Des Gardies

sieur de Saint-André, gouverneur de
Montpellier ; Françoise, morte sans

alliance; Jeanne, qui se maria en 1625,

avec Bernard de Trémolet sieur de Mor-
moirac; Marguerite, femme d'Etienne
Aimeric, conseiller au présidial de Nî-
mes, et en secondes noces, de Paul
d'Arnaud, sieur de La Cassagne; Made-
laine, qui épousa en 1636, Pierre de

Conti, sieur d'Argencourt et de la Motte
;

Gadrielle et Marthe.
Henri de Chaumont, baron de Lec-

ques, embrassa avec ardeur le parti de

liohan qu'il servit avec zèle dans toutes

les occasions. En 1625, il fit déclarer

Nîmes en sa faveur et fut nommé avec

Aubais, Saint-Cosme et Pierre Le Blanc

sieur de Fourniguet, membre du Conseil

de direction. En 1626, il commanda une
compagnie de Nîmois au combat de

Bellegarde. En 1628, à la tète d'une

compagnie de chevau-légers levée par

Nîmes, il prit une part brillante à tous

les exploits de Rohan. Il contribua à la

prise de Salavas et du Pouzin, et déploya

des talents militaires remarquables dans

la belle retraite de Rohan, où il com-
manda l'arrière-garde. En 1630, il leva

un régiment de son nom qu'il conduisit

en Savoie. En 1632, il se trouva à la

bataille de Castelnaudary. En 163o, il

passa dans la Valteline, se signala à la

prise des bains de Bormio, aux combats

du Val de Fresle et de Morbeigno, et

en considération de ses services, il fut

nommé maréchal de camp. Au mois de

mai 1636, il força le passage de Cravasso

et battit l'ennemi à Vestrino. Lorsque

Rohan quitta la Valteline, il resta chargé

du commandement de l'armée jusqu'à

l'évacuation. Passant ensuite en Italie,

il se trouva à la défense d'Ast, au com-

bat de Montbaldon, à la défense de

Brème et au secours de Verceil, à l'atta-

que des retranchements de Léganès.

Attaché, en 1639, à l'armée du Rous-

sillon, il servit au siège de Stagel, con-

courut à la victoire de Sigean et à la

levée du siège d'Ille. En 1641, placé

sous les ordres de Châtillon, il combattit

à La Mariée et assista au siège de

Bapaume. Après cette campagne, il

quitta le service avec le grade de lieute-

nant-général et consacra ses loisirs à

écrire une Relation véritable et particu-

lière de ce qui s'est passé en la Valteline;

de quelle sorte le duc de Rohan a traité

avec les Grisons, et de ce qui s'est ensuivi
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en exécution diidii traité.Ces deux pièces

ialéressautes (Mss Du Puy, vol. 540) ont

été inipriiiiéos dans le T. HI dos Mé-

moires de Hohau, édit. de Paris, 1758,

in-12. Le baron de Lecques mourut en

1678, âgé de 8'i ans.

Il avait épousé au temple de Gharen-

lon, fév. lG3i, Louise de lioiiquelot, fdle

puinée de Jean de Bouquetol sieur du

Breuil et d'Esther d'Orbec, dont il eut :

l» Guy, qui suit; — 2» Louis, mort sans

alliance; — 3° François, baron de Lec-

ques ;
— 4» YvoN ;

— 5° Charles, mort

sans alliance; — G" Louise, femme de

Gédéon de Reffuge, comte de Coësme; —
7o EsTHER, mariée avec Jean de Merle,

sieur de Blaucbuisson ;
— S" Marie-

Madelaine; — O" Anne; — lO" Marthe,

mortes sans alliance.

Guy de Chauraont, marquis d'Orbec,

né en 1641, se convertit à la révocation

de l'édit de Nantes, et obtint une pen-

sion de 2,000 liv. en récompense de son

apostasie (E 3384). Il mourut en 1712.

Il avait épousé, 8 avril 1073 (reg. de

Charenton), Jeanne rfe Cawnont-La-Force,

fille de Pierre, baron d'Eymet, et de

Jeanne de Favas, vicomtesse de Castets,

qui lui donna Jacques-Antoine, né en

1679 ; Diane-Charlotte, femme de Pierre

de Casteras, sieur de La Rivière, morte

en 1699 ; Marie-Madelaine et Judith,

enfermées dans le couvent de la Chaise-

Dieu; Jeanne-Charlotte, morte dans la

maison des Nouvelles Catholiques de

Rouen ; Louise bapt. à Charenton le

6 janv. 1676. Après la mort de son mari,

la marquise d'Orbec, qui avait suivi

son exemple, fut gratifiée d'une peusion

de 1,500 liv. (E 3399).

Chaussade, voyez La Chaussado.

CHAUSSE (Gilles), fils de Denis, et

originaire de Chanteloup en Normandie,

se retira àGenève pour cause de religion,

et fut donné pour pasteur aux villages

de Cologny et Vandœuvres, sur le

territoire de la République, en 1502. La
même année il épousa, au mois de fé-

vrier, Jeanne Baduel ( Voy. 1. 1 col. 701)

et le 10 décembre, la bourgeoisie gene-

voise lui fut accordée gratuitement. L'é-

glise de Genève le prêta à celle do Lyon

pendant les mois de mars à juin 1566.

11 exerça ensuite les fonctions du minis-

tère à Genève et y mourut en 1574

dans une extrême pauvreté. On lit aux

registres des Conseils de Genève, 11 juin

1573 : Giles Chausse. A esté icy raporté

que M. de Bèze a faict entendre la

paouvreté dudit sieur Chausse et comme
il est endebté, de sorte qu'il a peine à

vivre en faisant des repas sans pitance

et sans vin. A esté arrêté qu'on luy

donne deux copes de froment (25 florins)

et un prest de 20 escus qu'il doibt à la

banque ' ». — (Jehan) do Saint-Seyne,

maitre sellier à Lyon, reçu habitant de

Genève, mars 1574. — JJe Chausse, fu-

gitif de La Rochelle, 1687. — Pierre

Ckause (ou Chanse ?), de Florac, assisté

à Lausanne, 1706.

CHAUSSÉ (Jacob), sieur de La Ter-

RiÈRE [Haag III, 425], auteur d'un Trai/^

de Vexcellence du mariage, de sa nécessité

et des moyens d'y vivre heureux, (Amst,.

1685, in-12 ; trad. en allem., Francf.

1715, ia-12), se convertit et publia les

motifs de sa conversion sous le titre :

Le Réuny de bonne foy ou les motifs

d'une réunion sincère à VEglise catholi-

que; Paris. 1687 in-12. Sa fille montra

plus de constance. Ne pouvant vaincre

son opiniâtreté, on la fit partir pour

Mons en 1688, avec un grand nombre
de SOS coreligionnaires aussi entêtées

qu'elle. — Dans les listes de l'assistance

publique à Londres, on trouve « Jacob

Chaussé, de onze ans, engagé avec Jean

de Lavot, par contract du 14 may 1705,

pour apprendre a faire des tabatières ».

CHAUSSON (Guill.), de Valence,

« hoste », reçu habitant de Genève,

5 nov. 1572. — (Antoine) de La Tour, en

Forest, praticien (avocat) à Lyon, reçu

bourgeois de Genève en 1573.— (Magde-

laine) femme du ministre Z^orim/, arrêtée

avec lui à la Voulte (Drôme), 1743.

1. CHAUVE (Antoine) fils de Pierre,

de St-Saphorin, au pays deVaud, était

ministre de l'hôpital deGenève.lorsqu'il

fut reçu bourgeois de cette ville, en

1562. Il était en même temps régent du

collège ;
principal eu 1564 et ministre

1 C'était le sort (le la ijluparl des minisires rofii-

glèj. yiiclciues pages plus haut (S juin), on lit:

<i Ministres cslranKOi-s ; estant requis de leur part

de les gratilier qu'ils puissent a\oir du pain des

pauM-es, pour aultant qu'ilz sont entretenus de

l'ausmosne, arresté qu'on leur aconle leur re-

queslo pour leurs famiUcs; et s'ilz veulent cliaeun

une eci|)e de froment n treze llorins. que le sieur

Dance [receveur des gruius] la leur délivre ».
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du village Genevois de Russin, 1566;

puis ministre en ville, 1572; enfin, rec-

teur de l'académie en 1576. Il avait

épou é, 1564, Anne l'une des filles du

pasteur Raymond Chauvet, et mourut
en 1589. — Jean, Gis du précédent, est

inscrit au Livre du recteur, (Juh. Cal-

vus genevensis S. theol. stud.) en 1592

et fut reçu au saint ministère par le

synode du bas Languedoc assemblé à

Montpellier, 20 mai 1598. Il commença
par servir l'église de Bernis, 1598-99,

puis passa à Sommières. Les effortsque

firent nombre d'églises pour l'avoir té-

moignent de la considération dont il

jouissait. La signeurie de Genève le de-

manda au synode national de S. Maixent

comme étant genevois, mais en vain

(Voy. un fascicule de ses lettres, à la

Biblioth. de Genève). Il était encore

en 1603 à Sommières, d'où il passa à

Nîmes ; mais le consistoire de Genève
le rappela, ainsi que Le Faucheur, en

1605. On négocia, et finalement Jean
Chauve demeura en France, réclamé

encore : par Montpellier en 1607, Paris

en 1612, Nimes en 1620, Alais en 1623,

Paris de nouveau en 1626 et 1627. Elle

Benoit le dépeint comme un homme
« d'une graviter charmante ; » et Rohan
vante « sa piété exemplaire et sa sin-

gulière éloquence; » nous pouvons

ajouter que la grande réputation dont

il juui.^sait n'altéra en rien sa modes-

tie. En 1614, l'église de Nîmes l'ayant

déjà demandé pour pasteur, le synode

national de Tonneins consentit seule-

ment à le lui prêter pour un mois. En
1617, celui de Vitré, auquel il assista,

le nomma membre d'une commission
qui devait préparer un projet d'union

des différentes communions protestan-

tes, et l'envoya, comme un des repré-

sentants des églises françaises, au synode
de Dordrecht (III, col. 1033); mais ayant

appris à Genève que le Roi défendait aux
ministres français de s'y rendre, il s'en

revint aussitôt avec son collègue Cha-

rnier. En 1619, l'assemblée politique de

Loudun, aux travaux de laquelle il prit

part, le choisit pour vice-président. En
1620, l'église de Nîmes renouvela sa

demande; mais le synode national d'A-

lais, respectant les droits de celle de

Sommières, ne voulut le lui prêter que

pour un an. En 1622, le ministre de
Sommières s'employa inutilement à re-

concilier Rohan et Châtillon. En 1626,

Chauve fut député de nouveau au synode
national de Castres, qui l'élut modéra-
teur.

Dans sa réponse aux discours du com-
missaire Galland, Chauve se fit aussi

soumis, on pourrait dire aussi humble
que possible. Il s'engagea, au nom des

églises, à obéir exactement aux ordres

de S. M. ; cependant il ne put s'empê-

cher d'exprimer quelques plaintes au
sujet des vexations auxquelles les pro-

testants étaient en butte en divers lieux

et de témoigner le regret que le gouver-
nement eût forcé le synode de Réal-
mont d'avouer en quelque sorte que des

ministres avaient trempé dans des in-

trigues secrètes avec l'Espagne. Les ré-

formés, fit-il observer, professaient une
horreur si profonde pour les doctrines,

régicides et anarchiques de certaine so-

ciété fameuse, qu'il était impossible

qu'ils se fussent rendus coupables de ce

crime abominable; et en effet l'enquête

ordonnée n'avait rien révélé à la charge
d'aucun ministre.

Le synode s'occupa ensuite du choix

des députés généraux qui devaient rem-
placer Montmartin et Maniald ; mais
dès le début, il se trouva arrêté par une
difficulté. La patente royale lui ordon-

nait de procéder à cette élection selon

les formes usitées, et lui défendait, en
même temps, de traiter aucune matière

étrangère à la discipline ecclésiastique.

Le synode fit observer avec raison que
cette dernière clause l'empêchait de de-

mander compte aux députés sortants de

leur conduite et de dresser les instruc-

tions de leurs successeurs. Il n'avait

d'ailleurs reçu lui-même des églises, ni

des pouvoirs suffisants ni les cahiers

des doléances. Au fond, le synode dési-

rait le rétablissement des assemblées

politiques, et le roi ayant promis d'en

convoquer une aussitôt que les circons-

tances le permettraient, il n'hésita plus

à procéder, sauf les droits des assem-

blées politiques, à l'élection de six can-

didats qui furent Claude de Gabriac

Louis de Champagne, Henri de Clermont-

d'Amboise, pour la noblesse; Bazin,

avocat au parlement, Texier, avocat

IV 9
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(laus la sénéchaussée d'Armagnac, et

Lazare Du Piuj, conseiller au présidial

de Bourg, pour le peuple.

Le synode de Castres introduisilquol-

ques changements ou additions dans la

discipline ; il permit, entre autres, aux

protestants de faire publier leurs bans

dans les églises catholiques là où le

culte réformé n'était pas établi. Il se

plaignit aussi avec amertume de la tié-

deur de plus en plus grande des réfor-

més pour les exercices religieux; il fit

un règlement contre les débauchés, le

luxe, les bals, les mascarades, et en gé-

néral contre toutes les inventions de

l'esprit des ténèbres, règlement qu'il

ordonna de lire dans toutes les églises.

Les contestations des pasteurs avec

leurs églises absorbèrent, comme tou-

jours, une grande partie de son temps.

L'abus des appels devenant de plus en

plus criant, il y porta remèdejusqu'à un
certain point, en ordonnant qu'à l'ave-

nir toutes les causes concernant le dé-

membrement ou l'annexion des églises

seraient jugées en dernier ressort par

les synodes provinciaux.

Avant de clore sa session, le synode

chargea Faucher de rédiger le cahier

des plaintes et de le remettre au roi;

puis il prescrivit un jeune général et

ordonna l'établissement, dans chaque

province, de bibliothèques pour les pas-

teurs

L'église de Paris s'adressa, à son

tour, au synode de Castres pour lui de-

mander le pasteur de Sommières ; mais
Chauve refusa cette vocation. 11 finit

cependant par céder aux instances de

l'église de Nimes, où il exerçait les

fonctions pastorales en 1636, à l'époque

de la révolte du duc de Montmorency.
Ses efforts retinrent les Nimois dans le

devoir et les empêchèrent de céder aux
suggestions de leur évèque; aussi le

gouvernement lui fit-il témoigner sa

reconnaissance. Chauve mourut de la

peste, à JSimes, le 15 oct. 1649. Sou
grand âge lui avait fait donner, l'année

précédente, un aide qui fut Antoine
Baudan pasteur d'Anduze.

2. CIIAUVE (Charles) ministre à

Montaigu, La Forest et Périgué (Poitou),

1637.

CHAUVEAU (Etienne), natif de San-

mur, reçu habitant de Genève, 9 mai
1554. — (Uenys) natif de Paris, libraire,

ici. 21 mars 1557.

CIIAUVEL, ancien de l'église de

Dieppe, secrétaire du synode de Nor-

mandie, tenu dans cette ville en 1600. —
(...) ancien de Dieppe, 1082.— (D"'=) mise

aux Ursuliues de Dieppe, 1689. —
(Marthe) enfermée par ordre du roi aux
Nouv. cath. de Dieppe, demande l'au-

torisation de vendre le bien de sa mère
pour payer sa profession de foi de reli-

gieuse. — (David), l'un des grands ar-

mateurs du Havre, étant né de parents

protestants, est astreint à demander une
autorisation pour vendre des immeubles,
1740. — (Antoine et Jean) négociants a

Dieppe, id. 1734. — Chauvel sieur de

Bruueval, diverses autorisations de ven-

dre et d'acquérir, 1723 et 1734 (Tt 112).

1. CUAU VET (Raymond), « né à

Saint-Celli en Gévaudan ' » débuta

comme religieux de l'ordre de Saint-

François. On ne sait à quelle occasion

ni comment il le quitta. Il résidait à

Strasbourg pendant l'un des séjours que
Calvin y fit de 1535 à 1541, et y connut
alors le réformateur. Valerand Poullain

écrivait, de Strasbourg, le 24 mai 1544,

à Calvin pour lui recommander Chau-
vet, qu'on a surnommé dit-il, en raison

de son tempérament fougueux « le pe-

tit Farel ». Un an après, 20 août 1545,

Raymond Chauvet est installé à Genève
en qualité de ministre, à la placo du
ministre Geneston qui venait de mourir
de la peste, et le 9 oct. suivant, le Con-

seil lui fait donner un logement au
faubourg de S^-Gervais, dans une mai-
son appartenant à la Ville. Il prêchait

donc ordinairement dans l'église de ce

quartier pupulaire, mais avec uueàpreté

que ses paroissiens lui reprochaient et

dont on trouve le témoignage dans di-

vers incidents qui allaient retentir jus-

qu'à la salle du Conseil. Un jour (30 mai
1546), voyant plusieurs de ses auditeurs

sortir avant la fin du sermon, il leur

crie : « Malpeste, guerre et famine

puisse vous advenir », avec autres in-

vectives. Une autre fois (13 janv. 1547)

il est accusé d'avoir interpellé une bour-

geoise en lui disant : « Allez meschaute

1 L'un des SaiBt-Cliclli île l'Avcyruu vu de lu Lo-
zère.
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et mauvaise conscience », dont il se dé-

fend en alléguant ([u'ii l'a seulement

appelée « meschante idolastre », parce

qu'il lui avait entendu dire Jésus-Ma-

rie ! A plusieurs reprises le Conseil ar-

rête « qu'on admoneste un petit maistre

Raymond de n'cstre pas si cholcre ».

Mais sa chaleur méridionale l'emportait

toujours. Des gens qu'il tançait sur leurs

peccadilles le menaçaient, celui-ci de

lui arracher la barbe; un autre, qu'on

met en prison, de lui couper le nez. Le
9 avril 1551, le Conseil est informé que

comme maistre Raymond revenait chez

lui le soir, quelqu'un levaune poutre du

pont pour le faire cheoirdans le Rhône;
le Conseil dans une autre séance (oct.

1554) s'occupe d'une plainte qu'il vient

apporter sur ce qu'étant entré dans une

maison où l'on dansait, afin d'en faire

des remontrances, il a reçu des coups

sur la tête. Mais rien n'arrêtait le zèle

de ce digne homme. La même année

1554 (le 4 juin) il s'était fait mettre en

prison par le bailli de Thonon pour

avoir prêché l'Évangile à Drouillans en

Chablais, et il fallut une longue procé-

dure pour l'en tirer. Yoici un échantil-

lon de sa rustique faconde, extrait des

débats qui eurent lieu (1552) entre Cal-

vin et Bolsec (voy. ci-dessus, II col. 746-

50), au sujet de la doctrine de la pré-

destination.

Mes frères, je rends grâces à Dieu de

grans thresors qu'il nous desploye en ceste

doctrine pleine de consolation. Vray est que
combien que ceste doctrine soit telle que je

viens de dire, riche et pleine de consolation,

si est ce que ce n'est pas (quand on viendra

à endisputerj qu'il n'y ait du dangier et de
la difficulté. Mais aussi on ne pourroit
passer le lac, ou entrer dedans la mer pour
faire quelque bonne trafique, sans grande
difficulté ; et qu'il y ait des dangiers beau-
coup. Celuy qui voudroit passer par la mer
ou par le lac, sans bateau et sans conduicte,
il se mettroit en des gouffres où il se pour-
roit précipiter et ruiner. Mais s'il y entre
avec un navire et avec une bonne conduite,
ce lui sera une joyeuse navigation et délec-

table voie et qui lui portera grand profit.

Ainsi quand nous voudrons traiter de la

prédestination de Dieu, en ce qu'il a esleu
les siens et a reprouvé les meschans et

iniques, il nous y faut entrer par la navi-
gation qui a été proposée par le frère pro-
posant (Calvin) et par ceux qui ont con-

firmé la doctrine ; c'est assavoir que nous
cognoissions en général que nous sommes
tous perdue et damnez; etc. '.

Il soutenait ainsi les opinions de

Calvin, et tel était le fond de toutes ses

querelles : c'était l'ardeur avec laquelle

il voulait que les fidèles se conformas-

sent dans la vie privée aux prescrip-

tions de l'Ecriture iSainte. Il ne manquait
du reste ni de talent, ni d'autorité, car

il fut plusieurs fois député à Berne, tan-

tôt seul, tantôt avec Calvin, pour plaider

auprès des Bernois la cause de Genève
et de son église. Son dévouement et son

désintéres.sement étaient à la hauteur
de ses principes. Le grand Conseil de

Genève l'assistait de temps à autre dans

sa pauvreté : « Informé que maitre

Raymond est malade et qu'il y a grosse

indigence en lui, lui alloue 3 escus »

(1550). On le reçoit gratuitement à la

bourgeoisie le 14 janvier 1556, et au
mois d'août on lui fait présent de 3 écus

d'or et d'une coupe de froment. En
1558, nouveau piésent de 25 florins « à

maitre Raymond qui est bien chargé

d'enfants ». Il avait épousé une veuve
Thévena (Etiennette)AIaysellier dont on

a le testament, qu'elle fit, étant veuve de

nouveau, le 2 avril 1584 (P. de La Rue,
not. X\'II, 31). Au mois de novembre
1558, il relève de maladie (Lett. de

Calvin a Utenhonvins) ; après avoir sup-

porté quatre mois de souffrances, et au

mois de fév. 1559, le Conseil lui accorde

charitablement, presque gratis, pour ré-

tablir sa santé, la jouissance d'un « cur-

til », c'est-à-dire d'un petit jardin. Ce
fut sans doute l'un des grands luxes de

cette vie de sacrifice. On lit dans les

registres du Conseil, 21 juillet 1570 :

« Raymond Chauvet, ministre. Pour ce

« que Dieu a visité sa femme de peste,

« ilz ont aussi requis qu'il plaise a Mes-
« sieurs, quand le temps sera venu qu'il

« se pourra séquestrer, qu'il leur plaise

(( luy trouver quelque petite retraite.

« Arresté qu'on s'emploie pour lui en

« ce qu'on pourra ». Âlais avant la fin

de l'année il avait pris la peste à son

tour et il en était mort; comme son

prédécesseur. (Roget)

1 Ou a aussi une lettre d'édification qu'il écrivit

en 45S!) a un fld«le de Guernesey {Bull. XVH, 22N).
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Il paraît n'avoir laissé que des filles;

voy. t. II, col. 885, et ci-dessus, col. 257.

2. CHAUVET (Jacques), ministre à

S»-Michel-de-Dèzc, 1570; à St-André-de-

Lancize. 1570-72 (Lozère). — (....) mi-

nistre à S""-IIermine (Vendée), 1570.

—

Famille Chauvel à Loudun : (Charles)

s"" de Bois-d'Euny, 15GG
;
(René) épouse

au temple de Loudun, 1567, Jac(iuine

Jelmatii; (René) ancien de l'église de

Loudun décédé en 1595. — (Eslienne),

« salpêlrier de Mes en Lorenae », reçu

habitant de Genève, 27 août 1551. —
(Jacques) « de la cité d'Arles en Pro-

vence », tel. déc. 1554. — (Damain) natif

de Blois, id. 18 nov. 1555. — Nombreux
réfugiés de ce nom assistés à Genève de

1700 à 1709. venant d'Aoste en Dau-

phiné, d'Orange, de S'-Auban près

Orange. — (Claude) de Sèvre en Dau-

phiné, réfugié à Lausanne de 1724 à

1734. — Le sieur Cliovet,(\u Dauphiné,

secouru à Genève, 1683; Daniel Chovet,

de Saillan en Dauphiué, id. 1685. — Il

y avait une famille Chauvet à la

Rochelle i; et à Revel (H^^-Garonne),

une famille Chauvet de S. Laurens.

GHAUVETON (en latin Calveto,

Galvetonus ou Calvetonius). On connaît

trois pasteurs de ce nom, également

originaires de La Châtre et apparte-

nant évidemment à la même famille.

1. Urbain Chauveton, inscrit à l'aca-

démie de Genève en ces termes : Ur-
banus Calvetonius, bituricus castrensis,

1559. On ignore où il exerça d'abord le

ministère évangélique. En 1566, il fut

donné pour ministre à Vandœuvres
(Genève), en remplacement du pasteur

Jean Boulier dit La Roche, de Laune
en Bourgogne, qui venait d'être envoyé

à Lyon. Ayant osé blâmer en chaire

l'arrêt du Conseil qui avait déposé Jean
Le Gai'jneux et CoUadon, à cause de

leurs attaques contre les magistrats, il

fut destitué à son tour et obligé de

quitter (ieuève, en 1571. Il rentra en
grâce cependant, puisquen 1578 il ob-

tint gratuitement le droit de bourgeoi-

sie. L'année suivante, il fut envoyé
comme pasteur à Issoudun. On ignore

t Mariage au temple de la Rochelle, ISf)2, de
Louys Guibert avec Marie, nUc de Mc-ry Chuuict
avocat, et de Catlici'ine /Vrt'/ni. Eli (577, mariage
d'Etienne Chauvet, avec Marie Houtoii. Etc. (Kicre-
mond)

à quelle époque il quitta cette église;

mais on sait qu'en 15S8 il était pasteur

à Bergerac et que trois ans plus tard

il fut exclu de cette église, en même
temps que son collègue Paul Baduel,

par décision du synode national tenu à

Gergeau, pour une affaire dont on ne

dit pas le sujet, mais qu'on tient pour

importante \Aymon, 1, 241); il n'y avait

rien cependant dans cette aflaire qui

put porter atteinte à l'iiunneur du mi-
nistère évangélique, car les deux pas-

teurs qu'on éloignait de Bergerac furent

immédiatement nommés pasteurs, Ba-

duel à Castets-en-Dorthe, et Chauveton

àLimeuil; il y était encore en 1614,

peut-être même en 1616 [AymoJi, II,

116 et 154). Ce pasteur parvint à une

vieillesse très avancée. Avant d'aller

desservir l'église d'Issoudun, Urbain

Chauveton avait publié à Genève, en

1578, une traduction latine de l'histoire

du Nouveau-Monde écrite en italien

par Benzoni et publii'e à Venise, 1565,

pet. in-8 de 175 p., avec figures en bois

(plusieurs autres éditions, dont la se-

conde, augmentée d'une sorte de des-

cription de l'île deCanarie, est de 1572,

pet. in 8 de 179 p ). La traduction la-

tine d'Urb. Chauveton parut pour la

première fois à Genève, chez Eust. Vi-

gnon en 1578, in-8, sous ce titre : Novœ
orbis historiœ, avec une addition de la

main du traducteur : De Gallorum in

Floridam expeditione, et insigni hispino-

ritm in eos sœvitix exemplo, brevis liisto-

ria. Cette édition est dédiée à Théod. de

Bèze. La 2e édit. est de Genève, 1581,

et la 3» aussi de Genève, chez les héri-

tiers de Vignon, 1600 in-8, avec quel-

ques augmentations. Brunet (Manuel

du libraire^ o» édit., t. I, col. 779 et 780),

à qui nous empruntons ces détails bi-

bliographiques, nous apprend que des

exemplaires de cette traduction portant

la date de 1580, ont été réunis à la tra-

duction latine du voyage au Brésil, de

Jean de Léry, sous le titre collectif

d'Historia Indiœ occidenlalis, et que cette

même traduction, avec une partie des

notes qui s'y rapportent et des planches

nouvelles, forme la quatrième partie

des grands voyages publiés par les de

Bry.

Un an après la publication de cette
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traduction latine, Urbain Ghauveton ût

paraître une traduction française de ce

même ouvrage de Benzoni, sous ce

titre : Histoire nouvelle du Nouveau-

Monde, contenant en somme ce que les

hespaynols ont fait jusques à présent aux

Indes occidentales, et le rude traitement

qu'ils font à tous les peuples; extraite de

l'italien de M. IHérosme Denzofii, et enri-

chie de plusieurs discours et choses di-

gnes de mémoire, par Urbin Ghauveton.

Ensemble une petite histoire d'un massa-

cre commis par les hespacjnols de quelques

François en la Floride; (Genève) par

Eust. Vignon, 1579, ia-8. 11 faut faire

remarquer, avec Brunet, que les notes

et les commentaires que le traducteur

a ajoutés aux deux premiers livres de

sa traduction française diffèrent beau-

coup de ceux qu'il a mis à ces deux

mêmes livres de sa traduction latine,

qu'ils sont plus étendus, et qu'il n'en a

pas ajouté au troisième livre de celte

traduction française, tandis qu'il y en a

dans ce même troisième livre de la tra-

duction latine.

2. Germain Ghauveton, sieur de Beau-

vais, inscrit à l'académie de Genève en

ces ternies : Germanus Calvetonius cas-

trensis biturigensis. Il est sans le moin-

dre doute le frère du précédent. Il fut

envoyé en mai 1560 comme pasteur à

Saint-Martin-en-Ké {Bulletin, VIII 74),

et il desservit cette église jusqu'à sa

mort qui eut lieu, d'après Quick, en

1604. Il assista, en qualité de député, au

colloque d'Aunis et au synode national

tenu à Montauban du 15 au 28 juin

1594 {Aijmon 1, 173).

On a de lui un ouvrage de contro-

verse, intitulé : Traité et défense de la

vraye et pure doctrine du Saint Sacre-

ment de la Cène, par évidens témoignages

de CEscriture saincte et autorités des an-

ciens docteurs, à l'encontre des calomnies,

sophi-Kmes et fausses allégations de Jean-

Albin de Valzergués, dit de Serez, arche-

diacre de Tholose, par Germain Ghauve-
ton (Biblioth. de Bordeaux, u° 787). Le
Bull. (XII, 337) qui donne le titre de
cet écrit ajoute que la date y manque,
mais qu'il doit être placé entre 1580 et

1590.

3. David Ghauveton, inscrit à l'Acad.

de Genève en ces termes : David Cal-

veto castrensis biturix, nonas maii
1608. Il est, selon toutes les vraisem-

blances, le fils d'Urbain. Il avait fait

ses études de théologie aux frais de la

province de l'Isle- de -France. Après
avoir été admis, en 161 1, au ministère

évangélique, il fut appelé à desservir

l'église de Glaye. En 1614, il la quitta,

sous le prétexte d'aller visiter son père

« vieux et caduc », alors pasteur à Li-

meuil; mais au lieu d'y revenir, selon

sa promesse, à l'expiration de son congé

de trois mois, il accepta une église

dans la basse Guienne. La province de

l'Isle-de-France réclama le rembourse-

ment des dépenses qu'elle avait faites

pour ses études, et les synodes de Vitré

[Aymon, II, 116) et d'Alais (II, 154)

condamnèrent celle de la basse Guienne
à lui payer la somme de 300 livres.

Cette église de la basse Guienne, dont

David Ghauveton était devenu pasteur,

était celle de Sigoulès dans le colloque

du Périgord (Aymon, II, 225 et 424). Il

y était encore en 1637. Ce fut pour se

rapprocher de son vieux père qu'il

abandonna son église de Glaye et qu'il

se fit nommer dans celle de Sigoulès;

on en a la preuve dans l'article du sy-

node national d'Alais sur ce sujet

{Aymon, II 154). (Nicolas)

1. CHAUVIN (Bonaventure), seigneur

de La Muce-Ponthus [Haag, III 427],

fut un des premiers gentilshommes bre-

tons qui se convertirent, lorsque Ande-

lot introduisit la religion évangélique

en Bretagne. Dès l'année 1562, il lit

baptiser par un ministre protestant un
enfant qui venait de lui naître. Les per-

sécutions que les huguenots eurent à

éprouver plus tard dans cette province,

où ils étaient en très faible minorité,

l'ayant forcé de chercher un asile à La

Rochelle, il fut nommé, en 1572, com-
mandant du château de Nuaillé (voy. I

col. 520). Trop faible pour résistera l'ar-

mée catholique envoyée contre les Ro-

chelois, il se replia sur La Rochelle à

la défense de laquelle il contribua vail-

lamment. Il eut même le bonheur de

sauver cette ville héroïque en décou-

vrant au maire un complot ourdi par

quelques traîtres pour la livrer à l'en-

nemi. Quelques jours après, il fut tué

en combattant sur les remparts. « Il
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avoit, dit Arcère, quitté les catlioliqucs

par principe de conscience et sacrifié sa

fortune à sa religion. » Ses descen-

dants ne moutrèrcnt pas moins de zèle

religieux.

De son mariage avec Françoise Pan-

din de La Hamelièrc naquit David, ba-

ron de La Muce-Ponthus, qui fit ses

premières armes sous Za Noue, en 1574,

et mourut avant 1605, comme nous

l'apprend une requête adressée, à cette

époque, au conseil du roi, par sa veuve,

en qualité de tutrice de son fils, nommé
également David, afin d'obtenir la cas-

sation d'un arrêt du parlement de Bre-

tagne qui défendait l'exercice du culte

protestant dans la seigneurie de La
Muce [Brienne, n» 210). David de La
Muce épousa, 1592, à la mode hugue-

notte, dit Jean Pichart, d"« Philipote

Goyon, de la maison de La Moussaye,

laquelle mourut la même année, sans

laisser d'enfant. Ce fut d'un second ma-
riage contracté avec Sara Dubouays,

fille du sieur de Baulac, que lui naquit

David III de La Muce. Plus connu que
son père, ce dernier fut, en 1G20, député

par la Bretagne à l'assemblée de La
Rochelle avec de La Place ministre de

Sion, André Le Noir ministre de Blain,

et Huillay sénéchal du même lieu. Mal-

gré les défenses formelles du roi, il

n'hésita pas à se rendre au poste où
l'envoyait la confiance de ses coreligion-

naires; aussi le parlement de Bretagne
rendit-il contre lui et contre le ministre

de Blain, sous la date du 10 mai 1622,

un arrêt terrible, les condamnant à faire

amende honorable et à être tirés à qua-

tre chevaux, comme criminels de lèse-

majesté au premier chef. Leur postérité

était, en outre, déclarée roturière, le

château de La Muce devait être rasé et

les bois coupés à hauteur d'homme.
Tous leurs biens étaient d'ailleurs con-
fisqués et une amende de 16,000 livres

prononcée contre l'un et l'autre. Heu-
reusement la sentence ne put être exé-

cutée qu'en ce qui concernait le beau
château de La Muce et son parc; le pro-

priétaire était hors des atteintes du
parlement, sous la protection des fortes

murailles do La Rochelle.

Le baron de La Muce fut appelé deux
fois à présider la dernière assemblée

politique des huguenots : la première,

le 25janv. 1622, avec Despiixay pour ad-

joint, La Grange et La Tour-Getieste poMr

secrétaires; la seconde, le 26 septembre,

avec liodil pour adjoint, Guérin et le

même La Tour-Geneste pour secrétaires.

Sous sa présidence, l'assemblée s'occupa

surtout des moyens de soutenir la lutte,

et elle prit diverses mesures dans ce

but. Non seulement elle envoya d'abon-

dantes munitions de guerre à Ln Force

et à Soubise qui faisait alors le siège de

Mornac; mais afin de maintenir la ma-
rine militaire sur un pied redoutable,

elle décida qu'il ne serait plus, jusqu'à

nouvel ordre, délivré de lettres de mar-
que, les matelots abandonnant les vais-

seaux de guerre pour le service plus

lucratif des corsaires. Elle nomma aussi

La Ravardière, vice-amiral des côtes de

la Picardie, de la Normandie, de la

Bretagne et du Poitou ; mais elle excita

par cette nomination l'ombrageuse sus-

ceptibilité des Rochelois, et sur les

observations que le corps-de-ville lui fit

faire par La Vallée, de Laurières, Gode-

froy, Baudouin, Bernardeau, Goyer et

Pages, elle dut modifier la commission
du vice-amiral et en retrancher les

côtes du Poitou. L'approvisionnement

en blé de La Rochelle et l'assistance

des nombreux ministres réfugiés dans

cette ville furent également l'objet

de ses soins. Le seul de ses actes, pen-

dant la seconde présidence de La Mi ce,

qui nous paraisse mériter d'être signalé,

c'est son refus de donner à Rolian un
plein-pouvoir pour signer la paix, et le

vœu qu'elle émit que ses députés fus-

sent présents aux négociations [Brienne^

no 225).

David III de La Muce, créé marquis

par Louis XIII, épousa Anne de La

Nuue^ petite-fille du célèbre La Noue

Bras-dc-Fer. Il en eut, outre une fille,

Marguerite, qui fut mariée au marquis

de Vérac, un fils. César marquis de La
Muce, mari, en 1646, d'Ursuline de

Oliampagne-La-Suse, qui le rendit père

d'une fille, nommée Henriette, unie, en

1678, à Claude-Charles Goyon, baron de

Marcé; et de deux fils, dont l'un, Gas-

pard, né en 1650, mourut à Paris à l'âge

de 20 ans (rég. de Charenton) et l'autre,

nommé Olivier, que Benoit qualifie
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de « jeune gentilhomme d'une solide

piété 1). Jeté en prison à la révocation

de l'édit de Nantes, tandis que ses fillos

étaient enfermées dans des couvents, le

jeune marquis de La Muce y passa

deux années entières, et sa constance

ne se démentant pas, il fut embarqué

sur un vaisseau étranger avec défense

de rentrer jamais en France. Il se retira

en Angleterre.

2, CHAUVIN (Etienne), philosophe

renommé, né à Nimes le 18 avril 1640,

mort à Berlin le 6 avril 1725.

Son père, Jacques Chauvin, marchand
de Nimes, lui ôt étudier la théologie.

Admis au ministère par le synode pro-

vincial tenu à Montpellier, 3 mai 1662,

il fut successivement ministre de S'-

Jean de Gcirargues, 1662-63; du fief de

M"- de Maleirargues, 1663-65; de Mont-

pellier, 1665-67; de Gongénies, 1670-73;

Velaux, 1673; Béziers, 1677-81 ; Uzès,

1682-85. A la révocation de l'édit de

Nantes, Chauvin chercha un asile en

Hollande et desservit pendant quelques

années l'église wallonne de Rotterdam,

où il avait fondé un pensionnat déjeu-

nes gens. Comme il s'était appliqué à

l'histoire de la philosophie, il fut chargé,

en 1688, de remplacer Bayle pendant

une longue maladie de cet homme célè-

bre. Quelques années plus tard, 1695, il

fut appelé à Berlin comme pasteur

exlrà-ordinem et professeur de philoso-

phie. Nommé inspecteur perpétuel du
collège français et membre de la So-

ciété royale des sciences, il se montra
digne de cette double distinction tant

par l'habileté avec laquelle il dirigea le

collège que par la profondeur et l'éten-

due de son ?avoir. Il a publié :

I. Thèses de cugnitione Dei ; s. l. 1662,

in-12.

II. Lexicon ratiunale, sive thésaurus

philosophicus ordine alphabetico digestus,

Rott., 1692, in-fol. — Ce dictionnaire

n'est pas le premier de son espèce, mais

il est le plus exact et le plus complet

qui eût encore paru. Au commence-
ment du xvn" siècle, Rodolphe Gocle-

nius avait déjà publié un dictionnaire

philosophique auquel on pouvait repro-

cher l'omission d'un grand nombre de

termes et surtout un silence complet

sur les nouveaux systèmes de philoso-

phie. Un ouvrage semblable, d'une date

postérieure, et préférable par l'exécu-

tion, était toutefois d'un usage fort

incommode, parce que l'auteur avait

classé les mots suivant l'ordre des

sciences. Les explications d'ailleurs

étaient d'une grande sécheresse et tou-

tes rapportées au système encore domi-
nant. Chauvin corrigea jusqu'à un cer-

tain point ces défauts. « ''fous les termes,

lit-on dans le Journal des savans, tous

les termes institués pour signifier les

matières renfermées dans l'étendue de

la philosophie, ont esté ramassez avec

un travail immense par M. Chauvin,
disposez selon l'ordre de l'alfabet, et

expliquez avec beaucoup de clarté, de

sorte que l'explication d'un seul mot
est souvent un petit traité où se peu-

vent aprendre les plus beaux sujets de

phisique,. de matématique, de géogra-

phie, d'astronomie, de logique, de mé-
taphysique, de théologie naturelle, de

politique et de morale. « Au sujet de la

2« édit. revue et augmentée de ce dic-

tionnaire, celle de Leuwarden, 1713,

in-fol. avec fig., le Journal des savans

ajoute : « Il rapporte les divisions les

plus ordinaires sur chaque matière dont

il parle. De là, il passe aux questions

différentes qu'on acoutumede proposer

sur le sujet des articles de son diction-

naire. Il rapporte les sentimens des

anciens philosophes et des modernes,

des Gassendistes et des Cartésiens, les

raisons sur lesquelles les uns et les au-

tres se déterminent, sans prendre lui-

même de parti. » Chauvin était d'autant

plus apte à un travail semblable, qu'ou-

tre la philosophie, il avait étudié avec

un soin particulier les sciences natu-

relles et principalement la physique

expérimentale.

III. Nouveau journal des savaiis, com-

mencé à Rotterdam en 1694 et continué

à Berlin jusqu'en 1698, 4 vol. in-8. —
Cet écrit, qui brille par l'érudition plus

que par le goût, n'a pas eu le même
succès que l'Histoire des ouvrages des sa-

vans par Basuage.

Nous connaissons en outre, de Chau-

vin, une dissertation insérée dans les

MisceUanea Berolinensia sous le titre :

De nova circà vapores hypothesi, et une

Lettre touchant David Guirand adressée à
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Lenfant (publiée, T. III de la Biblioth.

germanique).

Dans sou Recueil de littérature, Jor-

dan parle d'une Physique que E. Chau-

vin était sur le point de publier. Il ne

parait pas qu'elle ait vu le jour.

Etienne Chauvin eut pour succes-

seur, dans sa chaire de philosophie à

Berlin, Paschal docteur en médecine.

Sa fille Rose, morte à Berlin en 1750,

avait épousé Matthieu de Verny, capi-

taine, puis major au régiment de VareU'

nés, et fils apparemment de Paul Fév-

rier, sieur de Verny, que Benoit cite

dans ses listes de persécutés.

3. CHAUVIN (Jean), sieur de Varan-
geville avait obtenu l'une des charges

créées par un édit du mois de juin 1576

qui établissait à Ageu une chambre mi-

partie composée de deux présidents et

dix conseillers, catholiques et protes-

tants par moitié. 11 en était président

en 1579. On a de lui plusieurs lettres

adressées à Catherine de Médicis et

Henri III (Bib. nat. ms fr. 15561). Il

était président de sa chambre en 1579;

le 23 déc. de la même année il abjura

la foi protestante, au château de Bey-

chevelle, et passa président au parlem.

de Bordeau.v en 1581 (Arch. Gironde;

enreg. au parlem. A, vol. XLI). Ce ma-
gistrat laissa trois fils de son mariage

avec Anne Moreau, savoir : Jean, Nico-

las et PjERRE, marié à Françoise Chau-

veL Jean épousa Esther rfe Vicq, dont il

eut Jean, secrétaire du roi à Rouen,
Gabriel, Pierre sieur de La Rivière, et

Nicolas sieur d'Offranville.

On trouve (Bibl. nat. Suppl. franc,

n" 791.4) la mention d'une Anne Chau-
vin de Varangeville, femme d'un sieur

Falaiseau avocat au parlem. à l'époque

de la révocation de l'édit de Nantes.

Son mari s'étant réfugié en Prusse,

elle refusa de le suivre et se conver-

tit. Indigné de sa conduite, son père,

qui habitait les environs de Dieppe,

ne voulut plus la voir, comme nous
l'apprend une retiuète qu'elle adressa au
roi pour obtenir le don des biens qu'on
avait confisqués sur la famille de sou
mari. — Sur les listes de l'assistance

publique à Londres figurent, au chapi-

tre des gentilshommes, de 1706 à 1710,

Pierre Chauvin de Varangeville c du

pays de Caux », avec sa femme et 5 en-

fants, recevant 15 à 30 liv. par an.

4. CHAUVIN, capitaine normand
« homme très e.vpert et entendu au
faict de la navigation, » comme dit

Champlain au sujet du voyage qu'il fit

au Canada eu 1599. Chauvin avait

rendu des services à Henri IV pendant
les guerres de la Ligue ; il obtint,

peut-être comme récompense, le mono-
pole du commerce des pelleteries, à la

seule condition de former un établisse-

ment dans le pays. Il enrôla, en consé-

quence, un certain nombre d'ouvriers

et d'agriculteurs, et partit de Honfleur
en 1599. H aborda à Tadousac sur le

fleuve Saint-Laurent. Le lieu était mal
choisi à cause de l'aridité du sol et de
l'ûpreté du climat; cependant Chauvin,
fermant l'oreille aux remontrances du
capitaine de Mons qui l'accompagnait

dans son expédition, y construi-^^it une
maison fortifiée où il laissa seize hom-
mes, et reprit la route de la France.

Cette colonie ne put se soutenir. Un se-

cond voyage de Chauvin fut aussi peu
fructueux. Il se préparait néanmoins à

en entreprendre un troisième lorsqu'il

mourut.

5. CHAUVIN (Pierre). — La Biogr.

univ. commet une erreur, lorsqu'elle

attribue à Etienne Chauvin le traité

De religione naturali liber in très partes

divisus, iibi falsa repetluntur, vera pro-

baniur, et orthodoxarum ecclesiarum

fratres ad concordiam vocantur ; Roter.,

1693, in-8. Cet ouvrage est de Pierre

Chauvin, ministre de Vieiilevigne près

Nantes, de 1670 jusquos vers l'époque

de la Révocation et qui étant passé en
Angleterre, desservait, en 1685, l'église

française de Norwich. Il fut aussi mi-
nistre dans les Pays-Bas. Accusé de

naturalisme par de Vrigny et d'autres,

il se défendit par cette Dissertation sur

le livre intitule Religio naturalis, etc.,

Rott., 1693, in-8.

6. CHAUVIN (((Honorable Ahtus) du

pays de Bou niellés, libraire », reçu

habit, de Genève, 22 mai 1554. —
Jean Chauvin de Meaux cardeur, >>

id. 9 fév. 1573. — (Mario) mise à l'hô-

pital de Reims, 1686; (Madeleine) aux

hospitalières de La Rochelle, 1724 ;
—

(Suzanne^ au couvent de la foy à Pons
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en 1729 et une autre en 1734 ;
— (Anne)

veuve Bardet, à N. Dame de Saintes,

1733. — (Jean), de Lourmarin en Pro-

vence, assisté à Lausanne allant eu

Hollande, avril 1698; « a fait répara-

tion ». — (André), de Lourmarin, gyp-

, sier, reçu habitant de Lausanne, 6 janv.

1734.

CHAUX (IsAAC UE), le jeune, mi-

nistre de lia Rochebeaucourt eu 1626.

CHAVAGNAC, illustre et puissante

maison de l'Auvergne. = Armes : d'ar-

gent à 2 fasces de sable, au chef d'azur

chargé de 3 roses d'or.

1. Christophe de Chavagnag [Haag,

ni 430J fils d'Antoiuc de Ghavagnac et

d'Anne de Saillans fut un des princi-

paux chefs huguenots de l'Auvergne.

Ce gentilhomme avait embrassé la Ré-
forme avec empressement. Appelé, en

1561, par les protestants d'Issoire à

prendre le commandement de la ville,

il accepta le poste qui lui était offert.

Les catholiques virent avec plaisir sou

arrivée; ils espéraient que sa pré-

sence mettrait un terme aux vexa-

tions dont ils avaient à se plaindre;

mais l'exaltation était trop vive pour

pouvoir se calmer en un instant. La
marche rapide des événements ne tarda

pas d'ailleurs à rendre aux catholiques

la supériorité qu'ils avaient perdue.

Ce revirement subit fut favorisé par

l'imprudence de Ghavagnac. Bien qu'ins-

truit des préparatifs faits par le gouver-

neur de l'Auvergne pour assiéger

Issoire, non seulement il ne prit au-

cune mesure de précaution, mais pous-

sant la confiance jusqu'à l'aveugle-

ment, il fit publier que les habitants

eussent à rester tranquilles et à ne
point s'occuper du siège dont ils étaient

menacés. A l'approche de l'armée

catholique, sentant l'impossibilité de

résister, il abandonna son poste au
milieu de la nuit et se retira dans son

château.

Altérés par la fuite de leur chef, les

protestants d'Issoire passèrent de l'ar-

rogance à la prière. A cette époque,

les passions religieuses n'étaient ))oint

encore arrivées à ce degré de fureur

qu'elles atteignirent dans la suite. Les
habitants catholiques se laissèrent tou-

cher et, dans une réunion générale, il

fut décidé qu'on jetterait tout ce qui

s'était passé sur le compte de quelques

vagabonds étrangers. On arrêta, en

conséquence, un flamand et un nor-

mand, Jean hoclie et Jean Blaget, qu'on

mit en prison. Cependant, soit que

leurs craintes fussent réelles, soit qu'ils

se repentissent déjà de la résolution

louable qu'ils venaient de prendre, les

catholiques, raconte M. Iniberdis, invi-

tèrent les principaux d'entre les pro-

testants à sortir d'Issoire dans l'intérêt

de leur propre sûreté. Force leur était

d'obéir; ils partirent pour l'exil avec

leurs femmes et leurs enfants au mi-

lieu de l'attendrissement général. Quant

à Ghavagnac, décrété de prise de corps

malgré l'édit de pacification, il fut

arrêté et mis en jugement ; mais à son

passage à Avignon, Charles IX fit ces-

ser toutes poursuites par lettres du
•27 sept. 1.564.

Pendant près de dix ans, Ghavagnac
disparait du sanglant théâtre de nos

guerres religieuses. Nous ne le retrou-

vons qu'en 1573 (Voy. Bull. X 352), où

il fut député à Charles IX par les pro-

testants du Midi, avec Yolet, Philippi et

l'avocat Baisse, pour demander une paix

« plus ferme et mieux conditionnée »

que celle qui avait été acceptée par La
Rochelle. Il était alors gouverneur du

haut Gévaudan.
Au retour de cette mission, il se re-

tira dans ses terres. En 1576, après la

conclusion de la paix dite de Mon.^ieur,

le roi de Navarre le nomma commis-

saire pour l'exécution de l'édit de paci-

fication, et la même année, il lui

confia le gouvernement de la vile d'Is-

soire que le capitaine Merle avait re-

prise sur les catholiques en 1574, et

qui avait été laissée entre les mains des

protestants, comme place de sûreté,

par l'édit de pacification. Au mois de

février 1577, il aida le terrible Merle à

s'emparer par surprise d'Ambert; mais

une faute irréparable qu'il commit fit

échouer une autre entreprise sur Mar-

sac. Fiers d'un succès inespéré, les ca-

tholiques mirent le siège devant Am-
bert. La garnison était peu nombreuse,

mais la place bien fortifiée et elle fut

vaillamment défendue par Ghavagnac,

Merle et La Roche. La contenance des
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assiégés imposa tellement aux ennemis

que, la brèche faite, ils n'osèrent don-

ner l'assaut jusqu'au 23 avril, où exci-

tés par les railleries des protestants, ils

se résolurent à le tenter sur trois points

à la fois. La première colonne qui eut à

combattre Mei^le, fut presque entière-

ment détruite sous une grêle de balles

ou des torrents d'huile et de poix bouil-

lantes. Chavagnac qui défendait la plus

large brèche, celle du midi, n'attendit

pas l'attaque ; il se porta au-devant du

second corps qu'il chargea avec fureur,

et la brèche tour à tour prise et reprise,

finit par rester aux protestants. A la

brèche du nord, La Roche ne daigna pas

disputer les approches. Il laissa le rem-

part se couvrir d'assaillants, et fondant

sur eux, en un clin d'œil il les eut pré-

cipités dans les fossés. Deux jours

après, les catholiques levèrent le siège.

Chavagnac se hâta de retourner à Is-

soire que menaçait une armée formida-

ble sous les ordres du duc d'Anjou. Il

trouva les habitants, qu'exaltaient les

prédications des ministres Diiprè et Bé-

ringiei\ tout préparés à une vigoureuse

défense. Le vieux pasteur Homiléus,

qu'il avait appelé du Languedoc, était

le seul qui ne partageât pas la confiance

générale. D'une piété éminente, il vou-

lait que les Issoriens méritassent la

protection du Dieu des armées par le

jeune et la prière ; mais ses austères

exhortations furent accueillies par des

sarcasmes, et il prit le parti de quitter

une ville qu'il regardait comme con-

damnée. Chavagnac comptait sur l'ar-

rivée du capitaine Merle et l'attendait

avec impatience ; mais il ne parut pas,

« arrêté peut-être, dit Mézeray, par

l'argent qu'on lui avait fait toucher do

la part du roy. » A sa place se présenta

de Jarnasse, ingénieur habile qui ren-

dit de grands services, mais qui mal-

heureusement fut emporté d'un coup

de canon dès les premiers jours du

siège. Chavagnac envoya aussi Benoit

de Licesson au roi de Navarre pour lui

demander du secours ; mais soit que

cet officier eût été tué, soit qu'il fut

tombé entre les mains dos catholiques,

il n'en entendit plus parler.

Issoire était bien fortifiée ; elle man-
quait seulement de pièce.s de gros cali-

libro, et les munitions de guerre étaient

peu abondantes. La garnison se compo-

sait de 500 hommes, non compris

quelques soigneurs qui comme La Bon'e,

La Foulhouse, Du Lac, s'y étaient enfer-

més, et les capitaines Montrodon, Pa-

gezy, Puyolasse (aliàs Pujolas). Beaucoup

d'habitants prirent aussi part à la dé-

fense de la ville.

François d'Alencon, duc d'Anjou pa-

rut devant Issoire le 28 mai 1577. Le

siège fut poussé avec habileté et vi-

gueur. La désunion se mit bientôt

parmi les habitants effrayés. Un con-

seil fut tenu, auquel Chavagnac, grave-

ment blessé, ne put assister et la réso-

lution de se rendre fut prise. Sur le

champ, Saint-A(jnc, Le Buissoir gentil-

homme du Gévaudan et iVAlbigny de

Pontgibaud furent chargés d'aller vers

le duc d'Anjou négocier la reddition.

Averti de leur retour, Chavagnac se

traîna dans la salle des délibérations et

fit rompre la négociation.

L'assaut fut livré le 8. Les Issoriens

le soutinrent avec un courage héroïque;

les femmes elles-mêmes combattirent

mêlées aux soldats, et les catholiques

furent repoussés. Les assiégés n'eurent

que 160 hommes mis hors de combat;
mais ils eurent à regretter la mort des

deux braves capitaines Pagezy et Puyo-

lasse. Ce dernier fut écrasé sous un
pan de mur. Le ministre Beringier qui

exhortait les combattants sur la brèche,

fut percé d'outre en outre d'un coup

d'épée. Après cet échec, l'artillerie ca-

tholique recommença à tonner avec

fureur contre les murailles démante-

lées. Au fracas du canon se joignit uu
orage effroyable. Les éclats de la fou-

dre, les éclairs, les tourbillons de vent

jetèrent une terreur superstitieuse dans

les âmes des habitants qui s'imaginè-

rent que le ciol et la terre combattaient

contre eux. La mort de La Foulhouse,

(jui fut frappé de la foudre sur le clo-

cher de l'église de Saint-Pol d'où il

observait l'armée ennemie, acheva de

consterner les plus intrépides. laissant

d'un extrême à l'autre, les Issoriens

ne voulurent plus entendre parler de

prolonger la résistance, et les trois dé-

putés, auxquels Chavagnac adjoignit le

oapitaim^ Montrodoii, se remirent eu



277 CHAVAGNAC 278

route pour le camp ; mais le duc d'An-

jou refusa toute composition, exigeant

que la ville se rendit à merci. Tandis

que Chavagnac négociait, les soldats

catholiques s'introduisirent dans la

ville sans rencontrer de résistance, les

habitants croyant la négociation ter-

minée. « Dès ce moment, dit M. Im-

berdis, commença un sac où toutes les

borreurs se commirent et dont nos an-

nales n'offrent certainement pas un se-

cond exemple. » Après le carnage vin-

rent les exécutions. Le ministre Dupré

fut pendu sur la brèche. La Borie, con-

damné au même supplice, mourut avec

résignation et courage. Duprat, sieur de

Saint-Agne, le plus riche marchand
d'Issûire, d'une braache de la même
famille que celle du chancelier Du Prat,

fut pendu au même arbre que lui. Le
consul Gounon Donnel et le diacre

Charles Vial périrent également par la

corde. En un mot, les maux qu'endura

Issoire furent si grands que les officiers

catholiques indignés de ces barbaries,

jetèrent sur les remparts des billets où

on lisait :

De Monsieur la miséricorde,
C'est le feu, le sang et la corde.

Chavagnac, fait prisonnier, fut déli-

vré, au prix d'une rançon énorme, par

un de ses neveux qui servait dans l'ar-

mée royale. L'année de sa mort n'est

pas connue. Selon M. Aigueperse, au-

teur d'une Biographie, d'ailleurs peu

exacte, des Auvergnats célèbres, il vé-

cut au delà de 1598. Il avait épousé Ni-

cole ou Catherine d'Andredieu, veuve
de Charles Du Bourg, marquis de Sail-

lans. De ce mariage naquirent Josué,

seigneur de Chavagnac et d'Andredieu,

et Benjamin seigneur de La Rochette,

dont le sort est inconnu.

Josué de Chavagnac s'est trouvé mêlé
à quelques-uns des événements les plus

importants du règne de Louis XIII.

En 1615, les églises de l'Auvergne le

députèrent avec de Moissac à l'assem-

blée politique de Grenoble. Il servait,

en 1622, sous le maréchal de Châtillon,

comme lieutenant de sa compagnie de

gendarmes. Plus tard, il prit le parti

du duc de Rohan qui lui donna, 1625,

le commandement d'un des régiments

levés dans les Céveunes. Nommé gou-

verneur de Castres, 1628, il essaya sans
succès de faire lever le siège de Castel-

nau, dont toute la population, par ordre
du prince de Condé, fut massacrée ou
pendue, sauf six enfants. Plus heureux
quelques jours après, il jeta dans St-

Àfrique un secours qui épargna à cette

ville un sort aussi affreux; mais l'infé-

riorité 9e ses forces et surtout ses que-
relles avec Saint-Germier, qui ensan-
glantèrent plus d'une fois les rues de

Castres, ne lui permirent pas d'arrêter

les dévastations commises par l'armée

royale dans tous les environs. Riche-
lieu qui faisait le plus grand cas de la

valeur de Chavagnac et qui le regardait

comme un homme capable des plus

hautes entreprises, tenta de le gagner
par l'oflre du bàtou de maréchal de
France; mais le chef huguenot refusa

constamment de trahir son parti, qui

lui rendit hommage en lui votant 800
liv. de pension. Les protestants soumis,

Chavagnac, peut-être par esprit d'oppo-

sition à la politique du cardinal, s'atta-

cha au duc d'Orléans, qui le fit son

premier chambellan et lui donna, 1632,

une pension de 4,000 livres. Il se lia aussi

avec l'infortuné Cinq-Mars qui faillit

l'entraîner dans sa chute. Les relations

intimes qui existaient entre eux firent

soupçonner au méfiant cardinal que les

protestants avaient trempé dans la

conspiration, mais « il fut avéré, dit le

P. Daniel, que les prétendues liaisons

de Cinq-Mars avec le parti huguenot
étoient chimériques ». Chavagnac, qui

avait été arrêté en 1642, n'en resta pas

moins en prison jusqu'à la mort de

Louis XIII. Selon d'Hozier, il se con-

vertit avant sa mort; mais le généalo-

giste semble être contredit par les Mé-
moires de Gaspard de Chavagnac, dans
lesquels on lit : « J'ai appris en ce mo-
ment [1652] la mort de mon père, ce

qui m'affligea infiniment; et j'en avais

toutes les raisons du monde, car je per-

dais un homme d'une haute estime et

d'une considération très grande, que les

huguenots regardaient comme leur bras

droit, et qui lui payèrent jusqu'à sa

mort une pension de 800 livres. »

De son mariage avec Gillette de Cal'

vùxon, fille d'Aimar de Calvisson, baron

de Saint-Alban, et de Louise de Mon-
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travel, qu'il avait épousée le 26 août

1606, naquirent deux fils. L'ainé Fran-

çois, engagé dans les mêmes liaisons

que son père, fut arrêté et remis en

liberté avec lui. Le cadet, Gaspard, né

à Blesle en I62'i, s'est rendu célèbre,

sous le nom de comte de Cbavagnac,

par son habileté diplomatique, et nous

a laissé des Mémoires qui ont été pu-

bliés après sa mort à Besançon, 1699,

2 vol. in-l2; 4°édit., Amst., 1701,2 vol.

in-8.

Imberdis, Hist. des guerres religieuses de l'Ju-

vergne, J vol. in-8, 1840.

2. Une autre branche de. cette fa-

mille, établie dans la Champagne, pro-

fessa également la religion protestante,

au moins depuis ANTOiNE deChavagnac,

sieur de La Bresle, qui épousa Antoi-

nette de Changy. De ce mariage naquit

David, sieur de La Bresle, qui prit

pour femme Catherine de La Rouziéres,

veuve de Marc de La Grave. Il en eut

Cathbrine de Chavagnac, mariée à

Claude de Pastural, seigneur de La

Bresle, et Antoine de Chavagnac, sieur

de La Ruuzières, capitaine au régiment

de Turenne. Ce dernier épousa Elisa-

beth fille de Jean de Chandieu et de

Marie de Ternères, qui ne lui donna

pas d'eufant; puis Philippe de La Mar-

che-Des-Contex, fille d'Antoine, seigneur

de L'Eschelle, gouverneur de Sedan, et

d'Anne de Maucuurt, laquelle le rendit

père de deux fils. L'aîné, Henri, mou-
rut au service. Le cadet, Louis, sieur

de La Rouziéres et de Tortespée,

épousa, en 1663, sa cousine Charlotte

de La Marclic-Ues-Contes, fille de Henri,

baron de L'Eschelle, mestre-de-camp

d'un régiment de cavalerie, et d'Antoi-

nette de Beauvau, par contrat passé en

présence de Jacques de Beauvau sei-

gneur d'Esponce, d'Antoine de Cor-

mont sieur des Bordes, de Maurice de

Gormont^ de Françoise d'Alaumont,

veuve de Samuel de Beauvau seigneur

d'Esponce. d'Elisabeth de BriqucmauU,

fille de Jacques de Briquemault sieur

de Saint-Loup, et d'Anne de Schélan-

dre, fille de Louis sieur de Tourterou.

De ce mariage naquit Antoine de Cha-
vagnac, sii'urde Tortespée.

CHAVAL (David), ministre à La
Gorce et Vallon (Ardèche), 1620-37. —

Jean Chavala, ancien de Chomerac,
1649. — Chaval, ancien de S. Privât,

1672.

CHAVANNES. famille qui, établie

à Charmoisy en Chablais, sur la rive

méridionale du lac Léman, à l'époque

où François de Sales appuyait par son

éloquence les efforts du duc de Savoie

pour arracher ce pays aux doctrines

protestantes, traversa le lac par une
belle nuit de l'année 1602, aborda sous

Montreux et resta pour toujours dans le

pays de Vaud. Bernard Chavanues, qui

était alors son principal représentant,

et que le bailli bernois de Vevey admit

en 1618 à la naturalisation, puis en

1623 à la bourgeoisie de cette ville,

fonda, par son établissement dans ces

nouveaux foyers, une pépinière qui, de-

venue rapidement féconde en hommes
pieux et savants, l'est encore aujour-

d'hui. André, fils de Bernard, fut maî-

tre d'école au village de Blouay puis

régent à Montreux où il mourut en

168u. Il voulut que son fils étudiât pour

se consacrer au ministère évangélique;

ei ce fils, eu effet, Jean Pierre, né en

1644, non seulemeutfut ministre (1675),

mais il eut un fils. César (1685-1761),

qui le fut aussi, à Berne d'abord puis à

Montreux, pendant 45 ans, et qui marié

avec une française, Louise Cormod

(1697-1776) fugitive de Beaurepaire en

Dauphine pour cause de religion, en

eut quatre enfants, trois fils qui fu 'ent

tous trois ministres et une fille, Etien-

nette, qui gouvernait le ménage de ses

frères. Celle-ci se maria enfin, à 30 ans

(1754) et elle épousa Daniel Clavel

seig"" de Brenles, jurisconsulte rencunmé

(1717-71) auquel Voltaire, qui l'honorait

de son amitié passablement irrévéren-

cieuse, écrivait eu 1759 : « Je suis en-

chanté de savoir que tous vos beaux

frères sont dignes de l'être. Quoi, vous

avez trois beaux frères prêtres et tous

trois honnêtes gens. Vous êtes un homme
uni(iucl » Cette dame Etiennette de

Breusles (morte en 1778), spirituelle et

très lettrée, était liée avec divers au-

teurs et beaux esprits de son temps,

avec M'"» Necker par exemple (qui n'é-

tait encore que M"' Suzaune Curchod) ;

on a conservé sa volumineuse corres-

pondance qui en fait foi et Ion a aussi
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d'elle une traduction en vers du « Ga-

toa » d'Addison. Depuis la fin du der-

nier siècle jusqu'à nos jours, la famille

Chavannes n'a cessé de produire des

pasteurs, des professeurs, des écrivains

de mérite, parmi lesquels ceux dont les

noms seront le mieux placés ici sont

les auteurs de travaux historiques et

particulièrement de travaux relatifs à

l'histoire du protestantisme, savoir :

Félix Chavannes (1802-1863), pasteur,

à qui l'on doit la publication du « Mi-

rouer du monde », traité de morale re-

ligieuse, publié en 1846 d'après un ms.

du xiv^ siècle (et formant le t. IV des

Mémoires et doc. de la Soc. d'hist. de

la Suisse Romande) ;
— Jules Chavan-

nes (1805-1874), pasteur, auteur de di-

verses notices (i)ub. dans les 4», 8^, 9e,

160 etc. vol. du Bull, du Protest.) sur la

numismatique protestante, sur le pro-

testantisme à l'Acad. française, sur les

abjurations sous Louis XIV, etc. ; il a

publié à part un volume intitulé Les

réfugiés français dans le pays de Vaud,

1867. — Frédéric Chavannes, pasteur,

qui a donné au Bull, du Prot. t. IV,

319, 561) quelques notes littéraires sur

Th. de Bèze et d'Aubigné. — Ernest,

Chavannes, ministre du S* Ev. , auquel

on doit une foule de renseignements

sur le refuge, pour cause de religion,

dans le pays de Vaud, renseignements

insérés soit dans le Bull. (XXI 463,

XXIV 526), soit dans les Mémoires et

doc. de la Soc. d'hist. de la Suisse ro-

mande \ soit ici même dans le courant

de nos colonnes. — La veuve d'Isaac

Chavannes, de Meyrin au pays de Gex,

assistée à Genève, 1691. — La veuve
Chavannes et son fils, do Chaumont en
Lyonnois, id. 1710.

GHAVANON. Nom inscrit trois fois

sur le livre du recteur de l'Acad. de Ge-
nève : en 1614, Gui (Guido Chavanonius
san Floranus); en 1654, Pierre (Petrus

Chavanonus ledignanensis) ; en 1698,

Pierre Chavanon natif de Vebron. Le
premier, vraisemblablement de S. Flo-

1 Dans les 28", 3 ie, yse et Sfie volumes, parus de
1873 à 1882 : Comptes de la ville inférieure de Lau-
sanne en U73-70. Notice sur l'abbaye de Bellevaux.
Extraits des manuaux du Conseil de Lausanne pour
1383 à 15H. Sui e de 15)2 à ISSC. Le trésor de l'é-

glise cathédrale de Lausanne... accomp. de notes
historiques; Lausanne, Rouge et Dubois, impr.
Fick .'( Genève. 1873, in-8 do 95 p.

rens près d'Alais (Gard), fut pasteur à
S. Jean du Gard de 1622 à 1624; de
Mialet, depuis 1622 jusqu'en 1626; de
Générargues, 1626; de Ledignan, 1631-

37. Pierre né à Ledignan, son fils, des-

servit l'église de Vebron depuis environ
1660 jusqu'à la Révocation de l'édit

de Nantes. — (Pierre) d'Anduze, étu-

diant en théologie à Genève ; il obtient

en 1703 un secours pour aller à Berlin.

— (Pierre) de S. Hippolyte, orfèvre, et

sa femme, assistés à Londres, 1706. —
(Elisabeth de), réfugiée à Staargardt,

1700 {Dielerici) ; elle y mourut en 1729,

âgée de 91 ans, auprès de sa famille. —
Madeleine mariée au pasteur £f. de Petit

[VIII 2086]. — (Théodore), d'Anduze,
86 ans, et sa femme, 64 ans, assistés à

Londres, 1702 ; le mari meurt, 24 mars
1708 ; en 1710 une assistance, 10 liv.,

est encore allouée à Rachel Chavanon.
— Louise de Chavanon femme du mi-
nistre Pineton de Chambrun; voyez le

nom de ce dernier.

CH \VILLON (Louise^ massacrée à

Lourmarin, 1562 (Crespi)i). — (Rose) de

Marignac en Dauphiné, assistée à Lau-

sanne, 1689. — (Jean et Madeleine)

frère et sœur, assistés à Lausanne
allant en Allemagne, 1699. — Jean et

sa fille, « de Marigna près Die », assis-

tés à Genève, 1699. — Rose et ses deux
nièces, « de Marignac près Vienne », id.

1704.

CHAZÉ (Pierre), pasteur à Montagne
en Saintonge, 1609-1617; à St-Seurin

jusque vers 1650.

CHAZELON, originaire d'Auvergne,

gantier, réfugié à Magdebourg, 1685

[IX 268]. — (Jacques et Jean) fils de

Jacques Chazelon et d'Anne Benoit, de

Velonnières paroisse de Peyrusse en

Auvergne, réfugiés à Juriens, bailliage

de Romainmotiers (Vaud), 1712. Le 21

oct. de la même année, Jean s'était

marié dans son pays avec Marie Ha)i-

vier, de S. Floret, fille de Gabriel Ran-
vier et de Catherine Benoît. Conf. Bull.

III, 16. — (Pierre), orfèvre à Marvejols,

fugitif à la Révocation (Tt. 226).

CHAZERAY (de), famille de l'Orléa-

nais. — (Marie Catherine de) vers 1580

[IV 518, VI 378]. — (
de), procu-

reur du roi à Gien, 1619 [V 371 etc.]

— (Benjamin) S»- du Chesnois, d'Or-
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léans, fils de Jean, écuyer de la grande

fauconnerie et d'Anne Falaiseau, épouse

à Chareiiton, 1082, Charlotte filled'Isaac

Mariette et de Marie Lemaistre. —
(Thérèse) enfermée aux Nouv. Cathol.

d'Alenoon 1735.

GHÈBEAU. Marie-Anne Cheheau,

12 ans, enfermée dans un couvent de

Normandie. — (Judith), de Roussi en

Champagne, réfugiée a Berlin, 1G98.

CHEDIEU (Gh.^rlks) avocat à Au-

thon, en Perche, et ancien de l'église

de cette ville, 1650-70. — (Samuel) avo-

cat et ancien à Bellesme, 1679 ; fugitif

avec ses cinq enfants en 1685.

CHEFDEVILLE (Alain), moine au-

gustin, partisan de la Réforme [Haag,

III 434]. En 1537, l'archevêque de Bor-

deaux déféra àla Sorhonne 54 proposi-

sitions tirées des sermons que Ghefde-

ville avait prêches en divers lieux et en

divers temps. Nous signalerons, dans le

nombre, les suivantes : Toutes person-

nes sont indifférentes pour prêcher et

annoncer l'Evangile. — L'Eglise est la

congrégation des élus. — Il n'est néces-

saire invoquer les saints et saintes que

les images représentent. — xMariage est

loisible et nécessaire à ceux qui ne se

peuvent contenir. — Il se faut confes-

ser de ses péchés à Dieu seul. — Ceux

qui croyent, ce sont ceux qui sont sau-

vés. — Les seuls prévenus et élus de

Dieu éternellement et par lui prédesti-

nés peuvent avoir la vie éternelle et re-

tenir la Parole de Dieu. — Il est licite

de chanter les psaumes de David en

françois. — Il appartient à Dieu seul

faire loix et pardonner les péchés à qui

bon lui semble. » Comme nous upus ne

trouvons Chefdevillc cité nulle part

parmi les propagateurs de la Réforme,

il est probable qu'il se rétracta.

GHEFDHOSTEL de Baulieu et Su-

zanne Boulanger sa femme, fugitifs de

Rouen, 1685, y laissent trois filles (jui

sont mises au couvent des Emmurées de

cette ville. Un nouveau converti nommé
Haillet, vinaigrier de son état, obtient

d'être nommé régisseur de leurs biens

et fait sortir de leur couvent deux des

filles, comme ayant abjuré le protestan-

tisme ; mais elles avaient abjuré si peu

sincèrement « qu'elles ont scandalisé

)> toute la ville, ayant apprêté de la viande

» un vendredi feste de tous les saints ».

Elles furent surprises par messire Lou-

chard, prestre de S. Martin du Paul,

a faisant rôtir deux grosses poules ten-

« dres » et procès verbal en fut dressé

par le curé de S. Maclou. C'était sur la

dénonciation de ce Louchard qu'elles

avaient été enfermés et il continua,

comme l'attestent de nombreuses lettres

de lui, de les .surveiller pendant plu-

sieurs années. Leur protecteur, Haillet,

les avait placées chez les dames Coi-

gnard de Rombozé « qui sont des plus

obstinées de la secte. » Il épousa l'une

d'elles, Marie ; la plus jeune se fit reli-

gieuse , 1685-91. — (Philippe) bourgeois

de Rouen, demande l'autorisation de

vendre, et à cette occasion l'intendant,

M. de La Bourdonnaye, fait observer

que « il seroit dangereux de se relâcher

avec les nouveaux convertis et de leur

permettre sous un prétexte des parties

de leurs biens. » Tt 116. (Puaux)

CHEIN ou Cheyn (Paul), sieur de

Périssac, avocat au parlem. de Paris, fils

de Paul s' de la Gouharde et de Margue-

rite Coulard, marié au temple de Gha-

renton, fév. 1644, avec Jeanne rfe< Fon-

taines, fille de Jacques procureur au

parlem. et de Catherine ./l/ar^în. — (Jac-

ques) sieur du Pourrier, 1664.

GHEIRON, capitaine nîmois, 1577,

ci-dessus, t. III, col. 503. — (Pierre)

docteur en droit et avocat, nommé en

1603, principal du collège de Nîme •. Il

mourut en 1619, et eut pour successeur

Adam Abrénéthée, dont nous avons dit

(I, col. 22) l'illustre origine et le rare

savoir. — (Autre Pierre) avocat, premier

consul de Nîmes en 1626, était proba-

blement son fils. A la conclusion de la

paix, il fut député en Cour pour se

plaindre des modifications arbitraires

i]ue le parlement de Toulouse avait ap-

jjortées à l'état de pacification en l'enre-

gistrant. En 1627, il assista à l'assem-

blée d'Uzès, et en 1631, au synode

national de Gharenton, comme député

(lu bas Languedoc. Il était ancien de

l'église de Nimcs. — (Isaac) qui vécut

vers le même temps, ne nous est connu

que par le rôle qu'il joua, celui de se-

crétaire de Charnier dans la controverse

soutenue à Nimes, en l'an 1600, par ce

pasteur contre le jésuite Coton (Voy.
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Bull. VI, 35). Is. Cheiroa a laissé lui-

même deux ouvrages de controverse :

Ad Porsani ab-jesuitœ admoniliones , ca-

tholica responsio, seu de prxcipuis con-

troversiis inter Orlhodoxos el Pontificios

collatio (Gen., P. de La Rovière, 1600,

in-8), et hjnoranlia Jesuitarum in apri-

cum prolata (Gen., 1613, in-8). — Tris-

tement célèbre, ElieCheiron fut nommé
pasteur de Nîmes avec Rozel, 9 mai 1663.

D'un caractère douxet paisible, il se mit

ainsi que Paulhan, son collègue, à la tête

du parti des modérés ou politiques.

Peut-être espérait-il que la patience des

huguenots lasserait le mauvais vouloir

du gouvernement à leur égard ; mais
si tel était son espoir, il fut trompé. Un
projet de réunion des deux églises, qui

lui fut communiqué, 1684, Y>^vBagnohà.Q

Montpellier sur l'invitation de l'inten-

dant du Languedoc, n'ayant porté aucun
fruit, les ministres de Louis XIV eurent

recours à la violence. Les dragons en-

trèrent dans Nîmes le 22 sept. 1685.

C'était un dimanche et Cheiron prêchait.

Enflammée parla gravité des circons-

tances, jamais son éloquence ne fut plus

véhémente, plus pathétique. « Avant
de descendre pour jamais de cette chaire,

s'écria-t-il en terminant, je déclare que
je n'y ai fait entendre que la vérité. J'en

atteste le Seigneur fVvant qui je com-
paraîtrai peut-être aujourd'hui, car la

mort plane sur nos têtes. Mais, ô bre-

bis d'Israël qu'il m'a confiées, que di-

rai-je de vous au souverain Pasteur des

âmes, s'il me demande : Qu'as-tu fait

de ton troupeau? Lui répondrai-je : Sei-

gneur, il m'a délaissé ? Ah ! jurez que
que vous resterez fidèles à J.-G. » — Et
par un élan unanime, l'auditoire se leva

en criant : Nous le jurons. C'était un
beau mouvement oratoire, mais rîen de
plus. La réflexion calma l'enthousiasme
et du pasteur et des brebis; la terreur fit

le reste. Dès le 4 octobre, Cheiron et

Pierre Paulhan donnèrent l'exemple de
l'apostasie *. En 1686, l'ex-ministre fut

^ Parmi les six ou sept cents ministres que l'on
comptait encore en France à cette époque, Ijcau-
coup trop se montrèrent également failles. Court
en a dressé une liste qui comprend les noms de plus
de cinquante pasteurs, et elle n'est pas eomi)lète.
Il est vrai que plusieurs, saisis de remords, réussi-
rent, à travers mille dangers, ù rejoindre leurs col-
lègues sur la terre d'cvil. lels furent La Coste de
Saiat-Jean-de-Gardonenque ; Grimaudet de Desai-

nommé premier consul de Nimes par or-

dre du roi. C'était moins une récompense
qu'une garantie contre les démarches
auxquelles pourrait l'entraîner le re-

mords. Cheiron vécut encore quelques

années, en butte au mépris du peuple

qui l'insultait publiquement dans les

rues. On doit dire à sa décharge que ja-

mais il ne songea à se venger de ces in-

sultes.

CHEYRON (Antoine), sergent ma-
jor de la ville de Nimes en 1574. —
(Paul) pasteur de Genolhac, 1637-46. —
(Elie) étudiant à Nimes en 1657 et con-

sacré, la même année, pasteur à Barjac,

1657-59 ; à Bagnols, 1660 ; à Nîmes,
1683-85 ; abjure en 1685 ; vivait encore

en 1695. — (Daniel) pasteur du désert,

avait été pasteur à Uzès en 1670.

CflÉRON (Henri), de Meaux, peintre

en émail assez habile [Haag, III 439],

eutde sa femme, Marie Le Fèvre: I^Elisa-

BETH-SoPHiE, née le6oct. 1647 ;
2*> Marie,

22juil. 1649 ;
3» Louis, baptisé à Charen-

ton, 4 seplemb. 1655 ;
4° Pierre, mort en

1665. âgé de 16 ans. — Elisabeth-Sophie

prit goût à la peinture, et bientôt éclipsa

son père. Dès l'âge de 14 ans, sa réputa-

tion était établie, et elle ne fit que croître

jusqu'à sa mort. Présentée, en 1672, à

l'acad. de peinture et de sculpture par

le célèbre Le Brun, elle fut reçue aca-

gnes : Jérôme Pechels de la Buissonade, de .Milhau
;

Cartes, Reynaud, Jacques Pineton de Chambrun,
d'Orange; Jean /ju/îe?-, de Molines en Daupbiné ;

l'ierrevilard. de Saint-Léger dans les Cevennes
;

Charles f-'ergnes, de ViUemade en Montalbanais ;

Pierre Augier, de Cliàlons-sur-Marne ; Claude Rey,

de Vergèse ; Sarrau, de Bègle ; Antoine Capieu,
de Saint-Laurent-de-La-Vernède. Ceux qui persistè-

rent dans leur apostasie sont ; Darvieu et fistory,

de Sainte-Hippolyte ; Pontier et Bastide, d'Alais;

Astr\ic,Aii Sauve; Dumas, ic Vézenobres, et son
frère, ministre à Durfort ; Àigoin, de Sumcne

;

Blanc, Sauvage, de Mialet ; Louis de Bagars, de La
Salle ; Du Cros, de S,-Germain et son fils ministre
des Aires; f-'ignes, de Grenoble ; Faure, delà Baume-
Corneilhane; Faisan, de Vercheny ; Galibert et Cla-

ris, du Dauphiné ; Reboul, de Boffre ; Durand, de
La Bastie-de-Crussol, Audayer, de Clialençon : Meis-
sonnier, de Saint-Sauveur ; Falette, d'issamoulène

;

Desjens,de Vais: Reboulet, du Vivarais ; Hubert,
de Mazères, dans le pays de Foii : La Rogue-lloyer,

de Pierre Segade ; Conducher, de Milliau ; Julien.

de Saiut-Jean-du-Breul ; Mole, sieur de Pierredon,
ministre de Quissac; Roussière, de Bernis ; Paul,
de Saint-Geniès ; Isnard, Sabatier. Rey, d'L'zès ;

Thomas et son fils ; Cheiron et Paulhan, de Nimes ;

Pommier, de Saiiit-.Maixent ; Ptassay, de Niort ; de

La Balinière, de la Chateigneraye {Mss. de Court,

\«1. 28). A cette liste nous pouvons ajouter Des
Loges, de Tliouars ; Marchand, de Beauge; Jacques-

Augusie de Rosemont, de Gieri; Isaac Papin, de
Blois : Bernon, de Saint-Just ; Gautier. d'Aulas : de

Montfaucon. d'Aubai's.
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démicienne. A cette époque, elle avait,

depuis plusieurs années déjà, cédé aux

sollicitations de sa mère qui était ca-

tholique, et abjuré la rolifîion réformée.

Elle était même entrée dans la maison

fondée par M^'i^de Miramion; mais elle

en sortit lorsque son père étant mort, à

Lyon, 1677, elle dut consacrer le pro-

duit de ses ouvrages à l'entretien de ses

sœurs et de sa mère, pour laquelle elle

témoigna toujours l'aflection la plus

tendre, quoique cette femme fut avare

et d'une grande dureté. A lage de

60 ans. M"'-' Chéron épousa Le Hay, in-

génieur du roi, dans l'unique intention

d'avantager un "vieil ami. Elle mourut
à Paris, le 3 sept. 1711. En 1699, l'aca-

démie des Ricovratide Padoue lui avait

donné une place dans son sein en l'ho-

norant du nom d'Erato. Louis XIV lui

avait accordé une pension de 500 livres.

Cette fille extraordinaire savait plu-

sieurs langues savantes, entre autres

l'hébreu et le latin Elle était musi-

cieune habile, et cultivait avec succès

la poésie; cependant c'est dans la pein-

ture surtout qu'elle a excellé. Peu de

personnes ont mieux réussi qu'elle à

rendre le caractère et la finesse des

pierres gravées. Ses tableaux sont en

général d'un pinceau très correct et fa-

cile, d'une couleur vraie et vigoureuse,

ses draperies sont jetées avec goût, ses

effets harmonieux, et l'on y admire une
grande intelligence du clair-obscur. La
peinture à l'huile, la miniature enémail,

le portrait, toutes les manières de pein-

dre lui étaient également familières.

On dit qu'elle peignait souvent de

mémoire des personnes absentes, avec

autant de ressemblance que si elle les

avait eues sous les yeux. Elle gravait

aussi et avec beaucoup de talent, comme
le prouvent sa Descente tic croix d'après

Zumbo, et sa Sainte-Cécile d'après Ra-
phaël. Modeste, simple, charitable, dé-

vouée jusqu'à l'abnégation à sa famille,

elle rehaussa ses talents par l'éclat dos

plus belles vertus chrétiennes. Elle a

laissé :

I. Essai de pseaiones et cantiques mis

en vei's et enrichis de fujures par M"" ***
;

Paris, Mie. Brunet, 1694, ia-8. Très jo-

lies gravures, avec un portrait de l'au-

teur par son frère Louis Chéron. — II.

Trad. d'une Ode latine ou Description de

Trianon; Paris, 1696, in-8.

—

III. Livrede

principes à dessiner ; Paris, 1706, 36 plan-

ches in-fol. — IV. Le cantique d'Ha-

bacuc et le pseaume Clll traduits en vers

français avec des estampes qui en repré-

sentent le sujet ; Paris, 1717, in-4. — V.

Les cerises renversées, poème héroïque en

3 chants, publié avec la Batracomyoma-
chie d'Homère, mise en vers franc, par

Boivin ; Paris 1717, in-8. Pièce ingé-

nieuse et plaisante dont J.-B. Rousseau
faisait cas. — VI. Pierres antiques gra-

vées tirées des principaux cabinets de

France, sans nom de lieu et sans date,

41 j)lanches, in-fol.

Moins célèbre que sa sœur, Louis

Chéron ne laissait pas d'être un boa
graveur et un peintre habile ; mais ses

compositions manquaient de grâce, et

son coloris avait trop d'éclat. Envoyé
en Italie par Elisabeth-Sophie, il y avait

étudié les chefs-d'œuvre de Raphaël et

de Jules Romain, et il s'appliquait à

imiter la manière de ces grands maîtres.

On cite surtout parmi ses tableaux :

Hérodiade tenant la tête de S. -J.- Baptiste;

le prophète Agabus devant Saint-Paul et

une Visitation. Ses estampes sont un
peu froides et manquent d'effet. On cite

comme les meilleures : Hercule se repo-

sant de ses travaux, Pierre guérissant un
paralytique, Ananias et Saphira, le Bap-

tême de l'euJiuque par Saint-Philippe. A
la révocation de l'édit de Nantes, en 1695

(dit Mariette qui trouve qu'il avait « du
génie ») il se réfugia à Londres où il

mourut en 1723.

ClIEISSAG s' de Fontgrave. Nous
n'avons dit que sommairement (III, col.

894 et 895) combien déméritèrent de

leurs ancêtres les Cauinont de la Force

qui vivaient à l'époque de la révocation

de l'édit de Nantes. Les trois fils de

Jacques-Nompar de Caumont, nés de

1675 à 1679 et élevés chez les Jésuites,

l'aiué surtout, celui qui portait le titre

do duc de la Force, se distinguèrent

par leur ardeur à capter les bonnes

grâces du Roi en pesant d'une manière

otiieuse sur leurs vassaux et autres pro-

testants placés sous leur dépendance.

On a publié {Bull. VII, 138 et suiv.) la

triste correspondance de ce courtisan

avec les ministres, et les procès-verbaux
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de conversion et soumission qu'il s'em-

pressait fie leur envoyer. De ces der-

niers il résulte qu'aux mois d'octobre et

novembre 1G'J9 le jeune duc (il avait

24 ans) lit dans son domaiue seigneurial,

composé de deux bourgs i et d'une di-

zaine de villages ou hameaux, une per-

quisition légale, dirigée par son « juge

du duché et pairie de la Force » accom-

pagné de son greffier et de deux ou trois

pères jésuites. Ils se rendirent de maison

en maison partout où se trouvaient des

protestants notables réputés convertis

depuis la Révocation, mais mal conver-

tis et mauvais catholiques, pour les re-

quérir de venir entendre les instruc-

tions données au château par les

bons pères, de promettre de les sui-

vre à l'avenir en allant régulièrement

à la messe et pour leur faire signer à

chacun un procès-verbal ou d'acquiesce-

ment ou de refus. Quant au commun
peuple, il fut convoqué au château pour

répondre à la même demande. Un grand
nombre se soumirent, mais il yen eut

qui résistèrent plus ou moins fermement
répondant aux commissaires qu'ils n'a-

vaient pas encore pensé suffisamment à

ce qu'ils devaient répondre, ou qu'ils at-

tendraient ce que Dieu leur inspirerait

de faire, ou qu'ils ne croyaient pas pou-

voir faire leur salut dans l'église romaine,

ou qu'ils refusaient de faire aucune ré-

ponse. Beaucoup de femmes surtout se

montraient résolues et nevoulurent rien

signer, disant qu'elle ne savaient pas

écrire. Une d'elles, Anne Gast, mère du
S"" de la Nauve, ré])ondit «que la crainte

de Dieu l'empêchoit de vouloir venir »

entendre les jésuites. Le duc n'en re-

cueillit pas moins environ 2.50 adhésions

dont il envoya glorieusement les pro-

cès-verbaux à Paris. Voici les noms
principaux que nous y remarquons,
surtout les noms de ceux qui oppo-
sèrent le plus de résistance :

Jacques Dejan ancien lieutenant du du-
ché et Jouassine Pellet sa femme, Jean
Gast chirurgien, Jean Duverger hôte et

Anne 2'rimoulhe sa femme, la famille de
feu Hélie Dupuy huissier, Marie de Lespi-
nasse veuve de Hélie Gast chirurgien,

Isabeau Ledrier veuve de Pierre Vitrac,

• La Force aujourd'hui OîiO habitanlis et Pré?on-
rieux -I,â00 (Dordoguc).

Helie Senant?,^ de Boisredon, Marie Gineste
veuve de Jean Tavert avocat, Isaac Deville

et Marie Gelieu, Armand et Samuel de Ri-
vassan fières, nobles Hélie de Cossieux et

Esther de Morin, Judith Poumeau veuve
de M" Pierre Pineau, Théophile Mathieu
chirurgien et sa femme Marie Roclia-

det, Pierre Martinet notaire et procu-
reur avec Marie Popouls sa femme, Thomas
Ditnoyer clerc, Anne Gast veuve de Jean
de Raymond, Pierre Fourcade chirurgien

et sa femme Marquez Lonbradou, Pierre

Gast sieur de La Nauve, Elisée Dupuy
s"" de la Mothe, Isaac Gast procureurd'office

du duché, Pierre Ortion clerc, Marie Guil-

hem veuve d'Etienne Chassaing chirurgien,

Pierre Arpeilhe et Judith Brejon, Jacquelle

Salese veuve de feu Pierre Brejon ministre

(voy. t. ni, col. 97j, Simon Esffouneau scïenr

au village de Gouneau, Elle Delprat et Isa-

beau Albert, François Delpuech ancien

notaire et procureur du duché et sa femme
Isabeau Hugon, Pierre Marchand notaire

et procureur, Marie Bouchet veuve de Jean
Songet chirurgien, Daniel Casenavé chirur-

gien, Jean Sorbier, Helie Lajugie chirur-

gien, Isaac Chancougne chirurgien, Barthé-

lémy Grimard notaire, Jeanne Brxizel

veuve de M^' Elle Delpuech procureur, Jac-

ques Borie receveur de Mgr le duc, Jean
Bouysany clerc, Hélie Lalande chirur-

gien, etc.

Mais celui dont la résistance eut le

plus d'énergie fut le sieur de Fontgrave

dont il est question dans deux lettres de

son terrible seigneur :

Le duc à M. de Pontchartrain, 15 oct.

1699: .... J'ai déjà eu l'honneur de vous

dire, Monsieur, que le voisinage de Berge-

rac et St<=-Foy est un grand obstacle pour
les conversions. Je l'ai expérimenté dans

cette dernière rencontre, car plusieurs qui

se disent bourgeois de Bergerac et qui sont

pourtant établis depuis, longtemps dans le

duché, quand on les presse de se faire ins-

truire, vont y demeurer et se croient là

comme dans une ville de sûreté à l'abri de

toutes les instructions, contre lesquelles ils

sont fort en garde. Mardi même, en ayant

envoyé cherché sept ou huit devant que la

conférence commençât et leur ayant dit que

le roi vouloit qu'ils y assistassent, il en est

quelques-uns qui balancèrent sur ce qu'ils

avoient à faire ; mais un d'entre eux, nommé
Cheissac sieur de Fontgrave, qui demeure
depuis 12 ans dans le duché de la Force, prit

la parole pour tous en disant : « Nous
sommes bourgeois de Bergerac ; nous ver-

rons ce que nous aurons â faire. » Cette pa-

role dite d'un air de mutinerie acheva de

IV,
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déterminer les autres. Il s'en alla et ils le

suivirent, quoi qu'un père jésuite fît tout ce

qu'il put pour les l'aire entrer — l" no-
vembre : Vous ne sauriez croire, mon-
sieur, combien la réponse que me fit le

nommé Cheissac en présence de plusieurs

personnes, comme j'ai eu l'honneur de vous
marquer, fait de tort aux conférences qui

se font ici. C'est depuis ce tem|)S là qu'elles

ont commencé à diminuer et â venir à rien.

M. de Bezons, intendant de la province et

qui étoit hier ici, est persuadé que si le roi

éloignoit par une lettre de cachet celui-là

seulement qui a fait la réponse, les autres

deviendroient beaucoup plus dociles ; et il

est sans difficulté que l'on n'engagera jamais
aucun de ces obstinés à faire son devoir

que par le moyen de quelque châtiment tel

qu'il plaira au roi. »

Nous regrettons de n'avoir rien trouvé

d'autre concernant l'iiomme qui nrion-

trait un courage civique bien rare en son

temps. — Nous ignorons si c'est à la

même famille qu'appartenait un autre

protestant du Midi dont on a publié ré-

cemment un opuscule intitulé: Réponse

de M. Chayssac, ci-devanl prestre romain,

forçat pour la foy, a un missionnaire de

Marseille; Paris et Orléans, 1882; pet.

in-8, 63 p. Suivant l'éditeur, M. Paul
de Felice, cette réponse aurait été com-
posée entre 1691 et 1699.

GHEiMAULT (Claude), «natif de Jar-

geau au diocèse d'Orléans », reçu liabi-

tant de Genève, 15 oct.1554. — Su-
zanne Chemet ^ mise à l'hôpital de

Chàlons en 1686, sortie en 1687. — Jean
CItemiîi, mis aux galères pour crime
d'assemblée (en Picardie) 1688.— (Isaac),

apprenti graveur, réfugié de Champa-
gne à Berlin, 1698. — (Jean), de S. Lô,

46 ans, assisté à Jersey
;
(Suzanne) fille

d'un orfèvre de S. Lo, 45 ans, très in-

firme, assistée à Jersey, 1706. — (Pierre)

de près d'Orléans, entretenu malade
puis mis à la I^est-House et assisté, à

Londres, 1706 et 7. — Laurent Chemi-

non de Paris, avec sa femme et 2 en-

fants, assistés à Genève, 1695-1709;

(Madeleine) mise aux Nouv. Cathol. de

Chàlons, 1685; (Jeanne) mise id. 1688;
— (Jean) de Chàlons en Champagne, pei-

gneur de laine, réfugié avec sa famille

(4 pers.), à Halbersladt en Prusse, 1700.

1 Sans doute parente du galérien inontiunné I. 111

cot. 10C8 aote et <070.

— (?/(«»«//) 05, pasteur du Cheylard, 1660.

— Marie-Anne (7/(«mi/ioi enfermée chez
les religieuses de Valdosne, 1688.

CflENAL, ministre de la Gorce,

1684. — l'iorre Chenau, o d'auprès de

Màcon, coutelier », reçu habit, de Ge-
nève, 8 sept. 1572 — Jean Chenauce,

« d'Auxonne en Bourgogne », id. 29 dé-

cembre 1572. — Bertrand Cficnay, du
Mans, id. 3 janv. 1557. — Nicolas (J/ie-

nelot, de Besançon, cordonnier, reçu

habit, à Genève, 18 oct. 1572.

CHENET (Jean), « ministre de la pa-

role de Dieu à Beau vais », reçu habi-

tant à Genève, 6 janv. 1573; prubable-

nient le même que l'auteur de l'ouvrage

intitulé : Examen des principaux points

de la religion chrétienne, tant par la pure
parole de Dieu que par les escrits des an-

ciens pères et docteurs, par feu Jean
Chenet, en son vivant fidèle pasteur de

l'église réformée de La Ferté au \'i-

dame ; Math. Berjon, 1600, s. 1,532
p. in-12, — Famille Chenet à Loudun,
1567.— (Pierre et Marie) « du Vivarais»,

assistés à Genève, 1699-1701.

CHESNEVERT (Etienne), sieur de

la Milletière (qu'il ne faut pas confon-

dre avec Brachet, t. III col. 60, dont

peut-être il avait hérité ce titre seigneu-

rial) était de Talmont et avocat [Haag,

III 436]. Il obtint la charge de maître

des requêtes de l'hôtel du roi de Na-
varre et député de 1605 à 1620, à plu-

sieurs synodes et assemblées politiques ;

il remplit des fonctions importances.

En 1605, il assista à l'assemblée de

Ghàtellerault; en 1608 à celle de Ger-

geau, et l'année suivante au synode

national de S. Maixent. En 1611, l'assem-

blée de Saumur le chargea, avec d'An-

bigné, La Case, La Vaiserie, Rivet, Baille

et Armet, de dresser le cahier des plain-

tes et lui donna la plus haute marque
d'estime en le portant sur la liste des

six candidats à la députation générale.

Le choix du gouvernement se fixa sur

lui et sur Rouvray. 11 remplissait en-

core cette charge importante en 1014, où

il assista au synode de Tonneins. L'as-

semblée de Grenoble, 1615, le nomma
membre de la commissiuu qui devait

lui faire un rapport sur les propositions

do Condé, et lorsqu'elle se fut transportée

à Ninies, elle l'envoya à Montpellier
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avec Houvray, BriquemauU et Saint-

Privât, pour qu'ils s'assurassent des dis-

posiiiûus des habitants et les engageas-

sent à ne pas se séparer d'elle ; ils en

rapportèrent les assurances les plus sa-

tisfaisantes. Ghesnevert suivit l'assem-

blée à La Rochelle. La défection de

Gondé ayant laissé le parti huguenot

seul en présence de l'autorité royale,

l'assemblée nomma un comité de six

membres pour aviser aux mesures de

précaution exigées par les circonstances,

et le député du Poitou fut du nombre
;

puis, quelque temps après, les choses

ayant pris une tournure plus pacifique,

elle lui confia, ainsi qu'à Rouvray,

Bertreville, Des Bordes, Champeaux, La

Nouaille, Chau/fepié, Huron, Maniald et

Espérandieu, le soin de défendre au con-

grès de Loudun les intérêts des églises,

et, « si besoin étoit, de signer le traité

de paix ». Ghesnevert fut député de

nouveau à l'assemblée de Loudun, en

1619, et à celle de La Rochelle, en 1620.

Gette dernière le choisit avec Couvrelles,

Favier, La Chapellière, Despinay et La

Tour-Genesle, pour « dresser les remon-
trances très humbles qu'elle jugea devoir

faire représenter au roi ». Le 11 mars
1621, il fut nommé, avec le mar-
quis de Châteauneuf, Couvrelles, Hespé-

rien, Bony et Malleray, de la commis-
sion chargée de rédiger le cahier des

demandes. Un peu plus tard, il en-

tra avec Basnage dans celle qui devait

travailler à l'ordre général. Enfin, au
mois de novembre, il fut élu membre
du conseil de guerre adjoint au maire de
La Rochelle et composé, outre lui, de
Mitoys, Loubie, Beauchamp et Guérin.

Nous ne savons rien de plus sur la vie

du sieur de la Milletière.

"Voyez Boutaud, ci-dessus, t. III,

col. 30.

GHENEVIÈRE (Antoine) de la Bresle
(aujourd'hui L'Arbresle) près de Lyon,
fut père d'Antoine, qualifié habitant de
Genève en 1628, et de L.aurent, né vers

1582, établi depuis longtemps dans la

même ville. Il s'y était marié en 1601 , et

il y fut admis à la bourgeoisie en 1631,
avec son fils Jérémie. G'était une fa-

mille de tireurs d'or ', industrie floris-

' C'est celui qui tire, bat et lile l'or, l'argent ou
l'argent duré pour le distribuer ensuite aux bro«

santé alors à Genève aussi bien qu'à
Lyon, et une famille bien apparentée
d'ailleurs, car la femme de Laurent était

Debora de Montchal, d'une famille no-

ble du Vivarais dont nous parlerons

plus tard '. Gette dame mourut en
1645 et son mari en 1647. Pendant plus

d'un siècle leurs héritiers demeurèrent
dans les rangs du commerce et de l'in-

dustrie genevois, mais vers le temps de
la Révocation et depuis, on remarque
parmi eux : Nicolas, descendant direct

(au 4« degré) de Jérémie ci-dessus men-
tionné, qui naquit en 1750 et mourut en
1806 ; il embrassa la profession ecclé-

siastique et fut pasteur de l'église de
Genève dès 1783, en même temps que
membre des assemblées politiques de-
puis 1793, mais sans se départir d'une
modération qui faillit le faire incarcé-

rer, surtout lorsqu'en 1792 il vint de
tout son pouvoir en aide aux prêtres

catholiques expulsés de France et réfu-

giés à Genève. G'était un homme d'une

bienfaisance et d'une activité infatiga-

bles, en même temps que de beaucoup
d'esprit (chansonnier de mérite). Le
seul fils qui lui ait survécu, Jean-

Jacques-Gaton (20 décemb. 1783— 5fév.

1871) fut d'abord pasteur à Marseille,

puis à Dardagny et à Genève dès 1810,

et de 1817 à 1865 professeur en théo-

logie à l'académie de Genève et

plusieurs fois recteur. Son professorat,

qui dura près d'un demi-siècle, a laissé

de vifs souvenirs dans l'esprit des nom-
breux étudiants français qui vinrent

s'instruire au pied de sa chaire. Il a

laissé quelques ouvrages, entre autres

des Essais théologiques, 1831-38, six vol.

in-8 ;
— La puissance des souvenirs, ser-

mon; 1837— nne. Dogmatique chrétienne,

1840, iu-8 ;
— autres Sermons, 1855.

Son fils aine Louis-Gharles, 1813-1877,

fut aussi pasteur de l'église de Genève
et l'un de ses plus habiles orateurs ; on
a publié de lui, après sa mort, un vo-

lume de Sermons et fragments divers,

précédés d'une notice biographique ;

deurs, frangeurs, boutonniers, rubaniers, ferandi-

niers,et autres ouvriers qui mêlent de l'argent dans
leurs ouvrages. (Richelet)

1 Les armoriau\ de d'Hozier (I69C) et do Kietstap

donnent, au nom de Chenevière de Lyon ou du
Lyonnais, ces ^ Armes: d'argent au chêne de sino-

pie accosté de chaque côté en pal de deii\ annoau\
enlacés d'azur.
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Genève, 1880. in-12, contenant notam-

ment huit sermons, une correspon-

dance avec le père de Ravipnan jésuite,

les deux premières leçons et les notes

d'un cours « sur les iutérèts du protes-

tantisme et l'organisation future des

Eglises ». Mais frappé, dans sa chaire

même, le 12 janvier 1851, au milieu

d'un sermon où il s'abandonnait à l'en-

traiaement de l'éloquence et foudroyé

par une apoplexie, il passa les trente

dernières années de sa vie dans un état

'd'iulirmilé physique, quoique rien ne

fût enlevé à sa vitalité intellectuelle.

— M. Arthur Cheuevière, frère cadet de

Louis-Charles, né en 1822, banquier à

Genève, et mêlé activement, depuis

18G2, aux affaires publiijues desim pays,

dont il a présidé le conseil d'Etat, y
exerce, surtout dans les questions de

finances, comme orateur et comme
administrateur, une prééminence incon-

testée.

2. GIIENEVIÈRE (La fille de Ber-

nard) baptisée en l'église de Boussieu,

Dauphiné, 1582.— (Laveuvede Pierre),

du Dauphiné, réfugiée à Berlin 1698.

— (Jacob) de Rouen, 47 ans, vinaigrier,

avec sa femme, 40 ans, et un enfant

très infirme, assistés à Londres, 1705-10.

—Benoist Chenevier, de « S. -George près

Yyenne en Dauphiné, couslurier » reçu

habitant de Genève, 12 septemb. 1572.

— François Chenevier, jardinier, et sa

femme, réfugiés à Burg en Prusse, 1698.

CHENEVIX ou Le Chenevix, nom
d'une famille originaire de Chartres,

qui, à la fin du xvi« siècle, appartenait

au commc^rce et à l'industrie parisienne

[liaag, III 437], et qui, malgré les per-

sécutions religieuses, s'est rapidement

élevée en divers autres pays. •= Armes

(des Chenevix de Béville): d'azur à la

croix d'argent, cantonné au 1 et 4 d'une

fleur de lis d'or, au 2 et 3 d'une coquille

d'argent.

I. P.AUf. Ghevenix, marchand drapier

à Paris et ancien de l'église de cette

ville, avait pris femme dans la célèbre

famille des Gobelins. Suzanne Gobelin

lui avait donné treiz(! enfants: IoP.ml,

né en 1604; 2° Alexandri:, né en 1606,

et mort jeune ainsi que son frère aîné
;

3° .An.ne. née en 1607, femme, en 1623,

de François de Monginvl, médecin du

roi; 4» P.\ui., présenté au baptême, 1608,

par Jac(iues Canaye s"" de liranaye et sa

femme '
;
ô» Jean, né le 28 avril 1609,

et marié. 1635, à Péronne Loot ; 6» iMa-

RiE, née le 20 sept. 1610; 7" et 8° Henri
et Elu;, jumeaux nés en 1612 ;

9» Ma-
THiia*. baptisé en fév. 1614; 10° Susanne,

née en 1615, femme, en 1632, de Vincent

///ac/(o«, marchand ;
11» Jacques, né le

10 novembre 1616; 12o Philippe, né en
déc. 1617; 13° Susanne, née en septemb.

1625.

Le chef de cette lignée, Paul, alla

s'établir à Metz où il fut admis comme
habitant, avec sa femme, le 21 septemb.

1621. Jean, son cinquième iils, resta à

Paris où il se livra comme les Gobelins

à la teinture. Le septième, Henry, mar-
chand et bourgeois de Metz, époux,

27 août 1634, d'Esther fille de Jean de

S. Aubin, marchand, s"" de Buyet et de

Vaudreville, née en 1621 etmorteà Ber-

lin en 1698, fut élu en 1638 diacre de

l'église de Metz et n'est pas autrement

connu. Il n'en est pas de même du

quatrième frère prénommé Paul comme
le père.

II. Celui-ci se livra à l'étude et fut

nommé, en 1633, conseiller au parlement

de Metz institué cette année même,
16 janvier, par un édit du roi. Il avait

peu de talent et s'exprimait avec diffi-

culté, mais était, au dire de son dossier'^,

« fort honneste homme ». Sa vie ne

fut pas très agitée; mais sa mort le fut

en revanche cruellement. En 1642 il

se trouva du petit nombie des conseil-

lers qui, enfermés à Toul, se prépa-

rèrent à la défense de cette ville mena-
cée d'un siège. Fait prisonnier dix ans

plus fard par les troupes de la Fronde,

il subit leurs mauvais traitements, au

point que le Parlement fit l'avance de la

rançon qu'on exigeait pour le mettre

en liberté. Il avait épousé, 28 mai 1634,

Marie, fille de Philemon Lespingal s'" de

Burtoncourt, qui lui donna trois en-

fants :
1<» Paul, né en mars 1635, avocat

au parlem. de Metz, 1656 ; marié avec

Anne CoxiH du Vivier, 1663, et conseiller

1 Comme nous l'avons Jil ci-dessus t. III, col.

C82 ad fitifin ; seiilomcnt au lieu do ces diMi\ noms
nous irouvons dans un autre document l'ierre Ca-

naye et Sahiiie dudai-l pour parrains.

- \oy. la notice liiograplili|. puhliée sur ce magis-

tral par .M. le i>ast. Cuvier daus le Bull. 111, !)6C.
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à la place de son père, 19 juill. 1673;

1" SusANNE ;
3o Auguste s-- do Loyville,

lieutenant, au réfîiment de la Ferlé. De-

venu veuf, en 1GG9, il avait pris une

deuxième femme, Judith Morel ', (jui ne

lui donna pas d'enfants. Le vieux magis-

trat, devenu octogénaire, s'était depuis

déjà 12 ans démis de sa charge en faveur

de son fils aîné et jouissait du repos dû

à son âge, lorsque parut tout à coup

l'édit de Louis XIV qui révoquait celui

de Nantes, et sa vie s'acheva au moment
même où se déchaînaient dans toute leur

effervescence le zèle à convertir et lapas-

sionde plaire au Roi. Pendantlecoursde

la longue maladie qui l'emporta, il fut

assiégé par le curé de sa paroisse qui, à

maintes reprises, vint lui faire suhir son

insistance et ses menaces ; mais il mou-
rut en disant qu'il se confessait à Dieu

tous les jours et en repoussant les pré-

tendus sacrements. Aussi le châtiment

contre son cadavre fut-il exécuté à la

lettre suivant la rigueur des édits du
Roi, et la ville de Metz eut une fois de

plus (voy. II, col. 979| le spectacle d'un

homme des plus vénérables dont le

corps fut porté aux prisons, puis traîné

à la voirie. Voici le procès-verbal de
l'exécution décrétée par les collègues

eux-mêmes du défunt :

L'an 1686 et le 2^^ jour de novembre, en-

viron .3 h. après midy, je soussigné Pierre

Dubreul, commis au greffe de la Cour, je

me suis transportf"' de Tordre d'icelle à la

conciergerie du palais où estant et en vertu
de l'arrest rendu ce matin contre le cada-
vre de Monsieur M« Paul Chenevix, avant
conseiller vétéran en la Cour, j'auroisdes-

croUé ledit cadavre sur le registre des pri-

sonniers qui en estoit chargé et iceluy avant
esté rais entre les mains de l'exécuteur de
la haute justice, il s'en seroit saisy et l'au-

roit porté sur une claye estant a la porte
de ladite conciergerie, où j'ay faict lecture

â haute et intelligible voix de l'arrest de
condamnation rendu contre ledit cadavre,
où estoient grande affluence de peuple, les

archers du prévostdes mareschaux et deux
huissiers delà cour, lesquels auroient ac-
compagnié avec moy et suivit ledit cadavre
jusques au lieu destiné à la vouérie sittuée

hors la ville, entre le pont des Morts et le

Pontifroid. Ce fait je m'en suis retourné

1 Le27déc. lC7C;elIe était fille de Barthélémy
Morel, conseiller au baillage, écuycr, s' de Villiers-
rorme.

avec lesdits huissiers et archers dont j'ay

dressé le présent procès-verbal pour valloir

et servir ce que de raison.

III. Henry Chenevix et Esther de

Saint-Aubin (ci-dessus n» I) eurent

entre autres enfants : Benjamin, qui fut

baptisé au temple de Charenton, fév.

1642, présenté par Benj. de Saint-Aubin

et Anne de Chenevix veuve de Monginot.

11 épousa, 1677, Marguerite Froment,
fille d'Isaac Froment et de Julienne

Q lieret ; il en eut Julienni:, baptisée le

24 avril 1678 et Philippe-Théodore, né le

12 mai 1679. Benjamin possédait la

seigneurie de Béville en Lorraine. Il se

retira dans le Brandebourg dès l'année

1681. Comme les émigrations en masse
n'avaient point encore commencé, il lui

fut possible d'emporter une grande
partie de sa fortune, qu'il employa à

l'acquisition, en Prusse, de la seigneu-

rie de Rheinsberg. Il y établit, en 1686,

une église de réfugiés français qui eut

pour premier pasteur Jérémie Roccar.

Au bout de deux ans, soit que l'éta-

blissement n'eût pas prospéré, soit

pour tout autre motif, Roccar quitta

Rheinsberg, et alla remplir à Grambzow
la chaire laissée vacante par La Char-

rière II mourut avant 1702, et eut pour
successeur son fils Etienne-Salomon.

Benjamin Chenevix devint conseiller de

cour à Berlin et membre du con.>^istoire

de cette ville où il mourut en 1723.

Son frère, Paul, sieur de Storff, qui

l'avait accompagné dans son exil volon-

taire, entra au service de la république

de Venise et s'éleva, 1688, au grade de

général ; mais l'amour de sa patrie par-

lant à son cœur plus haut que l'amour

de son Dieu, il finit par rentrer en
France. 1698, et obtint la restitution de

tous les biens de sa famille, après qu'il

se fut converti.

Suzanne Chenevix, leur sœur, mou-
rut à Berlin en 1729, à l'âge de 95 ans.

Elle était veuve du vaillant colonel

Jean Rheimberg de Streiff, à qui elle

avait donné un fils. Ce dernier refusa

de suivre sa mère sur la terre étran-

gère et se convertit, comme ou le lit

dans le Mercure du mois de mai 1681 :

« M. le comte de Créance, l'un des plus

puissants seigneurs de la Lorraine alle-

mande, abjura l'hérésie de Luther dans
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l'occasion d'une maladie qui le mit en

grand péril. Deux jours après, M. de

Stref, capitaine de cavalerie, fils du co-

lonel de ce nom, fameux par ses servi-

ces, quitta la H. P. II. et eu fit abjuration

entre les mains de M. de La Feuillade,

évesque de Metz. »

On trouve encore : Henry, écuyer, s""

de Béville, major au régiment de Beche-

fer, mort en 1675, à Berlin, à l'âge de

90 ans; sa femme se nommait Suzanne
de Monlolieii ; son fils, Ix)uis-Théophh.e,

S"" de Béville, lieuten* gén. d'infanterie

et gouverneur prussien du comté de

Neufchàtel en 1797.

IV. Elie Benoit cite dans ses listes de

persécutés : Chenevix d'Espli et sa

femme. Il veut parler sans doute de

Philippe Chenevix, inscrit comme étu-

diant à l'académie de Genève (Philippus

Chenevix parisinus) au mois de no-

vemb. 1639, et ministre de Clermont-
sur-Oise, 1649-60 ; d'Ableville, 1660-71

;

de Martinsart, 1671-75; de Nantes,

1677-81.

Ce ministre et sa femme, Anne de

Boubers, laissant deux de leurs filles

en France aux soins de leur cousin

Monginot, se retirèrent en Angleterre

où ils figurent, en 1702, sur la liste des

assistés '. Une autre de leurs filles était

attachée à la duchesse de Munmouth, et

leur fils Paul, âgé vers cette époque de

26 ans, servait dans les gardes du roi.

Nous pensons que c'est de ce dernier

que descendait Rich.4,rd Chenevix, mort
en 1775, après avoir occupé pendant
trente-quatre ans le siège épiscopal de

AVaterford, ainsi que ses deux frères,

dont l'un fut colonel des carabiniers, et

l'autre lieutenant d'artillerie dans l'ar-

mée anglaise.

Le colonel Chenevix eut un fils qui
suivit également la carrière militaire et

s'éleva au même grade de colonel; mais
son petii-fils nommé Richard, comme
son oncle, abandonant le métier des

armes pour la culture des sciences, se

livra tout entier à l'étude des belles-

lettres et de la chimie. Reçu, dès 1801,

* Les biens que Pbilippc Chenevix possédait en
France, furent donnés, en {70S, à ses neveux ei

nièces: Monginot capitaine (l'inrHntorie,.V'>f({7iiiof ilc

yrninviUe son frère, et Suzanne Mont/inol, tomme
(lu marquis' de la Pailleterie, tous trois nouveaux ca-
tliollipies [Archiv, nat., E 339».

)

membre de la Société royale de Lon-
dres, il fut agrégé dans la suite à pres-

que tous les corps savants de l'Europe.

Il mourut à Paris, le 5 avril 1830, après

quelques jours de maladie. On a de lui :

I. Remarks upon chemical nomencla-

ture, according to the principles of the

french néologists ; Lond., 1802, in-12.

II. Observations sur les systèmes mi-

néralogiques, publ. dans le t. LXV des

Annales de chimie, et trad. plus tard

en angl. — L'auteur défend avec beau-

coup de talent le système de Haùy
contre celui de Werner.

III. Remarques sur la réponse de

M. d'Aubuisson aux Observations, etc.,

publ. à la suite de la 2« édit. des Obser-

vations; Lond., 1811, in-8°.

IV. The Manluan Rivais comedy and
Henry VII hist. tragedy; Lond., 1812,

in-8. Les deux pièces ont eu du succès

à la lecture, mais n'ont jamais été re-

présentées.

V. Ou a encore de cet auteur un
grand nombre de dissertations insérées

dans les Transact. philosophiques, le

Journal de Nicholson et le Journal des

Mines.

Il a laissé en msc. un Essai sur le cŒ"

ractère national et sur les causes prin-

cipales qui contribuent à modifier les

caractères des peuples dans l'état de

civilisation.

CHENU (Claude), marchand de Bour-

ges, fils d'Etienne Chenu, docteur en

médecine [Haag, III 438], embrassa les

opinions nouvelles en 1561, et fut tué

en 1568, avec de Sauveterre, seigneur de

Saint-Loup, son beau-frère. 11 avait

épousé Christine Guymard qui le rendit

pèrede deux fils, Jean et I'ierre, et d'une

fille Marie, qui furent tous trois rame-

nés par la violence dans le sein de l'é-

glise catholique. L'aîné, natif de Bour-
ges, 29 déc. 1559, fut un avocat célèbre,

auteur d'ouvrages estimés sur les anti-

quités du Berry, la jurisprudence et

l'histoire ; il mourut le 16 déc. 1627. —
« Charles de Chenu, dit Aultry, fils de

M. d'Aultruy et page de l'eu M l'Ami-

ral, âgé d'environ 16 ans », reçu habi-

tant de Genève, 29 sept. 1572. — Charles

(>houu, baron d'Autrv en Berry, vers

1580 [VIII 321 bj. —(Jean) d'Avignon,

veloutier, id. 28 juin 1574. — (Nicolas)
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de l'île d'Arvert en Xaintonge, 50 ans,

ci-devant capitaine de vaisseau, captif

en Barbarie », assisté à Londres avec

Anne sa femme, 38 ans, et 4 enfants,

1705.

CHÉRADAME (Mathieu de), de Pa-

ris, reçu habitant de Genève, 16 sept.

1572.
'

CHÉRET (Simon), peintre, et safemme
Elisabeth Pelletier, font baptiser leur

fille, Elisabeth au temple de Gharenton,

3 janv. 1624.

CHERISEY, une des vieilles familles

aristocratiques de Metz dont plusieurs

membres ont appartenu à l'église ré-

formée. Christophe Cherisey, seig"" du-

dit lieu, vivait en 1583. Je.\n, son fils,

baptisé le 15 mai 1583, épousa, 20 juil.

1612, Marthe fille de Mathurin Chan-

71 eau ; huit enfants naquirent de ce

mariage, dont : Olympe, née en 1614,

épousa Jean de Hepp s'' de Germiny,
intendant des terres du duc de Crouy,

en Lorraine, et Charles, néenoct. 1621,

marié à Françoise fille de Symon d'Er-

necourt, baron de Montraville (ou Mon-
treuil ?) et de dame Emilie Aubry.

(Cuvier)

CHERLER (Samuel), originaire de

Rethel en Allemagne, était étudiant au

collège deDieenl616et régent au même
collège l'année suivante. Le synode

du Dauphiné tenu à Embrun, 14 juin

1618, l'admit au saint ministère et

lui donna l'église de Monestier de Cler-

mont qu'il desservit de 1618 à 1622. Ap-
pelé alors à Gap, 1622, il y était encore

en 1659. Le synode national tenu en

cette année à Loudun lui rendit le plus

honorable témoignage et invita son

église à élever de 300 à 400 liv. le gage

qu'il recevait. On trouve son nom écrit

souvent Kerler, et quelquefois Kerlet ou

Cherlet. U mourut le 15 janv, 1662. —
(Jacques) filsdu précédent naquitàGap,
entra au collège de Die en 1644 (Jaco-

bas Clierlerus delphinas vapiucensis)

en 1051. Nous le trouvons pasteur à

Montbrun de 1660 à 1662.

CHERRONT. Dans les registres d'ad-

mission à l'habitation genevoise, on lit

sous la date du 15 octobre 1554: «Jean
de Cherpont secrétaire du feu archeves-

que de Tours », et il est certain qu'en
1556 un François de Cherpont séjour-

nait à Genève depuis quelque temps '.

Or j'ai sous les yeux une note écrite

par M. Eug. Haag et ainsi conçue :

« Selon une pièce manuscrite du fonds

de S. Magloire (Bib. nat. n° 157), mais
dont nous ne garantissons nullement la

véracité, François de Cherpont était le

fils de François Poncber évèque de Pa-
ris et de Jeanne de Hautbois. Son pen-

chant pour la Réforme l'aurait décidé à

se retirer à Genève où il se serait fait re-

cevoir ministre. » Cette garantie que
Haag n'osait donner à une assertion

insuffisamment appuyée, on la trouve

dans les minutes des notaires de Ge-
nève, où le ministre François de Cher-

pont est appelé, au moins une fois,

« noble et spectable François de Pon-
cher » (Acte de J. Jovenon, cité par Ga-
liffe, Not. gén. Ill, 209). Ce ministre avait

donc défiguré son nom par une sorte de

métagramme ^, déguisement qui s'ex-

plique assez puisque c'est une mesure
de prudence habituelle en France aux
ecclésiastiques réformés (voy. t. I, col.

78, 636, 740), mais qui doit peut-être

aussi s'expliquer par la mauvaise ré-

putation que s'était faite l'évêque de

Paris, son père ^.

François de Cherpont, que nous avons

vu résider en 1556 à Genève, fut en-

voyé l'année suivante par les pasteurs

de cette ville en qualité de maître d'é-

cole à Neuchàtel en Suisse où il était

encore en septemb. 1558 (Opéra Calvini,

Brunswic. XVH 336). En 1561 on le

trouve exerçant les fonctions pastorales

à Loudun et y luttant contre un ancien

moine converti à la Réforme, nommé pa-

rait-il, Sibelleau, qui voulait une réforme

à lui et repoussait l'autorité de la vénér.

Compagnie de Genève {ibid. XVIH, 394,

452) ; et dans deux ou trois lettres

de la correspondance de Calvin qu'on a

sur cette affaire, il s'exprime avec une

1 Prêt de 40 écus fait par maître François de
Cherpont, habitant, à sire Loys Lossier, de Chesne
près Genève (B. Neyrod nol. I. 7).

2 II écrivait son nom par un T, Cherpont et Cher-
pontus: mais Calvin écrivait plus philologiquement,

Cherpo)iiu.ç. [Op. Ca/r. XVII, 336).

3 « Prélat simoniaque et scandaleux », disent les

biographies. Les l'onchers étaient de Tours. t evé-

que François qui occupa le siège de Paris (de I5<9

à (5321 avait pour oncle Etienne Poncher, très vé-

nérable personnage au contraire, qui fut archevê-

que de Tours en (551 et 1333; c'est de lui quil est

question ci-dessus, lig. 3 en remont. col. 331.
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courtoisie pleine de charme : « Il vous

plaira, dil-il au liéforinateur, me faire

mander ce (|u'il sera liou que je face.

Au reste je ue veux oultlyer àvous faire

entoudre que M. de lioyboussard fait

bonne chère, Dieu merci, et esprouve

bien de son aHaire. 11 m'a prié de vous

présenter ses humbles recommandations

et [il se recommande] à vos bonnes

prières et à vostre bonne grâce, ce que

je fais d'aussi bon cœur que je vous

supplie très humblement recepvoir les

miennes. Priant nostre Uieu et père de

miséricorde, que luy plaise vous aug-

menter de plus en plus ses dons et

grâces et vous maintenir en telles dis-

position et santé que je la désire a cel-

luy que j'ayme le mieux en ce monde.
C'est à Loudun ce xv^ may 1561. Vcs-

tre très humble serviteur et humble
disciple, de Clierpont. » 11 réussit à se

sauver de Paris à Genève lors de la S'-

Barthelémy et est inscrit sur les i-egis-

tres de cette ville comme « ministre de

l'église de Paris » admis à l'habitation

le 9 oct. 1572; il y maria sa fille (Sara)

eu 1580' et il est dit dans l'acte « minis-

tre de la part de Dieu demeurant à

Ncufchastel ». On le retrouve cependant

de 1572 à 1587 [Aymon) exerçant les

fonctions pastorales en Bretagne, à la

Garnache [VII, 84] et à la Gravelle

{Bull. Vil, 330). Sa fille Sara est dési-

gnée dans le testament de son mari^, en

1585, avec deux frères d'elle, « nobles

François ei Jean de Cherpont. » Ce
dernier est inscrit parmi les étudiants en
théologie de Genève (J. Cherpontius neo

comensis) à la date du 21 mai 1579. C'est

lui qui fit imprimer à Genève, en 1580,

in-8, une ôdit. augm.du Testament grec-

latin de Théod. de Bèze, et une traduc-

tion latine-française-allemaude, de trois

harangues parénétiques d'Isocrate ainsi

que du traité de Plutarque sur l'éduca-

tion; traduction qui parut en même
temps à Lyon sous le titre do Libclli ali-

quot didactici ad linfjuam i/i\ccam, lati-

uam, nallicam et {jermanicam {li)S[ in-8.)

et à Genève sous celui de Lihelli aliquot

funnandis tum juventulis moribus, lum
grscx lingusB utiles (1581, in-8).

1 Avec Etienne l'avon, marcliaïKt (Juan Jovcnon
not. IV, ir.;).

1 Jean Jdvenoii nol. V. 127.

GHERRIER (Didier) « de Villebéon

en Gatinoys, sellier », reçu habitant de

Genève, oct. 1557. — (Pierre) fugitif

hers du royaume ; ses biens confisqués

et dûimés à sa sœur, 1688 (E 3374).

CHERUBIN (Jehan) « cerurgien,

natifz de la ville de Lunel, diocèse de

Moutjjpllier a, reçu habitant de Genève,

4 mars 1552. — (Jean) pasteur à Beau-
rières, 1626 ; à Saillans, 1630 ; à Beau-

fort, 1637 ; à Orpierre, 1650-53 ; à Poa-

taix, 1660. — (Jean) apothicaire, de

St-Antonin-de-Rouergue, assisté à Ge-
nève 1699; est à Magdebourg l'année

suivante. — (Catherine) du même lieu,

reçoit à Genève un viatique pour Mag-
debourg, 1701.

CHÉRUEL (Marie) enfermée aux
Nouvelles catholiques de Caen, 1593. —
(Louise) aux Nouv.cat. d'Alençon, 1713,

y est encore en 1715. — (François et

Pierre) aux Nouv. cat. d'Alençon, 1720.

— (M™" veuve), à Alençon ; ses deux
filles lui sont enlevées, 1730.

CHÉRUQUES (Dominique), fils d'un

tisserand de Mirapeix en Béarn et tisse-

rand lui-même, toute la famille étant de

bons catholiques, se mit, en même temps
qu'il aidait son père dans son métier, à

lire et à penser ; et il exerça pendant
plusieurs années à Navarreins et autres

lieux de son pays la profession de ré-

gent. En 1757. comme il avait environ

31 ans, il s'initia par des conversations

et parla lecture du Nouveau Testament
aux doctrines protestantes qu'il em-
brassa avec ardeur. Il fréquenta dès

lors les assemblées du Désert; il com-
mença par entendre près d'Orthez le

ministre Dcjoiirnc officiant au milieu

d'une foule de dix ou douze mille pro-

testants, se mit à courir le pays en re-

cherchant les religiouuaires pour s'en-

tretenir avec eux, c'est-à-dire qu'il

embrassa le ministère de prédicaut et

s'épargna si peu dans le feu des con-

troverses qu'un jour, étant au village de

Villenave, le curé le lit arrêter et con-

duire à la maison commune, d'où le

même jour, 7 avril 1759, il fut mené à la

prison de Navarreins, par 50 soldats de

la garnison, et mis au cachot. Ce fut le

point de départ d'une procédure qui

dura une année entière et dans la-

(jucllc une foule de personnes furent
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compromises ' à cause de la candeur

avec laquelle le prévenu répondait à

toutes les questions; elle se termina

par la condamnation de Chéruques

aux galères, 3 mars 1760. Il y resta

près de dix ans et eut le bonheur, au

bout de ce temps de pouvoir s'évader et

se sauver à Genève. Mais la vie de rélu-

gié, le besoin souvent de recourir à l'as-

sistance de la Bourse i'rançoise, l'ambi-

tion d'être utile à ses compatriotes et

d'enseigner comme il l'avait fait jadis

les jeunes catéchumènes d'Orthez, le sol-

licitaient de revenir, sans qu'il l'osât.

En 1777, il fit le voyage de Paris pour

obtenir des lettres de grâce qui le mis-

sent en repos. « Mais sa Majesté ni les

ministres (raconte-t-il lui-même ^) ne

voulurent plus rien entendre des démêlés

de religion ; on me dit verbalement et

seulement que s'il ni avoit aucun autre

cas sur mon compte que le seul motif

de religion, je n'avois absolument rien

à craindre et que tous les parlements

étaient revenus de l'enthousiasme où ils

étaient plongés par les rêveries des jé-

suites et que S. M. ne demande que des

sujets fidèles » Il n'osa cependant

pas se hasarder, et revint à Genève, où
il était encore en 1786. Je n'y manque
de rien disait-il ; « mais la patrie me
revient toujours à cœur, »

Articles de M. Lourde- Rocheblavc
,
pasteur d'Or-

thez, et Je M. Cadier, pasteur a Pau, Bult. V, 7i et

XWI, tOo.

CHERVIN (Pierre), de l'Ile de Rhé,

avec sa mère, sa femme et ses enfants

reçoit un viatique à Genève pour aller

plus'loin, 1685.

CHÉRY (Anthoenne), de Bourges,

reçu habitant de Genève, 23 avril 1551.

— Perretle Amaury, femme de noble

Jean Dediéry, habitant de Genève, con-

firme la vente faite par son mari d'une

pièce de vigne faite au territoire de San-
cerre, 1633 (B. Vautier not. XIII, 95). —
Deux d"" deChéry, enfermées au cou-
vent delà Congrégation de Laon, 1702.

1 Notamment trois cullivateurs de VieiUenave :

Lateulère, Bordenave et Lacarrire dit Guichet,
qui furent poursuivis à leur tour.

2 Et ce que confirme le ministre Miromesnil, écri-
vant le 3 mai (777 à M. Hennin, résident de France
à Genève : « Comme ministre protesiaut je vois avec
regret qu'il n'est pas possible de lui procurer la

grâce qu'il sollicite. » (Mss. Hennin à la Bihlioth.
de l'Institut de France.)

CIIESNE (Antoine), associé avec

Claude, Jean (!t Isaac Odray, tous dra-

piers, et réfugiés de Die en Dauphiné,
obtiennent à Lausanne la permission

d'haliiter « jus(|ues au bon vouloir, et

l'autorisation d'établir pour deux ans

une manufacture de leur vocation »,

28 sept. 1686; mort le 27 sept. 1698

« léguant 100 liv. à nos pauvres ». Son
fils, Antoine, demande une attestation

de foi pour aller en Allemagne, l'i juil-

let 1699. Cependant il avait été récem-

ment nommé, le janv. 1699, membre
de la direction des pauvres réfugiés à

Lausanne, et il y resta, car on l'y trouve

encore, le»- janv. 1719, receveur des pau-

vres. — (Jacob), de La Rochelle, tail-

leur, assistés avec sa femme à Londres,

1705-10.

CHESNEAU (Thomas), ministre. Il

est à supposer que Chesneau était le

nom français de ce Thomas Querculus

dont il est plus d'une fois question dans

la correspondance de Calvin. Il était

originaire de l'Anjou et avait étudié à

Lausanne ; il séjourna quelque temps

à Augsbourg, chez le médecin Goryon
Seyler, en qualité de précepteur. Il

écrit de là une lettre à Calvin, juillet

1555 {Calvini Op. XX, 433). De retour à

Lausanne, il est adressé, en juin 1557,

par Bèze à Calvin {Calv. Op. XXI, 503),

et Calvin, après l'avoir examiné, l'en-

voie à Paris, d'où Chesneau écrit le

12 juillet (îftffZ. 537). Il trouve qu'on lui

a imposé une charge qui dépasse ses

forces. On le sait encore ministre à

Amiens en 1564 et 1565. (Vuilleumier).

— (René), de La Rochelle, pasteur à

Maringues, 1616-17; à Soubize, 1617-

37. — (Suzanne) et son mari Etienne

Gaschcrie, fugitifs de La Rochelle à la

Révocation! Tt 259).

CHESNET, capitaine huguenot.

[Haag, III 442]. — A l'appel de Condé,

1562, Chesnet fit prendre les armes aux
insulaires d'Oleron, ses concitoyens,

qui pour la plupart avai^^nt embrassé

les doctrines de la Réforme ; mais promp-

tement attaqué et battu par les catho-

liques, il dut se réfugier sur un navire

qui passait heureusement en vue de

l'île, portant en Angleterre Hem'i Morel

ministre de Saujon, Jean Sauses minis-

tre de Saintes, et d'autres protestants
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de la Saintonge, échappés aux pour-

suites. Il se fit déban|uer aux environs

de La Rochelle et noua des relations

secrètes avec les habitants réformés,

qui reconnaissaient trop tard la faute

qu'ils avaient commise en voulant res-

ter neutres. Introduit dans la ville, il

sortit de grand matin de sa retraite, le

8 fév. 1563, en poussant le cri de Vive

l'Evangile! Secondé par une partie des

protestants, il se saisit des portes et

s'assura des principaux catholiques

qu'il confia à la garde de leurs parents

huguenots, première cause de son mal-

heur. Rendus à la liberté, ces prison-

niers d'un instantse joignirent au maire,

qui joua dans toute cette affaire un rôle

peu honorable. Au premier bruit, saisi

de terreur, il s'était caché dans une éta-

ble ; mais se rassurant peu à peu, il

avait feint de seconder le mouvement,
jusqu'à ce que se voyant entouré de la

grande majorité des habitants, il jetât

le masque et fit arrêter Chesnet et ses

compagnons, comme perturbateurs du

repos de la ville. Pendant quelques

jours encore, il crut prudent de feindre

la modération ; mais ayant reçu des

renforts , il fit pendre tous les prison-

niers (parmi lesquels on cite Bajot de

Fontenay) ; il excepta Chesnet, afin

qu'on lui fit son procès; la conclusion

de la paix vint rendre à celui-ci sa li-

berté. Le danger qu'il avait couru ne

refroidit pas son zèle. En 1569, il dé-

fendit les (les de Marenneset Le Brouage
avec Minguelière et Maisonneuve. La
mollesse de ses soldats rendit sa bra-

voure inutile. Le bourg fut emporté, et

les trois capitaines n'eurent que le

temps de sejeter dans une barque pour

regagner La Rochelle. A partir de cette

épocjue, l'histoire ne parle plus de lui.

— Voy. t. m, col. 1063, 1. 10.

2. CHESNET, ministre de S. Christo-

phe sur Roc en 1572. — (Daniel), de

La Rochelle, pasteur à Ars en Rhé
1603-26; à Marans. 1620-37.

CHESSE (Georoes-I'iekre), écuyer,

sieur d>^ la Touche, procureur du Roi à

Poitiers, marié à une rocheloise de

vieille souche protestante, Marie (/tt Jau,

vendit en 1570. à Jean Disnematin, la

maison dite Jérusalem, sise rue Bazo-

ges. Il possédait de plus uue maison rue

du Temple habitée par Antoine Talle-

mant. On trouve aussi en 1580, dans les

registres du Présidial de La Rochelle,

noble homme René Chessé, sieur de

Bussyère, élu pour le Roi en Poitou,

marié à une protestante de vieille fa-

mille municipale Jehanne Thévenin.

Nos renseignements sont insuffisants à

dresser la géuéologie suivie de cette fa-

mille. (Richemond)

CHEUX (G.M1RIEL DE) écuyer, capi-

taine au régiment d'infanterie du prince

royal de Prusse, vers 1750. Sa femme
appartenait à la famille d'Ozenrie et sa

mère à la famille Turpin, de Bretagne

(Ermaii et R.). Il faut distinguer, ajoute

Erman, les De Cheux d'avec la famille

des De Cheusse réfugiée dans les Etats

d'Hanovre et alliée des Marconnay. Les

de Cheusse étaient de La Rochelle et

descendaient de Jacques- Henry de

Cheusse, maire en 1572-74 ; -une partie

de cette famille résidait en Angleterre

en 1699 (Tt 316).

1. CHEVALIER (Antoine), ou Le

Chevalier, né en Normandie à Mont-

champs près Vire, 1507, mort \ Guer-
nesey, 1572 [Haag, III 440]. Il était de

la même famille qu'Antoine et Robert

d'Agneaux, célèbres vers la fin du
xvi« siècle par leurs traductions de

Virgile (Paris, 1582, in-8) et d'Horace

(Paris, 1586, iu-8). Il était fort jeune

encore lorsqu'il vint à Paris étudier

l'hébreu sous Valable. Son zèle pour la

Réforme l'ayant forcé à s'expatrier, il se

retira en Angleterre et continua ses

études à Oxford sous Paul Fagius, puis

sous son successeur Tremellius. Il sup-

pléait ce dernier, dont il épousa la

belle-fille (voy. Cnlv. opéra XV, 163)

nommée Elisabeth de Gnurccieux (Ra-

gueneau, not. VII 28). Instruit de sou

mérite, le duc de Sommerset, protec-

teur du royaume d'Angleterre, le char-

gea d'enseigner le français à la prin-

cesse Elisabeth, qui lui donna, tant

qu'il vécut, des marques de sa considé-

ration. La réaction catholique qui

éclata à la mort d'Edouard II, l'obligea

à chercher un asile sur le continent. Il

vint avec son beau-père en Suisse,

juin 155 'i. Tandis que Tremellius tenta

vainement de se faire nommer à Berne

ou à Lausanne et finit par se retirer
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dans le Palatinat, Chevalier fut entre-

tenu à Lausanne aux frais de LL. EE.

de Berne ' et devint en 1557 pasteur à

Montreux. En 1559, après avoir décliné,

de concert avec Marlorat, une place de

pasteur à Lausanne en remplacement

de Viret et de Valier, il s'associa à la

démission des ministres calvinistes et

quitta le pays pour aller à Strasbourg

enseigner l'hébreu. Il ne fit qu'un court

séjour dans cette ville qu'il quitta pour

aller remplir la même chaire à Genève,

où il obtint gratuitement, ainsi que son

fils, le droit de bourgeoisie, le 25 déc.

1559, en même temps et le même
jour que Calvin. Son nom figure après

celui du recteur, en tête du registre où

l'on inscrivit, le 9 nov. 1559, les pre-

miers professeurs et étudiants de cette

célèbre académie : « Theodorus Beza
» Vezelius, scholœ rector ; Antonius Ca-
» vallerius hebrœus professer, natione

» northmanus, Virensis. » Cependant
l'amour de la patrie parlant déplus en

plus impérieusement à son cœur, surtout

depuis que la paix signée sous les murs
d'Orléans avait rendu la tranquillité à la

France, il ne put résister à sa voix et

voulut donner sa démission ; mais il ne

reçut qu'un congé temporaire, sur la

demande pressante de l'église de Caen
transmise par M. de Bruneville. Ce fut

seulement en 1567 que, sur ses ins-

tances réitérées, on lui accorda enfin

un congé absolu. La guerre civile

ayant éclaté de nouveau, il retourna en
Angleterre et fut nommé professeur

d'hébreu à Cambridge ; mais, en 1570,

malgré la protection dont l'honorait

Elisabeth, il renonça à sa place pour
rentrer dans son pays natal. 11 n'y jouit

pas longtemps du repos. La Saint-Bar-

thélémy le força de fuir encore une
fois. Il parvint à gagner l'île de Guer-
nesey où il mourut au bout de peu de
temps, laissant un fils nommé Emm.anuel
(ou Samuel), né pendant son séjour à
Genève.

Bèze, Drusius, Bertram, Scaliger,

vantent à l'envi la science de Cheva-
lier. Le petit nombre d'ouvrages qu'on
a de lui justifient leurs éloges.

L lyiD SnNnnS RudUnenta hebraica:

1 Comptes du baiUi. (Notes de M. Vuiluiumier)

lingux accurata methodo et brevitate

conscripta. Eorumdem rudimentorum
praxis quœ vivx vocis loco esse possit iis qui

prxceptoris opéra destituuntur, authore
Antonio Cavallerio ejus lingufe profes-

sore. Prxfixa est epistola liebrxa qua
operis totius ulilitas copiosè demonstra-
tur. Excudit Jo. Crispinus ; et au der-

nier feuillet : Exe. J. Crispinus atre-

batius, anno 1560; in-8, 190 pag. Au
volume est joint : Praxis rudimento-
rum hebraicœ linguse qute vivse vocis

loco esse, etc. Expositio grammalica in

psalmum XXV; J. Crespin, 1560, in-8

64 p. L'ouvrage est précédé d'une lettre

à Th. de Bèze (mi Beza, dit-il), en date

du l*"" déc. 1559, dans laquelle il lui

rappelle leur commun séjour à Lau-
sanne, leur amitié, et les études aux
quelles ils se livraient ensemble. Cette

dédicace est suivie de deux pièces d'une

douzaine de vers grecs, l'une de Florent

Chrestien, l'autre de François Bérauld
r.pôi; Toù; oiXeSpaiou;. — Pierre Cheva-
lier, élève d'Antoine et son successeur

dans la chaire d'hébreu de Genève,
(voy. ci-après col. 311, n» 3), a publié en

1567 (Genevfe, H. Stephanus illust. viri

Fuggeri typographus, in-4, 225 p.) une
nouvelle édition de cette grammaire, en

y ajoutant de nombreuses notes qu'il

indique dans le titre par ces mots :

Pétri Cavalerii hebraicx linguse profes-

soris annotationes nunc primum accesse-

runt,plerœque earum ex mente ipsius auc-

toris. Nous n'avons pas deviné pourquoi
il a introduit aussi dans ce titre un
nouveau prénom qu'il donne à son

auteur, en l'appelant Antonius-i?orfoi-

phus, tandis que celui-ci ne s'appelait

lui-même qu'Antoine. Des réimpres-

sions de cet ouvrage ont été données à

Wittemberg, 1574, in-4; à Genève, 1590

in-4 (avec une dédicace de P. Cheva-
lier à l'Académie d'Oxford) et de nou-

veau à Genève en 1592.

IL Epistola divi Pauli ad Galatas

syriacè litteris hebraïcis cutn versione

latinâ, imp. à la suite du précédent.

m. Targum hierosolymitanum in

Pentateuchum, traduct. lat. publ. dans la

Polyglotte de Walton (Lond., 1657),

ainsi que les deux suivantes.

IV. Targum Pseiido-Jonathanis in

Pentateuchum.



3il CHEVALIER 312

V. Targum Jonathanis in Josue, Judi-

ces, Libres reijum, haix, Jercmix, Eze-

chiclis et duoilecim Pruphclfirum mino-

rum, ex vcrsiune A. de Zaniurâ, à D.

Arid Montano recognitâ, et ab A. Ccva-

lario emendatd.

Clievalier a fait eu vers hébreux i'épi-

tapho de Calvin qu'on trouve dans

l'édit de 1597 des poésies de Bèze. Il a

travaillé aussi avec Dcrtram et Mercier

au Thésaurus liugufc sanctae de Pa-

gnini, qu'il a enrichi de notes (Lyon,

15~5, in-fol. ; Gen., 1614, in-fol.). Enfin

il avait laissé imparfaite une édit. de la

Bible en quatre langues, hébreu, chal-

déen, grec et latin. De Thou dit qu'il

eu avait vu une partie, comprenant le

Pentaieuque et le Livre de Josué écrits

de sa main.

EiTimauuel Chevalier, fils d'Antoine,

fit ses études à Genève sous Bèze et La

Paye. Parmi les Thèses appelées de Ge-

nève, il s'en trouve uue De pseudo evan-

gelico ministerio qui fut soutenue par

lui. A la mort de son père, il passa en

Angleterre et fut nommé min stre de

l'église française de Londres. Plus tard,

en 1595, il fut appelé à Cantorbéry par

les réfugiés de cette ville.

2. Un autre Chevalier, prénommé
Pierre, est inscrit comme étudiant en

théologie à Genève le l^"" mai 1599,

avec son nom latinisé en Cevalerius, de

manière à le faire croire fils d'Antoine.

Il mourut au mois de septembre sui-

vant.

3. Par un hasard singulier, vers le

même temps où Antoine Chevalier en-

seignait les lettres hébraïques à l'aca-

démie de Genève, sortit d'une vieille

famille de cotte ville un jeune hé-

hraisant, prénommé aussi Pierre Clie-

valier. Sa famille n'avait aucuu ra|)port

avec celle du professeur normaml ; elle

descendait de spectable Claude Che-

valier, docteur en droit, bourgeois et

conseiller de Genève en 1506. Noble et

spectable François, petit-Iils de Claude,

était l'un des quatre syndics en 1558;

il eut deux fils : Pierre, notre hé-

braisant, et Paul qui fut noble Paul

Chevalier, seigneur de Fcrnex, conseil-

ler secrétraire d'Etat en 1580, syndic

en 1587, lieutenant de la seigneurie en

1590, capitaine de la cavalerie gene-

voise, député au roi Henri IV, mort en
1597 (Galilfe, nut. généal. II 95). Judith,

Glle de Paul, épousa Jean-Denis CoHo-
gny, de Gex (ci-dessus t. lil, col. 965) ;

et Pierre, son his, tout en conservant
des fonctions politiques à Genève fut dé-

puté de la noblesse du pays de Gex aux
Etats-Généraux de France de 1614. La
seigneurie de Fernex étaii encore, à la

fin du xvii" siècle, en la possession de

ces Chevalier, qui s'éteignirent vers

cette époque. L'hébraisaut Pierre, né
vers 1545, reçut de son homonyme la

connaissance des lettres hébraïques et

alla aussi étudier à Basle (où on le

trouve inscrit au livre du recteur) et à

Heidelberg. De retour à Genève, il y
obtint, en 1584, les fonctions pastorales

à Celigny et, en 1687, la chaire d'hébreu

qu'il occupait encore en 1594, année de

sa mort. Il pouvait d'autant mieux être

pris pour le proche parent du savant

Antoine Chevalier qu'il professait une
grande vénération pour lui et publia une
nouvelle édition de la grammaire hé-

braïque composée par le maître, comme
on l'a vu ci-dessus col. 310.

4. CHEVALLIER (Jacques* , « mer-

cier, de Marchiuville auprès de Char-

tres en Beausse », reçu habitant de

Genève, janv. 1555. — (Jehan hls de

Gille) d'Orléans, id. , août 1558.

—

Claude Chevalier, ancien de l'église de

Nîmes, 1561. — (Etienne), seigneur de

Prunay (aliàsdes Prunes), receveur gé-

néral des hnances et membre du conseil

de Jeanne d'Albret en 1569, dans les

procès-verbaux duquel il est nommé
« M. le général des Prunes » [Bull. III

133); il périt à la 8»-Barthélemy. —
( ), famille venue de Bar-le-Duc s'é-

tablir à Payerne (Vaud) en 1574. — Fa-
mille de La Rochelle inscrite de très

bonne heure sur les registres du tem-

ple de cette ville; « Raoulet Chevalier

marié, en 1565, avec Anne Mariteau;

membre du conseil du maire en 1574,

rcMii placé par sou fils Pierre' comme
pair de la commune en 1591 ; Jean Che-

valier épouse Marie f/u yaî<, 1573; Abra-

ham, né en 1591, était capitaine dans

la flotte de Guiton eu 1621. — Magde-
Iciue Chevalier veuve du sieur de lii-

vhemonl, maintenue dans sa noblesse

par l'intendant de Poitiers en 1667.
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Dans les diverses branches de cette fa-

mille rocheloise se sont trniiv(''s les

noms suivants de fiefs nu simplement

de terres : de La Doue, des Pâlies, des

Combes, de La liichardière, de La

Jarne, de La Mothe-Ayraud, de La

Chaussée, de Villemorin, do La Forêt,

de La Tliibauderie, de La Tour, de La
Cailletière. (Richemond) — (La veuve)

d'Uzès, assistée à Lausanne, 1690. —
( ) banquier à Sedan, mort relaps,

1694. — (Pierre) de Châtillon-sur-Loire,

assisté à Lausanne et Genève, allant en

Allemagne, 1698. — (Charles) fils de

Jean, d'Ableville (Ablamville, en Blé-

sois?) « ci-devant Hécollet, qui vient

d'abjurer à Berne », reçoit deux écus à

Lausanne pour retourner en Suisse,

1697. — (Gille) oflicier dans l'armée

hollandaise, 1700-170L — (Isaac), de

Rouen, passementier, réfugié avec sa

famille (7 pers.) à Berlin, 1700. — (La

veuve de Samuel), de 4..,angres, tisse-

rant, réfugiée à Halberstadt, 1700. —
(Michel), lecteur et chantre de l'église

de Douai, réfugié avec sa famille (6 p.)

à Rheinsberg, avflc Benj. de Chenevix

(voy. col. 298), 1700 {Dieterici). — (Ca-

therine), de Nîmes, reçoit un viatique

pour l'Allemagne, Genève 1709.

5. CHEVALIER (Claude) ministre à

Poitiers, 1557; à AUis , 1561-67.—
(Esaïe) consacré au ministère évangél.

en 1597, et la même année pasteur à

Rochefort. — ( )
pasteur à Soubise,

1600-17. — (Isaac), pasteur à S. Fort,

1671. — (Jean-Nicolas), que nous ne

connaissons que par l'ouvrage suivant :

Soliloque ou la devise de raine avec son

Dieu, paf Jean Nicolas Chevalier, minis-

tre des étjlises françoises de Grouna et de

Moulerétal au Palatinat ; Heidelberg,

Sam. Ammon, 1683, in-12 de 98 p.;

dédié à LL. EE. de Berne.

6. CHEVALIER (Aymar) ou de Che-
valier, cadet d'une famille noble du
Trièvps (Dauphiné), fut un des capitai-

nes les plus braves de Lesdiguières. II

prit le nom de capitaine Pin ou du Pin
d'une petite terre qu'il avait achetée, à

Ancelle (Hautes-Alpes). Au mois de
juin 1585 il se jeta dans le bourg de

Chorges qui ne s'attendait pas à être

attaqué et contribua puissamment à sa

prise. Il en fut nommé gouverneur et

reçut avec Sarrazin, ingénieur, la mis-
sion de le fortifier. Un an après (no-

vembre 1586) la Valette vint mettre le

siège devant Chorges qui comptait 500

hommes seulement de garnison, com-
mandés par le Pin, S* Jean et Poli-

gny. L'armée des assaillants était de

plus de dix mille hommes. Le siège,

rendu pénible par les marécages qui

entourent Chorges et par l'hiver qui

fut fort rude, dura plus d'un mois.

Les assiégés se défendirent avec un tel

courage que les catholiques perdirent

près de la moitié de leur etfectif et

laissèrent la petite garnison protes-

tante sortir avec tous les honneurs de

la guerre (5 décembre). Le Pin contri-

bua, le 31 mars de la même année, à la

prise du château de Champs sur les

bords du Drac, près de Sizille, et eu

fut nommé gouverneur avec une gar-

nison de 60 soldats. A la tête d'une

compagnie d'infanterie, il suivit Lesdi-

guières dans la plupart de ses campa-
gnes contre le duc de Savoie de 1591 à

1597. Le Pin vivait encore en 1598,

comme on le voit par une ordonnance

de Lesdiguières. Il laissa trois enfants :

Marie, qui épousa Gaspard Armand de

Chateauvieux, 1670; Alexandre; et Gas-

pard, qui épousa en 1625 Madelaine

du Clôt. Il vivait encore en 1650 et eut

deux enfants : Isnard, vivant en 1675,

et Lucrèce, femme de Balthazard Roche

(1660). Cette famille s'éteignit par An-

toine de Chevalier, s^ dn Pin, fils d'Is-

nard, vivant en 1698. := Ai'mes : d'azur

au chevron d'or. (Roman)

7. Dans la même province on trouve

encore : Claude Chevalier, de Romette,

diocèse de Gap, reçu habitant de Ge-

nève, janv. 1556. — (Claude), du Champ-
saur, converti par les capucins de Gap,

1659. — (Jacques) de Rambaud, id.

1064 (Bull. II 378). — Diverses autres

familles de ce nom, fugitives de Brion,

Chàteaudouble, L'arbre, S. Bonnet, Mon-
télimar, le Crest. Livron, S. Etienne

et S. Jeoire, la plupart allant en Alle-

magne, assistés à Genève ou à Lau-

sanne, de 1688 à 1708. — (Gaspard)

« gentilhomme passant à Lausanne »,

assisté 1" fév. 1701. — (Pierre) nommé
de la Direction des pauvres à Lausanne,

1721. — (Charles) du Dauphiné, 35 ans,
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ministre du S« Év. et Marie Leycra, sa

femme, 28 ans, assistés à Lausanue,

1740.

8. CHEVALIER (Nicor-As) . savant

antiquaire et graveur lial)ile [Ilaap, III

441], né dans la Flandre française, se

réfugia en Hollande à la révocation de

l'édit de Nantes, et établit, dit-on, une

imprimerie à Utrecht. II s'est fait un

nom très reconimandable pour ses ou-

vrages, qui sont :

I. Histoire de Guillaume III, roy d'An-

gleterre, par médailles, inscriptions, arcs

de triomphe et autres monumens publics ;

Amst., 1692, in-fol.

II. Remarques sur la pièce antique de

bronze trouvée depuis quelques années

aux environs de Rome; Amst., 1094, in-8

[in-12].

III. Catalogue des médailles doubles

qui sont dans le cabinet de N. Chevalier,

à Amsterdam; Amst., 1695, in-4.

IV. Description de la pièce d'ambre

gris que la Chambre d'Amsterdam a re-

çue des Indes orientales; Amst., 1700,

in-4.

V. Lettre sur la question si Van 1700

est le commencement du xviii« siècle, avec

un almanach perpétuel frappé en mé-

daille; Amst., 1700. in-12.

VI. Le jubilé universel de Ta?! 1700 ou

considérations pour montrer l'abus des

jubilés, avec fig. et méd. ; Amsterd., 1701,

in-4.

VII. Dissertation sur trois médailles

qu'on a frappées à Vhonneur du roi de

France sur la paix de Savoye et de Rys-

wick; Amst., 1701, in-8.

VIII. Explication de deux médailles

sur le couronnement de S. M. le roi de

Prusse; Amst., 1702, in-4.

IX. Description de l'académie à mon-

ter à cheval établie à Utrecht; Utr., 1706,

in-4.

X. Catalogue de toutes les raretez qui

se montrent dans la chambre de la ville

d' Utrecht; Utr., 1707, in-4; publ. en

hollandais, Utr., 1707, in-4.

XI. Description de la chambre des ra-

retez de la ville d'L'trechl; Utr., 1707,

in-fol. ; réimp. avec (juciques augmen-

tât, sous le titre : Recherches curieicses

d'antiquitez l'cçues d'Italie, de Grèce, d'E-

gypte, et trouvées à Nimrguc, à Santan,

etc., etc.; Utr., 1709, ia-fol.

XII. Relation des campagnes de l'an

1708 ei 1709 par médailles; Utr., 1709,

in-fol. ; 1711, in-4.

XIII. Relation des fêtes données par le

duc d'Ossonvilte, en 1713, pour la nais-

sance du prince Ferdinand de Castille;

Utr.. 1714, in-8.

XIV. Catalogue de toutes les raretez

de la galerie d'antiquitez au-dessus de la

Bourse d'Amsterdam; Amst., 1717, in-8

ou in-12.

CHEVALLEAU seigneurs de La Ti-

fardière en Poitou. = Armes -. d'azur

à 3 roses d'argent au chef cousu de

gueules.

Jean Ghevalleau de La Ti fardière,

brave capitaine huguenot [Haag, III

441J. — Commandant de Chizé en 1570,

LaTifardière dut se rendre à des forces

de beaucoup supérieures, le secours qu'il

avait demandé à La Rochefoucauld lar-

dant trop à lui arriver. En 1574, il se

signala au siège de Lusignan. En 1577,

son frère, le jeune La Tifardière, fut

tué au siège de Civray '. En 1585, il ac-

compagna Condé dans la fatale expédi-

tion d'Angers, et trouva un asile au-

près d'un ami qui, bien que catholique,

lui sauva la vie. Nommé gouverneur

de Saint-Maixont, il fut appelé, en 1587,

à défendre cette place contre Joyeuse,

qui se présenta sous les murs encore

tout couvert du sang des soldats hu-

guenots égorgés à Saint-Eloy. Secondé

par Saint-Gelais, qui s'était jeté dans la

ville à la première menace d'un siège,

il opposa, pendant quinze jours, une

vigoureuse résistance. De fréquentes

sorties, conduites par les capitaines

Michelicre et La Motle-Jarie furent glo-

rieuses pour les assiégés et funestes à leur

ennemi. Cependant Joyeuse poussa les

attaques avec tant de vivacité que, dès

le premier jour, ses batteries tirèrent,

chose merveilleuse pour le temps, 116

coups de canons qui ouvrireut dans la

mauvaise muraille de Saint-Maixent

une brèche de 120 pas. Après avoir fait

tout ce que l'honneur exigeait, La Ti-

fardière et Saint-Gelais, cédant aux

instances des habitants, demandèrent

1 On trouve dans les registres de l'éKlise réfor-

mée de La RocUolle, 20 avril U77, le baplcme d'A-

liraham tUs de Jean Chevalleau ccuycr, présente

pur le SI- de Ckrmont-d'Amboise et dame Marie

du Fou.
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à capituler. Joyeuse, s'il faut en croire

Olbagaray, qui contredit en cela les

autres historien^;, ne voulut pan com-
prendre dans la capitulation le ministre

Anluiue Ililairel, sieur de La Jarrielte.

Celait, au rapport de M. Briquet, dans

son Histoire de Niort, un pasteur aussi

recommandaljle par la pureté de ses

mœurs que par son érudition et son élo-

quence ; mais à qui son mérite même
avait fait beaucou[) d'ennemis parmi les

catholiques. Gomme il essayait de fuir

sous un déguisement, « ses ennemis
veillèrent à ce que leur proie ne put leur

échapper. Au moment où la garnison

sortait de la ville, ils reconnurent le

ministre dans les rangs des soldats,

quoiqu'il eût changé d'habillement. Ils

se saisissent de sa personne et le con-
duisent devant Joyeuse. Ce général le

renvoie au grand prévôt, avec ordre de
le faire mourir iguominieusement. Il

fut pendu, au grand regretdu capitaine

Givri et des principau.x de l'armée

de Joyeuse. Les bourreau.x. eux-mêmes
donnèrent des larmes à la mort de cet

homme de bien ». L'historien ajoute

qu'après la sortie de la garnison, la ville

de Saint-Maixent fut mise au pillage.

Pierre Ghevalleau fils aine du précédent,

épousa en 1614 Marthe Bignon, fille de
Jean Bignon sieur de la Braconnière.

En 1665 Jean Ghevalleau, .'-ieur de

Boisragon, fils de Pierre et de Marthe,
habitait encore le château de S. Maixent
où il s'était marié à Gatherine de Mar-
connaij en 1652. Il était né en 1615. De
son mariage naquirent 9 enfants : Su-
zanne; Jean, né le 5 sept. 1057; Philémon
5 janv. 1660; Jeanne-Françoise; Daniel,

24 mars 1663; Marie, 23 août 1664;

Louis, 2 mai 1666 ; Gharles, 6 juin 1667

et Catherine, 13 juin 1668. Cette der-

nière se convertit le 9 mars 1686. Ce
n'est donc pas elle qui partage la dure
détention de M"» Anne de Chaufepié

(ci-dessus col. 244) et dont M^^de Main-
tenon daigna dire dans une lettre â

M. de Villette : « Cette M"^ De Bois-

» ragond n'écoute point et ne sera de
» longtemps convertie ». Elle avait été

condamnée en eflet à être rasée et re-

cluse ; mais la peine fut commuée
(E 3372). On finit cependant, leur mère
étant devenue veuve, par lui rendre ses

enfants, le 8 avril 1687 {Suppl. franc
791, 4).

Le frère de cette obstinée, Louis né
en 1666, fut enfermé au Petit-Chàtelet,

et devenu libre se réfugia en Angle-
terre. Il s'engagea dans l'armée du
prince d'Orange, devint capitaine au
régiment de Scliomberg et mourut lieu-

tenant-colonel, en 1729. Il avait épousé
en 1700, dans la chapelle royale de
S. James, où le pasteur Philippe Ménard
leur donna la bénédiction, Louise dame
de La Grange, fille de Hené Poyraud
seigneur de Clouseaux, dont il eut une
fille, Catherine-Louise, et un fils,

Alexandre-Louis, qui émigra à Suri-
nam. En 1713 il se remaria avec Marie-
Henriette, fille de Nicolas De Rambouil-
let seig'' de la Sablière, de laquelle il eut
trois filles M™" Layard, Mathy et Jus-

tamond, plus deux fils, le major Henry
de Boisragon et le major Gharles-Gé-
DÉON de Boisragon. C'est de ce dernier

que descendent les représentants de la

famille qui la continuent aujourd'hui en
Angleterre [Agnew]. — Sur les registres

mortuaires de l'église française de Ber-
lin on trouve Marthe Alibert, de Gre-
noble, veuve de Charles Chevalot de
Boisragon, lieutenant au régiment de
Lunebourg {Erman IX 39).

CHÉVERY (Jean de) dit de la Rive

et parfois aussi le Petit Basque, était

né à Saint-Jean-de-Luz en Bearn. Pen-
dant dix ans, de 1552 à 1563, il fut un
des plus actifs propagateurs de la Ré-
forme dans le haut Quercy et le Rouer-
gue. En 1552 on le trouve établi à Fi-

geac, où il semble avoir fait un séjour

de cinq à six ans, et d'où il allait de

temps à autre prêcher dans les environs;

les églises qu'il fonda alors à CardaiU

hac et à la Tronquière, durèrent jus-

qu'à la révocation de l'Edit de Nantes.

En 1558, il prêcha à Rodez, mais sans

succès. Il fut plus heureux à Villefran-

che de Rouergue (Théod. de Bèze, Hist.

ecclés., 1. 337 et 866); avec l'aide de

Jean Chrestien dit de La Garande, il y
fonda une église qu'il leur fallut aban-

donner en 1562, à l'approche de Monluc,

qui avait été appelé dans cette ville pour

poursuivre ceux qui avaient brisé les

images dans les églises [IX, 441]. Ils se

réfugièrent l'un et l'autre à S»-Antonin
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dont Bernard Vaisse était en ce mo-
ment le |)asteur. En 1563. ils étaient

tous les deux à Caylus. Ils ne durent

pas y rester lunp;temps, celte localité

ayant été toujours mal disposée pour

la Réforme; à partir de ce moment le

nom de Jean de Ghévery, dit de la Rive,

ne se présente plus dans aucun des

documents relatifs à l'histoire du pro-

testantisme dans le Quercy, le Rouor-

gue et les provinces voisines '. Il est

probable qu'il se rendit alors à Genève,

où il avait manifesté l'intention, en

1661, d'aller passer une année, pour

faire des études de théologie {Ihiilet.

XII, 10). Peut-être exerça-t-il ensuite

le ministère dans la Suisse romande. Ce
qui le ferait croire, c'est qu'une Jac-

queline Chévry ou Ghévery, qui était,

selon toutes les vraisemblances, sa

fille, épousa Nicolas Séguier, de Pa-

ris, ministre de Payerne de 1581 à 1594,

et plus tard pasteur et profess. de théol.

à Lausanne, où il mourut de la peste

[V, 275; IX, 2-44] eu 1599. (Nicolas)

GHEVET (Pierre), martyr [Haag, III

443]. G'était un vigneron de "Villepari-

sis. Le martyrologe nous le dépeint

comme un petit vieillard de plus de

soixante ans « autant ardent de zèle

que rien plus » et sachant « tout son

Nouveau-Testament sur le doigt. » Un
homme de ce caractère ne pouvaitéchap-

per longtemps aux inquisiteurs ; aussi

avait-il déjà été en butte à la persécu-

tion, lorsqu'à l'avent de Noél 1558, un
cordelier, qu'il avait fort embarrassé par

ses citations de l'Ecriture dans une es-

pèce de conférence théologique, le fit

arrêter et enfermer dans les prisons du

Chàtelet. Après dix ou douze jours de

détention, il fut conduit devant le lieu-

tenant-criminel qui le renvoya à l'offi-

cial. Interrogé s'il croyait à la messe,

il demanda si elleétait contenue au Nou-
veau Testament, et l'official lui ayant

répondu franchementque non: Eh bien,

s'écria-t-il, je n'y crois pas; car si un
ange du ciel m'annonçait autre chose

' Le c M. de la ilivc » qui assislu à l'asscinlilée

générale tenue à Millioud en l.'iTS, {Bull. \, :t.'>2)

est liien cerlaliieineni une autre pri-sixine que Jean
CLeverr, dit de la lli\t', (|ui ii avait aucun droit

d'y llgurer, puisqu'il ne reuiplissail aucune function
pasiurale dans les églises françaises, et que le Uéarn,
son pays, encore principauté indepeiiilante de la

France, u'y avait pas envoyé de représeatants.

que ce qui est écrit-là, ajouta-t-il en
montrant son Nouveau-Testament qui

ne le(]uittait pas, je ne le croirais ja-

mais. Menacé du bûcher : Dùt-on m'é-

corcher vif, repliqua-t-il, on ne me fe-

rait pas renoncer à Jésus-Ghrist. Gette

héroïque fermeté devait avoir sa récom-
pense. Le 4 mars, il fut livré au bras

séculier, et condamné au feu par le par-

lement. On le conduisit sur la place Mau-
bert, bâillonné et escorté d'un prêtre

qui, furieux de l'inutilité de ses exhor-

tations, et digne émule du bourreau, le

meurtrit de coups de pied durant tout

le trajet. Encouragé par l'exemple de ce

serviteur du Ghrist et par les hurlements

de la populace qui criait que c'était le

plus obstiné et le plus méchant hugue-
not qu'on eût jamais vu, l'exécuteur

s'attacha à prolonger le supplice autant

que possible. Il tint longtemps suspendu
au-dessus du feu le martyr, à qui ses

atroces souffrances ne purent cepen-

dant arracher un seul cri, une seule

plainte, et qui mourut en répétant :

« Que je suis heureux ! Que je suis

heureux ! »

Ghevet avait écrit ses Confessions, où

Grespin a puisé pour son martyrologe.

—

(Daniel) fils de Simon Ghevet, peintre

et d'Elisabeth Pelletier, bapt. au temple

de Gharenton, 1G15. — (Jean) de la

Ghampagne, galérien, 1686.

GHEVILLARD (Pierre), de Hou-
dan près Paris, étudiant à Genève (^e-

trusGhevillardus houdencensis)en 1559;

ministre à Nègrepelisse, 1562-67. —
(Jean) de Gozes, étudiant à Montauban,

1659; pasteur de Salles en Saiutonge,

1673-78. — (Marie) enfermée aux Nouv.
cath. de La Rochelle, 1722.

GPIEVILLÈTE (Gl.'-ude), procureur

à Metz, en 1580 ; interdit de sa charge

de 1585 à 92. — D.wid, son fils aine,

hap. 15 mai 1580, successeur à la charge

de son père ; a lui même un fils, D.nvid

et une fille Marie, qui épouse en 1639

Samuel De ta Cloche, de Metz, pasteur

de Ghallroy. — (Moïse) 2"^ fils du procu-

reur Glaude, envoyé à Genève en 1598

[Haag, III 444] ; ministre de Vassy

en 1601 ; épouse, la même année, Elisa-

beth Roiippcrt ; devient ministre de

Yilry, 1612-25; mort en 1626. Il est

l'auteur de Théorèmes et sentences con-
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ire le sacrifice de la Messe, qui ne nous

sont coumisquo parla réfutalion qu'en

fit le minime Miot (Chaumont, 1607,

in-12); mais il adressa à celui-ci une
réplique intitulée : Deffense de Moïse

Chevillclc, ministre de l'église de Vassi,

de ses Théorèmes et araumens enseignant

comment il faut considérer la toute-puis-

sance de Dieu, avec la réfutation des rai-

sons de Georges Miot, minime de Bra-

cancourt ; Brousse\al, 1607, ia-12. —
Isaac Chevilletle, de Sedan, étudiant à

l'acad. de cette \ille, 1654 [IV, 278, b.]

— (F-'ierre) de Metz, tapissier, réfugié à

Berlin, 1700; (Daniel), de Metz, perru-

quier, irf.; (Paul), de Metz, notaire et

greffier, zrf. ; à Mapdebourg, tous trois

en 1700. — Juste Cheviilet, habile gra-

veur né à Francfort-sur-l'Oder en 1729,

mort à Paris, vers 1800.

CHEVRE L (La dame) d'Alençon, en-

levée par ordre, avec ses deux filles,

1730. — Jean Chevret, de Paris, reçu

habit, à Genève, 19 septemb. 1572. —
Jean de Clievi^euse s"" de Tourtron, vers

1610 [VI, 438]; — Mii« Noémi de Che-
vreuse gratifiée d'une pension de 300

1. à la suite de son abjuration, 1713.

GHEVRIER (Jacques) natifz de Jan-
ville en Beaulce au dioc. do Chartres »

reçu habitant de Genève, 24 juin 1550.

— (Claude) de Mailly près Auxonne,
tanneur, id. 7 septemb. 1572, — Jean
de Cherry s"" de Vimbré, ancien de l'é-

glise de Lumigny, 1655; de l'église de

Morsan, 1665 [VII 399, 402].

CIIEVRIÈRES (J. G. de), réfugié en
Hollande [Haag, III 444], ne nous est

connu que par ses ouvrages. Il a pu-

blié :

I. Abrégé chronologique de l'histoire

d'Angleterre, avec des notes; Amst., 1730,

7 vol. in 12. — Moins célèbre que celle

de Uapin Thoyras, cette histoire n'est

pas sans intérêt. On y trouve d'assez

grands détails sur tout ce qui concerne
la réformalion en Angleterre, et au ju-

gement de Desibntaines, le style en est

plein de feu.

II. Images des héros et des grands
hommesde l'a7iti(juité; Amst., 1731, in-4.

— Traduction de l'italien préférée à
l'original. Les belles estampes de Picart

y ajoutent un grand prix.

III. Vie de Philippe JI, roi d'Espagne,

Amst., 1734, 6 vol. in-12. — Trad. de
l'italien de Gregorio Leti.

On lui attribue encore, mais sans

preuve suffisante, une Vie de Stanis-

las, roi de Pologne; Lond., 1741, 2 vol.

iu-12. Quant au Nouvel archiviste (Pa-

ris, 1775, iû-8), nous ne le réclamons
pour notre auteur que sur la foi de Qué-
rard.

CHÉZEAUX (de) ou Ghesaux, Ghe-
zaulx et plutôt Dechezeaux, famille

protestante de l'île de Ré. Etienne
Dechezeaux (1623-83) épousa en premiè-

res noces Renée Ayrault et se remaria

eu 1681 avec Anne Muret. De son pre-

mier mariage il eut plusieurs enfants,

dont Etienne, né eu 1648, qui épousa,

1654, Suzanne Bernard, union d'où na-

quirent Etienne-L.\urent (1722-85) ma-
rié à Louise Lambert (1737-1832), et

Etienne-Daniel qui épousa Jeanne-
Marie Dechezeaux. Du mariage d'E-

tienne-Laurent avec Louise Lambert,
naquit à La Flotte (ile de Ré), le

8 octob. 1760 : Pierre-Charles-Daniel-

GusTAVE Dechezeaux qui, à l'époque de

laRévûlution, fut élu parses concitoyens

pour les représenter à l'Assemblée na-

tionale. Il fut une des victimes de la

Révolution. Condamné à mort le 28 ni-

vôse an II (17 janv. 1794), il fut guil-

lotiné le jour même sur la place publi-

que de Rochefort. Peu de moments
avant de comparaître devant ses juges,

il écrivait : « J'ai été trop heureux de-

puis ma naissance, dans mon enfance

par la bonté de mes parents, dans ma
jeunesse par le choix de mes liaisons

qui m'a préservé des égarements du

libertinage, dans ma fortune par la

prospérité de mes affaires, dans mon
mariage par le choix d'une bonne

épouse, dans la société par l'estime et

la confiance de mes concitoyens. Il fal-

lait une révolution à cet enchaînement

de circonstances heureuses... Quand, en

parlant de moi l'étranger qui aburdera

dans notre île vous demandera ce que

je fus, quand vos enfants qui auront

entendu raconter ma fin vous deman-

deront : Que fit-il donc pour mourir

ainsi? dites-leur : Deux partis avaient

divisé la République; Dechezeaux ne

voulut s'attacher ni à l'un ni à l'autre.

Il dit ce qu'il pensait sans ménager per-

IV. <<
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sonuo. Il crut qu'il fallait s'en tenir à

la vérité, il osa la dire et sa tète lut

proscrite... Consolez ma femme, prenez

mes enfants dans vos bras et apprenez-

leur à dire : 11 mourut pour la ])atrie. »

Sur une pétition présentée l'année sui-

vante par sa veuve à la Convention, sa

mémoire fut réhabilitée (29 gcrmin.

an III). La vie de G. Dechézeaux a été

écrite par M. Dan. Massion dans son

Ilist. de la Saintonge et par M. Ern.

Chatonnet, Notice biogr.; La Ro-
chelle, 1875, in-8, 56 p. Voy. aussi le

Bull. XXIV, 477, 52G. (Richemo.nd) —
Jacob de Chézeaux, proche parent du
précédent, mérita par sa bravoure une
épée d'honneur au siège de Pondichéry,

1778.

Une partie de la même famille, à

l'époque de la Révocation, quitta l'île

de Ré pour s'établir dans les régions

Scandinaves. Dans sa notice sur l'église

française de Copenhague, M. Clément
mentionne un de Chéseau « maître de

vaisseau », probablement père de Anne
de Cheseau (née vers 1691, décédée en
1711) mariée à Jean Vallau ancien de
cette église. D'autres s'installèrent en
Norwège ; le premier d'entre eux fut

Jkan-Etienne, né en 1723, du mariage
contracté (16 déc. 1711) entre Etienne-
Daniel et Catherine Butauld, et qui
ayant acquis en 1748 le droit de bour-
geoisie dans la ville de Bergen, y de-
vint consul-général de France. Il

épousa : 1° Wenche-Jacobina von der
Lippe (morte en 1767); 2» Suzanne-
Catherine llolch (1745-1803) et eut un
grand nombre d'enfants qui tous vécu-
rent à Bergen, savoir: 1. Etienne-Da-
niel, né en 1761, consul-général de
France, marié à Marcn-Johanne Lem
(1756-1827); 2. Thomas (1762-1831), ma-
rié 1" à Maren Schneider (10 enf.), 2o à

Dorothée-Catherine Ileiberg (6 enf.),

les descendants existent encore ; 3. So-
phie (1763-1830), mariée en 1792 à l'évé-

que luthérien Marc-Frédéric Irgens,

1764-1822 (8 enf); 4. Catherine-Su-
zanne, née en 1764; 5. Anne-Chuistine,
née en 1766, mariée en 1794 à Henri
Meyer, négociant (1774-1832) duul 14 en-

fants (]ui uni laissé iuk; postérité en-
core sulisistaute; 6. Jean-Fuani.ois, né
eu 1767. (Deluoue)

Un frère cadet de Jean-Etienne,

nommé Louis (1726-1809) épousa au
désert, 19 juill. 1756, Magdeleine Pe-

nissfm ; le mariage béni par le pasteur
Oibert, fut régularisé en 1788 conformé-

ment à l'édit du 27 janv.1787.— M'»e du
Chezeau, mise au couvent de la Provi-

dence, de La Rochelle, en 1732, et son
fils au collège de Bressuire, 1735.

CIIEZELLE.S (Christophe de), sei-

gneur DE NuEiL-sous-Faye-La-Vineuse,
gouverneur de Sedan en 1588. [Haag,m 444].

La mort du duc de Bouillon semblant
offrir aux Lorrains une occasion favo-

rable pour s'emparer de ses États qu'ils

convoitaient dei)uis longtemps, Saxen-
burg attaqua Jamets que défendait le

baron de Schélandre. A la nouvelle de

cette agression, Nueil fit partir, sous la

conduite du capitaine lialay, une partie

de la garnison de Sedan qui pénétra

dans la ville assiégée, le 10 février. Ce
renfort força les Lorrains à lever le siège,

sincm à renoncer à leurs projets. Ils

tournèrent tous leurs efforts contre Rau-
court. sachant que l'on y manquait de

vivres ; mais, dit d'Aubigné, « Nué
[Nueil] y aporla ce qui manquoit, à la

veue des ennemis. » Cette entreprise

heureusement terminée, Nueil résolut

de rétablir par la prise de Douzy la li-

bre circulation entre Sedan et Jamets.

A cet elfet il sortit de Sedan, le

12 avril selon de Thou, le 13 mai selon

d'Aubigné, à la tête de 400 arquebusiers

et de 90 chevaux, commandés par les

sieurs à^Arson et de Falaise, officiers

expérimentés ; il divisa sa petite troupe

en trois corps : Doris et Parmentier

furent chargés d'occuper le pont du,

Ghier et de fermer l'entrée de Douzy
aux Albanais logés à Méry. Chcver-

dier, lieutenant de Caumont, reçut l'or-

dre d'attaquer le corps de la place,

tandis que Framont et Maxsart enlève-

raient les barricades extérieures. 17/-

lepois, sergent-major, formait la réserve

avec le reste de la troupe. L'attaque

commença le lendemain avant le jour.

Le pont fut emporté presque sans ré-

sistance; mais les Sedanois ne restèrent

maîtres du retranchement qu'après un
combat acharné de plus d'une heure.

Tout fut pris, tué ou noyé. La jeune du-
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chesse de Bouillon traita les prisonniers

avec douceur et « leur donna la vie en

recevant leurs drapeaux. » Cette bril-

lante affaire qui, s'il faut en croire des

mémoires du temps, ne coûta la vie qu'à

deux Sedanois, un soldat et un flls du

bourgeois Le Fèvre, romjjit le blocus de

Sedan.

Nueil laissa de son mariage, avec

Marie de Montléon, deux filles Madeleine

et Jeanne. Le baptême de celle-ci est

inscrit en 1576 sur le registre de l'église

de Loudun, et elle épousa, en 1608,

Louis de Montfernier ; l'aînée était de-

venue la femme, en 1595, de Guillaume

Le Maistre sieur de la Garlaye (Tt 232).

GHIÈVRES, famille protestante de

l'Angoumois. Le premier de ses mem-
bres qui soit mentionné dans l'histoire

de nos guerres de religion est, croyons-

nous, Jacob deGhièvres sieur de la Val-

lade qui assista à uneassemblée provin-

ciale de l'Angoumois tenue en 1594, à

Jarnac, sous la présidence de Léonor
Chabot. Il était fils de Pierre de Chiè-

vres et de Françoise Brivet, qui avaient

plusieurs autres enfants, savoir : Pierre

S'' du Breuil, qui suit ; Jean-Marc a''

d'Aubanye; Catherine femme, 1603, de

François Dauphin si'de la Forge ; Jeanne
Suzanne mariée à Charles de Liibersac ;

Jacob ayant épousé, 1613, Françoise

de Lescours, en eut Pierre, marié en

1646 avec Eléonore de Montagnacet père

de Mathieu de Chièvres s'" de Guitres

qui, à la Révocation se convertit. Le
Pierre s"" du Breuil, ci-dessus men-
tionné, épousa en 1627 Eléonore de Mon-
talembert qui lui donna : 1° Jacob sieur

de Curton marié, en 1664, à Marie Le

Maréchal et père de Jean qui abjura
aussi; 2» Guy, également apostat;

S» Pierre s"" de Rouillac époux, en 1655.

de Jeanne Ranson ;
4° Jean qui habitait

Chalignac et au lieu d'abjurer s'expa-

tria ; 5" François ; 6" Une fille qui de-
vint l'épouse du pasteur de Barbezieux,
Isaac Maignac. (Haag)

Pierre de Chièvres et sa femme Eléon.
de Montalembert (morte en 1675) s'é-

taient retirés à Metz avant la Révoca-
tion

; leur fils Jean portait en 1676 les

titres de chevalier, seig'" de Piterne, de
Rouilliac, de Fresnoy et Nozeruy au
pays Messin ; il était capitaine au régi-

ment d'Orléans et sortit de France à la

Révocation (Tt 242) ; il avait épousé,
29 mai 1675, Marie fille de Charles de
"Villiers d'Adaincourt, dont il eut un fils

Frédéric, né et mort en 1678, et une
fille Eléonore, née le 24 sept. 1679.

(Cuvier)

En 1773, un Pierre Chèvre ou Che-
vreau de la Vallade, établi en Hollande,

est encore obligé de demander une au-

torisation pour vendre des biens en
France (E 3461).

CHIESE (Pierre), massacré à Orange,
1570 ; voy. t. I, col. 235. — (Paul) avec

sa femme et trois enf., assisté à Genève
partant pour l'Allemagne, 1703. —
Claude Chieze de Dieu-le-fit, id. allant

à Francfort, 1705.

CHIFFLARD (Jacob), marchand, l'un

des protestants notables de Vitry-le-

François en 1599 (Bull. XL 153). —
(Pierre) marchand de Vitry-le-F. réfu-

gié à Berlin avec sa femme, sa mère et

deux enfants, 1698. — Chiffelard, pas-

teur de l'église française de Stettin

[Haag, ni 444], est auteur d'un Dic-

tionnnire catéchétique à Vusage de la jeu-

nesse, où l'on explique les termes employés

dans les matières de religion et de mo-
rale ; Berlin, Lagarde, 1784, in-8.

GHIGNET. Deux personnages de ce

nom, Simon et Claude, l'un tué. l'au-

tre blessé au massacre de Vassy, 1562.

CHIGNOLLES (de), noble famille

messine. Paul de GhignoUes, sieur de

Hancourt, Rieux en Beauvaisis, Gra-
velotte, Peltre et Gondreville, capitaine

au régiment de Turenne, mort en 1639.

Il avait épouse, en 1611, Judith fille

d'André Travault, aman (notaire) à Metz
et l'un des Treize de cette ville, s'' de

Poix, Gravelotte et Gondreville, dont
il eut : 1" Louis de Chignoiles capi-

taine en 1646 au régim. de Turenne,
marié en 1650 à Jeanne fille de Manas-
ses du Pas de Feuquière, union d'où na-

quit seulement une fille, Judith, née en

1650 et mariée, 1670, à Jean de Mont-
bert S"" de Boisgibaut, et en secondes

noces à L. de Grussol ; 2° Jeanne, née

en 1619, -mariée en 1640 à Aug. Les-

pingal S"" de Burtoncourt ;
3" Judith,

née en 1623, mariée en 1648 à Jean de

Proizy, sieur dr Morgny et S*-Jean, ca-

pitaine de chevau-légers. Cette fa-
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niillo rentra <lans le catholicisme avant

la Réviication. (Cuyikr)

CniLLAULT. D'Aubigné, au com-
mencement de SCS Mémoires, mentionne

« le sieur de Chiliaut son cousin germain

envoyé en Allemagne par M, l'Adrniral

vers l'année 1567 ». C'était probable-

ment un des membres de la famille

poitevine des du Chilleau (voy. 13cau-

cliet-Filleau), mais nous n'en savons

rien d'autre.

GlIINON (RoiiERT de) « cortiglier et

canonier natif de Nantes en Bretaigne »

admis à l'iiabitation à Genève, 21 oct.

1557. — « M™« la conseillère de Chi-

non » inscrite plusieurs fois en 1551

parmi les bienfaiteurs mensuels de la

Bourse françoise de Genève.— Nous sai-

sissons cette occasion de donner une
idée des précieux registres de cette ins-

titution charitable qui a droit à plus de

célébrité qu'elle n'eu a, carelle a soulagé

pendant près de trois siècles un nombre
incalculable d'infortunes et n'a pas en-

core cessé aujourd'hui même sou action

bienfaisante. Voici son budget du mois
de mars 1551. Nous transcrivons le cha-

pitre de la recette au complet et seule-

ment un extrait de la dépense. Celui

qui tient la plume, le trésorier de ce vé-

nérable comité de bienfaisance, est un
(le Budé.

Argent receu pour le moys de mars
VçLI.

Mess" Maldonnade et Nicolas Le Fer ',

cinq escuz.

Maistre Claude Le tinturier, cinq solz.

Mess" de Varaines et Claude Le Maistre,

un escu et demy.
Mons"" de La Porte demeurant chez

Mons"" d'Aij^non, ij florins.

Madam"" de saiuct Laurens, un escu.

Mons"" Le Court, un florin.

Mons"" de L'hemery, pour ce moys et le

suyvant, un escu.

Ainsi cy, M. de La BouUaye.
Mons"" Calvin ', six escuz, [soit] ixviij

flor. ix sols.

Le seigneur Robert Estienne, un escu

de Genève, 4 fl. ix s.

Mons"" de Combes, un florin.

Mons'"de Verace, un escu.

1 Le bcau-pcrc d'Antoine Cal\ in.

2 Calvin donniiil Ji la Iioursc 1 nu ;> écus, une
vliigliiine lie llorliis (environ OU rnini-s) rliii(|ui> mois,
sur SCS iiiodosiL's apponitenionls. Voyez /'ICroIr his-

toriquf de J. Bolscc, pur U. B<)r<lier ; Geutne et

Paris, Fisclibachcr, ln-8, 1880, p. 18.

Moy, j'ay miz en la bource, du mien ij

florins.

Mess''» de La Planche et Maccard, ij fl.

vj s.

Mons"" de Velu, un escu cassé, iiij fl.

vij s.

Item deux gentilshommes lougez chez

Mons"" de Saules ont miz en la boitte un
escu d'Italie, une pièce de trois solz de Roy
et deux solz de Genève, — iv florins, xi solz,

ix deniers.

Mons^ de La Pomraeraye, un teston de
Berne, — 1 fl. iisolz.

Mons»" de Pons, x solz.

Mons'' de La Borde, deux ducatz dix sept

solz, — xj flor. V. solz.

Madam"»^ de Jonvillier, un pistolet, — iv

fl. vj solz.

Mons"" de La Mothe, iiij florins.

Monsf Marillac, vingt solz — 1 fl. viij

solz.

Mons'" de Crey, un escu — iiij fl. ix s

vj deniers.

Item quelques gentilshommes, par les

mains de M"" de Velu, deux escuz et un tes-

ton de Roy — 10 fl . ix solz.

Madame la conseillère de Scienon [lisez

Chinon] vingt solz.

Mons'' de Normandie, un escu.

Somme 142 florins viij s. genevois.

Déboursé pour le mois de mars :

... A la femme d'Anthoine, serruzier de
Henaut.

It. à Rambaut pour avoir pansé le li-

braire malade chez les Riveriz à la requeste

de Mons^ Crespin, 1 fl. vj s.

It. â la grand, femme dArras, vi s.

It. à maistre Deniz qui escript les ser-

mons 1 de Mons'' Calvin, baillé un escu —
iiij fl. ix s. vj d.

It. à un raoyne de Gascoigne, 1 fl.

It. il une petite femme de Meaulx poi'tant

un corpset gris, vj solz.

It. à Nicolas Pièce sargier, 1 fl.

It. à la femme de feu maistre Thibault,

ij fl. vj s.

It. i\ un serrurier près la porte de Peroul-
lières 2 1 fl.

It. â un nommé Juliain d'AngouIesme,
1 fl.

It. au moyne qui apprend à estre impri-

meur chez Robert Estienne, vj s.

It. à la sœur de Didier cordonnier, 5 s.

It. au moyne de Gascoigne, iv s.

It. â la femme venue de Giès pour desen-

gaiger quelques draps, 1 fl.

It. à elle niesmes, ij s.

It. à Juliain escripvain dAngolesme, vj s.

1 Vov. ci-dessus, I. 111, col. CiO.
ï C'est-à-dire des pcyroUiers ou cliaudronniers.
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It. au relieur malade d'une psyaticque,

ij s.

It. à un marinier normand, v solz.

Item au frère de l'escrivain des sermons
malade à S. Gervais, 1 fl.

Item à -M" Denis qui esrript les sermons
de Mons"" Calvin pour fin de payement de ce

moys, un escu.

Item à un pouvre homme de Narbonne,
ij s.

Item à Me Nicolas le chirurgien pour
bailler à un pouvre homme délivré des ga-

lées, 1 florin.

Item à un relieur de Troye en Champoi-
gne, II s.

Item à un compaignon de Tours, I s.

Item à Henrigon pour la despense du
Carme revenu de Lyon, 1 florin.

Item pour un petit enfant de l'Annon-

ciade à deux fois, 1 fl

.

Item à un paovre gentilhomme qui s'en

alloit en sou pays, par la recommandation
de Mons'' de La Borde, un escu lequel escu

le dict s'" de La Borde doit renvoyer, —
iiij flor. ix solz vj deniers.

Ces registres de l'assistance organisée

par les Genevois pour secourir les pro-

testants réfugiés commencent au l'"" oc-

tobre 1550. La collection entière sub-

siste intacte et presque sans lacune.

CHION, groupe exclusivement dau-

phinois ^ Anthoine Chion, cordon-

nier natif du Crest Arnault en Dau-
phioé, reçu habitant de Genève, 25 mai
1556. — (l'^lip), de Die, étudiant en

théologie à Genève (E. Chionus diensis)

en 1653; pasteur à S. Marcel lin en Dau-

phiné, 1656-60; à Gap, 1660-77, année

de sa mort. Pendant son ministère à

S. Marcellin il fut accusé d'avoir inju-

rié l'Eglise catholique dans ses sermons,

et cité. 29 nov. 1657, devant la cham-
bre de ledit de Grenoble; le procès

aboutit à un arrêt de partage suivi d'une

évocation au conseil du roi, 17 janv.

1658 (Filleau, Décis. cath. p. 777.) —
(Charles) pasteur à Vallon, 1656-57 ; à

Livron, 1658-62 ; à Lyon ; au Pont en

Royans, 1668. — (Cyrus) frère du pré-

cédent, né à Manosque, étudiant à

Genève (Cyr. Chionus provincialis ma-
nuescensis) en 1662; pasteur à Mont-
brun, 1668; à Rosans, 1672; au Pont

1 Et dont le nom semble issu du mol Chat ; Clia-
tnii, r.haou, Cheion. Je n'ai cependant pas trouve
celte dernière forme dans les textes. Mais ou lit

dans le diclioun. des uomsparLarcUey : CAioi, petit
chien (langue d'oil).

en Royans, 1682. C'est le môme coura-
geu.K pasteur que nous avons nommé
ci-dessus (I, col. 370 et aussi col. 334)

comme compagnon en 1689 des héroï-

ques travaux de son compatriote Ar-
naud, le colonel des Vaudois. On lit

dans les reg. de la Bourse françoise de

Genève : « M. Cyrus Chion, ci-devant

ministre au Pont en Dauphiné, assisté

de 5 écus en 1697, puis de 5 autres en
1698 », pour aller en Palatinat à la tète

d'une colonie de réfugiés. On le voit,

de 1700 à 1708, pasteur de la colonie

française de Pforlsheim. — (Gaspard),

de Laragne, dioc. de Gap, étudiant à

Genève (G. Chionus laragnensis) en

1655; pasteur à S. Marcellin en 1673;

assisté à Genève pour aller en Brande-
bourg, 1704. — (Jordan) fils du précé-

dent ; étudiant à Genève (Jourdanus

Chionus ûlius Caspari Chioni laragnen-

sis) en 1659. Sa femme, Olympe Coste,

adresse au.x Etats généraux de Hol-

lande, en 1690, une requête pour obte-

nir l'échange de son mari prisonnier à

Pierre-Encise contre deux jésuites fran-

çais prisonniers à Rotterdam. En 1699,

devenue veuve, elle sollicite des Etats

gén. sa pension de veuve de pasteur,

quoique résidant à Orange (notes de

M"" A. J. Ensghedé). — (Jacques) pas-

teur à Béziers, 1670; à Orange, 1671-85.

— (Autre Jacques) né en 1675, pasteur

à Orange, 1698-1703; puis à La Haye
(t. III col. 314). — ( ) ancien de l'é-

glise de Soyon, député au synode du

Yivarais, déc. 1675. — (David), dau-

phinois, mis aux galères, 1685. Cette

même année (3 aoùl) le curé de Lara-

gne écrit à Tévêque de Gap que « qua-

tre personnes d'honnête condition et de

bon exemple, tous membres de la fa-

mille Chion qui avait fourni plusieurs

pasteurs dont l'un à l'église de Gap, se

sont depuis peu réfugiés à Genève et

en Hollande après avoir vendu tous

leurs biens » (Charronet, les Guerres de

relig. et la Société protest, dans les

H.-Alpes; 1861, p. 434). — (Louise,

Antoine, Anne), venant de Die, sont

assistés à Genève, 1697-1708. — (Jean

et son fils), de Die, id. 1709. — Autres,

de Pragelas, 1697; de Mens, 1708; la

plupart allant en Brandebourg. — (Fran-

çois) de Die, apothicaire, 34 ans, réfu-
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gié avec sa lamillc (i pers.) à Ucrlin,

1700. La iiiéme lainillc était à Lon-

dres, eu 1706, réduite à l'assistance

publi(inc. — Mariafie de Siniou Pom-
mier, habitant de Gouève, avec Marie

lille de François Cliion de Montpellier;

oncles et tante de lépouse : André

Chion, Jacques Chion (résid. à Greno-

ble! et Madeleine veuve de François

Pinchinat, 4 fov. 1702. — Testament de

ladite Madeleine, 29 oct. 1701. — Ma-

riaf^e d'André De la Chau, réfugié du

Daupbiué à Genève avec Suzanne, lille

de feu Alexandre Chion et de Made-

leine Vieux, 1711 (J. A. Gomparet net.

à Genève). — Jean Chion du Vergé,

officier dans l'armée hollandaise, 1700-

1756. — Alexandre Chion du Vergé, id.

1746-58. — Gasjiard-/Eniilius Chion,

id. 1750. — Le ministre Elle Chion pas-

teur de Gap, mentionné en tête du pré-

sent article, appartenait à une branche

qui remontait à Claude Chion et Marie

Boissounier sa femme, vivant tous

deux en 1529; branche qui se continua

jii!-qu'à Louis-D.x.MEL Chion vivant au

commencement de notre siècle et dont

une lille. M"» N.\ngy Chion, veuve de

M. Thierry Brôlemann, à Lyon, est

(1882) la dernière de sa famille. Louis-

Dauiel eut deux sœurs : Madel.'VINe

mariée à M. Alexandre Faure de La
Forêt et Lucrèce épouse du D'" Sebas-

tien dei Guidi de Florence. Tous ces

renseignements nous sont communi-
qués par M"" R. de Cazenove, d'après un
tableau généalogique dressé en 1812 par

Joséphine fille de Madeleine, en tête

duquel est un écu armorié portant : =
d'azur à une colombe d'argent au ra-

meau d'olivier essorant sur un mont à

3 coupeaux d'or.

CIllPPAULT(IsAAc) peintre etsculp-

teur, et Marie Mesnard sa femme, font

baptiser au temple de Chareutou :

1» leur ûlle Mauelai.ne née le 19 sep-

temb. 1627; 2'* Daniel et Isaag leurs

fils jumeaux nés le 13 septemb. 1632. —
(Jean) fils d'Isaac et Marie Mesnard,
sculpteur et peintre comme feu son

père, épouse au temple de Charenton,

octob. 1658, Madelaine fille de Paul

de Chambre, arquebusier, et d'Esther

Le Ga;/.

CHiPRES( de), « deThouageCO

en Dauphinc », réfugié à Morges
(Vaud) en 1569. — (Ilumbert de), du
Daupbiué. reçu habitant de Genève,

10 mai 1574. — (Jeanne de) femme du
martyr François d'HéUs. exécute en 1685.

ClIIROL, ancien de l'église de Fa-
villet, député au syn(jde de Nérac, 1665.

— (.Antoinette de) femme de Théophile

Blanc, du Cheyiard, fugitive du Viva-

rais en 1685 (Tt 244). — (Gédéon), ma-
nufacturier de laine o de Dieu-lou-fès

en Dauphiné », avc^c sa femme malade,

assisté à Lausanne, 1689; y meurt âgé
de 75 ans, 21 nov. 1697. — (Jean) banni
pour ])articipalion à une assemblée de

culte près Nimes, 1744. — (Louis) pas-

teur à Londres, 1815.

CHIRON (Théodore), pasteur de
Moniélimart en 1684 [Haag, III 445].

De l'aveu du Mercure, l'évéque du dio-

cèse n'avait rien épargné pour détruire

l'hérésie dans cette ville; mais il n'a-

vait pu réussir à faire interdire l'église

qu'avait illustrée Charnier, lorsqu'il

trouva moyen de faire au pasteur Chi-

ron ce reproche si commode consistant

à dire qu'il avait admis une relapse

(Amable Chausin) à la scène. Ce fut un
procès comme tant d'autres, d'une

odieuse mauvaise foi et basé sur des

pièces fausses ; on peut en voir les dé-

tails dans Vllist. des protest, du Dau-
phinc par E. Arnaud (t. II p. 131); mais
le parlement de Grenoble n'en n ndit

pas moins, le 12 juillet 1684, un arrêt

portant que l'exercice du culte réformé

serait à jamais interdit à Montélimart,

que le temple serait rasé et une croix

de pierre élevée sur son emplacement,
et que le ministre, ainsi que la relapse,

seraient bannis à perpétuité. Ne se con-

tentant pas de cette victoire, l'évéque

s'empara de la cloche que, depuis long-

temps déjà les protestants avaient été

condamnés à descendre, et il la baptisa

en grande cérémonie, en lui donnant
pour marraine une dame de Combeau'

mont qui avait abjuré la religion réfor-

mée depuis quatre ans. Chiron se retira

à Genève. — (Pierre) aussi pasteur à

Montélimart. Il était réfugié à Lau-

sanne en 1688, avec sa femme Olympe
MaiUefaud et leur nombreuse famille.

Il fut nommé membre de la direction

des pauvres réfugiés en cette ville, le
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le' juin. 1689 et y mourut le 24 juill.

1690. Sa veuve était établie à Halle en

1700. — (Etienne) également de Monté-

limarl et réfugié de même à Lausanne

en 1088; il y séjourna une douzaine

d'années, ayant pour fonctions de four-

nir de remèdes les malades de l'hôpi-

tal, car il avait apporté de Montéliniar

la réputation d'habile apothicaire. C'est

à lui qu'on doit l'ungueut lénilif em-

ployé encore aujourd'hui sous le nom
de « baume Ghiron ». Il quitta Lau-

sanne en 1699, avec sa femme et qua-

tre enfants, pour aller s'établir à Er-

langen. — (Jean-Daniel fils de Daniel)

et de Jaqueline Jala<juier, mort à Lau-
sanne, 1701. — (Daniel) membre de la

direction des pauvres à Lausanne, 1719;

secrétaire de la direction, 1725; tombe
dans la pauvreté et est lui-même au

nombre des assistés en 1740. — (Henri

et Daniel), dauphinois, fabricants de

bas, réfugiés vers 1740 à Lausanne

avec leurs femmes Judith Viijneroles et

Etiennette Pages. — (Abraham), de

Ghâteauneuf d'Isère, reçu habitant de

Genève, 1706, y épouse, la même an-

née, sa compatriote Marguerite Ducros ;

ils eurent, janv. 1709, un tils, Etienne,

qui épousa, 22 avril 1731, Catherine

Cliatelan, du Bourg-lès-Valence, Etienne

était marchand, comme sou père, mais

n'ayant pas réussi dans son commerce,

il ouvrit, en 1742, à Genève, avec l'auto-

risation de la vén. Compagnie des pas-

teurs, une classe de religion, d'histoire

et de géographie qui prospéra et obtint

même une certaine réputation
;
quoi

qu'étranger aux langues mortes, Etienne

était un homme éclairé, judicieux et

d'une ç-.-.\ ! 1 ^ i)iété, qui eut des élè-

ves distingues tels que les trois fils de

Paul Habaut et le fils de Pradcl pasteur

d'Uzès; il s'occupa jusqu'à sa mort, ar-

rivée en 1780, des affaires des protes-

tants de France, et laissa sur ce sujet

une volumineuse correspondance (Bull.

XXI loi). — (Jean-Abraham) fils aine

du précédent, fut consacré au ministère

en 17G8 à Genève, pasteur d'Annonay
en 1773, puis de Beaumont en Dau-
phiné où il exerça les fonctions pasto-

rales et en même temps celles de maire,

pendant et après la Révolution ; il a
laissé de nombreux sermons manus-

crits et un Catéchisme impr. à Valence

en l'an YII.

CHITTON (M"e), mise aux Nouvelles

calhol. de Paris. 1695 (E 3381). —Jac-
ques de Ghitton de lilansacq, lieuten.-

colonel au service de Hollande, 1717-40.

— Gonf. Blauzac, t. Il col. 614.

GlIISVAULT (Jean) sculpteur, mort
à Paris, 19 mai 1669, et enterré au ci-

metière des SS. Pères.

CUIVRÉ (De), famille protestante

de Normandie vivant à Paris au com-
mencement du xvn« siècle.— (Henri de)

s'' de La Barre épouse au temple de

Charenton, oct. 1626, Françoise IJaret

veuve de Samuel de La Chapellp s"" de

LarochegilVart. — (Anne de), marquis

de La Barre, lieutenant gén. de l'artil-

lerie et maréchal de camp, fils de Henri

et d'Antoinette de Larbonnel, épouse au

même temple, avril 1645, Anne fille de

feu Hector Vallée s"" de Mérouville con-

trôleur gén. de l'ordinaire des guerres

et de Suzanne Biyot. — Défense signi-

fiée par ordonnance du présidial de

Château-Gontier, le 2 mars 1665, à

Anne Vallée marquise de La Barre,

veuve de Anne de Chivré, à Gédéon de

Chivré baron de Meliand et de La Tou-
che-Moreau, à Marc de La Faucille s"" de

La Faucille et à A bel Dedé s"- des Aul-

nays de faire l'exercice de la religion

réformée dans leurs châteaux (Tt 328).

— Henri de Chivré, marquis de La
Barre et du Plessis-Bourrel en Aniou,

soutient un procès, en 1667, au sujet

de son droit de célébrer le culte dans

cette dernière localité (Tt 235). — Hen-

riette, fille de Henri de Chivré comte

de Marencey, marraine dan.s l'église réf.

de S'e-Mère-Eglise, 1672. — Henri de

Chivré s"- de Mareucé [Haag, III 445]

fils de Henri, 41 ans, habitant la pa-

roisse de Sottevast, élection de Valo-

gnes, maintenu dans sa noblesse lors

de la recherche de 1666 (mss. de l'Ar-

senal, hist. 154). Est-ce le gentilhomme

de la basse Normandie que cite Elie

Benoit, sous le nom de Marencc, comme
s'étant enfui lors de la Révocation,

avec sa femme et une quarantaine d'au-

tres malheureux huguenots, dans une

mauvaise barque de sept tonneaux qui

traversa la Manche sans vivres, sans

secours, par un temps affreux et les
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déposa mourants sur la côte d'Angle-

terre? — Un marijuis de Gliivré de

Meillan est porté pour une pension de

1000 liv. sur une liste de nouveaux

convertis, le 30 mai 1G86 [Tt 252j. —
M""" de Médan et Ml'" de Chivray établis

à Rotterdam, 1702 {Bull. IX 300).

CHIVRY(De) famille messine. Noble

homme Gaspard de Cliivry, demeu-

rant à Yaulton près Gondrecourt-le-

Château. Son fils, Pierre, épouse en

1009 à Metz, Madeleine nenri(iué dem.

à Barisy la Côte. (Cuvier)

CHLOnoTKS (Céphas), nom déguisé du

réformateur Pierre Viret {Bull. X 213).

CHLORIS (une dame veuve) est en-

fermée aux Pénitentes de Poitiers,

comme protestante, en 1734 ; elle y
devient folle l'année suivante (E 3571).

CfiOART, famille parisienne d'em-

ployés des finances, au xv^ siècle. ^4?"-

mes = d'argent à un chevron d'azur

accompagné de 3 merlettes de sable.

[Haag, III 445],

Paul Cho.vrt, s"" de Buzenval, habile

diplomate apprécié par Henri IV, fut

un dévoué huguenot, mais dont cet

exemple ne parait pas avoir eu d'in-

fluence sur le reste de sa famille. Il

était petit-fils d'un greffier des aydes et

fils de Robert, déjà seigneur de Buzen-
val, qui mourut en 1566 après avoir été

marié 1° à Catherine de Refuge fille

d'un avocat à la Cour des aydes ;
2° à

Françoise Grené tille d'un greffier aux
requêtes du palais. De cette union na-

quirent : EusTACHE S"" de Buzenval,

Françoise mariée, 1575, à Pierre de La
Rabie seign. de Puteaux, contrôleur du
domaine du roy en la prévôté de Paris,

et notre Paul seig. de Grancliamps, de

la Grange-le-Roy, qui fut aussi sei-

gneur de Buzenval ' après son frère et

qui portait les titres de gentilhomme
ordinaire de la maison du roi de Na-
varre, conseiller du roi en ses conseils

d'Etat et privé. Buzenval fut de ceux
qui s'éloignèrent de l''rance après la

Saint-Barthélémy ; il se fit recevoir ha-

bitant de Genève à la date du 28 avril

1574 *. A son retour, il s'attacha à la

1 Boscuf in rallf. C'i'st le IIuzciimiI. siiuo ilniis la

paroisse lie lluol entre l'iiris cl \ois;iliii>s, (|iii fui

sii,'niil(> par un cuinbiii pcnilniil le sji'ge de ISTU.
* Il y'a>uit pcul-èire des parents. Du moins

trouvc-t-on, eu ).'J8(i, ù Genève (J. Juvenun uol. VI

fortune de HeJiri de Navarre. En 1583,

il était aux Pays-Bas, otj il avait proba-

blement suivi le duc d'Anjou, lorsque,

après l'infâme trahison de ce « prince

de malin esprit, cauteleux et déloyal »,

Du IHessis-Mornay lui écrivit de Nérac,

sous la date du 14 février : o Venez vous
consoler avec vos amis. Le roi de Na-
varre a besoin d'estre assisté et vous y
traitera bien. Il a très bonne opinion

de vous. » Buzenval se rendit à cette

invitation, et Henri le nomma, en effet,

un des deux gentilshommes ordinaires

de sa chambre. Ce prince avait le don,

si précieux et si rare, de pressentir le

mérite par une sorte d'instinct naturel.

Il fit choix de Buzenval pour l'adjoin-

dre à l'ambassade qu'il envoya, en
juillet 1583, auprès des puissances pro-

testantes, afin de solliciter leur alliance

et de « préparer le chemin à une bonne
réconciliation de toutes les Eglises et

réunions des confessions d'icelles. »

Voici en quels termes Henri parle de

cette mission dans une circulaire à

messieurs des Eglises : « — Je despes-

chay depuis tiuelques mois le sieur de

Ségur, superintendant de ma maison,

accompagné d'un gentilhomme de ma
chambre [Buzenval] et d'un maistre des

requestes de mon hostel [Caligiion],

personnaiges suffisans aux quels je don-

nay charge de traicter avec la sérénis-

sime Royne d'Angleterre, messiaurs

des Estais du Pays-Bas, le très-puis-

sant Roy de Danemark, les très-illus-

tres Princes, Seigneurs et aultres des

Estats du Sainct-Empire, et leur re-

monstrer à chascun selon qu'il lui ap-

partiendroit, le mal qu'il provenoit de

ceste plaie qui ne peut qu'empirer

si on la laisse envieillir, et le bien

au contraire qui seroit à espérer si

elle pouvoit estre close et fermée; les

priant selon la coustume de l'Eglise

ancienne, de remettre la décision de

tous ces dilléreuds à un bon et légitime

synode universel qui se pourroit tenir

du commun consentement de toutes les

Eglises réformées, lorsque Dieu leur

auroil donné paix et repos. Et en at-

(iO) une (laine Svilnine Cliouart, tille «le feu noble

Jean C.liuuarl d'Kspinar-sur-Sevne près Sainl-Denis,

niaiirc à ni)blo Jehan Crossitrstr dit de la i.nuture,

de IreinbUT-le-viconilc près Chartres, Uceniic en

ilroii.



337 GHOART 338

teodunt cest heur, de faire cesser, selon

la charité chrestienne, toutes invectives

tant de bouches que par escript. qui ne

font qii'cnaigrir la plaie que nous deh-

vons adoulcir par tous moyens pour en

faciliter la guérison. » Nous avons déjà

eu l'occasion de parler de cette ambas-

sade (t. III col. 485). Elisabeth accueillit

très favorablement les députés ; elle as-

sura à Ségiir « que, quand il serait be-

soin, elle feroit toujours [à son maître]

notable preuve de sa bonne volonté. »

Les ambassadeurs se rendirent ensuite

auprès des Etats-Généraux, puis ils .=e

séparèrent. Buzenval, porteur de lettres

pour le duc Casimir et pour Messieurs

des Ligues suisses, eut tout le succès

qu'il pouvait attendre : une Contre-

union des Etats protestants fut opposée

à l'Union de la Ligue. Les Guise ré-

pondirent à cet acte de prudence des hu-
guenots par un acte de trahison envers

leur souverain, le traité de Joinville

(21 déc, 1584) ; et Henri III, par un
acte de faiblesse et d'imprévoyance, le

traité de Nemours, qu'il signa avec les

Guise (7 juin. 1585). Bientôt après

éclata la huitième guerre de religion.

En 1585, Buzenval fut accrédité au-

près d'Elisabeth. Il réussit à persuader à

cette princesse d'avancer à son maître

les sommes nécessaires pour tenir la

campagne (Britisli Muséum, mss Lans-
down, n" 52. 70 et 53. 26.) De leur côté,

les princes allemands se concertèrent

pour subvenir aux frais de l'armée,

forte d'environ 36,000 hommes, que le

baron de Dohna dut conduire au secours

des huguenots. Les subsides de l'An-

gleterre étant enfin ari'ivés, Henri put

sortir de La Rochelle où il se tenait ren-

fermé, et le 20 oct. 1587 se livra la

bataille de Coutras où l'armée que com-
mandait le duc de Joyeuse fut entière-

ment détruite.

Buzenval continua de résider en An-
gleterre. Secondé par les événements,
il n'eut pas de peine à entretenir dans
ses bonnes dipositions la reine, auprès

de laquelle il jouissait d'un grand cré-

dit ; mais si l'on doit en croire Auberij,

dans ses Mémoires de Hollande, sa fa-

veur ne dura pas. « Cette reine bril-

lante de cent qualitez héroïques » avait

cette petitesse d'esprit « d'être implaca-

ble contre ceux qui témoignoient le

moindre mépris de sa personne. » Un
jour que Buzenval se trouvait à la table

de son ami Du Plessis pendant le siège

de Paris, la conversation tomba sur les

mérites de cette princesse, et il se per-

mit de dire que sa jirononciation fran-

çaise laissait quelque chose à désirer.

Ses paroles ayant été rapportées à la

reine par un officieux, le diplomate fut

à jamais perdu dans son esprit. « Elle

en garda le souvenir, dit Aubery, pour

se venger du railleur et de celui qui

avoit souffert qu'on put railler publi-

quement d'elle; car, peu après, M. Du
Plessis ayant été envoyé ambassadeur
extraordinaire en Angleterre pour de-

mander secours contre la Ligue, il fut

très-mal reçu et ne put rien obtenir. —
Ainsi, pour apaiser cette princesse, le

roi Henri IV envoya extraordinaire-

ment en Angleterre M. le vicomte de

Turenne, depuis duc de Bouillon, suivi

de M. de Buzenval qu'il devoit laisser

ambassadeur ordinaire près de la reine.

Pour le vicomte il fut très bien reçu,

mais elle ne voulut pas voir M. de Bu-
zenval, et comme M. de Turenne lui

eût dit qu'il avait ordre du roi de le

laisser là, elle lui dit précisément et

absolument qu'elle ne vouloit point de

lui, et le vicomte sçut de quelques An-
glois que cette aversion venoit des con-

tes qu'il avoit faits de la reine au siège

de Paris. » A la suite de cette disgrâce,

Buzenval fut envoyé comme ambassa-

deur auprès des Etats-Généraux. Ce

poste n'étiit pas moins important ; il le

remplit, à de courts intervalles près,

pendant un espace d'environ quinze

ans, de 1592 à 1607.

En 1596, il ménagea le traité d'al-

liance offensive et défensive que le duc

de Bouillon signa, le 31 oct., au nom
de la France, avec les Provinces-Unies.

Un semblable traité avait été signé par

le même duc, le 24 mai, avec la reine

d'Angleterre, et Guillaume Ancel par-

courait l'Allemagne pour engager les

princes protestants dans la même con-

fédération contre la maison d'Autriche.

Cette ligue eut vraisemblablement pour

effet de provoquer les ouvertures de la

paix qui furent faites à Henri IV par

l'entremise du cardinal légat, Alexan-
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dre de Médicis, Clément VIII voyant

avec douleur que la continuation de la

guerre relardait l'entière extermination

des iufidtMes et des héréli(îue.s. La ville

de Vervins fut choisie pour y tenir un

Congrès. Sur la demande du légat,

l'Angleterre et les Provinces-Unies,

puissances hérétiques, en furent écar-

tées, au mépris de l'engagement for-

mel de Henri IV de ne jamais traiter

sans leur participation. Lorsque

la paix fut signée, le 2 mai 1598,

Henri craignant le ressentiment bien

légitime de la Hollande, fit partir, au

rapport de Sulltj, le sieur de Buzenval

pour Amsterdam, le « chargeant de

maintenir la bonne intelligence avec les

Etats-Généraux et de payer la pension

que S. M. leur donaoit », c'est à-dire

qu'il se rapprochait de la Hollande

après l'avoir sacrifiée à l'Espagne.

Les secrets de la correspondance di-

plomatique de Buzenval pendant les

années 1.j98 et 99, ont été publiés par

un érudit hollandais, M. Vreede, dans

le livre intitulé : Lettres et négociations

de Paul Choart, seigneur de Buzanval. et

de François d'Aerssen, suivies de quel-

ques pièces diplomatiques concernant

les années 1593-6 et 1602-6; Leyde,

1846, in-8. Ces documents sont tirés

d'un msc. ayant appartenu au grand

pensionnaire de Witt, que possède la

Bihl. roy. de La Haye, et qui, sous le

titre : Propositions de M. de Buzanval,

contient, en 2 vol. in-fol., les Mémoires

et lettres de l'ambassadeur français

depuis le mois de mai 1597 justiu'au

mois de nov. 1606. M. Vreede a choisi,

pour les livrer à l'impression, « les

dépèches de M. de Buzenval qui, mises

en rapport avec celles de l'agent des

Provinces-Unies à la Cour de France,

lui semidaient offrir le double avantage

de retracer à la fois la situation inté-

rieure et extérieure des deux pays et de

présenter à nos yeux la scène animée

et variée de la politique du temps. » Ces

lettres et mémoires sont, non seulement

intéressants au point de vue historique,

ils ont aussi une valeur littéraire. Nous
ne connaissons pas de jjrosaleur de cette

éjjoque ([ui ait mieux manié sa langue

qu(! Bu/enval. Son expression est tou-

jours claire, précise, sa phrase logique

et bien ordonnée, son style naturel et

correct.

Deux Mémoires d'un grand intérêt,

l'un relatif aux af/'aires d'Allemagne,

et l'autre sur la liberté de commerce des

neutres, complètent, avec des extraits

de la correspondance du di|)lomate

français au sujet de l'atTaire du duc de

Bouillon, l'intéressante publication de

M. Vreede.

Buzenval, dans sa correspondance,

se montre toujours favorable aux inté-

rêts des Provinces-Unies. On admire
l'habileté avec laquelle il s'insinue dans

l'esprit d'Henri IV, pour l'amener à ses

Ans. Comme nous l'avons dit, en si-

gnant la paix avec l'Espagne, Henri

n'avait pu être sincère ; dans son es-

prit, ce n'était qu'une trêve. Aussi ne

cessa-t-il de faire passer secrètement à

ses anciens alliésdes secours en hommes
et en argent.A la fin, l'Espagne épuisée

manifesta le désir de traiter aussi avec

ses sujets rebelles et de plus hérétiques.

C'était un premier et grand pas qu'elle

faisait vers sa décadence. Buzenval. dans

cette occasion, seconda activement les

négociations de Jeaunin, à la suite des-

quelles la Hollande fut admise, parle

traité du 11 janv. 1609, sous la garantie

de la France et de l'Angleterre, au

nombre des puissances indépendantes

de l'Europe; mais il n'eut pas le bonheur

de jouir de cette victoire. Dès le mois de

février 1606, il écrivait à son ami Du
Plessis : « Si l'on me tient promesse,

j'espère que la prochaine [année] me
délivrera tout-à-fait de ces continuelles

sollicitudes et de cest air au(juel mon
aage et mes forces ne sont naturelle-

ment proportionnées. Aussi n'y fais-je

que languir depuis quelque tems. » Sa
santé chancelante ne se ralïermit pas.

L'année suivante, il fit une dangereuse

maladif. Du Plessis, qui avait pour lui

une amitié de frère (innata potiùs

quàm adnata, disait-il), ne cessait de

le presser de venir « se guarir corpo-

rellement et spirituellement avec ses

amis. » — « Je loue Dieu, écrivait-il à

Du Maurier, à la date du 14 juillet, que

M. de Buzenval soit mieux, mais je vou-

drois bien avoir le bonheur de le gua-

rir. » Cette amélioration dont Du Mau-

rier s'était flatté, uo se soutint pas; ce
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fut la dernière lueur d'un feu qui s'é-

teint. Buzpnval mourut à La Haye le

31 août 1607. Sa mort fut déplorée en

Ilollandecommeun malheur public. Des

funéraill(>s maf,mifi(]iies attestèrent les

regrets et la reconnaissance de la na-

tion qu'il avait servie avec tant de zèle.

« Il est mort un homme, écrivait Du
Plessis, qui orbis nostri partem fa~

ciehat, nedùm regni, et ne voy pas d'où

le roy en puisse faire un plus juste

remplacement. Mais pour lui il ne pou-

voit [rien] plus à propos que s'enterrer

sur le rempart que sa valeur et indus-

trie avoit si longtemps défendu, ny dé-

sirer de plus bel épitaphe que le regret

d'un peuple qui avoit connu sa vertu

et duquel elle pouvoit estre mieux re-

connue. »

Buzenval n'était pas seulpment un
habile politique ; il était versé dans les

lettres grecques et latines, et il lui ar-

rivait souvent de se délasser de ses tra-

vaux diplomatiques en méditant avec

Scaliger quelque écrivain de la Grèce.

« In animo ne propemodùm in oculis

adhùc nostris, dit Dan. Heinsius dans

ses Oraisons, maximus vir Paulus

versabatiir B., qui ciim Haqœ viveret,

aut ipse ad Scaliqerum non raro ven-

titabat , aut hue Hagam veniente,

qrxcum aliquem scriptorem percur-

rentem, cupidissimè audiebat. Au rap-

port d'Aubery, Buzenval est fort célé-

bré dans les écrits des doctes de

Hollande. En tête de la 3e partie des

Antiquitates romanx de Boissard (ci-

dessus n, col. 715), se lit une petite

pièce de 24 vers latins qui annonce plus

de mérite que n'en font ordinairement

paraître toutes ces poésies laudatives

qui, comme autant de Lares tutélaires,

décorent le vestibule de tous les monu-
ments littéraires de ce siècle.

Buzenval était aussi lié d'une étroite

amitié avec Casaubon. L'amour des

lettres les avait rapprochés. Ce savant

annonce en ces termes, dans ses Ephé-
mérides, la mort de son ami : « Aujour-

d'hui (xni kal. oct.) j'ai appris la mort
de Buzenval, homme très considérable,

et j'en ai ressenti la plus grande dou-
leur. Car la chrétienté a perdu en lui

un homme habile et qui avait une
grande pratique des affaires. Le roi a

perdu un fidèle ministre, l'Eglise de

Dieu un homme excellent et très zélé

pour la pure religion, purioris reWjionis

stiidiosissimum, et moi un ami qui ne

m'était pas attaché par de faibles liens,

[à sçavoir] une conformité de piété et

l'amour des lettres. »

Outre les documents cités dans le

cours de notre article, et un certain

nombre de lettres, soit dans les recueils

de lettres adressées à J. Scaliger, soit

dans les Mémoires de Duplessis-Mornay,

nous indiquerons encore de Buzenval

quelques pièces déposées dans le Mu-
sée Britannique ((^ottonian librarymss.

N. B. VI, 3251 : Discours sur les dan-

gers de Vambition de Philippe II, en 1585.

— Ibid. 434 : Lettre à Walsingham, ré-

vélation d'un complot contre la vie

d'Elisabeth, Londr. M juillet. — Ibid.

435 : Lettre sur l'Etat de la France,

Londr. 31 mai 1588. — Ibid. Galba. E.

YI. 312. Lettre à Elisabeth concernant

la reine d'Ecosse, Londr. 18 oct. 158G.

— Mss. Lansdown, n« 46. 60 : Lettre à

lord Durgley au sujet du marchand

Tardif.

Paul Ghoart n'ayant pas laissé d'en-

fant, son héritage échut à son neveu

Théodore, qui ne parait pas avoir pro-

fessé la religion réformée. Il est pro-

bable cependant que Buzenval ne fut

pas le seul de sa nombreuse famille qui

eût embrassé le protestantisme ; mais

nous n'en avons aucune preuve, si ce

n'est pour une de ses cousines, nom-
mée Fr.\nçoise, qui épousa le ministre

La Couture. — Jean Chouard, orfèvre,

massacré à Orléans, 1569.

CHOBARD (J.4CQUES), maître d'é-

cole à Saint-Mihiel, martyr en 1545.

[Haag, III 450]. Dans une discussion

qu'il soutenait contre trois prêtres,

Chobard ayant avancé que les sacre-

ments ne profitent qu'à ceux qui les re-

çoivent, ses adversaires en conclurent

assez naturellement qu'il ne croyait pas

à l'efficacité des messes pour les vivants

ou pour les morts, et ils le dénoncèrent

comme hérétique. Après trois ou qua-

tre mois de détention pendant lesquels

le clergé ne négligea aucun moyen pour

l'amènera se rétracter, il fut condamné

au feu. En marchant au supplice, Cho-

bard voulut adresser quelques paroles
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d'instruction au peuple ([ui l'entourait,

mais le prévôt le nienana de lui faire

couper la langue. et il se lutsecontentaut

de répéter île temps en temps: MonUieu
aie pitié de ton pauvre témoin. Il mou-
rut avec la fermeté d'un vrai chrétien.

(Crespin) — Chubeii, libraire, massacré

à Orléans en 15G9.

CIIOFFIN (D.ivid-Eiienne), né à Hé-
ricourt, dans la princii)aulé de Mont-

béliard, le 2 oct. 1703, mort à Halle

au mois de janvier 1773 (Haag, III

450).

Fils d'un négociant aisé, Choffin

acheva ses éludes à Stuttgard, et eu

sortant du gymnase, il entra en qualité

d'instituteur dans la famille d'un ofli-

cier allemand. Il s'établit ensuite à

Halle comme maître de langue fran-

çaise, et finit par obtenir la place de

professeur des langues modernes à l'é-

cole des Orphelins et à l'Université. Il

avait embrassé les opinions des Frères

Moraves, et composa ou publia un
grand nombre de médiocres ouvrages,

les uns destinés à l'éducation, les au-

tres purement ascétiques.

I. Abréçié de la vie de divers princes

illustres et des grands capitaines ; Halle,

1748, 2 vol. in-12 ;
5" édit., 1769, 2 vol.

in-12; trad. en italien, Halle. 1754,

2 vol. in-12.

II. Amusements philologiques ou Mé-

lange agréable de diverses j^ièces concer-

nant l'histoire des personnes célèbres ;

Halle, 1749-50, 2 vol. in-8; réimp. 1764-

66; 2 tom. en 1 vol. in-8.

III. Dictionnaire abrégé de la fable

QIC de la mythologie ; Halle, 1750, in-8;

réimp. avec les Amusements philologi-

ques; Halle, 1762, 4 vol. iu-8, et plu-

sieurs fois depuis.

IV. Grammaire élémentaire; Halle,

1753, in-8.

V. Recueil de fables; Halle, 1754, in-8.

— Kaiser indique un Nouveau recueil de

fables en prose et en vers, tirées des meil-

leurs auteurs; Halle, 1755, in-8: nouv.

édit., 1798, in-8. — Est-ce un autre ou-

vrage ou seulement une réimpres-

sion ?

VI. Vie de J.-I'. Hnratier par Formeg,

nouv. édit. augmenl. ; Leipzig, 1755;

Halle, 1758, in-8.

VII. Traduction d'nn Recueil de psau-

mes et de cantiques spirituels (composé

par Nardiu); Halle, 1757, in-8.

VIII. Grammaire française allemande

à l'usage des dames; Halle, 1756, 2 vol.

in-8.

IX. Introduction éi la grammaire des

dames; Halle, 1757, in-8.

X. Vie de J.-F. Nardin par J.-J. Du-
vernoy, édit. augm. Halle. 1759, in-8.

XI. Dictionnaire portatif franc. -allem.

et altem.-franç., Halle, 1759, 2 vol. in-8;

réimp. sous le titre : Nouveau Dict. du

voyageur franc. -allem. -latin et allem.-

franc. -latin, 1770, in-8 ; édit. revue et

augment., Francf. S. M., 1780, 2 vol.

in-8; nouv. édit., 1800, 2 vol. in-8.

XII. Le$ plus belles lettres de Roger

Rfibutin, comte de Bussi, nouv. édit..

Halle, 1764, in-8.

XIII. Monument érigé à Vhonneur de

M. le professeur Gellert ; Halle, 1770,

in-4 ; trad. en allem., Berlin, 1770,

in -4.

XIV. Les amusements de Vamitié ou

Lettres écrites de la Cour vers la fin du

règne de Louis A'JV; Halle, 1770, in-8.

— C'est une seconde édition; Kaiser

n'iudi(jue pas la date de la première.

XV. Histoires des bons empereurs ro-

mains, auxquelles on a joint celles d'A-

gricola et de Pline le jeune; Halle, 1771,

in-8.

XVI. Amusements littéraires ou Ma-

gasins de la belle littérature tant en

prose qiCen vers; Brandeb. 1772, in-8.

La Biogr. uuiv. attribue, en outre,

à Choffin, sans autre indication, le

Trésor des enfants de Dieu, une édit.

de VHistoire ancienne de Rollin, et une

édit. de la trad. de Cornélius Nepos par

Legras, en ajoutant qu'il n'a pas trad.

ce dernier historien, comme l'a cru

Quérard. Les bibliograjjhes allemands

ne mentionnent aucun de ces trois ou-

vrages.

GHOISEUL. Cette illustre maison,

qu'on fait commencer à Raynier sei-

gneur de Choiseul on 1084, et qui n'a

cessé de s'élever de plus eu plus jusqu'à

la iiu de la monarchie, a donné au pro-

testantisme, dans le courant du .wi» siè-

cle, une de ses branches qui, comme de

juste, loin d'y trouver la fortune, a

promptement disparu. = .Irnic; (comme
de tous les Choiseuls) : d'azur à. la croix
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d'or cantonné de 18 billettes de même,
5 et 5 en chef, 4 et \ en pointe.

On possède une généalogie de la mai-

son de Choiseul (Bibl. nat. mss. pièces

origin. tome 757, dossier, 17221) impri-

mée en épreuves avec corrections et ad-

ditions à la main, qui porte au i° 535

l'article suivant :

« XVI" [degré, depuis Reynier] Fran-

çois de Choiseul seigneur de Précigny,

de Verecourt, de Chamerande et d'Au-

treville, chevalier de l'ordre du Roy
l'an 1564, et second fils d'Antoine de

Choiseul, baron de Lanques et d'Anne
de Ray, épousa l'an 1504, le 19 nov.,

Anne de Choiseul, dame de Montreul-

le-Sec, fille de Jean de Choiseul, seiga^

de Brovillier et de Louise d'Anglure
;

et eut d'elle Anne de Choiseul, fem-

me de Jean de la Colonge seign"" de

la Motte et Philippe de Choiseul baron

de Precigny, allié l'an 1613 à Jeanne

Jacquemart, fille de Nicolas Jacquemart

seig"" de Grandefontaine de laquelle est

issu François de Choiseul baron de

Precigny qui a eu des enfants de Judith

Royer son épouse » — Ajouté à la main :

« Cette branche est éteinte. »

Ce dernier mot éteinte se réfère à

l'an 1670, car la susdite généalogie porte

imprimée au bas du titre par lequel elle

commence: «A C'.aalons, chez Jacq.

Seneuse, 1670. » C'est un travail qui

mérite confiance, car il émane, à ce que
nous croyons, d'un membre de l'esti-

mable dynastie de généalogistes les

Chevillard (v. 1650-1751), et de plus, U
est d'accord avec nos registres de Cha-

renton, sur lesquels on lisait que —
« François de Choiseul baron de Pres-

signy fit inhumer à Paris, au cimetière

des ï^aints- Pères, le 15 janv. 1643, sa

fille Judith âgée de 18 mois {Bull. XIII,

225|, et que François de Pressigny pro-

bablement fils du précédent, épousa au
temple de Chareuton, en mars 1660,

Rose de Gillier, fille d'Alexandre de

Gillier s"" de Bize et d'Elisabeth d'Hau-

net. »

A la même lignée appartient, nous ne

savons en quel rang : Nicolas de Choi-

seul, chevalier, seigneur d'Ische en
Bassigny, qui avait épousé, en 1564,

Renée de Lutzelbourg dite de Luxem-
bourg, dame de Fléville. Un édit du

duc de Lorraine, en 1572, avait interdit

formellement l'exercice de la nouvelle

religion et donné à ceux qui refuse-

raient de la quitter l'ordre de vendre
leurs biens et de sortir du duché dans
le délai d'une année. Or le prévôt ducal
de la seigneurie de La Marche, d'où

Ische dépendait, dénonça, 1575, les

Choiseul comme ayant établi un prêche

dans leur château ; et l'année suivante

il alla lui-même, escorté de 19 archers,

présenter l'ordonnance du prince « à

madame d'Ische qui soustenoit et soubs-

tient encores à présent ung presche en
sa maison, lesdites lettres portant def-

fense d'un presche ' ». La terre d'Ische

dut être vendue par ses propriétaires,

mais malgré plusieurs délais qui leur

furent accordés, ils ne trouvèrent pas

d'acquéreur pour ce bien considérable

et finirent par en faire donation, acte

du 15 déc. 1582, à leur gendre Hanus
Bermauu, sieur d'Uzemain, et à sa

femme Thècle de Choiseul.

1. CHOISY (Guillaume), sieur de la

Barrangère et de La Jarrie, maire de

la Rochelle en 1570, [Ilaag, IIl 451].

= Armes : d'azur à trois coquilles

d'or.

Il ne fut reçu « dans l'église de
Dieu », comme disent les registres de

La Rochelle, que le 28 janv. 1582 2, mais
lorsque le roi de Navarre, après son

évasion de la Cour, voulut entrer dans
La Rochelle, les Rochelois qui, en
toute circonstance, se montraient ex-

trêmement jaloux de leurs privilèges

et qui redoutaient, moins du prince

que de son entourage, quelque atteinte

à leurs libertés, lui députèrent Clioisy,

La Vallée, Bailly, Renauld et les minis-

tres de Nort et Richcr pour le sup-

plier de renoncera son dessein. Ils fini-

rent cependant par consentir à le

recevoir dans leurs murs, mais à con-

dition qu'il ne prendrait pas la qualité

de gouverneur et qu'il ne se présente-

rait qu'avec une suite peu nombreuse.

Choisy fat de nouveau élu maire en

1583. Le 10 avril 1586, il fut nommé
gouverneur de Maraus par Condé, à la

place de Montalembert. Assiégé peu de

1 Archiv.;s de la Meuse, B 377 et 2-439. Notes de

M. le past. Dannrluther.
- Note de M. de Richemond.
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temps après par Biron, il se défendit

bravement et donna au roi de Navarre

le temps de venir à son secours. Le

dauber qu'il avait couru aurait dû lui

inspirer beaucoup de prudence. Ce-

pendant il ne craignit pas d'alTaiblir sa

garnison, au point que, Lavardin ayant

lait une descente dans l'ile, le 10 mars

1588, il se trouva-hors d'état de lui ré-

sister. Bois-du-Lys, qui l'avait prévenu

vainement de ratta(}ue qu'on préparait

contre lui et qui lui avait offert le se-

cours de sa compagnie, se hâta de reve-

nir sur ses pas ; mais il trouva l'ennemi

déjà en possession du bourg. Il s'enfer-

ma dans le château avec La Jarrie, et ils

s'y défendirent avec une valeur héroï-

que, comptant sur les secours des Ro-

chellois qui avaient été instruits par

le capitaine La Plante du danger de

leur position. Plusieurs tentatives

faites, et par La Rochelle et par le roi de

Navarre, pour les dégager étant restées

infructueuses, les assiégés durent se

rendre par composition le 25 mars.

Deux mois et demi après, le roi de Na-
varre reprit Marans presque sans coup
férir. — Il ne faut pas confondre Choisy

sieur de La Jarrie avec le comte de

Choisy gouverneur de Dourlan, qui

embrassa le protestantisme quelques

temps après la prise de cette ville par

les huguenots, en 1567, et qui fut fait

prisonnier à Jaruac, 1569 (voy. II, col.

1604). — M™" et M"e de Choisy, fugi-

tives de La Rochelle en Hollande, 1688

[VII, 419 b]. — Les Mémoires de Fou-
cauld parlent d'un capitaine Choisy qui

commandait dans le château de Chef-

Bouton ne pour le comte de Royc en

1687, en le 'signalant comme un protes-

tant des plus opiuiâtres. En effet l'on

trouve dans les listes de l'assistance pu-

blique de Londres : César de Choisy,

67 ans, capitaine du château deChef-Bou-

tonne et sa femme, 53 ans, infirme, ins-

crits pour une sommede 14 liv. en 1705 et

de 15 liv. en 1706. Un Samuel de Choisy,

«ancien ministre», figure sur les mô-
mes listes en 1702.

2. CIIOIZY (Nicolas), de Rouen, reçu

habitant de Genève, septemb. 1558 —
(Jean df), habitant delà Brie, iils d'An-

dré de Choisy, contrôleur général des

traites foraines en Normandie et d'Alix

Giel, épouse au temple de Charenton,

janv. 1032, Jeanne Mathieu. — (Claude

de) frère du précédent, avocat au con-

seil privé, épouse, nov. 1634, Catherine

Lescuyer, veuve d'Antoine Frémin, avo-

cat.

CHOLIER (IsA.\c), ministre de Serres

dans le pays de Gap, 1622 ; de Venterol,

1622-36; dtr Montbrun, 1630; de Sainte-

Euphémie, en 1637 [Haag, III 451]. lia

laissé, selon Allard, un ouvrage sur la

Divinité des Ecritures. — Cholier, pas-

teur à Serres, de 1657 à 1676, était pro-

bablement fils du précédent. Il avait

un frère plus jeune que lui, également

ministre \Uull. VII 21). — Jacob ChoU
lier, lieutenant au grenier à sel de Lou-
dun en 1634.

1. CHOLLET et Cholet. « Estienne

Chollet follon de .drapts, nagaires de-

meurant à Aubigny-sur-Nerre », reçu

habit, de Genève, 4 septemb. 1551 ;
—

« Pierre Cholet natifz de Ghasteau du-

Loir près Tours, id. janv. 1554; —
« Gilles Cholet du village de Marsouseu,

bailliage de Chartres ; id. juin 1558. —
Samuel et André Chollet, gentilshom-

mes réformés de l'élection de La Ro-
chelle, 1681. — (Jeanne) de St-Maixent,

âgée de 97 ans, assistée à Londres,

1705 ; elle était tombée en enfance

et est encore portée sur les listes en

1706. — (David), de Saint-Paul-de-

Vais en Dauphiné, assisté à Genève,

1702. — (Nicolas) « de Houdan près de

Chartres », assisté à Genève et à Lau-

sanne, 1710.

2. CHOLLET, gentilhomme de La
Rochelle, âgé de 82 ans, dont la vie

avait été sans reproche [Haag, III 451].

Etant tombé gravement malade, ses

voisins en avertirent le curé de la pa-

roisse dans laquelle il habitait Le curé

se hâta d'accourir accompagné de deux
témoins, jiour demander au malade s'il

voulait <i qu'il lui apportât Notre-Sei-

gneur. » Chollet lui répondit qu'il ne

pensait pas qu'il ftit au pouvoir d'un

iiomme de le faire. « Je crois, ajouta-

t-il, (lue N. S. J.-Ch. est au ciel à la

droite de Dieu son Père, d'où il vien-

dra au dernier jour pour juger les vi-

vants et les morts ; c'est au ciel que je

le cherche et que je l'adore. » La ré-

ponse irrita le curé qui sortit en profé-
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rant les plus torribles menaces, et cou-

rut porter plaiulc! devant les tribunaux.

Cette scène scandaleuse empira l'état

du malade qui expira deux heures

après. Sur le-champ, un greflier se

transporta sur les lieux pour appliquer

partout les scellés. Au bout de deux

jours, .le 13 décembre 1685, une sen-

tence fut rendue qui déclarait le mort

« atteint et convaincu du crime de re-

laps, pour réparation duquel son cada-

vre serait traîné sur une claie par l'exé-

cuteur des hautes justices, par les

cantons et carrefours delà ville et jeté à

la voirie, condamné en outre en 3000

livres d'amende envers le roi et 100 li-

vres d'aumônes envers les pauvres pri-

sonniers de la conciergerie du Palais. »

Cette odieuse sentence fut exécutée. Le
cadavre, qui avait été porté en prison et

déposé entre les guichets, en fut tiré,

traîné nu par les rues et jeté à la voirie

par le bourreau, que suivaient en lar-

mes les parents et les amis du défunt.

Ce spectacle révoltant fut prodigué au

peuple dans ditférentes provinces (Voy.

ci-dessus, t. I col. 979 et II 797), jus-

qu'à ce que le gouvernement, s'aperce-

vant que l'édit contre les relaps avait

des résultats contraires au but qu'il

voulait atteindre, donna des ordres se-

crets pour modérer le zèle du clergé et

des Intendants.

3. Il y avait à La Rochelle deux frères

Cholh't, escuiers, l'un S.\muel s"" de

Festilly qui avait épousé Suzanne Ge?i-

tils, morte en 1679, l'autre, André
S"" de Ligny. Charles sieur de Ligny
avait été maintenu dans sa noblesse en

1667, comme issu d'une famille échevi-

nale. Ils descendaient de Benoist Chol-

let sieur des Houlmeaux, pair de la

commune en 1594, échevin en 1596,

marié 1" à Jeanne Masson ;
2" à Co-

lette Morisson sœur du maire de 1573.

Un très grand nombre de personnages
de ce nom (Cholet, Chollet, ChouUet)
figurent sur les regish os de l'église de La
Rochelle du xvi^ siècle, depuis 1568. =
Armes : d'or au pin de sinople, au lion

de sable brochant sur le pin. (Riche-

MONn)

CHOMEL, membre du consistoire

d'Annonayen 1649. — ( )d'Annonay,
assisté à Genève, 1680.— (Jean-Pierre),

gantier d'Annonay réfugié (3 pers.) à
Rorlin, 1700. — Jehan Ohouielt, o natif
de la ville de Crest Arnault en Dau-
idiiné », reçu habitant de Genève, no-
vemb. 1557. — Plusieurs Chaumel, de
Crest en Dauphiné, assistés à Genève,
1702-05. —Marie femme de Pierre Cho-
met, de Bourdeaux en Dauphiné, lequel

est en mer, assistée avec son enfant, à
Londres, 1710.

CIIOPPIN (Regnault) « natif/ de
Meaulx en Brie, tondeur de draps », reçu
habitant de Genève, juin 1555. — (Su-
zanne), deMontreuil en Picardie, 53 ans;
son mari, matelot en mnr; assistée à
Londres, 1702. — Anthoine Ofuippin,

« libraire, natifz de la ville de Parys »
;

reçu habit, de Genève, avril 1555. Gil-

les Chuppin, libraire à La Rochelle,

1679 (Tt 316). — Susanne Chuppin
femme de Félix de Laffemas s"" de Beau-
semblant inhumée au cimetière de La
Trinité, oct. 1626 (Reg. de Charenton).
CHOPY (Antoine), né à Narbonne

en 1674 [Haag, III 451]. Destiné à l'E-

glise, Chopy étudia la théologie à
Paris ; mais il ne tarda pas à s'en dégoû-
ter. Il renonça même à la religion ro-

maine et se retira, en 1708, à Genève,
où il fut nommé régent de seconde.

Poète, Chopy a fait quelques vers fran-

çais et latins et des contes qui ont été

joints en partie à ceux de Du Yerdier;

critique, il a donné une explication de

l'Epîire dédicatoire de Pescennius Ni-
ger au cardinal Ilippolyte d'Est; géo-

graphe, il a publié une Carte du lac de

Genève et des environs, 1730, in-4, qui
lui mérita des lettres gratuites de bour-

geoisie
;

peintre, il a enrichi de jolies

miniatures et de charmantes vignettes

les livres publiés par Bousquet et Baril-

lot '. — Paul de Cliopie, officier dans
l'armée hollandaise, 1717-40.

CHOQUEE, pasteur à Meaux, 1603.

— (Charles) pasteur à Plassac, 1605-26.

CHORIN (Jehan), « médecin, natifz

de Lassay, dioc. du INIans », reçu habi-

tant de Genève, 29 mai 1554. — (Isaac)

1 Jacques BarUlot, libraire de Lyon, fut reçu
Ixiurgeiiis à Genève le 23 janv. 1720. yuant à Bous-
qui't. nous lisons dans le Registre tes Français re-

çus citoyens de Genève, le nom d'un Jac(|ues Bous-
quet, du Vigan, admis à la bourgeoisie, le IUjuill.

17IH, avec ses fils Daniel-André et André; mais nous
ne pouvons aSQrmer l'identité.
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paslour à Mantos, 1003-20. Ou a do lui

une liéfutalion de la nouvelle mîihodc on

art qu'enseignent et professent les Jésui-

tes de cour et quelques modernes dodeui's

de la religion romaine pour disputer con-

tre ceux de la religion réformée ; Sedan,

16-23, iu-8. — Claude Choron, de Hovel

en Languedoc, « sortant du service de

Franco et se rendant en Brandehoug »,

assisté à Genève et à Lausanne, 1706.

CIIOUDENS (de), famille originaire

du pays de Vaud, comme son nom l'in-

dique, établie au xvi« siècle autour de

Genève, à Thoiry, Sergy, AUemogne,
au pays de Ge.x, à Aire la \ille en Sa-

voie, et à Genève même. « Contrat

d'apprentissage du métier de veloutior,

passé à Genève, 1590, pour le jeune

Pierre de Choudens, fils de feu no-
ble Bernard et uepveu de noble Jean
de' Choudens seigneur d'Ayre la ville

(J. Crespin not. III 266). Un Phi-
lippe de Choudens était fermier de la

seigneurie de Genève au village de Ma-
tignin en i6'24 (Chavaunes not. II 155).

— Amed de Choudens, de Gex, étu-

diant en théologie à Genève (Amadeus
Ghodanus gayensis) en 1638; pasteur

à Pont de Veyle, 1657-73; mort avant

1678. — (Pierre de), commissaire au
synode de Bourgogne tenu à Sergy,

19 août 1655. — Inscrit à l'université

de Leyde : Johannes de Choudens gal-

lus, 1(j88. — La veuve Choudens Grand-
maison, du pays de Gex, assistée à

Genève, 1693. — I^hilippe de Cnoudens
de Grema [Haag, III 452] s'établit à

Genève (où son frère Pierre avait reçu

gratuitement la bourgeoisie, dès 1669)

quelque temps avant la révocation de

l'édit de Nantes, et y épousa Françoise

Fatio qui appartenait à une des premiè-

res familles de cette ville. Attiré par

les promesses de l'Electeur, il se rendit

dans le Brandebourg, en 1685, porteur

des attestations les plus honorables (]uc

les cantons suisses lui avaient accorr

dées, comme à un homme éminent par

sa piété et sou mérite. Frédéric Guil-

laume le nomma conseiller de cour et

d'ambassade. Réunissant à une grande

capacité une activité surprenante, Chou-

dens fut emijloyé avec succès dans tou-

tes les. all'aires des colonies franr-aises

et amena au Brandebourg uu grand

nombre de fabricants et d'ouvriers fran-

çais expul-ïés pour cause de religinn.

Choisi pour ancien, lors de la première

organisation du Consistoire de Berlin,

il en remplit les fonctions avec beau-

coup de zèle. Son mérite lui fit des en-

nemis qui cherchèrent à le noircir par

les accusations les plus odieuses; mais
l'électeur ferma l'oreille à leurs calom-

nies et continua de témoigner à Chou-
dens la même confiance ju.squ'à sa

mort. A la fin du dernier siècle, il ne
restait plus de cette branche de la fa-

mille qu'Elisabeth Choudens de Gre-

ma, épouse du banquier Lcveaux.

\. CIIOUKT (Jacques), fils d'un procu-

reur au bailliage d'Auxerre [Haag, III

453], né vers 1536 selon Lebœuf, en
1550 selon Papillon, embrassa la reli-

gion réformée. Il s'établit libraire à Di-

jon. A la S. Barthélémy il réussit à

sortir de France et se retira à Genève,

où il établit, à ce qu'il paraît, une im-
primerie. Les écrivains que nous ve-

nons de citer lui attribuent :

1. Observations apologétiques contre

Scaliger.

II. Doctrine ancienne contre le même;
Gen., 1593, in-8.

III. Doctrine de la prédestination,

Bàle, 1599, in-8; 1606, in-8. — Ouvrage
qui ne lui appartient en aucune façon,

et qu'il convient de restituer, ainsi que
le suivant, à son véritable auteur, Jac-

ques Couet, pasteur à Bàle.

IV. De la conférence tenue à Nancy
entre un jésuite et un capucin d'unepart,

et deux ministres de Vautre; Bàle, 1600,

in-8.

2. CHOUET (Jean), de Chàtillon-sur-

Seine, capitaine huguenot. En 1589,

Jean Chouet offrit ses services à la ré-

publique de Genève contre la Savoie,

mais dès l'année suivante, il fut tué au

siège de Bonne. De son mariage avec

Jeanne Morcl étaient nés deux fils,

Pierre et Jacques, reçus l'un et l'autre

bourgeois, le 24 fév. 1603.

I. Pierre Chouet, membre du conseil

des Deux-Cents, en 1618, mort en 1018,

à làge do 68 ans, eut six enfants do sa

femme Susanne Coquet, d'une famille

de la Côte-Saint-André réfugiée à Ge-
nève depuis 1547 : 1" Jacques, du con-

seil des ce, en 1636, tué accidentelle-
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mont par son frère Samupl, en 1643, le-

quel ne laissa que deux lilles nonimées

SusANN'E et Makie, quoiqu'il oùt été ma-

rié doux fois, avec Judith Cresiiin d'a-

bord, puis avec Marie Girod ; — 2° Sa-

muel, qui suit; — 3° Susanne, qui

épousa le syndic Abraham Gallatin
;

— 4» Sara, femme de Jacques Croppet;

— 5» Gabrielle, mariée à Jean Galla-

tin ;
— 6" Robert, qui prit pour femme,

Sara Pan.

Samuel Chouet, du conseil dos CG,

en 1640, épousa Elisabeth de La Rue

qui lui donna six enfants :
— 1" Louis,

dont on ne connaît que le nom; —
2° Jeanne, femme de François-IIélen

de Livron :
— 3° Susanne, femme de

Nicolas Baulacre ;
— 4" Judith, mariée

à Michel Voisine, d'une famille origi-

naire de Marmande, mais établie à Ge-

nève où elle jouissait des droits de

bourgeoisie depuis 1541
;
puis à Louis

5«/'/'a.vj«, qui descendait également d'une

famille de réfugiés; — 5° Léonard, qui

suit ;
- 6. Jean-Pierre, le même peut-

être que Pieire Chouet, qui nous est

connu par un traité De transactionibus,

imp. à Leyde, 1705, in-4.

Léonard Chouet, des CG en 1671,

conseiller d'état en 1683, trésorier-gé-

néral, mort en 1691, laissa de son ma-
riage avec Michée Le Fort-Lecl deux fil-

les, Elisabeth et Eve, et un fils, nommé
Jean-Louis, qui a été un des citoyens

les plus distingués de la république de

Genève. Né en 1678 et mort en 1756,

Jean-Louis Chouet, rendit comme ma-
gistrat, pendant sa longue carrière, de
« très grands services ^ à sa patrie. On.

lui doit un Journal de la guerre de 1712,

où il décrit, d'après les pièces origina-

les, toutes les phases do cette courte,

mais sanglante campagne, terminée
par la bataille de Villmorgen qui assura

détinitivement la prépontlérance en
Suisse aux cantons protestants. Sa
femme, Eléonore-Dorothée, fille d'Ami
Drière, sieur de Martheray, le rendit

père de cinq enfants : 1° Jean-Robert,
mort sans postérité ;

— 2" Jean-Ami,

qui ne laissa qu'une fille, de son ma-
riage avec Louise Dorothée Bonijol ;

—
3" Renée, femme d'Adolphe d'Herviliy

de Malapert, de Francfort, capitaine de

cavalerie au service de la Hollande; —

4' Madeleine, mariée au baron Kœnigs-
dorlf ;

— 5" Henriette.

n. Jacques Chouet mourut en 1601

à l'âge do 78 ans. 11 avait épousé, 1607,

Gabriollo Moulinicr, dont il eut :

1° Pierre, qui suit ;
— 1" Joseph qui,

de sa femme Jeanne-Gaspard Pautex,

laissa deux enfants, Gabriel, né en

1639, et Catherine ; — 3° Marie, femme
de Joso])h Stoor ;

— 4" Jeanne, épouse

de Laurent Salmuth ;
— 5" Gabrielle,

mariée à Louis Des Confins ;
—

6» Louise, à Achille Hupka.

Pierre Chouet, né en 1610, prit pour

femme, 1637, Renée Tronchin, qui le

rendit père de sept enfants : 1» Théo-

DORA, mariée en 1673 à Pierre Martin;

— 2o Jean-Robert, qui suit ;
— 3° Ma-

rie, femme de Michel Definod, d'une fa-

mille originaire du pays de Gex :
—

4" Marguerite, femme du ministre

Pierre Hussard ;
— 5° Jean-Antoine, des

ce en 16^0, puis des LX, mort en 1732,

sans enfant de son mariage avec Made-

laine Dunand ;
— O" Susanne, femme

de David Ritter, de Bàle ;
— Anne,

femme d'Etienne Mallet.

Jean-Robert Chouet s'est rendu cé-

lèbre au triple titre de philosophe,

d'historien et d'homme d'Etat. Né à

Genève, le 30 sept. 1642, il annonça de

bonne heure des talents supérieurs, et

fit de remarquables progrès dans ses

études. Après avoir terminé ses huma-
nités dans sa patrie, il partit pour

Nimes, où professait alors Derodon, afin

de suivre ses cours de philosophie. Le
péripatetisme d'Aristote florissait en-

core presque exclusivement dans nos

écoles
;

quelques esprits d'élite seule-

ment s'étaient prononcés en faveur de

Descartes. Chouet avait une intelli-

gence trop lucide pour ne pas reconnaî-

tre la supériorité de la méthode du phi-

losophe français; aussi, dès qu'il put

l'apprécier, en devint-il un des plus

chauds partisans, et il a eu le mérite de

1 introduire le premier dans les acadé-

mies de Saumur et de Genève.

De retour dans sa ville natale, en

1662, il se mit à étudier la théologie

avec l'intention d'embrasser la carrière

ecclésiastique; mais la chaire de philo-

sophie étant venue à vaquer à l'école

do Saumur, il se rendit aux instances

IV.
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de ses amis et se prôsonta juuir la dis-

puter, en 16G4.Suuargunieulati(jn vive,

serrée, nette, courtoise, lui concilia dès

l'abord la bienveillance di s juges du
concours ; ses talents lui con((uirent

leur admiration et, pendant trois se-

maines de lutte, lui assurèrent des triom-

pbes constants. Irrité de ses défaites

multipliées, son compétiteur, vieux

pasteur de la Saintouge, tout hérissée

des arguties scolasliques, lui porta un
défi étrange, ridicule. Il lui proposa de

répondre sur-le-champ à toutes les

questions possijjles, se croyant certain

de terrasser enlln son jeune adversaire

à force de subtilités. Enivré par ses suc-

cès, Chouet accepta la joute sur ce ter-

rain, et l'on affirme qu'il s'en tira fort

bien, tandis que son rival fut désarçonné

dès la seconde passe. La chaire fut

donnée à Chouet d'une voix unanime;
mais sa nomination ne fut conQrmée
qu'après qu'on eut rendu compte à la

Cour des raisons de la préférence accor-

dée à un étranger.

Le jeune professeur,' qui n'avait en-

core que 22 ans, occupa cette chaire

avec une grande réputation, jusqu'en

16G9 (voy. Bull. IV 203) qu'il fut rap-

pelé à Genève pour remplacer Gaspard
Wys. Il y fut suivi par beaucoup d'é-

tudiants français, avides de profiter de

ses excellentes leçons. Les Basnage,

Superville, Bernard, Lenfant, Le Clerc,

Dayle étaient du nombre de ses audi-

teurs les plus assidus, et par eux, l'in-

fluence de Chouet, s'est étendue jusqu'à

l'étranger. En 1672, il ût un voyage à

Paris où il se lia d'amitié avec Conrarl

et les autres membres de l'Académie

naissante. En 1679 et 1680, il exerça les

fonctions de recteur de l'académie. En
1686, ses concitoyens l'enlevèrent à sa

chaire pour le faire entrer dans le Con-

seil exécutif de la République. Dès lors,

il négligea un peu la philoso])hie pour

l'histoire, car désirant remplir cous-

ciencieusement ses nouveaux devoirs,

il s'appli(jua avec ardeur à étudier la

constituliou de Genève et les origines

de son gouvernement. Cependant il ré-

clama dans l'administration la partcjui

répondait le mieux à ses goûts. Il se

chargea plus spécialement de la surveil-

lance de riuslruclion publiijue. Il lit

ad(jptor d'excellents règlements pour la

Bibliothèque de la ville et voulut travail-

ler lui-même au classement des Archi-

ves, 1699 ; mais ce fut surtout par ses

négociations à Turin, Aarau, Zurich,

Berne, négociations qu'il mena avec

une rare habileté, qu'il rendit des ser-

vices à sa patrie. N'oublions pas d'a-

jouter que c'est à lui surtout que les

Luthériens durent la tolérance de leur

culte dans la ville de Calvin. Depuis

1699, Chouet fut appelé plusieurs fois

au poste de syndic delà République, et

en 1707, sa sagesse aida beaucoup à

calmer les querelles intestines qui dé-

chiraient Genève.

Chouet était d'une complexion si dé-

licate qu'elle lui imposait de grands

ménagements. Le régime sévère qu'il

suivit toute sa vie prolongea ses jours

jusqu'au 17 sept. 1731. Marié avec Ma-
rie Favre, en 1675, puis avec Suzanne
Bigot, veuve de Louis Mallel, il ne laissa

pas d'enfants ni de l'une ni de l'autre

de ses deux femmes. Savant sans pé-

danterie, courtois sans bassesse, semant
sa conversation de saillies sans amer-
tume, doué d'une grande pénétration,

d'une grande lucidité d'esprit, habile

surtout à analyser ses idées et à les

exposer avec précision, Chouet plaisait

à tous par un commerce aussi instruc-

tif qu'agréable. Il n'a publié que linéi-

ques ouvrages peu étendus.

I. Thèses ex universd philosophiâ se-

leclse; Nemausi, 1662, in-4 ; Salmur,

1667. — Thèses philosophiez; Gen., 1671,

in-4. — Thèses ex universd philosophiâ

depromptx ; Gen., 1678, in-4.

II. Brevis el familtaris institulio

logica in usum studiosx juventulis ; Gen.,

1671, in-8.

m. Thèses physicx de varié aslrorum

luce; Gen., 1674, in 4.

IV. De materid et forma corpurum,

Gen., 1674, in-4.

\. Deiride; Gen., 1675, in-4.

VI. De quatuor elementis vulyo sic

dictis; Gen., 1676, in-4.

VII. Devacuo; Gen., 1676, in-4.

VIII. Lettre sur un phénomène céleste,

inij). dans les Nouv. de la république

des lettres, mars 1685.

IX.. .Méïnoire succint sur la réforma-

lion, fait en 1694.
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X. Réponse à des questions de milord

Townshend sur Genève ancienne; Gen.,

1774.

Il a laissé mss. des Mémoires sur les

affaires de Vexcomvxunicalion en 1553 et

1554, un Journal de ce qui s'est passé de

plus remarquable dans Genève en 1557, et

Diverses recherches sur fhistoire de Ge-

nève, sur son gouvernement et sa consti-

tution, 3 vol. in-ful. On a publié un

extrait de ce dernier ouvrage dans le

journal helvétique, janvier 1755. Ci-

tons encore deux volumes, intitulés,

l'un Logica, in-r2, l'autre Syntagma

physicum, iu-4, qui se conservent parmi

les mss latins de la Bibiioth. de Ge-

nève, sous les n"s 76 d et 77 b.

L'on a aussi : Réponse charitable à

l'antidote catholique de Barth. d'Astroy,

par H. G. M. D. S. E. ; Maestricht,

1656, in-12. Barbier, Dictionn. des ano-

nymes, traduit ces initiales par : Henri

Chouet ministre du saint Evangile.

GHOUILLET (Jacques), prédicant

exécuté sous les yeux de sa l'emme et

de ses enfants, en Poitou, 1720 (E

3559).

CHOUPPES (de), famille noble du

Poitou. =: Armes : d'azur à 3 croisettes

d'argent, 2 et 1.

Pierre, seigneur de Chouppes [Haag,

III 453], fils aine de François de Choup-

pes, écuyer, naquit le 3 mars 1531.

Après avoir été page chez la duchesse

de Valentinois, il prit part, bien jeune

encore, sous la conduite d'un seigneur

Charles de Tiercelin, s"" de la Roche-
Dumaine, son proche parent, aux guer-

res faites par la France en Italie. En
1552, il se distingua à la défense de

Metz contre les impériaux, puis il ser-

vit dans l'armée du duc de Guise et

assista au siège d'Orléans, 1562, comme
enseigne d'une compagnie. Mais le duc
de Guise mort, il rentra dans son ma-
noir de Chouppes et s'y déclara pour la

Réforme. Condé et Coligny lui confiè-

rent, en 1508, après l'affaire de Jaze-

neuil, la garde du château de Mirebeau,

dont il s'était rendu maître. La ville

ayant été prise d'assaut, la garnison se

réfugia dans le fort, qui était muni de

toutes les choses nécessaires à une lon-

gue défense ; aussi les catholiques

désespérant de l'emporter, eurent re-

cours à un moyen qu'autorisent peut-

être les lois de la guerre, mais que
réprouve la conscience. Ils traînèrent

sous les murs la femme de Chouppes et

menacèrent de la mettre à mort si le

château ne leur était livré. L'amour
conjugal l'emporta et Chouppes signa

une capitulation. II combattit à Jarnac

et continua à servir sous les ordres de

Coligny à qui il facilita le passage de la

Dordogne et qu'il suivit à Paris.

Echappé au massacre de la Saint-Bar-

thélémy avec les chefs huguenots qui

avaient été assez prudents pour se loger

dans le faubourg Saint-Germain, il par-

vint à regagner le Poitou, fermement
résolu à venger l'odieuse trahison dont

ses correligionnaires avaient été les

victimes. Nommé gouverneur de Lusi-

gnan ^ par La Noue, il seconda Fronte-

nay dans sa vaillante défense de cette

ville en 1574 ; et après la reddition de

la place, il fut donné avec Frappinière,

La Tifardicre et Baissée, comme otages

de la loyale exécution de la capitula-

tion. L'année suivante, La Noue, qui

connaissait sa bravoure, l'envoya à

Montauban menacé par l'évêque Des-

prés. Chouppes força l'ennemi à s'éloi-

gner et le tint à distance jusqu'à l'arri-

vée de Turenne a.\ec un corps de troupes

assez considérable pour mettre la ville

à l'abri de toute insulte. Quelques an-

nées après, en 1580, il rendit un ser-

vice plus signalé à la cause en sauvant

le roi de Navarre. Ce prince s'était

témérairement jeté dans Cahors et il y
avait rencontré une résistance si éner-

gique que, s'il faut en croire les Mémoi-
res de Sully, il songeait à se faire tuer

pour échapper à la captivité ou à une
fuite honteuse, lorsque Chouppes arriva

avec six ou sept cents hommes. « Il fit

de tels etforts et combattit si bravement

dedans la ville, dehors icelle, contre le

1 « (juandil esloit gouverneur de Lusignan sa gar-

nison faisant la guerre, il en fut pris et même un
ministre, pour s'estre mis dans un méchant petit

chasteau vers Melle, que le duc de Montpensier lit

prendre et pendre en même temps le ministre. Ce

qui obligea ledit s'' de Chouppes d'envoyer à la

recherche des troupes du duc : ce qui lui roussit, car

de sa compagnie même. Laumannye avec des gens

d'armes ayant été pris et amenés au dit s' de Choup-
pes, aussitôt ils furent pendus Ce quy fut cause que

ceux de l'armée du duc de Montpensier luv dirent

qu'il fallait quitter la pandrye. » (mss. Ouichard

d'Orleuille; voy. ci-après col. 361 et 362.)
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secours, assisté ilos muias las et blessez

du roy de Navarre qui, par son arrivée

avoit repris courage, qu'enfin le (juar-

tierde la Uarre et le collège qui Icnoieut

encore furent pris, toutes les courtines,

tours et portaux do la ville garnis, le

secours eunemy contraint de se retirer

et la ville entièrement comjuise, au pil-

lage de laquelle on ne s'espargna pas. »

Pierre Pidoux qu'on appelait le capitaine

Nesde, partagea avec Chouppes la gloire

de ce beau fait d'armes.

En ir)81, Chouppes fut fait prisonnier

avec Turenne près de Cami)rai, mais
n'ayaut pas été reconnu, il obtint la per-

mission de rentrer en France pour tr.i-

vaillerà ladélivrance du vicomte. Il com-
mandait dans le cliàteau de Turenne en

1583. Par lettres-patentes du mois
d'août 1585, le roi de Navarre lui confia

la défense de Sainte-Foy. Au mois de

novembre, Chouppes suivit le vicomte

de Turenne à l'attaque de Tulle, et s'em-

para, avec le capitaine Tauvenaij ou
Thuuvenay , du faubourg de la barrière,

le plus considérable de cette petite ville.

En 1587, il partagea avec A^AUens la

gloire de reprendre en quelques heures

par escalade Castillon qui avait arrêté

Mayenne si longtemps devant ses

murs; puis, assisté de La Force, il fit

lever le siège de La Linde sur la Dor-
dogne. La même année, il combattit à

Coutras. En 1588, il accompagna Tu-
renne ù l'assemblée de La llocbelle, et

deux ans plus tard, il fut nommé gou-

verneur de Loudun à la place de Oliar-

bonnières. Le nouveau commandant fit

sur-le-champ réparer les fortificaiions

et pourvut à l'approvisionnement de la

ville. Il ne veilla pas avec moins de

soin à maintenir la paix entre les sec-

tateurs des deux religions et à réprimer
les brigandages des gens de gu<^rre. En
1591, Chouppes se signala encore à la

prise de Mirebeau, et en 1593, il remplit

au siège de F^oiliers les fonctiuns de ma-
réchal de camp. Ce l'ut sa dernière cam-
pagne.

Forcé, soit par l'âge et les iiilirniités,

soit par quel(]ue autre motif qu'on
ignore, de renoncer à servir la cause

protestante de son épéi;, Chouppes con-

sacra dès lors tout ce qu'il lui restait

d'activité et d'énergie à assurer l'exis-

tence légale de l'Eglise réformée. Dé-
puté à .Mantes en 1593, il fut de ceux
que l'assemblée chargea de présenter au
roi le cahier des remontrances et de le

complimenter à son arrivée. Représen-
tant de l'Anjou à celle de Sainte-Foy,

en 159'i, il proposa et fit adopter la ré-

solution de récuser tous les parlements

du royaume, à cau-e de leur animosité

manifeste envers les huguenots. Cette

même assemblée l'envoya en Cour avec
Texicr pour supplier le roi de répondre

enfin aux justes demandes des protes-

tants, et lui remontrer les mauvais
traitements (ju'ils recevoient, contre ce

qu'il lui avoit plu leur faire espérer;

que tous ses ennemis faisoient leur con-

dition, celle seule de ceux de la reli-

gion demeuroit derrière; (jue pour con-

tenter ceux-là, il n'y avoit heure en la

nuit qui fut importune, pour ceux-ci

heure au jour qui se trouvât propre. »

Henri IV leur fit attendre trois mois
une réponse, puis il les renvoya à l'édit

de 1576, mutilé par les traités signés

avec la Ligue, et aux réponses de Man-
tes, mais modifiées et altérées en ce

qu'elles pouvaient avoir d'avantageux

pour les huguenots. Les deux députés

rendirent compte du résultat peu satis-

faisant de leur mission à l'assemblée de

Saumur. Dans l'intervalle, Chouppes
assista à une assemblée provinciale

tenue à Fontenay au sujet de l'odieux

massacre de la (jhàlaigueraye. L'année

suivante il se présenta, eu sa qualité de

gouverneurdeLoudun.àl'assemblée qui

fut convoquée dans cette ville et il y
signa le serment d'union. Le 13 octo-

bre, il fut député en cour avec Z,a Noue,

le baron de Fous, La Motte, Texicr et

Brunier ; mais le roi se montra de plus

en plus obstiné à n'accoider à ses an-

ciens coreligionnaires a rien qui amen-
dât leur contlition. » A son retour de

cette mission infructueuse, Chouppes
continua à prendre part aux travaux de

l'assemblée (jui, dans l'intervalle, s'é-

tait transportée à 'Vendôme et qui. peu

de niuis ajjrès, retourna à Saumur.

Comme de|)uis longtemps il n'était

payé ni lui ni sa garnison, il demanda
et obtint la permission de saisir les

deniers royaux. En conséquence, il dé-

fendit de les verser à la recette géué-
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raie do Tours; mais, profitant de son

absence, le receveur se liàta do les faire

pcjrler à leur destii)ali')ii, ce qui iudi-

gna tellement le vieux gouverneur qu'il

le chassa de la ville. Son zèle religieux

était sans bornes. L'assemblée provin-

ciale de Sainte-Foy, 17 mai 1597, se

tint dans son propre logis. On lit aussi

(dans le mss. de Guichard d'Orfeuille)

qu' « il fit bastir et constituer un temple

pour professer sa religion, ce qui se

faisoit pendant sa vie le dimanche et le

jeudy, temple grand et bien fait pour

tenir 2 ou 3000 personnes où tous les

nobles et autres de tous le pays s'y por-

toient pour venir faire leurs prières et

profession de leur religion. » Eu 1601,

il fut une dernière fois député avec

François d'Amours, sieur de La Galai-

zière, à l'assemblée politique de Sainte-

Foy.

Pierre de Chouppes mourut le 29 avril

1603, dans son château de Chouppes
qu'il avait récemment fait fortifier, et

eut pour successeur Boisi/iiérin comme
gouverneur de Loudun. Il avait été ma-
rié deux fois : d'abord, 14 mai 15.56,

avec Jeanne Favereau fille du seigneur

de Montcouart; 2" le 12 mars 1588,

avec Jeanne de Ségur de Pardaillan qui

lui survécut. De ces deux mariages il

n'eut aucun enfant.

L'héritier de ses biens fut son frère

Aymar de Chouppes, enseigne de la

compagnie de Villequier et ardent ca-

thûli(]ue dont le premier soin fut d'in-

troduire au conseil du Roi une procé-

dure, qui réussit, pour la suppression
de ce beau temple que son frère avait

fait bâtir. Le marquis de Chouppes qui
écrivit à la fin du siècle d'intéressants

mémoires sur la fin du règne de
Louis XIII et la minorité de Louis XIV
était son arrière petit-fils.

Il resta cependant des de Chouppes
dans les rangs huguenots, car ce fut lun
d'eux qui, étantgouverneur de Loudun,
rendit cette place à Louis XIII en 1621,

et l'on voit encore en 1673 (Tt 330) une
dame de Chouppes demander un mi-
nistre pour sa maison de Chanceaux au
synode provincial de Bellesme, qui lui

accorda David Gilly.

Beauchet-FiUeau, diciion des fam. de l'anc. Poi-
tou, 2 vol. iii-8. - Le nuMiie, iioiice sur la vie de
P. Chouppes d'après un mss trouvé dans les papiers

de la fam. Guichard d'Orfeuille (BuU. de la Suc. des
Aiitir|uaires de l'Ouest. 1«'.l, p. 30.';-:t2l).

1. CIIRESTIEN (Florent), poète et

philologue [Ilaag, III 457] émule des

E.slienne et des Casaubon, né à Orléans
le 26 janv. 1541, mort à Vendôme le

23 oct. 1596. Il aimait s'appeler lui-

même, comme l'historien de Thou l'a

remarqué, non pas seulement Florent,

mais Quintus-Seplimius-Florens Chris-

tianiis. C'était une savante addition à
son acte de baptême, fondée sur ce qu'il

était le cinquième enfant de sa mère et

venu au monde à sept mois '. Son père

maistre Guillaume Chrestien, « tenait

le premier rang (dit de Thou) parmi les

médecins de François I*"" et étoit bien

versé dans les lettres humaines, comme
il paroit par sa version d'Ocellus Lu-
canus ». De Thou le favorise peut-être

un peu dans cette phrase, de môme qu'il

le traite en ami lorsqu'il le donne pour
descendant d'une famille noble de Bre-
tagne * ». Maître Guillaume Chrestien

ou Chrestian paraît, même sur la fin de

sa vie, avoir eu seulement le soin des en-

fants de France. Cela résulte du registre

des comptes de la maison du Roi et aussi

de la pièce suivante ^ signée de sa main :

.Je Guillaume Chrestien conseiller et mé-
dicin du Roy et de Messeigneurs les ducz
d'Orléans, d'Angoulesme et d'Anjou, certif-

fie a quil appartiendra avoir veu et par le

menti calculé, modéré et arresté touttes et

chascunes les parties d'appû'i*" et de médi-
cine falotes, fournies et délivi'ées tant

pour la personne de Madame Marguerite
fille du Roy que affaires de sa chambre,
despuys le lO*" jour de may jiisques an 26«

de décemb. 1558, par Jean Cleard appoti-

caire de mes d. seigneurs et ma d. dame;
Icelles parties myses et reduictes a pris

compétent et raysoiinable ; Et montent la

somme de 78 1. 6 solz t. Et en signe de
vérité jay signé la présente de mon seing

accoutusmé, aujourd'huy le 18*= jour de
janvier 1559. G. Chrestian.

1 Ce qu'il avait exprimé dans ce distiiiue:

Ne quis miretur pra-nomina nostra,neinpè quintùm est

Enixa nialer septimoque mense.

Et ce qu'il ne dit pas, mais ce qui est probable,
c'est qu'il lui plaisait lie se rapprocher ainsi d'un
ancien, célèbre dans l'histoire de l'ifçlise, (Juintus

Soptimus Klorens TerluUianus.
2 II y eut on elfei des Chrestien baillis de Cotentin,

baillis de l'onlorson, membres du Parlent, de Rouen,
trésorier du Uoi, etc., dans le \\« siècle et dès le xiv,
mais sans apparence de lien avec le nôire.

3 Uibl. nat. mss. pièces orig.vol. 76;<,Uos$ier 17319

n- 47.
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Sa « version » d'O. Lucanus, nous est

inconnue. Mais on a de lui Ijcaucoup

d'autres ouvrages : Philalètes, sur les

erreurs anatomiques ; Orléans 1536; —
Oratio légitima? verœgiae medicinae

pra\stantia, 15i2;— De la formation des

enfants au ventre de la mère, trad. du

grec (de Galien), 1556; •— Le livre de la

génération de l'homme par Jacq. Syl-

vius, mis en françois, 1559, etc. Tous

ces ouvrages sont en français et portent

pour nom d'auteur : Guillaume Chres-

tian. — On peut vraisemblablement rat-

tacher à cette famille un réfugié qui fut

admis, le 9 avril 1573 à Genève, où il

est inscrit en ces termes sur le registre

des nouveaux habitants : « Claude

Chrestien d'Orléans, apothicaire » avec

cette indication supplémentaire que

sous le couteau des exécuteurs de la

S»-Barthélemy il s'est vu forcé d'aller à

la messe et le déplore ^
Guillaume Chrestien mourut le 14 août

1560. Son fils Florent avait été mis de

bonne heure à l'étude des langues clas-

siques. Il alla étudier aux acad de Ge-

nève et Lausanne. Scaliger nous apprend

qu'il eut pour maître de grec le célèbre

iienri Eslien?ie. L'élève se montra digne

du maître. Casaubon, Scaliger, deThou
s'accordent à dire qu'il écrivait en grec

avec la pureté des anciens. Il n'avait

cependant pas le génie poétique, à en

juger par ses vers français, et le philo-

logue est bien au-dessus de l'écrivain.

Sa réputation d'érudit lui valut l'hon-

neur d'être choisi pour précepteur du
jeune prince de Béarn, depuis Henri IV.

On ne sait presque rien de sa vie; elle

s'écoula dans l'étude. En 1569 et 1570,

il suivait l'armée dans le camp du roi de

Navarre, comme le prouve l'adresse de

deux lettres à lui écrites par son ami
et collègue Salmon, précepteur de Ca-
therine, sœur d'Henri. De Thon rap-

porte qu'après avoir donné des preuves

de son courage à Orléans, il s'était re-

tiré à Vendôme lorscju'il fut fait pri-

sonnier par les ligueurs, qui s'empa-

rèrent de la ville. Henri paya sa rançon

au prix de niillo ecus, dit-on. Lejjrinco

1 Nous ne croyons pns qu'on doive v joimlrc pa-

reillenieiil : Jacques Clirrslim, ininisirc ii Issoiidun

lie 1S:>S ù KifiO, ni iaan Chrestien, niiiiislic dr Vil-

lefriiiiclie en (SOO, de Caylus en \'M't'.\. Ce dernier
étuil naUf iI'Arlcs et surnominc La (iarumir.

lui confia la garde de la Inbliothèque

de son château de Vendôme et Florent

Chrestien passa le restant de ses jours

dans cette douce retraite dont les événe-

ments extérieurs l'empêchaient, paraît-

il, de goûter tout le charme, car dans ses

dernières années, il écrivait (de Ven-
dosme, 15 mai 1593) à son ami Jos. Scali-

ger pour le féliciter de vivre à l'étranger

et se déclare « prêt à quitter ce misé-

rable pays de France ' ».

De Thon, qui s'honorait de l'amitié de

cet « excellent homme », fait, dans son

Histoire, le plus bel éloge de son carac-

tère. « 11 avait, dit-il, l'âme si noble et

si élevée qu'il était incapable de ne

rien écrire par une servile com-
plaisance et contre son propre senti-

ment, comme le font plusieurs dont la

plume semble être vénale. » Il lui re-

proche seulement d'avoir été un peu

enclin à la satire; « mais, ajoute-t-il,

en telle sorte qu'il ne disait rien qui put

affliger ni choquer ceux à qui il s'en

prenait, et que ses railleries servaient

comme d'aiguillon pour réveiller l'ami-

tié qu'ils avaient pour lui lorsqu'elle

semblait éteinte. » Aussi Ronsard et

Pibrac, contre lesquels il avait défendu

avec quelque passion, mais une passion

bien légitime, la cause des protestants,

ne laissèrent pas de rechercher son ami-

tié. C'est sans le moindre fondement
qu'il a été accusé par un jésuite- d'avoir,

sur la fin de ses jours, abjuré le protes-

tantisme.

Florent Chrestien laissa plusieurs

enfants. Il avait épousé à Orléans, le

24 août 1565, AnneDuboys fille de def-

funts Jehan Duboys contrôleur des de-

nier communaux de la ville d'Orléans

et d'Anne Ilouderim. Sou contrat de ma-
riage ^ fut passé en présence de Marie

Bourdonnoys sa mère, veuve de Guil-

laume, de son cousin du côté paternel,

François Hérault « professeur publicq

ès-lettres grecques en cette ville d'Or-

léans ' » et de ses oncles et tantes ma-

1 Voy. Epitres françoises... à M. de la Scala pub.

par J. (le llèvcs ; Hadenwick, K>2I, in-8.

î Le jesuilc Fronlon, dans une lettre il Juste Lipsc

(Kpislola' \ ir. illusl.), el Colomiès d"après lui. I.a Mon-

no\e (el MM. Haag) ont soutenu lopinion con raire.

:t Uiiounl'luii dans leuide de W C.arapin noi. il

Orléans. Nous en devons coniniuniealion il l'obli-

geance cle M. Doinei,, arcliivisie du Loiret.

•4 lletail il joindre ii ce qui est dit de T. Brraiilt.

dans notre 1. II. cul. 3U0-3iM.
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ternels Antoine Boiirdonnoys, mar- de la trop grande longanimité dont on

charid d'Orléans et Françoise Ciuillo- use envers les protestants et il prend

reau, veuve d'Aignan Bourddnnoys, re- Bèze à partie comme étant le principal

ceveur des aides en l'élection d'Orléans. auteur du mal :

Le fils aîné de Florent Chrestien, Mai^cesnouveauxChresticnsquilaFranceontpilléc,

Claude, né en 1567, avocat au parlement v.iuéc, assassinée, à force «icspouiiiéc,

, rv . P . • ^, j ^ El dp ei-nt miMe coups tout l'cstomacli batu,
de Pans, fut presque aussi savant que ,r.omme si hriganda^c cstoit une venu)

son père et publia une partie des nom- vivent sans cliastimem et à les ouïr dire,

, I
• • „•* ),;„ C'est Dieu nul les conduit et ne s'en font (luc rire.

Dreux ouvrages que celui-ci avait iais-
. . .

ses en manuscrit. Il était également en De b&zp, je te prie, escoute ma paroiie

.

.

I, • • - n m ^f ^, Quc tu cstimeras il'unc personne folle :

relations d amitie avec Du PlessiS-Mor-
s'jl te plalsl toutesfols déjuger sainement,

7iey, Càsailbon, Scaliger. Il avait épou- Apres m'avolr ouy tu diras aulremem.

<i M • r I l't of In Qo-iotroc fin
I.a terre qu'au jourd'huï tu remplis toule d'armes

se Marie trOOeiin, ei les registres nu Et de nouveau \ Chrestlens desgulsez en gendarmes
temple de Gharenton mentionnaient le (o traistre pieté) qui du piiiage ardents

1 .. j I r i. •, ,„ A^ Naissent dessous ta voix, etc., etc.
baptême de plusieurs enfants issus de \ '

cette union : Anne, 1599; Florent, Ne presche plus en France une doctrine armée,

« rriA i-i (TTii n „ « c t /.
Dn Christ empislolé tout noirci de fumée,

1000; l'RANÇOLS, 1601 ;
Cl.URE, IbU. Qui comme Mebemet va portant en U main

En tète d'un ouvrage de P. MelisSUS un large coutelas rouge de sang humain.
, 1- • 1 r^ \r \ .'i ^ a i,„j;„^ Cela desplaist à Dieu, cela desplaist au Prince.
(conf. ci-dessous n» X) intitule Scnedias * ' ^

mata poetica, on- trouve deux épigram- Cependant le poète ne laisse pas de

mes de Flor. Cbrestien à la louange de reconnaître que l'Eglise n'est pas en-

son ami. L'une d'elles est en grec et tièrement nette, et il avoue que lui-

accompagnée d'une traduction latine même a été sur le point d'être séduit,

signée TheodorusChristianus. Ce Théo- „, ., „ •„„„ j„ „„,,„ c,i„„io i-^noo"
,. 11 faut doncq corriger de notre Samcte Eglise

DORE est un second fils de Florent, qn il cent mille abus commis parl'avare prestrise,

eut la douleur de perdre quand ce jeune »« peur que le courrou. du seigneur tout-puissant
' T

•; N'aille d un juste feu nos fautes punissant.

homme de brillante espérance avait en- j'ay autrefois gouste, quand j'esiois jeune d'âge,

viron vinf^t ans C'est ce OUe nous an- Dumin empoisonné de vostre doux breuvage,\uuu MUp,L ciuh. t>, ebi ce quf uuu^ ct^j
Mais quelque bon Démon ra'ayant ouy crier,

prend une lettre du père à Claude du Puy Avant que l'avaiier me l'osia du gosier.

datée de Vendôme, mai 1589 ^ _.
i

• - j oi ,•„
^T -

^ ^^. j 1 T7I t \ ovons ce que lui repond Chrestien :

V oici la asiate des ouvrages de b iorent ;

- i ^

I. Sylva cxd litulus Veritas fugiens [ex
;,^;, -^^^^ ^ ^^"^^^^^^^ généreus

Remiqii Dellaqttei [Rémi Belleau] galhciS N'a point accoustuméde se montrer paoureus.

Versihus lalina facla a Florente Chris- l;enses-tu pour remplir un Ihre de bravade
'

. r, 1 o 1
Pour dire ([ue lu peus nous faire une llliadc,

tiano, Aurelio; LutetlSe, Rob. Steph., pour hausser ton sourcy, et enyvré d'orgueil

15G1 in-4 II nag l'asseurer qu'en la France on n'a pas ton pareil.
' ' t n*

j n j r n NOUS estonner

?

. . .

il. Seconde response de F. de La Baro- Penses-tu csire seul en la France sçavant,

nie à messire Pierre de Ronsard, prestre- i'«"'" ^^-'s^T '"^.S""*";^^ '"•"" "^ '^' ^""" ''^ '*'°''

.

' Larges de deini-pieds.-'

gentilhomme vandomots, évesque futur. Non, non, ll ny aura homme qui ne se taise,

Plus le Temple de Ronsard où la légende Calvin te cédera et tu vaincras de Balze.
_

de sa vie est briefvement descrite ; 1563, De Bèze voli-emcnt dont la vertu notoire

pet. in-i sans pag. [31 feuillets]: le tout ''"rson propre ennemyfait fonfefer sa gloire
^ t^ ^ ^

1 1, Qui reluis! entre nous comme au plus haut des cieus,

en vers. — Couvre un peu acerbe d un La grandeur de la lune entre tes petits feus,

jeune homme. La pièce de Ronsard qui '-!"« l'f Pn', <'" seigneur maigre toy accompagne,
•

.
^ 1 Ne te fera Ihonneur de descendre en campagne,

avait provoqué cette réponse était intl- pour lutter contre toy, car ta Divinité

tulée: Discours des Misères du temps, Ne s'abaisse jamais à la Profanllé.
' ' Si n'est-il point couanl, ce n est point qu ilte craigne,

et ne vaut pas mieux que 1 œuvre de cesl plu» lost pour autant, Rons., qu'il te desdaigne,

Cbrestien. Nous en rapporterons un Et qu'il estimeroit son labeur bien perdu

- 11, Pi' s'amuser à tondre un homme ja tondu.
Iragment, pour mettre les deux Cham- calvln encorcs moins, dont le sçavolr, la vie,

pions en présence : Ronsard se plaint Qui reluisent par tout, surmontent toute envie,
'^ ' ' Qui a comme un soleil les leiipbres chasse

1 Blbl. nat. mss. du l'uv. vol. 490. Avec celte let- "Jui """" enveloppoyent si fort le temps passe,

trc il s'en trouve une relative à Dufaur de Pibrac ^''^V serviteur d- Dieu, vray pasteur de 1
Eglise,

de laquelle nous parlons plus loin (col. 3(;S, n" ix) et <Jui seul a fait trembler l'ignorante presirise,

une troisième adressée « à M. Baudius avocat en la Chassant de son troupeau par maint et maint cscnt

Cour du parlem. en son logis chez le seigneur de Vostre grand loup papal, le romain Aniechrist.

Voz, graveur lapidaire, en la rue delà Cellerie à » . i m 7 j n j »;

Tours. » Apres le Temple d^ Ronsard, satire
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virulente, vient une pièce en prose

avec celte suscription : Au puvre pa-

tient Messiir. Pierre de lionsard ses bons

et fidelles médecins, Salut; plus, trois

épigrainmos dont une en prec et doux

en latin. Dans les pièces préliminaires,

outre un Avis au locteur, do J. de Vi-

gnau, quiexplirjue l'intention du poète,

on trouve une ode latine Ad Musas

christianas et un mauvais sonnet à Ron-

sard. Chrestien avait intitulé sa satire

Seconde Réponse parce qu'une première

réfutation des calomnies de Ronsard

avait été faite par le ministre Chandieu

(Voy. notre t. III, col. 1055). Ronsard
répliqua à l'un et à l'autre dans une
épitre en prose sous le titre : « Réponse
aux injures et calomnies de je ne sçai

quels prédicantereaux et ministreaux

de Genève. » Chrestien y ayant été dé-

signé sous le nom de Chrestien réformé,

il reprit la plume et publia son Apolo-

gie.

III. Apologie ou deffense d'un Itomme

Chrestien pour imposer silence aux sottes

reprehensions de M. Pierre Ronsard soy

disant non seulement poète, mais aussi

maistre des po'étastres . Par la quelle l'auc-

teur respond à une Epistre secrètement

mise au devant du Recueil de ses nouvel-

les Poésies, 1564, pet. in-4, sans pagin.

[14 feuillets]; en prose. —Continuation
de la polémique. « Et pour ce que tu

as fait grand tort à ton renom, dit l'au-

teur à son adversaire, d'avoir escrit

ton épitre en prose et d'avoir changé ta

poésie en style d'un frère Antoine Ga-

telaa ^ pour te faire déclarer sans juge-

ment... tu m'imposes qu'ayant demeuré
longtemps à Genève et à Lozanne, je

me suis tant oublié que de blasmer la

doctrine de Dieu, et pour preuve de
cela tu m'amènes un sonnet. » Et à son
tour il lui décoche ces vers :

Parler souvent .'i Dieu sans croire à l'Evangile,
L'uppcliT lout l'uissaal et nier son pouvoir...
Au rosit' contrefaire un pru l'homme de liicn

El (le son atlioismc accuser le Cliresiieii

C'est la religion que lient messire Pierre.

IV. Hymne génethliaquc sur la nais-

sance de Monsieur le comte de Soissons,

fils à Monsieur le prince de Cundé, Loys
de Bourbon, et Françoise d'Orléans, illus-

tre princesse ; Paris, 1507, in-8. — On a

1 Nous nvons parlé ci-dessus de Cutclati (t. m,
col. 600) ian.slui savoir une si grande noioriéirf.

vu ci-dessus (t. III col. 746 n» VIII)

que Caracciuli avait traité le môme su-

jet.

V. Le Jugement de Paris, dialogue

joiïé à Anyuien le françois, à la naissance

du fils de M. le prince de Condé. Plus un
Cartel avec quelques stances et sonnets

faits pour les tournois à Valéry en l'an

1567; Paris, 1567, in-8.

VI. Le Cordrlier ou le Saint-François

de Duchanan, fait en vers françois par
FI. Ch. Plus la Palinodie qui est la louange

des Curdeliers et de Saint-François ; Ge-
nève, J. de L'Estang, 1567, pet. in-4.

VII. Jephté ou le Vœu, tragédie tra-

duite du latin de George Buchanan, avec

un prologue, impr. avec le premier cha-

pitre des Lamcnlations de Jérémie, le

tout en vers; Orléans, 1567, in-i; Pa-

ris, Rob. Etienne, 1573, in-8; Ibid.,

Mamert Pâtisson, 1587, in-12, à la suite

du Théâtre de Des Masures ; Und., 1595,

in-i2.

VIII. Les quatre livres de la Vénerie

d'Oppian, poète grec d'Anazarbe, par FI.

Chrestien; Paris, Rob. Estienne, 1575,

in-4, 38 ir. sans les pièces préliminaires

et finales. Dédicace à Henri, roi de Na-
varre, datée de Vendôme 23 mai 1575.

IX. Vidi Fabri Pibracii, in suprcmo

senatu Parisiensi pr,rsidis... Tetrasticha

grwcis et latinis versibus expressa, FI.

Chrisliano authore ; Lutetise, Fed. Mo-
rel., 1584, in-4, 36 f. sans les pièces

prélim. et finales. Epitre de Florent

Chrestien à son fils, datée [ex agro Vin-

docinensi. 1584, VU Kal. febr. qui dies

XLlll meus est natalis ']. — Chrestien

avait traduit ces quatrains pour l'ins-

truction de son fils; son intention n'é-

tait pas de les publier. La lettre en la-

tin par laquelle Pibrac le remercie de

l'honneur qu'il lui a fait de le traduire,

est datée du xiii» des calendes d'août

1583. Ces quatrains, au nombre de 125,

sont traduits, vers pour vers, eu grec

et en latin. Il y a peu de livres qui

aient eu un plus grand succès que les

Quatrains de Pibrac, et, suivant notre

opinion, un succès moins mérité; nous

ne leur accorderions, comme œuvre
d'art, qu'une valeur mnémonique. Ce-

1 ("eltc date, que nous pinçons entre crochets,
n'cxisiepns dans l'iinpriine. MM. Uaag l'auront tirée

de quelque mss.
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pendant, d'après Baillct (Jufiçompns dos

sçavans), « lo style en étoit Icjrt Ixiau et

fort pur dans le temps de leur cuin|)n-

sitiiin, la versification aisée et nom-
breuse, et l'on p'-ut dire que cet ou-

vrage de F'ibrac a été le maitre com-
mun de la jeunesse du royaume jus-

qu'au temps de nos pères, c'est-à-dire

jusqu'au milieu du xvn«= siècle, qu'il

s'est vu comme relégué à la campagne
par les réformateurs de notre langue.

Cette disgrâce... n'a rien diminué du
prix des choses qui sont contenues dans

ces Quatrains ; on y voit régnin- le bon
sens et le jugement du ijoote. Comme
son dessein a été de dresser une morale

purement humaine, pour former d'hon-

nêtes gens dans le monde, on ne doit

pas être surpris de n'y pas trouver tou-

tes les règles du christianisme dans la

dernière sévérité et dans l'exactitude de

l'Evangile. » C'est-à-dire que Pibrac,

dans ses Quatrains, se montre un ca-

tholique très tiède, ou, si l'on préfère,

très raisonnable
;

qu'il s'attache plus à

la morale qui apaise les passions et qui

épure les cœurs qu'à des questions de

controverse qui excitent les haines et

troublent la raison. Aussi les protes-

tants ont-ils beaucoup contribué au

succès do ce livre. Nous en ra]jporte-

rons deux quatrains avec la traduction

latine de Chrestien :

Bref ce nui est, qui fut. et qui peut esire

Eli terre, en mer. au plus cache des ciiux.
Si losl nue liieu l'a voulu pour le mieux.
Tout aussi lest il a receu son estre.

Cuiicla isla nuœ sunt. quar fuèrc, quneque erunt
Terra, iiiuri\e, autabdilis cœli locis,

Simul putavil id Deu; factu lionuni,

.Statim recenies induère essenijas.

On le voit, le traducteur est fidèle,

il a su conserver jusqu'au prosaïsme de

l'original. Il en est de même pour le

quatrain suivant :

Kt cependant il se veaulre et patrouille
Dans un bourbier puant de tous costez :

Kt du limon des sales voluplez
Il se repaist, comme une orde grenouille. -

Fœdoque sosc ad instar immundœ suis
l.ulo volutat semper inquinatior :

Kt raiia taiii[uam impura, spurca, sordida,
Obscœnitalum infâme cœnum vescilur.

Sainte-Marthe donne de grands élo-

ges à la traduction de Chrestien; selon
lui, le style en est comparable à celui .

des Anciens mêmes. Mais Scaliger re-

proche au traducteur d'avoir employé

le vers ïam bique, il eût préforé un ton
plus simple et plus familier.

A cette ép(jque, Chrestien s'était ré-

concilié avec Pibrac. La cause de leur

inimitié passagère était que Pibrac

avait écrit, à la date du !« novemb.
1572, par ordre il est vrai, une apologie

de la St-Bartiiélemy, sous ce titre : Oi'-

nalUsimi cujusdam viri de Rébus fjallicis

ad Stanislaum Elvidhim Epistola. Des
réponses amères lui furent faites, no-

tamment une épigramme en latin et

un quatrain ' (jui furent attribués à Flo-

rent Chrétien. Celui-ci s'en défendit,

notamment dans une lettre à Claude du

Puy, où il dit bassement de Pibrac et

du massacre dont il avait fait l'éloge :

« Eloquentissimum virum laudasse et

Regiam causam regium patronum tan-

dt'm invenisse, semper in ore mihi
fuisse testabuntur quam plurimi et sine

prcevaricatione mihi patrncinabuntur *.

X. Septem Thebana Trat/œdia jEschu-

lea. Stylo ad veteres trar/icos latinos ac-

cedente quam proximè fieri potuit à Q

.

Sept.Flor. Christiano ; Lutetife, Feder.

Moi'ell., 1585, pet. in-4. 16 pag. —
Traduction en vers latins. Pièces préli-

minaires : Epître de Chrestien à son

ami Fréd. More'
;

poésies à la louange

de l'auteur, dont l'une du poète lau-

réat Paulus Melissus, et l'autre du typo-

graphe Morel.

XL Sophociis Philocfetes in Lemno.

Stylo ad veteres trayicos latinos accedente

qiiàm proximè fieri potuit à Q. Sept. Flo-

rente Christiano. Accesserunt ejusdem

Glossemata ad eamdem Philocteieam ;

Lutetiae, Fed. Morellus, 1586, in-4,

55 pag. — Trad. en vere latins. Dans
une Epître à Nie. de Goulon, Chrestien

se plaint de ce que l'on s'appiique

moins à la littérature grecque qu'^i la

latine. La réponse de Goulon est datée

des cal. de juin 1586. Dans une petite

pièce de vers, le poète Dorât [Auratusj

joue très agréablement sur le nom de

Chrestien :

Qui florere facis veteres, doctissime Florens,

Florebis scriptis tempus in omne tuis.

C'est un mauvais présent du sort d'a-

1 Que l'on trouve à la BiM. nat. mss. ancien
fonds latin n» SoSfi. Voy. ci-après col. :tTl.

S L'i>riginal de cette leitrc est à la Bibl. nat. dans
les papiers des frères Du l'uy, vol. A90 f" 35.



371 GHRESTIEN 372

voir reçu en partapf un nom qui prête

aux jeux do mots : dos centaines de

poêles adressèrent à Ghrcstien ce même
compliment.

XII. Sphxra vctus Grwca, quam laii-

nis sennriis récentavil et recensuit Q.

Sept. FI. Cfn-istianus ; Luteliic, Fod.

Morell., 1587, pet. in-4, 6 pag. — Petit

poème didactique que Chrestien tradui-

sit en vers latins. Ce poème, d'alxjrd

attribué à Empédocle, fut restitué par

Chre.-tien à Georges Pisidès, mais sur

un fondement très léger, d'après Fa-

bricius.

XIII. Q. Valerii Catulli Veronensis

Epithalamiiim, seu Carmen nuptiale à

Q. Sept. FI. Christiano fjrxcis versihus

expressum ; Paris., Fed. Morell., 1587,

in-4, 88 pag. ; latin et grec.

XIV. Ad. L. Annsei Seneae Thchaidem

Q. Sept Florentis Christiani Notse; Lu-

tetia?, Fed. Morell.. 1588, in-4, 8 pag.

avec une Epître à Fred Morel. Chrestien

écrivit ces quelques notes pour les

joindre à la Thébaïde de Sénèque que
ce savant typographe, avait imprimée
cette morne année dans le même for-

mat.

XV. Q. Sept. Flor. Christiani in Aris-

tophanis Irenam vel Pacem Commentaria
Glossemata : ubi aliquot veterum gram-
maticorum aliornmque auctorum loci aiit

correcti aut animadversi ; cum latinâ

grxci dramatis interpreattione latinorum

comicoriim stylum imitatâ, et eodem gé-

nère versuum cum grœcis conscriptâ ;

Lutetiaî, Fed. Morell., 1589, in-12. —
Ouv. dédié à Jac.-.\ug. de Thou, fils

du président, la veille des ides de sept.

1588. La Glose, avec l'Index, n'occupe

pas moins de 152 pages, indépendam-
ment des poésies grecques et latines en
l'honneur de l'auteur

;
puis vient, avec

une nouvelle pagination, 87 pages, la

pièce d'.\ristophane, les vers latins de

la trad. en regard du texte grec.

XVI. Sati/re Mènippèe de la Vertu du
Cafliolicon d'Espagne et de la Tenue des

Etals de Paris; Paris. 1593, in-8. La
première édit. est de Tours, Jamet Mé-
tayer, même année. Quatre éditions

successives en parurent dans res])ace

de quelques .«eniaines. — On a dit avec

un peu d'exagération que cette satire

ne servit guère moins Henri IV que

la bataille d'Ivry. Œuvre collective de
P. Le Hoy, Gillot, Passerai, Rapin,
Flor. Chrestien cl Pierre Pithou. On
attribue plus spécialement à Chrestien

la Harangue de Monsieur le cardinal de

Pelvé.

XVII. Q. Sept. Flor. Christiani An-
dromacha, Euripidea Tragœdia, cum no-

tatis ad ipsam grœcam fabulam ; Lugd.
Bat., 1594, in-12, 70 pages, y compris les

notes. — Dédicace à Janus Douza, gou-

verneur de Nurlhwich, datée de Ven-
dôme la veille des cal. de mai 1593.

Cette dédicace ne permet pas de douter

que Chieslien n'ait professé encore à

celte époque le protestantisme. Deux
autres lettres en latin, l'une au jeune
Janus Douza et l'autre à un nommé
Gérard, précèdent la trad. envers de
Chrestien.

XVIII. Comment, in Catullum., Ti-

bullum, Propertium; Paris, 1604, in-8.

— Les poètes élégiaques latins étaient

alors en grande vogue ; dans cette

même année 1604, à Paris, il ne pa-

rut pas moins de cinq commentateurs
différents, outre Chrei^tieu ; savoir :

Philippe Béroald, Marc-Ant. Coccius,

Palladius Fuscus, Constanlius Landus
et M.-Ant. Muret.

XIX. Cyclops Euripidx latinitate do-

nala à Q. S. FI. Chistiano, dans le Re-
cueil de Thomas Crenius intitulé Mu-
séum philo'ogiciim et hisloricum; Lngd.

Bat , 1699, in-8. — La trad. en vers

de Chrestien, avec les Notes qui y sont

jointes, occupe 35 pages du recueil,

p. 299 à p. 334. Elle avait été d'abord

publiée par les soins de Casaubon, àqui
(llaude Chrestien l'avait communiquée,
à la suite de son traité De satyrica

Grxcorum et Romanorum salyrâ; Paris.,

1G05, in-8. Dans sa réponse à Chrestien,

Casaubon fait ce bel éloge de son père :

Qua'cumquc vel de lalinis grjpca, vel

laiina de gia'cis ô jj.a/.ai;xr); paler luus

fecit ; ut pra^celsum ne et veleribus

comparandum ejus ingenium, an abso-

hitam utrius(]ue linpu;c notitiam priiis

admirer, haud facile statuam ».

XX. Comment, in utrumque Senccam ;

Paris, 1607, in-folio. — Public, citée

par Bail lot sous celte date, et par Rob.

Watt sous les dates de 1607, 1613 et

1619. Nicéron, qui l'indique sous le ti-
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tre : Notx in Senecam utrumque, rhe •

torem et pln'losoplium, dit qu'elle parut

d'abord dans l'édit. des Œuvres de ces

deux auteurs, in bibliopolio Commeiiano,

1604,in-fol.

XXI. 'ApiiTo^avu'jç 'e'.piffvr,. Aristopha-

nis Fax, ex versione Q. Sept. Flor. Chris-

tiani, p. 611-683. — Ap'.aio'f avoCi; S-ff/.cç.

Aristopitanis Vespœ, ex vers. Q.S.F. Ch.,

p. 425-509. — A^'.^ia-iavoù; A-jai^ToaTr,.

Aristoplmins Lysislrala, ex vers. Q. S. F.

Ch., p. 825-897. — Ces trois pièces

d'Aristophane, trad. par Chrestien en

vers latins, se trouvent dans un recueil

intitulé 'Ao'.aTO-favoy; Ktoawoi'a ta. Aris-

tophanis Comwdic'e undecim, rjrcTcè et la-

tine, etc.; Lugd. Batav. , Jean Maire,

1625, très pet. in-12. Elles avaient d'a-

bord paru dans une édit. d'Aristophane,

publiée à Genève, 1607, in-fol. ; mais,

dans une lettre à Scaliger, datée de Pa-

ris 10 sept. 1608, Claude Chrestien cri-

tiquait fortement cette dernière édi-

tion, que Colomiès ne laissait pas de

trouver la meilleure qui eût paru. Lu-
dolf Kuster a reproduit la traduction

de Chrestien dans la belle édition in-

fol. des Œuvres du comique grec qu'il

a donnée à Amsterdam en 1710.

XXII. Epigrammata ex libris fjrœae

Antholo(jise à Q. Sept. Flor. Christiano

sclecla et latine versa, sive Florilegiwn

latinum ex giwco Florilegio. Accessit Mu-
ScTi Poematium [De amore et morte
Leandri et Herùs] versibus ab eodem
expressum ; Luteti.T, Rob. Stephan.,

1608, in-12, 115 feuill. — Choix d'épi-

grammes tirées des VII livres de l'An-

thologie grecque. Colomiès possédait un
exemplaire de ces Epigrammes, en tête

duquel Salomon Certo?i ' avait écrit ces

vers :

Nccfarc sic plenos per prata virentia flores
Mi'Ma (|viibus condat sedula carpil apis.

Floreat a^lerniim Floiciis meus. En sua nuUà
Florca sci-ta virent inierilura die.

Gra-tia qiios dederat primus liic perdit honores :

(>uod latinum eepit lloret utrumque decus.

XXIII. Panég!/ri(]iie de Latinus Paca-

ti'.s à l'empereur Thcodose, viis en fran-

çais ; Paris, 1609, in-8. — Privilège du
7 sept. 1609. Dédicace à M. de Souvré,

datée du 28 août 1578.

XXIV. NutsB in Senec<r Tragœdias,

1 Voy. ci-dessus t. III, col. 975 note 2.

Lugd. Bat., 1621, in-8.— Public, citée

par Baillet et par W^att.

Nicéron mentionne, en outre, de

Chrestien : l» Une Ode grecque sur la

mort de Calvin, en 1564; 2* des vers

grecs à la louange d'Antoine Chevalier,

mis au-devant de sa Grammaire hébraï-

que, édit. de 1567; 3° une petite pièce*

de vers latins à la louange du poète

allemand Paulus Mclissus (conf. n" X),

au-devant de ses Schediasmata poetica,

en 1586; 4° quelques Lettres parmi
celles écrites à Jos. Scaliger. — Tessier

lui attribue encore un poème, le Rossi-

gnol, en français et en latin, et M.
Weiss (Biogr. univ.) une Histoire de

son temps.

Dans le mss latin 8586 Bibl. nat., on
trouve disséminées une foule de pièces

de Chrestien : Epigrammata, dont plu-

sieurs en grec; Dialogus Animx et Cha-

rontis ex grseco Scaligeri, en français et

en latin ; De Didone Jodelii Tragœdia ; In

Petrtim Ramiim ; un distique grec et la-

tin à Jean Lavardin, etc., etc. Plus loin,

dans le même volume, deux Epigram-

mes latines à François d'Am boise, sui-

vies de deux Sonnets , (\n.n^ l'un desquels

il dit de cet ancien régent du collège de

Navarre qu'il connaît bien la raison de

l'inimitié qu'il lui porte :

Ha 1 j'en sçay la raison et la diray tout bas :

Ces; qu'il est entre nousun traistre et un faul\ frère,

Il adhère aux Ligueurs et je leur suis contraire,

Il est mangeur d'images et je ne le suis pas.

On y trouve en outre : Juliani et Caroli

[Lotharingii] Apostolorum nac.â>Ar,).a
;

Sur les Gueux de Belgique; à Michel de

L'Hôpital ; Epitaphe de ce dernier trad.

en vers français , Epigramme latine

contre Pibrac, etc. De plus, dans la Col-

lection Du Puy, vol. 490, les Lettres que
nous avons citées, dans le vol. 837, une
petite pièce de 12 vers latins; parmi les

Mss. de la Bibl. de Leyde, n" 77, Duo
psalmi à Flor. Christiano grxcis hymnis
expositi ; dans le British Muséum, Mss.

Burn. nos 370^ 371, Lettres; dans la

Bibl. de Berne, Collection Bongars,

n» 141, in-fol., Lettres adress. à Daniel,

avocat au parlement de Paris.

La plus grande partie des écrits de

Florent Chrestien restèrent mss. entre

les mains de son fils. Dans une lettre

que ce dernier écrivit à Scaliger (Voy.
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le rec. de J. de Rêves), il en fait l'énu-

mératiou. Outre les quol(|ues ouvrages

dont il suipua la publicaliuQ après la

mort de j^on p'ère, on y remarque : 1" Bac-

chx et Iphiijenia Tau rira Eiinpidis ;

2» Trachinix Soplioclis; 3" Prometlieus

^Escliulci, toutes quatre trad. en vers la-

tins; 4" Tliebais Senccx, Irad. en vers

grecs; 5" Tlieocriti hUjUia, ejusdem vel

Simmiœ Rhodii Ara, Sccun's, ALv, Oviim,

trad. on vers latins avec des annotations,

cahier autogr. à la BihI. nat. (fonds lat.

n" 8182 ') ; io" Apollonii Rliodii Arf/onau-

tœ, trad. lat. avec notes; 7° Jliados

Homeri liber primiis, trad. en vers la-

tins ; 8« Evangeiiiim Lues' et Ada Apos-

iolorum gracis versibus cum nulis ;
9° Li-

ber Danielis, grœcis versibus; 10" Aliquot

Psalmorum Davidis, grwca paraphrasis;

11° EclogsB Virgilii in grxcum translata;

12" Homiliw X Chrysostomi è grsBco in

latinum sermonem translalœ ; 13» Farm
poèmata grxca et latina. A quoi Tessier

ajoute : Denis Alexandrin et les Hymnes
de Callimaque en françois. — Que sont

devenues toutes ces richesses? On l'i-

gnore. Seulement M. Weiss (Biogr.

univ.) nous apprend qu'une petite-

fille (?) de Florent Ghrestien, M'"e de La
Guerche, légua plusieurs mss. de son

aïeul à l'abbé Canaye, dont elle était

marraine ; et la même Biog. Univ. , à

l'article Philippe Canaye, dit que ces

papiers ont été perdus par l'incurie de

domestiques qui n'eu connaissaient pas

le prix,

2. GHRESTIEN (Pierre) « homme de

singulière érudition [Ilaag, III 466], de

doux esprit et de bonne vie », qui

fonda l'église de Poitiers en 1555. Bel-

leforest ledit natif du Poitou. Huet,

dans ses Origines de Gaen, raconte,

d'après ce même historien, que Ghres-

tien, « demeurant à Gaen, fit un livre

pour introduire dans son parly la réité-

ration du baptême, et que les ministres

de sa religion vinrent à Paris de toute.s

les provinces du royaume et même de

Genève en l'année 1558, et tinrent un

1 I.c ms (r. 10(38 pst une chronique normande
piir Jciin lie Noyai, xiv* sii-cli-, i|iii iip|iai'iMii à

Clirolicn (voy. cet c rlii'onii|iic, puh. pur MM. Moli-

nier Trojes, introduc-t. p. U); ol on Ht dans le

Svaligorana qu'Uonri IV ronservail a\cc soin un
Siicione charge de gloses de la main de son profes-

seur.

synode, non seulement pour le règle-

ment de leur discipline, mais encore

pour condamner l'erreur de ce prédi-

cant. » Ge livre de Pierre Ghrestien

nous est tout à fait inconnu ; et comme
les Actes du premier synode national

ne font pas la moindre mention de la

condamnation d'un ouvrage semblable,

nous sommes fort porté à croire que le

savant évêque d'Avranches s'est rendu

l'écho d'un conte inventé à plaisir. Il

est inutile d'ajouter que le synode de

Paris s'assembla dans un tout autre but

que celui d'examiner les doctrines con-

tenues dans ce livre, si toutefois ce livre

a jamais existé. Plusieurs des faits

énoncés plus haut ne concordent pas,

en outre, avec ce qu'on lit dans Flori-

mond de Riemond. Selon cet historien,

Pierre Ghrestien aurait exercé le saint

ministère à Poitiers avant de se retirer

en Normandie. Galvin ne lui voulait

pas de bien ; « il souloit l'appeler le

pape de Poitiers ». Son inimitié prove-

nait, au rapport de Rœmond, de ce

que Ghrestien avait entre les mains une

lettre de Volmar tendant à décrier le

caractère de Galvin « et de laquelle il

faisoit montre à cause de quelque dent

de lait qu'il avoit contre lui. » La dis-

pute alla si loin que Ghrestien dut

abandonner son troupeau. Il se retira à

Lisieux en Normandie, « si despité et

coléré qu'il fut sur le point de quitter

sa tasche et se desmiuistrer tout à fait.

Toutefois depuis Galvin décédé, il re-

tourna servir son église. » Au rapport

du même historien, Pierre Ghrestien

fut condamné comme sacrilège, ainsi

que le ministre de Lusignan, La Barre,

par le présidial de Poitiers, pour avoir

épousé une nonne qui avait jeté le

voile.

CHRISTOPHE (François), ancien

curé, fut ministre et prêcha la parole

de Dieu à Metz de 1561 à 1568 ; en 1561

il était attaché à l'église de Magny ; on

le trouve à Gourcelles-Ghaussy de I56i

à 1508 ; sa femme, Marie lui donna
quatre enfants : Samuel, 1561; Marie,

1562; David. 1564; D.vniel, 1566. Il est

encore mentionné comme ministre à

Met/, en 1584. Nous reparlerons de lui à

l'article Des Masures. — Un autre

Christophe était pasteur de Vesc en
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1596. — (Abraham), do la Drie, bonne-

tier, réi'ugiôavec sa famille à Wesel en

Pnissp, 1700.

CHKOUET (H.), pastoiir. Il ne nous

est connu que par le titre du pamphlet

que voici : Le noviciat réformé dressé à

Axdne par II. Chrouet, ministre de Cal-

vin, battu en ruines par A. Delva pasteur

d'Aulne, conlennnt fondamentalement

l'estnt du def/i fameux ventilant entre

les dits pasteurs; Liège, 1658, 2 tom.

in-i2. Cet écrit renferme, dit le Catalo-

gue (libr. Durai à Paris), des détails sur

l'hist. du protest, dans les pays voisins

de la Meuse.

GHUET (Pierre), « natif du petit

Boruand », en Fauciguy, reçu habitant

de Genève, juin 1557. — (Claude), de

Besançon, cordonnier, reçu id., le

24 septemb. 1572 et de nouveau,

2i août 1574. — Chuit, famille du Cha-
blais établie à Genève au xvn® siècle.

Voyez aussi Chouet.

CIBOT (.\I™<') envoyée au château de

Guise, 1689; y est encore prisonnière

en 1691 (E 3375); au château de Loches,

1692. On se décide à l'expulser, 1697

(E 3383)

CiNGLADE, voyez Giscart.

CiPiÈREs, voyez Savoye.

GIPHIAN, ou Cyprien, ministre qui

desservait en 1571 et 1572 l'église d'Is-

sur-Thil en Bourgogne, près de Dijon.

A une demi-heure de sa paroisse,

dans le château de Dienay, vivait une
jeune veuve, noble et riche, Jeanne Le-

blond, déjà mère de trois enfants, qui

tomba gravement malade. Le ministre

du château était maître Guéri?!. Cepen-
dant Ciprian fut celui qui l'alla visiter

le plus souvent, et sous ombre de lui

porter des paroles de consolation, lui

fit des propositions de mariage qu'elle

agréa; mais ce fut malgré l'opposition

de sa mère et de toute sa famille. Ci-

prian n'en persista pas moins dans ses

projets et obtint même de la complai-
sance de Guérin son collègue une pre-

mière publication des bans. Ce fut un
scandale public. L'église consistoriale

siégeant à Louhans et présidée par

Quinson, ministre de cette ville, for-

mula son opposition expresse et le sei-

gneur des Barres, l'un des beaux-frères

de la jeune femme ayant fait exprès le

voyage de Genève pour consulter la vé-

nérable C'* des pasteurs de cette mé-
tropole, en rapporta une lettre et un
mémoire, datés du 25 mars 1572, et si-

gués de Théod. de Bèze, J. Trembley,
J. Pinault, Ch. Perrot, G. Chausse,

Simon Goulart et Ant. Chauve, qui

condamnaient très sévèrement la con-

duite du ministre d'Is-sur-Thil. Les
pièces originales de cette affaire, qui

montrent la rigidité apportée par l'an-

cienne église réformée à la police des

mœurs, forment un petit dossier à la

fin du t. 36 de la Collection Fontette

(Mss. Bibl. nat). — Gabriel Ciprian,

« d'Avallon en ISourgogne, mercier »

reçu haidtant de Genève, 4 déc. 1572.

CIVILE (François de), fils d'AUonce

de Civile et de Marie de Saldaigne '

[Haag, III 467], capitaine d'une compa-

gnie de gens de pied pendant le siège

de Rouen en 1562. C'était, dit de Thou,

un jeune homme vaillant et d'une santé

robuste. Combattant le 14 octobre sur

le rempart Saint-Hilaire, il fut atteint

d'une balle qui pénétra par la joue

droite dans le cou, et il tomba privé de

connaissance. Il fut aussitôt dépouillé

et jeté dans une fosse qu'on recouvrit

d'un peu de terre. Ne le voyant pas re-

venir, son valet s'adressa à Montgom-

mery, et ayant appris qu'il était mort,

il demanda en grâce qu'on lui indi(juât

où son corps avait été déposé. Montgom-
mery ordonna au lieutenant de ses gar-

des, Jean de Clère fClairai ?] de l'y con-

duire. Après d'infructueuses recherches,

le fidèle serviteur allait rentrer en ville,

lors(|ue, se retournant une dernière fois,

il vit briller aux rayon- de la lune un petit

diamant qu'il reconnut à sa forme trian-

gulaire pour appartenir à Civile. S'étant

jeté sur le corps de son maître pour l'em-

brasser, il s'aperçut que la vie n'était

pas encore éteinte, et il le fit transporter

à l'hôpital de Sainte-Claire; mais les

chirurgiens refusèrent de le panser en

disam qu'il était mort. Il le porta alors

chez M. de Coquereaumont où il logeait,

et à force de soins il parvint au bout de

quatre jours à le ranimer. Une semaine

1 IVAubigné l'appelle Skvit,e on raconl.int cette

tiasiiiueliistoire, p. 2a, éd. de l(i-'6. Elleso iriiuve

jusque dans le Magasin rittorcsq. I8C7. p. 2)9, à

piH|.(.s des Mem. de Missn>i. Voir aussi de Tliou.
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après, la villt' était iirise d'assaut, et le

malheureux Civile jeté dans une cour

où se trouvait heureusement un tas de

fumier sur lequel il tomba. Ce fut seu-

lement trois jours plus tard que M. du

Croizet, son parent, osa le faire trans-

porter secrètement dans une maison de

campagne où il recouvra une santé si

solide qu'il vécut encore plus de cin-

quante ans. En 1584, François de Ci-

vile était au service de la duchesse de

Bouillon qui le députa auprès de la

reine Elisabeth (Briiish Muséum. Cot-

ton. librar , Galba C. VII, 301) il pro-

fita de son séjour en Angleterre pour

soumettre à Leicester ses idées sur les

moyens de réduire le- Pays-Bas espa-

gnols [Ibid. C. X, 2351. En 1593, il as-

sista à l'assemblée de Mantes. En 1606

— il avait alors 70 ans, — il fit impri-

mer à, Paris, au rapport de l'Etoile, un
Discours des causes pour lesquelles le sieur

de Giville, gentilhomme de Normandie, se

dit avoir esté mort, enterré et résuscité,

réimp. par Misson à la suite de son

Voyage d'Italie (Utrecht, 1722, 4 vol.

in-8). Civile était octogénaire lorsqu'il

mourut d'une fluxion de poitrine qu'il

avait prise en passant la nuit sous les

fenêtres d'une dame dont il s'était épris.

Il avait épousé en premières noces

Jeanne Du Moncel qui lui donna un fils

nommé Isaac. Sa seconde femme, Ma-

delaine f/e Rémon ou (VAlençon le rendit

père également d'un fils qui reçut le nom
d'ÂLPHONSE. Ce dernier épousa Rachel

Destin et en eut un fils nommé Pierre

sieur de Villerestqui épousa Elisabeth

Lecomle de Nouant et eu eut François, né

en 1645, et marié en 1675 avec Marie de

Caron, fille de François de C'aron et

Constance de Baudan ; sa femme abjura

en 1686, mais la même année réussit à

gagner la Hollande où elle s'empressa

de se rétracter (Arch. de l'égl. de la

Haye). Le gouvernement se vengea de

sa fuite en faisant enfermer son mari

dans les prisons du Vieux-Palais de

Bouen (.M 665). François de Civile

n'en mourut ])as moins protestant. En
1718 lorsqu'il fut mort, la veuve rentra

en France pour tâcher de recouvrer ses

biens, mais comnie elle ne faisait «au-
cun devoir de calholi(|ue », nous dou-

tons qu'on les lui ait leudus (Tt 226).

Isaac, sieur de Saint-Mars, fils aîné

de François de Civile et de Jeanne du

Moncel, se maria avec Geneviève de

lioësse qui lui donna sept fils, Isaac,

François, Henri, Claude, Nicolas,

Louis, sieur de Berlimout, accusé en

1684 du crime de relaps, mais mis hors

de cause quant à.présent, et Pierre, qui

épousa Renée deGarsault. François prit

pour femme Marie Le Fèvre, dont il eut,

outre un fils mort jeune, François sieur

de La Ferté qui épousa, 1669, à Cha-

renton, Suzanne Caron fille du direc-

teur général de la C*" des Indes-Orien-

tales et en eut : 1" Constance, bapt.

8 fév. 1674 ;
2° Marie-Suzanne, bapt.

20 janv. 1675 ;
3» Wenceslas, né le

14 fév. 1678. On lit dans la Gazette de

France du 13 janv. 1674 : « Le 8, le s""

de Civile, S'-Mars, gentilhomme du pays

de Caux en Normandie, fit abjuration

du calvinisme en la chapelle de la Con-

grégation de la maison professe des jé-

suites entre les mains du père du Mon-
cel, etc. » A la révocation, en 1686,

sa femme, « Mme ^q la Ferté-Civile »,

fut enfermée dans un couvent avec ses

filles, et le fils fut placé de force chez

les jésuites de Rouen. Elle fit des sou-

missions qui lui firent rendre, en 1688,

ses enfants, ses sceurs, ses neveux et

nièces, mais en 1689 elle était parvenue

à gagner l'Angleterre (E 3372, 74, 75).

En 1568, un Jacques de Civile, dé-

tenu à Rouen avec Jacques Auber,

avocat au parlement et procureur du

roi, Jean Pinchon et François Le Ma-
cherrier, avocats au bailliage, Pierre

de Cherville, Vyart et Richard Lhcurcux,

fut mis en liberté au mois de février

par ordre du roi. A quel degré était-il

parent de François de Civile? Le ma-
nuscrit (Bib. nat. fr. 16898, olim S. G.

676) qui nous a fourni des renseigne-

ments sur la descendance de ce dernier

lui donne un frère cadet ; mais il l'ap-

pelle Jean, et nous savons par les re-

gistres de Charenton qu'il était mort

jeune, en 1673.

CIZE (de), devenu, après la Révocation,

officier dans l'armée anglaise, ne nous

est connu que par un ouvrage qu'il a pu-

blié à La Haye, 1718, in-12, sous ce ti-

tre : Histoire du Wiijhismeet du Tonjsine.

CLAIRVILLE. Claude Sommain, sieur
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de Clairville, était pasteur à Loudim
en ["il [Ilaag, Kl 408J. Il fut député,

1581, à l'assemblée politique de Mun-
taubaa avec le ministre de Gafiidèrcs.

La même année. le roi de Navarre lui

lit annoncer par La Graffinicve [Gafiniè-

res ?] qu'il venait de le nommer minis-

tre de sa maison. Clairville, à ce qu'il

parait, accepta le titre, mais ne voulut

point se séparer Je son église ^
; car en

1587, il était encore à Loudun, et il ne
proflta de la faveur de Henri, lors du
passage de ce prince dans cette ville,

que pour le décider à tenir sur les fonds

baptismaux le lils d'une dame Cham-
pion. Le roi de Navarre, qui avait pour
lui beaucoup d'estime, le nomma con-
seiller et maître des requêtes. Ce fut en
cette qualité, et non comme ministre,

que sur un ordre formel du roi. Clair-

ville fut exempté de la taille en 1594.

L'année suivante, il fut député à l'as-

semblée politique de Saumur, qu'il sui-

vit à Loudun, puis à Châtellerault, et

qui le choisit pour un des commissaires
chargés de négocier avec la Cour au
sujet des sûretés réclamées par les pro-

testants. Clairville devint ministre à

Londres et y mourut en 1608 (Quick, I

25'2). Son zèle pour les intérêts de la

Réforme l'avait rendu tellement odieux,

qu'au rapport de l'hi.-iorien de la ville

de Loudun, « quelques catholiques,

animés du fanatisme, foulèrent aux
pieds, avec des imprécations affreuses,

la fosse dans laquelle il avait été in-

humé. » Il est évident, d'après cela,

que ce n'est pas du ministre de Loudun
que la Confession de Sancy parle en
ces termes : « De Clairville, regrettant

à la mort de s'être damné pour acquérir
quelque chose, sans toutefois avoir

goûté le plaisir d'eu jouir. » L'annota-
teur a déjà fait observer que Sancy avait

été mal informé de la mort et de la con-

ver.^^ion de cet homme, ou bien qu'il y
avait en ce temps-là deux Clairville.

Cette dernière hypothèse est la plus pro-

bable. Nous trouvons, en effet, en 1575,

un Clairville enfermé dans Lusignan
pendant le siège mémorable que soutint

1 On lit dans un rog. de l)apti'rnes, à Monlauban,
1u82-90 f» (00: «Du dimamUe. dernier jour de
mars 158"), l>apicmc fait par M. de Clairville, minis-
tre du Roy de Navarre. » (Nicolas)

Fronlenay, et rien n'indique qu'il

s'agisse de celui qui fut pasteur à Lou-
dun. Plus tard, en 1579, parmi les dé-
putés des églises assemblées à Montau-
ban, figure un Clairville, qui y avait

été envoyé par la Saiutonge, et qui est

évidemment le même que celui dont
parle Arcère, en le qualifiant de minis-
tre de La Rochelle et en ajoutant qu'il

ne faut pas le confondre avec le Clair-

ville dont il est fait mention dans la

Confession de Sancy. Sur ce dernier,

point, Arcère pourrait bien s'être

trompé, comme il s'est trompé en avan-

çant que Clairville fut député à Châtel-

lerault, en' 1605, par les Eglises du
Poitou. Les actes mss. de cette assem-
blée (Bib. uat.,mss. Brienne, n" 222) ne

font aucune mention de cette préten-

due députation ; mais ceux de l'assem-

blée de La Rochelle parlent d'un Clair-

ville envoyé en Angleterre, le 10 juin

1622, pour presser l'arrivée du secours.

Claude Sommain avait épousé en pre-

mières noces, en 1507, Geneviève Fer-

rand (Tt 232) et en deuxième noces une
femme dont nous ignorons les noms et

dont il eut deux enfants : Onésjme et

Anne, femme de Samuel Guérin, con-

seiller du roi et maître des requêtes de

la maison de Navarre. Onésime avait

vingt ans en 1619 et se disposait à aller

étudier à Montauban, lorsqu'il tomba
gravement malade. Durant sa maladie

il avait subi des influences qui le con-

duisirent à une abjuration dont il a lui

même fait le récit dans un petit écrit

intitulé : La cognoissance de la vérité des

deux religions, représentés sous la conver-

sion d'Onésime Sommain, fils de feu M. de

Clairville ministre de la P. R. à Loudun;
Paris, R. Bugeant, 1620 ; 16 p. in-i2.

Le nouveau converti devint conseiller

du roi et secrétaire du cabinet.

CLAxMAGERAN (Is.\ac), propriétaire

au village d'Arnaud Guilliem (paroisse

de Combes, juridiction de Clairac), ma-
rié vers 1654 avec Isabeau Chopis, fait

sou testament en 1669, par lequel il

lègue 10 livres au consistoire de Clairac,

et à sa femme l'usufruit de ses biens

qui appartiendront à son fils Je.\n-Is.\ac

et à sa fille Suzanne, lorsqu'ils attein-

dront l'âge de vingt-cinq ans (Arch. de

Lot-et-Garonne; reg. des insinuations.
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B 8G). Getto famille figure fréquem-

meul dans les registres de l'état civil

protestant conservé aux archives muni-
cipales de Glairac, qu'il ne nous a pas

été donné de consulter. Nous avons eu

l'ociîasion de la mentionner ci-dessus,

t. III, col. 748, à l'art. Barthélémy de

Carbon. C'est à elle qu'appartiennent

M. Félix Glamageran, vice-consul do

France à Rosas, et M. Jean-Jules Gla-

mageran, né à la Nouvollo-Orléaus en

1827 (ûls de Pierre-Hippolyte Glamage-

ran, né à Bordeaux eu 1781), avocat à

la cour de Paris, adjoint au maire pen-

dant le siège de 1870, jniis conseiller

municipal, conseiller d'Etat et sénateur

élu par le Sénat le 7 décembre 1882. Il

est l'auteur de diverses études de droit,

d'économie politique et d'histoire: Traité

du loiiar/e d'industrie, du v\a)idat et de la

commission, in-8, 185G ;
— Histoire de

l'impôt en France, 3 vol. in-8, 18G7-76;—
Souvenirs du siège de Paris, 1872; — la

France républicaine, 1873; — l'Algérie,

1874-1883; — Les résultats du travail

national, 1880. — Longtemps président

de l'union protestante lil)érale de Paris,

M. Glamageran a publié aussi quelques
écrits d'histoire religieuse contempo-
raine : De l'état actuel du protestantisme

en France, 1857 ;
— Le matérialisme

contemporain, 18G9.

GLAPAREDE, famille originaire de

Pompignan près St-Hyppolite |Gard),

adonnée alors à un commerce très ré-

pandu dans cette contrée, le commerce
de la laine, et qui devenue prospère,

d'abord à Montpellier, puis à Nimes,
était parvenue dans cette dernière ville,

vers l'époque de la Révocation, aux di-

gnités municipales. = Armes : d'azur

au chevron d'or accomp. de 2 roses d'ar-

gent et en pointe d'un oiseau posé sur

3 copeaux de montagne, avec un chef

de gueules à 3 étoiles d'argent.

D'autres Glaparède ' protestants se

trouvent à Treviez près Montpellier en
1581, et plus tard à Ganges ; mais
nous ne savons rien sur eux, si ce n'est

1 Clapas, dans In liin^iic roiriiino. siKiiinait pierre,
rocher; ClaphTa, ('liipiiiritilu, l'n paiois luii^ue<lo-

cieii actuel Cldjinnulo, est un clKiiiip ou se trouNent
«le peliCs iniiulii'iiles de pierres. Noy. le Rlusiairc île

Du Caiifçe c le die ioiiii. de SiniviiKL's. Il y ii ilaiis le

Gurd PI rUeranlt plusieurs localités du nom de Cla-
parcde, La el Le» Claparèdes.

que les derniers se réfugièrent, à la

Révocation, à Neucliàtel en Suisse, où
ils acquirent la bourgeoisie, 1710. Ren-

trée de nos jours en France, cette famille

est actuellement fixée à St-Denis, près

Paris.

Dès les premiers temps de la Réfor-

mation, des Glaparède, sinon précisé-

ment ceux de Poin|iignan, embrassè-

rent la nouvelle interprétation de la foi

religieuse. Le premier pasteur de Mont-
pellier Jean Chassanion, dont nous
avons parlé ci-dessus (col. 76), baptisa,

8 fév. 15G2, la fille d'un Glande Glapa-

rède, et la même année se rencontre

dans les registres de son église la men-
tion d'un Jacques Glaparède et d'un Da-

niel fils d'.A.ntoine. Vingt ans plus tard,

les Glaparède de Pompignan étaient

établis à Montpellier ; cette identité

d'habitation jointe à la similitude des

prénoms dans les deux groupes nous

portent à croire que tous deux appar-

tenaient à une même famille. Le regis-

tre n" 1 des mariages de l'église réf. de

Montpellier constate au 12 mai 1585,

celui de Fl'lcr.\nd fils d'Antoine avec,

Louise, fille de Guillaume Glaparède et

veuve d'un protestant d'Avignon, Jac-

ques Ditfour. Fulcraud continua lecom-

merce paternel à Montpellier, ainsi que

son fils Pii:rre né en 1595 et les deux
fils de celui ci, Fulcr.\nd né en 1620 et

Claude né en 1623. Mais ce dernier le

transporta à Nîmes avec son frère J.\g-

QUES, de onze ans plus jeune. Là ils

devinrent rapidement des plus notables

commerçants de la ville ; l'ainé entra

au Consistoire en 1663 et fut élu 2« con-

sul (La charge de 1<"" consul n'était pas

accessible aux protestants) en 1672. A
peine ses fonctions expirées, il mourut,

5 fév. 1673, laissant de sa première

femme, Judith Michelin, de Nimos, un
seul fils, Gl.\ui)e, que nous suivrons tout

à l'heure. Il avait épousé en deuxième
noces, Suzanne Ouiraud ou deGuiraud,
belle-sœur de M. iVAlbcnas, viguier de

Nîmes (voy. I col. 84^. La révocation de

l'édit de Nantes vint frapper et disperser

ces utiles et paisibles citoyens. L'aîné,

Fiilcrand, demeura à Montpellier et y
continua la famille, ce (pril [irouve tju'il

se résigna à subir l'abjuration; mais

nous trouvons aux Archiv. uat. (E3J07)
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la mention d'une demoiselle Claparède

mise par lettre de cachet au couvent du

Verbe-incarné d'Anduze, en 1746, ce

qui prouve que les membres de la

famille restés en France y persévéraient,

secrètement ou non, dans les sentiments

de leurs pères. Cependant deux lilles de

Fulcrand émigrèrent à Genève, et son

fils aîné, Pierre, alla s'établir à Magde-
bourgoùil porta son industrie, la fabri-

cation de la laine. Jacques, le frère du
consul Claude, qui l'avaU remplacé au

consistoire de Nîmes, porta de même
son établissement à Hambourg, et

Claude leur jeune neveu, fils de Judith

Michelin, chercha son refuge à Genève.

Claude Claparède [Ilaag, III 468]

n'avait pas 24 ans lorsqu'il abandonna
sa patrie pour servir Dieu selon sa cons-

cience. Ses biens furent confisqués à l'ex-

ception d'une somme de 80,000 livres

qu'il réussit à sauver. Il se retira d'abord

à Lausanne où, à deux reprises, il fit

partie de la direction des réfugiés fran-

çais, puis, dès 1691, se fixa à Genève
avec sa belle-mère et ses sœurs. Clapa-

rède reçut un peu plus tard de l'élec-

teur de Brandebourg le titre de conseil-

ler. Il épousa à Genève, en 1692,

Catherine Dubois, née à Orange en 1667,

fille de Charles Dubois, sieur de Quey-
radel, et de Jeanne de Drévon, dont les

deux frères, Paul et Louis de Drévon,

étaient l'un et l'autre conseillers au

parlement d'Orange. Claude Claparède

mourut en 1737, laissant cinq enfants :

1° Je.\n-Louis, pasteur en Hollande, où
il desservit successivement les paroisses

de Vorbourg, Bréda et Maëstricht; —
2° Henri-Claude ;

— S» Jacques, qui

suit; — 4» François, mort en 1775,

sans enfants de Jeanne-Marianne Cami'
nada; — 5» Philippe-Marthe, femme de
Jean-Antoine LuUin.

Jacques, né en 1696, reçu bour-

geois de Genève en 1724, remplit à

Satigny les fonctions pastorales jusqu'en

1736 où il donna sa démission. Il mou-
rut en 1747. Du mariage qu'il avait

contracté, en 1726, avec Anne-Made-
laine Guainier, cousine-germaine du
célèbre Necker, naquirent trois fils :

David, Claude-Philippe et Jean-Louis.

Né en 1727, David Claparède étudia

la théologie et fut reçu ministre en

1751. En 1757, il concourut pour la

place de professeur des belles-lettres

avec Gédéon Le Ceinte, qui l'emporta
sur lui. L'année suivante, il fut nommé
ministre du village de Jussy. Choisi,

en 1761, pour pasteur de la ville, il

donna sa démission en 1790, et ne con-
serva que la' chaire de professeur de
théologie, qu'il occupait depuis 1763.

Il mourut en 1801. On a de lui :

I. Mundus christianismi vindex ; Gen.,
1750, in-4.

II. Considérations sur les miracles,

(en réponse aux objections de J.-J.

Rousseau); Gen., 1765, in-8; trad. en
allem. par Gesner, Zurich, 1771, in-8.

et en anglais.

III. De mundi creatione et interitu;

Gen., 1765, in-4.

IV. Dissert, theologica de aut1ie7\tiâ H-
brorum sacrorum N. T.; Gen., 1767, in-4.

V. Dissert, critica de veteris Palestine

amplitudine et fertilitate; Gen., 1769, in-4.

VI. De diversarum limjuarum origine

juxtà Mosem ; Gen., 1776, in-4.

VIL Brevis et pacifica dissert, de dœ-

moniacis ; Gen. 1777, in-8.

VIII. Quatuor disquisitiones de Mose
sanitati civium providente ; Gen., 1780-

83, in-4.

IX. Duie meditationnes de terrw moti-

bus philosophicè et theologicè conspectis ;

Gen., 1784, in-4.

X. Disquisitio theologica de dono lia-

guaruin; Gen. 1785, in-4.

XI. De origine mali ; Gen., 1786-90,

in-4.

XII. De Dei existentiâ ; Gen. , 1787, in-4

.

XIII. De magno revelationnis momen-
to, pars. I et II ; Gen., 1792, in-4.

XIV. Thesis theologica pro christia-

nisino inefficacité non accusando ; Gen.,

s. a., in-fol.

XV. Sermons sur divers textes de VE-

criturc Sainte ; Gen., 1805, in-8. — Ou-
vrage publié par Jean-Louis-René Cla-

parède qui y joint une intéressante pré-

face.

« Il faudrait, dit Sénebier, joindre à

cela plusieurs excellents Mémoires con-

posés pour la compagnie des pasteurs,

le consistoire et l'académie. » Quérard

ajoute que David Claparède a trad.

pour la Bible de Genève les psaumes

et les livres prophétiques.

IV. 13
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De son mariage avec Anue Gallatin,

David Glaparède n'eut qu'une fille qui

épousa Jean-Louis-Ileu6, son cousin-

germain.

Son frère Glaude-Pliilippe, né en

1731, ami intime de Necker, membre
des Conseils et du gouvernement de

Genève, mourut on 1803 laissant de sa

femme Michée-Eve Galandrini, qu'il

avait épousée en 1758 :
lo Jean-Louis-

René, qui suit ;
— 2" Jeanne-Michée,

née en 17G0 femme de Jean-Antoine
Lullin ;

— 3» Jkan-Antoine, né le 8 août

17Gi, président du Tribunal civil, marié,

13 juin 1795, avec Alexaudrine-Jeanne-

Antoinette Dunant, mort le 19 fev.

1820, laissant une fille unique, Elisa-

beth-Philippine, né en 1798, qui épousa
Jacques-Augustin Galiffe.

Né le 28 mars 1759, Jean-Louis-René
remplit les fonctions, d'abord de magis-
trat genevois en 1790, puis de magistrat

français jusqu'en 1814, et redevint juge

à la cour principale de Genève de 1815

à 1837, date de sa mort. Il avait épousé,

1790, sa cousine-germaine Renée qui le

rendit père de sept enfants: 1» Charles-
Claude, né en 1793, auditeur;— 2" Anne,
femme du pasteur F'rançois De Fernex

;— 3" Jean-Louis qui suit; — 4" David, né
en 1798, auditeur; — 5»Eveline, femme
de Jean Mussard ;

— 6» Antoine, né en
1801, juge à la cour de justice ;

—
70 Jacques né en 1809, ministre, chape-
lain de l'hôpital, 1849-79.

Le troisième fils du pasteur de Sati-

gny, Jean-Louis, entra dans les conseils

de Genève en 1770 et rendit en diverses

circonstances des services importants à
son pays. R mourut sans laisser d'en-

fants de sa femme Elisabeth Fusier-

Cayla qui descendait comme lui d'une
famille de réfugiés.

L'autre Jean-Louis, deuxième fils de
Jean-Louis- René, fut successivement
pasteurà Lyon, 1821-1827, puis à Chancy
(Genève) 1833-43. R épousa Amélie-Su-
saune Perdriau et en eut six enfants,

dont deux fils se sont fort distingués
dans les lettres et les sciences: l»An-
toine-THÉoDOHE, né en 1828, consacré au
ministère évaugélique, déc. 1850, et au-
teur à celte occasion, d'une thèse remar-
quable intitulée : De la réaction catliolique

pendant la 2« 7noitic du XVJ^ siècle. R

exerça les fonctions pastorales à Jussy,

à Clermont-Ferrand, puis à Chancy,
de 185G à IHGI, et devint ensuite à Ge-
nève chapelain des prisons. R a été

longtemps un des membres les plus ac-

tifs de la société genevoise des protes-

tants disséminés en France et plusieurs

fois président de la Soc. d'histoire et

d'archéologie ; on lui doit de très bons
travaux historiques, notamment une
Histoire des Eglises réformées du pays de

Gex, 1856, in-8; 2» Antoine-René-
Edouaru, né en 1832, naturaliste émi-

nent professeur de zoologie (18G2) à

l'acad. de Genève et auteur d'imporlan-

teset curieuses études microscopique.s

sur la formation et la fécondation des

œufs chez certains vers, 1859; sur les

infusoireset rhizûpodes, 1858-Gl; surles

anuélides, etc., observées aux Hébrides,

1861 ; sur l'évolution des araignées,

1862; sur la circulation du sang chez les

aranées, 1863; etc. Une mort préma-
turée est venue malheureusement inter-

rompre ses travaux, à Sienne, le 31 mai
1871.

Cette honorable famille, représentée

aujourd'hui par un grand nombre de

jeunes rejetons, a suivi le bon exemple
dont nous avons parlé ci-dessus, t. îl,

col. 891, en célébrant par une fête in-

time (24 juin 1874) le 150^ anniversaire

de son admission à la bourgeoisie gene-

voise et en consacrant ce souvenir par

l'impression d'un petit volume d étude

historique et généalogique qu'elle a

intitulé : A propos d'un anniversaire ;

Genève, Fick, 1874; 144 pag. in-12avec

1 carte et 1 pi. de fac-similé d'écritures

diverses.

CLAPIER (Etienne) de Pragelas, étu-

diant en théologie à Genève (Step. Cla-

perius pratalgidensis) 1G24. — (Alexan-

dre de) seign'" de CoUougues d'Aix en

Provence, capitaine en France, puis en

Prusse, réfugié à Francfort-sur-l'Oder,

vers 1700. — François Clapiès, lieute-

nant en Hollande 1700. — Louis de

Clapiès, capitaine dans l'armée hollan-

daise, 1728; colonel, 1742. Vov. Claris,

col. 395, lig. 34.

CLARENG (David), originaire de

Puylaurens, étudiait la théologie à Ge-

nève eu 1710. Plus tard, il fut pasteur

à Bernau, en Prusse. — Son neveu
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Daniel, naquit aussi à Puylaurens, en

1723, (le Samuel Clarenc et de Marie

fille de Jean Descazals chirurgien. A
l'âge de treize ans, le jeune Daniel fut

obligé de se réfugier auprès de son on-

cle afin de se soustraire aux vexations

que le curé de sa paroisse exerçait con-

tre sa famille à son sujet. Le trouvant

joli enfant, ce curé voulait qu'il servît

la messe. Daniel fit de bonnes études

théologiques, prêcha avec succès dans

les églises françaises de Berlin et de

Hambourg, mais il abandonna la chaire

de bonne heure. En 1747 il avait ac-

cepté la place de gouverneur du fils de

M. de Brandt, ministre d'Etat en Prusse.

Quatre ans plus tard, il passait en An-
gleterre où il fut présenté à la princesse

de Galles qui lui fit le meilleur accueil.

De là, attiré par ses amis J.-J. Rous-

seau et Grimm, il arrive à Gotha
comme précepteur d'un des jeunes prin-

ces dont il devint le conseiller intime.

Fort apprécié à la cour de Saxe, il y
était encore en 1786 et y resta probable-

ment jusqu'à sa mort. — Le frère aîné

de Daniel s'appelait Jean. Réfugié en

Amérique, il était chirurgien à Parama-
ribo en 1748. Un autre de ses frères,

Samuel, était militaire en Allemagne
lorsqu'il reçut un coup de carabine qui

nécessita l'amputation de sa jambe
gauche. De leurs sœurs restées en

France, Marie , avait épousé Paul

Madière ; Marianne, Jean Datut ; Jeanne,

Philippe Gaillard; et Anne était recher-

chée en mariage par M. de Monlbartier

en 1751. Plusieurs autres membres de

cette famille habitaient encore Puylau-
rens au siècle dernier; un Samuel Cla-

renc (frère de Daniel peut-être) signe

comme témoin presque tous les actes

contenus dans les registres de l'état civil

des protestants du désert de 1744 à

1780.

Lettres mss. de Clarenc; — Rcg. du Désert.

(Pradel)

CLARENCE, ministre à la Rochelle,

célèbre plusieurs baptêmes à la Jarne,

en 1772 et 1775 (H. Bastard). — Anne
veuve d'Isaac Clarenceau, de Dieppe,

G4 ans, assistée à Londres avec son pe-

tit-fils, 1706.

CLARENS (Claude de), originaire

de Lyon, épousa vers 1550 Marguerite

Pérouse, dame du Valgodemar. De lui

sortirent deux branches, l'une catholi-

que, l'autre protestante. Baltazard de

Clarens fut le chef de la branche pro-

lestante ; il servait comme capitaine

sous les ordres de Gouvernct dans les

baronnies, et de 1580 à IGOO il acquit

un certain nombre de terres : celles de

Souville dans le Trièves, de Château-

neuf-de-Cliabre (canton de Ribiers) et

partie de celle d'Upain (canton de Lara-

gne). René son fils était seigneur de

Pragauticr. Jeanne sa fille, dame de

Souville, épousa le capitaine protestant

César de Dardounèche ' = Armes : de

sinople à l'aigle éployée d'argent, bec-

qué et membre de gueules. (Roman)

CLARION (Antoine) d'Alais, élève du

collège d'Anduze, 16G3; proposant en

1G70 et 1671, fatigue le consistoire

d'Alais de ses demandes de secours et des

marques d'un caractère difficile (reg.

du Consist. d'Alais, 16 sept, et 20 déc.

1671); consacré en 1675; ministre chez

M. de la Calmette, 1675-77 ; chez M. de

S.-Privat, 1677-78; ministre de l'église

de Graissesac, 1681 ; réfugié à Lausan-

ne, 1688 {Bull. IX, 152); élu dans cette

ville membre de la direction des pau-

vres, l»"" oct. 1689 et années suivantes,

tombe malade et est lui-même assisté,

1693-95. Il perd à Lausanne deux fils :

en 1690, Sgipion âgé de 7 ans; en 1692,

Antoine âgé de 10 ans. M"'* Clarion, sa

sœur probablement, est nommée, 20 juil.

1694, inspectrice de l'hôpital. Encore

assisté le 30 mai 1700 ; « M. Clarion est

dans la dernière misère », dit le registre.

Le 24 août 1702, il écrit de Berne, à la

direction qu'il a l'intention d'y rester

et demande une « attestation ». Ré-

ponse : « Pensant qu'il ne nous ap-

pert pas d'aucune réconciliation entre

lui et les personnes avec lesq. il a eu

des contestations si animées que tout

le public en a été scandalisé... nous

croirions agir contre l'usage de nos

églises, contre les ordres de notre dis-

cipline et contre les mouvements de

notre conscience, si nous avions une

complaisance de cette nature. Quant à

M. son fils, puisque MM. les grands

ministres l'ont reçu à la paix de l'é-

1 Voy. ci-dessus 1. 1, col. 817.
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glise, ils peuvent lui donner une
attestation ; et quant à M'"" sa lemmo
[M'io/'cirre], si elle en désire une en son

particulier nous sommes prêts à la lui

donner n. — (Daniel) 111s du précédent

fut élevé de force chez les Jésuites, mais

il réussit à leur échapper et vint à Ge-
nève pour se perfectionner dans la

prédication », avec une assistance des

pasteurs et de la Hoursc fraucoise ; il fut

admis à Basle, 1705, au saint ministère;

pasteur à Breda de 1710 à 1757. —
(Antoine), pasteur à Haarlem, 1703 ; à

Utrccht, à I)elft; à Dordiecht en 1753.

— (Robert-Charles), ofGcier dans l'ar-

mée hollandaise, 1754-58.

1. CLARIS, de Quissac [Haag, III

470], prophète de la troupe de Cavalier,

célèbre surtout par une aventure assez

étrange qui nous semble parfaitement

caractériser le fanatisme des Camisards,

en même temps qu'elle nous ""

fait con-

naître eu partie les moyens employés

par les chefs pour dominer la mul-
titude. Par ce double motif nous la

rapportons textuellement d'après le

Tliéàtre sacré des Gévenues.
« Un jour que Cavalier avoit fait une

assemblée, joignant les tuilleries de

Cannes proche de Sérignau, après les

exhortations, la lecture et le chant des

pseaumes, Clary qui avoit reçu des grâ-

ces excellentes, et dont les révélations

fréquentes étoient avec celles de Cava-
lier les guides ordinaires de la troupe

camisarde, fut saisi de l'Esprit au mi-
lieu de l'assemblée. Ses agitations fu-

rent si grandes que tout le monde en

fut extrêmement ému. Lorsqu'il com-
mença à parler, il dit plu.'<ieurs choses

touchant les dangers auxquels les as-

semblées des fidèles se trouvoieut or-

dinairement exposées, ajoutant que
Dieu étoit celui (|ui veilloit sur elles et

qui les gardoit. Ses agitations augmen-
tant, l'Esprit lui fit ])rononcer à peu
près ces mots : Je t'assure, mon enfant,

qu'il y a deux hommes dans cette as-

semblée [Jacques Durand de Sainte-

Théodorite et Dos, dit le chasseur, de

Sérignan], qui n'y sont venus que pour
vous trahir; ils ont été envoies par vos

ennemis pour épier tout ce qui se passe

entre vous et pour en instruire ceux
qui leur ont donné cette commission ;

mais je te dis que je permettrai qu'ils

soient découverts, et que tu mettes toi-

même la main sur eux. Tout le monde
étoit fort attentif à ce qu'il déclaroit, et

alors ledit Clary, étant toujours dans

l'agitation de tête et de poitrine, mar-
cha vers l'un des traîtres et mit la main
sur son bras. Cavalier aiant vu cela,

commanda à ceux qui portoient des ar-

mes, d'environner l'assemblée de telle

manière que personne n'en pût échap-

per. L'autre espion qui étoit à quelque

distance, fendit la presse à l'instant et

vint auprès de son camarade se jetter

aux pieds de Cavalier, en confessant sa

faute et demandant pardon à Dieu et à

l'assemblée ; l'autre fit la même chose,

et tous deux dirent que leur extrême
pauvreté avoit été cause qu'ils avoient

succombé à la tentation, mais qu'ils s'en

repentoient avec amertume, et qu'ils

promettoient qu'avec l'assistance de

Dieu, ils seroient à l'avenir fidèles, si

ou leur vouloit donner la vie.

» Cependant Cavalier les fit lier et

commanda qu'on les gardât. Alors l'ins-

piration de Clary continuant avec de

grandes agitations, l'Esprit lui fit dire

à fort haute voix que plusieurs mur-
muroiont sur ce qui venoit d'arriver,

comme si la facilité et la promptitude

avec laquelle les deux accusés avoient

confessé étoit une marque qu'il y avoit

eu de l'intelligence entre Clary et eux,

pour supposer un miracle. gens de

petite foi ! dit l'Esprit, est-ce que vous

doutés encore de ma puissance, après

tant de miracles que je vous ai fait

voir? Je veux qu'on allume tout pré-

sentement un feu, et je te dis, mon en-

fant, que je permettrai que tu te mettes

au milieu des flammes, sans qu'elles

aient de pouvoir sur toi.

» Sur cela, le peuple s'écria, particu-

lièrement les personnes qui avoient

murmuré : Seigneur, retire de nous le

témoignage du feu ! Nous avons éprouvé

que tu conuois les cœurs. Mais comme
Clary insLta avec des redoublements

d'agitation de tout son corps. Cavalier,

(]ui ne se pressoit pas trop dans une
alTaire de cette conséquence, ordonna
enfin qu'on allât chercher du bois sec

pour faire promptement du feu. Comme
il y avoit tout auprès de là des four-
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neaux à tuile, on trouva dans un mo-
mecit quantité de branches sèches do

pin et de cet arl>risseau piquant qu'on

appelle en Languedoc argcalas. Go

même bois mêlé de grosses branches,

fut entassé au milieu de l'assemblée,

dans un endroit un peu bas, de sorte

que tout le monde étoit élevé tout au-

tour. Alors Glary, qui avoit ce jour-là

une camisole blanche, se mit au milieu

du (as de bois, se tenant debout, et

levant les mains jointes au-dessus de la

tête, il étoit toujours dans l'agitation et

parloit par inspiration. Toute la troupe

en. armes environnoit l'assemblée en-

tière, qui étoit généralement en pleurs

et en prières, les genoux en terre, fai-

sant un cercle à l'entour du feu. La
femme de Glary étoit là qui faisoit de

grands cris. Ghacun le vit, au milieu

des flammes qui l'enveloppoient et qui

le surmontoient de beaucoup. Il ne

sortit du milieu du feu, que quand le

bois eut été tellement consumé qu'il ne

s'éleva plus de flammes. L'Esprit ne

l'avoit point quitté pendant ce temps,

qui fut d'environ un quart d'heure, et

il parloit encore avec sanglots et mou-
vemens de poitrine, quand il fut sorti.

Cavalier fit la prière générale pour ren-

dre grâces à Dieu de la grande mer-
veille qu'il avoit daigné faire, pour for-

tifier la foi de ses serviteurs. Je fus des

premiers à embrasser le digne frère

Glary et à considérer son habit et ses

cheveux, que le feu avoit tellement res-

pectés qu'il étoit impossible d'en aper-

cevoir aucune trace. »

Quelque extraordinaire que cet évé-

nement paraisse, il n'en est pas moins
réel ; seub^ment Claris ne séjourna pas
dans le feu, mais il y rentra à deux re-

prises, et il n'en sortit pas aussi intact

que le rapporte le Théâtre sacré des

Ce venues. Il se brûla au bras assez for-

tement pour être obligé de se faire

panser à Pierredon, circonstance qui
doit redoubler l'étonnement, puisqu'elle

prouve que le prophète s'exposa loyale-

ment à l'action de la flamme. Un
homme capable d'un pareil dévoue-
ment ou d'une aussi sublime folie, de-
vait certes être animé du plus grand
zèle pour la cause qu'il défendait. Aussi,
loin d'imiter les autres chefs cévenols

dans leur défection, il resta inébranla-
ble dans son refus de tout accommode-
ment, préférant à l'exil une vie pleine

de privations et de dangers au milieu
de ses montagnes natales. Son ami
Montbonnoux voulut partager son sort.

(( Ils erroient continuellement d'un lieu

à l'autre, dit Court; les bois, les caver-

nes, les trous des rochers étoient leurs

retraites : ils ne paroissoient que dans
la nuit, et seulement pour changer de
gite ou pour se procurer quebjue sub-

sistance, dont ils étoient quelquefois

privés plusieurs jours de suite. Aussi-

tôt qu'ils avoient attrapé quelques peti-

tes provisions, ils se sauvoient comme
des renards dans leurs tanières : ils

avoient grand soin d'en fermer les ou-

vertures, et les choisissoient dans des

lieux si périlleux, si escarpés et si ca-

chés, qu'eux seuls pouvoient y aborder

ou les trouver. Quand une fois ils y
étoient, ils n'en sortoient plus que par

la faim la plus pressante. Ils ne s'éloi-

gnoient jamais tant soit peu de leurs

tanières qu'il ne leur arrivât quelque
aventure fâcheuse. » Plus d'une fois

ils faillirent tomber entre les mains de

leurs ennemis et n'échappèrent que
par des prodiges de courage, d'adresse

ou de ruse. Telle fut la vie que ces

deux intrépides camisards menèrent,

non pas pendant des mois, mais pen-

dant des années, dans l'attente de jours

meilleurs.

La conspiration ourdie par Doaton

sembla promettre un terme à leurs mi-

sères, lis y entrèrent avec enthousiasme

et se rendirent à Montpellier pour at-

tendre le jour où le soulèvement devait

éclater ; mais la conspiration fut dé-

couverte, comme nous l'avons rapporté

ailleurs (t. II, col. 638-42). Les deux
amis durent leur salut à un cabaretier

qui les cacha derrière un tas de bois

dans la salle même des buveurs. Dès
que les portes de la ville furent ouver-

tes, ils se hâtèrent de regagner les Cé-

veunes sous un déguisement. Furieux

de ce qu'ils lui avaient échappé. Bas-

ville mit leurs tètes à prix, et les périls

des deux prophètes s'accrurent de ceux

que leur faisait courir une hideuse cu-

pidité. Dans cette extrémité, ils prirent

une résolution terrible, celle de faire
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justice eux-mt^mes des traîtres qui ven-

daient leur sang. De cruelles représail-

les épouvantèrent les délateurs et les

rendirent jilus timides. Cependant Cla-

ris fut enfin surpris au mas de Couteau,

le 17 oct. 1710. Il s'élança par une fe-

nêtre, le pistolet au poing, mais il fut

blessé et fait prisonnier. Conduit à

Montpellier, il fut condamné à la roue

et mourut en héros, le 25 octobre.

2. CLARIS (Barthélemv), un des

plus (Courageux, des plus actifs et des

plus distingués pasteurs du désert

[Haag, III 472] dans la première moitié

du xvHi* siècle. Né en 1697 à Lussan,

(Claris prit de bonne heure la résolution

de consacrer sa vie au service des égli-

ses sous la croix. Après avoir exercé,

pendant quelque temps, les fonctions

de prédicateur, sans autre vocation que
son zèle, il se rendit en Suisse pour
recevoir l'imposition des mains. En
1728, il accompagna Couri dans sa tour-

née pastorale. Quatre ans plus tard,

dans la nuit du 23 au 24 août 1732, il

fut arrêté à Foissac (Bibl. de Genève,
mss. Court, Correspond. 1732-33) chez

un nommé Jacques Puget, qui fut lui-

même condamné aux galères perpétuel-

les pour lui avoir donné asile, et il fut

conduit dans les prisons du château
d'Alais par un détachement de soldats

sous les ordres d'un officier protestant

appelé Clapics. En présence du sort qui

l'attendait, il conserva cette sérénité

que la foi seule donne, et dès le 2 sept.,

il écrivit à ses collègues, pour leur faire

ses adieux, une lettre pleine d'une ad-
mirable résignation chrétienne. A la

suite d'un long interrogatoire, publié

en partie dans l'Histoire des églises du
désert, il fut condamné à mort; mais il

trouva le moyen de se soustraire au
gibet. Secondé par le menuisier Roche

et sou beau-frère Théron, ainsi que par

Madelaine Fnntanc\ sa compagne de
captivité, il réussit à se procurer un
ciseau en fer au moyen duquel il sou-

leva une dalle de sa prison; puis il

descendit au rez-de-chaussée, rompit
ses fers, monta sur le toit du château,

et se suspendant à une corde qu'on lui

jeta du dehors, gagna le pied du rem-

1 Pcut-ctrc ccUe indiquée ci-dessus col. 99, note.

part, sans être aperçu par les sentinel-

les. Toutes les recherches pour le re-

prendre furent inutiles. Il continua à

exercer son ministère dans le bas Lan-
guedoc, où il avait pour collègues, en
1733, Roux et Rivière, et il termina pai-

siblement ses jours au mois de déc. 1748.

Un signalement de police le dépeint en
ces termes : « Il est natif du lieu de
Lezan à 2 heures d'Alais et d'Anduze,
fils d'un cordonnier du même nom, qui
réside à Lezan ; il est âgé d'environ

38 ans; il a le visage rond et gros, les

yeux enfoncés et noirs, les sourcils gros

et noirs; portant perruque, les dents

blanches et belles, le nez très camard,
gros dans sa taille qui est de 5 pieds

quelques lignes; la jambe belle et bien

faite, boitant un peu du côté droit, fort

velu sur le corps et sur les bras. » {Bull.

XIX 367.)— Claris n'a rien publié ; mais
on trouve dans la Corresp. de Court un
grand nombre de lettres écrites par lui

au restaurateur des églises. La plus inté-

ressante est celle où il raconte son ar-

restation (voy. Bull. XI, 81 et 98).

3. CLARIS (de), famille d'hommes
de loi et, au xvni« siècle, d'hommes
d'épée, de la ville de Sauve (Gard). =
Arynes : d'argent à l'aigle éployée de

sable, regardant un soleil d'or posé sur

chef d'azur [Haag, III 473].

I. Gilles de Cl.\ris, fils d'ANORÉ ba-

chelier en droit, épousa en 1562 Jeanne
d'Amalric fille de noble Guill. d'Amalric

S"" de Loubière, habitant de Durfort,

alliance qui fait déjà présumer (voy

l'art. Amalric) de l'attachement des

Claris à la Réforme. Gilles et sa femme
eurent cinq fils et deux filles, savoir :

Jean, Pierre, André, Antoine, Jacques,

IsAREAU et Charlotte. L'aîné, Jean,

mourut en 1613 sans postérité; Pierre,

notaire royal à Sauve, marié en 1623 à

Suzanne Privalde, mourut en 1646, lais-

sant 5 enfants dont l'ainé, Jean, appelé

dausies actes (Carrés dllozier, vol. 189,

p. 150) « Monsieur maistre Jean de

Clary docteur et avocat de la ville de

Sauve » épousa Marie de Pize et en eut

deux fils : Jacques et Marc-Antoine. Ce
Jacijues, aussi m"" et maître, docteur et

avocat de Sauve, plus tard seigneur de

Florian, épousa, 29 déc. 1671, Margue-

rite /'V^m; 2» en décemb. 1685, Marie
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Arnaud, de Calvisson, et subit, lors de

la Révocation, la triste nécessité d'ab-

jurer la foi jusque-là professée par sa

famille, mais en y ajoutant l'aggrava-

tion, heureusement rare, de se prêter

avec une complaisance intéressée aux
plus basses manœuvres des fonctionnai-

res chargés d'exécuter contre les pro-

testants les volontés du Roi. Il consentit

à dissimuler sa conversion pour mieux
espionner ses anciens coreligionnaires.

C'est ce que démontre la pièce suivante

(tirée des Carrés d'Hozicr) en date du
30 mars 1690 :

Ordonnance rendue à Alais le 30 mars
J690 par M. de Lamoignon Intendant en
Languedoc par laq. vu la requeste présen-

tée par noble Jacques de Clary, seigneur

de Florian, expositive que s'étant présenté

au mois de septemb. 1685 a M. d'Agues-

seau pour lui témoigner le désir qu'il avoit

de se convertir à la religion catholique ap.

et rom., ledit s'" d'Aguesseau espérant de
pouvoir retirer quelque avantage pour le

service du Roy et pour le bien de la reli-

gion même, avoit obligé le supliant de ne
point faire abjuration, afin qu'étant par là

moins suspect a ceux de la religion préten-

due réformée de la ville de Sauve et autres

lieux des environs, il put continuer de don-
ner des avis sur ce qui se passoit dans ces

lieux , ce qui éloit signifié par le certificat

dudit s"" d'Aguesseau ; en suite de quoi le

supliant avoit fait son abjuration dans le

mois d'avril 1686, entre les mains de
M. l'Evêque de Montpellier, dont il rappor-
toit aussi le certificat ; sur quoi il requéroit

être déclaré exempt de toute contribution

faite sur les nouveaux convertis. Ledit s'

Intendant, vu les dits certificats, décharge
le supliant de toutes contributions faites

sur les nouveaux convertis depuis le mois
de septembre 1685, atendu sa conversion et

fait déffenses à tous les consuls et autres

de le comprendre à l'avenir dans aucune
contribution. Cette ordonnance signée de
Lamoignon et plus bas : Par monseigneur,
Lesellier.

Jacques eut de sa première femme,
Marguerite Fizes, trois fils dont l'aîné,

Jean, né en 1674, suivit les traces de

son père ; volontaire dans les milices

provinciales à l'âge de 18 ans, il passa

dans un régiment de cavalerie où il de-

vint capitaine en 1697. La généalogie

présentée plus tard par la famille à

M. d'Hozier continue : « Il servit aussi

contre les rebelles des Cévennes qui par

ressentiment brûlèrent son château de
Florian et ravagèrent ses troupeaux et

ses récoltes ; il prit ensuite le parti de
la robe et fut nommé le 3 avril 1700
conseiller honoraire en la sénéchaussée
et siège présidiulde Montpellier. » Jean
fut marié deux fois: 1" 8 juill. 1697,

avec Françoise de Molles ;
2» 28 juill.

1707, avec Marie Madel. de Perduix, et

il cutdeces deux unions 16 enfants, dont
13 du second lit, parmi lesquels 5 fil-

les qui moururent religieuses dans di-

vers couvents et un fils François, de

Claris de Florian, lieutenant de cavale-

rie, qui ayant épousé, 3 juin 1752, Gi-
lette Salgues, en eut trois fils dont l'aîné

Jean-Pierre, fut Florian, célèbre et gra-

cieux fabuliste (1755-94). Le second fils

de Jacques de Claris et de Marguerite

Fizes, Marc-Antoine, mourut à Rayon-
ne, étant officier dans l'armée. Le troi-

sième, Pierre, eut un sort singulier.

Son père l'avait destiné à l'état de prê-

tre catholique et, en effet, il obtint tout

jeune le prieuré de St-Jean-de-Crieulon

près Sauve [Haag, III 473] ; mais il ab-

jura le catholicisme en 1716 et rentra

dans le sein de l'église protestante que
ses ancêtres avaient abandonné. Retiré

à Londres, il fut nommé ministre de la

Patente, et il épousa en 1717 Marie
Coyer. Nous ne connaissons de lui

qu'un seul ouvrage imprimé sous ce ti-

tre : Lettres de M. de Claris, ci-devant

prieur de l'église de Saint-Jean de Crio-

lon, dans le diocèse de Nisynes, à Mgr de

Nisines son évéque et aux fidèles de l'église

de Criolon sur son changement de reli-

gion. Aoiit 1716. Il mourut vers 1738.

« C'étoit, dit Court, un homme plein

de zèle et éclairé. Il avoit paraphrasé les

Pseaumes en vers framois et composé
des Cantiques sur des passages de l'E-

criture, et il les faisoit chanter à ses pa-

roissiens dans son église de Criolon. »

Dans une longue lettre qu'il écrivit à

Court en 1721, Claris parle des lettres

qu'il venait de faire imprimer en faveur

des protestants de France; il s'agit sans

doute de l'ouvrage cité plus haut, dont

nous ignorons le millésime et le format.

II. Une autre branche de la famille

de Claris, dont le chef prit dans le

courant du xvn« siècle, le titre de

seigneur de St-Martin, se montra plus
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constante dans son attachement à la

réforme. Son autour fut Jacques, cin-

quième fils do Gilles do Claris et de

Jeanne d'Almalric.Il était notaire royal à

Sauve, et nous a laissé un livre-de-rai-

son (transcrit aux Carrés d'IIozier, vol.

189) dans lequel il mentionne son ma-
riage, 19 juin IGIG, avec d^e Catherine

fille de Mclchisedec Gabourde, ot la nais-

sance de neuf enfants qu'il eut d'elle,

du 5 mars 1G17 au it mai 1G34, les-

quels furent baptisés à Sauves, par les

ministres Boni ^ Uossel, Fahjucrolles,

Guichard et Barbut. Il mentionne aussi

dans ce livret la mort de son père,

IG juill. 1618; de sa mère dUe Jeanne

d'Amalric, 1G23 ; de son beau-père,

5 oct. 1G39 ; de ses frères : Jean, IGIS
;

Anthoine, 1G22 ; André, 1638 ; et

Pierre, aussi notaire royal à Sauve,

27 août 1646. Il est probable qu'il sur-

vécut peu à cette dernière inscrip-

tion. L'aîné de ses fils, Jacques, présen-

té au baptême, 6 juin 1621, par son oncle

André et par d"« Foulcrande baronne

de Ganges, tante de Catherine Gabourde,

était docteur en droit et avocat à Sau-
ves. Il épousa Louise de Moles et fit un
testament, 12 oct. 1675, par lequel il

ordonne « que son corps soit ensevely

en la façon de ceux de la religion », et

institue pour héritier son fils aîné

Jacques, en assignant divers legs à sa

fille aînée Anthoi.neïte, à sa deuxième
fille Marie, épouse de Louis AUlebert fils

de maître Jean Aldebert docteur et avo-

cat, enfin à ses autres enfants, François,

Louise et Suzanne, pour l'époque où ils

atteindront l'âge de 25 ans. L'héritier,

Jacques de Claris, s'' de S. Martin, doc-

teur et avocat comme son père, épousa
1" en 1673 Dauphine Ginhoux, 2° en
1678, Germaine iille de David d'Arvieu

docteur es-droits, l'une et l'autre union
spécifiée dans l'acte comme devant
« être célébi'ée en la forme de la reli-

gion prétendue réformée dont les futurs

époux fout profession. » — Jacques
de Claris s"' de S. Martin est porté sur

la liste des protestants fugitifs du Lan-
guedoc en 1GS5 (Tt 32;.^).

4. CLARIS (JiiAN), de Die, habitant

de Genève et soldat dans la garnison,

1 Ainsi tfi)pcUe-t-il Jean Bon; vov. t. Il, Cdl. 777,
lig. 3<.

1603-1608. — Claris, ministre du Dau-
phine, abjure en 1685 [III, 435].

Le nom de Claris à quelque famille

qu'il appartienne est quelquefois écrit

Clarij.

Claude (Jean) pasteur, voy. col. 449.

Glaudin, musicien, voy. Lejeune.

GLAUSADE iKtienne), notaire à Ga-
raman; ses biens sont confisqués par
jugement du sénéchal de Toulouse,
8 juin 1622. — (Jacques), né à Cara-
man ; consacré au ministère évangéli-

que en 1659; pasteur à Montredon 1659-

61 ; à S. Amans-la-Bastide, 1676-79.

— (Samuel), de la Bastide-S'-Amans,
obtient permission de vendre, 1732 (Tt

110|. — (Marguerite) enfermée à l'hô-

pital de la Grave à Toulouse pour s'être

mariée au désert, 1743.

CLAUSEL (Pierre), appelé aussi

Du Clauzel, conseiller du roi [Haag, III

481] fut nommé, 18 juin 1602, prési-

dent de la cour des comptes de Montpel-

lier. Les Jugements de la Noblesse du
Languedoc ne lui donnent que deux
fils ', dont le cadet, nommé Jean, sei-

gneur de Séries et de La Lause, épousa

en 1634, Marie Hébrard ou Ilcvrard,

fille de Jean, sieur de La Lause, consul

de Montpellier en 1616.

L'aîné, Guillau.me, succéda à son père

dans l'office de président de la cour des

comptes. Il n'y remplissait encore que la

charge d'avocat-général, lorsqu'en ir.25,

les protestants de Montpellier l'envoyè-

rent à IMîmes, avec le ministre Le Fau-

cheur et l'avocat Du Clos, pour engager

les Nîmois à persévérer dans l'obéissance

au roi comme eux-mêmes étaient réso-

lus de le faire.

Guillaume Clausol laissa trois fils.

L'aîné, nommé Jean, sieurde Fonfrède,

fut conseiller à la cour des aydes. Les
notes secrètes sur le personnel des par-

lements le dépeignent comme « dévot

dans sa religion; au surplus bon
homme et entendant raisonnablement. »

Il épousa Olympe, fille de Jona-

than de Garisson s"" de Liéfrac, ancien

conseiller secrétaire du roi. C'est de

Jean de Clausel que le Mercure du mois

de juillet 1681 parle en ces termes :

« M. de Clausel un des plus vieux con-

1 Fi-iinçois )lr Clausel, consul <le Montpellier en
1(113, ùlail uppurcmmcnt son frère.
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seillers de la cour des aydes et fort esti-

mé par son esprit et pour son mérite, a

fait abjuration. M'"« de Roux sa. nièce l'a

imité. Elle est femme de M. de Roux,

autre conseiller en la même cour des

aydes, qui s'estoit fait catholique quel-

que temps auparavant. » Ce Glausel

converti, selon le Mercure, dès 1G81,

nous le trouvons, eu 1G82 cité au nom-
bre des conseillers protestants de la

cour des comptes, et bien plus, en 1G99

enfermé pour cause de religion dans le

château d'Angers (M GG9). « En 1698

et 99, Glausel s'^de Fontfroide demande
pendant deiix ans sous caution valable

et avec certificats de médecins sa trans-

lation dans sa famille pour y être opéré

de la pierre » (Tourlet). Le gouverneur
d'Angers lui rendit ce témoignage, qu'il

n'avait jamais vu d'homme d'une con-

duite et de mœurs plus irréprocha])les,

d'une soumission plus parfaite ; Basville

lui-même appuya sa demande. Nous ne
voyons pas qu'elle lui ait été accordée.

Les deux frères du seigneur de Fon-
frède, Louis et Guillalme, suivirent l'un

et l'autre la carrière militaire. Guillau-

me dut quitter les armes pour la toge
;

car on trouve parmi les memjjres du
consistoire de Montpellier, en 1G60 [Bull.

II, 92), Guillaume de Glausel, sieur de

Ronqueirols, qualiûé de conseiller du
roi S et il semble difficille d'admettre

qu'il s'agisse du père. Ce n'est pas au
reste la seule difficulté que présente la

généalogie de cette familie. Faut-il y
rattacher et comment, le capitaine Glau-

sel qui a joué un rôle dans la dernière

guerre de religion ?

Ghargé, en 1G28, de lever des trou-

pes à Nismes, Glausel, qui avait, dit le

P. Daniel, toute la confiance de Rohan,
obtint, peu de temps après, une mis-
sion beaucoup plus importante. Au
mois de novembre de la même année, il

fut envoyé en Espagne avec de pleins

pouvoirs pour négocier un traité, qui
fut signé le 3 mai suivant. Rohan s'en-

gageait à continuer la guerre avec une
armée de 12,000 hommes de pied et de
1,200 chevaux, moyennant un subside

de 300,000 ducats que le roi d'Espagne

1 Et dans les notes secr^tcs sur le personnel des
parlements dressées en IGC3: « le plus habile des
conseillers, homme à qui il faut prendre garde. "

promettait de lui payer. Le traité signé,

Glausel partit pour l'Italie où la moitié

de cette somme devait lui être comptée;

mais don Gonzalez refusa de la lui re-

mettre sous ilivers prétextes. L'agent

de Rohan aurait dû ouvrir les yeux;
loin de là cependant, il continua a en-

tretenir le chef huguenot dans une fâ-

cheuse illusion et à l'engager par de

vaines espérances à continuer une lutte

inégale. La paix s'étant enfin couclue,

et Louis XIII ayant tourné toutes ses

forces contre les Espagnols unis aux

Savoyards, Glausel, soit pour se venger

du manque de foi de laGour d'Espagne,

soit pour obtenir sa grâce, se rendit

dans le camp français, en 1630, et dé-

couvrit à Richelieu les desseins de ses

ennemis. Gette trahison lui sauva pro-

bablement la vie ; mais elle ne lui ga-

gna pas la faveur du cardinal qui nous

le peint dans ses Mémoires comme « un
homme non moins adroit et intelligent

que factieux, envenimé en la rébellion

et l'hérésie, et ennemi du service du

roi. » Le mécontentement ou peut-être

un zèle religieux aveugle le jeta quel-

que temps après dans le parti de la

reine-mère, qu'il alla rejoindre à Bruxel-

les. En 1635, cette princesse l'envoya

à i?o/jan pour lui offrir la souveraineté

de la Valtelineet les moyens de relever

le parti huguenot, s'il voulait embras-

ser sa cause unie alors à celle de l'Es-

pagne. Rohan rejeta ces propositions,

fît arrêter Glausel comme espion, le

30 septembre, et l'envoya prisonnier

dans le fort de France sous la garde de

Saint-Simon. Louis XIII dépêcha sur-le-

champ un maître des requêtes de son

hôtel pour faire le procès à Glau-

sel qui fut pendu, le 10 novembre, après

avoir, suivant le P. Daniel, abjuré le

calvinisme.

Une branche de cette famille établie

à Uzès professait également la religion

réformée. Son chef, à l'époque de l'en-

quête sur la noblesse du Languedoc,

était Paul Clamel gentilhomme verrier

établi à Euzet, fils de Jacques seigneur

d'AiroUes. Il y avait (dans le dép. du

Gard) deux terres du nom d'AiroUes ou

Ayroles ; l'une, aux environs d'Alais, a

donné son nom aux -Glausel d'Ayroles ;

l'autre, située près duVigan, a donné le
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sien à la famille de Liron d'Airoles dont

quelques membres imt prufcssé la reli-

gion protestante jusqu'à la Révocation.

Pierre de Clauscl, proche parent de

Jacques de Glausel d'Airolles, habitait

le château de Couze ou Coussac, tout

voisin de celui d'Airolles. Il avait épousé

Marie Domerguc, dont il eut : Claude

qui vivait encore en 1747, Jean et

Loi'isE mariée à Henri de Roix, de Bar-

jac. Jean épousa Lucrèce de Beauvoir

du Rouvre dont il eut quatre enfants.

Il sortit du royaume après la Révoca-

cation, laissant ses trois filles à la famille

de leur mère et emmenant avec lui son

fils. Ils s'établirent à Leipzick. Un of-

ficier nommé Domergue de St-Florent,

ayant été blessé à la bataille de Ros-
bach, 1758, fut recueilli à Leipzick par

deux d"""^ Clauzel ses cousines, chez les-

quelles il mourut trois jours après de ses

blessures. Des trois filles, l'aînée Marie
épousa le 8 fév. 1714, Jacques Domergue
sr de la Mathe et plus tard de S. Florent;

la seconde, Lucrèce, fut mariée à Jean
à'At'zcliers sieur de la Rouvière, quali-

fié dans un rapport à l'intendant de

l'année 1728 de « fameux huguenot »
;

la troisième fut sans doute enlevée jeune

à sa famille, carelle se fit religieuseà Ca-

derousse en Provence '. C'est à l'une des

branches de cette famille qu'appartien-

nent vraisemblablement François Clau-

zel, trésorier de l'extraordinaire des

guerres en Languedoc en 1599 et Claude
Clauzel pasteur à Salavas de 1676 à

1685.

Il ne faut pas confondre la famille

Clausel ou Du Clauzel avec celle (/»{7/u-

sel, qui s'éteignit au commencement du
xvii" siècle, Jacques Galiot Du Clu.tel,

sieur de la Treyne, n'ayant laissé que
des filles : Suzanne, Marie, Isabeau et

Louise. Suzanne épousa Jean de la

Ramicre, sieur de Pecharnaud.
Glausonne, voy. de Roques et For-

nier.

CLAVEAU (Christophe), seigneur de

PuvviAUUT ou PuviauU |IIaag, 111483],

chef des huguenots du bas Poitou, cé-

lèbre par S(;s talents militaires et par

son éclatante bravoure.

Né vers 1536, dans le jtetit manoir

' Noies de M. r.AzAi.i» de Fondouce.

dont il porte le nom ', Puyviault fut

d'abord compromis dans la conjuration

d'Amboise. Lors de la seconde guerre
civile ^, il rejoignit Condé à Pont-sur-

Yonne à la tête d'une cornette de cava-

lerie, et ce fut lui qui, dans les envi-

rons d'Epernay, fit prisonnier le jeune

Lansac à son retour d'Allemagne où il

avait été envoyé par la reine-mère pour
empêcher la levée des reitres. Lorsque
la guerre éclata de nouveau, Puyviaut
rassembla à la hâte un corps de troupes

dans le bas Poitou et le Périgord, puis

courut se mettre sous les ordres de

Condé, qu'il escorta jusqu'à La Rochelle,

et qu'il suivit ensuite à la prise d'An-
goulême. « On a remarqué à cette red-

dition, raconte d'Aubigné, la patience

de Pui-Viaut qui, en favorisant quelque

butin des siens, souffrit que l'amiral le

poussast d'un baston ; les courages cour-

tisans lui conseillaus la vengeance, il

respondit : Je souffre tout de mon maî-

tre, rien de mes ennemis
;
je monstre

aux miens ce qu'ils me doivent. Les

gens de guerre, ajoute l'historien, ont

admiré ce traict par-dessus les faicts

valeureux de Pui-Viaut. »

Peu de temps après, Puyviault se

rendit maître de Fontenay-le-Comte et

de Saint-Maixcnt; mais il se laissa sur-

prendre à Confolens par Brissac qui lui

tua plusieurs hommes, entre autres le

jeune iVEngararagncs ou Engaraiate. A
la bataille de Jarnac, où il remplit les

fonctions de maréchal de camp, il fit

des prodiges de valeur et déploya une
grande habileté dans la retraite. Il réus-

sit à gagner Cognac avec le corps de

troupes qu'il commandait, sans éprouver

de pertes considérables, et prit part à

la défense de cette ville contre l'armée

victorieuse. Après la retraite des catho-

liques, il se jeta dans Augoulême avec

le comte de Montgommcry. Instruit que
le comte Du Lude avait, le 24 juin

1569, mis le siège devant Niort où com-
mandait le capitaine La Brosse, il ras-

1 Situé (Lins la paroisse de S. Sulpicc prts La

Chàlcignoraye.
2 On l'ii souvent confondu (bien à tort, car le nom

nncit-n de son petit manoir est Podium f'itniis) avec

riiuitiu ou plutôt IHuvHult, f:entilliomnie de Bour-

goRue, qui servit, en l^ifii, sous l'oiisinat (Voy. Il,

col. nSO). l'Iuvaut vivait encore en IS8r., où il aida

SCS voisins, les habitants d"Au\onne. h se débarrasser

de leur gouverneur le vicomte de Tavanncs.
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sembla à la hâte les compagnies de

Bois, de La Roche-Louverie, de Lestang,

y joignit quelques arquebusiers à che-

val, et vola à son secours. La ville était

déjà investie; mais Puyviaut força tous

les obstacles et entra triomphalement

dans la place, avec perte d'une cen-

taine d'hommes. Du Lude n'en conti-

nua pas moins à pousser le siège avec

vigueur. En peu de jours, le canon eut

ouvert une brèche de plus de trente pas

près de la tour de l'Espingale, quartier

défendu par Gargoidlleau qui y fut

blessé. L'assaut fut livré, et repoussé

bravement par les assiégés qui perdi-

rent Membrolle, enseigne du gouver-

neur. La nuit venue, soldats et bour-

geois, femmes et enfants s'employèrent

avec un courage héroïque à réparer la

muraille. Le lendemain, en visitant les

remparts, Puyviaut tomba frappé par

les éclats d'une pierre brisée par un
boulet. On le crut mort, et toute la po-

pulation fut saisie d'un effroi extrême;

mais lorsqu'on le vit reprendre ses

sens, les Niortais se rassurèrent, et ils

continuèrent à se défendre vaillamment,

encouragés par Puyviaut qui, mourant,

se faisait porter sur la brèche. La diver-

sion opérée par La Noue sur l^'ontenay-

Labattu, et l'approche d'un secours

commandé par Téligny, forcèrent enfin

Du Lude à lâcher sa proie et à lever

le siège, le 3 juillet 1569.

Puyviaut se retira à Fontenay, pour

se faire soigner. Pendant plusieurs

mois, il resta entre les mains des chi-

rurgiens, et s'il finit par recouvrer la

santé, il ne recouvra l'usage ni de l'œil

droit ni de la main droite. La perte de

la bataille de Moncontour le força à

quitter cette ville qu'il ne pouvait es-

pérer de défendre. Il se retira à La Ro-
chelle d'où il fut envoyé à Marans. Il

travailla sur le champ à augmenter les

fortifications de ce poste important. Du
Lude l'ayant attaqué, fut repoussé une
première fois ; mais ayant reçu des ren-

forts considérables, il reprit le siège,

emporta le fort de La Brune et celui

de l'île d'EUe, en sorte que Puyviaut,

craignant d'être cerné, résolut de se re-

tirer dans le fort de Charron après

avoir brûlé le château de Marans. Une
vive attaque de l'ennemi ne lui laissa

pas le temps d'exécuter son projpt; il

dut, le 12 nov. 1569, battre en retraite

sur La Rochelle, sous la protection de

sa cavalerie, commandée par Brebodct

ou Brobodet, et il y rentra heureusement
avec tout son monde.
De La Rochelle, le vaillant capitaine

fut envoyé à Surgères où il reçut, au

mois de février 1570, l'ordre d'investir

Nuaillé. L'entreprise fut conduite avec

tant de vigueur que la garnison, aban-

donnant la ville, se retira dans le châ-

teau et se rendit à l'arrivée de La Noue.

Puyviaut suivit ensuite ce dernier au

siège de Marans et fut chargé de l'atta-

que du château de La Bastille, qui,

pressé de deux autres côtés par Pondc-

vic, lieutenant de Soubise, et par le ca-

pitaine La Garde, capitula bientôt. Puy-

viaut obtint de La Noue le gouverne-

ment de sa conquête. Après la prise des

Sables d'Olonne, il se retira à Marans

d'où il faisait de fréquentes excursions,

dans l'une desquelles il défit complète-

ment, à Thiré, le capitaine Ante ou

Dante qui battait la campagne. Instruit

que Puygaillard devait assister à une

partie de chasse dans les environs, il

conçut le hardi projet de l'enlever;

mais averti à temps, le chef catholique

n'alla pas au rendez-vous, en sorte que

Puyviaut ne ramena de cette expédi-

tion, qui lui coûta son lieutenant Ba-

vière, que La Roussière, prisonnier

d'une bien moindre importance.

Cependant les Poitevins, toujours do-

minés par leurs intérêts personnels,

malgré la sanglante leçon de Poitiers,

pressaient La Noue de marcher en Poi-

tou pour délivrer cette province de la

présence des catholiques. Le grand ca-

pitaine s'y refusant, ils offrirent à Puy-

viaut de le mettre à leur tête. Ce brave

gentilhomme ne voulut point contri-

buer à jeter dans le parti une division

fatale, et repoussa leur proposition;

seulement il insista auprès de La Noue

pour qu'il fit une entreprise sur le fort

de Luçon, qu'il savait être mal muni.

La Noue ayant cédé à ses remontran-

ces, il partit de Marans pour le rejoin-

dre; mais arrivé à Sainte-Gemme, il

apprit que Puygaillard s'approchait

avec des forces considérables. Il hâta sa

marche et opéra sans obstacle sa jonc-
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tioa avec La Noue qui, se voyant sur

les bras une armée infiniment supé-

rieure à la sienne, opina pour une

pronijjte retraite. Puyviaut, au con-

traire, insista vivement pour qu'on

livrât bataille, et son avis l'emporta. A
la (t"'te de l'avant-garde, ayant sous ses

ordres La Cressonnicre, Dessay et CItam-

paijné, qui portait son étendard, il se jeta

avec fureur sur l'ennemi, le mit en

désordre et eut ainsi la plus grande part

au brillant succès de la journée de

Sainte-Gemme. Les protestants vain-

queurs mirent ensuite le siège devant

Foutenay, retombé, depuis la bataille

de Moncontour, au pouvoir des catholi-

ques, et s'en rendirent de nouveau les

maîtres.

Au mois de juillet de la même an-

née, Puyviaut couvrit n.\ce Saint-Etienne

le siège de Saintes, et força Puygail-

lard à rebrousser chemin avec le se-

cours qu'il conduisait aux assiégés.

Ce fut son dernier exploit, la paix s'é-

tant conclue sur ces entrefaites. Les

noces de Henri de Nàvarve l'amenèrent

à Paris où les soldats de la garde même
de Charles IX regorgèrent dans la nuit

de la Saint- Barthélémy. Son cadavre

fut jeté dans la Seine, comme nous l'ap-

prend un ignoble pamphlet composé

par un catholique après le massacre :

C(immc les autres, l'Iuviau

A, faulte (le vin, beu de l'eau.

Puyviaut avait épousé à La Rochelle,

à la fin de juin 1570, Madelaine Vous-

sart, jeune fille d'une rare beauté qu'il

aimait éperdument et qui lui apporta

en dot une fortune assez considérable.

A peine venait-il d'expirer sous les

coups des meurtriers, que cette femme
se remaria avec Charles d'Appi^lvoisin

que l'opinion ]jublique accusait de la

mort de son mari. « Le tueur, ditd'Au-

bigné, lui porta les chausses de son

mari, pour lui sauver la vie en l'espou-

sant. » En vertu d'une donation mu-
tuelle, passée à La Rochelle, 20 déc.

1571, elle hérita de tous les biens du
défunt.

Malgré sa jeunesse et surtout malgré

la nolilessc douteuse ' de sa famille,

Puyviaut avait eu sous ses ordres une

• Du moins son pôrp put ii soutenir un proci's

pour avoir usurpe le litre d'ccujer.

grande partie de l'aristocratie poitevine.

Cette influence, il la dut moins à sa

bravoure chevaleresque et à son audace

qu'à la nol)Iesse de son caractère et à

une grande facilité d'élocution, qui, au

témoignage d'un contemporain, s'éle-

vait parfois jusqu'à la véritable élo-

quence.

CLAVEL (Claude), inscrit au Livre

du recteur (Claudius Clavollus ulen-

sis ^) à titre d'étudiant en théologie,

1559. Il commença sa carrière comme
« serviteur », c'est-à-dire comme secré-

taire, du réformateur Pierre Viret. Il est

désigné en cette qualité dans le testa-

ment que Viret fit à Genève en 1561

(pub. dans le Bull. XVI 317), pièce où
il est parlé de lui en très honorables

termes : « Item à Claude, son servi-

teur, [donne et lègue] les sermons qu'il

laisse par escript, avec aultres escrip-

tures, dont ledit Claude pourra faire

son proûct, excepté les copies qui desjà

sont assignées et en estât d'estre impri-

mées. Luy donne aussi ses concordan-

ces latines et sa robe de couleur perse, et

2 escus au soleil qu'il a prestes au cou-

sin dudit Claude, lesquels il veult et

entend qu'il puisse retirer et en faire

son profict. » Ces dispositions bienveil-

lantes sont renouvelées et confirmées

dans un autre testament de Viret que

l'on a conservé, en date de 1571 [Bull.

XIV 297), et dans lequel il témo.'gne la

plus entière confiance à ce fidèle disci-

ple qu'il appelle alors « maître Claude

Clavel, ministre de la parole de Dieu

à Pau ». En effet, nous le trouvons mi-
nistre à Pau de 1560 à 1578; à Lucq,

1578-79. Il assiste plusieurs condamnés
à mort (arch. des B.-Pyr. E 2000-2003).

Sa fille, Marie, est bai)tisée à Pau,

5 mars 1573, par Pierre Costa, ministre

à Lescar ; son fils Daniel, ici., 23 nov.

1574, par La Tauladc, ministre à Pau.

— Une d"« Clavel fille de Claude Clavel,

ministre à Lucq, épouse, en 1597, Ja-

cob de Carrière ; Jéremie Clavel, minis-

tre à Nousty, assiste au contrat (E

l'i35). — (Jérémie) pasteur à Angaïs,

1510; à Assat, 1613-20; à ïhèzes,

1623-24 ; à Ostin, 1626-37. — Autre

Clavel, pasteur béarnais, déjà mort en

1 Natif a Oulès, dép. ilu Tarn ?
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1617 (Arch. B.-Pyr. B 3574). — Autre,

pasteur de Jasscs on Béarn, 1650 {ibid.

B 3887). — (Pierre) pasteur à Navar-

renx, 1650 (ibid. E 1683). — (Samson),

propo.santdu diocèse de Lescar, altjure

moyennant une pension de 200 1.,

1680. — { ) capitaine, guerroyant

dans le Vivarais en 1574 [IK 77 a]. A
l'approche de l'armée du duc de Joyeuse

(août 1586) les protestants de Marvejols

en Gévaudan, au nombre de 6 à 7,000,

s'enfuirent de la ville, mais pour tom-

ber dans une embuscade ennemie.

Parmi les cruautés du massacre, on lit

dans le martyrologe de Crespin : « La

sœur de Pierre Clavel, fondeur, vou-

lant s'opposer à ceux qui se ruoyent sur

son frère receut en cette charitable dé-

fense vingt-deux coups d'épée, sans

toutefois mourir sur la place. Elle ren-

dit ailleurs l'àme à Dieu, et son frère

s'estant sauvé de la presse avec plu-

sieurs autres en la ville de Mende, y fut

tué bientost après. » — (Antoine), du

Gévaudan, galérien, 1706. — (Marcelin)

de Besse en Oisans (Dauphiné) reçu ha-

bitant de Genève, 26 nov. 1572. — (Da-

niel), de La Mure, assisté à Genève, déc.

1689. — (Isabeaul, de Montelimar, id.,

déc. 1691. — (Marc), de Trescloux ^,

proche Orpière et ses fils Marc, Jean,

Estienne, assistés à Lausanne, allant en

Allemagne, janv. 1/02. — (La veuve

d'Isaac), marchand de Pont-de-Veyle,

malade, allant chez sa fille à Genève,

assistée à Lausanne, 1692. — Phili-

berte) de Bourgogne, « fille de bonne
maison, venant de Genève pour aller

trouver sa mère à Neuchàtel et de là

passer en Angleterre », assistée à Lau-

sanne, 13 mai 1692.

CLAVERIE, conseiller au parlem. de

Pau, 1618 (ci-dessus III col. 874) ;
—

autre, ancien de Mazères, 1668 [VI

56 a]; — ( ) cultivateur aux environs

d'Orthez, emprisonné pour avoir fa-

vorisé une assemblée religieuse, 1778

[Dull. II 366, V 4l3i.

CLAVEROLLES ou Claveyrolles

(Guillaume de), ministre aux Vans,
1568; à Gallargues, 1568-95; à Aigucs-

vives, 1595-76; de nouveau à Gallar-

gues, colloque de Nîmes, 1596-1603. —
1 Voy. à Trescloux, en 4737, Gaspard Clavel, dans

le Bull. V, 318.

Jehan Claveyrolles « natifz de Mazolye-
harges en Languedoc », habit, de Ge-
nève, avril 1557.

GLAVES (Jean de) ou Desclaves, der-

nier pasteur de Mortagne [Haag, III

483]. Il avait été consacré en 1613 et

pasteur à Orléans de 1613 à 1617
;
puis

il était venu exercer ses fonctions à

Mortagne en 1620. Il s'en acquittait re-

ligieusement depuis plus de douze ans

lorsque, à la requête de M. de Loménie,
prince de Mortagne, l'intendant de la

Saintonge supprima l'exercice du culte

protestant dans cette ville, 1633, at-

tendu, disait l'arrêt, qu'il n'y avait pas

eu d'exercice à Mortagne avant l'édit de

Nantes. L'assertion était fausse, car,

dès 1576, cette église avait été desservie

par J. Chastaigner, et les protestants le

prouvaient par la production de leurs

registres de baptême, signés par ce pas-

teur jusqu'en 1607. Bien plus, ils pro-

duisaient une permission donnée, en

1604, par le président de Saintes à la

requête de deux bourgeois de la ville,

Daniel Angibault et Michel Vilain, et

confirmée par une décision des com-
missaires royaux pour l'exécution de

l'édit dans la Saintonge, permission qui

les autorisait à se cotiser et à bâtir un
temple à leurs frais. Sur l'appel de

Jean Radier, ancien de l'église de Mor-

tagne, la sentence de l'intendant fut

confirmée néanmoins par un arrêt du

conseil en date du 10 oct. 1634 (mss de

Drienne n» 215) et défense fut faite à de

Claves de continuer ses fonctions dans

cette église. — Isaac de Claves, dit le

jeune, probablement frère du précédent

qu'on appelait l'aîné, exerça le minis-

tère évangélique à la même époque. On
le trouve pasteur de La Rochebeau-

court de 1616 à 1626, et de La Roche-

foucauld de 1637 à 1660,

CLAVIER, ministre à Saint-Jean-

d'Angély en 1568. — (Guillaume) mas-

sacré à Brignolles, Provence 1562.

(Crespin). — Un vieillard septuagé-

naire, nommé Antoine Clavier, dit

« l'emballeur » [Haag, III 485] fut vic-

time des fureurs de la Ligue à Mar-

seille. Le 9 avril 1585, les Ligueurs de

cete ville, ayant à leur tête le second

consul, firent prendre les armes au peu-

ple, et dans une même nuit arrêtèrent
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tous les protestants, qu'ils enfermèrent

dans la tour Saint-Joan. Le jour venu,

ils on prirent au hasard quatre ou cinq,

entre autros Clavier et Ckiousse, qui

exerçait la profession de revendeur, les

traînèrent à travers les rues jusque sur

les remparts, les massacrèrent et jetè-

rent leurs corps par-dessus les murail-

les, à la vue des autres prisonniers qui

attendaient le même sort. Heureuse-

ment le Grand-Prieur, gouverneur de

Provence, prévenu à temps, se hâta

d'accourir d'Aix. 11 entra le 12 à Mar-

seille, remit la ville sous l'autorité du
roi et délivra les prisonniers. — (Etien-

nette), de Montargis, fait son testament

à Genève, 1601 (J. Dupont not. III

285). —
( ) huguenot de Roque-

courbe, 1614 [VII 64 b].

CLAVIERE (Marc) marchand réfugié

du Dauphiné à Lausanne, nommé de

la Direction des pauvres dans celte

ville, 1" juin. 1689; il y mourut en

1715. — (Etienne), économiste [Haag,

III 485], ministre des finances dans les

derniers jours de la Monarchie et au

début de la République, membre du

parti de la Gironde dont il partagea les

destinées. Originaire d'une famille de

Serres en Dauphiné, il naquit le 27

janvier 1735, à Genève où, le 15 mars
de la même année, Jean-Jacques Cla-

vière, fils de Pierre-Antoine et mar-

chand de toiles, reçut les droits de

bourgeoisie. Ses études furent dirigées

vers le commerce. Il gérait avec hon-

neur une maison de banque, lorsque les

dissensions politiques de sa patrie

au.\quelles il prit une part active le for-

cèrent à abandonner son établissement

pour chercher sa sûreté dans la fuite.

Clavière pensait avec l'immortel légis-

lateur d'Athènes, que c'est le propre

d'un mauvais citoyen de se renfermer

dans les affaires de son négoce. Il se

réfugia en France. S'étant fixé à Paris,

il continua à se livrer avec un grand

succès à des opérations de banque. Il

avait à un haut degré le génie des af-

faires. On l'a accusé d'avoir introduit

en France l'esprit d'agiotage; mais les

scandales qui avaient signalé les opéra-

tions de la banque de Law, étaient an-

térieurs de plus de 00 ans.

Les affaires de ûnauces uo labsor-

bèrent pas tellement qu'il ne trouvât

encore le loisir de s'occuper des ques-

tions de politique qui se débattaient

alors. Lié avec Brissot, il publia avec

lui un livre sur les Etats-Unis où il

chercha à faire voir les avantages que
la France retirerait de leur affranchis-

sement. Né et élevé sous un gouver-

nement républicain, il travailla avec

ardeur au succès de la Révolution.

Necker venait d'être porté au Contrôle

général des finances; mais ce choix,

imposé au roi par l'opinion publi-

que, n'était qu'un palliatif impuis-

sant. Dans des temps ordinaires, quoi-

que difficiles, Necker eût peut-être pu,

à force de probité plus encore que

d'habileté, maîtriser les événements
;

mais les événements devaient l'empor-

ter. Clavière n'approuvait pas ses plans;

il les discuta et les combattit dans

divers Mémoires, et notamment au sujet

de la création des assignats que

Necker repoussait, dans la prévision de

tout le mal qui en est résulté. On dit

même que Mirabeau, assez neuf dans

les questions de finances, s'inspirait des

idées de Clavière, et qu'il se servit plus

d'une fois de sa plume pour préparer

les attacjues qu'il dirigea à la tribune

contre l'administration de Necker.

Le patronage de Mirabeau, qui fit

plusieurs fois son éloge à la tribune, et

surtout ses liaisons avec Brissot, qui

mit son Journal à son service, finirent

par pousser Clavière aux affaires. Les

électeurs de Paris l'envoyèrent comme
député suppléant à l'Assemblée légis-

lative. La démission du député titu-

laire, Monnerou, lui ouvrit les portes

de l'Assemblée ; mais comme la loi s'op-

posait à ce que les représentants fussent

choisis pour ministres, il n'est pas pro-

bable qu'il ait exercé son mandat, puis-

qu'il accepta, 23 mars 1792, le ministère

des finances. D'après M. Thiers, e.\cel-

lent juge dans la matière, « Clavière

avait beaucoup d'idées, toute l'opi-

niâtreté de la méditation et une grande

ardeur au travail. » Tel est aussi le

jugement qu'en porte M"» Roland,

femme à le bien juger. « Actif et tra-

vailleur, irascible par tempérament,

upiniàtre comme le sont ordinairement

les hommes qui vivent dans la solitude
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du cabinet, pointilleux et difficile dans

la discussion, il devait, dit-elle, se

heurter avec Roland, sec et tranchant

dans la dispute, et non moins attaché à

ses opinions : ces deux hommes sont

faits pour s'estimer sans s'aimer jamais,

et ils n'ont pas manqué leur destina-

tion. » M. de Lamartine est i)lus sévère;

le portrait qu'il trace de Clavière n'est

point flatté. « Aux finances, dit-il, Bris-

sot [lîrissot, Gensonné et Pétion avaient

été consultés, dit-on, pour la formation

du nouveau ministère] Brissot destina

Clavière, économiste genevois, expulsé

de son pays, parent et ami de Brissot,

rompu à l'intrigue, rival de Necker,

grandi dans le cabinet de Mirabeau

pour élever un rival contre ce ministre

des finances odieux à Mirabeau. Homme
du reste sans préjugés républicains et

sans principes monarchiques, ne cher-

chant dans la Révolution qu'un rôle, et

pour qui le dernier mot de tout était :

parvenir. Son esprit, indifférent à tous

les scrupules, était au niveau de toutes

les situations et à la hauteur de tous les

partis. Les Girondins, neufs aux affai-

res, avaient besoin d'hommes spéciaux à

la guerre et aux finances, qui fussent

pour eux des instruments de gouverne-

ment. Clavière en était un. )> Les choses

allèrent d'abord pour le mieux. « J'ai

vu Roland et Clavière presque enchan-

tés durant trois semaines des disposi-

tions du roi, raconte M""® Roland dans

ses Mémoires, le croire sur sa parole et

se réjouir en braves gens de la tournure

que devaient prendre les choses. Bon
Dieu ! leur dis-je, lorsque je vous vois

partir pour le conseil dans cette dispo-

sition confiante, il me semble toujours

que vous êtes prêts à faire une sottise. »

Le charme ne tarda pas à être rompu.
Les intrigues de Dumouriez, qui se

sentait mal à l'aise avec des collègues

dont l'austérité républicaine répugnait

à ses mœurs relâchées, achevèrent ce

que le mauvais vouloir du roi avait

commencé. Le ministre de l'intérieur,

Roland, était en instance auprès de ses

collègues pour les déterminer à une
démarche collective qui eût peut-être

exercé quelque influence sur l'esprit du
monarque. Mais dans l'impossibilité de

les rallier à sou opinion, il se décida

à agir seul ; il fit parvenir au rui (Il

juin) cette lettre fameuse où, lui parlant

en quelque sorte d'égal à égal, comme
un homme indépendant et libre, il lui

faisait les plus dures représentations sur

sa conduite tortueuse et ambiguë. La
réponse du roi ne se fit pas attendre :

les ministres Servan, Roland et Clavière

furent destitués. Roland eut alors la

malheureuse pensée d'envoyer une copie

de sa lettre à l'Assemblée nationale.

Le 10 août, l'Assemblée nationale,

usant du pouvoir discrétionnaire qu'une

émeute victorieuse venait de lui con-

férer au nom de la liberté, décréta à

l'unanimité, sur la proposition d'Isnard,

que les ministres destitués, Roland,

Servan et Clavière, reprendraient leurs

fonctions. Mais la partie modérée de

l'Assemblée fut bientôt emportée ; la

Terreur gouverna la France. La popu-
larité de Clavière devait décliner de

plus en plus avec l'accroissement de la

misère publique et le triomphe de la

démagogie. La chute de la Gironde

l'entraîna. Le 2 juin, sur la proposition

de Couthon, il fut décrété d'arrestation

et jeté à la Conciergerie. M™^ Roland,

qui se trouva enfermée dans la même
prison, le faisait souvent appeler pour

s'entretenir avec lui. Que de regrets

n'eurent-ils pas à se communiquer après

tant d'espérances brisées ! Clavière ne

survécut que quelques semaines à cette

femme célèbre et à ses amis de la Gi-

ronde ; le 8 déc. 1793, il prévint la sen-

tence du tribunal révolutionnaire en se

donnant la mort.

Voici la liste de ses écrits : I. Let^

très à M. le C*« de Vergennes; 1780, in-8.

— IL De la France et des Etats-Unis,

ou de l'importance de la révolution de

l'Amérique pour le bonheur de la France,

des rapports de ce royaume et des Etats-

Unis, des avantages réciproques qu'ils

peuvent retirer de leurs liaisons de corn-

merce, et enfin de la situation actuelle

des Etats-Unis, par Brissot de Warville et

Clavière, Londr. et Par., 1787, in-8. —
IIL Le Moniteur avec cette épigraphe :

Major rerum nascitur ordo. jEneid. lib.

VII; 1788, in-8 de pp. 50. Cette bro-

chure, qui parut clandestinement, a été

attribuée à Condorcet, à Brissot et à

Clavière. — IV. De la foi publique en-
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vers les créanciers de l'Elal ; Lettres à M.

Limjuet sur le N'^ CX VI de ses Annales

poiilUjues ;
Londr., 1788, in-8. — V.

Opinion d'un créancier de l'Elat sur quel-

ques matières de finances importantes

dans le moment actuel; Lond. et Paris,

1789, ia-8. — "VI. Dissection du projet

de M. l'évêque d'Aututi sur l'échange

u7iiversel et direct des créances de l'Etat

contre les biens nationaux, etc., 1790,

in-g . — VIL Lettres à M. Cérulti sur

les prochains arrangements des finances,

1790, ia-8o. — VIII. Réponse Mémoire

de M. Necker concernant les assignats, et

à d'autres propositions contre une création

qui les porte à deux milliards; 1790,

in-8. — IX. Adresse de la Société des

amis des Noirs à l'Assemblée nationale ;

adresse dans laquelle on approfondit

les relations politiques et commerciales

entre la métropole et les colonies; Par.,

1791, iii-8. — X. Du monnétaire métal-

lique ou de la nécessité d'une prompte

refonte des monnaies, etc. ; 1792, in-8.

— XI. De la conjuration contre les

finances et des mesure^ à prendre pour

en arrêter les effets; 1792, in-8". — On
doit encore à Glavière divers articles

qui parurent dans lesjournaux du temps

et notamment dans la Chronique de

Paris.

CLEMENCEAU (Jacques), ministre

à Poitiers depuis 1594 [Ilaag, III 489].

Provoqué à une dispute publique par

l'abbé de La Beraudière, qui espérait

sans doute que ses arguments auraient

sur lui autant d'influence que sur le

ministre de Chef-Boutonne, Olivier En-

guerrand converti en IGOG, Clemenceau

refusa d'accepter le déQ ; mais le prélat

s'étant avisé de se glorifier du refus du

pasteur, comme d'une victoire, dans son

« Adresse de salut pour les dévoyés de

la foi », Clemenceau répondit par un
petit traité qu'il fit paraître en 1609, à

Saumur, sous le litre : Raison sur la ques-

tion si on peut faire son salut en l'Eglise

romai7ie; Saumur, Thomas Portau, pet.

in-8 de xiv feuill. prél. et 22G p. ;

nouv. édit., Saumur, Tliom. Portau

IGll in-12. Clomenci'au conclut né-

gativement « selon les maximes pas-

sionnées résolues et tenues sur cette

question par la plupart dos théo-

lotrieus et docteurs do l'une et l'autre

Eglise, meus d'un zèle indiscret : (|ui

est occasion, lit-on à ce sujet daus le

Journal de l'Etoile, de rompre tant la

délecticm fraternelle que la concorde

pujjlique, pour ce que tels zélateurs

inconsidérés ne réputent leurs prochains

quelque chrestiens ([u'ils soient, autres

que Turqs ou Tartares. »

Quelques années après, en IGll, Clé-

monceau fut député par le Poitou à

l'assemblée politique de Saumur. En
1G19, il le fut encore à celle de Loudun,
et en 1G20, à celle de La Rochelle qui

le choisit, à quatre reprises, pour vice-

président et le nomma, avec Favas,

Lescun, Menuau et La Taulle, memljre
d'une commission chargée de « recevoir

les advis secrets qui pourroient estre

donnés tant pour le bien général que
le particulier des églises, et mesnager

lesdits advis selon leur prudence. »

Il est raconté dans le Mercure, sous

la date de 1G21, que Clemenceau aurait

à cette époque, pendant un séjour de

Louis XIII à Poitiers, encouru la maie

grâce de ce prince, ainsi que l'avocat

protestant André Malleray, au point

qu'ils auraient été tous deux obligés de

s'enfuir et qu'on les pendit en effigie.

Nous ne connaissons pas autrement cet

épisode. Clemenceau n'en continua pas

moins d'être ministre à Poitiers et il

exerçait encore ses honorables fonctions

en 1G37. Avant le petit écrit de sa com-
position que nous avons mentionné

ci-dfcssus, il en avait publié trois au-

tres :

I. Observations de J. Clemenceau, min.

deJ.-C. en l'égl. R. de Poitiers sur le livre

intitulé : Parascève général le à l'exact

examen de l'institution de l'Eucharis-

tie par Porthaise théologal de Poitiers;

à Lescar par J. de Ferman, 1602 iu-8

de vjf. prél. et 328 p.

II. Contredits aux préteriducs marques

de l'Eglise et déclaration des vrayes ; à

Pons, par Jacq. de La Roche (1603);

in-8 de xviij f. et 232 p.

III. Traité des principales controver-

ses qui sont entre ceux de l'Eglise Ré-

formée et ceux de l'Eglise Romaine,

touchant les sainctes Escritures, fait

par J. Clemenceau. . ; La Rochelle, J.

du Cuin, 1G07, iu-8 de xiv et 364 p.

« C'est son meilleur ouvrage ; les idée?
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y sont discutées avec ordre et sans pas-

sion. » (Lièvre, Hist. des prulest. du

Poitou, 1859, III 71.)

Jacques Clemenceau laissa un fils,

aussi prénommé Jacques, qui fit ses

études à Genève et figure au Livre du

recteur; (Jacobus Glcmencellus picto)

en 1G23. On le trouve pasteur du Vi-

gean (Poitou), de 1G34 à IG37. — Au-
tres pasteurs du même nom, à Marcil-

lac (Tt 247), à Arvert, 1655-GO. —Vers
la même époque, un autre Clemenceau
pratiquant la médecine à Fontenay-le-

Comte. — (René), de Poitiers, pour

avoir voulu (juilter la France, oct. IGiJQ,

fut condamné aux galères, et sa femme,
Louise Olivier, qui l'avait suivi, à la

réclusion dans un couvent. — (Jean),

du Poitou, 72 ans, assisté à Londres en

1708 et y meurt, dans le même dénù-

ment, en 1710. — Cependant une par-

tie de la famille subit l'abjuration, car

Jacques et Benjamin obtinrent comme
proches parents, les biens de René et

de sa femme et aussi ceux de Jean Oli-

vier et d'Anne Clemenceau, qui est pro-

bablement la même qu'une d"^ Cle-

menceau des Chaffaux, de Chantonnay,
également sortie de France en 1G99.

Cette famille existe encore dans le bas

Poitou; Lièvre, hist. du P. — (Elie), de

Saintonge, proposant, converti pen-
sionné, 1675 [IX 6 bj.

CLEMENS, pasteur à Tarascon en
1592.

1. CLÉMENT (David), né en 1645

[Haag, III 490] au Val Cluson, fit ses

études théologiques à Genève (D. Cl.

valclusonensis, Liv. du R. 1663) et ob-

tint, à l'âge de 30 ans, une- église dans
la vallée de Pragelas. A la révocation

de l'édit de Nantes, il se retira dans la

Hesse et fut nommé pasteur de la colo-

nie française établie à Hof-Geismar. Il

y exerça ses fonctions jusqu'à sa mort,
arrivée le 29 janv. 1725. Il avait épousé
Suzanne Mary réfugiée de Metz. On a
de lui quelques Sermons, qui ont été

impr. à Cassel.

Son fils, prénommé David comme
lui, s'est fait un nom célèbre parmi les

bibliographes. Né à Hof-Geismar, le

16 juin 1701, il fit ses études à Rintclu
et à Marbourg, et à la mort de son père,

il fut appelé à le remplacer. Cinq ans

plus tard il épousa, à Cassel, une fille

de Durand l'a/cscure, marchand nîmois.

En 1736, il fut nommé pasteur de l'é-

glise française de Brunswick qu'il des-

servit jusqu'en 1743, où il alla remplir

les mêmes fonctions à Hanovre. Il

mourut dans cette dernière ville, le

10 janv. 1760. Il n'a laissé qu'un seul

ouvrage, et môme la mort ne lui per-

mit pas d'achever, mais cet excellent

travail, fruit d'une immense lecture, a
suffi pour lui assigner un rang éminent
dans la littérature. Nous voulons parler

de la Bibliotlièque curieuse, historique et

critique, ou Catalogue raisonné des livres

difficiles à trouver; Gotting., Ilanov. et

Leipz., 1750-1760, 9 vol. in.4, A-Hes.
Ce n'est point une sèche nomenclature
de titres de livres, mais plutôt un re-

cueil de savantes dissertations, souvent

très curieuses, sur chacun des ouvrages

que l'auteur cite. On lui a reproché

d'avoir donné place dans sa Bibliothè-

que à des livres de peu de valeur, et

d'avoir accordé trop d'éloges à des écrits

médiocres.

Clément a édité, en outre, Spécimen

bibliothecx hispano-Majansianx, siveidea

catalogi critici operum scriptorùm hispa-

nurum, cjus habet in suâ bibliothecâ G.

Majansius; Hanov., 1753, in-4. — Liste

de quatre-vingt-dix auteurs espagnols,

grammairiens et rhéteurs, avec le juge-

ment porté par Mayans sur chacun de

leurs ouvrages.

2. CLÉMENT (Pierre), seigneur de

Pouilly [Haag, HI 490], exerçait avec

honneur à Troyes la charge de procu-

reur, lorsque les excès commis dans

cette ville en 1562, l'obligèrent à fuir

et à aller chercher un asile à Bar-sur-

Seine dont ses coreligionnaires étaient

les maîtres. Mais il ne pouvait échapper

au sort aflreux qui le menaçait. Fait

prisonnier quelques jours après et ra-

mené à Troyes, il fut condamné à mort,

le 2 septembre, sur l'accusation d'avoir

aidé quelques protestants de cette ville

à rejoindre le prince de Condé dans Or-

léans. Il repoussa avec une persévé-

rance qu'on n'attendait pas sans doute

de son âge — il avait soixante-deux ans

— toutes les tentatives du clergé catho-

lique pour le convertir, et monta coura-

geusement l'échelle de la potence. Ar-

IV 14
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rivé au haut, il lova les yeux au ciel :

« Seigneur, s'écria-t-il, tu sais que ce

n'est ni pour meurtre, ni pour autre

mc^chauccié commise contre les hom-

mes que je suis ici, mais pour soutenir

ta querelle. » La populace attendit à

peiue qu'il eût rendu le dernier soupir,

pour couper la corde et s'emparer, selon

sa coutume, du corps de rhéréti(iue,

sur lequel elle exerça les plus indignes

traitements, avant que de le jeter dans

la rivière. « Ils luy bruslèrcnt la plante

des pieds, dit Bèze ', luy coupèrent le

nez et les génitoires, luy arrachèrent

les yeux, puis l'amenèrent sur le banc

de sa maison, et delà es entrées de

plusieurs maisons de ceux de la Reli-

gion, et pour l'oster de là, furent con-

traints plusieurs de bailler argent à ces

meurtriers, lesquels finalement le jet-

tèrent en l'eau. » Neuf jours après,

Nicolas Lebeau, procureur, accusé du

même crime, fut traité deméme. Claude

Justice, vinaigrier, Pantaléon Gautier,

fabricant d'aiguillettes, Henri, vieillard

de plus de 65 ans, Robert Puyart (ou

Pinart?), Jean Le Médecin et sa femme,
Blanc-Pi(jnon, peintre, et plusieurs au-

tres dont les noms ne sont pas arrivés

jusqu'à nous, furent également massa-

crés par les soldats sur l'ordre^des ma-
gistrats de la ville.

3. CLÉMENT (Pierre), fut d'abord

employé par Mathuriu Cordier dans

l'enseignement au collège de Lausanne

en 1549 ou 50 (Comptes du Bailli).

Il succéda, 1553, à Jacq. Sorel comme
pasteur à Engollon et Boudevillers, puis

à Pichon comme pasteur à Dombressou
dans le comté de Neuchàtel. En no-

vemb. 1501, les ministres de Neuchàtel

l'envoyèrent à l'église de Yitry en

Champagne [Calv.op. Iirnnsw.^Y)Lh\).

En 15<j"2, les iidèles de Pamiers l'obtin-

rent, d'un synode de Villeneuve de

Rouerguc, pour ministre do leur église

[llist. ecclés. I 807). Plus tard, sans

doute après la dispersion de cette église,

en 1500 (voy. Crojijnn 098 b), il revint

à Neuchàtel et y fut diacre. (Vuilleu-

mier)

4. CLÉMENT (Guillai-me), libraire

de Lisieux en Normandie, habit. deCe-

' Voy. aussi Bull, wri, 287.

nève, juin 155G. — (Pierre), moine au-

gnstin converti à la Réforme, qui prê-

chait on 1500 à Montauban et dont

nous avons parlé ci-dessus (III col. 496).

C'est probablement le même Pierre

qu'on retrouve en la seule année 1561

prêchant successivement à Mont-de-

Marsan, Barry d'Islemade, puis pasteur

au Caria, 1505; à Lectoure, 1572; à

Saverdun de 1574 à 1581. — (Jean) pas-

teur à Mauzac vers 1500. — (Arnaud)

pasteur dans le bas Languedoc, mort
avant 1571. — (Samuel) consacré en

1000; pasteur à Arvieux, 1008; au

Villaret, 1008-1037. — ( )
pasteur

du désert demeurant à Aiguesvives

et M"« Montmeiran, sa femme, 1755

[Bull, yII 404).

CLERC (Jacques) le père, pasteur de

Gex, 1609-1010; de Cessy, 1017-37. —
(Jacques), le flls, étudiant en thélogie à

Genève (Jacobus Clericus gayensis) en
1627

;
pasteur à CoUonges au pays de

Gex, de 1637 à 1659, époque voisine de

sa mort. — (Jean-Jacques) petit-fils du
pasteur de Cessy, étudiant à Genève en

1652, pasteur à CoUonges, 1660 ; à

Sergy, 1004-06. — (Samuel) ministre de

l'église française à Berne accorde,

29 avril 1752, en compagnie de son col-

lègue, Auguste de Prey, un certificat

très honorable à l'architecte Jean Clerc,

ancien de l'église de Nîmes, qui avait

été décrété de prise de corps en 1746

pour avoir pris part à une assemblée
religieuse et s'était sauvé en Suisse

pour passer de là en Angleterre.

CLÉREAU, ministre de Sancerre,

en 1562 [Haag, III 491]. La grande ma-
jorité des habitants de cette ville pro-

fessaient dès cette époque la religion

protestante. Cependant elVrayés par le

voisinage de l'armée qui assiégeait

Bourges, et peut-être aussi redoutant la

véhémence du zèle de leur pasteur, ils

le firent sortir de la ville sous prétexte

de sa sûreté. L'intrépide Cléreau ne

tarda pas à se repentir de ce qu'il re-

gardait comme un acte de faiblesse.

Deux jours après sa sortie de Sancerre,

il y rentra en se faisant hisser avec une
corde par dessus les murailles, et il

continua secrètement ses fonctions, en

tenant des assemblées religieuses dans

les maisons. L'arrivée des troupes ca-
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tholiques le força une seconde fois à

s'éloigner. Il se retira à Giiàtillon-sur-

Loire qui fut à son tour pris et pillé,

le 11 février 1563, Cléreau et trois de

ses collègues, Dumont ministre du lieu,

Lamourcux ministre de Saint-Satur, et

Vallay ministre de Gien, furent mis à

rançon et délivrés par des collectes faites

dans leurs églises. Cléreau retourna à

Sancerre, le 25 mars, et ledit de paci-

fication lui permit de reprendre ses fonc-

tions. On le trouve encore pasteur dans

le Berry en 1582.

CLERAMBAULT. Une famille qui

portait ce nom notable en France était

réfugiée en Amérique, dans l'Etat de

New-York, en 1685 [VIII 59 a]. On la

trouve aussi en Angleterre : Antoine

Cléramliault, directeur de l'hôpital

français de Londres en 1723 ; mourut en
1728" à Enfield (Middlesex). Il avait

épousé Judith, fille d'Abraham Bosquet,

S"" de Longchamps, dont il eut 4 en-

fants : Nicolas, établi aux Indes ; Ma-
rie ; Elizabeth; et Jean, directeur de

l'hôpital à son tour et mort à Enfield,

29 nov. 1784, à l'âge de 66 ans. = Ar-

mes : d'azur au chevron d'or accompa-

gnée de 3 trèfles d'argent. (Wagner)
GLERET (Jean), conseiller d'Agen

[Haag, III 491]. Lorsque la guerre

éclata, en 1562, entre les protestants et

les catholiques, Gléret, qui professait la

religion réformée, espéra échapper aux
fureurs de Monluc et de ses lieute-

nants, en se retirant dans le château de

Gavaudun, sur le Lot, mais il fut arrêté,

ayant été poursuivi dans cet asile parla

haine de deux ennemis puissants, le

chanoine Lande gouverneur d'Agen et

un gentilhomme nommé La Ghapelle-

Biron, qui le haïssaient tous deux à

mort parce qu'il avait informé contre

eux au sujet d'un meurtre dont ils

étaient coupables. On le ramena à

Agen, Livré à la justice expéditive du
prévôt, son inférieur, il fut, sans infor-

mation et nonobstant ses protestations

et ses appels à un tribunal compétent,

condamné à être pendu. L'exécution

eut lieu de nuit aux flambeaux, et par

une dérision cruelle, cet infortuné fut

conduit au gibet vêtu d'une robe longue
avec son chaperon de magistrat et le

bonnet carré en tète. — (Guillaume),

commissionnaire en laines pour l'An-

gleterre, massacré à Rouen, 1572 (Cres-

pin, 663, 798). — MM. de Cleray, l'un

s"" des Marinières, l'autre .s"" de La Per-

rière, signalés comme notables hugue-
nots de l'élection d'Alencou, en 1685

(ÏT 270).

GLERGET (François), « natifz de

Rouen », reçu habitant de Genève,

14 janv. 1555; ministre à Villers, signe

comme tel, en 1573, la Formule de con-

corde adoptée par les théologiens de

Montbéliard [IX 400 a].

GLERGUES (Jacques) du Vivarais,

proposant en 1726
;
galérien en 1737.

1. CLERMONT (Charles de), dit La-

fontaine, ministre à Marennes 1555-60;

puis à Saintes, jusqu'en 1565; puis à

La Rochelle. — Dans une liste de reli-

gionnaires français établis à Aix-la-

Chapelle en 1598 (Aachens Geschichte

von K. D. Mayer) flgurent Heinrich Cler-

mond manufacturier, Christian Gler-

mond tisserand et Gilles Clermond. —
Godrefroy Clermont, né à Amsterdam
[Haag, III 495] ; inscrit, 5 oct. 1701,

au registre de l'Université de Leyde en

ces termes : « Gothefredus Clermont

amstelodamensis , ecclesice gallo-bel-

gicte pastor »; pasteur à Leyde, 1701-

1705 ; à Amsterdam, 1705-1714 ; nommé
par les Etats généraux pasteur de l'am-

bassade de Hollande à Paris, 1714. Ce
pasteur annonça en 1720 la prochaine

publication d'un Trésor d'antiquités sa-

crées et profanes^ qui paraît cependant

n'avoir pas été publié. On ne connaît de

lui qu'une pièce de vers adressée à un
dignitaire hollandais M. de Kruynin-

gen, grand bailli de Gooiland, et pu-

bliée dans les Nouvelles littéraires de

l'année 1717. — (Christophe-Alain de)

major au régiment prussien de Bern-

bourg, mort en 1720 [Erman).

2. CLERMONT-Lodève, maison de

Languedoc. = Armes : fascé d'or et de

gueules au chef d'hermine.

Armand de Clermont, baron de Piles

en Périgord [Haag, III 491], capitaine

huguenot dont les exploits, dit Méze-

ray, surpassent la croyance et presque

la vertu humaine, A l'appel de Condé,

Piles prit les armes, et se joignant aux

bandes de Grammont, ainsi que beau-

coup d'autres seigneurs de la Gasco-
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gne, il se rendit à Orléans ou 1562;

mais bientôt, apprenant quelles atroces

cruautés se coniniettaiL^nt dans le pays

(jui l'avait vu naître, il ne put résister

au désir de voler au secours de ses frè-

res. Il partit donc avec un petit nombre
de soldats, « bien résolu, dit Dèze, de

mourir en la peine ou de soulager les

églises comme il le pourroit. » Après
un périlleux voyage, il rentra dans son

château lui septième, le reste de sa

troupe ayant suivi Duras qu'il avait

rencontré à Saintes. Sou premier soin

fut de se mettre secrètement en rap-

port avec les huguenots échappés aux
fureurs de Monluc et de Montpeusier,

et il préparait en silence un soulève-

ment général, lorsqu'il fut informé

qu'on dressait à Bergerac l'échafaud

où devaient périr plusieurs de ses co-

religionnaires de tout sexe et de tout

âge. Sans songer au danger qu'il affron-

tait, il partit à la tête de trente soldats

d'élite, entra dans la ville en plein jour,

et frappa d'une telle épouvante, par ce

trait inouï d'audace, les habitants et la

garnison forte de 300 hommes, qu'au

lieu de l'attaquer, on le supplia de se

retirer. Il y consentit, mais seulement
après avoir délivré les prisonniers. « Ce
fut ainsi, dit d'Aubigné, que ce jeune

homme venant des escoles entra sur la

scène de France par un coup hardi. »

Instruits de sa présence dans le pays
par cette entreprise téméraire, les chefs

catholiques s'acharnèrent à sa pour-
suite et le forcèrent de s'éloigner. II

sortit de sa retraite, peu de temps
après, sur l'avis qu'il reçut de l'arrivée

à Montagnac d'une cornette de chevau-
légers catholiques; il résolut de la sur-

prendre; mais, malgré ses précautions,

il fut découvert par une sentinelle qui

donna l'alarme. Quoiqu'il n'eût que
quinze hommes avec lui, il ne voulut

pas reculer, et il tomba avec tant d'im-
pétuosité sur l'ennemi, qu'il le mit en
fuite, après avoir tué le capitaine d'un

coup de pistolet.

Une place forte lui était nécessaire

comme centre de ses opérations ; il jeta

les yeux sur Mussidan et s'en rendit

maître par escalade, le 15 janv. 1563.

Cette conquête redoubla la terreur qu'il

inspirait. Sa présence seule mettait les

milices catholiques en déroute, comme
cela arriva à Sourzac où, à la tête de

40 chevaux, il délit sans combat le sé-

néchal du l'érigord que Monluc avait

chargé do reprendre Mussidan.

Encouragé par ses succès. Piles con-

çut le projet de s'emparer de Bergerac

par surprise. Une première tentative

échoua parce que la clef qu'il avait fait

faire pour ouvrir une des portes se

brisa dans la serrure. Il dut se retirer,

et le tronçon de la clef apprit le lende-

main aux catholiques de Bergerac le

danger qu'ils avaient couru, sans s'en

douter. Piles ne renonça pas d'ailleurs

à son projet. Au moyen d'intelligences

avec un habitant de Bergerac qui pos-

sédait une maison attenante aux mu-
railles, il s'introduisit dans la ville, le

12 mars 1563, et par des prodiges de

valeur il s'en rendit maître la nuit

même, à l'exception du château, où se

retira le commandant, et d'une tour,

où se réfugia le curé avec trente sol-

dats. Après d'inutiles sommations, la

tour minée s'écroula en écrasant sous

ses murs tous ses défenseurs, sauf le

curé qui fut pendu, parce qu'il avait

trempé dans des massacres de protes-

tants. Le château se rendit bientôt à *

discrétion, et la garnison fut passée au

fil de l'épée. Après ces terribles repré-

sailles. Piles retourna à Mussidan que
le fils de Monluc se disposait à assié-

ger; mais la nouvelle de la paix étant

arrivée sur ces entrefaites, il reniit la

place entre les mains des catholiques et

se retira dans son château.

Lorsque la guerre se ralluma, Piles

se joignit aux huguenots de l'Ouest à la

tête d'un régiment de Gascons. Il se

signala à la prise de Pont-sur-Yonne
et suivit Gondé en Champagne. Après
avoir opéré sa jonction avec l'armée

allemande, le prince pénétra en Bour-

gogne. Son enseigne ayant été tué de-

vant Irancy, il chargea PUcs, Puyviaut

et Bourry de tirer vengeance de ce

meurtre. Malgré l'héroïque défense des

habitants, la ville fut emportée d'as-

saut et mise à feu et à sang. L'armée

huguenote, continuant sa marche, ar-

riva, l'"" mars, sous les murs de Char-

tres. Piles se rendit maître du faubourg

S. Jacques et de celui de la porte
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Drouaizc, du côté do laquelle eut lieu

la principale attaque; mais, dès le 13,

la trêve fut proclamée.

Dans la troisième guerre, 1568, Piles

souleva le Quercy et le Périgord et rejoi-

gnit Jeanne d'Albret à Bergerac. Il se

distingua au siège d'Angoulème, em-
porta d'assaut Pons, secondé par Mo)it~

gommery, et partit ensuite pour Mon-
tauban, afin d'inviter, de la part de

Condé, les Vicomtes à lui amener leurs

troupes. Ayant échoué dans cette mis-

sion, il rassembla le plus de monde
qu'il put, s'empara de Bergerac et de

Sainte-Foy, entra dans le Périgord où

il vengea cruellement la mort de Moii-

vans et de Pierregourde, et prit la route

de Saintes dans l'intention de rallier

l'armée de Condé, qui marchait à sa

rencontre. Les manœuvres du duc
d'Anjou pour empêcher la jonction

amenèrent .la bataille de Jarnac. Piles

entra dans Saintes peu de temps après

l'évacuation de la ville par les protes-

tants, et sa présence seule empêcha les

catholiques de l'occuper sans coup férir.

Instruit de son arrivée, Coligny le rem-
plaça par Blacons et l'envoya lui-même

à Pons. Peu de temps après, il fut

chargé d'une expédition contre l'île de

Médoc, où il fit un riche butin. 11 ve-

nait de mettre le siège devant Bourg-
sur Dordogne, lorsque Coligny le rap-

pela.

Piles combattit avec son intrépidité

ordinaire à La Roche-Abeille, au siège

de Lusignan et à celui de Poitiers.

Gravement blessé dans un assaut, il dut

se retirer à Saint-Jean-d'Angêly, dont

il fit rôparer à la hâte les fortifications,

comme s'il eût prévu que « Saint-Jean

ayderoit à réparer en quelque sorte les

ruines que Poitiers et Montcontour
avoient faictes. » Coligny lui en confia

la défense, en renforçant la garnison

des deux compagnies de La Motte-Pujols

et de La Mure. Un gentilhomme de

Saintonge, qui y commandait, nommé
Loriol (ou Lorion ?) céda sans murmure
le premier rang à un guerrier plus

illustre et plus expérimenté que lui.

La garnison de Saint-Jean-d'Angély

se composait, selon d'Aubigné, de 600

arquebusiers et de 60 cuirasses; il con-
vient d'y ajouter trois à quatre cents

bourgeois qui le disputèrent en bra-
voure aux soldats. î^iles avait donc
mille à onze cents hommes à opposer à

l'armée catholique victorieuse à Mon-
contour; mais c'étaient des hommes
éprouvés, et il pouvait compter d'être

vaillamment secondé par ses lieutenants

La Ramière, Sérido, l'un des Paluel,

Des Essars, La Garde-Montault, La

Personne, Parasol, Debatau, Arial, Lo-

rion.

Le duc d'Anjou se présenta devant la

ville le 16 octobre ; mais une vigou-

reuse sortie tint l'ennemi à distance,

tandis que le reste de la garnison déga-

geait les abords de la place. Selon les

Mémoires de l'état de France sous Char-

les IX, qui mettent à la date du 14

l'investissement de Saint-Jean-d'An-

gély, le feu ne s'ouvrit que le 22, et le

soir même, une brèche de 40 à 50 pas

était faite aux murailles. La plupart

des autres historiens fixent, au con-

traire, à cette dernière date la seconde

sortie des assiégés sous la conduite de

La Motte-Pujols et de Parasol. Cette

sortie coûta aux huguenots quelques

hommes, entre autres Parasol qui fut

tué et son frère qui fut pris ; mais ils

en rapportèrent deux drapeaux. Le 26,

Charles IX arriva dans le camp pour

présider en personne au siège. Dès le

lendemain, Piles fut sommé de rendre

la ville, et sur son refus, l'artillerie com-

mença à foudroyer la muraille qu'elle

renversa entre la porte de Niort et celle

d'Aunis. Blessé d'un éclat de poutre,

La Ramière, qui défendait ce poste dan-

gereux, ne voulut jamais se laisser

emporter tant que dura le combat. Il

paya son dévouement de la vie ; car ses

blessures s'enflammèrent au point de

n'admettre plus de remède. Dans la

nuit, La Motte-Pujols répara la brèche

et la mit en si bon état de défense que

l'ennemi renonça à l'attaquer, changea

ses batteries de place et dirigea son feu

contre le bastion d'Aunis. La brèche

ouverte, les catholiques, animés par la

présence du roi, se précipitèrent à l'as-

saut sans attendre les ordres de leurs

chefs ; mais ils furent reçus avec un
courage invincible et repoussés. Cette

action meurtière coûta beaucoup de

monde aux deux partis ; les assiégés y
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perdirent, entre autres, le capitaine

Arial, appelé par d'Aubigné Ariail.

Surpris de la résistance d'une ville qu'il

comptait prendre en deux jours, Biron

écrivit à Piles pour l'engager à se ren-

dre, en lui représentant que Lusignan

et Saintes étant pris, Cognac sur le point

de capituler, l'armée des princes au

delà de la Dordogne, il n'avait à atten-

dre de secours d'aucun côté, et en lui

oll'rant les conditions les plus honora-

bles. Il rendit mêmeàlaliberté un gen-

tilhomme poitevin, nommé La Taillée,

pour qu'il appuyât ses propositions

auprès du chef huguenot; mais Piles

refusa tout accommodement particulier,

ne voulant entendre parler que d'une

paix générale. Il consentit seulement à

une trêve de dix jours, sur les instan-

ces de son conseil, en y mettant pour

condition que La Personne irait, avec

un passeport du roi, instruire les prin-

ces de sa situation et leur demander
du secours. Si, ce délai expiré, il

n'était pas secouru, il sortirait de

la place avec armes et bagages, ensei-

gnes déployées, et la liberté de cons-

cience serait assurée aux habitants. Les

dix jours s'écoulèrent sans que l'on en-

tendit parler de La Personne ; mais

Piles, sous le prétexte vrai ou supposé

qu'il avait été retenu par les catholi-

ques, refusa de rendre la ville et de-

manda un nouveau délai de deux jours

qui lui fut accordé sans difûculté.

L'heure fatale allait sonner, lorsque du
haut des ramparts ont vit accourir enfin

Saint-Sexirin avec quarante chevaux,

sous la conduite de Fomhcdoucve, envoyé

secrètement à Angoulème pour deman-
der du secours. Piles, qui n'avait cédé

qu'à regret aux prières de ïîcs lieute-

nants, déclara dès lors l'accord rompu,
et le canon commença à tonner. Dans
une nouvelle sortie dirigée par La
Mutle-Pujols, Saint-Scurin, Des Essars

et Sérido (Bourdicu, selon La Popeli-

nière), les assiégés pénétrèrent si avant

que pendantquciquos instants ils furent

maîtres de l'artilleries cl des poudres,

qu'ils auraient pu détruire, si, prévoyant

un si grand succès, ils avaient apporté

ce qui était nécessaire. Mais celle

héroïque défense devait avoir un terme.

Le bastion d'Aunis était réduit eu pou-

dre, la murailles percée à jours, les

munitions épuisées, la garnison réduite

à un petit nombre de combattants, et

tout espoir de secours évanoui, depuis

que Saint-Auban, qui s'était avancé

jusqu'à la forêt de Chizé, sous la con-

duite de Fombedouére, avait dû battre

en retraite, laissant son guide entre les

mains de l'ennemi. Piles signa donc,

2 déc. 1569, une capitulation portantque

les assiégés sortiraient avec armes et

bagages, enseignes déployées
;
qu'ils ne

porteraient pas les armes de quatre

mois, et qu'il leur serait permis de se

retirer où ils voudraient sous l'escorte

de Biron et de Gosseins. Mais à peine

hors de la ville, les soldats huguenots

furent dépouillés de tout ce qu'ils pos-

sédaient, malgré les efforts des chefs

catholiques ;
quelques-uns même furent

tués. Se regardant comme dégagé de sa

parole par ce manque de. foi, Piles

partit d'Angoulême, le 15, pour aller

rejoindre l'armée des princes. Pour-
suivi par un corps de cavalerie, il tra-

versa la Drôme à Brantôme, l'Isle à Mus-
sidan, la Dordogne à Bourg, et arriva

heureusement dans son château où il

passa quelques jours, pendant lesquels

il surprit Bergerac et tenta, de concert

avec le ministre Bergamont ', une en-

treprise sur Périgueux qui ne lui réussit

pas. Ayant rejoint Coligny, il fut envoyé
avec Genlis au secours de Gastres; puis

il fut détaché sur les frontières de

Roussillon où il jeta la terreur. Après
la bataille d'Arnay-lc-Duc dans laquelle

il se lit remarquer parmi les plus bra-

ves, la paix ayant été conclue, il se retira

dans ses terres et ne les quitta qu'à

l'appel de Jeanne d'Albret qu'il accom-
pagna à Paris.

Piles avait accumulé trop de haines

sur sa tète, il avait dans trop d'occa-

sions humilié l'orgueil des chefs du
parti catlioliciue pour ne pas être ins-

crit des premiers sur la liste des victi-

mes de la Sainl-Barlhélemy. De peur

qu'il n'échappât, on eut soin de le faire

coucher au Louvre. « Gomme on le

menoit pour ainsi dire à la boucherie,

raconte de Thon, et qu'il vil les mou-

1 Ne serait-ce pas Dignr, dit de llargcmont, qui

assista comme député du l'origord au Synode na-

tional de La KuchcUc ?
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coaux de morts dont il alloit augmen-

ter le nombre on dit qu'il s'écria: « Post-

ée dune là cette parole que le roi nous

a donnée ; ces promesses, cette paix

qu'on nous a jurée? Grand Dieu, pre-

nez la défense des opprimés
;

juste

Juge, vengez un jour une perfidie et

une cruautési détestables. » A l'instant,

continue l'bistorien, il ôta le manteau

de grand prix qu'il portoit et le donna

à un gentilhomme de sa connaissance,

qui étûit auprès de lui, en disant :

« Gardez-le comme un monument de la

mort indigne qu'on me fait souffrir. »

Mais le gentilhomme refusa le présent

à cause delà condition qui y était atta-

chée. De l'iles fut ti.é d'un coup de

hallebarde qu'un garde suisse lui asséna

dans le côté ^

Piles avait épousé Jeanne de Durfort,

fille de Robert, seigneur de Saint-

Germain, et de M"« de Saint-Ahond.

De ce mariage naquirent deux fils qui

portèrent l'un et l'autre les armes pour

la cause de Henri IV. L'aîné, servant,

en 1586, sous Déthune, fut blessé dans

une affaire près de Sainte-Foy. 1\ assis-

ta, en 1591 au siège de Chartres, et fut

tué avec son frère à celui de Rouen,

1594. Le fanatisme catholique disputa

une tombe à ces jeunes guerriers. « D'O
et d'autres de sa faction, raconte d'Au-
bigné, avoient esmeu le cardinal de

Bourbon, qui estoit demeuré au siège,

à empescher que les enfaus de Piles et

ceux qui estoient morts avec eux fussent

enterrez dans le quartier du roi ni en
pas un cimetière des quartiers de l'ar-

mée, à quoi il fallut obéir pour le quar-

tier du roi; mais les bandes refformées

qui estoient aux prochaines bourgardes
vers le Pont-de-l'Arche firent enterrer

les morts, hors mis les deux Piles qui
furent embaumez pour emporter. » —
Eu 1022, un sieur de Piles, apparement
de la même famille, commandait dans
un château situé entre Dax et Navar-
reins, que le Mercure appelle Betloc, et

qui fut démoli par ordre du roi. — Sur
les regist. du temple de Charenton
était inscrit ; Alexandre de Clermont,
sieur de Fervat de Pille, du Péri-

) Le fait est représenté en peinture dans un
tableau de lu St-Barthéleniy contemporain de
l'cvcnemeut, au musée do Lausauue.

gord, 23 ans, enterré le 31 mars 1G37.

3. GLERMOxNT (u'Amuoise), maison
de l'Anjou. = Armes : écartelé aux
1 et 4 d'azur à 3 chevrons d'or, le pre-

mier brisé ; aux deux et 3 paie d'or et

de gueules (Amboise). [Haag, III 495].

Le docte abbé le Laboureur, dans ses

additions aux mémoires de Castelnau, a

donné une généalogie de cette illustre fa-

mille, mais elle est fort incomplète, en

sorte qu'elle ne nous exempte pas de

beaucoup d'hypothèses.

René de Clermont, seigneur de Cler-

mont-Gallerande, vice-amiral de France,

mort en 1527, avait laissé d'un premier

mariage avec Perrette d'Estouteville,

trois fils et deux filles : Louis, seigneur

de Clermont-Gallerande ; René, sieur

de Saint-Georges; Christophe, abbé de

Saint-Corneille ; Avoye, femme de Jac-

ques de Pellevé, et Jeanne abbesse de la

Trinité de Poitiers. Jeanne de Toulon-

geon, qu'il avait épousée en secondes

noces, lui avait donné sept enfants :

Jeanne, femme de Charles de Couhé,

sieur de Fontenailles ; Marthe, chanoi-

nesse de Remiremont ; François, sei-

gneur de Traves; Claude, seigneur de

Toulongeon ; René, mort jeune ; Cathe-

rine, religieuse à Bonlieu ; et Renée,

religieuse à Ste-Claire de Pont-à-Mous-

son.

L'aîné de ses fils, Louis, épousa Re-
née d'Amboise, dame de Bussy, qui le

rendit père de Georges, seigneur de

Gallerande; Louis, sieur de La Selle,

mort sans postérité ; Jacques, sieur de

Bussy ; Jean, abbé de Cérisay, et Jean-

ne ou Renée, abbesse de Sainte-Croix

de Poitiers.

A l'époque ou les querelles religieu-

ses partagèrent la France en deux

camps ennemis, la maison de Clermont

d'Amboise était donc divisée en cinq ou

six branches, dont quatre au moins ont

fourni des chefs au parti huguenot.

I. Branche de Gallerande. — Georges

de Clermont d'Amboise, seigneur de

Gallerande, servit vraisemblablement

sous les ordres de Condé dans la première

guerre civile, et sans aucun doute, dans

la seconde. Il est cité par de Thou au

nombre des principaux seigneurs qui

se rangèrent sous les drapeaux protes-

tants, lorsque les huguenots reprirent
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les armes en lâftT. Chargé d'enlever

Gharenton, il n'eut qu'à se montrer

pour s'en rendre maître, celui qui dé-

fendait la tour du pont ayant fui lâ-

chement. Après avoir brûlé le moulin

et obstrué le cours de la Marne, il re-

tourna à Saiut-Denys et fut placé sous

le commandement de Colif/ny. Il com-
battit valeureusement avec ses fds

;

mais dans une derrière charge, sa troupe

ayant été défaite, il reçut une grave

blessure.

Du récit de notre célèbre historien,

il résulte que Glermont-Galleraude

avait plusieurs Gis, et cependant les gé-

néalogistes n'en mentionnent qu'un. Ils

rapportent, en effet, qu'il fut marié

trois fois, avec Perrenelle de Blanche-

fort, avec Anne d'Alègre et avec Aune
de Savoie, veuve de Jacques de Saluées

et d'Antoine de Clermont ; mais il n'eut

d'enfant que de sa première femme, sa-

voir Georges II, marquis deGallerande,

et Louise épouse de Joseph d'Oineau,

sieur de Sainte-Sou Une.

Georges II, de Clermont d'Amboise,

marquis do Galleraadè, assista, comme
nous venons de le dire, à la bataille de

Saint-Denys. Dans la troisième guerre,

sous le nom de Clermont l'ainé, il se

trouva à la bataille de Jarnac où il fut

fait prisonnier. Ayant recouvré la liberté,

il rejoignit Colirjny, avant le siège de

Poitiers où il se signala, et il combat-
tit à la bataille de Moncontour, après

la perte de laquelle il réussit à gagner

la Charité avec BrUjuemault. Il suivit ce

dernier dans le Midi et fut blessé àAr-
nay-le-Duc d'un coup de pistolet. Son
frère, ajoute la Popelinièro, conduisait la

compagnie d'hommes d'armes du père

sous La Valette. S'il s'agit, comme
nous le croyons, de La Vallette, co-

lonel-général de la cavalerie légère

et un des chefs catholiques les plus

acharnés à la destruction des hu-
guenots, il faut en conclure que le se-

cond fils de Clermont-Gallerande s'é-

tait converti peu de temps après la ba-

taille de Saint-Denys. Georges II, au
contraire, après s'être enfui à Genève,
lors du massacre de la St-Barthélemy '

continua à se signaler au service de la

' Ocnfe,vc; Hcg. des habitants : n S scptcmb. 1S72,
George de Clermont seigneur dudit lieu, clievalicr».

cause, sous les ordres de Condé, puis du
roi de Navarre. Commandant de l'artil-

lerie ', il la disposa avec tant d'habileté

à Contras, qu'elle causa beaucoup de

ravages parmi les troupes de Joyeuse,

et au siège do Marans, il rendit de nou-
veaux services. Il assista également aux
batailles d'Arqués et d'Ivry, et fut créé

maréchal de camp en 1591, en récom-
pense de ses services. Il continua là ser-

vir, dit Pinard, jusqu'à la paix de Ver-
vins, en 1598. Nous ajouterons qu'il

avait été, pendant quelque temps,

gouverneur de Castres. Peut-être est-ce

aussi de lui qu'il est parlé dans les Ac-
tes de l'assemblée politique de Saumur
[Brienne n" 222) sous le simple nom de

Clermont. L'assemblée demauda à la

régente qu'elle le mit enfin en posses-

sion du gouvernement de Villeneuve-le-

Roi dont il avait été pourvu en 1594.

Le mauvais vouloir du gouvernement
de Henri IV à son égard s'expliquerait

aisément par l'énergie qu'il avait mon-
trée dans les assemblées politiques afin

d'assurer une existence légale à l'église

protestante. D'autres soins l'ayant em-
pêché de se rendre en personne à celle

de Loudun, en 1596, il envoya par le

baron de Co»r<07?jer une lettre où il protes-

tait « de signer de son sang ses décrets »,

et jurait de consacrer sa vie et ses biens

à en obtenir l'exécution. Au mois de

juillet, il s'y présenta avec Du Plessis-

Mornay, La Trémoille et Pierrefile, et fut

admis à siéger avec voix délibérative,

après avoir prêté le serment d'union.

La Noue, qui présidait, ayaut été en-

voyé en cour au milieu d'octobre, Cler-

mont fut appelé d'une voix unanime à

le remplacer, et il fut maintenu dans
ses fonctions après la translation de

l'assemblée à Vendôme, le 10 novem-
bre.

L'assemblée attendit pendant plus

d'un mois la réponse du Conseil aux

1 A l'époque de l'assemblée de La Uochelle, en
1588, il avait sous ses ordres, comme grand-maîire
de l'arlillcrie protestante : Sainl-Patrr. liouionant-
génoral ; de La Chastrc, coiilroleur-géiiéral ; de
J.ninriiic^ l" rommissairc ; Guériii, de La ttirièi-e,

lie La Ilniyèrr, commissaires ; Jean Piiigucray,
commis du contrôleur; Collet, garde-génoral. et son
commis Laurent Jtnioist ; Nicolas l.rdnii.r, chirur-
gien ; Jacq. Lcrlcrr, fourrier ; Jacq. Depieds, capi-
taine du charroy, et son lieutenant nené Teiier;
Jean llorhier, déchargeur au magasin d'artillerie ;

Robert Ualot, cannonier (Dibl. Mazarine, ms. 2379).
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nouvelles propositions qu'elle lui avait

fait porter par La Noue, accompagné de

Chouppes, Fons, La Motte, Texier et liru-

nier. Instruite par les lettres de ses dé-

putés des lenteurs affectées de la Cour,

elle perdit enfln patience, et le 18 déc,

elle les rappela. En morne temps, elle

fit écrire aux principaux seigneurs pro-

testants de se rendre dans son sein pour

aviser en commun aux mesures de sa-

lut à prendre.

Cette attitude pleine de fermeté donna
à réfléchir à Henri IV. Il retint auprès

de lui le baron de Fons, un des députés,

et renvoya les autres en les chargeant

d'annoncer à l'assemblée la prochaine

arrivéede deux commissaires, les sieurs

de Yic et de Calignon. Après de nou-

veaux délais, ces derniers parurent en-

fin à Vendôme le 3 février ; mais comme
leurs instructions ne leur permettaient

pas d'accorder autre chose que l'édit de

1577; l'assemblée leur fît répondre par

Vulso7i qu'une semblable concession ne

la satisfaisait « ny sur le point de la

relligion ny de la justice ni des sure-

tez » et que l'oppression contraindrait

enfin les protestants « de chercher quel-

que soullagement en eux-mesmes sy

MM. du Conseil n'y pourvoyoient. » De
Vie ayant répliqué avec hauteur que si

l'on persistait dans des demandes qui

n'étaient pas seulement impossibles à

accorder, mais injustes, on n'arriverait

jamais à un accord, l'assemblée offensée

envoya aux commissaires royaux d'iw-

bigné, de Rioux et La Motte pour exiger

d'eux des explications. On convint,

après de longs pourparlers, que De Vie
et Calignon demanderaient des pouvoirs

plus amples, et l'assemblée, de son

côté, consentit à se relâcher de ses pré-

tentions relativement à l'exercice et à

se contenter de deux lieux de culte par

bailliage ou sénéchaussée, non compris
les villes où les huguenots étaient les

maîtres. En attendant la réponse du roi,

les députés protestants prirent la réso-

lution de retourner à Saumur.
-L'assemblée se rouvrit le 5 mars 1597,

sous la présidence de Clermont d'Am-
boise. Peu de jours après, le 19, arriva

Monglat avec une lettre de Henri IV
annonçant la surprise d'Amiens par les

Espagnols. Quel subit changement de

langage ! Aux menaces hautaines, suc-

cédaient les prières. Bouillon et La Tré-

moitié voulaient qu'on profitât de la

circonstance pour prendre les armes et

arracher par la force les justes garanties

que le parti huguenot réclamait. L'as-

semblée rejeta leur proposition ; mais,

en môme temps, elle refusa d'appeler

les prolestants aux armes avant qu'on

leur eût accordé satisfaction. Clermont
d'Am boise répondit au roi, au nom des

députés des églises, qu'ils déploraient

autant que lui la perte d'Amiens et

qu'ils partageaient son espoir que ce

malheur réunirait tous ses sujets dans

le désir de courir à la défense publique.

(( Nous l'estimons juste, raisonnable;

nous tenons pour indignes du nom de

François, voyres du nom de chrestien

tous ceux qui voudroient manquer à si

légitime debvoir, et en ceste qualité,

maudissons le reste des rebelles et

désobéissants Ligueurs qui, au lieu de

maintenir la liberté de leur patrie, la

soubmettent traistreusement au joug de

la servitude estrangère. » — Quant à

nous, ajoute le président de l'assemblée,

« nous n'avons aultre but que de vivre

ensemble, vrais Françoys avec les vrais

Françoys, lyez d'une mutuelle amitié

et concorde. » Nous n'avons donc aucun

effort à faire pour applaudir au vœu du

roi. Mais « nous admonester aussy de

nous tenir contents de ce qui nous a

esté accordé, c'est une chose non moins

estrange que contraire à l'effet que

V. M. désire de nous. » Que nous a-t-

on accordé? « Nous ne sommes pour-

vus des choses nécessaires à nostre

conservation. C'est pour cela seulement

que nous opiniastrons et que nous vou-

lons opiniastrer sans desseing de tenir

les esprits en suspens par nos nouvelles

demandes. Nos demandes dernières ne

sont pas nouvelles, si on ne les estime

nouvelles pour en avoir tant retranché

qu'on ne les recognoisse plus. » On nous

refuse l'exercice de notre religion dans

les villes, dans les faubourgs, dans les

campagnes; on nous veut réduire aux

fiefs de haubert; on nous force à payer

les dîmes à nos ennemis mortels, à ceux

qui nous maudissent, et nous voyons

nos pasteurs mourir de faim. Devant

les tribunaux, pas de justice pour nous.
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« Vous avez bonne cause, mais vous

êtes de la Religion, votre procès est

donc perdu. » Nous ne sommes admis

à aucune fonction ou dignité. Nos pla-

ces de sûreté enfin seraient liiontôt per-

dues si nous n'avions d'autre moyen
d'en entretenir les garnisons (jue celui

qui nous est offert. Qu'où nous accorde

les choses nécessaires à notre sûreté.

« Les ayant, nous protestons de nous

contenter, comme aussy nous protes-

tons de ne jamais consentir à en estre

privés pour estre homicides à nous-

mesmes et autlieurs de notre ruyne

propre. » (Coll. Du Puy, vol. 428.) Cette

lettre fut imprimée et répandue dans

les provinces par ordre de l'assemblée.

La réponse du roi fut apportée,

29 avril, par La Force et Monglat.

Henri IV, en protestant que son affec-

tion pour ses anciens coreligionnaires

était toujours la même, demandait
qu'ils se contentassent de ce qu'il avait

accordé, et qu'ils eussent égard à l'état

de ses affaires qui paralysait sa bonne

volonté. Mais l'heure des illusions était

passée. L'assemblée lui fit répondre par

son président que c'était « au très grand

regret des Réformés que ce commun
contentement estoit retardé à lui d'être

servy et assisté de leur sang et de leurs

vies contre l'ancien ennemy du royau-

me » ; mais qu'elle trahirait son man-
dat si elle acceptait les offres de la

Cour. « Nous ne pouvons imaginer ny
en quoy peut consister ceste si grande

difficulté qui se trouve en nos deman-
des, ni en quoy justement nous y puis-

sions apporter i)lus de facilité à son

contentement, quand V. M. n'a point à

contenter en nous aucunes prétentions

particulières d'avarice ny d'amlntious

ruineuses à vostre Estât ny périlleuses

à votre personne, mais un zèle de reli-

gion qui ne peut procéder que de bonne
conscience, la plus grande seureté qu'un
prince puisse prendre de ses subjets. »

[Un Puy, vol. 428.) Toutes ces négocia-

tions inutiles portaient de part et d'au-

tre l'irritation à l'e-xtrème. Sans l'in-

tervention du sage Du Plessis-Mornay,

il est probable que la guerre civile se

serait rallumée. Tanilis (|ue d'un côté il

chercliait à modérer les plus fougueu.x:

des députés, de l'autre il agissait auprès

du roi qui, par ses conseils, transféra

l'assemblée à Ghàtellerault et y appela

un plus grand nombre de représentants

des églises, afin de neutraliser l'in-

fluence de ceux qu'on redoutait. L'as-

semblée consentit sans difficulté à sa

translation et fit partir quelques-uns de

ses membres pour les provinces afin de

rendre compte aux églises de la situa-

tion des affaires. De Dcauvxont se rendit

en Normandie à cet elfet, de Rioux en

Saintonge, de Gazes dans la Basse-

Guienne, Texier dans le Ilaut-Langue-

doc, Charnier en Dauphiné, Vérac et

Des Fontaines en Poitou, de Fons et Dru-

nier dans le Bas-Languedoc, et Dorival

en Berry.

Depuis quelque temps déjà, Clermont

n'exerçait plus les fonctions de la prési-

dence. Le 21 sept., il avait demandé un
congé qu'il avait prolongé jusqu'au

mois de janvier, et il avait fini par en-

voyer sa démission. Dès le 6 janv., il

avait donc été remplacé par Saint-Ger-

main (Brieune, 221). Cependant, lors-

que l'assemblée se réunit de nouveau à

Ghàtellerault, ce fut lui qui en fit l'ou-

verture, le 16 juiu 1507; mais quatre

jours après, l'honneur de la présidence

fut déféré à La Trémoille.

Les généalogistes ne nous font pas

connaître la date de la mort de Geor-

ges II de Clermont d'Amboise. De son

mariage avec Marie Clutin, fille de Henri

Clutin, seigneur de Villeparisis et de

Louise de Thouars, naquirent un fils,

nommé Henri, et quatre filles : Marie

qui épousa Jean-Antoine de Saint-Si-

mon, baron de Gourtomer; Judith fut

mariée à Centurion de Pardieu, baron

de Boudeville, puis à Pierre de Crois'

mare, sieur de Saint-Jean; Charlotte

épousa Georges d'Argenson, seigneur

d'Avesnes, et en secondes noces, Jean

Chabot, dour àc Saint-Aulaye ; Louise

ou Elisabeth présentée au baptême en

1095 à Gharenton (par Henri de Rohan

et Louise de Coligny] fut la femme de

Gédéon de Botzelat'r, ambassadeur des

Provinces-Unies auprès de la cour de

France, puis de Jucqups-Nompar de

Caumont, duc de La Force.

Henri de Clermont d'Amboise, mar-

(luis de Gallerande, ne se montra pas

moins zélé que son père pour les inié-
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rets de l'Eglise protestante. En 1619, il

présida le synode provincial de l'Anjou

qui s'assembla à Loudun le 12 sept.

Parmi les députés, l'historien de Lou-

dun ne cite que Doisguérin, La Cliette,

Despinay et Menuau, avocat du roi au

bailliage de Loudun. Despinay fut élu

vice-président. Ce synode demanda que

dans les contestations avec les catholi-

ques les commissaires n'eussent aucun
égard aux oppositions des deux par-

tis; que les malades protestants fus-

sent aussi bien soignés dans les

hôpitaux que les catholiques
; que les

pasteurs fussent maintenus dans leurs

privilèges ; que les 45,000 livres accor-

dées par le roi fussent payées ; que la

garde des places de sûreté continuât à

être confiée à des protestants; qu'il n'y

eût aucun couvent dans les lieux d'exer-

cice, ces établissements empêchant de

tenir les synodes et les colloques avec

la liberté permise par les édits; enfln

qu'il fut permis aux pasteurs réformés

d'assister aux synodes étrangers, comme
il était permis aux religieux de se ren-

dre aux chapitres généraux de leurs

ordres. La môme année, Henri de Gler-

mont fut député par l'Anjou à l'assem-

blée politique de Loudun, et l'année

suivante, il le fut à celle de La Rochelle,

mais il ne s'y rendit pas.

En 1626, le synode national de Cas-

tres proposa le marquis de Gallerande

pour la députation générale; il fut

nommé. Celui de Charenton, cinq ans

plus tard, le maintint dans ses fonctions

en lui donnant pour collègue le fils aîné

de Galland. Le synode d'Àlençon, 1637,

le continua dans sa charge, en lui ad-

joignant Mavbaut. Il donna sa démis-
sion en 1644.

Le marquis de Gallerande fut marié
trois fois : 1» en 1620, avec Louise, fille

de Gabriel de Polignac, sieur de Saint-

Germain-de-Glan, et de Léa Boutaud;
— 2° en mars 1632 avec Charlotte, fille

de Pierre Hatte, sieur de Saint-Marc,

conseiller au Parlement, et de Françoise
de Bulion; — 3" avec Jeanne, fîlle de
Pierre de Guillon, bailli de Sedan, veuve
déjà de Daniel Tilenus, et qui mourut
veuve à l'âge de 72 ans, en 1662 (Reg.

de Charenton). Charlotte Hatte lui

donna un fils, Pierre, né le 27 mars

1636, mais qui ne vécut qu'une année
(lOid).

Henri H, marquis de Gallerande, son
fils aîné, né le 6 juin 1621, abjura, à

l'âge de 17 ans, à l'insu de son père qui

s'en montra fort irrité, entre les mains
du P. Hyacinthe Kerver de Paris qui a

publié les Motifs de sa conversion

(Paris, 1646, in-12). On lit dans le Re-

cueil des gazettes (n» du 30 oct.) : « Ce
jour (24 oct. 1638) le marquis de Gale-

rande fils aîné du s^ de Clermont

d'Amboise, député général de ceux de

la R. P. R., fit profession de la relig.

cath. dans la chapelle de Mademoiselle,

et récent l'absolution du p. Hyacinthe

capucin, le s'' de Laubardemont l'ayant

à son instance retiré chez lui pour cet

effet. »

Son frère Georges, comte de Saint-

Aignan, né le 14 août 1622, épousa,

juin 1646, Madelaine Gaudon, fille de

Samuel, sieur de La Rallière, secré-

taire du roi, et d'Anne Menjot. Selon

,les généalogistes, il en eut deux fils,

l'un mort jeune, et l'autre nommé
George-Henri. C'est donc de ce dernier

qu'il est parlé dans le Mercure du mois
de mars 1686. On y lit que la mar-
quise de Saint-Aignan ne voulut pas

prufiLer du passeport que le roi avait

accordé au comte de Clermont son fils

pour passer dans les pays étrangers, et

qu'elle se convertit. Louis XIV lui ac-

corda, 23 mars 1686, une pension de

1,500 1. (Tt 252) qui fut portée en 1687 à

2,000 (E 3373). La ferveur religieuse du
fils ne résista pas longtemps aux
ennuis de l'exil. Il rentra en France,

fut nommé mestre-de-camp en 1689,

brigadier en 1696, maréchal de camp
en 1702, et fut tué à la défense de Mau-
toue.

Le troisième fils de Henri de Cler-

mont-Gallerande, nommé Louis, sei-

gneur de Méru, naquit en 1626 et

épousa Suzanne Morin de Loudon,

dont il eut deux fils, Ch.\rles-Léonor

et son cadet, appelé le chevalier de

Clermont, qui fut tué à Neerwinden.

L'aîné se maria à l'âge de 21 ans,

24 avril 1681, avec Madelaine de Mor-

mcs, fille de Pierre de Mormcs, seigneur

de Saint-IIilaire, lieutenant-général de

l'artillerie, et de Judith Frichet (Reg. de
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Gharenton, 1681). Benoît raconte qu'un

soigneur de Méru, condamné aux ga-

lères pour cause de relifçion, fut pris

trois fois et trois fois parvint à s'é-

chapper. Nous pensons qu'il veut parler

de Charlcs-Léonor de Glermont-Galle-

rande.

Outre ces trois fils, le Nobiliaire de

Picardie donne au marquis de Galle-

raude une filie nommée Louise. Elle

épousa Gaspard de Champagne. Selon

Moréri cette Louise était non pas sa

fiUo, mais sa potitc-fiUe.

IL Branche de Saint-Georges.

Antoine de Clermont, fils de René de

Glermont, et de Françoise d'^9??6oîse, de-

vint marquis de Renei. par la mort de

son frère utérin le prince Porcien, en

faveur de qui cette terre avait été éri-

gée en marquisat par lettres-patentes

du mois d'octobre 1560.

De Thon, notre exact historien, rap-

porte qu'un Glermont d'Am boise, qui

est George II, fut blessé à la bataille de

Dreux. Son cousin Antoine, s'était,

parait-il, fort distingué dans la même
action ou du moins à la même époque,

car Th. de Bèze dans son Hist. ecclés. ra-

conte que Gatherine de Médicis, après

la bataille de Dreux, essaya, par l'entre-

mise de son ami Carracioli, évéque de

Troyes (voy. ce nom), de gagner « le

frère du prince de Porcien ». Il donne,
il est vrai, le nom de Bussy à ce Gler-

mont, mais on voit dans l'Hist. de

l'église de Troyes par Pithou, qu'An-
toine en effet porta le nom de Bussy
avant de devenir marquis de Renel.

Lorsque Condé fut obligé de s'enfuir

de Noyers, les gentilshommes protes-

tants de la Picardie s'assemblèrent pour

lui porter secours. Parmi eux se distin-

guait le marquis de Renel. Dans l'im-

possibilité de traverser une partie de la

France déjà couverte de soldats catholi-

ques, pour gagner La Rochelle où le

prince avait cherché un asile, ils résolu-

rent de passer dans le Brabant où le

prince d'Orange guerroyait contre les

Espagnols, et d'aller tous ensemble au-

devant du duc de I)cux-i*onts qui levait

des troupes nombreuses, (le n'est point

ici le lieu de raconter la marche des

Alleajands à travers la Frauc(> jusqu'à

Saint-Yrier, où ils opérèrent leur jonc-

tion avec Coligny; nous n'avons à nous
occuper pour le moment que de la part

prise par le marquis de Renel aux évé-

nements subséquents. Il se signala à

l'affaire de Saint-Glair où il combattit

avec une extrême bravoure, malgré la

fièvre qui le dévorait. A la bataille de

Montcontour, il seconda vaillamment
Goligny. G'est probablement lui qui,

avec Renty, défendit plus tard Archiac

et força les catholiques à en lever le

siège. Dans l'expédition du Languedoc,
il repoussa avec grand carnage une sor-

tie de la garnison de Montpellier, et

vengea dans le sang ennemi la mort du
brave La Loue. Gependant ce fut sur-

tout à Arnay-le-Duc qu'il se fit remar-

quer parmi les chefs les plus courageux

et les plus habiles du parti huguenot.

A la tête du régiment de Gondé, il dé-

gagea Rouvray par une attaque vigou-

reuse, et contribua ainsi au succès de

la journée. La paix conclue, il fut

chargé de reconduire les reîtres jusqu'à

Pont-à-Mousson. Il périt à la Saint-

Barthélémy, assassiné par son parent

Louis de Bussy d'Amboise avec qui il

était en procès.

Antoine de Glermont avait épousé

Jeanne de Longuejoue dame d'Iverny,

fille de Thibault de Longuejoue, sieur Du
Plessis, maître des requêtes, et de Made-
leine Briçonnet (voy. Ill col. 145). Louis

de Clermont d'Amboise, marquis de Re-
nel, qui naquit de ce mariage, se con-

vertit, apparemment après la Saint-

Barthélémy, servit d'abord sous Joyeuse

dans le Poitou, fut fait prisonnier par

Harambure au combat d'Anthogni, et

embrassa, plus tard, le parti du roi de

Navarre. En secondes noces, le marquis
de Renel épousa Anne de Savoie, veuve
de Jacques de Saluées, comte de Gardé,

et il n'en eut que deux filles : Louise,

femme du seigneur de Poutallier, et

M.MvriiE, comtesse de La Roche en

Dauphiné, à cause de Balthasar Flotte

de Monlauban son mari.

Antoine de Glermont, marquis de

Renel, avait un frère nommé Antoine

comme lui. Pour les distinguer, celui-

ci était appelé Antoine le jeune et quel-

quefois aussi le moine de Bussy, parce

qu'il avait quitté le froc pour se faire

protestant. Il épousa Charlotte de Mire-
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mont, ûlle de Guillaume, sieur de

Gueux, et de Jeanne d'Els, dont il

eut Jacques de Glermont d'Amboise et

Françoise, femme d'Alexandre de Beau-

jeu.

III. Branche de Traves. — Selon le

Dictionnaire de Moréri, François de

Glermont, tué en Italie, en 1555, n'au-

rait laissé de son mariage avec Ilélèùe

Gouffier, veuve de Louis de Vendôme,
(ju'une fille, Hélène de Glermont, sur-

nommée la belle de Traves, fille d'hon-

neur de la reine-mère et femme d'An-
toine d'Aure, baron de Grammont. G'est

une erreur. La belle de Traves avait un
frère qui concourut, en 1569, à la dé-

fense de Vézelaylvoy. Il, col.6351ig. 16)

et qui fut égorgé à Dijon par la populace

dans le premier moment d'effervescence

causée par la nouvelle de la Saiut-Barthé-

lemy. L'historien de Ghàlons-sur-Saône

parle d'un seigneur de Traves, sieur de

Saint-Léger, qui arrêta près de Troyes
l'évêque de Chàlons se rendant au con-

cile de Trente ; c'est probablement le

même personnage.

IV. Branche de Bussy. — Les histo-

riens donnent le nom de Bussxj au capi-

taine huguenot qui, à la tête de 600

chevaux, essaya, en 1562, de forcer la

porte Saint-Jacques, tandis que le prin-

ce de Condé se présentait en personne

devant la porte Saint-Honoré avec l'es-

poir de rentrer dans Paris. L'annota-

teur des Mémoires de Gondé prétend

que ce Bussy était Jacques de Glermont
d'Amboise, seigneur de Bussy. Nous
tenons cette assertion pour fort sus-

pecte. Dans notre opinion, loin d'avoir

soutenu la cause protestante, Jacques
de Glermont d'Amboise la combattit de

tout son pouvoir, et il est le même que
ce Bussy, gouverneur de Ghampagne,
que Crespin appelle « homme avare et

ennemi juré de la religion ». Notre con-

viction, formée par la comparaison
attentive des notes nombreuses recueil-

lies par nous sur cette famille, est que
Bussy qui attaqua la porte Saint-Jac-

ques, et Bussy qui, selon Bèze, défendit

Orléans, sont un seul et même person-

nage, c'est-à-dire Georges de Glermont
d'Amboise.

Selon nous, le premier de cette bran-

che qui embrassa le protestantisme fut

Georges de Glermont d'Amboise, troi-

sième fils de Jacques, lequel devint ba-

ron de Bussy par la mort de son frère

aîné Louis de Bussy d'Amboise, favori

du duc d'Alençon, assassiné en 1579
par Montsoreau. Le second, Hubert,
sieur de Moigneville, avait été tué au
siège d'Issoire, en 1577, dans les rangs

des catholiques. Une seule de leurs

sœurs se convertit à l'exemple de Geor-
ges. G'est MARGUERrrE, mariée en 1583

à Olivier de Chasteiics, vicomte d'Avalon
et bailli d'Autun, qui -remplissait, en
1577, les fonctions de chambellan auprès
de Henri de Gondé.

Georges de Glermont d'Amboise s'é-

tait aussi attaché à la fortune de ce

jeune prince. Il dut à sa protection

d'être choisi, 1577, par les Rochelois
pour amiral de la flotte qu'ils venaient
d'équiper. Gette flotte, forte de 20 vais-

seaux, rencontra près de Ghef-de-Baye
la flotte royale qui comptait 60 voiles ;

on se borna des deux côtés à se cauon-
ner de loin. Quelques jours après, une
seconde rencontre eut lieu ; mais l'ami-

ral des catholiques évita d'en venir aux
prises, et abandonnant ses projets sur

les îles de la Saintonge, il retourna

dans la Gironde. Glermont rentra dans
le port de La Rochelle d'où il fut en-

voyé, quelque temps après, au secours

du Brouage que Mayenne assiégeait par

terre et mer. Ayant reconnu la position

désavantageuse du parage où il se trou-

vait, et n'osant hasarder un combat, il

eut recours à la ruse. Quatre brûlots

furent lancés pendant la nuit contre la

flotte ennemie ; mais ils ne produisi-

rent pas l'effet qu'il en attendait. Il ne

put même empêcher cinq galères de

rejoindre Lansac qui la commandait.
Ges contre-temps lui firent beaucoup de

tort à La Roclielle. Le parti opposé à

la noblesse poussa des cris d'indigna-

tion, en sorte que Condé désespéré

lui envoya par Monguyon, baron de

Montendre, l'ordre de livrer bataille

à tout prix. Forcé d'obéir, Glermont

prit ses dispositions pour le com-
bat dans les circonstances les plus

défavorables : la marée montait et un
calme plat ne permettait pas de ma-
nœuvrer. Portés au milieu des enne-

mis, le vaisseau amiral et le vice-
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amiral furent Ijientot désemparés par

le fou des galères et jetés par le cou-

rant sur un hanc de sable où il échouè-

rent sans que la flotte protestante, bien

que supérieure en forces à ccUc du roi,

mais retenue par le calme, put leur

porter secours. Ce revers coûta au parti

huguenot l'ile d'Oléron et à Glermont

sa place d'amiral.

Pendant plus de sept ans, on perd

complètement de \ue le baron de Bus-

sy. On ne le retrouve qu'en 1585 au

nombre des cliefs qui accompagoèrent

Condé dans son expédition contre Mer-

cœur et au siège du Brouage. Chargé de

lever de nouvelles troupes dans l'An-

jou, il favorisa l'entreprise de son lieu-

tenant Rochemorte sur Angers, et après

la surprise du château, il se hâta d'en

donner avis à Condé qu'il rejoignit à

Beaufort à la tête de 200 chevaux et de

600 arquebusiers. Ce fut à lui et à à'Aii-

higyiè que le prince confia le soin de

faire la retraite, qui devint bientôt une
espèce de déroute. Enveloppés de tou-

tes parts, les chefs huguenots résolu-

rent de se séparer pour chercher leur

salut chacun de son côté. Clermont,

selon les uns, gagna heureusement La
Rochelle ; selon les autres, il accom-
pagna Condé dans sa fuite en Angle-
terre. En 1587, il combattit à Coutras

et, un peu plus tard, il fut blessé au

siège de Sarlat. Tels sont les seuls ren-

seignements que les historiens nous ont

fournis sur Georges de Bu.ssy d'Am-
boise. Les généalogistes nous appren-

nent qu'il eut deux enfants de son

mariage avec Lucrèce de Castel San-

Nazare ; mais tous deux professèrent

la religion romaine.

4. CLERMONT-TALLARD, maison
du Dauphiné. = Armes : de gueules à

deux clefs d'argent passées en sautoir,

comme Clermont-Tonnerre.

Cette illustre famille [Ilaag, III 502],

qui avait comme celle des Coligny

exercé au xin* siècle des droits de sou-

veraineté, appartient, par deux de ses

membres, à la France protestante.

Gadiuel de Clerniuut, nommé évêque
de Gap en 1527, loin de se montrer en-

nemi de la Réforme comme son prédé-

cesseur, favorisa la propagation des opi-

nions nouvelles dans sou diocèse; aussi

fut-il déposé en 1553, pour avoir aban-

donné la religion de ses pères. Cette

déposition toutefois n'eut aucun effet,

une pièce citée par la Gallia Christiana

prouvant qu'on ne lui donna un suc-

cesseur qu'en 1572, sur sa propre rési-

gnation ; et cependant il avait abjuré

publiquement dès 1562.

Gabriel de Clermont était le second

fils de Bernardin, vicomte de Tallard,

et d'Anne de Husson. Un de ses frères,

nommé Julien, seigneur de Thoury,
embrassa également le protestantisme.

Il mourut de la peste à Orléans avec un
de ses fils, laissant pour héritier Gabriel

de Clermont, seigneur de Thoury, qui

fut plus tard gentilhomme de la cham-
bre de Henri III.

Clerv.\nt, capitaine ; voy. de Vienne.

CLERVAUX ou Clairvaux. Il y a

trois bourgs ou petites villes de ce nom
en France : l'une du Languedoc, l'autre

de la Franche-Comté, la troisième, et

la plus célèbre à cause de l'abbaye fon-

dée en 1114 par saint Bernard, appar-

tient à la Champagne. Ce n'est d'aucune

de ces localités que les marquis et com-

tes de Clairvaux actuels, qui sont du

Poitou, paraissent avoir tiré leur nom,
mais d'un château isolé, aujourd'hui en

ruines, situé à deux lieux de Châtelle-

rault, près du village appelé Scorbé-

Clairvaux. L'un des meilleurs livres de

généalogie que nous ayons, le « Diction-

naire historique des familles de l'ancien

Poitou », par H. Filleau, Beauchet-Fil-

leau 1 et de Chergé (Poitiers, 1841, 2 vol.

in-8), montre que ce nom de Clervaux,

du diocèse de Poitiers, étaitporté dès les

années 1115 et 1116 par des gentilshom-

mes et vrais chevaliers ; de nombreuses
chartes le prouvent. Mais quant à

l'origine des diilereutes branches mo-
dernes à qui le même nom appartient

encore aujourd'hui, il n'a pu les faire

remonter sans interruption que jusque

vers le milieu du xv^ siècle. = Armes:

de gueules à la croix pâtée et alaisée de

vair.

La famille compte cinq branches :

celles des seigneurs du Pin, de l'Houme-

lièrc, de Chasteauneuf, du Croizic et de

Vanzay. La première s'éteignit vers l'an

1 Descendants de l'avocat Filleau dont il a été

parlé ci-dessus, t. Il col. 643,
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1600 et la dernière, éteinte aussi, était

encore il y a peu de temps représen-

tée par M^e Marie-Adrienne-CIélie de

Clervaux, née en 1823 et mariée 1"

avec le baron Dujon, 2o avec M. de

Prevost-Sansac, comte de Touchim-
bert. Les branches de L'Houmelière

[VIII 99 a, note 2] et de Chasteauneuf

{Bull. V 9) appartiennent au protestan-

tisme.

Louis de Clervaux, écuyer, s'" de

riloumelière dernier fils de Mérigot de

Clervaux s^du Pin, est mentionné dans

les montres de guerre du pays de Lusi-

gnan en 1491 et en 1492. De Louis et de

Marie Gaudin de La Peyre, sa femme,
sortirent successivement quatre généra-

tions : François de Clervaux marié à

Janne de Frondebœuf, vivant tous deux
vers 1530 ; Claude fils de François, ma-
rié à Catherine d'Orfeuille ; Joachim
fils de Claude, marié à Catherine Ribo-

teau; Gédéon fils de Joachim et sei-

gneur de Breuil-Carthais, marié à

Renée de Machecoul. Cette dernière

dame était vraisemblablement l'une des

filles de Gabriel de Machecoul, baron

de Montaigu et de Renée d'Avaugour,

devenue dame de Vieillevigne par la

mort de Charles d'Avaugour, s"" de

Kergroy, son frère unique. Gabriel de

Machecoul et Renée d'Avaugour n'eu-

rent que des filles, dont l'aînée, Margue-
rite, avait été mariée en 1656 à Henri
de La Chapelle, marquis de La Roche-
giffard. Tallemant des Réaux, dans ses

Historiettes (t. VII 194), représente Ga-
briel de Machecoul comme un homme
faible d'esprit et sa femme au contraire

comme une femme de tête et très dé-

vouée à sa religion. Le spirituel con-

teur est d'accord en ce dernier point

avec le rapport officiel adressé au roi en
1664 par Golbert de Croissy sur l'état

du Poitou ; il est dit dans ce rapport :

« Le nom de Machecoul-Vieillevigne,

qui est une très ancienne maison du
bas Poitou est présentement perdu
parce qu'il n'y a plus qu'une fille de ce

nom mariée au m^' de La Rochegiffard
;

elle est dame de Montaigu en bas Poi-

tou. Les seigneurs de cette maison ont

toujours été des chefs de la R. P. Réf.,

et la douairière de Vieillevigne est une
obstinée huguenote, que l'on dit mal-

traiter les catholiques... » Antoine de
Clervaux, fils de Gédéon, épousa Angé-
lique Gourdeau de Bessons, qui était

veuveen 1696 lorsqu'elle fit inscrire son

mari sur l'armoriai officiel de cette

année, dressé sur l'ordre du roi par

d'Hozier. Déjà la maintenue de noblesse

de sa famille avait été prononcée ju-

diciairement en 1667 ; elle le fut encore

en 1699 et 1700.

Le mélange du nom de Clervaux, par

le mariage de Gédéon, avec ceux

d'Avaugour et de Vieillevigne fait assez

présumer le protestantisme du pre-

mier ; mais il y eu a des preuves direc-

tes dans les mauvais traitements que la

famille eut à subir lors de la Révoca-
tion et depuis. Un de Clervaux était

lieutenant de cavalerie aux dragons

rouges de l'armée de Schomberg, sous

les ordres duquel il fit les campagnes de

1688 et 1689 en Angleterre et en Ir-

lande (Haag, IX 232 et Agnew, Protes-

tant exiles). — Une d"*' de L'Houmelière

fut enfermée, par lettre de cachet, aux

Nouvelles catholiques de Poitiers et une

dame de Breuil-Carthais le fut à

l'Union cath. de Lucon, toutes deux en

1701 (Arch. E 3552)!^ — M"« Esther de

Clervaux (de L'Houmelière), 58 ans,

réfugiée en Irlande, reçoit, en 1702, du

comité de secours fonctionnant à Lon-

dres, une assistance de 8 liv. 8 sh. ; elle

reçoit de même 9 liv. pour l'année 1706

et 11 liv. pour 1710.

En 1739, Gabrielle-Angélique de Cler-

vaux, belle-mère du s^ d'Auzy mourut
protestante et fut inhumée comme telle.

(Voy. les détails au t. I col. 597.) Au-
gustin-Hercule de Clervaux, seigneur de

L'Houmelière, de Saint-Christophe-sur-

Roc et du Breuil-Carthais, épousa en

1740 Esther-Xérée d'Auzy, et tous deux
étaient demeurés fidèles aux principes

de la Réforme malgré les obstacles nés

de la Révocation. Mais devenue veuve,

cette dame de Clervaux épousa en se-

condes noces le marquis de Saint-

Etienne, fervent catholique, par le zèle

de qui les enfants du premier lit de sa

femme rentrèrent dans le catholicisme;

les fils, Augustin, Charles et Josué de

Clervaux de l'Houmelière furent mis

chez les pères de l'Oratoire de Niort

et plus tard au collège de St-Maixent
;
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les filles chez les religieuses de rUniou
chrétienne de Poitiers, puis à l'Enfant-

Jésus de Saint-Maixent où elles se con-

verlirent.

La seule branche de la famille Gler-

vaux qui soit restée invariablement,

sinon ostensiblement, attachée au pro-

testantisme, est celle de Ghàleauneuf '

et S. Ghristophe. On peut en voir quel-

que trace dans une correspondance

(175'2-57) insérée au Bulletin de l'IIist.

du Protest. (t. V, p. 9) dans laquelle

M. de Glervaux de S. Ghristophe est

admonesté et surveillé par l'intendant

et l'évèque de Poitiers. L'intendant,

en lui annonçant la libération d'une de

ses nièces qui avait été clôturée à l'U-

nion chrét. de Poitiers, lui marque, en

termes fort courtois, les diverses sou-

missions imposées aux convertis :

J'ai a présent à vous avertir en amy de

vous comporter l'un et l'autre de façon à

ne laisser aucun doute sur votre religion.

Vous sentes qu'étant suspects l'un et l'au-

tre, il ne faut que le rapport de quelque
malintentionné pour vous attirer de fâcheu-

ses atTaires et qu'ainsi vous devez être plus

exact même qu'un ancien catholique soit

à assister a l'ég-lise et aux instructions, a y
envoyer vos domestiques, a éloigner de chez

vous et prêches et prédicants, etc. Je vous
donne cet avis par rintérêt que je prends à
votre tranquillité, parce que la moindre
fausse démarche de votre part tii-eroit à

conséquence.

Ges bons avis s'adressaient à Louis-

Gésar de Glervaux, né au château de

L'houmclière eu juillet 1714. Il épousa,

14 nov. 17.53, une demoiselle qui était

enfermée depuis 15 mois comme hu-
guenote au couvent des religieuses bé-

nédictines de S. Maixent, Marie Panclin

liile de Pierre Pandin seigneur de Ghà-
teauneuf et du Peux, lequel avait pour
femme sa cousine Angélique Pandin,
fille de Gaspard Pandin seigneur de

Lussaudière. Le contrat do mariage fut

passé dans le parloir même du couvent
et en présence des religieuses qui y
firent insérer cette clause : que « ledit

sieur de Glervaux et ladite d'i» Pandin
ont promis et jiromettcnt se prendre a

mary et femme a la première ré(juisi-

1 Cuiùmuiie (le Vitré, arrondi
Sèvres.

(le Mi'ilc, l)eu\-

tiou de l'un d'eux, en face de notre

mère sainte Eglise catholique, apostoli-

que et romaine, les solennités d'icelle

préalablement gardées et observées ».

Louis-Gésar mourut à S. Maixent,

21 fév. 1773, à l'âge de 60 ans, et fut en-

seveli à S. Ghristophe dans le tombeau
de sa famille. Le curé de la paroisse de

S. Saturnin de S' Maixent lui ayant re-

fusé la sépulture ordinaire « sur le fon-

dement qu'il ne luy avait pas adminis-

tré, pendant sa maladie, les sacrements

requis par l'Eglise », sa veuve dut ob-

tenir l'autorisation du lieutenant de

police de S. Maixent, conformément à

la déclaration royale du mois d'avril

1736 (voy. ci-dessus II, col. 597) de l'en-

terrer « de nuit et sans scandale » .

Gette veuve mourut elle-même le

9 frimaire an XIII de la République,

laissant 2 filles, M.\rie et Modeste, dé-

cédées sans alliance, et 4 fils : 1° Ghar-

LES-JosuÉ, né à S. Maixent, 25 avril

1755, capitaine d'infanterie, officier de

l'armée de Gondé, qui refusa la croix

de S. Louis pour ne pas prêter un ser-

ment en forme catholique; i.l ne laissa

qu'une fille. — 2" Augustin, né le

3 juin. 1758, lieutenant au régiment de

Guyenne, mort le 9 oct. 1793.— 3° Louis-

Gharles, né le 28 avril 1762; il épousa

à Segonzac, 15 thermidor an XIII,

d"« Judith-Rose-Bienvenue d'Auzy, et

mourut à Ghâteauneuf, en 1832 lais-

sant de son mariage, outre plusieurs

enfants prédécédés : M""= Anne-Ghar-
lotte-Glaire, née en 1808, mariée en

1826 à P. -A. Guesnon des Mesnards et

M. Auguste-Benj. -Jules, né le 21 mars

1816, marié le() juin. 1852 avecd'i« Anne-

Amélie de Yoycr d'Argenson, l'un de

nos plus dévoués et méritants collabo-

rateurs aux travaux actuels concernant

l'histoire du protestantisme '
; il est

père d'un fils Louis de Glervaux (né en

1858) et de deux filles.— 4»Marie-Josué,

né à Ghâteauneuf ou 1769, suivit les tra-

ces de son frère aîné, gagna comme lui

et refusa de même la croix de S. Louis,

et comme lui obtint sous la Restaura-

tion celle du mérite militaire ''.

1 Voy. notre t. I"'', col. <087. — Depuis ces lignes

écrites {iiu'il tivait lues et iip|"""i'^ees), M. le comte
lie Clairvauxesl décédé, en novomb. 1881. ; \of.Uull.

\\\, nm.
- \ii\. 1. 1, col. li note.
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CLAUDE (Jean), Tun des pasteurs les

plus célèbres de l'Ét^Hsc réformée [Moag

III, 473], né en 1619 à la Sauvetat-du

Dropt, petite ville du colloque du bas Alié-

nais ; mort à La Haye, le 13 janvier 1687.

Son père, François Claude, pasteur de

la Sauvetat, de 1616 à 1626 [Aymon, II,

225, 424), puis de Cours et Montbazil-

lac où il mourut à l'âge de 74 ans, lui

donna la première teinture des belles-

lettres, qu'il aimait et cultivait lui-même

avec succès. Après avoir achevé ses

études à Montauban, où enseignaient

Garisolles et Charles, Jean Claude fut

consacré en 1645, et nommé peu après

ministre de La Treine, fief de la maison

de Duras. D'après une tradition recueillie

sur les lieux, en 1834, par le pasteur

Mercat, de La Roquille [Bulletin III, 14),

Claude, encore proposant, aurait prêché

son premier sermon dans la chapelle

des seigneurs de Pardaillan. Le synode

du haut Languedoc le nomma pasteur

deSaint-Afrrique(1646); dans cette église

peu nombreuse, il trouva le temps né-

cessaire pour développer les dons qui

firent de lui un orateur ôminent et un

écrivain de premier ordre. Le synode du
haut Languedoc, alors réuni à Pont de

Camarès, 1654, accueillit favorablement

la demande qui lui fui faite au nom de

l'église de Nîmes, par MM. Baudan-

Villencufve, Dostaly et de Ro::el, d'ac-

corder à cette église, pour ministre,

Claude. Arrivé à Nîmes, le 7 octobre

1654, Claude signait, le 14 du même
mois, les articles arrêtés par le synode

de Montpellier au sujet des doctrines

de Saumur (Bib. nat., mss fr., n° 8,668).

Par la netteté de son esprit, par la clarté

de sa parole, Claude exerça une sérieuse

influence sur les étudiants de Tacad.

de Nîmes, où il professa la théologie

d'après une décision du synode d'Uzès

(3 mai 1656). L'un des professeurs les

plus célèbres de cette académie était

Derodon, qui y enseignait alors la philo-

sophie et s'était déclaré très nettement
contre le cartésianisme. Claude se mon-
tra opposé à cette manière de voir et

prit part, soit par des conseils, soit par
des corrections, dit Bayle, à un petit

livre dirigé contre Derodon et qui por-
tait le titre significatif de l'Impiété dé-

couverte. C'est pour celte raison, sans

doute, que Derodon déposa une plainte

au consistoire; mais la paix se fit bien-

tôt entre ces deux hommes émincnls
(Voy. ci-dessus t. II, col. 778).

Les mérites de Claude furent bientôt

connus et appréciés de tous, car le sy-

node du bas Languedoc, réuni à Mont-
pellier, le 20 septembre 16513, l'élut son
modérateur adjoint et délégué suppléant
au synode général qui devait se tenir à

Loudun (Tt 266 A).

A l'époque où l'on travaillait le plus

à la réunion des deux religions, et lors-

que les hommes politiques s'en faisaient

les instruments, Armand Bourbon de

Conli, gouverneur du Languedoc, tenta

de gagner quelques ministres à ces

idées. Les pasteurs Noguier, Pujolas et

Roure, au synode tenu à Nîmes, le 9 mai
1661, dont Claude était le modérateur,

proposèrent « qu'il y avait un bruit épars

dans la province; que l'on parlait de l'u-

nion des deux religions; que plusieurs

personnes avaient été sollicitées pour y
donner leurs consentements, mais qu'au-

cun ne pouvoit pas avoir cette pensée sans

être criminel et se déclarer coupable

d'une faute qui mérileroit une punition

exemplaire par l'impossibilité qu'il y a

d'unir la lumière avec les ténèbres et Dieu

avec Bélial ». Ces pasteurs demandèrent
qu'on sévît énergiquement contre les cou-

pables. Rosseletj ministre à Nîmes, était

surtout visé, car on l'accusait d'avoir

dit à du Bourdieu, ministre de Montpel-

lier, que deux mille livres étaient pro-

mises à celui qui réussirait dans cette

entreprise. Il reconnut en eftèt qu'il

avait parlé de ce projet à quelques hauts

personnages, bien qu'il le considérât

comme impraticable, mais que les pa-

roles qu'on lui prêtait étaient fausses.

Claude, pour donner aux résolutions du
synode toute la solennité que réclamait

une situation aussi grave, permit à Ros-

selel de récuser ses accusateurs. Chaque
membre du synode opina à haute voix,

et l'assemblée, après avoir censuré la

conduite de l'accusé, décida qu'on écri-

rait à toutes les provinces pour les mettre

en garde. Trois mois plus tard, le 6 août

1661, sur l'opposition de Pcyremales,

commissaire du roi, un arrêt du conseil

d'État cassait cette délibération. Claude

était interdit, comme l'ayant autorisée,

IV lo
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des fondions de son ministère, cl il lui

était enjoint de se retirer de la province

du Languedoc dans deux mois.

Le 23 octobre suivant il quittait Nîmes,

délégué non seulement du consistoire

de cette ville, mais de ceux d'Uzès et de

Montpellier, pour aller à Paris deman-
der son rétablissement dans sa charge.

Le séjour qu'il y lit, de la fin d'oct. 1601

au 27 mai 1GG2, devait avoir une grande

influence sur sa vie. Sa réputation

le désigna, en effet, à M™" de Tu-

rcnnc, comme capable de répondre aux

obsessions dont son mari était l'objet

de la part des jansénistes qui ambition-

naient l'honneur d'une aussi illustre

conversion.

Il répondit au Traitté contenant une

manière facile de convaincre les hérétiques,

en montrant qu'il ne s'est fait aucune in-

novation dans la créance de l'Eglise sur le

sujet de l'Eucharistie (traité que Nicole

avait composé dans ce but déterminé)

par un écrit de quelques pages, oîi se

révélèrent cette fermeté de pensée, cette

beauté de langage qui le placèrent au

premier rang des penseurs et des écri-

vains de l'Église réformée.

Six mois s'étaient écoulés sans que

ses démarches eussent abouti; aussi re-

tourna-t-il à Nîmes. Le 4 juillet 1662, il

prenait congé du consistoire, se rendant

à Montauban oi!i il devait remplir les

fonctions" de pasteur et de professeur.

(\e fut dans cette ville que Claude, de-

venant auteur malgré lui, composa sa

Réponse aux deux traités de Nicole, au

milieu des fatigues du ministère et du

professorat ; mais il le fit avec un tel

succès, que l'église de Charenton lui de-

manda peu après ses services. Du reste,

il se trouvait exposé à la persécution de

ses ennemis qui le dénonçaient à Mon-
tauban comme l'avait fait l'évèque Cohon
ù Nîmes... « Ce ministre ne prêche au-

tre moralité tous les jours sinon qu'il

faut souffrir la croix, la persécution, le

martyre pour la religion et descrit avec

un grand soin les privations des charges,

des employs que le roy ne donne pas

aux huguenots, tout cela affm de ren-

dre odieux le gouvernement du roy. d

Tels sont les termes d'une dénoncia-

lioM anonyme (ju'on trouve dans les ar-

chives (Tr 2o3). « Je suis averti, écri-

vait-il lui-même, que notre gouverneur

a reçeu des ordres de m'envoyer cher-

cher une église delà la rivière de la

Loire » (16 sept. 1665). A Paris, Claude

devait être bientôt le représentant le

plus autorisé du protestantisme fran-

çais, et pendant vingt ans lutta pour le

maintien des droits et des libertés de

ses coreligionnaires. Le synode qui se

réunit àClermontenBcauvaisis, le li mai
1667 l'admit au nombre des ministres

de la province (Tt 313).

Si Claude avait été nommé pasteur ûo
Charenton (juin 1666), n'ayant pas accepté

la vocation de l'église de Bordeaux, les

jansénistes en étaient indirectement la

cause; car, obligé par leurs intrigues de

quitter Montauban, et venu à Paris pour
se justifier, il trouva dans l'appel que lui

adressa le consistoire de Charenton une
réparation des torts qui lui avaient été

faits. Il y fut reçu avec le respect que
méritaient ses grandes qualités; aussi

Morus, faisant allusion à un défaut de

prononciation de son collègue, pouvait

dire : « qu'il eut pour lui toutes les

voix, hormis la sienne. » Le proposant

Gondrevillle écrivait à Paul Ferry :

« M. Claude est solidement savant, on

espère beaucoup de lui; c'est un homme
de grand travail, fort zélé pour la gloire

de Dieu et pour l'édification de TÉglise »

(17 juin 1666). La lutte entreprise contre

Nicole se poursuivit lorsque le père

Nouet et Arnaud, à leur tour, vinrent

défendre la perpétuité (Voy. plus loin);

elle eut un éclat incomparable, et, comme
le dit Baylc ; « M. Claude en a remporté

la plus belle réputation que jamais mi-

nistre se soit acquise. * Toute l'I^gliso

regarda à lui; quand le synode provin-

cial se réunit à Charenton (9 mai 1669",

non seulement il fut nommé modéra-
teur, mais encore désigné par cette as-

semblée pour la représenter au prochain

synode national. Tout ce qui regardait

le bien de l'Église excitait son intérêt,

car, au milieu des luttes les plus ar-

dentes, il travaillait à une traduction

nouvelle de la Bible. Aussi voyons-nous

le synode de Saumur (ocl. 1678) enga-

ger les pasteurs de la province à lui en-

voyer leurs remarques (Tt 239). S'agis-

sait-il de malades à visiter, même au

péril de sa vie, bravant une populace
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ameutée, il allait leur porter les secours

de son ministère. Ses adversaires étaient

obligés de reconnaître la pénétration do

son esprit, l'éloquence de sa parole, car

Richard Simon redoutait singulière-

ment ce qu'il appelait : « l'éloquence arti-

ficieuse du patriarche Claude. » Le plus

illustre de ses contradicteurs, Bossuet,

lui rendit le même témoignage. M"" de

Duras, voulant donner un grand éclat

à sa conversion, provoqua une con-

férence entre Claude et Bossuet, la-

quelle eut lieu chez la comtesse de Roye,

le !<" mars 1678. L'entretien porta sur

une matière difficile et épineuse, choisie

par Bossuet lui-même : l'autorité de

l'Église, sa nature et ses limites. Les

deux adversaires ne purent l'épuiser.

Restant sur le terrain d'une logique ab-

solue, ils ne purent se convaincre, car

aucun d'eux ne pouvait prévoir la solu-

tion de la question par la liberté. M"e de

Duras se convertit et l'évêquc obtint une

de ces victoires qu'il recherchait ardem-

ment; mais, un an plus tard, il écrivait

à Claude une lettre où se révèle l'estime

dans laquelle il le tenait.

' A Saint-Germain, 27 may 1679.

Monsieur, j'ay remarqué en vous tant do

fi-anchise dans la conversation que nous avons

eue ensemble que j'ay toujours espéré depuis

ce temps-là que Dieu se serviroit de voua

pour quelque grand bien, du moins ticns-je

pour certain que vous prendrez plaisir îi dire

de nostre doctrine ce qui en est quand vous

la verrez nellemcnt expliquée avec toute l'au-

torité qu'il faut pour faire qu'on ne puisse

pas en douter. C'est ce qui me fait croire,

Monsieur, que vous achèverez le livre que

je vous envoyé, persuadé qu'un homme de si

bon esprit et d'un procédé si honnête sera

toujours le premier à retrancher des disputes

tout ce qu'on nous impute contre notre foy.

Personne ne scait que je me sois donné
l'honneur de vous écrire, ni de vous envoyer

mon livre. Vous en direz ce qu'il vous

plaira. Et je vous prie d'en user de mcsmc
avec moy si vous me faites la grâce de m'é
crirc quelque chose. Ce n'est pas que j en-

tende aucune finesse en tout ceci, mais c'est

pour éviter tous les sots discours que pro-

duit le commerce petit ou graud que peuvent
avoir des gens comme nous. Croyez que
l'assurance que je vous donne d'une estime

particulière n'est pas un compliment ordi-

naire, mais que je suis très sincèrement,

Monsieur, vostre très humble serviteur,

J. Bénionk, év. de Condom '.

Claude comprit, mais trop tard, (pi'il

n'avait servi qu'une coquetterie reli-

gieuse et résolut de refuser toute nou-

velle conférence.

En 1G80, l'apostat Cutherel l'ayant pro-

voqué, il dédaigna de lui répondre; en

1681, M"« cPIlluirc, du duché d'Aumale,

lui ayant proposé la solution « de plu-

sieurs difficultés », il pénétra son inten-

tion secrète et la renvoya à la Bible, et

au mois do mars 1685, lorsque la mar-
quise cVHou'jucfot, dont le mari avait

déjà abjuré, voulut donner à sa propre

conversion l'éclat qu'avait eu celle de

M"<= de Duras, il refusa nettement, ainsi

que ses collègues Baille et Allix, de se

prêter une seconde fois à une indigne

comédie [Haag, III 475]. Le champ des

controverses ne fut pas le seul oii

s'exerça le génie de Claude. Il eut à

prendre part aux discussions intestines

qui troublèrent profondément l'Église

avant la révocation de l'édit de Nantes.

Pajon, pasteur d'Orléans, et ses dis-

ciples avaient soulevé une discussion

ardente qui divisa d'abord les églises de

la Loire, mais envahit peu après les

synodes du Nord. Dans les conférences

de Paris (juillet 1676), Claude tenta, mais

en vain, de réconcilier les adversaires,

en leur montrant les dangers de ces

luttes intérieures. Malheureusement, ses

sages conseils ne furent pas suivis,

et au synode provincial de Clermont

(26 août 1677), le pajonisme fut con-

damné avec sévérité. Loifaut, le plus

fidèle disciple de Pajon, rendit Claude

responsable de ces mesures et l'attaqua

avec tant de violence que le consistoire

dut intervenir. Ces tristes débats se

poursuivirent jusqu'aux jours de la Ré-

vocation, continués par Lecrne, esprit

brillant et hardi, dont les menées furent

sévèrement jugées. Claude souffrait pro-

fondément de ces misérables querelles;

aussi écrivait-il à la marquise de Rc-

ynicr : « Je sacrifie tout le repos de ma
vie, tous les intérêts de ma vie, toute la

consolation même de mon ministère à

l'honneur de prendre ma part des souf-

frances publiques » (26 oct. 1680).

I. Autographe à la Bibliotb. de l'Uuiv. deLejile.
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L'Église était menacée comme elle ne

l'avait jamais été, « Nosseigneurs les pré-

lats en oiTct. comme disait Richard Si-

mon, ayant conçu le dessein de détruire

le luiguonotismc sous la protection de

notre invincible monarque » (Lettres, I,

44). Ils rencontrèrent toujours devant

ejx, pendant cette longue guerre, celui

que Benoît a appelé avec tant de vérité

« rinflcxible Claude ». C'est de sa plume
que sortirent ces belles et fortes re-

quêtes sur les ministres de fiefs, au su-

jet de l'arrêté du 9 fév. 1674 qui les

excluait des synodes, comme sur cette

cruelle et fameuse déclaration du 17 juin

1G81 qui permeltait aux enfants de se

convertir à l'âge de sept ans. Cette der-

nière requête surtout était un plaidoyer

aussi ferme qu'éloquent en faveur des

persécutés. Aussi Claude fut-il chargé

de la présenter lui-même au roi. 11 était

déjà sur la route de Versailles, lorsqu'il

fut prévenu que l'audience royale était

refusée. Par contre, quand les inten-

dants et les prêtres vinrent à Charen-
ton, ils le trouvèrent toujours à la tête

du consistoire, prêt à défendre les inté-

rêt.s de l'Église. Lorsque, le l"'' juillet

1682, appuyant son zèle sur l'autorité

royale, le clergé adressa son célèbre

Avertissement panloial aux réformés de

France, le premier adversaire qu'il ren-

contra fut Claude. Dans ses Considéra-

tions sur les lettres du clerrjé, livre précis

et lumineux, il opposa aux paroles dou-

cereuses des prêtres les actes de vio-

lence et de persécution dont ils avaient

été les inspirateurs, et ne laissa aucun
doute sur le but qu'ils poursuivaient en

leur demandant ce qu'ils entendaient par

« ces malheurs incompni-ablement plus

épouvantables qui attendaient les réfor-

més». Si l'on eût écouté Claude, partout

on eût accepté les conférences dont par-

lait l'avertissement pastoral; on aurait,

disait-il, « montré au roi que les réfor-

més n'étaient pas traités en cette occa-

sion avec l'égalité avec laquelle un juge

traite deux parties, et on n'aurait pas

perdu la plus belle occasion que nous
ayons eue de faire Iriomplier notre Ré-

formation... Il faudra dresser un cer-

tain formulaire dos causes (pii justifient

la séparation de ri']glisc de Home : ou
les évêques refuseront une conférence

telle que celle-là, ou ils l'accorderont;

s'ils la refusent, toute la terre connaîtra

leur faiblesse. » Acceptons, disait-il en-

core, « nous fortifierons nos troupeaux

à un tel point que nous les rendrons ca-

jjables de souffrir le martyre avec joie
;

à présent, ils souffrent jusqu'aux biens;

alors ils souffriront juscju'au sang. »

(F^rojct du ministre Claude sur leur

prétendue persécution ; 20 sept. 1682 ;

Tt 464.) Au lieu de discuter, on persé-

cuta; mais Claude montra à l'intendant

Menars, lorsque celui-ci vint à Cliaren-

ton pour la signification de l'avertisse-

ment, que, si les réformés se soumet-
taient à l'autorité royale, ils s'étonnaient

qu'elle fût mise au service de l'Égliso

romaine dont les réformés ne recon-

naissaient nullement les droits. Cette

protestation éloquente servit de modèle,

car, dans toute la France, les .pasteurs

s'en inspirèrent pour répondre aux in-

tendants dans des occasions semblables.

Nul adversaire ne parut plus redou-

table au clergé, qui n'épargna rien pour

l'atteindre. Un enfant ayant été baptisé

dans sa maison, le roi ordonna « d'exa-

miner si, dans un cas pareil, on pour-

roit faire quelques poursuites contre le-

dit Claude, et s'il y a lieu de le pour-

suivre en parlement et d'espérer quelque

exemple contre lui » (30juill. 1684). Le

mois suivant, un édit défendait aux pas-

teurs d'exercer leur ministère « pUs do

trois ans consécutifs dans le môme
lieu », et Claude écrivait à son fils : « Je

scay de bon lieu qu'en mon particulier

j'ay beaucoup de part à cette seconde

déclaration » {2o août 1684). X la fin de

cette même année, Claude écrivait : c On
travaille à une révocation, et c'est une
chose sûre. » Il ne faut pas pourtant di-

vulguer cela, ajoutait-il (8 déc). Dans
l'admirable requête présentée en jan-

vier 1685, il ne fit en effet aucune allu-

sion à la possibilité d'une telle mesure,

ne pouvant se résouilre à présager une

pareille violation de la loi la plus so-

lennelle du royaume, mais il défendit

avec autorité les droits des réformés. Il

pa^sa celte année, 1685, à suivre, jour

a])rés jour, la marche grandissante de

la persécution, ne pouvant plus se faire

illusion et ne désirant, comme il le di-

sait, qu'une seule chose « tenir ferme jus-
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qu'à la fin ». Jusqu'à la fin, en effet,

on restima redoutable, 'il épari,'na à

l'Église de Paris la honte d'une conver-

sion en masse, semblable à celle de ces

villes dont les habitants s'étaient joints

(''pouvantes « à la religion du roy ».

« Nous sommes à la veille d'une épou-

vantable catastrophe » écrivait Claude

à son fils, le Iti oct. 1685; trois jours

plus tard, Louis XIV signait l'édit de

révocation. Cependant le temple de Gha-

renton restait debout; même les réfor-

més furent prévenus qu'on ne s'oppo-

sait pas à ce que le culte y fût célébré

le dimanche 21 octobre. Claude s'étonna

de cette liberté et en redouta les consé-

quences. ('. Il ne fut pas longtemps, dit

Benoît, sans être confirmé dans cette

pensée par un avis secret qui lui fut

donné que, sous cette apparence de pro-

tection, le clergé couvrait le dessein

d'une noire perfidie. » On devait faire

avancer les archers et les soldats, qui,

sous le prétexte de la sûreté des réfor-

més, se saisiraient des portes de l'enclos

et du temple, pendant que plusieurs

ecclésiastiques, ayant à leur tète l'ar-

chevêque de Paris et l'évêquede Meaux,

se présenteraient au peuple. L'un des

prélats, accompagné par La Reynie, de-

vait, montant dans la chaire, « donner

rabs6lution d'hérésie à l'assemblée sans

beaucoup de formalité », tandis que « des

gens gagnés et même des catholiques

crieraient « réunion », Cédant aux con-

seils de leur pasteur, les réformés ne se

rendirent point à Charenton, et l'église

de Paris dut à la sagesse de Claude de

ne pas succomber aussi honteusement

que tant d'autres églises.

Ce fut l'honneur de Claude d'être le

premier frappé, car, le jour même où
l'édit de révocation était porté au parle-

ment pour être enregistré (lundi "22 oct.

1683), il recevait l'ordre « de par le roy »

de quitter la France. Et le même jour,

le temple de Charenton commençait à

tomber sous le marteau des démolis-

seurs.

On trouvera quelques détails sur cet

édifice dans la description qu'en donna
le Mercure galant de février 1686, part. II,

p. 155, et dans le Bull. t. III et V.

tt Le plan de ce temple étoit dans un
carré long, percé do trois portes, savoir :

une à chaque bout et au milieu d'une

des grandes faces. 11 étoit éclairé par

81 croisées, en trois étages, l'une des-

sus l'autre, élevées de 27 pieds jusques

à l'entablement. Il avait en longueur
104 pieds dans œuvre, et 66 pieds de

large, aussi dans œuvre. Les murs
avoient trois pieds et demi d'épaisseur

par le dedans. II y avoit une grande
nef, au plafond de laquelle étoient des

tables du Vieux et du Nouveau Testa-

ment, écrites en lettres d'or sur un fond

bleu qui avoit été peint exprès sur le

lambris de la voûte de ladite nef, la-

quelle étoit de 74 pieds de long sur

36 de large, et au pourtour de laquelle

étoient vingt colonnes d'ordre dorique

de 21 pieds de haut et qui formoient

trois étages de galeries. » Nous ne re-

produirons pas l'assertion si souvent

répétée du Mercure, portant à 14,000 le

nombre des places du célèbre temple,

sans dire que rien ne la justifie ; le chif-

fre de 3 à 4,000 approche plus de la vé-

rité. Dans le clocher, dit l'abbé Lebeuf
[Hist, du dioc. de Paris, V, 39) fut mise,

parla suite, une cloche de deux mille ou

environ, donnée par M. Gillot en 1624.

Helyot, dans son Histoire des ordres mo-
nastiques, rapporte que, dans les fouilles

faites pour la construction de l'église du
Val d'Osne, on trouva une pierre sur la-

quelle on lisait celte inscri|)tion : « Par
la grâce de Dieu et la bonne volonté du
roy Louis XIII, ce temple a esté basti

pour la deuxième fois le xxiii juin

MDCXXIII. ,)

Il fut donc ordonné de par le roy,

au sieur Laguerre, valet de chambre
de Sa Majesté, de se transporter in-

cessamment dans la maison du sieur

Claude (il demeurait alors rue de Seine),

ci-devant ministre de la R. P. R. à Cha-
renton, et de lui faire commandement,
de la part de Sa Majesté, de sortir de

la ville de Paris dans vingt-quatre

heures au plus tard, pour sortfr inces-

samment hors du royaume, à l'eflet de

quoi, Laguerre l'accompagnera jusque

sur la frontière par laquelle il désirera

de sortir. » Fait à Fontainebleau, le

21 octobrel68o. Signé: Louis, et plustas,

Colbert (R. n. mss. fr. 7030, f-^. 126).

Ce fut en Hollande que Claude se ré-

fugia. Il y fut accueilli avec le respect
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et l'admiratioii que méritait sa répu-

tation. Dus 1081, on lui avait offert une

place de professeur à Groninyue, mais

le devoir le retenait alors à Paris. Guil-

laumu d'Orange lui assura une pension,

et l'électeur de Brandebourg voulut l'at-

tirer dans ses États. Tout devait le re-

tenir dans la ville où son fils exerçait

le ministère, et qui était alors, au dire

môme de Claude, la ville la plus inté-

ressante de l'Europe ; car elle était de-

venue le centre de la résistance à la po-

litique de Louis XIV. Il voulut encore

défendre l'Église en se faisant l'inter-

prète de ses souffrances; aussi composa-

t-il les Plaintes des protestants de France^

livret dont l'effet fut immense ; c'était

le dernier service qu'il devait rendre à

la cause protestante. Le jour de Noël

1686, il prêcha dans le temple de La

Haye, mais il ne rentra chez lui que

pour s'aliter.

Après une courte maladie, où il se

montra aussi confiant que soumis, Claude

mourut, le lundi 13 janvier 1687, comme
s'il eût voulu ne pas survivre à la ruine

d'une église dont il avait été le plus il-

lustre défenseur à l'époque de la Révo-

cation. Jurieu se fit l'interprète de la

douleur des réfugiés, en écrivant

ce qui suit dans ses Lettres pasto-

rales :

u Dieu l'avoil attaché autrefois particuliè-

rement h la conduite du plus considérable

de vos troupeaux, mais la Providence l'avoit

foit devenir en quelque sorte votre Pasteur

universel par le soin qu'il avoit pris de vous

munir contre les dangereux sopliismes de

vos tentateurs. Il y avoit réussi de manière

îl couvrir de confusion et de lionle tous

vos ennemis... La mort qui dévore tout et

qui nous l'a enlevé ne nous empêchera pas

de chercher notre édification dans les restes

de ce t^rand homme. Et ses dernières paro-

les serviront encore d'appuy à notre foy.

Dieu n'a pas voulu qu'il ait répandu son

sang pour soutenir sa vérité, mais il a fait

que ses dernières paroles qui sont reffusion

(le sou esprit et de son Ame ont rendu té-

moi{înaf,'e aux vérités qu'il avoit prèchées et

défendues. J'ay, liisoit-il, travaillé toute ma
vie à la recherche de la meilleure religion et

je déclare, en rendant mon Ame h Dieu, que

jo u'ay trouvé que la nôtre que j'ay tant de

fois défendue et dans laquelle je m'en vais

mourir, qui soit le véritable chenùu du

ciel. »

Malgré la netteté de cette affirmation,

confirmée peu après par A. R. de Lnde-

vèze, qui avait assisté Claude à ses der-

niers moments, le Mercure galant de

février 1688 osa insinuer que le célèbre

écrivain était mort catholique.

Isaac Claude, son fils, crut devoir dé-

mentir cette calonmie en rappelant ce

jugement de La Bruyère: « le Hermès ou

Mercure yalant est immédiatement au-

dessous de rien » (Œuv. poslh. V, pré-

face). Cette grande mémoire fut en effet

odieusement attaquée, car l'archevêque

de Paris assura que Claude lui avait

donné une parole positive d'embrasser

le papisme, et cette fable fut répétée par

le Moréri de Hollande. Isaac Claude, dans

une lettre adressée à Basnacje pour son

recueil YHistoire des ouvrages des sçavans

(nov. 1689), confondit le prélat en rap-

pelant que, sur le refus de Claude d'entrer

en conférence avec lui, il avait obtenu

par surprise de Colbert une lettre de

cachet, en affirmant que le célèbre pas-

teur voulait abjurer. Par cette lettre do

cachet, Claude était obligé de se rendre

rue Saint-Victor pour conférer avec l'ar-

chevêque; aussi saisit-il le consistoire de

Charenton de l'affaire. Ruvigny, à la

demande de la Compagnie, alla trouver

l'archevêque qui s'excusa difficilement,

tandis que Colbert ne faisait aucune dif-

ficulté d'annuler la lettre de cachet qi'il

avait accordée.

Le nom et la réputation de celui que

ses contemporains appelaient déjà « le

grand Claude » n'ont pu être atteints

par ces attaques, et Boileau ne s'est pas

honoré quand, interprète des haines jan-

sénistes, il écrivait [dans l'épîtrc à Ar-

naud) les vers si connus :

Non, ne crois pas que Claude, habile îi se tromper,

Soit insensible aux traits dont tu le sais frapper
;

Mais un démon l'arrête

Il n'est pas de jugement moins justifié

que celui-là, car nul plus que Claude n'a

eu le souci de la vérité; parlant d'Ar-

naud, il disait: « Je consens volontiers

à ce qu'il triomphe de moi, pourvu que

Dieu triomphe de lui. » Sa force fut dans

sa modération, et son autorité dans sa

dignité. Calincï devant l'injustice, il la

rendit plus odieuse encore par la gran-

deur avec hujuelle il la souffrit. Il peu-
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sait avoc ncllcl6 et agissait avec dùcision.

On le trouvait redoutable parce qu'il

ôtait toujours prêt, et on ne. pouvait le

dominer, car il était toujours maître de

lui. Les calomnies et les injures restaient

sans force contre ce ferme esprit qui ne

s'arrêtait pas même à les dédaigner. II

eut la gloire de personnifier la cause

protestante dans des temps terribles et

fut à la hauteur de cette tâche. Jurieu

a signalé avec raison dans ses livres

m tant d'esprit, tant de feu, tant de lu-

mières, tant de beau français, tant do

véritable éloquence, un tour si admirable

et si capable de confondre les ennemis

de la vérité ». Cet éloge grandit encore

quand Moreri écrit: « Nous ne laisserons

de convenir, sur le témoignage de gens

irréprochables de notre religion même,
que c'était un homme d'une grande inté-

grité et dont les mœurs pures et réglées

méritaient de se faire estimer dans une

communion dont les sentiments eussent

été plus orthodoxes. » L'intégrité de ses

mœurs, la facilité de son commerce, dit

aussi M. de Beausset, lui avaient acquis,

parmi les protestants de France, la plus

flatteuse de toutes les dominations, celle

de l'estime, du respect et de la confiance

générale. » (Hist. de Bossuet, II, p. 19).

Aussi est-ce avec raison que les protes-

tants ont vu en lui le plus illustre de

leurs défenseurs pendant le règne de

Louis XIV. Voici ses ouvrages :

I. Réponse aux deux traités [de Nicole] in-

titulés: la perpétuité delaFoy de l'église

catholique touchant l'Eucharistie; Gha-

renton, Ant.Cellier, 1665, in-8>^, xii et 715

p. ; La Haye, J. Rammazeyn, 1666, in-8'^
;

Genève, 1666, in-S"; Charent.,1667, in-12;

Saumur, 1667, in-12. La polémique do

Claude et des jansénistes, qui eut un si

grand retentissement à cette époque, fut

occasionnée par la publication du Traité

contenant une manière facile de réduire les

Hérétiques. Claude avait composé une
réfutation de cet ouvrage à la prière de

M'"® de Turenne pendant un séjour fait

à Paris en 1662, et, pendant plusieurs

années, sa réponse manuscrite à ce

traité, qu'il attribuait à Pascal, demeura
sans réfutation. Mais Nicole intervint et

donna au public un livre qui fut con-

nu depuis sous le nom de Petite perpé-

tuité, où l'on trouva une longue réponse

à l'écrit de Claude, connu seulement alors

do quelques initiés. Pour éclairer l'opi-

nion, il dut faire paraître en même temps
la réponse restée jusqu'alors manuscrite,

et écrire une réfutation de l'attaque qui

s'était produite contre elle.

L'ouvrage est donc divisé en deux par-

ties ; son succès fut considérable, bien

que les exemplaires en eussent été saisis

tout d'abord, ce qui faisait dire à Claude :

« M. Arnaud et ses amis commencent à

apprendre l'art de triompher de leurs

adversaires par l'autorité, lorsque la jus-

tice ou la raison leur manquent. » Mais
la saisie fut levée, et les jésuites eux-

mêmes n'épargnèrent rien pour assurer

le succès d'un ouvrage qui confondait

leurs ennemis jansénistes.

IL Relation succincte de Vétat oii sont

maintenant les églises réformées de France

in-'i:^, pièce, 1666. Réimprimé dans le Re-

cueil de quelquespièces cij-devant publiées en

faveur de ceux de la Religion Réformée eh

i^r«/iee;in-8", 38 pièces; s. l.n.d., chaque

pièce ayant une pagination séparée. At-

tribuée par Benoit (Hist. de l'édit, IV

43) à Claude, supprimée par ordre du
Parlement, avec les rigueurs accoutu-

mées. Document d'une grande importance

pour l'histoire de ce temps et oii se

retrouvent la netteté et la fermeté d'es-

prit du célèbre pasteur. C'est la première

esquisse, dès cette époque, de son livre.

Les plaintes des Protestants.

lll. Sermon sur ces paroles de l'épttre de

saint Paul aux Ephésietis, chap. IV,

v. 30 : Ne contristez point le Saint-Esprit.

Charent., 1666, in-8'^; Quevilly, 1670; Ge-

nève, S. de Tournes, 1678, in-S". Ce ser-

mon fut dédié par Claude à la duchesse

de la Force qui venait de perdre sa fille,

la princesse de Turenne, dont la mort
devait entraîner l'abjuration de son mari,

IV. Traité de fEucharistie, contenant une

réponse au livre du P. Nouet jésuite, intitu-

lé : « La présence de Jésus-Christ dans le

TrèsSaint-Sacrement,/*o»?-i'en'?> de répon-

se auministre quia écrit contre la Perpétuité

de la Foy »; Amsterdam, 1668, in-8'^; Ge-

nève, S. de Tournes, 1670, in-8°, 796 p.

De tous les livres composés par Claude,

ce traité était celui qu'il préférait. Le P.

Nouet avait voulu intervenir dans la con-

troverse sur la Perpétuité en publiant un
volume. Le Journal des Sava7its avait
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donnô, avant qu'il ne parût, un extrait

du livre du P. Nouet, critiquant, non

sans vivacité, le pasteur de Charenlon.

Celui-ci répondit par La lettre d'un Pro-

vincial d un de ses uinis sur te sujet du

Journal du 28 juin 1667, qui parut d'a-

bord anonyme, et ensuite fut ajoutée

à la fin du Traité de l'Eucharistie.

V. licponse au livre deM , Arnaud, intitulé

a la Perpétuité de la Foy de l'Église catho-

lique touchant rEucharistie défendue, »

avec cette devise: v-Vi'ritus fatigari polest,

vinci non potest. » Quevilly, Jean Lucas,

4670, in-4°, 921 p., dédié « à MM. les

ministres et anciens du Consistoire qui

s'assemble à Charenlon ». Il en fut donné

une autre édition à Genève, augmentée

d'une Ri'ponse d la dissertation qui est d la

fin du livre de M. Arnaud touchant le li-

vre du corps, etc., 92 p. in-8°; le plus

considérable des ouvrages de Claude,

écrit pour réfuter Arnaud qui avait suc-

cédé à Nicole dans la controverse de la

Perpétuité. Le débat roule surtout sur

la créance des églises orientales au

sujet de l'Eucharistie, ce qui faisait

dire plaisamment à Richard Simon que

«Claude était désorienté». Les jan-

sénistes tentèrent encore une fois d'ar-

rêter le succès du livre en le faisant

saisir, mais ils rencontrèrent dans les

jésuites des adversaires trop puissants

pour réussir. Cependant Daillé et Al-

lix qui, le linov. 1670, avaient signé l'ap-

probation du livre, se virent poursui-

vis pour avoir pris le titre de « mi-

nistres de la religion permise par les

édits '1 et s'être servis du terme même
d'« approbation ». Il y eut arrêt rendu

à la Cour le 2o fév. 1671, qui défendait

aux ministres de donner des v. approba-

tions », leur laissant toutefois le droit

de conférer des « attestations ». Ils de-

vaient en outre ne prendre aucun autre

tilreque celuide v. ministre de la K.P.U.»

C'est ainsi que le parlement de Paris,

dit Benoît, « descendait tant de degrés

au-dessous de son ancienne gravité. »

VI. La défense de la Réformation contre

le livre intitulé: Préjugés légi limes contre

les Calvinistes, dédiée à i¥. de Ruvigfty;

Quevilly, J. Lucas, in-4", 382 p., 1673;
La Haye, 2 vol. in-12, 1682 ; Amsterdam.
T. Ten. Iloorn, 2 vol. petit in-12, 489 et

404, p.; 1683, troisième édit. revue et cor-

rigée do plusieurs fautes qui ont passé

dans la deuxième édit.; Anisterd., Lu-

cas, 2 vol. pet. in-12, 488 et 439, p. 1720;

nouv. édit. rev, et corr. ; Lceuwarde,

G. Goulon, 2 vol. in-S», 506 et 432 p.,

dédiée à M. Hubbo de Burmania, 174.^);

Paris, Delay, édit. donnée par le past.

Meynadier, 1844, in-8o. Trad. angl,

Historical defence of the reformation, en-

glished by T. B., Lond. 1684, 4°; a dé-

fense of the reformation in ansioer to a

Dook by T. B. M. A. To lohich ispre-

fxfid a sketch of the authors life,h\j John To-

ionsei\d, 2 vol. in-8<', 181o; l'un des plus

beaux livres qui aient été écrits en faveur

de la cause protestante, où Claude réfuta

avec autant de force que de dignité le

livre de Nicole, en prouvant la légiti-

mité de la séparation des protestants,

par la corruption dans laquelle était

l'Église de Rome. Nicole ne répondit que
onze ans plus tard à celte belle défense

par ses Prétendus réformés convaincus de

schisme; Paris, 1684.

VIL La parabole des Noces, expliquée en

cinq sermons sur le chapitre XXII de saint

Mathieu jusqu'au verset quatorzième, pro-

noncés à Charenlon l'an 167.5. Charenton,

0. de Varennes,2o4 p., in-8o, 1676; Ge-

nève, 3. de Tournes, 1678 ; autre édit.
;

1688, in-8o, 298 p.; Saumur, 1676, in-8°;

Montauban, Crosilhes, 1821, in-8*^. Co
recueil est dédié à M. Pélissary.

Vlll. Lettre de mon-iieur Claude ùmon
sieur Turretin, pasteur et professeur à Ge-

nève, du20juin\61^, publiée dans le k Fas-

ciculus epistolarum latine et gallice,

in quibus Ludovicus Molinaîus satisfa-

cere conatur celeberrimo theologo doni.

Johanni Claudio; Eleutheropoli, juxta

exemplar Londinense, 1676. Réimprimée
dans les Œuvres posthumes, vol. V, p. 37;

dans la Succincta, at solida ac genuina,

Formuke consensus historia, etc., 1723,

in-4"; admirable lettre où Claude sup-

plie l'Eglise de Genève de ne pas se

laisser entraîner dans la voie de l'inlo-

lôrancc, en formulant une nouvelle con-

fession de foi. L. du Moulin, qui s'était

rangé aux opinions des congrégationa-

list<3S, en publiant le livre mentionné
plus haut, voulut prouver à Claude que
les réformés, en se soumettant aux déci-

sions dogmatiques dos synodes, recon-

naissaient l'infaillibilité de ceux-ci et
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tombaient dans les mêmes erreurs que

les catholiques. 11 ne paraît pas que

Claude lui ait jamais répondu.

IX. Les fruits de la ropentance ou ser-

mon sur ces paroles de Salomon : Il y aura

propitiation, etc., prononcé à Gharenton,

le 3 avril 1676, jour de jeusne. Dédié à

W^^o d'IIervart; ChSiveulon, 1676, in-8";

Genève, S. de Tournes, 1688, in-8^ 57 p.;

1693, même éditeur.

X. Requesle présentée an roy par MM.
de la R. P. R., au mois de juillet mil six

cent quatre-vingt-un; 8 p. in-4°, s. 1. 1681;

un original de cette requête est aux Ar-

chiv. nat, (Tt 464); trad. allem. Allerun-

terthsenifiste und demuhtigste, etc., s. 1.

in-4o, 1681. « Cette requeste, dit Benoît,

qui peut passer pour une des plus belles

pièces du temps, fut dressée par le cé-

lèbre Claude ». Il s'agissait de la cruelle

déclaration dul7juin 1681, qui permet-

tait aux enfants de se convertir à l'âge

de sept ans. « C'est à Votre Majesté, écri-

vait Claude, qu'ils osent dire qu'ils aime-

roient mieux souffrir toutes sortes de

maux et la mort mesme, que de se voir

séparer de leurs enfants dans un âge si

tendre et de ne plus pouvoir rendre à

Dieu le compte qu'ils luy en doivent selon

les obligations de leur conscience ».

XI. Explication de la section LUI du ca-

téchisme ; Charenton, S. Perrier, 1682,

in-8o, S6 p. Il avait été donné une édition

fautive de. ce sermon; aussi Clause ne

reconnut que celle de 1682. Autr. édit.,

Genève, S. de Tournes, 1682; 1683, in-8%

80 p. et 1693, dans le recueil des discours

de Claude.

XII. L'examen de soy-mesme pour bien se

préparer d la Communiouy suivi des Psau-

mesqui se chantent aux jours de la Sainte-

Cène, suivant Cordre de rEylise réformée.

Charenton, Periers, 1682, in-12, 147 p.

La l""» édit., faite sans le consentement

de Claude, fut désavouée par lui comme
pleine e de fautes grossières, sans ordre

et sans distinction ». Édit. revue et cor-

rigée et augmentée d'un Discours touchant

le véritable sens de ces paroles de Jésus-

Christ: « Cecy est mon corps,)) et de deux
sermons déjà publiés, l'explication de la

Section LUI du catéchisme, et sur TEp.
aux Ephésiens ; La Haye, Arondeus,
in-12, 376 p. 1683. Aut. édit., Montauban,
Garrel,in-8% 1684; La Haye, 1693, in-24;

Niort, publié dans le recueil, le Prédica-

teur évanf/élique, in-8", 1839 ; Paris, avec

une préface par Franck Paaux, Grassart,

in-12, 1.j2 p. Trad. angl. A Trealise of

self examination, Lond., 1683, in-12.

XI I I . Réflexions solides sur le monitoire de

l'assemblée du Clergé de France, adressée

aux protestants du royaume. Et sur les

lettres du Roi très chrétien aux évéques et

aux intendants sur le même sujet, Paris,

1682, in-12, pièce.

XIV. Considérations sur les lettres circu-

laires de l'assemblée du Clerqé de France

de 1682. La Haye, in-i2, 144 p., 1683.

Chef-d'œuvre de discussion ; la raison et

la force s'y unissent avec la dignité et la

modération, pour ne rien laisser subsis-

ter des fausses tendresses et des perfides

accusations du Clergé.

XV. Réponseau livrede monsieur deMeaux
intitulé : « Conférence avec monsieur
Claude, ministrede Charenton »,(/iî;2'seeen

deux parties. La Haye, A. Leers, in-8",

préf. et 426 p., 1683; Charenton, E. Lu-

cas, in-8'', 1683; trad. angl. Acco(m<o/'«co«-

ference between Claude and the bishop of Con-

don, Londres, 1684 et 1687, in-8o. — A
la discussion sur l'Eucharistie avait suc-

cédé celle de l'autorité de l'Église soule-

vée par la célèbre conférence de Claude

avec Bossuet. Les relations de cette con-

férence coururent longtemps manus-
crites ; mais Bossuet ayant fait paraître

la sienne, bien qu'il eût été décidé qu'au-

cune publication n'en serait faite, son
adversaire se trouva dégagé de sa pro-

messe.

II ne nous appartient pas de donner
la préférence à l'une ou à l'autre de ces

versions; nous sommes persuadé que
chacun des deux adversaires est sincère

lorqu'il se présente au lecteur, comme
vainqueur de son antagoniste. Ainsi nous
croyons sans peine que Bossuet dit vrai,

lorsqu'il affirme que Claude ne .put ré-

pondre que par des distinctions subtiles

à cette observation embarrassante : « l'É-

glise protestante proclame la liberté de

conscience et nie l'infaillibilité des con-

ciles; cependant, les synodes nationaux

exigent une soumission absolue à leurs

décisions dogmatiques et disciplinaires.

Ils agissent donc contre le principe fon-

damental du protestantisme et recon-

naissent.comme l'Église romaine, le prin-
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cipe de l'aulorllô en matière de foi ».

D'un autre côttS nous ne croyons pas

moins fermement à la véracité de Claude,

lorsqu'il nous raconte que Bossuet resta

tout déconcerté en l'entendant tirer une

conséquence, cependant fort naturelle,

des principes qu'il avait établis lui-même :

a C'est par l'autorité de l'Eglise que

l'enfant reçoit l'Ecriture comme di-

vine; et, l'ayant reçue comme divine,

c'est d'elle qu'il reçoit ainsi le sens

et l'interprétation du Livre saint.» Telle

était la thèse soutenue par l'illustre

prélat qui ajouta, en réponse à la demande

du pasteur: «A quelles marques l'enfant

reconnaîtra-t-il l'Eglise catholique? Il

reconnaîtra comme catholique l'Eglise

aux assemblées de laquelle il assiste. »

Donc, conclut Claude, un enfant né dans

l'Eglise éthiopienne regardera comme
catholique l'Eglise éthiopienne et il rece-

vra par son autorité l'interprétation des

Ecritures.il ne pourra jamais se croii'een

droit d'examiner les décisions de l'Eglise

dont il est membre, et chacun restera dans

sa religion. — Les deux champions dissi-

mulent autant que possible l'embarras

où ils furent quelquefois réduits, en

sorte que leurs relations se complètent

l'une par l'autre. Mais tous deux s'hono-

rèrent également dans cette dispute;

Claude y montra une force de dialectique

dont Bossuet disait qu'il en tremblait

pour les auditeurs; et, comme il était

question d'interdire à Claude l'impres-

sion de sa réponse, Bossuet lui-même

sollicita M. de La Reynied'en autoriser

la publication.

XVI. Sermon sur les paroles de J.-C. à

saint Pierre, Matth. XVI, 18, prononcé le

dimanche lo novembre 1G82. Rotterdam,

1G84, in-8'\

XVII. Epistola ad episcopum Londinen-

sem,y(illicc[û'u\)rè& l'indication de Watt.)

ïraject. ad. Rhen., 1G84. — Claude a

écrit à deux reprises à l'évêque do

Londres : la première fois au sujet des

discussions entre les épiscopaux et les

presbytériens ; la seconde, lors des

troubles du pajonisme. « J'ai cru néces-

saire, écrivait-il à T<'ssercau[2 fév. 1684),

de lui faire (à l'évêque) une relation fort

exacte de toutes les brouilleries que

nous causent ici les disciples de M.Pa-

jon..) C'est sans doute cette lettre (jue si-

gnale Watt; toutefois, celle qu'il écrivit

en 1680 parut imprimée en français et en

anglais,comme Claude nous l'apprend

(Œuv. posth. V, 264) à la fin d'un livre

dont, malheureusement, il nenous donne
pas le titre.

XVIII. 2'raité en forme de lettres à un

ami, sur la lecture des Pères et la justifica-

tion, par J. C. M. D. S. £. Amsterdam,
Wolfgangh., 168.J, in-12. Cette lettre,

adressée à Du Bourdieu,fils du ministre

de Montpellier, après avoir été tirée «à

quelques exemplaires par ses soins, fut

réimprimée avec l'ouvrage de Jurieu

« Ouverture de Vépîtrc de saint Paul aux

Romains » où elle se trouve, p. 113 à 130,

sous le titre mentionné plus haut, mais

divisée en deux parties, dont la seconde

porte le titre que voici : Suite du traité

de la lecture, p. 133 à 191. Réimprimée

dans les œuvres posthumes, t. V, p. 123,

avec la date de février 1677.

XIX. Sermon sur l'Ecclésiuste, VII, 14,

proyioncé à La Haye, le 21 novembre 1685.

La Haye, 168r3, in-12; Londres, 1686.

Une copie manuscrite de ce sermon se

conserve à la Bibliothèque nationale.

(Suppl. franc., n" 1301.) Une main étran-

gère a ajouté ces mots au titre : » Ser-

mon du ministre Claude, prêché à Cha-

renton avant la démolition du temple. »

Il se peut que ce soit en effet le dernier

sermon prêché par Claude à Charenton,

sermon qu'il répéta en Hollande.

XX. Extrait du procès-verbal fait à

Charenton, concernant la signification de

l'avertissement pastoral (20 sept. 1682,

s.l. n. d., in-40, pièce). « La conduite du
consistoire de Paris, dit Benoît, servit

de modèle à presque toutes les églises; »

et, comme Claude représenta alors les

intérêts de cette grande église, cette

pièce appartient à ses œuvres.

XXI. Les plaintes des Protestants cruelle-

ment opjirimés dans le royaume de France.

s. 1. n. d.,in-8°; Cologne, P. Marteau,

1686, in-80, 192; Londres, J. Delage,

1707, in-16, XL et 167 p.; nouv. édit.

donnée par J. Basnaye, augmentée d'une

préface contenant des réfle.rinns sur la

durée de la persécution et sur l'état présent

des réformés en France; Cologne, in-S",

CLXVI et 126 p. Trad. angl., Cvmplaints

(// ttie cruel treatment of the protestants en

France; Londres, 1686, in-8'^; aut. trad.,
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Anaccount of the persécutions and oppres-

sions, s. 1., 1686, in-8^, 54 p. La même éd.,

Edimbourg, by. G, M. (Georges Mos-

manii), 1686. Cette trad. est incomplète.

Aut. édit. A short account of the com-

plaints, etc. Londres, W. Redmoyne,

1707, avec dédicace anglo-française à

l'archevêque de Cantcrbury. Une tra-

duction flamande parut chez Halma, à

Utrecht, en 1686. Aut. édit. sous ce

tire : Monument de famille dédié à la mé-

moire de nos ancêtres. Tableau de la per-

sécution des protestants sous le règne

de Louis XIV par M. Claude, alors mi-

nistre à Paris, s. d.; P.aris, (ieorges

Masson, in-8'', 93 p. ; réimpression de

redit, de 1713.

La publication de cet ouvrage fut un

événement, car c'était une solennelle

protestation contre la persécution, écrite

avec cette dignité et cette autorité qui

rendirent Claude redoutable à ses ad-

versaires. Il rappelle tout d'abord le

caractère d'irrévocabilité de Tédit de

Nantes et montre par quels moyens le

clergé était arrivé à frapper les réfor-

més. Il présente un tableau fidèle des

vexations dont les protestants avaient

été les victimes, en analysant les « voies

de persécutions » suivies par le clergé :

procès, exclusions des emplois, viola-

tions ouvertes des lois, législation ini-

que, fourberies, excitations à la haine

des réformés, tels sont les premiers

moyens employés pour arriver enfin à

la dragonnade dont il ne taira pas les

horreurs. Claude prouve que rien ne

justifie ces cruautés et cette iniquité, et,

réfutant de haut les maximes persécu-

trices des prêtres, dépose une protesta-

tion solennelle devant les rois, princes,

seigneurs, États, temples, pour qu'elle

V. serve, devant eux et devant Dieu, de

témoignage à nous et à notre posté-

rité pour la conservation de nos droits

et pour l'acquit de nos consciences ».

L'historien Larrey a pu dire avec rai-

son de ce livre « qu'il sera un monu-
ment éternel de notre patience et de

notre soumission, aussi bien que des

injustices, des perfidies et des cruautés

de nos ennemis ». Claude, au moment
où son livre paraissait, écrivait à la

marquise de Régnier : « Nous aurions

sujet de prier Dieu qu'il nous redonnât

les Décius et les Dioclétien, qui étaient

des agneaux au prix de ce lyon furieux

(Louis XIV). Les fureurs qu'on y (en

France) exerce sont d'une telle nature

que l'humanité n'est point capable d'y

résister. » (Aut. bibl. Leyde, 14 mai,

1686.) Le livre de Claude fut sévèrement

proscrit et, à la demande de la cour de

France, lorsque la traduction anglaise

parut à Londres, elle fut saisie et brû-

lée, puis le traducteur, Manningham, et

l'imprimeur condamnés à des amendes

exorbitantes, pendant qu'on faisait ré-

pandre le bruit qu'il n'y avait parmi les

sujets de Louis XIV que des abjurations

volontaires. Cette traduction anglaise

ayant été cependant réimprimée en 1707,

l'éditeur y apporta une préface qui four-

nit des renseignements pleins d'intérêt

sur les Français réfugiés à Londres. —
« Il n'y a pas de persécutions en France?

s'écrie-t-il. Que les papites s'en enquiè-

rent auprès de Marthe Guisard, dont le

père, Jean Guisard, a été brûlé à Nérac,

parce qu'il avait reçu irrévérencieuse-

ment l'hostie. Qu'ils s'informent auprès

de M'"*^ Cii-el, veuve du ministre de Bris-

tol; elle leur apprendra que son père, le

s'" Marcjueron, a été pendu à Sainte-Foy,

pour avoir tenu une assemblée dans sa

maison. Qu'ils demandent au s'" Peyférée

le motif pour lequel il a abandonné sa

grande fortune ; il leur répondra que, ac-

cusé d'avoir fait l'exercice de sa religion

dans une maison de campagne, il avait

été condamné à être pendu, mais que

Dieu l'a délivré. Qu'ils interrogent Char-

lotte et Marie Claude, filles du sieur de

la Ramière, mort au service de l'Angle-

terre ; elles lui répondront que leur châ-

teau a été rasé et leurs bois coupés pour

le même crime. Les sieurs Dupré et

Moïse du Boust leur attesteront qu'ils

ont été persécutés dans leurs personnes

et dans leurs biens. Marthe Trapeau et

Marie Lahé leur diront qu'elles ont été

condamnées à l'amende honorable et à

une prison perpétuelle pour n'avoir pas

voulu, étant malades, recevoir les sa-

crements. Olympe Passelaigue de Ber-

gerac, Jean Dorrai deFauqueroUes, Jean

Groux, Judith Chabot, Catherine Mulh,

M"'o Gorinx, Marthe Cove et di.x-huit

autres leur répondront qu'elles se sont

échappées de la prison où elles avaient
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été pour avoir essayé de sortir de France.

Mario Pc/ver/», enfin, leur certifiera que

son mari, Pierre Perreau^ pilote, a été

condamné à lOl ans de galères parce

qu'il s'était emi^arciiié pour le détroit ».

Par la sûreté des informations, la

précision des détails, cet ouvrage est

Tun des documents les plus importants

pour riiistoire do la révocation de Tédit

de Nantes. Denys de Sainte-Marthe crut

y répondre par sa Répome aux plaintes

des protestants de France touchant la pré-

tendue persécution de France. Paris, Ar-

nould Seneuse, 1688, in-12.

XXII. Réponse à un traité de l'Eucha-

ristie attribué à M. Le Camus, évéque de

Grenoble. Amsterd., 1687, in-8'\ réimpr.

dans le recueil suivant.

Wlll. Les œuvresposthuniesde M.Claude.
Amsterdam, P. Savourot, 5 vol., gr in-S",

1688-89, dédiées au prince d'Orange. Cet

Duvrage, publié par Is. Claude, a les dé-

fauts des livres qui paraissent après la

mort de leurs auteurs, défaut plus sen-

•sible chez un écrivain qui retouchait

avec sévérité toutes ses productions. Le

i^"" volume contient : 1° une Réponse

au traité de l'Eucharistie attribué à Le

Camus, évéque de Grenoble, réponse écrite

en 1673, à la demande d'un gentilhomme
que voulait convertir ce prélat; 2° le

Traité de la composition d'un sermon, l'un

•des ouvrages homilétiques les plus re-

marquables du temps, d'un grand inté-

rêt pour l'histoire de la prédication. Il

fut composé par Claude, pour son fils,

dont il suivait les études avec un soin

jaloux. Une traduction anglaise en a été

tlonnée sous ce titre : Essaij on the

composition of a sermon, transi, with

notes by R. Robinson ; Camb., in-S", 1796;

aut. édit. in-8'^, 1779 ; cet ouvrage a

été aussi traduit sous le même titre par

Ch. Siméon, Camb., 1827, et a eu plu-

sieurs éditions. Les 2" et 3" volumes
renferment un Traité de Jésus-Christ di-

visé en cinq livres; ouvrage où se re-

trouvent les qualités de Claude, qui fai-

saient dire à Z?«\n(^(yp que la « religion

•paraissait plus sublime et plus digne de

nos respects, par la manière majes-

tueuse et élevée dont M. Claude en ex-

plif[uait les mystères ». Le ''1° volume
comprend: 1° un traité intitulé le Péché

contre le Saint-Esprit ;
2*^ J'raiié de la jus-

tification ; 3° un commentaire sur les

Trois premiers chapitres de l'épitre aux
Romaini; 4° dissertations latines, De
lajmi angelorum ; De eleciione et reproba-

tione ; De statu innocentix primi hominis ;

De lapsu priniorum parentum; De conse-

fjuentibus seu pœnis peccati primorum pa-
rentum. Le o« volume est consacré à la

corespondance de Claude, dont les lettres

sont au nombre de ^o. Plusieurs d'en-

tre elles ont été écrites dans des circon-

stances importantes et présentent un
grand intérêt; nous citerons particuliè-

rement la 11«, adressée à Tronchin au
sujet des troubles du Consensus. Les
37« et 39*5, écrites à l'évêque de Londres
à propos des différends des épiscopaux

et des presbytériens. Plusieurs lettres

de ce recueil écrites en latin, mais ac-

compagnées d'une traduction française,

se rapportent à des sujets de contro-

verse qui y sont longuement étudiées.

XXIV. Trois sermons sur l'épître de

suint Paul aux Ephésiens, chap. 11, vers. 1

à 3, prononcés par Jean Claude, ci-de-

vant F. M. D. S. E. à Paris. Amsterdam,
1689, in-8û, 68 p. Ces sermons sont à

ajouter aux œuvres posthumes, mais
n'ont pas été publiés par les soins

d'Isaac Claude.

XXV. Lettre écrite de Suisse. Dordrechl,

1690. Claude fait ressortir les variations

de saint Augustin touchant la djctrine

de la persécution des hérétiques.

XXVI. La Pratique de la reli'jion chré-

tienne pour les fidèles qui sont privés du

saint ministère. La Haye, 1691, in-12. Je

n'ai pas vu ces deux ouvrages (XXV et

XXVI) cités par MM. Ilaag, mais ils me
semblent suspects l'un et l'autre; le der-

nier surtout, car Claude, qui avait à peine

fini, en avril 1686, les Plaintes des pro-

testants, travaillait à une histoire des

princes d'Orange et mourait à la fin de

l'année. Du reste, Ilaag n'a-t-il pas fait

•confusion avec l'ouvrage suivant : Pra-

tique de la religion ou recueil de prières

pour les fidelles qui sont sous la croix avec

des méditations sur plusieurs jisaumes de

David. Amst., Wotslein, 1707?

X.WII. Recueil de sermons sur divers

textes de l'Écriture sainte. Genève, S. de

Tournes, in-8'^, b32 p., 1693; aut. édit.,

172'j. Ce recueil réunit les dilférents

sermons déjà publiés chez de Tournes.
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Il y a lieu de considérer comme apo-

cryphe l'ouvrage publié sous le titre sui-

vant : La Récompense du fidèle et la con-

damnation des apostats ou sermon sur

S. Matth. chap. X, vers. 32, 33, avec la

dernière exhortation qxCil (Claude) fU à

Chftrenton, Genève, S. de Tournes, 1689,

in-8°,102p., car nous savons que Claude,

qui devait prêcher le 21 octobre 168o,

averti des desseins de la cour, fit préve-

nir que le culte ne serait pas célébré.

Le lendemain, il recevait ordre de quit-

ter la France (Voir Benoît, V, 904).

Quant à la lettre de quelques protes-

tants pacifiques au sujet de la réunion des

reliiiions, 1683, in-12, Bayle, générale-

ment bien informé, nie absolument que

Claude en soit l'auteur ; il ajoute que

c'est à tort qu'on a avancé qu'il avait

commencé à écrire une histoire des per-

sécutions sous ce titre : Histoire drarjon-

nale. « M. Claude, dit-il, était un trop

grand auteur pour adopter un pareil

titre; il ne travaillait point à l'histoire

de la dernière persécution, mais à celle

des princes d'Orange ».

La Lettre pastorale aux protestants de

France qui sont tombés par la force des

tourments, publiée dans les Réflexions

sur lacruelle persécut!on[de^\.\neu, 1683)

a

été attribuée à Claude. On trouve deux

copies de cette Lettre pastorale, l'une

dans un recueil manuscrit coté : Hist.

170. et aux Arohiv. nationales, M 678.

La Biographie universelle lui attribue

« une réponse ii l'office du Saint-Sacre-

ment, » Charenton, 1663, mais sans au-

cune preuve. La collection la plus pré-

cieuse de documents manuscrits relatifs

à Claude se trouve à la bibliothèque de

l'Université de Leyde, oii on conserve la

correspondance qu'il écliangea avec son

fils pendant les années qui précédèrent

la Révocation, de même que plusieurs

lettres adressées à la marquise de Ré-

gnier, à Tessereau, etc. A la Bibl. natio-

nale (mss. fr. n" 13,936), se trouve une

copie du temps, de la conférence de

Claude avec Bossuet. Signalons encore

à la Bibl. de l'arsenal, collection Con-

rart (t. xi, in-f», 1093) et à la Bibl. de

l'hist. du protest, franr., deux lettres

de Claude.

La Bibliothèque de Genève possède un

portrait de Claude. Le célèbre pasteur

nedevaitqu'à son génie l'illustration de

son nom, car il n'avait pour lui ni l'é-

clat du regard, ni la puissance de la

voix. Le meilleur de ses portraits, sou-

vent reproduits par la gravure, est celui

que peignit J. Lorcat (aliàs Laurent) et

que grava Van Sommer. On lit sous un

de ces ouvrages, où il est représenté à

mi-corps, une Bible à la main :

On voit dans ce portrait uno image fidèle

De cet illustre confesseur,

Qui de la vérité fut le grand défenseur;

Des pasteurs de l'Église un glorieux modèle,

Le soutien de la foy, jusqu'au dernier moment
Et d'un siècle éclairé, la gloire et l'ornement.

Claude s'était marié, le 8 nov. 1648, à

Castres, avec Elisabeth (/e Malécare, fille

d'un avocat à la chambre de l'édit. Son

fils unique, Isaac, naquit à Saint-Affri-

que, 5 mars 1633, fit ses études dans

diverses académies protestantes et les

termina à Sedan en septembre 1678.

Appelé par l'église de Clermont-en-

Beauvaisis, il y fut consacré par son

père, 9 oct. 1678 ; mais il ne la desser-

vit que pendant peu d'années, car en

1682 il répondit à l'appel que lui avait

adressé celle de La Haye. 11 obtint, le

l'"" avril 1682, une permission royale

(voy. Tt 113-116), qui l'autorisait à

quitter la France. Isaac Claude avait

épousé Emilie i?/'/o;, qui mourut à La

Haye, 30 juin 1688, et dont il eut deux

fils : Isaac-François et Jean-Jacques, ce

dernier né à La Haye le 16 janv. 1684.

Jean Rou, qui l'avait personnellement

connu, rapporte, dans ses mémoires,

qu'« Isaac Claude avait de très beaux ta-

lents pour la chaire, un extérieur agréa-

ble, une prononciation distincte... Son

jugement, dit-il encore, qui était sa

principale pièce, comme c'était aussi

celle de son illustre père, étoit sain,

clair et rassis, et on lisoit dans ses

yeux, oii il avoit une vigueur et une

douceur extraordinaires ».

Il était tenu en haute estime par ses

collègues, et la confiance de son église

en ses talents et son zèle le fit désigner

comme son député à tous les synodes

wallons, depuisl689jusqu'àsa mort, qui

arriva le 29 juillet 1693. Le P. Lelong

lui a attribué sans raison : Le comte de

Soissons ; nouvelle galante. La publica-

tion de ce livre, en 1677, suffit à prouver
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que Claude ne saurait en être l'auleur.

L'aînô de ses fils, Isaac-François, no

nous est connu que comme éditeur des

sermons de son frère et par une notice

sur la vie de David Martin, publiée par

Nicoron dans ses mémoires, t. xxi.

Après la mort d'isaac Claude, le sieur

Jouant et les demoiselles Bviot, ses pa-

rentes, restes en France, furent mis en

possession, sous le bénéfice de l'édit de

déc. 1689, des biens qu'il avait dans sa

patrie. Le tuteur des enfants d'Isaac in-

tervint, en rappelant que leur père

n'était pas fugitif, mais était sorti li-

brement de France avec la permission

du roi, et que, dès lors, les droits de

ses héritiers restaient intacts. Une sen-

tence des Requêtes du Palais du 4 sept.

1698 confirma leurs droits; mais, quel-

ques années plus tard, 30janv. 1703, un

arrêt du Parlement remit les parents en

possession de ces biens. Après le traité

d'Utrecht, Isaac-François Claude vint

lui-même en France pour soutenir sa

cause, et se pourvut en cassation devant

le Conseil privé; mais il fut débouté de

sa demande par arrêt du 16 mars 1719

(Tt II0-II6) ; à partir de ce moment,
nous perdons sa trace. Il avait été élevé

avec son frère Jean-Jacques, après la

mort de leur père, par David Martin,

leur parent (comme ayant épousé Flo-

rence de Malecare, cousine de leur

grand'mère). Jean-Jacques montra, dès

ses jeunes années, le goût le plus vif

pour les études littéraires. Il semblait

même devoir ne pas embrasser la car-

rière ecclésiastique, lorsque sa vocation

8e décida sous Timpression profonde

que lui causa cette parole de David

Martin, gravement malade : <t Voyez,

mon cher enfant, à quoi servent les

belles-lettres à un homme réduit dans
l'état où je suis* » Il fut présenté au

synode de Dordrecht, mai 1706, et fut

placé au nombre des proposants au

synode de Devenler, 11 septembre de la

même année. Ses rapides succès avaient

attiré Tattenlion ; il n'avait pas en elTet

dix-huit ans, lorsqu'il publia un travail

d'érudition sur la salutation chez les

anciens : Dissertaliu dr Sahtlalinnibm

Vetcrum^ cui addita ctt Dialrihrdr Niitri-

cibus et Pœdnijoqis (IHlraj. 17(12, in- 12).

Les amis de F. Claude voulurent l'at-

tirer à La Haye et, pour lui marquer leur

estime, lui confièrent la bibliothèque de
l'église de Charenton, alors 'en dépôt

dans la demeure de M. de Beringhen.

La faiblesse de sa santé le fit longtemps
hésiter; mais enfin il autorisa les dé-

marches qu'on voulait faire en sa fa-

veur. Pendant ce temps, il se rendit en

Angleterre, mai 1710. L'église de Lon-

dres lui adressa vocation pour rempla-

cer Primerose, en partageant cette place

avec Henri de Sainte-Colombe. Après

quelques hésitations, il se décida à ac-

cepter et fut installé le 11 février 1711.

Son ministère fut de courte durée, car,

un an plus tard, le 7 mars 1712, il suc-

combait de la variole, en soignant son

frère, atteint de la même maladie. Il

avait à peine 28 ans.

Isaac-Fr. Claude avait hérité des qua-

lités de son aïeul, car il avait l'esprit

net et l'imagination belle ; sa mort,

à tous égards, fut une perte pour TÉ-

glise. En souvenir de lui, son frère pu-

blia un volume de sermons qui parut

sous ce titre : Sermons sur divers textes

de l'Écriture sainte ; Amsterdam, Châte-

lain, 1713. Ce recueil, dédié à D. Martin,

renferme une vie de J.-J. Claude, où le

panégyrique occupe une trop grande

place et les sermons y sont au nombre
de dix, remarquables, car c le style de

l'auteur est noble sans être guindé et il

ne s'écarte jamais de son sujet >>. Au
dire du Journal littéraire, une autre

édit. en fut donnécà Genève, 1724, in-80.

Nous ne savons s'il est resté en Hol-

lande quelque rejeton ignoré des Claude ;

mais, relativement à leur famille de

France, Voici ce qu'un honorable pas-

leur du dép. de la Gironde écrivait

en 18S3 : « Il existe encore de nos jours, à

la Sauvetat-du-Drup, mais professant le

catholicisme, des descendants de notre

illustre pasteur dont le père et l'aïeul, le

fils et le petit-fils exercèrent aussi le minis-

tère évangéliquo » (M. le p'Mercat, dans

le Bull. lil, 14).

Abrégé de In fie de M. Claude p.ir A. H. lî. 1).

I.. D. r. (A. R. (le LiKlevè«e, Amsterdiim, losf.)

Lettres pt correspondance de Claude. UWA. de Leydc.
— Dioiionn. de Ilinle, Chiuiltcpiedj Moreri. — /;'.«»

sai surit; ministère de C/'iurfc ; Ooiilin, 1831.— Thè
seâ do L. Coyiie, l85G; Couchard, 1837; Bonnal,

1808; Oaujouxl877.

(Frank Puaux.)
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GLÈVRS (François de), duc de Nevers
[Haag, III o03] et gouverneur de la

Champagne, fils de François de Clèves

et de Marguerite de Bourbon, né le

31 mars 1539, mort en déc. lo62.

Neveu d'Antoine de Bourbon et du

prince de Condé, Nevers embrassa la

religion réformée dont il favorisa la pro-

pagation dans son gouvernemenl; aussi

Tambassadeur de Florence, dans une

lettre datée du 2 avril 1562, le comptait-

il parmi les principaux chefs huguenots.

Il promit à Condé de le suivre à Orléans;

mais, déjà ébi'anlé par la défection du
roi de Navarre, il se laissa persuader de

ne point se compromettre, et, loin de

tenir sa promesse, il se rangea du côté

des catholiques. Les Guise le chargèrent

de s'opposer au passage à.'Andelot à tra-

vers la Champagne et de garder avec

toutes les forces de la province la route

de Paris qui passe par Chàlons, Jandis

que le maréchal de Saint-André surveil-

lait celle de Troyes. Andelot évita ces

deux armées en se jetant dans la Bour-
gogne; en sorte que sa présence en Cham-
pagne étant devenue inutile, Nevers
rejoignit avec ses troupes les triumvirs

qu'il accompagna au siège de Rouen où

il fut blessé. A la bataille de Dreux, oîi

il combattit sous les ordres du connétable,

il reçut une autre blessure bien plus

grave par Timprudence de celui-là même
qui l'avait entraîné dans le parti catho-

lique. Sa blessure ayant été déclarée

mortelle, il éprouva, à ce qu'il semble,

un vif remords de son apostasie, au mo-
ment de comparaître devant le Juge su-

prême. « Ce pauvre seigneur setourmen-
toit fort, raconte la Popelinière; mais il

fut aucunement consolé par Mouy, seul

pris prisonnier de tous les capitaines du
prinCc en la dernière charge, lequel

ayant esté, dès sa jeunesse, grandement
aymé du duc de Nevers, luy servit de

consolateur et comme de ministre

jusques à sa mort. »

François de Clèves, qui, selon Bran-

tôme, était le prince le plus beauj le

plus doux et le plus aimable de son temps^

avait épousé M"*^ de Montpcnskr ^ dont

il ne laissa pas d'enfant. Une de ses

ëœurs, Cathei'ine comtesse d'Eu, fut la

femme du pl^ince Porcicit, après la mort
duquel elle se l'cmariu avec Henri de

Guise. Une autre, Marie, marquise de
l'Isle, est célèbre par la passion qu'elle

inspira au duc d'Anjou, depuis Henri III,

Elevée dans la religion proleslanlo

sous les yeux de Jeanne d'Albrel, Marie
de Clèves épousa, en juillet 1572, son

cousin Henri de Condé. A peine était-elle

arrivée à la cour, que le massacre de la

Saint-Barthélémy ensanglanta la France
et que Charles IX la força d'abjurer. Tous
les poètes du temps l'ont célébrée sous

le nom de la Belle Marie. L'Etoile en

parle comme d'une princesse d'une « sin-

gulière beauté et bonté. »

Marie de Clèves mourut au Louvre, le

30 oct. 1574, à l'âge de 21 ans. Les uns
attribuent sa mort aux suites d'une

couche; les autres prétendent qu'elle fut

empoisonnée par Catherine de Médicis,

qui redoutait son influence sur l'esprit

de Henri III.

On trouve à la Bibliothèque nat. (Bé-

thune no 8705), plusieurs lettres de Marie
de Clèves, qui n'offrent d'ailleurs aucune
importance historique. Du Verdier cite

sous son nom, dans sa Bibliothèque:

L'oraison et remontrance de haute et puis-

sante dame Marie de Clèves^ sœur de très

haut et puissant seigneur le duc de Clèves et

de Gueldres, faite au roi d'Angleterre et à

son conseil; trad. en franc., La Rivour,

in-4o.

CLINCHAMP (Antoinette de), épouse

du pasteur il/e?7z'/i, mort en 1603. — Fan-

neké Clinckant., inhumée à Haarlem,

30 avril 1618 (mss. intitulé: Personen

begraven in de Walschekerk, 1609-

1824).

CLINET (Nicolas), martyr, brûlé en

1557; voy. l'article Philippa de Luns.—

>

Clignct, premier pasteur de l'église d'Ot-

terberg en Palatinat, 1580. — (Henri),

étudiant eu théologie à Sedan, 1631-34*

Nicolas Clignet, maître des postes à

Leyde, par l'entremise duquel étaient

remis les secours d'argent envoyés en

Hollande pour les réfugiés vaudois et

cévenols. II figure dans les comptes des

Etats généraux de Hollande 1690 à 1707

(Enschedé).

CLOT. Etienne Clôt, de La Grave cil

Dauphiné, mercier, reçu habitant de Ge-

nève, 18 déc. 1572 ; et Claude Clot, du

même liCu, id. 29 déc. — (Claude) de

Grasse, bourgeois de Genève en 1576*'^
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(Marie), d'Annonay, 1686. — (Noé), de

Lyon, 1692. — iJean), dePont-en-Royans,

appelé aussi Clo et C/o», assisté à Lau-
sanne, 1689. — Jean (Ilot et Marguerite

Roman, femme de François Clôt, pour-

suivis à l'occasion d'une assemblée reli-

gieuse tenue à Cabrières, 1736.— Samuel
et Pierre du Clos, officiers dans Tarmée
hollandaise, 1740-S4. — Paul du Cloux,

officier, id. 1714. — Pierre du Clou, of-

ficier, td, 1754. — M"" Cloud, mise à

Notre Dame-de-Sainte-Claire, à Saintes,

1732; rendue, Tannée suivante, à sa mère,

celle-ci n'étant pas en état de payer sa

pension.

CLOUET (François), capucin converti

à la religion protestante [Haag, lll .504].

Clouet a publié:

I. Dôclaration du sieur F. Clouet, cy-

devant appelé Père Bazilc de Rouen, prédi-

cateur capucin et missionnaire du pape, où

il déduit les raisons qu'il a eues de se sépa-

rer de l'Eglise romaine pour se ranger à la

réformée; Sedan, J. Jannon, 1639, in-12;
2e édit., Gen., 1640, in-8"; nouv. édit.,

La Haye, 1641, in-8''; trad. en hollandais,

Amst., 1640, in-12, et en allem., Cassel,

1646, in-8o. — Il y passe en revue les er-

reurs et les abus de l'Église romaine, et

repousse les calomnies répandues sur
son compte par ses ennemis.

II. Le menteur confondu ou Véron
atteint et convaincu par le public de men-
songes, impostures, malices noires et de pro-

duction de faux témoins, en sa Révocation
des sieurs Cupif ci Monot, avec la cause
de l'apostasie de Basile indiquée; Sedan,

1689, in-12. — Réponse très vive aux
calomnies du jésuite.

III. Réjilique à la réponse de Véron au
Menteur confondu, Sedan, 1639, in-12.

IV. Justification du sieur Clouet authen-

tiquée par les attestations d'archevesques^

cvesques, etc., Sedan, 1639, in-12.

V. Lettre à un ami nouvellement converti

à la religion réformée, La Haye, 1641,
in-B".

VI. Journal des Capucins, en suite du
Capucin de Du Moulin, avec une addition

de plusieurs pratiques secrettes de leur ordre,

publié à la suite du Capucin de P. Du
Moulin. Sedan 1641, in-8"; nouv. édit,

Genève, 16;j9, in-8°.

11 ne faut pas confondre François

Clouet avec Eusèbc Clouet, auteur de

quelques ouvrages de piété, qui abjura

la religion protestante et entra chez les

Récollets. Ce dernier mourut en 1618,

CLUG.NY, maison bourguignonne as-

sez ancienne. = Armes : b'azur, à 2 clefs

d'or, en pal, adossées, les anneaux en lo-

sange, pommetés et enlacé?.

Guillaume de Clugnv, baron de Con-

FORGiEN,originaired'Aulun, était un gen-

tilhomme protestant [Haag, III u04j qui

fit ses premières armes sous les ordres

de Coligny et fut blessé au siège de Poi-

tiers en 1.569. A la Saint-Barlliélemy, il

dut se sauver à Genève, où il est inscrit

en ces termes, le 4 seplemb. 1572 :

« Noble Guill. de Clugny, s"" de Confor-

gien. )> Plus tard, nous le retrouvons

combattant les ligueurs avec Tavannes.
L'année suivante, les Genevois, serrés

de près par le duc de Savoie, lui offri-

rent la place laissée vacante par le dé-

part de Lurhigng. Ils ne pouvaient faire

un meilleur choix, Conforgien étant non

seulement un brave et intrépide guer-

rier, comme l'appelle Spon, mais un
habile capitaine, « vir bello oxpertus »,

dit de Thou. Avant d'accepter Je com-
mandement des troupes de la républi-

que, Conforgien, qui avait sans doute

ouï parler des causes de mécontente-

ment que son prédécesseur avait contre

la Seigneurie, posa les conditions sui-

vantes qui furent acceptées par écrit :

150 écus par mois, foin et avoine pour

ses chevaux au nombre de six ou sept
;

entretien aux frais de la république

d'une compagnie de cavalerie de son

nom, et permission d'amener avec lui

15 ou 20 bons soldats. De son côté, il

renonça à toute part dans le butin {Arch.

de Genève, portef. n"2163); mais il exi-

gea que le Conseil s'engageât, en outre,

à lui obtenir l'agrément du roi. La
convention signée, il partit pour Ge-

nève, et, le soir même de son arrivée, il

s'embarqua pour tenter sur Évian une

surprise, qui fut déjouée. Quelques jours

après, il répara cet écheccn remportant,

près de Bonne, une vicloiresignalée sur

le gouverneur du Ciiablais. Il eut un

cheval tué sous lui dans la mêlée. Au
mois d'octobre, il prit d'assaut et brûla

Crusilles. L'arrivée de Sancy lui ayant

enlevé la direction des opérations mili-

taires, il continua à servir avec le mémo
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dévoiicmcnl la république, cl prit pari à

toutes les entreprises de ce génévA et

de Guitry. Personne n'eut plus de part

que lui à la victoire de Monlhoux. Ayant

acconripagné Sancy en France, il fut

remplacé dans le commandement des

troupes genevoises par le capitaine Ca-

ron. Il retourna à Genève au mois d'oct.

1592 avec quelque cavalerie , surprit

La Bonneville, fit des courses jusqu'à

Annecy, s'empara du château d'Arse-

na, et battit trois compagnies de cava-

lerie dans les faubourgs de La Roche.

Il paraît qu'il ne sut pas maintenir par-

mi ses troupes une discipline assez sé-

vère, et il en résulta entre lui et le Con-

seil des discussions qui le décidèrent à

demander son congé. Il partit le 17

avril 1593 ; mais, des le mois de juillet,

il offrit de retourner à son poste, moyen-

nant 100 écus d'or par mois « avec

les grains, boys et avoyne qu'on lui

bailloit ci-devant «, plus 15 écus d'or par

mois pour l'entretien de trois hommes
montés et armés. Le Conseil ne jugea

pas à propos d'accepter ses offres de

service. Depuis la conclusion de la paix,

Conforgien vivait donc dans ses terres,

lorsque les églises de Bourgogne le

choisirent, en 1605, pour leur député

à l'assemblée politique de Châtelle-

rault, en lui donnant pour collègues

Annet et Da Noyer, sieur de Joncy.

En 1616, le Conseil de Genève lui of-

frit de nouveau le commandement des

troupes de la république ; mais il s'ex-

cusa sur son grand âge et sur ses infir-

mités.

De son mariage avec Charlotte de

Sdint-BcUn, Guillaume de Clugny laissa

une fille nommée marie-mapelaine, qui

épousa Jean de Refuge.

Nous ne croyons pas qu'on doive rat-

tacher à la même famille : « Jean de

Cluny, natif de S. Jehan de Morrannaz»
(Maurienne), admis à Genève comme
habitant, 3 janv. 1556.

CLUZEL (Jean), du Cheylard en Vi-

varais [Haag, III 505], étudiant à Ge-
nève (J. Cluzel cheylariensis vivarien-

sis) en 1671, proposant en 1675, pas-

teur à Vais, 1676-77; au Cheylard,

1677-81, abjura en 1683; mais il ne
tarda pas à s'en repentir, et, pour ren-

dre sa repentance aussi publique que

sa chute, il fit imprimer une Lettre aux
fidèles de réylisc réformée du Cheylar (Au
désert, 1685, in-8'*), oii il traça un ta-

bleau touchant de sa faiblesse et de ses

remords. Il se retira en Suisse, dans le

comté de Neuchàtel, où son chagrin

d'avoir failli ne se calma que lorsque

les fonctions pastorales lui curent été

rendues. On lit dans les registres de la

Vén. Compagnie de Neuchàtel, 3 sep-

tembre 1085, que « l'on a rétabli dans
le saint ministère le sieur Cluzel, au-

trefois minisire en l'église du Cheylar

en Vivarez, qui du temps de la persécu-

tion, avait succombé pour mettre sa vie

hors de danger ». Voir sur cet épisode

plusieurs pages de M. Guillebert dans le

Bull. X, 327-330. — (Jacques et Antoine)

sieurs de La Combe, du Cheylar, dont

les noms sont placés à côté de celui du
pasteur, à la Révocation, dans une liste

de réfugiés du Vivarais (Tt 244). — De
La Combe de Cluzel, du Vivarais, figure

(dit Erman, IX, 76) dans les premiers

rôles de médecins des colonies de Ré-
fugiés. Pierre Clusel, lieutenant dans
l'armée hollandaise, 1700.

COBRAT (Pierre), pasteur à Eause,

1620.

COBREVILLE (Jean de), ou quelque-

fois Compreville, seigneur d'Annois en

Picardie, usait dans son château, ou

ses villageois usaient pour eux-mêmes
en son nom, du droit d'exercice, 1681

{Bull. VIII, 447). Son fils, Isaac de Co-

brevillc, s"^ de La Motte, né en 1672,

officier de cavalerie au régiment de

Courlandon, se montra comme son père

un religionnaire opiniâtre. Sous le coup

de la Révocation, le 9 déc. 1685, tout le

village d'Annois abjura entre les mains

de son curé, M. de la Manière ; mais le

seigneur du lieu refusa hautement et

fut, en conséqueilce, emprisonné, 1687,

à Noyon ; il l'était encore le 22 mars 1690

(Arch. nat. 33, 34). II dut finir par

céder et signer comme les autres ; mais

l'évoque de Noyon ne put obtenir pres-

que aucun exercice du culte catholique,

soit de lui, soit de son fils. L'évèquo

n'en devint que plus pressant. Aussi, au

bout de quelques années, en 1699, Isaac

(le Cobreville refusa nettement, au pro-

cureur du roi d'abord, puis à l'évèquc

en personne, de donner une déclaration

IV Iti
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par écrit de sa profession de foi calho-

lique. Aussi furent-ils dénoncôs et in-

quiétés de nouveau. L'administration

(M. de Pontcliartrain) s'indignait que
de telles gens, qui n'avaient pas de cer-

tificat sérieux d'assistance assidue à la

messe (Voy. Bull. VIII, 545), et qui

n'étaient que de faux catlioliques, pus-

sent jouir en paix de leurs biens et tou-

cher, par exemple, les revenus de la

terre de Jonquiêres, près Corapiègne,

qui leur était récemment advenue de

l'héritage du sieur de Dompieire, leur

parent, lui-même huguenot réfugié (Voy.

ce nom).

COCDIC (Yves), ci-devant vicaire des

Cordcliers, disent en 1697 les reg. de

Lausanne, « étant depuis peu sorti de

France dans le dessein d'embrasser

notre religion, s'est présenté à nous, al-

lant à Berne » ; assisté le 12 mars 1697.

COGHARD. Gharles Gochard et Judith

Petit., mariés au temple de Loudun,

1578 (Tt 232). — Le village de Glaye eu

Ghampagne, dont nous avons signalé

(III, col. 379) la ferveur religieuse au

xvi" siècle, l'avait conservée au xvh<=
;

Isaac Gochard était ancien de l'église

de Glaye en 1669 (Tt 321) et assista en

cette qualité au synode tenu, cette année

là, à Charenton. Lorsqu'arriva le temps

où le grand roi commanda la conversion,

de gré ou de force, de tous ses sujets

protestants, les habitants du diocèse où

Glaye était enclavé eurent particulière-

ment à soufl'rir de ce que son évoque

était l'illustre Bossuet, auquel sa gran-

deur ne permettait pas d'obtenir de mé-
diocres succès. Aussi publia-t-il sa célè-

bre Lettre pastorale, en date du 24 mars

1686, pour raconter les conversions

qu'il avait faites, et par suite desquelles

tout le monde, disait-il, était rentré

dans le devoir, « sans qu'aucun des

nouveaux catholiques ait soulfert dans

sa personne, ni dans ses biens. > —
« Oh I Monsieur, comment pouvez-vous

dire cela », lui fut-il répondu dans une
réfutation en règle de sa Lettre, publiée

quatre ans après, dans un petit écrit pu-

blié à Londres ' par un ancien prêtre

de son diocèse qui, au moment de la

1. /,(.'.? motifs (/(.' /(( conversion ilr l'ivrm t''rntlr;

I.iiikIii.'s, 16'jo. I{(.'i>r<)il. «Ml entier iliniii lu liull. \lll,
«7-1 ly. Voy. l'urt. l'iottd.

Révocation, était curé de Souilly, près

Glaye, et qui s'était converti au protes-

tantisme par dégoût de tout ce qu'il avait

vu à cette malheureuse époque. Voici

quelques fragments de cette pièce fine-

ment aiguisée, de la main de cet ancien

subordonné de Bossuet :

... Oh ! Monsieur, comment pouvcz-vous
dire cela? N'ay-je pas vu de mes yeux la

violence que vous avez exercée vous-même
cil personne, contre toutes ces gens... N'ay-

je pas vu l'efficacilé de voire prédication et

comment vous sçavez honorer le ministère

lorsqu'on amcnoit par force en notre pré-

sence, dans votre palais épiscopal, tous les

prolestants des villages de Nanteuil, de
Quincy, de Condé, etc.? Il est vray qu'en

moins de deux heures vous les persuadiez de
tous les mystères de l'Église romaine; mais
tout ce prompt succès vcnoit de ce qu'ils se

voyoient sans ministres qui les soutinssent

dans celle controverse, de ce grand éclat, de
celle pompe épiscopale et mondaine qui les

éblouissoil, mais beaucoup davantage de ce

qu'ils voyoient toujours à votre côte quelque

officier de guerre qui, par sa fière présence,

répandoit sur tous vos discours je ne scay

quoy d'énergique et de palliélique qui les en-

Irainoil tout d'un coup dans vos sentiments.

Ils témoignèrent assez, ce me semble, de
leur repentir, puisque peu de temps après ils

s'assemblèrent à Nanteuil pour y prier IJieii

cl luy demander en public pardon de la

faute et du scandale qu'ils s'étoient donné
les uns aux autres en succombant ii votre

tentation. Mais celle occasion montre aussi

que vous n'avez pas sujet de vous vanter de
votre douceur, pui-sque votre colère vous

poussa à en faire condamner plusieurs à

mort. Il est vray que vous files ensuite

commuer la peine de mort en celle des ga-

lères... Si ce sont là vos douceurs, quel

nom voulez-vous que nous donnions à ce

que vous avez fait à Glaye quand de votre

part on y défendit ;i Henj. Godr, chirurgien,

d'exercer sa profession
j
quand on ôla à la

veuve Testard le plus grand de ses deux
enfans

;
quand on enleva par votre ordre la

femme nommée Ihisarlrnii par celle seule

raison qu'elle savoil parrailcnicnt son calé-

chisinc el qu'elle ciicoiirageoit nicrvcilleu-

senienl ses compagnes à tenir bon contre vos

lentations
;
quand, ayant fait venir avec vous

à Clayc les cuirassiers commandés par M. de

la (-baise, neveu du Père de la Chaise, vous

assemblAles les proleslanls de ce lieu chez

M. (rilcronville, inaistre d'iioslel du Uoy, et

(|iie vous leur dites (jiie, s'ils ne signoienl

pas l'abjuration, vous feriez le lendemain

entrer chez eux ces gens de guerre, « qui
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leur feroient tourner la cervelle »... Est-ce

encore une grande modération à vous, Mon-
sieur, d'avoir fait mettre dans un couvent le

sieur Monceau, médecin de la Ferté-sous-

Jouarre âgé de 80 ans, avec des circonstances

tout à fait cruelles ; d'avoir envoyé 8 ou 10

dragons chez le sieur Laviron, marchand de

bois ; d'en avoir mis .30 chez M. de la Sav-

moise, gentilhomme de la Brie ; d'avoir fait

transporter dans un couvent de Meaux
M™" sa femme et M""^ sa fille... Mais, pour

ce que je vous ay vu faire encore à Clayc

pour pervertir le sieur Isaac Cochard, ma-
lade à la mort, pardonnez-moi, Monsieur, et

ne m'accusez pas d'emportement si je l'ap-

pelle fureur; cecy, je vous le confesse, m'a

trop vivement frappé l'imagination et trop

sensiblement blessé le cœur, cecy efface trop

bien la fausse idée que vous voulez donner

de votre douceur pour ne pas vous eslre re-

proché. Ce fidèle, voyant la désolation de

l'Église et la chute de ses frères, ne craignoit

rien tant que de succomber avec eux. 11

s'cncourageoit nuit et jour par la parole de

Dieu à combattre le bon combat ; il envisa-

gcoit avec plaisir la mort prochaine comme
un port assuré contre l'orage de votre persé-

cution ; il se consoloit de se voir prêt à par-

tir de ce monde, pourvu qu'il pût emporter

avec luy le sacré dépôt de la foy et le repré-

senter tout entier à son juge. Vous vous

opposâtes îi ce pieux dessein, Monsieur,

d'une manière bien étrange. Nous vous vîmes

entrer chez ce pauvre moribond, accompa-
gné de M. l'Intendant, ayant une lettre de

cachet à la main ; le prévôt des marchands
étoit aussi présent avec ses archers ; une

charrette étoit toute prête à la porte pour

enlever le malade, c'est-à-dire pour le faire

mourir. Oh ! quel apostolat ! Est-ce là l'équi-

page d'un prédicateur évangélique ? Vous lui

fîtes une longue controverse pleine d'injures

et le voyant constant dans sa foy, ne criàtcs-

vous pas à sa porte, tout enflammé de colère.

Il que sitost qu'il scroit mort, on le jettast à

la voirie comme un chien? » Vous retour-

nâtes vers luy, vous le tentâtes par pro-

messes et par menaces, vous luy dites que
Vous luy alliez faire enlever son cher fils

unique, c'est-à-dire que, subtil et ingénieux

tentateur, vous l'épouvantâtes par l'endroit

le plus sensible, que vous luy déchirâtes les

entrailles... Où sont donc, encore un coup.

Monsieur, les douceurs dont vous vous van-

tez si hautement? En vérité, ce cruel spec

tacle me convertissoit peu à peu.

Le moribond et sa famille finirent par

céder. On trouve dans le cours dVme
étude sur la prétendue mansuétude de

Bossuet [BulL IV, 117) ce billet de

M. de La Reynie : « 7 avril 1686. Mon-
sieur, les nommés Cochard père et fils

s'étant convertis, il n'y a qu'à renvoyer

les ordres qui avoieut esté adressez au

lieutenant i,'én. de Meaux pour les faire

arrester, parce qu'ils n'avoient esté ex-

pédiez.qu'à cause de leur religion, à la

prière de M. l'évesque de Meaux. » —
M'"° Cochard, enfermée au château de

Ham, 1690 ; sa fille, enlevée l'année sui-

vante (E 3oo3, 3.o77).

COCHET (J,), ancien de Château-

Thierry, délégué au synode de Cler-

mont, 1667; l'éfugié en Prusse, 168o.

—

Plusieurs galériens de ce nom. — Lau-

rent Cociiet, lieutenant aux dragons

d'Audiguier, armée de Hollande, 1710.

COCHIS, ministre de Jonzac en Sain-

tonge, présent au synode national de

Figeac, tenu en août lb79.

COCHON (Claude), « delà ville d'Or-

léans, » reçu habitant de Genève, 21

août 15ol ; il revint dans sa ville natale

et y fut massacré à la Saint-Barthélémy.

— (Jacques) diacre de l'église réformée

de La Rochelle en 1561, pair de la com-
mune en 1367, marié à Suzanne Bau-
douin ; io&'id^^ leur fils, pair, capitaine de

la tour Saint-Nicolas, époux de Marie

Brechct ;
— (Jacques), né le 27 aoiît 1390,

pair de la commune en 1621, marié à

Jeanne Boutet, mort le 20 janv. 1663. —
Une autre branche de la même famille

rocheloise était représentée, en 1332, par

François Cochon qui fut député en cette

année, par le corps de ville au roi Fran-

çois I""', et le fut de nouveau, 1348, au

roi Henri II. De son mariage avec Ca-

therine de Couys, il eut Guillaume Co-

chon, auteur des Cochon, sieurs du Vi-

vier et du Puy et comtes de Lapparent.

— Armes (à émaux divers suivant les

branches), un chevron accompagné de

3 hures de sanglier '.

COCQUET (Pierre), « monnoyeur de

Rouen, » reçu habitant de Genève, avril

1337.

COCQUEVILLE Trançois de), gentil-

homme Picard [Haag, III 303], un des

chefs les plus énergiques de la conjura-

tion d'Amboise (Voy. t. I, col. 893-896).

Esprit actif et remuant que le repos

fatiguait, Cocqueville accepta avec em^

I. Notes de M. Je Uii;iiiiMoND.
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prcsscment, en 1568, la mission péril-

leuse de conduire du secours aux insur-

gés des Pays-Bas, menacés d'une ruine

complèle par le duc d'Albe. Secondé par

Vaillant, Sainl-Amand cl d'aulres capi-

taines licenciés à la paix de Ciiarlres,

il assembla en Picardie un corps d'en-

viron 600 arquebusiers et de 200 che-

vaux avec lesquels il s'empara de Dou-

lens. Obligé d'en sortir, il essaya en

vain d'y rentrer par surprise, et il alla

tomber sur l'abbaye de Dammartin qu'il

livra au pillage. Quelques écrivains ca-

tholiques l'accusent d'avoir rempli de

poudre la bouche des religieux et d'y

avoir mis le feu ; mais Davila lui-même

ne dit pas un mot de celte atrocité; ce

qu'il y a de vrai, c'est qu'il molestait

fort les prêtres partout où il passait. Le

duc d'Albe, qui veillait sur ses mouve-

ments, se plaignit à Charles IX de ce

qu'il souffrait que les possessions espa-

gnoles fussent attaquées en pleine paix

par ses sujets. Le roi fit part de ces

plaintes à Condé qui, au rapport de Cas-

tclnau, désavoua Cocqueville^ et, s'il

faut en croire Tavanncs, l'amiral rejeta

également toute responsabilité de ses

entreprises. Charles IX envoya donc en

Picardie le maréchal de Cossé qui fut

introduit par trahison dans Saint-Va-

léry où le chef huguenot s'était enfermé.

Après s'être vaillamment défendu dans

la maison qu'il habitait, Cocqueville se

rendit sous la promesse, dit-on, de la

vie sauve. Cossé passa au fil de l'épée

tous ses aventuriers étrangers ; mais il

fit grâce à la plupart des Français. Con-

duit prisonnier à Abbcville, Cocqueville

y eut la tête tranchée avec six de ses

principaux officiers. Avant de mourir,

il parla, dit Brantôme, plus qu'on li'eùt

voulu du côté des principaux chefs hu-

guenots.

COCT (Anlmond vk), gentilhomme

dauphinois, fils puîné de l'auditeur de

Coct, seigneur du Chastclard [Haag, 111

53(Ky, était probablement de la mônc fa-

mille et [)roche parent de ce Chastclard,

plus spécialement appelé Boczosd dont

nous avons parlé ci-dessus, t. II, col. 668.

11 avait connnencé sa carrière par por-

ter les armes dans les rangs de la che-

valerie do lUiodcs, et il rajiporta de cet

honorable service le litre de chevalier

qu'on lui voit garder toute sa vie. 11 fut

un des premiers et des plus zélés disci-

ples de son compatriote, le réformateur

Fard. Vif, ardent, plein d'érudition et

de piété, ennemi des reliques, des pro-

cessions et du clergé, il avait reçu avec

une grande [)romptitudc la doctrine

évangéliquc, et bientôt il fut tout à elle.

A peine converti, il essaya de convertir

sa famille à son tour; mais ses efforts

échouèrent, et les persécutions ne tardè-

rent pas à le forcer de quitter le Dau-
phiné. Ce fut de très bonne heure, car

il vivait déjà en Allemagne vers 1323. 11

data de Witlembcrg, au mois d'août lo23,

une <' préface au pieux lecteur » qui fut

mise, après une lettre de Luther, en tète

d'un traité dirigé contre les religieux

franciscains par un de leurs anciens

adeptes : Evangelici in minoritarum regu-

lam commenlarii, Fr. Lambcrto autore.

Voici les premières lignes de cette pré-

face :

Ancmond de Coct, chevalier français, au

Iccleur pieux. — Que le Seigneur soit avec

toi! La majesté de la p.irole divine est si

grande, qu'elle demeure toujours invincible,

quelles que soient les attaques que le monde
dirige contre elle. Les princes ont beau la

persécuter avec acliarnenienl, les portes de

l'enfer ont beau se mettre en fureur, elle

possède une puissance qui se développe,

s'accroît et se maintient avec d'autant plus de

vigueur, qu'elle est exposée h plus c'a persé-

cutions, l^our la rendre invincible, il a fallu

que le Fils de l'Homme endurât les souf-

frances et la mort. Mais il n'y a pas lieu de

s'étonner, puisque le Christ lui-même l'a pré-

dit 1...

Le chevalier était à ce moment auprès

de Lutiier, excitant le zèle du puissant

réformateur autant qu'il pouvait lui-

même se forlili(T à ses leçons. Il avail,

paraît-il, pénétré assez avant dans l'inti-

mité du duc de Savoye, Charles III, pour

s'être persuadé que ce prince pourrait

être gagné à la réforme si quelque voix

autorisée l'en pressait. Il fit partager

cette illusion à Luther qui écrivit au

duc une belle épître oxhorlaloire, mais

non moins inutile que belle'. Non seu-

1. Corrfspontlaiice des lii'f-,^- '•>•

2. Kii date (lu 7 t^opteinb. 15Î3. Il y disait dans

les in-iMiiièrps lifçiies : «... l'crvenit iid nos f;ini;i,

riiinqni^ cnnfirmavit Aiininuiuliis Cocliis, ei|nos au-

rutus Gallus increbiliicr fervens in gioriain Kvun-
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Icment le chevalier de Coct en avait été

l'inspirateur, mais il la porta lui-mémo

au duc et, ce qui était encore plus hardi,

il la fit imprimer peu de temps après,

à Zurich, avec une lettre de Zwingle à

Pierre de Scbvillc, ministre à Grenoble et

son ami. La préface qu'il mit en tète do

ces deux pièces porte la dale de Zurich,

2i- janvier ly24 '^Ilerminj. n'^ 8G). 11 re-

vint à Bàle avec l'intention de se pré-

rarer au saint ministère, mais il s'in-

terrompit pour accompagner Farel à

Montbéliard. Une lettre qu'il y reçut

de Pierre de Sebville lui fit prendre la

brusque résolution de retourner dans le

Dauphiné. « Tu dois sçavoir, lui annon-

çait Sebville, que Satan a éteint le fruit

de l'Évangile en France pullulant, et

mesme à Grenoble ceux desquels plus tu

espérois sont vacillants et remansi so-

/«y, et à moy a été imposé silence de

prescher sus peine de mort... Se tu

n'entens de retourner en Dauphiné, de-

vant que l'Évangile se presche libéré,

tu n'y seras jamais ». Instruit de son des-

sein et plus prudent, malgré son impé-

tuosité naturelle, Farel l'en détourna, et

de Coct, se rendant à ses raisons, re-

gagna l'Allemagne afin d'y poursuivre

la propagande active à laquelle il se li-

vrait, 11 s'occupait entre autres de tra-

duire les œuvres de Luther pour les

répandre en France, et il avait à cela

d'autant plus de mérite, qu'étant cadet

de famille, il ne disposait que de très

faibles ressources. Mais il écrivait à

Farel, en lui parlant de son ardent dé-

sir d'inonder la France d'ouvrages évan-

géliques : e. Quicquid sum, habeo, ero

habebove, ad Dei gloriam insumere mens
est.» Malheureusement, la mort vint l'ar-

rêter court. Dans une de ses courses en

Suisse, il but imprudemment de l'eau

froide et fut emporté par une fiuxion de

poitrine en peu de jours; il mourut à

SchafTouse, tout jeune encore, le 19 ou

20 mars 152S. Il n'y a pas à douter que

le capitaine huguenot Ennemond Coct,

nommé gouverneur de Grenoble en suite

d'un accord conclu, 2 mai 1562, entre

les protestants et les catholiques de

cette ville, ne fût son parent. Il avait

pe\ii/esse scilicet ducemjsabaudiîe syncerœ pieta-

tis vehementei- studiosum... » (Herniinj. Corresp.
II. 76).

plusieurs frères dont l'un, Laurent de

Coct (Voy. une lettre de lui, Herminj.

n'^' 180) paraît lui avoir été le plus atta-

ché et se fit honneur de payer les dettes

que le défunt avait laissées.

CODELOiNGUE (David), pasteur à

Sainte-Suzanne, près Montbéliard, 1620-

37; à Bellocq, 10i4-o5; à Sainte-Su-

zanne, 165o-o8.

CODER (Jeuan) « dict Karolus, de Sa-

leignac, dioc. de Cahors en Quercy »,

reçu habitant de Genève, 6 janv. looO. —
(Anthoinc) « de Montpezat en Quercy >,

id. novemb. loo7. — Julian Codkr, « sel-

lier de Cahors », id. 12 septemb. lo72.

— Mariage au temple de Charenton, avril

1644, de Aaron Codère, fils de Pierre

Codère, sieur de Becquet, capitaine à

Puymirol en Agenois et de Marie de

Bertoville, avec Anne Dubois.— Margue-
rite de Coderc; Montauban, 1680 [Vil,

296 a]. — Codcrt, médecin de Montau-
ban, réfugié à Lausanne, 1691; à Neu-
châtel {Bull. IX, 471), 1710. — Voyez

Couderc.

1. CODERC ou Couderc (Pierre), im-

primeur à Montauban, né dans cette

ville le 16 août 1593, de Pierre Coderc,

maçon et de Peyronne Expert, Sa sœur,

Jeanne, avait épousé Denis Haultia (des

imprimeurs de La Rochelle) et lui-même

épousa, 14 novembre 1619, Rachel Der-

tier, sœur de Bertier, l'imprimeur (t. II,

col, 445). On connaît, de l'imprimerie

de Couderc, quelques ouvrages, notam-

ment des sermons de Pierre Bérauld,

1622-35.

2, CODERC (Samuel), pasteur de l'é-

glise de Berwick-street, nous est connu

par un sermon de jeune publié à Londres

en 1758, in-8'^, sous le titre : La voie

efficace pour prévenir Dieu. 11 avait épousé

en 1729, dans l'église française de Caslle-

street, qu'il desservait en 1731, Fran-

çoise-Marie, fille du colonel Savanj

(Haag).

CODURC ou Codur (Bernardin), d'An-

nonay, pasteur à Clermont-de-Lodève,

en bas Languedoc, 1590 ; à Montpellier,

1594-1601.— (Daniel), pasteur à St-Jean-

de-Gardonenque, en 1594.— (Philippe)',

né à Sedan, du pasteur Bernardin

Codurc et de Louise Cubières, vers 1580.

1. On trouve aussifson nom écril Copdur, Cap-

dur, Cudur, dans les n-g. du Consist. de Nîmes.
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11 était étudiant à Genève (Pliilippus

Codurus sodanensis) en 1600, et devint

pasteur à Florensac, 1001 ; à Manosque,

1603-1604; à Riez, 1004-1605; à Lunel,

1611 ; à Montpellier, 1612-20; à Nîmes,

16-20-1038. Comme pasteur à Riez, il fut

di'putô de la province ù rassemblée po-

litique de ChàtellerauU. De là, il passa

à Montpellier avec le titre de professeur

d'hébreu ; il fut appelé ensuite à Nîmes,

les deux académies ou plutôt les deux

sections de l'académie ayant été réunies

par le synode national de Vitré,

Pendant quelques années, Codurc rem-

plit ses doubles fonctions de pasteur et

de professeur avec un talent incontes-

table. Au jugement de Du Pin, il était

savant dans les langues, bon critique et

habile interprète de l'Écriture sainte;

il écrivait avec beaucoup de netteté et

assez de pureté. Les registres du con-

sistoire de Nîmes constatent en 1618,

1619,1621, qu'il reçut des remerciements

publics et des gratifications pour les

services qu'il rendait à PEglise. Cepen-

dant le synode national de Charenton,

de 1623, le censura, sans que les actes

en dénoncent la cause, et lui désigna

une église du Dauphiné à desservir,

en place de son église de Nîmes; dispo-

sition rigoureuse qui fut confirmée, trois

ans après, par le synode national de

Castres qui lui défendit de continuer

l'exercice de son ministère dans le Lan-

guedoc. Ces mesures prises contre lui

avaient probablement été motivées par

quelque tendance au catholicisme qu'il

avait déjà laissé apercevoir, et qui devait

plus tard l'entraîner tout à fait. Cepen-

dant, il refusa de se soumettre et fut sou-

tenu sans doute dans cette désobéissance

parles fidèles de Nîmes, car il continua

assez paisiblement ses fonctions dans

cette ville. En 1632, il est envoyé à Paris

avec un ancien, Borrelly, « pour faire

response aux articles presantez à Sa

Majesté. » Le 5 juin 163o, il demande
un congé (qui lui est refusé), pour aller

à Orange, » faire imprimer un livre

qu'il a fait imprimer contre M. Ban-
cilhon »'.

L'année suivante, 25 avril, le consis-

1. Voy. t. I, col. 744-751, la vie do co pastedi'

trè3 poliimiste, qui ne mourut (Voy. reg. du Con-
sist. de Ntmes, XIV, 275) qu'au mois d'avril 1639.

toiro le prie de répondre à un livre de

controverse émané des capucins. En
1637, 29 avril, il obtient avec peine la

permission de se rendre au synode na-

tional d'Alcnçon dans le dessein, entre

autres, « de prendre les voies néces-

saires pour poursuyvre le restablissement

de l'académie. » Mais le pasteur Petite

son collègue, avait déjà rendu compte
à Nîmes, 19 août, de ce qui s'était passé

à ce synode, et Codurc prolongea indé-

finiment son absence. Il ne revint qu'en

1639, sur une menace réitérée de desti-

tution, et son premier acte, en consis-

toire, fut de témoigner de profonds re-

grets sur ce que sa fille aînée était en-

trée, depuis deux ans déjà, dans un cou-

vent d'Ursulines. Il avait voulu la mau-
dire,' dit-il, et il demandait à ses frères

consolation et conseil ; il demandait en

même temps le reliquat de ses gages

(séance du 3 août). Il reprit alors sa

place dans son église, mais en conti-

nuant à lui donner dételles inquiétudes

que le consistoire finit par nommer,
12 août 1643, une commission, compo-
sée des pasteurs Darvieu et Radavel et

des anciens Deydier avocat et Michelin

greffier, pour faire une enquête sur sa

conduite. Alors, Codurc donna volontai-

rement sa démission. Le synode de

Charenton, tenu en 1644, lui reprocha

d'avoir abandonné le ministère pour

plaider une cause « mauvaise et impie».

Codurc, en effet, lui avait fait présen-

ter, sous le titre de Diatribe, une disser-

tation où il cherchait à concilier la doc-

trine des réformés sur la justification

avec celle des catholiques. Le moment
était on ne peut plus mal choisi, de la

part surtout d'un ancien pasteur dont

la fille était entrée au couvent; aussi le

synode ne lui cacha-t-il pas qu'il sus-

pectait son orthodoxie. Codurc protesta

qu'il n'avait jamais eu l'intention de

renier la foi protestante, et oflrit do si-

gner de nouveau la confession de l'Église

réformée. On le prit au mot ; mais, comme
on s'aperçut ou qu'on crut s'apercevoir

qu'il hésitait à signer certains articles,

et comme il refusa de la manière la plus

positive de reprendre une église, le sy-

node lui interdit les fonctions pasto-

rales et même l'enseignement théolo-

gique. Philippe Codurc cessa aussitôt
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de dissimuler et se jeta dans les bras

du clergé romain.

Il signala sa conversion par deux dis-

sertations, publiées l'une et l'autre à

Paris, en 164o, in-'S'', sous le titre de :

Tractatus de mmse sacrificio et Diatribie

de sanctorum jiistificatione defensio adv.

Levi Guichardi criminaliones. La pre-

mière a été trad. en franc, sous le titre :

Du sacrifice de la messe, Paris, 164o, in-S".

11 imprima, la même année, un écrit

anonyme intitulé : Traité de l'obéissance

des chrétiens envers les magistrats et prin-

ces souverains, Paris, in-4'', qu'il avait

composé dès l'année 1629 (voy. Bull, ix,

110). 11 fit paraître ensuite un ouvrage

qui intéresse l'Église protestante autant

pour le moins que l'Église catholique;

nous voulons parler de sa dissertation

De f/enealogià J.-Ch. a SS. Matthseo et

Lucù conscriptà, Paris, 1646, in-4o; trad.

en franc, sous le titre : La conciliation

de saint Mathieu avec saint Luc sur la gé-

néalogie de J.-Ch., Paris, 1647 et 1650,

in-4°. Dans son opinion, saint Mathieu a

suivi la généalogie légale, et saint Luc la

généalogie naturelle. Il explique, comme
Africanus l'avait fait avant lui, l'identité

de certains noms dans les deux généalo-

gies par cette règle, qu'à défaut de descen-

dants naturels, les plus proches parents

succédaient, chez les Juifs, aux biens de

la famille éteinte. Pour établir la pa-

renté de Marie avec Joseph, il la sup-

pose fille de Jacob, oncle de Joseph, à

qui, conformément à la loi, elle fut don-

née en mariage comme à son plus pro-

che parent. — C'est probablement vers

ce même temps qu'il mit au jour Dia-

triba quod dodaim Gcnescos XXXet Cant.

VU mandragorse non sunl, sed tubera,

s. 1. ni a., in-4°. En 1655 parut à Avi-

gnon, in-4°, un nouveau traité de Codurc

sous le titre : Dœmonomastix de signo cru-

els, traditione apostolicà christianœ eeclesiœ

commandato, ab ecclesiâ observato et obser-

vando; puis, en 1656, il livra à l'impres-

sion une Confulatio vindiciarum testamen-

tariarum Herrici Guisardii, dont nous

n'avons pu trouver l'édition originale

dans les bibliothèques de Paris. Nous
avons été plus heureux pour les ouvra-

ges suivants : Libri Job versio nova ex

hebrœo cum scholiis, Parh, 1651, in-4°;

— Clavis politicx, id est libri Salomonis

qui dicitur Ecclesiastes versio nova ex

hebrœo, cum breri commentario, Paris,

1657, in-4° ;
— Annolationes in epistolnm

ad Hebrœos cap. IX vers. \Q-\S, Paris,

in-4° ;
— Les livres de Job et de Salomon,

les Proverbes, l'Ecclésiasle et le Cantique

des Cantiques, trad. d'hébreu en franc.,

avec une préface sur chaque livre et des

observations sur quelques lieux difficiles,

Paris, 1647, in-S". A ces divers ouvra-

ges, le P. Lelong ajoute : Spécimen obser-

vationum ad diffciliora utriusque Testa-

menti loca, Paris., s. a., in-4°. — Les

notes sur Jacob ont été insérées dans

les Critici sacri, ainsi que la dissertation

De testamento ad Heb. IX. — Au juge-

ment de Richard Simon, le commentaire
sur Job est fort littéral ; il explique cha-

que terme du texte hébreu, en y joi-

gnant la paraphrase chaldaïque, les au-

tres versions et les explications des rab-

bins. Du Pin reproche à l'auteur de des-

cendre souvent à des minuties, selon le

tort ordinaire des grammairiens, et de

perdre beaucoup de paroles à prouver

que le livre de Job est un poème en

vers hexamètres.

Philippe Codurc mourut vers 1660. Il

avait été nommé conseiller du roi en

1646.

2. CODURG (Siméon), frère du précé-

dent, était également né à Sedan. Il étu-

diait la théologie à Genève en 1588, fut

consacré en 1594; puis pasteur à Uzès,

1594-1602; à St-Geniès, 1602-1603; Ré-

ziers, 1604-17; Ganges, 1617-20; Mont-
pellier, 1620; sans église, en 1623; à

Melgueil, 1626. Pendant son premier

ministère à Uzès, il eut, comme Pliilippe,

maille à partir avec les synodes, mais

pour des motifs tout différents, 11 parait

qu'il s'était permis quelques propos in-

jurieux sur le compte de Suzanne S«/e//e,

femme de son collègue Laurent Brunier,

et il en était résulté entre les deux pas-

teurs des querelles scandaleuses. Pour

y mettre un terme, le synode du bas

Languedoc suspendit Codurc pour un

an (1603-1604) et lui défendit d'exercer

son ministère dans la province. Brunier

fut en même temps suspendu pour trois

mois. Sur l'appel des deux ministres, le

synode national de Gap confirma la sen-

tence. Codurc fut, en outre, condamné

à demander pardon à Suzanne Salette
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et à déclarer qu'il la tenait pour femme
de bien et d'Iionneur, en présence de

tout le consistoire et d'un certain nom-
bre de tùnioins des deux sexes, parmi

lesquels on ci le Marguerite da Ém/iis.

Brunier reprit donc ses fondions à Uzès,

malgré l'opposition d'une partie do

l'Eglise, à la tète de huiuellc était un

docteur en droit, le sieur do La Rouvu're.

Quant à Codurc, il fut envoyé comme
minisire à Béziers, d'où il passa à Gan-

ges. Là, il eut de nouveau dos démêlés

fort vifs avec le seigneur du lieu, Saint-

Étienne, les consuls et les habitants;

mais on ne nous apprend pas à quel

sujet. La, querelle s'envenima au point

qu'un synode tenu à Mérueis suspendit

Sainl-Élienne de la cène. Sur appel, le

synode national d'Alais approuva la

sentence; néanmoins, pour rétablir la

paix, il leva l'excommunication et in-

vita Codurc à ne plus se mêler d'aflai-

res politiques. Benoît prétend que le

pasteur de Ganges, soupçonné, ainsi

que celui d'Aubenas, Là Fure, de s'être

laissé gagner par la cour, fut déposé
;

c'est une erreur. Le synode d'Alais vou-

lut le placer à Gignac ; mais il refusa

d'accepter cette église et se retira à

Montpellier. Plus tard, il fut appelé à

desservir l'église de Melgueil. Il a laissé

un traité De la saincle et bienheureuse

Vierge; qu'elle n'a pas été en ce monde

exempte de tout péché suivant lu parole de

Dieu et l'orthodoxe antiquité [MonlpeW.^

J. Gillet, IGOl. petit in-S»; 2^ édit.,

ibid., lliOo, in-8°), où il discute avec

une érudition incontestable la question

derinimaculée-Conception, prouvant par

la Bible, les Pères et un grand nombre
de docteurs catholiques, la peccabilité de

Marie. La seconde édition, augmentée
de plus du double, est suivie de pièces

de vers en l'honneur de Codurc par

Louis Jaussaud^ d'Uzès, Duncan Malbo-

tius, jurisconsulte, cide lîoussan, d'Uzès.

COGNAHD (Abraham), de Rouen, étu-

diant en théologie à Genève (Abrahamus
Gongnardus rolliomagensis\ en 1052;

puis à Die vers IGGU {Bail. IV, 307) ;
pas-

leur à la Baume-Cornillane en lOO^'i. Il

est appelé Conyard par Agncw (1, 21).

—

Cognart, ancien de l'église de Rouen, dé-

puté au synode de Dieppe, mai 1000. —
Daniel Congnard, de Rouen, réfugié à

Londres, 1670. — Henri Coignard, sieur

du Petitchamp [Ilaag, III ij09], conseil-

ler au parleuient de Rouen, reçu le !•='

octobre 1078, était le seul de tous ses

collègues qui exerçât encore ses fonctions

quoique protestant, à la révocation de

J'édit de Nantes. Un arrêt du conseil

d'Ktal les lui retira, au mois de no-

vembre 108ij. — (Jean), parent du pré-

cédent, voulut, en 1686, passer dans les

pays étrangers où sa femme et ses en-

fants avaient trouvé asile. Sa tentative

ne fut pas heureuse. Reconnu à Paris,

où il était venu chercher un guide, il

fut arrêté et enfermé au For-l'Evêque,

d'où on le transféra dans les prisons du
Vieux-Palais, à Rouen (E 3372). — Eli-

sabeth Gognard, veuve Lamotte, fugitive

de Rouen, épouse en deuxièmes noces

Jacques Le Sens, sieur de Lion, 1688
[Tourlel). — Esthcr Goignard, de Rouen,

réfugiée en 1700, à Kœnigsberg (Dieteri-

ci). — Quatre Congnard, escuyers, fi-

gurent sur la liste des nobles de l'église

de Quévilly, savoir: Estienne, sieur de

Tournebucq, audiencier en la chancel-

lerie de Rouen, 1660; David, sieur du

Coudray, 1669; Estienne, sieur du Fossé,

1671 ; David, sieur du Rombosq, 1073.

—

A la même famille appartenait peut-être

Congnard, avocat au parlement de Nor-
mandie, qui publia un Traité contre l'é-

claircissement donné par M. Blondel, x.n la

question si une femme a esté assise au siège

papal de Rome entre Léon IV et Benoît III;

Saumur, 16o5, in-8'\ — Pierre Goignard,

de Saumur, étudiant à Sedan, 1631
;
pas-

teur à Saint-Benoit, 1637-60; à Boscro-

ger, 1675.

COGNÉE,COIGNERS,voy. LeVasseur.
— Coignée, ministre à Civray, lo84-93.

— Pierre Coigncr, dit de la Plante, an-

cien de l'église de Saumur, député aux
13" et 14" synodes nationaux, Montauban
1094, et Saumur 1596.

GOGNIN, ministre à Aultrelot en Nor-

mandie, 1567.

t;01FFlER (Andhé), martyr [Haag, III

508]. Arrêté à Dammartin, pendant la

sanglante persécution de 1559, Goiflier

fut, après les premières informations,

renvoyé par le bailli devant le parlement

de Paris qui rendit, le 21 déo., un arrêt

le déclarant « hérétique sacramenlairo

et pertinax, et comme tel digne de mort;
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que son corps seroit ars, bruslé cl con-

sumé en cendres ; et pour ccst eUet seroit

dressée potence au lieu le plus conve-

nable de Damniartin, en laquelle il seroit

i,'uindé et cslevé pour eslre jeté dedans

le l'eu, qui au-dessous de ladite potence

seroit fait et allumé: tous ses biens con-

fisquez ; la confiscation applicable selon

l'édict et ordonnance du roy » (L'édit

en date du 24 juillet 1557). Le bailli de

Danmiartin le conduisit donc en ce bourg

« auquel ayant été longtemps attendu par

le peupleennemi de l'évangile, il fut traité

bien cruellement,et invoquant Dieu, reçut

la couronne de persévérance» [Crespiii].

COIGNAG (JoACHiM de), né vers 1520

à Chàteauroux, ministre à Thonon en

Savoie, 1553, à Grenoble, 1564 ; mort

vers 1580 dans le pays de Vaud, où. il

avait cherché un asile contre les persé-

cutions, après avoir desservi régliso de

Grenoble. On n'a de lui que des poésies

mentionnées par La Croix du Maine et

Brunot, à peu près introuvables :

I. Le bastion et rempart de chasteté à

rencontre de Cupido et de ses armes, avec

plusieurs épitjranimes; Lyon, 1550, in-16.

— Poème.
II. Tragédie de la déconfiture du géant

Goliath. Laus., sans date, in-S». — Selon

Beauchamp, cette édition porterait la date

de 1550.

III. Deux satires, l'une du pape, l'autre

de la papauté, 1551
;

petit in-8''. 24 p. ;

sans nom de ville ni d'impr. ; en vers.

Jacques Coignac, pasteur à Niort,

1620-1663. — (Pierre de), avocat^ ancien

de l'Église de Fontenay-le-Comte, en 1603

(écrit aussi Pierre de Couignuc]^ député

au synode général de Privas, 1612,

GOIGNARD, ancienne famille munici-

pale rocheloise à laquelle les registres

de l'Eglise réformée permettent de rat-

tacher : Antoine, contrôleur des traites

et pair de la commune; Pierre, pair, ma-
rié en premières noces à Perette Bour-
seguin, et en secondes noces à Françoise

Goubon, qui, devenue veuve, se remaria

avec Léonard Sauvignon, écuyer,[sieur des

Pouvreaux et de Roilfé. Pierre fut deux
fois député en cour par le corps de ville.

Parmi ses enfants, nous citerons Paul, né

en 1576, pair en 1602, el Marie qui épousa,

le 16 avril 1587, Paul Legoux, conseiller

du roi de Navarre et receveur de sa mai-

son. Ce fut chez cette dame, qui élait

alors veuve, que descendirent Louis XUI,
après le siège de 1628, et Anne d'Autriche

en 1632. Leur hùtel est aujourd'hui la

bibliothèque, le musée de peinture et le

siège des séances de l'académie des belles-

lettres, sciences et arts do La Rochelle.

Le fils de Paul, prénonmié comme son

père, naquit en 1605, entra au corps de

ville en 1624 et devint gentilhomme or-

dinaire de la chambre du roi. Nous ne

savons comment rattacher à cette famille

Martial, député par ses concitoyens vers

Bironavant le siègede 1572; et Bertrand

reçu dans 1' «Église de Dieu», le 4 juin

1580. ^RlCHEMOND.)

GOIGNET (Jeuan), « clerc, natif de

Bourges », reçu habitant de Genève,

4 septembre 1551. — (François), « petit

gentilhomme francois », réfugié à Lau-

sanne, \m9[BulL XX1469).— (Matthieu),

sieur de La Thuillerie, né en 1514, mort
en 1586, avocat au parlement de Paris

et diplomate ; il fut agent de la France

en Suisse sous Henri 11, fonctions où il

favorisa les protestants, et procureur

général au parlement de Ghambéry en

1559 ; sur la fin de ses jours, il composa
(Paris, 1584, in-4") une pesante Instruc-

tion aux princes pour garder la foipromise

contenant un sommaire de la philosophie

chrestienne et morale. Son fils, Matthieu,

sieur de La Thuillerie, « conseiller du

roi et son maître d'hôtel ordinaire », fi-

gure sur les registres de l'église de Gha-

renton en 1601 [Vlll, 455 b] et fut inhumé
au cimetière des Saints-Pères, 4 mai 1617.

— Matthieu, fils du précédent, sieur de La

Thuillerie et comte de Coursons, né en

1594, mort en 1653, suivit les traces de

son grand-père; il fut conseiller au par-

lement de Paris, puis conseiller d'État,

intendant de Poitou et Saintonge, charge

qui l'obligea de procéder à la démoli-

tion des remparts de La Rochelle; enfin

il termina sa carrière comme ambassa-
deur à Venise, en Hollande et dans les

États Scandinaves.

COILLARD, Couillard. — Gédéon
Gouillard, sieur de La Painterie, habitant

à Sainte-Mère-Église, où il mourut âgé

de 63 ans, en 1669 (Tt 317). — Nous ne

savons si c'est à cette famille et à la

province de Normandie qu'il faut rat-

tacher « la famille Coillard ». Ces der-
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niers mots sont lo titre de la 28 partie du

récit dans lequel un voyageur portugais,

le major Serpa Pinlo, a écrit récemment
la pénible traversée qu'il a faite, entre

le mois d'août 1877 et le mois de mars

1879, du continent africain tout entier,

depuis l'océan Atlantique jusqu'à l'océan

Indien, Au plus fort des fatigues qu'il

eut à subir et des dangers qu'il courut,

10 voyageur fit la rencontre d'un mission-

naire protestant français, M. François

Goillard, établi depuis vingt ans dans

ces contrées lointaines, où il s'efforçait

d'implanter l'Évangile et la civilisation.

11 lui dut son salut, et déposa dans son

livre (publié en français par la librairie

Hachette, 1881) le témoignage de sa

reconnaissance et la description des

œuvres du courageux missionnaire. (Voy.

les journaux protestants du mois d'avril

1882.)

COING (Pierre), du Dauphiné, reçu

bourgeois de Genève, 1600. — (Jean) « de

Mysoen en Dauphiné », marcliand quin-

caillier à Genève, y épouse, 160o, Eli-

sabeth, fille de noble Hugues Bandières,

marchand genevois (P. Dassier not., I

197). — (Siméon), étudiant à Genève

(S. Cuneus delphinas] 1656; ministre à

Misoin, 1629-30; à Besse, 1630-48; à

Embrun, 1060. — (Anne, de Besse; Mar-

guerite et Suzanne), enfermées dans
divers couvents, et Paul Coing, condam-

né aux galères par arrêt du parlement

de Grenoble du 22 juin 1686 pour avoir

cherché à sortir de France (Tt 1676, et

Bull. XIV, 2o3). — Coin, ministre de

l'église française de Hambourg, en 1689

(voy. l'article Quesnot). — Antoine Coing,

de Misoin, étudiant à Genève, 1663; mi-

nistre à Altcnach en Alsace, réfugié à

Halle, 1700. — Au siècle suivant, Jean-

François Coing, qui descendait proba-

blement d'un de ces malheureux dau-

phinois persécutés à la Révocation,

naquit en Allemagne, à Siegen, le 21

mars 172o [Haag, IH 509]. Après avoir

fait d'excellentes études, il fut, à l'àgo

de 28 ans, nommé professeur de logique

et de métaphysique à l'université de

Marbourg. En 1758, il obtint la chaire

de philosophie à laquelle il joignit,

l'année suivante, la place do bibliothé-

caire de l'université. En 1778, il fut

nommé professeur de théologie et éphore

des élèves boursiers ; en 1781, docteur

en théologie, et il venait de recevoir le

titre de premier professeur de théologie

lors(iu'il mourut, 19 juillet 1792. On a

de lui :

I. DissertiiUo de verilatc rdifjionU chris-

tianse ad leges certUudinis 7noralis evictd ;

Ilerborn, 1752, in-4'».

II. De jj/'incipio rulionis sufficientis ac

Ubertate hujusque cum illo et divinâ pne-

srientld consensu; Marb., 1756, in-4°.

III. De fonte esseidiaritm ; Marb., 1759.

in-4''.

IV. Existentia Dei ex hujus mundi con-

tingentiâ demonstrata adv. Premontval-

liam; Marb., 17.59, in-4o.

V. InstHutiones philosophicœ de Deo,

(mima humanâ, mundo^ et primis huma-

nœ cognitionisprincipiis; Marb. ,1765, in-8''.

VI. InstHutiones logicœ ; Marb., 1767,

in-8o.

VII. De revelationis divinœ, prœcipué

religionis christianœ utilitate, necessitate

utque veritate ; Marb., 1775, in-fol.

VIII. Die Lehrevon der GottheitChristi,

allwo die Scliriftstellen hiervon fûrnohmlich

kritisch betnichtct îverden, nebst der Lehre

von der heil. Dreyeinigkeit ; Marb., 1778,

in-8>'.

IX. Pr. funebris in obitum Duysingii;

Marb., 1781, in-fol.

X. De fine adventûs Cliristi in mwulum
mortisque ejus; Marh., 1781, in-4°.

XI. Diss. inauguralis in qud argumenta

pro Dei existentùl et naturd animée imma-

teriali, tum quse ratio, cum quœ sacr.v lit-

terœ suppeditant, expomtntur, et priora ab

Humii objertionibus et Tulmini impiis e/fa-

tis liberantur; Marb., 1782, in-4o.

XI I. Compendium theulogiœ moralis;

Francof., 1783, in-8^

XIII. Pntgr. quo ad objectiones contra ar-

gumenta qu.vdam pro Dei existentia respon-

detur; Marb., 1785, in-4o.

XIV. Inritatio ad audiendam oraiionem

memoriœ landgravii Friderici U sacram ;

Marb., 1785, in-fol.

XV. Prog. continuatum de Deo er na-

turd et sacris litteris; Marb., 1786. in-4^.

XVI. Die vornehmsten Wahrheiten der

natûrlichen Religion, vorgetragen und gegen

die neucn Einwûrfe verthcidigt; Leipz.,

1788, in-8".

XVU. Explicatio loci vexatissimi Gçnes.

XLIX, 10; Marb., 1791, in-4°.
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Picrro Coing ou Coin, de Paray-le-

Monial, en Bourgogne, et Marguerite

Lagonneau, sa femme, réfugiôs à Lau-

sanne, 1690. — Coin, maître d'école en

Bourgogne, ù/., 1692.

COISNE (Jacques), du village de Roncq,

figure avec Pierre du Brulle, François

GhesquièrednQ\iGsnoy,Arndi\i\dDelahaye,

Jean Ruffault, Jean Montaigne, Jean Fer-

muult, parmi les plus notables victimes,

sur une liste de 650 condamnations au

fouet, aux galères, au gibet, à la roue,

au feu, prononcées à Lille, dans une pé-

riode de 46 ans, de lo39 à 1585, liste

recueillie par M. Derode, dans son his-

toire de Lille et de la Flandre wallonne

[Haag III, 54].

COL DE VILLARS (Élie), né à La
Rochefoucauld en 1673, mort à Paris le

26 juin 1747 [Haag, 111 510], n'appar-

tient à la France protestante que par sa

naissance et par sa première éducation.

Quoique pauvres, ses parents lui firent

faire de bonnes humanités. Après les

avoir terminées, il vint à Pans pour

continuer ses études, et se créer une

position ; mais il ne tarda pas à s'aper-

cevoir que sa religion lui fermerait toutes

les carrières. Pressé par le besoin, il ab-

jura et entra comme instituteur dans la

maison de Rieux, L'espèce d'aisance que

cette place lui procura lui permit de se

livrer à son goût pour la médecine;

cependant ce ne fut qu'au bout de quinze

ans qu'il put se faire recevoir docteur,

en 1713. Professeur de chirurgie bientôt

après, doyen de la faculté en 1740, il

venait d'être nommé à la chaire de ma-
tière médicale lorsqu'il mourut. On a de

lui, sans parler de quelques dissertations

académiques, deux ouvrages qui ont joui

d'une certaine célébrité.

L Cours de chirurf/ie, dicté aux écoles de

viédecine; Paris, 1738-1741, 4 vol. in-12;

nouv. édit. aug. d'un 5" vol. par Poisson-

nier, 1748, in-i2; Paris 1752, 5 vol. in-12.

H. Dictionnaire francais-latiri des termes

de médecine et de chirurgie; Paris, 1740,

in-12; 1760, in-12.

Abraham Col de Villars, neveu du pré-

cédent, et né comme lui à La Rochefou-

cauld, 28 avril 1717, fut également mé-
decin à Paris, reçu docteur le 29 août

1742, et mort d'accident l'année suivante.

Il était tombé dans un puits.

COLARD (Paul), gantier de Lyon, ré-

fugié à Lausanne avec sa femme et ses

enfants; après y avoir été assistés de

1692 à 1697, ils partent pour Cassel. -—

Isaac Colart, de Paris, étudiant à Leyde,

1705.

COLAS (Claude), religieux de l'ordre

de Cîteaux, abjura en 1615 dans le tem-

ple d'Avallon (Tt 259). — (René) de Lou-

dun, étudiant en théologie à Saumur,

y soutient, sous la présidence d'A»îi/r««<,

une thèse De quinque falso dictis sacra-

mentis; il était pasteur de Preuilly en

1660. — (Philippe), consacré au minis-

tère dans le synode provincial de Bel-

lesme, 1673. — Pierre Collas, pasteur

(de La Fredonnière?) en 1677.— (Pierre),

de Chàlons, « facturier de bas au mé-
tier », réfugié à Berlin avec sa femme,

sa mère et cinq enfants, 1698. — (Ab-

dias), peigneur de laine, de Chàlons,

id., 1700. — (Pierre), de Sedan, « faiseur

de bas », réfugié avec sa famille (6 pers.),

id., 1700. — (Pierre), du Roussillon, la-

boureur, réfugié avec sa famille (7 pers.)

à Prenslow, 1700. — (Jean), de Berge-

rac, id., à Soest, 1700. — (Josué), de

Sedan, armurier, 60 ans, et sa femme,

assistés à Londres, 1705. — Jacques

Colas de la Tbeille [Haag, III 510]),

né vers 1665, faisait ses études à Sau-

mur; lorsque cette académie fut fermée

en 1685, il alla les continuer à Utrecht

où il se fit recevoir ministre. Attaché

comme chapelain au régiment de Va-

rennes, il quitta cette place au bout de

huit ans, et se rendit à Amsterdam où

il desservit quelque temps une église

française. Appelé à Londres par le désir

de revoir un de ses frères qui était ré-

fugié en Angleterre, il y fut nommé pas-

teur de l'église wallonne ; mais une vo-

cation qui lui fut adressée par l'église

de Delft le décida bientôt à retourner en

Hollande. Il remplit pendant huit ans les

fonctions pastorales dans cette dernière

ville; puis il accepta une chaire à Rot-

terdam. Une paralysie de la langue,

dont il fut atteint au mois de fév. 1723,

l'obligea à faire le voyage d'Aix, dont

les eaux produisirent une amélioration

assez sensible dans son état pour qu'il

pût espérer une guérison complète. Le

14 nov., il remonta en chaire et prêcha,

mais son dernier sermon. II mourut le
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23 (lu même mois. Le synode de Gorcum,
sous la présidence de Gantois, assisté du

secrétaire Frcacarudc, lui rendit ce beau

témoignai^'c : « excellent serviteur de

Dieu, sain dans la doctrine, irréprochable

dans les mœurs, plein de zèle pour la

gloire de Dieu. » Nous ne connaissons de

Colas de La Treille qu'un recueil post-

hume de vingt-sept Sermons sur divers

textes de VEcritare sainte ; Amst., chez

Franc. Changuion, 1727. 2 vol. in-S".

Ce volume, publié par sa veuve, Anne-

Marguertie Perut, contient une notice

biographique sur l'auteur.

COLBERT (Louis], « de Chàlons-sur-

Marne, qui veut abjurer », réfugié à Ge-

nève, où il reçoit de la Bourse française

« diverses assistances », 1707.

COLET (Pierre), de la Coste-Saint-

André, reçu habitant de Genève, 9 sep-

tembre lo72. — (Jaumes), de Vienne,

maçon; ù/., 4 mai lo73. — Aymé Collet,

4S. de Yersen Provence »; id., oct. 1557. —
Plusieurs Colet ou Collet, de Vais en Vi-

. varais et de Pont-en-Rbyans, assistés à

Lausanne, 1689-93. — ( ], mercier à

Alençon, fugitif en 4685. — (Marie) en-

fermée aux Nouv. cath. d'Alençon, 1715.

— (Jacques), bourgeois de Sain tes, 75 ans,

assisté à Londres, 1702. — (Madelaino),

mise à Notre-Dame de Saintes, 1728. —
(Judith), mise aux Filles de la foi à Pons,

1728. — Le sieur Collet, menacé de la

prison et de la saisie de ses biens, s'ilne

paye pas la pension de sa fille « détenue à

Sainte-Claire de Saintes, pour être in-

struite des vérités de la religion catho-

lique, » 1775 (Arch. nat., 417, p. 151).

— (Marie), de Montagnac,77ans, assist.

à Londres, 1705. — (Jean),de Montagnac,

40 ans,cordonnier, avec Marie sa femme,

28 ans, et 2 enf., id., 1705; l'année sui-

vante, est encore assistée, avec ses en-

fants, la femme, « dont le mari est au

service de la reine ». — Collet du Vi-

gnon, de RulTec, 58 ans, procureur, et

sa femme, également assistés à Lon-

dres, 1705.

1. COLIGNON, plusieurs familles pro-

testantes de ce nom en Champagne. —
(Nicolas), blessé au massacre de Vitry,

1562.— (Nicolas), sieur d(- Chaletle, 1599

[VIII, 52 l)]. — (Marie de), lille <lu sieur

de (Ihalelte, femme du pasteur Pierre

du Moulin, morte en 1622 [liull. IX,

339, 473). — (Christophe], mort avant

1576 fllaag, III 511], laissa de son ma-
riage avec Nicolle Aubry, deux fils : Ni-

colas, mort jeune, et Cm.\rles; plus trois

filles, MARGLEniTE, Louise et Marthe
dont on ignore la destinée. — (Charles),

sieur de La Cour, servit dans le corps

d'occupation du marquisat de Saluée, et

mourut dans les premières années du

xvn° siècle. Sa femme. Jeannette de

Charlemuifjne, lui avait donné six en-

fants : Abel, Anne, Daniel, Louise, Phi-

lippe et Elisabeth, dont deux seulement,

Louise et Philippe, vivaient encore en

1610, placés sous la tutelle de Zacharie

Berhier, avocat au parlement. Philippe

suivit, comme son père, la carière mili-

taire. 11 épousa Marguerite Bertin qui

le rendit père de Charles, Samuel, Da-

niel et Marie. Charles, sieur de Bligni-

court, capitaine au régiment de Bel-

sunce, fut marié deux fois; la première,

en 1657, avec Marie, fille de Jean-Jacques

de Nevelet, seigneur de Doches, dont il

eut Marie de Colignon; la seconde, avec

Madeleine CoUesson, qui lui donna deux

fils et une fille.— (Samuel), deuxième fils

de Philippe, et de même seigneur de Bli-

gnicourt, était commissaire ordinaire

de l'artillerie à Metz en 1631; il avait

épousé, à 40 ans, Esther, fille de Benja-

min de Bécherel, sieur de Pouilly, capi-

taine au régiment d'Estrades.

2. COLIGNON (Abraham de\ pasteur

à Chorges, 1617-19; à Vecors, 1619-20;

à Gap, 1620; à Barraux, 1626; à Mens,

1628-35. Il ne nous est guère connu que

par son Timolhée ou de la munière de bien

honorer Dieu. Plus deux traitez : \° Les

combats de la chair contre Pesprit, et

2" Deux sermons de l'épreuve de soi-même,

Gen., P. Aubert, 1628, in-8'' ; nouv. édit.,

Gen., 1635, contenant en outre, Hera-

clite ou de la vanité et 7)iisère de la vie hu-

maine. L'ouvrage est dédié à Vulson, con-

seiller au parlement de Grenoble.

A la révocation de l'édit de Nantes,

les descendants de Colignon se réfugiè-

rent dans la Hesse et en Hollande, où il

y eut un régiment do Colignon. L'un

d'eux, Paul de Colignon, alla s'établir

à Londres où il fut ministre de l'Eglise

fiamando. Ce fut dans celte ville que

lui naquit, en 1725, un fils qui reçut au

liaplêine le nom de (Iiiarles. (".elui-ci
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s'est fuit connaître comme professeur

d'analomie et de médecine à Cambridijc,

par plusieurs écrits relatifs à sa profes-

sion, par des fragments de morale et

par quelques poésies fort médiocres. Il

mourut en 178u. On a de lui :

I. Compcndium anatomico-medicum eo-

rum qiuv in scholis apud Cantahriijcnses

mcnse marlio quotannis cxplical dcmons-

tratque ; 1756, in-4''.

II. Medicina polilica, or Reflectioiis on

the art of p/ujsic, as inscparatclij connrctcd

wilh the prospcritq of the statc ; Lond.

1765, in-S''.

III. Moral and médical Dialogues;

Lond., 1769, in-8".

IV. Some accoiint of a bodij found in

iincommon préservation in Su/folk, loith

reflections. Dans les Philosoph. Transac-

tions; 1772.

V. Misccllaneous icorks; Cambridge,

1786, in-4°.

VI. Inquinj into the structure of the hu-

man bodi/, relativs to its influence on the

morals of mankind; Camb., 1794, 1795,

in-8«.

CoLiGNY, voyez Chàtillon.

COLINET (PierreI, « de Biligny-sur-

Oche près Beaulne au ducbc de Bour-

gogne », admis à l'habitation à Genève,

août 1557. — Pierre Collinet, ministre

en Bourgogne, 1599, spécialement à

Paray-le-Monial, 1603-20. — Plusieurs

ministres, du même nom, établis à

Morges (Vaud),de 1638 à 1728, parmi
lesquels on distingue: Pierre Collinet,

né dans le Charolais et qui était religieux

profès de Tordre de Saint-François,

lorsqu'il fut amené à la connaissance de

l'Evangile. Relire enSuisse, il se fit im-
matriculer à l'académie de Lausanne,

1627, pour y étudier en vue du ministère.

Il fut dans la suite pasteur à Morges,
puis pendant 20 ans à Lausanne, où il

mourut en 1673, léguant sa bibliothèque

à l'académie de cette ville.

COLIVAUX (Samuel), de Nettancourt,

habile orfèvre, réfugié à Berlin [llaag, III

512]. De l'aveu de Florimond de Rœmond,
dont la malveillance à l'égard des ré-

formés est bien connue, dès que les doc-

trines de la Réforme furent prèchées en

France, elles trouvèrentun grand nombre
de partisans parmi les « peintres, orlo-

geurs, imagiers, orfèvres, libraires, im-

primeurs et autres qui, en leurs mcs-
tiers, ont quelque noblesse d'esprit. »

L'Histoire des martyrs confirme ce té-

moignage, et tous les renseignements
que nous avons recueillis prouvent qu'à

la révocation de l'édit de Nantes, ces

corps de métiers comptaient encore

beaucoup de protestants. Nous signale-

rons, entre autres, cinq orfèvres de

Paris qui allèrent demander aux pays
étrangers la liberté de conscience, savoir

Pierre Sehin et sa fille Madelaine, Henri
Ilélicque, Pierre Féhut, Simon Le Page
et sa' femme Marie Régnier, l'ranf-ois

Girard, fils de Jean Girard, joaillier du
faubourgSaint-Germain et ancien de l'É-

glise, exilé en cette dernière qualité à

Auray, le 10 nov. 1685, bien « qu'il eût

l'esprit sage, « selon l'expression d'un

rapport de police. François Girard s'éta-

blit à Berlin et devint joaillier de la

cour. Les Golivaux de la Champagne
(voy. Bull. VIII 211, XI 154), les Gaillard

de Rouen, J. l^rouillard de Sedan, Isaac

Modéra, Isaac Bouillon, Paul Peltre, Da-
niel Tiriotde Metz, /. i/;7V<;i< deChàlons,
Charles Nicolas de Roucy, Isaac Angelg
d'Uzès, Charles Gay de Béziers, Jérémic
Buisset, Zacharic Raze de Béziers, Rim-
bert Devéria et Pierre Jassoy de Metz,

Girardct, Samuel Moule de Castres, Da-
niel Simon, Pierre Lambert d'Espence,

Pierre Houlon du Dauphiné, Franc. Ca-
vo/z'e/- du Languedoc, formèrent également

à Berlin des magasins considérables

d'orfèverie et de joaillerie, tandis que

Moïse Garrigue s'établit à Halle, Jean

Lacoste, Rouvicrc, Pelet, Harlan, Gimcl,

Lcfèvre, Henri, à Magdebourg. La plu-

part eurent des élèves habiles, mais

aucun n'en forma de meilleurs que Sa-

muel Golivaux. Ce dernier avait épouaé

une demoiselle de Metz, Rachel de Mar-
sal, de laquelle il eut un fils, Gédéon,

qui rentra en France et s'établit à Metz

en 1745 (Arch. n. P 2593):

COLLA ou Colas (Antoine de), fils

de Benoît, sieur de Limans et de La
Madelaine [Haag, IV 1], descendant

d'une famille considérable de Gènes,

qui s'était établie dans la Provence.

= Armes: écartelé de sable et d'argent.

Antoine de Colla jouissait déjà de la

réputation d'un jurisconsulte habile,

lorsqu'il embrassa les opinions nou-
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vclies. Renonçant à la position éniincnlc

qu'il s'était acquise par ses talents, il

se retira, avec Andri:, son fils, à Genève,

mars lo73, d'où le comte Ludovic le

rappela en P'rance pour lui confier la

charge de président au parlement d'O-

range; mais il s'éleva entre le gouver-

neur Barchon et lui des différends qui

s'aigrirent au point que le prince d'O-

range, pour sauvegarder sa souverai-

neté, crut devoir confier l'administra-

tion du pays à Damville, au grand détri-

ment du peuple et de l'État. Les trou-

bles s'étant enfin apaisés. Colla fut

nommé premier président en 1578, et

charge, peu de temps après, du soin de

réformer l'administration de la justice,

qui était dans un état déplorable. îl se

montra digne de la confiance du prince

par la sagesse de ses règlements sur la

justice, la police, les finances, l'instruc-

tion publique, non moins que par sa fer-

meté à les faire exécuter. Élevé, en 1596,

à la dignité de gouverneur de la princi-

pauté, il déploya une grande énergie

dans la défense de l'autorité légitime

contre la faction opposée au prince de

Nassau. Pour aider au rétablissement

de la tranquillité, il n'hésita pas à se

démettre de ses fonctions, en 1600, et il

se retira à Nîmes où il mourut quelques

mois après.

Antoine de Colla avait épousé, en

1568, Antoinette de Burnet de Toulouse,

dont il eut Samson, gentilhomme du
prince d'Orange et capitaine de ses

gardes, mort à Middelbourg sans al-

liance; Mauguerite, feiiune, en 1583,

d'Ulysse Des Isnnrds, et Élisaheth, ma'*

riée, en 1588, à Franrois de Fonmier de

C'iiirs, sieur de Pradine, lieutenant des

gendarmes du maréchal de Vilry. D'un

second mariage qu'il contracta, 1592,

avec Claudine de Giani de La Jtuefie, fille

de Balthasar de La Roche^ viguier d'Uzôs,

et de Franço'ise de Manuel, naquirent

Baisthélemv, qui abjura la religion ré-

formée et se retira à Arles où il mourut
en odeur de sainteté; Catueiune, ma-
riée, tG39, avec Gilles de Gaillard, sei-

gneur de La Motte-Lussan ; Mahgueiute,
fciumo de Jean de llap/u'lis, oAl' uAyi.oiSE,

épouse de IjOuis de Laii;/e.s,mmri\o Monl-
mirail, Cons(3iller au parlemrnl tl'i Irange.

Nous sommes convaincus, malgré lo

silence gardé sur les Colas de Paris par
le Nobiliaire de Provence, qu'ils for-

maient une branche de la même famille.

Juo/iies de Colas, sieur de La Madelaine,

était en effet originaire de Gènes comme
Antoine, dont il était peut-être le frère,

et comme lui, il chercha un asile en

France pour cause de religion; mais il

se retira dans le Dauphiné. Dès 1577,

son mérite le fit choisir, bien qu'étran-

ger, pour président de la chambre mi-
partie qui devait être établie à Grenoble
conformément à l'art. 20 de la paix de
Monsieur, et qui se composait de Cali-

gnon, Vincent Gentillet, Fauvet et Sa-
vas.se. Cette chambre n'ayant pas été

installée. Colas vint à Paris, après l'avè-

nement de Henri IV au trône, et acquit

du crédit à la cour. Il est difficile d'ad-

mettre qu'il ait prolongé ses jours jus-

qu'en 1641 et qu'il soit le même, par
conséquent, que Jacques de Colas dont
nous allons parler; mais rien n'empêche
de le considérer comme l'auteur du Dis-

cours lie l'cstat et police des royaubnes pour
les maintenir heureusement en paix et union

et tenir les sujets en obéissance (Paris, 1597,

in-8"), (juc Barbier [Dictionn. des anony.)

attribue à un La Madelaine.

Jacques de Colas, conseiller au parle-

ment de Paris et doyen de la seconde

chambre des enquêtes, en 1641, était

très probablement son fils. Appelé par

rang d'ancienneté à monter en la grand-
chambre, il ne put obtenir, à cause de

sa religion, que ses collègues lui accor-

dassent un grade que la date de sa ré-

ception lui assurait. Le conseil du roi

aurait bien voulu qu'on ne renuu'it pas

une semblable question ; mais, mis en

demeure de se prononcer par l'appel de

La Madelaine, il rendit, le 1"^'" fév. 1644,

un arrêt en sa faveur. Les huissiers

chargés de le signifier à la chambre des

enquêtes, ayant gardé la toque sur la

tête, le parlement s'irrita de cette irré-

vérence; des remontrances furent adres-

sées à la régente, la justice fut suspen-

due, et les huissiers, désavoués par la

reine, furent condamnés à faire amende
honorable. (Juant à La Madelaine, non
seulement il n'obtint pas l'avancemiMit

auquel il avait droit, nuiis ce ne fut pas

sans peine (ju'il conserva son rang dans
la ciiambro de l'édit.
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Jacques do Colas avait, déjà atteint

un âge très avancé lorsque, en 1660,

Louis XIV le choisit pour son commis-
saire auprès du synode national de

Loudun '. Il prononça, à cette occasion,

un discours où perce un découragement,

une tristesse qui révèle, mieux que des

plaintes, la misérable situation faite

aux protestants. Après avoir rappelé à

ses coreligionnaires « qu'ils n'avoient

plus d'autre moïen de i)OUvoir subsister

que par l'autorité souveraine, après avoir

perdu ces forces et forteresses auxquelles

il se confioient autrefois, >> il les exhorta

à la paix, à l'union et à une soumission

pleine et entière aux ordres de S. M.
Quels étaient ces ordres? Défense de ré-

clamer à l'avenir une assemblée poli-

tique pour la nomination des députés

généraux ; défense de traiter directement

ou indirectement dans les synodes au-

cune question politique; défense d'em-

ployer les mots d'antéchrist, d'idolâtres,

de parler en ternies injurieux de l'Eglise

romaine ; défense d'admettre des étran-

gers au ministère ; défense d'étudier

dans les universités étrangères ; défense

d'entretenir des correspondances avec

l'étranger; défense de se plaindre de

tourments, de persécutions; défense de

publier aucun livre sans l'approbation

de deux ministres; défense de parler

d'infraction aux édits. Après les ordres,

les récriminations. Par l'organe de son

commissaire, le gouvernement repro-

chait aux protestants « d'en être venus

au suprême degré d'insolence », parce

qu'ils recommençaient à prêcher dans

les lieux interdits; parce que les pas-

teurs osaient excommunier les pères qui

mettaient leurs enfants dans les col-

lèges de jésuites; parce qu'ils, diffa-

maient les apostats, et qu'ils em-
ployaient à des usages étrangers les

deniers des pauvres. Le discours se ter»

mina par une déclaration qui fut plus

pénible aux députés des églises que ces

accusations et ces calomnies ; c'est que,

« pour éviter des frais et des embarras
considérables, » il ne serait plus permis

aux protestants de tenir de synodes na-

tionaux ; mais que toutes les affaires se

1. Nous avons encore (T T 232) le procès veihal
qu'il rédigea. Il est imprimé dans le Bull. VIII,
145-209. — Voir aussi DulL X, 384.

traiteraient à l'avenir dans les synodes
provinciaux, qui pourraient se réunir

une fois par an. La douloureuse émo-
tion qui s'empara de l'assemblée entière,

lorsqu'elle eut connaissance de cette

grave atteinte portée à la discipline de

l'Église réformée par un maître qui ne

reconnaissait d'autre loi que sa volonté,

ne le rendit pas injuste pourtant envers

La Madelaine : « Nous ne nous plaignons

aucunement de vous, monsieur le com-
missaire, lui dit le président Daillé dans
sa réponse, parce que vous n'avez suivi

en cela que les ordres et les instruc-

tions qui vous ont été donnés. »

Jacques de Colas est mentionné en

ces termes dans les Notes secrètes sur

le personnel des parlements* : « Mag-
delaine, consomme dans les affaires, a

grande probité, se prévient de luy mesme,
et contredit volontiers; scavantauxcous-
tumes etarrests, grand parleur, aimant
practique et cherchant ses intérêts rai-

sonnables. M"'c Le Coq, sa fille, a grand
pouvoir sur luy, aussi bien que M. de

Saint-Martin à cause de la religion. » II

mourut en 1661, âgé de 78 ans, ayant

eu de son mariage avec Marguerite de

Launai/, morte en 1647, à l'âge de

47 ans : \° Marguerite, bapt. le 2o avril

1618, femme d'Aymar Le Coq,-2° Marie,

née en 1619, qui épousa Cyrus-Antoine

de Saint-Simon ; 3° Jacques, bapt. le

4 mars 1621. Peut-être existait-il aussi

un lien de parenté étroit entre lui et

Jean Colas, dont le fils, Maurice-An-

toine, était avocat au parlement de

Rouen en 1666. — Dès 1562, on trouve

dans l'armée de Condé un capitaine Lo
Madelaine, qui, s'étant attaché plus tard

à Chàtillon, fut fait prisonnier et pendu

avec Senglar, par ordre de Damville. —
Dans ses listes des persécutés, Benoît

cite un gentilhomme de l'Angoumois du

nom de La Madelaine, qui fut, dit-il,

plongé dans un puits.

1. COLLADON, famille originaire du

Berry, transplantée en l'année 15Î56, par

amour de la liberté religieuse, à Genève

où elle est restée, et qui, depuis le

premier moment où les documents com-

mencent à la faire connaître jusqu'au

1. Adressées à Colbert, sur sa demari'le, par les

lutendanls. l'ubliéos par Depping, Correspondance
adaiiu. sous Louis XIV, T. II, p. 33-132.
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jour oii nous sommes, n'a cossi'- de pro-

duire des hommes remarquables dans

toutes les branches de raclivilé inlcUcc-

luelle [llaag, IV 3].

I. Philippe Colladon élail, dès la fin

du xv^ siècle, juge et garde de la ville et

forteresse de La Châtre, en Berry. Il

possédait de grands biens, car il passait

pour avoir fait construire ou du moins

réparer, de ses deniers, la ceinture de

murailles qui protégeait cette ville. Il

laissa trois fils dont Taîné, Germain, lui

succéda dans sa charge; le deuxième,

Hugues, fut lieutenant de son père;

Martin, le troisième, se fit religieux et

devint prieur des carmes de La Châtre.

IL ('. Honorable maître » Germain Col-

ladon, juge et garde de La Châtre, avait

épousé Guillemclte Bretonnier ou de

La Brelonnière et avait eu six enfants.

La plupart de ceux-ci embrassèrent les

doctrines cvangéliques et en furent des

premiers introducteurs dans leur pro-

vince. Les assemblées de la primitive

Église réformée de Bourges se tenaient

dans la maison de Germain. L'un des

fidèles de celte église, Jean Glaumcati,

dans un petit livre-journal qu'on a con-

servé de lui, consigne l'article suivant:

En looO, « le mardi 19° jour d'aoust,

v> partirent de ceslc ville de Bourges,

» maistres Germain et Léon Colladon

» frères, advocats en ladite ville, avec

» leurs femmes et cnfTans et toute leur

» famille, et s'en allèrent demeurer

» à Genève ». En effet, dans le registre

des admissions à l'habitation genevoise,

on lit : « Réception pour habiter

i> en la ville, moyennant sercmcnt,

.> de Léon et Germain Colladons, et Jehan

» Ragueau, du pays do Berry, faicte le

» 28 augusti looO, sur leur supplication

« présentée en conseil dudict jour,

/) n" xliv ''. Ce voyage avait sans doute

été précédé de graves péripéties, car on

voit figurer en 1.3o2, parmi les assistés

de la bourse franroise un certain « M-
chel, échappé des galères, qui a élé pri-

sonnier avec Colladon ».

HL Li'.ON Gollaocin, docteur en droit,

né à La Châtre, vécut très peu de temps

à Genève; il mourut le 31 août Vo'yl. Il

avait épousé Guinemonde, fille de Ni-

colas Bigot, sieur des Fontaines et do

Catherine C/icrricr, et il en avait eu :

1» Nicolas, qui suit; 2" Germain, dont

nous parlerons après son frère; 3'^ Fran-

çoise, femme du notaire Jean Ragucmi,
4" Anne, femme de Laurent de Normandie;

5" Catherine, qui fut mariée d'abord

avec Louis Gurin, puis, en \-6TÔ, avec

Pierre de la Mer, fils d'Antoine, minis-

tre à Saint-Remi en Provence, et en troi-

sièmes noces, 'lij94, avec Antoine Thomas,

marchand de Lyon ; G" Claude-Rachel,
qui épousa Bernardin Pellot ;

7" Madelai-

NE, femme de Abdenago Le Double, de

Bassigny, minisire à Moin en l;j67, plus

tard à Genève, mort en loTl; puis de

François Doucet.

IV.NicolasColladon [jaraîlavoir exercé

dans le Berry les fonctions pastorales

avant de se retirer d'abord à Lausanne

où il fut bachelier au collège, sous

L. Enoch, de septemb. l:Jo2à mai luo3,

puis, loo3, à Genève. Il fut alors nom-
mé ministre de Vandœuvrcs « à cause

de sa capacité, » et en lool, le conseil

de Genève lui accorda gratuitement les

droits de cité. Appelé en ville en lb62,

il fut revêtu, en lo6'i, du titre et des

fonctions de recteur, et en lo66, il suc-

céda à Calvin dans la chaire de théo-

logie, sans cesser néanmoins de remplir

tous ses devoirs de pasteur avec un zèle

qui trouva une périlleuse occasion de

se signaler pendant la peste de 1570.

C'était un de ces ministres qui, nourris

dans les sentiments de l'Église romaine

sur la hiérarchie des pouvoirs, et imbus

par la lecture assidue de la Bible des

idées de la théocratie juive, poussèrent

trop loin la haute idée qu'ils se faisaient

de leur autorité sacerdotale. Il se mit

en lutte contre les magistrats genevois

(jui s'opposaient à ses velléités autori-

taires et qui finirent par le déposer, en

1571. 11 se retira dans le pays de Vaud,

emportant avec lui les registres et les

papiers de la vénérable Compagnie

depuis l'an 1562. Les pasteurs de Ge-

nève, Théodore deBèze à leur tète, mal-

gré l'intervention amiable de Germain

Colladon l'avocat, oncle du délinquant,

eurent l)caucoup de peine à rentrer en

possession de leur bien. L'on dut recou-

rir au bailli bernois de Lausanne et à

Berne même pour l'emploi des moyens

coercitifs, et ce fut la matière de lon-

gues négociations qu'on trouve exposées
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clans les registres du Conseil de Genève

au 31 août 1*373 et séances suivantes.

Cependant il fut nommé depuis cette

affaire professeur de théologie (sacrarum

litt. professor) à Tacad. de Lausanne.

La mort le frappa au mois de mai UJ86.

Il avait épousé, en 1553, Marthe, fille de

Jean Le Breton, marchand d'Orléans et

de lMarguerileF/v(?«if/v/e. Outre unetrad.

du traité fameux de Th. de Bèze (voy. II,

col. 525), qu'il a intitulé l'alité de l'au-

torité du magistrat en la punition des

hérétiques (Genève, Badius,1560, in-S"),

on a de lui une Vie de Calvin publ. eu

1565 et deux dissertations exégétiques

publiées sur les titres de Jésus Nazarœtts,

sive cxplicatin loci Evangelii Matt. Il, 23

(Laus., Franc. Le Preux, 1577, in-8";

1586, in-8") et Metliodm facillima ad expli-

cationem Apocalijpseos Johannis (Morgiis,

1581, in-i2; 1584, in-8'^).

V. Nicolas CoUadon ne paraît pas avoir

laissé de postérité. Son frère Germain,

ministre de l'Évangile comme lui, con-

tinua la descendance, sa femme Christo-

phla Tremblcy lui ayant donné un fils qui

rer.ut le nom de Daniel. Ce dernier quitta

Genève pour aller occuper la chaire de

pasteur à Morges. Il y épousa, en 1584,

Suzanne Bret, dont il eut, entre autres

enfants, Isaac, né en 1590, pasteur à Au-
bonne. Du mariage d'Isaac Colladon avec

Aymée Vanat naquit Jean-François, pas-

teur à Lavigny, puis à Coppet, lequel

épousa, en 1684, Jeanne-Françoise Reij.

Un autre Colladon, prénommé TiiÉo-

BALD, était aussi pasteur à Aubonne au

commencement du xyii^ siècle (E. de

Monthouz not. XIII, 136). Ces deux pas-

teurs d'Aubonneou du moins le dernier '

étaient vraisemblablement proches pa-

rents du médecin Turquet de Mayerne
baron d'Aubonne, dont une nièce avait

épousé le fils d'EsAiE Collation, qui était,

en 1596, professeur en médecine à Genève

(J. Dupont not. IV, 132). Les registres de

Charcnton constatent ce mariage, en

juillet 1637, savoir: de Jean, fils d'Esaïe

et de Marie Chauve, avec Aimée dcFrottc,

fille de Pierre, sieur du Mesnil et de Ju-

dithf/e Mayemc. Ce neveu, habile médecin

1. Proouraiion donnée par ICsther Culladon à
Théobald Colladon ministre à Aubonne, pour reven-
diquer les biens et elfets exislans dans la maison
de noh. T. de Mayerne, dite maison de S. Aspre
(II. de Monthouz not. XXVI 43).

comme son oncle, alla s'établir auprès
de lui en Angleterre, et fut nommé à son
tour, en 1661, médecin du roi; il fut

naturalisé Anglais l'année suivante, avec

sa femme et ses quatre enfants, Théo-
dore, Gabriel, Isabelle, Suzanne, et

devint, 1664, sir Jolin. Il fut le principal

fondateur de l'église française de la Sa-

voye à Londres et mourut en 1675. Son
fils, sir Théodore, médecin en chef de

l'hôpital de Chelsea, mourut en 1707, ne
laissant qu'une fille. Sa veuve, Suzanne-
Marie, sous-gouvernante des princesses

d'Angleterre, se distingua comme bien-

faitrice des réfugiés. En 1713, lord Gal-

loway et M. de La Mothe s'adressaient à

elle pour secourir les protestants déli-

vrés des galères, et ce fut encore elle que
lord Lifford choisit, en 1749, pour dis-

tribuer ses legs à des coreligionnaires

malheureux [Aaneio].

Peut-être est-ce au même groupe qu'il

faut rattacher Théodore Colladon, qui

exerça la médecine à Genève, non sans

réputation, dans la première moitié du
xvn° siècle. Il a publié ; Adversaria seu

comiaentarii médicinales critici .. . ; Colonise

AUobrogum, 1615, in-8''; réimprimé sous

le titre de Sphalmata mcdica adnotata et

corrccta, tam in theoria quant in praxi;

Genève, 1680, in-8''.

Aujourd'hui, le dernier descendant de

cette branche, à la 7'^ génération depuis

Léon, est M. Daniel Colladon, né à Ge-
nève le 15 déc. 1802. Il vint à Paris en

1826 pour se perfectionner dans les

sciences mathématiques et remporta le

grand prix à l'académie des sciences

pour son mémoire sur la compression

des liquides et la vitesse du son dans

l'eau. Professeur de mécanique, en 1829,

à l'École centrale des arts et manufac-

tures, de Paris, il le fut ensuite à l'aca-

démie et à l'université de Genève. Eu
1881, il a pris une pari éminenteà l'ex-

positon d'électricité faite à Paris.

Branche cadette. Germain Colladon,

frère de Léon et fugitif de Bourges avec

lui, né à La Châtre vers 1510, fut reçu

bourgeois de Genève après cinq ans de

résidence, le 22 avril 1555. Celait un

jurisconsulte habile que la république

de Genève plaça de suite dans les Conseils

de son gouvernement et qui eut une

part principale dans la rédaclion des

IV 17
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édits politiques et civils qu'elle promul-

gua et fit imprimer en 1568. Calviniste

rigide, il joua un rôle néfaste dans le

procès de Scrvet; il fut l'avocat de l'ac-

cusation.

En luG6, il fut député à Berne avec

Théodore de Bczo et, en lo70, il eut

l'honneur de conclure un traité entre

Genève et la Savoie. Germain Colladon

mourut en 1594, regretté par le Conseil

dont il était une des lumières. De son

mariage avec Clauda Biqot, sœur de la

femme de son frère, naquirent : 1° David,

magistrat de Genève et professeur de

droit, qui rédigea pour la République,

en 1580, une consultation sur les pré-

tentions du duc de Savoie (Arch. de G.,

portef. n" 2029) ;
— 2" Claude, secré-

taire de Henri de Condé, en 1583, et son

émissaire en Allemagne avec Couvrelles,

Sarrasin et La Hugucrie ; plus tard con-

seiller du roi Henri IV et, en 1599,

maître des requêtes ; il fut, la même
année, au nombre des députés qui assis-

tèrent à l'assemblée politique de Sau-

mur et chargé par cette assemblée de

présenter au roi le cahier des plaintes

et remontrances sur les contraventions

à Tédit de Nantes ou sur son inexécu-

tion, cahier auquel il ne fut répondu

qu'en 1601 (ms. Bib. Maz., n" 1503); —
3" Jean, né à Bourges, étudiant en théo-

logie à Genève (J. CoUadonius bituri-

censis) en 1559, ministre à Chàtcau-du-

Loir, puis à Verteuil, 1576-1604, marié

à Loudun, 9 oct. 1580, avec Marie Fro-

ffier, puis à Verteuil, 1586, avec Louise

Forlet ; Jean, né à Verteuil, étudiant en

théol. à Genève (J. C. bertholiensis) en

1606, était probablement son fils; —
4» Franchis, qui rentra en France et

s'établit marchand au Mas d'Agenois,

mais r(?tourna à Genève après la St-Bar-

tliélemy ;
— 5"^ Esaïe, professeur de

philosophie à Lausanne et plus lard,

1594, à Genève, qui enrichit de savantes

préfaces divers ouvrages du juriscon-

sulte Godefroy, et à qui l'on doit trois

dissertations : De mnndo; De qainquc

scnsihus erlernis ; De mrtcoris iijnilis ; Ge-

nève, 1607 in-4"; — O"' nACUEi,, mariée

au syndic genevois Dominique Cliabrey.

Cette deuxième branche do la famille,

après avoir, depuis Germain, son pre-

mier autour, produit connue la [iremière

sept générations fertiles en hommes
distingués dans les fonctions publiques

et dans les sciences, était encore repré-

sentée naguère par le jurisconsulte Eugè-

ne Colladon, jugea Genève et longtemps
président de la chambre de cassation,

nélel^fév. 1805, mort le25 janv. 1880;

il a laissé trois fils : Germain, aujour-

d'iiui négocianten Angleterre; Henri, doc-

teur en médecine et Adolphe, ingénieur.

Les Colladon avaient pour = Armes :

un mouton passant accompagné de 3 étoi-

les. Mais ils usaient plus généralement
d'armoiries parlantes qui rappelaient

la profession chirurgicale, savoir : une
main d'argent (/stp) l'index levé, en

champ de sinople.

2. Outre les Colladon de Bourges,

d'autres familles du même nom étaient

restées en France. Un Colladon était se-

crétaire du consistoire de LaRochelleen
1575. — (Louise), née en 1593, épousa en

premières noces Jean f^e/îo^;7/«/(/, sieur de

Champagne ', union d'où naquit Judith

de Robillard, mariée à Jean de Meschi-

îiet, écuyer. — (Pierre), de Bazas en Gas-

cogne, reçoit de Louise Couder, retirée

à Genève, 1597, procuration pour vendre

des terres situées sur le territoire de

Périgueux (J. Dupont not. IX, 811). —
Léonard Colladon, « d'Aubusson en la

Marche, aveugle, avec sa famille, étant

sortis de France », assistés à Lausanne
en allant à Berne, 1691.

COLLAYE (David), pasteur à Senlis,

1681.

COLLE (Michel), massacré à Grimaud,
en Provence, 1562. — (Claude), blessé

au massacre de Vassy, 15G2. — (Ber-

nard), ancien de l'église de Vitry, pendu,

1563. — (Jacob) < facturier de bas » à

St-Quentin, réfugié à Berlin, 1698.

COLLEMBAUb (Raymond), tiré de sa

maison et brûlé vif par quelques force-

nés, à Arles, 1562 [Crespin).

COLLÈNES ou Collines (de), pasteur

à Vitré, 1560 (Bull. VIII, 73).

Colleville, voyez Le Sueur.

COLIEli, Collier, Colliez. Divers la-

boureurs ou i>lanteurs de tabac portant

1. Contrniromont ii ce qui a été dit ci-dessus

(T III, ool. 1044), l« sire do Champag-nè, lieutenant

<le l/.\ Noue en 15T2, n'u rien de commun iiVee la

l'ainille de RoliillHi-d; il appartient k la fainillt)

poitevine des Villattes. Nous l'expliquerons dans
l'errata du présent volume.
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ce nom, Isaac, Chrétien, Pierre, Samuel
et leurs familles, venant les uns du Pa-
latinat, les autres de Gantorbéry (nous

ne savons depuis quelle partie de la

France) sont admis, en 1698, dans la co-

lonie de Loeknitz de Prusse. — D'autres

s'étaient établis à Morges (Vaud) en 1614

et 1620. — M. de Coliers, ambassadeur
de Hollande à Gonstantinople [Bull. X,

2b0) en 1732.

1. COLIN (Gilles) « aguilletier, natif

de Paysi en Ghampaigne », admis à Tha-

bitation à Genève, oct. 1557. — (Nicolas),

de Ghâlons en Champagne, drapier, ré-

fugié à Lausanne, 1568. — Famille do

Vi'try-le-François {Bull., IX, 143; XI,

155 ; XIII, 229). — (Daniel), étudiant en

théologie à Sedan, 1656.— A l'époque du

synode national de Loudun, 1659, un Jac-

ques Colin, de Vitry, se plaignait de ce

qu'on lui attribuait faussement des mé-

moires composés contre le pasteur de

cette ville, Benj. Anguenet. — (Louis),

coutellier à Vitry, réfugié avec sa fa-

mille à Berlin, 1698. — Daniel CoUiii

« de proche Vitry-le-François », réfu-

gié à Lausanne avec femme et enfants, et

assisté ; 1704. — (Claude), fils du pré-

cédent, secouru à Lausanne pour aller

en Allemagne «travailler du mestier des

bas », 1711. — (Jean-Pierre), de Vitry,

malade et assisté à Morges, 1734. —

•

(Elisabeth) « veuve d'un, bourgeois de

Châlons », 72 ans, assistée à Londres,

1705. — Girard Colin, natif de Dijon,

libraire, réfugié à Lausanne, oct. 1572.

2. COLLIN (Raoul), médecin à Fon-
tenay-le-Comte, fut au nombre des pre-

miers fidèles de cette église, dès avant

1534. Deux autres médecins du même
nom furent membres du consistoire de

Fontenay : l'un, Sébastien Collin, en

1562; l'autre, Adam Collin, en 1578.

Sébastien s'est fait connaître par quel-

ques ouvrages relatifs à sa profession

et paraît avoir été un des plus fervents

soutiens de la réforme dans le Poitou.

Ses ouvrages témoignent du zèle qu'il

apportait aux études scientifiques, et

M» Benj. Fillon assure qu'il était mem-
bre d'une société qui fut fondée en 1558

pour fabriquer de la vaisselle azurineet

marmoréc avec de la terre venant de

Faymoreau. Il fut député avec Louis

Boutaud (voy. III, col, 30) au synode de

la province, tenu le 16 février 1563, et

la procuration que son collègue et lui

recurent à cet effet, nous ayant été par
hasard conservée, nous reproduirons
textuellement cette pièce intéressante :

Aujourd'hui, pénullième jour de janvier,

l'an 1562 [vieux style], Claude du Moulin,
min. de la P. de Dieu en I'ûkI. de F. le G.;
Loys Boutaud, cscuyer, s' de Giiai^nevort;

Sébastien Collin, d^ en mcd. ; François Bil-

laud, procureur ; Henry de Sallcnove,
cscuyer, s^ de la Mongie ; Franc. Maillet,

médecin ; Pierre Robert, licencié es lois
;

Melchisédecli Augereau, diacre; David Eslart
;

Jehan Bonnet; Mathieu Gobin, marchand;
Joachim Bran; Marc de ki Huppcroye, mar^
chand; Christophe Bonnet, licencié es loix

;

Arthur Mallet, id. ; Abraham Valloyrc j René
Ghapperon ; Jean Garipauld, avocat; Jacques
Cailler, procureur; Jacques Tabarit, médc-
cin ; Jacob Godereau, marchand ; Jehan
Robert, marchand; Jean Hudel, cordonnier ;

Pierre Querquy, marchand ; Philippcs Bru-
net et Charles Chabot, texicrs ; les toul2

faysant la plus sayne portion de ceulx de

l'églize dud. Fontenay, réunis en segrct

pour les malheurs du temps et dangiers

qu'iceuxla courent de leurs personnes de la

part de leurs ennemys, qui présentement

sont maistres dud. Fontenay et s'opozent à ce

qu'ils rentrent en leur liberté et joyssent de

leurs biens : les queulx ont constitué leurs

procureurs nobles hommes Loys Boutaud et

Sébastien Gollyn, présents et de ce consen-

tans, pour les représenter en l'assemblée des

esglizes des pays de Poictou, Angonlmois,

Marche, Sainctonge et Aulnis qui en veuc

de l'assemblée générale prouchaine, se doib'

vent réunir par députez, le 16'' jour de fév.

venant, ti Poicliers, ou autres lieux si par

caz n'est possible entrer dans la dicte ville.

Et ont les dicts constituans donnez aux dicts

Boutaud et Gollyn, plains et entiers povoirs

de les représenter comme si y estoient de

faict, en la dicte assemblée, aux conditions

portées es instructions qu'ad cest effect leur

seront baillées, et par cspécial se rendre aux

dicts noms de rcchcf consentants de la con-

fession de foy des esglizes du royaulme en

sa lectrc, telle qu'elle a esté par cy devant

cstablyc, sans y rien changer, ny aulcune-

ment l'altérer ; rcjectcr tout advys ad ce con-

traire, ensemble declairer que les dicts

constituants entendent suyvre pour le gou-

vernement de leur esgiize la police cstablye

par notre Scigneiu- Jésus, c'est assavoyp,

avoyr pasteurs, surveillans et diacres, affin

qucpureté de doctryne ait son cours, que vicefl

soyent corrigez, que les povrcs et affligez

Boyent sccouruz, et que leurs assemblées, se
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fassent an nom de Dieu. De tout quoy a esté

(Iroissc le pn-scnt cscripl, à ccste fin que
coppyc soit bailléa auxdicts constituants qui

de sa iccire et teneur ne se pourront despar-

lir. Faict an bourg sainctc Gemme les jours,

moys et an subsdicts, sur les dix heures du
soir, et ont signé avec nous ministre :...

(26 signatures).

Les ouvrages qu'on a de Sébastien

Collin sont les suivants:

I. Douzième livre d'Alexandre Trallian,

troilimt de la Qoittlc; ])lus la praclique et

méthode de fjucrir les gouttes^ d'Ant. de

Gaijnicr^ trad. du latin en franrois; Poic-

tiers, Enguilbert de Marnef, loo7, in-S".

II. Déclaration des abus et tromperies que

font les apothicaires, fort utile à ung cha-

cun studieux et curieux de sa santé, par

M. Lissct Bcnancio, 1557, in-S". — On
assure que c'est par représailles contre

ce livre que Pierre Braillet, apothicaire

à Lyon, publia l'ouvrage intitulé :i>ec/a-

ration des abus et ignorances des médecins;

ouvrage faussement attribué à Bernard
Palissy.

III. Traité des fièvres, 1558, in-S».

IV. Bref dialogue, contenant les causes

jugement, couleurs et hjpostases des urines,

lesquelles adviennent le plus souvent à ceux

qui ont la fièvre; Poictiers, Enguilbert de

Marnef, 1558, in-S".

V. L'ordre et régime qu'on doit garder

et tenir en la cure des fièvres ; plus ungdia-

loguc contenant les causes, jugement,
couleurs et hypothèses des urines ; Poic-

tiers, Enguilbert de Marnef, 1558, in-8".

VI. Traité de la peste, trad. du grec d'A-

lex. Trallian; Poictiers, Enguilbert de

Marnef, 1566, in^".

VII. Des moyens curatifs et préservatifs

des maladies qui sont ordinaires aux filles

et aux femmes ; Paris, Galiot du Pré, 1573,

in-40.

A. Lièvre, Ilisl. de.iprntesl. du Poitou, T. III,

p. 72.— Beiij. Killon, l'église réformée de Fonlenay-
le-Comte; 1872, iii-.4«.

3. COLLIN OU Colin, vieille famille ro-

cheloise.=A;"mc.v; de sinople à un cygne

d'argent. Cette famille, à laquelle était

apparenté le médecin dont il vient d'être

parlé, est surtout connue jtar la chroni-

([ucnr Raphaël Collin (Haag, il! 511), fils

de GaSjiard, et de Marie Cuillereau. Né à

La Uoclicllc, Ici"'' avril 1581, il y mourut

le 18 septembre 10'i7. Il était seigneur

des Ilounieaux (ou Ormeaux), écuycr,

conseiller du roi, lieutenant particulier,

assesseur criminel et conseiller au pré-

sidial. M. Délayant lui a consacré un
chapitre dans ses Historiens de La Rochelle.

Caractère ferme, mais hautain et impé-
rieux , Raphaël Collin consuma toute

sa vie publique dans un antagonisme
constant contre le maire Jean Guiton et

les membres du corps de ville. Accusé
d'avoir cherché à gagner les troupes an-

glaises au service de La Rochelle, pour
livrer, de concert avec elles, la ville à

Louis XIII, il fût arrêté par ordre de

Guiton et jeté dans une prison d'où il

ne sortit qu'après la reddition de la ville.

Ce qui ne l'empêcha pas, lorsque la sou-

mission fut consommée, d'employer son

influence à défendre les intérêts de ses

coreligionnaires. Il a laissé un manu-
scrit, rédigé en forme d'annales depuis

l'an 1560 jusqu'à 1643. « Il y a dans cet

ouvrage, dit Arcère, des morceaux inté-

ressants et des anecdotes que l'on ne

trouve dans aucune autre relation. On
doit s'en rapporter à ce qu'il dit sur les

funestes troubles qui finirent par la chute

de La Rochelle; il avoit vu tout ce qui

s'étoit passé et il avoit joué un rôle dans

ces fâcheuses scènes ». Ajoutons cepen-

dant que c'est un témoin oculaire très

partial et même dur envers ceux qu'il

n'aime pas. Son ouvrage a été continué

jusqu'en 1718 par MM. Mandet père et

fils, héritiers d'Henri Collin, fils de

Raphaël '.

Nous trouvons un Jean des Ormeaux
qui fut pasteur à Harly en Picardie, do

1677 à 1685, après l'avoir été dès 1669

àCompiègne. — Il serait difficile aujour-

d'hui de dire à quelle famille apparte-

naient les des Ormeaux qui, à la Révo-

cation, passèrent en Angleterre et s'éta-

blirent à Norwich, où Joël des Ormeaux
épousa, en 170'j, dans l'Église française,

Elisabeth Le Turque.En 1798, un Jacques-

Louis des Ormeaux fut élu l'un des direc-

teurs de l'hôpital des Français réfugiés

à Londres. A ce dernier l'on doit peut-

être rattacher Gabriel Colin, pasteur à

Tliorpe, de 1707 à 1714, et deux demoi-

selles Colin, Marie et Catherine, qui

épousèrent : la première, 1705, .Vndré

1. Notes de M. de Ricbëmo.no.
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Miaille, et la seconde, 1727, Thomas Le

Chevalier.

4. On trouve encore dans les documents

rochelois: Jeljan Collin, qui épousa au

prêche, lo02, Renée de La Vallade et fut

père de Paul, présenté au baptême,

12 mai 1^363, par François Viète; — Jean

Colin, qui se distingua pendant le siège

de lo73; — Gaspard et Adam, qui ob-

tinrent le même honneur sur la flotte

rocheloiseenl632.— La veuve de Jacques

Colin sieur de la Richardière, Catherine

de Laïuiajj, se remaria en 1576 avec

Pierre Lefebvre, principal du collège de

La Rochelle et savant professeur d'hé-

breu. — Henri, fils naturel de Raphaël

Colin et de Gilette Roze, légitimé en

septembre 1643, abjura à la Révocation,

1685, sous le sabre des dragons, devint

élu en l'élection de La Rochelle et mourut
dans sa 76° année; il avait épousé Eli-

sabeth Viète. — Pierre et Paul Collin,

fugitifs de La Rochelle à l'époque de la

Révocation, trouvèrent un asile en Amé-
rique. (RiCHEMOND.)

5. COLLIN (maître Gmv), docteur-mé-

decin à Melle en Poitou|(Haag, 111 511),

emporté par l'amour de son art, entra le

chapeau sur la tète dans une église oîi

l'on avait exposé le corps d'un homme
récemment assassiné; il plongea ses

mains dans le corps, en tira les viscères

pour les examiner et se lava les mains
dans un bénitier. Poursuivi pour cette

énormité, il fut condamné, en 1646, à

une amende de 180 livres, et il dut s'es-

timer heureux que les juges, en consi-

dération de ce qu'il ^vait fait tout cela

innocemment et aveuglé par sa passion

scientifique, lui permissent de s'en tirer

à si bon marché (voir Filleau, Décis.

cathol. p. 174). — Jacques Colin, sieur

des Essarts, marié à Suzanne Grandi-

dier, eut un fils : Paul, docteur en méde-
cine, médecin de la fille aînée du duc
d'Orléans; ce médecin épousa, au tem-
ple de Charenton, septemb. 1647, Nicole

Millet, fille de Jean Millet, sieur du
Fresne et de Marie Jacobé. Sur les reg.

de Charenton sont inscrits leurs fils :

David-Auguste, né en septemb. 1648, et

Paul né en juin 1650. — (Marie), mise
aux Nouv. Cath. de Chalon-sur-Saône,
1722 (M 668). En 1743 elle obtient, avec

l'assentiment de l'évêque, c'est-à-dire

ayant enfin abjuré, la révocation de la

lettre de cachet qui, depuis 21 ans, la

retenait au couvent [Tourlet]. — (Jean)

aubergiste, et Daniel, manufacturier, à

Metz, réfugiés à Berlin, 1698.

COLLINEAU, famille de Pons, en

Saintonge, dont la première mention se

trouve dans les arrêts du parlem. de

Bordeaux, les 6 avril 1569 et 17 janv.

1570, qui condamne à mort, par contu-

mace, Odet Collineau de Pons, dit le

capitaine La Rivière et Martial Colli-

7ieau, naguères receveur du taillon à

Saint-Jean-d'Angcly (t. I" col. 663). On a

pu voir ci-dessus (t. le'", col. 545) un Col-

lineau appartenant à la fois aux villes

de Pons et de Cognac, épouser la veuve

du père de notre célèbre d'Aubigné. =:

Armes : d'azur, à une montagne d'or,

surmontée en chef de 3 étoiles d'ar-

gent.

Au commencement du xvii° siècle, on
trouve « honorable homme maître Ma-
thieu Collineau, avocat en la cour du
parlem. de Bordeaux, juge ordinaire de

la ville de Pons ». 11 avait épousé Anne
Sanxais, dont il eut : 1" Jeanne, femme
de David Renaudet aussi avocat au pari,

de Bordeaux, veuve en 1663; 2" Benja-
min, marié en 1650 avec Elisabeth Bras-

sard; 3" Mathieu, avocat au parlem. et

juge de Pons, marié à Jeanne Carré,

parente probablement d'Ezéchiel Carré,

pasteur de Mirambeau en 1680 ; il était

diacre de l'église de Pons en 1682.

Du mariage de Benjamin, naquit une
nombreuse lignée, dont le 10^ fils, pré-

nommé aussi Benjamin, épousa : 1° Dé
bora Lis, 1689 ;

2>' Damazy Yon, 1696.

Les aînés des générations suivantes

furent : Pierre, marié à Jeanne iîo«////i,

d'où Pierre, marié : 1" à Elisabeth Fuure,

d'où André, né en 1758, marié en 1793

à Suzanne Dowjson, union de laquelle il

ne resta que deux filles dont l'aînée,

Esther-Mélanie, né le 17 avril 1796,

fut la mère de M. le pasteur Benjamin

Vauriguud, de Nantes.

Malgré la Révocation, dont ils furent

obligés d'accepter les rigueurs , les

membres de cette famille ne cessèrent

pas d'être fidèles de cœur à la foi de

leurs pères. Plusieurs d'entre eux sont

poursuivis judiciairement en 1760 pour

refus de tapisser leurs maisons au pas-
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sago des processions catholiques ; en

1708, pour relus de faire baptiser leurs

enfants par le curé. — Un des fils de

Pierre Collineau et de Jeanne RouUin,
aussi nommé Pierre, passa à la Guade-
loupe. De 1687 à 1690, d'autres Colli-

neau se réfugièrent au Cap de Bonne-
Espérance et leurs descendants tiennent

encore aujourd'hui une place honorable
dans le commerce du (Jap.

COLLIOD (Pierre), sieur de Varendal

en Lyonnais, étudiant à Genève (P. Gol-

liodus Davarandalius segusianus) en

V6o9; ministre à Aubenas, I06I ; Aigues-

Mortes, I06I ; Pézenas, 1562-65 ; Mon-
lauban, 1566-70; Aigues-Mortes, 1571;

Réalmont, 1572; Aigues-Mortes, 1580-97.

COLLOD (Nicolas), « natif de la

Ferté-Aucourt, » reçu habitant de Ge-
nève, octob. 1557. — Pierre Collot, mi-
nistre à Noyers, 1562. — (Simon), mi-
nistre au Grand-Pré, dans lo colloque

de Jametz en 1572-79, à Miremont en

1579, puis à Jametz. Après la prise de

cette dernière ville, 1590, il se retira à

Metz, au Sablon, appartenant à M. de

Bai-isij [voy. t.!*^'", col. 828-9), sans qu'on

prît garde qu'il fût ministre jusqu'à ce

qu'il prêchât, mariât, baptisât (il bap-

tisa Paul Ferry], dans un lieu appelé

la Fosse aux serpents. La Chronique pro-

testante le dépeint comme un homme
docte et fort propre à enseigner. Il mou-
rut, dit-elle, « rassasié de jours, le 24

mai 1591, au grand regret de cette

église, doué de grandes grâces, fort

savant, constant et de grande intrépi-

dité, et avoit fait beaucoup de fruit. »

(CUVIER.)

CoLLONGES (Le sieur dc),voy. More!.

COLLOT D'ESCUHY [Haag, IV 6].

Les Collot, écuyers, seigneurs d'Escury

près Noyon, en Picardie, produisaient,

lors des recherches de noblesse faites

sous Louis XIV, des titres relatifs à

Jean Collot, lionmie d'armes en 1530 et

à Ginon Collot (marchand ?) en 1411.

= Armes : d'azur, à la fasce d'argent

chargée d'une molette renversée de

sable.

David Collot, jeune gentilliomme,

avait 15 ans et son frère 14, « lorsiiuo

leur mère fut massacrée avec tou to l'église

de Vassy (Voy. col. 526 nole2). Elle péril

dans l'église par l'arméo du duc de Guise.

Pendant qu'on estoit occupé à chanter le

psaume 88, ces barbares entrèrent dans

l'église l'épée à la main et massacrèrent

tous ceux qui y étoicnt. Luy et son frère

avoient entendu leur mère, qui étoit

veuve, demander à Dieu plusieurs fois

la grâce de sauver ses enfants et de luy

accorder à elle celle de mourir pour son

saint nom. Luy David, Collot et son frère,

ayant remarqué que les troupes avoient

du blanc à leurs chapeaux, ils en mi-

rent aussy aux leurs, et luy David se

retira chez M. l'evesquo de Noyon, qui

estoit fort ami de sa famille ; il se cacha

là, pendant trois jours. Après ce temps-

là, l'evesque luy dit de se retirer de chez

luy, parceque si on savoit qu'il luy avoit

donné asille, on le massacreroit lui-

même ». Il alla chercher un refuge en

Bretagne dans une famille liée avec la

sienne, et il y resta. Il s'y maria, en

1583, avec une demoiselle Françoise Phi-

lippede Yillorio et alla s'établiravec elle

à Vitré, « petite ville à MM. de La Tri-

mouille, où il y avoit une grande église

soutenue par ces seigneurs -là, afin

d'avoir la consolation des exercices de

piété qu'ils n'avoient à la campagne que

fort incommodément ». Sa femme mou-
rut en 1601, sans enfants, et il se rema-

ria, 1606, avec Marie Le Noir; celle-ci

lui en donna trois : Philippe, André,

Marguerite, mais, devenue veuve, 1612,

elle épousa en secondes noces un catho-

lique fervent qui mit tous ses soins à

convertir ces jeunes enfants. — Le se-

cond, seul, André, né en mai 1610, lui

opposa une longue résistance, et, dès

qu'il atteignit ses douze ans, il accepta

la proposition de son beau-père de le

faire équiper et de l'envoyer chercher

fortune où il voudrait. Cet enfant avait

entendu dire que M. d'Entragues, gou-

verneur de Barnègucs dans les Cévennes,

avait été des amis de son père. Il se

mil en route, arriva heureusement, en-

tra dans la compagnie d'Entragues et y
devint cornette ; mais la compagnie fut

cassée par un ordre du roi. Alors il

passa en Hollande où il servit deux ans

dans un régiment à Utrecht. Un malheur

obstiné semble l'avoir accompagné dans

toutes ses entreprises. 11 revient en

France et entre cornette dans un régi-

mont levé par le duc do La Tréniouillej
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le régiment est cassé; il court en Val-

teline offrir au duc do Rolian ses ser-

vices, qui sont fort bien accueillis, mais

peu après, la Valtoline est évacuée (1636) ;

il entre alors cornette dans le régiment

de Birkenfeld ; le régiment est bientôt

licencié. Enfin il obtient une lieutenance

dans les troupes de Turenne; aux pre-

mières affaires il a le bras cassé d'un

coup de feu et, ayant pu cependant re-

prendre son service, « un coup de mous-

quet luy écrasa tout le nez ». Cette fois,

il eut pour récompense le commande-
ment d'une compagnie d'infanterie de

marine (1639) et, en 1653, le roi le nomma
gentilhomme servant de sa chambre,

avec 200 écus de pension. Ses longs et

durs services ne servirent nullement à

lui alléger les rigueurs de la Révoca-

tion. A l'âge de 76 ans, il prit le chemin

de l'exil et se retira en Hollande, où le

prince d'Orange lui accorda une pension

de capitaine, dont il nejouit guère, car il

mourut la même année, 1686, à Nimè-

gue. Il avait épousé, juill. 1640, une de-

moiselle de La Prim'audois, qui était morte

en 1649, lui ayant donné, dans cet inter-

vallede9années,lmitenfants, quatre gar-

çons et quatre filles. Deux des premiers

moururent jeunes. — Daniel, le troi-

sième ', fut élevé chez une sœur de sa

mère, fit quelques études à Paris et à

Saumur et. à l'âge de 13 ans, 165o, il

entra comme page chez M. de La Mon-
naye, beau-père de Turenne. Quelques

années après, en 1662, il fut admis dans

la compagnie des cent gendarmes de la

reine, prit honorablement part à diver-

ses campagnes et, se trouvant comme
lieutenant de cavalerie au combat de

S. Seim (1674) où son capitaine fut tué,

il fut nommé pour le remplacer. Très

peu de temps après la mort de Turenne,

c'est-à-dire en 1675, il eut dans une

autre affaire un bras brisé d'un coup de

feu ; on fut obligé de le lui couper à

deux doigts de l'épaule, et il se retira

du service avec une pension de 200 écus.

11 se maria, 19 mai 1677, avec Anne-

Catherine de La Valette, fille de Pierre

l. Le quatrième fut tué, lieutenant au régiment
d'Auvergne, en 1674 à la bataille de benef. Il s'ap-

pelait M. de Laudaurant, du nom d'une terre de la

fiimille; mais en vertu des odieuses lois de LouisXIV,
la terre et le nom restèrent k lu branche de Phi-

lippe qui s'était converti.

de La Vallette, sieur de La Touche, gou-

verneur de Stenay, et de Madeleine de

Pclvé, de Montbéliard '. Il habitait la

terre de la Touche, en Touraine, lors-

que sonna l'heure fatale de la Rôvoca'

tion.

Mon pl'i'C et ma more se mirent en clie-

mhi avec leurs qualro enfants * pour cher-

cher dans les pays étrangers la liberté de

pouvoir servir Dieu en sûreté, suivant les

préceptes de notre sainte et divine religion
;

mon père et ma mère étoient à cheval, et

les quatre enfans, dont l'aîné avait six ans,

étoient dans des paniers sur im cheval qu'un

valet menoit par la bride. Mon père, qui

avoil quelques affaires à Tours, entra dans

ville, mais fit prendre une autre route à ma
mère et à sa famille; il eut le malheur d'y

estre arresté et mis en prison, où il ne resta

que quatre jours, car la crainte de faire pren-

dre sa femme et ses enfants qu'y n'avoient

pas été arrestés, ToWlgea plutôt que les

frayeurs de la mort, ou des souffrances qu'on

luy avoit fait souffrir à faire une abjuration

de sa religion, quy étoit la seule chose

qu'on demandoit. Ainsy il fut mis d'abord en

liberté ; dès ce qu'il fut relâché, tous ses

soins furent de rechercher sa femme, ne sa-

chant ce qu'elle éloit devenue ; il apprit

qu'eUe avoit continué sa route vers Orléans,

mais elle avoit été obligée de laisser en pas-

sant chez une de ses amies un de ses en-

fans, nommé Siméon, qui étoit le cadet des

quatre, parce qu'il étoit trop jeune pour sou-

tenir les fatigues d'un si pénible voyage.

Mon père passa heureusement par là pour

apprendre des nouvelles de sa femme; il y

trouva mon frère qu'il porta avec luy, ai-

mant mieux que Dieu le retirât à luy, que

de le laisser dans un pais où il auroit été

élevé dans une religion si opposée aux com-

mandemens de Dieu; mon père rattrapa ma

mère à Orléans, et de là firent le chemin en-

semble jusqu'à Bàle en Suisse, sans aucun

accident pour eux ny pour leurs qua-

tre enfans. Dès ce que mon père fut arrivé

à Bâle, la première chose fut de rendre grâce

à Dieu de la faveur qu'il luy avait accordée

de le tirer et toute sa famille de la Babylone,

1. A la mort de son beau-père, il se chargea gé-

néreusement de l'éducation d'une enfant illégitime

que La Valette avait eue de sa servante, Susanne

Bracouiiier. Cette dernière s'étant convertie, la

comtesse de Rochefort lit enlever par ses valets

la petite tille dans le château même de Collot d'Ks-

(Muy, qui ne put obtenir justice de cette violation

de son domicile. Le gouvernement lui ordonna de

cesser toute poursuite, sous le prétexte que 1 enfant

s'était convertie {Arcli. nul. M 065).

2. C'est l'un d'eus, Henry Collot, qui écrit ce

récit, auquel sont également empruntées nos autres

citations précédentes.
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ol (le luy demander pardon de la foi-

blesse qu'il avolt eu de faite abjuration de sa

sainte religion, (-,uy est un malheur quy luy

a toujours tenu fort îi cœur. Mais sans cela

sa femme et ses enfans n'auroient guère pu
éviter d'cstre pris; ainsy c'est un sacrilège

qu'il a commis pour l'amour d'eux, dont nous

et les nùtres doivent à tout jamais luy eu

tenir compte, car il n'y a ny tourmens, ny
menasses qui l'eût fait succomber, puisqu'il

méprisoit trop la vie et aimoit trop la reli-

gion pour avoir commis cette làclieté. Ma
mère, en arrivant à Bàle, accoucha d'un gar-

çon, car il faut remarquer, outre l'embarras

de ses enfans, qu'elle était grosse; après ses

couches, mon père, lu laissant et toute sa fa-

mille à Bàle, vint en Hollande. M. le prince

d'Orange luy accorda la pension de capitaine

de cavalerie; après cela il alla chercher sa

femme et ses enfans et s'établit à Nimègue,
où il resta jusqu'en 1G88, que mon père

passa en Angleterre pour l'entreprise que le

prince d'Orange fil sur ce royaume. Mon
père fut fait capitaine de cavalerie dans le

régiment de Cliamberg, qui depuis a été le ré-

giment de Gal\voys,où il a été major ensuite;

après que le prince eut été reconnu roy

d'.Angleterre, mon père vint chercher ma
mère qu'il mena avec toute sa famille dans

ce pays-là ; elle avoit augmenté d'une fille,

car ma mère accoucha d'une fille à Nimègue;
ainsy nous étions quatre garçons et deux
filles. Mon père passa en 1689 en Irlande

avec les troupes, où il fit toutes les cam-
pagnes avec le régiment jusqu'à ce que ce

royaume ait été réduit à l'obéissance du
prince d'Orange comme roy d*.\ngletcrre.

Le major Daniel Coliot resta à Du-
blin où sa femme mourut en 1699, âgée
de 46 ans, et lui en 1714. Ils avaient eu
onze enfants dont sept vécurent jusqu'à

un âge avancé : Marie-Madelaine, née
en 1679, mariée à Charles Boileau do

Castelnau (t. II, col. 089) ;
— Daniel, né

en 1681, mort capitaine de dragons on

1710; — Henry, né en 1682;

—

Siméon,

né en 1082, colonel d'un régiment anglais

de son nom ; tous étaient nés à La Tou-
che; — puis Abel, né à Basle, 1086, tué

à Bonn, en 1703;— Anne, née à Nimègue,
1688, mariée à un cajjitaine de dragons,
Marret du La Rive, établi à Dublin;
Marie, née en 1699, épouse d'un cajji-

taine anglais, ingénieur en Irlande,

nommé Corneille. — A huit ans, Henry
Coliot fut placé par son père au service

d'un seigneur anglais et à douze ans,

comme cadet, dans les gardes anglaises.

A treize ans il était en Hollande, solli-

citant d'un de ses cousins, M. de La
Mutle, colonel au service du duc de Zell,

la faveur d'entrer dans son régiment.

Refusé parce qu'il était tropjeuneet trop

petit, il fut trop heureux d'être admis
comme page chez l'ambassadeur de

Suède à La Haye. En 1703, enfin, il

entra dans l'armée hollandaise, fit plu-

sieurs campagnes et devint capitaine en

1709, grade qu'il conserva jusqu'à sa

mort, 1733. Il avaitépousé, 23 oct. 17lo,

Jeanne-Martine-Gertudc Sweerts, dont
ileuthuitenfants. L'aîné, Siméon-Pierre,

seigneur de Naaldwyket Sliedrecht, con-

tinua la famille; il eut plusieurs fils,

entres autres Jean-Marte (1747-1817),

écuyer de Guillaume V, prince d'Orange,

marié à une demoiselle baronne i)«i^()«r,

et Robert (1753-1834), premier baron

Coliot d'Escury. Le baron Henry, fils de

Jean-Marte (1773-1848), et seigneur de

Heinenoort, s'est distinguédans la politi-

que et dans les lettres : dans la poli-

tique comme ayant été, avec Blussé, autre

descendant de réfugiés, chef du parti

de l'opposition, président de la seconde

chambre des états généraux et membre
du conseil d'État ; dans les lettres,

comme auteur de Musse juvéniles, publ.

à Rotterdam, 1797, in-S"; de Cannina,

Dordrecht,1800,2 vol. in-S* ; d'un Canni-
num fasciculus, La Haye, 1817, et surtout

d'un livre sur l'état des arts et des scien-

ces en Hollande, publié en hollandais

[HùlkuuVs roem in /cunslen], à La Haye, en

1824, puis traduit en français. 11 épousa
Ida-Cornelia van Raes, dont il eut six

enfants. C'est grâce à l'un deux qu'on

possède les renseignements qui précè-

dent et qui sont principalement tirés

d'un livre de raison, rédigé à l'époque

de la Révocation, imprimé dans le Bull,

de la Soc. de l'hist. du Pr. (X, 360).

1

.

COLOGNAG (Charles de), de la mai-
son des marquis de Vignoles, seigneurs

de Cornonterrail, réfugié en Prusse, y
devint commandant des grands mousque-
taires. Il avait tenu en France un rang
distingué jjarmi les réformés, qui avaient

à Cornonterrail un lieu d'exercice,

devenu fameux dans le temps des persé-

cutions (Erman).

2. COLOGNAG (Paul), surnommé 7)rtu-

pliiné, pasteur du Désert (llaag, IV 7),
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né à Gros prèsdeSainl-Hippolyte. Colo-

gnac comptait à peine vingt ans lors-

qu'il commença à exercer son ministère

sous la croix, sans autre vocation que

son zèle, et pendant quatre années, au

milieu de périls sans cesse renaissants,

il le continua sans relâche soit dans les

(Jévennes, soit dans le bas Languedoc.

Il finit cependant par être trahi, et fut

mis en jugement sous la double préven-

tion d'avoir prêché contre les défenses

et d'avoir été présent au meurtre de Ba-
gars. Ce ministre apostat était en exécra-

tion dans tout le canton. La dernière

fois qu'il était monté en chaire, il avait

lancé l'anathème contre tous ceux que

la persécution ferait renier le Seigneur,

et le jour même, il avait été le premier

à le renier. Bien plus, il était devenu un

des plus acharnés persécuteurs de ceux

qui avaient refusé d'imiter sa lâcheté,

et on le voyait, à la tête de détachements

de soldats, poursuivre partout les assem-

blées religieuses. Quelques jeunes gens,

pour venger leurs parents et leurs amis

exécutés et envoyés aux galères, allèrent

l'attendre sur le pont de Vallongue, à

son retour de Pommaret où il était allé

prendre les eaux, et regorgèrent sans

pitié, Colognac n'avait pris aucune part

à cet assassinat. Brousson l'atteste, et il

témoigne en même temps que le jeune

pasteur avait toujours été fort sage,

plein de zèle et de piété, d'une vie pure

et sainte. Néanmoins Basville, qui

regrettait fort un agent aussi utile que

Bagars, le fit appliquer à la question

ordinaire et extraordinaire et le con-

damna à la roue. Colognac subit le sup-

plice à Massillargues avec une sérénité

d'âme qui se lisait sur son visage. Après
lui avoir brisé les os, on le laissa sur la

roue pendant plusieurs heures sans lui

donner le coup de grâce. Le courageux
martyr ne cessa, durant tout ce temps,

de chanter des psaumes à la louange de

Dieu. Il finit sa courte mais glorieuse

carrière, le 13 octobre 1693. On a con-

naissance [Bull. X 275) d'une Histoire

de Paul Coulouynac, imp. à Amsterdam;
mais nous n'avons pu nous la procurer.

COLOGNE (Pierre de), ou plutôt Van
Ceulen, appelé aussi Agrippa^ était d'o-

rigine flamande, ainsi que l'indique son
nom; on peut cependant le revendiquer

à juste titre pour la France protestante

[Haag, IV 7] moins à cause des services

qu'il a rendus à l'église de Metz, qu'à

cause de l'influence qu'il a exercée sur

elle, en la portant à abandonner la doc-

trine de Luther pour celle de Calvin.

Né à Gand, Pierre de Cologne vint à

Paris suivre les cours de l'Université, et

seliaavecpobert£^.y/«'nn<?, à la persuasion

de qui il se rendit à Genève. Les conver-

sations qu'il y eut avec Calvin le déci-

dèrent à se vouer au service de Dieu, et

il venait de se faire recevoir ministre,

lorsque le sire de Vienne, comte de

Clervant, retournant à Metz, d'où les

persécutions l'avaient chassé, en loo8, lui

proposa de l'accompagner. Pendant quel-

ques mois, Pierre de Cologne fut en

efTet secrètement son ministre|à Montoy;
mais le protecteur ayant été arrêté, le mi-

nistre dut aussi partir et se retira à Hei-

delberg.

Les mesures de rigueur dont on usait

envers les protestants s'étaient adoucies

après la mort de François H, et les ré-

formés de Metz ayant obtenu la permis-

sion de célébrer leur culte hors des

murs, Pierre de Cologne fut rappelé. Il

fit son premier prêche, le 2o mai 1361,

dans l'église de Saint-Privé ou de Saint-

Ladre, assignée aux religionnaires par

le commandant Senneterre. Pendant
quelque mois, en 1362, il fut délégué de

Metz à Sainte-Marie-aux-Mines pour

suppléer Arnaud Banc (t. I, col. 739),

et la délibération par suite de laquelle

il y fut appelé le peint en ces termes :

« 11 serait à désirer qu'on pût appeler

» ici Pierre de Cologne, qui est ministre

» à Metz, et qu'il restât à Sainte-Marie.

» Comme il est Allemand et d'un carac-

» tère fort doux, ilseconcilieraitaisément

» les Allemands de la vallée, en sorte

» qu'il pourrait, faire par sa prudence,

» qu'il n'y régnât plus qu'un seul esprit

(10 avril 1362). Le gouverneur Senne-
terre fut remplacé par Vieilleville, qui,

sans professer lui-même les opinions

nouvelles, n'avait aucune espèce de haine

contre leurs sectateurs. Les protestants

de Metz lui représentèrent combien, à

l'entrée de l'hiver, il y avait pour leurs

femmes et leurs enfants d'incommodités

à se rendre à une demi-lieue de la ville

afin d'assister au service divin, et ils ob-
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tinrent sans peine la permission de se

bâtir un teniplc dans la ville niÔMne, sur

remplaceinenl de l'arsenal actuel, à

condition que les plus notables d'entre

eux répondraient de la conduite de leurs

ministres et (ju'ils prometteraient de ne

rien entreprendre contre le service du

roi. Le successeur de Vieilleville, qui fut

Montberon, seigneur d'Auzance, se mon-
tra plus favorable encore aux réformés

dont le nombre s'accrut prodigieuse-

n:ent. « C'étoit une chose admirable,

dit Bèze, de voir l'ardeur de ce peuple

venant non-seulement de la ville, mais
aussi du pays messin, de sorte qu'il

fallut quitter le temple pour prescher

en deux lieux en mesme heure, en pleine

campagne, quelque temps qu'il' fist. »

E)ans son Histoire de Lorraine, dom
Calmet avoue qu'en 1564, presque toute

la ville et les villages voisins professaient

la religion réformée. Les officiers du roi,

les principaux magistrats, les plus riches

bourgeois l'avaient embrassée ou la fa-

vorisaient ouvertement; un grand
nombre de religieux et de religieuses

avaient abandonné leurs couvents pour
se marier; Simon Melcsme, curé de Val-

lière, avait abjuré publiquement; un
collège avait été fondé, plusieurs impri-

meries établies, et les livres qui sortaient

des presses protestantes répandaient de

plus en plus parmi le peuple la lumière

de l'Évangile. Déjà on avait dû donner
pour collègue à Pierre de Cologne son

compatriote Jean Taffin que l'on avait

fait venir de Strasbourg, mais bientôt

ils ne purent plus suffire à l'accom-

plissement de leurs devoirs; il fallut

leur adjoindre Jean Garnier et Louis des

Masures. Hors d'état d'arrêter par la

persuasion les progrès des huguenots,

i'évêque de Metz réclama l'intervention

du pouvoir temporel. Il envoya à la

cour une requête pour demander l'ex-

pulsion de tous les étrangers, la restric-

tion des privilèges des hérétiques, la

cessation de leurs assemblées religieuses

dans les villages, nommément à Lorry,

Lessy, Jussy, Chazelles, Scy et autres,

l'annulation des mariages des ecclésias-

tiques el la défense de travailler les

jours féraés par l'Eglise romain(;. Cette

rc(iuiHe est datée du 8 avril 150'». La
cour ordonna à Lansac d'y faire droit.

Encouragé par ce premier succès et sur
de la protection des Guise, le clergé

romain requit, dès l'année suivante, la

suppression du collège, des écoles et

des imprimeries huguenotes. Une or-

donnance fut rendue en conséquence,
mais cette fois, d'Auzance refusa de la

faire exécuter. Le clergé députa de nou-
veau au roi pour se plaindre. Les pro-

lestants, de leur côté, poussés à bout,

résolurent de s'emparer de la ville. Cette

entreprise avait pour chef d'Auzance,
dont la fille, morte de la peste vers ce

temps, avait voulu être assistée à ses

derniers moments par Tufftn, et dont la

femme embrassa plus tard la religion

protestante ; Pierre Salcède, gouverneur
de Marsal, une des victimes catholiques

de la Saint-Barlhélemy ; le capitaine

Contres (?), l'ingénieur Guérin •, etc.

L'arrivée de Vieilleville la fit échouer.

La chaire ayant étant défendue à Garnier,

qui avait fait preuve d'un zèle au moins
indiscret, et Taffin étant retourné dans
les Pays-Bas, l'église de Metz se trouva

réduite à deux pasteurs; mais Colignyel

Andelot lui prêtèrent leurs ministres,

Jean Malot et Olivier Valin, jusqu'au

retour de Taffin qui amena avec lui

François DaJon. Le sort des protestants

de Metz ne subit d'ailleurs aucun chan-

gement jusqu'en 1569. A peine le résul-

tat de la bataille de Jarnac y fut-il connu,

que Charles' IX, qui se trouvait dans
cette ville, ordonna de raser le temple
jusqu'aux fondements. Les catholiques y
mirent tant d'ardeur que, en moins de

trois heures, il ne resta pas pierre sur

pierre. Les deux ministres parvinrent à

s'échapper, non sans danger, pendant la

nuit et se sauvèrent à Heidelberg. Le
6 avril, fut publié un édit qui défendit

l'exercice de la religion protestante et

ferma toutes les écoles fondées par les

huguenots. •

P. de Cologne avait épousé à Metz,

8 av. 1562, Sara, fille defeu J. Acker-

mann d'Anvers, dont il eut: Sara, bapt-

le24 fév. 1563; Paul, 1564; Daniel, bapt.

le 29 septembre 1566. Son fils Daniel, in-

1. Hoc Gucriiii, ingénieur italien, protestant,

premier constructeur de la citadollc do Metz. Il ne
resta pus en France et passu au service de l'élec-

teur de brandebourg. Mais il avait épousé, à Mon-
tot, près Noyers, en 15G4, Anne de Àloiitol, veuve
du s' de BarDé.
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scrit comme étudiant en théologie à

Genève (D. Colonius nietensis) en lo84,

fut pasteur de l'église wallonne de Leyde

et principal du collège de cette ville. Il

n'est connu que par des Thèses sur l'»- In-

stitution chrétienne » de Calvin, publiées

en 1628. Sa fille Sara donna le jour au

savant orientaliste Louis de Bien.

Quoique Pierre de Cologne fût un
homme instruit, également habile en

latin, en français et en allemand, on no

connaît d'autre ouvrage de lui que doux
traductions:

L Yraye et droicte intelligence de ces pa-

roles de la Cène de J.-C: « Cecy est mon
corps,» compose premièrement en allemand

par M. Thomas Erastus, et en françois par

M. Pierre de Cologne, ministre de l'église

réformée de Metz ; Lyon, Jean d'Ogerolles,

lo64, petit in-8o,

II. Conformité et accord tant de VEscri-

ture saincte que des anciens et piws docteurs

de l'Eglise, et de la Confession d'Augsbourg

bien entendue, touchant la doctrine de la

saincte Cène de Noire-Seigneur, par les

théologiens de V université de Heidelherg,

trad. d'allemand en français par Pierre de

Colongnt,' fidèle ministre de l'église chres-

tienne de J/c?/;; Genève, Fr. Perrin, 1566,

in-8o de 8 feuillets préliminaires, 386 p.

et 10 pages d'index. Cet ouvrage est di-

rigé contre la consubstantiation luthé-

rienne.

Bayle parle, en outre, d'une réfutation

vive et concise d'un livre de Tévèque de

Metz (Fr. Beaucaire de Piguillon), très

injurieux à la doctrine et à la personne

des ministres; mais il n'en donne pas le

litre. Il se contente de dire qu'elle parut

à Genève en 1566.

1. COLOM (Bernard), l'un des premiers

fondateurs de l'église de Montauban,
ainsi qu'on lit dans VHistoire des Eglises

réformées par Th. de Bèze (I, 215), en ces

termes : « Un jeune homme nommé
Bernard Colon, natif de la ville, étant

de retour de Paris où il avait été reçu

en l'église, fait en sorte envers quatre

autres seulement, qui furent Pierre du

Perler et Jean Consta7is depuis appelés

au ministère, Pierre Cabas licencié es

loix et Jean Monlanier escolier, que tous

d'un accord estant résolus de ne se plus

polluer au service de l'Église romaine

commencèrent sur la fin du mois de dé-

cembre (1359) de s'assembler en une

maison des faux bourgs du mouslii-r,

pour y faire les prières, y adjouslaut lo

chant des psaumes et la lecture de quel-

ques passages de la parole de Dieu, con-

tinuant de le faire tous les dimanches...

Le nombre creut avec le temps jusques

à dix-neuf personnes seulement, lesquels

eurent bien ce courage d'envoyer à Tou-

louze pour dresser le ministère au milieu

d'eux. Cela fut fait le 22 de juin 1560,

leur estant envoyé Jean Le Masson, dit

Du Chemin, et de Vignots duquel Dieu

s'estoit servi dès deux ans auparavant

pour commencer l'église de Toulouze.

Tel fut le commencement de ceste église

de Montauban que Dieu a tant acreue

et bénite depuis ». — Samuel deColom,

conseiller du roi et receveur des tailles

à Figeac [Haag, IV 10], était petit-fils de

Bernard. Il épousa en premières noces,

7 janvier 1618, Olympe fille de Jacques

de Thomas, avocat de Montauban, et de

Jeanne Dulong ; et en deuxièmes noces,

26 mai 1630, Marthe, fille d'Antoine

d'Aliès et de Marie Mallet. Il mourut à

Montauban, 19 avril 1643. Une de ses

filles du deuxième lit, Marthe de Colom,

épousa, mars 1663, Jean Natalis, avo-

cat du roi.— Quatre demoiselles de Co-

lomb, de Montauban, sœurs, Marthe

trente-neuf ans, Jeanne trente-deux, ]\Ia-

rie vingt-cinq et Marianne vingt-deux,

figurent à Londres sur la liste des nobles

assistés, et y sont encore en 1710, rece-

vant 30 à 36 liv. st. par an. — A la fa-,

mille Colom du Languedoc appartenaient

vraisemblablement AnthoineGolom,venu

de Montpellier chercher un refuge à Ge-

nève où il fut admis à l'habitation le

9 mars 1554, et Colom de La Barlhe, si-

gnalé par Ernuin et Reclam, comme ori-

ginaire de Saint-Amand et réfugié en

Prusse à la Révocation.

2. COLOM, famille de la Bourgogne.

C'était une lignée de gentilshommes ver-

riers, dont quelques membres avaient

rempli des fonctions dans le parlement

de Dijon. L'un d'eux, l'avocat François

de Colom, devint, étant passé en Prusse,

juge de la colonie française de Kœnigs-

berg. Peut-être est-il le même que l'é-

tudiant des mêmes nom et prénoms

inscrit à Genève en ces termes: «-. Fran-

ciscus Coulomus cabillonensis ad Ara-
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rini », en lGo3. — Jean-Henri de Colom
aciieta, 1721, une nianulaclnro de glaces

fondée à Xeusladt par M. de Moor, son

oncle, réfugié venu de France d'abord en

Danemark, puis au Brandebourg. Ses

deux filles ont épousé des barons de

Ilollwedel (Erman). La mère du savant

Guillaume de Ilumboldt était la "petite-

fillo de ce Jean-Henri.

3. COLOM, du Nivernais. Au milieu

du wii"^ siècle vivait Jacques Colom,
pharmacien à Vézelay où son frère était

médecin. Sa fille Elisabeth épousa,

1U91, Daniel de La Floche, qui habita, de

1692 à 1701, le château de Buère, en

Morvan, et se retira à Genève en 1729.

Jean, fils du médecin épousa Catherine-

Françoise Jhtrrc, de Vézelay comme lui,

et se réfugia avec elle à Rotterdam;
leur fille, MARiE-ÉLisAi3ETH,née à Vézelay,

épousa à Rotterdam, juin 1730, Pierre

de La Roche, son cousin. Marie de Colom,
également née à Vézelay, mourut en

1731, âgée de 83 ans et veuve de Jacques
de Vinic de Villette.

4. COLOMB (Zacuarie), second fils de
Pierre Colomb, secrétaire du cabinet de
Jeanne d'Albret[Haag, IV 9], naquit à Pau,
en 1509, et fut élevé dans la religion pro-

testante, ainsi que son frère aîné Louis,

qui devint le syndic général des États du
Béarn. Après avoir terminé ses études

de droit, Zacharie fréquenta le barreau
et remplit, pendant quelques années, les

fonctions d'avocat au conseil souverain
de Pau. L'abjuration de Henri IV lui

« ayant ouvert les yeux, dit-il, sur les

erreurs de la religion réformée», il partit

pour Toulouse, et de là pour Home où il

abjura, en 1600, entre les mains du car-

dinal d'Ossat qui se déclara dès lors son
protecteur et le fit recevoir, à l'Age de
34 ans, dans la congrégation desbarna-
biles, malgré les représentations adres-

sées au pape par Henri IV à la prière de
Louis Colomb. Selon l'usage, il changea
son nom et prit, au lieu deZacharie, celui

de Fortuné. De retour en France, il fut

envoyé comme missionnaire dans le

Béarn, et se fit remarquer parmi les [ilus

fougueux. Il obtint surtout de grands
succès à Lucq, dont la jilupart des ha-
bitants suivirent l'exemple que leur
donna, en se convertissant, le premier
consul Donstourc. — A la même famille

appartenait Théophile Colom ou Colomb,
que Catherine de Bourbon recommanda,
en 1597, à l'assemblée politique de Chà-
tellerault pour la place de conseiller à

la chambre mi-partie de Guyenne, et qui
est peut-être l'auteur de la Complainte

du pays de Béarn sur les menaces faites de

l'unir à la France (Lescar, 1617, in-8").

5. COULOMB, enTouraine. Ceux-ci ne

nous sont connus que par l'enlèvement

de deux jeunes filles de ce nom, en vertu

d'une lettre de cachet demandée en 1750,

par l'archevêque de Tours. Leur père

réussit à les retirer du couvent de la

Visitation de Tours, où elles avaient été

enfermées, et les cacha si bien qu'on ne

put les retrouver. Comme c'était un
homme notable, chef d'une grande mai-

son de commerce et que l'on craignait

de jeter l'alarme dans une province où
« les nouveaux catholiques se conte-

naient i), le secrétaire d'État ne voulut

pas le faire arrêter; il le menaça seule-

ment d'une amende de 6,000 livres s'il

ne représentait passes filles, SaMajesté

devant être obéie. Coulomb finit en effet

par obéir, et les deux jeunes filles furent

envoyées aux Ursulines de la Rochelle

(Arch. n.E3311).
6. COLOM DU Clos, religion naire

français, réfugié ou fils de réfugié en

Prusse, se distingua comme professeur

à l'université de Gœttingue. Son frè'^e,

Isaac, né à Mùncheberg, 20 janvier 1708,

futappelé, en 1730, à diriger l'éducation

du prince héréditaire d'Ost-Frise qui,

dans la suite, fit de lui son secrétaire

privé et son bibliothécaire. Ce jeune

prince étant mort, Colom devint profes-

seur de langue française, d'abord à

llcffld, en 1744, puis à l'université de

Gèttingue, en 1747. Quelques années

après, il fut nommé professeur de philo-

sophie. 11 mourut le 26 janv. 1795. Ona
de lui :

I. Bi'/Iexions sur lespetits enfants; Auric,

1741, in-8'^ ; Nordh., 1745, in-80.

II. Deux fois cinquante-deux histoires

chdiiies de la Bible par J. Hubncr, trad.

de l'allem. 1743, in-S»; Lcid., 1747,

in-8'\

III. J.-F. Bavinga Ostfreisische Chro-

niha von 1106 bis 1661, am dem Platt-

Teutschen ùbersezt, wid von 1661 bi^ 1744

crc/.rnzt. Auric, 1745, in-8'\
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IV. Princijics de la lanf/uc fianroisc,

Nordh., 1747, in-S", et souvent depuis.

V. Teutsch-und Franzœs. Titukirbnch,

4°édit., Nordli., 1747, in-S»; 10« édit.,

1780, in-8».

VI. Spécimen inaucjurnlis supra questio-

ncm: «.Numplusudlitalis hominibus univer-

salis monaichia^ aut divisio terne in diversa

imperia et régna a/ferre queat? » Gœtt.,

1748, in-4''.

VII. Réflexions et remarques sur la mo.-

nière d'écrire des lettres, sur les règles du

style, etc., Gœtt., 1749, in-8"^ ; rôimp. plu-

sieurs fois, et en dernier lieu sous le

titre : Réflexions sur le stgle et en particu-

lier sur celui des lettres, Gœtt., 1778, in-8".

VIII. Représentation impartiale de ce

qui est juste à l'égard de l'élection d'un

roi des Romains, trad. de rallcm.; La Haye,

17ol, in-8".

IX. Nachricht von der evangel. Kirche

zu Gœtlingen nebst der Rede, ivelche beij

Legung des Grundsteins gehalten loorden ;

Gœtt., 17o2, in-8o.

X. Le génie, la politesse, l'esprit et la

délicatesse de la langue française, Gœtt.,

Élie Luzac, 1786, in-S".

XI. Modèles de lettres sur toutes sortes de

sujets, Gœtt., 1759 ;
2" part., ibid., 1761,

in-S"; dern. édit., 1782, 3 vol. in-8''.

XII. Uebungen :ur Anwend. der Grund-

ssetze der Wortfûgung und der Schreibart

der franzœs. Sprache, Gœtt., 1761, in-8'^;

réimp. plusieurs fois.

Colom a donné, en outre, des éditions

de la dissert. De Chauds par Schild

(Auric, 1742, in-S"); des Aventures de

J. Pig)mta(FrSink(., 1766, in-8"; 3«édit.,

Nuremb., 1795) ; de VEssai d'un traité du

style des cours par Sneedorff(Han., 177o,

in-8«), et des Fables de Chapuzet (Nu-
remb., 1784, in-8»; dern. édit. 1800). Il

a publié, dans le Schereiben an Guno
de Wedekind, Fernere Xachrichl von dern

Zastande der l'culschen Gcsellschaft in

Gtrttingen. Il a mis des préfaces à TAn-
thologie et à l'Esquisse d'une histoire

universelle pour les enfants par Enmiert.

Depuis 1778, il était chargé de la trad.

frang. dorAlmanach deGœltingue. Enfin

on attribue à ce laborieux écrivain la

Lettre à M^^° D. S. sur l'abus des gram-

maires dans rétude du français et sur la

meilleure méthode d'apprendre celte langue

(Gœtt. 1797, in-8«).

COL<JMBE(.Miciii:l), dcCacn, étudiant

à l'université de Leyde, juin 1708; con-

sacré dans le synode de Bois-lc-Duc, 17l.'J;

pasteur de l'église de la Nouv. -Patente

à Londres, 1718-1725. — Un autre Co-

lombe, pasteur duDésert et Dauphinois,

probablement de Mens où il exerçait son

ministère, fut condamné à mort, contu-

mace, par un arrêt du parlement de

Grenoble en date du 31 mai 1766. Co-

lombe était, à ce qu'il paraît, son nom
de guerre, et de son vrai nom il se nom-

mait Bérenger. Il ne serait autre (voy.

Bull. XIII, 338) que le père du comte

Bérenger, homme d'État de la répu-

blique et de l'empire, celui-mème que

nous avons désigné ci-dessus (t. IL, col.

294) dans l'art. Bérenger, n" 7, ligne 3.

— Aymé Colombe, « gantier, natif de Pa-

ris, » reçu habitant de Genève, janvier

1557. — Honoré de Colomba, ministre à

Montélimar, 1576. — .... de Colombes,

ancien de l'église d'Issigeac, en Périgord,

1592 (Tt 238).

COLOMBEL, appelé dans les Mémoires

de Testât de France, sous Charles IX et

par Chorier Colombin [Ilaag, IV il],

capitaine huguenot, natif de Grenoble.

Le 12 avril 1569, informé que le fort

château d'Exilles, près de Briançon, était

mal gardé, il se mit à la tète des pro-

testants du bourg d'Oisans et s'en em-

para par une brusque attaque. On soup-

çonna le duc de Savoie de ne pas être

resté étranger à cette entreprise, parce

que, quelques jours auparavant, il avait

rendu la liberté à Colombel qui était

prisonnier en Savoie. Une fois maître de

la place, au lieu de s'occuper activement

à la mettre en bon état de défense, Co-

lombel s'amusa à parcourir les environs

pour abattre les images et dépouiller les

églises. Au bout de quinze jours, les

communes voisines, fatiguées de ses

exactions, lebloquèrent dans son château

et, soutenues par un corps de troupes,

commencèrent le siège dans les règles.

L'imprudent Colombel s'aperçut trop

lard de la faute qu'il avait commise. 11

envoya La Villettc-Furmcgcr demander

du secours aux habitants de la vallée do

Pragelas; mais la disette ne lui permit

pas même d'attendre son retour ; et, cé-

dant aux représentations du capitaine

Frémigc qui, bien que protestant, ser-
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vait dans l'arniôc du duc de Ncvcrs, il

consentit à remettre le château aux ca-

tholiques, à condition d'avoir la vie sauve

et de pouvoir se retirer où il voudrait.

Il sortit donc sans armes avec la gar-

nison; mais, à peine hors des murs, il

fut arrêté et la plupart de ses soldats

massacrés. Conduit à Grenoble, il fut

cependant remis en liberté par l'intcr-

vention de Gordes, et se retira à Ge-

nève.

GoLOMBiÈRES, voy. BriqucviUe.

COLOMBIRR (Pii-RRE), pasteur en An-

jou, lo72. — ( ]i'L à Orange, U381.—
« Maistre Honoré ilc Collomhié, ministre

de France », réfugié à Lausanne, 16 sept.

lo72. ce Messieurs lui ont permis habiter

eu leur ville, occasion des cruaulté* de

France à présent régnans. » Le 23 août

lo76 : V. Mons. Gollombié, min. de la p.

de Dieu, s'estant présenté exposant com-
ment serait appelé par les églises du.

Daulphiné au ministère à Montélimar,

et prétendant bientôt s'y retirer, a re-

mercié Messieurs des humanités et be-

gnins traictements receu d'eulx, prent

humblement congé recommandant ses

nepveux» (régist. J/«yu<r/«x de Lausanne).

— (Pierre), de Marsillargues, étudiant à

Genève, 1(363. — (François), sieur de La
Conche, avocat au parlement de Grenoble,

42 ans, précédemment député à la Cour
par la province de Dauphiné, « a esté

contraint de quitter le royaume. Il a sa

femme et ses trois enfansdont l'aîné n'a

pas encore six ans; sa famille est disper-

sée » (1683). — (François) de Monoclar
en Dauphiné, allant à Berlin avec sa fa-

mille, reçoit à Lausanne une attestation

de foi et 3 écus, nov. 1732. — Seigneurs

de Colombiers, en Vivarais, voy. Aley-

rac, .

COLOMBINH: (Kmiur de), réfugiée à

La Haye, pensionnée par les états gé-

néraux, 1700. — De La Culomhine, m\-
nistre à (Uèles en Daiipliiné, fugitif avec

trois fils et une nilc, 169!) (TT'31'i). —
Voy. ci-dessus t. liF col. 'J(J7 note.

C0L0M11*1S, pasteurs béarnais. = Ar-
mes: de gueules au cliàtcau sommé do

trois tours d'arL,'ent.

Arcmambaud Colomiès, de Samaran en
Béarn, étudiait la théologie à GenèVc
(Arcliambaldus Golomcrius bearnensis

samarianuâ) en ioo9; ministre ùUloron

en 1370 (arcii. de Pau, gg l); à Lescar,

lo78-79. Florimond de Hasmond parle

d'un ministre de Guyenne nommé Co-

lomiès, qui se couvrait d'un nom de

guerre : BancUcs. Gela rend douteux

si le Colomiès qui vient d'être men-
tionne n'est pas le même que Cormère

(voy. ce dernier nom ci-après). — (Jé-

rôme), né d'une famille béarnaise, devint

pasteur de La Rochelle [Haag, IV 11].

11 reçut l'imposition des mains du pas-

teur Jacques Merlin, loo9. « Il étoit

très savant, dit Arcère, et grand prédi-

cateur. » En 161''i, il fut député au sy-

node national de Tonneins, et en 1616,

à l'assemblée des six provinces de

l'Ouest. En 1617, il devint principal du
collège de La Rochelle. On ne connaît

aucune particularité notable de sa vie.

Il laissa, de sa femme, Louise Chastelicr,

plusieurs filles et un fils, nommé Jean,

qui, bien que médecin habile, n'a échap-

pé à l'oubli que parce qu'il a donné le

jour à Paul Colomiès, écrivain célèbre

par ses connaissances en histoire litté-

raire.

Né à La Rochelle, le 2 déc. 1638, Paul

Colomiès fut envoyé, à l'âge de seize ans,

à Saumur, pour y suivre les cours de

l'académie. Dans un voyage qu'il fit à

Paris, en 1664, il se lia d'une étroite

amitié avec Vossius qui l'emmena en

Hollande où il séjourna un an. De retour

dans sa patrie, il y resta, uniquement
occupé de travaux littéraires, jusqu'en

1681 qu'il passa en Angleterre pour

rejoindre Vossius, devenu chanoine de

Windsor. Lorsque le pasteur Allix éta-

blit à Londres une église française, il

en fut nommé lecteur. Plus tard, il s'at-

tacha à l'archevêque de CantorbérySan-
croft, qui le choisit pour son bibliothé-

caire. Sancroft ayant refusé de prêter

serment à Guillaume d'Orange, et ayant

été dépouillé de son temporel, Colomiès
perdit sa place, fév. 1691. Il en conçut
tant de chagrin qu'il tomba malade et

mourut à Londres, le 13 janv. 1692, au
moment où il se disposait à passer en
Allemagne pour remplir auprès du duc
de llolslein-Gottorp les mêmes fondions
qu'auprès du prélat anglais. Son testa-

ment révéla le secret d'un mariage de
conscience qu'il avait Contracté avec sa

gouvernaulCi
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Coloniics avait lu immensément et

avec tant de fruit, que Baillet le tient

« pour un des ])lus intelligents <le son

temps dans la connaissance des livres ».

Il possédait donc une vaste érudition;

mais ce n'était pas un homme de génie.

« Ce scroit flatter M. Colomiès, a écrit

Ray le, que de dire que par la pénétration

de son génie il faisoit des découvertes.

Assurément ce n'éloit pas son talent :

mais il savoit profiler de ses lectures et

mettre à part plusieurs choses singu-

lières. » A beaucoup de savoir il réunis-

sait d'ailleurs, lit-on dans Arcére, des

mœurs douces et liantes, un commerce
aisé, un grand fond de sagesse et de

modération. On loue surtout dans ses

ouvrages sa bonne foi et une impartia-

lité qui rendait justice à chacun, sans se

préoccuper de la religion qu'il professait.

Aussi passait-il en Angleterre pour un

socinien, sinon pour un incrédule. —
Nous ne savons quel sort eut sa famille

après lui; nous trouvons seulement une

veuve Colomiès, contribuant encore aux

frais du culte réformé de La Rochelle

en 1679'(Tt 316).

Les écrits de Paul Colomiès sont nom-

breux, mais de peu d'étendue pour la

plupart.

I. Gallia orientalis ; La Haye, Adrien

tJlacq, I660, in-4". — Courtes notices

biographiques et bibliographiques sur

les Français versés dans les langues

orientales. On s'aperroit sans peine,

comme le fait observer le Journal des sa-

vants, que l'auteur s'est plutôt proposé de

recueillir les témoignages favorables

aux écrivains qu'il loue que de rappor-

ter les particularités de leurs vies. La

Gaule orientale offre toutefois de pré-

cieux matériaux.

II. Éjngrammes et inadrigaax ; La Ro-

chelle, 1668, in-12. — Rien de saillant,

pensées communes et mal rendues.

III. Opuscula; Paris., 1668, in-12; UI-

traj., 1669, in-12 ; 1700, in-12. — Con-

tenant: 1" K£'.aY|Xta literaria, 2'> Recueil

de parliculontcz fait en I660, 3" Clavis epis-

tolarum J. J. Scaligcri, 4" Clavis epistola-

ram J. Casaahoni, Ij" Clavis epistol.

C. Salmasii, 6" Clef des épistres franroiscs

de J. J. de La Scata (Scaliger), 7" Ad
Quintiliani Institut, orat, notœ.

IV. Remarques sur les seconds Scaligcra-

na, Gron., 1669, in-12; réimp. dans le

Scaligerana de 1693 et dans celui de
1740.

V. Vie de S. Jacques Sirmond, La
Roch., 1671, in-12; réimp., sauf un
Avertisseinent sur les Mémoires de la reine

Marguerite, ']o'\nl a l'édit. originale, dans

la Biblioth. choisie, édit. de Paris.

VI. Exhortation de Tertullien aux mar-

tyrs, trad. en franc., La Roch., 1673,

in-12; réimp. à la suite de la Dibl, choi-

sie, édit. de Paris.

VIL Rome protestante ou Témoignages

de plusieurs Catholiques romains en faveur

de la créance et de la pratique des Protes-

tants; Lond. (Rouen) 1673, in-12; 1678,

-in-12, selon Barbier.

VIII. Mélanges historiques, Orange,

Rousseau, 1673, in-12; réimp. avec le

Recueil de parlicularitez, sous le titre de

Colomesiana, dans le Mélange curieux

des meilleures pièces attribuées à Saint-

Evremont(1706, in-12), \iîxv DesMaizeaux,

qui revit l'un et l'autre opuscule sur les

mss. de l'auteur. Fabricius réimp. aussi

les Mélanges, sous le titre de Colomesia-

na, dans son édit. des Œuvres de Colo-

miès, et c'est sous ce même titre, d'après

l'édit. de Des Maizeaux, qu'ils ont été

publiés de nouveau avec les Scaligerana,

Thuana, Peroniana et Pithœana, Amst.,

1740, 2 vol. in-12. — « Il y a dans ces

Mélanges, dit \cJournal des savants, plu-

sieurs choses très curieuses touchant

les lettres, surtout pour quelques auteurs

et quelques ouvrages qui n'ont pas esté

bien connus, et que cet auteur déve-

loppe avec beaucoup d'érudition. »

IX. Observationes sacrx in varia S. Scrip-

tarœ loca, avec des Remarques sur quelques

passages de la version française du N. T.

de Genève et une Lettre de Claude sur la

version francoise des Bibles de Genève,

Amst., 1679', in-12; Lond., 1688 et 1693,

in-8'\

X. Bibliothèque choisie, La Roch., 1682,

in-8''. La dernière et la meilleure édit.

est celle de Paris, 1731, in-12, avec les

notes de Bourdelot, La Monnoye, etc.

XL Theologoram presbgtcrianorum icon,

s. L, 1682, in-12. — Recueil de passages

tirés de Casaubon, Morus, Languet, Gro-

tius, et de quelques autres écrivains

protestants étrangers, pour prouver que

l'Église presbytérienne a eu tort de sup-
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primer les ordres ecclésiasliqucs cl do

changer la discipline de l'Eglise des

premiers siècles; qu'elle s'éloigne des

anciens dans lamalirrc des sacrements;

que ses rcforniateurs se sont montrés trop

amis des nouveautés et présomptueux

au point de s'imaginer qu'eux seuls en-

tendaient le sens des Ecritures: que ses

théologiens ont été trop souvent peu

modérés dans leur polémique et intolé-

rants à rexcès envers les dissidents, etc.

— Parmi ces reproches, il y en avait de

justes; mais le moment était-il bien

choisi pour les adresser à l'Église calvi-

niste, alors courbée sous le poids des

persécutions? Jnrica répondit à Colo-

miès, et il le fit avec une violence très

propre à justifier l'attaque.

XII. Parallèle de In pratique de l'Église

ancienne et de celle des Protestans de France

dans l'exercice de la religion, s. I., 1682,

in-12. — Colomiès montre clairement

dans cet opuscule sa préférence pour

rÈglise épiscopale,dans laquelle il était

entré. Il établit 24 points de différence

entre TÉglisc des premiers siècles et

l'ÉgTise presbytérienne, la plupart de

bien peu d'importance.

XIII. Lettre de M.Justcl touchant FBis-

tuirc critique du V. T. du P. Simon, imp.

à la suite de l'Appendix observation,

ad PomponiumMelam deVossius, Lond.,

1686, in-4-'.

XIV. Ad G. Cave chartophylacem eccle-

siasticum paralipomcna. Accedit de scriptis

Photii dissertalio, et passio S. Victoris

massilicnsis, Lond., \(jSG, in-8°; Lipsiic,

1687, in-12; Lond., 1689, in-12. Cette

dernière édit. contient une réimp. du

N» IX.

XV. Clarorum rirurum epistolœ singidn-

rcs, Lond., 1687, in-8". — Collection de

55 lettres ou fragments de lettres, réimp.

avec les deux Lettres de St-Clémcnt,

Lond., 1694, in-8".

XVI. Catalugus mss. codicum I. Vossii.

— Ce catalogue, ins. dans le Cat. mss.

Angliœ et IIiberni;c, cite trois ouvrages,

sinon composés, au moins annotés par

Colomiès: N" 2714. 42: Lgrici gr;rri

Fulvii Ursini, cuni notis et acccssiunihus

A. Schotti et P. Co/'»/(fw;—N" 2742.70 :

Bihlin f/r.rcu cdit. basiliensis, à P. Culo-

mesio paitiin cuni codice Alexundriiw et

aliis collata, parlini notis illustrala; —

N» 2876. 1
3

'i: Jiibliotheca Cordcsiana, sive

Catal. liOrurum J. Cordesii, à G. Naudœo
confcctus et P. Colonicsii manu notatus.

XVII. Aniniudversiones in Gyraldum de

poctis, imp. dans les œuvres de Giraldi

(Lcyde, 1696, in-fol.).

XVIII. Opéra thrologici, crilici et histo-

rici argurnenti junctim édita; Ilamb.,

1709, in-4''. — Kdit. donnée par Fabri-

cius, très incomplète et très incorrecte.

Elle ne comprend (pie douze des ouvrages

de Colomiès, savoir les N"* I, III, VII à

XVI.

XIX. Italia et Hispania oricntalis,

Ilamb., 1730, in-4o.

Colomiès a édité, en outre: Lettres de

la reine de Suède (Christine) et de quelques

autres personnes, sans nom de lieu ni

date, in-12; — Ëpistolse G. L Vossii et

clarorum virorum ad eum, Lond., 1690,

in-fol.; — S. démentis cpistolœ duœ ad

Curinthios, interpret. Patricio Junio, Gott.

Vandelino et J. B. Cotekrio, Lond.,

1087, in-12; Aug. Vindel., 1691, in-fol.,

en y ajoutant des notes et une Vie do

Vossius.

Il avait promis: 1° Belgium orientale,

2" Découverte d'auteurs cachés, 3" Criticus

gentilis sive de dubiis scriptoribus ethnicis

commentatio, ^" Raretés d'étude, ^°Depla-

giariis, 6" Historia librorum, 7" Hisloria

doctorum, 8" Clef de quelques endroits de

Balzac, 9° Vie de Casaubon, 10" Cupidon

sur le trône ou Histoire des amours de nos

rois depuis Dagobcrl.

COLONGIN (Jean), prisonnier à la

tour de Crest, 1703.

COLORGUES (Philippe) de Fontcou-

verte, près Uzès, allant en Allemagne,

obtient à Lausanne une attestation de

foi, 1699.

COLRAD (ou ?Y(<), pasteur àCastelmo-

ron, 1576-92.— Autre du même nom, pas-

teur de St-Rome de Tarn en 1006, appe-

lé la même année à l'église de Briale.vte,

en remplacement du pasteur Faurt dé-

cédé.

COLS (lsA.\c) dit Fouchier, ministre de

Cliam|)aruche, et sa femme Louise Ave-

nus, fugitifs du Vivarais, 1685 (Tx 2441.

— (Louis), du Vivarais, tailleur, réfugié

à Lausanne, 1740.

CULSUN (Annu), veuve, 61 ans, ré-

fugiée de Beauce, assistée à Londres,

1706-10.
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GOMARQUE, nom d'une des familles

les plus anciennes et les plus distinguées

du Périgord, dont deux branches au

moins ont professé la religion reformée

[Ilaag, IV 14].

I. Branche de FJeaumanoiu. Pierre de

Comarque, seigneur de Beaumanoir on

Agénois, est, selon toute apparence, le

I)reniier de celte brandie qui embrassa

les doctrines nouvelles; mais il serait

difficile de fixer avec précision l'époque

où il se convertit. Était-il déjà entré

dans le parti protestant, lorsqu'il s'em-

para, avec son frère, de la ville de Cau-

mont dont « les ennemis •->, lit-on dans

la notice généalogique de M. de Gour-

celles, avaient tenté de se rendre maîtres;

ou bien n'abandonna-t-il l'Église romaine

que l'année suivante, lorsque Henri de

Navarre lui confia la défense du fort de

Baradal? Il mourut peu de temps après,

laissant de Marguerite de Raphaël un fils,

nommé Gédéon, et deux filles: Marie,

qui épousa, en IGOo, Guillaume de Beau-

regard, et Suzanne, morte sans alliance.

Gédéon de Comarque, seigneur de

Beaumanoir, qui n'avait qu'une dizaine

d'années lorsqu'il perdit son père, fut

élevé par son oncle Geoffroy et par Jean

de Caylus. Il mourut avant 1620. D'un

premier mariage avec Marie de Trcvcy,

fille de ieande Trcvey, sieur de Buffrède,

il ne lui était né qu'une fille, nommée
Marguerite, qui épousa Charles deJanin,

fils de Jean deJanin et de Jeanne fie Cla-

decJi. Sa seconde femme, Françoise de Bi-

f/us de Saint-Quentin, lui avait donné un
(ils et une fille. Le sort de cette dernière,

appelée Esther, est inconnu. Son frère

Renaud, seigneur de Beaumanoir, se

maria, en 1645, avec Anne-Marguerite

de Gervain, fille de Jean de Gervain, sieur

de Postan, laquelle professait également

la religion réformée, puisque dans un
premier testament, daté de 1674, elle

demandait à être enterrée selon les rites

de l'Église protestante. Son désir ne

put être rempli, car elle vécut jusqu'au

delà de 1694. Outre quatre filles, Marie,

Jeanne, Judith et Anne-Marguerite, qui

se convertirent et obtinrentdes pensions,

en récompense de leur apostasie [Archiv.

M 668), Renaud de Comarque eut sept

fils: Bertrand, sieur de Beaumanoir,

qui se convertit à la Révocation, ainsi

queGEOFFROi ; Jean, mortjeune; Renaud,
réfugié en Angleterre, dont un descen-

dant, le docteur René de Comarque, fut

nommé, en 1738, un des directeurs de

riiôpital des réfugiés; Gédéon, qui pas-

sa également dans les pays étrangers;

François, cornette de cavalerie, tué en

1660, et Garriei,.

II. Branche de Camparnaud. Geoffroi

de Comarque se convertit sans doute en

même temps que son frère Pierre. Le
roi de Navarre le nomma, en lo8o, ca-

pitaine d'une compagnie de 200 arque-

busiers; mais, dès l'année suivante, il

périt dans un combat. Il avait épousé,

en lo74, Marie de Dieu, fille d'Arnaud
de Dieu et veuve de Jean Maif/nun, dont
il eut Jacques de Comarque, capitaine

dans le régiment de Salers. Ce dernier,

qui mourut en 1620, fut marié deux fois :

en 1594 avec Marie Caslaing, fille d'An-

toine Castaing, substitut du procureur

du roi de Navarre à Casteljaloux, le

môme que le parlement de Bordeaux
avait compris dans son fameux arrêt de

1569
;
puis, en 1604, avec Isabeau Dama,

dame en partie de Samazan. Il eut du
premier lit Jérémie, qui suit, et Isabeau.

De son second mariage naquirent Jean,

Adrienne, Jeanne, Marie, femme, en

1632, de Jean de Lautrec, seigneur de

Labatut, et Louise, épouse de Bernard
de Dieu.

Jérémie de Comarque épousa, en 1625,

Adrienne de La Chausxade, fille de Pierre,

seigneur de Lavau, et de Susanne de

Benquel de Cambes, dont il eut huit en-

fants. Aucun d'eux ne sortit de France
à la révocation de l'édit de Nantes*.
— Plusieurs D"'^^ de Comarque sont in-

scrites, à l'époque de la Révocation,

comme pensionnées après s'être conver-

ties : Jeanne et Marie, religieuses aux

Nouv. cath. de Sarlat ; Marie-Anne, re-

ligieuse à l'abbaye de Fontgaufier.

Une troisième branche de la famille

de Comarque, celle de Pochgaudou et

de Sigognac, professa aussi très proba-

blement la religion réformée.

1. Le château de Coinmarqiie existe encore près

de Castelmorou (Lot-et-Gar.); la branche de Cas-
telinoron n'est plus représentée que par .M'°'= de

Coniniarque, née de Beaubens. Elle et sa sœur,

M'»'! DelzoUiès, appartiennent aussi à une vieille

famille prolestante- Une branche, catholique, des

Coniiiiarqne subsiste encore dans le l'érigord.

(Obekkampkk)

IV 18
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David Comarque, ministre anglican,

1773 [IX, 86].

COMARG (Jean), ministre à Verteuil,

RuiTcc, pt Château-Rcgnault, 1620-37.

— D""^' Cc)»!«rf, du Havre, yij ans, assistée

à Londres, 1703.

COMBARIUS (Jacques), savant, d'o-

rigine écossaise, professeur, avec Abre-

irethce (voy. ce nom), à l'académie de

Nîmes, 1607.

COMBAULT (Claude^ médecin à Sau-

mur et Anne (/e La Fo/is, sa femme, 1612.

— (Honoré), pasteur à Mortagne, 16o3;

était mort en 1671. — Les frères Com-

baud, du Dauphiné, « dont l'un a un fils,

ollantdans le Palatinat », assistés à Ge-

nève, 1684. — Pierre Combaud, membre
du comité pour la distribution des se-

cours aux réfugiés, Londres, 1706. —
(Philippe), diacre de l'église de Pons,

178o.

1. COMBE (Claude), deCombauvin, en

Dauphiné, reçu habitant de Genève, oc-

tobre 1337 . (Anne), de Marmande, près

Bordeaux, réfugiée à Lausanne, 1360.

—

(Huguette), massacrée à Lourmarin, en

Provence, 1362 [Cresjnn]. — (David), du

Dauphiné, galérien, 1683. — (Simon), id.

1746. — Un grand nombre de fugitifs

du nom de Combe ou Combes, venant,

quelques-uns d'Orange, la plupart du

Languedoc, du Vivarais, du Dauphiné,

spécialement de Mcrucys, du Colet de

Dèze en Oévennes, de Négrepelisse, de

Vabel, de La Bastie,dc Crusse! , de Grais-

sesac, de Besse près Grenoble, Clia-

beuil près Valence, Romans, assistés

à Genève et à Lausanne de 1684 ù

1709. Entre autres : René, « souliai-

tant aller à Berne vers son ministre,

M. Bennond, t> 1684; Jean,du Vivarais,

allant en Allemagne ; Daniel, allant

en Irlande, 1692; David, allant on

Piémont, 1693; Catherine, « d'Alès en

Languedoc, tient école, donne des le-

çons de musique, dévide de la soie » à

Lausanne, 7 août 1696; Madeleine, do

Niort, 61 ans, assistée à Londres, 1706;

Pierre, « originaire de Combcvin en

Dauphiné, 33 ans, sortant nouvellement

des prisons de Grenoble où il a été dé-

tenu 9 mois, puis jugé et condamné au

bannissement de 10 ans », assistéà Lau-

sanne, 1743.

2. COMBE (De), ministre à Saint-Pau 1-

Irois-Châtcaux, 1560. — Pierre Combes,

de Carpcntras, étudiant à Genève

(P. Combesus carpentoractensis] en 1364 ;

envoyé par la Vén. Comp. de Genève

comme pasteur à Cognac, 1366. — Jean,

dit Combes l'aîné, de Nîmes, né dans

celte ville, consacré en 1662; pasteur à

Bouillargues, 1662-63; à Lussan, 1663-

64; à VestriG» 1664-63; à Saint-Jean-du-

Gard, 1663-83. — Jacques, dit Combes
cadet, consacré en 1667, pasteur à An-

duze, 1667-68; à Saint-Léger, 1668-69;

à Sainte-Croix-de-Valfrancesque, 1669-

73 ; à Saint-Martin-dc-Corconac, 1673-77
;

à Valleraugue, 1677-83. —Jean, pasteur

ù Anduze, puis à Saint-Jean-de-Gardo-

nenque en 1672 ; il avait épousé Marie

Flavard et quitta la France avec elle et

ses enfants; à la révocation, ses biens

furent pris par Charles de Pelct, son

beau-frère, qui lui en faisait passer les

revenus à l'étranger. — Louis, de Nî-

mes [Haag, IV 13], étudiant à Genève

(Lud. Combeusnemausensis), 1671 ; con-

sacré en 1678; pasteur à Aubais, 1678-79;

à Luissac, 1682-83. 11 fut enveloppé dans

les poursuites auxquelles donna lieu la

courageuse réouverture, par quelques

pasteurs et leurs fidèles, des temples

interdits, à la révocation de Tédit de

Nantes, et il n'échappa à une condam-

nation sévère qu'en s'enfuyant du

royaume. On le trouve inscrit à Londres

en 1702, sur la liste des ministres assis-

tés. Il a publié des Remarques sur le ca-

téchisme de M. F.-F. Ostenvnld, pasteur

de Neufchdtel, ou l'on traite par occasion

de quelques inatières très importantes pour

le salut, et on y réfute les crrans papistes,

socinicns, pélugiens, arminiens et pajonisles,

par Louis Combes, autrefois ministre de

Quissac en Céocnnes; chagriné en Hollande,

il s''est réfuffié nu commitc de Londres. In-

cidit in Sc;/llam, cupiens vitare Canjbdim.

Deo vindicta; Londres, 1717, in-8°, 398

pages ; des exempl. portent 1718.

3. COMBES, né vers 1690, à Saint-

Germain-de-Calberte ; reçu proposant en

1719 et exerçant dans les Hautes-Cévon-

nes de 1719 à 1729; ministre en 1731

dans le Vivarais et les Cévennos; son fils,

né vers 1720, ministre dans les Céven-

nos, 1742-1762; tous deux sont inscrits,

avec signalement 'détaillé de leurs per-

sonnes, dans une pièce de police qu'on
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a imprimée dans le Bull. XIX, 366.

4. COMBES. Jean de Combes, syndic

de Lavaiir, lo62 (5«//.llI, 228). — (Jean

de), consul de Nîmes en 1566; autre Jean,

lo88 [VU 461, IX 177]. — De Combes ou

Des Combes, famille rocheloisc, qu'on

trouve sur les registres de l'Église ré-

formée, de lo87 à la Révocation. — Ber-

nard Combes, marié à Judith Cornil, à

Vabres, par le ministre Jean de Mascns,

159o. — (J. de) galérien, mort en 170:3.

— M'ies Combes, mises de force aux
écoles chrét. de Cahors, 1743 (E 3306).

8. COMBES-DOUNOUS(Jean-Jacques),
savant helléniste, né le 22 juillet 17o8,

à Montauban, et mort d'apoplexie dans
la même ville, le 14 février 1820. [Haag,

IV 15].

Combes-Dounous suivait la profession

d'avocat dans sa ville natale, lorsque la

Révolution, qu'il avait appelée de ses

vœux, et notamment dans un Mémoire
adressé aux états généraux, l'enleva à

la défense de ses clients. Il fut nommé
juge au tribunal de Montauban, puis

président de l'administration du dépar-

tement du Lot. L'intégrité de sa conduite

lui mérita d'être jeté en prison sous le

régime de la Terreur. 11 passa quatorze

mois dans l'attente de son supplice; le

9 thermidor seulement le rendit à la li-

berté. Après une si cruelle épreuve, il

eut l'idée de renoncer à la carrière poli-

tique pour suivre celle de l'enseigne-

ment. L'École normale venait d'être

créée (30 oct. 1794) ; il s'y présenta et

fut reçu au nombre des élèves. Mais

cette école, inaugurée sous les plus heu-

reux auspices, n'eut qu'une existence

éphémère. II dut donc abandonner son

projet. En 1795, il accepta la charge de

commissaire du Directoire auprès des

tribunaux du départ, du Lot. Ce choix

l'ayant désigné aux suffrages de ses con-
citoyens, il fut député au Conseil des

Cinq-Cents. Après le 18 brumaire, Com-
bes-Dounous, maintenu par le Sénat au
nombre des membres du Corps législa-

tif, y figura jusqu'en 180^i. Soit qu'il ait

préféré la retraite pour se livrer entiè-

rement à ses éludes de prédilection, soit

plutôt qu'il ait été rangé dans la classe

des idéologues, Bonaparte ne lui accorda
pas ses faveurs. Cependant on a remar-
qué qu'il s'accommodait assez bien du

régime impérial. Aussi fut-il de nouveau
nommé, en 1810, à la place de juge qu'il

avait remplie, au début de sa carrière,

auprès du tribunal de Montauban. Pen-
dant les Cent Jours, il reparut un mo-
ment sur la scène politique; son dépar-

tement l'envoya à la Cliambrc des repré-

sentants, oi^i <' il vota silencieusement,

dit un de ses biographes, avec les amis
de la liberté. )i Mais le gouvernement
de la Restauration le paya bien mal de

ses services ; lors de la réorganisation

des tribunaux, en 1816, on lui donna,

ou plutôt, comme il occupait une ma-
gistrature inamovible, on lui fit donner
sa démission. Il ne fut rétabli dans sa

charge qu'en 1819. La mort l'enleva

bientôt après.

Combes-Dounous n'a guère publié que

des traductions, la plupart du grec.

Nous en donnerons le catalogue.

I. hitroduction à la philosophie de Plii=

ton, trad. du grec d'Alcinoûs ; Paris, 1800,

in-12.

II. Les dissertations de Maxime de Tyr;

Paris, 1802, in-8; ouvr. dédié au pre-

mier consul. — 1 Le nouveau trad., dit

M. Weiss (Biogr. univ.), a enrichi son

travail d'une bonne préface qui contient

des recherches sur la personne de Ma-
xime de Tyr, sur les éditions et les tra»

duclions de son ouvrage, sur les princi-

paux manuscrits qu'on en conserve à la

Bibl. du roi, et un jugement impartial

sur le mérite de cet écrivain. Cette nou-

velle trad. est mieux écrite et plus exacte

que les précédentes. »

III. Essai sur la divine autorité du Nou-
veau Testament, trad. de l'anglais de D,

Bogue; Paris, 1803, in-l2.

IV. Hist. des guerres civiles de la Répu-

blique romaine, trad. du grec d'Appien;

Paris, 1808, 3 vol. in-8. — La préface

est en partie prise de l'excellente édit;

d'Appien par ^c/uwejrAœiMe?-. Chaque cha-

pitre est accompagné de notes philolo-

giques et historiques. Bonne table des

matières.

V. Essai historique sur Platon et Coup

d'œil rapide sur l'hist, du platonisme jus-

-qu'à nos Jours; Paris, 1809, 2 vol. in-12i

— Cet écrit souleva une violente tem-

pête contre l'auteur. On lui reprocha

d'avoir avoué que tous les préceptes mo-

raux du christianisme se trouvent dans
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• les écrits do Platon et d'avoir traité de

ridicule ce précepte, si sublime quand

on sait l'enlcndre : < Faites du bien à vos

ennemis! »

VI. Notice historique sur le 18 brumaire

par un témoin oculaire quipeut dire : Qaod
vidi testor ; Paris, iSl-'i, in-8.

.VII. De l'évidence et de Vautorité de la

divine révélation, ou Vue du témoifjnafic de

la loi et des prophètes en faveur du Measir,

ainsi que des témoignages subséquents;

trad. de l'anglais de Robert Haldane pur

le trad. de l'Essai sur la divine autorité^ etc.;

Montauban, 4817-8, 2 vol. in-12.

Les ouvrages que Combes-Dounous a

laissés mss. ne sont ni moins nombreux
ni moins importants que ceux qu'il a

jjubliés. Ce sont : 1" Quatre oraisons de

Dion Chrysostome sur la royauté; 2° les

Œuvres complètes d'Appicn; 3" les Œu-
vres de Polybc; 4" Manuel d'Epictète par

Arrien; 5" les Œuvres complètes de Pla-

ton, en collaboration avec Achaintre; la

publication en avait été annoncée en

8 vol. in-8, mais rien n'en a paru ;
6" De

la différence entre la philosophie d'Aristolc

et celle de Platon, par Gémisthc-Plcthon,

trad. en latin et en français; Oraison de

Thémistius en présence de ^empereur Jo-

vien; 8^ Trois dialogues d'Eschine ; 9° My-
sus ou la prise de Mégare, tragédie ano-

nyme. Ces ouvrages sont probablement

restés entre les mains de la famille.

COMBEL (Pierre), premier consul

d'Anduze et contrôleur des guerres,

1574. — Combel, famille parisienne al-

liée aux Bédé et aux du Cerceau. Pierre
Combel, sieur de Massancs, avait épousé

Anne Belleltes. Trois de leurs enfants

sont inscrits aux registres de baptême
de Charcnton : Gaspard, né le 17 sep-

tembre 1648; Pierre-Danux, né le 24 fé-

vrier 1630 (parrain Gaspard Androuet
du Cerceau, capitaine en Hollande; mar-
raine, Marie Androuet du Cerceau, fcm-

n)e d'Élie Bédé, t. II, col. 193); Jean,

né le 9 juillet 16oi. On trouve ensuite

aux registres de décès : Catherine Com-
bel, femme de Benjamin Bédé, sieur de

Loncourt, inhumée le 13 fév. i[674 avec

l'assistance de Pierre Combet (pourCom-
bel), conseiller secrétaire du roi et de

ses finances; puis, Pierre (Jonibel, lui-

môme, père de la précédente, conseiller

et secrétaire du roi, ûgé de 72 ans, mort

le V) janv. 1679 et enterré le 6, avec l'as-

sistance de Jean Combel, son fils et de

Benjamin Bédé, son gendre. — En 1686,

une dame Combel ou de Combelle, est

enfermée dans un couvent comme pro-

testante et elle abjure; mais, en 1688,

elle est signalée comme mauvaise catho-

lique (E, 3372 et 74). — Arrêt du Con-

seil du Roi, 20 juin. 1663, intervenant

sur le procès pendant entre Pierre de

Castilhon, escuyer, habitant de Béziers,

et les religieuses du couvent de Sainte-

Claire de Castres, sur ce que l'épouse

de P. de Castilhon, Clauda Combelles,

étant de la R. P. P.. « auroit employé

toutes sortes d'artifices pour séduire les

enfants du premier lit de son mari, et

après avoir perverti la fille aînée, Anne
de Castilhon, âgée de 2b ans, l'aurait

fait conduire à Mazamel, où le lende-

main elle aurait abjuré la religion ca-

tholique qu'elle professait auparavant.

Sur quoi, les conseillers cathol. de la

chambre de l'édit de Castres auraient

fait enfermer la fille au couvent de Ste-

Claire. L'arrêt ordonne qu'une personne

catholique sera désignée, aux mains de

qui la jeune fille sera remise pour y de-

meurer pendant 3 jours, après quoi,

deux officiers de la chambre de l'Edit,

l'un catholique, l'autre protestant, seront

délégués « pour ouïr et apprendre de

» lad. dem'i" de Castilhon la déclaration'

» de la religion qu'elle voudra professer

» à l'advenir, ensuite de quoy elle pour-

« ra vivre en toute liberté. » (Archives,

Comm. de Montpellier, G. G. 33o.) (V.

Teissier.) — (Barthélemi), de Béziers,

manufacturier de bas, réfugié avec sa

femme et 4 enf., à Berlin, 1698, à Flal-

berstadt, 1703, — (Jean), marchand à

Béziers, réfugié de même avec sa famille

(9 pers.), à Berlin, 1700. — Dam"« de

Combelles, de Ganges, « femme âgée et

incommodée », secourue à Lausanne,

1698.

COMBELASSE( Pierre de), étudiait la

théologie en 1617. Il fut d'abord pasteur

à Vènes, puis à Roquccourbe, ensuite à

Vabres, 1623-36, et à Réalmont, 1637- 'l'i.

Il avait épousé, 1629, Anne, fille de

Pierre Combelasse, aiiolhicaire à Bras-

sac. Eu 1626, il eut le malheur d'arcu-

ser Vk/mîVv, son collègue de Roquccourbe,

d'avoir médit du roi Louis XHl au sujet
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des affaires do Béarn. Ceci constituait

alors un crime de lèse-majesté. Heureu-

sement pour lui, Viguier se défendit fort

bien. Le différend fut porté au synode

de la province tenu à Héalmont qui no

put, ou ne voulut reconnaître le délit;

mais condamna le pasteur de Roque-

courbe à la censure et à la suspension

de sa charge pendant un mois. Quant à

Combelasse, « vu sa passion et malice

a extrême, son imprudence et calomnie,

» le peu de charité qui se trouve en lui

j et le scandale qu'il a donné tant à cette

-) ville qu'à toute cette assemblée, le sy-

n node, réprouvant sa procédure et, vu

» l'arrêté ci -devaut fait contre les calom-

» niateurs, l'a trouvé grandement cen-

» surable et l'a suspendu de l'exercice

» du saint ministère pour six mois... »

(Pradel.)

COMBET (Jacques), de Grenoble, tan-

neur, assisté avec sa femme et deux fil-

les, Judith et Jeanne, 1689, à Lausanne;

il y meurt à 80 ans, 1714; — (Judith],

de Grenoble, assistée à Genève, allant

en Piémont, 1693. — (Judith), fille de

Jacques, et sa sœur, assistées à Lau-
sanne pour aller en Allemagne, 1699;—
(Gaspard), de Grenoble, >< qui revient

d'Angleterre, » assisté à Lausanne, 1700.
— Autres Combet, de Grenoble et de

Minglon, en Dauphiné, réfugiés en Suis-

se. — (Rachel), femme d'Isaac Combet,

soldat, réfugiée de Saint-Quentin, avec

5 enfants, et presque aveugle, assistée à

Londres, 1706. — (Pierre), des hautes

Cévennes, étudiant en théologie, 1763.

— (François), homme de loi à Barre,

petit bourg de la Lozère, où son bisaïeul,

Pierre Combet, avait été notaire, et que
la famille habitait depuis le xvi^ siècle.

François eut pour unique enfant Etienne-

François, né en 17o8, avocat à Nîmes,
puis juge de la baronnie de Barre et, à la

dévolution, juge au tribunal de Florac.

H parcourut les principales fonctions

administratives de son département, jus-

qu'à celles de conseiller général, fut

nommé maire de Saint-Michel-de-Dèze

en 1800, président de l'assemblée du
canton de Saint-Germain-de-Calberte
en 1804, et choisi par cette assemblée,
en 1807, pour assister au couronnement
de l'empereur. 11 demeura ancien du
consistoire de St-Germain-de-Calberle

depuis la mise en vigueur de la loi de
l'an X jusqu'à sa mort, nov. 1841. 11

avait épousé, 1790, d"« Marguerite-Vic-

toire Escalier, qui lui donna, outre trois

filles, cinq fils dont deux seulement ont
été pasteurs. L'un d'eux a publié (Nîmes,

1844, 3 vol. in-8) une nouvelle édition

de l'histoire de France sous Henri III,

par Mézeray, accompagnée en tête d'un
Abr/^gé c/tronolof/ique de l'histoire de la

Reforme depuis François I'^^ jusqu'à Hen-
ri 77/, et, à la fin, d'une Esquisse des

principaux faits de cette histoire depuis la

fin de ce règne jusqu'à nos jours. Voy.
Bull. XVI, 28o.

COMBIER, ancien de l'église de Soyon,
1654 et 1670. — (Moïse), de Chomerac
en Vivarais, assisté à Genève, 168o. —
— Claude et Hélène Comblé, de Livron,
id., 1709. — Jeanne Confier, d'Alisas en
Vivarais, morte à Lausanne, 1712.

COMBILLON (Pierre), « nalifz de Ro-
mans en Dauphiné, » reçu habitant de
Genève, 9 nov. 1536, y étudia et devint

ministre; il mourut à Payerme (Vaud)

en 1590. — (Jean), fils du précédent
[Haag, IV 17], fut ministre de l'église

française d'Oppenheim, et ensuite, 24
mars 1621, de celle de Nerstein; il ne
nous est connu que comme traducteur,

premièrement d'un traité écrit en alle-

mand, en 1393, par un pasteur de la Si-

lésie prussienne, Martin MoUerus, sous
le titre de Manuale de prœparatione ad
mortem, ou, dans la traduction : Art de

bien mourir. Considération très utile et sa-

lutaire des choses requises pour apprendre à

vivre chrétiennement etrnourir heureusement;

Oppenheim, Hier. Gallet, 1619, in-8";

autre édition à Berne, G. Sonnleitner,

1669, in-S". Jean Combillon a ensuite

dédié « à prudente et vén. dame Marie-

Colinette, femme de Guill. Fabri (Fabri-

cius), médecin et chirurgien de George-

Frédéric, m'« de Bade, comme aussi de

la ville et canton de Berne, » une tra-

duction de Cinquante sainctes Méditations,

par Jean Gerhard; Beruce, 1630, in-12,

42 f. préliin. et 723 p., ouvrage dont

l'auteur, dans sa préface, annonce que
« iXicolaus Viretus et Wilhelmus Mon-
tanus, V. D. ministri spem nobis fece-

runt se illum (librum) latino ac gallico

carminé rcddituruni. »

COMBLES (De), famille lorraine qui
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tire son nom d'un village voisin de Bar-

le-Duc, L't dont le chef était, au coin-

menconient du xvi" siècle, Jean de Com-

bles, prévôt, receveur et gruyer de la

terre et seigneurie d'Ancerville. La du-

chesse de Lorraine, Philippa, reine de

Jérusalem et du Sicile, le confirma, en

lois, dans ses fonctions en lui adjoi-

gnant pour l'aider, à cause de son âge

avancé, son fils Noël de Combles. Ce
fils, cependant, no le remplaça tout à

fait qu'en 1537. Noël vécut peu. On
trouve, au 9 mars 15S5, le contrat de

mariage de François de Combles

,

écuyer, licencié es lois, seigneur de

Naives, fils de feu Noël, capitaine, pré-

vôt et gruyer d'Ancerville et de demoi-

selle Marguerite Bouchier (assisté de son

oncle François de Combles, chanoine en

l'église de Chàlons et de son grand

oncle Guillaume de Combles, demeurant

à Ancerville, solliciteur des affaires des

feus roi et reine de Sicile], avec Anne
Colin, fille de noble Jean Colin sieur des

Essards, bailli de Beaufort. En 1566,

un parent des de Combles par alliance,

Hector Siméoni, sieur do Surianville,

ayant introduit au sujet de son fief une

demande qui nécessita une enquête sur

la noblesse de la famille, le principal

témoin, interrogé, déclara qu'il avait

connu François de Combles, « qu'il

étoit originaire de Barcelone et étoit

réputé pour gentilhomme et possédait

de son vivant une partie de la seigneu-

rie de Naives, qu'il avait été commis,
par la faveur du feu roi de Sicile, au

.

régime et au gouvernement de la terre

et seigneurie d'Ancerville... étant au

surplus homme adroit aux armes, hardi

et expérimenté au fait de la guerre

s'habillant comme les autres gentils-

hommes
;
portant ordinairement l'épée

et ne payant aucunes tailles, redevan-

ces ni prestation au roi et s'étant marié

deux fois, la deuxième fois avec une de-

moiselle, cousine de lui déposant, la-

quelle, comme les autres demoiselles du

pais barrois, portoit le talpet et la coef-

fure »...*. Ce môme François de Com-
bles, était avocat au parlement do

Metz et devint « bailli et vidamo de

Chàlons-sur-Marno «.Nous ne savons en

1. Blbl. nnt. Carrés d'IIozier, t. 197.

quelles circonstances sa famille em-
brassa la Réforme, mais il eut pour

enfants : 1° François, pasteur à Metz
;

2" Abraham, marchand à Metz ; marié
en 1595, à Suzanne, fille do Pierre

Gnmdjiniibe, aman (notaire) ;
3'^ Noël,

avocat au parlement, juge royal à Com-
pertrix, marié, juill. 1595, avec Marie,

fille de Claude Jallon, contrôleur des

guerres et trésorier de la justice au
pays messin ;

4^ Esther, femme de
Jacob Petit, notaire à Ay. — L'aîné de

ces enfants, François, né en 1558, est étu-

diant en théologie à Genève (F. Com-
blœuscatalaunensis campanus) en 1579.

Il arrive en juill. 1580, à Montoy, lieu

proche de Metz, où se faisait alors le

culte réformé de cette ville et y reçoit

du pasteur De la Chasse, 18 déc., l'im-

position des mains. Le culte y ayant été

interdit en 1585, Fr. de Combles alla

desservir l'église de St-Lambert en Pa-

latinat jusqu'au 23 mars 1592, jour qu'il

partit pour Cologne, en qualité de « paS'

teur secret ». Rentré à Metz, le 2 mai
1593, il y reprit ses prédications,

18 oct., par permission du gouverneur
;

malgré d'autres interruptions passa-

gères, le fidèle pasteur mourut à Metz,

après 52 ans de ministère, en 1633. 11

avait épousé à Metz, 24 avril 1583,

Anne, fille de Didier Peltre, marchand,

et en deuxièmes noces, 13 oct. 1619,

Elisabeth, fille de Jean Travault. De ses

deux mariages naquirent 14 enfants.

On a de lui :

L Homélies ou mî-ditations comolaloi-

res pour ceux à qui quelqu'un est mort,

Gen., 1611, in-12. — IL Trois sermons tou-

chant la préparation requise pour commuîiier

dignement à la Cène de Nostre Seigneur,

Gen., 1613, in-8°. — III. Consolations

générales et parliculiêres pour les malades

ou méditations, paraphrases et sermons sur

divers passages de l'Écriture saincte ; en-

semble deux remo7istra7ices aux prison7iiers,

tant itmocens que coupables, Gen., 1619,

in-8''. Le Catalogue de la biblioth. du

comte Emmery mentionne : un Pro-

gramme de l'enseignement dans l'école de

réglise protestante de Metz pour l'année

scolaire 1631, }iar Franc, de Combles et

P. Ferry ; des Lettres autographes de Fro-

migières. Buffet et de Combles, et une

Lettre adressée au synode national de
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Tonnoins au nom do Tégliso de Metz,

sii,'n(Je de Combles, Coulon [Le Goulonï],

Ferry, Montigny, Saint-A ubin, elc.

Parmi ses quatorze enfants, nous

devons distinç,'uer d'abord une malheu-

reuse (illc, Anne, née en 1591, àSt-Lam-
bert, qui fut victime, en I6O0, d'un rapt

suivi de viol et d'assassinat, crimes per-

pétrés par un capitaine d'arquebusiers

qui fut, après bien des atermoiements,

exécuté à Paris, 5 déc. 1607, au carre-

four du trahoir (voy, Collect. Fonletle

portef. 56, et do Bouteiller et Hepp,
Corresp. politique). Un frère de celle-ci,

Abel, né en 1606, fut pasteur comme
leur père; étudiant à Genève (A. de

Combles mediomatrix), en 1627, puis, à

Sedan, il desservit d'abord Téglised'An-

weiler où il était encore en 1638; ensuite

celle de Heilz-le-Morse ; enfin de 1652 à

1662, ilfutlehiinistredeChalandos, châ-

teau voisin de Rebais en Champagne
{Bull. IV, 218).

IsAAC, probablement, neveu d'Abel,

fils d'ABRAHAM de Combles, sieur de

llochot et de Suzanne Grandjambe de

Metz, naquit à Metz en 1617, et étudiait

la théologie à Genève en 1635. Il rem-
plit les fonctions pastorales dans l'église

du Plessis-Marly où il était encore en

1647. Il alla ensuite à Lyon '
; rappelé

à Metz en 1656, il y resta jusqu'à la

Révocation, époque où il se retira à

Heidelberg, auprès de l'un de ses fils

qui était pasteur dans le Palatinat. Il

avait été condamné en 1682 à la répri-

mande et à l'amende pour n'avoir pas

voulu se découvrir devant un saint-

sacrement exposé dans l'église des Jé-

suites. Marié deux fois, d'abord en août

1650, avec Rachel, fille de Salomon Lan-
glois, capitaine de vaisseau, laquelle

mourut en 1676, âgée de 50 ans
;
puis

en avril 1678, avec Françoise Coutault,

veuve de David Couliez, laquelle mou-
rut en 1679. Il eut, du premier lit, au
moins un fils et une fille, Pierre et

Marthe. Celle-ci épousa Vincent de la

Huterie-de-Montenoy (Tt 252) et obtint,

1702, pour prix do son abjuration, une
pension de 800 liv. réversible sur son

mari (E 3388), — C'est probablement

1. On le trouve appelé « De Combles de Nayvcs
» ayant été iniuistra k Lvon et à Metz » (Arch.
nat. E 33S8.)

un frère de celle-ci qui est signalé

comme mort en 1678, étant cadet au
régiment d'Alsace, à 19 ans. Il se nom-
mait Antoine, écuyer, sieur d'Anglesey.

Un Abel de Combles est inscrit comme
officier dans l'armée hollandaise, de

1695 à 1722. Un autre, Isaac de Com-
bles, né à Metz en 1647, était avertis-

seur dans l'église da Werder à Berlin,

où il mourut en 1735
;
peut-être avait-il

été pasteur dans le Palatinat. Sa femme,
Marie Gimel, née à Heidelberg, 1644,

mourut à Berlin en 1722. Leur fils,

Pierre, né à Heidelberg, mort à Berlin,

en 1767, était pasteur en 1718 et des-

servait en 1720 l'église de Prenslow.

Appelé à Berlin en 1738, par le crédit

de Beausobre, il y fut inspecteur du col-

lège français et, 1758, conseiller du con-

sistoire supérieur. Il avait épousé, 1726,

Suzanne, fille de ViervQ Augier, pasteur

de Halle (I, col. 573) et de Suzanne Ferry

de Metz. Il se remaria, 1756, à Elisa-

beth de Baudan, d'Alais. — Nous per-

dons, à cette époque, les traces de la fa-

mille de Combles.

CoMMELiN, voy. Croramelin.

COMMELLES (M"« de), « 70 ans, re-

mise à M. l'évèque de Mirepoix, et tou-

jours opiniâtre, » 1687 (Tt 322). Elle

appartenait peut-être à la famille des

MM. de Greisier, voy. ce nom [V, 363 a].

GOMMER, Commerc, Commers, Com-
mert ; noms de divers réfugiés dauphi-

nois (Jacques, Antoine, etc.), assistés à

Lausanne et venus principalement de

Livron, dioc. de Valence, de 1697 à

1740. — J. Commerc ou Commère, du

Dauphiné, galérien, 1689. — Guill. Co-

met, massacré à Cadenet, Provence,

1562. — Jean Commet, marchand à Li-

vron, id., 1692. — Samuel Cornet, d'A-

miens, 40 ans, assisté à Londres, avec sa

femme et 3 enfants, 1705.

COMMINGES (Bernard-Roger de),

vicomte de Bruniquel, Boumiquel ou

Bourniquct [Haag, IV 8], second fils de

François-Roger de Comminges, est cé-

lèbre dans nos guerres de religion comme
un des plus illustres, par sa naissance

et ses services, des sept Vicomtes de

Rouergue et du Quercy. Plein d'ardeur

et de zèle pour la cause protestante,

Bruniquel prit les armes dès 1562, dans

l'intention de favoriser l'entreprise des



559 COMMINGES 560

religionnaires de Toulouse; mais la for-

tune trahit son courage; il fut fait pri-

sonnier et ne recouvra la liberté que

sous la promesse de ne plus servir du-

rant cette guerre.

En 1567, lorsque Condé, ayant 6cliouc

dans son entreprise pour se saisir de la

personne du roi, écrivit aux églises du

Languedoc de lever en toute hàle et de

lui envoyer le plus de troupes possible,

Bruniquel déploya une activité infati-

gable, et, secondé par Bertrand de Ra-

bu'teins vicomte de Paulin, Antoine de

Montclar, le vicomte de Caumon, Si'ri-

gnan, Montagut, il eut en peu de temps

rassemblé sous les murs de Castres un

corps de 7 à 8,000 hommes. La petite

armée se mit en marche le 18 octobre.

Prenant la route du Rouergue et des

Cévennes, elle se réunit près d'Alaix

aux troupes levées par Arpajon, Mou-
vans et Rapin, et passa sous le comman-
dement en chef de Jacques de Crussol.

Ce dernier étant retourné dans le Lan-

guedoc, après sa courte expédition dans

le Dauphiné, les Vicomtes, qui parais-

sent avoir exercé constamment une au-

torité égale, restèrent chargés du soin

de conduire à Condé les troupes qu'ils

commandaient. Bruniquel avait sous ses

ordres la cavalerie. Les huguenots fran-

chirent de nouveau le Rhône à Loriol,

malgré l'opposition d'une armée catho-

lique, et entrèrent dans le Vivarais où

beaucoup d'entre eux périrent dans les

embûches dressées par les montagnards

de cet âpre pays. Ils ne comptaient plus

qu'environ 4,000 hommes, lorsqu'après

avoir traversé la Loire à Sainl-Ranibert

et l'Allier à Vichy, ils se trouvèrent,

6 janv. lo68, en présence des catholi-

ques se disposant à leur disputer le

passage. Résolus de vaincre ou de périr,

ils n'hésitèrent pas à accepter la batailU-,

malgré leur infériorité en cavalerie.

L'infanterie fut disposée en trois divi-

sions autour di! Cognai. Claude de Lé-

vis seigneur d'Audon, et le capitaine La

Boissière se placèrent à l'avant-gardo

avec les régiments de Foix et de Rapin.

Huit enseignes du régiment de Montclar

et onze de celui de Mauvans formèrent

le corps de bataille. Bruniquel se posta

sur une aile avec ses gendarmes et ceux

de Savig/iac et de Montaniar, en les éche-

lonnant en étoile de manière à pouvoir

seconder Poncenat qui gardait le flanc

hors du village. Les huguenots étaient

mal armés et leurs arquebuses en mau-
vais état; cependant ils ne craignirent

pas d'abandonner une position avanta-

geuse pour aller affronter dans la plaine

le choc redoutable de la cavalerie catho-

lique. Ce choc fut soutenu avec intrépi-

dité par les enfants perdus, dont le feu

jeta le désordre dans les rangs ennemis.

Une charge furieuse conduite par Pau-
lin et son frère, Poncenat et Bruniquel,

acheva la déroute, et l'infanterie catho-

lique assaillie à son tour, d'un côté par

l'avant-garde victorieuse, de l'autre par

Gaumont, Monlamar et les gendarmes
de Bruniquel, enveloppée de toutes parts

par une manœuvre habile de Moutclar

et de Mouvans, rompue, dispersée, cher-

cha son salut dans une fuite rapide.

Cette victoire des protestants a reçu

dans l'histoire le nom du village de

Gannat.

Après avoir passé la nuit sur le champ
de bataille, les Vicomtes poursuivirent

leur route vers le Berry. Bruniquel et

Mouvans, se détachant du gros de l'ar-

mée, marchèrent contre Charoux. brû-

lèrent en passant la commandcrie de La
Marche, emportèrent d'assaut cette pe-

tite ville et la livrèrent au pillage. Cette

rapide expédition terminée, ils rejoi-^ni-

rent les autres chefs huguenots, et tous

ensemble, à la prière de la princesse de

Condé, enfermée dans Orléans, ils s'a-

vancèrent sur cette ville investie par les

catholiques, qui venaient d'y donner

une chaude alarme et s'en seraient em-
parés sans l'héroïque bravoure des ca-

pitaines Uamon et Bessé. Ils la dégagè-

rent, emportèrent Baugency, forcèrent

Blois à leur ouvrir ses portes à la suite

d'un siège qui coûta la vie au neveu do

Mouvans, et opérèrent enfin leur jonc-

tion avec Coiulé sous les murs de Char-

tres, après une des marches les plus

hardies.

A peine de retour dans son cluUeau,

Bruniquel fut forcé de reprendre les ar-

mes. 11 rejoignit d'Acw- à Milhau; mais

un conseil de guerre décida qu'il res-

terait dans le Languedoc. En consé-

quence, il retourna à Castres. De con-

cert avec Paulin et Monlclar, il s'em-
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para par surprise de Gaillac dont il fit

passer les habitants au fil de l'épéc, on

représailles des massacres del:JB2. Peu

de temps après, au mois de novembre,

les trois Vicomtes, auxquels s'était joint

Jaitssert, allèrent mettre le siège devant

Lautrec qui offrit de payer l,ljOO écus

de rançon et de recevoir pour gouver-

neur Benac, fils de La Motte de Braco-

nac. L'accord fut conclu ; mais les sol-

dats, qui avaient espéré le pillage de la

ville, n'en tinrent aucun compte. Plus

de 200 des habitants furent massacrés

et Lautrec pillée, sous le prétexte que

La Borie-Bl'inrjue, lieutenant du capi-

taine Simenès, avait été tué en parle-

mentant. Le 3 déc, selon le Journal de

Faurin, Villemur fut forcé de se rendre.

Le 11, Viviers fut pris par escalade et

pillé. Le même jour, les Vicomtes mi-

rent le siège devant Semalens ; mais la

vaillante défense des habitants et la ri-

gueur extraordinaire de la saison les

contraignirent de le lever, le 16, pour

retourner à Castres où moururent le

capitaine ArlUjues, qui s'était illustré au

mois de septembre par la conquête de

Saissac, et le capitaine Baur/ier, tous

deux des blessures qu'ils avaient reçues

à ce siège.

Bruniquel se rendit ensuite à Mon-
tauban où il se trouvait avec Montclar,

Paulin et Gourdon , lorsque Piles y
arriva, au mois de février, pour les en-

gager de la part de Condé et de Coligny

à leur mener les troupes qu'ils com-
mandaient. Ils refusèrent, soit qu'ils

obéissent, comme le bruit en courut, dit

La Popelinière, à des ordres secrets de

Jeanne d'Albret, ce qu'il est difficile

d'admettre , soit qu'ils crussent leur

présence dans le haut Languedoc plus

utile à la cause, et ils retournèrent à

Castres pour se cantonner dans les en-

virons. Peu de temps après, ils essayè-

rent de porter du secours au Mas-d'Azil;

mais ils ne purent franchir l'Ariège

dont le passage leur fut disputé par
Beliegarde, et ils durent se rejeter dans
les montagnes. A la nouvelle du désas-

tre de Jarnac, ils résolurent de conduire

toutes leurs forces au secours de Coli-

gny; mais Monluc leur barra la route,

et il leur fallut retourner à Montauban.
Us se bornèrent à faire sur Monlech

une entreprise inutile, jusqu'à l'arrivée

de Montfjnmmm/ qui emmena leurs

troupes dans le Béarn ; mais Bruniquel

ne paraît pas l'y avoir suivi, puisque,

au rapport de la Popelinière, Montgom-
mery n'avait pas encore rejoint l'armée

de Coligny, quand le Vicomte fut nom-
mé gouverneur de Moulauban au nom
des princes. Peu de temps auparavant,

il avait dirigé contre Castelsarrasin une

attaque où il avait perdu ses meilleurs

lieutenants, entre autres de Lerm, et où

il avait reçu lui-môme des blessures

dont il mourut la même année.

COMPAGON. — 1 Michel Compaignon
natif de Bordeaux, reçu habitant de

Genève, octobre loo3. — Jehan Com-
» paignon natifz de Modigny en l'arche-

» vêché de Reims les Champaigne »,

id. à Lausanne, juillet 1569. — (René

et Etienne) huguenots de Loudun, 1566

à 70. — De Lourde du Compagnon ou

Compofjnou, ancien de l'Église du Cariât

au synode de Saverdun, 1678 (Tt 242).

1. COMPAIN (NICOLAS), sieur de Vil-

lette et de Fresnav, conseiller au Grand-

Conseil [Haag, IV 20]. En 1562, Compain

fut chargé avec Pierre Girard, lieute-

nant du prévôt de l'hôtel, d'accompagner

Monluc en Guyenne en qualité de com-

missaires. Le féroce capitaine les ap-

pelle dans ses mémoires « les deux

plus meschans hommes du royaume de

France; » pourquoi? Il nous l'apprend

lui-même avec une sauvage naïveté;

parce qu'ils s'opposaient à ce qu'il fît

« justice sans procédure, » et qu'ils le

blâmaient d'avoir fait pendre « sans

(( tant languir » le capitaine Morallet

et plusieurs autres huguenots. Cepen-

dant Conipain et son collègue s'étaient

encore rendus coupables d'un crime

bien autrement grave: ils avaient eu

l'audace de vouloir punir les auteurs

du massacre de Cahors. Dans son indi-

gnation, Monluc leur enleva de force le

grand archidiacre, qui était l'âme du

complot, déchira la procédure com-

mencée contre lui et contre l'évêque de

Montauban, accusé d'avoir maltraité

le diacre Tiphaneau, et leur défendit

d'inquiéter ces excellents catholiques,

ne parlant de rien moins que de les

pendre ou de les poignarder eux-mêmes

de sa propre main. Pour échapper à ce
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furieux, ils suivirent le conseil de Burie
et s'enfuirent. Le parti était sage, < car

» autrement, ajoute Moulue, il nome pour-
» roit garder que je ne les fisse mourir,
a comme j'eusse fait.» Compain se re-

tira auprès de Jeanne WAlbret qui le

fit chancelier de Navarre (voy. Bull. III

124), et, lorsque la guerre éclata, il re-

joignit Comlé à Orléans. Le 21 nov. lo62,

un arrêt fulminant du parlement de
Paris le condamna à mort par coutu*

mac6 comme criminel de lèso-majestô,

ainsi que plusieurs protestants d'Orléans
et des environs ' [Brienne, n" 206). Il

mourut en Io6l, laissant de son mariage
avec Anne Courlin un fils mort sans hé-

ritier, et deux filles: Catherine, femme
de Jacques Viard, sieur de Volay, maî-
tre des requêtes, président au Grand-
Conseil, et Makie, épouse de Le Clerc,

seigneur de Juigné.

Nicolas Compain avait plusieurs frères

et sœurs; la famille figure souvent dans
les registres de l'Église de la Rochelle

à partir du baptême, en 1583, d'une fille

do Jean Gompaing et deMarie deSideuilHix

femme. Ce n'est probablement pas à celte

famille, rocheloise, qu'appartenait Guil-

laume Compaing, sieur de Landre ville,

qu'on trouve cité dans une liste des hu-

guenots de la ville d'Orléans qui furent

obligés, en 1568, par un ordi-e exprès du
roi, de lui. prêter serment de fidélité.

Le procès- verbal de cette opération

nous a été conservé ; il contient 894
noms dont MM. Haag ont fait connaître

environ 120 des principaux [VI, 531 note];

il a été publié en entier, d'après ce qui

subsiste de l'original, i)ar M. le pasteur

P. de Félice, sous ce titre: Procès-ver-

baux de la prestation du serment de fidé-

lité au roij Charles /X par les hwjuenots

1. Voici leurs noms : Robert de La Haye, mattre
des requêtes de l'hôtel; Antoine Fumée, président
aux enquêtes, et son tlls; Turpin el Oin-rault, cou-
seillers au purlenioiit de liretugne ; Mondoré, sieur
Du Rondeau, maître de la librairie du roi; Jérôino
Oroslot, bailli d'Orléans, et son lieutenant géné-
ral Jean Hue; Jeun de Afareaii, prévôt d'Orléans,
et son lieutenant Guilluiiniit Maillard; Cltam-
peaux, sieur de Boisly ; Vaillant, C/mrpentier,
Jean Moireau, Choppin; Robert llernard, fjrefrtor
des eaux et forêts; Casseyraiii, lleutonant-t,'énéral
d'Ktanipes ; Chubuuillé, substitut du procureur-gé-
néral; Audebert Le Uert, Bonijars sieur de La
Noue; Gabriel Framberi/e, l'ierre Stample, éche-
vins d'Orléans, Claude J'ot/iier, receveur du do-
maine; Robert, Gaillard et Taillebois, docteurs ré-
gents do l'université d'Orléans; de linillon, maître
au grand guet.

d'Orléans en 1508; Orléans, Herluison,

1882, in-16, 79 p. Nous ne pouvons pas

reproduire ici tous ces noms, mais
voici ceux qui sont accompagnés de la

mention soit d'un titre, soit d'une pro-

fession déterminée:

Mesbirc Jean Escoréol, conseiller da roi

en son grand conseil.

Messii-e Jean Hue, lieutenant général au
bailliage et présidial d'Orléans. ,

Messirc Jean de Alareau, prévôt d'Or-

léans.

Messirc Jean Touchd, lieutenant particu-

lier du bailliage.

Messirc Jean Framberge, avocat du roi an

bailliage.

Maistres Pierre Cdturpentier, Jean Vail-

lant, Hugues Chopin, conseillers au prési-

dial.

Mosaires Jean Robert et Jean Taillebois,

docteurs régents.

Maistre Simon de Bénigne, grennetier du

grenier à sel. Maistres Germain Audebert et

Joseph Lhuillier, élus.

Maistres Thomas Trippault, Jean Fou-

cault, Etienne Patas, Pierre Stuart, Claude

Leroux, advocats.

Aignan Decontes et Jacques llilaire, éclie-

vins.

Maistre Michel Leclerc, greffier des fo-

rêts.

Maistre Guillaume Compaing, sieur do

Landre ville.

Maistre Jacques Robert, greffier de l'eslcc-

lion.

Marin Sergent, l'un des maistres des chaus-

sées. Malhuriu Clément, id. et René Riotta,

clerc des chaussées.

Charles Douvillc, lieutenant de lu maré-

chaussée.

Jacques Letenncur, capitaine du Cliaste-

let.

Maistre Jehan Mynier, scribe de l'Univer-

sité.

Maistres Anthoyne Chanorrier dict Mé-

raiige, Robert Lemaçon, Pierre Baron, et Da-

niel Toustain, mynistres.

Maistres Frau(;oys Berault, Mathieu Bc-

rouai (il signe Beroald), Jacques Besson,

professeurs puhlics.

Maistres Claude Daneau, Jehan Bernard,

Alexandre Pelé, Léon Trippault, Aignan Le-

maryé, advocats. Maistre Nicolas Allart, pro-

cureur.

Séhaslien Dampmartin, orfèvre.

Maistre René Jl/«i>a<, conseiller magistral.

Maistre Jehan Assehjncau, docteur en mé-

decine.

Maistre Jehan Berault et Hiérosme Mas-

scau, advocatz.



lU COMPAIN uOO

Jacques Lenovinanl, mosiirour dos fo-

retz.

Louis Mahitlmu, commis du gronetler,

Malslrc Françoys Petau, conseiller en

parlement de Bretajync.

Maislre Agnan de Contes, sieur de la Clé-

mcndière.

Maistrcs Nicollo Levassor, Claude (la.'i-

nier, Guillaume Brice, Crcspin Delacroix,

Pierre Efitienne, Michel Touchart, Jacques

PaiUeron, Guillaume Prévost, Pierre ihyus,

Jeiian de Ruequidort, Jehan Denison, Es-

tienne Roger, Denis Pothier, advocatz.

Maistres Tassin Roliynet, Gilles Argis,

Guillaume Michan, Jean Le Normaat, Jean

Baudoyn, Philippe Massiiau, Piei-re Tiijhi-

neuii, Françoys Jkrnard, procureurs.

Maislre Jean Baucijnet, naguèrcs greno-

tler.

Maistre Françoys Nourri/, nagiières recep-

vcur des tailles.

Maistre Françoys Caillart, receveur gé-

néral du taillon estably à Bourges.

Maistre Françoys de Bruyères, naguùrcs

mesureur des eaux et foretz.

Maislre Françoys Vyvien, Pierre Gruyn,

Jehan Pasquier, notaires.

Jehan Loriot, Glande Boissart, sergents.

Françoys Acaria, harquebuzier.

Charles Courcicault, Guillaume Dclaroue,

Denys Dupont, appothicaires,

Pierre de Sanse, Loys Ncpveu, Pierre

Bougon, Fr. Voisin, Hlérosme Desouches,

orfèvres,

Jehan Boucher, Pierre de Voves, Pierre

Fayet, Jehan Gasnyer, menuziers.

Jacques Mignot, serrurier, Jehan Gmil-

dry, l'esné, et Jehan Gauldry, le jeune,

cousteliers; Agnan Lambert, chaudellier en
suif; Robert Le Merre, tonnelyer ; Thomas
de Gomhert, bonnetier; Nicolas Pichart, com-
passier; Girard Signac, ballancier; Mathu-
rin Guilleriez et Robert Jeuslin, pasticiers;

Paterne Sorin, scellier.

Maistre Pierre Baudet, médecin.

Damoyselle Françoise Brachet, vefve <juil.

Aubelin.

Damoyselle Jchannc Lifarl, vefve Girard
Aubelin.

Claudine Maupoinet, vefve maistre Etienne
Saulcier, conseiller en la cour de parlement
de Paris.

Claude de Nevers,\d\'c maistre Jehan Sa-
lomon, advocat du roy.

Loyse Tassin, vefve maistre Pierre Cail-

lart, docteur.

Maistre Adam Roussignol, recepveur et

payeur de MM. les gens tenant le siège pré-

sidial d'Orléans.

Maistre Toussainct Bourgoing, advocat.

Maistre Anthoine Jacquet, seigneur de Di-

gnonvillier.

Hiérosme Pasquier, sergent royal.

Jehan PiHsle, esguilletier ; inhan Rousseau,

Michel Crosnier, Michel Hymoii, la vefve

Nicolas Taillehoys, presseurs de draps.

Eslieniie Gylionneau, Loys Bossin, Inno-

cent Cymaulf, Estlenue Germe, sergers.

Claude Raliot, marchant et voicturier par

cane.

Jehan Le Lavaadyer, Léon Allain, artil-

liers.

Anne Leboul, vefvcs Palamèdea de Sols*

sons.

Pierre Blutcl, marchant drappier.

Maistres Jehan Guyoé, Nicolas Masnyer,
Pierre Coullart, procureurs; maistre Jehan
Ilousset, notaire; maistre Jehan Jultian, os-

collier.

Nicolas lîemon, Pierre Venon, scrgens.

Anthoine Lepelletier, sieur de Scrvault,

Maistre Jehan rfe 6'<n7/6/(, naguères maislre

du guet.

Charles Aise, Nool Capperon, Laurens Do-
Ion, Guyon Langloix, André Cailleau, appo-

Ihiquaires ; .\udré Desportes, barbier et chi-

rurgien.

Pierre Trepperal, Jacques Bernardin, Vin-

cent Rntoire, Pierre Ouyn, Pierre Chauhert,

Pierre Roxisset, libraires.

Grégoire Trouvé, messager.

Nicolas Blondcau, Hiérosme Voijsin, po-

tliiers d'estaiu.

Etienne Serfveillet, cabaretier.

Jehan Lernaire, tailleur en marbre; Guil-

laume Pichart, victrier.

Robert Pasté, Nicolas Boyvin, naguères

sergens royaulx.

Pierre Bordier, chandellier en suif.

Jean Grudé, Jean Sellier, Matliurin Marry,
pourvoyeurs.

Marie Buurdonnois, vefve maislre Guil-

laume Chrestien, médecin du Roy.

Anne deCailly, vefve maislre François Ja-

mct, docteur et régent.

Maislre Florent Robinet, Jean Baratte, ad-

vocatz; maistre Marc Bompaillard, procu-

reur.

Jean Rousselet, marchand de soye.

Pierre Lamyant, Pierre à'Aryentré, Guil-

laume Charchaud, Jean Larousse, maistres

maçons; Gir llobier, polhier d'estaing.

Ambroise J/rtr<//i, Nicolas Leclerc, cinquan-

leniers de la ville.

Barthélémy Leroux, Antoine Dumont, Jean

Popelin, Mathurin Doulget, Liger Voisin, Fr.

Chay, Marin Coupel, febvres en œuvres

blanches.

Nicolas Hennelin, tourneur en bois.

Adam Foucault, Germain Loisseau, Jean

Mest, barbiers et chirurgiens.

Jacques Richard, voiturier par eau.

Jacques Boudier, Jean Mousset, André

Vendosmc, archers de la maréchaussée.



567 COMPAIN — COMTE 5G8

Nicolas Levoi.r, Irompotte.

Maistro Pierre Cnnslant, notaire.

13arthéiemy Proipmhèrc, sergent en l'élcc-

tion.

Ciiarlcs Daniel, teinturier en toille.

Maistro Fr. Massuau, receveur des tailles

de Scnlis.

Jacques Bourdel, écuier.

Laurent Rigault, éniouleur de grandes

forces.

Maistro Claude llavel, Jean de la Croir.

Pierre Bohuce, Jacques Lenorment, Fr. De-
marundes, avocats.

Maistres Miciiel Cousion, Fr. Perrault, Ni-

colas Baucinet, Jacques Pantryne^ Mathurin
Carré, procureurs.

Maistre Guillaume Serin, notaire.

Claude Luillier de La Motte, contrcrollc

du grenier à sel.

Loys Beschet, maistre maçon et tailleur de

pierres.

Jacques Oger, sculpteur.

Pierre Lojj.<ieau, l'csné, painctre.

Mathurin Gasselin, sergent à cheval.

Hector Lescot, fondeur.

Pierre Guy>nont, Henry Uervet, orpliè-

vres.

Éloy Gibier-, imprimeur. .

Nicolas Duchemin^ bateur de brésll.

Pierre et Guillaume /J«rrert«, Bonaventure

Bourgine, Nicolas Pointon, voituricrs par

terre

.

Richard Second, cavcur et affineur.

Euverte Fagone, Ricliard Morreau, pa-

veurs.

Jean Boyer, esciivain.

Barbe de La Jofiannière, vefvc Pierre Por-

teglaivc.

Perrctte Deville, vefve Nicolas Grinon,

vitrier.

Maistres Fv.Stuatxl, notaire, Hervé Paris,

procureur.

Maistre Raoul Prévost, avocat.

Mammès Pillot, tenant tutelle d'escrip-

ture.

Maistres Jehan Levassor, Jehan Mallirr,

Pierre Baillurd, André Gaillard, Salomon
Margueritle, Jean Cliellcau, lenans tutelle

de grammaire.

2. COMPAIN (Nicolas) marchand à

Montrond, siibil aprùs sa moii le plus

odieux traitenient(Hib.n. îondsH.Magloi.

re n° 42). Les violences du lieutenant du
prince de Condé, à qui Montrond appar-

tenait, y avaient réduit les familles

protestantes à une douzaine ; de ce nom-
bre était celle de Compain. Nicolas étant

mort le 10 mars ltî30, son père et son

frère le firent enterrer de nuit dans le

cimetière protestant. Dès !•; kiidcmaiii

matin, le capitaine de la ville, escorté

de soldats, se rendit sur les lieux pour
le faire e.xhumer. Averti de ce qui se

passait, le frère du défunt accourut et

se jeta dans la fosse déjà à moitié ou-
verte, en s'écriant qu'il se laisserait

enterrer vif |)lut6t que de souffrir, qu'on
enlevât le cercueil. Quelques catholi-

ques indignés prirent son parti, et le

capitaine consentit enfin à se retirer, à

condition que le corps serait transporté
ailleurs la nuit suivante. De là il se

rendit chez Jean Mailhet et lui ordonna
de vider le pays, lui laissant, jusqu'à

son départ, vingt soldats à nourrir. Dès
le lendemain, pour éviter une ruine

complète, le malheureux dut se retirer

à Blet. Après un trop long retard, la

justice se décida enfin à intervenir et

mit un terme à ces violences.

COMPAGNE (IsAAc), pasteur de l'É-

glise wallonne de Doestourg, 1688.

COMPÉRAT (Jean), champenois, étu-

diant à Genève (</. Comperatus gallo-cam'

panus] en 1619; proposant, 1621-1623;

pasteur à Noyers, 1626-37. 11 eut de sa

femme, Suzanne Mazilier, deux fils,

Charles et Gédéon. Charles, fils du
précédent et né probablement à Noyers,

étudiant à Genève [F. C. Compuratus

mandubins] en 1656. 11 fut pasteur de

Chastillon-sur-Loing de 1674 à 168o, et

l'on connaît de lui des thèses théc lo-

giques : De certiludine quam quis ha-

bere possit et dcbeat de sua coram Deo

justificationc, Sedan, 1666, in-4''. Sa

fenmie se nommait Marguerite Dorlel ;

ils eurent une fille, Marguerite, bapti-

sée à Charenton, 19 avril 1683. — Gé-

déon, l'autre fils de Jean, marchand do

bois à Paris, avait épousé, 1670, Made-
leine, fille de Jacob Coulon, avocat au

l)arlement, et de Jeanne Mazilier. —
(Jean)

,
pasteur à Chàlillon-sur-Loing

au moment de la Révocation, était, en

1686, réfugié en Hollande {Bull. Vil,

429). Il devint ministre du duc de Deux-

Ponts; pasteur ù la Brille, 1719 ; à Dor-

drccht, 1732. — (Suzanne), mise aux

Ursulines d'Orléans, 1729 et 1730. —
(Marie-Louise), mise à l'Union chré-

tienne de Chartres, 1761.

L COMTE (BÉAT ou Benoît), en latin

Bcdtiis Cornes, de Donzères, dans le

Daupiiiné. (Jn ne sait rien de ses anlé-
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cédcnls callioliques. Si l'on peut ajou-

ter foi au Passcvent parisien, il aurait

6té au service du duc de Savoie en qua-

lité de secrétaire au moment oii il quitta

rÉglisc romaine pour « s'enfuir à l'E-

vangile». De Genève, où il s'était d'abord

retiré, Farel l'adressa au mois d'août

lo37, à Pierre Viret, qui semble l'avoir

connu déjà auparavant. Viret, seul pas-

teur à Lausanne depuis la destitution

de Pierre Caroli, était alors à la recher-

che d'un collègue capable de le secon-

der dans sa grande et lourde charge.

C'est sans doute grâce à son entremise

que Béat Comte, homme savant et d'un

commerce agréable, fut nommé par les

seigneurs de Berne second pasteur de

Lausanne. C'était en janvier 1538. L'an-

née suivante, une accusation partie, à

ce qu'il semble, d'un pays catholique,

mais dont il n'est plus possible de pré-

ciser l'objet, le fit citer à Berne et met-

tre aux arrêts. Il réussit à se disculper,

et une lettre-patente du souverain con-

seil à tous les doyens du pays de Vaud
proclama son innocence et le réintégra

solennellement dans son ministère. Pen-

dant les dix-huit mois que Viret passa

à Genève en attendant le rétablissement

de Calvin dans cete ville (de janvier

1S41 à juillet 1542), B. Comte, resté seul

à Lausanne et assisté seulement d'un

« diacre », paya vaillamment de sa per-

sonne. A côté de ses fonctions pasto-

rales, il vouait sa sollicitude à l'acadé-

mie naissante. Il eut à s'occuper, entre

autres, de l'organisation de l'internat que

MM. de Berne avaient résolu de joindre

à leur « école » de Lausanne, et où ils

entretenaient à leurs frais une douzaine

d' « escholiers », tant du pays que de

l'étranger, qui faisaient des éludes en

vue du saint ministère. En outre, Comte
trouvait le temps d'exercer la médecine.

11 passait pour être un habile praticien,

. et on venait de loin pour le consulter.

Le médecin du corps ne devait même
pas tarder à faire chez lui une fâcheuse

concurrence au médecin de l'âme. Au
bout de quelques années, les rapports

fraternels qui s'étaient établis entre lui

et son collègue vinrent à s'altérer. Les

absences fréquentes et prolongées qu'il

lui arrivait de faire pour aller visiter

ses malades, les relations qu'il noua

avec les grandes familles du pays et des
contrées voisines, son peu de zèle pour
la discipline ecclésiastique et la réforme
radicale des mœurs, sa tolérance à l'é-

gard du faste déployé par la femme qu'il

avaitépouséeen secondes noces, Péronne
de La Fleschière, veuve de George de
Chissey, seigneur de Mex, et par-des-

sus tout, ses intelligences avec les ma-
gistrats et les pasteurs qui, soit à Berne,
soit dans le pays de Vaud, voyaient de
mauvais œil l'ascendant croissant de
Calvin sur les ministres de cette pro-

vince : tout cela, joint à la différence

des caractères, finit par diviser profon-

dément les deux pasteurs de Lausanne,
La Classe allait intervenir. Au dernier

moment, voulant prévenir un éclat,

B. Comte résigna sa charge, en 1545,

pour se vouer tout entier à la profession

vers laquelle, selon toute apparence, le

portaient ses goûts, et qui lui promet-
tait plus de succès que l'ingrate voca-

tion de prédicant. Le poste qu'il laissait

vacant fut occupé par un homme selon

le cœur de Viret, Jacques Valier, pas-

teur à Aubonne. Depuis lors, le nom de

B. Comte reparaît encore plus d'une fois

dans la correspondance de nos réfor-

mateurs parmi ceux de leurs adver-

saires. Divers indices prouvent qu'il

usait, dans l'occasion, de son crédit,,

tant à Lausanne qu'à Berne, et même
jusqu'à Zurich, pour contrecarrer l'in-

fluence de Calvin et appuyer le parti,

antigenevois ayant à sa tète des hommes
tels que André Zébédée et Jean Lccomtc.

Quand survint la crise de 1559, et que

tout, à Lausanne, fut mis en désarroi

par le départ forcé de Viret et de ses

partisans, c'est à B. Comte que Leurs

Excellences de Berneeurent recours pour

remettre les écoles en bon état. On le

nomma recteur et professeur es arts. Il

accepta pour être utile, mais seulement

à titre provisoire et sans renoncer à la

pratique médicale. Ses soins, en effet,

avaient continué à être fort appréciés

auprès et au loin. Plus d'une fois, son

dévouement en temps de peste lui va-

lut des gratifications officielles. C'est

aussi dans l'exercice de son art, et pen-

dant l'une de ces épidémies, si fréquentes

alors et si meurtrières, qu'il mourut, à

Payerne, oct. 1578. La seigneurie de
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Mex passa à son fils Hugues, qui. mau-
vais ménager, se vit contraint de la

vendre quelques années après et trempa,

en lo88, dans une conspiration ourdie

par lo bourgmestre Isbrand Daux de

Lausanne, dans le but de faire rentrer

le pays de Vaud sous la domination du
duc de Savoie. (II. VuiLLEUMUin.)

2. COMTE (Gabrii-l) « de Monarque,
diocèse de Cisteyreon en Provence, cu-

tellier », habit, de Genève, septembre

4551. — { ), capitaine, servant

sous Turenne, 1579; gouverneur du châ-

teau de Foix vers 1580-87. — (Noemi),

dame de Poire, peut-être fille du pré-

cédent, mariée en 1594 [VI, 22 b.]. —
(Thomas], ministre à Oulx, 1620; à

Usseau, 1626 ; dûchargé de ses fonctions

en 1637. — Plusieurs galériens de ce

nom. — Jean Confesse, de Roucy en

Champagne, cordonnier, 32 ans, assisté

à Londres avec Judith sa femme, 34 ans,

et leurs trois enfants, 1705. — Marie-

Louise Comtesse, de Paris, mise aux

Nouvelles catholiques de Chàlons, 1745.

CONANT (Jean), d'une famille d'ori-

gine française ' établie dans le Devon-
shire [Haag, IV 21], naquit à Yeaten-

ton, en 1608. Après avoir terminé ses

études à Oxford, où il se fit remarquer
par ses progrès et sa modestie, il fut

nommé, en 1633, agrégé du collège

d'Exeter, place qu'il résigna, en 1647,

pour ne pas signer le Covenant. Il entra

alors comme chapelain cliez lord Chan-
dos; cependant, en 1649, il finit par

accepter le rectorat de ce même collège

d'Exeter, sans vouloir toutefois prêter

un serment de fidélité pur et simple à la

Hépublique, mais en se réservant le

droit, si Dieu l'appelait visiblement à

obéir à un autre gouvernement, de se

rendre à cet appeL Cromwcll, que Ton

nous peint encore comme un sombre fa-

natique, donna dans cette occasion un
bel exemple de tolérance. Il respecta les

scrupules de Conanl qui resta paisible

possesseur de sa place de recteur où il

rendit beaucoup do services. Kn 1654, il

fut nommé professeur de théologie, et

on 1657, vice-cliancelier de l'université

1. Vrnisemblnblenient normaiiile. Un président
au piirleinent de Rouen, Au^iislin Conaii, a luissé

des Mémoires ;,ur la Saint-Uartholeniy, à laquelle
il avait heureusement échuppé.

d'Oxford. <lc fut en cotte dernière qua-

lité qu'il alla complimenter Charles II,

lors de la Restauration. Bientôt après,

l'acte d'uniformité parut. Sa conscience

prit de nouveau l'alarme; avant de s'y

soumettre, il voulut examiner s'il pou-

vait le faire sans mentir à ses opinions,

et il se démit de ses fonctions. Au bout

de huit ans, après les plus scrupuleuses

réfiexions, il se convainquit qu'il n'y avait

rien dans l'acte d'uniformité qu'il ne

pût accepter. Il s'y soumit donc, en 1670,

et fut nommé ministre à Londres; mais
il préféra un petit bénéfice dans le voi-

sinage de Northamplon. En 1676, il fut

nommé archidiacre de Norwich, et en

1681 une des prébendes de la cathédrale

de Worcesler étant venue à vaquer, le

roi la lui accorda sans qu'il l'eût de-

mandée. Conant mourut en 1693, lais-

sant la réputation d'un homme aussi

désintéressé que modeste et savant. On
a de lui :

I. The woe and leeale of GocVs pcople ;

Sermon on Jer. XXX, 7 ; Lond., 1643,
in-4o.

II. Sermons preached on several occa-

sions; Lond., 1693-1722, 6 vol. in-B". —
Le premier vol. a. paru de son vivant;

les autres ont été publiés par son fils

qui a aussi écrit sa Vie.

CONÇUES (Jacques de), né à Privas,

étudiant en théologie à Genève (Jacobus

Deconchcsius privasiensis in Vivaria-

tibus) en 1604; ministre à Pranlcs, 1616-

1620 ; à Tournon-les-Privas, 1626. —
(Catherine de), de la paroisse de Lyas,

enfermée aux sœurs de Sainl-Joscphe-

de-Privas, sur la demande de l'évoque

de Viviers, 1753 (E 351'i). — Jean-Pierre

de Conche, officier dans l'armée hollan-

daise, 1700-1726. — Jean-Armand et

Paul'^/e Conchies, mis au collège des Bar-

nabites de Lescar à la demande d'un

barnabite qui était leur oncle, et aux
frais de leur pore, 1765. — Charles de

Coicliinvoysm, sieur des Landes, et Ma-
rie Ihuneun, sa femme, font baptiser, à

Charonlon, leur lille, RIario, 1613; parr.

et marr., M. des Marctz et M'"^ i^ pcin-

cesse d'Orange. — M"^'* de Concurré, ab-

jurant après avoir été enfermées à No-
tre-Dame de Saintes, 1728.

Co.NDÉ (Maison de), voy. Bourbon,

t. Il, col. 1038.
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CONDÉ (Pierre de), sieur de Vandiè-

rcs, vers lo90 [VIII, 14 b.].— (Jean de)

appelé le capitaine Lmnottc; Castres,

4613-io; il signe Lamolte de Condé..

—

(Pierre de) gentilhonnme verrier, arrête

sortant du royaume et enfermé dans un

couvent, 1686. — (Louis de) sieur du

Jardinet, gentilhomme verrier, réfugié

en Prusse à la Révocation. Pierre et

Louis établirent une verrerie à Pinnow,

dans le bailliage d'Orangebourg, mais

ils ne réussirent pas. Ils figurent sur

les listes des gentilshommes assistés

par le comité de Londres comme reli-

gionnaires français réfugiés en Irlande,

le dernier, avec sa femme et deux en-

fants, 1702. — (Elisabeth de] de la Cham-
pagne, réfugiée en Irlande, 47 ans, veuve

(probablement de Louis), inscrite sur

les mêmes listes en 1710. — Louis de

Condé de Bellefontaine, officier dans l'ar-

mée hollandaise, 1704.— Louis de Condé,

écuyer (probablement le même), capi-

taine au service de l'Etat dans le régi-

ment de Villegas, épouse en Péglise

wallonne de Haarlem, o novembre 1711,

M"c Marie Nicolson. — Jean Condé,

manufacturier de Grenoble, réfugié à

Berlin, 1700.

CONDELOGUE, ministre à Sainte-

Suzanne en Béarn, 1626-27.

CoNDORCET, voy. Caritat.

CONDOULLE (De), ancien d'Anduzeà

l'assemblée politiquede Soramières, 1611

(Tt 284). — François Condouloax , de

Massanes en Languedoc, allant en Alle-

magne avec sa femme et sa fille, ob-

tient à Lausanne une attestation de foi,

6 octobre 1699. — Condoulouzc, réfugié

des Cévennes, meurt à Lausanne, jan-

vier 1705.

CONDUCHER (Jean), notaire à Milhau,

en Rouerguc, épouse, 1618, Elisabeth

Vaissière. De cette union naquirent Mar-
the, née en 1623, mariée à Jean Gaujal

du Claux ; Antoine, qui fut ministre, et

Jean qui épousa Antoinette Dcsmasels,

dont il eut Pierre, marié à Julie de

Boudain, et Marthe, épouse de Jean de

Vakis. — Antoine ou Jean ' de Condu-
cher, sieur de la Blaquière, baptisé le

28 septembre 162b, élève du Collège de

1. 11 est prénommé Jean dans les âclos de Mon»
tauban et Antoine dans le Syntagma thesiuilt Sal-
mur. pars 111 p. T03 (Nicolas).

Montauban en 1634, étudia la théologie

à Saumur et fut admis au saint minis-
tère en 16o2. Il desservit d'abord l'é-

glise d'Espérausse (Tt 317), d'où il pas-
sa à Saint-AfTrique, 16.o4-o6 ; à Montre,
don,16o6; àCastelnau de Brassac,1661-

08; à Milhau, 1672-77. Il abjura à cette

dernière date et fut inscrit, en 1690,
parmi les apostats pensionnaires du roi.

Il avait épousé Isabeau de Montcih. Leur
fille, Elisabeth, épousa Pierre de Gualy
lieut.-colonel qui fut tué à la bataille de
Spiro, 1703; elle sortit de France en
1713.

GONDUCT DE Clausel (Jean de),

transféré du château de Vincennes au
château de Guise, 1690(5»//. IV 128); puis

envoyé aux galères ; libéré à la paix

d'Utrecht, 1713; pensionné par les états

généraux de Hollande, 1714. — Isabeau

Pdsquier, veuve de Condact, native de

Nérac
,
pensionnée par les états géné-

raux en 1702.

CONEL (Jean), pasteur de Donzère,

1614-17; d'Embrun, 1617-30. Il fut l'un

des ministres qui, par suite d'une déci-

sion du synode provincial du Dauphiné
tenu à Pont-à-Royans, 1622, fut chargé

de « recueillir les mémoires des Églises

touchant les faits mémorables arrivés

en icelles depuis la Réformation n [Bull.

V, 304).

Conforgien, voy. Clugny.

CONIL (Jean), ancien de l'église de

Paris, sieur de ITsle, mari d'Elisabeth

Montceau, août 1642 ; remarié à Cha-

renton en octobre 1643, avec Margue-

rite, fille de Pierre Trouvé, médecin

du Roi et de son artillerie, et d'Elisa-

beth i)/-c///?co»;'/. — (Marguerite), de Sain-

tonge, 40 ans, assistée à Londres, 1710.

CONIN, Connin , Connain, famille

bourguignonne. Conin, pasteur à Beau-

jeu, 1603-1604; à Belleville, 1604. —
(Samuel), de Màcon, étudiant à Genève

(S. Connanus matisconensis) en 1633.

—

Conin, pasteur de Beaune en 16o2. Au-

tre, pasteur de Bonlieu en Vivarais,

1056-57. — (Jean), de Màcon, étudiant à

Die, consacré au saint ministère en 1654,

et appelé la même année à l'église

de Lyon, puis à celle de Sessy. —
Louis Connain, médecin à Màcon, 1682

[VI 95].

Conquérant, voy. Loron.
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GONQUERES-LACAvii (Eraste), pas-

leur de Lacépède, 1616-20; deOalopian,

1626; de Lacépède, 1637. — (Jean), né à

Layrac, étudiant à Puylaurens en 1666
;

pasteur dans TAyenais, de 1679 à 1683

[Bull. XII, 2o7] ;'à Boé et à Sainle-Foy,

1681-83. En 1683, il abjura.

CONRAD, pasteur à Tonneins, 1661.

GOiNRART (Valentin), (ils aîné de

Jacques Conrart, sieur de Baulor et de

Péronne Tanjer, né à Paris en 1603,

mort en 1673 [Haag, IV 21]. Conrart ne

descendait pas, comme le prétend Borel,

d'une famille noble du Hainault, mais

d'une bonne famille bourgeoise de \a-

Icncienncs, qui s'était réfugiée en France

pour échapper aux fureurs du duc d'Albe.

Lorsque son père s'établit à Paris, il

avait déjà plusieurs enfants, entre autres

une fille, Jeanne, qui épousa Abraham
Boulliau, conseiller-secrétaire du roi

;

mais ce fut dans cette ville que lui na-

quirent, outre Valentin : 1" Marie, bap-

tisée le 20 mai 1610, qui eut pour par-

rain le pasteur Samuel Durant et pour

marraine Marie Bochart ; 2° Péronne,

néeen 1612 ;
3° Jean, né le 21 février 1613;

¥ Jacques, le 26 dôc. 1616 ;
3" Louis,

baptisé le 27 déc. 1618, mort en 1643;

6° Catherine, baptisée le 31 janv. 1621
;

7° Daniel, baptisé le 2 fév. 1623. Pé-

ronne Targcr était veuve lorsqu'elle

mourut, en 1643.

Jacques Conrart, père de cette nom-
breuse lignée, était d'un caractère rigide

et de mœurs austères. Son fils, Valentin,

fut élevé sous une sévère discipline, et

il refusa de lui laisser faire des études,

sous prétexte qu'il le destinait à remplir

un emploi dans les finances. Lorsque le

jeune homme sentit le besoin de s'in-

struire, il était trop tard, en sorte qu'il

dut se borner à bien apprendre sa lan-

gue maternelle, et à se perfectionner

dans l'espagnol et l'italien par la lec-

ture des meilleurs écrivains, surtout de

Pétrarque ou du Tasse, ses doux auteurs

favoris.

Étroitement lié avec Balzac, Godeau,

Chapelain et d'autres gens de lettres

l)ar une passion commune, celle de la

littérature, Conrart aimait à discuter

avec eux toutes sortes de sujets. En 1629,

afin de rendre ces réunions jtlus suivies,

il leur proposa de se rassembler chez

lui une fois par semaine; telle fut la

modeste origine de l'Académie française,

dont sa maison fut le berceau. Ces con-

férences oii, dit Pélisson, ils s'entrete-

noient familièrement, comme ils eussent

fait en une visite ordinaire, » durèrent

environ quatre ans. Richelieu en ayant

entendu parler, malgré le secret que les

académiciens s'étaient promis de gar-

der, leur fit ofirir de prendre leur so-

ciété sous sa protection, et de Tériger

en une compagnie littéraire sous l'au-

torité royale. Conrart et ses amis n'osè-

rent rejeter les offres d'un ministre

qu'ils redoutaient.

Ce fut dans ces circonstances que
Conrart, qui avait été reçu secrétaire

du roi dès le 19 mars 1627, épousa au
mois de fév. 1634 Madeleine, fille de

Jacques Muisson^ sieur du Toillon et de

Marie Conrart (rég. de Charenton). Dès

lors on cessa de se réunir chez lui pour

s'assembler tantôt chez Desinarets, tan-

tôt chez Chapelain, et dès lors aussi on

adopta les formes d'une société savante

pour ces réunions d'amis. Trois char-

ges furent créées, au mois de mars
1634, au sein de la compagnie, deux

annuelles, celles de directeur et de chan-

celier, et une perpétuelle, celle de se-

crétaire, que Conrart fut, d'une voix

unanime, appelé à remplir. En cette

qualité, il prit une part fort active aux

travaux de la commission chargéo de

dresser les statuts de la Société qui

furent approuvés par Richelieu. Ce fut

encore à lui que le cardinal s'adressa

lorsqu'il voulut faire rédiger le proto-

cole des lettres patentes de la fondation

de l'Académie française, (jui furent si-

gnées en 1633.

La vie de Conrart fut simple et uni-

forme, comme celle de tous les gens de

lettres dignes de ce nom. Retenu sou-

vent chez lui par les douleurs de la

goutte, il aimait à s'entourer d'un cer-

cle d'amis, à écouter la lecture de leurs

ouvrages, à leur soumettre ses observa-

tions, à leur proposer quelquefois des

corrections toujours dictées i)ar le goût

le plus pur; il aimait surtout à venir

en aidi- aux débutants et à leur rendre

plus faciles les premiers pas dans la

carrière littéraire.

Les infirmités lui étant venues avec
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l'àgc, il (Joniia, en 1658, sa démission

de secrétaire du roi, et ne s'occupa plus

que des belles-lettres. Il se plaisait à

recueillir toutes sortes de pièces histo-

riques, llicologiques, littéraires; faisait

co[)ier les ouvrages qu'on lui commu-
niquait et gardait soigneusement les

brouillons de ses propres lettres, que

ses contemporains regardaient comme
des chefs-d'œuvre de style épistolaire.

Aussi, à sa mort, trouva-t-on dans son

cabinet d'étude une grande quantité de

papiers que l'on réunit en volumes au
hasard, sans observer d'autre ordre que
celui du format. En 1760, ils étaient

entre les mains de Vanel de Milsonneau
au nomljre de 18 vol. in-fol. et 24 vol.

in-4o, qui sont passés à la Bibl. de l'Ar-

senal sous le nom de Collection Con-
rart.

Un écrivain protestant, Le Vassor,

trace ce portrait de Conrart : « Quel-

qu'un a dit fort à propos de lui, que sa

profession, c'étoit d'être honnête liomme.
Il en possédoit toutes les qualités et

en remplissoit exactement les devoirs.

Religieux, civil, poli, discret, bienfai-

sant, il gagna l'estime, la confiance et

l'amitié de ses égaux et même des per-

sonnes du premier rang dont il fut con-

nu. La solidité de son esprit et la finesse

naturelle de son goût suppléèrent aux
défauts de son éducation, » Un auteur

catholique, d'Olivet, confirme cet éloge.

Conrart mourut le 22 sept. 167o, à

l'âge de 72 ans, et fut inhumé dans le

cimetière protestant du faubourg Saint-

Germain. Il ne laissa pas d'enfant ;

mais deux frères, et une sœur qui épou-

sa son beau-frère Henri Mumon ou Mis-

son. L'aîné de ses frères, Robert, ne fut

pas marié. Le second, Jacques, conseil-

ler du roi, secrétaire des finances en

1637, épousa, mars 1642, Suzanne, fille

de Charles licynard, sieur de Limoges,
et de Suzanne De la Rue, dont il eut :

1" Jacques, avocat au parlement, sieur

de Rabodingen, marié, 24 avril 1678,
avec Suzanne Berlc, fille d'un banquier;
2» Valentin, sieur de Rupemberg

;

3° une fille mariée dans la maison de
Domjnrrre de Jonquièrcs. L'avocat au par-

lement feignit de se convertir lors delà
Révocation

; mais son orthodoxie était

fort suspecte; aussi l'enferma-t-on.

31 juillell694,aucliàtcaudeVincennesoii

il resta jusqu'au 30 oct. 169o, et où l'on

mit aussi, 27 août 1694, sa femme qui

y demeura prisonnière jusqu'au l" mai
1696 (suppl. fr. 38y'4)

;
puis, on lui en-

leva, 1697, ses filles Marguerite et Ma-
hie-1Ienriette. En vain supplia-t-il le

roi de les lui rendre, 1700. Elles res-

tèrent près de quinze ans dans divers

couvents (Arch. E 3397). Et on lui prit

encore son fils pour le placer chez un
procureur ou notaire bon catholique

(E 3386). Son frère cadet était un des

Anciens de l'église de Paris. Le 20 nov.

1683, il fut exilé avec plusieurs de ses

collègues et envoyé à Lisicux ; cepen-

dant on lui permit de revenir à Paris

en 1686, à condition qu'il se conver-

tirait (E 3372). Plus tard il trouva les

moyens de sortir du royaume; mais
sa femme et ses enfants restèrent en

France et embrassèrent la religion ro-

maine. Une de ses filles abjura à Rosoy
près de Soissons, en 1686.

Le satirique Boileau lance à Conrart
ce trait dans sa l''^ Épître :

J'imite de Conrart le silence prudent'.

Il est certain que le célèbre secré-

taire de l'Académie française n'a rien,

ou presque rien publié ; mais était-ce

par prudence, c'est-à-dire par impuis-
sance? N'était-ce pas plutôt un efTet de
cette modestie que lui reprochait son
ami Balzac? Quoi qu'il en soit, nous
devons avouer qu'avant la publication

de ses Mémoires, on ne connaissait de

lui rien qui fût digne de sa grande ré-

putation, et que Liniêre n'avait pas tout

à fait tort de lui demander :

Conrart, comment as-tu pu fau-e

Pour acquérir tant de renom ?

Toi qui n'as, pauvre secrétaire.

Jamais imprimé que ton nom.

Ou a cependant de Conrart :

I. Épître dédicatoire, en tète de la Vie

de Du Plaissy-Mornay ; Leyde, 1647,

in-S".

I. Une note de l'éditeur de Boileau, Saint-Marc,
nous apprend que le poêle av:iit eu soin de substi-

tuer à ce vers celui-ci : J'observe sur ton nom (du
roi) un silence prudent dans toutes les édit. de sou
éiiître publiées du vivant de Conrart.

IV 10
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II. KiiHrc en vers, parmi les Épîlres

do Boisrobcrt.

III. Ballade, dans les Œuvres de Sar-

rasin.

IV. Préface, mise en tête des Traitée

et Lettres de Gnmbanld touchant la reli-

(jiun (Amst., 1669, in-12).

V. ImUalion en vers du Ps. XCII,
dans le Recueil de poésies chrétiennes

et diverses; Paris, 1671.

VI. Le Nouveau Testament
,

publié

d'après la version de Mons et la Irad.

d'Amclotte, par Jean Daillc fils etV. Con-
rart; Paris, L. Vendosme, 1671, in-12.

VII. Les psaumes retouches sur l'ancienne

version de CL Marot et de Th. de Bèze,

Charent., 1677, in-12 ; 1679, in-12, et

souvent depuis. Conrart avait été char-

gé par un synode de ce travail que la

mort ne lui laissa pas le temps d'ache-

ver et qui fut terminé, à partir du ps.

LI, par Julien Le Paulmier de Gaen et

Marc-Antoine de La Bastide; d'autres

disent par Saurin, avocat de Nîmes.

Cette version, revue et améliorée, fut im-

médiatement introduite dans les églises

de France ; mais celle de Genève hésita

à l'adopter, comme nous l'apprend une

lettre écrite, en 1688, par les pasteurs

Reboulet, Vulson et Baillé [réfugiés à Zu-

rich], pour la lui recommander. Elle s'y

décida enfin, en 1693, et à son tour,

elle contribua par ses recommandations
à la répandre dans les églises françai-

ses de Hollande, d'Angleterre, de Suisse

et d'Allemagne {MSS. de Genève).

VIII. Lettres familières à Félibien
;

Paris, 1681, in-12.

IX. Mémoires sur l'histoire du temps. —
C'est le seul ouvrage important de Con-

rart. Il a été publié par Monmeniué
dans la 2"^ série de la Collection Pctilot,

en 1825. Nulle part on ne trouve sur les

guerres de la Fronde des détails plus

curieux que dans ces mémoires qui sont

écrits d'un style pur, simple, sans affec-

tation et sans passion. On y reconnaît

l'horame dont Balzac disait qu'il trem-

pait sa plume dans le bon sens.

En fait d'ouvrages de Conrart restés

manuscrits, on n(; connaît qu'une Épi-

trcen vers à Godeau et La fahle d'Orphée

et d'Eurijdice. On lui a attribué à tort

un livre du ministn; de Paris, Michel

Le Faucheur, inlilulr' Traité dr r<irli<in

de l'oraleur ou de la prononciation et du

geste; Paris, 16o7, in-12; 1686, in-18.

On conserve à La Haye, aux archives

de l'Etat, un volume de lettres de (Jon-

rart au pasteur André Rivet, écrites en-

tre les années 1644 à 16o0.

CONSEIL (Rem-:), pasteur à Piiylau-

rens, 1607-1609; à Lassay, 1609-26.

1. CONSTANS (Jean), un des premiers

qui professèrent ouvertement le protes-

tantisme à Montauban (Béze HisL rcclés.

1, 21o), appartenait à une famille de gens

de loi. Il était lui-même licencié en droit

et exerçait la profession d'avocat. Admis
au ministère évangéliquo peu de temps

après avoir embrassé les principes de la

Réforme, il contribua puissamment au

mouvement religieux qui se produisit

dans sa ville natale. En lo61, cette ville

presque tout entière était gagnée au

I)rotestantisme. On entreprit aussitôt de

le propager dans les localités voisines.

Le Consistoire envoya Jean Carvin à Al-

bias, Pierre Clément à Islemade, Pierre

Duperrier à Bruniquel, Etienne Noulhans

à Caylus, et Jean Constans qui revenait

de Lavaur (où il avait passé quelques

jours pour aider La Barthe qui venait

d'y fonder une église) à Saint-Nauphari,

appelé alors dans l'idiome du pays Saint-

Léofaire ou Léophaire; c'est un bourg

situé à quelques kilomètres de Montau-

ban. Jean Constans y établit un consis-

toire et y implanta si solidement les

principes évangéliques que cette petite

église se maintint jusques en 1679, épo-

que à laquelle le culte y fut interdit.

En lu62, à l'approche de Burie et de

Moulue, entraîné par la panique géné-

rale, il s'enfuit avec Duperrier et Domi-
nique Crstat à Verliiac, où Pierre Gal-

houste, ministre dWlbias, alla les rejoin-

dre le lendemain. (Juelques jours après,

il rentra pourtant dans la ville et, pen-

dant les assauts répétés qu'elle eut à

soutenir dans le courant de cette année,

il ne cessa pas un seul moment de sou-

tenir le courage des habitants. Trois ans

après, il fut mis en jugement, avec Mar-
tin Tachard, par ordre de la Cour qui

accusait ces deux ministres de pousser

les prolestants à la révolte. Les consuls

les chassèn^iit l'un et l'autre de Montau-
ban. Martin Tachard se rendit à Cajarc,

dan^; le haut 'Juercy, dont l'église n'a-
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vait pas en ce moment de pasleur, et

Jean Constans resta, à ce qu'il semble,

dans les environs de Montauban, On le

trouve, en lo71, à Montbeton, ban-

lieue de cett(! ville. Le synode provincial

tenu à Montauban en sept. 1565 l'élut

pour modérateur, et celui de Réalmont,

nov. 1G76, déclare que « le ministre

Constans sera affecté et appartient à

Téglise de Montauban et le décharge des

réclamations des églises du Mas-de-

Verdun et Montbartier qui veulent le re-

tenir». Il continua d'exercer le ministère

évangélique à Montauban jusqu'à la fin

de sa vie.

D'après le Scaligerana, Michel Bôrauld

aurait, étant encore moine, prêché con-

tre le ministre Jean Constans de Montau-

ban. 11 y a là une confusion manifeste.

Mich. Bérauld ne connut Jean Constans

que plusieurs années après avoir em-

brassé le protestantisme. Il y eut bien,

en effet, des démêlés entre eux, mais ce

ne fut que pendant qu'ils étaient l'un et

l'autre pasteurs à Montauban. 11 aurait

été très difficile que la bonne intelli-

gence régnât toujours entre ces deux mi-

nistres, dont l'un était un intransigeant

à outrance dans ses principes de poli-

tique religieuse (V. Mich. Bérauld), et

dont l'autre professait, comme d'ail-

leurs toute sa famille, des sentiments

fort modérés sur la question des rap-

ports des Églises protestantes avec la

Cour.

Jean Constans mourut le 6 déc. 1598.

Il s'était marié deux fois, d'abord le 15

juin 1578, avec Marie Dubreuil, qui était

fille de Pierre Duhreuil, bourgeois de

Montauban, et qui mourut le 30 décem-
bre 1584; ensuite, 28 septembre 1586,

avec Ramonde Bardou, fille de Guillaume
Bardou, aussi bourgeois de cette ville.

Des nombreux enfants qu'il eut de ces

deux mariages, quatre seulement lui sur-

vécurent.

1" Etœnne, baptisé le 14 nov. 1581.

Il épousa Hachel de Scorbiac, nov. 1602,

et mourut, jeune encore, le 30 sept. 1617.

Il fit partie de l'assemblée générale qui

se réunit à Nîmes en 1615, et fut du
petit nombre de ceux qui s'opposèrent

au projet de faire cause commune avec

le prince de Condé, projet qui fut adopté
à une forte majorité, et qui eut pour ef-

fet d'entraîner les Églises réformées à la

guerre civile.

2" Paul, baptisé le 20 août 1592. 11

était docteur en droit et conseiller au
présidial de Montauban; à plusieurs re-

prises, ancien du consistoire de cette

ville. C'est en cette qualité qu'il fut dé-

puté au synode national tenu à Charcn-
ton en 1631. Par une de ces erreurs si

fréquentes dans les synodes nationaux
d'Aymo/i, il est qualifié, dans la liste des

membres de ce synode (Aymon II, 4.52)

de « conseiller pour le roy, ancien dans
l'église de Montauban, et professeur en
théologie dans cette Université ». Il est

manifeste qu'un conseiller au présidial

n'était pas professeur de théologie à

l'académie. II y a ici une lacune ou une
omission entre les mots : « ancien dans
l'église de Montauban, » et ceux qui les

suivent : « professeur en théologie dans
cette université. » Les actes de ce synode
nous permettent de la remplir. (Elle

n'existe pas d'ailleurs dans le Sjjaodicon

de Quick.) Entre ces deux membres de

phrase il faut mettre : « M. [Pierre] Bé-

rauld, ministre de Montauban. » Pierre

Bérauld avait été, en effet, envoyé à ce

synode. Le commissaire du roi, dans le

discours qu'il prononça à l'ouverture de

cette assemblée, fit savoir que le roi

avait ordonné de supprimer un certain

livre que ce professeur avait lu à ses

élèves, et commandait à ce présent sy-

node national d'en censurer l'auteur et

de condamner les écrits de celui-ci.

(Aymon, II 456). C'est ce qui eut lieu

[Ibid. II 458); mais, après cette condam-
nation et la rétractation de Pierre Bé-

rauld, le synode supplia le roi de révo-

quer la défense par laquelle il n'était pas

permis à ce ministre d'assister à celte

assemblée, et de lui permettre d'y pren-

dre séance, d'y donner ses suffrages et

de s'acquitter des commissions de sa

province (Ibidem, 463). Et plus loin, on

apprend que le roi eut égard aux très

humbles requêtes qui lui avaient été pré-

sentées par les députés du synode et

que Pierre Bérauld put siéger dans celte

assemblée (467). Il ressort clairement de

ces divers passages des actes mêmes du

synode que ce « professeur en théologie,

qui ne comparut pas à cause des inhi-

bitions de Sa Majesté, mais qui. lors-
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qu'olk'S fiirenl lovées, prit place dans co

synode, » était non l'aiil Consians, mais

Pierre Bcrauld.

3" Mahthe, née le 3 septembre lij93.

Elle épousa, août 162'4, Timolhéc7>/y/i,

ministre à Monlaiiban et, plus tard, pro-

fesseur d'hébreu à l'académie de celte

ville. Elle mourut le 28 mai 16W.
4" Enfin, Piehue, baptisé le 18 oct.

lo96, qui fut docteur en droit cl avocat

dans sa ville natale.

Etienne Consians, frère aîné du mi-

nistre Jean Consians, ne larda pas à

suivre son exemple et à embrasser le

protestantisme. Il fit souvent partie du

conseil de la ville et prit une part active

à la propagation et au triomphe des nou-

velles idées religieuses à Monlauban,

ainsi qu'aux mesures prises en divers

moments pour résister aux attaques de

la cour, du clergé et du parlement de

Toulouse. (Bèze, Hist.ecclésittst.l,St^[,ei

III, 69.) Ce fut lui, selon toutes les ap-

parences, et non son frère le ministre

Jean, qui fut envoyé avec Hugues Bo-

ncncontre pour réclamer contre Tédit

d'Amboisequi ordonnait aux protestants

de rendre toutes les églises dont ils s'é-

taient emparés. Les deux députés de

Montauban demandaient seulemenlqu'on
en laissât au moins une aux réformés

de cette ville, qui formaient la grande

majorité de la population. La modéra-

tion de leur réclamation ne leur servit

de rien. La reine mère les fit jeter en

prison et les y retint jusqu'à ce que

toutes les églises sans exception eussent

été rendues au culte catholique.

Etienne Constans mourut le 31 juil-

let lo86. Il avait épousé, l""" septembre

lo66, Souveraine Former ou Fournicr,

qui a donné à Y Histoire ccclcsiasliqne de

'I héod. do Bèze tout ce qui est relatif à

Montauban et aux localités voisines. De
ce mariage naquirent un fils (19 juillet

rj73) qui porta, comme lui, le itrénom

d'Etienne cl épousa, le 26 octobre 1602,

Hacliol de Srorhiac, — cl quatre filles

qui épousèrent : 1" Souvehaine, Pierre

Sithrul, bourgeois de Montauban, le 22

juin 1610; — Mautiie, Pierre de Lndu,

docteur en droit; — 3" Isabeau, Pierre

du Moulin, conseiller au sénéchal do

Montauban, le 7 mars 1599, — et 4" Ma-

lUE, Jean Craoel, bourgeois, du(iucl ma-

riage naquit Picrn; Cruvel, (pii fut mi-

nistre et professeur de philosophie à

l'académie de Montauban.
D'autres Constans de la même fa-

mille embrassèrent également de bonne
heure le protestantisme. Th. de Bèze

cite (I, 834), comme s'étant joints à

l'Église réformée en avril lo6i, Jean

Constans, conseiller, et un autre Jean

Constans', aussi conseiller et, à cette

date, d'un âge avancé.

2. CONSTANS (Bertrand) était doc-

teur en médecine et fils de Durand
Constans, maître chirurgien de Cahors,

d'où la famille vint s'établir à Mon-
tauban. Bertrand y épousa en premiè-

res noces, au commencement de 1B64,

Gailliardc, fille d'Armand Po(jct ou Pou-

get, notaire, et en secondes noces, 3 août

1572, Anne 7'o»niû', qui était de Verihac.

Il mourut en lo99.

IsAAG Constans, né du premier lit,

vers la fin de déc. 1364, fut, comme son

père, docteur en médecine, et acquit une
certaine célébrité dans ceJte profession.

11 exerça d'abord à Cahors, où l'appelè-

rent sans doute des relations de famille,

et plus tard à Montauban, où il épousa

Marthe Lalauze, 2o sept 1592. Quand
une académie protestante fut fondée

dans cette ville, il fut chargé d'y ensei-

gner la médecine et la pharmacie. Dans
la plupart des actes publics où il est

mentionné, il est qualifié de « docteur

régent ctprofesseur royal en médecine*.
Il mourut le 23 août 1630,

On a do lui les deux ouvrages sui-

vants :

1" Autiduie des lualadies pestilenles, de

Marcilc Ficin, natif de Florence, médecin

et philosophe très excellent, traduit du la-

tin en françois par M. Isaac Constans,

docteur en médecine de l'Université très

fameuse de Montpellier, à présent habi-

tant de Caors ; à Caors, par Jacques

Rousseau, impr. juré de l'Cuiversité,

1595, pet. in-8" de 87 feuillets.

2" Manuel ou (ihrvijè des remèdes )iour

se préserver, guérir et nettoyer en temps de

peste, par M. Isaac Constans, monlalba-

nais, docteur en médecine de Montpel-

lier, aggrégé de l'Cniversité do Caors,

et |irofesseur public en chirurgie et

piiarmacie; Montauban, par llaultin,

1608, in-12", do 71 p.
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Jean Constans, n6 à Montauban, à la

fin de mars lo77, de Bertrand Constans,

docteur en médecine et tl'Anne Tournié,

sa seconde femme, se consacra au mi-

nistère évangélique. Pour le distinguer

de son homonyme, Jean Constans, en-

core alors pasteur à Montauban, on le

désigne ou il se désigne lui-même sous

le nom de Jean Constans de Cahors.

Après avoir desservi pendant une dizaine

d'années l'église du Mas-Grenier (appelé

aussi alors Mas-Verdun), il accepta en

1614 la vocation que lui adressa celle de

Pons. 11 y arriva dans des temps diffi-

ciles. Pendant le règne de Henri IV, les

réformés avaient joui d'une liberté de

conscience presque complète ; après la

mort de ce roi. la malveillance et les

rigueurs de la cour soulevèrent parmi

eux une profonde irritation. On parla de

nouveau de s'organiser pour la défense

commune. Jean Constans se prononça

énergiquement contre toute entreprise

de ce genre. Il était de ceux qui tenaient

la soumission absolue aux puissances

établies pour un devoir clairement en-

seigné dans l'Ecriture sainte ; il est pos-

sible aussi qu'il regardât la patience et

la résignation comme le parti le moins

dangereux pour la cause protestante.

Dans tous les cas, il s'éleva contre tout

projet de résistance dans une assemblée

à la fois religieuse et politique qui se

réunit à Pons et à laquelle assistait

A//(m<?«/-, secrétaire du prince de Roiian,

et bientôt après dans un colloque de la

Saintonge, où il fut naturellement ques-

tion des mesures qu'il conviendrait de

prendre dans l'intérêt des Églises. Ces

sentiments
,

qu'il ne cessa jamais de

soutenir, lui valurent les éloges de
Louis XllI, mais ne le garantirent pas

du fanatisme des catholiques de Pons,

qui, dit-on, menacèrent plus d'une fois

sa vie. Accusé d'avoir tenu en chaire des

propos séditieux, il fut décrété de prise

de corps et conduit, le 8 mars 1621, dans
les prisons de Bordeaux. Il y languit

trois ans. On a la défense qu'il lui fut

permis de faire imprimer, intitulée :

Remontrances et très humbles supplications

adressées à nos seigneurs du Parlement,

par Jean Constans, ministre de la ville de

Pons, prisonnier détenu en la Conciergerie

de la cour depuis six mois. On conserve

à la bibliothèque de Genève (N° 197"",

carton 5) en cincj cahiers, dont un est

imprimé (probablement la pièce précé-

dente) les Pièces relatircs au procès de

Jean Constans, jugé et détenu pour délit

de prédicai.ion. Ces pièces sont datées de

Bordeaux et se rapportent aux années

1621 à 162i
Après avoir été rendu à la liberté, il

retourna dans son église. Celles de la

Saintonge qui l'avaient envoyé en 1020

au synode national tenu à .Mais le dé-

putèrent à celui qui se réunit à Castres

en 1626. Cette assemblée lui accorda

trois portions franches en dédommage-
ment des soufTrances qu'il avait endu-

rées pendant son long emprisonnement
et des frais que son procès lui avait

occasionnés [Aymon, H, 390, 397 et 398).

Son ministère à Pons fut encore mar-
qué par un triste événement. En 1629,

la populace catholique, fanatisée par les

récollets, envahit un dimanche le tem-

ple, en chassa les réformés qui n'opi)0-

sèrent pas la moindre résistance, et y
fit célébrer la messe sur un autel impro-

visé. Cette scène de violence ne se passa

pas sans eiïusion de sang. Un protes-

tant du nom de Cliaillou fut massacré

dans une maison voisine où il s'était

peut être réfugié. Les récollels,qui vou-

laient garder le temple pour eux, pré-

tendirent qu'on ne pouvait le rendre aux
protestants, puisque la messe qu'on y
avait chantée l'avait consacré au culte

catholique. Le gouvernement partagea

cette opinion ; mais, en laissant rédifico à

ces religieux, il condamna la ville à don-

ner aux protestants sept mille livres pour

la construction d'un nouveau temple.

Jean Constans mourut à Pons en 16130,

après avoir desservi celte église pendant

36 ans. 11 avait épousé en déc. 1602

Marguerite Saint-Jusi, fille d'un notaire

de Montauban. Il eut de ce mariage trois

fils: Elie, qui suit; .\Bn.\nAM, qui na-

quit le 9 février 1607 à Montauban, où

il s'établit ensuite comme marchand ei

épousa Marguerite Saint-Just, sa cou-

sine germaine; et .\auo.\ qui, comme le

précédent, se livra au commerce, épousa

Marie Péane et alla s'établir à Paris, —
et une fille, Marie, n.}e également à

Montauban, le 12 juin 160o, qui épousa

Pierre Péane, de Saintes, docteur en mé-



o87 CONSTANS

decine. De ce inaria!,'e naquit une fille

qui rerut le iirénom (J'Anne, et dont la

beauté frappa Anne d'Autriche, à qui

elle fut présentée. Anne Péane épousa

Jean Rahotlcuu, médecin à Saint-Fort,

dans la Saintonge.

Élie Constans,né à Monlauban, 13nov-

1603, de Jean Constans, alors ministre

au Mas Grenier, et de Marguerite Saint-

Just, se consacra au ministère évangé-

lique, fit ses études de théologie à l'aca-

démie de sa ville natale, et alla ensuite

les perfectionner à celle de Genève où

il fut immatriculé, le 27 juillet 1029,

sous le nom de Elias Constmu endurent

« Livre du recteur, p, 99 ». Il desservit

successivement Téglisc de Mornac dans

le colloque des Isles, puis celle de

Bourg-Charenton, dans le colloque de

l'Angoumois; enfin celle de Saint-Lau-

rent et Fouras dans le colloque do Saint

-

Jean-d'Angely.

3. Jean Constans, de Cahors, né à Mon-
tauban, n'est connu que par un ouvrage
intitulé : Septuaginta Danielis hebdoma-
dum expositio, in qiia regum persicorum

nomina regnorumque tempora, quse in

sacra, persica, grœcaqan hisloria variant,

inter se componuntur ac conciliantur ;

absolutissima ad eam chronolia adjuncta,

Johunne Constante Cadurco authore, ud

Henricum IIll chnslianissimum Francorum
et Nararix ?v.9em; Montalbani excudebat

D. Hautinus, 1590, pet. in-8^ de 129 pag.

L'impression de ce livre fait honneur à

la typographie moiitalbanaise de la fin

du xvi*^ siècle. Il y a une érudition éten-

due, mais uncéruditon qui a bien vieilli

et qui manque de critique. La dédicace

à Henri IV est reuuu-quable par la viva-

cité des sentiments d'admiration et de

dévouement pour le roi. — Le P. Lelong,

dans sa Bihliotheca sacra, attribue cet

écrit à Jean Constans, ministre de Mon-
lauban. C'est une erreur manifeste. Ce
dernier appartenait à la famille des

Constans, originaire de Montauban; il

n'a jamais pris la qualification di' ca-

durcus, et elle ne lui a jamais été donnée

par ses contemporains; ca: ne serait pas

une moindre (,'rreur de l'attribuer à Jean

Constans, uïinistn! du Mas Grenier et

ensuite de Pons. Celui-ci était bien d'une

famille originaire de Cahors; mais, en

1590, il n'avait que treize ans, et quel-

ques talents précoces qu'on veuille lui

supposer, on ne saurait admettre qu'il

ait à cet âge fait imprimer un livre qui

trahit des connaissances étendues et

une certaine maturité d'esprit. A cette

date, il y avait à Montauban deux au-

tres Jean Constans de Cahors. l'un frère

et l'autre fils de Bernard Constans,

docteur en médecine, qui, comme Ber-

trand Constans, aussi docteur en méde-
cine, et probablement son proche parent,

avait quitté Cahors vers lo62 pour s'é-

tablir à Montauban; mais il ne semble

guère possible d'attribuer soit à l'un,

soit à l'autre, le traité sur les soixante-

dix semaines de Daniel. L'auteur de ce

livre était certainement un jeune homme.
Il donne lui-même son ouvrage pour les

prémisses de ses travaux, hasce lahorum

nostrormn primitius, dit-il dans sa dédi-

cace, et cette expression semble indiquer

qu'il se proposait d'écrire bien d'autres

ouvrages. Ni le fils ni le frère de Ber-

nard Constans ne sont connus comme
des écivains. Le premier, conseiller au

sénéchal de Montauban, avait au moins,

en 1S90, une quarantaine d'années, et ce

n'est guère à cet âge qu'on débute dans

la carrière littéraire. Le second était

plus jeune; mais ce qu'on sait de sa vie,

qui est bien connue, ne nous le montre
pas comme un homme livré aux travaux

de l'esprit. Jusqu'à plus amples infor-

mations, il faut se résigner â ignorer

ce que fut Jean Constans de Cahors,

auteur de cette dissertation sur les

semaines de Daniel.

4. Constans (Jean) de Cahors, fils de

Bernard ' Constans, docteur en médecine,

est connu par la part active qu'il prit,

en qualité de capitaine, à la défense de

Montauban, pendant le siège de 1621,

et à la dernière guerre civile de 1627
[Histoire particulière des plus rncmorables

choses qui se sont passées au siège de Mon-
tauban; Leyden (Montauban), 1622, pag.

13 et L'Estutde Montauban, ]iar Pierre

Berauld, p. 63, 87 et 88). Sa fille Isabeai;

épousa, le 22 mai 162i, Antoine Pérès,

ministre de Cajarc qui mourut jeune

encore, laissant de ce mariage un enfant

qui iHU'ta, comme lui. le j)réiion d'An-

1. » Kii ir)59 (uprùs lu départ du Viret etValiei'),

<iii vit un iioiiimù Kornard Constans ministre à Lhu-
sanne «. (Uuchat, //isl. de la /{cf. VI, 28G.J
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toine et qui fut plus tard professeur

d'hébreu à Montauban et à Puylaurens.

Son fils (aussi prénommé Juan) fut doc-

leur et avocat, et eut une fille, Cons-

tante, qui épousa, 12 août 1648, Isaac

Brassard, ministre de Montauban.

Il faut mentionner encore comme ap-

partenant à la branche des Gonstans

venus de Cahors à Montauban, Guil-

laume Gonstans qui fut notaire royal

de 1572 à 1602, année de sa mort, et

qui contresigna, en qualité de secrétaire

des Consuls, les lois et réi/lemcnts de l'a-

cadc)nie de Montauban d'octobre 1600; —
enfin un autre Guillaume Gonstans, peut-

être fils du précédent, qui joua un rôle

considérable dans les troubles de 1627.

Pierre Bérauld le donne pour « un homme
à ne rien craindre » ; L Estât de Montau-
ban, p. 61 et 62. (Nicolas.)

5. CONSTANT (Léonard), de Limoges

[Haag, IV 23] , était étudiant à Genève

(L. Gonstans limovicensis) en 1571 ; il

était pasteur à Bàle en 1576 et, la même
année, il quitta Bàle pour exercer ses

fonctions à Peney, près Genève. Il ne des-

servit cette église que six ans environ;

nous soupçonnons, en eflet, que c'est

lui qui remplaça Simon Goulard à Tré-

milly, en 1583 [iMSS. de Genève, n° 197''^).

Il fut aussi envoyé à Bordeaux (probabl.

Bourdcaux en Dauphiné) en 1583, puis

en 1588, à Lyon. Enfin il revint à Bàle

où il mourut de la peste en 1610. On
conserve de lui (B. nat. Du Puy, t. 103)

une lettre où il rend compte d'une dis-

pute assez vive survenue entre lui et

d'autres réfugiés, les sieurs de Champrjo-

bert, amis de Bèze, et le sieur de Doches,

au sujet des observations d'un réfugié

du pays de Bar, nommé Lescaille, hono-
rable marchand qui avait beaucoup fait

pour la cause de l'Évangile, sur un de

ses sermons touchant la justification par

la foi. Cette polémique lui fournit l'oc-

casion de publier le seul ouvrage que
nous connaissions de Gonstans, sa Re-

momtranee chrestienns à Antoine Lescaille

pour rinduire à donner gloire à Dieu et se

réconcilier à rÉf/lise, sans nom de lieu,

1593, in-8°. Lescaille resta sourd à cette

remontrance ; il refusa de reconnaître

publiquement ce que Gonstans appelait

ses erreurs, et préféra quitter Bàle,

sept. 1594. On a encore du même Léo-

nard : Rcmonstrance rhrestienne et salu-

taire aux François qui se sont desvoi/ez de

la vrai/e reliffion et pollués es superstition <

et idolâtries de la papauté, en laqui-Ue

sont découvertes les horribles impielcz

et abominations contenues en ceste ty-

rannique abjuration publique par les

suppôts de l'Antéchrist en ceste dernière

persécution par L. G. L. [Leonardus

(lonstans Lemovicensis).

Au revers du titre et à la fin du vo-

lume sont diverses pièces de vers, dont

nous citerons les derniers, qui donnent

le nom de l'auteur :

Quoil voulez-vous quitter, pour la terre, les cieux?

Hasarder tout pour rien? Qu'uvez-vous plus précieux

Que Dieu, l'àine, le corps, l'honneur, la vray-ri-

[chesse?J

Vous perdrez tout cela si ce train poursuivez.

Revenez donc à Dieu. Sus, courage! suivez

Constamment le sentier où CONSTANT vous :ul-

[dresse].

E. B. D. F. G. (initiales Ju pointe).

6. LenomdeConstansouConstantélait
fort répandu, surtout dans le Quercy et

l'Albigeois [Haag, lY 25]. A Castres, un

capitaine Gonstans commanda une com-

pagnie étrangère dans la seconde et troi-

sième guerre civile. A Montauban, nous

trouvons un peu plus tard un Gonstans,

docteur en droit et avocat au siège pré-

sidial, parmi les députés à l'assemblée

politique qui se tint dans cette ville en

1381. Quelques années plus tard, au

nombre des signataires des Lois et rè-

glements de Vacadémie de Montauban, dres-

sées en l'an 1600 au mois d'octobre et pu-

bliés au grand temple (publ. dans les

Notes de l'Histoire de Montauban par

Lebret; Montaub., 1841, 2 vol. in-8'^)

,

on ne compte pas moins de trois Gons-

tans, l'un consul, l'autre pasteur, et le

troisième notaire'. A ces derniers se

rattachaient sans aucun doute par d'é-

troits liens de parenté l'avocat Gonstans,

que ses principes modérés firent verte-

ment censurer par l'assemblée de Nîmes

(Voy. t. I, col. 727), un conseiller au pré-

1. Voici les signatures de cette pièce publiée

dans le Bull. IX 394 : de Viçose lieutenant, de

Pechels consul, Constaiis, Barrait, de La Porte,

Bernard, consuls; E. Conslaiis, P. Bardon, P. Le-

clerc, Bérault, pasteurs; Tenant, Betioist, minis-

tres; Serres, professeur en théologie; Gardési et

Leclerc; Constans, notaire.
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sidial du lurme nom cl deux frôrcs Cons-

tans, l'un et l'autre capitaines de mi-
lice montalbanaisc à l'époque du siège

célèbre que Moiitauban soutint contre

Louis XIII. L'un de ces deux frères fut

la cause involontaire de l'émeute qui

coûta la vie aux jeunes Carric cl Bructte.

Accusé d'avoir reçu en dépôt une
somme appartenant à un prêtre, et

sommé de la livrer par de Viau, lieute-

nant des gardes de Saint-Mkhel, Gons-
lans jura que c'était luie imposture.
Comme de Yiau insistait avec menaces,
lUchdud, enseigne de son frère, prit son
])arti, et il s'ensuivit une rixe dans la-

quelle un des gardes du gouverneur fut

blessé. Saint-Michel fit arrêter Richaud';

mais quelques bourgeois, criant à la ty-

rannie, prirent les armes pour le déli-

vrer. Carrié et Bruette l'épée et le pis-

tolet au poing, coururent au logis de
Saint-Michel dans l'intention de récla-

mer le prisonnier. Les esprits s'échauf-

fant de plus en plus, la ville se parta-

gea en deux camps qui en vinrent aux
mains. Le capitaine Constans, qui était

accouru pour arrêter le désordre, fut

blessé. Du côté des habitants, Leclerc fut

tué. Tachard, Lacoste et le jeune Larosc

reçurent des blessures. Montet et Sége-

ville, qui tenaient le parti du gouver-
neur, furent blessés. Les consuls par-

vinrent enfin à calmer l'émeute. Carrié

et Bruette essayèrent de fuir ; mais ils fu-

rent rattrapés et condamnés à mort par
le conseil de guerre. Tous les capitaines

qui s'intéressèrent à eux furent cassés.

7. CONSTANS (Bernakd), pasteur à

Monlain (?) dans le haut Languedoc, lo72.

—
( ) à S. Rome de Tarn, lo92. —

(Ambroise), pasteur de Montfianquin de

4607 à 1620, que nous avons, à tort pro-

bablement, appelé Ambroise Coustauld,
ci-dessus t. II, col. 309. — [Jeari], consa-
cré en 1609, pasteur à Aubaïs, 1613-1620.

—

(

)
pasteur à Lagarde dans la

basse Guyenne, 1676 et 77. —
Constant, pasteur à Gondom vers 1562

;— Isaac Constant, pasteur à Saint-Mar-
tin de Rhé,i)uis à Thairé, 1626-37.— Une
ordonnance du sénéchal do Toulouse,
lin H juin 1622, déclare confisqués les

biens de Constans, chirurgien d'Au-
riac, prés Caraman, et de son fils.

H. A l'époque des persécutions (juc fit

naître l'édit de révocation, on lit sur
les registres de la charité publique à

Lausanne : « .M"" Constant, de Ghàlons
en Bourgogne, a une nièce orphelme de
mère, fille de M. de Vinrenot, de Ghà-
lons, présentement en Irlande ; elle est

de fort bonne maison ; on lui donne
pour sa nièce 10 fr. par semaine, 1690. »

Rentrée à Ghâlons l'année suivante,

celte dame envoie 100 livres pour les

réfugiés. On lit aussi le nom de Jean
de Constans, seigneur de Cauliac, au bas
d'une de ces formules d'abjuration que
l'on expédiait dans les provinces et

qu'on forçait par des dragonnades les

protestants à signer. Celle-ci, envoyée à

Saint-Rome-de-Tarn, porte en tout 33 si-

gnatures, presque indéchiffrables [SuppL

franc., 791, 6). Vers la même époque,

1686, le zèle ardent d'un autre Constans,

avocat du Languedoc, le fit jeter à la

Bastille [Suppl. franc., 791, 2), d'où il fut

transféré au château de Saumur en 1687
(Arc/iiv. E, 3373). Tout son crime était

« d'aller dans les maisons à Paris after-

mir les gens ».

9. CONSTANT, famille originaire de

l'Auvergne, mais établie en Champagne,
depuis le milieu du xvi*^ siècle, et qui pro-

fessa la religion réformée, comme on peut

le conclure des noms bibliques de plu-

sieurs de ses membr . et de leurs alliances.

Augustin de Constant, fils d'Antoine

[Haag, IV 27], soigneur de Rebecque
en Artois et gentilhomme de l'empereur

Charles-Quint, envoyé en France dans

son jeune âge, fut élevé à Saumur dans

la religion réformée'. Entré au ser-

vice de Jeanne d'Albret, il accompa-

gna cette princesse à Paris, en 1571, et

y épousa, sous ses auspices, Elisabeth

de Pellissari, d'une famille originaire

de la Valleline. Peu de temps après, il

suivit son beau-père à Genève où il ob-

tint le droit de bourgeoisie, et où il se

trouvait encore lors du massacre de la

Saint-Barthélémy. Dès que Henri de Na-

varre se fut échappé de la Cour, Cons-

tant accourut sous ses drapeaux,

La cour du Béarnais était divisée en-

tre protestants et catholiques. Constant

s'attacha naturellement aux premiers et

I. SfiS trois frères, Jean-Charles, Pierre et

lltîiiri rendirent, comme hommes de mer, des ser-

vices iinixirlunls uux Gueux de laZélunde.
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se lia d'une ôtroile amitié avec d'Aubi-

(jné. Envoyé, lo77, par le roi do Na-

varre auprès do Lavardin qui a.ssiùi/;oait

Villcfranclie, pour lui défendre de livrer

Tassaut, il arriva quand Taltaque était

conunencée. Il voulut y prendre part et

demanda des armes. Sur le refus de La-

vardin, n'écoutant que son courage, il

se jeta au milieu des assaillants et resta

sur la brèche, percé de vingt-deux bles-

sures. Lavardin, qui le haïssait ', l'au-

rait abandonné au pouvoir de l'ennemi,

si le jeune Chemeraut, émerveillé de sa

valeur, n'était allé l'enlever au milieu

des plus grands dangers, bien qu'il l'es-

timât mort. Constant guérit heureuse-

ment. L'année suivante, le roi de Na-
varre l'envoya à Beaucaire, porteur d'un

ordre adressé à Buudonnel de remettre

ce château à Damville. En 1580, il le

chargea d'une nouvelle mission dans le

Languedoc. La guerre des Amoureux ve-

nait d'être décidée (Voy. t. I, col. 479).

11 s'agissait d'entraîner le parti hugue-

not à une nouvelle levée de boucliers.

L'assemblée de Sommières s'étant pro-

noncée contre la reprise des hostilités.

Constant en convoqua une autre à Alais

où prévalut le parti de la guerre. 11 pro-

fita de son séjour dans le camp deChâ-
tillon pour l'accompagner à la levée du
siège de Villemagne.

En 1584, Constant fut chargé par

l'assemblée de Montauban, avec Laval

et Du Plessis-Mornay , de porter en Cour
les plaintes des huguenots relativement

à l'inexécution de l'édit de pacification.

L'année suivante, le roi de Navarre le

dépêcha au maréchal Damville pour le

mettre au courant de tout ce qu'il avait

fait afin de résister à Henri 111 uni aux
Ligueurs et lui demander sa coopéra-

tion. Cette mission eut un plein succès.

Constant rendit à ce prince un service

plus signalé encore, en lui sauvant la

vie à la bataille de Coutras. Henri, qui

combattait comme un simple gentil-

homme, ayant saisi à la gorge Château-
Renaud, un gendarme se jeta sur lui et

« frappoit de son tronçon de lance sur
la salade royale ». Constant délivra son
maître, en tuant le soldat.

1. « Par je ne sçai quelle haine que le commun
porte à ceux qui meslent le sçavoir et la valeur en-
semble », dit d'Aubigué.

A l'exception du gouvernement de
Marans, Constant ne parait pas avoir

reçu d'autre récompense du roi de Na-
varre ; et bientôt môme, lorsque le fils

de Jeanne d'Albret eut sacrifié la cause

protestante à sa propre grandeur, il

tomba dans la disgrâce. En 1.596, Cons-

tant se présenta à l'assemblée de Ven-
dôme et signa l'union. En 1597, il con-

tinua à prendre part aux travaux de

l'assemblée qui de Vendôme s'était

transportée à Saumur, et il fut chargé

d'aller en Cour présenter des remon-
trances au sujet du traité qui se négo-

ciait avec l'Espagne et qui était préju-

diciable en plusieurs choses aux églises

réformées. Henri IV promit de ne s'en-

gager à rien qui put être contraire aux

intérêts de ses alliés ou de ses sujets

protestants; mais, en même temps, il

pria l'assemblée de ne pas insister sur

l'incorporation dans l'édit des clauses

relatives aux places de sûreté, et de se

contenter de sa promesse, signée de sa

main et contresignée des secrétaires

d'État, qu'il ferait tout Cd qu'on vou-

drait et qu'il permettrait même « de

saisir les deniers à faulte de payement
des garnisons » [Brienne, n° 221). L'as-

semblée s'était transportée à Chàtelle-

rault. Constant l'y suivit avec Munglas

et Parubère.

Le zèle que Constant avait montré
dans ces circonstances difficiles pour

l'Église protestante n'était pas propre

à lui gagner la faveur de la Cour. SidUj,

qui n'aimait aucun des chefs huguenots,

l'accuse, dans ses Économies, d'avoir

travaillé à soulever les protestants et à

fonder une république, et de nos jours

encore, cette accusation a fourni un ar-

gument pour combattre l'admission d'un

de ses descendants dans la chambre des

députés. Constant quitta la France après

1607, et se retira avec Saint-Aubin à Se-

dan d'où il retourna à Genève. On ne

connaît pas la date de sa mort. Selon la

Description générale des villes et places

réduictes et reprises par le roy sur ceux

de la religion prétendue réformée (Paris,

1621, in-S-^j, il rendit Marans à Louis XII t

en mai 1621; d'où l'on devrait conclure

qu'il était revenu en France et qu'il at-

teignit un âge très avancé. Mais l'asser-

tion nous est plus que suspecte. On lit
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dans le Lcxicon de l^eu, qu'Augustin do

Constaiil mourut pendant un voyage qu'il

fit à Lausanne.

D'après le Dict. de la Noblesse, Au-
gustin Constant ne laissa qu'un fils, nom-
mé David, baptisé le 3 janvier lo87. l'n

msc. [St-Ma(jl(jire, n" 132) lui donm; aussi

une fille, mariée à un Esckallard, baron

de Champdolent, qui succéda à son beau-

père dans le gouvernement de Marans
[Brienne, n" 22o).

David Constant, lié d'amitié avec le

marquis de Bade, voulut se rendre à sa

cour vers 1606; mais il tomba malade
eu route et fut obligé de s'arrêtera Lau-

sanne où il finit par se fixer, après y avoir

obtenu le droit de bourgeoisie. De son

mariage avec Jeanne de Marion, d'une

famille noble de Bourgogne, naquit Phi-

libert, assesseur de Lausanne, qui épou-

sa Judith Girard Des Bergeries, et en eut

quatre fils : 1" David, qui suit;— 2" Fré-

déric ou Gabriel, ministre à Nyon, puis

à Lutry, où il mourut, âgé de plus de

90 ans, laissant un fils,, nommé Augus-
tin, banneret de Lausanne, à qui sa

femme, Louise de Villardin, donna Sa-

muel-IIe.nri, lieutenant dans les gardes

suisses au service de Hollande, marié à

une dem""^ de Suassare; — 3'^ Augustin,

trésorier de la ville de Lausanne, décédé

sans enfants en 1731; — 4" Jacob, doc-

leur en médecine et savant botaniste,

qui mourut à Lausanne en 1730, sans

avoir été marié. On doit à ce dernier :

I. Medicinœ Hclvetionun prodromus sivc

Pharmacijjjo'œ Helvetiurum spécimen; Ge-

nève, 1677, in-8'^; réimp. sous le titre :

A Irium medicinœ Helvetiorum, cum obscr-

vationibus rurissimis ; Gen., 1691. in-l2;

Irad. en franc, et augm. par l'auteur,

sous le titre : Essai de la pharmucupéc

des Suisses; Berne, 1709, in-12. — Leu,

qui mentionne séparément Cumpendium
pkarmaciii: helvelicœ, Gen., 1677; Medici-

na Ilelvetiorum.Gen., 1677, in-12, et i¥t'-

dicinii jiractica IJelvetiuram, pourrait bien

avoir fait trois ouvrages diUérenls d'un

seul.

II. Louer ij cursus chemicns lalinikUi do-

natus; Gen., 1681.

m. Médecin, c/tiruryien et ajiothicuirc

cliiirilitbles, avec un traité de la pente; Lyon,

1683, 3 vol. in-S".

Plus connu que son frère, David Con-

stant naquit à Lausanne le lo ou le 16
mars 1638. Ses humanités terminées dans
le collège de sa ville natale, il alla con-

tinuer ses études à llerborn, puisàMar-
bourg. Il passa ensuite en Hollande, dans
l'intention d'y suivre les cours de théo-

logie de Samuel Des Murets et d'autres

professeurs célèbres. Des Marcts, qui

l'estimait à cause de son caractère et

de ses connaissances, le recommanda
pour la chaire de l'église wallonne de

Leuwarden ; mais le jeune Constant re-

fusa celte place et vint à Paris où il sé-

journa quelque temps etoù il se lia avec

Baillé et Alexandre Morus. De retour

dans sa patrie, 16o8, il recul l'ordina-

tion en 1602, et, deux ans plus tard, il

fut appelé par le comte de Dohna à des-

servir l'église de Coppet. Ce fut dans
cette ville qu'il s'attacha au célèbre Bayle

par les liens d'une amitié sincère. En
même temps, le voisinage et surtout son

mariage avec la lille du premier syndic

de la république, le mirent en relation

avec les plus fameux théologiens de Ge-

nève. On comprend aisément qu'il ait re-

fusé la place de pasteur à Lumigny en

Brie et la chaire de philosophie dans

l'université d'Herborn, qui lui furent of-

fertes vers ce temps; mais il dut obéir

aux ordres du sénat de Berne qui le rap-

pelèrent, en 1674, à Lausanne pour y
remplir les fonctions de principal du
collège et de professeur d'éloquence la-

tine. Dix ans après, il obtint la chaire

de langue grecque et de pliilosophie mo-
rale, qu'il échangea, en 1702, contre celle

de théologie. Constant se distinguait

par son enjouement et, malgré son or-

tiiodoxie, par une vraie tolérance. Bien

que personnellement il ne fût pas opposé

au consensus, il n'approuvait i)as la ri-

gueur que le gouvernement mettait à

exiger des Lausannois la signature sans

réserve et ne craignait pas de s'associer

à ses collègues moins orthodoxes dans

les démarches ([u'ils firent pour en obte-

nir le retrait'. Arrivé à l'Age de 89 ans,

il désira quitter cette chaire, qu'il avait

occupée avec autant de modestie que de

talent, et le sénat de Berne lui accorda

son congé en lui laissant toutefois le li-

tre et les appointements de professeur.

1. Notes do M. Vcil.LKUMIKR.
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Constant se retira dans une campagne

aux environs de Lausanne, où il mourut

lo 27 lev. 1733. On a de lui :

I. L'/liite du moyideoH Traité de la Pro-

vidence; Leyde, 1679, in-12.

II. Erasmi Colloqiiia fannliaria, nunc

emendatiora, quibus accédant Dav. Con-

stant ii Notœ; Gen., 1C80, in-12.

III. Florns cum noiis pliilolof/icis et his-

toricis; Gen., 1684, in-12,

W. A bréyr de politique; Colog., 1686,

in-12; 2'^ édit. revue et augm,, l'ranct',,

1687, in-12; 3^ édit,, Colog,, 1689. —
Bayle en parle avec éloge.

\.Cicero:Deofficiis, senectute, andcitià,

paradoxa : somnium Sci/jionis\ cum Notis ;

Gen,, 1688, in-12,

VI. Systemaethico-thcologiciim, xxv dis-

putationibus comprchensum; Laus,, 1689;

1695, in-8'\ Les trois premières dispu-

lations seulement parurent en 1689 et

1693 comme spécimen; le reste ne fut

publié qu'en 1693.

VII. Transitaspcr mare Rubrum; Laus.,

1690, in-4°.

VIII. Dissert, de uxore Luthi, Rubo Mo-
sis et serpente œneo; Laus,, 1693, in-4°.

IX. Dissert, de zelo, ïn-¥.

X. Discours sur le vœu de Jephtc; 1700,

in-8''; réimp, avec le n^ XIII,

XI. Sermon sur le fujuicr maudit, 1700,

in-8o.

XII. Discours sur I Cor. XV, 8, où

saint Paul se nomme un avortoti, Laus.,

1701, in-8«.

XIII. L'arc-en-ciel ou Sermon sur Gen.

IX, 13; Laus., 1713.

XIV. Le regard salutaire ou Sermon sur

Ps. XLII, 6, à l'occasion de la victoire de

Villmergue; Laus., 1714.

XV. Discours sur les degrés de qluire,

1717, in-8".

XVI. La folie de la prédestination ou

Sermon sur I Cor. I, 21.

XVII. La vocation de Moijse, sermon
;

Laus., 1719.

XVIII. Le Rocher de David, sermon;

Laus., 1721.

LaBibliotli. Breuiensis ajoute à la liste

des ouvrages de David Constant un traité

De juramentis in Scripturà memoratis,

comme prêt à être mis sous presse en

1720. Il n'a pas été publié.

David Constant eut trois fils de son

mariage avec la fille d'Ésaïe Colladon.

1" Marc-Uodolpiik entra au servicede

la Hollande et s'éleva au grade de capi-

taine adjudant général et aide-quarticr-

niaître général dans l'armée des Alliés,

Il mérita la confiance du roi Guillaume

qui le choisit pour son secrétaire de ca-

binet. Il allait être décoré du titre de

lord, lorsqu'il mourut à l'âge de 30 ans,

2° Frédéric, doyen de Bex, mourut en

1746, laissant de sa femme, I\l"" de Mi-
nerval, un fils nommé Marc-Samuel, qui

mourut capitaine au service des Provin-

ces-Unies.

3° Samuel, né vers 1676, connu sous

le nom de baron de Constant, fut appelé,

en 1699, en Hollande par lord Alber-

male, qui le choisit, en 1701, pour un
de ses officiers d'ordonnance. Il se si-

gnala à tous les sièges et dans toutes

les batailles de la longue guerre que fit

éclater la succession d'Espagne, depuis

le siège d'Huy en 1703, Parvenu au grade

de colonel en 1727, il fut chargé, en 174o,

du commandement d'un corps de trou-

pes sur la Lahn, et il opéra heureuse-

ment sa jonction avec les troupes impé-

riales, dont il ne se sépara qu'à la fin

de la campagne pour se rendre dans la

Flandre hollandaise, La même année, il

fut nommé commandant de L'Kcluse, et

après la campagne de 1746, à laquelle il

prit part, les états généraux lui confiè-

rent la défense de Grave. Élevé, en 1748,

au grade de lieutenant général de l'in-

fanterie, il obtint, en même temps, la

place de commandant de Bois-le-Duc. La
paix conclue, il retourna dans le sein de

sa famille et mourut à Lausanne, le 16

janv. 17.j6. 11 avait épousé, en 1722, Rose

de Saussure, fille de Jean-Louis de Saus-

sure, baron de Bercher, qui lui donna

quatre fils et une fille, nommée. Angé-

lique, mariée, en 1747, au marquis Le

Gentil de Langalcrio, colonel au service

de l'Empereur, laquelle mourut en 1772.

1° David -Louis Constant, baron de

Constant -Rebecque- Hermenches, fils

aîné de Samuel, servit d'abord dans le

régiment de son père, où il était capi-

taine en 1741. Devenu colonel, il passa

en 1764 au service du roi de France avec

le même grade. Il prit part, entre autres,

à l'expédition de la Corse où il com-

manda un corps de grenadiers et de chas-

seurs et un bataillon de volontaires. En
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1769, il fut ôlcvô au grade de brigadier

des armées du roi et nommé comman-
dant d'un régiment suisse. Gréé maré-

chal de camp en 1780, il mourut en 178i3.

David-Louis Constant n'eut que deux en-

fants de son mariage avec Louise r/e 5^/-

fineux : Guillaume-Anne, qui suivra, et

CoNSTANCE-LouisE, Mais, après la mort
de sa femme, il se remaria et eut encore

un fils, nommé Auguste, sieur d'Her-

menches. Ce dernier entra au service de

la Prusse, comme officier des cuirassiers

de la garde. De retour dans sa patrie, il

rendit des services au canton de Vaud,

soit dans le Conseil souverain dont il

fut nommé membre, soit dans les ponts

et chaussées dont il avait l'inspection

générale. Il laissa deux fils, Adrien et

Victor, de son mariage avec M"" de Pa-

lier.

2" Philippe-Germain, frère de David,

connu sous le nom de chevalier de Re-

becque, s'acquit, dès sa première jeu-

nesse, la réputation d'un bon officier. Il

servit d'abord comme aide de camp de

son père, puis comme lieutenant-colo-

nel dans le régiment de Grafenried, et

il mourut, en 17ij6, Agé de 28 ans à

peine, colonel d'un régiment wallon au

service de la Hollande.
3" Juste-Arnold, ou Juste-Louis selon

le Moniteur universel, troisième fils de

Samuel de Constant, servit en Hollande

comme lieutenant-colonel dans le régi-

ment de son père, puis comme colonel

du régiment de May. \iï\ 1792, usant du
bénéfice de la loi du \V> déc. 1790, après

avoir prêté le serment civique devant la

municipalité de Dôle, il se fixa dans une
propriété qu'il possédait aux environs de

celte ville et dans laquelle il mourut en

1812. C'est de lui et de Henriette de

Chandieu-Villars que naquit à Lausanne,
le 2o oct.1707, Henri-Benjamin de Con-
stant de Rebeccjue, né à Lausanne, 2'j

oct. 1707, qui devint un des hommes il-

lustres de la France sous le gouverne-

ment de la Restauration. Après avoir

passé sa jeunesse en Angleterre et en

Allemagne, il acheta une charge de cham-
bellan de la cour du duc de IJrunswick,

et se maria, en 1789, avec une dame de
cette cour. Au bout de deux ans, il di-

vorçait. Ayant reparu vers celle époque
dans son pays natal, il y subit l'ascen-

dant de sa célèbre compatriote. M"'" de

Staël, qu'il vit pour la première fois le

19 septembre 1794, et sous la protec-

tion de laquelle il vint se fixer à Paris

en 179o. D'a!)ord dans le salon de M'"^

de Staël, puis dans la presse, il se dé-

voila comme un homme politique plein

d'esprit et d'éloquence qui voulait se dé-

vouer à la défense de la république mo-
dérée. 11 fut nommé membre du tribu-

nal après le 18 brumaire; mais, aussi

mal vu de Bonaparte que M""^ de Staël,

il partagea l'exil de celle-ci et vécut, de

1803 à 1814, en Allemagne où il se re-

maria avec une jeune Hanovrienne, M""
Charlotte de Ilurdenherg. Il rentra en

France avec les Bourbons, mais pour

lutter avec acharnement contre eux,

comme journaliste et comme député. Ses

idées triomphèrent en juillet 1830, mais
il mourut le 8 déc. de cette année. Il a

publié une quantité d'écrits politiques

et quelques ouvrages plus durables :

I. Wallcnsicin, tragédie en y actes, 1809;

II. A(/o//v/ie, 1816, court roman de mœurs
qui est resté le plus célèbre écrit de l'au-

teur; 111. Du Iriomjihe inévitable et j>ro-

chain des principes constitutionnels en Prus-

se, 1821 ; I\'. CmmnenUdre sur la science

de la léfjislation de Filanyieri, 1822; V. De
la religion considérée dans sa source, ses

formes et ses développements, 1824 ; VI. Du
panthéisme romain dans ses rapports a ^cc

la jdiilosophie grecque et la religion chré-

tientic, publié seulement en 1833 (Paris,

2 vol. in-8'^). — La mère de Benjamin
Constant était morte en lui donnant le

jour; son père se reniaria et eut de sa

seconde femme une fille et un fils, nom-
mé Jean-Victor, né à Genève en 1773,

qui suivit avec distinction la carrière

des armes.
4*^ Marc-Samuel-François entra, com-

me ses frères, au service des Provinces-

Unies, mais renonça de bonne heure à

la carrière militaire. Ce fut sans doute

à ses liaisons intimes avec Voltaire qu'il

dut le développement de ses talents lit-

téraires. Vers la fin de sa vie, il quitta

Genève et se retira dans une campagne
près de Lausanne où il mourut, en 1800,

à l'âge de 71 ans. Quérard donne la liste

de ses ouvrages comme il suit :

I. Abrégé de rhistoire juive. — L'auteur

composa ce livre, ainsi qu'uft TruHé de
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la religion witarelte, pour l'instruclion de

SCS enfants qu'il n'eut t,'arde de négliger

au milieu de ses occupations littéraires.

II. Cmnillc on Lettres de deux filles de

ce siècle; Paris, 178y, ouMaëslricht [Lau-

sanne], 1786, -i vol. in-12. — La Biogr.

univ. en indique une édit. de Paris, 178'i,

4 vol. in-12.

III. Instructions de morale h Vusage des

enfants qui commencent à parler ; Londres,

178o, in-8".

IV. Le mari sentimental ou le mariage

comme il y en a quelques-uns, suivi des

Lettres de mistriss Ilenley; Gcn. et Paris,

1780, in-12. — Selon la Biogr. univ., la

!'« édit. parut à Genève en 1783.

V. Dernières pensées du roi de Prusse,

écrites de sa ?««m; Berlin [Gen,], 1787,

in-12; Paris, 1806, in-8''.

VI. Laure de Germosan ou Lettres de

quelques personnes de Suisse ; Gen. et Paris,

1787,7 vol. in-12. — Tableau des mœurs
de la Suisse et en particulier de Genève.

VII. Recueil de pièces dialoguées ou Gue-

nilles dramatiques ramassées dans une pe-

tite ville de Suisse; Gen. et Paris, 1787,

2 vol. in-8", — En 1791, on a changé
ce titre bizarre en celui-ci : Théâtre de

société.

MIL Caleh Williams ou les choses com-

me elles sont, trad. de W. Godwin, Gen.,

1793, 3 vol. in-12.

IX. Instructions de morale, qui peuvent

servir à tous les homines, particulièrement

rédigées à Vusage de la Jeunesse helvétique,

Laus., et Paris, 1799, in-S".

Constant épousa, en secondes noces,

M"" de Gallatin ; les généalogistes ne

nous font pas connaître le nom de sa

première femme. Du premier lit sortirent

deux filles, Rosalie et Louise, et deux
fils, Juste, capitaine au service de Hol-

lande, tué à l'afi'aire de Turcoing en 1793,

et Charles, membre du conseil souve-

rain du canton de Genève. Du second lit

naquit Victor, qui fut élevé au corps des

cadets à Colmar. Lieutenant en 1788,

lieutenant des gardes suisses en 1790,

Victor Constant fut un des défenseurs

des Tuileries, le 10 août. Entré, en 1793,

au service de la Hollande, comme en-

seigne des gardes hollandaises, il devint

aide de camp de son cousin le général

Constanl-Villars,et fit, dans les armées
de la Hollande, de l'Angleterre et de la

Prusse, toutes les campagnes contre la

France jusqu'à la fin de l'empire. En
1816, il fut nommé lieutenant général

hollandais et, bientôt après, président

de la commission pour la délimitation

dos frontières. Le 13 juillet 1819, le roi

Guillaume lui confia le commandement
général des deux Flandres. Il avait épou-

sé, en 1797, Isabelle de Lgnden, qui lui

donna quatre enfants : Victor, qui entra

dans l'arlillerie; Charles; Guillaume,

qui fut placé dans la marine royale, et

Louise.
Pour épuiser nos renseignements sur

celte famille, si remarquable à divers

titres, il nous reste à parler du fils aîné

de David-Louis Constant.

Né à La Haye le 24 avril 17o0, Guil-

laume-Anne, baron de Conslant-Hebec-

que, seigneur de Villars-Mendras, eut

pour parrain le prince d'Orange et pour
marraine la princesse Anne d'Angleterre.

11 reçut donc au berceau le brevet d'en-

seigne aux gardes suisses. A l'âge de

douze ans, il fut nommé second lieute-

nant; à vingt-trois ans, capitaine com-
mandant; à vingt-six, colonel. Dans la

campagne de 1793, il emporta Lincelles,

le 18 août, à la tète des gardes suisses.

Cinq jours après, il obtint le comman-
dement d'une brigade. A la retraite de

ISIcnin, il ramena à Gand les débris de

l'armée. La même année, il se signala

au siège de Maubeuge. En 1794, il se

distingua tout particulièrement au siège

de Landrecies. Le 26 juin, pendant que

les deux armées étaient aux prises dans
les plaines de Fleurus, il emporta Fon-
taine-l'Evèque. La bataille perdue, c'est

lui qui fut chargé de couvrir la retraite,

et il reçut le conuiiandement en chef des

corps qui continuèrent à tenir la cam-
pagne. H fit échouer l'attaque des Fran-

çais contre l'île de Bommel. En l79o,

le gouvernement hollandais l'envoya

auprès de Pichegru pour négocier une
trêve ; mais il était trop tard ; les Fran-

çais avaient déjà occupé Amsterdam,
(Constant ne voulut point prendre du ser-

vice dans l'armée de la République fran-

çaise; il se retira à Brunswick avec sa

famille; cependant, après la restauration

de la maison d'Orange, il rentra au ser-

vice de son prince et termina sa car-

rière, peu après 1812, comme comman-
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dant des provinces de Liège et de Liin-

bourg.

Du mariage de Guillaume-Anne de

Constant avec Constance-Francine de

Li/mlcii, célébré en 1782, naquirent qua-

tre enfants : deux filles, Wii.uELMiNii:
;

Anni:tte, dame d'honneur de la reine des

Pays-Bas, et deux fils, Juste-Thierry et

JULES-TllIERRY.

Né à La Haye, 3 mars 1786, Juste-

Thierry entra, 1797, à l'académie mili-

taire de Berlin. En 1803, il fut nonunc

officier dans le régiment du prince Louis

de Prusse, et servit dans les armées

prussienne et autrichienne jusqu'en 1815.

A la conclusion de la paix, il retourna

en Hollande. Le roi Guillaume le nom-
ma major, puis commandant du 7'^ ba-

taillon de ligne, et, en 1821, aidc-ue-

camp du prince d'Orange, qui lui confia,

en même temps, le poste lionorable de

gouverneur de ses jeunes fils.

Son frère, Jules-Thierry, né en 1787,

fut également élevé à l'académie mili-

taire de Berlin; mais il entra au service

du Brunswick, en 1803, comme officier

de dragoiiô, puis en 180o au service de

Prusse. En 1811, il entra dans l'armée

wurtembergeoise et fit, avec le corps

auxiliaire fourni par la Confédération

germanique, la désastreuse campagne
de Bussie. Après la restauration, le roi

des Pays-Bas le nomma chambellan.

10. CONSTANT, famille d'origine fia-

mandc, transportée en France et en

Suisse. = Armes : coupé au l^r d'argent

à l'aigle de sable ; au 2° d'or', au sautoir

d'or.

Pierre de Constant, seigneur de La
Grange, homme d'armes des ordonnan-

ces du roi sous le duc de Jionillon, ca-

l)itaine d'infanterie et gentilhonune or-

dinaire du duc d'Alenron, n'ayant pas

eu d'enfant de sa première femme Jeanne

de Condc, épousa en secondes noces Ma-
rie de Rouira;/, qui lui donna un fils

nommé Jean, sieur de Trières. Du ma-
riage de ce dernier avec Suzanne Des

Marins naquit Ai.eaume de Conslanl qui

suivit hi cari'ière des nrmcs. Il épousa,

en 1021, Marie ^/6' VilMiolIr, fiUc deJo-

sias'/e Vi7/^'c/(o//e, seigneur di' Fontaine;

puis, en lG''r2, Madelaine, fille de Paul

Burtkc, s"" de Falaise et de Jeanne IJii-

raiilt de l'Hoinlol. Il laissa (juatrc en

fanls, Jean, Salomon, Suzanne et Anne.

CONSTANTIN [Haag, IV o2]. On lit

dans VHisL des martijrs par J. Crcspin

(éd de 1619, p. 13'^) celle de « Constan-

tin et trois autres, exécutez à Rouen »

on l.j'i2 '. En voici la substance: « \\\

nommé Constantin endura martyre en

ce temps en la dite ville de Rouan, avec

trois autres, ses conq)agnons, pour la

confession de la vraye doctrine de l'E-

vangile. Leur emprisonnement et la

procédure tenue contre eux a été des-

crito en vers françois j)ar un homme
docte du pays de Normandie*; mais

d'autant que succinctement nous trai-

tons l'histoire des Martyrs, nous nous

contenterons d'exposer leur mort bien

heureuse. Car c'est la vraye face en laquel-

le on peut contempler le plus beau du

pourtrait des Martyrs de Jésus-Christ

puisqu'autrement nous ne pouvons re-

présenter le surplus des autres parties

du corps et des circonstances de la pro-

cédure tenue contre eux. Quand ceux-ci

furent menez au dernier supplice en un
tombereau, à la façon usitée en France,

Constantin s'esjouissant dit à ses com-
pagnons: « V^rayment nous sommes
les balayures du monde, lesquelles puent

maintenant aux hommes de ce monde ''

:

mais resjouyssons nous, car l'odeur de

nostre mort sera plaisante et précieuse

devant Dieu. » Ce fut une voix prophé-

tique de laquelle le Seigneur es derniers

temps a montré le fruict et l'effet tel que
depuis on a veu au pays de Normandie
par la prédiction de son Evangile. » —
Le nom d'un Constantin (peut-être Ro-
bert Constantin, qui suit) est le premier

signé au bas de deux lettres adressées le

lu octob. lo64 à la Vén. C'° de Genève
par leconsisfoirederéglisedeCaen,pour

obtenir le retour d'Antoine Chevalier,

en Normandie (voy. ci-dessus col. 309).

Laisse'4, dit cette pièce élégante, « en-

flammer vos cœurs pour avoir compas
sion de nous qui, par le passé, abreuvés
d'eau trouble et puante, maintenant
mourons de soif de la parole de

Dieu, voire auprès de vous qui par sa

1. l'It aussi dans \'//isl. ecck's de T. de Bèze,
I, 29.

2. Aui-uiio ti-ncc do cet i-trU no s't.st i-iinsi'rvée.

3. Nous avons vu ci-des,'iu> d'autres excMni'Ios do
l'el usage «le conduire les huguenots uu supplice
dans le tombereau des vi'langos.
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grâce en avez la pure source et funlainc.

Nous vous supplions donc de roclief

très humblement pour toute cette pro-

vince, afdn de faire découler seulement

l'un de vos ruisseaux pour faire étan-

cher en partie nostre soif: nous per-

mettant obtenir de votre autliorité l'en-

voy de M. le Chevalier, lequel pour

estre du creu de nostre pays .... nous

est très nécessaire pour docteur, jjas-

tcur et ministre, dont le fruict et profit,

en redressant nostre université et ar-

rousant de l'eau de vie si grande pro-

vince, sera beaucoup plus grand qu'au

lieu qu'il lient en vostre ville, entre telle

nuiltiludc des perles du monde rassem-
blées soubs vostre seigneurie pour em-
ployer à l'œuvre du Seigneur »• (Bibl.

de Genève, mss 109 ;
— Bull. XVlll 29).

2. CONSTANTIN iRobert), philosophe

et érudit, [Haag, IV ol] naquit à Cacn
vers le commencement du seizième siècle.

Attiré à Agen par la réputation de J.-C.

Scaliger, il fut pendant quelques années

son élève et son commensal. Après la

mo-rt de son maître (1558), il se rendit

en Allemagne, fréquenta les écoles les

plus célèbres de ce pays, et retourna à

Caen en 1561, Il y fut nommé professeur

des belles-lettres. Trois ans après, il

se fit recevoir docteur en médcme. Au-

près de J.-r:. Scaliger, et surtout pen-

dant son séjour en Allemagne, il avait

adopté les principes de la Réforme. Il

essaya de les faire goûter à ses compa-
triotes; dans cette intention, il prit pour
texte de ses leçons de grec les Èpitres

de saint Paul ; mais de vives inimitiés s'é-

levèrent bientôt contre lui, et il jugea

prudent de s'éloigner de sa ville natale.

11 se retira dans le Béarn, pays presque

entièrement i)rotestant.

Là, il fut professeur de langue grec-

que à l'académie d'Orlhès et principal

du collège de cette ville. En 1571, il

était à ^Iontauban (Voy. Bull. III, 558)

où il avait été appelé pour diriger les

écoles publiques et pour y enseigner en
qualité de maître es arts. Depuis ce

moment il adopta cette ville pour sa

patrie. On le trouve, il est vrai, à Cas-

tres ' à la tète du collccre en 1582

1. Le 20 avril 1580, les consuls de Castres char-
gèrent le pasteur Arnaud de Marsan d'aller trou-
viir Constantin ii Moiitanban et de lui otfrir la di-

(Protocole de GulU. Constans notaire
de Montauban, 1582 — 87 f'^ 5); mais
ses affections et ses intérêts étaient à
Montauban. Le 21 octobre 1572, il épousa
Peyronne Itnbcrt (\m était de celte ville

(Etat civil de Montauban; >/wn«,7e.$ de
1567 — 1580, f" 45). Qiuilques mois au-
paravant, et dans les années qui suivi-

rent il fit l'acquisition de plusieurs

l)ropriétès situées dans les environs, en-
tre autres, en 1582, d'une métairie qui
avait appartenu à Hugues Bonenrontre.

C'est aussi dans celle ville qu'il maria
ses deux filles, l'une appelée Constantin
avec Ficrro Chain/jolive, le 27 juin 1.593,

et l'autre, nommée Jeanne, avec Jehan
Solenne, en 1597. Quand l'académie fut

fondée, il fut chargé d'y enseigner la

langue grecque dans la division de phi-

losophie; il continua en même temps
de remplir les fonctions de principal du
collège, auxquelles il avait été appelé
depuis une quinzaine d'années. 11 mourut
à Montauban, et non en Allemagne,
comme, sauf Chau/fej)ié, le disent toutes

les biograpliies. On en a une preuve
irrécusable. Le registre des sépultures

de Montauban, 1580-1628, f« 64, con-
tient l'acte de son décès : « Est décédé,

le 27 décembre 1605, Monsieur Robert
Constantin, professeur en la languegrec-
que, et sépulture le 28 du dit mois. »

Il aurait eu, au moment de sa mort,

cent dix ans d'après le Bucatiana, cent

trois ans d'après de Thou, et seulement
soixante-quinze d'après J.-J. Scaliger.

S'il faut s'en rapporter à Robert Cons-
tantin lui-même, il serait mort plus que
centenaire. En effet, dans un album dé-

crit par M. A. Claudin dans un de ses

catalogues de librairie et portant pour
litre Nïcolai vonSorgcn album amicorum,

on trouve son nom au bas de quatorze

lignes écrites de sa main « à l'âge de
cent ans », à ce qu'il dit lui-même. —
Après les détails rapportés plus haut

sur ses propriétés et sa famille, il est

inutile de faire remarquer que la Bio-

rection de leur collège. Constantin accepta et rem-
plaça Pieiie Dumas, devenu pasteur, dès l'année
suivante. Un bail, que nous avons sous les yeux,
lui lionne l'iiileuda)Wf! priiicipale sur le collège, n II

fera la première classe ». La seconde était tenue
jiar Pierre Loiiif/nes; la troisième par Pierre Bar-
laiilt ; la quairienie par Nicolas Le Gros, et la cin-

quième par Adrien de Hemont. — Archives de Cas-
tres (Pr.\di:l).



G07 CONSTANTIN G08

fimphic universelle se trompe en le fai-

sant mourir dans la misère et l'abandon.

Son testamonl qui prouve également

qu'il était au moins dans l'aisance, est

du^2o déc. lOO.'i (o« proloc. d'Elie Gi-

nesto, not. de Monlaiihan, f^* ;)27-;):U).

Les ouvrages im|)rimés du Robert

Constantin sont :

I. Aurelii Cornelii Cclsi de re medica

libri VIII ; Screni poema médicinale, et

Remnii poema de pomleribus et mcnswis,

cum Roberti Constantini annolalioni-

bus ; Lugduni, 1549, in-8° ; loGG, in-S";

autres éditions avec des notes de Casau-

bon et d'autres érudits, « edenle Thcod.

Janssonio ab Almelovecn, » Amstelod.

1687, in-S", et 1713, in-B".

II. Nomenclator insif/nium scriptorum

quorum lihri extant vel manuscripti, vel

impressi in hihliothecis Gallùr, indexque

totius bibliothecse atque pandecturum Con-

radi Gesneri; Paris, looo, in-8".

III. Annolationes et correctiones Lem-
inatum in Dioscoridem, ctAmati Lusi-

tani in Dioscoridis de malcria medica,

lib. V, Enarrutioncs ; Lugduni, loo8,

in-S",

IV. Lexicon f/rcco-lalinum ; Genevge,

Joan. Crispinus, 1562, 2 vol. in-fol. —
2" édit., Genève, Eust. Vignon, 1592,

2 vol. in-fol. — Il en avait préparé une

troisième édition revue et considérable-

ment augmentée qu'il laissa, à sa mort,

à l'académie protestante de Montauban,

et qui probablement n'a jamais été pu-

bliée. Ce dictionnaire grec, entrepris

d'abord par Pierre Gilles, augmenté
ensuite par Guill. Budé et Jacq. Tous-

saint, fut revu, complété et amélioré par

Robert Constantin qui y fit des change-

ments assez considérables pour pouvoir

en être regardé comme le véritable au-

teur. Moins complet et moins savant

que le Thésaurus rp-wciv linf/a,v de Henri

Estienne, il est d'un usage jikis com-

mode, les mois y étant classés par or-

dre alphabétique. On a tiré de ce grand

dictionnaire de quoi en faire un plus

usuel, publié sous ce titre : Lexicon

griPco-latinwn ex lldjcrti Constantini et

aliorum scriplis colketam (Genèvai), apud

Joan. Crispinum, 1566, in-4o. Ce lexi-

que a été depuis réimprimé i»lusieurs

fois.

V. SapplemcnUon laliiuc lin(juic, scu

dicliunnarium abslrusorum vocabulorum;

Genev.c, Eust. Vignon, 1570, in-4°. C'est

un supplément du dictionnaire latin

d'Ambroise Calepin.

\\. Throphrasli de historia plantarum

cu)n onnotationibu^ Jalii Csesaris Scali-

fjeri ; Lugduni, 1584, in-4". J.-C. Sca-

liger avait, en mourant, confié le ma-
nuscrit de cet ouvrage à Rob. Constan-

tin, et l'avait chargé de le publier. Ce-

lui-ci a ajouté à la fin des remarques
sur quatre livres de cette histoire des

plantes, sans y mettre son nom, mais
elles ont été réimprimées plus tard avec

son nom, jointes avec celles de J.-C.

Scaliger, à Amsterdam, 1644, in-f"'.

Robert Constantin laissa de nom-
breux ouvrages inédits. Il nous apprend

lui-même qu'il avait traduit en latin les

proverbes grecs d'Apostolius. D"après

Michel Neander, il avait promis de li-

ATer à l'impression Anliquitatam grxca-

rum et lalinarum libri III. — Thésaurus

rerum et verborum linçjua (jrœca per locos

Communes. — Compendiosa methodus stu-

dii Ungufe grœcœ et de ejusdum cum latina

comparalione, écrit qu'Ant. Teissier si-

gnale aussi sous ce titre : Supplonentmn

utriusque lingux atque eleyantisc, — De
accentuu)n (jrwcorum ratione brevis com-

mentatio. — Artificiosa tabula in qua fjrœ-

cx linguœ origines continentur. — Ant.

Teissier cite encore Aphorismi Hippocra-

lis versibus gr<vcis et latinis, — Ji liani

vnpcratoris misopogon, — Epistolœ in lin-

gucun latinam conversa; de ce même em-
pereur. — Que sont devenus ces nom-
breux manuscrits, dont MM. Haag n'ont

pu découvrir aucune trace ? Seraient-

ils enfouis dans quelque bibliothèque

d'Allemagne, comme ils semblent le

supposer? Le passage suivant de son

Testament pourrait peut-être joler quel-

que jour sur sujet : « 11 (Hob. Cons-

tantin) donne et lègue à l'académie

de la présente ville (Montauban) les

compositions des principaux docteurs

par luy faictes, qu'il a dans i,in cofl're

carré couvert de noir, parmi lesquelles

est la troisième rédaction de son lexi-

con grec tout augmenté, lequel légat

de comi)Osilions, il laisse soups le gou-

vernement des messieurs les inlendons

de l'académie, recteur et jtrofesseurs

d'iccUe, que veult leur estre délivré
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tout incontinent après son décès » (Pro-

tocole de 16U5 d'Elie Gineslc, 528). S'il

n'existait pas d'autres copies des ma-
nuscrits légués à l'académie de Mon-
tauban, on peut croire qu'ils périrent

au milieu des vicissitudes de cet éta-

blissement et surtout par suite de sa

suppression en 1685 et de la confisca-

tion de ses biens qui furent donnés à

des hospices. — Un Pline annoté par

lui faisait partie de la bibliothèque du
président Lamoignon. Mais on ne sait

ce qu'il est devenu,

3. CONSTANTIN (Pierre) , martyr,

brûlé à La Rochelle après avoir eu la

langue tranchée, en 1552 (ci-dessus I,

col. 263). La famille rocheloise de ce

nom fut nombreuse. Berthommée Con-
tantin épousa, 27 novembre 1564, au
temple de La Rochelle, Jacques Fouchier.

— Jehan, sieur de Champdeniers, maire
en 1582 , épouse Marguerite Guiton.

— Au siège de 1572, un Constantin fut

chargé de la direction de l'artillerie de

la ville. — (Pierre), pasteur à Saint-Su-

rin, 1594-98, député comme tel au synode
national de Montauban en 1594, de Sau-

mur en 1596, puis pasteur à Saint-Fort

en 1601, déposé en 1607. — ( ),

pasteur à La Rochefoucaud, 1631. —
(Pierre), procureur à Saintes , figure,

1698, avec ces armes : d'azur à l'aigle

ôployée d'or. (Richemond.)

4. CONSTANTIN Divers. (Anthoyne),

réfugié de l'évèché de Carpentras, habi-

tant de Genève, 25 avril 1558. — ( ),

régent au collège de Bergerac en 1614.

—
( ), pasteur à Nîmes en 1636;

son gendre, le sieur Paris, chirurgien,

demande, 14 mai 1636, un banc au tem-

ple. — (Etienne), admis au ministère

évangélique en 1659; pasteur à Saint-

Privat, 1659-60; à Saint-Quintin, 1660-

1662; à Genolhac, 1663-76; à Congéniès,

1676-78 ; à Aiguemortes, 1679-85; réfu-

gié à Neuchàtel après la Révocation. —
(Jacques), né à Nîmes, pasteur réfugié en

Prusse, 1695, et aumônier dans le régi-

ment de Varennes; inscrit en ces ter-

mes en tète do la liste des réfugiés de

Prentzlow : « M. Jacques de Constantin,

de Nismcs, pasteur de la colonie, la de-

moiselle sa femme et 3 enfants, » 1698
et 1700 [Dicterici]. — « D''-^ Constantin,

fille d'un ministre du Languedoc, » as-

sistée à Genève, 1695. — Deux Con-
stantin, officiers au régiment de Schom-
bcrg [Agnew]. — (Louise « fille du sieur

Louis et de Madelaine) Montsanglat, du
lieu de Valon, près Avallon en Bour-

gogne, Il morte à Lausanne, décembi'c

Î689.

5. CONSTANTIN (Abraham), excellent

peintre en émail et sur porcelaine, né à

Genève en 1785, de parents qui descen-
daient de Simon Constantin, épinglier

de Lyon, réfugié lors de la Saint-Bar-

thélémy et reçu bourgeois gratuitement,

le 30 avril 1577. Constantin apprit son
art à Paris. Il jouissait déjà d'une cer-

taine réputation, lorsqu'il se rendit en
Italie, où il s'appliqua, pendant plusieurs

années, à reproduire les tableaux des

grands maîtres qui décorent le palais

Pilti à Florence. Ces copies, acquises

en partie par le prince de Carignan,

forment actuellement une des collec-

tions les plus précieuses de la Galerie

royale de Turin. On y remarque sur-

tout le Saint-Jean, le portrait de Léon X
et la vision d'Êzéchicl, d'après Raphaël,

tous trois de la grandeur des originaux,

la Venus du Titien, la Fornarina de Ra-
phaël, et la Madonna délia Seggiola, les

trois à peu près d'un pied de hauteur;

tous ces émaux sont des chefs-d'œuvre

d'exécution. Constantin copia aussi le

portrait de Gérard, d'après le tableau de

la Galerie Pitti, et pour la manufacture

de Sèvres, la Madonna dcl Granduca, de

Raphaël, l'un et l'autre de la grandeur

des originaux. De retour à Paris, en

1826, Constantin fut nommé, par Char-

les X, en 1828, peintre de la Cour. En
1832, Louis-Philippe le chargea d'aller

copier à Rome les loges de Raphaël. Ses

copies de la Messe de Bolsena et de \'E-

eulc d'Athènes, qui parurent à l'Exposi-

tion de 1835, excitèrent l'admiration do

tous les connaisseurs. Aux tableaux que

nous avons mentionnés il convient

d'ajouter, comme des plus remarqua-

bles, le Bélisaire, VAmour et Psyché^

VEntrée de Henri IV à Paris d'après

Gérard, le prinec et la princesse Eugène

de Leuchtenberg, Louis XVIII, Alexan-

dre /S', le roi de Rome, les rois des Deux-

Sicilcs et d'Espagne, etc. Constantin s'es-

saya aussi dans la composlion. La Ga-

lerie de Turin possède de lui la Prise de

IV 20



011 CONSTANTIN — CONTET 012

Trnriiilnii, iiui lui avail éd'; coniiiiaïKlc

|iai- !•• piMiii^o du Carii,'iKiii, ilc|niis Cliar-

l'.'.s-Allicrl. Li\s portraits de noire ar-

tiste étaient telleiuciil rcclicrclié.s (|tril

dut, dit-on, en élever le prix do 60 à

100 louis pour diminuer le nombre des

solliciteurs. Pendant son séjour en Ita-

lie, il publia Idées italiennes sur qnel'jiies

tableaux célèbres, Florence, 1840, h\-H°,

11 est mort à Genève en 18oo (IIaag).

CONTAGEU (Raymon), « peignier de

laine, de Montauban, » réfugié à Berlin,

1698. — Gédéon de Contarjuet, lieutenant

dans l'armée hollandaise, 1700. — Ga-

briel Contagny, de Bourdeaux, 39 ans,

Anne, sa femme, 49 ans, et 4 enfants,

assistés à Londres, 1706. — Conkmson,

ancien de Téglise de Saint-Bartliôlemy

(Lot-et-Garonne), 1673 ; sa veuve, arrê-

tée et emprisonnée à Sainte-Foy comme
huguenote, par les cavaliers de Grillon,

1687. — Veuve David Contaneon, de

Montflanquin, assistée à Genève, 1697.

CONTANT (Jacques), apothicaire, na-

tif de Poitiers, se destina de bonne heure

à la pharmacie [Maag, IV 52]. Après

avoir fait de très bonnes études, il s'at-

tacha à l'apothicaire François Carré,

avec qui il parcourut l'Italie en 1582;

et au retour de ce voyage, il visita tou-

tes les provinces de France dans le but

de recueillir des plantes pour enrichir

son herbier. Le fruit de ces excursions

scientifiques fut une collection curieuse

non seulement de plantes, mais de pro-

ductions rares de la nature. Outre les

langues savantes. Contant possédait l'i-

talien, l'espagnol et le portugais. Il mou-
rut vers 1620, laissant un fds, Paul,

qui se voua avec non moins de passion

que son père à l'étude de la botanique.

Après avoir parcouru dilVérentes par-

tics de l'Europe, dans l'unique but de

s'instruire, PauF Contant, de retour à

Poitiers, y établit un jardin botanique

fort riche en comparaison de ceux qui

existaient alors en France. En 1608, il

fit imprimer un poème de 2,500 vers, sous

ce titre : Le Jardin et cabinet jioctiijue de

PaalCantant, apothicaire de Poitiers, in-8°

de 99 pag., sans l'éiûtre dèdicatoirc

adressée à Salli/ et |)lusieurs jjièces de

Vers, dont une ode à la louange de la

pliarniacic, dédiée à J)u Sin, apothicaire

<le Lu Uochelle. Dans co poème, où il a

pris Itii l'arlas pour modèle de versi-

lication, Paul Contant décrit les plantes

qu'il avait rassemblées et leurs vertus

médicinales, ainsi que les quadrupèdes,

les oiseaux et les poissons qui formaient

son cabinet. En voici le début :

Je cliante les beautés de la terre nouvelle,

Les émaux printaniers de sa rob; plus belle,

Je chante les vertus des plus mign;irdes fleurs,

Que l'aube au teint vermeil enfante de ses pleurs;

Je chante un beau jardin qui ne craint la froidure

Des gelés Aquilons, le temps ni son injure,

Mais qui tout vert, tout gai, tout riant et tout beau

S'éternise en mes vers en dépit du tombeau.

Dans l'épître dèdicatoirc, l'auteur an-

nonçait la suite dcson/«/Y/m.Elleappa-

rut efTectivemcnt sous le titre de Second

Eden à la suite d'un ouvrage de son

père, dont il fut l'éditeur et qui fut pu-

blié à Poitiers, 1628, in-fol., sous le ti-

tre : Les divers exercices de Jacques et

Paul Contant, père et fils, maîtres apo-

thicaires de la ville de Poitiers, ou sont

éclaircis et résolus plusieurs doutes qui se

rencontrent en quelques chapitres de Dio-

scoride. Les progrès de la science n'ont

laissé à ce livre qu'un intérêt de curio-

sité ; cependant on ne saurait sans iiijus-

tice refuser à Jacques Contant une cri-

tique assez saine et quelques découvertes

estimables. La part qui revient dans ce

volume à Paul Contant consiste en une

table des productions de la nature que

renfermait son cabinet, sous le titre de

Exarjocje niirabilium naturx ; en une table

des plantes de son jardin botanique sous

celui (le Synopsis planlarurn, et en son

Second Eden, longue nomenclature ri-

mée de toutes les plantes dont il est

question dans l'ouvrage de son père, et

dont il suppose Adam et Eve, après leur

expulsion du Paradis, occupés à former

un jardin.

Paul Contant mourut en 1632. Il avait

été marié deux fois, mais il ne laissa

qu'une fille du premier lit, laquelle

épousa François Carré, médecin estimé

de Poitiers, mort doyen de la Faculté

en 1630, et auteur de quelques pièces

de vers en latin et on français qui n'ont

jamais été réunies en volume. — Isaac

Contant, ministre à Thairé et La Jarric,

CONTET (PiiiunE de), seigneur de

Bruet, mciubro de rassemblée politique
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réunie à Luncl, 1613 (Tt 232). — Char-

les Cuntct, de Grenoble, né à Grenoble,

étudiant à Genève (G. Gontetus gralian.)

en 1()78, pasteur réfugié à Londres,

1689-93. — Jeanne de Sainf.-Mo.rtin,

veuve, et Marie Coidct sa fille, veuve,

assistées à Londres, 1702.

CoNTi, voy. d'Argencourt. — Ferry,

baron de Gonty, lo60 [Vil 172 b]. —
Jean, capit. des Gardes de M. de S.-Ro-

main, 1574.

GOiNTOUR (Guillaume de], chevalier,

conseiller du roi, trésorier des finances

à Montpellier, 1562-74; voy. Bull. 111,

228. — (Honoré), mort pasteur à Surgè-

res, 1593. — Joachim de Contrières,

« natifz du dioc. de Constance, en Nor-

mandie, -> habitant à Genève, juin 1555.

Pierre Convart, bourgeois et marchand
de Valenciennes, ancien (i maistre des

ouvrages de closture de la dite ville, »

martyr briilé, à Valenciennes, au mois

de janvier 1567 [Bull. XVIII, 274).

CONVENENT (André de), né à Orange,

le 24 février 1619, fut reçu docteur en

médecine à Tuniversité de cette ville en

juin 1642. Quelques années après, il fut

nommé professeur de philosophie à TA-

cadémie. On connaît de lui :

I. De possibilitate cutis, contra stalum

essentialem rcrum à Neotcrico introductum,

authore Andréa Convenentio ; Arausione,

Ed. Raban, 1666, in-4''; 2 feuill.prélim.

et 112 pag. Cet écrit fut réimprimé dans
le volume suivant.

II. Pkilosophia polcmica vetcrum et no-

vatoruni, contincns summum didacticse et

controvcrsias prsecipuas a probatis autho-

ribus agitatas ; Arausione, typis Ed. Ra-
bani, 1670, in-4o, volume composé de
4 parties, qui ont été probablement pu-
bliées séparément : 1" La logique, 77
pag. ;

2*5 La métaphysique, 65 pag. ;
3°

La philosophie, 195 pag. ;
4" De possibili-

tate cutis, 112 pag.; cette dernière repro-

duit Téditioti de 1666, page par page,
ou plutôt c'est cette édition elle-même
réunie aux trois précédents écrits. Voyez
notice sur les imprimeurs d'Orange, par
Martial Millet. (Nicolas).

Gabriel de Convenant, fils du précé-

dent [llaag, IV 53], fut conseiller au
parlement d'Orange et se réfugia dans le

Brandebourg, avec sa femme et 7 en-
fants. Frédéric P'" le nomma conseiller

de cour et de revision au tribunal qu'il

forma des débris du parlement d'Orange,

pour juger en appel les affaires concer-

nant les territoires de Lingen et de
Meurs qu'il avait acquis par héritage de
la maison d'Orange. Convenant mourut
à Berlin, en 1728, âgé d'environ 80 ans.

Sa veuve, Isabeau Bernard de Benicroix,

prolongea ses jours jusqu'en 1753 et

atteignit l'àgc de j93 ans. De ses sept

enfants, trois seulement sont connus :

une fille, nommée Louise, qui se maria
avec Charles -Octave de Marcomiay, et

deux fils, dont l'un mourut pasteur à
Butzow, et l'autre, du nom de Paul,
passa en Angleterre, où il desservit plu-

sieurs des églises fondées par les réfu-

giés. Il fut aussi membre du comité qui

se forma à Londres, sous la direction

de l'archevêque de Cantorbéry, du lord

chancelier et de Tévèque de Londres,
dans le but de répartir entre les minis-

tres pauvres une portion des secours

accordés aux réfugiés'. En 1740, il

épousa Judith-Anne de La Mer; nous
ignorons s'il laissa des enfants.

Jean de Convenent, autre fils du pro-

fesseur André, fut pasteur dans sa ville

natale, Orange, en 1700-1703. Il se ré-

fugia aussi dans le Brandebourg et fut

pasteur à Berlin de 1709 à 1715. 11 fut

ensuite appelé à Maestricht comme
« pasteur consolateur, » et mourut dans
celte dernière ville en 1716. (Reclam,

Mém. Idstor. sur la fondation de l'église

fr. de Berlin, p. 23 et 102.)

Il publia l'ouvrage suivant :

Histoire abrégée des dernières révolutions

arrivées dans la principauté d'Orange, qui

contient une briève description de cette

pfincipauté, les persécutions que le roi de

France a exercées contre ses habitants, une

fidèle relation du soulèvement des Cévennes,

et une liste de tous les protestants de cette

principauté qui en sont sortis par les ordres

1. Il avait pour collèi,'ues Etienne Abel, Pierre
Stcheliii; Pierre ÎVre/, qui remplissait les fonctions
de trésorier, et le pasteur Jacques-François Bar-
nouin (Voy. t. I, col. 863, Barnouin, n° 2). Ce pas-
teur Barnouin, qui desservit les églises de l'Artil-

lerie, de Leioester-Fields etde Soho, et qui épousa,
en 1731, Frédériqui'-Anne de Guérin, av;iit un
frère, nommé Isaae Jean, qui fut élu ministre de
Southanipton, le 9 juin 1736, et qui mourut, le

30 mars 1797, laissant sa chaire à Edouard Dupré,
plus tard doyen de Jersey. Isaac-Jean Burnouin
eut un fils, Jacquen-lionri, esq. de Pall-Mall, qui

fut nommé, eu 1809, directeur de l'hôpital des Ré-
fugiés.
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dû roi de France, avec un sermon sur ce

sujet, por J. Convenant, ci-devant pas-

teur do la maison de S. M. Britannique»

Guillaunio HI et de l'Église dOrange ;

Londres, Robert Hoger, 1704, in-8'^ Ce

livre, extrêmement rare et dont le ma-
nuscrit original se conservait naguère

dans la famille de MM. Nogens Saint-

Laurent, d'Orange, avocats, était un vi-

rulent pamphlet dirigé contre le gou-

vernement français. Plein d'invectives

contre le roi Louis XIV, le prince de

Conti et l'évêque d'Orange, il fut blâmé

et désavoué par les réfugiés orangeois

de Genève, réunis en assemblée tenue,

28 février 1704, dans la maison d'un

d'entre eux, Louis de Devron, ancien

conseiller au parlement d'Orange.

COP (Nicolas), né à Paris vers l'an

loOo, était le 3'- fila de Guillaume Cop
(en latin Copus, et probablement Kopp de

son vrai nom), savant bàlois qui avait

quitté son pays pour la France et qui

fut premier médecin des rois Louis XII

et François I""". Ce médecin avait quatre

fils : Jean, qui fut chanoine de Cléry et

resta en France; Luc, dont on ne con-

naît pas le sort ; Nicolas et Michel, qui

s'engagèrent dans les rangs militants

de la Réforme. Us n'y figurèrent, en
France, qu'un moment et pour dispa-

raître aussitôt; mais Nicolas fut le hé-

ros d'un épisode historique dont nous
avons parlé à l'occasion de la jeunesse
de Calvin (t. III, col. blo). Calvin et lui,

compagnons d'études, étaient liés avec
les gens de Paris les plus avancés dans
la profession des nouvelles doctrines re-

ligieuses. Or, Nicolas Cop, bachelier en

médecine, professeur de philosophie au
collège Sainte-Barbe depuis 1530, fut

élu à la dignité de recteur de l'Univer-

sité de Paris le 10 oct. 1333. Ce grand
honneur n'était que pour trois mois;
mais le trimestre échu au jeune profes-

seur s'ouvrit par un grave incident : la

Sorbonne venait de faire opérer une
saisie de livres défendus parmi lesquels

se trouvaient le Pantagruel de Rabelais

et un petit livre de piélé, le Miroir de

l'âme p'.'cheresse , composé par Madame
Marguerite, la propre sœur du roi Fran-
çois, celte douce femme d'un piétisme
exalté que nous avons vue aller si loin

dans les voies protestantes sous la di-

rection imprudente du bon évéque Bri-

çonnet (111, col. 1.30-134). Son Miroir,

loin d'être un ouvrage dogmatique, était

un simple livre de prières, copié sur les

manuels catholiques de ce genre, mais

qui s'en distinguait en ce qu'il conte-

nait r plusieurs traits non accoustumez

en l'Église romaine ». Il n'y était fait

aucune mention de saints ni de saintes,

ni de purgatoire, et la personne de la

Vierge y était complètement sacrifiée à

la gloire de Jésus-Christ. C'était donc
une théologie bien innocente, en appa-

rence; mais elle avait tellement irrité

les sorbonistes et autres orthodoxes,

qu'on avait ordonné la saisie en ques-

tion et qu'on était allé jusqu'à jouer dans
un collège une comédie où la princesse

Marguerite était représentée sous le per-

sonnage d'une « furie d'enfer ». Le roi

François se fâcha, et la Sorbonne fut

obligée de faire une sorte de rétracta-

tion. Grande joie dans le camp des lu-

thériens. C'est sur ces entrefaites que
l'ami de Calvin prit possession du recto-

rat. Suivant l'usage, il avait à pronon-
cer un discours le jour de la Toussaint
devant toute l'Université , assemblée
en corps dans l'église des Mathurins.

Calvin et lui, jugeant les circonstances

très favorables, complotère. ',de profiter

de cette occasion pour frapper un coup
de maître et d'insinuer dans ce discours

quelque apologie de la Réforme. Et, en
effet, Cop prononça devanL la docte

assemblée « une oraison qui luy avoit

esté bastie par Calvin d'une façon tout

autre que la coustume n'estoit » (Bèze,

Bist. eccl., I, 14). Ils purent croire d'a-

bord au succès de leur équipée ; mais,
plusieurs semaines après, Nicolas Cop
présidait une autre séance de l'Univer-

sité, lorsque les huissiers du parlement
de Paris se présentèrent pour appréhen-
der au corps le président. Son discours
avait été dénoncé sans bruit par deux
cordeliers, et le terrible parlement l'en-

voyait chercher pour comparaître à sa

barre. Il descendit de son eiège, quitta

sa toge rectorale et, au lieu de suivre

les huissiers, il courut à la porte Saint-

Martin par laquelle il sortit de Paris,

puis continua son chemin à pied jusqu'à

Bille, d'où il ne revint jamais. Ouant à

Calvin, on alla au collège de Fortct, où
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était sa chambre, pour Tarrôter ;
mais,

averti à temps, il était déjà parti
;
on

saisit seulement ses papiers où se trou-

vaient des lettres qui furent plus tard

fatales à plusieurs. Le commencement

du discours, écrit de la main de Calvin,

est à la Bibliothèque de Genève et a été

publié par M. Ilerminjard [Corresp. des

Réf., III, 418), qui donne aussi, n» 4o8,

une lettre de Nicolas Cop à Bucer, au-

quel il écrit, de Bàle, 5 avril 1534, des

nouvelles de ce qui se passe à Paris. —
Mich.Cop,le frère cadet de Nicolas, se re-

tira à Genève,où il fut longtemjjs pasteur.

COPIER (Antoine), consacré au mi-

nistère évang. à Nîmes, 23 déc. 1561 ;

demandé comme ministre par l'église

de Florac au consist. de Nîmes dès le

lOdécembre et demandé, le 17, par M. de

Curdet pour être ministre à Cardet. Ren-

voi de ces demandes au prochain synode.

COPPELET (Si rot), « masson, fils de

feu Pierre, natif du lieu de Cusinge ou

duché de Bourgogne «, reçu habitant de

Genève, 28 sept. 1556. — Biaise Copel-

let, « masson de Dussaugier en Téves-

ché de Langres », id. 22 nov. 1557. —
Simon Copillot « du bourg de Nouan, au

diocèse de Tours a, id. 10 sept. 1554.

COPPET, petite ville du pays de Vaud,
située sur le lac Léman , à trois lieues

nord-est de Genève; elle était le siège

d'une baronnie appartenant, dès 1484, à

la maison des seigneurs de Viry. La con-

quête bernoise, en 1536, la déposséda;
son château fut brûlé et sa terre vendue.
Celle-ci passa entre les mains d'un capi-

taine huguenot de France, Antoine de

Clerv/tnt, de la maison des de Vienne;

elle fut achetée ensuite par un autre Fran-
çais de la maison de Lendùjnières, qui
était en même temps bourgeois de Basle,
François de Bonne. Des Lesdiguières,
elle passa en 1621 à une famille qui était

de leurs clients, les Bellujon de Franche-
Comté (voyez ci-dessus t. Il, col. 239) et

en 1657 des Bellujon aux comtes de
Dohna. Au déclin du xviu<=siècle, c'étaient

les chefs de la famille lyonnaise et gene-
voise des Thellusson qui étaient barons de
Coppet, et qui, en 1780, le vendirent au
ministre d'État du roi Louis XVI, Jac-
quesNeckcr, père de la célèbre baronne do
Staël, dont les descendants sont encore
aujourd'hui en possession du château.

En même temps que le nom de Coppet

s'illustrait par cette longue série de pro-

priétaires seigneuriaux, il était porté

par d'humbles familles qu'on appelait

indistinctement Coppet, de Cop/jet ou Df-

coppet, parce qu'elles étaient probable-

ment originaires du lieu'. L'une d'elles

a laissé d'honorables traces dans l'his-

toire de la Réformation. Elle était établie

également dans ce même pays de Vaud,
au village de Suscevaz, près Yverdun.

Le savant zurichois Hans-Jacob Leu,

dans son Lexicon historique de la Suisse

(16 vol. in-4°, 1751), mentionne Michel
De Coppet, de la ville d'Vverdun, comme
ayant été, en 1554, premier ministre ré-

formé de Montagny dans le bailliage de

Granson , et Jean-François De Coppet,

docteur en médecine, auteur d'une dis-

sertation : De mesenterio vapuUinte, pu-

bliée à Basle, in-4'', en 1712. Il faut y
joindre François et Nicolas de Coppet,

originaires de Suscevaz, reçus bourgeois

d'Yverdun le 5 sept. 1588 (Crottet, An-
nales d' Yverdun, p. 608). On trouve aussi,

dans les minutes des notaires de Genève,

en 1659 : «Jean-Pierre, fils de feu Georges

de Coppet, de la ville d'Yverdun, maistre

tailleur d'habits », marié à Gabrielle de

Choudens, et en 1668 : « Philippe, fils

de feu Jacob Malleau, de Montagnac en

Languedoc, maistre tailleur d'habits »,

marié avec Elisabeth Decoppet (Esaïe

Morel,not.I,9etVI, 110). M.JulesCha-
vannes cite Abraham-Louis Decoppet (Lei

Réfuijiés français dans le pays de Vaud :

Laus., 1874, page 154) comme ayant été,

en 1738 et 1739, titulaire d'une fondation
pieuse qui avait été créée au commence-
ment du xviii^ siècle à Vevey, par un ré-

fugié, M. de Montlune, en faveur d'un
pasteur qui devait sortir du Refuge ou
avoir exercé les fonctions pastorales en
France. Cet Abraham-Louis s'est acquis
une notoriété de savant. Né à Chàteau-
d'Oex, 4 avril 1706, il manifesta dès son
enfance un goût très vif pour la bota-
nique et la médecine, mais ses parents
le destinaient à l'état ecclésiastique. Il

fit ses études à Lausanne et à Genève-
et devint, en 1738, pasteur de Montreux
en même temps qu'il se chargea du ca-

téchumènat de l'église de Vevey. En 1743,

l.tCepenHantJ on| trouve [aussijéi-rit Descoppet,
ce qui conduirait h quelque sens rurul.



619 COQUERKL 020

il fui appolô ù régliso Jo Rossinières.

Une violente épidémio ayant, en 1740,

décime le village do Chàleau-d'Oex, pa-

roisse voisine, il trouva dans celte cir-

constance l'occasion do faire paraître à

la fois un rare dévouement et des con-

naissances médicales 1res sûres. Nommé
premier pasteur d'Aigle en 17o2, il con-

serva ce poste jusqu'à sa mort, 10 août

178o. Ami du grand Haller, qu'il accom-

pagnait dans ses excursions scientifiques,

Abraham Docoppet s'est fait une réputa-

tion de botaniste. Il a écrit en collabo-

ration avec le docteur Ricou, médecin à

Box, un Essai d'une collection des noms vul-

gaires ou patois des principales plantes de la

iSuisse, inséré dans les Mémoires de la So-

ciété économique de Berne, 1764. C'est un

membre do la même famille, Auguste-

Louis Decoppet qui, après avoir fait ses

études à la Faculté de Montauban, exerça

le ministère pastoral à Alais, 1803-1869,

et fut ensuite appelé à Paris en rempla-

cement de M. le pasteur Rognon, décédé.

Il est actuellement l'un des trois pasteurs

de la paroisse de l'Oratoire. Il a publié

une Histoire sainte, un Catéchisme élémen-

taire, un volume de Sermons, des Poésies

de la Bible traduites en vers français, Pa-

ris-protestant, un vol. de Méditations pra-

tiques, 2 vol. de Sermons pour les enfants

(traduits en anglais, allemand, danois,

hongrois et hollandais), enfin plusieurs

traités religieux. — Dans le martyrologe

de Crespinesi inscrit (édit. de 1619, fo796) :

« Antoine Coppet, dit le manchot, mer-

cier, âgé de 42 ans environ >>, comme
ayant été massacré à Lyon, en 1572, à la

Saint-Barthélémy.

1. COQUEREL. Sur les registres du

temple de Gharenton, à la date du

30 mai 1077, était inscrit le mariage do

Charles-Paul Coquercl, peintre, iils do

Charles Coquerel, entrepreneur de bâti-

ments, et do Madeleine Choisy, avec

Anne-Marguerite, âgée de 20 ans, fille

de NicolasPo/7('/(«, peintre on miniature,

et d'Elisabeth Br/tours. Les deux époux

firent baptiser au même temple, 7 jan-

vier 1085, une fille, Marie-Anne.— Louis

de Coquerel, imprimeur protestant à La
Rochelle, 1085 (iy**//. VII 274).— lly avait

aussi une ou plusieurs familles Coque-

rel dès le xv" siècle, ù Rouen', (ju'au-

1, Hector Coquerol, conseillor du roi, l'un des

cun document, il est vrai, ne nous per-

met de supposer protestante, mais dont

Tallemant îles Réaux nous fait connaî-

tre un membre comme étant renonmiô

dans l'art de bien dire. Nous voulons

parler de l'anecilote suivante, insérée à

la suite des Historiettes, au chapitre des

Naïfvelez, anecdote qui, pour être sau-

grenue, n'en constate pas moins un fait :

« Un maquignon, de Rouen, voulant van-

ter son cheval, dit : « Il a la bouche ad-

tt mirable et a, pour tout dire, une
» bouche de Coquerel. » C'cstoit un ad-

» vocal célèbre en Normandie. »

2. COQUEREL, famille originaire de

Normandie, dont les membres, au xvni"

siècle, étaient catholiques et exerçaient,

dès longtemps à Rouen, la profession do

jardinier-fleuriste.

I. Martin-Laurent Coquerel, qui la

représentait, eut de son mariage avec la

fille d'un pauvre genlillàtre des environs,

nommé Bachelet, huit enfants dont les

noms de baptême attestaient l'ardeur de

ses croyances religieuses. La plus jeune

do ses filles, Monique, fit un beau ma-
riage et fut la première, entre les Co-

querel, amenée par les circonstances ro-

manesques dans lesquelles celle union

s'accomplit à professer ouvertement le

protestantisme. Elle épousa, 17 juillet

1773, l'héritier d'une ancienne famille

de robe, Augustin Thomas, petit-fils de

Pierre Thomas, seigneur du Fossé, l'ami

de Pascal, de Nicole et des jansénistes,

rédacteur des Mémoires de Port-Royal et

compagnon de tous les labeurs de Lemais-

tre de Sacy et de Le Nain de Tillemonl.

Comme il arrive souvent dans les familles,

le jeune homme, prenant le contre-pied

des doctrines qu'il avait vu et entendu

professer par ses pères, se fit protestant

et ardent républicain'. Son mariage
étant fort mal vu de sa famille, il pas-

commissaires ordonnés k tenir l'eschiquier de Nor-
mandie k Rouen, M53. — Jacques Coquerel, es-
cuier, advocat en la cour k Rouen, 1037. (Bib. nat.
pièces orig. 19022, no» 1 et 9.)

1. Voici un acte tiré des archives de la commune
de ForgL's-les-Euux, près Rouen, et piibl. par
M. Kdni. Le Ulant, dans la revue intit. le Corres-
pondant (lS7i). «Ce jourd'hui est comparu (30 brum.
an II) le citoyen Augustin-François Thomas, domi-
cilié en la conun. du Fossé, cant. de Forges, lequel

a déclare que, tier de l'honorablo titre d'homme
libre et d'être républicain, il veuiiit déposer sur le

bureau ses vains titres, paperasses, dignes mome-
ries de la féodalité, de la vanité, de l'orgueil et do
la tyrannie, pour être livrés aux flamme-;,» etc.
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sa en Angleterre avec sa jeune femme.

Là ils rencontrèrent secours et synipa-

lliie auprès de la femme et des filles d'un

militaire retraité, Charles Williams, qui

résidait à Aberconway, dans le pays

de Galles. Lorsque plus tard les tribu-

naux les eurent réintégrés dans la pos-

session de leurs biens, ils attirèrent as-

sez souvent à leur château du Fossé leurs

anciennes protectrices pour que ces rela-

tions amicales aboutissent au mariage du

oeveu de Monique, ATHANASE-Marie-Mar-

tin Coquerel, avec miss Cécilia Wil-

liams,

IL De cette nouvelle union naquit, à

Paris, le 17 août 179u, le futur pasteur

de l'église réformée, ATUANASE-Laurent-

Charles Coquerel. Ce furent son aïeule et

ses tantes maternelles qui, à cause de la

mort prématurée de ses parents, se char-

gèrent de son éducation. Dès son enfance,

il fut nourri de traditions huguenotes et

libérales, car les dames Williams des-

cendaient de covenantaires écossais

qui avaient combattu contre Charles

Stuart, et se trouvaient alliées à une

famille do marchands de la Rochelle, fixés

dans la Grande-Bretagne depuis la ré-

vocation de l'éditde Nantes; ensuite son

grand-oncle,Augustin du Fossé, avait pro-

testé au sein du consistoire de Rouen
contre la tyrannie des confessions de foi

et défendu, dans une série d'opuscules,

les thèses unitaires. La profondeur des im-

pressions qu'il puisa dans ce pieux com-

merce ne fut certainement pas étrangère

au désirressenti par lui et son jeune frère,

Charles, de consacrer leurs forces au

service de l'Eglise réformée de France.

Miss Helena Williams était poète à ses

heures, et ce fut avec une douce émotion
que son neveu et son petit-neveu, Atha-

nase Coquerel fils, entendirent à diverses

reprises chanter un bel hymne d'elle,

dans plusieurs églises de l'Angleterre et

des Etats-Unis. Aussi M. Coquerel s'ac-

quitta-t-ild'un pieux devoir de reconnais-

sance lorsqu'en 1829 il dédia à sa mé-
moire ses « Esquisses poétiques de l'An-

cien Testament ».

Pendant les années qui précédèrent

la Terreur, les dames Williams avaient

réussi à grouper autour d'elles plusieurs

hommes des plus distingués : Al. de

Humboldt, dont l'amitié ne se démentit

pas dans les circonstances les plus crili-

(|ucs, les deux Chénier, Ginguené, Ber-

nardin de Saint-Pierre, J.-B. Say, le

peintre Gérard, l'évèque républicain Gré-

goire, les pasteurs Rabaut-Saint-Etiennc,

Marron, Jean Monod. L'intelligence déjà

vive et ouverte du jeune Athanase se

développa rapidement dans un milieu

aussi propice; ce fut dans le salon hos-

pitalier de ses tantes qu'il contracta avec

M. Frédéric Monod, son aîné seule-

ment d'une année, des relations d'amitié

assez solides pour qu'elles ne pussent

jamais être altérées par les plus graves

dissentiments dogmatiques.

Les deux frères, après avoir séjourné

quelque temps dans une pension de Ge-

nève, furent envoyés, en 1811, à Montau-

ban, pour s'y préparer en vue du saint

ministère, mais Athanase fut le seul qui

poussa ses études jusqu'à leur complet

achèvement et obtint, en 1816, le grade

de bachelier en théologie, après avoir

présenté une thèse sur 1' « Existence de

Dieu prouvée par la contemplation de

l'univers j>. Lorsque, après une absence

de cinq années, il revint à Paris, sa fa-

mille se trouvait dans une situation pé-

cuniaire des plus pénibles; il s'efforça

aussitôt de lui être utile, en aidant miss

Helena Williams dans sa traduction des

œuvres de Humboldt et ses autres pu-

blications ; mais, malgré l'ardent désir

qu'il éprouvait d'une position stable, il

n'en refusa pas moins une place avanta-

geuse de pasteur à Saint-Helier, dans l'île

de Jersey, qui lui avait été ofierte à cause

de sa parfaite connaissance de la langue

anglaise; il ne voulait pas prendre des

engagements contraires à sa conscience

et signer les 39 articles de la confession

anglicane. Peu après, le 2 nov. 1817,

lors de la célébration, par l'Eglise réfor-

mée de France, du jubilé triséculaire

de la Réformation, il occupa la chaire

de l'Oratoire et choisit pour texte le

prophétique avertissement adressé par

Gamaliel au sanhédrin. Son discours,

malgré d'inévitables défauts de jeu-

nesse, se distinguait déjà par cette élé-

vation de pensée et cette ampleur de style

qui lui ont assuré une place si honora-

ble parmi les orateurs contemporains.

La hardiesse de ses idées dogmatiques,

qui lui avait interdit l'accès de la Grande
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Bretagne, était faite tout au contraire

pour lui ouvrir lo chemin des Pays-Bas.

Le vieil ami de sa famille, M. Marron,

qui était lui-même Hollandais et avait

rempli, à Paris, les fondions de cha-

pelain de son ambassade avant de de-

venir le pasteur de la nouvelle commu-
nauté reformée, l'engagea à se rendre à

Amsterdam pour y donner des prédica-

tions pendant un intérim de quelques

semaines; son succès fut si complet que

ies membres de la paroisse vacante ne

voulurent plus d'autre conducteur spiri-

tuel et que les professeurs de Leyde et

d'Utrecht lui demandèrent de célébrer

une fois par mois le service divin dans

les chapelles de leurs Universités. Arrivé

en Hollande, pour un séjour de quelques

semaines, le jeune ministre s'y vit retenu

par la sympathie universelle, et n'y

demeura pas moins de douze années,

de 1818 à 1830. Ce séjour à l'étranger fut

des plus féconds pour son développement

spirituel. Appelé à prêcher tous les quinze

jours devant un auditoire d'élite, devant

les descendants de ces réfugiés qui, depuis

la révocation de l'EditdeNantes, avaient

tenu à être édifiés dans leur langue ma-
ternelle pour conserver toujours un lien

avec leur première patrie, il justifia la

confiance qui lui était témoignée par les

qualités non seulement les plus brillantes

mais les plus solides, et surtout par une

méditation approfondie des saintes Ecri-

tures. L'orateur, qui plus tard déploya

une si remarquable facilité d'improvisa-

tion, se fit, pendant cette première partie

de son pastorat, un devoir d'écrire et

d'apprendre par cœur tous ses discours.

L'un d'eux, sur 1' «Avenir des enfants»,

prononcé en 1820 à l'occasion de la nais-

sance de son fils aîné, produisit une si

vive impression que la famille royale

l'invita à le répéter dans la chapelle de

La Haye et que la princesse d'Orange se

le fit transcrire pour son édification per-

sonnelle. Les deux premiers volumes de

sermons que publia M. Coquerel pa-

rurent en 1819 et en 1829 à Amsterdam,
en partie pour satisfaire ses nombreux
auditeurs, en partie aussi i)0ur réfuter

de la manière la plus probante les accu-

sations d'incrédulité que commnirait à

répandre contre lui le parti orliiodoxc.

L'érudition théologique, à la fois si

sagace et si minutieuse, de la Hollande

fut mise par lui largement à profit dans

sa « Biographie sacrée «(quatre volumes
dans la première édition, Amsterdam,
1826 ; deuxième édition, complètement

refondue en un gros volume in-4o, Paris

1837), ouvrage des plus consciencieux

et des plus substantiels, dépassé sans

doute de tout point par la critique ac-

tuelle, mais qui, à l'époque de son appa-
rition, combla dans la littérature du pro-

testantisme français une sérieuse lacune.

Le même intérêt scientifique l'inspira

dans sa lettre à son frère Charles sur les

hiéroglyphes (1828, une deuxième parut
en août 1833 dans les Annales de phi-

losophie chrétienne], où il s'efTorça d'u-

tiliser, pour une interprétation plus saine

de l'Ancien Testament, les découvertes

de l'Egyptologie. Ce fut également dans
cette période qu'il jeta les premières

bases de son « Cours de religion chré-

tienne », de son « Christianisme expéri-

mental », et qu'il rassembla les maté-
riaux d'un ouvrage que les travaux

toujours croissants de son ministère

l'empêchèrent de mener à bonne fin,

r « Histoire de la Providence », qui au-
rait devancé la solide apologie de Bun-
sen, « Dieu dans l'histoire ». Dans une
sphère plus modeste, il traduisit, en 1829,

de l'anglais, pour l'édification des petits

et des simples, les belles hymnes de
Madame Barbauld, une amie de miss
Williams. Son activité littéraire se ma-
nifesta enfin par une collaboration assi-

due aux « Mélanges de religion et de

critique » de Samuel Vincent, aux « An-
nales protestantes », aux « Archives du
christianisme », à la « Revue protestante »,

successivement dirigées par son frère

Charles.

Athanase Coquerel, malgré la consi-

dération dont il était entouré en Hollande
ne désirait rien aussi ardemment que de
consacrer ses forces au développement
de l'Eglise réformée de France, où ses

ouvrages théologiques étaient appréciés

selon leur juste mérite et où sa réputa-

tion d'orateur chrétien s'afTermissait

toujours davantage. Déjà, en 1823, le Con-
sistoire de Bordeaux lui avait adressé à

une forte majorité un appel au(iuel il se

montra très sensible, quoiqu'il ne crût

pas pouvoir l'accepter; en 1830, il fut de
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nouveau question de lui pour remplir à

Montaiiban la chaire de morale évangi'-

liquc et d'éloquence sacrée, laissée va-

cante par la mort de M. Frossard. M. Cu-

vier, alors chef de la section des cultes

non catholiques, qui l'entendit prêcher

lors de son passage, résolut d'assurer à

l'église de Paris le concours d'un pré-

dicateur aussi éminent et le fit agréer

comme suffragant de M. Marron, alors

octogénaire; le 7 septembre 1832, il était

nommé pasteur titulaire en remplace-

ment de son vénérable ami. Trente-huit

années de sa vie furent données par lui

avec un dévouement sans réserve à cette

église dont ne parvinrent à le détacher

ni la souffrance ni l'injustice. 11 revint

dans sa ville natale le jour même où en

sortirent pour toujours les Bourbons et

où les rues étaient encore obstruées par

les barricades de la révolution victo-

rieuse.

Réorganisée officieusement, dès l'an

1787, par les soins de Marron et de Ra-
baut-Saint-Etienne, officiellement en

1802 par la loi de germinal, l'église de

Paris n'était pas encore sortie, en 1830,

de la période de formation. M. Coquerel

nourrit la sainte ambition de lui recon-

quérir une place digne de son glorieux

passé; quelques années ne s'étaient pas

écoulées que, grâce à l'éclat de sa parole,

à la vigueur de sa plume, à l'excellence

et à la multiplicité des œuvres dont il prit

l'initiative, il avait réussi à grouper des

adhérents épars, à fonder des écoles et des

lieux de culte, àcréeràla bienfaisancedes

ressources nouvelles, à ouvrir au Pro-

testantisme progressif une splendide

carrière. De l'aveu même de ses adver-

saires (Témoignage, 18 janvier; Revue
chrétienne, 4 fév. 1868), il assura à la foi

Chrétienne une notoriété et lui gagna,
dans la société cultivée, des sympathies
telles qu'elle n'en avait jamais possédé
dans une aussi large mesure depuis la

révocation de l'édit de Nantes. Parmi
les plus précieux témoignages de son
activité pastorale nous citerons: la réor-

ganisation du culte de l'église Sainte-

Marie, jusqu'alors peu fréquenté parce
qu'il était mal desservi, et l'ouverture,

avec l'aide de quelques personnes pieu-

ses, d'un lieu de culte à Batignolles
(2o déc. 1833). Très préoccupé dès son

retour à Paris, de l'instruction religieuse

de la jeunesse et des déficits qu'elle

offrait pour les élèves protestants, il

profita de l'amitié du pédagogue distin-

gué qui dirigeait l'institution de Saint-

Victor, depuis collège Chaptal, pour y
donner, à partir de 1831, des cours très

suivis et fut nommé en 18'il aumônier

du collège Henri IV, sur la demande des

parents libéraux qui désiraient pour

leurs fils un enseignement conforme à

leurs propres croyances. Entre les nom-
breuses associations charitables, la so-

ciété biblique et la société pour l'ins-

truction primaire furent celles qui l'inté-

ressèrent au plus haut degré et aux-

quelles il accorda le plus volontiers le

concours de son éloquence.

Athanase Coquerel vivra surtout com-
me grand orateur et ceux qui l'ont suivi

pendant sa longue carrière n'oublieront

jamais sa parole austère, chaleureuse

et énergique, la sympathique largeur de

la pensée, son ardent désir d'appro-

prier les vérités éternelles de l'Evan-

gile aux plus légitimes aspirations de la

société contemporaine. Ses sermons fu-

rent suivis par beaucoup de personnes

pieuses et éclairées, qui, sans appar-

tenir officiellement à la même église,

éprouvaient le besoin d'un culte en es-

prit et en vérité
;

plusieurs catholiques

de naissance furent amenés par lui à

faire profession publique de protestan-

tisme. Si Adolphe Monod fut pendant la

même période, dans l'église de Paris,

le plus éloquent défenseur des doc-

trines du Réveil, Athanase Coquerel mit

sa gloire à prêcher un Christianisme

humain et progressif qui s'adressait

avant tout à la conscience et développait,

en les rajeunissant, les immortels prin-

cipes de la Réforme. Avant même qu'il

eût commencé son discours, il avait pro-

duit sur son auditoire une salutaire im-

pression par l'autorité avec laquelle il

lisait nos vénérables liturgies ; obligé,

depuis son retour à Paris, par les acca-

blants devoirs de son pastoral, de recou-

rir à l'improvisation, il se préparait à

sa tâche par une méditation assidue de

son sujet, en résumait les grandes li-

gnes dans une brève et substantielle

analyse et n'abandonnait au hasard du

moment que les mots, servi comme il
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l'était par uno forte culture classique ot

uno impi'i'lurbablo corruclion de lan-

gage. l*LMi{Jaiil un ministère qui a durô

près d'un demi-siècle, Atlianase Coquo-

rel est monlô en chaire 1GGU fois : le

premier sermon qu'il prêcha à Monlau-

ban comme étudiant, le 14 janvier 1813,

avait pour texte les paroles mômes que

sa veuve, cinquante-six ans plus tard,

inscrivait sur les lettres qui annon-

çaient son décès. « Bienheureux sont

coux qui meurent au Seigneur. » Le

dernier qu'il ait pupréparercntièrement

et dont le thème était « l'Attente do la

Moisson, » fut prononcé à l'Oratoire le

17 février 18G7 : quelques semaines plus

tard, le 19 avril, il se Ut entendre pour la

dernière fois, dans le mémo temple, sur

une parole de Jésus qu'il aflectionnait

tout particulièrement et dont, mieux que

tout autre, il faisait sentir les inson-

dables profondeurs :« Femme, voilà ton

fils. » Un a trouvé parmi ses papiers

893 sermons dont 292 écrits en entier

et le reste sous forme d'analyses suffi-

samment développées pour servir au

besoin de thèmes à de nouvelles prédi-

cations. Sur ce nombre, 90 ont été pu-

bliés et comprennent la matière de six

volumes ; la substance de 110 autres a

été concentrée en un volume sous le

titre plus familier de « Méditations »

(18o9J ; 10 enfin ont paru détachés.

Parmi ceux qui furent le plus remar-

qués, nous citerons : « le Salut dans

toutes les églises » (1840); trois discours

sur « le pauvre et le riche )),à l'occasion

des utopies sociales (1848) ; « la Mort

seconde et les peines éternelles, » dirigé

contre le dogme barbare de l'irrémissi-

ble damnation des pécheurs (18ul) ; deux

discours prononcés lors de la consécra-

tion au saint ministère de ses deux fils

Athanase'et Etienne (Nîmes 1843; Pen-

temontl8u3); « les Ames qui périssent»

(18ij3), une profession d'universalismo

chrétien) à laquelle Adolphe Monod crut

devoir répondre la même année par son

sermon sur«rExclusivismeou l'Unité de

la foi »); « la Liberté chrétienne et l'Au-

torité, * prêché à l'Oratoire, le 13 mars
18G4, à l'occasion de la destitution de

M. Ath. Coqucrel, fils. Son fils aîné,

dans la pieuse notice \\i\v lui insérée

dans le Lien (18-25 janvier 18G8), s'est

Iilu à relever le nombre des actes pasto-

raux accomplis par M. Coquerel père :

savoir 441 services funèbres, 1,282 ma-
riages dont plusieurs mixtes, 2,070 bap-
têmes ; le ohilfre des catéchumènes reçus

par lui s'élève à 1,238, jtarmi lesquels

figurent d'assez nombreux prosélytes.

A côté de cette carrière oratoire, Atlia-

nase Coquerel en remplit une littéraire,

tout aussi féconde. Parmi les ouvrages
qu'il composa depuis son retour en
France, nous indiquerons : 1° Cours de
religion chrétienne à l'usage de ses ca-

téchumènes (Paris 1833, deux éditions

subséquentes) ;
2° « Histoire sainte et

analyse do la Bible », destinée à des

élèves iilus jeunes (Paris 1839, trois

éditions subséquentes) ;
3° « Lettre à

M. Guizot » toute vibrante de la pas-

sion huguenote à propos d'un article

inséré par l'illustre homme d'Etat dans
la Bévue Française sur «. le Catholicisme,

le Protestantisme et la philosophie en
France » (1838 in-18) ;

4° « Lettre à un
pasteur sur l'organisation des Églises

réformées » ;
^° « l'Orthodoxie moderne »

dans laquelle l'auteur, avec un ingénieux

à propos, montre combien la conception

libérale du christianisme se rapproche

davantage des enseignements de l'Evan-

gile que les dogmes du xvi^ siècle remis

en honneur par la théologie du réveil

(1841) ; G'^ « Réponse au docteur Strauss ->

à propos de la vie de Jésus, une des ré-

futations tout ensemble les plus modé-
rées et les plus solides qui aient été

faites de ce livre célèbre au point de

vue de l'ancien libéralisme (1841) ;

7" « Lettre à M. le pasteur Juillerat » à

propos de la société dite des Intérêts

généraux qui se proposait de rétablir

dans l'église réformée de France une
confession de foi et d'en exclure tous

les pasteurs opposants (1842, 2 édi-

tions); 8° « Lettre à l'archevêque de

Lyon » sur la querelle de l'Université et

de l'Episcopat (1844) ; O*' Le « Christia-

nisme expérimental, » essai d'une dog-

matique progressive, qui s'elTorçait de

légitimer l'évangile par son accord avec

la conscience et la raison humaines et

substituait, à l'autorité en matière reli-

gieuse, la méthode du libre examen

(2 éditions, 1847 et 18GG) ;
10" Deux bro-

chures polémiques à propos d'un nou-
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voau culte institué par l'Eglise romaine

en rhonneur de la Vierge Marie : « le

Culte do la Vierge », « un dogme nou-

veau concernant la Vierge Marie » [I800) ;

11° «Traité des mariages mixtes» (l8o7)
;

12'^ « Christologie » ou c essai sur la

personne et l'œuvre de Jésus » dans le-

quel l'auteur, par une inspiration géné-

reuse, cherchait à réunir les diverses

églises sur un terrain commun de con-

ciliation et remplaçait les formules

vieillies do Nicée par les thèses à la fois

plus simples et plus conipréhensives de

i'unitarisme (I808) ; IS» « Observations

pratiques sur la prédication, » l'œuvre

d'un maître où la piquante bonne grâce

du style rehausse encore la sagesse des

conseils (1860) ; 14° « Création de deux

nouvelles places de pasteur dans l'église

réformée de Paris », une vigoureuse pro-

testation contre l'abus qu'une faible ma-
jorité orthodoxe faisait de son pouvoir

vis-à-vis d'une importante minorité libé-

rale (1860); lo° (( Projet de discipline

pour les églises réformées de France »

(1861) ;
16° « Athalie et Esther de Racine

avec un commentaire biblique » excel-

lent et auquel M. Paul Mesnard a fait

de larges emprunts dans son édition

des « Grands Ecrivains de la France »

(1863). M. Coquerel aimait à se délasser

des fatigues de la cure d'âmes et des

austères labeurs du cabinet par de gra-

cieuses compositions poétiques dont il a

réuni quelques-unes (poème du « Calen-

drier, » drame biblique d'Azael] tandis

que la majeure partie est demeurée iné-

dite. La plupart de ses ouvrages ont été

traduits en hollandais, en anglais, en

allemand, en danois, voire même en

espagnol et en magyar.
11 nous reste à mentionner briève-

ment la circonstance que M. Coquerel ap-

pelait lui-même l'épisode politique de

sa vie, épisode des plus honorables et

qui n'interrompit pas un seul jour sa

longue carrière de pasteur. En 1847,

lorsque personne encore ne croyait au
renversement du roi Louis-Phileppe mal-

gré l'imminence de la catastrophe, il

avait écrit dans son « Christianisme expé-

rimental » : La meilleure forme de gou-

vernement doit être cherchée dans l'é-

vangile; je crois que l'évangile est

profondément républicain. La sincé-

rité de ses convictions libérales, jointe

à l'éclat de son talent, le désignait

tout naturellement au choix des élec-

teurs. Plusieurs hommes politiques in-

fluents estimaient qu'il serait opportun

d'introduire, dans la nouvelle assem»

blée constituante, deux ecclésiastiques

appartenant l'un à l'église romaine,

l'autre à l'église protestante, pour dis-

cuter en connaissance de cause les

changements qu'il conviendrait d'appor-

ter à l'organisation de chacune d'en-

tre elles; ils tombèrent d'accord pour

proposer soit le pasteur de l'Oratoire,

soit M. de Guerry, alors curé de Saint-

Eustache. Quelques-uns de nos coreli-

gionnaires qui avaient formé un comité

particulier et qui redoutaient beaucoup

la possibilité de la séparation de l'Église

d'avec l'Etat, auraient même désiré deux

représentants, l'un appartenant à la

confession réformée, l'autre à la confes-

sion d'Augsbourg, ce dernier en la per-

sonne de M. Verny. Le succès de îsL Co-

querel fut complet dans tous les clubs

devant lesquels il parla, malgré l'oppo-

sition de quelques agents du parti mé-
thodiste qui ne pouvaient lui pardonner

sa largeur doctrinale et le rendaient so-

lidaire d'articles récemment publiés par

son frère Charles, dans le Lien, sur la nou-

velle institution des diaconesses, par

lui assimilée à un couvent protestant.

Des divers ecclésiastiques qui se présen-

tèrent aux suffrages des électeurs de la

Seine, M. Coquerel fut seul nommé
député par 109,934 voix, le 31nie sur 34 ;

il réunit également dans le Gard une

minorité de 16,398 voix; lors des élec-

tions à la Législative, il obtint, sans

avoir rien fait pour sa nomination, un
nombre de voix encore plus considérable

que le précédent : 110,o40.

Son attitude à l'assemblée, rendue

parfois délicate par son caractère pas-

toral, demeura toujours des plus di-

gnes. S'il ne remporta pas à la tribune

politique des succès oratoires aussi écla-

tants que dans la chaire chrétienne, il

n'en fut pas moins toujours écouté

avec une sympathique attention et fit

partie, en qualité de président ou de

rapporteur, de plusieurs commissions

importantes. Républicain modéré, il

soutint de sa parole et de ses votes le
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gouvernement du général Cavaignac.

Ses actes parlonicnlaires les plus con-

nus sont : la motion qu'il présenta avec

son collègue, M. Buvignier, pour l'abo-

lition inniiédiate de la peine de mort
;

son rapport sur l'organisation de l'as-

sistance publique ; un excellent dis-

cours sur l'instruction publique à pro-

pos de la loi présentée par M. de Fal-

loux ; un autre plus célèbre encore et qui

lui fut vivement reproché dans la suite

par ses coreligionnaires de toute nuance

en faveur de la deuxième expédition

de Rome. Profondément impressionné

par la nouvelle du meurtre de Rossi,

M. Coquerel crut devoir, en sa qualité

de pasteur protestant, flétrir l'ingra-

titude du peuple romain et déclara que

la chute de la papauté devait être le ré-

sultat non d'un mouvement politique,

mais de l'abandon général des fidèles.

Après le coup d'Etat du 2 décembre, il

rentra pour toujours dans la vie privée,

mais demeura fidèle jusqu'au bout à ses

vieilles convictions républicaines. En
1849, il prit une part active au congrès

général de la Paix, qui se tint à Paris

sous la présidence de Victor Hugo; il en

fut même nommé vice-président. La
séance de clôture eut lieu le jour anni-

versaire delà Saint-Bathélemy. M. Hugo,

après la lecture du procès-verbal, fit

^allusion à cet événement néfaste pour

montrer les immenses progrès qui

s'étaient accomplis depuis lors, puis-

qu'un prêtre (fabbé de Guerry) et

un pasteur siégeaient à ses côtés.

Dans un élan spontané, les représen-

tants des deux confessions autrefois

ennemies se levèrent et s'embrassèrent

devant l'auditoire profondément ému.
Les dernières années du paslorat de

M. Ath. Coquerel reçurent un surcroît

d'illustration, mais aussi d'épreuves et

de tristesse, par le conflit de tendances

et de doctrines qui depuis de trop lon-

gues années sévissait dans l'église ré-

formée de r^aris. En 184'i, il s'était vu

fermer la chaire d'une église qui devait

le jour à sa pieuse sollicitude, celle de

BatignoUes, par les pasteurs qu'y avait

successivement appelés le Consistoire.

En février 1804, son amour pour les

l)rincipcs fondamentaux du protestan-

tisme, iilus encore que sa tendresse pa-

ternelle, avait reçu de la destitution de

son fils aîné une irréparable atteinte. La
dernière fois qu'il reçut comme membres
de l'église les catéchumènes de celui qui

ne pouvait plus remplir les fonctions

pastorales auprès de son troupeau bien

aimé, le Vendredi-Saint de l'année 1867,

il se borna à ces paroles déchirantes

dans leur simplicité : « Tout ce que je

vous ai dit, c'était à une autre voix que
la mienne à vous le dire ». U ne put

continuer, étouffé comme il l'était par

ses propres sanglots et ceux de l'assis-

tance tout entière. En 1863, il s'était dé-

cidé à demander un suffragant, une dé-

marche qui lui était singulièrement

pénible, mais à laquelle il aurait dû
se résoudre plus tôt dans l'intérêt de sa

santé gravement ébranlée. Les trois

ecclésiastiques présentés par lui se

virent repoussés l'un après l'autre sous

prétexte d'hétérodoxie. M. Coquerel com-
battit et souffrit jusqu'au bout, préférant

renoncer à un repos dont il ressentait

un urgent besoin plutôt que de se lais-

ser imposer un auxiliaire qu'il n'aurait

pas choisi lui-même et qui aurait prê-

ché les doctrines exclusives dans Citte

chaire de l'Oratoire qu'il avait si long-

temps remplie de sa libérale et sympa-
thique éloquence. Le 17 mai 1867, lui par-

vint la douloureuse nouvelle de la mort
de son fils Charles, directeur de l'hôpital

de la Réunion. 11 chercha la seule consola-

tion qui lui convint dans la préparation

d'un discours sur « la joie des réunions

éternelles, » se contraignant au travail

malgré ses angoisses physiques et mo-
rales, mais ses forces le trahirent la

veille du dimanche où il devait monter
en chaire. Une première congestion cé-

rébrale mit fin pour lui, dans la nuit du
28 juin, à tout ministère actif; le 10 jan-

vier 1868, une dernière attaque de para-

lysie emporta ce vénérable, mais tou-

jours vaillant défenseur du christia-

nisme progressif. D'un premier mariage
contracté en 1819 avec M"" Nancy Rat-

tier, de Montauban (morte en 1825), il

eut deux fils, Atuanase et Charles, et

une fille, M"'^' Cécile Coquerel, mariée

avec un négociant, M. Louis Gaij, l'un

des iiOMimes qui ont le jilus travaillé au
développement de l'église protestante de

Reims ; d'un second mariage (1827)
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avec M"" Mollet, issue d'une famille de

commerçants de Marseille transportés,

181G, à Amsterdam; deux autres fils,

Etienne, ministre du saint évangile et

rédacteur du Lien, et Paul, ingénieur

civil. (Strœhlin.)

COQUEREL (Charles-Augustin), his-

torien et publiciste, né à Paris le 17

avril 1797, bénéficia dans une mesure

plus large encore que son frère aîné, en

raison de la mort précoce de sa mère,

de rinfluence sérieuse et féconde de son

aïeule et de sa tante Williams, telle-

ment qu'au dire de son neveu et bio-

graphe, M. Ath. Coquerel fils [Lien, 15

février 1851), on ne saurait, sans cette

éducation première, comprendre ni son

caractère ni sa vie. Aux genoux de la

première, il puisa, en effet, la fraîcheur

et la simplicité du sentiment religieux,

les convictions ferventes et tenaces,

Tabsolu dévouement à la cause hugue-

note qu'elle avait hérités de ses aïeux

presbytériens, tandis que, sous la direc-

tion éclairée de l'autre et avec les bien-

veillants conseils des hommes distingués

qui se réunissaient dans son salon, se

développaient en lui la soif de tout con-

naître, l'enthousiasme pour le beau et

le vrai sous toutes leurs formes, une
activité d'esprit infatigable ; mais, au
travers des études les plus multiples et

les plus diverses, la foi chrétienne et

protestante imprima le cachet de l'unité

à celte existence aussi bien remplie in-

térieurement que modeste au dehors.

Aussi ne serons-nous point surpris que
Cliarles Coquerel eût choisi, comme son

frère, la carrfère pastorale, et se fût

rendu en 1811 à la Faculté nouvellement

créée de Montauban ; mais la luxation

d'un bras et les graves embarras pécu-

niaires qui coïncidèrent, pour sa famile,

avec la chute de l'Empire, le ramenèrent
en 1815 à Paris, avant qu'il eût achevé

le cycle de ses éludes préparatoires. Il

n'en demeura pas moins, en dépit de la

fortune adverse, un théologien laïque

versé dans tous les problèmes de l'exé-

gèse et de la critique, désireux d'asseoir

sa foi sur des investigations indépen-

dantes, résolu à servir en dehors des

cadres cette Église réformée à laquelle

il n'avait pu se consacrer par un mi-
nistère régulier.

L'ouverture et l'universalité d'un in-

telligent esprit lui permettaient de me-
ner de front les recherches en appa-
rence les plus opposées et de pousser

fort avant l'élude des sciences naturelles,

à laquelle il avait été initié dès sa

plus tcndj-e jeunesse par Alexandre de

Ilumboldt, l'un des plus anciens et des

plus fidèles amis de sa tante Williams.

A la même époque, oii il annotait Jus-

tin Martyr et se plongeait dans la lec-

ture d'Eichiiorn, de Gesenius et des

autres rationalistes allemands contem-
porains, il abordait l'archéologie avec

Letronne, la médecine avec Broussais,

la chimie avec Gay-Lussac, auquel il

servait de préparateur ; les hautes ma-
thématiques avec Ampère, l'astronomie

avec Arago. Une remarquable puissance

d'assimilation, une exposition facile et

lucide, un style piquant et spirituel

dans sa simplicité le rendaient des plus

aptes au rôle de vulgarisation qu'il rem-

plit pendant de longues années, soit au

Courrier français, pour lequel il rédigea

le compte rendu hebdomadaire de l'Aca-

démie des sciences ; soit à la Revue bri-

tannique, dont il fut, en 1825, un des

fondateurs, et oii il inséra entre autres

d'intéressants articles sur les étoiles fi-

lantes et les nébuleuses. La même sûreté

d'informations et le même talent de style

firent de Charles Coquerel un précieux

collaborateur pour la collection de pré-

cis historiques entreprise par la librairie

Lecointe et Durey. Il se chargea de

VHistoirc de Suède (l vol. in-18, 1824),

et fit paraître, quatre années plus tard

(1828, 1 vol. in-18), un abrégé de cette

littérature anglaise qui lui était fami-

lière dès son enfance, et dont il résuma
dans un tableau exact et brillant, mal-

gré sa concision, les principales beautés.

Déjà, auparavant, les résultats auxquels

l'avaient amené ses méditations sur les

vicissitudes du christianisme à travers

les âges et son infiuencc sur l'organisme

social avaient été formulés par lui dans

un traité aussi modeste par le volume
qu'original et substantiel par le contenu :

Tableaux de l'histoire philosophique du

christianisme ou Études de philosophie re-

ligieuse (l vol. in-18), dont il changea le

titre en 1828, lors d'une deuxième édi-

tion, contre celui d'Essai sur l'histoire
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i/ciicnilc ilii rlirittiintisiiif (l vol. in-8").

Deux caractères disUngucnl cet opus-

cule qu'accueillirent avec une exirtMiie

faveur, lors de son apparition, les re-

présentants les plus autorisés du pro-

testantisme français, Samuel Vincent à

leur tète : la liberté d'examen revendi-

quée dans toute son étendue ; une mé-

thode spiritualiste de psychologie très

heureusement substituée aux procédés

de l'école de la sensation qui, grâce au

nom de Condillac, n'avaient pas encore

perdu tout empire sur les intelligences.

Le succès obtenu fut assez vif pour en-

gager l'auteur à reprendre les mêmes
thèses sous la forme du roman didac-

tique, si chère à réi)oquc de la Restau-

ration : les entretiens (sous le titre de

Cariteas, 1 vol, in-12, 1827) d'un vieil-

lard avec un de ses jeunes disciples, sur

les vérités essentielles de la religion et

en particulier rimmortalitc de l'âm.e.

Les mêmes considérations élevées enga-

gèrent, en 1831, Charles Coquerel à

traduire le Résumé de. la démonstration

du christianisme, par l'illustre unitaire

anglais Belsham, un ouvrage qui, ('ans

sa pensée, offrait au public des Églises

réformées françaises le double avantage

d'être éminemment chrétien et de n'être

aucunement mystique.

Par les facultés maîtresses de son

esprit : promptitude, justesse et netteté

de vues, élégante facilité de plume, mul-

tiplicité et brièveté dans la production,

Charles Coquerel se voyait poussé vers

la carrière du publicisle : aussi ne som-

mes-nous point surpris que, pendant

dix années, de 1831 à 1841, il ait re-

noncé aux compositions de longue ha-

leine pour consacrer toute son activité

à la presse périodique. Gomme tous les

hommes distingués de sa génération, il

avait, pendant les dernières années du

règne de Charles X, suivi avec une at-

tention passionnée les luttes de la poli-

tique et pris dans les journaux une part

active aux campagnes de l'opposition.

Il s'était même, à un certain moment,

trouvé en relation étroite avec Lafayettc,

Benjamin Constant et les principaux

membres de la société « Aide-toi , le

Ciel t'aidera ; « mais il cstinuiit trop

haut son indépendance personnelle pour

jamais briguer un emploi public, et

aussitôt qu'après 1830 la victoire des

principes libéraux lui parut assurée, il

s'ctforça de les faire triompher dans la

sphère plus modeste des Églises réfor-

mées. Déjà, en 1817, on pouvait lire son

nom, à côté de ceux des pasteurs Alha-

nase Coquerel, Marron, Samuel Vincent,

sur la liste des collaborateurs aux Ar-
chives du christianisme. Lorsque, en 1819,

cette feuille, sous l'impulsion de M. Fré-

déric Monod, fut devenue l'organe de

l'orthodoxie exclusive, Charles Coquerel
ne craignit pas, malgré sa jeunesse et

son inexpérience, d"en fonder une autre,

les Annales protestantes, qui satisfit plus

équitablement aux besoins de la fraction

alors la plus nombreuse du protestan-

tisme français. Quoique celte généreuse

tentative n'eût jias été couronnée d'un

succès immédiat, elle n'en fut pas moins
reprise quelques années plus tard, en

182o, lorsque, avec la cessation des in-

téressants Mélanges, rédigés de 1820 à

182o, à Nîmes par Samuel Vincent, la

nécessité d'un journal religieux publié

à Paris se fit de nouveau et plus impé-

rieusement sentir. Bien qu'il ne fût, à

celte époque, qu'un jeune laïque isolé,

dépourvu de ressources pécuniaires, in-

connu à la très grande majorité des

Églises, Charles Coquerel, au premier
signal, ne s'en remit pas moins pen-

dant cinq années (1825-1830) sur la

brèche et lutta dans la Revue protestante,

avec une spirituelle vivacité, contre l'in-

vasion en France du méthodisme an-

glais et les tentatives d'un prosélytisme

dont le zèle ne saurait i^aclieler l'étroi-

tcsse. En 1843 enfin, nous retrouvons le

courageux publicisle à la tête du Lien,

qui venait d'être réorganisé, sur la pro-

position de M. Athanase Coquerel, par

la conférence pastorale de Nîmes. Il

suffit de parcourir, même rapidement,

ce vénérable recueil pour se convaincre

de l'abondance et de la sûreté de ses

renseignements, comme aussi de la vi-

gueur dialectique et de la hauteur de

vues qui présidèrent à sa rédaction
;

nous signalerons, parmi les pages les

lilus intéressantes, diverses séries d'ar-

ticles sur les héros de la Réforme, les

principaux événements qui s'accomplis-

saient en pays étranger, les [dus impor-

tantes publications Ihtiologiqucs con-



637 COQUEREL 038

tcmporaines. Du l""" janvier 1844 à la fin

(l(; Ton née 1849, Charles Coquerel se

voua tout entier et sans aucune rétribu-

tion ijécuniaire à cet utile et modeste

labeur; par une singulière coïncidence,

le dernier article qui soit sorti de sa

plume fut aussi le seul auquel il ait ja-

mais mis son nom, la nouvelle loi sur

la presse ayant rendu la signature obli-

gatoire. Sa meilleure consolation, au

déclin de ses forces, se trouva, pour lui,

dans la pensée d'avoir formé pour le

journal qu'il avait tant aimé, en son

neveu Athanase, un continuateur digne

de lui par le caractère et le talent.

Toutes ces études, simultanément en-

treprises dans des domaines si divers,

n'auraient pas suffi, malgré leur valeur

très réelle, pour préserver son nom de

l'oubli, si son Histoire des Eglises du dc-

scit, publiée en 1841, ne lui avait con-

quis, auprès des descendants des vieux

liuguenols, une légitime et durable po-

pularité. Ses recherches, sans parler de

l'enthousiasme dont l'avait rempli, dès

sa jeunesse, le passé de la Réforme fran-

çaise, avaient de bonne heure été diri-

gées de ce côté par les étroits liens qui

unissaient sa famille à celle de Paul

Rabaut. Sa tante Williams avait, en

effet, exposé sa vie pendant la Terreur

pour offrir l'hospitalité à Rabaut-Saint-

Eticnne, qui lui était doublement cher,

en sa qualité de patriote et de ministre

du saint Évangile, et s'était montrée la

fidèle amie du deuxième fils de l'hé-

roïque cévenol, Rabaut Pommier, qui

après avoir, lui aussi, siégé à la Con-
vention et au Conseil des Cinq-Cents,

avait rempli les fonctions pastorales à

Paris lors du rétablissement des cultes.

Ce fut par une intéressante biographie de

ce zélé serviteur de Dieu, insérée en 1821

dans VAnnuaire protestant, que Charles
Coquerel débuta dans la carrière histo-

ri(iue. M'"" liabaut-Pommier ne pouvait

mieux lui témoigner sa gratitude qu'en

mettant à sa disposition les Volumineux
manuscrits qu'elle tenait de son mari et

de son beau-père, et qui comprenaient,
outre sa vaste et ])récieuse correspon-

dance avec les pasteurs du Désert, très

nourrie, surtout pendant la période de
I7o0 à 1771), les actes des synodes na-

tionaux et provinciaux, des requêtes au

roi, aux ministres, aux intendants; des

brouillons de lettres adressées aux di-

verses autorités administratives et ecclé-

siastiques, des mémoires apologétiques

en faveur des Églises du Désert, des

listes de condamnés pour la foi, des

carnets, des journaux, des notes con-

cernant les démarches privées de Paul

Rabaut ou les dangers de son ministère,

des récits plus ou moins développés sur

les événements religieux les plus mar-

quants du Languedoc. Le jeune érudit

se prépara à la noble tâche de raconter

les exploits et les souffrances des ancê-

tres martyrs, en s'inspirant de l'esprit

qui s'exhalait de ces feuilles vénérables,

en leur joignant d'autres papiers re-

cueillis auprès d'amis non moins dé-

voués des Eglises (le juge de Végobre,

les pasteurs Marron, Durand, Frossard),

en confrontant enfin tout le dossier hu-

guenot avec les dépêches officielles des

intendants et des ministres du roi dé-

posées aux archives nationales. La par-

faite conformité des deux narrations,

émanées de sources aussi divergentes,

mettait la véracité des documents réfor-

més au-dessus de tout soupçon, et c'est

ainsi, suivant une ingénieuse remarque
d'Athanase Coquerel fils, « qu'après un

siècle, la voix de l'illustre proscrit du
Désert, Paul Rabaut, et celle de ses

persécuteurs, un comte de Saint-Floren-

tin, un intendant Le Nain, s'entre-ré-

pondirent dans des pages simples et

sévères, pour mettre au-dessus de toute

contestation et la gloire de l'Église ré-

formée française et les horreurs de l'in-

tolérance moderne. » Les papiers Ra-
baut ne devinrent point la propriété de

celui qui les avait si consciencieusement

mis en œuvre, M'"° Rabaut-Pommier ne

les ayant confiés qu'à la condition qu'ils

seraient déposés plus tard dans un éta-

blissement public et protestant de Paris.

Les dernières volontés de cette respec-

table dame ont reçu leur exécution,

puisque M. Ath. Coquerel fils, après en

avoir tiré, à son tour, maint renseigne-

ment précieux, les a léguées à la biblio-

thèque de la Société d'histoire du pro-

testantisme français. Ces pièces ne furent

pas les seules que recueillit le perspicace

historien ; tous les documents relatifs

au passé de la Réforme avaient pour lui
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un trop vif intérêt pour qu'il négligeât

une seule occasion d'en augmenter le

nombre. A la collection Habaut, s'ajou-

tèrent entre autres quelques centaines

de lettres acquises en 18u0 à la vente

Paul Ferry. Lorsque la maladie lui eut

interdit toute occupation active, il trouva

une suprême jouissance dans la lecture

de ces glorieuses Annales de l'Eglise de

France et la contemplation de ces véné-

rables monuments de la foi réfor-

mée.
Le même désintéressement qui, après

la révolution deJuillet, avait tenu Cliarles

Coquerel à l'écart de tout emploi public,

l'engagea à remplir, au sein de l'Église

de Paris, les modestes fonctions du dia-

conat, et à prendre une part active aux

travaux de la Société de la morale cbré-

tienne, de la Société de prévoyance et

de secours mutuels et d'autres associa-

lions protestantes. Lorque, au lendemain

du 24 février 1848, l'Église réformée es-

saya de reconstituer ses antiques sy-

nodes, il fut envoyé à l'assemblée géné-

rale comme délégué par la circonscription

de l'Ardèche, comme suppléant par celles

du Tarn et du Lot-et-Garonne ; toutes

trois voulurent rendre liommage au pu-

bliciste qui était tout ensemble, dans le

passé, le docte historien de la période

du Désert, et dans ie présent, l'infati-

gable défenseur du rationalisme et du

libre examen en matière de foi. Plu-

sieurs commissions importantes, celles,

entre autres, du projet d'organisation

pour les églises, le comptèrent parmi

leurs membres. Jusqu'à la fin, Charles

Coquerel offrit, dans sa personne, la

rare et touchante union de la foi ardente

qu'il avait apprise aux genoux de son

aïeule, avec une curiosité d'esprit qui,

loin do reculer devant aucun problème,

sympathisait avec les solutions les plus

hardies de la critique d'outre -Hhin.

Lorque la mort vint le délivrer, le l*-'""

novembre I8"jl, après de longs mois d<3

souffrance, elle le trouva calme, sou-

mis à la volonté de Dieu, plein d'espoir

dans une durée infinie d'existence et de

perfectionnement, dont le monde d'au-

jourd'hui n'est qu'un connuenccmcnt et

un épisode, suivant la belle profession

de foi qu'il avait insérée autrefois dans

son roman do Cariicas, et i[\xG le i)astcur

Martin Paschoud se plut à rappeler sur

sa tombe. (Sthœulin.)

COQUEREL (Athanase-Josué), pas-

teur et publiciste, né le IG juin 1820 à

Amsterdam, où son père exerçait le

saint ministère. Dix ans plus tard, il

quitta, pour Paris, sa véritable patrie

spirituelle, la ville qui lui avait donné
le jour, mais il n'en demeura pas moins
attaché à la Hollande par d'indissolu-

bles liens, et jusqu'à la fin de sa vie, il

aima à s'intituler, suivant une expres-

sion locale : « een jonge » un garçon,

d'Amsterdam. Les critiques qui préten-

dent expliquer une individualité de gé-

nie par les circonstances dans lesquelles

s'accomplit son développement pour-

ront rechercher l'influence exercée par

les libres institutions de la Hol-
lande, le commerce de ses érudits, la

contemplation des chefs-d'œuvre de ses

maîtres sur les convictions républi-

caines de M. Coquerel, sa solide culture

théologique, son goût artistique si fin

et si sûr.

En tout cas, un courant réciproque

de sympathie ne tarda pas à s'établir

entre lejeune prédicateur, au cœur chaud,

à l'intelligence si compréhensive, et

les représentants de ces églises wal-

lones si pieuses dans leur dogmatique

hardiesse. A diverses reprises, il se fit

entendre au milieu d'elles et y fut tou-

jours accueilli comme un enfant de pré-

dilection. En 18"30, il monta dans la

chaire d'Amsterdam, toute pleine encore

des souvenirs paternels; en 18(39, il

donna à Amsterdam, à Rotterdam et

dans d'autres villes sa belle conférence

sur Rembrandt. Aucune occasion ne fut

négligée par les Hollandais pour con-

vertir en un séjour permanent ces trop

ra[)ides visites. Le 17 octobre 1871, entre

autres, le consistoire d'Amsterdam lui

adressa ce touchant appel : « Venez

dans l'église de votre vénéré et bienheu-

reux père, dans l'église de votre enfance
;

nous avons un pressant besoin d'un mi-

nistère tel que le vôtre. « Moins que ja-

mais, M. Coquerel pouvait quitter son

église de Paris, toujours nombreuse et

vivace malgré la difficulté des temps,

mais il ressentit une profonde gratitude

de cette alTection si chaude, malgré les

années et la distance. Les Hollandais ne
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démen tirent point, en cette occasion,

leur réputation do persévérance tradi-

tionnelle, mais se consolèrent de ne pou-

voir attirer jusqu'à eux le pasteur de

leur choix, en lui confiant, le 9 février

1875, le grade de docteur en théologie

honoris causa, lors du jubilé triséculaire

de l'Université de Lcydon.

Paris ne pouvait avoir sur un jeune

homme aussi remarquablement doué

qu'une action des plus propices. Un mo-

ment, avec de brillantes aptitudes lit-

téraires, il fut tenté d'embrasser la car-

rière de publiciste, mais ses propres

goûts, plus encore que Texemple et le

désir paternels, le ramenèrent vers le

pastorat.

En 1839, il se rendit à Genève avec

cette recommandation donnée au nom
du consistoire de Paris par M. Juillerat

(9 septembre). « Héritier des talents pa-

ternels, il a déjà fait ses premières études

avec distinction; puissc-t-il, en crois-

sant sous vos yeux, dans la sagesse

cvangéliquc, devenir un des flambeaux

de nos églises et les édifier surtout par

sa piété. » Jamais prédiction ne s'est

mieux réalisée, lors même que vingt-

cinq ans plus tard on peut lire le nom
du même INI. Juillerat au bas de l'acte

qui brisait le ministère du sufîragant

de M. Martin Paschond.

Les nombreuses personnes qui ont

connu M. Coquerel à Genève pendant

ses années de jeunesse ont gardé de sou

amabilit(j, de son esprit, de sa verve, le

plus charmant souvenir; mais, à cet

agrément exquis dans le commerce, se joi-

gnaient des qualités plus solides et plus

hautes. Le même proposant, qui remplis-

sait de ses joyeuses chansons le recueil

de l'auditoire, en imposait déjà à ses ca-

marades par îa fermeté de ses convic-

tions et la noblesse de son caractère.

Entre tous ses professeurs, IM. Munier,

auquel le recommandaient de vieilles

relations de famille, exerça sur lui la

|dus heureuse influence: il suivit son

développement avec une paternelle sol-

licitude et mit tout en œuvre pour ame-
ner les beaux dons oratoires qu'il recon-

naissait en lui à leur complète expansion.

Des relations toujours plus afïectueuses

s'établirent entre le maître et le disciple,

et, à la date néfaste de 1864, parmi les

innombrables lettres qu'il nous a été

donné de parcourir, celles de M. Munier
se distinguent par la pénétration des
vues et la haute cordialité.

M. Coquerel revint plus d'une fois

dans la cité de Calvin depuis le temps
de ses études : en 1848, pour y conduire

son frère Etienne; en 1852, pour assis-

ter à la société pastorale suisse; en 18o8,

pour donner des conférences très applau-

dies sur Paul Rabautet les forçats pour
la foi ; en 1867, comme protestation

contre l'ostracisme dont l'avait frappé le

consistoire de Paris. Grâce à son tact

parfait, il ne lui arriva jamais, même
dans les circonstances les plus délicates,

de froisser aucune conviction sérieuse,

tandis qu'il gagnait par sa parole franche

et généreuse toutes les âmes éprises de

religion et de liberté. Les sympathies,

d'ailleurs, étaient réciproques, la Suisse

étant chère à M. Coquerel par ses insti-

tutions républicaines autant que par les

glorieux souvenirs du refuge. Il lui

prouva sa reconnaissance lors des inon-

dations qui, en septembre 1868, ravagè-

rent la vallée supérieure du Rhin. Dans
son discours en faveurdes victimes (dis-

cours suivi d'une de ces abondantes col-

lectes dont il possédait le secret), il s'é-

criait :

« Plusieurs centaines de pasteurs ont

dû leurs études théologiques à l'institu-

tion fondée par Antoine Court. Celui qui

vous parle se fait honneur d'être de ce

nombre, et, en vous engageant à remplir

un devoir de gratitude envers vos frères

de l'Helvétie, j'ai une part de reconnais-

sance personnelle à acquitter. Quatre
heureuses années de jeunesse que j'ai

passées au sein d'une splendide nature

et de l'hospitalité la plus cordiale, une
foule de souvenirs précieux, la mémoire
d'hommes excellents dont quelques-uns,

les Sismondi, les de CandoUe, les Topfer,

les Cellerier, ont laissé après eux dan.^

l'histoire une haute et digne renommée
;

enfin, l'amitié actuelle, chaleureuse, vi-

vante, d'anciens maîtres toujours véné-

rés, de frères dans le ministère et d'au-

tres encore m'ont fait un devoir bien

doux de la tâche que j'accomplis en ce

moment. »

De brillants examens, passés en 1843

à Strasbourg, terminèrent les éludes

IV 21
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commencées quatre années auparavant

à Genève, sous les meilleurs auspices.

Il obtint avec la note « très satisfai-

sant » le yrade de bachelier en lliéolo-

gie après la défense d'une Ihèsc sur la

topograpliic de Jérusalem, qui avait déjà

été couronnée à Genève à la suite d'un

concours ouvert par la vénérable com-

pagnie. On pourra témoigner quelque

surprise de ce qu'un candidat, si bril-

lamment doué sous le rapport oratoire

ctlittéraire, eût choisi un tlième qui de-

mandait, pour être traité avec succès,

des connaissances précises et une mé-

thode rigoureuse ; mais, dès cette époque,

M. Goquercl se sentait attiré par une

irrésistible passion vers la Terre sainte.

Vingt-sept ans plus tard, en lo7U, il

écrivait dans ses notes de voyage sur la

Galilée : « Il y a quelque trente ans, un

savant professeur, qui avait l'esprit un

peu minutieux, mais du reste justement

aimé et vénéré par ses élèves (M. Cellé-

rier) mit au concours, parmi eux, un mé-

moire sur la topographie de Jérusalem.

Malheureusement, il ne pouvait songer

à envoyer les concurrents étudier sur

sur place leur sujet. Un d'entre eux se

procura, de côté ou d'autre, force livres

oii la question d'archéologie, d'histoire

et surtout de voyage était traitée à tous

les points de vue. En les lisant, il s'éprit

de l'Orient et se promit bien de visiter

la Palestine dès qu'il le pourrait. La
modeste chambre do l'étudiant se peu-

pla d'images orientales; toutes les splen-

deurs de l'Asie, son climat en llainme,

les féeries de son architecture et de ses

jardins, ses religions rivales aux bril-

lantes légendes, les étranges aventures,

les armes étincelantes de pierreries, le

costume mystérieux des femmes, les

contes des Mille et Une Nuits, les fables

du Koran, les merveilleuses poésies des

propiièles et des psalmistes, le profane

et le sacré passaient et repassaient de-

vant son imagination ravie... Faite et

refaite avec amour, la thèse sur la topo-

graphie de Jérusalem laissa son auteur

plus impatient (jue jamais de voir un

jour ce qu'il avait essayé de décrire à

l'iivancc. 11 répétait souvent deux vers

de Catulle, qu'il trouvait les plus beaux

(lu monde : « Volons vers les villes

illustres de l'Asie, nos âmes frémis-

santes d'impatience briilent de les par-

courir. » Longtemps des devoirs impé-

rieux rendirent impossible cette excur-

sion tant désirée ; mais des études

continuelles sur la Bible ramenaient la

pensée au même point. Des essais de

traduction de l'Ecriture firent sentir

mieux encore la nécessité de connaître,

au moins de vue, le sol de l'antique

Syrie, ses cieux ardents et quelque chose

de ses mœurs ».

En 1843 égahiinent, avant même qu'il

eût complètement terminé ses études,

M. Coquerel avait, sur la recommanda-
tion du professeur Cellerier, été désigné

comme sufl'ragant de M . Gardes de

Nîmes. Ce vénérable pasteur apparte-

nait à la tendance orthodoxe; il savait

que son collaborateur, suivant une pit-

toresque expression de celui-ci, était né

dans l'hérésie, élevé dans l'hérésie, bap-

tisé par un pasteur hérétique, reçu dans

l'Église par un pasteur hérétique, mais

celle diversité dogmatique, loin d'altérer

la cordialité de leurs rapports, ne fit que

mettre en pleine lumière la pieuse défé-

rence du jeune homme et la chrétienne

largeur du vieillard. Le 2G octobre,

M. Coquerel eut la joie de consacrer au

saint ministère ce fils dans lequel il

sentait revivre ses plus beaux dons spi-

rituels. « 11 était loin d'entrevoir», écri-

vait en 1868 ce dernier », les cruelles

souffrances que son cœur paternel aurait

à endurer au sujet de cette carrière pas-

torale qu'il ouvrait avec tant d'enthou-

siasme religieux, mais il l'aurait su

(ju'il n'aurait pas hésité; le service de

la bonne cause, de l'I'^glisc et de Dieu

tenait la première place dans ses préoc-

cupations. » Soixanie-huil pasteurs re-

présentant toul(;s les nuances d'opinion

qui se manifestaient alors au sein de

l'Eglise réformée lui donnèrent l'impo-

sition des mains ; tous les témoins de

celle cérémonie solennelle en ont gardé

le plus édifiant souvenir, et trente an-

nées plus tard, jour pour jour, celui qui

en fut le héros en parlait dans la salle

de Saint-André avec une communicalive
émotion.

lîépoiulant à ce reproche d'infidélité

(juc ne cessait d'élever contre lui, en dé-

pit des faits les plus jtatenls, l'élroi-

Icssc Ihéologiquc, il s'écriait avec une lé-
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gitime fierté: Le serment que nous avons

prêté, en voici les paroles caractéris-

tiques, voici ce qu'il renfermait de plus

essentiel, voici ce qui nous a liés de la

manière la plus décisive : « Prendre

pour base de notre foi la parole do Dieu

contenue dans les livres sacrés et rensei-

gner fidèlement selon notre conscience.

Mes frères, aujourd'hui, après trente

ans de ministère actif, à Dieu ne plaise

qu'un seul instant je m'égare jusqu'à

croire de ce sermcnl-là que je l'aie assez

fidèlement, assez activement, assez di-

gnement tenu. Mais j'ai le droit de dire,

et je dis de ce même serment, que je ne

l'ai jamais violé
;
j'ai le droit de dire, et

j'affirme que, selon ma conscience, j'ai

toujours i)rèchô la vérité qui est la pa-

role de Dieu, la vérité contenue dans

nos livres saints, et que je l'ai enseignée

fidèlement, non sans doute selon la con-

sciencf. d'Augustin, l'évéque d'Hippone,

ou d'Anselme, l'archevêque de Canter-

bury; selon la conscience de Luther ou

celle de Calvin, mais selon la mienne.

J'ai cru, c'est pourquoi j'ai parlé. »

11 fut doux à M. Coquerel de commen-
cer son pastorat sous les auspices de

collègues aussi éclairés et aussi riches en

expériences chrétiennes que les Gardes,

les Tachard, les Ferdinand Fontanès,

dans cette église de Nîmes, métropole

religieuse du Midi qui jouissait d'une

réputation méritée de libéralisme et

dans l'histoire de laquelle se résumaient

toutes les souffrances comme toutes les

gloires du protestantisme huguenot.

Des liens d'une nature plus intime ne

tardèrent pas à l'y attacher après son

mariage (24 juin 1844) avec M"e Pauline

Bonzel^ dans laquelle, au travers d'une

vie laborieuse et agitée, il trouva tou-

jours la plus affectueuse et la plus dé-

vouée des compagnes, « sa conscience, »

comme il aimait à l'appeler.

Lorque nous parcourons sa correspon-

dance, nous sommes frappés, dès cette

époque, de son incessante et multiple

activité : cure d'ànies poursuivie avec

une délicate et persévérante sollicitude,

œuvres de bienfaisance, participation

régulière aux conférences pastorales et

comptes rendus dans le Lien, sermons,

lectures et méditations thôologiques,

rien n'y manque, et aussitôt (ju'il surgit

une entreprise utile, on est sûr de le

rencontrer au premier rang des promo-
teurs. De sa prédication d'alors fort goû-

tée et déjà remarcpiable au point de vue

de l'art, nous ne possédons, aujourd'hui,

qu'un seul spécimen imprimé, « im dis-

cours sur le plus grand conimandement
appliqué aux progrès de la foi » (1844),

mais nous y constatons la présence de

ses deux qualités maîtresses, le charme
pénétrant et la noble simplicité.

Le consistoire reconnut ses bons ser-

vices en le nommant, dans sa séance du
19 mars 1847, pasteur-adjoint, sur la

proposition de M, T'onlanès, mais une
année ne s'était pas écoulée qu'un dé-

cret ministériel du 8 février 1848, signé

par M. de Salvandy, l'appelait aux fonc-

tions d'aumônier du collège Henri IV,

laissées vacantes par la démission de

son père. Le 15 novembre 18o0, M. Mar-
tin Paschoud le choisit pour son suffra-

gant, et le consistoire l'agréa en cette

qualité pour une période de trois an-

nées. Ce ne fut pas sans un vif déchire-

ment que M. Coquerel se sépara d'une

église où il avait de prime abord con-

quis la sympathie générale; en dépit

de l'éloignement, elle le regarda tou-

jours comme son pasteur, puisqu'elle

le chargea de la représenter aux deux

synodes qui, à vingt-quatre ans de dis-

tance et dans un esprit tout différent,

entreprirent de régler les destinées du
protestantisme français. Des séjours an-

nuels à une propriété de la famille Don-

zel, au château du Fesq, près de Quis-

sac (Gard), permirent aux relations de

se maintenir dans toute leur vivacité.

Le retour de M. Coquerel à Paris n'en

fut pas moins déterminé par des motifs

aussi nombreux que légitimes : nature

des goûts et des aptitudes, besoin d'une

activité intellectuelle à la fois plus va-

riée et plus intense, espérance que sus-

citait chez les libéraux le mouvement
politique et social inauguré par le nou-

vel ordre de choses, enfin et surtout dé-

sir ardemment exprimé et à plusieurs

reprises par M. Coquerel père de le pos-

séder auprès de lui pour qu'il l'aidât

oflicieusement dans un vaste et pénible

ministère. Aujourd'hui qu'il nous est

donné de contempler dans son ensemble

cette carrière pastorale de vingt-sept
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années (l848-I87o\ nous ne pouvons
qu'applaudir à sa rùsolulion. Si les an-

nées passées à Nîmes furent pour M. Co-

qucrol celles de la préparation, Paris

assista à son complet épanouissement.

D'étroits liens de tardèrent pas à unir

le jeune sufTraij:ant avec les familles qui,

après avoir vécu dans l'intimité de son

père, lui confièrent l'éducation de leurs

enfants. Sa parole élégante et persua-

sive, mieux appropriée encore aux chaires

de la capitale qu'à celles du Midi, groupa

autour de lui un auditoire d'élite. Ja-

mais son cœur ne l'inspira plus iieureu-

scment que dans ses appels à la charité

chrétienne vis-à-vis d'une pressante ca-

tastrophe; après le sermon sur la soli-

darité chrétienne qu'il prononça le

2o janvier 1863 en faveur des ouvriers

Cotonniers de la Seine-Inférieure, la

quête s'éleva à plus de 15,000 francs.

Dans d'autres discours sur« la tradition

protestante » (1858), sur « les minorités

cliréliennes » (1862), sur « l'unité de l'É-

glise »(1864), il ne craignit pas d'abor-

der les questions de principe et de plai-

der la cause de la largeur et du
spiritualisme évangéliques. Pour ap-

précier l'œuvre accomplie par lui de

1848 à 1864, nous nous bornerons à ce

passage du rapport présente parM. Mar-
tin Paschoud au conseil prcsbytéral

dans la séance où ne furent pas re-

nouvelés les pouvoirs de son suiïra-

gant : « Si, d'un côté, je souffrais amère-
ment de ne pouvoir remplir toutes les

fonctions du ministère, de l'autre, et

par une compensation dont je bénis

la providence, ma conscience pasto-

rale était parfaitement tranquille par

le choix de mon sufTragant. Sous tous

les rapports, en vue de tous les inté-

rêts, de tous les besoins de l'Église,

il ne me laissait rien, absolument rien à

désirer : zèle, activité, piété, talent, cor-

dialité, bienveillance, instruction, dé-

vouement, tout ce qui, de nos jours et

dans notre cité, doit faire le pasteur,

l'apùtrc, le pro|iagatcur de la vérité chré-

tienne se trouvait, à mon gré, réuni chez

M. Ath. Coqircrcl fils. 11 va sans dire que
j'avais aussi recherché, personne ne doit

s'en étonner, une certaine conformité

d'opinions et de croyances, une certaine

harmonie dans l'intelligence des doc-

trines fondamentales, des principes con-

stitutifs du christianisme et de la réfor-

mation. 11 était tout simple que je profi-

tasse de mon droit de présentation et

que je fusse heureux de rencontrer un

sulTragant aussi rapproché que possible

de mes sentiments religieux et aussi

qualifié d'ailleurs pour tout le reste. Ce
choix fut agréé par le consistoire et,

j'ose l'affirmer, l'Église confirma ce

choix par son empressement à suivre la

prédication de M. Coquerel fils, à lui

confier l'instruction des catéchumènes

et à réclamer les soins de son ministère.

On aurait pu croire que le conseil

presbytéral confierait à un pasteur aussi

remarquablement doué une des pre-

mières places vacantes, sinon en vertu

d'un droit strict, tout au moins pour

reconnaître le bien évident fait par lui

aux fidèles. 11 n'en fut rien, tout au con-

traire : les chefs du parti orthodoxe pro-

fitèrent de leur majorité, très considé-

rable au sein du conseil, très faible par-

mi le peuple protestant, pour imprimer
à ses fonctions un caractère essentielle-

ment temporaire et ne les renouveler

que pour une période, d'abord de trois

et ensuite de deux ans. En novembre
1863, fut nommée, sur la proposition de

M. Ernest Ayidrc^ une commission dite

des sufTragances, qui choisit pour son

rapporteur M. Mcttelal et conclut à la

non-réélection de M, Coquerel. Le con-

seil lui donna raison à une majorité de

douze voix contre trois et une absten-

tion.

Les motifs invoqués à l'appui d'une

mesure aussi grave relevaient de deux

ordres distincts. Dogmatiquement, M.
Coquerel était accusé d'entendre tout

autrement que la majorité du conseil

la plupart des articles fondamentaux des

anciennes confessions de foi ; de rejeter

certaines déclarations du symbole des

apôtrcset, entre autres, la naissancesur-

naturelle du Sauveur; d'entretenir une

compromettante solidarité avec les re-

présentants les plus hardis de la nou-

velle école, jusqu'à appeler M. Renan
dans un compte rendu de la Vie de Jésus

« son ciier et savant ami », et à se fairp

remplacer pour des prédications à l'ora-

toire par MM. Colani et Bcvillc. Sous le

rapport ecclésiastique, on lui reprochait
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d'avoir pris vis-à-vis do la majorité du

conseil presbytéral une position ouver-

tement hostile et de soumettre à une

critique acerbe tous ses actes et toutes

ses délibérations, d'avoir transporté jus-

que dans la chaire chrétienne l'écho

des luttes électorales par son sermon sur

« les Minorités «, d'avoir fait œuvre de

séparatisme en instituant un diaconat

particulier qui s'étendait sur toutes les

paroisses do Paris ; enfin d'être le chef

et l'inspirateur do l'Union libérale,

quoique son nom ne figurât pas osten-

siblement parmi ceux des membres du
comité. Le sulTragant incriminé répon-

dit, dans la séance du u février, par une

apologie de la liberté de conscience

pleine de force, de calme et de dignité.

Nous contreviendrions à l'esprit de ce

recueil, si nous entreprenions de discu-

ter en détail soit les griefs formulés par

l'honorable rapporteur, soit les argu-

ments qui lui furent opposés par M. Co-

querel et ses amis. Nous nous borne-

rons, soit pour la question théorique,

soit pour la question pratique, à donner
deux courtes appréciations émises l'une

par M. Ne/f'izer, l'autre par M. Goque-
rel lui-même.

« Nous ne doutons pas », disait l'émi-

nent rédacteur du Temps dans son jour-

nal, numéro du 3 mars, «que la décision du
« conseil presbytéral de l'église réformée
» de Paris n'ait été inspirée par les

» meilleures intentions ; mais nous ne
» pouvons considérer ici ni les tendan-
<) ces ni les personnes, nous ne pou-
» vons considérer que les principes.
'> Au point de vue des principes, la dô-

» cision du conseil presbytéral est une
» monstruosité et un révoltant abus de
» pouvoir. Il n'y a dans le sein du chris-

I) tianismo qu'une seule autorité doctri-

» nalo vivante : cette autorité est le

» pape. La raison d'être du catholi-

» cisme est de la reconnaître ; celle du
» protestantisme et de toutes les sectes

» protestantes est de ne pas la recon-
I) naître, et de placer dans la conscience
» de l'individu l'autorité supérieure et

» décisive. Les catholiques éclectiques

» ne sont pas des catholiques ; les pro-
» testants autoritaires ne sont pas des
» protestants. En élevant la prétention

" de trancher des questions doctrinales.

I' le conseil presbytéral s'est méconnu,
» et a commis une véritable usurpation

» do fonctions. Comment n'a-t-il pas

» compris que, si une autorité est né-

» cessaire, il faut immédiatement re-

» monter à l'autorité la plus presti-

» gieuse et la plus consacrée ? — De
» quel droit, de quel bon sens vient-il

» régler ce que le pasteur doit prêcher
1) et ce que les fidèles doivent s'appro-

1) prier ? -- De quelle autorité s'inter-

') pose-t-il entre la conscience deM.Go-
» querel fils et les consciences qui

)) avaient trouvé en M. Goquercl le guide
') de leur choix ? — Quelle consolation,

» quelle compensation apporte-t-il à ces

« consciences qu'il blesse et qu'il frus-

') tre ? — Nous le cherchons et nous ne le

» trouvons pas ». M. Pédézert étant

convenu, dans VEspérance (n» du 12 dé-

cembre 1864), que le véritable motif de
la mesure prise par le conseil presby-
téral devait être cherché dans le refus

de l'Union libérale de se dissoudre elle-

même, le pasteur frappé fit entendre,

dans le Lien du •24 décembre, ce noble

langage : « Si contre toute attente l'Union
)) avait pu se méprendre sur ses devoirs

> et se manquer à elle-même, au point
') de se retirer pour faire nommer
" M. Coquerel fils, soit pasteur suflYa-

» gant, soit même pasteur titulaire,

» celui-ci tient à déclarer hautement ici

» qu'il n'aurait jamais accepté un arran-
» gement pareil. Les membres de l'église

« réformée de Paris ont le droit et l'obli-

» gation impérieuse de défendre leurs

j consciences et celles de leurs enfants

» contre l'exclusivisme et l'esprit de parti.

» D'ailleurs, malgré la douleur pro-
» fonde, et plus profonde qu'il ne peut
)) l'exprimer, que lui cause depuis près
)) d'un an l'injuste coup qui l'a frappé
fl au milieu d'un ministère encouragé et

« béni, malgré l'intensité des senti-

I) ments avec lesquels l'Église, blessée

» plus encore que lui, a partagé cette

» douleur, M. Coquerel fils ne se croit

" pas nécessaire. Dieu n'a besoin d'aucun
-> de nous, et celui qui écrit ces lignes ai-

I merail mieux ne jamais remonter dans
» la chaire, qu'il a tant aimée, que d'y re-

fl paraîtreau prixd'un acte qui serait un
» abandon des droits des consciences,une
" infidélité envers Dieu, une lâcheté».
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M. Coquerel occupa ]iour l;i dernière

t'ois, le 28 février, la chaire de l'Oratoire

et prononça devant un auditoire, où

tous les cœurs battaient à l'unisson du
sien, cet admirable Sermon d'Adieu, qui

commençait par ces mots d'une poi-

L'nante simplicité : « Je ne suis plus

votre pasteur ». L'émotion générale se

traduisit par une protestation rédigée

au sortir du culte et sur le seuil même
du temple. Les S,000 signatures qui la

couvrirent ne parvinrent pas toutefois

à modifier les résolutions du conseil

presbytéral et du consistoire de Paris.

La décision du 24 février ne fut pas

moins douloureusement sentie en pro-

vince et surtout dans les églises du
Midi, chez ces populations huguenotes
si fières des souffrances de leurs an-

cêtres et dans lesquelles se perpétue

avec une si louable fidélité la véritable

tradition libérale, le pur et glorieux

esprit du protestantisme. Dix-sept con-

sistoires et vingt-huit conseils presby-

téraux manifestèrent hautement leur

désapprobation. L'adresse qu'envoya, le

6 mars, le consistoire de Nîmes à toutes

les églises réformées, forme avec l'apo-

logie du conseil presbytéral de Paris

(2 mars) un bienfaisant contraste et de-

meure un modèle de fermeté dans la

modération, de haute et chrétienne sa-

gesse. Dans la correspondance privée

de M. Coquerel, nous avons rencontré

plus d'une lettre de sympathie signée

par des pasteurs qui ont toujours fait

preuve d'un scrupuleux attachement à

la dogmatique traditionnelle, d'autres

qui émanaient des vétérans du libéra-

lisme : MM. Munier, Reuss, de Glau-

sonne. Le prédicateur exclu des temples

de Paris fut aussitôt appelé à occuper

la chaire d'un grand nombre d'églises

et chargé officiellement de présider à

des consécrations de pasteurs et de

lieux de culte (églises : Nîmes, le Havre,

Monlauban, Strasbourg, Dieppe, Nancy,

Royan, Glairac, Tonneins, Poitiers, etc.

— (bernions : Les choses (ncimnes et les

choses nouvelles, l'Egoïsme devant la croix,

La science et In relvjion. Expansion et

compression.]

Parmi les nombreux et cordiaux témoi-

gnages d'adhésion qui vinrent (le l'étran-

ger, nous relèverons ceux donnés par

quinze pasteurs et professeurs de Ge-

nève, par l'Association unitaire Britan-

nique et Étrangère, l'Union pastorale de

Boston, l'Université de Leyden, les Égli-

ses d'Utrechl, de Rotterdam, d'Amster-

dam. (Voir parmi les journaux reli-

gieux ; en Allemagne, la Gazelle protes-

tante de Berlin, les Gazettes ecclésias-

tiques de Heidelbcrg et de Darmstadt;
dans les pays de langue anglaise, Vln-

quirer, le Christian Résister, VUnitarian

Herald.) La presse politique s'empara,

dès le début, d'une affaire qui semblait

ne pas devoir franchir l'étroite enceinte

de nos débals ecclésiastiques. Les orga-

nes libéraux de la France et de l'étran-

ger se prononcèrent à peu d'exceptions

près en faveur de l'ex-suffragant de

M. Martin-Paschoud, moins encore à

cause de ses éminentes qualités que

parce que, en sa personne, il était porté

atteinte au grand principe de la liberté

de conscience. [Siècle, Opinion natio-

nale. Courrier du Bas-RJiin, Phare de la

Loire, Indépendance belge, Italie, Times,

Galignani, Athenœum, Spectator,] Nous
nous bornerons dans cette longue série

à rappeler les articles de MM. Nefftzer

et Scherer dans le Temps, Emile de Gi-

rardin dans la Presse, Eugène Forcade

dans la Revue des Deux Mondes, Gh. Doll-

fus dans la Revue germanique. Au point

de vue de la jurisprudence ecclésiasti-

que, on consultera avec fruit le mémoire
inséré dans le Lien du 12 mars 1804 par

M. Jalabcrl.

l'ar une étrange ironie du sort, la dé-

cision du conseil presbytéral avait

frappé un pasteur doux et facile entre

tous, auquel répugnaient les solutions

violentes et qui siégeait volontiers au

centre gauche thcologique. La lutte lui

avait toujoursélô pénible, mais, du jour

où la nécessité lui en fut démontrée, il

l'accepta avec toutes ses amertumes et

ne trompa aucune des espérances qu'a-

vaient mises en lui les amis du progrès.

Les symi)athies qui affluaient de toutes

paris furent mis. s par lui à profil pour
grouper en un solide faisceau les forces

jusque-là éparses du libéralisme reli-

gieux et nouer, avec les églises de

l'étranger (pii partageaient ses vues,

des relations toujours plus intimes. Gonnu
et aimé dès sa jeunesse, en Hollande et
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dans la Suisse française, il se rendit le

12 juin 1870à Olteii pour y fonder, avec

ses nouveaux amis de la Suisse alle-

mande, l'Union Suisse du christianisme

libéral, et seconda par des prédications

et des conférences, le mouvement pro-

voqué à Neuchàtel par MM. Dcsur et

Buisson. La Grande-Bretagne lui était

depuis longtemps familière , moins

encore par un commerce prolongé avec

ses meilleurs écrivains que par de fré-

quents séjours (1857, Londres, Oxford,

Manchester, exposition des trésors de

l'art avec MM. Scheier et PéctuU; 18C2,

2'"« exposition universelle, excursion en

Ecosse) et de précieuses amitiés (Richard

Cobden; Lawrence, membre du parle-

ment et lord-maire ; Grant-Dulf, secré-

taire d'Etat pour les Indes ; doyen Stan-

ley; révérends Beard, Tyler, Murtùieau),

mais il fut appelé en 1869 et en 18"2,

par les unitaires, à prêcher le sermon

d'ouverture, soit pour la séance annuelle

de l'Union chrétienne libérale, soit pour

l'assemblée générale de leur association.

En 1871, il n'avait pas hésité à tra-

verser l'Atlantique pour chercher aux

Etats-Unis des secours financiers en fa-

veur de ses orphelinats et de ses autres

œuvres de charité, épuisées par la guerre

et la Commune. Pendant plus de trois

mois (14 août, 18 novembre) de New-
York au Mississipi, de Boston à Chi-

cago, de Portland à Philadelphie, il se

fit entendre une ou deux fois par diman-

che dans les chapelles non seulement des

unitaires, mais d'autres associations re-

ligieuses ; donna presque chaque jour

des conférences applaudies sur les Deux

sièges de Paris, Rembrandt, Mendels-

sohn, le Catholicisme et le Protestantisme ;

retrouva ou forma de chaleureuses ami-

tiés, obtint d'elles des engagements pé-

cuniaires qui furent scrupuleusement

tenus et aurait recueilli encore une plus

abondante moisson sans l'incendie de

Chicago qui pour un temps absorba

toutes les ressources comme toutes les

pensées. Des deux côtés de l'Atlantique,

ses nombreux auditeurs admirèrent l'ai-

sance, la correction, la grâce même avec

lesquelles il s'exprimait en anglais

comme il l'eût fait dans sa langue ma-
ternelle (il publia même en anglais qua-

tre discours: Etienne^ le premier des Mar-

tyrs; le Christianisme et le P/o.vm; la

Se)ùen(:e qui croit secrètement; la Violence

et le royaume des cieux (1872). En 1872, la

curiosité historique et le culte des vieux

souvenirs )e poussèrent jusqu'en Tran-

sylvanie, où il désirait étudier, de ses

propres yeux, les communautés uni-

taires, vigoureux rejeton au xix° siècle

de celles fondées au xvji« par les soci-

niens polonais (lire l'intéressant récit

de son voyage dans la Revue politique et

littéraire ùw Ic"" novembre 1873).

M. Coquerel ne fut jamais plus com-
plètement le pasteur de la moitié de

l'Église de Paris qu'à partir de ce vote

du 14 février 1864, qui lui retirait toute

fonction officielle. Le lendemain de son

sermon d'adieu furent ouverts, par les

soins de l'Union libérale, deux nouveaux
lieux de culte : l'un, dans la grande

salle de la Société d'horticulture, 84,

rue de Grenelle-Saint-Germain ; l'autre,

au numéro 3 du boulevard Richard-Le-

noir. Le 3 janvier 1870, ces réunions re-

ligieuses prirent un caractère permanent
et se transportèrent dans un endroit

plus central, la salle Saint-André. Outre

ces services pour les adultes, furent

organisées trois écoles du dimanche.

M. Coquerel, dans la leltve qu'il adres-

sait, le 26 février 1874, aux membres
libéraux de l'Eglise de Paris, pouvait

déclarer avec une légitime satisfaction

que, pendant les dix années de son libre

ministère, il avait baptisé 192 enfants,

célébré 184 mariages, présidé 199 ser-

vices funèbres et préparé à la commu-
nion 491 jeunes hommes et jeunes filles,

sans parler d'innombrables visites faites

à des malades et à des mourants. Quel-

ques-uns de ses amis l'engagèrent, à di-

verses reprises, à fonder une commu-
nauté autonome; mais bien qu'en théorie

il se montrât partisan de la séparation

de l'Eglise d'avec l'État, il s'y refusa

toujours, autant par esprit de concilia-

tion que par un filial respect pour les

glorieuses traditions de la Réforme.

Si grandes qu'aient été ses capacités

intellectuelles, elles ont été dépassées

par la noblesse et la générosité de son

caractère. Sa vie fut toute d'ardente

piété, d'abnégation sans réserve, de sa-

crifice incessant et continu. Au travers

des plus pénibles épreuves, en dépit de
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la difficullé des temps et de la mauvaise
volonfé des liomines; il demeura jusqu'à
la fin fidèle à sa vocation de pusteur, et

se fit porter dans la chaire de Saint-

André pour y célébrer le culte, plutôt

que de s'avouer vaincu par la maladie.

Entre les multiples fonctions du minis-
tère évangélique, deux surtout furent

cultivées par lui avec un persévérant
amour : le soin des pauvres et l'instruc-

tion religieuse de la jeunesse.

Peu d'éducateurs se sont fait une idée

aussi haute de leur mission et ont
adressé à l'intelligence et à la conscience
de leurs disciples un plus constant
appel. Nous n'avions pas besoin de lire

sa correspondance pour nous convaincre
de l'irrésistible attrait exercé par sa
personne, comme de l'impression du-
i-able laissée par son enseignement.
Quelques-uns des meilleurs volumes de
M. Coquerel sont le résumé d'études
primitivement entreprises en vue du
Catéchisme de jjerscvcrance, pour lequel il

aimait à réunir ses élèves les plus
instruits avec leurs familles : le Catho-
licisme et le Pnjteslantisme (1864), la

Conscience et la Foi (1807), Histoire du
Credo (1868). Entre toutes les œuvres
excellentes qui durent à son ingénieuse
activité leur naissance ou leur "dévelop-

pement, nous nous contenterons d'indi-

quer : la Réunion protestante de charité,

recrutée parmi ses anciens catéchu-
mènes, les deux orphelinats de Belleville

et de Richard-Lenoir '; la Société de pré-
voyance et de secours mutuels du faubourg
Saint- Antoine, la bibliolhètiue Saint-
André, la Société pour les publications pro-

testantes libérales, etc. Chaque fois qu'il

s'agissait d'une bonne œuvre ou d'une
entreprise patriotique, on le trouvait
toujours prêt. Le 23 mai 1875, à peine
convalescent de la phlébite qui avait
failli l'emporter, il entretenait un sym-
pathique auditoire de Nos Devoirs envers

la science, et organisait une collecte pour
les familles des victimes du Zénith, les

aéronautes Sivcl et Grocé-Spinelli. Les

1. Ce dernier, fondé en 1872, tianspurté du mo-
deste local qu'il occupa rl'uboid ruo Uichard-
I.enoii- dans un bel édifice do l'uveniie l'iiilippe-
Au;;uste. n'a cessé d'ëlio diiij,'é par un cuniilé de
dames dévouées et généreuses, iiislilué par Atli.
Coquerel fils et présidé encore uujourd'liui par
luadanie Doriiin, vimve du très roijretlé ministre
des travaux publics pendant le singe do l'aris.

dernières lignes qu'il ait écrites sont

l'exorde d'un discours qu'il se proposait

de prononcL'r on faveur des inondés du
Midi.

La réputation oratoire de M. Coquerel
père avait laissé à son fils un pesant
héritage qu'il soutint en le transfor-

mant. Son éloquence, moins puissante

et moins grandiose, se distinguait par
le charme, la limpidité, l'intimité et

aussi par la solidité dogmatique; sa

parole, toujours abondante et facile, re-

flétait, comme dans un pur miroir, les

grâces et les profondeurs de son esprit,

comme les élans généreux de son âme.
Il n'imposait point d'autorité ses croyan-

ces à ses auditeurs, mais les associait à

son travail intellectuel, et ne désirait

rien tant que de gagner leur libre adhé-

sion. La familiarité s'unissait chez lui à

l'élévation, et, de l'avis de tous les con-

naisseurs, il réussit mieux dans le genre

plus spontané et plus moderne de l'ho-

mélie que dans celui du sermon clas-

sique. A mesure qu'il avança dans le

ministère, deux buts s'imposèrent tou-

jours plus impérieusement à ses efforts :

amener la France au protestantisme, lui

prêcher une religion vivante, affranchie

de tout formalisme, sympathique à

toutes les conquêtes de la société mo-
derne. L'état habituel de soufl'rancc au-

quel il fut condamné pendant les der-

nières années de sa vie imprima à sa

prédication un caractère tout ensemble

doux et grave. Il profita de ses loisirs

forcés pour composer sous le titre de :

Solennités chrétiennes (187b), une série de

cantiques destinés au culte. Lorsque, le

27 juin 1873, après une longue absence,

il réunit de nouveau autour de lui sa

communauté, sa parole revêtit un ca-

ractère de majesté inaccoutumée. Jamais
sa pensée ne fut plus virile, jamais ses

convictions, si libres et si fortes, ne

s'exprimèrent en un aussi magnifique

langage. Le discours sur les Eglises et

l'Esprit peut être regardé à bon droit

comme son testament spirituel.

Outre les sermons que nous avons eu

l'occasion de mentionner dans le cours

de ce travail, nous indiquerons encore :

Sermo)ts et homélies (deux recueils, 18oÎj

et 1838); Elan vers Dieu (1862); Que doit

être l'autorité du yninislre de Jésus-Christ ?
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(1863); la Chanté sans peur, Pourquoi la

France rCest-elle pas protestante? (1806);

Evangile et liberté (1869); le Père, le Fils

et te Saint-Esprit (1870); IJanliesse, Sois

un homme (1872); Quelle était la religion

de Jésus? (sept discours, 1873).

La chaire clirétiennc, avec les inévi-

tables limites qu'elle impose, n'aurait

pas permis à M. Coquerel de se révéler

dans sa plénitude, tandis que la confé-

rence oiïrit un cadre merveilleusement

approprié à la richesse et à la variété de

son talent. De bonne heure, dans la vie

privée, il s'était montré un charmant
causeur, pétillant d'esprit et de verve,

ayant sur tout sujet de.s connaissances

solides et des aperçus nouveaux, élevant

sans effort ses interlocuteurs jusque

dans les sphères sereines où se mouvait

ordinairement sa pensée. Devant le

£?rand public, il procéda avec la même
aisance et réussit à captiver les audi-

toires les plus difficiles et les plus dé-

licats. Toutes les notes étaient à sa

disposition, depuis les plus fines et les

plus légères, jusqu'aux plus graves et

aux plus pathétiques. D'habitude, il se

plaisait dans les régions d'une aimable

humeur, à l'exemple de Franklin et de

Socrate ; mais, aussitôt qu'une géné-

reuse passion s'emparait de lui, il attei-

gnait d'un coup d'aile jusqu'aux plus

hauts sommets oratoires. Lorsque, dans
les dernières années du second Empire,

furent organisées les conférences libé-

rales, le comité réclama son concours,

et, quoiqu'il eût pour collègues les

maîtres les plus experts dans l'art de

bien dire : Laboulaye, Legouvé, Saint-

Marc-Girardin, Jules Favre, Jules Simon,
il produisit, dès le début, une profonde

et sympathique impression. Après sa

conférence sur la Guerre (23 avril 1869),

l'enthousiasme prit de telles proportions

que M. Coquerel dut sortir par une
porte de derrière, afin de ne pas être

porté en triomphe par des ouvriers qui,

quelques heures auparavant, le connais-

saient à peine de nom. Celle sur le Ra-
chat du territoire (2 mars 1872) aboutit,

tant en engagements qu'en numéraire, à

une somme de 61,402 francs. Des ap-

plaudissements tout aussi mérités ac-

cueillirent les conférences sur VEtroitesse

d'esprit (avril 1870), De la poudre et du

pain (ler octobre 1870), Mendehsohn et la

ri-formation (6 novembre 1870). Les dis-

cours que, pendant le siège, il prononça

dans différents clubs et dont quelques-

uns ont été recueillis sous le titre de :

Libres paroles d'un assiégé [\.'è~{], et, avant

tout, son apologie des protestants, ac-

cusés de connivence avec la Prusse, ren-

dirent visible aux yeux de tous la fiamme

intérieure qui animait cette ame émi-

nemment douce et pacifique.

Après l'orateur, le publicisle. Dès son

pastorat de Nîmes, M. Coquerel fut un
actif collaborateur du Lien, dont, après

la mort de son oncle Charles, il devint

le rédacteur en chef. Ses fréquents

voyages (7 en Italie, 1 en Espagne, 1 à

Alger et en Kabylie, 1 à Constantinople,

1 en Palestine et en basse Egypte, 4 en

Allemagne et en Autriche, 1 en Russie

et dans les pays du Nord, sans parler

de ceux que nous avons déjà eu l'occa-

sion de mentionner), ses vastes lectures,

ses relations d'amitié qui l'unissaient à

plusieurs étrangers de distinction, lui

fournirent l'inépuisable matière d'arti-

cles, dont un trop petit nombre a été

réuni dans les Libres études (1804).

M. Coquerel, de même qu'il avait ac-

cepté l'héritage d'éloquence légué par

son père, poursuivit la tâche de réhabi-

litation si vaillamment commencée par

son oncle vis-à-vis des huguenots du

Désert. Il n'est même, dans l'histoire du
protestantisme français, aucune période

qui n'ait été l'objet de ses actives et in-

telligentes recherches.

En dehors de la mine toujours féconde

des papiers Paul Rabeut, il se livra à

d'intéressantes recherches dans les ar-

chives de Paris, de Toulouse, de la Hol-

lande, ainsi que dans les collections par-

ticulières dont il lui fut accordé l'accès.

La Société pour rhistoire du protestantis^ne

français le compta parmi les membres
les plus zélés de son comité, après l'avoir

inscrit en 1852 au nombre de ses fonda-

teurs. Sans parler des Lettres inédites de

Voltaire sur la tolérance, publiées avec

une introduction et des notes de quel-

ques opuscules substantiels dans leur

brièveté, tels que la Vie et la Mort de Wolf-

gang Schuch, martyr (18o3); \o^ Saint-Bar-

thélémy, pour laquelle il admet la pré-

méditation (181)9); la notice sur Samuel
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Vincent, placée en léte de la nouvelle

édition des Méditntiuns reliijicascs (18ti3),

ainsi que d'articles insérés dans dillc-

rents recueils : les Tcm/ilcs de Purin, dans

le Paris-Guidr; la liefurinulion, VEnrunci-

patiun des jiruteslants, VEdit de Nantes,

dans le Dicliunnuire politique de M. Mau-
rice Block. Le nom de M. Coquerel de-

meure attaché dans le domaine iiisto-

rique à trois écrits excellents de tout

point : Jean Calas et su futaille (I8u7,

2" édition, 1869), que 1 iMilhcet ne crai-

gnait pas d'appeler un chef-d'œuvre ; le

Précis de l'histoire de l'Eylise réfarinée de

Paris, dont la première partie seule (lol2-

1394) a été achevée (1862), tandis qu'il

n'a paru que quelques fragments de la

deuxième partie de 1867 dans le Bulle-

tin pour Chistoire du protestuntisnie frun-

çais, les Forçats pour lu foi, où nous
trouvons une liste aussi complète que
possible de ces héroïques confesseurs

(1866).

Son tact exquis, développé par une
longue expérience, en avait fait pour l'es-

thétique un juge des plus compétents,

ainsi que le prouvent ses Beaux-Arts en

Italie (1857) et son Rembrandt (1869).

M. Charles Blanc regarde ce dernier

comme l'étude la plus exacte et la plus

impartiale qui eût été publiée en France
sur le grand maître d'Amsterdam, Il est

regrettable qu'une mort prématurée ait

empêché M. Coquerel de mènera bonne
fin un ouvrage plus considérable sur
YArt chez les protestants, dont il avait re-

cueilli les matériaux au cours de ses

voyages par une fréciuentation assidue

des musées et dont nous avons retrouvé

dans ses papiers, avec le plan, quelques

chapitres sur Durer, Hoibein, Tiiorwald-

sen, Ary Schefler.

Quant à la théologie enfin, M. Coque-
rel, après avoir été instruit par son père

et ses professeurs de Genève dans les

doctrines du vieux libéralisme, était

arrivé graduellement et sans crise vio-

lente, par une libre et consciencieuse

recherche, aux thèses de l'école moderne,
dans ce qu'elles ont de meilleur et de

plus incontestable. Dans sa Profession

de foi (1864), il se justifie des prétendues

hérésies qui venaient de lui être impu-
tées par le conseil presbyléral et ex-

posaàses amis ses véritables croyances
;

dans VEilucation des filles (1868), il réfuta

les accusations lancées par Mgr Dupan-
loup contre nos coreligionnaires et dé-

nonça aux mères françaises les dangers

du cléricalisme; enfin, dans les Premières

transformations historiques du christianisme

(1869), il résuma les vastes travaux de

MM. Reuss et Michel Nicolas sur ces

matières si discutées. 11 serait injuste

de passer sous silence le zèle éclairé

que déploya M. Coquerel dans la ques-

tion dite des Versions bibliques (1863), et

la part active qu'il prit à une nouvelle

traduction des livres saints dont les fas-

cicules parus, par leur élégante préci-

sion, font regretter l'ajournement de

l'ensemble. Les fatigues quotidiennes

du pastorat l'empêchèrent aussi d'ac-

complir un projet qui lui tenait tout

spécialement à cœur et dont nous avons

retrouvé dans ses papiers de nombreuses

traces: une Histoire comparée des religions.

Les dernières années de M. Coquerel

furent assombries par les événements

qui se pressèrent dans le monde poli-

tique et religieux. Le non renouvelle-

ment de ses fonctions officielles lui avait

laissé une blessure toujours saignante,

malgré son inaltérable douceur et son

apparente sérénité. Pendant le siège de

Paris, sa charité chrétienne et son pa-

triotique dévouement accomplirent de

véritables prodiges. Il organisa, avec le

concours de ses amis libéraux, quatre

ambulances, et il allait ramasser lui-

même les blessés jusque sous le feu de

l'ennemi. Au combat de Bagneux, un

de ses compagnons, voyant qu'il allait

toujours de l'avant, sans se préoccuper

du danger, lui dit : « Mais vous cou-

rez à une mort certaine, « N'importe, »

répondit M. Coquerel, « n'est-ce pas à

une mort glorieuse? » Ces quelques

paroles, dans leur simplicité, peignent

à merveille l'héroïsme spontané qui l'a-

nima pendant tout son ministère.

Aussi longtemps que dura le second

empire, M. Coquerel, sans faire mystère

de ses convictions progressives, se tint

à l'écart de toute politique active; mais,

après la révolution du 4 sei»tenibre, la

situation s'olVrit à lui sous un autre

aspect. Républicain de la veille, per-

suadé que la question religieuse, entre

toutes celles qui s'imposeraient aux dé-
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libérations de l'assemblée nationale,

remportait en urgence et en gravité, dé-

sireux de continuer sur ce point égale-

ment les traditions paternelles, il se

présenta pour la dépulalion à Paris lors

des élections du 8 février et du 2 juillet

1871, mais échoua avec une minorité,

la première fois de 46,1-43, la deuxième,

de 67,134 suffrages. Le synode de 1871

ajouta encore à ses douleurs, puisqu'il

y combattit inutilement en faveur de la

liberté des opinions, au sein de l'Eglise

réformée, et ne putempêcher la majorité

de voter une confession de foi dogma-
tique.

Une phlébite, dont il avait contracté

le germe pendant le siège, obligea

M. Coquerel à passer l'hiver de 1874 en

Sicile, et il n'était encore qu'imparfai-

tement rétabli lorsque, le 27 juin 1873,

il reprit possession de sa chaire de

Saint-André; mais, disait-il avec un mé-

lancolique sourire, dans une réunion de

rUnion protestante libérale tenue peu
auparavant chez M"^'^ Thurel: <.< On peut

bien de la magistrature debout passer

à la magistrature assise, n'est-il pas

vrai ? et continuer à faire quelque bien. »

Une embolie, conséquence de la phlé-

bite, l'emporta, le 24 juillet 1873, à un
moment où l'on nourrissait encore l'es-

poir d'une guérison, pendant un séjour

qu'il faisait auprès de sa sœur. Madame
Gay, à Fismes, dans le département de

la Marne. Il livra jusqu'à la fin le bon
combat de l'esprit et voulut faire de ses

funérailles elles-mêmes une protestation

en faveur de la liberté de conscience

qui, sous le ministère Buffet, à propos

des sépultures de dissidents en terre

catholique, venait de subir de graves at-

teintes.

« Mon cher Louis », écrivait-il à

M. Gay, le 20 juillet 1873, « si je mou-
» rais chez vous, faites-moi enterrer à

» Fismes. je vous le demande par prin-

» cipe. La loi et la justice ont reconnu
» que tout Français a droit à une sépul-

» ture dans la localité où il tombe; sur

» ce point-là ne cédez rien. Mettez-moi

» provisoirement où vous voudrez, mais
» non sous terre, car le provisoire s'y

» éterniserait. Consolez ma pauvre et

» énergique femme, ma mère, victime

» une fois de plus, Cécile et mes frères.

» Je crois que le grand peut-être c'est

» la vie éternelle. Ce serait celle-ci seu-

» lemcnt que je bénirais encore Dieu.

» Je crois en lui, sagesse et amour, en

» la parole et les actes sublimes de
» Jésus. Ceux qui m'accusent de ne pas

» croire sont les continuateurs de ceux
» dont il disait à Dieu : « Père, par-

» donne-leur, car ils ne savent ce qu'ils

» font ». Qu'il me pardonne à moi aussi

» et qu'il nous fasse tous monter en
» grade dans la sainteté des progrès. Je

» prie Labourgade' d'être à la tête du
» convoi très simple et peu nombreux
» et de ne dire de moi ni bien ni mal,

» mais de parler de Dieu et de Jésus

» le plus moralement et religieusement

» qu'il pourra. Je vous aime et vous ho-

» nore. Qu'on se souvienne encore un peu
» de moi. Votre frère, Ath. Coquerel. >

Son testament (10 août 1873) respire

la même virilité huguenote : <' J'inter-

)> dis absolument pour mes funérailles

» un service religieux dans un temple

» quelconque, toute invitation à qui que
» ce soit et je demande instamment que

» le pasteur se borne à dire : Dieu est

» esprit et il faut que ceux qui l'a-

» dorent, l'adorent en esprit et en vé-

» rite. Nos légères afflictions du temps
» présent produiront en nous le fruit

y éternel d'une gloire infiniment excel-

V lente. Amen. Après quoi il récitera l'o-

» raison dominicale seule. » (Strœhlin.)

11 n'a été parlé que très discrète-

ment dans l'article qui précède (col.631)

des dissentiments qui éclatèrent entre

M. Adolphe Monod et M. Athanase Co-

querel et d'où naquit, dans l'église de

Paris, une agitation qui n'est pas entiè-

rement calmée. Au moment où cet article

s'imprime, nous trouvons dans le Journal

du protestantisme français (30 mars 1883),

journal inspiré par le désir d'unir la

fidélité orthodoxe avec le respect des

tendances libérales, un portrait de ces

deux pasteurs saisissant de vérité :

M. Monod personnifiait rorlhodoxie abso-

lue. II prêchait la grâce et les doctrines de

saint Augustin. Ses préférences pour les

épîtres de saint Paul, le choi.x de ses sujets^

1. M. Labotirgade, pasteur de Reims.
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le langage do ses sermons révélaient une

sorte de myslicisnie. 11 semblait croire îl la

prédestination. Il aimait à effrayer son audi-

toire par la crainte d'un châtiment presque

inévitable dans la vie future. Dans un sermon

prêché îi l'Oratoire, après avoir tracé un ta-

bleau saisissant des mérites et des vertus du
chrétien, nous l'avons entendu ajouter ces

paroles signidcatives : Voi/à le chemin, le

sevl , il n'y en a pas d'autre. Enfin, M. Mo-

nod était un grand orateur avec des allures

et parfois un langage de Dominicain; Lacor-

daire l'appréciait beaucoup.

Toute autre était l'éloquente parole de

M. Coquerel qui attirait à lui protestants et

catholiques, calvinistes et luthériens, savants

et ignorants, orthodoxes et rationalistes. 11

disait il tous :

« La religion doit avoir pour dcise :

amour et charité, fraternité et support. L'Évan-

gile n'est ni une science philosophique, ni un

recueil de dogmes; c'est un ensemble de

préceptes et de simples vérités pour servir de

modèle dans la conduite de la vie et les de-

voirs pratiques du chrétien. Les corps ecclé-

siastiques ont entassé doctrine sur doctrine,

mystère sur mystère pour rendre la religion

inaccessible aux petits et aux ignorants. Tel

n'a pu être le dessein de Dieu, qui savait qu'il

y aurait toujours des ignorants et des petits.

Avant de vous demander ce que vous avez

CPU, le juge suprême vous demandera com-

ment vous avez vécu, quel bien vous avez

fait pour soulager vos frères malheureux et

servir d'exemple aux faibles et aux effarés.

L'intolérance et l'obscurantisme ont fait beau-

coup de mal ; soyez tolérant, allez vers ceux

qui souffrent, à quelque foi qu'ils appartien-

nent; allégez les misères, quelle que soit leur

croyance. »

Quand on parle d'Athanasi; Coquerel conmie

orateur, sa réputation est encore si grande et

si bien gravée dans les esprits qu'on pourrait

croire que ses sermons étaient des chefs-

d'œuvre de dialectique, d'argumentation pro-

fonde, de haute philosophie. Il n'en est rien.

Ses discours brillaient par une clarté, une

simplicité, une ordonnance qu'on pourrait

qualifier d'inimitable. Un enfant quel(]uc peu

exercé de mémoire les aurait retenus. Ses ex-

plications et ses comuK'utaires des textes

obscurs étaient comme des traits de lumière

projetés dans une nuit prufonde. Chacune de

ses prédications était une fêle de l'esprit en

môme temps qu'une familiarisation plus

grande avec la Uible.

1. GQRAS (Ji:an di-.), un des plus sa-

vants jurisconsultes du xvi" siècle, vic-

time de la Saint-Bartiiélemy [Ilaag, IV

S4].

Maigre les assertions opposées omises

par Niccron, dom Vaissète et d'autres,

il est certain que Coras naquit à Rôal-

montle 5 décembre lolo(</.C'o;a«ï Vila],

Son père, Jean de Coras, était avocat

et sa mère se nommait Catherine Ther-

mie. Il étudia le droit à Toulouse et y
fit de si rapides progrès qu'à Tàge de

18 ans il fut en état d'en donner des

leçons. Il le professa successivement à

Angers, oii il passa un an, à Orléans,

puis à Paris, oia il enseigna les Insti-

tutes de Juslinien et le droit canoni<iue;

partout il faisait admirer la solidité de

son jugement et rétendue de ses con-

naissances. Son désir de gloire crois

sant avec sa réputation, il partit à Tàge

de 21 ans pour Padoue et occupa pen-

dant trois ans une chaire dans la célèbre

université de celte ville. 11 était, depuis

quelque temps, de retour à Toulouse,

attendant qu'une place vînt à vaquer

pour la disputer, lorsqu'il fut appelé à

Valence comme professeur de droit
;

mais il n'y fit pas un long séjour, tenté

qu'il fut par Tolire de la même ciiairc à

Ferrare. Cédant enfin au vœu des ma-
gistrats de Toulouse, il revint dans son

pays natal pour y remplir les mômes
fonctions. Malgré sa réputation, il ne

fut pas dispensé de l'e.xamen, dont il se

tira, dit-on, fort mal. Cet échec, qui ne

prouvait rieu contre son mérite réel,fut

bientôt oublié, et l'éclat de ses cours lui

attira un auditoire qui s'éleva souvent

jusqu'à 2,000 personnes. La reine de

iNavarni, prolectrice éclairée des lettres,

le nomma son chancelier. Peu de temps
après, 11 janv. V.yôi, le roi de France

Henri II le désigna pour une place de

conseiller au parlement de Toulouse, où

il fut admis et prêta serment le 4 fév. •,

Prêchées depuis plusieurs années à

1. Un viiliiiiiis du ses K-tties île nomination
existe k la Ii;l)lioih. nat., nissfr. |iièi;psoiig.,vot.g50.

AnxJites liHlres, le viiiinius joint la tr.msi'riplion

d'un oertiticMt délivré par deux notaires au Cliâ-

telet 'le Paris, 18 Janv. 1552, par le(|uel Arnanlt de
Ken it!r conseiller au pari, de Paris, Llabriel du
Bour;; grand rapporteur de France, l.ovs Du Faur
protoniituire du S. Siè^e, Arnauld de Cavajfnes
docteur es druicts et plusieurs antres, tous denieu-
ra:its ii Toulouse, « ont dit, certillé, attesté et

aftirnié qu'ils ont bonne co^noissaiice tant de veu-^

et IVécjuentalion (pie antreineiit de noble homme
M' Jenaii de Coras, et que le dicl de C. est de
bonne vie, meurs i-t coiiViTsations, vivant clires-

lienneinont et oalhoru-quemeiil et sans repreliea-

tioii, non suspect d'iicrésie, et ce dyent scavoir
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Toulouse, les doctrines nouvelles y
avaient trouvé un très grand nombre de

partisans. Coras, qui avait pu apprendre

à les apprécier, soit à Valence, soit à

Ferrare, se déclara un de leurs plus

zélés sectateurs. On dit que ce fut lui

qui, avec son collègue Cavngnes, conçut

le projet hardi de s'emparer de la ville

en 1i5t)2. Celte malheureuse entreprise

faillit lui coûter la vie. Ce ne fut qu'a-

vec beaucoup de peine que Fourquevaux

parvint à le tirer des mains de la popu-

lace qui voulait mettre en pièces « le

ministre de la Cour», comme elle l'ap-

pelait. Il ne perdit que sa place, dans

laquelle il fut réinstallé toutefois à la

conclusion de la paix.

La guerre civile s'étant rallumée en

lo67, Coras se sauva à Réalmont, sans

aucun doute à la sortie d'une assemblée

qui se tint chez d'Assesat, dans le but

d'aviser aux moyens de livrer la ville de

Toulouse à Coh^/c, et après la découverte

de la conjuration.

Il se réfugia à La Rochelle à la suite

de Jeanne d'Albrct, 1568, et y remplit

son office de chancelier, dans le Conseil

de cette princesse, en lo69 et lo70

[Bull. III, 133). Il fut, en particulier,

commis avec Pierre Bu Bouchct, sieur

Des Mortiers, à la vente des biens ec-

clésiastiques confisqués par les chefs

huguenots. C'est seulement en 1Î370 que

l'édit de pacification de Saint-Germain

le rétablit dans ses fonctions de con-

seiller à Toulouse, qu'il exerça, en

effet, sans opposition jusqu'à la Saint-

Barthélémy.

La nouvelle du massacre de Paris

arriva à Toulouse le dimanche 31 août

sur les huit heures du matin. Aussitôt

les principaux habitants catholiques

s'assemblèrent pour délibérer sur ce

qu'il y avait à faire. Les portes de la

ville furent fermées; on y mil des gardes

avec ordre d'exercer une active surveil-

lance, dont on se relâcha toutefois le

lendemain, lorsqu'on s'aperçut que les

protestants, qui heureusement étaient

sortis en grand nombre de la ville pour

assister au prêche à Castanet, hésitaient

à rentrer, ell'rayés qu'ils étaient de ces

pour l'avoir souvcntes fo.ys veii fréquenter les

esglises, ouyr le divin servii'e et faire autres actes
de bon chrestien. »

précaution.-;, dont ils ne pouvaient péné-
trer le motif. Afin de les rassurer et de
les attirer dans le piège, le Parlement
fil publier, le 2 sept., que rien ne serait

innové quant à l'édit de pacification et

que l'intention du roi était qu'on ne mo-
lestât aucunement les rcligionnaires. En
môme temps, le premier président Dafis

invita les conseillers absents à revenir
promptement à leur poste, leur absence
ne servant qu'à émouvoir le peuple.

Quelques-uns se laissèrent persuader;
d'autres, plus prudents, sentirent leurs

soupçons s'accroître et se hâtèrent de
se mettre en sûreté. «Voyant que leur

pipée ne pourroit altrapper les oiseaux
eschappez, lit-on dans l'IIist. des mar-
tyrs, ils se deschargèrenl sur ceux qui

cstoyent en leur puissance. » Le mer-
credi 3 sept., le Parlement fit donc ar-

rêter tous les huguenots qui se trou-

vèrent en ville, au nombre de deux ou
trois cents, et les fit enfermer dans dif-

férents couvents. Il députa en même
temps au roi pour connaître ses inten-

tions cl, en attendant la réponse de la

Cour, il se mit à instruire leur procès.

Cette réponse arriva au bout de trois

semaines, portant que, si le massacre
n'était pas exécuté, il ne devait pas être

différé plus longtemps. Le Parlement
s'assembla avec les capitouls pour en

délibérer. S'il faut en croire Gâches, la

plupart reculèrent d'horreur devant cette

sanglante boucherie; mais l'avocat gé-

néral Duranti, les voyant hésiter, se

chargea du rôle odieux d'exécuteur.

Le samedi 4 oct., avant le lever du
soleil, sept ou huit assassins, armés de
haches et de coutelas, se rendirent à la

Conciergerie, où tous les prisonniers

avaient été réunis, s'en firent ouvrir les

portes, appelèrent ces infortunés les uns
après les autres, les massacrèrent aux
pieds des degrés et laissèrent les cada-

vres nus sur la place. Du nombre do

ces victimes d'un sauvage fanatisme

furent l'ancien capitoul Ganclon, Mor-
gncs et Lamire, conseillers au sénéchal;

François Ferrièrcs, père de l'annotateur

de Guy Papin , et Ant. Latger ou
Lftc^i'e/-, conseillers au parlem. etjuriscon-

sullos d'un grand mérite, qlioique moins
célèbres que Coras, qui fut leur compa-
gnon d'infortune. Joignant la dérision
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à la cruauté, les mcurlriers rcvèlircnl

ces trois derniers de leurs robes rouges

de cérémonie et les pendirent à l'ornio

du palais. L'exemple de Toulouse fut

suivi à Gaillac, à Rabasleins cl dans

quelques autres villes des environs, où

partout, à l'imitotion du roi, on unit à

la barbarie la plus lâche trahison.

Coras, qui a toujours passe pour un des

plus savants jurisconsultes de son temps,

nous a laissé les ouvraires que voici :

I. In universam sacerdotiorum laateriam

parap/irasis, Paris., loo2, in 8°; Tolos.,

1687, in-4°. — La l'" édil. de ce traité

des bénéfices, qui est fort estimé, a paru

en lo48 à Lyon.

IL In titul. Cod. de Servitidibus com-

ynentarius, Lugd., 15o2, in-8".

IIL Quœstionwn liber I ; L\.\i;d., lo'io, 8'\

IV. Opéra juridica, Lugd., 1556 et 1558,

2 vol. in-fol.; Wittemb.2 vol. in-fol.

V. Altercation en forme de dialogue de

l'empereur Adrien et du philosophe Epic-

tète^ avec les annotations de Coras, Tou-

louse, 1558, in-8"; Paris, 1558, in-8°,

selon La Croix du Maine.

VI. Arrêt mémorable du Parlem.cnt de

Tolose, contenant une histoire prodigieuse

d'un supposé mari advenue de notre tems,

enrichie de cent et onze belles et doctes anno-

tations, Lyon, 1561, in-40; 1565, in-S";

Paris, 1572, in-4o; Lyon, 1605, in-S»;

trad. en latin, Francf., 1588, in-S».

—

Coras avait été le rapporteur de la cause

du fameux Martin Guerre, à qui son

ami Arnaud Du Thil avait enlevé sa

femme, pendant qu'il guerroyait en

Flandres, en se faisant passer pour lui.

VII. De juris arte libcllus, Colon., 1563

et 1582, in-8''. — En tète de cet opuscule

a été reproduite une vie de l'auteur qui

avait d'abord été publiée en 1559 et qui

était écrite par un de ses collègues, An-

toine Usilis, conseiller au pari, de Tou-

louse. NL Cliarles Praf/(7 en a donné une

traduction dans ses '/ Lettres de J.Coras «.

VIII. Les douze tègles de conduite, trad.

de Pic dt' la Mirandole; Lyon, 1565

et 1605, Francfort 1604, iM-8'>.

1\. Remontrance sur l'installation faite

par J. de Coras de Honorât de Martins et

de Grille en l'état de sénéchal de lieaucuirc

le 4 nov. 1566, à Nismes ; Lyon, 1567, in-4<'.

X. Paraphrase sur l'édict des mariages

clandestinement contractez par les enfants

lie famille contre le gré et consentement de

leurs pères et mères, Paris, in-S"; 1572,

Lyon, 1603, in-S»; Paris 1579, in-S».

XI. Comment, in I Pandectarum librwn,

ac secondi tit 1 ; Lugd., 1584, in-fol.

XII. Tractatus de offciis, electionibus et

beneficiis ecclesiasticis , Colon., 1596, in-8".

— Peut-être le n" I sous un autre litre.

XIII. Miscellaneorum juris civilis lib.

VII, Colon., 1598, in-8"; Franco!., 1614,

in-8°. — Trois livres avaient déjà paru

dans les Opéra juridica, et une édition

des six premiers livres fut imprimée à

Lyon en 1552, in-12. C'est le plus estimé

de tous les traités de Coras.

XIV. Mcmorabilium senatuscnnsuHorum

summœ ajiud Tolosates curiir ac sententia-

rum tum scholasticarum tum formsium,

centuria, Lugd., 1600, in-8". — Le titre

promet plus que le livre ne donne.

XV. Discours des parties et offices d'un

bon et entier juge, Lyon, 1605, in-8°.

Nul n'était plus apte que Coras à dis-

serter sur les devoirs des juges. « Il était

grand justicier, » dit un historien; mais,

ajoute-t-il, il était fier et farouche. La

Faille loue également son savoir et son

esprit ferme et entreprenant.

Son arrière-petit-fils', le pasteur Jac-

ques, dont nous allons parler (n" 2), a

fait imprimer en 1673, à Montauban,
une plaquette in-4" intitulée : JoannisCo-

rasii jurisconsulti celeberrimi et senatoris

Tolosutii integerrimi nec non canccllarii

Navarrœi Vita ex variis authoribns. Ce
n'est qu'une paraphrase de la biographie

donnée par lîsilis. En tète se trouve un
portrait gravé du jurisconsulte avec ses

= Armes: d'or au lion passant, au chef

d'azur chargé d'une étoile entre 2 cœurs
d'or. On conserve [Archiv. de la H.-Gar.)

une correspondance de Coras avec sa

dcu xième femme et diverses autresperson-

nes*; elle a été publiée par M. Gh. Pradcl

(Revue (lu Tarn ; Albi, 1880 ; 61 p. in-4")

et forme un recueil de 70 lettres, dos

1. I.a famille était noiiilireuse. On trouve entre
autres : Gabriel, (ils de Pierre Coras, 1507-89;
— UapliaLM, Krani^nis et Thomas en 1572; — Jean
(1(! Coras, niarohaiid à Réainionl, 1604-04; — Jac-
ques Coras, prévôt de liéalinont, 1619-27, dcptilé

au synode nat. d'Alais fn 1020 pi'Ur demander
J. Voisin ooinnie ministre; — Uavid Coras, notaire
il Uéalmont, 107«, etc.

2. Il y en a uni" de son frère aîné Antoine do
Coras, sieur de Saint-Jcan, catholiqvio, ailjoint au
sénéi-hal de Carcassoniie, et plusieurs d'Arnaud
de Cavogncs.
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annOes lu64 à lo73, où Coras, bien

éloignô de l'air farouche qu'on pouvait

trouver au magistrat, se montre, sous le

jour le plus doux, surtout lorsqu'il écrit

à sa femme. Il avait été marié deux fois;

la première avec Catherine Boyssonnc;

la seconde avec une veuve qui était sa

cousine, Jacqueline de Bussi. Il eut plu-

sieurs filles, notamment Marie, qui

épousa Antoine de Laci/er, l\.ia;c à Castres,

et, de son 2'^ mariage, un fils, Jacques
,
qui

était étudiant à Cahors au moment du
mcurirode son père etqui eutpour pelil-

fils Jacques, le pasteur infidèle qui suit.

2. Jaccpies de Coras, sieur de La Rigau-

dié',néàRéalmonten 1625, suivit d'abord

le parti des armes; mais cédant aux in-

stances de son père, il donna sa démis-

sion de cadet aux gardes et étudia la

théologie. Il était élève de Montauban
en 16o0 et fut nommé pasteur à Roque-
courbe en 1651 , remplit en 1653 les

fonctions de chapelain de la maison de

Turenne, passa la même année à Cajare,

puis à Saint-AfTrique (1655-1657], et à

Tonneins-Dessous de 1660 à 1664, On
raconte, dans le Dictionnaire de Moréri,

qu'ayant lu les Controverses de Riche-

lieu, il conçut des doutes que ses collè-

gues ne purent résoudre et qu'il abjura.

Selon Brmac, le prétexte de sa conver-
sion fut la réunion des Calvinistes et des

Luthériens sanctionnée par le synode de
Charenton en 1631, et par celui de Lou-
dun en 1660; mais, depuis longtemps, il

trompait ses coreligionnaires par une
honteuse hypocrisie. Le môme écrivain

l'accuse, dans son Tabernacle de Dieu
sous la nuée, d'avoir signalé son change-
ment de religion par une friponnerie,

et de s'être approprié une forte somme
d'argent qu'il s'était fait donner sous
prétexte d'aller en Cour solliciter une
affaire qui intéressait l'Église protes-

tante. Quoi qu'il en soit de ces accusa-
tions, il est certain que Coras, qui avait

publié quelque temps auparavant (Gen.,

1661, in-8") un traité de controverse in-

titulé: L'impossibilité de l'union en la fojj

et en la doctrine entre les deux Eylises, la

reformée et la romaine, signa, le 26 sept.

1664, à Agen, où il avait été relégué par
ordre de la Cour, la promesse d'abjurer

l Coras le jurisconsulte signait quelquefois du
même titre : Sieur de la Riirallié.

la religion dans laquelle il était né; seu-
lement il différa son apostasie jusqu'à
l'année suivante « pour la gloire de
Dieu, pour le bien de son Église, pour
son salut et pour celuy des pauvres dé-

voyés » (M 669). Il rendit compté, selon

la coutume, des motifs plus ou moins
vrais de sa conversion dans un écrit qui

parut sous le titre : La conversion de J. Co-
ras, dédiée à Nosseigneurs du. clergé de

France, Paris, 1665, in-12, auquel il fut

répondu par ïE.ramcn de la conversion

de M. Coras, où est amplonent traitée la

controverse de l'union des Calvinistes avec

les Luthériens; Genève, J. Miège, 1668,
264 p., in-lS; petit écrit anonyme, mais
très poli, dans lequel on lui dit qu'il y
a une extrême différence entre sa con-
version et celle de saint Paul, attendu
qu'il a quitté une religion affligée et pau-
vre pour en suivre une où il a trouvé le

repos, la richesse et les dignités. En
efTet, il fut aussitôt nommé conseiller au
présidial de Montauban.
Mais Coras se croyait surtout poète'.

L'année d'avant son abjuration, il avait

fait imprimer un petit poème épique
intitulé : Jouas ou Ninive pénitente (Paris,

Charles Angot, rue Saint-Jacques, au
Lion-d'Or, 1663, in-12), que d'autres

suivirent. On a un volume (pub. chez
Angot, 1665) intitulé : Œuvres poétiques de

J. de Coras, dédiées à Mgr le Chancelier,

contenant les poèmes de Josué{déd\é au roi),

Satnson (dédié h la reine], David et Jonas.

Il dédia une 2" édition de Jonas à la

sainte Vierge et composa, outre la vie

de son aïeul cité plus haut, des poésies lé-

gères (Mém. de MaroUes, 17-55, III263)
;

enfin l'année de sa mort, 1677, un petit

poème à la louange de sa ville natale:

Montauban florissant (voy. él udes sur Mois-
sac pur A. Lagrèze-Fossat. 1870; I 299).

Il paraît que ses œuvres sacrées, par
leur platitude , irritèrent Boileau ^
Son Jonas commençait ainsi:

Je chante les travaux de ce fameux prophète
Qui renversa Ninive on preschiint sa iléf.iite,

.Soumit un roi profane au monarqui; éternel
Kt fit un peuple saint d'un peuple criminel;
Fuis se vit en voguant sur une mer profonde
Le butin d'un poisson et le jouet de l'onde

Et l'auteur comblait la mesure en

1 Voj'ez pour l'appréciation de ses renvres la
Bililioili. françoise de l'abbé Goujet (XVIl, 4H)
et une spirituelle notice de Viollet-Lcduc dans lo
catalogue de sa bibliothèque poétique.

2 Racine aussi lui lança une épigraniine à propos
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iilTeclanl le bel esprit dans une préface,

où il avertissait les lecteurs « qu'il eût

V» condamné son poème à une prison

» perpétuelle, si des personnes qu'il ne

•> |)eut dédire en quoi que oc soit ne

» l'eussent tiré de l'obscurité de son

)> cabinet, par une généreuse imitation

» de cette puissance et de cette bonté,

» qui firent sortir du ventre de la ba-

» Icine le prophète qui en est le sujet ».

Boilcau, non content de railler dans

sa IX" satire (publiée en 1668) et Jonas,

et David, et Moïse' , envoya un exemplaire

de celte satire au mauvais pocle en y
joignant une lettre supposée du libraire

Angot, se plaignant de ne pouvoir plus,

après ce coup, débiter la poésie de Coras.

« Monsieur, disait-il, je vous fays part

d'une satire qui, par un seul coup de

bec qu'elle donne à vos ouvrages, fait

(jue je désespère d'en plus vendre aucun

exemplaire.... Dans le soin de vous

conserver l'honneur que vous pensiez

vous estre acquis, songez, s'il vous plaît,

à la perte qui m'arrive si vous voulez

que je sois toujours votre très humble

et très obéissant serviteur. Angot,

2o août 166S. » La plaisanterie était

lourde, il faut l'avouer. Coras y répondit

par une lettre * de six pages irritées.

... La précaution liinidc avec laquelle vous

produisez les ouvnigcs que vous avez conçus

avec une fureur si déterminée ne sert qu'à

montrer que vous ne les croyez pas vous

mesmc des productions légitimes, puisque

vous ne les traitez que comme on traite les

enfants qui naissent des crimes de leurs pères.

Ne vous imaginez pas pourtant que, toutes

piquantes cl ingénieuses qu'elles soient, elles

m'obligent à vous faire 1 lionncur d'en avoir

du ressentiment ni que je songe jamais ;i

m'en venger que par le mépris qu'un hon-

iieste homme doit faire de ces bagatelles...

Nous autres, autlieurs, nous pouvons bien

soulTrir vos injures, puisque de grands princes

souiïrcnl vos louanges et qu'il est encore plus

de Vlphifjénie de l'iicadémiiMcn Rlictiel Le Clerc,

h laquelle Coras avait fourni une centaine de vers.

Voyez sur l'et épisode l'ellisson, llist. de l'Aead.

française, cdit Livet, II 251, et Les Knneinis de

Kacine, par Deltour (1805).

1. Nous 1)0 connaissons jins ce « Moïse ». C'est

Boileau qui, dans sa s:it\r-! ÎX, a dit :

Le Jonas, inconnu snchc dans la poussicro

I,e David iniiinmé n'a point vu la liimi'Te

Kt Moïse coiMinenco à moisir par les bords.

2. Conservée dans un recueil do la Hilillut. de

Monlauban. Klle a été pub. par A. Jubinal dans

le JJull.du Jiihiiopliile deTécliener en 1847 et dans
ÏJnvesdgateur.l'txris, 1873, in-S".

l'àejieux délie loué par un l^adin que d'être

blâmé par un satirique.

Vous avez cru pouvoir estre le juge sou-

verain et le censeur infaillible de ces ouvrages

et vous voudriez encore me faiie croire que,

par un seul coup de bec, vous leur avez donné

la mort cl les avez précipités dans le tom-

beau? — Dec d'un oison, comme vous y al-

lez!... Ce coup de bec consiste en deux vers

qui, à votre dire, détruisent absolument tous

les miens, parce que, selon la glose de la

marge, ils n'ont pas esté vendus... Je n'ay

garde de vous contredire ni de le trouver es-

Irange, sachant que, dans le commerce du

inoiidc, il se débite plus d'allumetles que de

flambeaux, et que ce libertin de Rabelais, de

qui vous avez appris beaucoup de choses,

se vante en quelque endroit qu'il s'est plus

vendu de ses livres en un mois que de Bi-

bles en dix ans. Je dirai seulement que j'ay

esté mieux payé de mes vers sacrés que vous

ne l'avez esté do vos vers profanes...

Cette lettre ne lui suffit pas. Il publia

encore contre son adversaire : Le Satiri-

que berné en prose et en vers, par L. D.

et D. D. n^'auteur de Jonas et de Da-

vid) ; Paris, 1668, pet. in-4''.

On a aussi publié (Revue de Gascogne,

187'i) quatre lettres de lui' qui ne lui

font pas honneur; elles sont écrites à

l'époque de sa conversion * et adres-

sées à l'intendant de Languedoc pour le

remercier des bienfaits du roi, bienfaits

qui consistaient en une donation de

biens confisqués, qu'il poursuivait âprc-

ment. Ces lettres sont publiées par M. Ta-

mizey de Larroque, qui les a encadrées

dans une petite étude pleine de renseigne-

ments divers sur la vie de notre auteur.

Jacques de Coras mourut à Montau-

ban le 24 déc. 1677. Le clergé romain

lui faisait une pension de 800 liv.

L'intendant Foucauld proposa au roi

d'en accorder une de 600 livres à ses

deux filles , sollicitude cpii prouve

qu'elles avaient suivi l'exemple de leur

jière. Leur mère, au contraire, Jeanne

Raisin de Mnllevilk, resta protestante,

et après avoir été longtemps renfermée

dans un couvent de Villcfranche (Tt2o3)

elle fut transportée en Amérique avec

plusieurs centaines d'autres malheureux,

dont la plupart périrent dans la traversée.

1. De la Dibliotti. nat. in^s fr. 17407, ("Ti.

2 Voy. aussi luio lettre adressée par lui nu
siij(U de sa conversion au cliancelier Sé;:iiier.

H janv. 1005, pub. par Dopping, Corresp. admui.
sous Louis XIV (IV, 300).



673 GORBfiTES — CORBIÈRE 674

CORBÈTES, famille d'Aulas (Gard),

aujourd'hui éteinte daus ce pays, mais

qui a pout-èlre encore des représentants

en Angleterre et eu Irlande. Antoine

ConnÈTEs, vivant en I54G et 1565, était

fermier des droits seigneuriaux qui ap-

partenaient au roi et à la reine de Na-
varre dans le mandement d'Alzonncu-

que, dépendant de leur baronie de Mey-

rueis. II épousa Marguerite Sawin et eut

pour fils LoYS Corbètes, notaire royal

d'Aulas de 1556 à 1610, qui épousa:

loG\a.ada. de Vissée, 2° Elisabeth de Vi-

vens; il n'y eut point d'enfauts de ce

dernier mariage, mais du premier 5 filles

et 4 fils : PiEREiE, qui mourut célibataire;

Louis, Pons et David. Ce dernier faillit

être condamné à la peine capitale pour

avoir tué en duel Pons de Caladon, 1608
;

mais il obtint des lettres de grâce, 1611.

Louis acquit la seigneurie de Sounabre

et épousa, v. 1605, Suzanne, sœur de

Pons de Caladon; il mourut en 1639

laissant 6 enfants. Le plus jeune de ses

fils, Louis, né en janv. 1626, servit en

Catalogne, puis en Flandre où il fut

fait prisonnier devant Lannoy et obtint

une lieutenance à sa rentrée au corps
;

Jacques, frère de Louis, né en 1624, eut

la seigneurie de Sounabre et était con-

sul d'Aulas en 1644 ; il avait épousé

Catherine de Latour, et il en eut 5 en-

fants dont l'aiué, Jean, s"" de Sounabre,

mort avant 1721, eut de Marguerite de

Ricard, sa femme, 3 filles dont l'aînée,

Louise, née en 1693, épousa, 1721, Jean

Finiels, et un fils, Jacques, en qui

s'éteignit la branche des Corbètes de

Sounabre ; elle était représentée, en

1743, par son beau-frère Jean Finiels,

qui dès lors en prit le titre. — Pons
Corbètes, frère de Louis et de David
ci-dessus mentionnés, consul d'Aulas

en 1618, fut notaire royal de cette ville

de 1611 à 1650, année de sa mort. Il

avait épousé, avril 1612, Jeanne Valat,

mariage béni par le pasteur Derlié, et

avait eu, entre autres enfants, Jacques,

né en 1619 (qui eut 3 fils dont l'un,

réfugié en Irlande à la Révocation, ser-

vit dans l'armée anglaise comme cor-

nette de cavalerie, de 1706 à 1720), et

Louis, né en 1618. Ce dernier, Louis
de Corbètes, écuyer, fut notaire royal

d'Aulas et marié : 1° en 1637, à Anthoi-

nette Valat ;
2° en 1650, à Louise de

Houssy. Il mourut à Roquedur en 1691.

De sou i)remier mariage il eut 5 enfants:

1» Louise, 1639-1670, épouse de Pierre

de Quatrefages ;
2° Jean, 1642-44 ;

3° Su-
zanne, 1644-1694, épouse de Jean de

Ricard, écuyer ;
4" Marie ; et du 2e lit :

Louis, ne le 5 juill. 1651. Ce dernier est

porté en 1687 sur la liste des fugitifs de
Roquedur et dans le testament de son
père, fév. 1691, il est mentionné comme
se trouvant encore à l'étranger. En effet

il avait quitté la Fiance au moment
même de la Révocation, emmenant avec
lui ses deux neveux, Louis et François
de Quatrefages. Il passa d'abord à Ge-
nève et à Lausanne, et de là gagna le

Brandebourg où il prit du service

comme cadet dans la compagnie de

M. de Favol. En 1692 et 94 il était cà

Gand dans le régiment de Galloway, et

en 1701 à Dublin, où il avait acheté une
maison avec jardin près de la ville. Là
il épousa, 9 oct. 1704, M"e de La Pinède,

fille d'Annibal de Barjac, s'' de Cade-
nous, et de Marie Dortet (ou d'Hortet),

d'une famille de réfugiés originaire du
Vigan ; mais il n'en écrivait pas moins
à sa famille (de Dublin, 7 janv. 1705),

que sa pauvreté l'obligeait à prendre du
service. Il alla donc à Londres et de

1706 à 1708 il servit en Espagne en qua-

lité de lieutenant au régiment des dra-

gons de Guiscard, que commandait le

colonel Lafahrègue (du Vigan), et dont

le cornette était son cousin Corbètes,

fils de Jacques, ci-dessus mentionné. Il

servit peu après en Portugal, 1710, mais
étant sur un navire qui, attaqué par un
corsaire de St-Malo, fut obligé de se

rendre après deux heures de combat,

4 mars 1711, il fut fait prisonnier avec

six autres officiers, conduit à St-Malo,

puis interné à Rennes. En 1715 on le

retrouve en garnison à Londres, sa

femme résidant toujours à Dublin ; il

put enfin s'embarquer pour l'aller re-

joindre, mais il tomba malade pendant

la traversée et n'arriva auprès d'elle

que pour rendre le dernier soupir,

27 septembre 1719. (Cazalis.)

Papiers de la famille Corbètes, dans les archives

de M. Cazalis de Fondouce.

1 . CORBIÈRE (Adhémar), l'un des pre-

miers adeptes de la Réforme à Castres,

IV 28
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du parti de la résistance en 1561, mort

de la peste deux ans plus tard. L'un de

ses neveux fut un des vaillants capitai-

nes huguenots du Castrais. En 1570,

aidé de Bousquet, il s'empara de La

Brufçuière par un coup de main hardi

(Mi'm. de Gâches). Il testa le 9 oct. 1G08

en faveur d'Olivier, s"" de La Rouquette

et de Lacomhe, qui épousa Lucresse du

Lac dont il eut Marquis, maintenu no-

ble le 22 juin 1669. Louis, fils de ce

dernier, était s' de Peyroleruno et ca-

pitaine dans le rég. de Champagne en

1691.

Se rattachent encore à cette famille

sans que nous puissions donner la filia-

tion : Jacques Corbière, s"" de Crouzet,

1611. — (Antoine) s"" du Siège, qui se

noya par accident dans le Rancé, à Plai-

sance, et fut enterré à Valire le l''"' déc.

1651. Ses deux fils eurent au.ssi une fin

tragique: David, s"" du Claux, fut tué

en duel par Alexandre de Soab^raa, s''

d'Ariflat, en mars 1654, et Henri, s"" du

Siège, eut le même sort plus tard en

voulant venger son frère. — (Elie) s^ du

Teste, qui testa le l^f nov. 16G1, avait

épousé Eléonore Delliom. Il eu eut trois

filles : Isabeau , mariée avec David

Bruniquel, s"" de Roquebieuze ; Jeanne,

avec Gédéon Fiche, et Marie avec Moyse
de Calvayrac. — Jean, sieur de La Ma-
grié, fils d'Isaac et de Marie Marty

,

épouse, à Valire, Suzanne Darlhès, fille

de David, de Granquié, et de Marie de

Coras, 13 août 1679. — David, sieur de

La Rigodié, est enterré protestant au
cimetière de Labouillère,. près Valire,

le 5 juin 1688, après la révocation de

l'édit de Nantes. — Jean- Pierre-Jona-

than Corbière, fils de Philippe, .^ieur de

La Rigodié et de Marie de Papal, baptisé

à Vabre, le 31 oct. 1741, j)ar le pasteur

Viala. — Maurice, sieur de Valès, fils

de Jean et de Jeanne de Uayard, épouoe

Suzanne Cornil, fille de Jac(|U{'s et de

Suzanne-Catherine Huyonin de liurlats,

en 1780. (Pb.vdel.)

2. CORUIÈRE, prédicant dans le

pays Castrais (llaag, IV 57) et victime

de sou zèle eu 16H9, était des Corbière

de la Rigaudié dont il vient d'être parlé

dans l'acticle précédent. Est-ce parce

qu'on s'est trompé en écrivant son nom ?

est-ce lui-niôrooqui se dissimulait aiusi

pour sa sûreté? on le trouve appelé La

Picardie. Son ministère de bonne vo-

lonté s'exerça dans cette partie des Gé-
vennes où l'ardeur persécutrice, surex-

citant l'exaltation religieuse, donna
naissance à des faits étranges, à des

apparitions d'anges et des révélations

prétendues, à de nouveaux prophètes et

de nouveaux miracles. Corbière prê-

chait surtout dans les bois de Caza-

bils près Vabres, Nous nous bornerons,

au sujet de son apostolat, à repro-

duire le court récit qui en fut fait

peu d'années après (sous la Régence,

1718-23) par un catholique modéré, et

qui a été imprimé dans le Bull. (XIV,
158-177). « Entre La Caze et Vabre il y
a une montagne appelée Cassabils au-

dessus du bois de Montagnol. Tous les

paysans de la contrée sont nouveaux
catholiques. Le voisinage du bois les

porta à s'y assembler entre voisins pour

lire et prier Dieu. Ces assemblées furent

secrètes autant de temps qu'elles ne

furent pas nombreuses et ce sont les

premières qui se sont faites dans ce

diocèse. Dès que le nombre de ceux qui

allaient y assister fut plus grand, elles se

divulguèrent et les puis.-^auces eu étant

averties donnèrent des ordres pour les

dissiper... »

[On les dissipe en faisant massacrer

les assemblées par des dragons, en n'é-

pargnant pas les femmes, en pendant
les prisonniers ; deux jeunes filles du
pays en proie à la terreur ont des vi-

sions d'anges qui leur apparaissent

pour les consoler; elles se mettent à

prophétiser, elles prêchent dans les

assemblées, vêtues de blauc comme les

auges qu'elles avaient vus. Nouvelles

irruptions de dragons; nouvelles as-

semblées.]

« Il ne se parloit plus alors d'anges

ni de révélations, mais on tient qu'un
nommé La Picardie, habitaut de la

Crouzelle, fut la trompette qui les con-

voqua. Il donnoit dans le fanatisme,

fesoit l'apôtre, secouant la poudre de

ses pieds et prouoneant l'anathème con-

tre ceux qui ne vouloieut pas le rece-

voir. 11 invitoit hautement, dans les

villages où il j)Ussoit, les peuples à s'as-

sembler et proniettoit la délivrance, ce

([ui suffisoit pour des gens qui ne sou-
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piroient qu'après un rétablissemeut

Les dragons eurent ordre de prendre

mort ou vif La Picardie, qui étoit tou-

jours errant et faisant la même ma-

nœuvre. On lit divers détachements

pour exécuter cet ordre, l'un desquels

le découvrit fuyant sur l'estrade de Fer-

rières, lieu extrêmement élevé comme
son nom le témoigne. Dès qu'il se vit

perdu, il traça un cercle autour de lui

avec son bâton et cria d'une voix haute :

"Venez, approchez ! arrière de moi, Sa-

tan, tu ne me tenteras point ! On lui

tira cinq coups de fusil ; il fut ensuite

percé d'un coup de bayonnetle et parce

qu'il remuoit après toutes ses blessu-

res, on lui écrasa la tète avec un ro-

cher. » — Autre version de sa mort :

« Le jour des Hameaux, comme Cor-

bière prêchoit dans les bois de Caza-

bils, l'assemblée fut inopinément atta-

quée et sabrée par des dragons. Serré

de très près par les assaillants, le pro-

phète se retourne, décrit un cercle avec

son bâton et leur crie d'une voix terri-

ble : Arrière, Satan ! Les chevaux, ef-

frayés, se cabrent ; les dragons, dont

l'imagination était déjà vivement frap-

pée de récits merveilleux, tournent

bride, et Corbière eut échappé si l'offi-

cier, moins superstitieux, ne lui eut

cassé la tête d'un coup de pistolet. »

Un proche parent de ce malheureux
ministre, François Corbière, sieur de

La Rigaudié \ et Françoise Mialhe sa

femme eurent un fils, Jean, né à Vabre
dans le comté de La Caze, qui vint s'é-

tablir à Montpellier en 1713. 11 épousa,

20 fév. 1727, Marie Cazalis, dont il n'eut

qu'une fille, Françoise Corbière de La
Rigaudié, mariée, 28 mars 1753, à Guil-

laume Faure, de S. Peray près Valence.

Lin autre Corbière de La Rigaudié,

prénommé Daniel, s'établit aussi vers

la même époque à Montpellier ; il était

marié à. Mii« de Malbois de Caussonel

et n'a laissé de même qu'une fille.

3. Corbière (Alexis), de la métairie

de la Sarnarié et Jean Molinier, habi-

tant le hameau d'Aupoul près Mazan-
nes, sont condamnés par Jean Le Nain,

intendant de Montpellier, 6 avril 1745,

aux galères perpétuelles « pour avoir

1 Notes de M, Cazalis de Fondoucr

assisté à une assemblée de nouveaux
convertis. » Les habitants nouveaux
convertis des communautés de l'ar-

rond. de S. Amand de Valtoret dioc. de

Castres où l'assemblée s'était tenue, le

17 mars, sont condamnés à 4,000 liv.

d'amende et 787 liv. 9 sous 10 deniers

de frais. — Plusieurs autres galériens

du nom de Corbière en Languedoc, Vi-

varais, Dauphiné. — Voy. aussi Pou-

drel.

4. Une autre famille du nom de Cor-

bière était établie à PuyroUes, dans le

pays Castrais. Jean Corbière, négo-

ciant, et la dame Maurel sa femme, qui

s'étaient mariés en 1723 à l'église ca-

tholique de Castelnau de Brassac, n'en

vécurent pas moins en protestants, et

l'un de leurs fils, Jean-Pierre, marié à

Marguerite Pistoulier, se réfugia en

Hollande, où sa femme et lui mouru-
rent. En 1769, les enfants de ces der-

niers, revenus en France et ayant fait

leur soumission, sollicitaient pour ren-

trer dans une part des biens de leur

grand père (Arch. de l'Hérault, n» 80,

1761-71). Celui de leurs descendants qui

représentait encore la famille à Puy-

roUes au commencement de ce siècle,

Antoine Corbière, était allié à la fa-

mille iVAlba-La Source (L col. 78) et à

celle des Rabaud ou Rahaut. Il épousa,

dans la commune de Vianes, d"« Sara-

Henriette Rabaud, union d'où naquit,

en 1807, M. Philippe Corbière, aujour-

d'hui pasteur à Montpellier, depuis 1840,

après l'avoir été de 1833 à 1839 à Mé-

rindol (Vaucluse), et auteur d'un bon

nombre d'ouvrages de littérature (Pièce

de vers couronnée au concours pour le

jubilé de la Réformation; Genève,

1835 ; Poésies relig. et chrétiennes),

de morale (Guide de l'instruct. chré-

tienne, 1843 ; Du rétablissement des

idées morales, 1850) et surtout d'his-

toire : Histoire de la colonie française

en Prusse, trad. de l'allemand de Reyer,

1855; Histoire de Véglise réf. de Mont-

pellier, in-8 de 610 p. 1861); Les his-

toires modernes de la vie de Jésus, trad.

de l'ail, de Luthard, 1865; Daniel En-

contre, 1870; La famille de Bourbon'

Malauze et le château de La Caze, 1870;

JeanDurant et David Barbut, 1876; Viane,

Souvenirs d'une ville ruinée, 1879, etc.
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5. CORBIÈRE (Jkan), négociant de

Bordeaux, un des plus zél6s religion-

naires (le celte ville [Ilaag, IV 58]. A la

suite d'une visite domiciliaire ell'ectuéc

chez lui au mois d'avril 1758, on dé-

couvrit dans ses magasins dix sept bal-

lots ou caisses remplies d'un très grand

nombre d'exemplaires de l'Abrégé de

l'histoire sainte et du Catéchisme d'Os-

terwald, du Voyage à Déthel et de quel-

ques autres ouvrages de piété, propres,

pour nous servir des expressions du

procureur-général près de la cour à\l

Parlement, « à entretenir les protes-

tants dans -leurs erreurs et à les faire

persévérer dans l'esprit de désobéissance

et de révolte contre les édits et les dé-

clarations de Sa Majesté ». Pareille

licence ne pouvait rester impunie, d'au-

tant plus qu'une caisse à moitié vide

prouvait la circonstance aggravante de

distribution. Le 12 avril, intervint donc

un arrêt qui ordonna de transporter

tous les volumes saisis au dépôt de la

cour pour y être, par l'exécuteur de la

haute justice, lacérés et brûlés « comme
pernicieux et séditieux, contraires aux
lois et maximes de la religion de l'E-

tat. » La sentence fut exécutée le

17 avril 1758.

COURBIÈRES. René de Courbières,

capitaine dans l'armée hollandaise,

1701-1714. — Le général Courbière, of-

ficier prussien qui se distingua dans les

guerres, malheureuses pour la Prusse,

de 180G et 1807.

COR DEL (Jean), pasteur à 'Venterol

au commencement du xvne siècle, <à

Condorcet, lGll-22 ; Montbran, 1626;
Nyons, 1630; à Manas, 1637. Déposé
comme apt)stat en 1659.

CORDES (Jean), né à St-.\ntonin en
Languedoc , reçu au saint ministère en
1660

;
pasteur à La Bastide de Saint-

Amans, 1664 ; accordé à l'église d'Au-
bussargues par le synode provincial de
Mauvesin octobre 1664 ; exerce à Au-
bus^argues de 1665 à 1670

; puis à

Nages, 1670-71
; à S. Ambroix, 1672-

85. Réfugié en Hollande dès 1686.—
(François) projjosant en 1087

; pasteur à

Deventer de 16'J2 à 1727.

1. CORDIER (Etienne de), natif de
Mauvesin en Guienne (llaag, IV 58).

Pendant dix-huit ans, Cordier avait

servi avec distinction sur terre et sur

mer. lorsque la révocation de l'édit de

Nantes le chassa de France. Il chercha

un asile dans le margraviat de Baireuth,

ei comme il avait réussi, plus heureux

que beaucoup de ses compagnons d'exil,

à sauver de la confiscation une partie

considérable de sa fortune, il l'employa

noblement à faciliter l'établissement des

Réfugiés à Christian-Erlang, petite ville

qui doit en quelque sorte sa naissance

aux protestants français, et à relever de

ses ruines le village de Miincheberg où

s'établit une colonie au sein de laquelle

Cordier alla demeurer, en 1697, afin de

surveiller par lui-même le dessèchement

des marais et le défrichement des terres.

En 1691, il avait été nommé par l'élec-

teur de Brandebourg conseiller de cour

et d'ambassade et directeur des forges.

De son mariage avec Marthe de Nata-

lis, il laissa deux fils : l'un servait

comme enseigne dans le régiment de

Vareanes en 1702 ; l'autre, excellent

officier qui jouissait de l'estime géné-

rale, s'éleva au grade de commandant
du régimentde Salmuth. Il en eut aussi

deux filles qui entrèrent dans le chapi-

tre noble de léna à Halle, et furent

toutes deux gouvernantes des comtes de

Lippe. L'une d'elles, nommée Wilhel-

mine-Elisabeth-Jeanne, était, en 1766,

chanoiuesse de léna. L'autre avait

épousé Osée de La Cour, seigneu:' de

Sussay en Saintonge, colonel de cava-

lerie, natif de La Rochelle, que sa pre-

mière femme, Marthe Monneau, avait

abandonné, eu 1710, jiour rentrer en

France. Le dernier instituteur français

dans l'école de la colonie de réfugiés de

Francfort sur l'Oder fut IMerre Cordier,

descendant d'Etienne {Bull.. XIX 177).

Il y enseigna depuis 1782 juscju'en 1805.

2. CORDIER (Louis), natif de Meaux
ou des envirt)ns (Ilaag, IV 58), une des

inuombral)les victimes de l'atroce légis-

lation de Louis XIV. Surpris dans une
assemblée, (juehiue mois après la Ré-
vocation, Cordier fut condamné à mort;

mais le roi daigna gracieusement con-

vertir la peine en celle des galères per-

pétuelles. Sa femme, aussi coupable que
lui, fut manjuée i)ar la main du bour-

reau et exposée au pilori sur la place

du marché, à Meaux.
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3. COKDIER (Arnoul), né à Laon,

fut d'abord curéd'uuoéglise de S. Nico-

las en Lorraine ; mais la Réforme le

séduisit ; il alla étudier la théologie à

Genève (Arnulphus Gorderius picardus

laudunensis) vers l'an 15G0, et se ma-
ria. Il prêchait l'évangile à Goin-sur-

Seille, au pays Messin, en 1562. —
(Michel) pasteur à Vic-Fézensac, 1665-

1671 : à St-Jiistin, 1676-77 ; à Fieux,

1679-81 ; à Perrigny près Pontailler en

1685. On le trouve en Angleterre en

1691. — (Gaillard), capitaine huguenot,
de Mauvezin ; il avait épousé Angélique
Nepveii, qui testa le 5 déc. 1629 étant

veuve — (Elisabeth), de Paris, tapis-

sière, 67 ans, assistée à Londres, 1702-10.

— Nom d'une des familles protestantes

de France réfugiées au cap de Bonne-
Espérance lors de la révocation de l'édit

de Nantes.

4. GORDIER (Maturin), né en Nor-
mandie ^ probablement dans un vil-

lage des environs de Rouen ^, vers

l'année 1479. Quoique sa famille ne fût

pas riche ^, elle put mettre à profit les

heureuses dispositions dont il était

doué pour les lettres et l'envoya étudier

à l'Université de Paris*. Plein de dou-

ceur et de piété, il ne soupira d'abord

que pour la carrière ecclésiastique et fut

pendant quelque temps un des prêtres

desservants de l'église Notre-Dame-des-

Bonnes Nouvelles à Rouen ^. Ge fut

tard, vers 1514 ", qu'il reconnut sa vé-

ritable vocation et commença de s'adon-

ner à l'instruction publique ; mais, dès

lors jusqu'aux derniers jours de sa lon-

1 GentP iiormumius (Uegii Navarrœ gymnasii hist.

1677, par de Launoy).

2 Conf. ci-dessous, col. 695, lig. ^0.

3 De nosire jeune ange (Claude Budin) et moy
avons toujours esic si bons amis et si familiers
ensemble que nous avions selon nostre pauvreté,
argent et livres et aultres choses en commun (Leit.

de Cordier au Conseil de Genève, 12 mars 1551). Un
de ses disciples lui disait :

Te docuit Cliristus conientum vivere parvi,
In tenui docuit teque babitarc casa.

4 Deo in primis, deinde huic academia; [pari-
siensi]. quœ me qualiscumque sum genuit, peperit
atque educavii, vel otii vel laboris rationem (debeo
reddere) ; prc(. du De Cnrrupti scrinonis etiinid,

5 Bibliotb. franc, de La Croix du Maine, W 108.
Ce renseignement est confirmé par le o Passevent
parisien ».

6 En calculant d'après ce qu'il dit lui-même,
en )5(!i, dans la préface de ses Colloques : Annus
agitur minimum quiiiquagesimus ex quo suscepta
docendi pueros provincia.

gue carrière, la passion de former au
bien l'esprit et en même temps le cœur
de la jeunesse ne le quitta plus. Il se

distinguait par son goût littéraire, par
la pureté de son langage surtout en
latin, par sa vaste érudition, et par son
talent d'enseigner en captivant ses jeu-
nes auditeurs ; son secret était de les

aimer. Il professa clans plusieurs collè-

ges à Paris : les collèges de Reims, de
S^-Barbe, de Lisieux, de la Marche
(152.'i), de Navarre i

(1528) ; puis à

Nevers (1534 et avant), ensuite au col-

lège de Guyenne à Bordeaux, (1535 et

36). Un bel hommage lui fut rendu plus
tard par Galvin, qui se souvenant
d'avoir reçu ses leçons au Cdllège de la

Marche 2, lui dédia en 1550 son com-
mentaire (en latin) sur les deux épîtres

de S. Paul aux Thessaloniciens, et

dans sa dédicace, lui rappela ainsi le

temps passé : « Bien jeune encore je fus

envoyé par mon père à Paris
; je n'a-

vais qu'un avaut-goùt du latin ; mais
la Providence voulut que je vous eusse
pour professeur, peu de temps il est vrai,

assez cependant pour avoir goûté votre

excellente méthode qui m'a permis d'é-

tudier avec plus de fruit. Je n'oublierai

jamais que vous professiez avec éclat

dans la classe de rhétorique lorsque

vous n'avez point hésité, l'année même
de mon entrée au collège, à descendre
de votre plein gré jusqu'à la quatrième
classe afin de vous épargner le chagrin
d'avoir à refaire entièrement l'instruc-

tion d'élèves qui vous arrivaient des

classes inférieures n'ayant que l'appa-

rence et ne sachant rien de solide. Je
tiens pour une faveur particulière de la

Providence celte louable résolution que
vous avez prise alors, ainsi que les pro-

grès que j'ai faits grâce à elle, et j'ai

voulu vous en porter le témoignage de-

vant la postérité. »

Il est vrai qu'en 1550, l'ancien prêtre

de Rouen était devenu l'un des plus

utiles collaborateurs de Galvin dans

l'œuvre de la Réformation. A quelle

époque s'était opéré' ce changement ?

Vraisemblablement peu après 1528, car

1 Préface des Colloques.
2 Le maître s'était aussi souvenu précédemment

de son élève en disant dans la préf. des Colloques:

Ex iis quos Parisiis docui, prKstaniissiraus iUe vir

J. Calvinus quem bonoris causa nomino.
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on le voit à cette date » se faire inscrire

au collège de Navarre, comme étudiant,

pour les cours de théologie, tout en y
restant professeur de grammaire. C'est

dans la maison des Estiennes, cette

« nouvelle Académie » comme il l'ap-

pelle, et principalement dans ses épan-

chements avec Robert Estienne, son

intime ami, qu'il puisa la première

connaissance des doctrines de la Ré-

forme, quoi qu'on puisse dire, et qu'il

ait insinué lui-même ^ que dès l'en-

fance, et vivant daus l'église romaine,

il avait par la droiture et la simplicité

du cœur les instincts évangéliques.

C'était vers 1530; il sortit alors du

collège de Navarre où sa pensée n'était

pas libre, et alla tenir les écoles à Ne-
vers ; sa conversion toutefois ne fut pas

l'œuvre d'un jour; elle couva pendant

trois aus avant qu"il se sentît tout à fait

décidé 3. Mais alors il le fut à ce point

et si ouvertement qu'il est marqué, avec

72 autres dont Pierre, Caro/?, Courant,

Clément Marot, sur la liste des princi-

paux hérétiques connus à Paris en ce

moment et qui furent cités, par affiches

placardées dans la ville le 25 jan v. 1 535, à

comparaître devant le Parlement ^. Cet

ajournement n'eut point d'effet à son

égard. De Nevers, il passa à Bordeaux

où il était encore lors(|uc Farel et Cal-

vin s'occupaient, en 1536, de fonder à

Genève un collège digne de la Ré-
forme. Déjà Antoine Saunier y était à

l'œuvre, comme Principal. « Et pour ce

que Maturin Gourderius estoit homme
expérimf'uté en telles choses et comme
l'on dict le ]das apte et convenant à

exercer Escolles que hommo de uostrc

temj)s aye esté en la langue francoyse,

fust envoyé quérir en P'rance en une
ville qu'on appelle Rourdeaux dans la-

' De Lannov, cli. 1\ j». W-i.
3 Quainvis nuiHliini niilii vcriim Kvaiigolii lumen

illuniinct spiI in prdtuiiilis su|ii'rsliliiniiin\ tonehris
flemcr.sus jacoicin, iliscipulus laiiicii iiieos liona tide

som])er non Kolum ad huinanilatis siudia, scd
eliain ad culium divinum adliortnliar... (Prief.

Colloq.)
3 Ex quo outcm mei ini.scrius l'atcr clcmenlissi-

iiius lueniem vcra sui Evangclii c-ognitiono ilUisira-

\ii : inulto uidentiiis id propositutn (suos ml culium
iliviiium adliorluri discipulus) piTsciiuulus sum

;

qund cl Mverncnsis scliolii cl Mlii|uanl<i posi cliam
Itunliguleiisis pcr tricnnitiin expert» osl. Scd quum
cl plcninr KvaiiKclii cngiiilio dciiido accessissct...
(/';•«/•. Coll.)

i Alfairc des Placards. Voy. l'arlldc MarconrI.

quelle estoit Régent et amena beaucop
de gens scavaus avec luy '. » Mais un
peu plus d'une année s'était à peine

écoulée, que Farel et Calvin, mai 1538,

furent bannis par un décret. Cordier ne
fut pas immédiatement enveloppé dans

cette disgrâce; cependant le Principal

Ant. Saunier ayant été à son tour des-

titué et expulsé (décemb. 1538), il le

suivit dans sa retraite et ce fut pour lui

l'occasion de faire ailleurs apprécier

son talent pédagogique. Le conseil de

la comté de Neufchastel et Valengin
s'empressa de lui confier la direction

des écoles du chef-lieu. Dès le 15 janv.

1539 on lit dans uue lettre de Farel à

Calvin : « Corderius proviuciam susce-

pit hic juventutis iiistituendte. » Lors-

que les Genevois rappelèrent Calvin,

l"mai 1541 (voy. t. III col. 529), ils

voulurent aussi faire revenir le régent.

Celui-ci leur répondit :

Très honnorez seigneurs, j'ay receu voz

lettres desquelles je vous remercie très

humblement a cause de l'honneur qu'il

vous a pieu de me faire en m'escrivant si

humainement. Au surplus, mes seigneurs,

quant a ce qu'il vous a pieu me mander,
il me desplait fort grandement de ce que je

ne puis satisfaire a vostre mandement le-

quel sans point de faulte est bon et honneste
et selon Dieu. Mais vous povez scavoir et

entendre que je ne suis pas en ma puis-

sance; car attendu l'humanité que me fei-

rent mes seigneurs de ceste ville, en me
recepvant si facilement alors que l'on nous
donna congié en vostre cité, je ne pourroye
sans grand reproche me absenter de leur

escole sans leur bon vouloir et consente-

ment. Les frères et moy avons faict nostre

debvoir de les prier et leur remonstrer la

nécessité du cas. mais ils nous ont coppé
la broche si trescourt et si tressoulidain

qu'il n'y a plus fallu retourner ajires leur
première response. Laquelle chose vous
pourrez mieulx entendre par les lettres

me.smes qu'ilz vous en éscrivent. Parquoy,
1res honnorez seigneurs, me recommandant
très humblement a vostre bonne grâce, je

vous suplie de m'avoir pour excusé et me
reputer tousjours vostre humble serviteur

en tout ce que me sera possible de faire

pour vous ayder a avancer la gloyre du
seigneur Dieu, à laquelle chose je voy que
vous travaillezd'un grand courrage etaflec-

1 rroMienl. Les actes rt gestes merreilleur de lu

rite tie Genève
, pub. par 0. Kcvilliod (Genève. l8,Si,

in-8),p. 239.
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tion. Laquelle vous veueille tousjours

maintenir et aug^menter celuy mesme qui

a commencé une si bonne œuvre en vous

et par vostre moyen. De Neufchastel, le

ix® jour de juin, par le tout vostre humble
serviteur Maturin Cokdier.

Lettre à laquelle le Conseil neufchâ-

telois avait joint celle-ci ' :

Très honnorés seigneurs, de bien bon
cœur à vous bonnes g-races nous recoman-
dons. Honnorés seigneurs, nous avons ré-

cent votre rescription atouchant nostre

très chier et bien aymez maistre d'escole

Corderius, et par icelle entendus que le dé-

sirés pour quelque temps a vostre collège;

et pour ce que ledit Corderius a profité

merveilleusement par cy devant a instruire

nostre junesse, donques mersions nostre

Seigneur de nous avoir pourveu d'ung tel

personnage
; joingt qu'il esr de besoin qu'il

persévère de jour en jour a nostre dicte

escolle, vous prions ne l'avoir a déplaisir,

car a nous n'est possible pour le présent

nous en déporter pour les gros domages
que nous en pourrions advenir. Et sommes
mary que en ce ne vous pouvons gratiffié

sans nostre grandt prejudise. Priant Dieu

le créateur, honnorés seigneurs, qu'il vous

donne l'entier de vous bons désirs. De
Neufchastel, le ix joingt 1541. Les vostres

bon amis et voisin, les quatre menistral

et Conseil de Neufchastel.

Gordier n'alla donc pas cette fois à

Genève, oii sa place fut donnée à un
régent d'un non moindre mérite, Sé-

bastien Castalion lequel, comme s'il

eut senti devoir quelque excuse à son

collègue, plus âgé que lui de 36 ans,

lui dédia, l'année suivante, ses Dialo-

gues sacrés destinés à former la langue et

les mœurs des enfants (Voy. ci-dessus,

col. 123 et 126).—Vainement les mêmes
instances furent renouvelées par Calvin
en 1545, après que Castalion se fut

retiré. Cependant, les Neufchâteluis

permirent à Cordier (octob. 1545) d'ac-

cepter la diiection du collège de Lau-
sanne -, qui bientôt, sous cette pater-

nelle surveillance, fut en pleine prospé-

rité, comme on le voit par les lettres de
"Viret, à qui surtout était dû ce change-

1 Toutes deux sont aux arihiv. de Genève, portef.
hist. n° 1203; originales ei scellées; celle de Cor-
dier l'est d'un cachet circulaire portant un M et un
C liés par un entrelacs, avec quatre petites croix,
-|-, à l'enidur, 2 et 2.

2 ils en avaient eiè instamment priés, mais vai-
nemeni, par MM. de Berne des «540. Vov. Hermin-
jard, Corresp. n" 81)0, 90o.

ment. Quoique la direction lui appar-
tînt réellement et qu'il en eût le titre

(Ludimagister), il ne régentait pas la

l'" classe, mais celle où on lisait les

épitres choisies de Cicéron, c'est-^-dire

la cinquième. Il professa 12 années à

Lausanne et se démit en 1557, mais en
restant dans la ville, oià il habitait une
maison qu'il y avait achetée '.

Arrivé à près de 80 ans, il avait

droit de se reposer, mais l'académie de

Genève allait enfin inaugurer ses cours,

à l'automne de 1559. Il ne put se défen-

dre de l'envie d'aller finir ses jours au-

près de cette mère nourricière de la

Réforme pour la splendeur de laquelle

il avait fait de beau.x rêves ^. Les regis-

tres du Conseil de Genève constatent

qu'à la date du 13 oct. 1559, l'ancien

maître d'eschole « a présenté supplica-

» tion narrant comme Dieu luy a fait la

>) grâce de le faire venir vivre et mourir
» icy en l'église de Dieu, suppliant luy

» adviser quelque logis à Rive [au col-

» lège], pour y demeurer. Arresté que
» messieurs ayant charge du collège

» advisent de luy trouver logis propre. »

On ne put satisfaire à sa requête que
le 19 fév. suivant et il était si peu for-

tuné, voulant conserver ses modiques
immeubles pour la dot de sa fille, que
les mêmes registres ajoutent, 18 nov.

1560, « qu'estant pauvre des biens de

ce monde, aulcuns veulent faire une
collecte pour lui. » La permission de
faire la collecte fut octroyée et le Con-
seil s'inscrivit pour 10 florins (envi-

ron 120 fr. d'aujourd'hui). L'année sui-

vante, 1561, à la date du 20 juin, les

mêmes registres mentionnent la de-

mande faite par Mat. Cordier de livrer

à l'impression un livre composé par lui

à l'occasion de la fameuse controverse

religieuse annoncée comme devant s'ou-

vrir à Poissy et qui n'eut lieu qu'au

mois de septembre (1561). Enfin, la ré-

1 « Une maison située en la ville de Lausanne, à
la bandicre de la ciié, prez le grand temple.»
(J. Ragueau, uot. de Genève, IX 297).

2 II parait, par une lettre de Calvin à Viret, que
Coi'dier avait, au sujet de l'organisaiion des écoles

(de Genève], des vues grandioses qui ne cadraient
pas a\ec les idées modestes des magisirats genevois
et le mince budget dont^ ils dis|)usaicnt. « Certes,

écrit le réformateur, le plan qu'a dressé Cordier
nous plait infiniment. Mais plût à Dieu que nous
puissidns seulement obtenir la (0« partie de ce
qu'il réclame. » (Am. lloget, Etreunes geaev. 1, 407.)
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gencc de sa classe favorite, la cin-

quième, étant devenue vacante, il eut

le courage, à 83 ans, de se mettre sur

les rangs pour rentrer en fonctions, et

sa demande fut agréée par le Conseil,

16 fév. 1562. Cette tâche devait sufûre

pour absorber ce qui lui restait d'acti-

vité; cependant, comme on lui avait ac-

cordé un suppléant qui l'aidait en fai-

sant la classe du matin, il voulut em-
ployer son loisir matinal à reconnaître

les faveurs dont il était l'olijct, et ri

puliiia, en 1563, ses Colloques, excellent

livre de pédagogie par lequel il faisait

descendre à la portée des écoliers l'ex-

quise élégance des célèbres CoUoquia

d'Erasme. Sa préface est comme sou

adieu à ce monde. Elle se termine par

ces mots '
:

« A présent que Dieu, père très bénin,

ma l'amené pour la seconde fois à Genève
comme en un port très asseuré après plu-

sieurs travaux et infinis dangers, j'ay sou-

ventes fois pensé en moy mesme en quoy jo

luy pourroys servir,..

Or, comme Robert Estienne le plus grand
ami que j'eusse, lequel m'avoit premièi-e-

ment instruit en la cognoissance de l'E-

vangile, m'exhortoit une fois entre autres

d'escrire quelque chose pour les enfans et

me promettoit ce qui m'y pourroit faire

besoin et mesmes ra'entretenoit jà à ses

despens un escrivain ordinaire, je com-
mençay d'y entendre. Mais hélas ce mien
ami ne demeura puères après sans qu'il

allast à Dieu [septemb. 1559] au grand
dommage et perte des lettres. Toutesfois

pour cela je ne cessay point de poursuivre

ce que j'avoy commencé, mais me mis à
écrire quelques opuscules par le moyen
desquels j'esperoy de pouvoir profiter aux
enfans... Car ces miens colloques sont tels

que (si je ne me trompe) ils pourront beau-
coup aider aux tjons enfans pour parvenir

a ce que j'ay tousjours principalement dé-

siré, et que j'ay mis peine qu'ils s'y soyent

exercés tout le temps que j'ay eu cesle

charge, c'est assavoir pour conjoindre la

piété avec l'élégance des lettres. Je confesse

qu'il est bien Ijesoin d'autres aides en cela,

mais toutes fois si les enfans, à ce estans
incités par les fréquentes exhortations de
leurs maUi'cs, viennent A se délecter A les

lire, j'cspere qu'ils s'accoiistumeront non

• Nous les cmprunlons am iincions (rmliicloiirs,

roux clii xvi' sifecic. l'raiisfnriiu'r l'i-IrRant hitiii

lie r.iuli'ur rti vU'-ganlissjiiic fruiirais (riiiijoiird'liui

«'(iiiiiiitf le font (|iii>l(|U(;s biographi's, l'i'sI iloiincr

aux choses une très fausse couleur.

seulement à parler entre eux plus purement
et plus honnestement, mais aussi â s'abste-

nir des meschans propos par lesquels

comme dit l'ajjostre (l'ayant pris de Menan-
der) les bonnes mœurs sont corrompues...

C'est assez dit du fruit et utilité de ces

colloques. Il reste que les enfans, pour les-

quels ils ont esté faits, les reçoivent et li-

sent de mesme affection et courage que
nous les avons escrits et s'en servent tandis

qu'ils en auront faute. Que s'ils cognois-

sent avoir profité à la lecture d'iceux, qu'ils

en rendent grâces immortelles à celuy qui

m'a baillé et le courage et le moyen de les

escrire. Cependant qu'ils se souviennent

aussi de prier Dieu de bon cœur et souvent

pour le treshonorable Sénat et tresprudens

Magistrats de ceste cité, sous l'heureuse

administration desquels par la grâce de

Dieu nous vivons en paix et tranquillité,

et poursuivons heureusement nos estudes

a sa gloire. A Genève: ce 6 de febr. l'an de
nostre salut 1564 et de mon âge le 85**. »

« Le vendredi, 28 septemb. 1564 (lit-

on sur les registres de Vénérable Com-
pagnie des pasteurs de Genève), mourut
le bon homme Gorderius, en grand âge,

heureusement et ayant servi jusques à

la fin en sa vocation d'enseigner les

enfants et conduire la jeunesse en toute

sincérité, simplicité et diligence, selon

la mesure qu'il avait reçue du Sei-

gneur. » On voit par les minutes des

notaires de Genève ' que Maturin Cor-

dier avait épousé Thomasse Pelée ou

Peleuz, veuve et ayant de son premier

mariage un fils nommé Samson Eu-
delin, bourgeois de Lausanne. Elle

avait deux frères, pasteurs; l'un nommé
Brunet Peleuz du Parc ; l'autre, Loys
Peleuz du Parc, ministre de la parole

de Dieu à Massongex en Ghablais (au-

jourd'hui en Valais). Gordier ne laissa

qu'une fille, Suzanne, qu'il institua

par son testament, daté du 27 septemb.

1563, héritière de tout son bien consis-

tant en sa maison de Lausanne, deux
pièces de terre à Gossonay (Vaud) et

ses meubles et livres, montant à la va-

leur de 600 florins. Il nomma pour
exécuteurs testamentaires les ministres

Michel Cop et Nicolas Golladon avec

« Loys Pelée du Parc », et le testa-

ment, rédigé en sa « chambre d'habi-

tation située au bas Collège », reçut la

1 J.'iiii Itagueau. V, 1320 : I\. 207 : — K. Vuar-
riiT, \l, lii.



689 CORDIER 690

signature de tous ses collègues les ré-

gents de Genève, savoir : « SpecUibles

maistres Gervaiz Hénault, Job Vcrat,

Anthoine de La Paye, Abraham Maire,

Henry dos Prez, Jacques Perrin et

Jehan Piupuot. » Un autre régent, Phi-

lippe Crespin, épousa Suzanne en 1567.

(J. Ragueau, not. IX, 297.)

Voici la liste des ouvrages dont on

est redevable à .Maturin Gordier :

I. De corrupti sermonis apud Gallos et

latine loquendi ratione libellus, Matu-

rino Gorderio au tore. Paris, Rob. Es-

tienne, 1530 (octob.), in^" ; réimprimé
par lui en 1531, puis jusqu'à six fois au

moins en 1533 ; ensuite en 1534, 36, 41,

50 et 58, et plus tard par son fils Rob.

Estienne II, en 1580, etc. D'autres impri-

meurs ^ et même d'autres éditeurs s'en

étaient immédiatement emparés, car,

dans une épitre lectoribus candidis ac

benevolis, datée du 4 déc. 1532^ et que
nous trouvons en tête d'une réimpres-

sion faite par Etienne Dolet en 1541^,

Gordier se plaint amèrement des imita-

teurs ou contrefacteurs qui ont, sua

temeritate atque inscitia^ contaminé son

ouvrage par de nombreuses fautes et

qui pour comble d'injure hortationes ad
bonos mores quas toti passim operi quasi

condimentum asperseram, omtiino de-

traxerunt. Aussi apportait-il sa surveil-

lance et ses améliorations à chaque
édition nouvelle faite de gré avec lui et

souvent le titre se modifiait en même
temps. L'édition de Paris, 1541, est

intitulée : Commentarhis puerorum de

quotidiano sermone qui prias Liber de

corrupti sermonis emendatione dicebatur

(in-S", 73 feuill. de prélim. ou de tables

et 477 pag.). On l'avait aussi averti

« que les exemples des mauvaises phra-

ses, qu'il n'avoit mis en avant qu'afin

de les faire éviter, aportoient du préju-

dice à la jeunesse, parce que, selon l'in-

1 De corrupti serm. emend. libellus; Dictabat
suis Lutetix in gymnasio regio Nacarrpe Miiturinu';
Corderiu.i professer grammatica'. Theobaldus Pasa-
nus excudcb. I.ugd. anno fo37; pet. in-S», 126 feuill.

h 2 col. Sel) Gryphius, Lyon, l.">:t") et iriHfi. ii>-8*.

—

De corrup. serm. emend. libellus, cum perhreri
accessione Hobcrti Vallensis ab omnibus mcndis
rcpurgntns ; Paris, J. Petit, )5i0, in-S».

2 Kiie est daice : Ex Noviodunensi vel (ut nunc
loquimur) Nivernensi gymnasio ad Ligerim, pridiè
nonas décembres.

3 Maturini C. de corrupti serm, emendatione
et latine loquendi ratione liber ; Lugduni ap. Steph.
Doletum ; 624 p. in-S".

clination naturelle que nous avons vers

le mal, elle s'arrétoit beaucoup plus à

ces expressions barbares qui servoient

a ])laisanter qu'aux expressions pures »

(Bayle). Mais sur ce point l'auteur n'ac-

corda point de changement. Dès les

premiers mots de sa préface on recon-

naît la haute valeur de ce petit livret

d'écoliers.

« Depuis bien des années en profes-

sant, dit-il, la grammaire et la rhéto-

riijue dans cette Université de Paris, la

plus célèbre du monde, je me suis sou-

vent étonné de ce qu'avec tant de pro-

fesseurs distingués que nous y avons,

nos jeunes gens, adonnés d'ailleurs aux
meilleures études, ne parlent pas ou

parlent mal le latin; et cela m'étonnait

d'autant plus que je voyais des enfants

de nations étrangères, fussent-ils élevés

dans de simples villages, qui envoyés

à notre académie pour s'y perfectionner

dans les études, s'exprimaient ordinai-

rement en latin et s'entretenaient faci-

lement dans cette langue avec les

hommes les plus instruits ». Cette

infériorité, continue-t-il, t. provient de

ce que les maîtres enseignent en expli-

quant les auteurs anciens à leurs élèves

sans s'occuper davantage de ceux-ci

hors de la classe, de ce qu'ils négligent

complètement le côté moral et religieux

de l'éducation et de ce que pour vaincre

la paresse ou la rébellion des enfants ils

ne savent employer que la rigueur et

les coups ». L'excellent instituteur déve-

loppe surtout- ces deux dernières consi-

dérations ' et pour mettre en pratique

les réformes qu'il propose, il commence
par otfrir à la jeunesse un recueil des

conversations familières usitées dans

les écoles. Il inscrit d'abord la mau-

1 Altéra causa sequitur quod ferè in gymnasiis
tam ncglectus est Ctiristus. (juotus enim quisque
est qui discipulos ad amorem dei et rerum divi-

narum studium cohortetur ?... Ecquld piidet quod
plurimos adolescentes, cum innocentissimos accepe-
rimus, perdilissimos remittamus ? Alqui puerorum
parentes ea de re potissimùm suos liberos nobis in

disciplinam Iradunt ut eos cum discrtos, lum probes
et pio< reddamus... — llla; aulem quotidiana; et

assiduaî verberationes tam doterreni ingenuos adoles-

centes a studio litteraram ut cane pejus et angue
scholas oderint, sibique vidcaniur aut in pistrino

aut in carcere vitam agere... Cur enim cogis V Cur
verberas y Vis facilimè docere ? Incipe a moribus.
Doce pneros divino tamen auxilio non viribus suis

fretos ; doce inquam pucros Chrisium diligere,

Christum spirare, Christum in ore liabere. Doce deo
fldere ; omnia facere ad dei laudem ; omnia ad çlo-

riam dei referre
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vaise locution latine qu'il a entendue,

en donne pai foLs le sens en français, —
ety ajoute un choix des phrases vrai-

nieut latines et tirées des bons auteurs

afin de montrer quel latin l'on doit em-
ployer. Voici quelques exemples; nous

les choisissons dans le chapitre des

repas :

Epulandi.— Dividanncs nostrum panem,
quod loiKs habeat tanUtrn sicid aller. ^=.

Nostrum ])anem pariter dispertiamur.

Da mihi unum niorcellum panis. =i Da
mihi buccellam. Da mi frustum [vel bôlum]
panis.

Comedi unum grossuni boudinum. =
Edi crassissimum botellum. Jentavi botel-

lum admodum crassum.
Quis facit bancquetvni ? (Qui est celui

qui faict le bancquet ?) = Quis est conviva-

tor?Quis est convivii dominus ? Quis est

rex convivii? Quis facit convivium ?

Bona offa ; bonurn jiotaghim ; bonwn
brodiu7)i.i= Jus bene condîtum. Condîtus,
(condita, um), a condio, condis, condivi,

condire.

In prande7ido non facit nisi lichare snos
digitos. = Inter prandendum seraper digi-

tos lingit.

Da mihi salsamentum (Donne-moi de la

saulce). = Da mihi condimentum.
Faciamus unnm frieassetam de nostro

bove. z= Ex bubula nostra frixum paremus.

Frigamus )>ubulam nostram minûtim con-

cisam.

Da mihi i^erjutum. — Da mihi ompha-
cium. Uv8eompliaces,leverd just en grappe.

Uno tractu jiotavit totum. ^= Unico haus-

tu totum calicem epotavit.

Pune aquatn (vinum) super pyra nostra.

(Mettez de Teau (du vin) sur les j)oyres

cuictes, aftin qu'on les pelé plus facile-

ment). = Pyra cocta vino perfuude ut faci-

lius decorticentur.

Non ponit unquam aqiiam intra vimon
suum. ~ Nunquam vinum diluit. Vino
semper iititur mero. Semper merum bibit.

Ipse coniedit tantum qùod se crevât (Il se

crève de manger). =; Cibo se ingurgitât.

Nimio cibo ventrem distendit. Crapula se

ipsum rumpit. Ad fauces usque replere se

solet.

Etc.

II. Disticha Calonis de morihus, cum
scholiis (Mat. Cordent); Parisiis, R. Ste-

phanus, 1533, iu-S" ;
— cum lalinà Mat.

Corderii interpretatione ; ibid. 1536,

ia-8». A cette mCMiic édition soûl joints

les Dicta sapientum Grxcix aliis senten-

liis explicata, vulgaribus [pallicis] ver-

sibus reddita. Seize éditions des Dis-

tiiiiu's ])arurent à la librairie des

Estiennes. Celles de 1561 et 1585 con-

tiennent quelques perfectionnements.

Voir sur cet ouvrage une élude de

M. Gaufrés [Bull. XXXI, 37).

m. Dicta sapientum cum latina inter-

pretatione
;

publ. à part à Raslc, 1538.

IV. De Syltabanan quantilate, Reyulx
spéciales quas Despauterius in carmen
non redc(/it ; Parisiis, in-8°, Sim. Goli-

Ui-eus, 1539; R. Stephauus, 1546; id.,

1550, 1556.

V. Sentenlix proverbiales gallico la-

tinx ; Parisiis, vidua Mauricii a Porta,

1549. in-8°. — Sententix... ab auctorc

auctx et recognitsB ; Mat. David, 1561.

C'est une réédition du chapitre Pro-

verbia qui figure à la fin du De corrupti

serm. emendalione.

VI. Sentences extraictes, à Vusage des

enfans, hors de l'Ecriture saincte, avec 26

cantiques; Lyon, Thibaut Payen, 1551,

in -S»; réimpr., Lyon, 1561.

VII. Hymnes spirituels, Lyon, 1552.

Réimpr. sous le titre : Cantiques spiri-

tuels en nombre vingt-six ; Lyon, J. Ca-

riot, 1560. in-16.

VIII. M. T. Ciceronis epistolarum fa-

miliarium liber secundus, aliquot item

epistolx ex cxtcris libris, tum ad Atticu77i

tum ad alios et dux ex Seneca, selectx in

gratiam juventutis, cum latina et g^xca

interpretatione, Mat. Corderio authore ;

Paris, Carol. Stephanus, 1555, iu-S».

IX. Principia latine loquendi scriben-

dique selecta ex Epistotis Ciceronis; Pa-
ris, 1556, iu-8" ; Tigur., 1578, in-S»

;

trad. en angl., 1575, in 8''.

X. Conciones sacrœ viginti 5ex, 1557,

in-16, et eu franc., sous le litre iVEpis-

tres chrestienncs. Lyou, 1557. — Dans
l'inventaire après décès du grand éditeur

et propagandiste Laurent de Norman-
die, 15()9, sont meutit)aués : 60 Epistres

chrcsticnnes de Cordei'ius, in-8°, à 2 de-

niers tourn. la pièce, et 170 autres in-16,

à 1 denier. On y trouve aussi : 75 Quan-

tiques de Cordier, iu-8", à 4 deniers t., et

390 Remonstrance in-8", à 3 deniers.

XI. Rudimenta grammaticx de par-

tium orationis declinatu, rccognita unà

cum appendice, 1558. Celte édition avait

élé précédée d'une ou plusieurs autres

sans date. Est aussi du mémo temps,
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mais sans date : Exemplar de latino de-

clinalu aidhore Matur. Corderio, rorjatu

Jacobi Blanci ijrammaticorum hypodidas-

cali in Qxjmnasio Navarrœo.

XII. Le miroir de la jeunesse pour la

former à bonnes mœurs et civilité de vie ;

Poictiers, 1559, in-16 ; Paris, 1560, sous

le titre : Civilité puérile.

XIII. Plusieurs remonstrances et exhor-

tations au Roy et aux Etats de son

Royaume (en vers) ; Genève, 1561. Pu-

blié à l'occasion dos conférences de

Poissy, comme nous l'avons dit ci-

dessus col. 686.

XIV. Colloquiorum scholasticorum li~

hri quatuor ad pueros in sermone latino

paulatim exercendos ; Genève, 1563 ;

Paris, G. Bruon, 1564; Lyon, T. de

Slraton, 1564, etc. Très souvent réim-

primé depuis, tantôt à part, tantôt dans

divers recueils tels que le Petrarclii et

Corderii selectaopuscula; Paris, Barbou,

1770, in-12, ou celui qui porte pour ti-

tre Faciles aditus ad linguam lalinam. Il

a été traduit par Chapuys, 1576 ;
J. de

Caurra, 1578, et un anonyme k Rotter-

dam, 1656.— Voy. sur les Colloques et,

en général, sur les œuvres de Maturin

Gordier un très bon article de Barbier

dans son « Examen crit. et complément

des dictionn. bistoriques les plus ré-

pandus », Paris, 1820, in-S".

Ces Colloques, dont nous avons donné

déjà quelque chose, col. 687, sont di-

visés en 4 livres, aussi bien faits pour

l'utilité des professeurs que pour celle

des enfants. Le 3'' porte ce titre spécial :

Colloques scolastiques du maistre avec

SOS disciples, et le 4*'
: « Colloques sco-

lastiiiuos contenans choses plus graves

que les précédens conmie traittans des

mœurs et de la doctrine chrestienne ».

Ce recueil, composé en somme de 228

discours pleins de grâce et de vérité ' a

passé de main en main dans les écoles

pendant près de trois siècles et a sans

1 L'auteur a pousse le réalisme jusqu'à (loinicr

à ses petits interlocuteurs les noms véritables de
SCS écoliers de Ncuchàtel et Genève, par e\emplc :

Cholet, Colognier, Gentil, Othman, Sordet, Alard,
Ciipol, Bohussard, Neveu, CoUombier, Chapperon,
Galalin, Daupliin, Kogel, Sarrasin, BricUanleau,
Vignole, Besson, Ferrier, (larlyin, Marcuard, l'ian-

tin, Lansin, Calvii, l'orrai, l'iiiiippm, Falou, Mus-
sard, Malagnod, Grivel, Veriiet, Clialcauneuf, Bu-
chod, Bantlière, Sonier, lirot, Moniierot, Clavel,

Dessingeau\, Vivien. Ce tut probablement une
haute récompense pour les meilleurs écoliers.

cesse été réimprimé jusqu'à nos jours ',

comme un livre cla.ssi(jue. Pour en

donner une idée, voici l'un des plus

courts de ces dialogues, le 52^ du livre I,

entre Eliel et Girard :

Qt. Qui sunt victores hac hebdomade ?

Qui sont les vainqueurs ceste sepmaine ? —
E. Ubi eras quuni rationes redderenturt

Où estois tu quand l'on en rendoit compte ?

— G. Accersitus d pâtre fneram; sed qui

sunt victores ? die sodés. — .Mon père m'a-

voit envové quérir ; mais dis moi Je te prie

qui sont les vainqueurs ?— E. Effo et Putea-

nus. Moy et Du puits— G. Jani nchabuistis

prx^vium ? Avez vous déjà eu le prix? —
E. Habicimus. Ouy, nous l'avons eu. — G.

Quodnam ? Et quel? — E. Duodenas ju-

glandes. Chacun douze noix. — G. Hui !

qualeprœmium ! Hoho 1 quel prix ! — E.

Eho inepte, œstinias ergo prœmium ex rei

pretio ? Hé pauvre sot, estimes tu donc le

prix à cause de la valeur de la chose ? — G.

Hic nihil aliud video œstimaadum. Je ne

voy icy rien autre qui soitâ estimer. — E.

Sordidus es qui lucro sic inhias. Non
meministi verbum prœceptoris ? Tu es

vilHin, qui aspires ainsi au gain. Te sou-

viens-tu pas du propos du maistre ? — G.

Quod verbum ? De quel propos ? — E. Non
lucri sed honoris causa datur prœmium.
On donne le prix pour l'honneur, non pour

le gain. — G. Nunc reminiscor^ quasi jjer

nebulam : posthac ero diliggntior. Je m'en

resouvien maintenant, comme par un

nuage : je seray d'ores en avant plus soi-

gneux. — E. Sic tandem sapies. Ainsi â

la parfin seras-tu sage.

Gabriel Chapuys a pulilié une tra-

duction françoise des Colloques ; Lyon,

L. Cloquemin, 1576, in-S". Une foule

d'autres ont suivi, à l'usage des écoles.

Par ex. : Nouvelle traduction des collo-

ques de M. Gordier, divisez en IV livres,

mise dans la pureté de La langue pour être

d'une plus grande utilité aux enfans ;

avec quelques sentences proverbiales ; Ge-

nève, Gab. de Tournes, 1726, in-12,

538 p.

Biographies générales et modernes. — Sénebier,

Hist. titt.de Genèrr. — Botant, Les Coltoqurs de

M. C, en tète du programme de l'enseignement au

collège de Genève, 1848-49. — Nouveaux récits du
XVI" s. par J. Bonnet, <870. — De M. Corderio

l Maturini Corderii coUoquia schotastica, com-
modiori nunc ordine quinqur libris composita et

quibusdan aliis ad coinmodiorem juientutis insti-

tutionem pertinrutibus, opéra Kamb r i Hora'i

e\ornata; editio nova et correcta ; Geneva-, Bon-
naut typ. IHOT, in-12, 280 p. — Keinipr. à Neufchà-

tel (Neocomi, 18)9).
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(thèse) par E.-A. Bortliault ; Paris, 1875. — Etren-
nes genevoises ; hiimmcs et rhoses du temps passé,

par *. Uogel ; l'iOiiè\t', (877, — Les collociuis sco-

laires du xvi° siècle et leurs auteurs, par L. Masse-
bicau ; l'aris, (878.

4.C0RDIEU (Marie). Quatorze ans

après le (lûcèsde Maturiu Gordier, mou-
rut, égalemeut à Genève, une femme
qui pourrait avoir été sa parente et dont

nous ne connaissons que le testament,

daté du 22 septemb. 1578 (J. Jovenon
not. IV, 230). Elle y emploie les formu-

les de confession religieuse que les no-

taires genevois imposaient à tous les

testateurs et que ceux-ci d'ailleurs ac-

ceptaient avec ardeur :

Premièrement elle rend grâces à Dieu de

tant de biens qu'ils luy a faicts et singuliè-

rement de ce qu'il a eu pitié d'elle, l'ayant

appelée à la cognoissance de son sainct

évangille sans avoir esgard à son indignité

ny a ses faultes et péchez, mais par sa seule

grâce, le priant de continuer ses bénédic-

tions envers elle, n'ayant autre espoir de

refuge que son adoption gratuyte à laquelle

tout son salut est fondé, embrassant la

grâce qu'il luy a faicte. en nostre seigneur

J.-C. et acceptant le mérite de sa mort et

passion afin que par ce seul moyen tous ses

péchez soyent ensevelys, le priant aussi de

tellement la laver et nettoyer du sang de

ce grand rédempteur qui a esté répandu
pour tous les pauvres pécheurs, qu'elle

puisse comparoistre devant sa face comme
portant son image et qu'il luy face la grâce

de persévérer à l'invocation de son sainct

nom jusques au dernier souspir de ceste

vie.

Après quoi, se déclarant native de

« Marval prez de Rouen en Norman-
die », elle deshérite tous ses parents

ou autres qui pourraient prétendre à

son héritage, fait inscrire quelques me-

nus legs, aux pauvres, à deux servan-

tes, et lègue à « M™" femme de illustre

seigneur Galéas de Garaciolo marquis

de Vigo » une couverture catalane

qu'elle la prie d'accepter en bonne part;

nomme pour son héritière universelle

Marie, fiUo de Laurent de Normandie
et d'Anne Golladou, et choisit pour ses

exécuteurs testamentaires « le dit illus-

tre seigneur de Garaciolo (dont nous

avons esquissé la vie ci-dessus, t. III

col. 746) et Maximilien Gavain riche

marchand genevois. Ce testament est

fait « dans la maison de la dite d» Col-

ladon et chambre ou habite la d. testa-

trice », en présence des exécuteurs tes-

tament, et autres témoins. — iJcan)

écuyer. sieur de Ronceray. fait baptiser

Paul Gordier son fils en l'église réfor-

mée de Vitré, 1578 (Vaurigaud, Hisl.

du pr. en Bret., I 223). — « Le sieur

Gordier marchand, qui a fait passer sa

femme et ses enfants en Hollande », est

signalé dans un « Mémoire de ceux de

Rouen qui sontlc plus zélés pour la reli-

gion réformée», dressé en 1(389 (Tt 261

et Bull. XI 392).

GORDOUAN, de Mimbré et de Lan-
OEY [Haag, IV 61], nom d'une illustre

maison du Maine qui a donné à l'Eglise

protestante des preuves nombreuses de
la sincérité et de l'ardeur de sa foi.

= Ai^mes : d'or à la croix engrelée de

sable cantonnée de 4 lionceaux de

gueules.

Dès 1562, on voit un seigneur de

Mimhré, fief de la maison de Cordouan,
figurer parmi les prolestants qui s'em-

parèrent du Mans. En 1568, deux Mim-
bré se joignirent à Andelot et combat-
tirent sous ses ordres jusqu'à la bataille

de Jaruac (1569), où ils périrent l'un et

l'autre. En 1570, nous en trouvons un
troisième, Jacques de Cordouan, sei-

gneur de Mimbré, mentionné parmi les

chefs huguenots qui servaient sous Go-

ligny. C'est de ce dernier, marié en
1563 à Philippa de Rabodanges, que
descendait Louis de Cordouan, seigneur

de Mimbré, capitaine dans l'armée de

Henri IV, qui épousa, en 1597, Elisa-

beth de Beaum )}oii\ dont il eut un fils,

Jacques, qui épousa Marie de La Noue,

petite-fille du célèbre Bras-de-Fer. De
celte union naquit, 27 jauv. 1628, René

de Cordouan, marquis de Langey et un
des confesseurs de la foi protestante à

l'époque de la révocation de l'édit de

Nantes. Le manjuis de Langey avait

porté les armes avec distinction depuis

1648 sous Condé, Turenne, le comte
d'IIarcourt et le prince de Conti. Il

avait épousé, en 1652, INIarie de Saint-

Simon de Courtomer, fille de Gyrus-

Antoine de S. Simon, et veuve d'Isaac-

Regnault de Pons, marquis de La Gaze

(reg. de Chareuton) ; mais son mariage

ayant été rompu pour cause d'impuis-

sance, à la requête de sa femme, en

1659, et à la suite d'une jirocédure
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scandaleuse, que Tallemant des Réaux
se plait à raconter dans tous ses détails,

il se remaria, le 25 août 1661, avec la

sœur du maréchal do Navailles, Diane
de MontauU, qui lui donna plusieurs

enfants. Un court historique de sa vie

a été donné par Jean Rou'^, avec lecjuel

le commerce des helles-lettres l'avait lié

d'une assez étroite amitié. Ses enfants

furent : l'> Philippe-René, qui naquit

vers 1662 ; 2° Diane-Judith, née en
1663 ; 3" Henri, comte Langey, né vers

1664 ;
4° Auguste-Benjamin, marquis de

ïéligny, né en 1665 ;
5" Alexandre-

René, 1666 ; 6° Anne-Henriette, 1667
;

7» Jacqueline, née en 1668 et morte au
berceau. Le marquis de Langey, fer-

mement attaché à la religion de ses

pères, fut jeté, en 1686, dans les prisons

de la Bastille, avec son fils aîné, qui ne
tarda pas à se convertir ; sa femme fut

enfermée dans le couvent de Panthe-

mont, et sa fille ainée aux Récollettes.

M™^ de Langey suivit bientôt l'exemple

de son fils (E, 3372) ; mais le marquis
et sa fille restaient inébranlables. En
1687, M. de Langey fut transféré dans le

couvent de Saint-Victor et sa fille dans

la maison des Miramionnes. Toujours

opiniâtre, il fut envoyé à Mons en 1688
;

cependant il parait qu'il finit par céder

afin de pouvoir rentrer en France^,

tandis que sa femme, au contraire, par-

vint à fuir et se retira n Hollande avec

plusieurs de ses enfants. Elle est ins-

crite sur les registres de l'église wal-

lonne de La Haye avec la mention :

Reçue à la communion le 30 septtmb.

1688 après avoir rétracté l'abjuration

qu'elle avait faite en France. On lit

aussi dans les Additions aux Mémoires
de Dangeau par Lemontey, sous la date

du 8 sept. 1712 : « Madame Langeais

[Langey], sœur de Madame de Noailles

[Navailles], réfugiée en Hollande, avoit

plus de 80 ans, lorsqu'elle perdit son

mari qui étoit resté en France. » Dan-
geau ajoute que ses enfants obtinrent la

permission de la faire revenir dans sa

patrie et qu'elle se convertit. Qu'on
juge de la sincérité do semblables con-

1 Au t. Il de ses mémoires, p. 167-195.

2 Ses souffrances avaient été e\trèmes, car H est

inscrit, avec u sa femme et sa tille a, en K>!»8, parmi
les réfugiés nécessiteu\ à la charge des Etats géné-
raux de Hullandc (Enschede).

versions ! Eu récompense de son apos-

tasie, Louis XIV accorda à la mar-
(|uise de Langey une pension de 4000

livres. Sa fille Judith en obtint une de

2000, ce qui prouve qu'elle aussi avait

fini par se rendre (E, 3398).

GoRLiEu, voyez Gourlieu.

Cormel (Jean-Gaspard), dit Fleury,

voyez Garmel. — Jehan Cormeuil, de

Ghastillon en Bourgogne, habit, à Ge-
nève, 1557.

CORMÈRE (Jean), né à Rhodez, ou
du moins dans le Rouergue, est inscrit

au Livre du recteur (Johanues Gorme-
rius ruthenus) comme étudiant en

théologie à Genève, en 1559. 11 avait été

cordelier [Haag, IV 61] et se faisait

ap(ieler du nom de Barrelles sous lequel

nous avons déjà parlé de lui (ci-dessus,

col. 68 et t. I. 888). La Faille (Annal,

de Toulouse) nous peint Gormère comme
un homme docte, éloquent, fort coura-

geux, mais aussi fort étourdi, et Bèze

convient que son zèle n'était pas tou-

jours réglé par la prudence. Avant son

abjuration, il avait publié un livre qui

avait été condamné par la Sorbonne et

brûlé, ce qui prouve que, dès cette

époque, il partageait au moins en partie

les opinions des réformateurs. Après

ses études à Genève, il se fit recevoir

ministre de Sainte-Foy, 1560, et fut

ensuite placé à la tête de l'église d'Agen,

1560-61. 1\ se maria dans cette ville,

avec la fille d'un apothicaire. Les fidèles

d'Agen se rassemblaient alors dans la

maison d'un conseiller nommé de floi<5-

sanes. Gormère la desservit pendant peu

de mois, Jeanne d'Albret l'ayant appelé

à Lectoure pour y organiser le culte;

après quoi il revint à Agen, G'est de là

qu'il alla trouver Monluc pour acheter

sa neutralité au prix d'une forte somme
d'argent ; mais le farouche capitaine

était trop fidèle à ses principes pour

accueillir de telles ouvertures et re-

poussa durement des offres que les

églises lui firent plus tard renouveler

en vain par Boisnormand, et par Labal,

un de ses fermiers.

Vers la fin de 1561 ou au commence-
ment de 1562, Gormère fut appelé à

Toulouse avec Abel de Nort, Molinet,

déjà avancé en âge, et Nicolas Foulcon

ou Fûlion dit La Vallée, qui bieutôt
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aprùs l'ut envoyé à Castres, d'où il

passa à Orléans cunime successeur de

René [ou Pierre] Gilbert dit La lkr(jerie.

Le protestantisme avait fait à Tou-
louse d'immenses progrès. De l'aveu de

La Faille, le nombre des Réformés s'y

élevait alors au moins à 20,000, parmi

lesquels on comptait, entre autres per-

sonnages de distinction, les huit capi-

touls : Adhémar Mandinelli docteur en

droit, Pierre Hunaut baron de Lanta,

Pierre d'Assesat seigneur de Dussède,

Pierre Du Cèdre docteur, Guillaume
Darcau docteur, Antoine de Ganelon sei-

gneur du Sel et de La Triche, Olivier

Pastoreau bourgeois, et Arnaud Vignes

coseigneur de Montesquieu. L'église

s'assemblait chez un procureur au par-

lement nommé Prévost ; mais à la publi-

cation de l'édit de janvier (1562), les

protestants firent bâtir, hors la porte de

Villeneuve, un temple qui pouvait con-

tenir 8000 personnes. Il était presque

toujours plein de fidèles « altérés de la

Parole de Dieu », malgré les insultes et

les attaques auxquelles ils étaient en

butte, à l'aller et au retour, de la part

d'une populace fanatisée par les prédi-

cations des moines, par les confréries,

les processions, et tous les autres moyens
employés toujours avec succès par le

clergé romain pour échauffer les imagi-
nations du peuple. Le désordre alla si

loin que, pour prévenir l'effusion du
sang, les capitouls durent entourer de

troupes le lieu où s'assemblaient les

protestants. Un jour que Cornière prê-

chait en présence de plus de 3000 per-

sonnes (d'aulnîs disent que c'était son

collègue de Nort), un soldat placé en

sentinelle sur le rempart tira un coup
d'arquebuse si malheureusement que la

balle blessa trois personnes et tua le

jeune La Garde-Monlbelon, du Quercy.
Après avoir fait enlever le corps. Cor-

mère termina son sermon sans s'émou-
voir. L'imprudent soldat fut arrêté. Il

s'appelait Âlécliard et était au service de
l'iniprimeur Boudeville, zélé protestant'.

Lui-même professait la religion réfor-

mée. Appliqué à la (juostion, il afiirma

qu'il n'avait voulu (ju'ell'rayer l'assem-

blée. Quelques mois après, le parle-

ment le fit pendre, non pas comme
meurtrier, mais comme huguenot.

Un homme d'un caractère aussi im])6-

tiieux et aussi énergique que l'était Cor-

nière dut être partisan des mesures ex-

trêmes. Ce fut lui qui, dans un sermon

violent, poussa les protestants de Tou-
louse à précipiter le dénouement d'une

conjuration qu'ils ourdissaient pour

s'emparer de la ville. Condamné à être

brûlé vif, Cormère eut le bonheur de

sortir de Toulouse et de se retirer en

lieu sûr; il no fut exécuté, 1562, qu'en

effigit^ mais, depuis cette époque, il

disparait complètement de l'histoire.

CORMIER DE Lhommeau (J.\cques),

bourgeois de Niort, 84 ans, assisté à

Londres, 1702. — (Jean) reçoit 1 shell.

et 1/4 à Londres avant d'entrer à l'hô-

pital des pestiférés, 1710. — (Jean), de

Blain, apostat, 1682. — Esaie de Cor-

mier sieur de la Haye, de Cercamp en

Beauvaisis, épouse au temple de Cha-

renton, juill. 1668, Suzanne Rousseau

veuve de Pierre Le Saull s"" de St-Fort,

et son fils Daniel de Cormier, né d'un

premier mariage du précédent avec Ju-

dith du Pré, épouse, à la même date,

Suzanne van Suanevelt. — Aaron de

Cormières, iuge royal à Puymirol 1596,

exclus comme protestant [X 224]. —
Philippe Cormière s"" de Fromentières,

député comme ancien de Chaltray en

Picardie au synode nat. de Vitré, 1617.

COR.VIONT, famille de la Brie cham-
penoise [llaag, IV 62J. Avant d'embras-

ser la Réforme, les Cormont avaient

donné des preuves de leur piété en fon-

dant un hôpital dans leur village des

Bordes et en dotant richement la chap-

pelle de leur château. Devenu membre
de l'Eglise protestante, Antoine formo?i<,

sieur Des Bordes, fils de Gilles de Cor-

mont et de Jeanne de Pradine, crut

pouvoir s'approprier les revenus des

fondations pieuses de ses ancêtres ; il se

contenta d'entretenir un chapelain, sous

le nom duquel il jouissait de ce béné-

fice, sans prendre garde qu'il tombait

par ce seul fait sous le coup de l'excom-

munication lancée par le XI» synode

national (1581) contre ceux (jui « entre-

tiendraient ridolàtrie directement ou

1 Vof. U, cul. 'tS, liir. U ou rem. 1 r. Il, cul. 46.
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indirectement. » C'était, du reste, un
vaillant gentilhomme. Eu 1572, et en

1579, il avait servi avec La Noue en

Flandres. En 1587, il rejoignit l'armée

allemande avec Mouy. Fait prisonnier

dans une escarmouche, il fut envoyé

par Henri III aux Suisses, et ce fut

par son entremise que se négocia la

triste capitulation de Auneau. Plus

tard il rendit à Henri IV des services en

considération desquels il obtint le bre-

vet de gentilhomme de la chambre et

de capitaine de 50 chevau-légers. Il est

qualifié en 1607 : AnthoinedeCormont,
écuyer, s"" de Villeneufve, gentilhomme
de la chambre du roi, demeurant au dit

Cormont, paroisse de Vandyères près

Montmiral eu Brie '. Il était fort con-

sidéré non-seulement par l'église de Sé-

zanne qui l'avait choisi pour ancien,

mais par toutes celles de la Champagne
qui le députèrent au synode national

de Privas, en 1612. Resté veuf de Made-
laine Hotman, il épousa {-{achel Docharl,

et laissa un fils et ([uatre filles, Anne-
Marie, Anne, Judith et Esther. Celle-

ci épousa, en 1646, Odet(/e Cugnac capi-

taine au régim. de Piémont, fils de

Pierre, baron de Saleshuit et de Cathe-

rine de /^anazti (rég. de Charenton). Le
fils, Jean, qui avait été baptisé à Basle

avec sa soeur Marie, le 14 nov. 1588

(rég. de l'église fr. de Basle) fut plus

tard l'homme de ccmfiance que le

duc de Bouillon choisit pour gouver-

neur de son fils et qui, l'éducation du

prince de Sedan terminée, alla servir

en Hollande sous le prince d'Orange,

avec le grade de capitaine d'une com-
pagnie de chevau-légers. Jean de Cor-

mont mourut avant 1644. Il avait

-épousé, en 1618, Suzanne de la Marche-

Des Contes, fille d'Antoine sieur de La

1 Mss. Bib. nat. Pièces originales. Dans le même
recueil; Quittances de gages de Gilles de Cormont
maréchal des logis de 3i) lances des ordonn. du roi,

(S6-5-66, scellées à st% Armes — en ISfli : Une crois

cantonnée aux \ et 2 d'une merlelte, au\ 3 et 4

de tiois croix grecques; en loCo la croix est can-
tonnée aux I et 2 des trois croix et aux 3 et •; de
3 merlettes, 2 et 1. — KiOT, acte passe par Antoine
de C. et Madeleine Hotman s,i f mine au sujet dune
rente à eux cedee par Catlierine Bouclier femme de
Gilles deC.sieur des Bordes. — \ août (Go), acte

passé par Estiîr de C. OUe majourc comme héritière

de llacbel Bocliart et parente de François d'4bra de
Raconis. — 166S, Maurice de C. s' des Bordes, lieute-

nant de chevau-légers. — On trouve aussi [VIII b2 a]

en IStiO, Pierre d'Origny, s' de Corraout.

Roche, gouverneur de Sedan, et de
Susanne de Menecourt. De ce mariage
naquirent Charles, mortjeuue; Antoine,

sieur de Villeneuve ; Maurice, sieur de
Cormont- Vandières, lequel prit pour
femme, 1671. Judith de Tissart, fille de

Daniel sieur de Claye et de Judith

Hardy (rég. de Charenton) ; Marie Ra-
CHEL-SoPHiE,Théodore et Suzanne- Anne-
Albertine. Cette dernière fut mariée,

en 1650, avec Abraham LeFévrede Cor-

mont, sieur de Nuisement et de Rieu.x,

fils de Tristan Le Fèvre et de Judith de

Mussan, d'une autre branche delà même
famille. Elle le rendit père de deux
fils : Antoine s'" des Bordes et de Pru-
nele, et Samuel s"" des Marchais, mort
en 1670. Elle se retira, lors de la Révo-
cation, à La Haye (arch. de l'égl. wal-
lone).

Cependant Louis XIV se montrait de

plus en plus hostile à l'Eglise protes-

tante. Le clergé catholique jugea le mo-
ment venu de recouvrer le bénéfice des

Bordes dont il avait été autrefois dé-

pouillé. En 1668, le curé de Meure in-

tenta un procès à Antoine de Cormont
et refusa toutes ses offres d'accommode-
ment. Au bout de six ans, l'affaire fut

enfin jugée au parlement de Paris.

M. de Villeneuve fut condamné, le

27 avril 1674, à payer une somme de

4000 livres dont les revenus seraient

employés à l'entretien de quatre lits à

l'hospice de Sézanne, à faire mettre

une croix à la chapelle de son château,

avec une cloche et un bénitier, à la faire

réconcilier par l'évèque, à fournir le

luminaire et les ornements, à faire dire

tous les jours une messe, do plus à une
amende de 200 livres et aux frais.

Antoine de Cormont vivait encore en

1679. Il fut député, cette année, avec

son beau-frère, au synode provincial de

Charenton. Il avait épousé Anne de

Jaucoiirt, dont il eut un fils qualifié de

bon protestant dans les Mém . de yi""^

Du Noyer, qui le vit en Hollande où il

s'était réfugié avec ses sœurs, et où il

servait avec le grade de capitaine. Son
frère Maurice était réduit, en 1686, à

solliciter un secours des Etats-généraux,

et d'autres membres de la fainilleétaient

entrés au service de Prusse ; du moins

Erman et Reclam citent (IX, 83) un
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de Cormont qui en 1089 commandait la

l""" compagnie du régiment Du Ilamel.

GOHNANI) i)K I.A CnozE (Jean), élait

d'une famille protestante de (Grenoble

[Haag, IV 63], dont la place était mar-

quée parmi les bancs du temple (Petite

revue des biblioph. dauphinois, 1869,

p. 141). Il étudiait la théologie à l'acad.

de Genève (J. Gornaudus a La Grosa

gratianopolitanus) en 1681. A la révo-

cation de i'édit de Nantes, il passa eu

Angleterre et il a mérité d'être inscrit

par le rév. D. Agnew [Protestant exiles,

II, 148) au nombre des « Réfugies lite-

rati ». En effet il a laissé les ouvrages

suivants :

I. Bibliothèque unicerselle, publiée en

collaboration avec Jean Le Clerc, jus-

qu'au XP volume qui est de Cornand
seul.

II. Recueil de diverses pièces concernant

le Quiélisme et les Quiétistes ; ou Molinos,

ses sentiments et ses disciples ; Amsterd.,

1688, in-S". — Get ouvrage rare et peu
connu contient une trad. de la Guide
spirituelle et du Traité de la commu-
nion de Molinos.

III. Trois lettres touchant Vétat pré-

sent d'Italie, la l""» regarde Molinos et les

Quiétistes ; la 2«, l'inquisition ; la 3«,

la politique, pour servir de supplément

aux lettres du docteur Durnet ; trad. de

l'angl., Golog., 1688, in-S».

IV. The Works ofthe Learned ; Lond.,

1691, in-4o.

V. The history of Learning ; Lond.,

1691, in-4o.

VI. Memoirs for the ingenious, contai-

ning Observations in philosophy, physick,

philology and other arts and sciences for

the year 1693 ; Lond., 1693. in-4». — Il

parait qu'il n'eu a été publié qu'un

volume.

CoRNATON, voyez La Gillière.

GORNÉ, famille rocheloise. Léonard

Corné fait baptiser un fils au temple de

La Rochelle, 12juill. 1572. Jeau Corné,

s' de La Belle, marchand à S. Martin

de Rhé, marié d'abord avec Aune Mer-

let, puis avec Françoise Vachet, lut père

de : 1" Marie, femme de Pierre Hubert,

écuyer, conseiller et avocat du roi au

présidial de La Rochelle; 2» I'ikure,

écuyer, s"" de la Cailletière, y demeu-
rant ;

3" une fille mariée à Pierre Mur-

rinu ; 4" un fils. Ce dernier, Jean-Josias,

fJeur de La Vallée, conseiller au prési-

dial le 15 janv. 1642, marié à Françoise

de Rapidie et en 2" noces à Suzanne
Guillemin, fut député en Cour par ses

concitoyens lorsqu'ils eurent repoussé

la tentative du comte de Doignon sur

leur ville et qu'ils se furent séparés du
prince de Coudé pour rester fidèles au

roi. Il revint de sa mission muni de

lettres de noblesse, ce qui ne prouve

pas qu'il l'eût loyalement remplie et eu
effet la direction des affaires de la ville

s'opposa à leur enregistrement en pré-

textant que « la naissance de Corné ne

sçauroit estre plus abjecte, ses ancêtres

ayant esté de la lie du peuple ». En pré-

sence de cette opposition, la cour des

aides refusa de vérifier les lettres,

octob. 1653. Il était probablement de-

venu catholique pendant sa mission, et

en effet l'un trouve le mariage de ses

deux filles inscrit sur les registres d'une

église cath. de La Rochelle, ainsi que

la mention d'un François Corné, écuyer,

s>" de La Belle, maréchal de bataille des

armées du roi. Cependant d'autres Ro-
chelois du même nom, par exemple

Pierre Corné, capitaine de marine, con-

tinuent à figurer sur les registres du

temple ; et deux frères, Antoine et Jean

Corné, s'expatrièrent à la révocation de

I'édit de Nantes (Rigue.monu). — Plu-

sieurs enfants d'Isaac de Corné (ou

de Corne ?) figurent de 1659 à 1667

sur les registres mortuaires de l'église

walloue de Haarlem et un Simon de

Corné était sous-lieutenant dans l'ar-

mée hollandaise en 1750. Le bailli de

Sas-de-Gana (Holl.), 1683, était un
Christophe de Corné — François de

Cornabv, colonel d'un régiment hol-

landais de ce nom, 1750-61. — Louis

Cornède, lieutenant dans l'armée hol-

land., 1752. — Claude Cornet o de

S. Nicolas en Lorraine, espiuglier »,

reçu habitant de Genève, 23 déc. 1572.

— Louis Cornet sieur de Bussy, com-

missaire du roi pour l'exécution de I'édit

de Nantes dans la généralité de Caen,

avec M. de S. Simon, marquis de Cour-

tomer, 1598. — Vers 1670. Jean Cornet,

sieur de Neufville, Henri sieur de La
Bri'tonnière, Louis sieur de Gramme-
ville [VI, 148; VII. 460]. — Jean Cor-
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net, de Picardie, maître boutonnier à

Paris, réfugié à Magdebourg avec sa

femme, deux enfaals et un compagnon,
1698.

CORNEILLE (Jean), né à Noves en

Provence, dans le catholicisme, fut

d'abord moine' et quitta l'habit reli-

gieux pour aller étudier à Genève où il

est inscrit, à la date du 2 mai 1581, en

ces termes : « J. Cornélius novensis

provincialis, theosophiae studens ». De-

venu ministre'^, il fut donné à l'église

d'Orange dont il occupa la chaire jus-

qu'à l'an 1596. Mais sa conduite et ses

discours pendant les dernières années

avaient éveillé l'attention et l'inquié-

tude de son troupeau, à tel point qu'il

avait été suspendu de ses fonctions dès

le commencement de l'an 1592. Le
8 octob. suivant, il fut soumis par le

consistoire de Nimes à un long interro-

gatoire sur la vierge Marie, le pur-

gatoire, la messe, etc. Cependant il

répondit correctement à toutes les ques-

tions et souscrivit à tous les articles de

la confession de foi des églises réfor-

mées de France, « cette confession,

dit-il, pour laquelle il a souffert persé-

cution estant encore en l'église romaine

et qu'il est prest encore d'y soubzscrire

mesmes, si Dieu l'y appeloit, de son

propre sang », et il écrivit de sa main
à la fia du procès-verbal de la séance :

Adversus contumeliarum gravissimarum
petulantius jactos aculeos ac vibices fœdis-

simas convicioruna,quibus ab ore versipelli,

odioso et insolente vexatur laceraturque

identidem in suis Christus, me sanctè

subscripsisse a puero atque subscripturum
(donec vitale hoc munus divina benignitas

salvum esse volet) Tcavxà aufx-^wva -aT;

Ypa-f atç in codicem hune relatum esse haud
gravatè tuli ego J. Cornélius.

[Contresigné] Moynier.

A la fin de la même année (30 déc),

il adresse au consistoire « instante

prière d'estre remis et réintégré au saint

ministère et prédication pour avoir

i Serait-ce le même dout MM. Haag ont dit [VIF,

838 a] qu'ayant été cliargé de réfuter le Traité de
l'Eglise que du Plessis-Moniay avait publié en 1578,
« un moine de Kouen, nomme Corneille, fut con-
» verti par cette lecture, se réfugia à Genève et

» devint ministre » ?

* Sa thèse, De Providentiâ Dei, figurant parmi les

Thèses theologiœ in icola Genevensi, est imprimée
en 1586 [VI, 187 aj.

moyen de s'entretenir, luy et sa famille,

avec grande recognoissance de sa

faulte ». Sa requête lui fut accordée,

mais au mois d'avril 159G courut le

bruit que de nouveau « il s'était ré-

volté ». On le savait d'ailleurs en rela-

tions d'amitié avec les jésuites d'Avi-

gnon. Pressé à ce sujet par les fidèles de
son église d'Orange, il signa, le 18 avril

1596, une déclaration portant qu'il avait

été « tenté, mais non surmonté ». Ce-

pendant il refusa (4 mai) de signer encore

la confession de foi; cité en consis-

toire il refusa de comparaître, et le con-

sistoire apprit par des lettres d'Orange
qu'il était retourné au papisme. Le
9 mai 1596, cette compagnie prononça
contre lui une condamnation formelle à

titre d' « homme escandaleux, perni-

cieux et de dangereuse fréquentation '. »

Il est question de lui dans le Journal de

Lestoile, qui l'appelle Cornille. M. Cor-

nille, y est-il dit, jadis ministre de

Nismes, travailloit en 1608 à la réunion

des deux Eglises ; il vouloit les rame-
ner à l'antiquité et les remettre en l'état

où l'on étoit du temps de S. Augustin.
Il avoit composé un livre intitulé :

/. Cornelii provincialis Encydopœdia,

qu'il avoit dédié à Henri III. Lestoile

prévoyait que ce projet de réunion, si

souvent tenté, serait, comme tant d'au-

tres, rejeté par les deux partis. — Cor-
nille, ministre d'Aimargues, 1588-90.

—

Il y avait une famille protestante du
nom de Corneille à La Rochelle, où
figure en 1604 sur les registres du tem-
ple le mariage de Henry Corneille avec

Jeanne Gernereau. — Marthe, veuve de

Jean Corneille, de St-Quentin, 54 ans,

assistée à Londres, 1705-1710.

CORNEILLAN, Cornilhan, etc., il-

lustre maison du Rouergue. = Armes :

écartelé aux 1 et 4 d'or, à 3 corneilles

de sable (qui est Corneilhan), au 2 et 3

de gueules à la croix tréflée d'or (qui

est Vernède). [Haag, IV 64.]

Les Corneillan, devenus Gorneillan

de Vernède par un mariage, au xiii« siè-

cle, occupaient, vers le milieu du xvi«,

les plus hautes charges, dans l'é-

glise romaine comme à la guerre.

En 1554, le cardinal d'Armagnac s'é-

1 Notes tirées des reg. du consistoire de Mmes
par M. le p' Dardisr.

IV 23
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tait démis de l'évôché de Vabres

en faveur de Jacques de Coraeillaa

son neveu (Doni Vaissète, Ilist. du

Lang., "V, 176). Cependant l'on voit, dès

4561, nobles Pierre et Jean de Gorneil-

lan délégués par les villes de S. Paul et

de Damiate en Castrais à une assem-

blée chargée de présenter au gouverne-

ment de Catherine de Médicis une

requête par laquelle les habi ants de la

province réclamaient hautement la li-

berté de conscience et l'exercice du

culte réformé (Bull. X 348). Ce Jean est

probablement Jean, seigneur de La
Brunie, marié, '24 mai 1538, avec Jeanne

de Villespassan et qui fut père de Paul,

l'un des chefs huguenots du haut Lan-

guedoc, au temps de la S»-Barthélemy.

Peu après le massacre, dit encore dom
Vaissète (V, 315) « Les religionnaires

d'Albigeois tinrent, le^ nov., une as-

semblée à Peyre-Segade, fauxbourg de

Yiane au dioc. de Castres. Elle était

composée de Bertrand de Rabastcns vi-

comte de Paulin, Guillaume Guillot s'

de Ferrières, Balthazar et Pierre de

Soubi7'an sieurs de Brassac, Florens de

Beyne s"" de Proux, François de Villette

S"" de Montledier, Bernard d'Hue s"" de

Montsegur, François et Sébastien de

Cantelreiidu frères sieurs de Pincalvel

et de la Razarié, Paul de Corneillan s""

de La Brunie, Etienne de Deys s"" de

Gos, et de quinze capitaines. Ils con-

vinrent tous de reconnaître le vicomte

de Paulin pour leur général dans les

diocèses d'Albi, de Castres et de S. Pons.

Ce général donna aussitôt des commis-
sions pour lever des troupes, nomma
des gouverneurs dans les principales

villes du pays et s'établit avec le conseil

à Réalmont. » C'est à la suite de celte

réunion (jue les huguenots de l'Albi-

geois et du Castrais se mirent en mouve-
ment et accomplirent, avec l'aide de Cor-

neillan, comme des autres chefs qui en

avaient fait partie, les exploits que
nous avons racontés ci-dessus t. Il,

col. 974. Il j)rit i)art notamment à la

première entreprise des frères lion/fard

sur Castres. On cile encore Catherine

de Cornilhan qui lit en 1579 un legs à.

l'église de la Baume-Cornilliane dires

Valence) pour l'entretien du ministre

(Tt 328); Marguerite de Corneillan (}ui

en 1588 prit part comme un soldat

à la défense de S. Paul-Damiatte

assiégé par les catholiques; un Corneil-

lan S'" de Ferrières, capitaine de la

porte du Louvre, qui fut tué à Castres

dans une sortie, en 1625. à la tête de

la cavalerie qu'il commandait.
Paul de Corneillan avait épousé,

15 mars 1574, Rose Capriel, dont il eut

Paul seig"" de Villebrunière, marié en
1600 avec Isabeau lille de Jacques Hozet

s"" de la I{ougareil. De ce mariage fut

né Marquis, s'' de la Brunie, qui s'allia,

1645, avec Isabeau de Tuuluuse-Lautrec

et fut père. 1651, de Samson et, 1652,

de Marc-Antolne de Corneillan. (Bib.

nat. mss. Cléramb. mél. t. 18, f''44.)

Une autre branche de la même fa-

mille, également protestante, avait pour

chef GasparO de Corneilhan, qui resté

veuf sans enfant de Marguerite d'Hé-

braïl sa femme, épousa en secondes

noces une d""^ du Puy qui le rendit père

de Guillaume s"" de Masgrin. Ce der-

nier se maria, 1613, avec Rose Barini

dont il eut Pierre, baron de Ville-

neuve seig"" de la Martinière et de Mas-

grin, mariée en 1652 avec Isabeau

Soubeiran.

La maison de Corneillan redevint

catholique à la suite des sévices de

la Révocation. Dans une liste des nou-

veaux convertis du Languedoc dres-

sée en 1686, on trouve le s"" Cornillan

de La Brunie, sans enfants, demeu-
rant à Prades, et le s"" Corneillan de

"Vernière à S. Martin de Valbiau, avec

ses trois lils âgés de 35, 28 et 22 ans

[Bull. XXIX 218 et 222). Le dernier

membre aujourd'hui subsistant de cette

maison est M">'= la c^se Clémence, fille

du comte Adolphe de Vernède de Cor-

neillan, oflicier de cavalerie et nièce de

l'illustre inventeur Philippe de Girard,

mariée, eu 1864, à M. le baron Charles-

lléruld de Payes, d'une noble famille

du Languedoc que nous retrouverons

plus loin.

CORNILLAN (Noël) « natifz de Bau-

geiicy, duché d'Orléans », reçu habitant

de Genève, 22 juill. 1555.

CORNELLI ou ConuHy (Georges) mi-

nistre à Orange et au château de Man-
dols. 1560-62 [VI 179. VII 205]. Il y a

une lettre pleine de plaintes contre lui
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adressée à l'église do Genève le 20 sept.

1562 par six ministres provençaux

MM. de Mercurins min. de Lormarin;

Maitny, de La Horjiie ; de Fargucs, de la

Gosfe-Roussillon; Dovon, de Sinergues;

De La Sale, de La Motte et Spiro7i, de

Cénas, qui demandent hautement sa ré-

vocation par un prochain synode. Mais

on a aussi une lettre de justification

écrite, à la même époque, par l'accusé

à Galvin (Opéra Calv. Brunsw. ; Epist.

3854 et 55). Théod. de Bèze raconte

[Hist. III 378) que le seigneur de Man-
dols ayant, sur la fin de mai 1562, con-

gédié tous les gens de son château afin

d'éviter un siège, ces malheureux, au

nombre de 18, furent massacrés dans

une embuscade par les catholiques. Leur

pasteur Cornelli était avec eux et par-

tagea leur sort. — Dans les listes de

conversion forcée, en 1686, figurent le

sieur de La Roque et le s"" de Gornely son

fils [Bull XXIX 355). — MUe de Cor-

nelli, protectrice du camisard Rolaiid.

CORNET ou Cornu (Cl.vude), de S.

Nicolas en Lorraine, espinglier, reçu

habit, de Genève, décemb. 1572. —
Plusieurs artisans appelés Cornet, dont

l'un, Jean Cornet, maitre boutonnier à

Paris, réfugiés avec leurs familles à

Magdebourg, à Chorine, à Rheinezitte,

1698. — (Samuel), d'Amiens, 41 ans,

assisté à Londres avec sa femme et

3 enfants, 1786-10. — Divers gentils-

hommes normands du nom de Cornet,

sieurs de Bussy, Neufville, Grammeville,

La Bretonnière, etc.

CORNIER (Erasme), lettré distingué,

originaire de la Bourgogne, qui était

en 1540 principal du collège de Lau-
sanne et que Calvin honorait ordinaire-

ment de ses amitiés, à la fin de sa

lettre, lorsqu'il écrivait à Viret. Il fut

ensuite régent à Montbéliard et en 1546

Calvin le fit venir à Genève pour être

directeur de l'ancienne école de Ver-
sonnex qui précéda le Collège. Il y
resta quatre ans, avec 450 florins de

gage ; mais cette école qui sous son ad-

ministration avait prospéré d'abord, du

moins quant au nombre des élèves,

déchut bientôt à cause de leur insubor-

dination, dont Calvin fit plusieurs fois

des plaintes. Cornier obtint du grand
Conseil de Genève, en 1549, la permis-

sion de faire jouer par ses élèves, au
pré de Rive ou pré l'Evêque, une co-

médie de ïérence en latin « afin de les

habituer », et le Conseil fit don de deux
écus aux enfants pour leur banquet. Ce
régent mourut en 1550 et en raison de
sa pauvreté^le Conseil paya les frais de

sa maladie et de ses funérailles (Sordet,

Dict. des fam.). Il était ordinairement
appelé, par Calvin lui-même : Cornélius,

Corneille, Cornille (Ilerminj. Corr^esp.Wl

203). — Nous signalerons plusieurs fa-

milles du nom de Cornier (Jean, Gabriel,

Abraham, Manuel, Paul) réfugiées de

Pont de Veyle en Bresse comme vi-

vant à Lausanne et à Genève, dans une
grande pauvreté ; la plupart exerçaient

la profession de cordonnier; l'un d'eux

est marié à Jeanne Dataillard de Bresse,

un autre épouse à Genève, 1692 (F.

Joly not. XIV, 38) Anne de Veyle, du
Pont-de-Yeyle. — Jacques Gros docteur

médecin de Lacaune en Languedoc
épouse à Genève, 1695 (J. Fornet not.

XII, 193) Suzanne Cornier de Béda-

rieux. — Corniers, pasteur à Boucoiran

en 1626.

CoRNiou (de),voy. l'article Avmer.
CORNIVET (Je.^n), de Chastillon-

sur-Seine, foulon, reçu habit, de Ge-

nève, juin 1573.

CORNOUAILLES (Nicolas de), mar-

chand à Senlis ; emprisonné, 1562

[VIII 143]. — Timothée Cornouailles,

ministre à Lisy, délégué au synode na-

tional de Gap en 1603 ; déchargé du
ministère en 1620. Cette famille des-

cendait peut-être de Brian de Cor-

nouaille, écuyer, enquesteur des eaux

et forêts pour le roi d'Angleterre, te-

nancier de divers fiefs aux Andelys en

1434.

CORNU (Jérémie) marchand, réfugié

àWezelavec sa femme, 3 enf. et un

valet, 1698. — (Anne, femme de Daniel)

prisonnier en France, assistée avec ses

3 enf. cà Londres, 1702. — (Livie), de

La Rochelle, 63 ans, fille d'un capitaine

de patache.îrf. 1706. — (Elizabeth veuve

de Pierre), de Saintonge, 55 ans, id.

1706. — Paul Cornus, clavaire à la ca-

thédrale d'Albi, s'exila volontairement

à l'époque de la S. Barthélémy par

sympathie pour la Réforme.

CORNUAU (Michel), du Poiton,
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étudiait la théologie à Saumurea 1651
;

pasteur à Bournezeau. 1660-G3. —
(André), de Drcssuire en Poitou, (38 ans,

assisté à Londres, 1702. — (François),

galérien mort à la chaîne en 1702.

CORNUAUD (Joël), né à Pujols dans

la basse Guienne en 1637 [Haag, IV 6'i],

fils de Jean-Jacques de Cornuaud de

Foutbourgade, sieur de Soulat. Entré

très jeune dans le régiment de Turenne,

dont presque tous les officiers étaient

protestants, (lornuaud s'éleva au grade

de lieutenant-colonel. Eclaiié par les

mesures iniques du gouvernement et

prévoyant la ruine prochaine de l'E-

glise protestante en France, il (juitta sa

patrie, malgré les offres brillantes qui

lui furent faites pour le retenir, et alla

demander un asile à l'électeur de Bran-
debourg. L'électeur l'accueillit avec

bienveillance et lui donna le comman-
dement d'un bataillon levé par de Jaus-

saud, qui s'était décidé à rentrer en

France. Ce corps, presque exclusive-

ment composé de Français réfugiés, fut

mis en garnison à Brandebourg. Quel-

que temps après, l'électeur, ayant formé

une compagnie de cadets, à l'exemple

du prince d'Orange, l'attacha au ba-

taillon de Cornuaud. De Favolles fut

nommé lieutenant-colonel, de Rouvillas

major, d'At^is et de Saint-Martin capi-

taines de cette compagnie dans laquelle

servaient Fouguet, de Beaufort, de Bau-
chardis, de La Salle, Du Périer, Portai,

Montfurt, La Motte, Saint-Maurice, Saint-

Blancard, de Brayard, Hercule de Ger-

tout de Témelac, de Péguilhen, Alexandre
de La Paye, de Gainasse et d'autres jeu-

nes gentilshommes dont plusieurs ont

rendu d'importants services à leur pa-

trie d'adoption.

En 1691, Cornuaud fut chargé de

conduire au duc de Savoie un corps de
troupes auxiliaires. L'aunée précé-

dente, il avait déjà combattu contre les

troupes de Louis XI'V sur les bords du
Rhin. Après une marche pénible à tra-

vers l'Allemagne et la Suisse, il arriva

à Turin où le duc l'accueillit avec la

plus haute distinction. Les alliés s'em-
parèrent de Carmagnole, mais pré-

venus par Catiuat ils durent renoncer
au siège de Susc et opérer une re-

traite, dans laquelle le bataillon des

Réfugiés, placé à l'arrière-garde, eut

beaucoup à souffrir. Le reste de la cam-
pagne ne fut signalé par aucune action

d'éclat ; l'armée coalisée se tint sur la dé-

fensive. Au retour de la belle saison, le

duc de Savoie pénétra dans le Dauphiné
et assiégea Cuillestre où Cornuaud
reçut une blessure qui l'empêcha d'as-

sister à la reddition d'Embrun. Après

ce succès, l'armée rentra en Piémont et

y prit ses quartiers d'hiver. La campa-
gne de 1693 fui marquée parla jirisedu

fort de Sainte-Brésilde près de Pigne-

rol, et par la sanglante bataille d'Or-

bassano, livrée le 21 octobre, où les

alliés subirent une défaite complète, et

où le bataillon français perdit son lieu-

tenaut-colonel de Favolles. L'électeur de

Brandebourg envoya alors au duc de

Savoie de nouvelles troupes dont il

donna le commandement au margrave
Charles-Philippe; mais ce prince s'é-

tant laissé séduire par les charmes de la

comtesse de Salmour, qu'il aurait épou-

sée sans l'énergique opposition de Cor-

nuaud, son frère ne tarda pas à le

rappeler, et Cornuaud resta chargé pro-

visoirement du commandement en chef

jusqu'en 1696 date de son retour à

Berlin. La conduite qu'il avait tenue à

l'égard du margrave lui mérita les plus

grands éloges de la part de l'électeur,

mais lui attira une disgrâce complète

sous le règne suivant. Malgré les servi-

ces qu'il avait encore rendus dans la

guerre de la succession d'Espagne, il

fut mis à la retraite avec une modique
pension de 37 écus par mois.

Joël de Cornuaud avait un frère et

une sœur. Cette dernière, également
réfugiée dans le Brandebourg, épousa

de Jouryniac, sieur de Marcoux et de

La Coquille, (ju'elle rendit père de qua-

tre fils et de trois filles •. Trois des fils

moururent jeunes; le 4^ rentra en

France et abjura. L'ainée des filles fut

mariée au colouel de Saint-Sauveur; la

seconde au lieutenant-colonel de Cam-
payne; la troisième à Zacharie de

1 lin gentilhomme de la Guienne, du nom de
MarcoMx, frère peut-être de Jciurgniac, resta en
France et eut tout sujet de s'en repentir. Il fut eiilé

h Agcn, puis il Alais (M OCi»), el ses deux enfants lui

furent enlevés, en (700, pour être mis dans des

couvents. Sa tille, Marie de Marcoux, était encore

détenue aux Filles de la Foi de Sainte-Foy en 1737.

(M 073.)
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Balsale, sieur de Castilhon, d'une fa-

mille originaire du Béarn, major à la

suite des Grands-Mousquetaires. Elle

en eut un fils qui fut colonel du génie

et commandant de Glatz.

Le frère puiné de Joël de Cornuaud

resta en France, sans abjurer toutefois,

et épousa une demoiselle de Carie, ma-
riage dont naquirent quatre fils et deux

filles. Le sort de ces dernières est in-

connu. L'aîné des fils, nommé Joseph,

était lieutenant dans le régiment du

Maine (auparavant de Turenne), lors-

qu'il quitta la France, en 1687. Il obtint

le même grade dans le bataillon de son

oncle. En 1690, il fut nommé capitaine
;

en 1704, major dans le régiment de

Yarennes, en remplacement de M. de

Gravelotte, tué en Italie; en 1711, colo-

nel du même régiment qu'il commanda
jusqu'à sa mort arrivée en 1715. Son
second frère, Cornuaud de Darthelot,

sorti plus tard de France, servit égale-

ment dans le bataillon de son oncle où

il devint major, en 1705, en place de

M. de La Varinière, puis lieutenant-

colonel en 1709. Il mourut à Magde-
bourg des suites de ses blessures, en

1717. Le troisième frère, Cornuaud de

La Baugerie fut d'abord aide-de-camp de

son oncle et obtint plus tard une com-
pagnie. En 1710, il quitta le service

prussien pour entrer dans celui du land-

grave de Hesse; mais en 1717, le roi de
Prusse le rappela sous ses drapeaux.
Eu 1726, il fut nommé lieutenant-colo-

nel du régiment de Schwerin, et en
1732, colonel du régiment de Bork. Il

mourut cà Stargard sans avoir été ma-
rié, non plus que son oncle et ses frères.

Le quatrième frère, nommé Jean-Jac-
ques, resta en France pour prévenir la

confiscation des biens de sa famille. Il

épousa Marie Diyeon, baronne de Mon-
teton, dont les frères s'étaient réfugiés

en Prusse. Il en eut plusieurs enfants

qui finirent probablement par se con-

vertir, à l'exception du second. Celui-ci

imita ses oncles et entra au service de la

Prusse avec le grade de lieutenant dans
le régiment de Schwerin. Plus tard, il

servit en Hollande comme major. Il

épousa la seconde fille du lieutenanl-co-

lonelrfe Penavayre et vivait encore dans
les dernières années du siècle passé.

1. CORNUEL (Jean), de Châtillon-
sur-Seine, reçu habitant de Genève,
13 octob. 1573'".

2. CORNUEL (Paul), fils de noble

homme Blaipe Cornuel, de Phalsbourg,
épouse à Metz, 21 nov. 1599, Marie
Maison et en 2'» noces, 2 fév. 1614, Eli-

sabeth Alexandre. Moïse, petit-fils de
Paul, naquit à Metz en 1644, et y
épousa, 1673, Suzanne Peltre; il était

juge de la colonie de Bourg (Prusse) en
1687 et sa veuve est inscrite (papiers

Dieterici) comme vivant encore dans
cette colonie en 1698. Un David Cor-

nuel était aussi fugitif de Metz pour
cause de religion en 1090. Jean Cornuel
frère cadet de Moïse, né à Metz en 1650,

fut condamné par le Bailliage comme
protestant fugitif, 29 nov. 1700, à la

confiscation de ses biens et aux galères

perpétuelles. Il s'était fait négociant et

agent de change à Berlin où il mourut
en 1737. Dans cette ville également
mourut, en 1714, sa femme Sara Phù
lippe, qu'il avait épousée à Metz en 1678.

Leur fille, Elisabeth, née à Metz en
1685, mourut à Berlin, veuve de Jean
Volland, en 1765. (Guvier.)

CORNY (De), chanoine et prêtre, est

reçu dans l'Eglise réformée, à Nimes,
« ayant faict confession et recognois-

sance des faultes qu'il auroit faict en

ses presches a la papaulté et erreurs

d'icelle» (Reg. du Consist., 5 déc. 1584).

— Le pasteur J. Ferry de Metz avait

pour femme Françoise de Corny.

CORRAN DE Belleriye (Antoine),

ministre i Montargis; xvi» siècle.

CoRRARO, Coraro ou Curaro. Ce nom
ne devrait pas figurer dans la France
Protestante, mais nous sommes obligés

de l'y inscrire précisément pour mettre

le lecteur en garde contre les articles

que lui ont accordé, par une complai-

sance mal fondée, M. J. Bonnet dans le

Bull, de l'Hist. du Prot. au t. XV p. 254,

et le Rev. David Agnew, dans son livre

intitulé Protestant exiles from France

(t. Illp 259).

Ni dans les papiers Dieterici, ni dans

l'ouvrage d'Ermaa et Reclam, recueils

spéciaux des noms et souvenirs des

protestants chassés de France et réfugiés

en Allemagne à l'époque de la Révoca-

tion, ni dans le livre de MM. Haag, ni
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dans aucun autre documont à notre

conaaissanco ne se trouve mentionné le

nom de Corraro. Une honoral)lo iamille

de ce nom, qui subsiste aujuurd'liui en

Belgique et en Angleterre, aflinne ce-

pendant que Charles-François Corraro,

dont elle descend, était établi en Wur-
temberg peu après la révocation de ledit

de Nantes, et qu'il y était venu du pays

de Montbéliard. Il était peintre de la

Cour de l'Electeur de i3raudebourg. On
ne possède aucun acte concernant ce

premier personnage. Mais on a, con-

cernant son fils et son petit-fils, les

actes que \oici, tirés des archives pu-

bliques de Stuttgart :

1° En l'an 1716, 24 noT., furent mariés

dans cette église cathédrale [de Stuttgart]

Carolus Curaro Belleroche qui fut peintre

de la Cour de l'Electeur-roi et Justine-Bar-

bara fille légitime de Christian Allgaier

sous-courtier et chef du métier des tonne-

liers. — 2' En l'an 1718, le 13 juin naquit

ici Ludwig-Friedrich-Carl, fils de Cari

Coraro Belleroche, musicien, et Justine-

Barbara
;
parrains le Duc régnant, le Prince

héréditaire, le comte de Graevenitz, etc.

— 3° En Tan 1747 le 14 avril, mourut ici

Carolus Corraro Belleroche, musicien de la

Cour, â rage de 59 ans 19 jours et il fut

enterré le 15 avril. = (Louis-Frédéric-

Charles) pasteur à Dtirnau en Wurtem-
berg, où il mourut Tan 1758.

Le nom de Belleroche, présenté

comme on vient de le voir dans ces actes

authentiques, est-il un simple sobriquet

adopté dans une famille d'artistes, en

un pays et en un temps où le français

et la mode française tétaient sûrs de

capter les applamlissements, ou était-

ce un titre seigneurial ? Cette ([uestion

nous semble résolue plus proniptemcnt

encore que posée. Ce n'est pas iju'il ait

manqué de lieux appelés Belleroche en

pays de langue française. Il y en a un

dans le comté de Neufchastel au Val-

Travers, dont le titulaire était, en 1680,

Georges-Nicolas de Belleroche, offi-

cier fribourgeois pensionnaire du roi

Louis XIV à raison de 40 livres par

an; et il y avait deux BcUeroclie en

Lyonnais. "Voici le seul acte que nous

ayons trouvé relatif à une seigneurie do

ce nom :

Vente jiar Th. de Marzo baron dudit

lieu et de Belleroche à noble Loiso du

Corretd'un pré etc., 25 aoust 1523. — Nos

Johannes Gay jurium doctor, officialis

Lugduni. notum facimus universis... quod
cum nobilis et potens vir Theodorus de

Marzé dominus et baro ipsius loci et Belle-

ruppis... vendiderit, cesserit et remiserit

nobili Ludovice du Corret fijie nobilis Pétri

du Corret parrochie alte Rivorie... precio

justo legali et equipolenti ut ipse nobilis

venditor tune asserit, videlicet quatuor

viginti librarum turon. monetae regise tune

currentis... quoddara suum pratum situnî

in riparia de Frontenac... etc. (Bibl. nat.

Pièces orig. vol. 863, dossier 19362.)

La population lyonnaise au xvi^ siè-

cle, était en partie composée d'Italiens

établis dans cette grande cité afin de par-

ticiper aux bénéfices de son commerce.

II ne serait donc pas impossible qu'il y
eut quelque rapport de Corret à Cor-

raro, mais je tiens de M. Guigue, ar-

chiviste du départem. du Rhône, qu'il

n'a rien trouvé dans ses archives sur les

du Corret de Belleroche.

CORRÉARD (J.\oQUEs) , « cardeur,

filz de Pierre Correard, natif du lieu de

Die en Dauphiné », reçu habit, de Ge-
nève, 16 août 1557.

CORREAS (Etienne) ministre. Ses

papiers, après son décès, sont remis au

consistoire de Nimes, 18 déc. 1606, et

un sien neveu, habitant S. André de

Beauchêne, réclama un legs de 25 I.

que lui avait fait son oncle (janv. 1667).

(Arch. du Consist.)

GORREGH (Antoine), avocat, élu

pour représenter la communauté de La-

caze auprès des princes de Navarre et

de Condé, protecteurs du repos public

en ce royaume de France et pré.sent

pays d'Albigeois », 30 janv. 1570. —
(André), lieutenant de Lacaze, épousa

Marguerite Bernadou dont il eut :

l» PiERiiE sieur de Pratloug qui, à son

tour, eut pour fils D.vviu marié avec

Antoinette yl/t/'i-; 1" Pall, conseillera

la chambre de l'édit après le décès de

Blassct, 22 mai 1595. Paul épousa, 10 fév.

1587, Rose de Chauvel et mourut de la

peste, à Castres, nov. 1598. Sa fille uni-

que, Rose, née le 7 août 1592, fut ma-
riée en bas âge avec Pierre de Lacyei',

juge de Castres, 24 oct. 1604, et mou-

rut sans enfants, 16 avril 1637, laissant

ses biens à Jean Puevh de Fonlblanc sou

cousin. (Pu.vuEi.) — Deux enfants Cor-
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recli mis d'autorité la fille aux orpheli-

nes de Castres, le fils au collège de la

ville, en 1764. — ... Correch, ancien de

Soulignac en 1G8I {IX, 145 b). Made-

kino et Marie Corech, fugitives de La
Rocholle à la Revocation.

CUI{UP]l)ON (Barthélémy), ministre

à Moutargis, 1558-62.

1. COIiRÈGE (Louis de), écuyer. sieur

de La Grange, ne vivait plus en 1609,

mais avait laissé deux fils : Hector et

Pierre. Hector de Corrège, s"" de La
Grange en 1610, s'' de la Grange-Bai-

gneux en 1625, capitaine d'une compa-
gnie de pied au service des Etats de

•Hollande en 1630; épouse, 27 sept. 1609,

Anne de Chartogne veuve de Jacq.

Etienne s"" de Baigneux; il mourut,

31 janv. 1650, laissant 3 enfants : Aimée

née le 31 mai 1610, Jacques 14 août

1611, Paul 22 mai 1613. Pierre frère

d'Hector, lieutenant au régiment hol-

landais de Candale, 1630-32, s"" de La
Grange en 1636; épouse, 8 fév. 1632,

Anne Boissarcl. (Guvier) — Gourrège,

procureur au présidial de Nérac, fugi-

tif à la Révocation.

2. GORRÈGE. Nous avons men-
tionné (t. II, col 235) Guillaume Gor-

rège, massacré à Orange en 1571. —
(André), né à Orange en 1651, alla étu-

dier la théologie à Genève (A. Gorre-

gius auraicensis), où il est inscrit au
Livre du recteur le 26 nov. 1677. Il fut

appelé, aussitôt sos études terminées, à

desservir l'église de Gondorcet en Dau-
phiné et il fut de ceux qui prêchèrent

en contravention des édits du Roi. Dès
1683 il était de retour à Genève, de-

mandant asile et assistance {Bull. XIX,
311) ; il était à Neuchâtel en 1684 et se

retira en Hollande en 1686.

GORRÉGIS(Jean) fils de Pierre et de

Honorette Du Puy, habitant de Mont-
réal 5n Goudomois, y dicte son testa-

ment, l""" mai 1599, en la maison de

sire Bertrand d'Arguizan, qu'il nomme
sou exécuteur testamentaire. Il lègue

10 écus sol. à l'église de Montréal

« pour que ladite somme soit employée
au bien et support de lad. église chres-

tienne réformée, pour le payement du
ministre de la parole de Dieu qui prê-

chera en lad. église » , et institue

héritière sa tante Louise Du Puy, da-

moiselle, femme de Nanthouet Gaudé,
capitaine. — Autre Jean Corrégis ou
Gorrigis, ministre de S. Julien, col-

loque de S. Germain en Gévennes,

1626. — (Autre Jean), délégué de la

noble.-Jse à l'assemblée d'Alais, 1628.

GORRIAD (Etien-.ne), ministre des-

servant seul les églises d'Aiguesvives

et Mus (Gard), 1568-70.

CORRIGER (Jean), né dans les Gé-
vennes, fit ses études de théologie à
l'acad. de Montpellier et deviut pasteur

à Saint-Julien d'Arpaon, dans le collo-

que de S. Germain de Calbertoen 1626

[Aymon, II 427). La biblioth. de la Fa-

culté de Montauban possède un ou-
vrage de lui : Vantididier , divisé en trois

parties qui sont : La Censure de la pro-

messe, VÉclaircissement du narré, la Ré-

vision de la doctrine
; par J. Corriger,

étudiant en théologie; Montpellier,

Jean Gilet, 1620, in-8 de 182 p. dédié

à MM. les anciens du consist. de Mont-
pelier. (Nicolas)

CORS (Pierre de), l'un des habitants

d'Orléans massacrés à la St-Barthé-
lemy. — Jacques et Pierre Cors, galé-

riens, 1705.

GORTEIZ (Pierre). Nous avons re-

produit ci-dessus (t. III, col. 787) la

biographie donnée par MM. Haag d'un

pasteur du désert, Pierre Carrière dit

Corteiz qui commença de se faire con-
naître en 1703 et qui aurait exercé le

ministère évangélique jusqu'en 1752,

époque où il se serait retiré en Allema-
gne. Ces données contiennent une dou-
ble erreur et c'est ici le lieu de la recti-

fier : 1" Corteiz était le nom de famille

de ce pasteur et Carrière n'était que
son nom de guerre ;

2° il y eut deux
Pierre Corteiz, tous deux pasteurs

du désert, l'oncle et le neveu [Bull.

XXXII, 128).

Le premier, né vers 1680, se forma

par la lecture des ouvrages du ministre

Du Moulin et commença par s'élever

contre les prophètes qui prêchaient la

guerre. Il fut alors peu écouté, et quitta

son pays pour aller à Lausanne où il

devint régent et se maria, en 1712 II

obtint la consécration en 1717 à Zurich

ainsi que nous l'avons dit. Il fut le

premier promoteur de la restauration

du protestantisme en France, et tra-
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vailla longtemps soûl avoc un courage

inaltérable à relever les églises. Ni les

menaces de l'autorité, ni la guerre, ni

la peste qu'il atTronta deux fois, ne lui

firent déserter son poste. Les malheu-

reuses affaires de son collègue Boyer

(t. III, col. 58, Boyer n° 7) furent cause

de sa retraite ; il se retira une dernière

fois cà Zurich en 1733. M. le pasteur

Corbière a publié dans le Bull. (XIII

154) deux lettres de Corteiz écrites vers

l'an 1726, en s'étonnant de leur mau-

vais style; on conserve à la Biblioth.

de Genève, dans les papiers d'Ant.

Court, une trentaine de lettres de Gor-

teiz, écrites à sa femme et à quelques

autres personnes de 1716 à 1730, avec

un grand nombre de relations de ses

courses de prédicant du désert ^ le tout

d'un style tellement informe qu'il dé-

note un simple artisan porté seulement

par l'ardeur de la foi aux fonctions qu'il

sut si dignement remplir.

L'autre Pierre Corteis, le neveu, était

au contraire un lettré '^. Il était origi-

naire de Gastagnols dioc. d'Uzès, et

étudiait la théologie à Lausanne eu

1736. Il passa, on ne sait pour quel

motif, en Irlande, 1739, et revint en

France pour être consacré, 27 septemb.

1744, dans un synode provincial des

hautes Géveones, ayant le pasteur

Combes pour modérateur, et pour secré-

taires Roïtx et Gabriac. Il fut envoyé

aussitôt dans le pays de Foix puis rap-

pelé dès l'année suivante, 1745, par les

pasteurs des hautes Cévennes; mais

son collègue Viala leur répondit: « Sa
vigilance, son zèle et son courage, qua-

lités absolument nécessaires dans nos

contrées, nous édifient extrêmement et

ce ne serait qu'avec la dernière mortifi-

cation que nous le perdrions de vue... »

Gorteiz fut définitivement agrégé au

corps ecclésiastique de la province du
haut Languedoc i)ar un synode tenu le

l'"'déc. 1746. L'année suivante il des-

servait Montredon, Réalniont, Roque-
courbe, Castres, I^uylaurens, et Revel,

plus Vabre alternativement avec le

pasteur Olivier. Il continua son minis-

1 Papiers de Court, vol. G, lii-{»; les <88 itremië-
res pages du volume.

2 M. Corl)i^re a pulilié {Iliill. IX •Hi)) une belle
Iftiipde lui adressée h riutendiiit de Languedoc
«n 47 56.

tère jusqu'en 1752 malgré le danger de

mort qu'il y courait et c'est à lui que

fut accordée la belle attestation, en date

du 18 août 1752, que nous avons ci-

dessus reproduite (III, 788). Il était à

Zurich en 1755.

GORU, famille rocheloise, protestante

dès 1566, où on la trouve sur les registres

de baptême de l'église réformée. Georges

Coru, pair de la commune, marié vers

cette époque à Marie Bouton — Louis,

fils de Pierre Coru, baptisé au temple

de Charenton, 1618.

CORVISIER (Eue), de Sainte-Mene-

hould, avocat au parlem. de Paris,

épouse à Metz, 1649, Judith fille du

ministre Le Bachellé. Leur fils, Jacques,

s'établit, vers 1685, banquier à Berlin où

il épousa, 1698, Marguerite Detrou, de

Sedan. (Guvier) — Jpan-Fr.-Guill. de

Courvoisié, officier en Hollande, 1750-

1758.

COSNE, famille dauphinoise établie

dans la Beauce depuis le xv" siècle

[Haag, IV 66J. A l'époque de la Réfor-

matiun, elle était divisée en deux bran-

ches, qui embrassèrent l'une et l'autre

les doctrines nouvelles. = Armes:

d'azur au chevron d'argent, à la fasce

d'or brochant sur le tout.

I. Branche de Ch.wernav. Jean de

Cosne, fils de Pasquier de Cosne et de

Luce de Chartres de Cherville, seigneur

de Houssay et de Chavernay, épousa,

en 1564, Claude de VUlereau, fille de

François, seigneur de Beauvilliers, et

d'Aune de Harchevilie. Resté veuf sans

enfant, il se remaria avec Marguerite

de Jouan, fille de Jean, seigneur de

Jonvilliers, et de Françoise de VUlereau,

qui lui donna un fils nommé Pierre,

sieur Du Mesnil. Ce dernier eut de sa

femme Anne de Mauhert, fille de René,

sieur de Vaugirault, et de Rachel de

Gennes, un fils. Pierre II de Cosnes,

sieur Du Mesnil, qui fut marié deux

fois, la première avec Rachel fille de

Baptiste de Mauhert et de ^usanne de

Bonpaillart; la seconde, avec Anne,

fille de Théodore Barin et de Marie

MaiUart. Du premier lit naquirent

1» .Iacques, sieur de Chavernay, gentil-

homme ordinaire delà chambre du roi,

qui, resté veuf sans enfant de Marie Le

Barillet, épousa eu secondes noces, en
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1605, Isabeau de Chambray, qui lui

donua : Daniel, marié, eu 1636, à Eli-

sabeth d'Jllicrs, fille de Louis, sieur de

Biganel, puis à Susanne des Radrets dont

il eut dix-sopt enfants, entre autres :

Marie, femme de Louis Dounart^

sieur de Lionville; — 2° Jacques,

sieur de Pomonville, qui eut de Sara

de Maillot un fils, nommé également

Jacques. Celui-ci épousa une demoi-

selle de Harville, qui mourut sans lui

laisser d'héritier. Il se remaria avec une

d"«rfe HaUot qui le rendit père de Pierre,

sieur de Pomonville, époux de Cathe-

rine Hue; — 3" Philippe, sieur de

Montmereaut, à qui sa femme Marie

de Saint-Mesmin donna un fils, Phi-

lippe, sieur d'Espiné, marié avec Marie

Daussy des Coutures, et une fille, Anne,

qui épousa Philippe de Villereau, sieur

de Juranville ;
— 4» Anne, femme

d'Isaac de Marolles, seigneur de "Valliè-

res; — 5° Marie.

Nous n'avons point de renseignement

sur la fin de cette première branche de

la famille, mais ils sont faciles à suppo-

ser d'après l'indication que nous avons

donnée ci-dessus (t. III col. 401, 1. 7) d'un

Charles de Cosne (et non Cosner) fugitif

au moment de la Révocation. La se-

conde branche ne paraît pas avoir joué

un rôle plus important dans le parti

huguenot. On sait que les protestants

des provinces septentrionales, surtout

ceux des environs de Paris, montrèrent

presque en toutes circonstances une
prudence fort voisine de la pusillani-

mité, effrayés sans doute de leur fai-

blesse numérique plutôt qu'indifférents

au succès de la Cause.

II. Branche de Houssay. Charles de

Cosne, frère de Jean et sieur de Hous-
say, fut marié trois fois et eut des en-

fants de ses trois femmes. Louise de

Péroussin lui en donna trois : Pierre,

qui suit; Marie, femme de Jacques
Laumosnier. sieur de Pareau, et Renée,
mariée avec Gabriel de Sérxisy, sieur

de Cernay. De Marie de Maréchal, sa

seconde femme, il n'eut qu'un fils,

Loup, qui épousa la fille du seigneur

de Secouray. La troisième, Lucrèce de

Fesques, fut mère de François, ma-
rié, en 1625, à Hélène de Fillcmain,

dont il eut Charles; de Lucrèce, qui

épousa successivement Loup de La
Foret, de Chambray, Jacques Du
Chesne et enfin François de Champron,
sieur de La Ilitière et de Souville ; de

Françoise, femme de Jacques de Chéne-

lonrj, sieur de Pomay ; de Marguerite,

femme de René Moreau, sieur d'Her-

ville.

Pierre de Cosne épousa, en 1629,

Françoise de Couture, dont il eut Fran-

çois et Marie, femme de François de

Viorne, sieur d'Harcourt.

François, sieur de Rouvray, épousa,

en 1658, Charlotte de Reviers, fille de

Jacques, sieur de Souzy, et d'Anne de

Fesques de La Fulie-Herbault.

Cette famille abjura vraisembla-

blement h la révocation de l'édit de

Nantes, non pas toute cependant, puis-

que nous trouvons un Cosne-Chavernay

parmi les capitaines qui suivirent Guil-

laume d'Orange à la conquête de l'An-

gleterre. Outre ce capitaine de Cosne-

Chavernay venu en Angleterre avec

Guillaume d'Orange et devenu en 1691

lieutenant-colonel du régiment de Bel-

castel, d'autres membres de la même
famille préfèrent l'exil à l'abjuration.

Madame Lucrèce de Chavernay résidait

à Southampton et c'est dans cette ville

que fut baptisé, le 8 septembre 1717,

RuviGNY de Cosne, fils de Pierre de

Cosne « chevalier, de la province d'Or-

léans » et d'Aimée le Venter de laGrossc-

tière^ probablement nièce de la mar-

quise de Ruvigny. Lord Galway, choisi

comme parrain, avait accordé à l'en-

fant pour nom de baptême sa vieille

appellation patronymique française. Un
legs qu'il lui fit permit au jeune homme
d'entrer avec avantage dans la garde.

Eu 1751, Ruvigny de Cosne était atta-

ché d'ambassade à Paris, en 1755 à

Madrid; il quitta l'armée en 1763 avec

le grade de colonel et fut jusqu'à sa

mort, dont la date est inconnue, un
des directeurs de l'hospice français de

Londres.

COSSART (Noël), sieur de Bobes-

tre, victime de la Saint-Barthélémy

[Ilaag, IV 67]. Le 24 août, c'est-à-dire

le jour même de la S. Barthélémy,

Charles IX écrivit au sieur de Carou-

ges, bailli de Rouen, une lettre où, lui

rendant compte du massacre comme
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d'une querelle entre les Guises et les

Chàtillons, il lui déclarait que son in-

tention était (le niaiiiteiiir l'édit de pa-

ciflcation. Peu d'heures après, le bailli

reçut de la cour Tordre d'exterminer

tous les huguenots de Rouen. Etonné
de ces ordres atroces et contradictoires,

d'ailleurs d'un caractère modéré, Ga-

rouges hésita à obéir, à remplir l'office

de bourreau, et dans l'espoir que le roi

révoquerait ses ordres sanguinaires, il

fit partir pour Paris un de ses gentils-

hommes en le chargeant de demander
de nouvelles instructions. L'accueil que
son messager reçut de Charles IX le

convainquit que tarder davantage serait

se perdre. En conséquence, il fit empri-
sonner tous les protestants qui n'a-

vaient pas été assez sages pour fuir,

sous prétexte de les garantir de la fu-

reur populaire. Suivant le conseil de
l'avocat du roi Damours, ami de son

père, Noël Gossart se constitua lui-

même prisonnier, dans l'espoir que la

prison lui servirait d'asile, et jusqu'au

17 sept., il put croire qu'il avait em-
brassé le parti le plus sur. Mais, ce

jour-là, ses illusions furent dissipées.

Les portes de la ville ayant été fermées
et des postes militaires établis dans les

carrefours, les assassins se mirent à

l'œuvre en commençant par la concier-

gerie où étaient enfermées une soixan-

taine de huguenots. Tous furent égor-

gés, ou accommodés, comme disaient les

meurtriers, à coups de massue et de
dague, « à mesure qu'on les appclloit

par leurs noms, selon le roole qu'en
avoyent les massacreurs. » La prison

vidée, les égorgeurs se répandirent

dans les maisons, en quête des héréti-

ques, et la chasse fut si abondante
qu'on estime à plus de six cents, hom-
mes et femmes, le nombre des infortu-

nés qui périrent sous leurs poignards.

« Et d'autant que nous avons recouvré

les noms de plusieurs massacrés, ce ne
sera chose du tout impertinente de les

insérer en cest endroit-ci (dit Grespin) :

Jean Vieillard, maréchal; Massonnet,

procureur, et son fils, qui s était aussi,

de son propre mouvement, rendu à la

prison. Pierre Bouquet et Guillot Loi-

son, vieillards paralytiques. Etienne
Marinier, menuisier. Le sieur d'imjou-

ville. Les procureurs Sanson et Des Lan-

des. Etienne Proren, marchand en gros.

Le courtier Le Coq. Binel, peseur de

laines. Jean Decam, sellier. Pierre Sou-

rois, drapier. Jean Miijnut. Lehoue, bon-

netier. Thomas il/orau/, huissier. Adam
Baudouin, drajiier. Jean tï/io/'ri, bonne-

tier. Michel Thibaut et l*ierre Lefévre,

balanciers. Nicolas L'Àrbalestier. Guil-

laume Lecouvreur, Martel, Geoffroy de

La Haye, J. Tassel, Jacq. Vautenj,

P. Vaillant, Jean de Verson, bonnetiers.

Denys Langlois, couturier, et sa femme.
Isaac Le Loup, drapier. P. Odyc, hôte-

lier. Guillaume Auguette, boulanger.

Laurens, messager. Dellier, peignier.

François Mauget. Guillaume Cleret,

chapelier, et sa femme. J. Caumont,

marchand de laine. /. Cativin, cordon-

nier. Thomas, barbier. Boutincourt, ton-

deur de draps. Tassin, ceinturier. Hu-
bert Di/nan. Barthélémy de Nuccdy,

Guill. Ihluuin, Désiré Cauchois^ Phi-

lippe Letailleur, Guill. Pauty, J. Mar-
guery, le petit Louis, Geoffroy Lefèvre,

menuisiers. Havart, armurier. J, Tas-

sai, éperonnier, avec son père et son

oncle. P. Azou, pannetier, Adrien de

Vasseur, facteur, Guéraut Golier. Nico-

las Leclerc, serrurier. Robert Tozé, cor-

royeur. Guill. Le Marchant, sellier, et

sa femme. /. Vaillant, serrurier. Jean
de Mantes, marchand de blé. Marin
Cave, cimentier. Maturin, maître d'é-

cole. Isaac Plastier. Guillaume Renaut,

fourbisseur. Guill. Petit, couturier.

Jacq. Vatier, courtier. P. Morieu. Benoit

Le Bonnetier. Jean Dufour. Nicolas Da-

non, orfèvre. Jacq. Thierry, fondeur.

Adrien de Laviette, artillier. P. Mau-
vantre. J. de Uourdiny. Robert Lecou-

vreur, bonnetier. Geoffroy Dubosc, me-
sureur de blé. Jacq. Cécile, mercier.

Robert Dablon. Louis Toutain, chaus-

setier. Guill. /^»/c//, peintre. Guill. /?om-

velle, bonnetier, et sa femme. Mathelot,

arbalétrier. Jean Marpetle et sa femme.
Roger Contas, passementier. J. Begnaut,

revendeur J. Munfel, menuisier. Pollet,

mercier. Toussaint Mouchet, bonnetier.

P. Parado, marchand. J. Poulain, bou-

cher, .lacq. Le Fivre, cardier. P. Senes-

trc, musicien. Jessé de Covigny, taver-

nier. Nicolas Fenebriquc, chandelier.

Joachim Chenon, solliciteur. Pierre Au-
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bert. P. Prévost et sa femme. Nicolas

Sas, brodeur, et son fils. Le Senescfial.

J. Roussel,, cordonnier. P. Marlin. Sul-

pice, teinturier. Grégoire Leroux. P. Pac-

quin, teinturier. Ant. Varet, tavernier.

Michel Tivrel, boucher. P. Ponchet, cha-

pelier, François Leprestre, tondeur.

Martin Dumonstier, passementier, Mi-
chel lilondel, menuisier, y. Layné, Louis

Duilot ^ Robert Levilain, chapeliers.

P. Coippet, praticien. Maturin Dau-
mède, passementier. Thomas Petat, Oli-

vier Avenel, libraire. P. Lerat, tonnelier.

Jacq. Le Bouteiller, bonnetier. Leblond,

peignier. Guill. Omond, tavernier. Louis
Lair, étameur. Pierre Du Gord, libraire,

sa femme et son neveu Robert, aussi li-

braire. J. Duret, libraire. / Boulard,

marchand de cidre. /. Le Quesne, mesu-
reur. Richard Papiltun. Marie Leclerc,

serrurier. Guill. Hernieu, J. Taurin,

boulanger. P. Michel, émouleur. Nico-

las Muuchar. J. Leprevost, bonnetier.

Christophe Fauveau, bonnetier. Hilaire

de Muthe, revendeur. Claude Denserade,

clerc au greffe civil, et sa femme. Fran-

çois Hébert. Laurent Aveugle, tondeur.

J. Leprince, menuisier. Jérôme Goguin,

pannetier. Richard Laisné
,

piqueur.

Saunier et sa femme. Robert, chapelier.

P. Jourtaut. Isaac Feuillu, plâtrier.

Guillot Capitonnier. Louis Hernieu,

boulanger. Jacques à.' Himbleville. fabri-

cant d'huile. Robert Prrigart. Jean Du-

fou. Nicolas Carrel. Guill. Bigard.

J. Corneillas. Etienne Le Cousturier et

sa femme. P. Pain, passementier. Oli-

vier Dason, peignier. J. Robillard, jar-

dinier. Claude Morette, chaussetier.

Michel Ferrand, plâtrier. Toussaint
Gallardon. Paul de Fosse, mercier. Mi-
chel Grouvel et beaucoup d'autres, tous

gens de métier comme les précédents.

Parmi les femmes qui furent égorgées,

Crespin cite : celles de l'huissier Du-
rand, du drapier Geoffroy Dusij, d'E-

tienne Dulis, du cordonnier Piquet, de
Griseil, de Barthélémy Dauvets, de

P. Boulon; la sœur de J. Poupe, Mar-
guerite Lareyne, Yolande et Margue-
rite de La Fontaine, la femme de l'orfè-

vre Dubosc, Denise Dossey, la femme de
J. Uoullon, Guillemette Lcboucher, la

femme de l'orlèvre P. Caillou, la veuve
Mausel, Jeanne Lamue, Jeanne Dupuys,

la femme de Jacq. Lefrançais orfèvre,

et sa fille.

La famille Cossart resta fidèlement

attachée à la religion évangélique jus-

qu'en 1685, que la révocation de l'édit

de Nantes la dispersa.

Noël Cossart, qui vraisemblablement
était un descendant direct du précé-

dent et qui avait épousé, en IGTO, Anne
Petit, de Pont-Audemer, put gagner la

Hollande en 168.5 avec sa femme.
Un troisième Noël mourut à Lon-

dres en 1788, léguant 3,653 liv. à l'église

française, à laquelle, peu d'années aupa-

ravant, deux demoiselles du Casse,

nommées Marie l'une et l'autre, avaient

déjà laissé par testament plus de 22,000

livres. Un peu plus tard, en 1793, l'un

des directeurs de l'hôpital français de

Londres se nommait Jean Cossart. Dès
1670 on trouve David Cossart établi en
Irlande. Un autre Cossart (son frère

peut-être), qui passait pour un des pre-

miers négociants de Rouen, se sauva à

La Haye, emportant toute sa fortune,

tandis que Judith Cossart, qui avait

épousé Isaac Le Boulenger, marchand
rouennais, était arrêtée au milieu de

ses préparatifs de départ et enfermée

dans le couvent des Dominicaines
(Archiv. nat. M 675), et que Madelaine

Cossart, deux fois fugitive et emprison-

née, abjurait pour échapper à une dé-

tention per[)étuelle et était remise à la

garde de sa marraine, M™« Du Buisson,

nouvelle catholique (M 669). — Luc
Cossart, maître teinturier , avec sa

femme, trois enfants et une nièce, sont

inscrits en 1698 sur la liste des réfugiés

venus de Rouen k Francfort-sur-l'Oder

(Dieterici). Ce teinturier était un imi-

tateur des Gobi'lins qui, avec plusieurs

de ses compatriotes, huguenots fugitifs

comme lui {Bull. XIX 132), acclimata

dans le Brandebourg la fabrication des

tapis. Un autre Luc Cossart était maître

d'armes à l'académie des jeunes gen-

tilshommes fondée à Berlin en 1671.

Jean-Luc Cossart d'Espiez, émigré dans

le même pays en 1688, suivit la profes-

sion des armes ainsi que les Cossart de

S. Sauveur et les Cossart d'Aubin ou

de S. Aubin, tous cités par Erman et

Reclam (IX 84) comme originaires du

Beauvaisis. Ils avaient pour = Armes :
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de gueules à la croix ancrée d'or, char-

gée de 5 ancres de sable. — On trouve

à Genève (E. de Montliouz, not. LXVI
22) le mariage, en 1603, de Elie Cossord,

de MoQtbrisuD eu F'orest, avec Clauda

fille de Jacques Rosat, teinturier de

soye, habitant.

GOSSE (Antoine), marchand de la

Bastide-d'Anjou, près Gastelnaudary,

réfugié avec femme et enfant à Halle,

1698. — Voyez Gausse.

GOSSÉ. L'illustre maison des de

Gossé, ducs de Brissac, originaire de

Gossé-le- Vivien, ^en Anjou (Mayenne),

n'a jamais rien eu, que nous sa-

chions, de commun avec la Réforme
;

mais d'autres Gossé probablement, car

il y a jilusieurs lieux de ce nom, moins
importants il est vrai que le premier,

situés également dans l'Ouest, ont

donné lieu à des de Gossé imbus d'idées

plus libérales. Nous pouvons citer Guil-

laume de Gossé, sieur de Tresnay,

marié, en 1571, avec Edmée de Jaucourt

[VI 44 b] ; Susanne de Gossé, mariée,

1596, avec François de Lescours [VII

31 a], et M"9 de^Gossé, fille de M'»*' de

Marcé » [Marzé?], enfermée comme hu-

guenote, en 1709, dans un couvent de

Bretagne (E 3,395).

GOSSET, ministre à S. Paul-Trois-

Ghàteaux en 1569.

1. GOSSON, ministre de l'Evangile,

fondateur de l'église de Bellesme [Ilaag,

IV 69]. Les doctrines de la Réforme
avaient trouvé des partisans dans cette

petite ville du Perche dès 1537 ; mais
jusqu'en 1561, ils furent trop peu nom-
breux pour songer à organiser une
église. Dans les derniers mois de cette

année, encouragés peut-êtn' par l'espèce

de demi-tolérance dont jouissaient les

protestants, ils demandèrent un pasteur

à l'église de Paris, qui leur envoya
Cosson, « bon et docte personnage »,

dit (Jrespin. Pendant six mois, la pru-
dence et la modération du ministre

surent éviter toute occasion de dis-

corde; cepenilant, lorsijue les troubles

commencèrent, il se vil exposé, lui et

ses ouailles, à tnutes U'.:> fureurs des

catholiques. Anselme .\evcu fut tué à

coups d'épée, le 23 août 15G'2. Thomas
Bricrc et son fils, âgé de dix ans, furent

massacrés par les paysans des environs.

Le lendemain, deux vieillards des plus

honorablfs, Simon Vaniiier et Jean
Guilleimn, furent arquebuses après un
semblant de jugement. Macé de ViUiers

fut condamné à la potence, parce qu'il

avait trouvé indécent le costume de la

statue de la Vierge. Les violences, les

meurtres continuèrent ainsi pendant
plusieurs mois. Le lendemain de Noël,

Denys Lysiard fut encore massacré
pour n'avoir pas voulu aller à vêpres,

et François Boulay fut arquel)usé, vers

le même temps, par les soldats du gou-

verneur. La constance des protestants

de Bellesme résista à toutes ces persé-

cutions. Gosson, leur ministre, étant

mort de la peste à Orléans, 1562, ils en

firent venir un autre de la Normandie,
aussitôt après la conclusion de la paLx,

et relevèrent leur église.

2. GOSSON (Barthélémy), dit Dessé-

chât [Haag, IV 69], prêtre catholique

qui embrassa la religion réformée, et

qui, pour ce fait seul, fut condamné
aux galères. Depuis trois ou quatre

mois, il ramait sur l'Amazone, lors-

qu'on le surprit, au mois de juillet 1692,

écrivant à un de ses amis réfugié dans

les pays étrangers. On le jeta dans un

cachot du fort Saint-Nicolas à Mar-
seille, d'où il trouva le moyen de

s'échapper. Malheureusement il fut rat-

trapé, et on le replongea dans son

cachot les fers aux pieds. Sa raison finit

par s'égarer. Toute la journée il gardait

un silence obstiné,^ tandis que toutes

les nuits il les passait à chanter des

psaumes. Il vivait encore à la fin du

siècle ; on ignore quand il mourut.

3. GOSSON, ministre d'.A.rchiac en

Saintonge, 1576-1601. — Autre, pas-

teur dans l'ile de Rhé, persécuté par

l'intendant Muin en 1681. — (Ben-

jamin), sa femme, Gatherine Auvinet,

50 ans, et ses deux enfants, 10 et 7 ans,

al)jurent à Vieillevigne, près Nantes,

19 nov. 16S5. — (Daniel), ancien de

l'église réformée établie à Smyrjie,

assassiné en 1689. — (Jacques), esta-

minier à Baugency. réfugié à Berlin

avec sa femme et 3 enfants, 1698. —
(.\nne, veuve de Jean), de Mer, 58 ans,

assistée à Londres, 1705.

4. GOSSON (i")Avin, fils de Michel

de), seig"" de Sancé, habitant Reuille
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sur Marne, lieutenant du s' du Plessis,

1G28; lieutenant-colon, de cavalerie au

régiment de Watronville en 1044 ; ou

1653, chevalier, seig"" de Sansey et

d'Emery, gouverneur pour le roi du

château d'Emery. Il épousa, 22 octobre

1G"28, Marie Lebey de Batilly, veuve de

Nicolas de Fombert, écuyer, s"" de Gol-

ladon ;
2» le 13 août 1645, Marie fille de

feu Charles Le Goullon, s' d'IIautcou-

court; par cette dernière union, il était

beau-tVère de Benj. Le Duchat ; il mou-
rut le 28 septemb. 1670, âgé de 70 ans.

Le 29 janv. 1681, arrêt confirmatif de

la noblesse de Henry de Gosson, sieur

de Sancé. (Guvier.)

COSTA (de) famille de l'Agenais

{Bull. XXII, 338). — Costa, pasteur à

Condom, 1561-64; à Morlaas 1578-79.

On a deux petites lettres de lui adres-

sées à Calvin pour obtenir l'envoi d'un

second pasteur qui puisse l'aider. Voici

l'une d'elles :

De Condom, ce dernier nov. 1561. Mon-
sieur et treshonoré père. L'accroissement

de la moisson qui est en ces quartiers et la

indigence des ministres nous a esmeus vous

escrire la présente par le frère présent

pourteur, pour vous prier estre vostre bon
plaisir le pronvoir d'homme qui soit muny
de bonnes lettres, spécialement versé aux
langues. Car ceste ville est la capitalle du
pays, abondante de gens doctes en tous

estatz. Joinct aussi que je suys seul minis-

tre, que m'est ung fardeau insupportable

con-idéré la grandeur de leglise comme le

présent frère vous déclarera. Que sera fin,

monsieur et treshonoré père, après avoir

prié nostre bon Dieu vous teniren sa grâce

et moy a la vostre, a laquelle humblement
me recommande. Vostre frère et serviteur

Costa.

Jean de Costa, pasteur à Tonneins de

1645 à 1670. En 1646, il fit imprimer
son premier sermon qu'il dédia à mes-

sire Jacques de la Chaussade seigneur

et baron de Calonges, pour le remercier

de ce qu'il venait de fonder une église

dans son château. C'est un livret iu-8

de 64 pages intitulé : La science du salut

ou sermon sur 1 Thessal. IV, 13 à 17,

compozé et prêché par J. de Costa min.

du S. Ev. en l'Eglise réformée de Ton-

neins.— (Isaac de) pasteur à Unet, 1660;

à Tonneins, 1665-70 ; à Grateloup,

1670-71 ; à Turenne, 1681 ; à Mira-

mont, 1682, où il mourut peu avant

l'éditde Révocation. Sa veuve fut l'hé-

roïne d'un triste épisode [Ilaag, IV 69] :

Forcée par les menaces et les mau-
vais traitements de communier dans

l'église catholique, elle éprouva une si

violente émotion en recevant l'hostie

de la main du prêtre, que ne pouvant

l'avaler, elle la rejeta. Ce fait, qui s'ex-

plique naturellement par l'horreur in-

surmontable d'un calviniste sincère

pour le dogme de la transsubstantia-

tion, se renouvelait assez souvent, et le

clergé romain, qui y voyait un sacri-

lège, ne manquait presque jamais de

réclamer les plus sévères châtiments

contre les coupables. Il y avait peu de

temps que Jean Guisard de Nérac avait

été exécuté pour le même crime. Plus

récemment encore, la femme de Lom-
bralh, patricien de Montauban, avait

failli être brûlée également. Heureuse-

ment pour M^iB Costa que le curé de

Miramont ne se contentait pas de prê-

cher la doctrine du Christ, mais qu'il

la mettait en pratique. Il conseilla lui-

même à cette malheureuse femme de se

sauver. Elle le crut, et après être restée

cachée près d'un au, elle réussit à ga-

gner Bordeaux déguisée en paysanne et

à s'embarquer pour l'étranger sous la

jaquette d'un matelot. Les fanatiques

durent se contenter d'une exécution en

effigie.— Un Costa (La Coste ?) ministre

en liiéarn, déposé par le synode nat. de

Montauban, juin, 1594. — Un autre,

réfugié en Suisse, recevait en 1761 les

secours de la seigneurie de Berne. En
1760 la subvention lui fut retirée parce

qu'il avait obtenu la place de pasteur

d'Aubonue, au pays de Vaud.

1. GOSTE (Pierre), d'Anduze, étu-

diant en théologie à Genève (Petrus

Gosteus anduziensis) en 1611. — Au-
tre, consacré en 1657 et nommé, la

même année, pasteur à S» Pierreville

(Ardèche). — Autre, pasteur à S. Mar-

tin deCorconnac en 1666.

2. COSTE (Pierre), critique érudit et

traducteur fécond, né à Uzès en octob.

16G8 [Haag, IV 70] était le fils de Bar-

thélémy Coste marchand d'étoffes de

laine. Destiné à la carrière ecclésiasti-

que, le jeune Coste, au sortir du collège

d'Anduze, fut envoyé à Genève. Il y est
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inscrit (Potrus Costus uzetensis) le

5 mai 1684. La révocation do l'édit de

Nantes lui ayant fermé Je retour dans

sa patrie, il visita successivement les

Univer.-ités de Lausanne, de Zurich et

de Leyde. Reçu proposant en IG'JO, par

le synode de l'église ^Yallone d'Ams-

terdam, il prêcha quelquefois ; mais

soit qu'il ne trouvât pas à se placer

comme pasteur, soit que le goût de la

littérature l'emportai, il entra bientôt

après dans une imprimerie, en qualité

de correcteur d'épreuves, et il com-

mença dès lors une vie toute littéraire.

En septemb. 1697, il passa en Angle-

terre où il fut assez heureux pour ren-

contrer l'occasion de se lier avec le

célèbre philosophe Locke, dont il tra-

duisit plusieurs ouvrages. Il est permis

de croire que la connaissance de ce

grand homme lui fut utile enplusd'une

circonstance, et que c'est sur sa recom-

mandation que Coste fut accepté comme
précepteur du jeune lord Shaftsbury, et

du duc de Buckingham qu'il accompa-

gna dans ses voyages. Il avait aussi été

gouverneur des Uls du baronnet Mas-

ham, d'Edw. Clarke et du baronnet

Jean Hobard, avec lesquels il parcou-

rut aussi diverses parties de l'Europe.

Il avait épousé Marie de Laiissac fille

aînée de M. de Laussac, chapelain d'un

régiment anglais. Cette dame muui'ut à

Paris au mois de décomb. 1736. Coste

lui-même, dans un voyage qu'il s'était

laissé persuader de faire en France,

quoique malade, y mourut, à Paris,

24 janv. 1747.

Voici la liste de ses ouvrages aussi

exacte que les contradictions des bil)lio-

graphes et leurs lacunes nous permet-

tent de la donner.

I. Discours sur la pliilusaphie, où on

voit en abrégé Vliistoire de celle science.

II. Trad. franc, du I"-- vol. de l'IIis-

toire de Cromwel par Leti.

III. Trad. latine de Vllish-irc du

IV" siècle, tirée de la Dibl. des au-

teurs ecclésiastiques jjar Eliics Du
Pin.

i V. llisloire de Louis de Bourbon,

deuxième de 7iom, prince de Condé ; Colo-

gne [Anist.], 16'J3, in-12 ;
2« édit. re-

vue et augm., Cologne. 1694, in-12;

S» édit., La Haye, 1748, in-4. — Bio-

graphie sèche mais exacte. En tête est

un joli portrait gravé de l'auteur.

V. Trad. franc, du traité de VEduca-

tioti des en fans, par Locke, Amst., 1696,

in-8 ;
8» édit.. Paris, 1746, 2 vol. in-12.

VI. Trad. franc, du Chrislianisme rai-

sonnable, Amst., 1696, in-8; 2* édit.,

1703, 2 vol. in-8, contenant la Hûponse

du docteur J . Edward, une Dissertation

où, sur les principes du christianisme

raisonnable, on établit le vrai et unique

moyen de réunir tous les chrétiens mal-

(jré la différence de leurs sentiments, et

une trad. franc, delà Religion des dames
par Stephens.

VII. Trad. franc, de YEssai sur Ven-

tcndement humain, par Locke; Amst.,

1700, in-4, et depuis, dix édit. de tout

format. — Quoique le style manque
souvent de précision et d'élégance, on

n'a pas essayé d'en donner une meil-

leure.

VIII. Trad. franc, du traité des Ani-

malcules, par Redi ; Amst., 1700, in-12.

— Quelque temps après, Coste donna
une trad. latine du même traité, « tra-

duction fidèle, lit-on dans le Journal

des savans, et d'un style si naturel

qu'elle a plus l'air d'un original que

d'une copie. » Elle a paru sous le titre :

F. Redi de animalciilis quœ in corporibus

animalium vivorum reperiuntur, obser-

vationes ex etruscis latime factée; Amst.,

1708, in-12.

IX. Défense de La Rruycre et de ses

Caractères contre les. accusations et les

objections de Vigneul-Marville; Amst.,

1702, in-12. — Bayle en parle avec

éloge.

X. Trad. franc, du discours sur l'.-l-

mour divin, ^diV M'""^ Masham; Amst.,

1705, in-12.

XL Trad. fr. du Hiéron de Xéno-
phon; Amst., 1711, in-8, dont le Jour-

nal des savants vante la fidélité et l'é-

légance.

XII. Remarques critiques sur la trad.

fr. (l'Horace par le P. Tarteron ; Amst,

1710, 2 vol. in-12, et souvent depuis.

XIII. Trad. franc, de VEssai sur l'u-

saqc de la raillerie, par lord Shaftsbury,

1710. in-12.

XIV. Révision et correction d'une di.s-

serlation écrite en franc, par m ytord

Shaftsbury sur un tableau contenant le
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jugement d'Hercule, inf^éré dans le Jour-

nal des savans, 1712.

XV. Trad. franc, des Captifs de

Plante. Pari.s, 1713, in-12; réinip. dans

la trad. de Plante par de Limiers.

XVI. Trad. franc, du Traité (Voptique

de Newton, d'après le latin de Glarke;

Anist., 1720. 2 vol. in-12; Paris, 1722,

in-4.

XVII. Nouv. édit. des Caractères de

Théopliraste et de La Bruyère, avec des

notes; Amst., 1720,3 vol. in-12, et sou-

vent depuis, notamment en 1759, Ams-
terd., chez Fr. Ghanguyon, 2 vol. in-8,

dont un bel exemplaire est coté 6 1.

6 sh. chez Eilis et White, libraires à

Londres (Catal. n» 52; 1883). — Les no-

tes ne sont pas toutes bonnes, mais il

y en a de curieuses.

XVIII. Nouv. édit. des Essais de

Montaigne, avec de courtes remarques
et des indices ; Lond.. 1724, 3 vol. in-4.

— C'est la plus belle édit. de Montai-

gne qui eût encore été publiée. Indé-

pendamment de l'exécution typogra-

phique, Coste a donné une indication

beaucoup plus exacte et une trad. beau-

coup plus fidèle des pas.^ages d'anciens

auteurs cités par Montaigne. Parmi les

nombreuses édit. publiées de son vi-

vant, celle de Londres (1745, 7 vol.

in-12) est la plus estimée. Depuis sa

mort, il en a paru beaucoup d'autres.

XIX. Nouv. édit. des Fables de La
Fontaine, avec des notes, Paris, 1743,

in-12; 1787, 2 vol. in-12, édit. fort es-

timée — Les remaniups de Coste ont

été très souvent réimprimées. Elles ont

pour objet essentiel de faciliter l'intel-

ligence du fabuliste, en expliquant les

expressions vieillies et les tours de

phrase tombés en désuétude.

Coste avait commencé un Diction-

naire de remarques sur la langue fran-

çaise que la mort ne lui permit pas

d'achever. Il a laissé, en outre, divers

articles dans les Nouvelles de la républi-

que des lettres et dans l'Histoire des ou-

vrages des savans, ainsi que des Préfaces

aux œuvres de Raciui,', de Boileau et

aux Voyages de Coruciile Lebrun.

3. C(3STE (Pierre), pasteur de l'é-

glise française de Leipzig, naquit à

Halle où son père exerçait les fonctions

d'assesseur de la justice française.

Nommé pasteur à Leipzig en 1721

comme successeur de Gab. Dumont, il

mourut dans cette ville, le 25 nov. 1751,

laissant la réputation d'un excellent

prédicateur. Ou a de lui :

I. Discours à l'occasion de la mort de

Frédéric-Auguste, roi de Pologne ; Leipz.,

1733, iu-fol.; trad. en ail. par Gotts-

ched.

II. Principes de la science des mathé-

matiques; Dresde, 1750, in-8.

III. Principes et maximes de la mo-

rale; Halle, 1753, in-8, publ. après sa

mort par son frère Jean Coste, ainsi

que le suivant.

IV . Sermons où les vérités dogmati-

ques et morales de la religion ont été trai-

tées de suite et dans un ordre natitrel,

Halle, 1753, 4 vol. in-8; 2e édit., Dresde,

1755, 4 vol. in-8; trad. en ail. par Kell-

ner, Leipz., 1755, 4 parties in-8.

4. COSTE (François), après avoir

évangélisé dans les Basses-Cévennes

dès 1744, se rendit en 1746 à Lausanne
pour y faire des études de théologie, y
fut reçu comme proposant en 1749 et

consacré ministre en 1750. Il retourna

quelquefois, interrompant son séjour, à

Lausanne, continuer ses fonctions du

désert. C'est ainsi qu'il assista, en

janvier 1747, à l'arrestation du pasteur

et martyr Majal-Desubas. Il dicta lui-

même à Court un mémoire de ce qu'il

avait vu ou appris pendant son voyage '.

En voici un fragment : « Le bruit de la

présence de M. Desubas s'étant répandu

dans le bas Vivarez, les protestants de

ce canton s'armèrent pour l'aller enle-

ver. M. le ministre Coste leur donna

rendez-vous chez un nommé Tribouls

du lieu de Garai, paroisse S. Sauveur.

Lorsque tous furent rassemblez autour

de Vernoux, ils pouvoient être au nom-
bre de 900. MM. Perrot et Coste s'étoient

arrêtez à Rias chez le nommé Pra, d'où

ils envoyèrent à Vernoux pour savoir

ce qui se passoit et demander 200 hom-

mes d'escorte. Mais le temps étoit si

froid et si rude ({ue les gens furent obli-

gez de se retirer sans rien faire. Cette

troupe armée se contenta d'écrire au

commandant de Vernoux que si on ne

lui reudoit pas le ministre, ils met-

1 Mémoire qui se trouve à la Biblioth. de Genève,

pap. de Court, vol. P pages 333-3C9.
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troient le feu dans Vernoiix. Cette let-

tre, qui demeura sans réponse, fut dic-

tée ou écrite par uu uomnié Noé Puaux
et fut envoyée par uu paisao catholi-

que... Le mardi, MM. Peyrut, Coste et

Blachon s'étant rendus à la Nuœ pro-

che S. Maurice, ils écrivirent au com-
mandant de Veruoux qu'ils étoicnt fâ-

chez que les gens se lussent armez, que
comme eux s'étoient trouvez éloignez

ils n'avoient pu les prévenir, mais
qa'ils feroient tout ce qui dependroit

d'eux pour qu'il n'en parût plus... »

Aussitôt consacré, Coste revint défi-

nitivement se Gxer dans les Cévennes.

Ce fut à sa voix [Haag, IV 70] que les

vaillants montagnards de cette contrée

prirent les armes pour repousser par la

force les dragons quand, sous la con-

duite de trois curés, ils entraient dans

les vallées atîn d'y enlever les enfants.

Jamais résistance ne fut plus légitime;

les brutes elles-mêmes ne défendent-

elles pas leurs petits jusqu'à la mort?
Cependant les aiUres pasteurs du dé-

sert, fidèles à la doctrine calviniste de

l'obéissance passive, se hâtèrent de cou-

rir à Lédignan pour apaiser ce com-
mencement d'insurrection. Ils auraient

même déposé Coste sans la crainte d'ir-

riter les Cévenols tout dévoués à leur

belliqueux pasteur. C'eût été une chose

curieuse que de voir les ministres de

ces malheureuses populations persécu-

tées avec tous les raffinements de la

cruauté, s'associer autant qu'il dépen-
dait d'eux aux juges du présidial de

Nimes qui venaient de condamner
Coste 20 septemb. 1752 ' à être rompu
et jeté vif dans un bûcher! Un se con.

tenta d'engager le ministre à sortir du
royaume. Il se retira en Angleterre.

Court a noté au tome P de ses papiers,

p. 364 : « M. Coste m'a dit qu'il avoit

» dans son registre [de pasteur du dé--

» sert] environ 650 mariages et 43G bap-

» têmes ».

5. COSTE (divers) : anciens des

églises de S. André de Valborgne,

1669; de Sauve, 1669; d'Avèze, 1674.

— Coste, esclave (en Algérie?) racheté

par le consistoire de Nimes, 20 déc.

\ La scntt'nca fut exécutée le 3 oct., « eu un ta-

bleau atiuch* k UQ potsau », sur la plaça du Marché
da Nimes.

1679. — (Barthélémy) abjure à Dijon,

26 mai 1687. — (Marie), de Montpel-

lier, 56 ans, veuve d'un tourneur en
argent et sa fille, 12 ans, inOrme, as-

sistées à Londres, 1705.

6. COSTE (J.-P.), pasteur de l'église

française de Charleston, Caroline du
Sud, pendant la Révolution. On a de

lui ' une curieuse Helatiun de la fête de

la haine aux tyrans célébrée dans le tem-

ple des malheureux François victimes de

finfdme Louis XIV... » Cette relation fut

reproduite dans le « Journal de Tou-
louse, 19 floréal an III, par le rédac-

teur de cette feuille, auquel elle avait

été adressée de Labastide-sur-l'Hers par

P. Coste aîné.

COSTE-ABADIE (Jkan de), ou Cos-

tabadie et Gostebadie, était né à Ton-

neins. Il fit probablement ses étuaes à

l'acad. de Montaubau et alla les perfec-

tionner à Genève (J. Costebadius tho-

nensiensis) à la date du 4 nov. 1614. Il

fut d'abord pasteur à Lalinde dans le

Périgord, ensuite à Clairac de 1635 à

1661, et il fut alors déchargé de ses

fonctions à raison de sa vieillesse et de

ses infirmités. Il a laissé Deux Sermons,

imp. à Charenton, Louis Vendôme,
1642, in-8, plus un recueil de vers

latins : Johannis Costabadii aquitani

epiyrammatum libri octo ; Salmurii, Is.

Desbordes, 1654, ia 4, 2 feuill. prélim.

et 152 pag. — Il eut un fils portaut le

même prénom et qui termina de même
ses études à Genève (Johannes Coste-

badius thonenseusis) 15 octob. 1666.

Celui-ci fut admis au ministère évan-

gélique par le synode de la basse

Guyenne, tenu à Monlpazier le 5 sep-

tembre 1668 (Tt 264). Il fut placé en

1669 à Tonneins, puis en 1674 à Argen-

tat (Corrèze), d'où il passa, 1683, à

Deaumontdans le colloque de Périgord.

A la Révocation, il s'exila en Angle-
terre, avec sa femme et deux jeunes

enfants (Tx 287), tandis qu'il en dut

laisser cinq autres retenus en Franco

(Tt 270). Il s'établit à York en 1686 et

figure (Jean Coste Abadie, sa femme
et 4 enfaus) sur la première page do

la liste des réfugiés assistés en 1702 à

Londres. Jacques, son fils, natif d'Ar-

1 Note de M. Ch. Phajibl.

I
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frontal, qui avait été amené par ses

parents lorsqu'il n'avait encore que

deux ans, fut naturalisé Anglais en

17U7. Il é})ousa Rebecca Humplirey, de

Thicket-Priory, ancienne et bonne fa-

mille de Yorkshire. Les Costabadie ont

encore eu Angleterre des descendants

indirects, auxquels ils ont laissé un
cachet portant pcjur = Armes : deux
chevrons accompagnés de 3 étoiles en

chef et un lion en pointe. Cimier, une
église sur un roc, avec cette devise : In

hoc saxo templum ;edihcabo {Notes and
Queries, 1883).

(^OSTIL (Jacques), sieur des Valons,

avocat au Parlement, épouse, au tem-

ple de Gharenlou, fév. 1G63, Aune Des

Fontaines, fille de Jacques, procureur, et

de Catherine Martin. Le 26 août 1668,

ils font baptiser au même lieu Esther,

leur fille. — Cotille, emprisonné à Caen
par l'intendant de Gourgues, 1686. —
Catherine de Coteig, fait un legs à l'é-

glise de Sauveterre, vers 1650 (Tt 239).

GOTELLE, capitaine huguenot, gou-

verneur d'Ambert en 1592 fHaag, IV
72j. Assiégé par Nemours, Gotelle ré-

sista pendant six semaines avec la plus

grande bravoure aux forces supérieures

des Ligueurs ; cependant, à la suite

d'un assaut général, les assiégeants

finirent par s'introduire dans la ville.

Après s'être battu jusqu'à la dernière

extrémité et avoir vu périr à ses côtés

presque tous ses compagnons, Gotelle,

gravement blessé, se fit jour à travers

les rangs ennemis et sortit de la ville à

la faveur du tumulte et de la nuit qui

commençait à tomber. Etranger au

pays, il s'égara et son cheval alla s'abat-

tre dans une fondrière sous la Tour-
Goyon, à moins d'une lieue d'Ambert.

L'animal se releva avec peine ; mais
tout à coup, etïrayé par le fracas de la

Dore se brisant sur des rochers, il s'em-

porta, fit vider la selle à son cavalier

dont le pied resta pris dans l'étrier, et

le traîna à une grande distance. Le
lendemain, quelques villageois trouvè-

rent un cadavre défiguré et presque

méconnaissable qu'ils enterrèrent dans

un champ. Le duc de Nemours livra

Ambert au pillage.

1. COTELIER (Jean), avocat et bailli

deS»-Paul-Trois-Ghâteaux[iIaag,lV73],

joua un rôle assez équivoque dans les

événements qui accompagnèrent l'in-

troduction de la Réforme dans cette

ville, de 1556 à 1561. Il est vrai que le

danger était grand de manifester trop

ouvertement ses sentiments. Le R. P.

Louis-Anselme Boyer de Sainte-Mar-
the, professeur en théologie et prieur

du couvent des Dominicains, dans son

Histoire de l'église cathédrale de Saint-

Paul-Trois-Chàteaux, nous raconte, en
ell'et, que le bailli royal du lieu faisait

saisir « les rebelles », c'est-à-dire ceux
qui adoptaient « une doctrine nouvelle,

étrange, corrompue, tendant à favoriser

la cupidité et le libertinage, cruelle béte

qui n'est plus (ajoute le digne fils de

Dominique) par la piété, par la sagesse

et par le zèle intrépide de notre invinci-

ble monarque Louis le Grand »
;
puis,

après les avoir incarcérés, il envoyait

les uns en exil, les autres aux galères,

et il en condamnait quelques-uns' à
être pendus, quelques autres à être

brûlés. Ces exemples « d'une juste ri-

gueur » ne servirent qu'à hâter les pro-

grès du protestantisme, et la faction,

c'est toujours le dominicain qui parle,

compta bientôt dans ses rangs plus de

la moitié des habitants. Dans le nombre
on remarquait non seulement le bailli

Jean Goteher et les deux consuls Jean
Planchier et Etienne Richard; mais
même plusieurs membres du chapitre

de l'église cathédrale, comme les cha-

noines Claude Faure et Pierre Roux,

les trois hebdomadiers Pierre Chenevès,

Giraud de L'Hiéreei Jacques Coffiti,SLYec

le chantre Hugues Poussin. Une assem-
blée de 162 chefs de famille, tenue le

l»"" juillet 1563. renonça solennellement

au catholicisme, déclarant « ne vouloir

par ci-après aucun service romain,

cérémonies ou superstitions papales,

seulement désirer la pure et libre pré-

dication du saint Evangile de N. S.

J. G. et observation de ses saints com-
mandemens, vivans sous l'obéissance

et fidélité deues au roy leur souverain

et naturel prince et observation «de ses

édits et ordonnances en toute paix,

amitié et union avec tous les sujets de

S. M. et autres lieux circonvoisins. »

Cette résolution, d'autant plus remar-

quable qu'elle fut prise après l'édit

IV S4
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d'Amboise, fut portée par Guillaume

(le Murcton, sieur de Saiizet, Jean Gabet

de Vienne et le sieur de SaintMarlia

au roi, à la reiue-nière, au conseil privé

et au maréchal de Vieilleville. L'his-

toire ajoute qu'on ne sait quelle l'ut

l'issue de cette dépulation.

2. COTELIEH (André), seigneur de

Dieusse [Haag, IV li], lils de Simon,

seigneur de Peirlmales, et de Jeanne

Lanylade, lieutenant particulier au siège

présidial de Nimes, pré-ida, 1G03, le

conseil extraordinaire auquel Saint-

Cltapte et Meiravgues, députes en Cour,

le premier par Nimes, le second par

Montpellier, afin de porter au roi les

assurances de leur iidélité et de leur

éloiguement à prendre aucune part aux

intrigues du duc de Bouillon, rendirent

compte de leur mission. En 1625, il as-

sista à l'assemblée générale où le ser-

ment d'union fut renouvelé, et Rohan

proclamé chef des églises du bas Lan-
guedoc. En 1630, il fut envoyé de nou-

veau pour présenter au roi un cahier des

demandes particulières des habitants de

Nimes. Il testa en 1633 et ne survécut

pas longtemps. De son mariage avec

Marguerite Fontanon, contracté en

1599, naquirent deux fils, Balthasar,

sieur de Peiremales, et Antoine, sieur

de Dieusse.

Baltha.^ar, conseiller du roi en la sé-

néchaussée de Nimes et lieutenant par-

ticulier eu 1632, a joué un rôle assez

important dans les affaires des églises

du Languedoc. Comme commissaire du

roi. Soit pour l'exécution des édits, soit

auprès des synodes, il se montra tou-

jours beaucoup plus soucieux de plaire

à la Cour que de défendre les droits de

ses coreligionnaires. En 1666, il de-

manda à Louis XIV la permission de

résigner sa charge à son frère. Les ser-

vices qu'il avait rendus n'auraient cer-

tainement pas suffi pour lui faire obte-

nir cette faveur, si le sieur de* Dieusse

n'avait pas pris d'avance la précaution

d'abjurer. Dès celte épo(|ue, les ell'orts

du gouvernement tendaient à évincer

les protestants de toutes les places.

Accorder à Peiremales sa demande,
c'était leur eu enlever uue; sou frère

fut donc pourvu, eu 1667, de sa double

charge. Balthasar de Cotelier vivait

encore lu 1671; mais nous ignorons

s'il faisait toujours profession de la reli-

gion réformée.

]>a femme d'Antoine, Alix de Garlot,

refusa de suivre l'exemple de son mari,

ou tout au moins, elle déclara, sans

s'inquiéter des menaces contenues dans

les Déclarations, qu'elle mourait pro-

testante, lorsqu'elle rendit son âme à

Dieu, en 1691. Basville se hâta d'infor-

mer la Cour de ce scandale; puis il lit le

procès à la mémoire de celte dame et

confisqua tous ses biens, qu'elle avait

légués à sou petit-neveu Henri de Vi-

(jnolles, sieur de Saint-Jean. Ce fut

alors parmi les parents nouveaux-con- .

vertis d'Alix de Carlot à qui se signale-

rait par le plus d'ardeur pour se saisir

de cette proie. Le plus âpre fut de faure

de Saint-Maurice, conseiller au parle-

ment de Toulouse et mari d'une nièce

de la défunte. Le marquis de Carlot,

sieur de Massuguiès et neveu de la

dame de Dieusse, lui disputa l'héritage,

en faisant valoir ses services à Tarmée
et son abjuration '. Charles, Olympe et

Alix de Caceyrac mirent en avant leur

conversion sincère et les exploits du

premier, comme capitaine de dragons,

sans doute contre ses anciens coreli-

gionnaires. Un dernier prétendant, fils

de M. de Carlot, conseiller au parle-

ment de Toulouse, appuya se'^ droits

sur sa qualité d'unique mâle ei d'unique

neveu. Elfrayé de celte eoncurreuce

redoutable, le sieur de Saint-Maurice

dénonça' Henri de Viy nulles comme
mauvais catholique, et rappela que son

père, le sieur de Muntvaillant, avait été

iucarctré pendant deux ans dans la ci-

tadelle de Nimes comme huguenot
opiniâtre, puis relégué avec toute sa

famille dans le haut Languedoc, tandis

que Henri lui-même, soupronné d'avoir

assiste à une assemblée religieuse, était

expulsé de son régiment. A l'entendre,

la religion des autres aspirants à la

succession « n'était pas bonne non
})lus » ; mais sa propre conduite, au

1 Mais Cl- zclo ol ces ulijurulions n'élaiont (ju'ap-

paruiils, car nous iniuvons, en Mi!»!», le mar<|uis

Carlot de Massuf/uits sifinulù lommo fugitif, cl sa

leiniiie, EslUer lii' llioiiiiis df La Uartlir, qui elail

lesU'o en Krance, esl dentmeee, (C'.c.t, comme éle-

vant SOS trois enfants dans la reli|i;ii>n reftirniee

(M (iT3|. En (7J0, Cliarles de Cailot était lieutenant

culonel dans l'année du Uauovre.
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coulrairc, collo do sa femme et fie toute

sa famille « était très bonne », ainsi

que l'attestèrent deux certificats déli-

vrés par un recteur et un curé de

Toulouse. On ne pouvait d'ailleurs

laisser entre les mains d'un huguenot
déguisé le bourg de Saint-Jean, « gros

bourg dans les Cevennes, un des prin-

cipaux passages et comme une des clefs

du pays ». Il était prudent d'en dépos-

séder Henri de Vignolles et de lui don-
ner à lui-même ce fief important. Les
Caveyrac ne se tinrent pas pour battus.

Si leur certificat de catholicisme ne
l'emportait pas par la quantité des si-

gnatures, il l'emportait certainement

par la qualité, puisqu'il portait celle

d'Esprit Fléchier, évêque de Nimes,
qui, pour le bien de la religion^ attesta

que lu famille de Caveyrac était digue

des bienfaits de S. M. En lisant les

pièces relatives à ce triste combat [Ar-

chiv. gén., M 674). nous pensions invo-

lontairement à la fable des Voleurs et

de l'Ane, et nous espérions que le ré-

sultat serait le même. Notre attente n'a

pas été trompée. Afin de mettre les

combattants d'accord, Basville proposa

d'adjuger l'héritage, au moins pour

quelques années, à l'hôpital-général de

Nimes.

3. COTELIER ou Cottelier (Jean),

étudiant en théologie à Nimes [Ilaag,

IV 74], en 1602, fut d'abord pasteur à

S. Fortunat, puis en 1613 à Nimes.
Accusé « de paillardise et autres fau-

tes », il fut déclaré innocent et calom-

nié par une assemblée convoquée à

Nimes (rég. du Consist., 13 fév. 1619),

mais censuré quelques jours après

parce qu'il avait presque aussitôt prê-

ché, « pour sa consolation », dit-il,

malgré l'invitation qu'il avait reçue du
consistoire d'avoir jusqu'à nouvel ordre

à s'en abstenir. L'aiïaire fut portée au
synode de Mauguio qui se prononça
contre le pasteur. Cotelier en appela au
synode d'Uzès qui, ayant sans doute
égard à la réputation que ses talents

éminents lui avaient acquise, usa d'in-

dulgence et le rétablit, à condition

toutefois qu'il n'exercerait plus le mi-
nistère sacré dans le Languedoc. Mat-
thieu La^îisarrf ayant déféré cet arrêt au
synode national tenu à Alais en 1620,

le synode d'Uzès fut fortement censuré,
et Cotelier, déposé sans espoir de réta-

blissement, fut inscrit au synode nat.

d'Alais, 1" oct. 1620, sur le rôle des
apostats et des vagabonds. Méuard sest
donc trompé en attribuant à Cotelier la

qualité de ministre à l'époque de la

naissance de son fils, le célèbre hellé-

niste Jean-Baptiste Cotelier, c'est-à-

dire en 1629. La sévérité du synode
d'Alais ayant eu pour résultat presque
nécessaire l'abjuration du pasteur de
Nimes, l'église protestante, nous le

regrettons, n'a aucun droit sur l'illus-

tre professeur du Collège royal.

GOTET, noble famille du Périgord.
Annet Gotet sieur de La Roque et du
Peuch, marié vers 1680 avec Anne de
Taillefer. Elle Cotet s-^du Peuch et Mar-
que de La Faye son épouse, marient
leur fille Mîo-guerite Gotet, en 1591,
avec Antoine de Hautefort.

GOTHEREL (André), fils d'un pro-

cureur d'Agen [Haag, IV 74], eut une
jeunesse fort dissipée, et après avoir
fait mille folies à Montauban, à Puy-
laurens, à Toulouse, à Castres, il les

couronna par une abjuration. Son père,

protestant très zélé, parvint cependant
à le ramener, et le décida à étudier la

théologie. « Jamais homme, lit-on dans
Benoît, n'a été plus fanfaron, plus

étourdi, plus volage, plus débauché,
plus incapable de se taire, plus hardi

menteur. » Cotherel n'eùt-il eu que la

moitié de ces défauts, il semble que le

synode provincial aurait dû hésiter

longtemps avant de l'admettre au rang

de pasteur. Il n'en fut rien, et le pro-

posant fut reçu ministre. Son incons-

tance naturelle le dégoûta bientôt de

ses nouvelles fonctions. Il vint à Paris

et abjura une seconde fois, dans sa ville

natale, Agen, au mois de sept. 1673.

Voy. la Gazette de France du 23 sept,

qui rappelle à cette occasion que « ce

fameux ministre » avait exercé ses

fonctions à Gontaud pendant plusieurs

années. Il avait été aussi pasteur de

Pellegrue, 1664-65; de Théobon, 1665-?;

de Castelsagrat, 1670-71. Aussitôt con-

verti il sollicita du clergé catholique un
bénéfice. Le roi lui donna une pension

de 300 livres (M 668) et le clergé une

autre de 600 qui fut portée à 800 en
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KîHO. Aliii lie se romire plus digae de

cette laveur, il se mil à harceler les

niiuistres, à les provucjuer à des dis-

putes publiques, s'atlaijuant de prélé-

rence aux plus illustres, cuiiinie à

Claude et à Du Boxe. Il se faisait accom-

pagaer dans ses tournées polémiques

par UQ gentilhomme de l'Agénois,

nommé Saint-Ferriol, un de ces intri-

gants qui, à cette éi)oque, faisaient

métier de vendre leur conversion au

plus haut prix et le plus souvent possi-

ble. Les deux ministres refusèrent de se

prêter à l'indigne comédie qu'on vou-

lait leur faire jouer. Cotherel s'en pré-

valut pour chanter victoire dans La

relation véritable du défi qui a esté fait

au sieur Claude, fameux ministre de

Charenton, de prouver par l'Ecriture cl

les Pères la vérité de sa religion et la faus-

seté de la religion C. A. R., avec le refus

qu'il a fait d'y répondre, Paris, 1680,

in-4, de 20 pages, et dans La vérité

triomphante de Verreur ou la défaite du

sieur Dubosq, mimstre. de Cacn; Paris,

1681, iu-4, de 16 pages. Il avait déjà

publié : Le calviniste mourant ou le

triomphe de l'E. C. sur Vhérésie des Pré-

tendus Réformés, Paris, 1680, in-4, de

20 pages, et une Lettre écrite éi un gen-

tilhomme de la H. P. R. sur la rcqucste

que ceux de sa communion ont présentée

au Roy ; par le s'' Cotherel ministre con-

verti du diocèse d'Agcn ; à Toulouse, par

Jean Boude, 1680, 12 pag. in-4 avec

cet épigraphe : « Il est donc nécessaire

de vous soumettre au Prince non seule-

ment par la crainte du châtiment,

mais pour le devoir de la conscience

(Uom. chap. XIII). Dix-huit ans plus

tard, il iitencure imprimer une Lettre à

MM. les nouveaux réunis à la R. C. qui

sont en France, Paris, 1699, în-4, dans

le but « de faire concevoir à ses anciens

coreligionnaires de l'adversion et de

l'horreur puur leur religion. »

COTTE, pasteur de Chaumont, dans
le colloque de V;il-Cluson, 1616. —
Autre, ancien de l'église de S. Voy en
"Vivarais, 1596. — Autre, pasteur à S.

Pierreville, 1657-60 ; à S. Vuy, 1664-77;

à Gluiras, 1677-7o ; à Meyssc, 1678. —
Autre, pasteur à Donipierre, 1682. —
Louis 'Collé, de S. t^hientiu, tisserand,

37 ans, assisté à Londres avec sa femme

et 3 enfants, 1706. — Marguerite, veuve

de Pierre, de llarlleur 58 an^j, id. id. —
Marie Cotly, femme de Philippe de Fon-

tenay, 62 ans, id. 1710.

COTTEAU de Uochebonne (écrit

quelquefois Coûte lu ou Coûtant), et

M'"« Cotteau, sa femme, martyrs de la

Révocation. C'est un autre martyr,

supplicié à son tour quelques années

plus tard, le pasteur Brousson, qui nous

a conservé, dans son Apologie du projet

des Réformés (Voy. ci-dessus III col.

259), le récit suivant :

Le sieur Couteau, bourgeois du lieu de

Sailluns [Daujjhiué] et syudic du cousis-

toire de ce lieu-lâ, s'était trouvé à un
exercice lait daus un lieu interdit et il

avoit été pris sous ce prétexte. Mais parce

que Ton eut quelque honte de l'aire mourir

un chrétien et uu homme de probité pour

avoir prié Dieu, on lui imjiuta d'avoir eu

quelque relation avec ceus qui étoient

attroupés, et quoique l'on n'eut là-dessus

que le témoignaye d'un malheureux qui,

par des considérations mondaines, avoit

renié la religion réformée, on ne laissa pas

de le condamner â être pendu et à être

auparavant appliqué à la question ordi-

naire et extraordinaire. Lorsque le juj^^e-

ment lui fut prononcé, il n'en fut point

troublé ; au contraire, il exhorta lui-même

tous les autres prisonniers à. être tidèles à

Dieu et à imiter son exemple si Dieu les y
appeloit. Eu ell'et, il souffrit avec une cons-

tance admirable les tourments de la tor-

ture à laquelle il l'ut appliqué par deux

fois et où ses membres lurent presque tous

déchirés. Néanmoins il n'avoua rien de ce

qu'on lui imputoit, et lorsqu'il lallut le

mener au supplice, on voulut le mettre sur

un tombereau, mais il n'y voulut pas mon-
ter, disant qu'il sentoit que Dieu lui don-

noit assez de lorce pour aller à la mort
nonobstant le cruel traitement que son

corps avoit souffert. 11 y alla avec une si

grande résolution et en donnant de si

beaux témoif^nages de sa piété, de sa foi,

de son espérance, que les catholiques fu-

l'ent contraints de dire qu'il étoit mort
comme uu saint.

Cet homme courageux était désigné

dans le pays sous le uom de Cotteau de

Hochebunue, et il avait uu frère appelé

Cotteau de Beauvallon'. Le frère, im-

p!i(iué dans la même alfaire, put se

réfugier en Suisse avec les deux lils du
supplicié. On lit daus les registres de

1 \ov. ri-tlossus IH, col. âUI, «l'i on les a confon-
dus à hii'l.
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la Comp. des pasteurs do Nenchntel, à

la (\iiU\ du 22 oct. 1684, que M. Sagiiol

[ministre dauphiiKjisJ « a représenté

(juc M. Couteau, étaut frère d'un mar-

tyr très digne de pitié pour ses souf-

frances, a imploré la suhsistance » et

la faveur d'être mis sur l'état pour par-

ticiper à la collecte. Le registre porte :

« (in donnera à M. Couteau dix écus

blancs ».

La fin de cette lugubre histoire de

famille se trouve dans uq de ces Mé-

moires envoyés à Ant. Court do tous

les points de la F'rance par des témoins

oculaires : « Plusieurs fidelles de

Saillans, environ 20 ou 30, furent pris

dans une asseml)lée proche dudit, Sail-

lans [en 16'J4] par les papistes du lieu.

Ils furent d'abord conduits à la tour de

Grest et ensuite à Vallence où ils restè-

rent quelque temps jusqu'à ce que 4

furent pendus et 3 mis en gallère. De
ceux qui furent pendus, il y eut la

veuve de monsieur Coteau de Roche-
bonne, qu'on conduisit pour cela à Die,

avec un nommé Forest, d'Espenel, vil-

lage proche du dit Saillans. Cette de-

moiselle avoit une grande affection

pour se trouver aux assemblées de

piété. Il y a eardes personnes dignes de

foy qui m'ont dit qu'elle souhaitoit de

suivre son mary, quoiqu'elle ne se jet-

tât pas témérairement dans le danger
;

mais ni la manière dont elle avoit vu

traiter son mary, ni les maux que pou-

voit lui attirer la profession de l'Evan-

gile ne la détournèrent point de son

devoir et elle endura la mort avec allé-

gresse. » (Ribliot. de Genève; papiers

de Court, n« 17, lettre B).

1. COTTEREAU (Isabeau), mariée (en

1526) à Jacques d'Angenues de Ram-
bouillet, capitaine des gardes de Fran-
çois I"^"" et de ses trois successeurs

[Haag, IV 75], fut une « dame des plus

affectionnées à la religion». Elle eut de

son mariage plusieurs fils qu'elle éleva

dans les principes du protestantisme. Ses

soins restèrent stériles ; car tous, deve-

nus grands, oublièrent ses enseigne-

ments, et l'un d'eux se montra même
un des plus furieux persécuteurs des

huguenots.

Né en 1530, Charles d'Augennes fut

nommé évèque du Mans en 1559 ; mais

il ne prit possession de son siège que
l'anuée suivante. Peu de temps après,

la guerre civile éclata, et le nouveau
prélat, chassé de sa ville épiscopale par

les protestants qui y étaient les plus

forts, se jeta avec un corps de troupes

dans la campagne « où il fit tout du pis

qu'il lui fut possible, coupant les vivres,

pillant les mestairie.s, arrestant prison-

niers tous ceux qu'il pouvoit attraper,

marchands et autres passans, pour estre

seulement de quelque ville tenant le

parti de ceux de la Religion, lesquels il

traitoit d'une façon fort cruelle. »

Parmi ses victimes, Crespin cite Jean
Perrotel, jeune colporteur, que ses sol-

dats pendirent par les pieds, après lui

avoir arraché les yeux avec une dague.

Les représailles commises au Mans
par les protestants ayant amené une
réaction et remis la ville au pouvoir des

catholiques, l'évêque leva quatre com-
pagnies d'arquebusiers pour sa garde,

et en donna le commandement à quatre

capitaines également sanguinaires.

Appuyé sur cette force militaire, il

fit incarcérer les huguenots qui n'a-

vaient pas fui, et il les livra aux gens

de justice, toujours tout disposés à le

seconder dans ses vengeances. Sa pre-

mière victime fut un sergent du
Mans nommé Clément qui, dans l'exer-

cice de sa charge, avait osé « attenter

aux biens de l'Eglise », en saisissant et

en faisant vendre publiquement des

chevaux appartenant au prélat. Il tut

condamné à être pendu devant le palais

épiscopal. « Après cestui-ci, ils en

firent mourir de toutes qualités et de

tous sexes, jusques au nombre de deux
cens. » Mesnil-Darday, à peine sorti de

l'enfance, Pierre Pélisson et Marin Don-

fay, jeunes adolescents comme lui
;

Martin et Gongcl, pauvres insensés qui

allèrent au supplice « en chantant et en

dansant », sans se douter du sort qui

les attendait ; Marie Massue, Jean Ma-
cert, l'avocat Le Favoris sieur de Cotè-

res, le greffier Le Go, Christophe Prieur,

La Roche- Maupctit, Etienne Valette,

Aimery Tripier, Jean Beaugendre, Ju-

lien Mounicr, Simon Roche furent, à

peu de jours de distance, pendus ou

noyés. Le Mercier, ancien curé de Saint-

Ouan converti au protestantisme, subit
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uu supplice plus cruel : il fut brûlé

vif.

Les prisons du Mans vidées, les exé-

cuteurs so, transportèrent dans les en-

virons. De six huguenots arrêtés au

village de Bonnpstai)le, quatre furent

déchiquetés à coups de dague, puis jetés

dans la Sarthe, le 6 mars 15G3. Ils se

nommaient Pierre Cuchery, Guillot Pé-

rusc de St-Agnan, Perot et Jean Golu-

peaii. La mère de ce dernier et uu de

ses frères furent également massacrés

peu de jours après. Rolandièrc fut déca-

pité, et le menuisier Girard pendu. A
La Frénaye, un tisserand, appelé Ha-

gonnot, chez qui se tenaient des assem-

blées de prières, fut égorgé par le? pay-

sans qui lui remplirent la bouche des

feuilles d'un Nouveau-Testament trouvé

chez lui. A Courcemont, Thomas de La

Fosse fut tué retournant à son logis. A
Courcehœuf, un serviteur de La Fon-

taine-Beaufay, qui avait rejoint Gondé à

Orléans, fut percé de coups et précipité

dans un étang. Plusieurs autres villa-

ges payèrent également leur tribut de

sang au fanatisme. Dans le bas Maine,

Boisjourdan, lieutenant de Champagne
et apostat comme lui, commit cette

atrocité : Les deux enfants du receveur

de Lassay, dont la mère avait été pen-

due au Mans, étant allés implorer sa

protection pour qu'il leur fit rendre au

moins une partie de leurs biens confis-

qués, il feignit de les accueillir avec

bonté, les fit asseoir à sa table
;
puis,

sur un signe, un de ses satellites pre-

nant par la main le garçon, âgé de

l'i ans, sous prétexte de le mener cou-

cher, le conduisit dans le jardin, l'é-

trangla et le jeta dans un étang. Reve-
nant ensuite chercher la sœur, qui le

suivit joyeuse d'aller retrouver son

frère, il lui fit subir la même mort,

mais après l'avoir violée. Près de là,

un avocat du Mans, nommé Diival, qui

avait cherché uu asile chez un gentil-

homme de ses amis, appelé Aynienarl,

se voyant sur le point d'être pris par

des soldats qui le j)oursuivaient, se ca-

cha dans les joncs d'un étang, pas assez

bien cependant pour ne pas être décou-

vert et ,lué à coups de pistolet. A Noau,

les deux frères Sauvage; à Cheville, le

sieur de La Pierre, homme d'armes do

la compagnie de La Rochefoucauld; à

Rutain, Fabien Melun; à La Ferté-

Bernard, à Sablé, au Chàteau-du-Loir,

à Bcllesme, à Martigue, partout enfin

dans le Maine, un grand nombre de

protestants périrent victimes soit du

fanatisme religieux, soit de haines par-

ticulières ou de la cupidité. Crespin té-

moigne le regret de n'avoir pu être

informé plus en particulier de ces

cruautés. Nous partageons ce senti-

ment; c'est un devoir de conserver pré-

cieusement la mémoire de ces hiTOS de

la foi chrétienne qui ont sacrifié leur

vie à leurs convictions.

Pour compléter le tableau des ex-

ploits sanguinaires de l'évêque du Mans
et de ses sicaires, il nous reste à racon-

ter ce qui se passa à Mamers, où une
église protestante avait été établie, dès

1561, par Honoré Bu Colombier. Le
3 nov., Boisjourdan et Préaux s'y trans-

portèrent à la tête d'une centaine de

soldats. Ils se saisirent de quatre pro-

testants logés dans l'hôtellerie d'Ktienne

Valette, cité plus haut, et les tuèrent à

coups d'épée ou d'arquebuse. Les noms
de trois de ces malheureux sont con-

nus : ce sont Guy Goveuret, diacre de

l'église de Bellesme, Uodier de Saint-

Germain et Yves tlusson de Bellesme.

Le soir, on découvrit dans une cachette

Macé Loiseau, vieillard de (30 ans. qui

avait beaucoup contribué à propager à

Mamers les doctrines nouvelles. Il fut

égorgé. Heureusement la plupart des

protestants de cette ville avaient eu le

temps do fuir. Les égorgeurs durent se

contenter de piller leurs maisons; puis

ils retournèrent au Mans, emmenant
avec eux Pierre Le Fivre, surveillant de

l'église, qui fut livré aux juges de l'é-

vêque et décapité. « Estant au lieu du

supplice et ayant demandé s'il y avoit

hoinuK^ qui se plaiguist qu'il lui eust

fait tort, pendant qu'il avoit porté les

armes au Mans, il ne se trouva aucune

plainte contre lui; et sur cela mourut
constamment, estant regretté par plu-

sieurs ennemis mesmes delà Ri'ligion. »

Six victimes, c'était peu; aussi, mé-

contents de leur première expédition,

les égorgeurs retournèrent à Mamers le

premier vendreili du carême, et ils

eurent le plaisir de tuer encore quatre
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hufi;ufinots, savoir lo bonnetier Savary

et Denis Gilbert, qui u'upposèrent, au-

cune résistance, Félix Mallet. qui fut

anjuebusé parce qu'il avait cuit le pain

de la Cène, et Nicolas llamart^ qui se

défendit vaillamment, mais succomba

sous le nombre.

Le zèle de Charles d'Angounes méri-

tait une récompense. Le pape Pie le fit

cardinal eu 1570. — La dame d'Angen-

nes, que nous avons nommée ci-dossus,

Isabeau Cottereau, était d'une bonne

famille de magistrats de Tours, et fille

d'un président au Présidial de Tours,

Jean Cottereau seigneur de Maiutenon.

Cette circonstance nous invite à ne pas

dédaigner le fragment que voilà : « Il

y a ici un grand bruit, qui n'est pas

sans scaudale. Un cordelier natif de

Tours, nommé Cottereau, prcst de pas-

ser docteur en Snrbonne, s'est fait hu-

gnenot. On l'a cherché et on ne l'a point

pu trouver. On a défendu aux hugue-

nots de le recevoir. Ils tâcheront de ne

point perdre un prosélyte de ce plu-

mage. Ils l'envoieront à Sedan ou à

Genève. Il y a bien des Tourangeaus

qui n'ont l'esprit qu'à fleur de tête.

Monsieur Naudé disoit qu'il faut de-

meurer comme l'on est. Ces moines

ont de mauvaises heures, ils sont sou-

vent fort empêchés du marché qu'ils

ont fait. Ils sont obsédés de plusieurs

démons, que l'eau bénite ne chasse pas

toujours. Il y a quelquefois de l'ambi-

tion, de la mélancolie, de l'amour. Je

croy que le Démon du Père Cottereau

n'est que sa chair... (Guy Patin. Lettre

du 27 juin 1659.) — Une dame Cotte-

reau fut enfermée au couvent de l'U-

nion chrétienne de Loudun en 1713.

2. COTTERbAU, né en 1641 à Nimes,

réfugié en Angleterre [Haag, IV 77].

Les connaissances que Cottereau possé-

dait en horticulture lui avaient procuré

une place dans la maison du roi Guil-

laume. Comme il faisait, de temps en

temps, des voyages en France afin de

surveiller une fabrique de pipes qu'il

avait établie à Rouen, on se persuada

qu'il profitait de son séjour dans cette

ville pour affermir ses coreligionnaires

dans leur foi. Il était déjà fortement

suspect, lorsqu'il eut l'imprudence d'é-

crire un libelle contre M"'« de Mainte-

non. C'était plus qu'il n'en f;illait pour
se perdre. Il fut jeté à la Bastille, le

6 mai 1698. Au bout de quelques an-

nées de détention, « il fut pris de temps
en temps de vertiges qui approchaient

fort de la folie ». Les convertisseurs lui

ayant promis de lui faire ouvrir les

portes de l'horrible prison, s'il abju-

rait, il céda ; néanmoins « on crut aussi

juste que nécessaire de le laisser à la

Bastille et même de l'y oublier. » Il y
passa dix-huit ans.

3. COTTEREAU (Samuel) , sieur Du
Clos [liaag, IV 77], né à Paris, méde-
cin de Louis XIV et membre de l'aca-

démie des sciences, en 1666. On lit

dans le Mercure du mois d'août 1685 :

« Il se fit une abjuration très remar-
quable dans l'église des Augustins dé-

chaussez. Ce fut celle de M. Du Clos.

II ht profession des véritez catholiques

entre les mains du P. Amédée, et vous
jugez bien » etc. — Refrain habituel.

Après son abjuration, Cottereau entra

dans un couvent de Capucins où il

mourut en 1715. Un des premiers, il

avait cherché à fonder la thérapeutique

sur l'analyse chimique des médica-
ments. On a de lui ; I. Observations sur

les eaux minérales de plusieurs provinces

de France, faites en l'Académie des scien-

ces en 1670 et 1671; Paris, 1675, in-12;

ibid., 1731, in-4. — Il divise les eaux
minérales en huit classes de chacune
desquelles il fait l'analyse et explique

les propriétés. — II. Dissertation sur

les principes des mixtes naturels ; Amst.,

1680, iu-12. — (Marc-Antoine) officier

dans l'armée hollandaise, 1700-17. —
Jean de Costereau-Puisieux, baron de

Yelpe, aussi officier dans l'armée hol-

landaise de 1700 à 1717.

COTTIBY, famille d'origine roche-

loise, inscrite aux registres de l'église

réformée de La Rochelle dès la 2"^ moi-

tié du XVI» siècle : = Armes : d'azur à

3 bandes d'argent.

Jacques Cottiby, étant Roi du canon,

avait offert à la ville, pour le vainqueur

à ce jeu, « un petit canon fort magnifi-

quement bien fait, monté sur rouhes

et enrichi dessus d'argenterie » (Diaire

de Bergier). De sa femme Marie Bar-

bier, il eut pour enfants : Suzakne,

1579; J.vcQUEs, 1581; J.vcques, 1583;
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Jacque55, 1587; Pauf., 1590; Marthe,

lôOJ ; MAniE, 1592; Jacques, baptisé le

12 septemb. 1593 et marié à Suzanne
Guherl. Co dernior, étudiant à Genève
(J. Cotlib;eus rupellonsis) en juin 1615,

fut pasteur à Poitiers '. Le Poitou

[Haag, IV 77] l'avait député à divers

synodes nationaux, entre autres à celui

de Cbarenton, 1623, qui l'avait envoyé
en Cour avec Du Bois S» Martin pour
demander au roi le retour du célèbre

I*ierre Du Moulin. — Samuet,, fils du
précédent et frère cadet de Jacques,

sieur de la Bricadière, naquit à Poitiers

\ers 1630 et étudia la théologie. Reçu
ministre à l'âge de 22 ans, il fut ap-

l)elé à desservir l'église de sa ville na-

tale et acquit bientôt une grande répu-

tation comme orateur. La véhémence
de son zèle faillit dans une circonstance

lui attirer de fâcheuses affaires. Anne
Violette, qui appartenait à son troupeau,

étant tomliée malade et ayant été por-

tée à l'hôpital , un moine augustin
entreprit de la convertir, et dans un
moment de délire, elle lui fit la pro-

messe de changer de religion. Averti
de ce qui se passait, Cottiby courut à
l'hôpital et engagea avec le moine une
si violente dispute, que le maire dut
intervenir pour mettre un terme à cette

scène scandaleuse. Les clameurs des
deux antagonistes avaient redoublé le

délire de la malade qui continuait à

crier qu'elle était damnée. Le maire
conclut de là qu'elle voulait abjurer;

mais l'abjuration ne dissipa pas les ter-

reurs de la pauvre fille. Quelque temps
après, le bouillant champion de la Ré-
forme abjura à son tour. L'abjuration,

à laquelle le clergé catholique donna
naturellement le plus grand éclat, se

fit le jour du jeudi saint, 25 mars 1660.

Le jour môme, Cottiby envoya une
Lettre aux pasteurs et anciens de l'église

réformée de Poitiers, pour leur exposer
les motifs qui l'avaient porté à se faire

catholique 'K S'il s'était borné à une
simple exposition de ses raisons, il

n'aurait fait que se conformer à l'u-

sage; mais il couronna son apostasie

1 Noie» «le M. nr. Riciiemomi.
-Il y fui fil il iiiii> /i(7Kj».fi< assez pcriiiii'iili- |ii)iii-

iiiiiiln- ilT'iri- biiili-e jtar l<i main du Ixtiiiii-uu

(rillcaii. nécis. <alli. p. 201).

par un acte qu'Arcère trouve déplacé et

que nous traiterons à bon droit d'in-

fâme. Prenant prétexte du jeûne géné-

ral ordonné par le synode national de

Loudun en 1659, il reprocha à ses an-

ciens coreligionnaires de rester étran-

gers à la joie publique qui éclatait à

l'occasion de la paix des Pyrénées et

du mariage de Louis KiV, et les ac-

cusa hautement de félonie. A peine

cet écrit eut-il vu le jour qu'il fut refuté

par Vaille^ à qui Cottiby répondit par

une Réplique à la lettre de M. Daillé,

ministt^e de Charenton, par M. Cottiby,

ci-devant ministre de MM. de la H. P. R.

de Poitiers, sur le sujet de sa conversion,

Poitiers, J. Fleuriau, 2« édit. 1661, xii

et 324 p. in-8. L'ouvrage commence par

une épitre « A Sou Emiuence», c'est-à-

dire au cardinal Mazarin, qu'on peut

donner comme exemple de basse adu-

lation, en très beau langage d'ailleurs,

ainsi que tout l'ouvra'ge. Au reste,

le clergé romain qui espérait beaucoup
de cette conversion, comme le prouve
le don qu'il lui fit d'une pension de
mille livres , fut trompé dans son
attente; Cottiby ne put pas même con-

vertir sa femme, fille du célèbre théo-

logien Rivet ', qui resta protestante, mal-
gré les insultes de ses fils, élevés par
les Jésuites. La récompense de son
apostasie se faisant attendre, il .se re-

tira près de Saint-Maixent dans un pe-
tit domaine qui appartenait à sa femme.
En 1683, il fut enfin pourvu d'une
charge d'avocat du roi au présidial de
La Rochelle. Chaque année, il se ren-

dait dans cette ville pour prononcer
une harangue à l'ouverture du palais,

puis il s'emjiressait de retourner à

Saint-Maixent. Il mourut en 1689, selon

Dreux du Radier, des suites d'une chute
qu'il avait faite en descendant à sa cave.

Les écrivains protestants disent qu'il se

livrait avec fureur à la passion du jeu;

mais du Radier assure qu'on la calom-
nié.

S(m fils, RiVKT-JosEPii Cottiby, né le

80 août 1657, lui succédadans la charge

d'avocat du Roi au présidial do La Ro-
chelle, après en avoir été pourvu par

1 r.i'sl clic ou une (le se» ln'us qui se réfugiii

]ihis lard ù Londres c( dunt il est parlé U'uue ma-
nière intéressante l'n 472< {BuU. IX, 22i et suiv.)



753 COTTIHY — COTTIERE 754

provisions en date du mois de juillet

1688.

Les traces de ce pasteur infidèle ne

furent point suivies par le reste de sa

famille, même après la révocation de

l'édit de Nantes. En i7il, 14 mars, le

ministre M. de Puntchartrain écrivait

à l'Intendant, M. de Richebourg, au su-

jet de René Gottiby, échevin de Poi-

tiers :

Le Roy a esté informé qu'outre les nou-
veaux mal convertis de Poitiers qui ont de-

puis peu eu ordre de se faire instruire et

d'envoyer leurs enfants aux instructions,

il y en a encore quatre autres qui sont les

sieurs Cottiby père et fîis, le s"" Guillemot

et le s"" Ctbot, lesquels sont opiniastres et

chefs de party, et empêchent les autres par

leur crédit de faire leur devoir; S. M. sou-

haitte que vous leur ordonniez de sa part

d'aller au plus tôt se faire instruire auprès

de Monsieur l'Evéque de Poitiers et s'ils ne

travaillent pas sérieusement à leur conver-

sion elle y pourvoira d'une manière qui

leur sera très désagréable.

Un Cottiby était prisonnier au châ-

teau de Nantes avec son fils, comme
protestant, en 1700 [X 438]. Sa femme
et ses filles, dispersées dans les cou-

vents. Une de celles-ci peut-être était

Marguerite Cottiby, réfugiée à Londres

et qui s'y maria avec Pierre de La Ro-

que en 1706.

COTTIER (Jean) baron de Chasseron

et Marennes, cajàtaine au régiment de

Normandie, mort en 1675 à Metz (Gu-

vier).— (Marguerite), mariée à Genève,

1647, avec Esaïe Colladon, fils du David
Colladon que nous avons mentionné ci-

dessus, col. 515 lig, 13.

COTTIERE (Matthieu) en latin Cot-

ten'us, était, dit-on, étudiant à Genève
en 1604. Il fut d'abord pasteur à Pringé
(Sarthe), puis à Tours; il assista aux
synodes nationau.x d'Alais, 1620, et de
Charenton, 1631. Le temple de Tours
avait été démoli en 1621; ce fut lui

qui le reconstruisit K II a laissé quel-

ques ouvrages qui témoignent de sou
érudition :

I. De justificatione hominis coràm Deo
;

Gen., de la Rovière, 1604, in-4.

1 On a un registre des baptêmes de l'église de
Tours où il figure en IfiSI et 33, mais en exposant
le fait dans le Bull. (XXV, 139), on a pitoyablement
changé Cottière en Cotubc.

IL Explicatio Apocahjpseos ; Salm.,

1615, in-4 ; Sedan, 1625, in-4; trad. en
français, Gen. 1642, in-4.

III. Traitez des originaux et des ver-

sions, servant de réponse à la Genève pla-

giaire du P. Cotton, et de défense aux
versions de l'Escriture des églises réfor-

mées; Saumur, Thomas Portau, 1619,

in-4.

IV. Les prophéties touchant l'état de la

religion et de VEglise des derniers temps;

Gen., 1637. in-4.

V. Paradoxe : l'Eglise romaine en ce

qu'elle a de différent des églises réfor~

mées, n'est ancienne que de quatre cents

ans; Gen., Ghouet 1636 in-4; 1641,

in-fol.

VI. Eclaircissement sur une principale

controverse, ou Exposition des paroles de

l'Evangile : Tu es Pierre, etc. ; Gen.

,

Jean de Tournes, 1642, in-4.

VII. De hellenistis et linguâ hellenis-

tica, exercitationes secundariœ ; Argent.,

1646, in-24.

VIII. Epistola ad Spanhemium ; 1648,

in-8.

Les actes du synode national de Cha-
renton nous apprennent qu'il avait

aussi écrit un Traité de la foi des trois

premiers siècles, mais nulle part, à notre

connaissance, on ne trouve mention
quelconque de son Manuel ou briève des-

cription de l'Eglise romaine de laquelle

l'estat vrayment singulier contient des

choses nécessaires à expliquer et utiles à

sçavoir
,

par M [atthieu] G [ottière]

M [inistre] D [u] 5 [aint] E [vangile],

imprimé à Saumur, chez J. Lesnier,

1653, in-4, avec l'approbation d'Etienne

Le Vacher, écuyer, pasteur de l'Ile-Bou-

chard, et de Jacques de Brissac, sieur

des Loges, pasteur deLouduu.
Mathieu Cottière laissa un fils

,

nommé IsAAC, né à Tours, étudiant à

Saumur, qui suivit également la car-

rière ecclésiastique, mais qui ne nous
est connu que par sa thèse De concilio-

rum auctoritate, qu'il soutint à Saumur,
sous la présidence d'^mî/7'au<, et qui a

été publiée dans les Thèses salmurien-

ses. Il fut successivement pasteur à

Pau de 1655 à 1671, puis à Angoulême
de 1673 à 1682. Il y aune lettre de lui

en tête de la Lettre de Denj. Daillon à M.
deLortic ; Genève, 1677 in-%; elle est da-
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téed'Angouléme 6 août 1675. Un autre

Gottière avait été déjà pasteur d'Aogou-

lême en 1631. — André Gotières, pour-

suivi à l'occasion de sou droit l'exercice

du culte dans ses fiefs de Lagèle et Pre-

nairoles, 1686.

1. COTIN. «Jehan Cotin, escolier,

normand de nation », reçu hahitaut de

Genève, le 10 déc. 1.554. Jt;uiio homme
savant et plein d'exaltation qui, en

1556, de retour en France, fut le pre-

mier précepteur de dWubigné, précep-

teur farouche, qui enseignait aux petits

enfants, durement et tout à la fois, les

éléments du français, du latin, du grec

et de l'hébreu. Il fut brùlé vif à Rouen
en 1559 Nous avons raconté son his-

toire avec plus de détail, ci-dessus t. I,

col. 468.

2. GOTTIN (Je.\n), ministre à Roue
ou La Roue (?) en 1560. — (Robert), de

Péronne, étudiant à Genève en 1614

et à Sedan en 1620. — (Jean), ancien

de S. Quentin, délégué au syn. de

Vitry, 1649. — (Jean), docteur en mé-
decine à Crépy, 1665. — (Daniel), de

Laon, étudiant à Sedan, 1655-56
;
pas-

teur à Ghauny, 1656-00; à Vernenil,

1665-69 ; à Passy ; à Houdan, 1679-85
;

réfugié en Hollande à la Révocation

[Bull. VIII), pasteur à Groningue en

1686. Sa femme, Johanua Gouwaerts,

fut, cette même année, emprisonnée

pour cause de religion à Valenciennes.
— Glande Gottin de Baullin, nommé
enseigne dans l'armée hoUandaisi;, 12

mars 1671. — « Jean Gottin, de Mono-
blet en Gévennes, tisserand, qui a été

en prison et souffert pour l'Evangile,

arrivé malade » et assisté (à Lausanne)

1697. — Mariage, à Genève, de Pierre,

fils de Salomon Soubet, de Tonneins en

Guyenne, maître tisserand, avec Marie

Coultin, aussi de Tonneins 1695. (Es.

Morel notaire, XX.XI, 205). — Louis

Cotine, condamné à l'amende par le

parlem. de Toulouse, 28 mars 1568. —
Pierre Coutain, provençal habitant à

Lyon et correcteur d'imprin)erie, reçu

habitant de Genève, 8 seplemb. 1572.

3. GOTTIN (M'»'), née Marie-Sophie

RisTEAU, reçut le jour à Paris le 22

mars 1770 et fut baptisé le lendemain à

l'église S. Eustache, par jirudeuce, car

elle appartenait à une famille protes-

tante de la ville de Tonneins (Bull. XIV,
205). On la porta, n'ayant que deux
mois, dans une commune près de Ton-
neins, où elle passa de longues années,

les plus douces de sa vie, disait-elle.

Mais à dix-sept ans on la maria avec

un banquier de Paris, Jean-Paul-Marie
Gottin, qui mourut pendant la Terreur,

sur le point d'être arrêté et ayant perdu

sa grande fortune, le 14 septemb. 1793.

Au bout de six ans de mariage,

M"»« Gottin restait donc veuve, sans

enfant et dans une situation très

modeste. Douée d'une imagination

vive et d'une grande facilité pour

écrire, elle chercha des consolations

-

dans un art qui avait charmé le temps
de son opulence, celui de composer, en

vers ou en prose, mais pour elle et ses

amis seulement. Elle avait charmé les

salons par de petites pièces idylliques et

sentimentales selon le goût du temps
;

à la fin elle écrivit 200 pages de suite,

qui se trouvèrent être un petit roman
plein de morale et de sensibilité qu'elle

appela Glaire d'Aibe. On était encore

bien près de la Terreur ; un de ses

amis venait d'être proscrit et avait

besoin de 50 louis pour échapper à la

mort en fuyant la France ;
M^e (Gottin

n'avait pas la somme, elle vendit Glaire

d'Albe à un libraire et l'ami fut sauvé.

G'est ainsi que cette douce et modeste
femmi; commença sa carrière de roman-
cière infatigable; contre son gré, disait-

elle, et elle continua de le dire jusqu'à

la fin. Elle parlait sincèrement, car elle

blâmait hautement les femmes qui écri-

vent, elle cacha son nom le plus Ion

temps qu'elle put, elle fuyait le bruif

publications la troublaient et e

était comme inconsolable ; il I'

pour excuse le devoir de fair*" .ire et de

semer les idées honnêtes, avec la joie de

déiienser en œuvres charitables l'argent

proiUiit par ses livres. Elle nous olfre

l'aimable e.xemple d'un esprit entraîné

et abs(u-bé par l'unique charme d'écrire.

Aujourd'hui, ses œuvres semblent exha-

ler comme un parfum de vertu moisie;

son nom frise le ridicule, o Les romans
» de M'"« Gottin ont eu de nombreuses
» éditions, et survivront aux mons-
» trueuses exagérations de tant d'au-

» leurs do nos jours », disait-on dans
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la biographie gea. de F. Didut en 1855.

Depuis trente ans, les exagérations

sont devenues bien plus monstrueuses

encore et, loin d'y survivre, les œuvres

de M'"e Gotiin sont absolument oubliées

et dédaignées. Nous nous honorons de

les rappeler : I. Claii'e d'Albc, 1798. —
II. Malvina, 1800, 3 vol. — III. Amélie

Mansfield, 180?, 3 vol. — Matiulde,

1804, 4 vol. — Elizdbeth ou les exilés de

Sibérie, 2 vol. (180G), avec un poème :

La Prise de Jéricho, qui avait été déjà

imprimé dans les Mélanges de Suard,

— Tous ces ouvrages étaient de format

in-12; ils eurent tous, en leur temps,

un succès enthousiaste et furent tous

réimprimés nombre de fois, souvent

avec le portrait de l'auteur, et la plu-

part d'entre eux ont été traduits. Des

éditions complètes, avec notice sur la

vie et les ouvrages de M"»* Gottin, ont

été données en 5 vol. in-8 (Paris, Fou-

cault, 1817); en 9 vol. in-12 et in-18

(Paris, Janetet Cotelle, avec vignettes)
;

en 3 vol. in-8 à 2 col. (Paris, Didot,

1836) ; en 2 vol. in-12 (Paris, Ledentu,

1844). Quelques opuscules de cette dame
ont paru dans divers recueils, outre

celui de Suard que nous avons cité
;

par exemple L'isola bella dans Heures

du soir ; livre des femmes, 1833, et deux
lettres qu'elle écrivit au sénateur Gar-

nier, pub. par M. de Ghateaugiron,

1833, dans la collection des Bibliophiles

français.— M™" Gottin, toujours préoc-

cupée d'instruire et de moraliser, pré-

parait un ouvrage sur l'éducation lors-

qu'une mort prématurée l'enleva dans

sa 38° année, le 25 août 1807, à Paris.

Notices sur M™" Cottin par Auguis; A. Pelitot,

édit. (le (8(7; Rabbe, Biogr.\ Alissan de Chazct
dans le Flutnrque fra>}ç(iis\ S"-Beuve, Biogr. porf.

ilfi Contemp.\ Louise Ozenne, Encijclop. des gens

du monde et Biogr. gén. de F. -Didot.

GOTTON (J.), chirurgien, massacré

à S. Remy en Provence, 1562. —
(Louis), marchand mercier de Blois,

reçu habitant de Genève, 12 fév. 1573
;

marié à Moutargis avec Marie flUe de

Glaude Guichon, de Sens, mariage ins-

crit en 1592 à Genève (E. de Monthouz,
not. IX 100). — (Pierre), de Feurs en

Forêts, établi à Genève, 1605 (Et. Ri-

villiod not. VII 261). — ( ) abjure et

reçoit une pension de 1000 liv., 1688.

—

Cottoncau ou Gothoneau, famille roche-

loise inscrite sur les registres de l'église

réf. de la ville dès le 8 nov. 1585 (bapt.

d'Elizabeth fille de François Gottoneau

et de Marie Trézorier) et qui se dispersa,

presque entière, hors du royaume à

l'époque de la Révocation ;
— (Marie-

Suzanne), fille d'Etienne Rousseau s' de

La Gour de Sazeneuil capitaine au ré-

gim. de Champagne et de Suzanne
Gothoneau, épousa François-Abraham

Mouchard de Ghaban et favorisa l'expa-

triation de... Jay, son neveu, 1685.

GOTTY (M.VRIE), 62 ans, femme de

Philippe de Fonteuay, assistée, avec

2 enfants, à Londres, 1710. — Les Conty

d'A rijencourt, dont nous avons parlé ci-

dessus (t. I col. 339), étaient aussi bien

appelés Gotty d'Argeucourt, comme on

le voit par l'intére.^saDt document dont

voici le contexte, allégé des formules

notariales :

L'an 1574 et le 3* jour du mois de dé-

cemh.., se sont personnellement constitués

noble et. honn. s'" Jehan de Bryquemautes-
cuyer seign"" de Bryquemaut habitant apre-

seut à Genève et damoyselle de Langhat sa

femme laquelle à deffaute de parens estant

asistée... de syre Jehan de Lery ministre

bourgeois de Genève et de noble Jehan Hu-

guery de Chartre en Bcausse habitant a

Genève yci presentz... Les queuls J. de

Bryquemaut et F. de Langhat comme pi-in-

cipaux et ad leurs prières et requeste se

sont constitués noble Phillipe de Pas de Fi-

guières habit, a Genève et dam"« Françoise

de sainct Marsel sa femme, laquelle aussy a

deffaute de parens.,. par Tadvis et conseil

des susnommés Jehan de Lery et Jehan

Hugueryi; tous les quieulx susnommés ju-

gaux \co)\juges'\, principaux ou tiances,

confessent debvoir et esire thenus bien

payera honn. personnes Phillippe Jallet et

Jehan de Cotty dict Argencourt. habitants

tous deux à Genève, le dit Jallet yci pré-

sent faisant tant pour luy que pour le d.

Jehan Cotty absent, assavoir la somme de

six vingts trois escus et demy d'ort au sol-

loyt marqués au coing du roy de France...

pour cause tant de l'adnullation et abolis-

sion d'une céduUe de la somme de 18 escus

d'ort en laq. nob. Françoys de Bryquemaut
frère du d. noble principal conlessant estoit

thenus aud Phillipe Jallet... et cinq escus

et demys pour vendition et expédition de

marchandise d'espées que le d. s»" de Br.

confesse avoir receupt du d. crénncier, et le

reste pour cause de juste et loyale prest. .

.

Les quyeux 123 éc. et demis les dits nob.

1 C'est le père de La Uuguerie, auteur des .Mémoires.
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J. de B. et d"« F. de Lanphat principaux

et lesd. nobl. Pbil. de Pas et d"" Fr. de

S. M. leurs fiances et checiings d"yceux

seul principal ])our le tout, sans division ni

disrution, prometlont puyer souht l'obliffa-

tion de tous leurs biens... Faict a Genève,

en la maison de honn. Gabriel Potliez ha-

bitation dudit seigneur de Briquemaut...

GOUBE (Yves) ou Couve? « boulen-

gier, fils de Jaques Couve, natif de la

ville de Melun », reçu habitant à Ge-
nève, nov. 1556. — Marthe Coubé, de

S. Jean d'Aupoly, 40 ans, « fille infirme

d'un riche marchand de toile qui a souf-

fert pour la religion », assistée à Lon-
dres, 1705. — Jehan Coubez « du lieu

d'Alenches en Auvergne », habit, à Ge-
nève, oclob. 1557. — Mathieu Coiibier et

Catherine Mène sa femme, réfugiés de

Charme en Dauphinéà Lausanne, 1689.

COUCAUX, CoucauU, Cocault etc.

(de), famille qui possédait dans la pre-

mière moitié du xvn« siècle les seigneu-

ries de Villars en Franche-Comté et

d'Etoy près Morges, dans le pays de

Yaud. Nous avons déjà signalé (t. III

col. 1062, I. 19) leur alliance avec la fa-

mille de Chandieu, par le mariage de

Marie de Ghandieu, dont le père Esaïe

S"" de Ghabotte et de l'isle, fut tué dans

les guerres d'Italie en 1656, avec Jac-

ques do Coucault ^ MM. Haag en ont

indiqué d'autres avec les fHmilles de

Loriol et de Polier [VII 130 b, YIII
275 a]. Nous pouvons fournir aussi plu-

sieurs actes qui leur .«ont relatifs, sans

avoir le moyen de constituer un histo-

rique de cette famille ; noble Bernard
de Cocault acheta de MM, de Berne, en
1573, la seigneurie d'Etuy. Jaques de

Coucault seig' d'Estoy, de "Villars etc.

et Marie de Chandieu ne laissèrent que

trois filles : Juuith, Marie et Louise qui

donnent procuration, en 1660, pour re-

cueillir le bien f|ue leur père avait aux
environs de Dole, 1660 (A. Beddevole
DOt. VII 260). La seconde, Marie, avait

épousé Adam d'Aubonne seig"" de Cras-

sier ; ils vivaient vers 1670 (A. Bedde-
vole, not. XIII 20/j). Bernard de Cou-
cault, vers 16()l), était membre d'une

compagnie financière qui avait alTermé

l'exjjloilaliou du sel entre les rivières

1 On ('.(nilc'iul, et non de Colcaiil, coiniiu' nous
l'avons imprimé par erreur.

de Rhône et Saône (Aymé Santeur not.

IV 9). La maison se fondit dans celle

de Loriol qui acheta, 1722, la seigneu-

rie d'Eioy. = Armes, d'azur au lion

rampant d'or, cantonné de deux étoi-

les de même. — CoucauU s"" de la La-

madeleine, signe comme parrain sur

les reg. du temple de La Rochelle en

1580.

COUCY (de), famille de Picardie

à laquelle appartenait un capitaine que
nous avons trouvé cité en 1562 (voy. t.

II col. 1046 lig. 41). — (M""' de) men-
tionnée avec éloge, comme une amie,

par la duchesse de Bouillon, en 1596

(Bull. XV 82). — Un de Goucy trainé

sur la claie après sa mort, au temps de

la Révocation {Bull. VIII, 518).

1. COUDERC, capitaine, remarqué
en 1562 à la défense de Toulouse [IX

196 a]
;

peut-être le même qui fut

pendu par l'armée catholique pour

avoir trop bien défendu Fiac, près

Lavaur, en 1569. — (.Antoine), né à

Meyrueis, étudiant à Monlauban en

1660; pasteur à Meyrueis de 166? à

1682; c'était un des pasteurs les plus

considérés dans les Cévennes. A la Ré-
vocation, il se réfugia à Bâie ; il était à

Berne en 1693 et fut appelé à Gassel en

1699 [VIII 396]. Au commencement du

xviii" siècle, un ministre de ce nom
desservait l'église française de Whcler-
street à Londres (Burn, p. 177); c'était

probablement son fils, Pierre, qu'il

avait consacré lui-même à Bàle le

2 août 1691. Le sermon qu'il prononça

en cette circonstance fut imprimé à

Berne par André Huguenet, 1693, pet.

in-8. — (Pierre), ministre, Marguerite

de Ducros sa femme, et leurs 4 enfants

sont sur la liste des nouveaux convertis

de Meyrueis en 1680. — (Raymond),
de Montauban, allant en Allemagne;
(Moïse et Jac(iues) du Pont-de-Monvert,

assistés à Lausanne, 1697-1703. —
(David), chirurgien de S. André-de-

Lanci/.o, fugilil', même époque. —
Daniel Couder, 16 ans, engagé pour
apprendre le métier d'orfèvre et assisté

à Londres, 1706. — Anne de Couder, de

Clérac, fille d'un bourgeois, 26 ans,

infirme de la vue, réfugiée et assistée

en Irlande, 1702. —- Elizabeth Codère.

do Bordeaux, fille, 46 ans, assistée à
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Londres, 1702. — Isabeau Coudorc en-

fermée au château de Carcassonne, et

lil)érée eu 1713. — D'autre.s Français du

même nom demandèrent asile à la

Hollande et y fondèrent une maison de

b.'iuque qui était comptée naguère et

l'est peut-être encore parmi les premiè-

res d'Amsterdam. La Hesso en accueil-

lit aussi, car eu 1751 mourut à Gassel

unj)asteur Antoine Gouderc qui des-

servait l'église française de cette ville

depuis l'année 1720. — Yoy. Goderc.

2. COUDERG (Salomon), fameux
parmi les chefs camisards sous son

prénom de Salumon [Haag, IV 79], était

un cardeur, de Mazeirosade. De tout

temps, les Gouderc s'étaient distin-

gués par leur courage et leur zèle reli-

gieux. Dès 1560, un Jean Goderc,

cordonnier à Nismes, avait été arrêté

par ordre du parlement de Toulouse

avec quatorze autres protestants. La
mère de Salomon elle-même avait déli-

vré son plus jeune fils, Jacques, des

ceps de l'abbé Du Ghaila, et les deux

frères avaient enlevé leur sœur à des

soldats qui la conduisaient dans un

couvent de Mende. Salomon était con-

trefait, mais il rachetait ce défaut par

une rare intrépidité. Il fut un de ceux

qui, à l'assemblée du Bougés, se pro-

noncèrent le plus fortement pour la

délivrance des prisonniers de l'archi-

prêtre. Après la moi l de Séyuier, il

joignit ses efforts à ceux de La Porte

pour déterminer leurs compagnons à

lever l'étendard de l'insurrection, et il

resta chargé avec Abraham Mazel du
commaudefnent d'une bande. Son frère

Jacques, que sa bonne mine avait fait

surnommer La Fleur ou La Fleurette,

servait sous lui comme brigadier.

Dans le mois de nov. 17U2, sa troupe

unie à celle de Joanny exerça de grands

ravages et de cruelles représailles, sur-

tout contre les prêtres. Au mois de jan-

vier 1703, Salomon entreprit de châtier

Mazeirosade, et essaya, mais sans suc-

cès, de s'emparer de Saiut-Germain-de-

Galberte. Sa troupe repuussée se répan-

dit dans les environs, se livrant à

d'horribles vengeances à l'instigation

de La Fleur qui avait conservé de sa

détention une haine implacable contre

les catholiques. Tous ceux qui tom-

baient entre ses mains, étaient impi-

toyablement mis à mort pour peu (ju'ils

fussent soupçonnés d'avoir eu part aux
persécutions.

Salomon préserva le hameau de Pra-

dil et assista au combat de la Tour de

Bellot. Se jugeant impropre physique-

ment au commandement militaire, il

s'en démit vers ce temps ; mais soit ca-

price, soit nécessité, il ne tarda pas à

revenir sur sa résolution, car au mois
d'août 1703, il commandait à l'affaire

de Peyreford, où il faillit être pris. Il

n'échappa que par une fuite rajjide,

laissant comme trophée, entre les mains
de l'ennemi, sa Bible, ses sermons et

sa mule. Il rejoignit Roland et l'accom-

pagna à la prise de Genouillac.

Peu de semaines après, il fut com-
plètement défait près du Pont-de-Mont-

vert. Quelques jours auparavant, il

avait éprouvé une perte plus difficile-

ment réparable que celle de quelques

hommes : ses magasins avaient été

découverts dans les grottes de Magesta-

vols, et enlevés ou détruits.

Au mois de mai 1704, chargé par

Roland de porter sa réponse aux propo-

sitions de paix du maréchal de Yillars,

il s'acquitta de cette mission avec beau-

coup de fermeté, et déclara nettement

qu'il ne fallait pas espérer de rétablir la

tranquillité si la liberté de conscience

n'était pas accordée aux protestants. La
soumission de Cavalier et les catastro-

phes qui frappèrent coup sur coup les

Gamisards le décidèrent cependant à se

soumettre comme les autres chefs. Il

se rendit, le 9 oct. 1704, avec La Rose,

Valette, La Forêt, Moulières , Salles,

Abraham et Marion et, le mois suivant,

il se retira à Genève. Mais bientôt, ga-

gné sans beaucoup de peine par Flottard,

il voulut rentrer en France avec Catinat,

1705 ; l'ambassadeur de France le fit

alors arrêter et reléguer à La Neufville

dans le Porentruy. Il parvint à s'en

échapper au mois de fév. 1706, et prit

la route des Gévennes avec Pierre Vi~

nés de Genouillac et Jacques Veyrac de

Soleyrol. Arrivés à Livron, ils engagè-

rent un batelier à les passer, en se don-

nant pour des contrebandiers ; mais

leurs allures lui parurent suspectes et il

courut les dénoncer à. son curé qui les
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arrêta à la fête de tjuelques miliciens.

Transférés à Valence, ils furent en-

voyés sous bonne escorte à Montpellier.

Dès le lendemain, "23 fév., Basville in-

terrogea Salomon qui avoua avec or-

gueil la part qu'il avait prise à l'insur-

rection cévenole ; mais la question ne

put lui arracher l'aveu des motifs de

son retour. Il fut condamné au bûcher,

et ses deux compagnons au gibet, 'sup-

plice qu'ils subirent, le 3 mars, avec

l'héroïsme ordinaire des Camisards.

Louvreleuil dit que (]ouderc, en parti-

culier, marcha au bûcher en réprouvé

et qu il mourut en démoniaque .

Quelques mois après, le '23 déc, Jac-

ques Couderc à son tour fut surpris par

trahison non loin du château des Plan-

tiers. Après s être défendu avec une
grande bravoure, il tomba percé de

coups de baïonnette. Comme il n'était

pas mort, Basville le fit rouer à Mont-

pellier, le "28 déc. 1706.

COUDOUGNAN, famille principa-

lement de chirurgiens qui, vers l'épo-

que de la Révocation, s'expatrièrent du
Languedoc pour s'établir eu Suisse et

en Allemagne. Jacques Coudougnan,
compagnon chirurgien de Lunel, épouse

à Genève, 1678, Aymée fille de Jean

Lamon maître chirurgien; en secondes

noces, 1687, il épouse Michée Mares-

chal. — (Jeanne tille de Pierre), d'Uzès,

et nièce de Jacques maître chirurgien,

épouse à Genève, 1694, Pierre Barre de

Montpellier. — (La veuve de Jean),

d'Aiguesvives en Languedoc, réfugiée

àWezel. 1698.

COUDRAT (Eue: officier de marine,

converti en 172'2.

COUDROY (Guillaume), « bazochien

natifz de Bourdeaux » reçu habit, de

Genève, août 1554. — Jean Coudray
« de Saulieue en Bourgogne, drappier «,

id. 11 déc. 157'2. — a Symon i/e Coudiin,

de S* Queulx en Picardie «, id. avril

1558.

CouESMEs, voy. de Reiïuge.

1. COL'ET DU VIVIER (JacquesI naquit

en 1546 à Paris, dans une famille

d'hommes de loi [Haag, IV 80] alliée à

celle de.s de Thou, des Go<iefroy, des

Harlay. Son grand-père Gilbert Couët
s' du Vivier (tief proche d'.\mboi8e,

dit-on) était maître des requêtes de la

reine et F*hilibcrt Couët du Vivier son

père était avocat au parlement de Paris,

aussi maître des requêtes de la reine, et

il avait pour mère Marie, fille de Pierre

Gohorry s"" de la Tour, également d'une

notable famil'e parisienne. Il aurait

embrassé la Réforme à l'âge de 12 ans

par ressentiment d'une injure faite à la

mémoire de son père ' et aurait com-
mencé à prêcher en 1566. Il parait

s'être réfugié eu Ecosse à la S. Barthé-

lémy. On le trouve ensuite ministre à

Avallon en 1576
; puis à Villarnoul

(Yonne) de 1579 à 1584. Il était attaché

aux maisons de Villarnoul eideJaucourt

chefs du parti huguenot eu Bourgogne,

En 1579, il fut député par les églises

de cette province au syuode national

de Figeac qui l'élut sou président.

Lorsque la guerre éclata de nouveau,

il se dirigea vers la Suisse, séjourna

quelque temps à Moutbeliard, puis ga-

gna Basle où il fut pendant dix années,

le pasteur de l'église française. Il y fut

installé au mois de fév. 1588, comme
successeur de Jean Desfos et refu.<a

deux ans après de la quitter, malgré le

désir qu'avait exprimé Henri IV de

l'avoir à Paris "^ Il eut bientôt à Basle,

ainsi que son collègue Léonard Constant,

de vifs démêlés avec Anî. Lc^caille, un
de leurs paroissiens, au sujet de la Jus-

tification (voy. ci-dessus, col. 589*

et ci-après, col. 766). Eu 1594 le syuode

national deMontauban le choisit comme
champion du protestantisme pour la

Bourgogne et eu 1598 celui de Montpel-

lier résolut de lui écrire à Basle pour le

prier de venir servir l'église de La Ro-
chelle. Il ne paraît pas qu'il ait accepté

cette vocation. Mais l'année suivante, la

duchesse de Bar. sœur du roi, qui l'avait

à plusieurs reprises demandé pour cha-

pelaiu. ayant fait appuyer ses instances

par le consistoire de Metz, 27 mars

* Fait rapporté daos tes recueils d'arrots de Duluc
et de Papou (Ccvier).

i Los de>.cendaois aotueU du ministre. MM. Cou^t

do Lorry possèdent encore ou possédaient en I3C3

i0i</<. lil 273) UDO lettre écrite sur ce sujet par le

roi.

'i Nous devons rectifier la citation que nous avons
(aiio à cet endroit du litrode l'ouvrapo publié alors

par (onsianl. La voici : Rtmoustrancf chrfstienne

lie Lfonunt Constant miit. de la p. de D. à An-
thoiiie Lescaille pour l'induire à donner gloire à

Dieu et se rt'concilier à l'Eglise ; sans nom de lieu

(mais sous le nom do Jac. Stoer impr. qui indique

sufiisamm. tieuève) 1593. pet. iu-fi*. «58 p.
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1599, il se rendit à Nancy pour saluer

cette princesse et secumlerf/e la Touche,

(lit de Losse, son ministre, dans une lutte

Ihéulogique qu'il avait à soutenir contre

le père jésuite Commolet et le frère ca-

pucin Esprit, qui travaillaient vaine-

ment à convertir la duchesse. La dis-

pute terminée (5 déc. 1599) il était

retourné à Basle, mais M^^^ Catherine

de Bar lui écrivit de nouveau, 19 mars

IGOO : « L'église de Metz désire infini-

ment vous avoir pour pasteur, et moi
encore plus, pour la consolation que

j'espère d'un si bon voisinage. MM. les

diacres de cette église m'ont écrit plu-

sieurs fois sur ce sujet, me suppliant d'en

écrire à MM. du synode national de

France, ce que je leur ai promis. »

Gouët revint auprès d'elle et prêchait

en eiVet à Metz au mois de décemb.

1601, mais le synode national de Ger-

geau, 9 mai 1601, l'accorda enfin à

l'église de Paris, sinon à demeure, car

on le retrouve toujours en même temps

plus tard, à Metz et à Basle, du moins
par quartier. La parole éloquente de

Gouët du Vivier retentit bientôt dans

le temple d'Ablon. Casaiibon lui-même
inscrit dans ses Ephémérides, à la date

du 5 août, l'impression qu'il en ressen-

tit : « J'ai entendu prêcher M. Gouët,

digne ministre de la parole de Dieu,

riche de science, j'entends de cette

science qui est la vraii . Il a développé

ce texte... Il nous a parlé des divers

surnoms du Ghrist... Puis il a exposé

d'une manière très instructive ce que

c'est que « entendre » et que « compren-
dre »... Enfin il a expliqué le sens de

ce précepte qui est exposé dans les

Actes... Que dire de plus de l'excellence

de ce sermon ? Le temps qu'il a duré

m'a paru bien court... » {Ihill. II *277).

Jacques Gouët mourut à Basle, à 62

ans, 18 janv. 1608, et fut enterré dans

l'église des dominicains de cette ville.

Il a laissé les ouvrages dont voici la

liste :

I, Response chrestienne et très néces-

saire en ce temps à l'épistre d'icn certain

français qui s'est efforcé de maintenir

l'opinion de ceux qui croient la présence

du corps de Clirist dans le pain de la

cène et mesme en tous lieux; Heidelb.,

1588, iû-8. — Opuscule antiluthérien.

II. Response chrestienne cl modeste au
libelle injurieux et non chrestien publié

par Lescaille et nommé par lui Anti-

Inquisiteur. Plus une response aux para-

phrases dudict Lescaille par luy intitulée

Doctrine ancienne, etc., 1593, in-8.

III. Responses chresliennes aux doc-

trines non chresliennes contenues es

libelles diffamatoires d'Anthoyne Les-

caille, avec une Remonstrance néces-

saire adressée audit Lescaille par Léo-

nard Gonstant, chez J. Stoer (Genève),

1593, in-8, 21 feuill. prélim. et 352 p.,

suivi (pages 353-56) d'une Response de

Jacques Bastier, ancien, à une lettre

imprimée, à luy adressée par A. Lescaille

à la fin de son Anti-Inquisiteur.

IV. Apoloijia de justificatione 7iostri

coram Deo,in quâ demonstratur ecclesias

gallicas reformatas in hoc doctrinx chris-

tians capile, idem sentire cum orthodoxis

ecclesiôe primilivœ patribus et theologis

helvetiis augustameque confessionis, 1594,

in-8.

Ce numéro et celui qui précède nous

donnent donc l'indication de quatre

opuscules publiés par les pasteurs de

l'église française de Basle dans cette

affaire et de deux émanés de leur

adversaire. On s'aperçoit, en lisant

ceux qu'on a, qu'il y en eut encore

d'autres, mais nous n'avons pu les

atteindre. Quel était donc le sujet

d'une polémique si animée ? Il était

grave en effet, Antoine Lescaille était

un réfugié, marchand passementier,

qui jouissait à Basle d'une certaine

considération puiscju'il était l'un des

anciens de sou église. Gomme nous

n'avons pu nous procurer ni son Anti-

Inquisiteur^ ni ses autres écrits, nous

prendrons dans les Responses chreslien'

nés de Gouët le résume de l'alïaire, en

remarquant toutefois combien était

injurieux, excessif et faux ce titre

d'inquisiteur appliqué à des ministres

s'inquiétant et s'enquérant fraternel-

lement de la foi de leur troupeau.

MM. Gonstant et Gouët, ayant appris

que depuis environ un an et demi

Lescaille visitait les membres de

l'église afin de leur persuader que les

1 Bayk' en cite quelques phrases, art. llotan,

note D. — Voy. à la Bibl. iiat. sur cette controverse :

CoUect. Du Puv, vol. 103-(0S.
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pasteurs prAchaieot uue doctrine très

fausse en un point capital, résolurent

(le lui demander des explications en

Consistoire.

Quelques jours après, 23 octobre 1590
(Resp. chrest., p. 41), estant venu en nostre
Consistoire, nous luy demandasmes si ce

.qu'on nous avoit raporté estoit véritable :

assavoir qu'il eust dit que nous preschioiis

une doctrine contraire à celle de N.-S.

Jésus-Christ ? Il nous respondit que de
vraj' il l'avoit dict, et avoit quand et quand
exhorté ceux auxquels il donnoit cest

advertissemênt de se bien garder de croire

ce que nous enseignions s'ils vouloyent
entrer au royaume des cieux. Lors nous
le priasmes de nous desclarer quelle doc-
trine il nous avoit ouy prescher qui fust

contraire à celle que N.-tS. nous enseigne

en son saint évangile. A quoy il respondit,

s'addressant à M. Constant, que c'estoit en
ce qu'exposant ceste sentence Dieu rendra
« chacun selon ses œitvres, il auroit dit

que ce mot chacun se devoit entendre seu-

lement des meschansetnon des bons ; et que
8 jours après, exposant encore cette mesme
sentence, il auroit aussi dit que ce mot de
selon se devoit entendre pour le regard
des meschans, mais que quant aux bons et

fidèles, Dieu leur rendroit selon la justice

qui est en Jésus-Christ, laquelle réside en
luy et ne sort jamais hors de luy, et pour
laquelle il nous faut sortir hors de nous et

entrer en luy à fin qu'elle nous soit impor-
tée : et de vous aussi, M. Couët, ce dit

Lescaille, j'ay dit que vous avez presché

une doctrine contraire à celle de J.-C.

quand, au retour de la foire dernière de
Francfort, vous avez presché que les bon-

nes œuvres des fidèles ne se mettoyent
point en compte au dernier jour pour les

sauver â cause d'elles, veu que mesmes elles

ne pourroyent subsister devant le juste

jugement de Dieu â cause de leur imper-
fection. Or, quant à moy pour le regard de
ces choses, je croy tout le contraire de ce

que vous enseignez l'un et l'autre. Car je

croy qu'au dernier jour les bonnes œuvres
des fidèles seront trouvées saintes, justes et

agréaldes â Dieu et quelles seront tellement

mises en comjite qu'un verre d'eau froide

donné en ce monde au nom de Christ ne
perdra son salaire ; et que ce sera pour
avoir fait telles bonnes œuvres que nous
serons introduits au royaume des cieux.

Les pasteurs ne restèrent pas court

car ils soutenaient la doctrine reçue

alors par toute i'K^lise protestante, et

Lescaille ayant été, malgré une défense

opiniâtre, finalement Coudamné par

l'opinion pnl)li(fue et les magistrats bà-

lois, le Consistoire rédigea, entre autres

pièces, une déclaration (jui devait être

lue en chaire (le dimanche 5 juin 1591)

et qui exjiose ses sentiments sur le

point en question. En voici le passage

le plus précis, qui est le commence-
ment :

Au nom de Dieu le Père, le Fils et le

Saint-Esprit. Amen. Vous serez advertis

qu'il est advenu par l'astuce de Satan, le-

quel ne manque point de suppôts par le

monde, ny mesme dans l'Eglise visible, que
l'un de ceux qui exerçoient la charge d'An-
cien en ceste notre Eglise françoise, nommé
Anthoyne Lescaille, s'estant laissé décevoir
par fausse doctrine, est tombé en un très

pernicieux erreur selon lequel il veut
croire, et faire croire â plusieurs simples,

dogmatisant au mdicu d'eux, que nous ne
serons pas sauvés seulement par le mérite
des œuvres que N.-S. -J.-C, nostre seul

médiateur et pleige envei-s Dieu, a accom-
plies expressément pour nous en sa propre
personne, mais aussi à cause des bonnes
œuvres que chacun de nous fera depuis sa

régénération. En quoy il est aisé de co-

gnoistre qu'il fait une par trop grande
injure à N. S. J.-C. voulant ainsi accoupler
la considération de nos œuvres, desq. les

meilleures sont imparfaitement bonnes et

justes, avec le mérite des œuvres très-par-

faitement bonnes et justes d'iceluy, pour en
faire un meslinge, et nous faire espérer

nostre salut des unes et des autres. Car si

nous sommes vrais chresticns et bien ins-

truits par les Sainctes Escx'itures, nous
devons tous croire fermement que ce ne

sera point à cause de l'obéissance que nous
aurons rendue à Dieu, mesme depuis

nostre régénération, que nous serons sau-

vés, d'autant qu'elle est par trop afl'ectueuse

[tendre, molle] : mais que ce sera à cause

de la très parfaite obéissance d'un seul qui

est notre Seigneur et Sauveur Jésus-Christ

que nous sei'ons introduits au royaume
des cieux. Or combien que le ci-dessus

nommé... etc.

Ce n'était qu'un épisode de la dis-

pute : elle continua pendant toute l'an-

née 1591, tant par la presse que par la

parole et jusque dans les séances du

bénat de Basie, soutenue par Lescaille

seul ou presque seul contre tous jusqu'à

ce qu'il fût publicjuement condamné,

non seulement à Basle, mais aussi par

un arrêt de l'Advoyer et Conseil de

Berne eu date du 'l\ janv. 1592. Ce
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dernier coii|.) lui lit cniindre d'cMro

arrêté et mis en jugement comme
hérétique. Il disparut.

V. Traicté servant à Vesclaircisse-

ment de la doctrine de la Prédesti-

nation : Basie, 1599, in-8". — Dédié à

Louise-.lulienne de Nassau , fille de

Guillaume, prince d'Orange, et de

CliarloHe de Bourbon Montpensier

(voy. 1. 11, col. 1090, lig. -l'2). Cet

ouvrage est un traité ex-professo sur

la même queslion que l'auieur avait

débiitlue pai" occasion dans les trois

aiticles précédents. Sa thèse fut vio-

lemment i-epoussée pai* un rude et

vieux jouteur calholique, cet Arnaud
Sorhin, zélé pivdicuteur de Charles IX
(et le principal oi'ganisateur de la

S. Barthélémy à Orléans i), qui avait

reçu l'évéché de Nevei's en récompense
de son fanatisme. Il publia un petit

volume (in-8 , \Ti feuill.) intitulé :

Response au traicté de la Prédestina-

tion, composé et mis en lumière par le

sieur Court, soy disant ministre de la

parulle de Dieu m la paroisse d'Ablon

/ej Pam ; Paris, P. Lhuillier, I0(»i,

in -8.

\l. La Conférence faite à Nancy,
entre un docteur jésuite accompagne
d'un capucin et deux ministres de la.

Parole de Dieu, descrite par J. Court,

parisien ; BasIe, 1600. La même bro-

chure avait été imprimée en même
temps, ajtparemment à Nancy, sous

cette formt^ : Conférence tenue à Nancy
sur le différent de la religion à Feffect

de convertir Madame, so'ur unique du
roy, àlaCath. A. et R., vérifiée par

l'apposition du cachet secret de Mgr le

card. de Lorraine et contresignature

de son secrétaire Poyrot. Item la rela-

tion du succès de la d. Conférence,

extraite des propres lettres des mi-
nistres J. Coiiët et D. de Losse, dit La
Touche, et la déclaration de Madame
sur le subjst, par laquelle S. A. ferme
l'action. Impr. [à Nancy] l'an du
jubilé, 1600 ; 104 p. in-S'. La décla-

ration est du 1«'' décembre 1599.

Vil. Traité contre Socin, ouvrage

qui ne nous est connu que par la men-
tion qu'en fait Quick dans son Syno-

' Voy. los travaux 'le M. DoisueJ. archiviste ilu

Loiret^

dicon. L'an li- orthodoxe Sociu , ron-

tempoiain de Couët (1539-1604), passa
en eifet trois ans à. BasIe (voy. Bayle,

Dictionn.) et e»it plus d'une occasion

fie dispute avec noire pasteur.

Le cafalog. delà biblioth. du comte
Emmery (de Metz ; in-8) indique, sous

le nom de Jacques Couët, un certain

nombre de jiièces mss., dont quelques-

unes en effet lui ajipartiemient ,

selon toute apparence , comme det^

Lettres autographes , datées de Bàle

1591 et 1595 ; un recueil d'Etymo-
logies, composé entre les années 1587
et 1591 ; des Ephémérides \m\\v les

douze mois de l'aimée, de 80.'î à 1586 ;

des Ephémérides pour les mois de

janvier, févi'ier et mars, de 800 à 1598 :

un recueil de Faits historiques pour
servir à l'histoire générale de la France
et de FAllemagne, jus({u'en 1600 ; des

Poésies. Les indications du catalogue

ne sont pas assez précises pour que
nous osions lui attribuer encore les

Notes sur l'histoire de Metz et les

Cahiers d^études mathématiques, phy-

siques et philosophiques qui faisaient

aussi pai'iie de cette riche collection.

.Jacques Couët eut deux frères aînés

(Pierre, établi en Normandie, proba-

blement resté catholique, et Puilbert
(|ni périt à la S. Barthélémy, en allant

de Paris à Orléans), plus trois sœurs
cadettes : 1" Marie épouse, 19 mars
15(i5, de Daniel Toussaint, ss'" de

Beaumont, ministre à Orléans ;
2" Ca-

therine, mariée à Guill. Lesueur

,

maître des eaux et forêts du Boulenois
;

:>" Madeleine, femme, 29 juin 1572,

d'Edmond de S^ Remy tué le 24 août ;

puis, 1573, de Jean Durand, écuyer,

trésorier géii. des bâtiments de France.

Devenue veuve, elle se retira à Genève
oi'i le 10 oct. 1626 elle lit son testament

(P. Confier, not. "V 14) dans lequel on
voit qu'elle avait 3 enfants, dont un
fils, Ezéchiel (colonel à Venise, puis

général en Danemark), et qu'elle était

tante de Frédéric Spanheim, professeur

en philosophie.

Jacques fut marié 3 fois : première-
ment, 1567, avec Barbe Courtois, qui

lui donna une fille, morte à Basle sans

alliance ; — secondement avec Anne
de Loriol, qui lui donna Suzanne ma-

IV
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liée à Jaciil) th; lla|)|>t,'iil)('i|4, m;iilil-

hoiuiiic (lu pays de Bade ; Judith

lenmu' : I" d'un {ionlillioiiiiiic polonais

nomiiii'' Savalzky ;
"2" du iiiinislrc; Sa-

iiHicl Ji'iinin ; Saiîa (|ni (''|iuusa (Jons-

faiiliii (le Hoquepine ; puis KLit^MiKin

et iMaiiik dont l'uuc (7) fui mariée à

M(H(iiini' r/e ri.sle. piolesseui- de di'oif

à rniiivcrsilé de Basie ; eidiii un lils,

Itrénonnné connue son pèie, Jacques
;— troisièmemenl, le 17 mai 1580,

avec Anne Conot, lille de réluj^iés,

savoir le sieur fie Maisery et dame
Barl)e des Armoises, mariaj^c d'où

naiiuirenl : Anne, présejdée au hap-

lème, 29 mai 1590, par Franrois Safta-

Ikier et par deux marraine^ Cliarlotte

de Pisseteu et Mar.uiueiite de liirière,

veuve de Fréd. Taulney i;eiitilli<)nnne

lorrain ; Jean, hapt., le 8 août 1591
;

Mauie, le 7 janv. 1593 ; Madeleine,
ili mars 1595, et Sara 15 septeml).

1597. Tels sont ceux de ses enfants

doid nous est venu connaissance, mais
ils furent dix-neuf en tout.

II. J.\cgUES Couët, lils du précédent

Ja(M|ues, mort en 1G35, en eut 18, de

son mariai^e avec Eve Le Goullon
,

Ui()5, entre autj'cs : Jacques, (pii suit ;

— jÉr.ÉMiE, né en 1G0(», capitaine dans

le répriment de son cousin Durant,
puis commandant de drainons au .ser-

vice de Suède ;
— CuAltLES, .souche de

l.t hrancliedeGravelotte; — Augu.ste,

(|ui fonda la branche de Bacourt ;
—

Pnii.iiEUT, né en 1610, (jui suivit la

carrièie militaire, s'éleva au ^ivide de

capitaine et lut tué à Nordlini^cn ;
—

Gaspahd, né en 1(317, moi't des hles-

siD'es (|u'il reyut dans la même? ba-

taille ;
— Louis, .souche de la hi/anche

de J.,oriy ;
— Eve, feinme de Jac(|ues

Le Dnchat, sieur de Viilei-s-rOi'me ;
—

SusANNE, mariée à Jérémi(! de Vi-

(jueulU's ; Vof.ande, mai'iée à Louis

Le Hracomiier , sieur de La Tour
d'Ancy.

III. Jacques (louël,avo( al au p.iriem.

de Met/, lié K-F'- nov. 1005, fui alla-

ché à rand)assade de Manas.sé de l'as-

feidiuières auprès des piinces et Etals

de ri"]]npir(\' Il fui depuis conseiller

.•^ecrélaiie du l'oi el l'un des XIII de l;i

mairie d(; Melz. (lapilaiiK* d'iiue com-

pagnie houryeoise, il fui lue dans une

sortie contre les assiégeants, l!> aoid

1051. Il laissa deux lils dt; son maiia},»^»;

avec Susanne Ferry. L'aîné, nommé
Jacques, né en 1030 était a\(iu;4le-né

;

mais .sous d'autres lappoils, la nature

s'était montrée lihéi'ule à .son éj.;ard :

elle l'avait dcjué d'une i'emar(|ualile

éloi|uenc(M.'t d'une heureu.se méinoiie.

il lit avec succès .^(,'s études en Ihéo-

loj;ieetful con.sacré au miiiislèi'e, par

Ferry, en 1050. On le donna pour
|)asteurà l'église deCotu'celles-Chaussy.

Au hout de deux ans, mécontent de
.ses |)aroi.ssiens, il (|uitla la Lorraine (;1

passa à la chaire de Normanville, é^li.se

de lief, à deux lieues d'Evreux. 11 con-

sentit en 1002 à r-evenir à Comcelles
;

mais en 1004 il acce])ta la vocation <jui

lui fut adressée par l'église de Man-
heim, où il mourut de la peste à la lin

d(> 1000. Sou frère, Paul, avocat au
parlement , se montra zélé j)oui" la

l'clii^îon pi'otestanle ju.sqn'en 1085
;

aussi , loi'.sque le culte l'éfoiiné eut été

interdit à Courcelles et à Metz, fut-il

choisi [)ar le consistoire, avec le pas-

teur Baiicelin el Dojiipierre sieur de
Courcelles, pour porter au ]>ied du
trône .ses justes réclamations. H avait

dressé, en 1082, une Liste des con-

vertis depuis 1()79 , sur lat|uelle il

aurait \ni s'inscrii(» lui-même, s'il

l'avait continuée .ju.s(ju'à la 1! évocation.

Celte liste, portée sur le Cat. du comte
Emmei y, a été vendue avec un Nou-
veau mémoire fjour ceux de la li. P li.

toucliaiit leurs petites écoles et une
co|>ie in-fol. de l'Elhicpie de Derodoil,

idWo pai' le même ap(»stat, (|ui moiiriil

en 1090, ne lais.sanl de son mariage
avec Esthei', lille de Jean-Paul Ferry,
i-eceveur de la hullelte , <|u'un lils

pi"es(|ue idiot , en (|ui s'éteijiiiit la

hranche ainée.

Hi anche de (irarelotle , Chaules
Couct,né en 1008, fut con.seillei' auhail-

liat^e el apostasiaaussi à la Itévocalion.

Sa pi-emièi'e fennne, Amih' Alllon, tpù

lui avait donné iilir-^ieuis enfants

(morts en has àj^c), 1 a\anl hnssi; veuf,

il se rejuaria en 10 i3, avi'c Jeanne de

La t'JocItc, lille {\n pasteur Ahiaham
de La Cloche et de Séphora de La lirc-

lonnière. Il en eut : I" .AniiAUAM, (|ui

suit ; — 2" Aucrsii:, i[ui, après avoir
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Icnriifié .s(!.s (Mudes à Genève, ciilr.i

coinirio ('iis(.%nio dans le l'égimiMil

d'Alsace, cl moiirul. jeune, sans

oiilanfs ;
— o" Uavid , apostat en

I(i85, inorl (mi 1739 ;
4" Louis, capi-

luine au i-é};inienl d'Alsace, puis niajoi'

au réi^iinent de Varennes, odrit, dès

l(i81, ses sei-vices à l'élecleurde liran-

debuui'^, (jui le nomma yenlilhointiK!

de sa ciiainbre. Il lut tué en Italie et

laissa deux Hls : Frèj)éuic -Locis-
DiioDAT, élevé j)a!^e du roi de Pi'usse,

mort ofticier, sans alliance, et Pihl-

liEUT, qui entra au service de Pologne

et mourut on 1742; — 5" Jeanne,

mariée, en 1081, au l)ailli de Deux-
Ponls , à f[ui elle donna plusieurs

enlanls.

Abi'aluuu Couet, s'' du Vivier, né

vers 1()4G, embi'assa la carrière ecclé-

siasliqtie et reçut l'imposition des

mains à Bnsle le 5 nov. 1665. Pasteur

à Sainte-Marie-aux-Mines ,
puis à

Amiens (ItiTD-Sl), il desservait l'Eij;lise

de Roussy (1681-85) ; à l'époque de la

Révocation, il se retira en Hollande,

où il fut nommé (1686) ministie de

l'église Irançaise de La Haye. 11 nous

est connu par une Histoire émugé-
liqm dans son ordre naturel, ou nou-

velle harmonie des quati'e Evanoélistes ;

La H.fye, 1706, in-4. Parlant du i)rin-

cij)e (]ue le Saint-Esprit (|ui inspirales

Kvangélistes n'a ])U se tromper sur

l'oidre des fails, parce qu'il est un
« espiit d'oi'dre », et rejelanl, en con-

sé([ueuce, comme lui étant « inju-

rieuses », les ti'ansj)ositions de cha-

jiilres et de versets (jue se permettent

ordinairement « les faiseurs d'harmo-
nies », Couet entreprit de mettre un
ordre parlait entre les ([uatre Evaugé-
iistes, en sidvant la marche des événe-

ments tels (ju'ils les racontent. La
tâche était dil"li(;ile ; aussi ne setira-t-il

d'embarras ([n'en dédoublant les faits.

Ainsi Jésus guérit deux ibis la belle-

mère de Pierre, deux fois l'aveugle,

deux lois l'homme à la main sèche ; il

raconte deux fois la parabole du
semeur, tleux fois celle du grain de

sénevé, etc. Cette harmonie est divisée

en P20 stations. En tète, on trouve

une préface avec les plans de la Terre-

Sainte, du temple et de lu ville do

Jérusalem, et à la lin, cinq indicfjs :

u\) des stations, un des matières, deux
des paraboles, dont l'un par ordre

alphabétique, et un des miracles.

Abraham Couet avait épousé Anne
Ferry, aidio lille de Jean-Paul, rece-

veur de la bulletle. 11 en eut Ahuaiiam,
qui sortit de France avec ses parents,

cl Maiuanne, (jui s'unit au sieur de
lîiljccourt, officier de cavalerie dans le

régiment de Nassau.

Brandie de Bacourt. Né en 161:},

Auguste Couet })iit pour femme, en
1681), Anne Royer, fille du i)astem'

Jacques Boyer et d'Anne Pion, il en
eut: l» Auguste, sieur d'Augny, qui

ne lai.ssa, de son mariage avec Susanne
Joly, lille de Paul Joly, sieur de Mai-
zeron et conseiller au bailliage, ([u'une

lille nommée Anne, morte catlioliquc

en 1754 ;
— 2"» Anne, femme, en

1663, de Paul Chenevix, conseillei- au

parlement
;
puis, en 1683, de Henri

de Balsale, capitaine au régiment de
Navarre.

Branche de Lorry. Louis Couet, né
en 16!23, suivit la carrière des armes
et servit avec le grade de capitaine

dans le régiment de cavalerie de Beau-
van . Il mourut en 1676, laissant sa

femme, Susanne de Gray-Malmedy,
veuve avec trois enfants, dont deux,

Paul, lieidenant pour le roi à ïhion-
ville, et Louise, se convertirent avec

leur mère en 1685, tandis que l'ainé,

)iommé Louis, capitaine au régiment

de Roufflers, se réfugia dans le Bran-
debourg où il s'éleva au grade de lieu-

tenant-colonel. ]l mourut en 1707, à

l'âge de 48 ans. De son mariage avec

Susanne Galberl d^Estape de La Vil-

Uirdière, d'une famille de Grenoble

qui a donné un général à la Saxe,

étaient nés trois enfants : un fils qui

fut tenu sur les fonts de baptême par

le roi de Prusse, et qui mourut vers

1756, après avoir servi avec distinction

comme officier; et deux filles : Marthe
et SusANNE-EuiSAHETH, femme de Guil-

laume Segond de Banchet, réfugié de

la Pi'ovence.

André Couët, ministre réfugié dans

le comté de Montbeliard, d'où il fut

ex|)ulsé, en 1586, par ordre du comte
Frédéric , appartenait pout-èlre ù la
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famille dos pivct'-dmls. C'est, vraisein-

Llement le même qui étail pasieiii" de

l'église franeaise de Basle en i5!)(i et

qui fui, cette année là, demandé par le

consistoire de Nimes (Reg-. du Con-

sist., 12 mai), pour venir dans cette

dernière ville en qualité de pasteur et

professeur, demande f[ui n'ayant, pas

l'éussi celte fois, fut renouvelée en

1604.

COU(iXARl) (.li;.\N), reli^ieii.v domi-

))icain, prédicant à Chàlons en Cham-
pagne

;
qui veut alvjuier, WM ;

<( MM. les pasteurs le renvoyent <mi

Suisse, à cause des conséquences, <'l

il lui est délivi-é 2 écus pour viatique,

outre 2 de MM. les pastein-s >) (Bourse

franc, de Genève). — Voy. Cognard.

CÔUGOÏ dit La Baffe, de Puylau-

rens, condamné comme un des pi'inci-

paux hucfuenots de cette ville par le

parlem. île Toulouse, <S mai 1570. —
Jean Cougot, bourgeois de Puylaurens,

1638, eut un fils,' François, médecin

qut testa en 1663. — (Antoine), méde-

cin et pasteur, originain^ de Puylau-

rens, proposant à l'époque de la Révo-

cation, se réfugia en Angletcn'i'e, où il

exerça le ministère dans l'église de

S. .lulien à Southamiilou après le pas-

teur CoîWfl^rf. En 1601, il épousa An-

toinette tille de Marc-An l(Mne de Gineste

du. Falga, aussi de Puylaurens, la-

(|uelle mourut à Southampton, 21 mai

1713. Cougol était mort liuit jours

avant, 14 mai, dans la même ville,

mais il fut enteiré dans l'église de Mill-

Itrook dont il était recteiu-.

COULAN (Piehue), était né à Uzès

le 5 nov. 1630*; il fit ses études de

théologie à l'acad. de Montauhan de

\V)M k 1651 . Admisau minislèie évan-

-éli(|ne parle synodedii has'J^augiiedoc

tenu à Nîmes dans les |)r(>niiei-s jours

de mai 1652, il fut placé à Poussan

(colloij. de Moulpelliei). Trois ans

après, il était à Villeveyiac, dans le

même colloque. 11 fut ensuite pasteur à

Alais de 1(>55 à 1660, à S. Jean du

Gard, 1666-1 667; de nouveau à Alais,

1671-1684. Il avait épousé Isabeau de

* Notaires «le Genève (I,. Pastour. I.XXVII.

t.) ; Mariase fie Douis. (ils d« David Coulan d t-

/Hs et de .Marguerite Att'<'>-, avec; Suzanne till.'

de Pi»rre Simon cl Cntlioriuo Tro"pcl. tous

d'L'zt-s ; 1087.

Penarier, née à Alais le 8 mai 1627 et

(|ui mourut, 31 mars 1688, à Zurich

loi-squ'ils étaient réfugiés tous deux

dans cette ville.

Leur fils, Antoine Coulan [Haag,

IV 83] né à Alais, avait fait ses pre-

mières études dans son pays natal. An-
toine CoiM't nous a conservé parmi ses

papiers (vol. F., voy. Bull. XI, 88) des

e.\liai1s (4i \>.) d'un journal ({u'Ant.

(^oïdan avait lédigé sur les troubles

causés dans le Languedoc pai' la persé-

cution religieuse et sur sa ])ropre vie.

Voici les traits biographiques les

piifs saill.inls de ce journal :

Aiit. Coulnn. né le 10 oct. 1667. coin-

menç;i l'iiélireu eu 1670 et la philosophie
en Kl.'-'O. Il prèclKi pour la première fois le

6 avril 1681 joiu" de Pâques. Il partit pour
(renève le 6 septeuih. 1664 [inscrit au Livre
«lu recteur le 19 d«^c.]. Il entra le 1'"'' nov.

chez M. Turettin prolesseur en hébreu qui

lui apprit un peu de caldaïque. M"" son père

;i lu laveur du passeport que le Roi accorda
aux ministres le vint joindre à Genève :

parti le 29 septemb. 1685. il y arriva le 9
novembre. Ils allèrent ensemlile ;i Yevey le

17 et y arrivèrent le 19 ; puis le 5 dèc. k

Berne oii ils restèrent jusqu'au 26 juill.

1686. Ils allèrent ensuite à Zurich où sa

mère mourut. 31 mars 16S8. « Il fut reçu
ministre à Zurich le 3 mai avec MM. Pclct
«le Nisme et Mo)isign(^r de Ouienne [mais
un peu à la hâte]. N'ayant rien à faire à
Zurich, il lui prit fantaisie de voir le païs

des Grisons. Il prêcha à Manfeld (?) le 30

juin. Ensuite, il fut à Coire < t y prêcha
deux fois les refutriez, qui y étaient au nom-
bre de 200 et firent tout ce qu'ils purent
poiu" l'obligera être leur ministre quoiqu'ils

en eussent un. Ils offrirent de contribuer

tout ce qui seroit en leur pouvoir pour son
entrelien. Les ])lus honnêtes preus de Coire

offrirent aussi de contribuer du leur et. on
se flatoit de pouvoir trouver quelque hon-
nête homme qui lui donneroit la table. 11

les remercia, en levu' disant qu'il ne pouvoit
accppler leur offn' sans en avoir conféré

avec M'' son père. Il repartit de Zurich le

11 a«)ùt 1(J8S dans le dessein d'aller en Hol-
lamle... Luietsou pèi-e. qui l'avait rejoint,

arrrivèrenl à FivincCort le 24. Ils y virent

la princesse de Tm-culi: qui s'y étoil retirée

«lepuis quelque mois, après être sortie de

France. Cette princesse Aoulut entendre
notre Coulan : il prêcha en effet dans une
des salles lie sou apartement. le dimanche
'2G, en présence non seulement de ses do-

mestiques mais encore de plusieurs MM.de
Francfort et de plusieurs réfugiés qui s'y

rendoieut d'ordinaire. La princesse voulut

lui faire l'honneur de le faire dîner avec

«lie et lui fit un honnête présent. Ils parti-

reut de Franct'ort le 27 »>t priivnt la route

d<' Casscl ou ils arrivèrent le 30. Il prêcha
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dans If ehàieaii devant 1! jeunes prlnc^os de
cette niaisou dont le plus âgé u'avait qin'

12 ans; malheureusement le- père ni l.i

f)rincesse n'y étoient point ni une partie de

a Cour. Ils repartirent de Cassel le lundi

4 septemb. et arrivèrent à \\'esel le 8 où ils

croyaient trouver M. de Schombero:. mais
il étoit parti depuis 2 jours pour Colofrne.

De Cassel ils vinrent à Nimèpue où ils ar-

rivèrent le 0. C'est là qu'ils virent faire la

revue dfs troupes du prince d'Oranire : elles

étoient là campées, environ 14.000 liommes
d'inl'anterie : la cavalerie arriva ensuite.

Nos voyaj^eurs arrivéïvnt le 1"'' net. au
malin à Rotterdam où Ils viiviii les vais-

seaux où devoit s'eniljarcjiier la caxaleri'i'

«leslinée pour l'Anulelerre. On commenci
tle l'embarquer le 12 octobre, jour du départ
de nos voyageurs pour La Haye. L'illustre

'M. Jurleu s'étant trouvé indisposé fit dire

à notre Coulan qu'il lui l'eroit plaisir d'al-

ler passer l'hiver auprès de lui pour jjrê-

cher à sa place quand il ne ponrroit pas
lui-même. 11 entra chez ce professeur le IS

nov. 1G88 : il en sortit le dernier uov. 1689
pour aller à Ardembourg où on lui avoit

proposé la place de M. Salve, ministre
t'rançois qui étoit eu voyage. 11 étoit à Ar-
demboui'g au mois de janvier 1G90. »

C'était en Hollande surtont qu'il de-

vait se heurlef à (le.s tribulations. L'é-

glise d'Aixlenhonri;' el celle de Ham-
bourg où il tu! ensuite, étaient divisées

en deux parti.s : celui des Allemands
et celui des Français; chacun d'eux

voulait exclure l'autre; ailleurs il trouva

d'autres tlivisions; puis lorsqu'il voidut

administrer les sacrements, on l'on

empêcha en alléguant que sa consécra-

tion à Zurich était insuffisante. Il erra

avec le même insuccès d'une église à

l'autre et s'arrêta particulièrement au
service de celle d'AHona en Danemark.
Enfin un synode wallon approuva la

conduite qti'il avait lenue et lui accorda

l'imposition des mains, '1()92. Cepen-
dant le peu d'avantage qu'il prévoyait

pour lui en Hollande , l'engagea à

passer en Angleterre. Il arriva à Lon-
dres sur la lin d'octob. 'KJSiJ et lut

nommé au mois de mai de l'année

suivante ]iasleur d'église wallonne de
Class-hou.se-Street , tnais il remplit

bien peu de temps ces fonctions, car il

mourut presque subitement, à !27 ans,

le jeudi 13 décembre, après avoir prê-

ché les dimanches précédents.

Antoine Coidan est auteur des t)u-

vrages suivants
;

publiés sauf le pre-

mier, après sa mort :

I . La défense des réfugiés contre un

livre intitulé : Avis important aux ré-

fugiés sur leur prochain retour en
Fiance (sans nom d'auteur), Deventer,

1690 in-l'i. Il y a des exemplaires avec

la date 1691. Cet ouvrage, apprécié

par liayle, très intéressé dans la ques-
tion (voy. ci-dessus t. I col. 1608) est,

dit-il , d'un style fort modéré et fort

bien laisonné. L'auteur y soutient la

supériorité des peuples >i\\v les tètes

conronnées, avec aidant de force qiif

les jésuites d'autrefois soutenaient la

siij>ériorité des papes sur les conciles,

et sur les rois mêmes, et éclaircii

adroitement ce ({ui pourrait gendar-
mer les princes contre nous (Œuvres
diverses, IV, (553).

IL Sermons sur Proverbes XXIII,
26, avec une exhortation et prières,

prononcez à Amsterdam. Amsterd.,
( hez Marret et Valat, 1695, in-8.

III. Sermons sur Romains VIII, 27,

ou le bonheur de ceux qui aiment
Dieu. Anist., Marel et Valat, 1695,
iu-8.

l\. Examen de l'histoire critique du
Nouveau Testament [de Richard Si-

tnon], divisé en deux parties : dans la

1. on traite diverses questions de criti-

que; Amsterdam, 1696, 16 et 440 pag.

petit in-8 (V. J-G. Walclim Biblioth.

theol. selecta).

Cet ouvrage participe, par l'esprit

sérieux avec lequel il est traité, de l'in-

térêt que n'ont pas cessé de mériter,

mérne de nos jours, les travaux de Ri-

chard Simon. Dans l'épître dédicatoire

du livre, adressée a à MM. les pasteurs,

aiu:iens et diacres des églises francoises

de Londres » l'éditeur déclare que la

modestie de l'auteur, s'il l'eût fait pa-
raître lui-même eût caché son nom
((, comme il l'a caché dans quelques
autres ouvrages qui n'ont pas été mal
reçus du public ». L'éditeur s'abstient

aussi de faire aucun éloge du livre, <( le

témoignage d'un père ayant toujours

([uelque chose de suspect lorsqu'il s'a-

git d'un enfant et d'un fils unique
comme celui-là! » Cet éditeur en elïet

est « Pierre Coulan », et son épître est

datée d'Anisterdam , 17 janv. I(î95.

L'Approbation, signée 13 juill. 1()95,

par (juatre pasteui's français de Leyde
(Tliéod. Biel, Guerin, L. Fleuri/ e\ I.
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de Malienne) ihmis iijipiciid (|iie le mss
était intitula Lcttrss contre le P. Si-

mon, et elle se termine par eem mots :

«... Nous louons les bonnes inten-

tions de l'auteur. Seulement souhaite-

rions-nous ou qu'il ne parlât point du
tout de ceux ((u'il nomme Cocceiens,

ce qui serait Iteaucoup mieux, ou que
du moins il on parlât avec le respect

dû à des Jliéidos^iens en possession de

savoii' et d'orlIuHloxie. »

En quittant la France, Coulan le

père y avait laissé une fille, Jeanne,
(jui dut sidiir l'abjuration et qui en
'H)88 adressa une sujiplique au roi

poTir réclamer les biens de son père

(|ui avaient éié confisqués. Mais ce fut

en vain qu'elle promit de devenir une
bonne catholiiiue. ISasville aposlilla sa

demande des mots : « Ne fait pas son de-

voir », et la supplique fut rejetée.

i . GOULET, pasteur à Amiens, 1 071

.

— Dans la liste des assistés de Lon-
dres pour l'année 170'2 figure, avec sa

ieinme et 3 enf. un ministre appelé

Couliette (probablement Coullet écrit

à la manière ang^laise) comme ayant

reçu la consécration depuis que fédit

de Nantes était révoqué. — Racbel
femme d'Isaac Goulet, de S' Quentin,

lequel est « enj^agé dans les nouveaux
régiments, âgée de 40 ans, assistée à

Londres, avec 5 enfants, 1705. —
Ozias Couillet, 67 ans, et Marie sa

femme, 56, réfugiés de Picardie, id.

1710. — Antoine Goulet, galérien,

1705. — (Antoine fils de François) de
S. Fortunat en Vivarais, reçu, 1726,
bourgeois de Genève où sa famille

resta et prospéra. — M"'' Goulet en-

fermée à la l'rovidence de Villeneuve

lèsAvignctn, 175'2.

'i. GOULET (Païenne), médecin
descendant d'une famille française ré-

fugiée en Hollande (Haag, IV 83].

(boulet est un de ces nombreux écri-

vains qui, jns(|u'à nos jours, ont essayé

de ivfoirner notre ortbograj)be, mais
avec aussi pen de succès que peu de
bon sens. Vdicila liste de ses ouvrages:

I. Lart (le conserver la santé des

princes^ auquel on a ajoute l'Art de

conserver l<i santé des relii/ieuses et les

Avantages de la vie sobre par (lornaro,

Leyde, 1 7'24-, in-lt2.— Tiad.d.- l'italien

de l'.nmazzini. — II. Nouveau système

de (jramniaire française, Leyde, 1726.
— Ifl. Histoire de la médeeine, trad.

deFreind, Leyde, 17'27, in-4'' et :Uol.

in-l'i. L'orthographe bizane du tra-

ducteur a nui à son ouvrage qui est

oublié depuis longtemps. — IV. Eloge

de la goutte, Leyde, 1728, in-8°;

réimp. sous le titre : Le Goutteux en

belle humeur, 17-43, in- 12. — V. Dis-

put. medica de ascaridibus et lumbrico

lato, Leyde, 1728, in-i"; réinij). sous

le titre : Tractatus de ascaridibus,

Leyde, 1720, in-8".

GOULLF^Z (écrit quelquefois Goullès)

t'amille messine. Jean, marchand, fils

de François (vouliez, oifévre, naquit à

Melz en 15(56. — (Jean) fils du précé-

dent, trésorier de l'église, épouse en

1619 Dorothée de S. Aubin dont il a

enfants. L'un d'eux (le 30), Louis,

mort à Metz en 1681, avait épousé en

1652 Anne fille de Samuel Z)î/(7os doc-

teur-médecin ; le 4'',ELiSAnETH,née en

1630, épouse (1()51) Louis de Persode,

de Melz; le 7'', Pami., suivra; le 0"

Jean épousa (1667) '^mtmwo Mangin.
Paul Goullez né le 14 fév. 1639, fut

envoyé, après avoir fiif ses études, à

Montauban où il soutint trois thèses*

en 1658, alla les terminer à Genève où
il est inscrit (Paulus GouUezius me-
tensis Joh. Goullezn filius stud. S.

theol.) à la date du 23 oct. 1661. Il fut

pasteur à Morigny de 1665 à 1667 ; à

S. Valéry et Poireauville, 1667-78; à

rîetbisy, 1679-81; il avait épousé,
avant 1671, Mechtia fille de Gb. Uick-

wart bailly de Ik'uskomm et Luimon
au pays <le Gueldres. A la Révocation

il se réfugia en Hollande où il desser-

vit l'église de Schiedam de 1689 à 1709
année de sa mort. Louis, son frère

aîné, eut pour fils Alexandre Goul-

lez [Haag, IV 8i] né en novembre
1(>58, consacré au ministère évang"é-

lique en 1681 et pasteur à Vassy

de 1681 à 1685. Ayant été suspendu
de ses fonctions, il osa non ]>as i-em(»n-

ter en chaire mais faire une prière et

lire (piel(ines chapitres de la Bible dans

* Dédiées A Paul FcrrtJ. On a quelques let-

tres • e lui à ce dernior. Leur OHcliet porto un
chevron iic(;onip, do ;< étoiles 2 cl 1. ol des let-

tres r e, en cimier.
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1111 fli;'ili\ni (]ii voisinage. Il lut coii-

(lamm'- |i<tni' cf (ait à ans de piismi,

oO(X) liv. d'amende el à l'interdicliuri

perpéliielle. Le parlement de Paris lui-

même trouva trop vif le zèle du juge

de Chàlons qui avait prononcé cette

sentence et ordonna, par arrêt du 28
juin. 4085, que le ministre de Vassy
serait admonesféet payerait unenmende
d<> 10 livres. Que|(|ues mois plus tard,

(loullf'Z était à [{crliu, où il é[)ousait,

5 mai KiSti, Marie tille de David An-
cillon^. Il lut pasl(Mir à Franclort-sur-

rOdei', puis à Halle où il amena en
1098 sa femme et leurs 5 enfants; il y
mourut eivl 72!).—Onmentionneencore
David (li)ullez, 10()()-i67C, aman de
Metz, mari en 1(5111 de Françoise Cnu-
laull ou Contaull ipii se maria au pasf

.

Isaac (le (lowhies, 1078, et mourut 18

nov. 107!); Marie Couliez, mariée en
1(3'24 à David Le Dvrlint, morte en

1040; (Idullez liciiten'. de la prévoté de

S. Bel in eu 1009; les d'i*"* Couliez qui

de même que d'auties protestantes fu-

gitives comme les d""'^ Meinadié, les

d""'* Thomas d'Uzès, les tilles du pas-

teur Jacques Valentin, éta])lirent à

Berlin un pensionnat où furent élevées

les lilles de la noblesse de Prusse; le

major Couliez de Plalienl, dont les an-

cêtres étaient (pialiliés « écnyer » dans
les états et dont la descendance exis-

tait encore en Prusse {Erinan, IX 85)
au commencement de notre siècle.

COULOM, s-- de S' Naufari, signalé

comme huguenot en 1079— deux d''''^

de Coulomb enfermées au couvent de
la Visitation de Tours, 1750.

1. COULON ou Coulon, famille mu-
nicipale rocheloise. Pierre Conlon

,

écnyer, pair de la Commune en 1558,
échevin en 1507, député vers le roi

Henii II à l'occasion de la construc-

tion de la citadelle (pii était une enti'e-

prise contraire a\ix privilèges de la

Commune. 11 avait épousé Catherine
Deiinebaut et mourut, avril 1075,
laissant |)lusieuis enfants dont Ch.\r-

LES, écuyer, s"" des Voiliers, marié 1» à

Françoise Clerhnult, 2" à Marie San-
son. Charles Coulon, élu pair en 1575,
comme lils de Pierre, était administra-

t
' I.a fille et non la sœur d'Ancillon ; 1636 e

non î>8. Rectifiez ci-dessus 1. 1 col. 21,'; lit,'. lOet 11'

leur de l'IiApital de S^ Ladro en 15!)3,

échevin et co-élu du maire, (> avrillOl!).

En l'année 1000 il avait été cliargé par

ses coreligionnaires de céder à l)ail aux
PP. Augustins de Chinon la .salle S^

Yon qui devint le siège d'un temple, du
synode national et de la bibliothèque

publique. Il eut un grand nombre d'en-

fants dont l'un, Fr.vnçois, fut membre
du corps de ville. Cette famille exis-

tait encore en 1080, é[)oqueoù un Jean

Coulon était avocat au siège de S. Jean

d'Angely (Bichemond). — (Marie) , de

l'île de Hhé, 03 ans, « veuve d'un

quincalier », assistée à Londres, 1705.

2. COULLON (Sv-MOn) natif de Bour-
ges, icçii. hal)it. de Genève, 1557 .—Pro-

tais Coulon, [)ersécuté dans leMainevers

1505 [X, (i7]. — (Jean) massacré à

la Si Barthélémy à Lyon. — (La veuve

du s"" Jean) de la Ferté en Brie, ingé-

nieur, réfugié à Berlin avec .son fils et

sa sœur , 1098. — (Jean) de Capel en

Picardie, id. 1098. — (Benjamin) de

Pioussi (Ile de France), brasseur, id.

1098. — (François) avocat à Chalon,

1078 [IX 437 a]; réfugié en Prusse et

juge de la colonie fi'ançai.se à Kœnigs-
iDerg en 1098. — (Jeanne-Marie), de

Chalon, réfugiée à Kœnigsberg, 1098.
— (Louis), de Montpellier réfugié au

Werder (Berlin), 1098. — Charles rfe

Coulon, capitaine d'artillerie au service

de Hollande, 1092. — (Esther) trans-

férée des Nouv. cath. (de Paris) à

l'hôpital général en 1713. — Jean Co-

lon, avocat à Vaujaucourt, 1009. —
Antoine de Colom, de Montauban, en-

terré à Paris, 2 avril ^1008, assisté de

son frère, Jean, et de Samuel d'Aliès

de la Tour son cousin. — Antoine de

{^olom, mousquetaire de Prusse.

3. COULON, famille originaire de

la petite ville de Cornus, près S' Afri-

que, dans le Bouergue. Le 12 septemb.

1731 y naquit P.vui. Coulon fils de Jo-

seph Coidon et de Jeanne Faites. Il

n'avait pas 15 ans quand de nouveaux

édits vinrent frapper les protestants et

prescrire plus de rigueur encore pour

l'enlèvement des enfantset l'instruction

obligatoire dans la religion catholique.

Le jeune Coulon fut un de ceux qui

réussit à s'échapper. Il arriva vers

1750 à Genève avec un ami de son
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âge, Jacques Caibonnior, lils d'yiu m-
févre (le Milhaii, autre ville de Rouei--

gue. A Genève il eunipléla son éduca-

tion et en subissant l'examen public

par lequel on faisait alors précéder la

première communion, il provocpia la

sympathie de tous les assistants, à ce

point que l'un de ceux-ci , au sortir de

la cérémonie, le prit afin de se chaîner

de son avenir en le plaçant dans la

maison Riviei' el Plantamour (|ui f'ai-

s;iil il' commerce do mousseline tlc^

Indes. P(Mi d'années après, le jiiand

négociant neucbàtelois Jaccpies-Louis

Pourtalès, dont la réjuitation commer-
ciale devint plus lai'd ouiopéenne,

commençant ses opérations, s'attadia

le jeune Coulon comme expert jtuur

les marchandises indiennes el en lit,

vers 1758, son premier et plus ancien

associé. La rnéme année, Marthl:

Coulon, sœur de Paul, née aussi à

Cornus, épousait à Cenève .lacques

Garbonnier (Binet not. III 2-U) Paul

Coulon acquit la bourgeoisie de Neu-
chàtel en 1767 et moujut dans cette

vUleàl'àge de 8U ans, 7 nov. 1820,

comblé des laveurs de la fortune. Ce
(jui distingua la vie de ce commerçant
honnête et prospère, c'est l'amour qu'il

ne cessa de montrer pour les coreli-

gionnaires qu'il avait laissés dans son

ancienne patrie. Il lit construire pres-

que entièrement de ses deniers le tem-

ple réformé de Cornus (Aveyion), il

légua une somme poui' les descendants

des réfugiés français dans le canton de

Neuchàtel et fit inscrii-e une rent(^ per-

pétuelle au nom du consistoire de

Saint-Afiri((ue afin de fonder à Cojnns

une école pour les enfants protestants.

Il avait épousé, 1707, ime cousine de

.l.-L. Pourtalès, Anne, tille de Louis

Viala , originaire de La Salle en Cé-

venni's, léfugié j)our cause de religion

à Genève où il avait acijuis la boui-

geoisie en 1750. Les honorables tradi-

tions qu'il avait lai.ssées furent conti-

nuées par une nombreuse lignée,

placée au premier rang des familles de

Neuchàtel et à qui le roi de Prus.se

Frédéric Guill. IV accorda des lettres

de noblesse peu de tenqis avant défaire

à lu Suisse l'abandon de .ses droits do

.souveraineté sur l'ancienne Comté do

.Neuchàtel et Valangin (1850). Il eut

une lillo, A.NNK-Loi'iSK, mariéeen 17V)5

à François de Meuron, banneret de
Neuchàtel, et deux fils Paul-Loiis-Au-
gusle (1777-1855) et P.vrL-Etienne

(1779-1837). Le premier fut le créa-

teur et l'organisateur des riches mu-
sées d'histoire naturelle de la ville de
Neuchàtel (voy. sa biographie par

M. Félix Bovol, lue à la Société helvét.

d<'s sciences uat. le iJO juillet 1855) ot

laine de ses six enfants, Louis de
Ciiidon, à son toin- conservateur <\oyi

nnisées d'hisloii'e et d'ethnologie, eut

la bonne fortime de voir c<!tte inqior-

lante collection recueillir par ses. soins

le IVnit dos tiavaux d'Agassiz et De.soi-.

Les descendants des deux jeunes hu-
guenots fugitifs du Rouergue en 1750
sont aujourd'hui nombreux, en Suisse

et dans d'autres contrées.

COULÛMBIER (Pierre), chirut-

gien à Barbezieux en Saintonge réfu-

gié dans le pays de Vaud, reçu bour-

geois d'Orbe le 28 janv. 1702, sous la

condition de soigner les [tauvres gratis

pendant quehpies années. — (Charles-

Nicolas), iils du précédent, mourut à

.lonzac, en Saintonge, le 9 niail7i9.—
Vov. Colombier.

COLIPIGNY (Mii« Suzanne L.vnce-

MENT de) enfermée au couvent de.s

Filles de la Providence à Chartres,

1680. — M"" de Coupigny, âgée do

48 ans enfermée aux Nouvelles catho-

liques de Paris, 1099; transteréede
là en 1703 aux Filles de la Piovidence
d'Auxerre; puis de cette maison, la

même année, aux Nouvelles cath. de
Ghaitres.

COIIPPF, capitaine, 1502 |II 'fi5 0,

V i27]. — (Jac(pies) massacré au
Mans, vers 1505 |X 00]. — (Daniel)

con.sacié au ministère évangélique en
1001 |Haag, IV 8i|; pasteur de Tours,
-I0O1-21; de Loudun, I02l-t7; mort
en cette dernière ville dans un âge
très avancé. 11 assista aux synodes na-

tionaux de Gergeau , 1008; de S.-

Maixent, 1(509; de Tonneins, 1014; de
Casti-es, 102(); d'Alençon, où il fut

inodéiateui--adjoinl, lt):{7; et à l'as-

semblée politique de Gienoble en 1015
sans y jouer d'ailleurs un lole impoi-
lanl. Il lui l'ini des membres du sv-
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iiuiit' (l'Alciicdii i|iii .sf [tioiioncèrent le

plus én('igi(jn(>iii(^nt coiilie les opinions

lolérantos de Testard ei Amyraut ; mais

la majorité du synode tut d'un avis dil-

férent du sien et après quelques oJ)-

servations échangées, <<^ on tendit la

main de paix et de concorde fraternelle »

au jtasleur de Blois et au pi'ofesseur de

Saumur (Hnll. Xlll, -il-63). Il avait

aii?si assisli'' couinie pasteur de Lou-
diiii au scandale de l'exorcisioii {\('s

I 'rsulin(\s do cclli^ ville en Kilîr) (Décis.

catliol. p. OlO). Nous connaissons de

Daniel (!oup])é l(\s ouvrages suivants :

1. Anti-Ferrier. dédiéù M. DuPlessis-

Mornay, par Dmiiel Couppé; \.a Iào-

chelle, hérit. de H. Havdtin, -](il5,

pet. 8" de (50 [). — II. Anti-Léon ou
renversement des colonnes philistines,

c est-à-dire Response à lonvrnqe en

sept colonnes du P. Léon, par Daniel

de Couppé ministre de rEvanq. enl'é-

f/lise réformée de Lodun: Saumur,
j. Lanier el Isaac de Bordes, 1630
iu-8'J (le XI. feuill. prél. et -402 paires.

— III. Traité des miracles, mons-
trant qu'ils ne peuvent estre rrayes

marques de l'Eglise , contre Bellarmin,
par Dan. (]ouppé ministre; liotterdam,

Arnold Seers, KHoin-Pi.— \\ . Exhor-
tation ou sermon sur le chap. 2i des

Actes; Sauniui-, 164(3 in-i8.

Couppé (La dame) de Metz, dépor-
tée, 1687. — (Philippe) pasteur du
Breuil-Barrat, 1640-63; de S.-Hi-
lairc-sur-l'Autise, 1(378-81. — (Mar-
the), de ClermontenBeauvaisis,53ans,
«•conres.seu.se*, » assistée à Londres,
170'2. — (Cathej'ine) de Dieppe, 54ans,
id. 1708.

COlUXCil. Thomas Coura.ue des-
sinateur, (ils de feu Nicolas Courage
peintre à Rouen et de Maiie Goulon,
épou.se au temple de (^harenton .leanne

Brochain, fév. 1602.

(COURANT, quelquefois Coui'an.

(Jk.vn) admis à la hourgeoisie de Ge-
nève en 1603; — Louis son lils-, mar-
chand à Genève, marié 1° à Jeanne
Ravine; 2o à Séphora Tusquoy: —
Louis, lils aîné du précédent et de son
premier mariage, pa.steur à Anduze,
1603-'23; à Alai s, 16*26-29; à Lai.s.sac,

* S'^oy. t. I col. 70; note 1

.

1637; à Lunel, 1(338-42; — Louis,
lils du précédent, né à Anduze, étu-

diant en théologie à Saumur et à Nî-
mes; con.sacré en 1651; pasteur à

(ienolhac, 1651-57; à Fous, 1657-60
(on trouve quelquefois son nom écrit

Courant); mort avant 1(381. Il fut père
de Mai'.ie, qui épousa Pierre Flavard
et de M.VRGUEiUTE mariée à Loui.? de
La Farelle. On trouve en 1693, ma-
riés, Isaac Flavard el .leanne de Cou-
rant.

C0UI5AULT ou Corauld (Llie),
nom (pli se trouve encore écrit de hien

d'anti'es manières. La ]jreinière fois

(pi'il apparaît dans nos|documents c'est

au commencement de la célèhre liste

d'une cinquantaine des principaux lu-

thériens de Paris qui furent cités à

comparaître en justice au mois de jan-

vier 1535, après l'afTairo du Placard

contre la messe, affiché en octobre 15,34

jusqu'auprès de la chambre du Roi',

il y est insciit le quatrième. L'un des
deux exemplaires qu'on possède de
cette liste l'aiipelle « frère .lehan Cou-
rault ->\ l'autre : o: .\ehim Coirault, au-

gustin }). C'i'Uùi en effet lui moine
ardent et plein d'éloc[uence qui avait

longtemps prêché à Pai'is d'une ma-
nière peu orthodoxe et ({ui, déjà en no-

vendjre 1553, avait été sévèrement
admonesté par la Sorbonne, voire même
emprisonné au For-l'Evèque"^. Il était

fort âgé lorsque ces événements écla-

tèrent; cependant il put prendre la

fuite, gagna promptement Basle dans
les premiers mois de 1535, adopta ou-
vertement la Réforme, changea sans

doute à cette occasion son prénom de

naissance, Jean, contre celui d'Elie

et .se mit dans les premiers rangs

parmi ceux (pii combattaient pour l'é-

vangile. Il eut le malheur, durant son

court passage à Basle de perdre la

vue, mais son zèle n'en souflrit pas ; à

peine si son activité en fut diminuée.

t. V. t. col. 772. Kt pour plus de ilétaiis : La
lettre de Gesner ii Bullinger n» 23 du Thésaurus
epistolicus dans les Opéra Vulcini Brunswic,
les notes d'IIerminjard sur le n" -MSj de la Cor-
resp. des réf., et le placard lui-niùine dans Haaff
fX, page 1, a" 11].

• Voy. Ant. Froment, Actet el gestes de Ge-
nève, p. 248 et Herniinj. Coi-resp. t. III, p. 14iJ

note 2.
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(^.ilviii r,i|ip(^lM, «-n ir);5<», à (l(>iir'V<' (lù

Farol c\ lui ;iv;ii<Mit lif'.sdiu (rmi ciill^-

puo pour l'exercice (lu iiiinislère dans
i'iiopital. (( En icelluy hospilal lusl mis
« uni; preschour qui ne voyait goutte,

« nommé Couraud„ sçavant homme
(f et beau ])re.scheur » (Froment). Sur
la lin (le la mtMïie année, le pasteur de
Tlionon ayant dû ([uitter son p(isfe pour
aller évani^éliser l(\s campagnes envi-

lonnaiites, on reçut à Genève une let-

fredul)aiHi hernois du Cliahlais conte-

nant ces mots : (( Qu'il vous playse

pour ung peu de temps nous envoyer
l'un de vos bons prédicants pour prê-

cher en celte ville juscpi'au retour de

nostre meysire Claistollle |Faliri|...

et si vous playt, nous envoyerez in(>ys-

tre Coraux » (11 janvier i;>}7). Mais
dès le 5 lév. l'absence de ce vaillant

aveugle se taisant sentir, le Conseil de

Genève le rappela'. Nous avons raconté

(III col. 5!25) la vigueur avec laquelle

il prit le parti de Farel et Calvin

dans la lutte que ceux-ci soutin-

rent contre le parti des vieux gene-

vois vivement'opposés à la mise en pra-

tique des doctrines évangéliques dans
l'administration de la cité. Il était le

plus fougueux des trois et à mainte re-

prise s'attira les sévérités du Conseil,

dans ]es((uels est consigné, par exemple
(17juill. 1537) que «Maistre CorfliM/.i' le

prescheur est été icy pour remonstrer
certaines choses, et luy sont laictes les

remonstrances de ne blasmer* point

ainsy les choses qui ne sont pas.

(18 avril 151 J8) : « Résoluz rpie Coreau
ne prècbe plus jusque ace que ledroict

soyt lenus des paroles par lui pi'olénîes

en laz vilN; et d'envoyer le Saulliei--luy

fère laz deflence; et si ne veuif obayr
qti'il soyt detenuz en prison {ibid.

18 avril 1538).

Malgré cette délenseolficic^lle il monta
traïKpiilJcMient en chaire le surlciidc-

maiti, '20 aviil, mais lut aussitôt ar-
rêté. Le ^27, Far(>l ('crivait au Conseil

de Mcrne : k MM. dé Genève ont voidii

dejeclei' Covot du ministère de la pa-
rolle, sans avoir trouvei- par ccr-

' V<>y. la lottro do ruiipel, trAs expressive,
dans lliirminjurd, n" (>07 (Iv |79).

* Chef des liuififiers. Voy. Saltiiarius dans le

(ilossaire DuCanffo; Salluuin et fiiiiiiin oustos.

lainsl(^smoigna^es qu'il enst failli à sou

oflice. Item à cause (pie apW.'s ceste def-

iénse a lui faicte, il a presché, a esté

mis en élroicte prison, tellement que
personne ne parle à luy et mesme l'on

ne souffre pas .son conducteur, qui

avoit accx3ustumé de luy lire approu-
cher de luy »; etc. (Voy. Herminj,
IV 423). Dès le '25 avril, l'obstiné pré-

dicateur avait été libéré « luy fai.smt laz

deffence (pi'il doyge vuyder laz ville

dans troys jours (Keg. du (îonseil). Il

se retira dans le pays de Vaud et la

chaire de la ville d'Oibe étant devenue
vacante au mois de juin suivant, il y
fut aussil<>t nommé par les seigneurs

de IJeiiie. Mais il n'en fut possesseur

<pie très peu de temps, cf Le jour S.

François mourut à Orbe un prédicanl

appelé (Airmul., lequel estoit entière-

ment envieilly et (^•^toit homme sf-avant

selon sa pi-afique >•> (Mém. de Pierre-

fleur). C'était le 4 octobre 1538.

2. COURAULT (Mathias), martyr,

brûlé comme béréfiqueà la R(ichelleeii

vertu d'une sentence du présidial de
cette ville, en 155'2. Il appartenait vrai-

semblablement à une famille roche-

loise du même nom dont on trouve de
fréquentes mentions dans les registres

de l'église depuis le mariage de Mar-
guerite Couraulf avec Michel Bouche

-

lai, 27 avril 1586, jusque vers le mi-
lieu duXVIP siècle. Nous avons déj à cilé

d'après la même source, sans j)ouvoir

ap})r()lbn(lir leur histoiie, K^s Courault

barons de Chalelaillon, dont l'un, A.\-

TOINE, |)rocureui' du roi au même prw-

sidial et mai-ié à Perrette 7i//(/^/o«u (I,

col. lOiO), eut un fils qui lui succéda
dans sa charge en 157(5, et dont l'au-

tre, Jkan, avait épousé Anne Mar-
chant qui se remaria, 1()t)8, avec Cons-
tant d'Anbi()né{l, co\. 515). Un aidre

Antoink eiil une lille, Nkhke, (pu fut

mai'iée. Kilt», à .losias de Pierres, s'"

de la Roulinièie [VUl 240 a]. Nous
avons atissi |)arlé de Françoise Cou-
raidt maiiêe en 1550 au s"" de Queu-
devache (II, col. (>8i lig. y)donf le nom
était Higomer Boisseau. Les mêmes
registn^s fournisseni en(H>re les noms
suivaids' : (llaude Courault, écuyer

1. Notes M.<lo KiCHEMONI» d'après feu M. Jonn-
DAN.
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s'' (le; Conroillos o( du fiof Vendi^mo
;

Cassandro, nuiriée à Al)raliniri Cardel
écuyer s'' de La Fnye; (liiillaume s""

do la Mafidoleine époux de Marj,fuerite

Godejfroy : Claude s"" du Hi-euil ; Claude
s'" du Poul-de-Cesse; Jean, reçu dans
l'église de Dieu le 24 juin -1590 et ma-
rié, 7 mars 1593, à Suzanne Bouchard.
— Ou connaît encore comme l'aniille

profestanle les Courault du Portail (1

col. 139; III col. 400), originaires du
Rlésois (111 col. 1013), ainsi que les

sieurs de Chevilly et de Léveillière [IV

275 1), VI 540 et 379 a, VIII 239 a].

Jean Courault pasteur à Marcillac de
1000 à 10()5; i-etiré, à cette dernière

date en Angleleire.— Veuve Catherine
Courault, de Niort, 59 ans, assistée à

Loudres, 1702; l'est encore en 1710.

Courp.oyi:r voy. Crux.
1. COURCELLES (de), laniille ré-

fugiée d'Amiens à Genève vers le mi-
lieu du XVI« siècle et qui passa en
Hollande un siècle api-ès[Haag, IV 84].

1. François et FiRMiN de Courcellesfi'è-

res, paraissent avoir été les premiers de
cette famille à quitter leur ville natale.

François se montre à peine dans les

actes de Genève* ; Firmin au conti'aire

y ligure souvent et, la première fois,

pour son contrat de mariage, en date du
3 mars 1562 (Ragneau not. V 81).

Dans fous les actes on le nomme Fir-

min (ou Fremin)ditOjm, ce qui sem-
ble un signe de son zèle ardent

pour la Rii>le. Ce contrat de mariage

le déclare fils de « defl'unct honnora-

l)le Renauld de Courcelles et d'hon-

neste dame Marie Maloisel » ; la femme
qu'il épouse est « noble d"" Catherine

de la Pommeraye fille de defluncts no-

bl(?s Olivier de la Pommeraye et Cathe-

rine des Retours natifve du pays du
Maine )),et ils agissent ayant pour con-

seils, le mari : sa mère et nob. Fremin
Masloisel son oncle ; la femme : nob.

Elisabeth de la Taille femme de noble

Chailes de la Pommeraye son oncle,

Gilles de la Pommeraye son frère ^ et

'. Procuraiion donnée par « honn. François de
(,'oursclles natif d'Amiens a présent habitant a
Genève », à Fremin de Malnisel son oncle;

Il août 1557 (Ragueau not. I,ô3)

*. En 1565 seigi' du Vertrier, demeurant à La-
conex (Ragueau, VII 215) et plus tard seigr de,

Laeonex. 11 faisait valoir une partie des terres,

de la baronie de Viry.

hou. Olivier Maulevauld son beau-
frère^ Que|f(ues.«:emaines après, Ojuin,

« noble Gilles de la Pommeraye »

épouse « honneste Magdeleine tilie de
Renauld de Courcelles (Ragueau V
290) ; et le 6 octobre, « honorable Fre-
min de (Courcelles dict Ozias » passe

avec un autre habitant de Genève,
Pierre Tillier, un acte pour accorder

entre eux une « compagnie et société

de la facture de diaps de soies » (Ra-

gueau V 429). Autres actes l'année

suivante, apportant des renseignements
non moins précis. Le 29 oct. 1563
Firmin de Courcelles délibérant (.( faire

ung voyage loingtain au pays d'Italie

et tie Flandres », et sa femme « estant

au lict malade », font chacun leur tes-

tament par lequel ils se lèguent réci-

proquement à peu près ^ tout leur

bien ; « faict en la maison de hono-

laljle dame Guyenne de Cucfiemoys, en

la chambre d'habitation d'icelle testa-

trice, présens René de Billyse'iii'' de la

Mauvinière, honnorables Antoine Cal-

vin, Nicolas Picot etc. (Ragueau, V
1432). Quelques jours après (12 no-

vemb.) Marie de Maloysel, habitante à

Genève, donne procuration à Nicolas

de Courcelles l'un de ses fils « pour

demander et accepter certaine confes-

sion ou déclaration que bon. Jehan de

Courcelles, marchant drapier demeu-
rant en la ville d'Amyens, son lils, a

promis faire en faveur et au profict d'i-

celle etparlaq.il doibt confesser, par

devant notaire et tesmoingtz ou aultre-

ment suffisamment, que la donation

pure et simple par elle audit Jehan

faicte le 21 septemb. 1559... de plu-

' Mariage d'Olivier Molevault de Craon en Anjou
habitant et marchan 1 :\(jenéve, avecCharlotto tille

d'Olivier de laPommeraye du dioc. du Mans prés

Laval,! nov. 1559 'Ragueau. 111 233).— Le (i sept.

1565, mariage de Suzanne de Courcelles, lille de
Uaynauld, native d'Amiens avec « spectable

Jacques des Bordes ministrj de la parole de

Dieu en ceste cité, tils do defunct honorab.

maistre Anthoine des Bordes, procureur en la

Court du parlem. do Bourdeaulx, et d'honeste

Marguerite de Flament », du consentement (12

août 1565) de sa mère étant alors à Amiens et

représentée par son frère nol). l*'irrain de Masloi-

sel S'' de Craval bourgeois de Genève. Témoins :

Théod. de Bèze, Raymond l'haulvet, Germain
CoUadon etc.

*. C!atherine de laPommeraye fait une réserve

en faveur de son frère Gilles et de sa su-ur Char-
lotte.
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sieurs iiuiisuiis, Icne.s, diauips, <;en-

ses, renies et aullres choses a plein

contenues et déclarées par icelle est

nulle et que icelle donation a esté

faicte pour éviter a la perte des biens

contenuz en icelle et empescher la con-

fiscation d'iceulx biens qui s'en eust

pu ensuyvre lors de la donation ou dcs-

puys à cause de la religion... »

Os détails mettent à nu la .situation

d'un j^rand nond)re de fainillos exilées

et montrent (jue Firjuiii de Coiircelles

était un notable repiésentant du
riche commerce de la (lra[»erie cl très

bien apparenté. Sa femme mourut peu

de temps après sans lui laisser d'en-

tant; il se remaria le li5 août 1571. Sa

deuxième épouse lut Abi^aïl, tille du
ministre Cop (ci-dessus col. 017) et

d'Aymée de Warembert. De cette union
il eut 1" Sara femme de Nicolas Le
C/erc ;

2» Marie ^ femme d'Isaac Bor-
dier (t. II col. 186); 3° Jacob, épouse
en 1712 de Madelaine Franconis-Car-
telier, dont il n'eqt qu'une iille, Anne,
femme de Jean de la Courtine; 4'' Abra-
ham qui épousa Louise Munier\ 5"

Etienne, dont nous allons parler.

IL Etienne do Courcelles, célèbre

théolog-ien arminien, c'est-à-dire pro-
fessant les idées du pasteur hollandais

Arminius (Hermensen 1500-1(509) sur
la prédestination et autres doiiines du
christianisme , nacjuit à Genève l(^

2 mai 1580 et mouiut le 22 mai 1659 à

Amsterdam.il fit d'excellentes études,

et se signala parmi ses condisciples |)ai'

ses progrès dans les belles-lettres, les

mathémali(|ues, la })hilosophie carté-

sienne et la théok.gie. Avide de tout

apprendre, il donna même, pendaid
quelque temps, dans les folies de l'as-

trologie judiciaire, qu'il regai'da depuis
comme la plus chimérique de toutes les

sciences.

Bien que plein de vénération pour
Calvin et surtout pour Bèze dunt il

avait suivi les leçons, il i-efusa d'adop-
ter les sentiments de ces illustres ré-

formateui's sur la prédestination abso-

lue; mais il fut assez piiideiit pour ne

'. Aolod'iihamion (les droits ilu Mario sur l'iioiriu

deiuùro AbitraïlCopii Aliraliain de Courcelles sou
frère, 18 juill. l(iV^ (El. Kivilliod tiot. .\XVII,
»8).

pas manifester tiop haut ses opinions,

et pour i-efuser l'olfre que lui firent les

pasteurs de Genève de l'attacher à une
des églises de la ivpublique. Il pré-

texta le désir de perfectionner son ins-

truction, et partit, en 1009, pour visiter

les académies de Zurich, de Bàle et de

Heidelberg, où il étudia le droit sous

Denys Godefroy. 11 revint ensuite en

France^ se lit lecevoir ministre en 101 4,

et fut donné ])our pasteui- à Tégli.'^e de

Fontainebleau. Il la desservit jtis(|u'en

1()21, qu'il demanda et tibtinl d'aller

exercer ses fonctions à Amiens, où sa

famille était encoicL L'intolérance ne

lui pei'init pas d'y vivre longtemps en

repos.

Le calvinisme pui- venait de rem-
poiter une victoire complète au synode

d'Alais, qui avait sanctionné les dé-

cisions rendues en 1619 par celui de

Doi'drecht, et dressé une ,formiile de

serment que devaient signer tous les

pasteurs de France [X 299]. Cette sin-

gulière manière d'entendre le principe

fondamental de la Piéforme, révolta les

pasteurs de l'Isle-de-France, de la Pi-

cai'die et de la Champagne, qui, dans

un synode provincial tenu à Charenton,

16 mars 1622, refusèrent « de se sou-

mettre à un joug que les églises étran-

gères, noianuiient celles d'Angleterre,

n'avaient pas voulu recevoir » (Bib. n.,

St-iMagloire, n" -40). Mais, dès l'année

suivante, par un r(^tonr inexplicalile,

le même synode acce}ita le décret d'A-

lais et a.streignit tous les pasteurs de

la province à le signer, en les dispen-

sant seulement de la formalité du ser-

ment. Courcelles, dit Sénebier {Hist.

litt. de G.), (( aima mieux être dans
riiidigence ({ue de .soumettre les idées

(ju'il croyait vraies à la décision des-

potique de quelques hommes qui pou-

vaient .se tromper. » Il fut donc dé-

posé, malgré son appel au prochain

synode national.

Ce synode s'as.semlda peu di' temps

'. .'Vprès son déport un curé de Melun prolita

de Ili circonstance pour faire imprimer un pam-
phlet irioniiiliant intitulé : I.a (ïhasse donnée a
M. 10. de Courcelles. min. de la K. T. U. a Eon-
tainebleau. lequel a esté mis auxaliois. contraint
do prendre la fuite et aliandonner son troupeau,
par meïsire Barthél. I,e niaitru docteur ot prédi-
cateur ordinaire, du rov... : l'aris. 1'. île Breii-

che. \û-l\, in-8». 30 p.



7oa courcelt.es m
après à Cliaiciiluii. Cùilaiil aux instan-

ces de sa famille et cIo ses amis, Couircl-

les, au lieu de soutenir son appel, de-

manda d'tMre rétabli dans ses fonctions,

«< protestant (ju'il avait entièrement le-

jeté et al)andonné les dogmes des Armi
niens. 'i Ceite démarche n'était peui-

ètre pas très sincère, on doit Tavouer.

Le synode lui accortla «: une portion »

pour sa subsistance, en attendant qu'il

lui pourvu d'ime église. Celle ch'HeilIz-

lc-Maui'Uf)f élanl venue àva(|ucrsurscs

«'(drefaites, Ui'-lo, il y fui j)la(é; puis

bientôt après, lO'iGiil fut appelé à Vilry.

Opendant Courcellcs était déclii)-é

de remords. Sa conscience lui n^pro-

cbait amèrement un Instant de fai-

blesse, et (l'un autre c<)té, ceux du parti

j-iijroriste doutaient avec raison delà sin-

céritéde sa conversion. Pour leur échap-
per et recouvrer en même temps la paix

de l'âme, il se décida enfin à ([uitter sa

patrie et à se retirei' en Hollande où les

Arminiens jouissaient de la liberté de

coiiscience. Le célèbre Episco]iius l'ac-

cueillit comme un ami ; mais les Re-
montrants ou Arminiens, aussi fana-

tifpies (pie leurs adversaires, lui lireid

un crime d'avoir sousciit la formule
dress('^e à Alais. Pendant plusieurs an-

nées, Courcelles en fut rédud, poui' vi-

vre, à corri!:;"er des épi'euves chez les

imprimeurs et à traduire quelques ou-

vi'ages de matbémal iques ; cependantles

préventions finirent par se dissiper, en
sorte qu'à la mort d'Episcopius, les Ar-
miniens le choisirent pour remplir sa

])lace comme pi'ofesseiu' de théologie

dans le collège qu'ils avaient fondé, (mi

IH37, à Amsterdam. 11 y lit jusqu'à sa

mort d'excellentes leçons.

L(\s (jnalités de son cœur ne le C(''-

daient pas à celles de son esprit ; il

était plein de modéiation et dedouceui-.

Quant à son savoir, les ouvrasses qu'il a
laissés soid autant de preuves de sa

grande érudition. En voici la liste.

L Adiis d un personnage désinter-

ressé relativement à la dispute d Ami-
rault et de Du Moulin sur la prédesti-

nation, 1G38, in-8».

IL Vindiciœ quibus suam et D. Ar-
niinii sententiam de jure Deiin crea-
turas, adcersus M. Amyraldi crimi-

nationes, défendit, lOio, in-8".

III. Defensiu D. HlondeUi adx. Ma-
resii criminationes : prœfixa est de-

fens'xo liœc, prœfationis rire. D. filon-

delà dissertntioni . quà rulfjatani de

papissfi Johannà historiam, ut fabnlo-

sam rejici debere, demonstrat; Amst.,

1657, in-8".

IV. 'h xatv/; Siy/jY.y.r.. Novuni Testa-

mentum. Edit. nova, in quâ diligen-

tins quàm nnquani nnteii variantes

lectiones tant ex mss. quàm impressis

codd. colU'ctfv, et parallela Scripturœ
loca annotata sunt: Amst., EIzev.,

RinS, L> vol. in-L2; 1(J75, in-lt2; Ri85,

in-i'2. — Coiu'celles ne lit aucun chan-
gement au texte des Elzcviis; il rejeta

les variantes en note, en ayant soin

d'indiquer par des renvois les mots
auxquels elles se rapportent. Ainsi le

fameux passage I Jean V, 7 et 8 est en-

fermé entre clés crochets, et au bas de
la page, on lit : « Ces mots ne se trou-

vent pas dans un grand nombre de
manuscrits anciens, grecs et latins, non
plus que dans la version syriaque, l'a-

labe ni l'éthiopienne. Ils sont inconnus
à beaucoup de Pères et manquent dans
(juel((ues imprimés très anciens. » L'é-

dition de Courcelles ne vaut certaine-

ment pas celles des critiipies moder-
nes; cependant elle est jn'écieuse par le

grand nombre delei;ons diverses qu'elle

donne et bien supérieure à tout ce qui

avait paru jusi[ue-là. Nous ne devons

pas omettre qu'on a accusé l'auteur d'a-

voir favorisé les opinions sociniennes

]jar la ponctuation qu'il a adoptée et

les parallèles qu'il a étal)lis.

V. Diatriba de esu sanguinis inter

Clnistianos: Amst., 16.~)i», in-P2. —
L'auteur soutient que la défense de

manger du saiig n'a i)as été abolie.

VI. Quaternio dissertâtionuni theo-

logicaruni adv. Sam. Maresium 1" De
vocibus Trinitatis, 2" De peccato ori-

ginah, 'j" De necessitate cognitionis

Cliristi, 4" De hominis coram Deo
justificatione , eum appendicibus ;

Amst., 1659, in-S».

VII . Comenii Janua linguarum ,

trad. en grec,; Amst., 1659, in-12.

VIII. Opéra theologica; Amst. 1675,

in-fol. —• Outre une réimp. des n"* V
et VI, ce vol. contient : Institutio re-

ligionis christianœ lib. septem. : publ.
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«le iiuiivciui, Lii;4(l. liai., I()78, -i vol.

in-4". — Trartatus de ecclesid J -C:
— Dintrilid in locum aposloli Vauli

I Tim III, l't, 15; — Dii jure Dci in

creattuas innocentes; — Pra'fatio in

opern M. Simunis Episcopii : — Sijnop-

sis el II ires; — Epistolœ. Ces lettres ne

sont (jii'au nonihic de cinq; on en

trouve trois autres, relatives à l'auto-

(la-fé lie livres sociniens <jui avait en

lieu à Leuwarden, dans le recueil des

Lettres de llnarus (Anist. 1()78, 'l vol.

in-lti) et (juclqnes-unes encore dans

les Epistobe ecclesiastica; viroruni \no-

testanliuni (Anisl., 168i, in-iol.)

A ces ouvrages de Couicelles, Séne-

bier ajoute les snivaids dont il n'avait

pu découviii- les éditions : Inlrodnctio

ad vhvonoloijiam ; — Notœ in liur-

ijersdicii meinphysicani ;
— Aslrono-

niiœ et qeofjtaphiœ encomiiim ;
—

Traite sur la question de la prédes-

tination; — une trad. latine des

Principes de la philosophie de Drs-

carles. Selon .lœcUer, il a [)id)lié aussi

les Thèses de Gomar avec l'examen

d'Arniinius.

l'^lienne de Courcelles avait été marié

d(!U.\ t'ois: avec Jeanne Le Blanc de

neaiilieii (KJ'-il), puis avec Susanne

Fletirigeon, de Vassy ; il n'eid. d'en-

l'anls «|ue de la pieinière. Ses bio-

gi'aplies se taisent sur le sort de sa

lille M.\R1K. Son (ils, nommé Gkdkon,

l'ut jjasteui' des llemonlrants à La
Haye, et publia, en i()()9 : Aannierckin-

(jen orer het altytduirend (jeloof van

de cdlholyke kerk , rakende het h.

sacrament der eucharistie , vit de

franschc taal overqezet.

111. Nous avons cité (Col. 789)
KuANÇoiii de Courcelles IVèr-e de Fir-

min. C'est vraisemblablement lui (jui

e.ver(,-a la médecine à Amiens et dont

on a les deux traités snivaids :

De verd mitiendi sanquinis ratione

leffitimà in hnnnatothrasens; Krancol'.,

|f)9;{, iii-8".— Cundialtanl les opinions

des discijtles de HoImI, l'auleiu' s'élève

avec beaucoup de l'onecunlre l'abus de

la saignée (|u't)n ne doit, ilil-il, emplo-

yer (pi'avec |»rudence parce (pTelle lue

souvent. Son Irailé esl terminé par

ilt'i^ con.seils bygiéni(|ues adressés à

l"ran^•oi!^ Galvet, président de Sedan.

Traite de la peste ; Sedan, 151)5,

iri-1'ii; Paris, 15;M), in-8". — L'auteur

nîpous.se l'opinion des médecins qui

croyaient ne pouvoir guérir la peste

cpie pai' la saignée; il distingue cette

ierrii)le maladie en deux espèces qu'il

caractérise, indique les moyens de la

prévenir et de la coird)attie, et pas.se

ensuite aux lièvres pestilentielles, au
«barbon, au pourpre.

IV. D.VYii) - CouNEiLLK «le Cour-
«•elh^s, anatomiste babile, «pii lleinit

en Hollande à la lin du siècle passé,

descendait assurément de la même
famille, de même ({ueS.\.MUEL de Cour-
celles, réfugié en Angleterre et mernbi'e

de l'église française de Tboipo. David-

Corneille est connu par deux traités de

inyologie ou plutôt par deux fragments

d'un traité de myologie qui font

l'egrettei' qu'il n'ait pas achevé sou

travail. En voici les titres: I. Icônes

musculoruni plantœ pedis eorumque
descriptio\ Lugd. Bat., 1731), in-4";

176(3, in-l", avec lig. — II. Icônes mns-
culorum capitis: Lugd., Bat., 1743,

in-i"; 1780, in-i», av«x; lig.

•2. C0UKCELLP:S (Piehue de).

Nous ne le connaissons ([ue par le

j)etit volume suivant dont le titre

annonce qu il est étranger à la famille

picarde «jui vient «l'élie décrite.

Le Cantique des Cantiques de Salo-

mon, mis en vers français selon la

vérité héhra'ique par Pierre de Cour-

celles, de Candes en Touraine. En-
semble les lamentations de Jérémie

( en vers ). A magnanime Loijs de

Bourbon, prince de Condé. Paris, chez
llob. Estienne ; i5()4, in-lt), ave«-.

musi(iue notée. ( Vente Tascbereau,
•1875 ; adjugé 1,39(J l'r. à M. Gainé).

3. COÙUCELLES ou Corcelles. Un
grand nombre d'ofticiers de ce nom en
Hollande : Courcelles de Beaucbamj>,
nommé enseigne, "20 nov. 1()(3(3. —
Esa'ie de Corcelles de (Miandieu, colo-

nel, gouverneui' du prince de Nassau,
pensionné par It^-^ Etats Généraux «mi

I7()'2. — Jean-Hernanl de Courcelles,

ollicier au service du Piémont, et sa

lémm«^ Franeoi.se «l'Espina-sse , pen-

sionnés par les Elals-Gén. «mi 1795.

—

(Aniboine- Pbili|>pe-Simon -,la««|ues),

capitaine au régiment-fran«;ais ileGeu-
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Iheiii. — (.lacub), nalil de 'roiiicuiiiy,

4() ans, iélu},né dans une compagnie
hollnndaisp, ppiis. 1700. — (Floronf-

IMiilipiM'), oriicicr, 17^20-40. —(Chai-los-

Pliilippc), li(Mil(Miaiif an rpi;iinonl dos

Vill.-dl.'s, l7:}()-;}8 (Kns(;iiki)k).

COUIiCElJAC (i.e), lamille sainlon-

geoise.

l/lntenclîinl de Limoges au miuiîstre, Col-
lipi-l de Croissy : 22 fév. 1686 : Mpr, j'ay reçeu
!,i l(M(i-e (le cachet dont S. M. m'a honiioré
;m sujet du f)lacet qui luy a esté préseuté
par M. de Courcerac, de la province de
Xaiutnu^'e. J'auniy l'honueur de vous asseu-
i-er fjlie sa faniille est très noniljreuse et

que |e scay que quatre do s^'s enlaiis sont
(laus le service ; ei il mest revenu de plu-

sieurs eudroitz que detFnnt M. de Thurenue
les distinfîu.'iit à cause de leur valeur. Le
dit sieur de Courcerac pèi-e n'est pas accom-
modé et au mois de se|)teudjre dernier l'un

de ses enfans fit son abjuration devant moy
elles les bénédictins d'une manière fort édil-

(iante et il facillitta la conversion de deux
(tu trois autres gentilshommes.

COURCHAMPS (Jean de), capi-

(ai)ie au légiinent de Piémont, 45 ans,

cnleiTé an cimetière des SS. Pères à
Paris, avril 1640.

COUPtClLLON (de), seigneurs de
D.VNGE.vu, maison célèljre du pays

Maine et du Charlrain [Haag, IV 87].

= Armes: d'ai-gent à la liande de

gueuh^s, et au lion de sahie courant Ui

long de la bande. [Haag, IV 87J.
Pliilippe de Conrcillon jnart|uis de

Dangeau, auteur d'un célèbre Journal
du règne de Louis XIV, se taiguait

d'une noblesse remontant au temps
du roi Hugues Gapet, et lioileau ne le

«lémentait pas lorsqu'il commençait
l'une de ses satires par ces mots pom-
peux :

I.a noblesse, Danyeuu, n'est pas une chimère
(Juand.sous l'ijtroite loi d'une vertu sévère,
L'n iiomme issu d'un sang fécond en demi-dieux,
Suit comme toi la trace où marchaient ses aïeux.

Mais les gens compétents ne font

datei' (pie du XIV" siècle la maison de

Conrcillon. C'est assez poiu- lui assurer

l'honneur d'être l'une des plus an-

ciennes de France , sinon des plus

brillantes. Geoffroi de Conrcillon

(ils d'un clunnbellan du i-oi Louis XI,

était en même lemps capitaine de

la ville de Chartres e1 avait épousé,

1473, la iille de Jean Cholet seigneur

de Daii^(.'au. Il eut pour fils à son lnui-

Jacques de Conrcillon, letpiel héiilade
la terre de Dangeau veis 1518, épousa
Anne Levavasseui- flame de Molitard,

et moinut en 1530. Ses liéritiers se

partagèrent ses biens par un acte flu

6 février 1540 * du((uel il résulte

qu'ils étaient un (ils et trois tilles:

1° Louis seigneur de Dangeau
;

2" Françoise dame de S.Georges,
Andrevillers et Pont-Tranchefélu

;

3» Maiîie femme de Guy Le Cesne
seigneur de Ménillet en Normandie;
4" Anne fenune de Jac([ues de Créve-

cœur seigneur de la Motte des Aul-
nay«.

Louis fut un des hons capitaines hu-
guenots qui servirent dans les armées
du roi de Navarre. Ce fut lui qui fonda,

vers 1570, l'église réformée de Dan-
geau et qui pourvu , en 1589, d'un
brevet de commandant sur les rives du
Loir, reprit cette année même sur les

Ligueurs la ville d'Illiers. Il avait

épousé Jacqueline de Saiiitray et mou-
rut vers la lin de 1591. L'acte du par-
tage de ses l)iens, daté du 7 fév. 1572,
montre que par un hasard qui contri-

bua certainement à tonder alors l'im-

portance de la maison, il laissa, comme
son père, un lils nnitjue et trois filles.

Celles-ci, Anne, PiEnée et Marie épou-
sèrent Agesilaiis Ou Plessis s'" de la

Perrine; Philip|)e Canaiji' (en 1595,
t. III col. 687 1. 2) et Joaciiim de Fro-
mt'utières s»" de Montigny. Le lils,

Jacques de Conrcillon, qui était l'aîné,

se distingua par une bouillante valeur.

De Thou le nomme })armi les princi-

paux officiers d'Henri IV à la bataille

de Contras (1587) et ajoute, à propos
du siège de Sarlat qui eut lieu quel-

(jues jours après : Une brèche ayant
été faite « un jeune gentilhomme du
pais Chantrain (adolescens strenuus)

nommé Dangeau, eut ordre d'aller s'en

rendre maître, accompagné d'un capi-

taine seulement et de s'y loger. Mais ce

jeune homme qui ne chei-chait qu'à se

distinguer, ayant ramassé une troupe

de braves, alla à leur tète donner l'as-

saut mal à propos; il fut repoussé avec

perte. On loua son courage, mais il fut

' Kapporti' par M. Merlot archiviste d'Eure-
et-Loir, Bull. V, 73.



lœ r:oinc)[.LOX 80(1

1res blànu'' tlaxiiii' l;iil |)liis<|iril ne lui

était commaiulé. » Honii l\' l'appiv-

ciait fort cai- après la l^alaillc d'Ar({iios

(sept. 1589) il l'envoya avec, Ajïosilaiis

du Plessis, qui (lovait èfrc ou était iléjà

son beau-frère, on ambassade à Lon-
dres. 11 mourut en 16'20 ou peu avani,

laissant de sa femme, Suzanne rfe 7y«/<-

drnis, plusieurs enfants, savoir :

L'aîné, Louis, (|ni continua la des-

cendance (M i-empiaca son pèie dans

la seigneurie de Dani^ean. '2" Josias

et I^'.loNATUAS fous deux co-sei^ueurs

d(d5i-elii;ny -Dangean ; 1" Cjiarluttk

épouse, tio janv. 1620, de Laacelot

du Lac ch(nalier; 5" .TiTurni femme
de Jacob de Tllillière, sei^netn- d(^ Va-

lain ville; G" Elisaisktii, femme d'Km-

manuel de Comte-Nonanî, seigneur de

Saucourt; Marie, mariée à... de Voi-

sin, s»" de Viteuval marécbal de ba-

taille, à qui elle donna uu fils, Josias,

sieur d'Aspremont, capitaine de cava-

lerie, et deux filles : Suzanne, femme
de Henri .)/orm, et mariée à un

Civile, sei54neurde Villeray. Josias ba-

ron de BretiLiny et son frère Jona-

Ibas prirent [larl Ions doux àlamal-
h(>ureuse enlieprise du duc de Jiobnn

coidre la citadelle de Montpellier (jan-

vier 1628), Josias avec lei;i';*<l»' <1<'. HJ'»-

réchal de camp ; lous deux y perdirent

la vie. Deux jours avant de partir de

Sauve pour se mettre en campa^ine.

(17 janv.) Josias, par une sage prévi-

sion fit son testament qui nous a été

conservé (Bib. nat. Brienne, u" 213),

lestament par le([uel il disposa du peu

qui lui ajipartenait, sauf l'approbation

de sa mère qui vivait encore. Parmi

ses legs, il y en avait un de cent livivs

de i-ente pour le j)asteur de Dangeau,

et d'autres moins considérables pour les

pauvres de Nîmes, les forlilications de

h'Ioiac, les siems d<' Hopevillc, Lu Ber-

gerie, La Roque. Il léguait sa terre de

Bietigny à ses neveux Josias de Nouant
et Gaspard de Voisiu; mille écus à

Alexandre de Tuillière, llls puiné de

sa sœur aînée, et pareille somme à

cbacune de ses trois nièces Suzanne de

Nouant, Louise et Suzanne de Voisiu.

Leur frère, Louis de Courcillon, an-

cien de l'église de Dangeau, |trit pari,

en '1611, aux lia\aii\ du synode pro-

vincial ienii à Cbàlilloii-sur-Loing, et

fut dépiUé par l'Orléanais au synode

national de Tonneins. Kn 1619, il as-

sista à l'assemblée de Loudun avec Ue-

nonville , Imbert Durand ministre

d'Orléans, de Clia.sseray procureur du
roi à Gien , et Du Plessis élu de Pi-

lliiviers. L'année suivante, les proles-

lants de l'Orléanais le cboisirenf en-

coie, avec Gue'rin et Boullereau, pfmr

les i-eprésenler à celle de La Hoclu'Ile;

mais (un^ maladie l'ayant enqiécbé de

se rendre à ce |)(isle dangereux, il fut

lemplacé par Jaiicourt. Kn 1626, il se

plaignit au synode national de Castres

de ce (jiie le pasteti)- de Dangeau neli?

nommait ni lui ni sa fennne dans les

prières jtubliques. Injonction fut faite à

Thuysnrt de donnei' cette satisfactiou à

son amour-propre. 11 mourut au mois

de juillet l()58, laissant de Charlotte

des Nouhes sa femme, petite-fiUe de

Duplessis-Morna]} (décédée en 1650)

deux lils, Philippe et Louis, plus cinq

filles : Suz.VNNE, Eusaiîetu, C.vtiie-

JîINE, (^ilAUEOTTE et HÉLÈNE.
Pliilip[)e, marquis de S^'-'-Hermine

et, à la mort de son i)ère marquis d<^

Dangeau, naquit le 21 sept. 1638. Il

suivit la carrière des armes el combat-
tit en Flandres sous Turenne, puis en

Espagne, où il se distingua par sa va-

leur et ses talents militaires. De retour

en l'^iMuce, il gagna la faveur des reines

par l'amabilité de son esprit, et celle de

Louis XIV par une discrétion impéné-
nétrable, jointe à une complaisance que
rien ne lebutait. On laconte qu'd
était spécialement chargé par le jeune
roi de lépondre aux lettres de La Val-

lière, el qu'il servait, en même ttMups,

(II' secrétaire à sa maîtresse, faisant

ainsi à |u fois les lettres el les réponses,

sans (|ue les (bnix amants se doutas-

s(>nt du double enqiloi ([u'il remplis-

sait. Dangeau po-^s^nlait encore d'autres

({ualilés qui devaient le rendre cher à

son maître. C'était un cœur sec et

aride, chez qui l'ambition et l'intérêt

faisaient taire toute autre considéra-

ration. Du reste, courtisan parfait. Une
seule chose aurait pu lui luiire dans
l'esprit du monar((ue, c'était sa reli-

gion; mais aussil(M (|u"il s'apeicid

(|u'elle seiait un obstacK.' à sa fortune.
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iM'alijui;!. I)ès luis il vil (ilciivuir .siii'

lui les honiKMus. En 1CG5, il lui fait

colonel du réj^inient du roi. En KiGG,

il fui ciéé gouverneur de la ïouraino.

p]n 1(368 , il fut reçu de racadtMnio

franruiso en iiluce de Scudéri, Itien

f(u'il n'eût aucun titre littéraire. Après

la campagne de 1672, qu'il lit en qua-
lité d'aide dcM-anij» de Louis XIV, il fut

iioniiné envoyé exli'aoï-dinaii'e aupiv.s

de l'élecleur de Ti'èves et de l'élecleur

palalin. En 167.""), il joi!j;nit à son goii-

vernernenl de Toin'aine celui de l'An-

jou. l'Ji l(>8(>, il J'ut nommé menin du

i)aupliin; en 168,"), chevalier d'hon-

neui" de la daupliine; en 1688, cheva-

lier de l'ordrediiSaint-lvspi'il ; euKiîKJ,

gi'and maître de l'oi-di'edeNotre-Dame-

du-Mont-Carmel et de Saint- Lazare de

.lérusalem; en l{)t)6, conseillei' d'épée.

11 mourut à Paris, le lo mai 1720. On
u de lui un pi-écieux Journal dans le-

quel il inscrivit jour par jour pendant

trente-six ans (1684-1720) le détail de

tous les faits, grands et petits, qui se

passaient à la Cour de France. Le duc
ileS. -Simon, (|uimé{)risait l'esprit .ser-

vile de rauieiu', en hlàme amèriMnetit

la séchcnvsse el la ))latitude; MM. Haag

de leur côté l'emarquent avec tristesse

(pi'on y cherchei'ait vainement un seul

mot dt! connnisération sur le sort dé-

plorahlo de ses anciens coreligionnaires

victimes d'une odieuse persécution qui

n'épargna pas sa propre famille ; mais
S.-Simon ajoute que ces mémoires de

Dangeau gagneront beaucoup en vieil-

lissant parce qu'ils serviront à qui

voudra .solidemeutécrire sur le règne de

Louis XI V. if Ils repré.sentent, dit-il,

avec la j)lus désirable précision 1(^ ta-

hleau extéi'ieur de la Cour, des joui-

né(.'s, d(,' loid ce ([ui la compose, les

Hcciqialions, les amusements, le par-

tage de la vie du roi, le gros (.le celle de

tout le monde; en sorte que rien ne

;..eroit plus déaiiable pour l'histoire que
d'avoir de semhkdjles Mcmoiies de tous

les règnes. » Voltaire , M"»*^ de Genlis

(1817), une dame de Sartory, Lemon-
tey, Paul Lairoix (1830) ont publié

quelques exliaits de ce Journal; enfin

la librairie Firmin-Didot en a donné une
édition intégrale ot excellente sous ce

litre : Journal diimarquis de DatKjeau,

pid). paiMM. Soulié, Dussieux, (Jhen-

nevièies, Maniz et de Montaiglon avec

le.s additions inédites de S. -Simon
;

Paiis, 1851-1860; 18 vol. in-8".

Son IVère Louis, né en janvier 1643
piofessait encore le j)rotestantisme, en

1667, lorsqu'il alla en Pologne en qua-
litéd'envoyé extraordinaire; mais il ab-
jui'apeude temps après et entra dans
les ordres. En 1671, il adiela la «barge
de lecteur du loi. En 1680, Louis XIV
lui donna l'aJ^baye de Fonlaine-lJaniel,

à la(]uell<' il en ajouta ]>lus tard trois

aidies. En 1682, il tut appelé au fau-

teuil laissé vacant à l'académie par

Cotin, eten 16U8, il fut agrégé à l'a-

cadémie des l\icovrati di; Padoue. (l'é-

tait un savant polyglotte et un gram-
mairien passionné. Peu d'hommes ont

aimé les lettres plus que lui, aucun ne
s'est donné plus de peine pour en ren-

dre l'étude facile et agréable. Il j)assa

sa vie à imaginer de nouvelles métho-
des de mnémonique; aussi n'a-t-il pu-

blié que quelques essais sur la géogia-

phie , l'histoire, la généalogie et le

blason.

î^es lilles^tle Louis de (/.ouirillon m;

suivirent [)as l'exemple de leurs frères.

On lit dans Benoît : « Le 15 de fé-

vrier 1683, l'exercice fut interdit à

JJangeau où, depuis le changement du
marquis de ce nom, le zèle de ses

sœurs, filles d'un rare méi ite et d'une

vertu ém inente, l'avait toujours main-
tenu. » La dernière, M"^' Hélène de

Dangeau, fut enfermée au Calvaire à la

l'évocation de l'édit de Nantes ; toute-

fois elle recouvra la liberté et se retira

à La Haye où elle Ibnda deux pension-

nats pour les jeunes personnes de ({ua-

lité (jui a[»|)arlenaient au llel'uge. Eli-

sahelli, mariée, lôjuill. 1658, à Frédéric

Suzaunct de La Forest, fut jetée dans

un couvent de Poilieis, et Huit par se

( oiivertir, en 1686. Charlotte fut mise

chez M"'-*^ de Miramionen 1686(E 3372) ;

Suzanne, épouse de son cousin Louis

Du Plessis, marquis de La Perrine,

était morte, à ce qu'il parait, avant la

révocation ; mais salille, âgée de 11 ans,

fut enfermée aux Nouvelles-catholi-

([ues . Enfin Catherine, (juatriéme

lemme de Jean Guichard, manfuisde

Pcraïf, était encore, au mois de juil-

IV . 2(3
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lel '1()S7, |ti isoiiiiitTi' <lans le coiivciil

(les Ho.spil.ilit'i'os <lo Saint-dcrvais, et

moniiail une conslancc inéliranlal)l(>,

lundis (jue son lils, enfeniu'' à la lîas-

tille, l'I sa lille, drlenu»^ aux Nouvel-

les -rail loliq nos avec M"«« de L'Espi-

uay el tie SamU-Hermine, avait ahjuré

après (|nei(|ue résistance.

Les anciens i'ep:istres de l'ciilise d<;

Danijeau lurent brûlés pendant la

Fronde, l()i8; mais ceux des années

ItiWà l(>85 sont conservés au ij;ietle

de (:iiat(>audun; voy. Hud. XI 275.

Outre les naissances, niariai^es et dé-

cès, on y ti'ouve la menlion de divers

(ails intéressants, tels ijue la convei-

sion d'un catholi(|ue, le s"" dd Vntelot,

en l(H)l et le [irocès-verhal d'une séance

du consistoire où I'cmi iioinme une coni-

niission pour taxei' à l'aïuialjle les jnem-

liivs de l'éiilise alin de sid)veuir à l'en-

tretien du pasteur, jauv. Kk)!). La
somme lixée est de (ÎUO I. (]ui s(»nt ré-

parties entre 50 personnes imposées

depuis une jusqu'il 3i' livres. Les piin-

cipaux coniribuahles sont : MM. de

Ih'Iessait, de la Julissièrc, de Mnr-
fjontier, des Aulnaù, dp... Loinrillr,

M"" de HielKjmj, M"« de FoucUumj,
MM. de Clievifiini, de Coussitini/, Da-

niel Durand procureui- liscal, .lona-

tliau l'oirier piocureur, Corhin i^rel-

lier-, M. du Souci, Patiucau iliiiur-

l^ien. M'"" de Pimpvenean., M. de Lu-

ijuji, M. de Grimaidij, M. de la (ùare-

ïière, le sieiuw/t' S^-Ainnur, U\ s"" de la

Urosae, le s"" Mmche, le s'' Salai clii-

iiiiyien, etc. Kn tète de la lettre esl

inscrit « M. Louis Courcillon, sieui- de

JJanj^'eau, cpii payera et conliïiuera

ainsi qu'il l'a toujours fait par le passé

et promis faire pour l'avenii'JOO I. par

chacun an, non compris la somme de
50 I. (|U(J ledit sei^Ui^ur doit pour l'in-

léi'èt «le la somme de 1 000 I. léguée à la

dite église par M. de Valainville son

Ijeau-lrère. »

Lucien Merlel, Tiidlclhi, \. ~,2~,'fi. — S"''

Beuve. Caii.>,eries (lii lundi. — Vie de l);iii-

freau eu tèlu do l'édition I<'innin-I)ido(.

COnr.CV (kk), lamillc de Norman-
die dont le nom palitinymii|uc élail,

croyons-nous, Gaillard^ d qui per-

' \oyoz [V, 193 a, liyno 311.

sisia dans V\ pntlcslalisme ius(|u'à la

llévocalion. (lonslantin de Courcy,

sieur de Ma)^iiy-la-chanq>aj;n(? , réfu-

gié de Falaise en 1085, ayant essayé de

passer à l'ét ranger avec Anne Du
Mont sa lemme et avec Piei'j'e Dau-
niesnil sieur de lioisdaune, tous ti'ois

turent airétés et empiisonnés à Caen.

Ils .s(« c(»nverlirent jiour écliappei" à

une condanmalion (M t)!>0). — (fîé-

l'ard de) officiel' dans l'aiiiiée iioilan-

daise, I7:«)-:{S.

COUIIDIL (Louis), ancien de l'é-lise

de Nimes, iO;J4-:J5. — (.lac(|ues) son

(ils. maiOe maréchal, épousa en U)i:{

Marie Sarie dont il eut 8 enfants. Il

lui nommé (|nalrième consul de Niiuf^s

en l()5;i et l'année suivante il devint

mendjre du consisloii'e. Deux de ses

lils fui-ent pastcnirs : David, l'aîné, el

.Ika.n le (juatrième.

David (^ourdil [Haai^-, JV 00] né à

Nîmes le Di juill. 105i, se maria étant

encore éliidianl en théoloLii<\ Il épousa
SusaiDu; Roland. Fiie Benoit le dé-

jieiut comme un fripon déJjauché sans

honneur et sans modestie; et en ellel

il lii^ure aux rei^islres du Consistoire

(en ocl. I ()()() el tév. i()78; voy. Bull.

XXVI 'X)',i) cdunne censuré pour avoir

t>v((uenlé les cid)arels, même le di-

manche pendant le prêche. On liiicon-

(ia ce|iendanl la charité de (lonsolaleiM-

i\vs malades ( l()78-7'.>) dont il s ac(|uilla

honoiahlement. il avait été con.sacié en
1077 ajtrèsètre allé terminer ses élu-

des à Saiimiu". On le trttuve pasteur

de C.lianceaux eu 1078, de FiiqxMdu
en lHSI-815, puis de dliasIcMu du Loii-.

(le fui alors (|u'il vendit sa parole au
prix d'une ptMision de i4K) livres* (Tt
'•iSi). Le clcrj^é ca1holi(|ue, »|ui |iensa

sans doute (pie c'était la |>ayer au-delà
de .SI val<'ur, voulut se .servir de l'apos-

lat pour un cou |) de maître. Le synode
provincial s'étant assemhié sur ces en-
hcfaites, Coui'dil o.sa s'y j)i'ésenterpour

rendiv compte, di.sait-il, de .sa conver-
sion, et il y lut un écrit violent contre
les réformés et les réformateurs, où il

posait en principe que rKi,dise i"o-

mainc, l'ùl-ellc pleine d'i-nciirs o\ d'i-

' l'ayéo p;ir le .•jorp' ot-dc 1000^1. par lô roi.
Vip\. le nict. Ho Maiiiu et Luiro par l'ort qui
t'otirnit d'.iutres détails.
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(lolùliies, il ii'(;.sl j;ini;iis ponnis (les'oii

séparer. La synode no lépondil à cette

diatril)e que par un silence méprisant,

el.il évitaainsi par cette sagesse les scan-

dale sur lequel comptait le commis-
saire catholique d'Autichamp. Quatre

jouis après, Gourdil , alors âge de

45 ans, alijura publiquement entre les

mains de l'évèque d'Angers, axecGilly

ministre de Baiigé, Clément ancien de

Sortes, de lienulieu médecin et J)eau-

Irère de Gilly, el trois aulr'os. Reçu
jncmhre de l'acad. d'Angers , mai-s

l()ÎK», il y lut, au mois de mai suivant,

un discours sur' cette question : Pour-
quoi les deux écanfjélisU'S S. Malhieu
et S. Luc commencent la (jenéalofiie de

J.-C. par Joseph, et non par Joaehim

père de la Vierge. Il mourut en 1711

laissant de son mai'iage avec Catherine

de la Primaudaye un tils et une tille.

Jean Courdil frère du pi'écédent na-

quit à Nîmes, 19 août 1051, et devint

minisire de lu maison du seigneur' de La
Cassagne près de cette ville. En 1083,

i ls'exi)aîi'ia,al)orda en AngleleiTe, reçut

l'oi-dinalion des" mains de l'évèque de

Londr'(^s el demeur-a pendant tr'ois ans

attaché à la cathédr-aie dcS-Paul. Puis

il passa en Améi'icpie poussé pai' le dé-

sir des Finançais, ses amis, réfugiés à

la Nouvelle- York , et comme il l'elour'-

nait paisibleiïienl en Angleieri'e, son

navir'e fut pris par mi corsaire français

((ui le déposa dans les prisonsduchùleau

de Nantes (septemb. 1689). lien sortit

(9 nov.) parce ([u'il put fournir la

pi'ouve (jue son départ de France était

aniéi'ieui' à l'édit de révocation, mais
on le l'eiïiit sous l)onne garde à un capi-

taine danois en partance pour Copen-
hague, où il fut conduit

.

COUKLIFU ou Corli(Ui(GiR.\r.b de),

dit La Vergue, oi'iginaii-e d'Angou-
lème, oii il avait contribué à répandr'o

les doctr'ines évangéli([ues , avait été

envoyé par l'église de Paris en 1558
comme ministre à Troyes [Haag, IV
90|. Oui)i((u'il ne comptât encore (juc

22 ans, dit Pithou, « il esloit d'une vie

saincle et entière [intégra] et autant

bien versé pour son jeune Age es let-

tres divines et humaines ((u'autre qui

se rencontrât en ce tein[»s-là. » En
1559 il desticrvait de nouveau l'église de

Paris lors(ju'il fut découvert et arrêté.

Durant tout son procès, il moirtru une
inébranlable fermeté, en sorte que son
courage intéressa en sa faveur plusieurs

de ses juges. Condamné à être bnllé,

conformément aux cdits du roi, il en
appela au parlement de Paris et fut

envoyé dans cette ville; mais en route,

il fut délivré par une troupe d'hommes
musqués sans (jue .ses gardes opposa.s-

sent la moindre résistance. Pour ne
pas laisser .son égli.se .sans pasteur, il

iil nommer à sa |)lace Pauniier, né
dans le lîéarri, qui ne tarda i)as à être

incarcéré à .son tour, et tiré de .sa pri-

son par les protestants, la veille même
du jour où il allait être condamné à
mort. Cette délivrance s'exécuta d'une
manière si secrète et .si habile que les

catholiques restèrent convaincus que
Pauinier avait été sauvé par le diable.

H fut remplacé par Jean Gravclle dit

Dupin. Quant à Courlieu, qui était

revenu à Paris, il fut encore reconnu
en 1560 et incarcéré; mais il recouvra
la liberté à la mort du roi François II,

et fut donné comme ministre à l'église

de Montdidier où il mourut. — Fran-
çoys de Corlieu seig"* dePoyau, pair de
la commune de La Rochellle, membi'e
du Conseil cxtr. du maire. Il épousa
Anne de Géry, dont il eut une tille,

MariI':, (lui fut pré.sentée au temple de
la ville, 1 janv. 1575, par André de
Saint-Simon seiuneur du dit lieu.

COUllMONONCLE (de) , gentil-

homme des environs de Troyes en
Chain[)agne [Haag, IV 91], avait re-

joint Conde h. Orléans; mais la guerre
t rainant en longueur et ses ressources
s'étaut épuisées, il avait, comme tant

d'autres, pris le parti de retourner chez
lui, au mois de septembre 1502. En
approchant de sa demeure, il ren-

contrvi une bande considéral^le de
pieds nuds qui venaient de saccager le

village de Diarre, à quatre lieues de
Troyes. D'horribles excès y avaient été

commis sur les protestants. Massicnut
avait été étendu sur les dents d'un
séran ou peigne de lin, la tète étreinte

d'une corde, et laissé pour mort sur la

place. Le sieur de Vigny avait été

égoi'gé avec foute sa famille, excepté

deux jeunes lilles, el sa maison pillée,
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let 1()N7, |iris(Hiiiiri(' (htiis le coiivcnl

(les Htis(»ilalii'ies tlo Sainl-dci'vais, cl

inoiitrail une constance incliranlahle,

tandis inie st»n tils, entei'uié à la lias-

lille, et sa tille, tlt-teniie aux Noiivel-

les-callK)liques avec, M"^» de LEapi-

nay et (h; Sainte-Hermine, avait altjiiré

après i|iieli|uo résistance.

Les anciens l'ej^istres de l'é^^lise de

Danj^eau lurent J)rùlés ju-ndarW la

Kron de, 1(148; mais ceux des années

MiiSà 1085 sont conservés au j-idle

de C.liateaudun; voy. Bull. XI 275.

Outre les luiissance.s, niariai^^es et dé-

cès, on y trouve la mention de diveis

t'ails intéressants, tels (jue la conviM-

sion d'un catlioli(iue, le s"" de Vatelot,

en 1(101 et le |ii'ocès-verl)al d'une séance

duconsistoii'e où l'on nomme uiKMom-
mission pour ta.Kei' à l'amiable les mem-
bres de I église atin de subvenir à l'en-

tretien du pasteur, junv. 1(359. La
somme fixée est de 000 I. (jui sont ré-

part ii>s entre 50 personnes imposées

depuis une jus((u'à 34 livres. Les piin-

cipaux contribuables .sont : MM. de

Belessart, de la Julissièrc, do Mnr-
<jlontie)\ des Aubuiis, da~. Loimilh',

M"'^' de Hielujny, M"" de Vouclinnij,

MM. de Clieeiçiinj , de Coussùjnij, Da-

niel Durand procuieur tiscal, ,lona-

than t'ouier procui'enr, Coelun mvï-
lier, M. du Souci, Paiinean diirui-

j;ien, M"'« de Pimpieuemi, M. de Lu-

i/n!f,M. de Griinaldij, M. de la (jure-

ïière, le n'icuvde S^-Amour, Ui s»" de la

Brosse, le s"" Mioche, le s'" Saint clii-

ruryien, etc. Kn tète de la letln; est

inscrit « M. Louis (Jourcillon, sieur de

i)an;.;('au, ((ui payera et continuera

ainsi (|u'il l'a loujour.s fait par le passé

et pi-omis l'aire pour ravenii'^iOO I. par

chacun an, non compris la somme de

50 1. (jue ledit seit,nicur doit pour l'in-

térêt de la somme delOOO I. léguée à la

dite église par M. de Valainvilte son

beau-lVère. »

Lucien Merlet, Bulletin, \\ 12-lS. — S'"

Beuve, Causeries du luiiiti. — Wo (It- Daii-

f,'eau eu t«!'te de l'édition l-'iruiiii-Didol.

COUI;(::V(l)i;), tamille de Noiniaii-

die dont le nom palronymii|ue était,

croyons-nous, Gaillard^ et (pii pei-

' Voyez [V, J98 u, ligne 31 1.

sisia dans le protcsiatisme jusipi'à la

Itévocalion. (lonstaidin de Courcy,

sieur di' Maj^ny-la-cliampajine , réfu-

^\é de Falaise en 1()85, ayant essayé de

passeï- à l'étianj^ei- avec Anne Du
Mont sa femme et avec Pierie Dau-
mesuil sieur de Ht)isdaune, tous trois

fuiY'nt ari'êtés et emprisoimés à Caen.

Ils se convertii'ent |>our échapper à

une condamnation (M (>!>!)). — (Gé-

rai'd de) ofliciei' dans l'année hollan-

daise, 17:{()-:{8.

COUllDlLd is), ancien de l'é-ilise

de Nîmes, Kilii-IJo. — (.lacriues) sf)n

tils, maitre maréchal, éjutusa en KvW
Maiie Savie dont il eut 8 erdants. 11

lut nommé quati-ième consul d(? Nimes
en i05:i et I aimée suivante il devint,

juembie du consistoire. Deux de ses

iils l'ui-ent pasfeuis : D.vviD, l'aîné, et

.Ikan le quatrième.

David Courilil [Daa-, IV 00] né à

Nîmes le l'2 juill. l()5i, se maria étanl

encore étudiant en théiiloi;ie. Il épousa
Su-saniie Roland. Klie Benoit le dé-

piMul comme ini fripon déliauché sans

lionneiir et .sans modestie; et en eflet

il figure aux registi'es du Consistoire

(en ocl. KUiOel fév. 1078; voy. Bull.

X.Wl 333) comme censuré pour avoir

fré(|uenté les cabarets, même le di-

manche pendant le pi-éche. On lui con-

fia cependani la charge de Con.solaleur

(l<'s malades ( lt)78-7!)) dont il s'ac(|uitta

lionoiablement. Il avait été consacré en
1077 après étie allé terminer ses élu-

des à Saiimiu". On le ti'ouve pasteur

de Chanceaux en 1(578, de l'inpei-du

en 1081-83, puis de Ohasleau du Loii'.

Ce lui alois (pi'il vendit sa |);u'ole au
prix d'une iiension de i(K) livres* (Tt
284). l.o <'lergé catholiipie, (pii pen.sa

sans doute tjue c'était la payer au-delà
de .sa valeur, voulut se servir de l'apos-

tat pour un coup de maitre. Le synode
provincial s'étant assemblé sur ces en-
trefaites, Coiirdil o.sa s'y présenter jiour

rendre compte, di.sai(-il, de sa conver-
sion, et il y lut un écrit violent contre
Ic.s l'éformés et les réformateurs, où il

posait en principe (pie l'Kglise ro-

inaiiie, lùl-elle pleine d'erreurs et d'i-

• l'ajrce par le clergé ofdo lOOOtl. par le roi.
Voy. le liict. do Maine ot I.oii-o par Tort qui
fournit d'.iutres dt-tails.
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(Idhiliics, il m'csI jainais permis de s'on

séparer. Le synode ne lépunditft cette

diatiihe (lue par un silence inépiisant,

et il évita ainsi parcelle sagesse les scan-

dale sur lequel comptait le commis-
saire catholique d'Autichamp. Quatre

jours après, Couixlil , aloi's âgé de

45 ans, ai)jura publiquement entre les

mains (hîTévèque d'Angers, a.\ecGilly

ministre de Baugé, Clément ancien de

Suiges, de Bennlieu médecin et ])eau-

Irére de Giily, et trois autres. Reçu
iiii'mhre de l'acad. d'Angers, mars
l()!KÎ, il y Itd, au mois de mai suivant,

un discours sui-cell(^ question : Pour-
quoi les (leur évnngélisles S. Miilliieu

et S. Luc commencent In ijenéalo(]ie de

J.-C. })!ir Joseph, et non par Joaehim
père lie Ui Vierçje. Jl mourut en 1711

laissaid de son mariage avec Catherine

de la Primaudaye un lils et une tille.

Jean Courdil fi'ère du pi'écédent na-

(piit à Nhnes, 19 août i651, et devint

ministre de lu maison du seigneur de La
Gassagne près de cette ville. En 1()83,

il s'ex[)atria, aborda en Angleterre, reçut

l'ordination des' mains de l'évèque de
Londres et demeura pendant ti'ois ans

ailaché à la cathédrale de S-Paul. Puis
il [)assa en Amérique i>oussé par le dé-

sir des Français, ses amis, réfugiés à

la Nouvelle-York, et comme il retour-

nait paisiblement en Angleterre, son

iiavii'e lui pris par un corsaire français

quiledéposadans les prisonsduchàlean
de Nantes (septemb. 1(389). lien sortit

i9 nov.) })arce qu'il put fournir la

preuve (jue son départ de France était

antérieur à l'càit de révocation, mais
on le remit sous Ijonne garde à un capi-

taine danois en partance pour Copen-
hague, où il fut conduit.

COUllLIEU ou Corlieu (Giu.viiD de),

dit La Vergue, originaire d'Angou-
léme, où il avait contribué à répandre
les doctrines évangéliques , avait été

envoyé ])ai" l'église de Paris en 1558
comme ministre à Troyes [Haag, IV^

9{)]. Oiioicpi'il ne complàt encore que
tZ'i ans, dit Pilhoii, « il esloit d'une vie

saincte et entière [(uteiira] et autant

bien versé pour son jeune âge es let-

tres divines et humaines qu'autre qui

se rencoidràt en ce lem[ts-là. » En
1559 il desservait de nouveau l'éi^lise de

Paris lorsqu'il fut découvert et ariélé.

Durant tout son [irocès, il montra une
inébianlable fermeté, en sorte que son
courage intéressa en sa faveur plusieurs

de ses juges. Condamné à être brûlé,

conformément aux édits du roi, il en
appela au parlement de Paris et fut

envoyé dans cette ville; mais en route,

il fut délivré par une troupe d'hommes
masqués sans que ses gardes opposas-
sent la mointU'e résistance. Pour ne
pas laisser son église sans pasteur, il

fit nommer à sa place Paumier, né
dans le Réarn, (jui ne taida j)as à être

incarcéré à son tour, et tii'é de sa pri-

son par les protestants, la veille même
du jour où il allait être condamné à
mort. Cette délivrance s'e.xécutu d'une
manière si secrète et si habile que les

catholiques restèrent convaincus que
Paumier avait été sauvé par le diable.

11 fut remi)lacé par Jean Gravelle dit

Diipin. Quant à Gourlieu, qui était

revenu à Paris, il fut encore reconnu
en 1560 et incarcéré ; mais il recouvra
la liberté à la mort du roi François II,

et fut donné comme ministre à l'église

de Montdidier où il mourut. — Fran-
çoys de Corlieu seig^ dePoyau, pairde
la commune de La Rochellle, membre
du Conseil extr. du maire. Il épousa
Anne de Ge'ry, dont il eut une hlle,

Marie, (pii fut présentée au temple de
la ville, i janv. 1575, par André de
Saint-Simon seiuneur du dit lieu.

GOURMONONCLE (de)
, gentil-

homme des environs de Troyes en
Champagne [Haag, IV 91], avait re-

joint Condé à Orléans ; mais la guerre
traînant en longueur et ses ressources
s'étant épuisées, il avait, comme tant
d'autres, pris le parti de retourner chez
lui, au mois de septendjre ib&I. En
approchant de sa demeure, il ren-
contra une Ijande considéraJjle de
pieds nuds qui venaient île saccager le

village de Diarre, à quatre lieues de
Troyes. D'horribles excès y avaient été

commis sur les proteslant.><. Massicnut
avait été étendu sur les dents d'un
séran ou peigne de lin, la télé étieinle

d'une corde, et laissé pour mort sur la

]>lace. Le sieur de Vigny avait été

égorgé avec toute sa famille, exceptai

deux jeunes filles, et sa maison pillée,
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assez voisina du ridicule. (lourl fui

frap|t<'; di' <•( daiii^vr daus les léunioiis

iiocUiiiK'S du Vivamis où il rompli.ssait

lui-iuùine les fondions de lecteur et

do prédicaleur.

Ap|!»>lé, en 1715, à desservir réf>lise

(\o jSinies, il y trouva des abus d'un

autre i^enre, et peut-être encore plus

|)ernicienx. « La persécutiim d'un

côté, rit,morance et le fanatisme d*c

l'autre, dit-il, avaient entièrement ou

anéanti ou déliguré larelii^ion. Lopins

i^rand nombie de ceux qni conser-

vaient dans leur cœur le plus d'alla-

chomont ponr elle , démontaient et

déshonoraient cet attacliement par lenr

conduite extérieure. Ils tenaient, jKnir

ainsi dire, d'une maiji TEvani^ile, et

de l'aulre l'idole. Pondant la nuit, ils

rendaient à Dieu dans leurs maisons

un culte secret, et pendant le jour, ils

allaient publiquement à la messe, a II

se convainipiit ainsi que pour sauver

l'Ef^lise protestante de Fi'ance, il était

urgent do tenir de fréquentes assem-

blées religieuses, afin de ramener à dos

idées plus saines ceux qui cédaient

aux entrainements du fanatisme ; do

rétablir l'antique discipline, do l'éor-

ganiser les consistoires, les colloques

et les .synodes ; enfin de former do

jeunes prédicateurs, et en atl(Midant

(lu'ils fussent mûrs pour le martyre,

d'appeler de l'étranger des ministres

expérimentés.

Ce plan conçu, il le mit sur-le-

champ il exécution. Ses premiers

eflbrts furent consacrés au Vivarais.

Les assemblées qu'il y convoqua, d'a-

l)ord peu nombreuses, augnieulèrent

ra[)idemont, et bientôt le lanalisme

n'osa ]ilus se produire. Jugeant le

jnouient venu de rétablir l'Kgliso sur

ses anciennes bases, il assondila en

synode, le 21 août 1715, teus les pré-

dicateni's d<!S Cévonnes et du bas Lan-

guedoc avec quelques laïques éclaiiés.

Ce fut h; premioi' synode piovincial

lenu depuis la révocation ; ol (pi'on

remai'(pie bi(.>n la date. Le rainqucur

de l'fic'rc'sifi n'était pas encore allé

reiidi-e c()irq)t(î au Juge suprême de

tout le sang que son ignorance avait

fait verser, et tandis (pi'il agouis.iil

dans sou p.ilais de Versailles, en proie

aux remords do sa conscience, l'Eglise

(pi'il avait voulu anéantir se relevait

j>orsisfante sur les lieux même.s où
elle avait eu le plus à souffrir ! Qui ne
verrait là le doigt de Dieu V

Court rem[)lit dans le synode les

doubles fonctions do pi'ésidont et de
sociélaire. La cliargo d'ancien fut con-

férée aux laïques (]ui y assistaient. Ils

devaient veiller sur les tron|)oaux en
rabsonce dos pasteurs et sur la con-

duite des paslouis eux-mêmes ; choisir

les lieux favorables ])our la convoca-

tion des assemblées et les convoque)'

avec tout le secret possible ; faire des

collectes pour les pauvres et pour les

])risonniers ;
procurer des retraites

sûres et des guides fidèles aux prédi-

catouis. Doux décrets, spécialement

dirigés contre les inspirés, furent

ado])tés à la pluralité dos voix : l'un

défondant aux femmes de prêcher,

l'autre ordonnant de s'en tenir à l'E-

criture saiiil(> comme à la seule règle

de la foi.

Deux assend)léos eurent lieu dans le

môme but par les soins du jeune Court,

l'une en Dauphiné, 22 août 171(),

l'antre en Languedoc, 2 mars 1717.

Court remplit les fonctions de secré-

taiio dans la première, à la(|uolle assis-

tèrent P. Durand. J. Crotte. Jean

Ihie^ Jean Veston et Etienne Arnaud.
De ces cinq compagnons d'(ouvre du
restaurateur dos églises, le premier et

le dernier périront sur l'échafaud do

la manière la plusédiliante. Jo.an Une,
tombé entre les mains de rintondanf

Dornage, se convertit dans ros|)oir de
sauver .sa vie ; mais son abjuration ne
l'empêcha pas d'être pendu avec Jean
Vesson, le 22 avril 172;i. Le synode
du Dauphiné i"(>ndit (piol(|ues décrets

])our ralfoi'misseniont do la (]i.sci|)rme

et la l'égularisation du culte domes-
li(iue conimo du cullo i)ublic. Le plus

r<'niarquable est celui (pii défend d'ac-

(order aucun .secours à c(!ux qui se

jettoraioul aveuglément dans le danger.

Los travaux <rAntoino Court répan-

dirent bientôt son nom pai'uii les pro-

l(>stants réfugiés à l'êlrangoi'. Nous
avons vu (pie le <luc d'Orléans s'élaut

idressé à linsnat/e, au milieu des

iiii|iiiôliides que lui ciiisaieiil les in-
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8in COURT

liif;iiPh^ (rAllu'-ioni

ivlonnrs (In midi,

(le L;i H.iyc mil le

Royal on rapport avec Antoine Court h

qui lo ivi^cnl envoya Gc'nnc dfi limn-

lieu, ^entilliomme protcsiant du Dan-

phiné, en même temps cpi'il faisait

partir poiir le Poitou La Bonchetière,

colonel de cavalerie an service de la

Grande-] !i'etai;ne. (lonrtdéclara à l'é-

missaire du duc d'Orléans qu'un sou-

lèvement n'était pas à craindre et que

la persécution seule pourrait provoquer

une l'évolte. Satisfait de cette assu-

r'ance, le i^'ouvernernent (it, dit-on,

offrir à (-oui't une pension (ju'il refusa

parce ({u'il aurait du, en l'acceptant,

s'eniiai^'er à sortir de France.

Jusqu'à celte épo((ue. Court n'avait

d'aidre liire à l'exiMcice du ministère

que celui (pii lui avait été conféré,

ainsi qu'à Z>MmHt/ et à Crotte, |»ar le

synode de 1717. Comme il n'avait pas

reçu l'ordination, il n'avait pas, d'après

la discipline même qu'il s'efforçait de

l'émettre en vigueur, le pouvoir ni

d'administrer les sacrements ni de

bénir les mariages. Afin de remédiera

ce fâcheux état de choses, il décida

Corteis à se rendre à Zurich pour y
recevoir l'imposition des mains. A son

retour, Corteis consacra Court dans un
synode, tenn en 1718, qui ne compta
pas moins de 45 membres présents.

Cette assemblée jugea nécessaire de

confirmer les ministres en exercice
;

mais elle arrêta qu'à l'avenir, nul ne

serait reçu pasteur, s'il ne possédait

les lumières et les connaissances l'e-

quises et s'il ne s'en montrait digne

tant ])ar la pureté de sa doctrine que
pai- l'intégrité de ses mœurs.

Quel(jnes mois après. Court se retira

en Suisse ; cependant sur les instances

pressantes des églises , il reidra en

Franc-e, à la lin de 'H'i'i, et il lepi'it

avec nne nouvelle ardein* ses péril-

leuses fonctions. Longtemps il échapi)a

heureusement à toutes les ptnirsuites
;

mais le 17 janvier 47'25, il faillit être

pris à Alais. De vingt pei'son nés assem-

blées chez Jalabcrt, il s'échappa, lui

deuxième. Quafi'e des prisomiiers,

David Carrière, Dmsein, Gervais et

Pow^ftS lurent condamnés aux galères
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perpétuelles ; les donze autres, Fonta-

nieu, Martin, Parjès, la veuve Jala-

bert, JJarafort d'A lais, Hilot née Gai-

dan, Boucniran, Barafort de Genève,

Trelis, Fahre, Servin et Salle, furent

remis en liberté, faute de preuves. Sur

l'appel des condamnés, le pailcment

de Toulouse cassa la sentence et

acfjnitta les prévenus. Gervais se retira

à Genève; ses trois compagnons, moins

prudents, restèrent en France et ils

ne tardèrent pas à être arrêtés de nou-

veau. Cette fois, ils ne recouvrèrent la

liberté qu'au prix d'une somme de six

mille livres.

Au reste, malgré la persécution,

l'œuvre de Court avançait merveil-

leusement. L'Eglise renaissait de ses

cendres ; il ne lui manquait plus que

des pasteurs dont la science répondit à

leur zèle. Aucun des ministres établis

à l'étranger n'ayant voulu consentir à

échanger la sécurité dont il jouissait

contre les dangers d'un apostolat no-

made au bout duquel se dressait l'écha-

faud, Court sentit qu'il était plus que

temps de songer à mettre à exécution

la dernière partie de son plan. Il lit

donc un voyage en Suisse , où sa

femme l'avait devancé en 1729, et

choisit Lausanne comme le lieu le plus

convenable pour la fondation d'un

séminaire. R eut de grands obstacles

à vaincre, mais il en triompha heu-

reusement avec l'appui du gouverne-

ment de Rerne et le concours de Wil-

liam Wake, archevêque de Cantorbéry.

Le séminaire fut ouvert en 17*2^), et

Court, qui en devint le directeur sous

la surveillance d'un comité résidant à

Genève, se lixa dès lors à Lausanne.

En 1730, Court fit un voyage à Berne

pour remercier les protecteurs de .son

œuvre. Dans un sermon qu'il prêcha

(sur Ps. LXXXIV 5) dans l'église fran-

çaise de cette ville, opposant le bon-

iieur d'un peuple libre aux misères

d'un peuple opprimé , il traça un
tableau si touchant des persécutions

exercées contre les protestants de

Fr;uice, qu'il arracha des larmes à tout

l'auditoire. Le .sénat lui accorda une
pension. La même année, il fut nommé
député général des églises, fonctions

que Benjamm Du Pkm avait remplies
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;iv;uil lui avec li('au(uii|) iraclislii'' cl de

7.M«». Df's lors il ne cessa de londic

d'ini]initanls services aux églises du

désert, suit eu leur envoyant des pas-

teurs formés sous ses yeux, soit eu

relevant leur courafie par ses exhor-

tations et ses conseils, soit en récla-

mant en leur laveur les secours de

leurs sanu's des autres pays, soit enlin

en apaisant les dilîérends qui s'éle-

vaient quelquefois entre elles. A l'ex-

ccplion de (juelques voyapes qu'il lit à

de loufis iutervall(>s dans li' l^aniçuo-

doc, où dès IT-JO, sa télé avait élé

mise an pi'ix de i(),(!()(l livres, Coui'l

lie (jnilta pins Lausanne : il y niimiiit

Cl) I7()0. Ou a de lui :

\. Relation historique des Itorrihles

vruttutez (lu'on n exercées envers (juel-

ques protestants en France, ponr aïoir

a~ssisté à une assemblée tenue dons le

désert près de Nismes en Lanipiedoc.

On y a ajoaié nn Abrégé d'Iiistoire

apolo(\éti(jue ou Défense des iléformés

lie France, qui sert de réponse a l'Ins-

truction fiastorulc sur la persérérance

en lu fofi et la jidélité ponr le souve-

rain, de Ai. Basnafje. datée du 19 avril

4719, sans nom de lieu ni millésime,

In-l'i.

II. Le Patriote français cl, impartial

ou Réponse à lu lettre de M. l'évéque

d'Agen à M. le contrôleur-général

("de iMachault) contre la tolérance des

Huguenots \,\"\\Mrimc\\o [Gen.], Pierre

Chrétien, 1751 et 1758, t2 vol. in-l!2.

— Plaidoyei- en faveur de la tolérance,

ON Ton reniairjue suifout un Mémoire
Itistorique de ce qui s'est passé de plus

remarquable au sujet de la religion

réformée en plusieurs provinces de

France dejiuis Vikh jusqu'aux années
17.-)1 etlim.

III. Lettre d'un patriote sur la tolé-

rance civile des Prolestants de Fiance
rt sur /es avantages qui en résiUteront

pour le Rotiannie : s. I., 175(5, in -S".

93 paK. '

IV. lïisloire (:\\u>i\\ino) des troubles

des Cévennes ou de la guerre des ('.ami-

sards sons le règne de Louis le (iranit,

Villefr. (dcn.], *Pierr(> Chrétien, I7(»(l,

i vol. in-l'i; nouv, édil.. Mais, IS49.
— .L'histoire la plus e.v.icle cl |,i plus

iMi|iailiale, ((Uoi «[n'en disent les aiino-

lalcins du P. Lcluji;^, (]i- ccl é|iis(Mk'

remarqnalilc de uns tn.id.lcs rdi-

iiieu.x.

On conserve à la Bihliotlièquc de

Genève, sous le nom de Collediou

Court., cent seize volumes manusciits
et fjuelqiies liasses de papiers piove-

nanf de la succession d'Antoine Coui-t

et de son fils.* Sans parler d'un très

grand nomhre de ]ia)>ieis de lamille,

d'extraits, de hrouillons, de mélan!.ie^..

celle volumineu.se collediou conlieid

une Histoire des églises réformées en

'J vol. in-4". faisant suite à l'ouvrage

de Benoît, juais ji'endjras.saul qu'en-

viron cinq années ; la copie de YHis-

toire des Ca iu isards iiyce les mémoires
sur ies(iueis Couil a travaillé; mie
Iraduclion des Mémoires de (jivalier :

le Journal de Calvisson: les Mémoires
de Royer, et la lelation tin Voyage

fait par Court, au sujet de ce pasteui'

en 174i -
; une Histoire des Martyrs;

une Histoire des ministies de Fiante :

de ; Listes des, galériens protestants :

dos Mémoires sur les démêlé^ de deii\

minisires du Poitou avec quel(|ues

séminaristes; nne Morale en h'.tiii et

en français; Pradcctiones de aucto-

iibus latinis ; un Traité sur les assem-

blées, en réponse à un écrit do Perret,

ministie de Vevey, fpii contestait la

nécessité du culte jtuhlic ; des Sei'-

inons, des Commentaires, un Cours de

théologie, des Controverses, des Tra-
ductions, enlin une partie de la vaste

correspondance que Court enfietint

jusque vers l'épotpie do sa mort, sui-

tout avec les pasteurs du désert.

M. Dûment, hihliothécaireà Lausanne,
possède, en mi vol. in-lol., le résumé
l'ail i)ar Conrt lui-même de cette volii-

mineu.se coi-r(\spondance pendant les

années ïl'-li^-'.Vl. Vu certain nomhre
de lettres do lui (17), principalemenl

à sa temnu', nid été |iiiliiiéc-- dans le

fiull. XXVll.
'Sa femme, Kl ienuel le A/tyCA", lui donna

il ois enfants : sa lille aînée moi'te en

' l II iiivenlnire soiiinuiire <li' cette colleetinii

a l'ii' donné par .M. .1. NVadiIiiitrti'ii iliins le Bull.
XI. S().104. Vov. aussi VHi\l. <!/' litst. ,h( P,-.

|iar K. lliii;u«s! I p. .157.

- l'cndniit oe v.i_vu>.'« il <•< rivii jiimr justifier

son retour en l'râiu'e uiio I.< tin- k/ oloii<tii/t'e

adressée a Loilorcze. ipii .m' lrou\e iiu\ .\r<-iiiv.

iri(. Tt '^'•^'.
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17:31, à l'à^c lie 7 nus; la radello,

ii(iiïiiiit''c J'Aii.isr:, ikVcu 1727, t'iioiisa

Ktienno Solie?^ : son tils unique s>st

lendu fx'lèbre, dans la seconde moitié

du siècle passé, sous le nom de Court
DE Gki;i:lin.

Antoine Court de Géhelin, d'après

la correspondance de son père naquit

en 1728, à Nimes. Ce nom de Gébelin
n'est pas, comme on l'a cru, un nom
de fantaisie ; il appartenait à sa

;-;iand'mère paternelle '.

Destiné à la carrière ec(:lésiasliqui\

le jeune Couit lit ses éludes au sénii-

iiaiiv de Lausanne, où il l'ut iniiiialri-

cidéenl7il, et lecu minislic après
nue thèse De piophetiis, 175i. Mais
ayant perdu sen pèie , en 17(53, il

vint se lixer à Paris où, lenoncant
à la lliéologie, il se livra à la littéra-

ture et aux sciences, sans néfiliger

toutefois aucune occasion de se rendie
utile aux églises. Les démarches qu'il

lit dans leuj- intérêt , les mémoires
qu'il rédigea, les grâces qu'il obtint,

comme chef d'un bureau d'agence et

de correspondance qu'il avait organisé
à Paris, formeraient une longue série.

Dans l'élan de leur reconnaissance, les

églises l'élurent leur déprdé et lui

accordèrent un traitement aninuîl de
Î5() livres, qui ne lui fut jamais payé
intégralement, soit mauvaise volonté,
soit impuissance. Malgré les contra-
liétés de toute espèce qu'il eut à
essuya- de la part d'une foule d'inti-i-

gants ou de jaloux qui chei'chèrent à
l(î snpplantei- en le calomniant, il par-
vint, dès 17G6, gi'àce au concours
actif du pasteur de La Broue et de
deux gentilshommes de Normandie et

de Saiiitonge, no)umés de Beaumont et

de Bommefort, à établir des rapports
ass<'z siiivis avec le comte de Saiiit-

Klorentin, qui était plus spécialement
chaigé des atlaiivs des i-eligiennaii-es.

Ce que ses envieux lui repiochaient
suitout, c'étaient ses liaisons avec- des
catholiques. Il est certain que Couit de
Cébelin professait les princi|jes d'une

' La l'aniille de Gébelin était du \ivar;iis.
•lacques de Oébelin sr de Vangeron et su feiiuuê
Klisabeth Hevdy lirenl baptiser a Charentoii.
Ir. juin 1623. leur fille. Charlotte. Il mourut eu
\ù\\ à l'aris, âgé de CO ans.

large tolérance : k Quiconque, é<rlvait-

il, ]i)otégera la verlu dans quelque
cr)mmunion que ce soit, qui portera les

hommes de toute secte à s-'aimer, qui
fournira à chacun les moyens de rem-
plir ses devoirs à sa fa(;on, cet être,

fùl-il mahométan ou chinois, sera à
mes yeux un être admirable et de
l'amitié duquel je serai jaloux. » II

continua donc à rechercher l'arnitié

des hommes influents de tous les par-
tis, et c'est précisément parce qu'il

noua des lelatieiis iidimes avec des
ratlioli([ues inlluents, soit dans l'admi-

nistration et le clergé, soit au gré de
l'opinion pid)lique , (ju'il put rendi<'

des services réels, notamment dans la

l'évision des piocès de Calna et de

Longtemps cependant Court de Gé-"
belin ne joua dans la société parisienne
d'autre rôle que celui d'un homme ins-

tiuit et aimable. Ce fut le bruit causé
par l'annonce de son grand ouvrage, le

Monde primitif, qui le mit en évidence.

L'académie française et celle des Ins-
criptions lui accordèrent leurs suflVa-

ges; le gouveniernent le nomma cen-
seur l'oyal malgi'é sa religion ; les gens
de lettres le choisiient pour président
d'un ((Musée de Paris» fpi'ils fondèrent
à cette époque. Mais l'amour-propre
des auteurs lui causa mille soucis dans
sa présidence ; des chagrins domes-
tiques s'y joignirent ; des embarras
linanciers troublèrent son repos ; enfin
il fut navré de l'ingratitude de quelques
églises qui lui reprochaient de ne pas
leur rendre assez de ser\ices. Sa santé
s'altéra. Il crut trouver dans le magné-
tisme un remède à ses maux ; mais il

j)arvinl tout au plus à y ti'ouver une
disti'action. 11 moinut le 10 mai 1784.
Le comte d'jVl])on le fit inhumer dans
sa terie de Fi-anconville, sui" la lisière

de la vallée de Montmorency.
Il nous reste à pailer de ses ouvra-

ges ; dont voici la liste :

I. Les Tonlousaiiit's ou lettres histo-

riques et apolofie'tifjues en faveur de la

religion réformée et de divers proies-
tauts condamnés dans ces derniers
temp.i par le parlement de Toulouse on
dans le Haut-Languedoc; Edimbourg
[Lausanne], 1763, in-12.— Ces lettres.
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:tii iiDiiiln'c (11' 'î<>, rdiiliciiniMiI liorm-

('.(tii|> (le tl(!"lails siii' lo procès de (liil.is

oA SU)' celui do Iloclictlo , rcciifillis

poiidiiif 1II1 voyage quo Court lit dans

]r Midi avant (le s't'tablir à Paris. Les

églises protestantes les accneillirciit

avec une nuMliocic favcMir.

II. Plan (jcncrnl et niisnnni' ries rli-

rers objet a des decnit reries qui compo-
sent le Monde primilif; Paiis, -177'2,

in-4". — Prospectus détaillé de son

grand ouvrage, conçu sur un plan si

vaste que d'Alombert demandait si

Court de Géhelin s'était assuré le con-

cours de quarante collaborateurs.

m. Monde primilif analysé et com-
paré arec le monde moderne considéré

dans l'histoire cirile, reliqieuse et allé-

.qorique du calendrier ou Almanacli,

Paris, '177:î-8'k vol. in-l". — Cet ou-

vrage qui a j-encontré, de son temps

même, d(^s critiques sévt'-res et des

admiraieursenibousiastes, n'a pas sur-

vécu aux progrès de la science. Court

de Gébelin avait' conçu l'idée d'exjjli-

({uer les traditions mytbolxjgiques de

l'antiquité en les regardant comme des

allégories imaginées en l'bonneur de

l'agriculture. Jupiter })ersonni fiait les

mouvements atmosphériques, Céi(";s

rinv(Mition du blé, Ilei'cide l'art péni-

J)Ie des défrichem(mts ; chaque mylbo
était la conséci-ation d'une victoire ob-

tenue sur la nature par les populations

primitives vivant sous l'eirqjire de la

peur et delà faim. El pour déterminei-

le sens de c(îs fictions, il recourait à la

philologie el ci'oyait avoir trouvé les

traces d'une langue i)rimilive de l'hu-

manité. Il espérait retrouver les élé-

ments de celle langiK^-nu'-re en remon-
tant d'idiome en idionnv Dans ((Mie

langue priniilive, selon lui, les voyelles

représentaient les sensations, les con-

sonnes les idc^'es, et l'écriture en lut

d'abord |)in'emenlhiéi'()glyphi(iue. Une
Ibis en possession de la ciel" de ces hié-

roglyphes, il croyait ari'ivei' lacilement

à dévoiler les mystères de l'ancien

monde, à le faire connaître dans sa

mythologie, son <ull(>, son histoire,

(l'était un <(, iiuligeste fatras » comme
le disent avec rais(»n les modernes ( Vov.

M. liérille, p. tJO dr^ Proléffom. de

riiisl. des relifiidiis, INXI), p.nc.' (pic

les hases .«scientifiques, surtout celles

de la |ibilologie, étaient loin encore

d'être établies lorsipie Court de Gé-
belin composait son système

; mais
son point de départ était plein de jus-

fesse et il avait deviné par une vague
intuition ce qui devait être plus tard

(Vlairci ou démontré par d'autres, par

M. llenan ]tar ex(>mple dans .son cha-
]iilre Des religions de l'antiquité ou par
M. Brt'al dans sa dissei-tation sur le

mythe d'Hercule et de Cacus. Le l^"" vo-

lume, outre le Plan général de l'ou-

vrage, comprend les Allégories orien-

tales ou le fragment de Sanclioniaton

qui contient l'histoire de Saturne sui-

vie de celles de Mercure et d'Hercule

et de ses douze travaux avec leur ex-

plication, ainsi f[u'une dissertation sur

le Génie allégorique et sgmholique des

anciens. Ia'Û" renfei-me la Grammaire
unirerselle, et le !> VHistoire natu-

relle de la parole ou origine du langage

et de l'écriture. Ou trouve dans le 4"

V Histoire du calendrier civil, reli-

gieux et allégorique. Un Dictionnaire

étymologique de la langue française,

précédé d'un discours plein de savan-

tes recherches sur l'histoire de cette

langue, forme le 5«. Lesd<^ux vol. sui-

vants comprennent un Dictionnaire

étymologique de la langue latine dans

lequel , dominé par son idée d'une

langue primitive, il ])ropose souvent

les étymologies les [tins arbilraiivs.

Le 8'', iniitulé Monde primitif consi-

déré dans divers objets, est un recueil

de doTize dissertations .sorties de sa

plume, et de trois autres qui ne lui

appailiennent pas. Dans les <leux piv-

mières jMèces, il jette un coup d'o'il

sur le chemin (pi'il a d(''jà parcouru et

sur celui (pii lui reste à pai'coui"ir. I^a

'¥ est un Essai d'histoire orientale

pour les VHP et viir siècles (tr. J.-Ch.

On loue son histoire de Nabuchodono-
sor. La 4" traite des Symboles, des ar-

moiries et du blason des anciens ; la

.V des Noms de famille. La ()* est une
savante disseitation sur le Bouclier

d'Achille, dont ou a donné une trad. an-

glaise, Lond., -17S'kI7S(», in-4^ La 7«'

couqtreud une histoire du Jeu des ta-

rots, {h)\\\ Court e\|)|i(|ue les allégo-

lies. La S'' a pour titic : Des sept rois
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adminiafrâleurs. Empire des mndes.

Dniis 1,1 !)'', l'.iiittMir ('.\|»osi' ((iiolrpics

Vues mr la lançjue suédoise. La Kl"

comprenrl un Essai sur les rapports des

mois entre les langues du Nouveau
Monde et relies de l'Ancien: la 11" (]o<<

Observations sur un monnm<^nt amé-
ricain; <'t la l'i", une Analyse d'un

ouvrage intitulé les Devoirs. Le (]rv-

mov fies volumos du m())i(lo piiniilif

<'st formé par un Dictionnaire étymo-
logique de la langue grecque. Avant do

mourir il avait chargé lo ministre Mou-
Unie d'aehever ce ^rand travail dont il

restait à |)ul)lier do 5 à 7 volumes;
mais ce pi'ojet n'eut pas de suite.

Afin de metti-oson ouvra<?e à la jior-

téo d'un plus pi'rand nombre de lec-

teui's, fn'helin lit lui-même un résumé
des t. II el III sous I(^ titre : Histoire

naturelle de la parole ou précis de la

la langue et de la grammaire univer-

selles, Vm \'>, Ml (S, in-H"; nouv. édil.

par Lanjuiiiais, Paris, 1810, in-S"; et

wn auti'e ahréiïé, dos t. VI et YII, inti-

tulé : Dictionnaire étymologique et rai-

sonné des racines /«/ mes, Paris, 1780,
in-8". Le premier de ces abrégés passe

pour son meilleur ouvrage.

IV. Affaires de l'Angleterre et de
rAmérique, Paris, 1876 et suiv., 17
vol. in-8". — Ecrit périodique que Gé-
l)olin rédigea en société avec Francklin
et d'autres.

V. Lettres sur le magnétisme ani-

mal, Paris, 1784. in-i". — Docte apo-

logie du rnesmérisme.

VI. Devoirs du prince et du citoyen:

Paris, 1789, in-8". Gébelin, dit un de
ses biographes, avait une facilité éton-

nante pour écrire, et il écrivait tout.

Le nomijre des mss qu'il laissa était

donc tort considérable; mais enveloppés
dans la ruine du Musée de Paris et des
autres entreprises de l'auteur, ils fu-

rent vendus après sa mort pour payer
une partie de ses dettes et dispersés en
diverses mains (Bull. 1,133), jusqu'en
Irlande {iOid. 135). La P.ibliotïi. de Ge-
nève en possède un carton provenant
apparemment de sa succession et con-
tenant des Ebauches d^in cours de re-

ligion , ['Esquisse d'un plan d'éduca-
tion publique, un Plan raisonné d'or-

donnances ecclésiastiques, un Traité

du mariage, des Dissertations sur
Nemrod, les Géants, etc., el unepitrlif

ih^s matériau.v qu'il avait recueillis

pour .son Monde primitif.

Antdine Court ; Histoire de la restauration du
Protestnntisine en Kranoa au XVI 11= si"''rle. par
lOdniond Hufrues; Paris, Micli. Levv. 1S72. 2 vol.
in-So.

COURT (])k) et Decouut, vieille

famille protestante de la C(Me sainton-

geoise, principalement de Maronnes.
— Baptême célébré à Saintes par lo

ministre Courton 1584 (reg. au greffe

de Saintes). — Jacques de Court et

sa sœur Catherine s'expatrièrent pour
conserver leur religion lors de la

Révocation, laissant des domaines dans

la paroisse d'Aytré. Anne Gabriellede

Couil mariée à Paul de Marignan offi-

cier des galèi'os de France à Mar-
seille hérita du bien des fugitifs. Un
de Court était à la même époque
capitaine garde-côtes de l'amirauté

de Marennes. — Elisabeth de Court

dame pensionnaire des Etats de Hol-
lande en 1746. Les descendants de cette

famille restés en Saintonge et vivant à

Pons, y ont persévéré dans la fidélité

évangélique jusqu'à nos jours (Riche-
mond).
COURTADE (Pierre) condamné à

mort et exécuté à Toulouse, pour cause

dereligion,'en 1562. Son frère Arnault,

resté catholique, acheta ses biens (pii

avaient été confisqués par arrêt du
parlement (Pradel). — (Paul) ancien

de Sabarat en 1668 [VI 56 a].

COURTAUT, capitaine rochelois
,

1588 ; t. II, col. 685. — Courtaud, con-

tnMeur des tailles à Casti'os, 1654
[VIII 323]. —Jean Courtaud, manu-
facturier de bas à Piomans en Dau-
phiné, réfugié à Magdebourg avec son

frère, sa sœur et cinq apprentis, 1698.
— Augustin Courtauld né à S. Pierre

d'Oleron où il exerçait la profession de

sa famille, orfèvre-bijoutier, s'établit

en Angleterre à l'époque de la Révoca-

tion. Pierre son frère, qui resta en

France et abjura, fut mis en possession

de ses biens. Il épousa 1" Julie Giron
dont il eut un fils, Augustin, 2» Es-

ther Potier, de La Rochelle. — Le 2»

Augustin, né en 1686, et marié avec

Anne Jiardin )éfugiéeàChelsea,conti-
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11)1.1 Trlnl (If xni |iri'(>. Jl ciil ])our fils

Samuel, qui pi'it pour fcinrne Louisa

Ogier lille d'un labricanl do soie rét'ii-

</iv do Poifou. Loui-s piifanfs passèrent

en Amérique ef fondèrent tant à Lon-
dres que dans cette nouvelle patrie

d'importantes manufactures de soie-

ries. (Agnew)
COURTAIL, pasteur à Dresde en

1704.

COURTENA^' (KnAxr.ois dk), sei-

iineur de Boulin, Heaidieu, La Catti-

nière etc. |Haai;', IV t)S], menilire de la

inèiiie Jurande famille que celui dont

nous avons parlé ci-dessus (Il col. 99;î)

avait également embrassé la l'clii^ioii

réformée et mourut en ITiTo. Il avait

épousé Louise de Jaucotirt, fille île

Jean de .laucourt et de Françoise de

Bar, qui lui avait donné deux tilles :

Françoise femme de Guv de Béthnne
(Il col. 482) et Anne mariée en 1583 à

Maximilien de Béthnne. = Armes :

d'or à trois touiteaux de iïueules.

GOURTIL (CiiRTSTOPiiE de) sieur de

Gremainvillers et Marie de Thoiny sa

femme, font baptiser leur lille, I^ouise,

au temple do (IbanMilon, lO'iO. Ils font

iidiumoi-, Li juin 'Kii'2, leur fils

Loris âji'é (le 17 ans. — Jean de

CourtUs sioiir de Clioquenso, 111s {\o

Clirisloplicel (le Mario (l(>Tlioiny,épouse

au temple d(! Cliarenton Madolaine de

Germain, fille de Cbarles sieur de la

Tour de Mory et do SusannoLp Maire,

lév. 'lGi7. — (>)nrtil, pasteur do des-

tin (Vesins?)c(^)ndamné,])ar contumace,

à être pendu, KiSS (Tr 'iii).

COURTILLAT. Pierre, réfu-ié du

Berrv, et 'rimoth(''e, de Sancerre, à la

Rih'ocation (Tt t287).

COURTIN (Jean), receveur liviiôiid

des linancos vers 4580 (ci-dessus Ji

col. 374). — Un M. Giurtin, référen-

daire on la chancellerie du Palais et

dont la femme, Suzanne d^AvterilIr,'

était veuve en i().47 (Bull. XIII i>27),

appartenail peut -être à la même
famillo. — (Jean) sieur de Launay
et Judith des Foiitfiiiies, sa feninio,

font hajitiser doux lils, Henri et Joan-

flonri, au lonqilo i\(' Gharenlon on

1()53 et 1054. — (Piorro) ingéuiour du

lîoi et piolossour de malliénialhiquos,

épouse an iiiénic lien l'iaucoise AgiPr,

avril 1703. — (Joseph) de Ners on

Languedoc, pendu, 1000.— (Elizabeth),

de Gliizé (Poitou), (îO ans, et sa lille,

très infirme, assisf(}es à Londres, 1705.

— (M"'') enfermée aux Ursulinos de

Thouars, 174;^

GOURTOIS ( François), orlévre, o de

Lenglenty en Picardie », reçu habitant

de Genève, mai 4556. — (Nicolas) « du
|)ays de Nfjrmandie .>, id. octob. 1557.
— (Pernette) « do Paris, lingière, per-

mise d'habiter pour nng an on conlri-

buanl 1 florin >> (man. (\o Lausanne,
1575). — (Glande), do Son rre en Bour-
gogne, étudiant on th('>ologio à Genève,

1559; ministre do M. de Souinse en

15()1, ]>uis dans la 'J'arontaiso, 1503-()4

( voy. doux lettres qu'il (Vrivif comme
tel à Galvin, Opéra Calv. Brunswic.
epist . -4059, 4-004) ; est de retour à Ge-
nève en 1559 et y loue une maison pour
son beau-père, noble Pierre Garin
seig'' do Boisbonssac (Ragueau not. XI
'237). En 1572, étant ministre (c à Pa-

loy-le-Monniaux », lui et s.i femme,
iXntoinetle a fille de nob. Pierre Gary
seig"' de Boybussard », vendent une
maison sise à Gen(>ve (N. Romain
not. I, 3fL — Acte passé à Genève,

juin. (\ôc. 1695, par la veuve de maître

Glande (Comtois, vivant notaire royal

et chàt(Main de la baronie de Gonti-

gnon (F. Joly not .XXV 187). —Gabriel
Delagrange de Gahors, lils de feu Hec-
tor, libraire, épouse à Genève Antoi-

nette lille de feu Jean Gonrtois, maître

épinglior de S. Saphorin le Ghastoau
on Lyonnois; 1503 (Ragneau not. V
1073). — Maître Loys de la Haye, de

Pai'is, habitant de Genève, yéponseen
1575 Béatrice Gmulois do S. Saphorin
le Ghastoau (J. Jovonon not. III 408).

— Ambroise hisde Ion Mauris Plojonx,

de Sauvonay (pays de Gex) ép(3use à

(ienève Perrelte lille de Jean-Gabriel

Gonrtois, de Grilly; 1038 (J. Olard

not. II 391). — Pierre Gonrtois ser-

gior de Romans, en Dauphiné, ré-

fugié avoc sa famille à Magdebonrg,
1098. — Daniel, manufacturier en bas.

d'G/.ès, JY/.1698. — (David), ivgent do

['(''cole fraïK-aise de Francforl-sur-rO-

i\o\\ 1720V-1731. — (Paul o\ FImmiuo)

omprisonnés pour avoir piis part à une
assembl<''0 roligionso pr(''s S'-.\lfri(|uo
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(Ml [l'M; Paul L'iivoyé aux i>alères; il

était orfèvre. — M"" Coiirloi.s enier-

mée au couvent de Paniiei's, pays de

Foix, on 1754. — Une famille Cour-
tois originaire aussi du pays de Foix

(de Saverdun), vint s'établir à Tou-
louse, où son chef, Isaac Courtois,

fonda en 1765 une maison de hanque
encore floiùssante aujourd'hui. 11 était

membre du Consistoii'e de la Haiite-

(laronne (Uioj^r. touloiisaiiK*, I i;)))).

Sa famille s'est alliéi; à celle des MM. ^6'

Viçose, qui fuient i)riifesseurs et ma-
gistrats à Montaidjaii dés le jnilieu du
XVI" siècle, et après la mort (185i) du
dernier de ceux-ci, qui en avait fait

une clause de son teslamenl, !<> nom de

V'icose a été judiciaircjnenl ajouté

(août 18()i) à celui de MM. Courtois.

Voyez Bail. XXIV l)i, et ci-apiès l'ar-

ticle Viçose.

CouRTOMER, voy. Saiut-Simon.

COURTONNE (Antoine), ancien de
l'é-lise deLaon, 1649 {BiUl. VIII 430).
— (Elie), d'Alencon, l'éfugié à Copen-
luiL^ue, 1686. — (Jacques), de Merlieu

(près Laon), tisserand, 36 ans, assisté

à Londies avec sa tènnne et deux
enfants, 1705. — (Pierre-.Jacc(ues), né
en Picardie [Haay, ]V 08]. Ses |)areiiis

s'étant réfui;iés eu Holl;;ude , il devint

pasteur à Amsterdam. Envoyé à Paris

en nS'i en qualité de chapelain de

l'ambassade hollandaise , il y resta

deux années après lesquelles il alla

reprendre sa chaire de pasteur. Il a

publié : I. Sermon sur les exhortalious

de Jean-Baptiste piononcé le i29 fév.

1761. Jour de jeûne ; Amst. 1764, 8".

11. Sermons sur divers textes de l'E-

criture Sainte (au nomln'e de 12) ;

llolterd. 1777 in-8": L'auteur mourut
avaut la publication de ce recueil. Sa
lille, Maiuk-A.nnk, épousa .lac(|ues de

Loches pasteur de lîotterdam
,

jmis

« liapelaiu de la léyation hollandaise à

Paris, lequel ap])artenait vi'aisembla-

blement à la même famille qu'un De
Loches, briti'adier i;énéral au service

de Hollande en 1700. Ce dernier avait

deux fils, l'un lieutenant colonel dans

son régiment, l'autre capitaine d'in-

fanterie (E 3556). — Une autre- famille

nommée de Courtonne, abjura lors de

la llévocation ; mais ses notes portent

(M (568) : « de Couituiiiie
, yenlil-

homine noijuand, mauvais catholique :

1689. ..

COURTRAIN (Jacques), de Calaux,
ministre, prétendu prophète, déposé
du ministère au synode national de
Lyon, 1563.

"COURVILLE. Une famille protes-
tante de ce nom qui est, croyons-nous,
(lourville petit boiag- du pays Char-
train, ne nous est connue ([iie jiar une
j)olémique religieuse, où ime baronne
d(.' Courville joua le piincipal rôl(> L
Nous en avons ilit un mot (t. Jll,

col. 61). C'était vn 1617. La modi;
alors était pour certaines dames, nées
prolestantes mais aspirant aux faveurs
mondaines, de simuler un grand désir
de se faire instruire dans la religion

catholique par quelque docteur en
renom, afin de se procurer les béné-
lices d'une conversion bruyante. Et la

])rofession de convertisseur était égale-

ment très i-echerchée. Après avoir été

souvent dupes de cette manœuvre, les

pasteurs avaient résolu de ne jjIus se

prêter à des controverses qui n'étaient

qu'une comédie arrangée a l'avance-.

Mme de Courville sollicita vainement
le ministre P. du Moulin d'ouvrir

contre le docteur de Sorbunue Alna
de lîaionis une dispute ibéol(igi((ue

dont elle devait être le prix. Du Mou-
lin refusa mais en autorisant Bracfiet
de La Milletière (voy. ce nom), ancien
du consistoire de Paris, à soutenir la

lutte à sa place. Le Sorboniste usant
de ses artifices ordinaires (voy. I

col. 159), contraignit son antagoniste

à (]uitter la place en excédant sa i)a-

tieiice par des arguments dérisoires,

puis chanta lui-même sa victoire en
publiant sous le nom de la dame :

Lettre de Mme la B'"" de Courville,

escrite à Mme de Montignij, sa mère,
sur le sujet de sa conversion: Paris,

P. de Forge, 1617 ; 70 pag. in-S^. On
lit dans ce petit écrit (p. 15) que
Mme de Courville était en outre assistée

par le baron du Poni-S.-Pierre et que
Raconis avait aussi professé la religion

* Xou en iTi 48- co mine noiLsTavons imprimé par
erreur au t. III, col. 61. 1. 6.

- Vo.yci: l'exeraplo que nous en avons donn** à
l'article Alpéc rie. S. Mohi-h;:. I. cul. lûS. avec
le texte d'une partie de la controverse.
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Ivlniiiirc iiis(|ii"à IVi^f <l<' \'-i aiis, y

ayaiil v\ô iiisiniil |»;ti' « un miiiislic

« .ipiu'l»'" HioU't * (IciiKMiianl el laisaiif

« la prosclic à Nciivillo, jnaison alors

« apj)aii('naiil à Ibu son père M. de

K Penln'ouriili;. >>

{.COUSIN (Clai-dk), habitant d'Ay

on (ihanipaline [Haag, IV 98J, étant

allô à Epernav on l'appelaient ses

allaires, le '22 jnillet 150.'^, lut reconnn,

ponrsuivi à coups do pierres et do

IkUoiis, tiré d'une maison du faulwiu'r

on il avait chei'ché un refuge, allaché

denii-inort à la (jueue d'un cheval et

traîné jusijue sur les bords do la

Marne où il fut jeté. Flottant surl'eaii,

il arriva en un endroit moins prolond,

et réussit après de lonys etîbris à

[)rondi'o terre
;
puis il se jota à ii;onoux

et s(; mit à implorer la miséiicordo do

Dieu. Jl savait que sa dernière liouro

était venue, car il se voyait poursuivi

par deux nacelles dans l'une dosqnollos

se tenait un préli'O, et il était rei'ine-

ïnonl l'ésoln à no pas renier sa foi. Il

fut bientôt atteint et noyé au plus pi-o-

fond do la rivière. Quchjuos témoins

<U' ce spectacle lamentable ne iiuront

retenir leins larmes ; mais ces siLcnos

do conmiisération faillirent leur coùtei-

chei-. Ils furent accablés de coups,

plusioui's l)lessés et qnehjues - uns

laissés pour jnoi'ts sur la place {Cres-

pin).

2. COUSIN (.Ikan), pasteur do Caon

[HaaK, IV lOlJ. Il était étudiant à

Lausamie en 1545 et 1540 comme
peusionnaiiv do MM. do Boi'ne. Il fut

(Misuilo iionnné pasteur dans le |>ays

<l(> Vaiid, à Payerno, qu'il ((uitta en

1551) pour être envoyé, de Couèvo - à

Caon où il lut charité <l'organiser l'é-

;^liso. Déjà la lléforme y avait fait do

{grands pi'ojirès. Au nom!)ro dos pre-

miers (jui l'endjrassoi'ont , Vaullioi-,

dans son Histoire <h' la ville» iU' Caon,

cile<leux professeurs, \'iucont Li^ lUiS

el Piorr(» /'j«r/to»,avec seize iclijiionsi^s

do l'abbav(! aux l)am<'s. Iles l.5()(», lo<

liu^iH'uitls s'étaient mis on possession

(\r doux éjilisos où ils célébraient |ni-

itliriuomont loui' culte. En 15(j'2, à

l'iiistiî^ation do Cousin, qu'ils avaient

rapjH'lé do L(jndres où il des-servait

l'église wallonne *, ils envahirent cl

dévaslèronl lout(,'s les autres, le fou-

gueux ministre déi^laiant aux magis-

li'ats «^ qu'on avait trop soulfert de
l'idolâtrie et (juc tout seroit abattu. »

Ce fut dans ces circonstances que le

marquis d'Elbeuf fut envoyé à Caen
par les triumvirs ^. No se sentant pas

le plus fort en présence d'imo po))u-

lalion en majorité protestante, le mar-
(|uis se retira dans le château avec lu

garnison, et se borna à faire ((uelques

sorties qui furent toujours repousséos

par les habitants soutenus par les fugi-

tifs de Ivouon. Mais ces lujstilités con-

tinuollos inquiétant fort les réfoi'més,

ils api)olèront à leur secours l'amiral,

(pii força le château à capituler ; la

paix, qui se conclut vers le niôjne

temps, obligea les protestants à cesser

l'exercice do leur culte dans la ville

|>our le transporter dans les villages

voisins, nonnnément à Vimont, Fon-
taines, Allojnagne. Plus tai'd Cousin
retouina à Londres, comme nous l'ap-

prend une lettre à lui adressée par
Théodore de Bèze, en date du ^lîsept.

1572. Le célèbre réformateur, ((ui

paraît eu ternies do vieille amitié av<'c

Cousin, lui racoide brièvement l'hor-

i'iblo massacre dos pj'tttostants lyonnais

à la S' Jîarthélomy et le |irio de s'om-
j)loyor on Anglolori'o pour faire envovor
doii secours (rargent à Conèvo (jui est

]»i'éle à succombe!' sous le nombi'e des
léfiigiés à soconi-ir {liull. XI 25).

3. COUSIN ( ), pasteur d'Hoilz

le Maurupl (Champagne), délégaé au
synode national de; (iap , IGlK^ —
(Isaac), bourgeois de Paris, (ils d'Isaac

marchand à Moaux et de Su.sanne
(iourtatt, épous(» au temple de Cha-
ronton Aime tille d(» Louis Crommclin
mar<hand à S' (^>U(Mitiu ol {\r Maiio

' Il lui eiisililii iriiniiitrc à lluiidaii ; \oy. t. Il

.•ol. .'iT.'l-Ti.

* MM. llaag le di'-sijfiuMU "l.ui.s rolic nolo :

« l.u.s s>-riiiiiti.s ol, li'K l'our.s <lo Calvin "Ht ^tv

icc.'Ueillis n.'ir Duuis h'aijiiinrini. .1. llioir. <li.

>tf Ji»ivillii)!i, Nil', ilet 6'fi//(lr.v. l'r. IJoUryoi)/.

.1. Cousin, André Spifamc •>. \\U. 110).

' l';t avait pour rollr^ue le pa.Nlt-ur Baptiste.
un du .SOS ooudi.scijiles lio l.aiisanud.

* Sur ^e Triumvirat iVan'.'ais v<i\'. noln? toino II

à la taille ol jdus pariiculiiTi'uient la col. 39(} oli

Malt. ItiToalilo |R*ini lo.s triumvirs en carica-
luru. Vo.y. aussi, ci-.ipn-a. l'artiido du peintre
Svivius (François Dubois d'.'VmieDs).
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Mf'stancr, 1074. — (.l(»sn»''), lU' Mdz,
luissciiKMilier, rofiiyié à B(>ilin, KJIXS.

— (Mlle), onfiMiiiœ aux Ursulines do

Thniiars, MAï.

COUSIN (Cii.dkkt) no à Nozei-oy on

Franclio-Cunilô [Haa-, IV 98] lo 21

janv. irj()(). Ciaudo Cousin, .son pèro,

l'un dos maj.;istrals de Nozoroy, cl.

Mario i)ai4Uol, d'Oi'j^oIel, .si lommo,
avaionl 9 ont'ants, doal l'aîno Klieiino,

(torla Liloi'ionsoinonl losarnios; il ôlail.

inai'ôcJial de cani[) l()is([iril fui tué

dans une J)a)aillo en Biahanl, au mois
de juin. 1541; Louis el Hugues ses

IVères, éiaienl soldais aussi ; le premier
Irouva la mori, 1546, dans une expé-
ililion on AnL;lelcrre; Jeanne, une de
leurs sd'Ui's, «'ïlail mariée à Jean Call'oz

oapilaino du ciiàloau de Jouyne. Cil-

horl élail donc l'orl jjien ap])arenlé ; il

lil de bonnes études .sous les yeux de
l'abijé du Monl-S'«-Marie, Louis de
Vois, d'un mend>re du parlement
de Dôlo, Louis Colin, el, de l'oriicial de

do rai'clievèché de Besançon, Didier

Morol, <pii élaionl ses oncles malor-
nels. Kn •15'27, il éludiail encore dans
lii maison du savant proles-seur en droit

Uhicli Lasius, à Fiibouri^' en Bri.syaw.

Le prince des lettres à cette époque, lo

yrand Erasme étant venu s'établir dans
celte ville (avril L^t^D) })roposa au jeune
bomme de le prendre à son service

comme domestique, famulus, et .se-

<rétairo. La domesticité n'était j)as

on te lem|>s-là, ni mémo encore au
XVI II" siècle, ce que l'a faite le faux

ori^uoil de noire démocratisme mo-
doi'ue; c'était un bonneur de vivre au-
près d'une per.sonne distinguée, d'être

salarié commje altacbé à son service el

le maître à son tour i;;noi'ait ce mépris
su|)erbe ipie professent en silence les

moindres maîtres d'aujourd'bui. Gil-

bert Cousin ni sa noble famdle ne .son-

j^èrent un seul instant à se sentir hu-
miliés de celte situation de valet auj)rès

d'un homme célèbie par un génie lit-

téraire auquel rendaient hommage tous

los princes comme tous les savants de
l'Luiope. Les objections portaient sur
nu autio point ; c'est qu'Liasme n'était

pas riche et ({ue los gages étaient mai-
gros. Cousin entra chez lui [)our pai-

lager le soin de son ménage avec la

cuisiiiièro, dame Mai'guorilo, dont li;

grand bommo a l'ait le portrait en (•in([

mots de bon latin : jurai', rapax, bi-

bax, nunda.T et loqunx. Le jeune
honune .se concilia bientôt l'eslime et

l'affection de son maître pai- .'-on carac-

tère comme par ses qualités d'esprit;

il avait successivement goûté los let-

tres, la médecine, la théologie et la ju-
r'is[)rudonco sans s'attacher solidomont
à aiu-uiio biancbe île connais.sances,

mais la piolôndeur cpii pouvait lui

manquer était comjHMisée ]»ar la variété

de ses connais.sances, et ,sa plume aleile

fut pour Erasme d'une si réelle ulililé

qu'il .songiia quehiuofois à lui conlior

la rédaction d'ouvrages <(ui devaient
paraître sous .son illustre nom L Voici

une lettre (ju'il écrivait à l'abbé de
S''" Mai'ie l'un des oncles de son .'<ervi-

teur :

Fribourç-, 11 déc. 15.33. Mou révérend
Père... J'ai depuis plus de trois ans comme
fidèle et zélé donie.sfique, Gilbert Cousin,
que je considère cependant à cause de sa
leuue dislinfiiiée moins comme un serviteur
que comme un liôte et un associé de mes
ti-avaux. .le l'élicite votre grandeur d'avoir un
jiaront comme je le félicite lui-même d'avoir
un patron tel que vous. Je désire qu'il vou.s
doive plus encore car telle est ma couditiou
que je puis liieu plus aisément l'enriciiir
de .savoir que lui donner de l'argent ou des
bénéfices ecclésiasi iques. J'espère néanmoins
qu'il u'aura pas lieu de regretter le temps
p;is,sé daus ma maison, car outre les fruits
d'érudition qu'il y a puisés daus le com-
merce de chaque jour et qui ne sont pas à
détlaigner, votre sagesse sait combien les
jeunes gens livrés à eux-mêmes sont acces-
sibles à la corruption. Ailleurs il aurait
2)H quelque peu se laisser eutraùier à la
(o)itagion pur les fauteurs de sectes nou-
velles ; auprès de moi, si par hasard il a
cédé à cet entraïuement, du nioi/is a-t-il
jni, s'en arracher. J'imagiue que de tels

bienfaits sont au-dessus de toute compa-
rai.sou avec un salaire plus ou moins fort.

JMais Gilbert a si bien mérité de moi que
j'ai mis en commun avec lui ce que je
possède et je lui ferai de plus obtenir
quelque bénéfice. C'est vous dire assez com-
l)ieu je vous serai reconnaissant s'il reve-
nait au plus tôt près de moi, etc.

Gilbert Cousin était encore au ser-

vice d'Erasme en 1535 lor.sque celui-ci

vint s'établir à Basle et l'envoya à Fri-

1 Entre autres, mais c'eut étii beaucoup. i)oii-

sait-il, un commentaire sur J'Kcclésiaste. ^ l'om-
uiiltuH ofius Ecclesiastie Gilberto Cognato,
amanuensi nieo, si 2^osiict ferre onus. » (Èi'asmi
epistolis).
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bijur^' (s('iilt'iiili.) vendit' ses niciililcs

et sa maison; mais la famille de Gil-

l)eii l'avaif dès luis lait ontror dans la

(•arrière eroiôsiastique of lorsf|uo, l'an-

née suivante, Krasme mourut, son se-

crétaiie l'avait f|nitlé depuis plusieurs

mois. 11 avait été nommé, 5janv. 15:H(i,

premier chanoine do l'éj^lise colléjjiiale

de S. Antoine de No/eroy. On voyait

encore en 1779 dans une maison dé-

pendant du <"hapilre de S. Antoine,

(('Ile évidemment (|ue Gillieil avait lia-

J>ilée, une peinture à rres({ue icprésen-

lant kiasrne et son secrétaire l'un en

lace l'un de l'anlie écrivant à la même
table*, et c'est prob;d)lemenl une co[ii('

de cette peinture qu'un imprimeur

Inislois a lait j^raver poui- m(?ttre en

tét(^ d'im recueil de vers à la luuaniie

d'Erasme paru en ioSIi-.

Notre chanoine partagea son temps

entre les devoirs deson canonicat, l'ins-

truction de la jeunesse, pour la(]iielle

il ouvi-it une école, et la composition on

la publication d'une foule d'uuivres lit-

téraires; en sorte que Gessner a pu dire

avec vérité (dans sa Bibliotheca ; 1545)

([u'il lut le premiej- qui lit lleiu'ir les

Lettres dans la Franche-Comté. Ku
151Î8, il accompagna à Padoue le jeune

archevêque de Besan(;on, (Haude de la

Baume, qui allait suivre les cours à

l'université de cette ville en attendant

que son âge lui permit de remplir ses

fonctions épiscopales. De retour dans

son pays natal, il quitta Nozeroy,15()i,

pouj- s'établir à Besancon où il rouvrit

son école et continua ses travaux litté-

raires; mais ce fut en donnant impru-

dennnent cai'rière à ce [HMicbanl pour

les idées libérales (|u'Krasme avait ja-

dis r(^mar(|ué en lui et blâmé. La pin-

pai't de s('s écrits fin-eni mis à l'index

par le Concile de Trente (150:}) et le

8 juillet ir>(.)7, \\\\ br«'fde Home émané
apparemment (\r l'archevêché de J?e-

san(,-on où C. de la Baume régnait en-

core, le dénonçait avec éclat à foutes

les rigueurs du pari, de Dôle.

• . c'est ce inio rapporte le ('apucin nomuin-
.loly dans sa « Kraucliu-ConUe aiieieiine et mo-

derne • ; Paris, 177'J iii-K", ji. :>.).

*. Intitulé : lilll^ie» JJ«!> Krasini Hotorod-niTii,

'litcrannn principis, et «lillHUii (Ognati Nozci-em

ojiis ainanuensls. liua «•iim coi-mn s_Miil)olis et

Sozerelho Cognad patrja ; Hasilcio, .1. Opori-

iius, uufc'. liK>3, in-S**.

.M<'^ <;li<'i'> liis, di^uik le l'.ij»' jiiix ju-esi-

(Ji'Qt et conseillers, nous avous appi-is avec
]i<'iu(j et cha;.'i'in qu'en la filé de Besanc^on
(leinenre un cei-tnin uoiu'i'issoii de Sathan
ei de 1 iniquité, Oilliert Cousiu de Xozerov.
dont les ouvrages ont été mis à Tlndex et

(|ui. dit-on. dirige les eufruits et leur donne
)Mihli(|iienie)it l'educritioti. Combien rela est

dangereux, coniiiien de mal peuvent, l'aire

les o|)inions jiérétiques et, perverses de cet

lioninie ijcrdu. toiit le monde le voit et vous
snr(oiii : dniis voire sinpuli('re prévoyance
el viiire amour pour la relifrion eatliolifpie.

vous le comprene/ aisément. C'est poiirtjdoi

nous avons juj-'é de notre devoir |)asi.ora]

(["avertir au [tins lot et [laternellenient vo-

1,1-e dévotion el vous exhorter vivement, au
nom du Seiirneur. à mettre tous vos soins
et dilif^enee à (aire immédiatemeui saisir

ce (iill)erl alin qn"il soit jelé dans les iers

et (jue Ton [iroci^de contre lui...

A partir de ce moment les rensei-

gnements sur Cousin et sur la lin âo

sa vie font défaut. Aussi a-t-on sup-

posé ({u'il mourtit dans sa ])rison peu

de tem{)s apii's y avoir été mis*. C'est

une erreur. On conserve à la Biblioth.

de Basle une trentaine de lettres à lui

écritt's ou par lui, et l'iuie de ces dm*-

nières, d'une très belle écriture, adres-

sée à .1. Thom. Fi'ey, se termine ainsi

(' Dola', decimo calend. decembrisamio
christiano MDLXX. Tiius ex animo
Cilherlus Cognatiis No/.en^nus "». C'est

vraisemhlalilenient peu après cette date

qu'il lut inhumé (imi terre sainl(^) dan^
le cimetière d'une des paroisses de

liesançon.

Cousin, qui prend dans ses ouvrages
U's noms (le GHhertus. Cogiiatus, Nu-
ccrinns, Noierenus, Nacillaims, avait

pnitlié à Bàle, en \h&2, un recueil de
la ]ilns grande partie de ses (''crits en
15 toiiu's in-lol., rénnis en \\\\ épais vo-

lume sons ce litre : Ope^a mnltifurii

U)ffnmculi\ Icctu jitcunda et oinnis r/e-

iieris profcssorihus vcliiti (iramnmticis,

ornloribus, poclis. pliilosopliis, medi-
ris, jurisconsultis ipsisqiœ theoloijis

apprnm' utHin; r)a'^ilea', lôOii. Pres-

que toutes les pièces qu'on y trouve

avaient déjà vu le jour, et la plupart

ne comprennent qu'un petit nombre de
pages. Ouelques-unes même ne sont

])as sorties de sa plume. Ce recueil

étant devenu très rare, on nous f;aura

'. .1. I..;lnii^. liiMiotli. sacra [\'i^
.Niceroii. .\.\IV w; naii;--.

p. i>K2
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jtenl-(''li«' ;^r<' (l(> »lt»iiij<'i- le litre eXiiLl

des oj>iiscul<.'S(ju'il lenliernie.

Le tome 1^'' cuntieiil :

J. Basilii Magni tlo i/rammalicà

c.rercitatioiic : ^Tiecr d lai., l.Vil.

—

II. Apollinarii Interpirtntio psnlni..

r)U, versiOm Itcroicis, cl qiu'lcjiiesaiilics

[M'fili's pirccs li'ad. ilii ;4i(>c eu laliii.

Cl un MIC Dect'in prii'reptd c.r Niceplioro

Xnntopillo. — <'<'! iiiivra;;(' el le pivcc'--

fleul fiiiviil piihliés ciiscinblc a\ec iiiic

ilédiiace à A. de La Haiiine, du 'M {\w.

1560. Uc.irrritaUo liaailii csl une d'u-

vre de (k»usiii; elle n'esl pdint di' S'

lia.sile mais d'un mamniaiiicii i;i'ec du
XIV'^ siècle.

III. ZenodoU Procerbia^ j^necè cl lai .

,

public (Pahonl en 15(50, avec dtklicace

à Heiiii Pierre sénafenrà Dùle.

IV. fizpoir/iwv c^Alo'/r,, ParcmidriDii

Si/lloye, fpias Erasnms in suas ('jlniui-

das non ii'tulit: iJasil. Wiiinier, 15i;>.

lîéiniiiriiiic sonvenl à la suite des Ada-
ges d'Liasnic.

^'. Si/ntafcos tabule et prosodia; :

ilasle, 15W. Liviv de classe dédié

à Louis cl .lénuni; lils de fleni'i (Iclliu,

ccnscilliH' de (Ihai'les-Ouinl. Auli-es

exeni|ilaires inlilnlés : UHllOijraphia;

.

Etyntoloqiir Syntaxes et prosodiœ lati-

nœ\ Lade, 11. Wuiritei-, 15i:2.

VI. In eloquentissimovum hominnin
L. Crassi et M. siutonii dialoguni M.
T. Ciceronis ad Q. Fratrem Pro'fa-

tio, de cauMi pancitalis eloquentiniu

oraloi nui (iJaslc, 15ii).

VIL 'K&Y'y. -'jù prlropo;, slfc Partinnt

oratoria' facullatis distributiones ab-

solula totins r/ietoriroj mctliodiis er

Cicérone, Quinliliano et aliis collecta;

lîasic, 151. i in-8".

VIII. De intitatione senteiilia, ail.

J. Metelluui; Uasle, Frolien, LVKi;
Lym, C.iyidiius, 15;31); Paiis, V\'e-

chel, 15 iO; discours de -4 pages.—C'est

une défense de la latinité d'Erasme
contre Scaliger et autres.

IX. 'Oizir/jç, sire de officia famulo-
rum; dédicace ù l'abbé Louis de Veis,

datée de Fribourglomai 1535. Cet ou-
vrage célèbre sur les devoirs des servi

-

teurs,composé par le serviteurd'Erasme
parut d'abord à Hasle où il fui im)»rimé
cbez Frol)en au mois d'aoùl 1535; il y
fut réimprimé l'année suivante, [mis

à

Paiis en 1537, a Lyon chez Ciyphiiis
en 1530, cic. Il y en eut une Iraduc-
Hon anglaise, Londies 15i3; deux al-

lemandes, en 15:58 ])ar Mailin Iloef, en
1583 par iJinckel, et l'auteur lui-mcmc
la mil en Irancais ; JiVon 15(11. Le li-

braire lyoïmais (Jiiadiei- l'inséra avi'c

d'autres dans son jcciieil : Aucunes
maires de Gilbert Cousin deNozereth:
très utiles à cltacnn.

X. Œcoaoniica rel de familiari ad-
ministratione libellas. c\ (jra.'ce, Aris-
totele desumptus: Lyoïi, (Irypbius
1530, puis 1530, in-8"; dédié à Érasme
lioudier avocat gén. à iJùle; Irad. en
/"l'anc. pai- l'auteui', Lyon, 1501, iu-8".

XL Oratio in concordia- conimen-
dationein et discordia' detestationeat,

(1530; 1547; trad. en Iranc. par rail-

leur, Lyon, 1501, in-8").

XII. Consolatoriif orationes Gilb.
Gognuti et aaiicorum ad Clariss. D.
Jlenriciini Collinuai, in morte luatris;
Lasil., J. Parcus, 1547 8« jet ad ciiiosd.

aiios|.

XIII. C. Sucilhni oratio adv. rhe-
toriceni atqac eloquentiam , iôH (liad.

en franc, par l'auteui', Lvon, 1501,
in-8"').

XIV. Epistolœ G. Coguati et ani.i-

corum; Basil., loOOin-fol. (28 lettre--).

XV. Brevis et dilucida Saperians
Burgundiœ qwe Cnmitatùs nonune
censetur, descriptio ( Basil . , 1552, in-8. )

.

Petit ouvrage abondant en renseigne-,
ments sur la Franche-Comté. Il a élé

réimprimé avec une traduclion franc
cl les gravures de l'édilion originale,

notamment un poi-trait de l'aiileur cl

la fresque dont nous avons |)arlé (col.

831 noie), par le D'Cherean, en 1803.
XVI. Geaealoqiacomitum à Nassov:

Basil., 1552, il i-PJ.

XVII. Oratio fmebris in e.requiis

Marqaritœ Austria; (morle en 1530).
XVIII. Philiberti à Chalon, auren-

giarum principis, rerum gestarum
commentariohis, dom. Melgaitn aac-
tore (Basil., 1552, in-8). -— Domini-
que Melguitius était un savant méde-
cin dont Cousin ne fut ici que l'édi-
teur.

XIX. Brccis admodum totius Gal-
liœ descriptio (Basil., 1.552, in-8').

XX. Topograpkia italicarnmaliquot
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civitatuin. — Soilc de jiMunal «lt> sdii

voyajîc à l'adoiic m ir)r)S.

XXI. Gullid' populorum , urhtum,
/liitiririDU ft motiiium index Intino-

ijaUicus, online alpliah. digestas. —
l'rol>,ilt|(>ni('iil Je iikmmo uiivrai^c iiidi-

(jiié an 11" lî).

XXII. Clironimn sutlanorum et

principinni Turci(f, série continua u.s-

ijne (i(lSole\jnuinnum viiignuni: JUisIc,

155-111-1^2. — ((!ln(tiii(|ii»* en (>Jtal;(^^.)

XXIII. Poëinationwi lih. IV: Ba.slo;

Oporin, I5i0. — Le i" livre n'est pas

<l<'lni; mais est nn recneil d'éIoL;es à

lui (léceinés. J.e second voinme coin-

]»rend siirtont .ses éei'its snr la leli-

gion.

XXIV. De Iropicé et (igurafe in

Sriiptura sacra dictis Huer: Basil.,

I5i5, in-l(); réiinp. en 1547 et 1557.

XX \'. Observât lonuni in allegorias

Origenis lih. I ; Ikisil., 1543, in-S".

Dans sa ljil)liuth. saciw, Lelony en cite

une édil. de lîàle, 1543, in-8\ .sons le

litre : Obserrata in Bibliâ jnxfà sen-

suni allegoricuni Origenis

.

XXVI. Ai-avo/jp-z-wv, sire Inlellcrtnuni,

liber: 1501. — Sur ja Loi et l'Kylise ;

les Gentils et les Juifs etc.

XXVII. De vsu, seii fine Icg.'s et

evangetii, ex Panli senlentia rr'j-jo-'^i;

;

Basilea-, 155i, in-l6.

XXVI II. Tiji^/îT/)?, seii censorhi vir-

gula, libellas nno guorunidam fiomi-

, nuni ntores nutautnr \ UasA. , 15i3;
15(50 in-8"; tiail. en franc, par Tau-
tenr, Lyon, 1561

.

X.XIX. Annotationes in D. Jliero-

ni/nn Slridonensis lueubrationes renis

et psendepigniphas atipie aliénas, scri-

ptis ipsias adniixlas.

yiW. Annotationes in afiijuot.Aa-

gustini loca.

XXXI. Jn Alherli PU Carpensis ics-

ponsioneni ad D. Erasnu expostnlatio-

nem. — Cet ouvrage et les deux précé-

dents fureiit léunis et ini|iriinés à

Cenève jiar ,1. Ci'espin, I5()l>.

XX.Xll. De pœmtcatiil et inunensd
Dei ergà nos benignitate rapaîv-ui;;

Basileie, 154-3.

X.XXlll. Apologrtiins pro Er<ismirà

lironiologesi, Ha>il. I5i3. - Cci un-
viagc a fionr hiil de nionlicr i|u<' l.i

'l'iifcssion est d'insliiulinn liiiniaine cl

(pic raitsolMliun dn prêtre n'est (|ue

déi iaraloii'e.

X X X I

V

. Psalmorum xin et lxi il

Inrnlenta et utilis Christiania reipu-

blica' explicalio. lu'\]i\ inip. sdus le ti-

tre : Ih'umesse oiy.ocftzîwtyu, sire asser-

lio ex Daridis rt Pauli sententià adr.

oJiifiMz: Hasil., 1555, in-8".

XXXV. Daridirti' confessionis SUïo-

fîo;, sive faga. Expticatio Ps. L et fX V.

XX XVI. Commentât ionés in Virgi-

nis. 'Aaeharia' et Simeonis rantica ;

Basil. I5i3, in-lC». — Interpretatio

et homilitp locornm in, Cantirnm Za-
r,h(iria\ Virginis et SUneonis: Basil.,

Wuinler, I55H, in-8".

XX XVII. Dirersoram, pbilnsopho-

ram, reguin, atijiie dnrum epislola' ex.

gr<vxn tinrpin in Inlinam trnnslat.i'..

X X X \ïl 1 De Chris! i nativitale ora-

tio: trad. en liam;. par l'anteiM', ainsi

•pie Ifî suivant ; Lyon, 15()1. in-8".

XXXIX. Oratto de Cliriste morte.
— Orationes ilnie de Chrisli natiritate

et morte, latine et gnllicè: aim epistolis

aliguotclirora,m rirornm ad eumd.Gil-
bertum, ridelicei J.-li. liasnrii. l^ar. Li
g.mii,, Panli ManaXii etc. ; N'enet., C.

Jiiniiis, 1555).

XL. yyjY.ovjriK;. sire preladiwn ad
I). Panli srriptam Itomants cpisto-

lam : Basil. 1,T)5 in-8^

.XLl. 'Exu'MTJpix. sire Vi'.e aliguot

Chrlstiunoram{i\<\\h iinp. dans rilist.

cerlaininis ;;postolici Ahdia- Bahylo-
iiici), Basil., 155'ii, iii-lol.

XLII. Calendarium

.

XLl II. Prec'itionain hher (Basil.,

I5'i5, iii-l()). -- Prières pleines de
piété et d'onctiiiii, mais de.sipielles est

alisente rinlercessioii îles saints.

.XM\'. Odaram .len carminnm sacro-

rnni lih. I. — l'araplnase decpielque.s-

uns (\os. psaumes de David.

On trouve dans le 3" tome :

XL\'. Floseuli Senecœ ercerpti

ex libro I et epistota prima : 15(R).

XL VI. Martini episcopi Dumiensis
Furmnla houei'tœ ritw, cum pra'f'a-

lione (Basil.. 1543).

-XLVll. Oirta ijna'ilam ex opusealis

M. T. Cirernnis.oinntbns rer(r rirtntls

candidat is niilissima.

X

I

A 1

1

\.(iillian(niun noetnun ).j/voj-

/'jt sa e facnla-.
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XIJX. Soihonii! Hi.e<ilot/i <id Cicero-

iiinnos ctlniiros.. — l'ipilrc salyriqnc

où raiili'iii- (l(''|)»'ii)l les tliéolo^rieiis do

la S()i-|j(irjiic (lért'iidaiil Ifjiir mauvais
laliii à l'aide de luw^n passages de

Tliéodoref sur la vanil»', de la science

liiuiiaiue. Aulie li(i(; où l'auleur a

d'''tni'jiié son nom pai' jifudcucc : Epis-

tola et collcclnncu ^orbonimrnui
iwmiae et roijatu a Couritio Nurerino
conscripta

.

L. PiiOlii poiliu Mlini, hoc est. xcu-

tculidj lepidii' et festini' ad tnmmii-
tiem seriiiouis usiuii accoininodatissiiinL'

(il) Erasiiio resliliitœ. A la suite ou

Ijouve : SetUentid' profiwfi' r.r dirersis

fcriptoribiis iii cominnneiu pueroniiu
iisniii, collecl/f. Celte deinièie c(»mj»i-

latiiiu est l'ii'uvi'c de Cillteil Cousin.

J.es écrits de G. Cousin n'ont pas

tous été inséi'és clans ces .3 volumes de
ses Opéra. On trouve encoie :

Ll. Di'iiionartis rita, e Luriaiio

lerm.
IJ. Epislolarmii (nionicirniii ac sc-

ierta ruin farniiiiiies dwr; iJasil. !.>](),

in-hi ; loir) ; J55i. — Ce sont des

modèles épislulaii'es , au nombre de
cent onze, écrits pai' Cousin lui-même
pour rinsiruclion de ses élèves,

LII. Ad /'. Itickardotani epislolœ ;

publiées dans un livre intitulé : De
J.-C. sacerdotio narratiancula : 15 il

in-?>".

Mil. Lncumi ojieni ^rwcè et lat.

eu m. iiolis : liasil. lôGo, i vol. in-H" ;

id. ]<)(>2; l(Jl!>.

LIV. AutoHÎi Cai'roiiïs eoiiimenla-

riiis iii. tltiilinii Difiestoruin de orlf/iiie

jnris ; Hasil. lôili, in-I'J. l'ivcédi'-

d'unt» Epistola de le(j(dis siadii ra-

tio ne.

LV. Coiiiinentarius iii Persil t^dlij-

ras.

lA'l. Enarratiunculu' sire e.rplava-

tiones in ali((uot .li»liainiis Joriani Pon-
tani dialo^os e.\ Charente; im[)r. dans
les leiivres de Pontanns ; jiysie, H.

Pierre, 155(3, i vol. in-8", au tome IV

p. 3G27 à 3703. — V'oici quelques-

unes de ces annotations de (t. Cousin,

l)ien dignes des colères de l'Kglise :

S'-perstitiosulus . novum dinouutii uni
\)vo : aaili .siiparsiitione imbuto ; iiicpiu

et irreli giu.su. Tale.s suât juiiiicoho.

It'elit/io>teiJi. augr.nt ; sujifTSUtiuiitMii, fal-

Kuiu ciiiluni, supei'flnuui, iiifptuiii, iimlin-

tii'eiu. Talis est napicoiafuni relipio, qui
i-p|)us inanihiis adaifti, tanieu voluut, vider!
f'Iii'istiani. Deliri ttunt et ita impii et
idulatnc.

Veiilri lioli .iludi/erùn. Kpiscopi papistrc

iHui iiiioliif.'-unt qnid sif aut iil>i sit suni-
iiiuni liunnm. piwtei- ilhid quoil Cilio aut
]io(.ioiie aiit aurium delectatione et ol)Scena
voluptaie caj)iiuf.

]A\\.Georgil Trappezautll erposilio

lu lliiid Jolianius : Si eum volo ma-
uere; Basil. 1543 in-8"; avec une; épî-

iic d(''(li(aloii-e au card. de Cranvelle.

]>VJ11. In Horallum uot.i'.: pnl».

dans i'éditinu d'iloi-ace; Basil. 1580
in-l'ol.

LIX. Poëiiiata alli/uot insl<ima il-

histriuiu poi'tnruui receiitioruin, Da-
sii.. 15i4, in-lG; 1577, in-0.

1-X. Sylrn narratlonuni llb. \'i,

(jipiniiii 1 ^Esuplea, '2 Poètlea, 3 Eu-
lo</iii, \ Reruiii iaventores, 5 Anti-
ijuas res eog)iitu necessarlus, Tra-
ijica et produjlosn coittinet.

LIX. Sylva narratlonuni, quà mag-
na rernm. partiin à casu fortuiukjue,

parlim à divitia Immandque mente
ereiileutluin rarietas eontlnetur, llb.

Vlll; Basil., 1507, in-8".

LXl. Cwsarli Arelatensls epls. Ii.o-

uiiliœ XL, à G. Coipiato Nozereno è

IniebiLs in luecni. reioratw: liasil.,

11. Pierre, 1558 in-8^; id. 1550;
1500. Dédié (juillet 1557) à Guy de
Piiligny (-(inseillei' du roi.

LXli. Antonil Nebris-wnl homlli^r.

très: Basil., 1558; 1500.

I-XII. Arnobll in allqaot eratufelis-

1(1} nui loco:^ annotatiunculœ : Basil.,

15 iS, in-8'.

\j\Ul.Pugna porcoruia P. Pareil

poëto' . — Cousin lit imprimer à Bàle

ce |)oëme de '253 V(ms, dont chaque mot
commence par un P ', conqiosé par le

jacobin ilamantl Jean-Léon Placentius

mort vers 155-8. L'éditem- mit en tète

inie lettie dont cluujue mot commence
aussi |)ar un P, coniuK^ dans le poëme.

LXIV. Quelques morceaux des Pa>-
<|uillorum, tom. 11 ( ir]|eulher., i5ii^

2 vol. in-8") appartieiinent à Cousin

' Xou.> avons inenlicinué ci-dessus (t. IH col.

'.•"i! note) un po'i.i e analogue ile répoque Caro-
lin^^ieniie. dont tous les inots fummeiicent par
la lettre (', eu l'houueur de t'harles le Chr.me-
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i'whtyMihe^i' AnUtliesisChristi et PoH-

tipcis.

LXV. De cœtii publico et ecclesiasti-

cis cennnoniis sire christianorum œco-

nomica; Basil. Vninter, 15W.

LXVI. Poemnta nliquot insùjnia il-

lustrium poetaridu recentioruin, hac-

tcnus a tiullis ferme cognita aut visa;

lias. 1544; if/. 15r>7, in-1'2.

LXVII. Ecmundani confessio ; Ba-

sil, 1545, 1047, 1555.

LXVllI. Tragœdia afflicli hominis,

latine et gallicè.

LXiX. Comœdiœ dua', una verita-

lis et Justitiœ suppressœ; altéra pa-

tientis hominis.

LXIX. Collectanea adrerstis Cice-

ronianos; Bas. 1545, 1547, 1557.

LXX. Ex vulgari lingua riistica

geutis e.vspotulatio cum utriusgue sta-

tus proceribiis; Basil., Paicus, 1547.

LXXI. De sylva narrationum fur-

culi ac frnctices aliquot in spécimen

prolati. Adjecta sunt argumenta et

(luœdam alia lectu perguam jucunda :

I3asle 1547 iii-Ki; Lyon, J. Frelloii

1548; Genève 1552; Venise, G. Jun-

ius 1558; Basie 15(57 avec un autre

autre titre. Ge recueil contient un(>

douzaine de fables,des',i)oésies et |ianni

les tragicœ narrationes un récit rie l'é-

ruption de l'Etna en 1536.

LXX II. Bueoliconun anctores

XXXVIII. (inotquot ridelicet a Virgi-

lii œtate ad iwstra usque tempora

nancisci licuit; Basil. 1548 in-8",

LWih. Natale solum,Nazoretliwn,

Burgondid' superioris oppidum des-

criptum: Basil. 1552 in-8". Cousiu se

plaisait à rapprodier en latin Nozeroy

do la ville sainte, Nazareth.

LXXIV. Carmen de urbis Constan-

lid- oriqine; l)asil. 1552, ni-8",

j,XNV. Commentaria in Galem ex-

hortationem ad bonas artes. De opfimo

dicendi génère et qualem oporteat esse

medicum. Insignium mcdicinw senUii-

tiarum collectanea; Lyon, Paul Mnal

1554. — Le seul écrit de Gousni que

nous connaissions où il s'agisse de la

médecine (Ghereau).

LXXVl. Sentent ia de dimrtio Ilen-

ricivill Anqliie régis; Lyon, L Bon-

homme, 1551). Dédié à Mri(h Zasius.

LXXVIL De ils qui Romœ jus dicc-

bant olim, de que eorwn origine et

potestate ; Lyon, Bonhomme, 1551).

LXXVIIL Epitaphia, epigrammata
etc, in funere Ph. de Rye; 1556 in-8".

LXXIX. Epitaphes de dame Jeanne
Comin\ Lyon, .lacq. Gadier, 1561.

LXXX. Henati Nassorii vita et

gesta.

LXXXI. Liber floscnlorum ex om-
nibus Erasmi operibiis collectorum.

LXXXll. Cliorea hidirra in qua si-

mius choragus, asinus Igristes, porcus

anloedus camelus saltator, vnljm
spectatrix. Satyi»^ violeide en forme
de dialogue, contre l'Kgli.se romaine,

imprimée en 1560 à Basle avec leTipriT»);

et dont l'auteur a déguise son nom en

Gourinus Nucerinus.

Ges 82 ouvrages, si loutetbis les

appeler ainsi n'est pas surfaire l'inté-

rêt d'opuscules ou de pièces éphémè-
res, sont fort difdciles à voir. G'est sur-

tout chez les bibliographes qu'on en

trouve l'indication, savoir dans la Bibli-

otecadeGojiradGessner (Zurich 1583),

dans la coidinuation ((n'en a donnée
.losias Simier, (liez la Groi.v du Maine,

Niceron, MM. Haag et le docteur Ghe-
reau. Simier ne s'étant pas contenté

de cette longue liste, écrivait du temps
mèm.e de Gilbeit Gousin : << Fasse le

Seigneur qu'il achève bientôt les li-

vres ({u'il a encore entre les mains,

(pi'il nous a montrés et (jui doivent

illustrer l'histoire de la vieille Bourgo-

gne, savoir : Historia sui temporis et

Commentaria Erasmi pluresque lu-

cubrationes. ^>

On ;> diverses leitres tle Gilliert Cousin,

imprimées dans ïéd. de ses œuvres pub.

en l.">(30 (I. I. p. 2<.)r)-322 et III. 207) et dans
le recueil des Kpistnhe oljscnrorum viro-

nim ; et. d'autres à lui adressées, par exeni-

par C. S. Curioii (Curiouis epistohe,

Oporinus, 15.53 et 1.580) et par Tim-
j)rimeur J. (Jporinus en tète de la traduc-

tion des Apolojries de Jean Cantacuzène
rentre les Maliomélans. Mais ou en con-

serve aussi un certain nombre écrites de sa

main. La Bi'iliothèque de Basle en possède

'S7> dont 2'.t adressées au professeur Amer-
bacli. Voici la liste de ces autographes; nous

la devous au savant bibliothécaire de Basle,

M. le D' L. SiEiiLU :

1. A Boni!'. Ameri)ach. Ne tu vir omnibus
('rn.)nientis alisolute... : 1 mars 1033.

2. /'/. Pro litteris ad nie fuis,..; 4 juin

l.V^I.

Basil.
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;i. Id. Païuis aute iliebiis... : 11 st'titeiîiljr.

1534.

4. Id. Doinimis meus inilii in.iufiavit... :

4 nov. 1534.
."). Id. Acceiii litti^ra.s tuas, ini doiiiiiie... :

29 uov. 1.534.

6. Id. Adversaui domiiii niei valftii-

dineni...: 14 janv. 1535.

7. Id. Optiiiie atque doctissime docior...:

8 fév. 1535.
8. Id. Pneccptor ainaiiti^isimc, in pnc-

sentia...: 22 lév. 1.5.35.

9. Id. Magiiop^i'e eiipieljani.,.:4 rév.l53(i.

10. Id. Scripturus ad (jp.seniuin... : 2ii

mars 15.36.

11. Id. ReddiUe siiiil, milii liitene liue... :

8 oct. 1.535.

\2. ]d. OI).servautis.sJme (loin., proxinio
inen.se...; 30 avril 1538.

13. Id. Olxsei'v. domine, ivlilms jnlii...;

14 juin. 1.5.38.

14. Id. Dudiiin est, domine...: i?5juin 1544.
15. Id. Etiamsi nuUis nos amplins...:

8 septemb. 1544.

\Q. Id. Prœstantis.sime vir. quuni An-
thonium hune... ; 23 juili. 1545.

17. Id. Isti duo l'raires... ; 25 mars 1546.
ly. Id. Rescripsit ad litteras tuas... :

21 juill. 1546.

19. Id. Est in domo domini Luxovien-
sis... : 7 juill. 1547.

20. Id. De filio tuo, vir clarissime... :

17 mars 1548.

21. Id. F]tsi iiihil novi quod ad te... :

1 juill. 1548.

22. Id. Yermodi iiuinanissime recernnt...:

15 oct. 1548.

23. Id. Paratus eraf ail reverl.enduni... :

23 juin 1.549.

24. A Henri Pierre. \'\ lidem meain
liberem...; 22 oct. 1.5.52.

25. A Curion. Tuus disci()uiiis U. Cogna-
tus...; 22 oct. 1.5.53.

2ii. Id. Hactenus non datimi est...
;

13 juin 1.554.

27. A Amerbacli. Ne qiiid nostrarum
tragœdiorum ijjnores...; 13 juin 1.554.

28. Id. Accepi litteras tuas, vir oniiiiiini

clarissime : 2 déc. 1.5.54.

29. A Curion. Doleo. mi Cœli, quod ala-

critatem...: 29 mars 1.555.

30. Id. Quam constanter me diligas... :

24 août 1.555.

31. A .\merbacli. Quiim jampridein niliil

ad le...; 1.3 oct. 1557.

32. Id. Nolui pneceptor multis...; 12 fév.

1558.

33. Id. Quominus tihi, priest. vii-, gallicas
turbas...; 23 mai 1560.

.34. Id. NiliiJ posset mihi gratius... :

dernier fév. 1562.

35. A. J. Th. Frey. Dudum constitiieram
ad te scribere... ; 22 déc. 1.570.

Coiiimentatio de cita G. Cognati: Altorlîi,
.\(lam Hessel, 1773 in-l". — Notice biographique
en tête delà Description de la Franche-Comté
par G. Cousin, traduite pour la première fois
et aceomp. de notes par Acli. t'hereau doct. en
uiéd. (put), par la Société d'émulation du Jura):
l.oiiB-le-Saunier, iiup. Uauthier ISGiî ; Isiij et
144 p.. pet, in-8».

COUSIN (Jean), grand artiste i[\Ht

l'on a contesté à la France Protestante

non .sans raison il l'aul l'avouer, et à
({ui même on conteste nne grande
jjartie des ouvraj^es qui lui avaient été

jusqu'à présent le plus fermement at-

tribués^. Né aux environs de Sens,
vers 1500 ou 1501, ou plus proba-
bl(Mfiént peut être dans les dernières
aimées du XV" siècle, il se partagea,

pour l'emploi de ses talents, entre Sens
et Palis. Quoiqu'il ait Itrillé dans les

brantlies les plus diverses de l'ai't, il

fut surtout sculpteur et peintre. Cette
gloire n'appartient ({u'à lui d'avoir

assiu('' à la l''rance un homme de
premier ordre et bien français, juste

au moment de la Renaissance, à la

veille d'une époqiie où le goût natio-

nal allait s'effacer pour un temps
.sous l'influence du goût italien. Ses
contemporains, qui ne pouvaient pas
encore mesurer l'importance du fait,

l'ont cependant compris. Ils le pro-

clamaient (( non inférieur à Zeuxis
et à Apelles », et les modernes, bien
({u'il subsiste peu de cho.se à contem-
pler maintenant de ses teuvi'es, se sont
montrés tout prêts à contresigner l'hy-

peiliole. Ce que nous pouvons voir en-
core tie Cousin, c'est un monument cé-

lèbre de .sculpture, quelques restes de
venières, un nombre considérable de
gravures sur cuivre ou sur bois, trois

importants tableaux à l'huile (dont l'un,

« Le Jugement dernier », est au Lou-
vre^) trois ou quatre livres imprimés^,

' Voy. Montalglon archives de l'art, t'r. V 35l;
Etude sur J. Cousin par K. Didot, p. Set M. Jules
Guitï'rey dan.s les Méiu. de la Soc. des Antiquai-
res de France, t. XLI (ann. 1S81}.

' Le second est une femme nue, couchée, de
grandeur naturelle, qu'il a appelée Eva prima
l'andûra, conservée dans une taniille à Sens; le

troisième, une Arléinisi'. tête et buste de femme,
chez un amateur d'Auxerre.

^ Le Livre de perspective de Jehan Cousin
Sinonais]. 'inaistre painctre a Paris; A Paris, da
l'imprimerie de Jean le Royer imprimeur du
lloy es sciences mathématiques. IStiO, in-folio.

09 feuillets non paginés, signât. A-Hij. A la

fin. privilège du Koy du l3 fév. 15S3, confirmé
le .'il déc. lt;,")9 — 'Lii're de poKrtraili're, voy.
i'ol.S52no2— Henricill Galliarum régis elogiura...

EJusdem Henrici tumulus.. ; Paris, Mich. Vas-
cosau, l.'JtiO, in-fol. (magnifiques gravures d'après
les dessins de J. Cousin, anonymes). — Le Li-
cre de lingerie par Dorii de Sera, nonrellement
enrichi de pluSiiexirs patrons de l'Invention de
M. Jean Cousin

,
peintre a Paris : Paris

,

l;j84. De Cousin sont seulement les trois pre-
miers feuillets du cahier G.
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fiiliii nu ic.iifil (ic '200 dessins à l.i

l.i plmnc, conscivi' ;'i 1,1 liiljliothL'fjHc (li-

rinsliliil (li> l'riiticc, oxéciilés [tour un
l'ooiK'il inliluir Le Une de fortune,
• pi'on ilpv.iil iiii|iiiinoi' on l.'iOS, mais
(|ui m» l'a »'ît('M|n'«'ii ISKIMPai'is, in-4")

par les soins de M. Lndovic f.;danne of

dn iloninal « 1/Art ». C'est notre pins

ancien eriliqne d'art, André Félihien,

(|ni, dans ses « Entretiens siu' la vie

(les pins excellents |)eintres » (IWiti-H-S)

a donné les preiniei's renseii^nenienls

((ne les écrivains de notre tern])s aient

connns et ntilisés )K)ur parler de la vie

de Jean Consin. Mais les principaux de
ces renseiji-nennents avaient été résu-

més déjà, et avec une hien plus oi-and<^

aniorilé par un conipatriotede l'aiiiste,

le sénonais Jean 'Caveau , avocat à

Sens, fils d'un irreflier de Sens et qui
écrivit, de 1587 à la lin du siècle, un
« Callialoyue des liommes illiisires de
cette vdie », onvrati'e cpi'on n'a connu
qu'en iS()8et rpii est (lenieuré jns(jn'à

présent niannscril. On y jil :

^
Jeli;m (,'uiisin, iKitif (l"uu vill.ii;-e nomnié

Soiicv', fil la banlieue (Ifi Sens, peintre lurt
u'entil et d'excellent esprit, a monstre ]).-iv

les helies peintures qn'il a délaissées à la
postérité la subtilité de sa main, et a l'ail

coguuistre que la France se jjeut vanter
qu'elle ne le cède en rien aux autres pays.
11 a laict de beaux tableaux de peinture liés
ingénieuse et artiste, qui sont admirez par
tous les ouvriers exjterts en cet art pour la

perfection de l'ouvrage auquel rien ne def-
lault. Outre ce il estoit entendu à la sculp-
ture de marbre, comme le tesmoigne assez
le monument du leu amiral Chabot en la
(lia|)e!le d'Orléans au monastère des Céles-
lins de Paris qu'il a laict et dressé, et mons-
tre l'ouvraire l'excellence de l'ouvrier. 1!

mourut il le... jour de... M.r).I,X plus
riclie (le nom que de biens de Corinne, qu'il
a toute sa vie négligez, iH)mme tous liom-
mes de gentil esprit Taisant profession (\es

artz et .sciences s'v sont [)eu arrestez.

Or le iiKiinnnenl de l'amiral Clialiot,

œuvre snperlie, était conqiosé d'une
statue de f-neiricM" en .armure, s';(|)-

' Mui.s sa faniillo élait probablement d'un autre
lieu. Ku elI'etCh. Hliuio a publié dans son Jii.it.
(leiPeiiilrf.i, un ex-libris autographe ainsi comii :

Cf Une tijiiirlicjit à .hkan Coitihi L. ,1 à se.t

amyx; ot la mention d'auteur inscrito au bas du
titre sur le Livre de la Foilune, porte : Di- la
'laain df Jehan Cnxi.iin de L. I,e mot t'-tait l'u-
lier, miis il a été ..\u<aenn!iit «ralté, probabb>-
irient |)ar un (•riti(|u.i moderno .pii, coiiiiaissiirit
'l'aveau. voulait détruire ci- (pii sombbnt mur
erreur. Ser;iit-<-e I,ii!.'iiv '

s'appiiyant sur le <onde ;^anche et cou-
ché dans nue cavité ovale, tmtour de
latiueile sont t^roupés des attribtds et

i\i'<. ornemenls, mêlés à six tnilres sta-

tues |tliis petites (|iii représenteid (les

oénies t'unèhres ; ;iu-dessuns du dé-
funt, \uw belle lemnte, morte aussi ou
mourante, étendue à terre avec une
roue entre les jamljes, syndwtlise la

m.auvaiso rortune*. Cecliel d'ti'uvrtide

la Henaissiinceexi'cnté toid eu marbre
J)lanc ou poiw ])arler avec plus de pré-

cision en albâtre de Lag-ny, existait

encore au conmiencement de notre

siècle dans le Musée des monuments
français où Ttivait fait transporfei- le

fondateur du Musée, Alex. Lenttir.

Mais (Ml ))assaid dans les salles de la

sculpture au Louvre, ses memliresont
été dispersés et la plupart des acces-

soires ont disparu"^. La statue de Vn-

miral suttit seule pour exciter auj(»ur-

d'bui reiithoiisiasme des connaisseui's,

mais |)ar un siuiiiilier effet decrilicpie,

on (l(''(lare l'feuvre si supériein'emenl

belle (|u'ell(» ne peut (*}tre de Jean Cou-
sin et l'on aflirme (jne cet artiste, tou-

jours quiditié du titr(> de peintre, dans
les docimienfs du temps, n'a proba-

blometit jam.iis rien sculpté^. « 11 est

plus que téméraire, dit M. GuitlVey,

de lui attribuer la statue couchw de

l'amiral Cb;tl)ot, un des plus pim-ietix

morceaux du musée de la Renaissance

an I^onvre, leuvre d'un .sctd|>leur de

profession et d'tin scidptenr émérite.

il laid bien insister su)' ces vérités évi-

deiiles piiis(pie le Calaloi^ne du Loii-

vr(>consei've l'attiabution deciMtc» tij^nre

à J. Cousin, pivtant ainsi à une erreni'

llaiirante l'apimi de son autorité. >>
—

Louons ;iii i-on)raire les Conservatetu's

* < I.a l'ottuno renversée, fijjure d'un senti-
ment profond, d'ua di'-vejoppement admirable; il

est iniuossil>lo de mieux rendre l'aceablein.jnt de
la douleur ou iilutot la ju-ostration du desespoir
et d'attai'her plus éloquenunent l'idée d'un mal-
Iwur public a la perte d'un héros. » Kdnio Mie!,

(ialene franeaise.

' !,"enseml)le a v\r sou^•(int reproduit par la

i,aM\ ure ; il a mémo été imiiularisi- par le .Mafja-

siu pittoresque, aun. I«.'t3. p. ,1U. — M. Coura-
jod a rétro. ive récennuent à l'Koolo des lieaux-

.\rts un des lions du soubassement; vo^'. Uazotta
des l'..-Arts.

' l'hilippe-liéelard. Revue de l'Anjou et du
.Maine. dccMul». 1857. — A. de Monlaiglon, Ar-
chives di' l'inl. l'r. — (îuilVroy. Anlii). <lo France.
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(In niusé(.' du Luiivie (iiii , digiu-S de

leui- tilre, ne s'associent pas avec fi-op

(le hâte anx recherches de la critique

et tiennent la tradition ponr qnelque

chose. Elle n'est pas indiç;ne de con-

fiances la ti-adition parisienne recneiliio

parF(Mil)i('n an X VI l"si('(le,snrtonl lors-

({u'eile est (•ornilior(''e ]tar la tradition

contenijtoraine de Cousin recueillie à

Sens ])ai' Tavean ^.— Mais, dit-on, un si

!4ran(l scuipleur aurait jirodnit d'autres

ouvrages ([ui sei'aient connus, qui se-

i-aient du moins cités (pieUpie ])art'?

Il en a pioduit sans doute, mais com-
ment s'<''tonner que nous ne les con-

naissions pas? Ils ont disparu comme
tant d'antres; la statue do Cliahot elle-

mômea hien failli disparaîtie, de notre

temps. — Mais il est toujours qualifié

peintre^! Sans doute, il lui suffisait de

se qnalilier ainsi ponr attester tous ses

talents divers, s'il était, et il devait

être certainement, afiilié à (juciquc

corpor'ation de peiidres-scnl|)leuis. On
a lien de ci'oii'e qu'il était (voy. « Quelq.

preuves sur J. C. )) par Lohet, in-8",

1881, p. 11) membre de la a Cor-

|)oration des peintres , sculpteurs

,

doreurs et vitriers de Troyes », titre

qu'il eut été \\n peu long de transcrire

intégralement dans les comptes ou

ailleurs et dont il suffisait de rap-

porter le premier mot. Il n'avait pro-

bablement pas encore obtenu ce titre

lors([ue dans les « Comptes des bâti-

ments du XVI" siècle », publiés par

L. (le Lal)orde et terminés par M. Guif-

frey, on le tionve simplement ([ualilié

iViningiery c'est-à-dire de .sculpteur -,

aux gages de 1-4 livres pai' mois, ce

(ju'on estime à moins de 200 fr. (dit-

on) d'aujoni'd'hni. Les critiques re-

poussent ce témoignage en alléguant

tju'un aussi maigre émolument eût

été indigne d'un grand sculpteur et

qu'il s'agit ici de quel(}ue antre Jean

Cousin, qui n'était qu'un simple

« mana'uvre .». Kn (pioi ils .se Irom-

* J'avoue cependant qu'on lit cette phrase dans
les Recherchas de Sauvai sur Pans : « Perlan
<' l'attribue (la s.tatuw de Cliabot } à iiiaitiH

« Ponce ; Sarrazin n'est pas de cet avis. Tous
* avouent que le Sfoùt on e^t fort et superbe. »

- Il n'y est cité qu'une fois, pour des travaux
exécutés de 1510 a l.'lâO. 1\ est probable, comme
on l'a remarqué, qu'il aimait son indépendance,
et travailla peu pour le Roi.

[iciit, car la même liste ^ comprend
iMie longue série de peintres et d(i

sculpteurs travaillant au château de

Fontainebleau, sans nul doute les

plus habiles du temps, et presque
tous sont payés 10 à 15 liv. par mois;
trois .seulement atteignent 20 liv. et le

grand italien, le Primatice, seul reçoit

25 livres. Kt ce qu'il y a de plus frap-

])ant, c'est qu'imme^diatement apW^s

Cousin viennent « plusieurs manou-
vrieis à raison de trois sous par jour »,

ce qui fait i liv. 10 s. par mois pour

les manœuvres, parmi les({uels on vou-

drait ranger ce Jean Cousin parce

({ii'il ne recevait que 14 livrer?. En
outre14 livres était une gros.se .somme ;

cela fait 42 liv. par trime.stre, et il

m'est bien facile de prouver - que,

par exemple, dans l'intervalle des

années 1540 à 1550, un seigneur

ayant le grade de guidon, ou com-
mandant en second d'une compagnie

de 50 lances au service du roi, rece-

vait 50 liv. pour un quartier de ses

gages. Cette mention d' « imagier » est

justement la preuve de travaux de

sculpture, de la main de Cousin,

auties que la statue de Chabot. Quant

à la qualification de manœuvre elle

est exacte; dans les comptes de

Franc-ois I«'" le plus grand des .sculp-

teurs ne peut être qu'un tailleur de

pierre ; il a fallu beaucoup de temps

encore, au sortir du moyen âge, pour

(ju'on apprit à distinguer un artiste

d'un artisan.

Il l'esté un dernier argument (jui

achève de prouver, je crois, que la vieille

tradition avait raison et qu'il faut

rendi'o à Cousin la célèbre statue ((ui lui

a|)partient. Le Livre de fortune pu-

blié par M. Lad. Lalanne est présenté

par ce savant éditeur, av(M; une grande

modestie, comme pouvant être attri-

bué à Cousin mais .sans qu'on puisse

garantir la vérité de cette attribution.

Je crois cependant qu'on le pouvait.

M. Lalanne raconte plaisamment l'his-

toire de cet ouvrage bizarre, produit,

((uant au texte, des longues médita-

tions d'un gentilhomme qui tout en

» De Laborde, Comptes de la maison du Roi.

l.%2S-7l ; 2 vol. 1877 ; t. I p. 196 et 197.

- Vov. plus bas. col. 849, note 1.
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|Hillaiil, :'.<> aiiiii''i's (liiraul, li- iicsaiii

harnais iriiiiiuiiic (rariiies, se repo-

sait doses laliiiiies en se délectant de

vers latins (|iril composait sur le texte

(le pensées morales et pliilosophiques

empruntées aux éci'ivains de l'aiiti-

(juité. J.es IbrI unes diverses (le riiom me,

bonnes ou mauvaises, le préoccupaient

sintout et il se persuada qu'en enca-

(liant ses pensées poéti(iues sur ce su-

Jet, chacune dans un cartouche halii-

lement ti'acé, en plaçant vis-à-vis nue

jolie sc(''ne dessinée (col. Siîl, n.ll), ei

en j)id)lianl le hml en un heau voliniie,

il assurerai! à smi nom une L;loir(> impi'--

rissahle. Il s'adjoiL^iiil donc un dessi-

nateiu' ((ui ex(''cula ceni scènes avec

cent cartouches correspondants. Sili-

ces [)lanches dessinées, de formai in-i",

i| transci'ivil ses vers latins, il |»laca

sa prétact» en tète, acc-ompa^riéo de

quelques strophes latines adressées à

des amis ou par eux composées à sa

louange et il écrivit jiorn^ le tout le

titre qui suit, contenant jusqu'au nom
de son futur lihraire : Liher fortuiKi'

ci'ntuni l'nihlfriKitn et Si/nihola rpu-

tnm contincns, r.mu suis parlïlionibus,

tetraslicis, et (tisticis et niultis testi-

moniis, expositionihus que variis: Ln-
tfttia', in a'dihiis .lacohi Kervetii via

.lacol);ea suh insi^ni fontis, 1568 *.

Pour l'artiste qu'il avait admis dans sa

collahoialion , il use avec lui de la

mèriK^ liberté (pie si celui-ci fût mort
depuis des années et ne lui imposai

plus (pie de faibles égards. Les lecteurs,

<lit-il, appivciei'ont dans son ouvi'age la

poésie (l'abord et n en oulr(> divers ta-

f)leaux contenant des ligni-es lrac('es et

d(!'coives avec une rare élégance, sui-

vant loiiles les r(''gles de l'art,... en

soi'te ((lie la posiérilé n'aura tien

(pi'elle |)uisse espér(>r y [xtiivoir ajou-

ter. L'arlisie poiiira revendi(pier une
grande pari de r(euvre, lui dinil la

main .1 dessiné ces ligures avi't taiil de
.sa voii(|u'ilsemblea voir surpassé Praxi-

tèle, Apelle el /eiixis. (lependanl il

n'en doit pas enqiorter tout rhoimeur
pnistpie la mè!iie main vj habil(> à des-

,1. !.« ^( est (/••lit par (liîssiis un 7 i-tlaci^, i;t rmi
voit qu'il no riiiinaissiiil. oiiroro i|Ui> VHt^uoiiiciit

son l'utur liliCHire fur il iiurHi( di'i éfrir» Jamlii
Ker\ oiii.

siiier a l'ccii de nulic l)uin--e une liés

opulente récompense. Paidroil d'achat,

je pense, le tout m'appartient, à l'ex-

ception de l'exécution matéiielle faite

sous mes ordres, ma juvsidence, ma
collaboration, et il n'y pourra pr(''lendro,

sembl(^-t-il, (ju'un ceilain didit de

créancier. » Tel (?tait le .soi't commun
des artistes alors et M. Lud. Lalanne

ajoute avec raison : « Ne nous él()n-

nons pas trop de ce ))roc('*rlé; rappf-

lons-nous fpi'en Fi'anct,', eucoie au

XVT" sif'cle, les peintres, les scul|)-

leiiis, i|iiel(|iie In! leur lalenl, n'étaient

aux veux d'un L;eiililli(piiiiiie (pie de

niis(''ral)les arlisaiis; le peu de coiisi-

déialiiiji (idiil ils joiiissaienl n"expli(|Ue

(|iie Jrep le sil(Mice de leui's contem-
poiains à leur égard et la ])auvreté

des renseignements qui nous ont été

transmis sur leuis personnes et sur

leurs (ï'uvres. >) Mais ce que je veux
retenir de cette citation c'est lui seul

mot, le iiorn de Praxitèle. Le noble

auteur avait ti'ès particulièrement

connu le dessinateui' de .ses tijiures ; (»r

ce nom (run grand sculpteur grec,

échappé incidemment de sa plume,

me .s(>iiihle prouver, d'aliiiKl que ce

dessinaieiir est ceilainemeiil Jean

(lousin, seul connu chez nous à cette

épof[ue comme sculpteur et comme
p(>intre ; puis en second he-i n'est-il

pas frai)pant (|u'il n'ait ]in penser

à son dessinateur el le louer .sans

se l'appeler en même temps que cet

artiste était aussi habile à tailler le

mar])re qu'à manier U" pinceau. Il

u'(»st pas inutile d'ajonier (pie ce sei-

gneur, (pii se croyait les droits d'ar-

tiste pour avoir acheté des dessins,

élail messir(> Imberl d'Anle/.y sir(» de

Duidliin en Nivernais, homme d'armes

dès le temps de l''ranc(tis I'''', maitr("

(I'IkMcI An duc d'.MeiKdii en ï'^it"!

Ior.s(ju'on forma la inaisnii de ce prince,

(l(''missioiinaire en ir>(i7 el mort peu

(ranii(''es apr(''s. Il a|)partenait à une
l'amille eu partie pioleslaiile' ou alliéeà

des prolestaiils iloiil nous avons parlé

' Il est ù nolor <i(io sur les iOn dussins et

l'iiilili'iaes (lu Livrr <li' Fm-lun^. ii(-(>iiinp<i(,'ui'-s

(l'aiitiiiit (le pen.sres du sire il'.Vnlozv, il n'y a pas
mil' seule iillusiun :iu\ ci'ovances i-iitlioliques.

mais, vers la tin. plusiours dessins dans le s(\ le

|ii..tesiiint. Voy. w Aï^ S7. 197. 198.
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il-il(îssiis^. ()ii l'na jM'iil-rlrc rctte ol)-

jc'ction (on mr l'.t laite) (jiic Praxitrlt;

a été nommé là par' liasard, que son

nom csl vcnn an boni do la plume
comme nom (Tarliste (jnelconcpie. Je

ne crois pas que le sire d'Anlezy tVit

aussi lé};er, ni ((ne c(,'t homme (|ni,

l)OuiTé dos souvenirs de l'antiquilé,

ftlaco cliacnne de ses pensées poéti-

(jues sous rinvocntion d'un illustre an-

cien -, ail- nommé Praxitèle en l'air

et sans savoir ce cpi'il faisait. .Te crois

même qu'on pourrait tWw , en coii-

sidéranl combien railleur appuie sur

le tenq)s el la peine (|ue lui a coûtés

son ouvrage*', et en soiiii^'oant que cet

ouvrai>e a consisté à l'iiminer ceiil

manièi'es dillérentes de parler de la

]'\)r1une et à jouer sur le mot de Koi-

lune, je crois que le sire d'Anlezy a

bien pu être sé<luit par la Fortune
charmante'' étendue aux pieds de l'a-

' Au tome '<••'• ool. 'Xl'i. sous les deux noms
d'Anlezy et d'Anlozy, qui ne doivent! pas être
sépares Par il-j appartiennent a la même l'amille.

Xous pouvons citer encore (sans les donner pour
protestants): Jacques d'Anlezy escuier. qui vead
une pièce de terre appelée La Verrerie, sise à
t'hamplemys. cliatellie de Donzy à Kstienne Fa-
rault niaistre de forges a Arcier-Si-Huhort.
1539; — Jehan d'Anlezy porte-enseigne en la
('ie du duc de Nemours donnant quittance de
'iO liv. t. pour un quartier de ses gages, 22 nov.
I."i45; — Philibert d'Anlezy, chevalier, enseigne
de la (,''« du duc de Nevers. plusieurs quittances
pareilles a la précédonte, 155C-6U 1 — Cfalyiel
d'Anlezy, S'' de Menetou. guidon d'une Cie de
5l) lances, donne quittance d'un quartier de ses
gages, 50 liv., 31 déc 15C8; — Vente de terres
et bois par Philibert d'Anlezy escuier, selgn'' de
la terre et viguerie de Lain "par devant le grand
maitre des eaux et forêts du Nyvernois et Don-
zyois. Les d'Anlezy avaient pour = A rnies : d'her-
mine; ou d'hermine écartelé d'un écu portant
!i fasces chargées chacune de 4 besans. (Bibl.

nat. Mss. Pièces origin.)
^ Il cite chaque inspirateur de ses premiers

quatrains : Tite-Live, Sénèque, Euripide. Ovide,
Homère. Virgile, etc.

'
^> Je t'otlVe. lecteur bénévole, le Livre des

Fortunes diverses. Tu ne saurais croire ce
((u'il m'a coi'ité de veilles et de sueurs. Quelle
dlfticulté n'y a- t-il pas on effet poiir tin nol)le,

.surtout pour un soldat vieux et fatijfué de pro-
duire une o'uvre digne d'estime? car nous au-
tres nobles et soldats, nous vivons aujo ird'lnii

d'une vie entièrement étrangère à ces lettres
qu'autrefois.dans ma jeunesse. J'ai quelque peu
etlleurées... Hieu des années se sont écoulées de-
puis que j'ai commencé u travailler à cet ou-
vrage. Je l'ai préparé en chemin loi's de ces
guerres continuelles d'il \ a environ trente ans
auxquelles j'ai toujours pris part. L'ouvrage
était trop fort pour mes épaules, mais comme il

<'onvient à un gouireux soldat j'ai osé le ten-
ter ». Ft ailleurs il exprune l'espoir que son
livre vivrit autant que rFni'ida (Lud. Lalanne,
p. 7 et 9).

' Revoyez les expressions de Miel. S44 note 1.

mirai (Ib.diot et (pie c'ot par celte

statue inéme tpi'il t'ùl amené à re-

clierchei- la collaboration du sculpteur

qui l'avait faile.

'J'el est , brièvement résumé, ce (ju'on

sait ju.squ'à ])résent do l'œuvre de Jean

(lounin. On sait bien moins encore de

.sa vie. Félibien (comme Taveau) le dit

né an village de Soucy^ et ajoute que
ses parenis étant d'une pauvreté ex-

trême, il fut élevi- aux frais d'une per-

sonne charitable tpii avait discerné les

aplilndes de l'enfant. Qui furent .ses

maîtres, ses amis, ses élèves? on l'i-

gnore. Il parle dans la |H'éfaco de son

Traité de ])erspective de ses «. bons

Seigneurs el amis amateurs de cet

art, qui l'ont à tant de fois requis et

prié » de le faire connaître au public,

mais il n'en nomme aucun; et aucun
ne le nomme, sauf son éditeur, Jean

Le Royer'^. On ne sait pas non plus

quand il est mort. Ce serait vers 1589
suivant Félibien, date bien éloignée,

que d'autres raccourcissent : Firmin-

Didot propose 'J 583 ; Fienouvier,i57'2;

pleine obscurité à cet égard. Quelques

actes notariés el d'antres documents
aiitlientiqiu^s fonrnisstMil davantage,

avec leur séchei'osse habituelle, mais

avec certitude. Ils nous donnent di-

ver.ses indications sui' de menus tra-

vaux de notre artiste, sur sa tamille et

sur ses biens. Voici la liste des mon-
tions qui se iapportenî à lui et aux
siens jusqu'à présent connues, liste

qui pourra faciliter dos recherches ul-

térieures.

1522 environ. J. C. se marie vers cette épo-

que avec une lille de Colas Couste. ti'és

bonne famille de Sens^. \'oy. plus loin

k l'an 1542.

152(5. 2 oct. J. C. deuieui-ant à .Sens est re-

(piis comme iréomètre ai'iientcui- i)ar le

bailli de Sens et pardes particuliers, afin

de « liLiiirei' et j^urlraire » les lieux con

' Sa famille pouvait être d'un autre endroit.
- -Maistre Jehan Cousin enl'art de Portraic-

tiire et Paincture non intime a Zeuxis ou Apel-
les >.. (Préf. du Traité de perspective!.

•'• l'olas Couste était procureur au bailliage.
- Anthoino de Couste, escuyer. s' de Hoisleroy.
prévôt de Sens en 1573. Maitre .Nicolas Couste
lieutenant particulier au liailliage de Sens, 1597.

Lettres patentes instituant .Vn.lré Couste avocat
au parlejn. de Paris en l'ollice de lieutenant,

partie, au bailliage do Sens •> (|ue souloit cy de-

vant tenir M» Nicolas Couste son père, mort le

15 sept. ItiV,'. Hib. nat. pièces oriif. dossier

20 191.
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teutieux daus un procès; et le cliapitiv

de Seus, partie dans la cause, ayant

« quelque motif de suspicrou à rencon-

tre du dii .1. ('. jteintre dessus nommé,
requièrent qn.- .Ii-an llvnipe' aussi i)ein-

tre demeurant à Sens illec présent as-

sister avec le dit C. ». (Quentin, inven-

taire des Archives de l'Yonne; utilisé ptir

Loliet, p. 11.)

l'hil. Payé k J. C. i)einlrellO s. pour avoir

raccùustré la statue de N'.-Dame de Sens,

(Arch. d'Auxorre; Luhet, p. 11.)

I7>:y.i, 17 janvier, Christofle Dolet, manou-
vrier, (leineurant en la paroisse S'-Pierre

de Sens, transporte à Jehan Cousin, niar-

cliaut peintre, demeurant à Seus, ung
jardin contenant 11 toises de lonjr et 3 de

large, nioyenn, une rente de 12 s. 6 d. t.

à ])ayer aux religieux de S^-Remy-lès-

Sens,' rente dont led. Cousin décharge le

cédant. (Minutes de M'' Demoulin, notaire

à Sens: registre de Boulet, 15.'n-r!4)*.

15;{3-.34. 11 exécute les peintures de Fabbaye

de Yauluisant. (Arch. de TYonne: Lobet.

p. 12.

1534? J. C. « peintre eu la ville de Seus »

dresse les plans et devis pour la cons-

truction des murs ilu village de dair-

genay (Ibld).

1J34 septemb. « Maistre J. C. painctre de-

moraut à Sens yjaye 2 deniers de cens

pour un jardin ));ir lui tenu d'un curé de

la ville. (Arch. de l'Yonne; Lobet. p. IG, )

1537. J. C. « palntre à Seus » payeumlroil

l)our des terres sises à CoUeiniers prés

Sens acquises par lui de sa belle mère
veuve de Colas Couste. (Arch. de l'Yonne ;

Lobet. p. 23.)

1.540 à 1.550, Employé comme « iinagier »

aux travaux du ])alais de Fontainebleau

(copie exécutée vers 15G0 des comptes et

bâtiments); pub. par de la Borde et

Guifîrey.

1.542 20 nov. J. C, « maître painti-e, bour-

geois de Paris », fait donation à « Jehan

Cousin son til/. escoUier estudiant en fu-

nivei'sité de Paris » de rentes provenant

de conquest par lui fait, de la veuve et

héritiers de Colas Couste. Le donateur

fait lui-même, assisté de son j)ère. enre-

gistrer l'acte le 22 nov. (Archiv. nat.: .1.

(juirtrev, Mém. des Antiq.).

1545. Le "bailli de Sens désigne comme ex-

pert géomètre dans un procès : « J. C.

paintre demeurant à Paris où [quand
1

il sera à Sens; et, où il ne sera à Sens »,

il désigne un autre peintre (Lobet, p. 12.

1547. dans le Censier de ral)b. S. (Vennain

des Prés : Maistre Jean Cousin painctre

paye 2 deniers de cens « pour sa maison

Ce Jean llympe est supposé avoir été le

maître de Cousin.
* Je dois ('omiiiunication flo ce renseif»ii(Mneut,

pris a Sens par .M. Al, TiKHoy, à l'oliligeaiice de

M. J. (iuill'rey et au zi'-le qui noua anime éf/alo-

iiiorit pour là vérité Si lt;s savants (lue jo ma
peniiets ici de rontriMliru ne se rendent pas k

mou ar^umontulion. le début sora elos un jour
par «pielipio pièce provenant des Arrhives nota-

riales de Sens, ipii n'ont |)as enrore été fimillees

a fond.

et jardin assis eu la rue desMarets » (Ar
chiv, uat,; Ad. Berty).

1.550-52. Il reçoit du cliaj)itre de Sens di-

verses sommes pour avoir dessiné les orne-
ments de plusieurs chappes, tracé le plan
d'un fût, iTorgues et donné des'instruclions
pour dresser la fameuse Talile d'or de
Sens stir le grand autel de la (.,'athé-

drale.

1.552, 15 se{)temb. Marie lille de Jean Cou-
sin épouse Ktienne Bouvier né en 1521
« écuyer, seigneur de Monthard (près
Sens) receveur du grenier à sel et maître
apothicaire » de Sens. Généalogie de la

l'amille Bouvier'.
1.5.57, 16 juin, et 27 uov. Désigné pour faire

le dessin de j)lusieurs vitraux de la cha-
pelle des orfèvres à Paris (B"" Pichon,
Mém, de la Soc. de Paris).

1-558, 30 janvier. Maître J. C. peintre à Paris
et Christine Rousseau sa femme, assis-

tent, à Sens, comme témoins au mariage
de leur nièce Antoinette, fille de Nicolas
Thomyn et de Guillemette Rousseau avec
Jean Hérardin sergent royal à Sens. (Pru-
nier, curé de Soiicy ; Lobet, p. 23.)

1.5.58. Le jardin appartenant à J. C. en
15.34, ap|iartieut en 1,558 à Pierre Bou-
vier aitothicaire de Sens (Lob, p. 10).

1100, Publication du Traité de perspective*

et du beau recueil de planches intitulé

llenrici II G/tlliurniu rcijis elogium.
attribué ei> toute assurance à notre ar-

tiste: voy. Vj. Uuplessis, t. IX du Peintre
graveur par Robert Dumesuil (1865).

1502. Registre des causes expédiées au siège

de la prevosté de S. Germain des prés :

Aux audiences des 5, 8 et 12 mai un Je-

han Cousin^ plaide contre Nicolas Yon

* Document qui existe encore à Sens chez les

descendants de la famille, mais que nous em-
ployons sous toute réserve, parce qui semblable
a tant d'autres généalogies il est plein d'er-

reurs. Cette famille d'honorables apothicaires y
fait remonter soi. origine fi un gentilhomme an-
glais, John Bowyer, venu en France au temps d«
Charles VII, et prAie à Jean Cousin trois ma-
riages dont le premier aurait été avec Marie
fille de Christoplia Kicher. ambassadeur de Fran-
rois I" on Danemark et en Turquie, le 2» avec
Christine Rousseau cpii lui avait donné sa tïlle

Marie et le 3i> avec Marie petite-tille de John
Howyer. ("est en 1.5:^7! (ou d'après une correc-
tion "i-n l.')^<71 !) qu'aurait eu lieu cette dernière
alhance.

* Le livre de poiirtrairture. complément du
Trait.'^ de perspective est donné par Rrunet,
Manuel du libr.. eouinie ayant paru pour la pre-
mière fois en I;(71. et pour la ileuxiéme en L5S}i.

I.a ii-oisifmo iniitioii est bien connue et de
15y."i avec privilé.L'e de 1,")93; mais M. Didot
doute fort île l'existence des deux premières
(voy, p. lis; ; et il n'est jamais parvenu h les

voir ni k en voir d'autre indication que celle

de M. lirunet, Kn effet s'il avait paru en 1571 et

m/'me en 1,589, pourquoi Taveau l'intitulerait-il

Dtisyaccoufcissemens des membres humains en

l'art de la peinture f

^ Ce renseifrni'inent nouveau est dfl h M. le

pi N. Weiss qui a contribué pour une grande
part .à toute celte jiartie et n la lin du présent

artii'lo. Mais le nom J. C, sans autre désignation,

même dans la circonscription de S, (îermain de»

prés, ne se rapporte pas nécessairement à no-

tre artiste. Ou reste, cette mention est isolée.
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(lébitt'ur (|iii lit' If" [layaii, pas. (M'' X.
M'eiss; Arcliiv. nal. Z ÎJôUO).

A partir de ce moment Itjs docu-

ments cessent do mentionner la per-

sonne de notre peintre, et non seide-

ment sa trace est désor-mais jierdne,

mais il semble qn'on le voye immé-
diatement remplacé dans l'histoire des

arts par son lils et homonyme.

lôfi^. Délibérations de riiûtel de ville de
Sens, des 9, 12, 13, 14 et 17 novembre
(rapportées par II. Monceaux dans le

liiill. de la Soc. des Sciences liist. et nat.
lie J'Vuune: Atixerre 18S.'}) : Jehan Cou-
sin le jeune ', peintre, et Nicolas Couste
aultre peintre, sont charj^és des décora-
tions à faire dans la ville pour la pro-
chaine entrée du roi Charles IX [qui eut
lieu le 15 mars 1.564]. 11 est dit qu'en
attendant le moment de faire ses travaux
.1. Cousin le jeune continuera ceux qu'il

exécute à Fleurigny. Séance du 1.3 no-
vembre : « Après que maistre Jehan Cou-
sin peintre eut rapporté les projets de
devis par lui faicts et qu'il en eust esté
ouï sur le prix qu'il en demandoit qui
estoit de mille livres, a esté advisé, vu la

jiauvreté de la ville affligée du spectacle
de peste et de guerre depuis deux ans,
qu'il luy sera baillé six vingts 1. t. pour
employer en écussons, arcs de triomphe
et anltres telles choses de son estât es
lieux et endroicts les plus nécessaires
pour l'entrée du Roy. le tout à sa discré-
tion et conscience et sera logé aux Tour-
nelles pour besoigner, et luy sera baillé

du lierre ». Les fonds lui sont fournis
par le greffier de la ville. Taveau.

C'est nne heuren.=;e découverte faite

par M. GuifTrey que telle de ce tils de
notre grand artiste, portant le même
prénom que son père, peintre comme
lui, âgé d'une vingtaine d'années en

1542, et qui devient tout natnrelle-

Ic Jean Cousin qu'on voit encoi'e vivre

et travailler dans le dernier quart du
.siècle^. Il nous semhie que si Cousin le

père eût encore été vivant en 1563,
lui qui avait pris une si grande part

aux décorations faites à Paris pour
l'entrée de Henri II, particip;»tion at-

testée par la ptiblication en 4500 d'un

^ Le jeune; ce n'est pas Cousin lui-môiiie.
qui avait alors 63 ans; c'est doue soa fils, qui
s'appelait aussi Jean. Ce qui n'ennpAche p-ds le
même fait de pouvoir se reproduira dans d'autres
branches de la famille, par exemple, celle des
Kionnayers de Sens; voy. plus bas, col. S:i7 note.

* M. Guiff'rey montre aussi un Jean Cousin
chanoine de la catliédrale de Sens en 15S.{. qui
était probablement encore ce même fils, infé-
rieur à son père en ferveur religieuse connue en
talent.

magnifique ouvrage(col.842, 11.:)), c'est

à lui que la ville de Sens se fut adres-

.sée poiu' décorer l'entrée de Charles IX .

Il .semble aussi que c'est parce qu'on

a confondu le fils avec le père qu'on

a cru que la vie de celui-ci s'était

])i'olongée jusqu'en 1589 et au delà^;

ei c'est au fils probablement que
leviennent en partie les ouvrages si

abondamment tittribués à .son père -.

R.este à traiter maintenant la ques-
tion, grave pour nous, desavoir si Jean
Cousin fut protestant. Après la liste si

exiguë qui vient d'être présentée des

documents oii l'on trouve mention
de lui, on ne s'étonnera pas que
nous n'ayons rien de certain à cet

égard, et cependant lorsque Félibien

dit avec une sorte de pudeur scandali-

sée : « Il y en a (jui ont voulu faire

croire qu'il estoit de la religion préten-

due réformée^ », il nous montre que
Cousin avait laissé dans les traditions

parisiennes la réputatifui d'un héréti-

que, tout comme Jean Goujon pour le-

quel on n'a pas plus de certitude. Son
entourage, ses parents et amis étaient

protestants; tels étaient une partie des

Bouvier qui allèrent s'établir à Mont-
béliard*; l'imprimeur sénonais Gilles

' Il est question dans le Censier de S. Ger-
main des Prés (Berty, Topogr. histor. du vieux
Paris, p. 205; Didot,'p. C) du droit * des hoirs et

ayans cause de M^ Jehan Cousin > sur la maison
de la rue des Marais en 1595. <,''est la date de sa
mort. Ainsi le vrai Jean Cousin aurait vécu de
1500 à 15(>2, et Jean Cousin son tils de 1522 a
l.")95. Par cette distinction, les dates qui éton-

naient redeviennent toutes naturelles.
- Et en tête des quels je me hâterais de placer

les cinq portraits de famille des Bouvier, indi-

gnes
I
ar leur excessive vulgarité d'être attribués

à Jean Cousin le père.
^ Voici le passage entier: « Connue il travail-

loit fort bien la sculpture il fit le tombeau de
l'admirai Chabot qui est aux Célestins de
Paris dans la chapelle d'Orléans. Il y en a qui
ont voulu faire croire qu'il estoit de la R. P. R.

à cause que dans la vitre oîi il a repré-

senté le Jugement universel, il a peint la figure

d'un Pape qui paroist dans l'Enfer au milieu

des démons. Mais c'est un fondement bien foi-

ble pour avoir donné lieu à mal juger de la

foy de ce peintre qui n'a pas esté le seul qui ait

peint de semblables choses pour apprendre à

tout le monde qu'il n'y a point de oonditisn qui
puisse être exempte des peines de l'autre vie. »

* L'exemplaire du Traité de perspective
possédé par le Cabinet des estampes à la Bibl.

nat. porte à la fin une belle grande signature :

« Bouvyer, appoticaire à Sens, l.")63; » et immé-
diatement au dessous • « Acquis par moi Jean
George Bardot de Montbéliard, de maistre
Geofrov Bouvier, IBCw ». Ajoutez deux mentions
que j'ai faites au t. HT col. 40 lig. 2S et 40.
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Richebois pour les livres duquel il des-

sina une marque des plus belles ; son

premier édifeur, Jean Le licijor, l'im-

priiinMU" es sciences mathématiques du
roi ileiu'i 11, lnii;uenot déclaré, (jui

tut cihiij^'é «le s'eidiiii' à Gencive oi'j il

liansporta ses presses '. Dans une
émotion populaire arrivée à Sens en
15(rl, on. saccagea une cinquantaine

de maisons de protestants, nitrc au-
tres celle de l'imprimenr tiiclwbois, de

Claude Coustc pi/'vùt de la ville et

d'Estienne fiûwrj<?r apothicaire-. Rien
de tout cela, sans doute, ne touche di-

lectemeïd notre Jean Cousin. Mais
peut-être est-il ici permis de suggérer

une hypothèse qui ferait bien com-
prendre comment son lils avait été ap-
pelé à le remplacer dès 1563. Dans
une chronique bien connue dont le

manuscrit original est dans la Collect.

du Puy et qui a été publiée au tome Y
de la Revue rétrospective (18;U) sous

le titre de « Journal ^ de ce qui s'est

passé en France duiant l'année 1562 »,

ou lit que :

i.t^ XXI' iIh juillet /',< ji/-i,)trt'. (ji'i K.cùil

efté jiiis iri'X' pi-iaoïis de M. l'abb,' de S.
Ger/ituïii des Pi-t'z coiiunc linijueitoi

.

estant élar^y j);ii' les ol'ticier.s du dict abbé,
le peuple i-i'ia ajjrès lui et se imitina de
.jurte quils le coiiduysireut a la revyere; et
sachant nager se jeta dans l'eau, mais sou-
dain a toutz les Ijords de la revyere y avoit
gens prestz a l'assomei-s'il lut ahorde et les
bateliers qui esloient sur la dicte revyere
ne le vouloient prendre et secourir, de sorte
que travaillé et las, n'ayant aucune retraite
fut en^louty de l'eau et neyé, que fut un
jiiteux spectacle.

Ce malheureux peintre demeurant
dans la Juridi<ti(>n de S. Cermain «les

prés, et ddid le nom ne parvint nu'^me

pas, le joiw de cette moit obscure, à

l'aidcui' fie la cliiunitjue, nous .semlile

pouvoir bien être Jetiu Cousin. La sujt-

pusilidii n'est pas rnlièrcmeirt gra-
tuite et li-méraiie paicc (pic c- scrtiil

' Kt y fondu une faiiiitie. iivs Hurissanle en-
ture, it lai|»elle appartiont le magistrat illustre»
4ui préside le Sénat de Kram-e. Monsieur Klie
l.o Royer.

- Clialles Hisl. ilex guerreu du rnloiiiixinf
dons l'AiLcirrois et''.; 1863, t. I p. .l4t.

' C'est un dociiinent plus précioii.v iiu'on ne
pense. Je nie crois eu mesure lio (Ic-montrer >|u'il

est do lirantônie, peut-être ini'iiii- de sa main,
et i|ue o'e-t le premier eudir\ un îles rcnvres de
col écrivain eél«*l)ro.

une manière raisonnable d'expliquer
comment Jacques Taveau l'historien

<U'. Sens, compatriote et contemporain
du cé|è|)i-e jteintre et le connaissant si

bien, ignorait la date précise de .sa

mort et en était réduit à l'écrire par
le chillre MDLX suivi de plusieurs

points. On savait à Sens que Jean
Cousin vivait encore en I5fî() et qu'il

avait disparu tiepiiis, mais dt'i '.' com-
ment V à ({uelie date ])récise? On l'igno-

lait. Combien d'autres victimes, à

cette épotpie violente, finent enve-
loppées de même dans It; voile d'ime
moit anonyme !

L'on peut cependant mieux préciser

encoi'e et montrer que la victime ins-

crite comme anonyme par le Journal
de •i56'2 est bien Cousin. En eflet, à la

date de '156!2, Th. de Beze (Hist. des

pgl. II 1 34) et Crespin {Hist. des Mar-
tyrs, col. 639 c) racontent, tous deux
exactement dans les mêmes termes,

cette mort misérable d'un Jean Cousin
mis en pièces et noyé par la foule.

Jean Cousin orpa-e, pris par le peuple
en la rue .S. Gerinaiu de l'Aucerrois et de
là jeté en la rivière , au heu d'obtenir
miséricorde qu'il demandoit à Dieu et

au ]jeuple, levant les mains au ciel au
milieu de l'eau. reçeiU un coup de croc
sur la teste . dont estant mis a fond
fut [)orté entre deux eaux jusques au lieu

appelé l'abreuvoir Pépin, auquel lieu pre-

nant terre et sestant mis île recliei a genoux
en l'eau, demandant qu'on lui sauvât la vie

veu qu'il ii'avoit faîi mal a personne, y fui

assommé à force de coups et rejette au cou-

rant de l'eau.

Il est évident tpi'il s'agit bien ici du
même l'ail consigné dans le Joiuiial*.

Seidemeiil l'im ilit ». «»i peintre » et

nous stqiposons ([ue ce peintre est no-

tre grand artiste, tandis que Crespin

(trtmscrit par'1'héod.deRèze, enl580),
l'appelle bien il est vrai .lean Cousin,

mais le donne pour orfènre. Or, il n'y

a |)as la moindn» hésitation à conce-

voir. Comme l'auteur du Joiu'nal l'é-

ciivait au joiu" le jour, à Paris juême,

sous le coup des événements, tandis

<|ue Ciespin et ses continuateurs écri-

' l.a chronique da Pierre Brusiard insérée en
tète dev Miim. <le C'indc (éd do 17-13) se borne
a dire : > lui ci' mois ic\

i
juill. \'>6i) il y eust

iilusieurs liu{<u«iiots noyés et tués par le popu-
laire eu la ville de Paris. >
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vaieiit à Geninc, pôslôiieuieinenf, sur

des mémoires qui leur étaient envoyés,

c'est plus probablement dans ces

mémoires qu'on a pu se tromper sur

la qualité spécial»^ du noyé. Kl l'erreur

était d'autant plus facile qu'il y avait

à Paris des Cousin orlëvivs, habiles

artistos eux aussi ' et l'un d't'ux, un

Jean Cousin, devait avoii- encore plus

de notoiiété que le nôtre, car il était

(larde de la monnaie de Paris"-. Or
précisément ceux de cette l)ranche,

les monnayeui's, étaient éj^alcnicnl

oi-i;;inaires de Sens, mais ardents

catholiques. Nous avons parlé tout à

l'heure d'une émeute suscitée contre

les hufTuenofs de Sens en 1561 et

dans laquelle furent détruites un
j^rand nombre de maisons de ceux-ci.

On possède le récit de <et événement
)édigé par une des victimes-^, récit où

se trouve une liste m îles plus appa-

rens du sacca^ement », vers le milieu

de kupielle, entie une i(uai'aidaine de

noms, on lil celui de«, Jac(|ues Cousin

de la Monoye et son frère. ->) Il ne me
semble donc rester aucune raison t[ui

empêche de reconnailn> Jean Cousin,

le peintre et sculpteur, dans le hugue-
not mis à mort par la populace pari-

sienne le 'Jl juillet lot)-.

Aujourd'hui la ville de Sens, plus

fière du modeste artiste que de tous

ses archevêques et autres illustrations,

a transformé en promenade une de
ses places qu'elle appelle « le square

Jean Cousin )i, et au centre de laquelle

s'élève depuis le i octobre 1880 une
belle statue il u mailrc, (|ue le sculp-

teur, M. Cliapu, a représenté dans l'at-

titude du travail, mesurant avec son
compas les dimeiisio)is d'une ébau-
che. C'est bien là l'habile dessinateur

et géomèti'e, l'auteur des traités de

' Bonaventure ( ousin. orfèvre du Koy. bour-
geois de Paris, reçoit 321 1. 4 s. 4 d. t. < pour
avoir refaiot la grande espée rovale et la cein-
ture qui a servy a l'entrée laicte par ledict
Seigneur en sa ville de Paris ». 16 déc. 1571
(Bibl. n. Pièces orig. dossier 20157 n° 2).

* Jean Cousin, dit l'atué, maitre orfèvre et garde
de la Monnaie de Paris, et sa femme Marie de
Bourges (V. F. Didot, page 7 notel. Leur fils de Jean
Cousin, maitre orfèvre demeurant sur le pont
Notre-Dame entre ^n partage avec divers cohé-
ritiers de sa mère .Marie de Bourges. 1399
CMème dossier 20157 n» 3).

' Il a été publié par M. (halle. Hist. des
guerres du Cal. dai>.:< l'Auxerrois ; I. 343.

Perspective el tic Pouriraiture. Ajou-
tons pour terminer que ces traités ont

toute l'apparence de cahiers d'un
cours qu'il professa.

COUSS,VV( AnKLDK), sieurdeS. Gei-

niain Heauvoir, connnissau'e pour l'exé-

cution de l'édit de pacilicatioiicn Niver-

noisct en Houibonnois, Iti/ti (Tr '287).

COUSTAP.l) ( KuA.NCois), natif d'An-
L:ei"s, reçu habitant de (îenève, mai
1559; — Marie CoutonL de Niort,

50 ans, veuve d'ini marchand, assistéi^

à Londres, 1705. — (Klisabeth) enfei-

niée aux IJrsulines de Nioit, 17':iO.

COLÎSTAUD (Ambuoisl;), minislre

à Montauban vers 1(507. — Cousteau,

Couteau, famille léfugiée au Cap. {Bull.

I, 100.) — Antoine Couteau, ouvrier

en bas, du Dauphiné ; (Pierre) teintu-

lier en soie de Romans en Dauphiné
et un apprenti, réfugiés à .Magdebouig,

1698; — (Alexandre), de la Chau-
dière en Dauphiné, réfugié à Wezel.

1698. — David Coutaud, maitre chi-

rurgien, du Dauphiné, réfugié à Mag-
debourg avec sa t(Mnme et 1 enf.,lti98.

— Jeanne Coutausse, 4'2ans, tille d'un

bourgeois de Bergerac, assistée à Lon-
dres, 1702.

COUSTOUS (De), dépidé à liisï^em-

blée provinciale de S'^-Kov, 1597 (Tt

313).

COUSTUPvIEIl (Pierre), < menui-
sier natif d'Andresi :», reçu habitant

de Genève, octob. 1557. — ( ),

ministre à Chateauroux , 1572. —
Pierre Couturier La Salle, étudiant à

l'univ. de Le yde, 1095. — Marthe
Couturier enfermée à l'Union chrét.

d'Angoulême, 1701. — (Marie Cathe-

rine), 12 ans, dénoncée comme protes-

tante, 1718 (Tt 288).— (Catherine^) de

Yillefagnan, enfermée aux Filles de la

foi d'Angoulême, 172i.

COUTANT (Is.VAc) , c biruigien à

Marennes, 1694, iimitil.

COUTANCE, sr' de la Fredonnière
(Conf. t. II col. 380, 1. 46). fugitif,

ayant abandonné ses biens à ses en-
fants devenus catholiques, 1686. M"»
Coulance de la Fredonnière d'abord

fugitive avec son mari obtient, 1686,
une pension de 600 liv., c'est-à-dire

qu'elle avait abjuré (E 3372). — Jo-

seph-Maxim, de Coutance , gentil-
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Immiiif K'fiij^iéà Manheini, condainiié

jiaf lo liailliM},"' <1<' M^'lz pour (Mre venu

chcnlic)' et lairt' stuliidiiioyaiimc des

proh^stanls (U' Mclz, Ï'A sept. 1087.

COUTKJdJ*: (Pii:iim<:), secivlaiiv.lii

roi |Haa};, JV IJIJ ot notahlo liabi-

lanl (le Niiiics (voy.jv^. du Coiisisl.,

"2 avril HiiO) iiioiiruf eu J(ir)0 cl Jai.s.sa

un lils oiphoiiu, J*u;i!i;i;, placé sous la

lulcllc de sou tuicio uialoiucl, lo leco-

vcuf Louis lierai il. Celui-ci avait com-
inis riniprudcucc de le luellie daus le

collège dirigé à Nîmes par les Jésuiles,

uiali,a'é les défenses i-éiiérées des sy-

nodes nationaux. C'était un enfani

de treize ans. Abusant de leur in-

lluence, ses maîtres l'induisirent à

changer de relij^ion, et comme oncrai-

i^nait les léclamations des parents,

oii l'envoya, |>our le ;j;ard(;r plus sùre-

iiienl, (laiislt^ palaisde révèfjiie (Ajout.

liull. X111,:U):5). ())iclait sous l'empire

de Tari. 18 de Tédit de Nanles, qui

détendait, sous peine de jxinilion

exemplaire, c< d'enlevei' par force ou

induction, ciiiilre le ^ré de leurs j)a-

rents, les entants de la leli^ion réfor-

mée; » ce fut seulement en KiO;}, c'est-

à-dire tieize ans plus lard, (ju'un arrêt

du conseil au mépris des droits les

plus sacrés de la nature, lixa à ((ua-

torzc ans l'àL^e où les i^-ari-ons pio-

lestants pourraient se convertir; oi',

nous venons de le dire, le jeune Cou-
lelle n'avait jias même atteint cet à<4e.

Cependant , l(trs(iue Louis Berard,

liKurt/ et André Coî</c//r^s'adiessèrent

aux inaj.;islrats, ils ne pureid oJdenir

justice, et révê()ue i-elusa de rendie

reiifanl. Le dimanche suivant, -4 se{)l.

KmO, le ministre Bmuliin, cédant à

iui«;indij;iiation trop léj^itime, exhorta

dans un discoms véhément le peuple

à ai lachei' de force le jeujie Coulelle

d'entre les mains de ses ravisseurs, et

s(î mettant à la tète, il mai( ha conti'e

l'évêché, maltraita les domesticjues de

révéïpie, qui essayèrent tl'en déic'ndie

rentrée, et enfonça les portes. L'enfant

avait disparu. Ménaid, nous le savons,

afiirme le contraire et prétend que les

protestants l'enlevèrent ; mais, un peu

plu,s loin, il dit, sans son-er à la con-

Ir.idiclion dans la<|uelle il ioiuhe, que

les conseillers lêformés de la Chandtre

de (Mastics demandèrent que Coulelle

fi'd reiuis t;nfie|es mains de son tuteur.

Laiclalion de Henoît(;stdonclaplusex-

acle. Lu justice étant alors iidervenue,

hauflan , (jtii avait joué dans cette

alfaire \[n rôle li'oj) vif pouj" un mi-
nistre de l'Kvaniiile, s'enfuit, et on dut
se contenter d'arrêter (piel(iues-uns

des midins, (|ui furent rejivoyés de-
vant la Chamhre mi-partie. Il y eut

partai^e , les consoilleis catholiques

voulant qu'on ju^j^eàl d'ahord les cou-
pables, et les protestants (ju'on com-
mençât pai' représerder l'enfant. Fati-

gué de toutes ces lenteurs, l'évéque

tint Nîmes en interdit et se retira à
lîeancaire. Punir les habitants ca-

llioliques de la faute de leurs conci-

loyiius |irotestants, peut jinraître un
|trocédé étrange; aussi le but du j)ré-

lat était-il probablement i\v provo(|ue)-

des ti'oid)les. Son attente lut liompée.

liC cardinal Mazarin, à (jui les ma},Ms-

tiats de Nîmes en référèient promp-
lement, vouhd (jue l'affaire se termi-

ii;d |»ar lajvoie de la douceur. L'évéque

ilid se coiilentei' de (|uel(|ues excu.ses;

Ikuidan lui rétabli dans ses fonctions;

mais l'enfant resta cath(tli(|uo. —
Louis C^loulelle, manufacturier d'An-

(luze réfui^ié à Wezel avec sa femme
et :} enf., 1608. — Jacques Comte/,

de Sens, tourneur, « jadis serviteur de

dameMar^ueiiteduchessedeSavoye*»,
re( u habitant de Genève, 19 ocl. 1573.

coin KT, |)asteiu- à Londres, Môi^'S'

(Aqnew, 1, 71).

C.Ol'TOL'LV (l)i:j, famille proles-

lanle de Noi'inaudie; — (Pierre-Chai-

les de), né en Danemaik en 1895 a

été pasteur de réi;lise d(.' Lunerav; dé-

cédé en 18 'di.

COCri'KK (.l.\{.(jri:s ni:), irunislr(>

à Vill(^sêf>ure en liéarn, l()i'2-37 ; ona
son coidrat de inariai^e avec Jeanne rfe

Salhdru Ki'J'i (archiv. des li.-Pyr. K
li;}!l); déjiosé en IGii. — (Jeaii de),

UMuislre à Osse en 1918 (Ib. K 1993).

(COUVAINS ou CorvANS, famille de

Normandie. — M"^ de Couvains, nièce

de la manjuise d'ik'ucourt (Tr '2!25).

' Couf. au .sujet du protejtautisine de la da-

.husso Marguorile : t. III col. 4x2 note et «CS

uA<- 1.
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Leilre du iniuislro M. de Chasleuneiif

à J'inlendanl do Caen :

Versailles, 7 net. ItJSO :... M. l";il)l)é Hm-r
nommé à l'évesclié de Soissous m'nyanf en-

voyé le.mémoiro cy joint [il iiuinqiiej ;iii

sujet des assemblées secrestes des Hng-iie-

nots qui se font en l)asse Normandie; Kt
que le jupe de Condé sur Noireau souffre

Miesnie qu'on les fasse dans le (Jrelle de sa

juridiction, j'en ay rentlu coMiple a sa Ma-
jesté qui m'a, ordonné de vous envoyer le

tlit mémoire jiour que vous preniez la.])eiue

de vous informer particulièrement du con-
tenu au d. mémoire: et si lacliose se trouve
véritable faire arrester les rrxipaldes et

(eiiir la main à ce que leur procès soit fait

et |)arfait. A l'esgard des armes que vous
me maniiez qu'on fait jjorterchez Messieurs
de Couvans nouveaux convertis et chez la

dame de Ct)uvaus leur mère, puisque M. de
Matignon en est aussy adverty il sera bon
que vous agissiez de concert [)onr faire olj-

server et descouvrir ce qui en (?st. (Paj)iers

de frourgues.)

Voy. Lohier do Couvains.

COUVE (Yves) c( J)oideiii;i(;c, lïh do
.lacques (Àiuvo, uaiit'z do la villo d(!

Melun ^), ro(;u h;d)ilaiif do Cenôvo,
uoveml), 155(3. — (Jacques) do Meluii,

boukuii^ei", roru Ixturi^eois do Conèv(\
1573. — (Piori'o) lils d'un luarchaud
de la ville do Montpellier, oondamu('î

par rintondanl l.onain, 7 lév. 1745, à

1500 livres d'amende, conrormément à

l'ordon. du Iloi du 30 septemL. 17^29,

])oui" être allé à Genève et revenu,
sans permission.

COUVERT. Mario veuve de Pierre

Couvert, de Rouen, 39 ans, rél'ui;iéo

à Londres avec trois enfants : l'aine,

12 ans, qui a la j^ravollo; 7 ans, les

ocrouelles; et 5 ans deux tayos sur les

deux yeux; assistée de 4 ïiv. 19 sh.

6 pence; 1705. Knl7lOoii Jui donne
encore 5 livres. — (Daniel), d(! l'Or-

léanais, i;alérien; 1080 [X i08J. —
.1. A. de Couvert, i^ouveineur de
Rayeux en 1027; voy. Lohier.— Dans
un petit pamphlet (28 pa^-. in-8o

;

Ribl. Maz., 20331.) intitulé \ Le Vé-
ritable » (1000, sans nom de lieu) un
jésuite (jui ne s'est pas autrement fait

connaître que par ce titre lictif, décrit

une controverse qui eut lieu, à cette

date, à Caen et dont il rend compte à

sa manière. « Il y a, dit-il, en ce Co-
tentbi un gentilhomme, M. de S'-

Pierre-Eglise (<atholi([uo) ma lié de-

[)uis dix ans à une; damoisollo, yenti

femme, de li()n lieu el nuîurs irrépro-
rliahlos, d'un esprit an^^elic mais hu-
L;iienotte. Dieu donna au c(eui' de cetto

damoisollo un dosir de son salut et de
prendi-o bien ^'J''!*' à soy si ceste pi-ét.

Ivéforrïiée n'est point un mas(|uo d'im-
piété couvant sous un faux somblani
un .ithéisme vérilablo. EIK.' va à Paris
pour contéror avec les ininisli-cs

Elle écoute ensuite les prédicatiojis du
pore Conthier jésuite à Caen et en
<onfère avei; les ministres de Caen,
l'un nommé La Benserie, l'autre Le
Bouvier. Non contente elle envoya
(juérir Baswige soy disant son pasteur
(jui a moins de cei-velle que Le Rou-
vi(n-, inais plus de Ianj,aie » etc. La
ijrochui-e se termine par une lettre do
la damoiselle l'econnaissanto au jésuite
qui l'a convertie. Cotte lettre est si-

gnée : Jeanne do Couvert.
COUVET (Daniel), menuisier de

Clairac, i-éfui^aé à Rerlin, 1098. —
(.....) pris dans une assemblée reli-

l^ieuso |)rès Castres et envoyé servir les

tbssoyeurs t'i Alais pendant la peste,
oti il moint bientôt, 1721 [X 4041.
COU VIN (Ji;an), protestant d'AJen-

con siq)plicié on 1534 avec plusieurs
au Ires ol dont le procès nous a été
conservé en partie par le greffier Don-
gois, dans le recueil d'extrails^ des reg.
<Ui parlem. do Paris (ju'il a rédigés
(voy. Bnll. VIII 03). Par letties paten-
tes, datées (rArles,19 septemb. 1533, le

roi François I<"'" constitua sept, magis-
Irals de Paris el do Grenoble pour se
rendre à AlenVon et recomm(Micei- la

procédure par suite de la(|uello Ions les

juges de col t<» ville avaient condamné
Jean Couvin e( Antoine Potier dit Tai~
gnel comme autours principaux do
« |)lusieurs grands, énormes et exécra-
bl(>s l)las))homos et scandales », lesdits
juges étant incompétents attendu qu'à
la majesté l'oyale seule et à ses juges
appartenait la connaissance, con-èction
et réparation de tels crimes. Le roi
ajoutait : Et pour faire les exploits re-
quis et nécessaires et qui pai- vous se-
ront ordonnés, parce que sur les lieux

' Tout, n'oenuiieur M Ptiul Giiériu (Vov oi-
ilessus t. ri, col. 1143-44, lig-. 2), archiviste aux
Vrohives nationales, a retrouvé les registres
originaux. Ils seront puliliés dans le BulMin.
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ne se truuK' <jin le lemlh' faire ou oae

exécuter^ vouldiis qn»' jjuissiez jnvii-

dre o\ mener n\cc vous tel huissier en

notre flile (loiir ou servent royal itour

faire ieeux exploits. ». dette (leruioïc

clause uioiilio à (|uel point k duelK'

<l'Alen(,oii , |trolial)leineut sous l'iii-

tluenee de la dueiiosse, sieur du roi,

«ilait livré à l'hérésie. Le crime ipTa-

vaient commis Couvin et son compa-
j^non était d'avoir, la veille de la Tète

Dieu de l'an 153^^ ]>éiiélré la nuil

et par efl'raction (\o vities dans une
chajielle de la ville, d'y avoir j)ris les

imaj^es de la Vieri^c et de S. Claude,

de les avoir if^uominieusement pendues
dan.s la ville à deu.\ j^outlièi'es, et.

d'avoir persévéré pendant tout le cours

de l'instruction dans leurs mauvais
iSentinKjnts. \.o procès lut d'autant plus

lonj^' qu'on l'utilisa poni' é|iurer la ville

d'Aleiicon et condamnei' ]iar la mémo
occasion ceux de ses liahitanls qui s'é-

laient le plus comjiromis pai' leur

adhésion aux idées nouvelles. Le 7 sep-

lemh. 15l)i. lut condamné Nicolas

lirioldif (comme nous l'avons dil, I. III

col. :?Ht>) à élre pendu et hiùlé; le!)

Jean Ruel nalil'de Cnurteille àla même
peine; le 11 Jean Chastellais , ami de

Courteilles, à étresim])lement t'ustiyé;

le 15 Jean Le Brun à être pendu et

hrùlé. Le 1- Couvin et Taignel fuient

( ondamnés à étie pendus après avoir

eu les <leux poin;^s coupés. Les senlen-

ces ne s'arrêtaient pas là, mais les

feuillets à la suite, une vinj^taine, du
re;.;istre d'où ces détails sont tirés on!

été ai'rachés. Le re;.>ist)-e suivaid ' coté

l'.i commenc(^ par un hicl' du l'ape

ordonnant à l'oflicial du Mans de nic!-

tre au \)h\s lot un jcli|;ieux nommé
l«ené C'o/as dans la prison de l'évéché

de Paris.

GouviucLLKs vov. Docock.

COUVllEPUIS \CoLAs) mabbarré à

Vassy, ISO'i. — Pierre Couvrepuy,

boucher de Saverne, réfugié à Vveu/.-

lau avec sa femme et '2 enfants, 1698.

COUVUKT famille réfugiée au Cap

(Bull. I, IW). — (Pau!) emprisonné au

' ' Inlitulé Rugistnim l'iMisiiliritioiium et ilfli-

lierationurn (.riniinaliuin parlamenli... jior me
Ninolaiiin Malon Rraphiariuin Criininalein. .

.

Comprenant du 12 nov, 1535 au 8 nov. 1536.

clialcan de Sauuiui, 171 i [X V.i\}\.

C0(;YLI1 (Jkan) pasteur de Li-

gniêi'es, l<)7;>-8ô. Un Jean Couver li-

gure avec sa femme et i enf. en tète

de la liste des anciens ministiés réfu-

giés et assistés à Londres en J70!2.

COVAULT ou Comjftut (Kmk), quel-

que fois Coyai't [.X ÏVS\ pasteur à

Monlieuil Ijonnin, 1070; à S. Hilaire

de Foussaye, 1()7*.), à La Forêt sur

Sèvic, l()8l2-8r) ; enfermé au <hàteau

de Pieire-Fucise, 168!>. — Andié
(Inijault sieur d(^ Santé, pasteui- (mi

Poitou, à Cherveux, 1(38^2-8:} ; à Mou-
gon, lt)8i, — Noé Coyaut, |)asleur à

Fontenay.

COVKT (Cil, i.KS) originaire du Jîia-

Jiant suivant (juelques uns. mais plu-

lot de l'"rance, passa en Suède (;f y de-

vin! )nonnayeur du roi (Jean III,

ir)(58-9'2). Son Mis (Jilles après lui

avoir succédé entra dans l'art illeiie

russe puis revint en Suède. Le (ils de

ce dernier, PiKunK-JuLKS (l(>18-77)

fut ainhassadeur en Angletei'reet che-

valier de la Jarretièi-e. Celte famille

existe encore en Suède (DKl.c.oiiK).

C()VN()N (PiKKiîi:), ministre; reçu

liahitant de Genève, tiO septemh. 157'i.

C'est prohablement l(^ mêin(» qui est

inscrit d'une façon faidive {Coynée)

eomnt.e ministre de l'église de Civray

(Poitou) en \W()(BulLÏY-S'-22). On
trouve cependant [X i()5], mais en
Langufvloc, Marie Coyiic, empi'ison-

née en il^y)!.

COZAIN (Jacol'ks) , ai)pelé aussi

Cozan, (]oz(int, même Caza, pasteui-

d'une églis(> de la Xornuimlie en 1570

I

Haag, IV IPJJ. Cozain avait pulilié

deux livres dans les((uels il professait

des opinions cpii s'éloignaieiil, disait-

on, y\es doctrines reçues. Sur la dénon-

ciation d'un de ses collègues, le synode

de La lUn-helle chargea CArt«rf?e<* el

de L'Estang d'examiner ses ouvrages,

et sans même attendre le l'apport des

( ommissaiies, il s'empressa de décla-

rer qu'il rejetait et détestait les doc-

trines de Cozain ; nous regrettons que
les actes du synode ne nous les fassent

p.is connaîln». Kn même temps, la ré-

solution fut |trise par le synode de La
l'iochelle d'écrire aux évêrpies «l'An-

glelerre poui' Ic'^ exhorter à défendre
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dans Iciiis (liuLi'ses riiilrc»(lu<;fioii dcH

livres du iiiiiiistre miniiand.Pliissaycs

que les représentaiifs des églises IVaii-

(.aises, les prélais anglais répoiidirciil

qu'avant d'obteinjiérer au \œn du sy-

node, ils désiraient connaîtie c lu

matière des livres dont il s'agissait. »

Jie synode de Nîmes invita Bè:e à

donner les explications demandées
;

mais il paraît (pie le célèbre rét'oi'ma-

teur ne put s'occuper de ce ti'avail, et

ce l'ut François de Saint-Paul qui lut

chargé de répondre aux évoques angii-

caiis, en leur envoyant les livres de
Cozain avec les annotations (pii y
avaient été faites. Si, comme nous le

soujiconnons, Cozain est le même (jue

Cozanl^ ministie à Maimunde en
(tuyenne, qui lut déposé par le synode
de Montauban, en juin 1594, il est

probable que ses doctiines avaient en
eflet quelque chose de répréhensible

aux yeux de ses contemporains.

CRAMAHÉ , nom d'une maison
noble de La llochelle [Haag,IY llt>J,

composée, en 1(385, des ti'ois frères,

Cramahé, Des Roches et de L'Isle, qui

tous trois ilonnèrent des ])reuves de
leur zèle pour la religion jirotestante.

L'aîné s'était retiré à Paris avant la

désolation de l'église de La Rochelle,

et ù la révocation de l'édit de Nantes,
il réussit à passer en Angleterre où il

fut rejoint, j)eu de temps après, par
son frèie de L'Isle. Moins heureux fut

Des Roches. Reconnu sous son dégui-

sement, il fut arrêté à La Repentie,

malti'aité de paroles et de coups, dé-

pouillé de tout ce qu'il portait sur lui

et conduit, enchaîné comme un crimi-

nel, dans les prisons de La R.ochelle.

Son procès s'instruisait avec activité

lorsque l'oi-dre arriva de le transférer

dans le fort de la Prée en l'île de Rhé.
Il y passa seize mois entiers, après

quoi il fut conduit au château de
Lourdes dans les Pyrénées, où il

demeura dix mois. Les menace.s ni

les mauvais traitements n'ébranlant

sa constance, on le rendit enthi à la

liberté après vingt-sept mois passés

dans les prisons, et on l'expulsa du
royaume. — En il'i'A, la terre de

Cramahé était possédée par Piiujot

de La Lai gère, qui descendait aussi

d'une famille piDJolante (Arch. tiat.

K :m\)}.

CRAMAUSSEL (Rehnakd), l'un des
chefs (lu parti protestant dans le Lau-
lagais, condamné par arrêt du parle-

ment de Toulouse du 8 mai 157U
(Puadél).

CRAMER, famille strasbourireoise

[Haag, IV -112], originaire du Hols-
t(Mn (Leu , Helvetischer Lexicon) et

dont une branche établie à (ienéve
au XVII" siècle a |)roduit plusieurs
savants d'un rare inérite. = Ariiies :

parti au 1 une main tenant un lameau
de laurier, au 2 une anci-e posée en pal.

I. Jean-Ulrich Cua-meu étudiait la

médecine à Strasbourg lors(|u'il accepta
les fonctions de préce[)teur du prince
Ernest de Saxe. Il abandonna momen-
tanément ses études pour s'attacher à
ce grand seigneur, mais celui-ci ayant
fait abjuration de la religion réfoiinée,

Jean-Ulrich prit son congé et comme
))our protester vint .s'établir à Genève.
On sait qu'il y arriva le '29 mars iGUi
et qu'il n'y exerça am,-une profession

déterminée. 11 y épousa, au bout dejjeu
de tem})s Gabrielle Caille, l'une des
deux lilles ^ d'isaac Caille (voy. ce

nom, t. III col. i43) docteur médecin
et de Gabrielle Boreau'-. Ce n'est que
longtemps après, 10 nov. 1668, qu'on
le voit inscrit sur le Livre des bour-
geois de Genève, en même temps que
ses quatre lils : Gabriel né le '24 mars
1641, Jacques, André et Jean-An-
toine ; il avait aussi trois lîlles : Anne,
Marie, Suzanne.

II. Gabriel Cramer alla faire ses

études en médecine à Strasbourg où il

obtint le bonnet de docteur le il ocf.

1664 ; il revint aussitôt à Genève où
il exerça avec succès sa profession jus-

((u'à sa mort , c'est-à-dire pendant
60 ans. On n'a de lui que deux disser-

tations inaugurales sous ces titres :

Thèses anatomicœ totani anatomiœ
epitomeii complectentes. Strasb., 1663,
in-4" ; et De obstructione jecoris,

Strasb., 1664, in-i". Il avait été marié

* L'autre. Pauline, avait épousé Pierre Chas-
tar/nier, inarcband d'Anduze.

* Dont on h le tostanient. 9 âéc. 164S (P. Jove-
non not. XII 591. Les Boreau étaient une famille
de libraires de Paris.

IV 28
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doux lois. Sa lucinirif r(Mnirit',.leaiiiir-

Loiiisc Snh-s, no lui donna t|n'nn lils,

noniinô Jkan-Isaac. 11 eut plnsiours

enlanls de la -seconde, Mario Vitwlnict,

mais aucun d'eux n(» laissa de poslérilé.

.lean-Jsaac, né le '29 juillet 1()7'(,

lui reyu docteur (;n intjdeciiie à son

tour, l'i nriai 161)6, i)rali([ua son aii

à Genève et y publia un TUesmirus

sc'cretonim ciiriosoruni, in iino cuiiosn

non snlani ad omncs coriioiis huitinni

tuni inteinos, liun c.rteriios iiiorlm

cimindos, .;ed eliam ad ratia. faciei,

alinrumq. parlium omnium, fonnam,

iiilort'iii et ch'fienlidm cnririliaiidos,

(•oiUinoititr Secrcta., Colouia' Allohr.

•l7Ui, in-4". Il piit une part liés aciive

aux travaux de la Société de inédeciiu;

de (lenève (m'il contiihua à louder

(en I7i:i)elqui subsiste encore aujour-

d'iiui. Il avait épousé, 1700, Anne

Miillet dont il avait eu quatie lils :

i" Jkan, qui suit; — '2" Gauiuel,

célèbre prolesseur de philosophie el de

inaUiéniatiqucs-, dont nous parlei'ons

plus tard ;
— 3° Jean-Antoine, doc-

teur en Jiiédecino, né le 3 mars '17t)7,

mort en 1775 ;
— i" Gédéon.

.|(>an Cramer, né le 'il juin 1701,

lut un prolesseur de droit très tlislin-

<j;nù. 11 fut estimé l'un des savants et

des mayisliats les plus remanjuables

que Genève eût produits. 11 y devini

conseiller d'Etat en 17:38, syndic en

1717 et mourut en 1773. On a de lui

deux o|iuscides (Thèses plujsmi' de

harowelro, Gen. 1718, in-18. — De

donaUonilms ; liasil. 17'22, in-4") et un

maïuisciil en 12 vol. \n-¥ intitulé

Recueil de procédures ciriles et crinii-

nelles, «loiit l'inqiression était encoi-c'

désirée en '18r)î) par les savants gene-

vois *. De son mariaji<; avec Sara Clio-

mel, '^ outre Jean-Isaac, mort jeune, et

Adhiknne, lemme de .l»\ni-Louis de

Loys, na(|uit, le 13 juin 1728, .Iean-

Manassé Cramer, |)roresseur de droit

comme son père, depuis 1756. Après

trente-deux ans de prol'essoral, J.-M.

' M('^iTioiro ilo 1;\ Suo. d'IIist. et d"arcli. do

Genévo. l XI, p. 7l.

' Jcitn Chontol, t'i'iiMor d'Aiinoniiy, avait va.'

rei-ii l>oiirf,'oiii^ '" -- avril 17((.'>. KnliDi-t Vini-

ileiiot, pero <lu Maiif, aussi jiii'ier ilra^'iiisi,^

(.I.-A. Coiiiparot, iiot. XXXIV. 190) et smi lll>

koboi'l, avoi;at, étaient de Lliastillun sur Seiuo.

(bramer donna sa démission, quo le

(jonseil accepta avec rej^i-el en lui tai-

sant lémoii^nei- sa ivcormaissance pour

les ser-vices (jiril avait lendus; puis il

se retira à Monl-sur-Iîolle (Vaud) où il

termina ses jours, en i7lJ7. Jeanne

lierlrand, qu'il avait épousée en 1754,

l'avait rendu père de deux fils, Jean-

Antoine et Jean-Loi is. Le second,

né le 20 avril 1768. prit le parti des

armes, lit avecdisliuclinn la camp.is^ne

d'IOs]iai;ne, comme ca[iitaine au ser-

vice de l'Auyleterre, et devint lieute-

nant-colonel de la milice du canton de

Genève. Il eut un lils uni(|ue de son

mariage avec Ailrienne-Anne-AinéUe

IHcU't. On connaît de lui un opuscule

publié à Genève, J831, in-8", sous ce

titre : Quelques éclaircissements rcditifs

à un article inséré dans le Protestant.

Son frèi'e aîné, qui naquit en 1757,

suivit la carrière de ses père et aïeul.

11 fut, comme eux, professeur de dioit,

et en 17i)'2, il lendit à Genève des

services inqiortanis, comme secrétaire

de la députalion (|ui fut envoyée à la

tlièl(>. de Frauenl'('i<l dans le but d'ob-

tenir (jue la républiijuc fût comprise

dans la neutralité des Cantons suisses.

Le conseil lui Vida des romercimenls

[)our l(î zèle, l'aitivilé el l'inlollii^ence

dont il avait fait preuve en ces i^raves

circonslances. Lorsque les Fran(;ais

occupèrent Genève, Jean-Antoine Cra-

mer se ictira en .Vni;lelerre avec sa

femme llarriet-Sara Courtel- Tliome-

ijuex et y inoui'ut en 182 't. Il laissa

tiois lils, Henri-John, Jean-Antoine
et Louis, qui se lixèient en Anglelene
et s'y liront naturaliser. Le .second,

mort en 1840, fut pi-ofesseur à Oxford
et doyen de l'église de Carlislo. 11 es!

auteur il<> A geognipliical and liistori-

cnl description ofancient //o/y (Oxford,

182(), 2 vol. in-8" avec cart.), et de

A fieorjrapliieal and histoncal descrip-

tion of ancieiit dreece (iH[., 1828,
;{ vol. in-8" avec carte).

Il nous reste à |iarler i\o Gabriel

CranuM' (2^' lils do Jean-lsaac) qui s'est

placé par ses travaux siii- les sciences

exactes au rani;" îles piomiers malhé-
maliciens d«' son t(>mps.

Né à Genève, 'M juillel I70i, il lit

d'e.xcellenles éludes (ju'il couronna par
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(le Jirilhiiilcs llièso.s sur la pr'opa^alion

du Son. A l'àyo (le t20 ans, il Jie ci'ai-

i^nil. ])as (le (lispiifer avec son ami Ca-

landiini la cliaii-e do philosophie à

Ani«!'d(!'e cU; La llive ; il suecoinba,

mais nyov, lionnoiir, en sorte ([lie le

Conseil ayant t;lal)li, fort peu de temps

apivs, une chaircî de inatlié'ma1i(iues,

les deux jennes amis iïiront chari;és

de la remplir lour-à-tour. En 17^27,

r.ra.mer partit pour Bàle dans l'iiden-

fion de suivre les cours de lîernouilli
;

il voyagea ensuite en Ani^delerre et en

France, se faisant partout des amis
])ar l'amc'nité de son caractère et par

son amoui- de la science. A son retour

à Genève, H'iî), il reprit ses leçons,

et, 17.')4, ('alandi'iiii ayant été promu
à la chaire de philosctphie, il resta seid

en possession de celle de mathéma-
fi(iues qu'il oc(;upa jusqu'en 175U. Il

prit, comme membre des (Conseils de

Gent've, une part considéralde aux
ailaires pubMipies, sans né,niiLrer loule-

tbis la culture des sciences et des arts.

Son activité infali.uable suffisait à tout.

Non - seidement il s'acquittait avec

exactitude des devoirs que lui impo-

saient les diverses fonctions dont il

était rev(Mu, mais il réussissait à des

travaux |>oui' lesquels il ne paiaissait

nullement préparé*. Il enti'etenail

aussi avec les princijiaux savaids de

riùaope une corn^spondance qui avait

pris b(>aucoup d'extension depuis un
second voyai^e qu'il avait fait à Paris,

en 1747, avec le prince de Saxe-Gotha.

Sa réputation était si bien établie

(ju'eu 1750, il fut nommé, sans con-

cours, professeur de philoso[)hie; mais

il ne jouit pas longtemps de sa nou-

velle chaire. 11 mourut, l(^ i janv. 17.V2,

à Ragnols où il s'était rendu dans l'es-

j)oir de rétablir sa sauté altérée par

ses labeurs excessifs.

Gabriel Ci-amer a laissé un grand

nombre d'ouvrai^es :

' Nous Voulons parler de li s fin té Hvec la-

qnelle. sans être nullemeut pait-o^Taphe . il

dochitlra los six tablettes ilo cira des ecnii|)tes dj
l'hilippe la lîel pour l'anneii l'iOi 4ui sont oun-
servf-es ;i la l'.iljl. de Gem^ve. En pnhlianl ce
travail (Catalog. des mss de la l>. do G. p. 115)

Senehier dit, .. i^i'il a fallu ti»ute la lognjue de ce
« grand homme et son art de eaUxiler les pro-
« balnlités jjuur deviner ce qu'il n'a pu d'al)ord

<^ y lire. »

\ . De viotu et quicte ; G(.^n., -17'Ji,

ini".

II. Combien un jwje doit ajonter

pfits de foi à deur ou trois témoins
(pli affirment le même fuit qniin sim-
'ple U'moiçjniKje d'un .seul, \l'-2~).

III. Mémoire sur le système de Des-
cartes et sur le moyen d'en déduire lea

orbites et les aphélies des planètes,

1731. — Mémoire qui obtint le pi'e-

mier accessit dans un concours ouvei't

))ar l'Académie des sciences de Paris.

J. Bernouilli, dont l'ouvrage fut cou-

l'onné, iivouait qu'il ne devait le prix
«• qu'aux ménagements (pi'il avait gar-

dé pour les tourbillons de Descartes. »

IV. Dissert, philosophiea de rjravi-

tnle ; Gen., 1731, iii-i".

y. Dissert, pliilosoph. de induc-
tione; Gen., 17.'Î3, in-i".

\l. Thèses philosophicœ , loqiae, de

mctttnito aualyticà : physieii', de iride,

krilonihus et pnrheliis\ Gen., 1734,
in -4".

VII. S'il y a mi art réel pour ju<jer

de l'esprit et du caractère d un homme
par la physionomie, eu si la science

phipsioiiomique a quelques fondements,
1734.

YUi. De hodiernà terne structura,
Gen., 1735, in-i".

IX. .1 qui est due l invention des

chiffres arabes, 1739.

X. De erroribii?> qui c.ranimi nioti-

bas nasci soient : Gen., 17 R>, iii-4".

XI. S'il est vrai qn Archimède ait

mis le feu à des vaisseaur ennemis
avec des miroirs conc.ave.s\ et si une
telle façon de défendre les places

pourrait être employée aujourd'hui,

1741

.

XII. Pourquoi les lléformés ne s'ac-

cordent jxis arec les Catholiques ro-

mains dans la manière de régler le

temps de la Pàque, il-'ti.

XIII. De ntilitate philnsophiœ in

ciritatibus reyendis -, Gen., 1750, in-i".

Xl\'. Introduction à ranalyse des
lignes courbes al;p''briques\{\on., 175(_t,

in-4". — L'ouvrage capital de Gabriel

Cramer, dont Mi>ntucla a porté ce jug(^-

inent; « Il manquait encore justju'en

175U un livi'e sur ce sujet, <|iu léunit

à la profondeur d<' la di^-lrine les

dévekqtpemenls nécessaires [hhu' le
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rendre ai-cessililo .'i Ions les j>éomèlres.

C'est ce que M. Cjuniei' n exécuté avcc

le plus !4"i"and succès par son ouvraj:e

d'ailleurs orijjinal en plusieurs j)oinls

et dans lequel au mérite du tond se

joint celui de la Ibrme, je veux dire,

une clarté et une méthode tout à l'ail

satisfaisantes. »

Cramer enrichil , en oulie , d'iiu

grand nombre de méjuoires et de dis-

sertations plusieurs ix'cueils sciejdi-

liques. On a de lui : dans les Transac-

tions pliilosopli. (1730), une Lettre

contenant l'observation d'une aurore

boréale extraordinaire ; dans les Mé-
moires de l'Acad. des sciences de Paris

(n:^), un Problème lie géométrie

résolu par divers mathématiciens ;

dans les Mémoires de l'Acad. de Bei'-

lin (1748), un Mémoire sur les anciens

mathématiciens; (1750), une Dissert,

sur le mathématicien llippocrate :

(1754), un Mémoire posthume ; dans

le Musée liolvétique( 1750), une disserl.

sur cette (jnestion : Si l'yvraije rient

toujours de sa propre semence ; dans

le Journal des savaids (17 M), des

Lettres à M. de Mairan sur l'analogie

du son avec la lumière; dans le Jour-

nal helvéti(|ue (1741), des Réflexions

sur le retardement que le lac occa-

sionne heureusement dans le cours du
Rhône. Il eut part aussi à la rédaction

de la Bdîliothèque italique (1728-;}8)

et du Journal littéraire (17t>*)-32).

C'est lui qui a dii'igé les éditions des

Eléinents de malhémati(iues de Woll'

(Gen., 1732-41, 5 vol. in-4"), des

QGuvres de Jean lieiiiouilli (Gen.,

17W, in-4") et de Jac([ues hei'iiouilli

(Gen., 1744, iii-4i'), du Ct))nmercinm

epislolicinn Leihuilzii et liernoiiillii

(Gen., 1745, in-i"). Kniin, il a laissé

mss. des Elémens de mathématiques
et un Cours de logique dont une j>artie

a été imp. dans le cours de loi^^ique de

Félice.

III. Jacques Cramer, second fils de

.lean-Ulric et docteur en droit de l'U-

niv. d'Oj'Iéans (où il publia Thèses de

lutelis, lG7t2), était né en 1045, el

épousa, en 1074, Mar^^uerite Lullin

qiu lui donna trois enianis ; deux fils

el une tille, )iommé(^ I'IîAnc.oisk, ma-
riée, en 1710, à Jean-Anloine Clie-

naud. Le lils i adel, EnuiiAKb-MicuKl,,

né en 1(381, entra dans le conseil des

ce en 17:^8 et mourut en 176^2, ne

laissant pas d'enfant de sa femme Eli-

sabeth Marcombes. L'ainé, nommé
Pn:iuu;, sieiu' de Brandix, né en 1075,

du GC en 171 i, mort en 1750, épousa,

en 1703, Sara Mallet-Deggeler qui le

lendit pèi'e (sans |>arlei- d'un lils mort

jeune) de trois filles : Aokuon.m;, femme
en secondes noces du baion de Monto-
lieu, nnnistie du Wiiifembery auprès

du youvornement bernois ; Ant.kliquk,

(jui se maria avec Jean-Louis Du Pan,
et Maugueiute, épouse de Piern-e

Pictet.

IV. Andié Clamer, 3'" fils de Jean-

Ulrich, est appelé par les notaires

tienevois (p. ex. J. Girard, I, 179) :

(f Escuyer de cette républicjue el

maistre de l'académie pour apprendre

à monter à (lieval ». Il j)arait n'avoir

eu (lu'une fille, Antoinkttk, qu'il lit

entrer en api)rentissage <lans le com-
merce delabijouterie(J. Girard, 1V93).

IV. Jean-Antoine (Jranier, (piatrième

fils de Jean-Uhic, né en 1055, épousa,

1092, Elisabeth Clot, tille de Noé Clôt,

libraire de Lyon, el de Marthe Phili-

bert. Il eut d'elle, en 1093, un fils ({ui

reçut au baptême le nom de GuiL-

L.YUME-PniLiiîERT. Du maiiàge de ce

tils avec Jeanne-Louise de Tournes,
fille de Gabriel de Tournes et de Marie

de La Rive, na([uirenl Gabriel et Pni-

MiiEUT qui, l'un et l'autre, exercèrent

à GcMiève la j)rofession illustrée ])ar les

Estienne, les Crespin, les de Tournes,
et (lent les noms ont été transmis à la

|)osféiiié par la corresi»oudance de Vol-

iaire. Gabriel, né en 1 7^23 et mort en
17!)3, ne laissa de son union avec

Claiic Delon, fille de François Delon,

de La Salle en Languedoc, qu'un fils

nommé Jean-Fuançois-Louis, gentil-

lionime du comle d'Artois en 1784,
lequel n'eut qu'une tille de son ma-
riage avec Louise-Suzanne Barbier.

Nous pensons que c'est à ce Gabriel

qu'il convient d'attribuer une comédie
en 2 actes et en prose, imp. à (jen.,

1785, in-8", sous le titre de Uheureux
retour, (|ue Qnérard nn'ntionne dans
sa bibliogiaphie sens le nom de J.-

(.iabriel Ciamei'. Son frère Philibert,
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néon 1727, conseiller en 17G7, puis

trésorier-g^énéial , mounit on 1779.

Marié, on 1766, avec Catliorino de

Wesseloiv, il en eut. doux filles, Ma-
lUANNK et Antoini-;tti;-Cki:ilk, et nu
lils, Loiis-Gabriel, né eu 1770, qui

a publié, on 1828, à Genève, une No-
tice sur l'impôt (le l'enref/istremeiit, et

on 18:54, lies Documents sur le système

pénitentiaire. Du mariage de ce der-

nier avec Anne .Aw^/m/^ ^ célébré «'Il

179;j, naquirent (juatre lils: IrPurM-
liEirr Lduis-Micliel, marié à .lac<|ue-

line-Elisabetli-Poinette Lasserre, et

père do GAnniEL-ELisKi: et doTiiÉOD.-

Marc ;
— 2" Frédéric Auf.usTi:, dont

nous allons reparler ; — 3" Marc-
NosKi, qui n'a eu que des lilles, de

son mai'iag'e avec Jeanne-Catberine

Mallet-Romilly ;
— A° Fortunk-Tiiéo-

DORE, marié à Louise Martin et père

d'un fils Ernest-François et d'une

fille ;
— 5" Frank-Ernest, marié à

Antoinette Martin qui lui donna une
fille el deux fils, Garriel et Frédéric.

Fi'édéric-Augusle Cramer , né à

Nyon, 27 oct. 1795, étudiait le droit à

Genève, lorsque les événements mili-

taires qui aiiitaient l'Europe en 1813
tirent de lui un engagé volontaire dans

le 4" l'égiment des gardes d'bonneur
de Napoléon. Il prit ce parti pour rem-
placer son frère aîné qu'il jugeait plus

utile que lui-même à sa famille. Son
dévouement fut de moins longue durée

qu'on n'eut pu le croire ; fait prison-

niei- à la bataille de Leipsick, il fut

interné quelques mois en Allemagne,

et revenu à Genève, mai 1814, pour
terminer ses études, il n'y trouva plus

les ressources nécessaires et se rendit

à Strasbourg auprès d'un de ses oncles

pour pi'ondre son grade de licencié en
droit. Sa thèse sur le Droit (Faubaine,

1818, lui lit honneur, et comme il

possédait tiès bien la langue allemande,

il fut nommé employé à la préfecture

du Doubs, puis conseiller auditeur à la

cour royale de Colmar, enlin substitut

du procureur généial à la même cour.

Mais il interrompit sa carrière com-
mencée d'une manière si bi-illanto.

* Pierre Andéovil. do Saint-Bonnet en Dau
phiné, HVait t^lé re^u Ijouigeois en t70'», ave
es doux fils Frédéric et David.

rappelé par l'amour du sol natal ; et

revenu à Genève, il fut aussitôt appelé
à des fonctions judiciaires, puis bientôt

à des fonctions publiques (jui le pla-

cèrent au rang des principaux magis-
trats de son pays. Jl fut (1840-41) un
des dei'niers syndics de Genève, et

lorsque l'espi it révolutionnaii-e (1842-

46) eut brisé tous les l'ossoi'ts adminis-
tratifs de cette ancienne et glorieuse

petite P«épul)li({ue, Auguste Ciauier fui

un des dei-ni«'is de ceux (jiii, no voulant

jamais désespérer de la justice et du
droit, resta dans les nouveaux conseils

(jus(^iren 1850) pour s'opposer (|uand

même à l'esprit de destruction. Il

mourut le 14 décemb. 1855. Durant
les dix dernières années de sa vie, il

consacra une partie de son temps à des

travaux historiques ou économiques
d'intérêt local * et particulièrement à

un ouvrage qui tient une place notable

dans les annales du Protestantisme,

savoir le dépouillement minutieuse-
ment fî^it pai' lui dos registres de le

vénérab. com)i'<* des [lasteurs de Ge-
nève depuis l'an 1541 jusqu'à l'an

1814, et qu'il a modestement intitulé :

Notes extraites des registres du Con-
sistoire ; Genève, septemb. 1853, in-

4", XVII et 469 p. Trop modestement
aussi, au lieu de le faire impi'imer, il

s'est contenté de faire autographier

(et tirer à cent exempt.) les pages

écrites de sa main, en sorte qu'au prix

de ce curieux volume s'ajoute celui de

sa rareté. « Il fallait, dit un savant gene-
vois, son coup d'ceil rapide, son intel-

ligence prompte et sûre, sa grande
facilité à lire et à saisir le sens, pour
tirer de 110 vol. in-f'ol. dont (juelques-

uns sont d'une éciitui'o presque indé-

clulfiable, l'extrait lumineux de ces

])oudreux cahiers, frappant par le

tableau qu'il nous donne en relief de
l'état religieux et de l'histoire intime

de Genève aux XVI" et XVII» siècles. »

(J.-J. Chaponnière).

Auguste Cramer avait épousé à

Strasbourg M"" Joséphine-Françoise

Martin, d'une famille genevoise. De

* On en a le détail dans l'allocution li la Soc.
d'hist. et d'ai'chéol. de trenéve par M. le d''

J.-J. Chaponnière: Mém. de la dite Soc, XI,
73-77.
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celle union sont né.< : M"'' Ckcilk
Crainci' et M""' Maïc Chaiirrî, plus

trois lils, Ions lroi,s aiijoiird'liiii (licls

(le llorissantcs familles: MM. Paul
Cianiei' ingénieur, Makc \\\\h^ puis

notaire, Louis jui^c et plus laid avocat.

CRASSOT (llicHAïuj), musicien (|ue

M. Fétis (Biojîr. univ. des mnsiciens)

suppose né à Lyon ve»s 1530, et qui a

publié Les CL psalmes île David à A

parlien, avec la lettre au long : Onève,
L5(W, in-l(). (Haa(0

CllASSOL'S, irtd)ord leligieux dans
l'ordre des Carmes, devint vice-iiéné-

ral de .son orcb'e et professeur de théo-

logie à R^ome, puis il passa au proies-

lantisme, .se relira à Vevey et y devint

bourgeois de la ville, ministre et prin-

cipal du collège, vei's 17'2r>. Il éptuisa

à Genève M"" deRochernont et mouiul
"dans cette ville en i7'29.

Voy. J. C'havaiines, Les rélnyiés franf. dans le

pays de Vaud ; I.atis. 1874 jjet. iii S».

CREBESSAG (Jean-J.\cques). Deux
pasteurs du désert ont porté ce nom.
Le premier, dit Vevnet^ naquit à Glé-

rac vers 1740. W était proposant dans
le Monlalbanais lorsqu'un synode pro-

vincial du 20 avril 1757 (sur lu de-

mande de Sicaril dont il était l'élève)

lui donna rautorisalion de pas.ser à
l'étranger pour y perfectionner ses

études. Vernet rentra en France en
176'2. Il exerça d'abord son minisiè're

dans le pays de Foix, puis fut allecté

à l'église de Mazamet en 17G8, et à
celle deVabre en 1774. Kn 177(5, il se

plaignit de .ses infirmités et demanda à

être relevé de sa lourde charge. Ce-
pendant il fut de nouvean aiîw^é à

Vabre jusquesen 1780, époque où on
l'apjiela à Réalinont el Roqiiecouibe.
\}in[\ ans plus laid, il perniula avec
.son collègue LniiUiois et alla à Maza-
met aidei- Jules ^/.'//^/n/. Kii 1780, il

desservit Sainl-Amaiis, Angles et La-
cabarèih,'. Alois il réclama un i-epos

qui lui fut accoidé pai' le synode pro-

vincial de 1788, dont l'arlicle IV csl

fort à sa louange. Toutefois Vernel ne
ces.sa de .se icndre utile aux églises

])rotestanles en |»rési<lant des synodes
où .sa modération imj)osail loujouis le

respect. Celui dii '22 nov. i79() le

chargea d'examiner un oiivrai;i' du

pasteur UieJiard-Fosffe sur l'Apoca-

lyp.-c et la révolution, (^rébessac con-

.sacia «'ucore les trois dernières anni'Cs

de sa vie à l'église de Monlauban par

hupielle il avait débnté et dans laipiellc

il moui'ut le 5 octobre 1808.
— Le second pasteur du nom de

Jean-Jactpies (Iiîkiskssac avait pour
sniiiom Ik'llerive. Il était originaire

(le Laflilte, en Agenais, el pi'obable-

ment le neveu et tilleul dn ])iécédent

dont il fut le discipl(> assidu pendant
(|uatie ans de pi'é|)aration au mini.s-

tère. En 1774, il alla continuer .ses

éludes à Lausanne. Les égli.ses de l'A-

genais lui adressèrent vocation dès

1777 ; mais le Haut Languedoc qui

avait fourni les fonds né(.*essaires à

son éducation tenait à le c/>n.sei'vei'. Un
dilléi-eiil regrel table s'éleva sur ce sujet.

Les délibérations auxijuelles il donna
lieu fnrenl bàlonnées pins lard sur les

l'egistres des synodes. .Enlin l'accord

.se fit, etBellerive resta à l'Agenais en
1788. A partir de cette date les ren-sei-

gnoments sur son compte nous font

défaul. (Pradel)
CPiEGUT, nom (pie l'on trouve dès

l'année 1501 parmi les dix piiutipaux

noms pi'otestanfs de la ville d'Uzès

(Ihill. XMI 484). En 1627 Antoine
Crégut

I
Haag, IV IIG] d'Uzès est ins-

crit (Antonius Cregntiis uticensis)

comme étudiant à Genève. On le trouve

exerrant les fonctions pastoi'ales à

Montéliinar d("\s 101)7 . Il y était encore
en 1059 loi-.squ'il fnt ap))elé à Die par

un synode provincial du Danpbiné
|H)UJ' prendre la place d'Alexandic

(l''Vse, pasteur et profes.seur <'n théo-

logie, (pii avait donné des sujets de
méconlenlemenl. Celui ci ne lui j>ar-

(loniia pas; il lui suscita de nondireu-
ses Iracasseiies el parvint tpiehjne

lenqis même à le lendre suspect à (îe-

nevt? et à y arrèlei' l'impression de .ses

ouvrages. Civgut cependant .se main-
linl el il a conservéla lépnlation d'être

un des plus savants Ihéologiens de
l'acad. de Die (Mie. Nicolas, /<«//. V
187). Ce fut peut-être pour se .sous-

traire aux vexations (|u'il avait à sup-
|iorter, soif de son ennemi soit d(> l'é-

vê(pie de Die, (pi'il .se retira en Alle-

magne, H»7!>; il occiip;i 1,1 clijiire de
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fliéoloi^ii' à riiiiivcrsifô de IleiilelIxTi;

jiis(|ii';"i sa rnnri, arrivée vers 1681.

\'oi(:i la listo do sos ouvrages :

I. Apoloi^ie pour le décret du si/-

node national de Charenlon, lOlô,
qui admet les Luthériens à notre com-

munion; Oiani^o, K).")!) in-S". — Cet

uuvivti^c li-adiiit en Jalin a été inséré

sous ce lilic Crer/uti syncretismus

dans le Sindromum Ircnicum (Hano-
via", W'ii'y't iii 8") |)ul)lié par JJiu-iuus el

Meik'tus dans h; dcsst^in do l'ajipr'oclior

les Liitliérions et les (Jalviiiistos.

II. Réfutation de deux lettres du
sieur Calemard jésuite par lesquelles

il pre'tendoit prouver l existence ac-

tuelle et possible du corps de Jesus-

Clirist en plusieurs lieux ; Die, Ezecli.

Hendît, 1(;(;0 in8^
m. Birinm, lioc osi elucidationos

do apicihns sacris lliooloiiia' ad qiKis

nggressus fit a doetrina de peceatn

niiqiuali et lihero aihitrio. proijresms

per tllam de (jratia in génère et per

omnes gradus btneftriorum gratiw :

ingressiis tandem in paiddisnm et

gloriam, ])er doclrinam de justi/ica-

tione; Di;o aii!>nsl;i' Voconliorun^i ex-

cudebat Ezech. Benedictus, typ. aca-

demiie propriis sumptibus, opéra Pé-
tri Verderii, 1660, XV et 714 p. in 4".

Ce recueil dédié au l)aron Frédéric de

Dohna contient 1)^) thèses (traitant De
peccato originali, de libère arl)itrio, de

tfratia in génère, de pi'ovidentia, de

pra'destinatione, de vocatione, de lide,

de justiticatione, de adoplione, de li-

l)ertale Clii'istiana, do sanctilicatioue,

de i^loriiicatione) (jui furent débattues

sons la présidence do CréguI par 26
candidats dont voici les noms : Franc.

Chalret do Die, R. Vcrchand de Monl-
])ellioi', .1. Scoffier de Sominièivs, J.

liermond t\o S^ André, .laci|. de (las-

telfranc (le (lasli'os, j^lio (]hion de
Die, P. Janvier (\q lloybon, .1. Bonnet
de Bellegardo, I>oué Gros do Sornos,

Jacq. Pineton deCliambruu d'Orange,

Etienne f'.arcenat de Montpellier, Mi-
chel du Noyer de Busey, Isaac Granon
de Beaufort, David Laurent de Die,

Jacq. Bandol de Veynes, Abrah. Co-

guard de liouon, Urbain Serres d'Au-
messas, P. Itolot i\c Clugny, Ktionue
Jordan de Pragelas, .1. Bolland i\i'

(jionoblo, .lacij. de La Font dt; Lyon,
.lar(j. BorlieroH d'Aulun, Louis Gar-
uier rie Vilry le François, Louis Scof-

fier d'Issoudun , Franc. Valette du
Vivarais, Alexandre Vigne de Nions.

IV. Exercitatio de sufficentià et ef-

ficacid mortis Christi.

V. Reretator areanorum uhi sacra-

tiora et secrctiora Scripturw oracula

sicut et illustriora revelantur — on
suivant un autre titie : Jievelator

areanorum ubi illustriora quœvis
ac difficiliora Scriptura' oracula nova
niethodo didacticè et elenchticè eniicle-

antur quœ in Pentateucho continen-

tur:— Gen. Sini. Chouet, 1(561, in-4°

de XXVI et 1040 p. plus 22 p. d'index.

\1. Apologianecessaria non minus
quam œquissima A . Cregutii contra

(leeusationem improvisam, in expecta-

tain et miquam Fr. Spanhemii; Amst.
1()78. 48 p. in 8". — Kelalion de ses

démêlés avec A. d'Yse qu'il peint sous

des oouleui's fort noires.

Antoine Crégnt laissa, de son ma-
liage avec Louise Janvier, deux fils.

L'im d'eux, Pierre, sieur de la Be-

lière est qualifié .seulement de bour-

geois de Paris, âgé de 35 ans, dans les

registres de Charenton qui rapportent

son mariage, 10 avril 1681, avec Made-
laine fille de Daniel Billet maicband
de Paris et l'année suivante, 7 juin,

le baptême de Jacques leur fils. J.\c.or,

Crégut, l'autre fils d'Antoine, suivit

comme son père la carrière pastorale

et se retira à Hanau dix ans avant la

Pvévocation ; il fut pasleui'de cette ville

et y publia une Explication des paroles

de S. Paul, Ephés. 1,8-9, en quatre ser-

mons, Hanau, 1687 in 4o.Lel:3 fév. de la

même année lui naquit un fils Fhede-
iU(>CnRisTiAN,qui se voua aux études

de médecine et qui après avoir été

piondre le bonnet de docteur à Basic

10 vint à Hanau en 1606 et y fut nom-
mé, deux uns plus tard, professeur

de médecine et de physique. Le land-

grave lui conféra plus tard le titre de

conseiller et de médecin aulicpie. Il

mourut en 1758. On a de lui (luelqnes

dissertations écrites avec pureté et

renfermant des ob.servations pleines

d'intérêt.

I . Dissertatio inauguralis de œgri-
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tuiliiiilius iDfiinliii))) ne puerornm^
enrumquporiqiui' et cura: liasil. 1()91,

in-i": '2'- ni il'., iliid., 17(t(i, A".

IJ. Mcililiilio iiln/siiolofiica de ho-

iniuis ortu: ilaiiov. , lHil7, \n-A'\

]\\. Mcdiinlin mcdiea de trnnspirti-

lionc inscnsihili et sudorc ; Han . , 1 7( >(
),

in-i".

ÏV. Disptitatio fiislens sciafjraphinm

novi aiistematis mcdicinœ practicn'
;

Han., '1700, in-i".

Y. De molihus corporis Immani va-

7'iis : lia 11., 1701, iu-io.

Vf. De dyacnterid; Han., 170.'), 4".

YII. lla'fliMnd'tliige iind ahqedran-

genc Ehreurcllumi diirrfi Pnblicirunq

cines Casiis uiedici: Olloi:!)., M'il),

VI II. De (in thropologiù ejusque prw -

cipuis tttni fDitiqiiis quain modernis

soiptoribus, pulilit' en tète d'une nou-

velle édit. ({ne Créfi'nt donna de la

Pliv.-'iolctuie médicale de J.-G. de

Ber'iei(Haii.,-17:î7, in-4").

IX. Griindliche Widerlegunq cines

uugegriindeten angebracten FaclL wel-

ches unter dcn Titel J)e Sodnmià ron

einiqerZeil herausgehommen ; Frank f.

,

17/(.;{, in-4".

X. Cditus absque seminis effusione,

ins. dans le.s Aeta cui'io.s, natura-
;

déc. m. an. V.

Enfin f^'i'édéi'ic-Gln'istian Créjjut a

enriclii l'édition, publiée en 4733, du
li'aité De i-arà medicafione vulnennn
de Cé.sar Maj^ati , d'une .savante pré-

face contenant de précieuses recher-

ches sur les travaux des médecins et

des chirurj.iiens italiens.

fl avail épousé une (ille du syndic

fierpter de flaiiau, el en eut \ui (ils,

Jacques, (|ui n'avait point encore

((iiitté les hancs du j-ymnase lorsqu'on

imprima de lui : Onitio panegyricn

rum Lndnriciis VIII princeps liœred.

Jlusso-lhiniist. et (^lnirlotta-Clirist.-

Magd.-Johanna J. Heinknrdi coviitis

llaiiov. filia solenni nnptiarani /"»'-

itère conjnngerenlur \ Hanov. 1717.

Jacques (îré^iil étudia le droit et

s(»nlint pdiir le ^rade de diuteui-

une thèse De liœrede ciuimm sueces-

siniils (miittenlc et imiiniliinte : Mari».

M'-l'.i in-i". il y a li<'n de crdire «pic

Ani'()ini:-I'mii.ii'I'K (^réi^nl de llan.iM,

reçu mini'^lreà î'asie le 7 janv. 170!'.

était un frère de f''rédéiic-Cristian.

l'iKiîi'.i: Ciwul, neveu d'Antoine, le

professeur de Ihéolooie à J)ie et }fei-

delheri;, naquit aux Vans ( ou à Vais?

tous deux dans TArdèclie) le !27 nov.

I()i7 r't fut admis au ministère évan-

iiéli(|ue en 1()U<X. Il fui d'ahord pastetu"

delà f'.asti.lede Virac, l(i()8-()l); puis de
f^ayoïce, 100i)-70; ensuited'Annonay,
'IWO-Hr). fl .se couduisit avec autant de
feinieté fpie de pruden(;e dans les

tenqis difjieiles ipii précédèrent la Ré-
vocation o\ l'on (lit ( liihliolli. i^'erman.

t. XIA', p. ^20:5; ann, 173!)) (^ qu'il

s'ac(jiii( en pai'liculier l'eslime de
M. d'A^nessean Intendant du I^an-

iiuedoc, de M. du flonre i;ouverneur

militaire et de M. Feydeau, docteui'de

Sorbonne » qui compromis dans la

disoràce de M. Arnaud à l'occasion

des Jansénistes, s'était retii'é à Anno-
nay. 11 n'échappa cependant point à la

pei'.S(!'culion et resta onze mois dans les

|)risons du parlem. de Toulouse pour
avoir re(;u au temple deux relap.ses

Anne Perrier et Françoise Badon (M
174). II en sortit, au mois de fév.

1(i8(i, sur l'avis tran.smis à la Cour par
rév(V{uedeToulouseque la détentionde

ce ministre fort i liait dans hnnrésislance

aux ordres du Roi plusieurs femmes
des conseillers au parlem. nouvelle-

ment conveilies. Libéré au mois de fév.

1()8(j, il abandonna la France avec les

biens tonds considérables qu'il tenait

de sa femme, Lucrèce i\o Sautel, fie

I^ianx, et se retiia en Suis.se, à Mor-
j^cs, on il resta 15 mois. C'est de là

(|n'il l'nt appelé, 1087, comme pasteur

à Frlan^t^n. Là, le comtcMie Schauem-
J)our,ii-Lippe ayant eu l'occasion de le

connaître el de l'apprécier h» prit pour
chapelain et poiw pasieur d'une n(tu-

velle église francai.st» ((u'il voulait fon-

der dans la ville de fhicUebour^. C'était

en 1()9!2. fl devint en 17'2r) président

(In consi.stoire supérieur et ne ces.sa

d'exercer ses fonctions avec honneiu' et

lèrmeléjus(prà la lin de .sa Ktujiue vie

(|ni .s'étei^iiiit en 1738. A 8Î) ans il pn''-

cliail encore avec une vigueur éton-

nante, fl n'a jamais fait im|)rimer

(pTnn scM'iiion (pi'il avail prononcé, sni"

1 1 Corinlh . v. 1 , à l'occasion de la nior
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fin fornlp FrédiMir-Cliiéticn de Srlia-

npmboiirji-Lipije. Il poùta rameitiniH'

flps trop lonjiiies vies : sa fcmiTie et cinq

onf'anis ipTiis avaient ens moururent

lonj^teinps avant lui. De divers neveux

et nièees qu'il prit soin d'élever dans

la suite comme ses enfants, il ne res-

tait à Si mort (pie la deiniére de ses

jiièces, qui avait été mariée en M'M au

pasteur Le .'l/o<7r^, son collègue dans

l'oflicede cliapelain du Comté.

Tu autre Pieire (]réout,néà Nîmes,
s'insci'ivit comme étudiant à (lenèveeu
'1()8!2. Rét'uLiié en Allemagne à la Ré-
vocation avec sa femme et 2 enf., il fut

apjielé comme pasteuj- à Staai'jiard eu

1()89et àRuchlK.lz en 1098;' puis il

alla occuper la chaire de l'hôpital de

Keilin* qu'il conserva jusqu'à sa moi-t

ariivéeen 1733. On connaît encoreF.D.

Créjiut qui desservit pendant quelques
années l'église de ^^'lleler-street, puis

celle de la Nouvelle Patente à Londres où
il eut poui' successeur, en 171 (i , lemi-

nistre fv. Du Plems. Enlîn n'omett(jns

pasPierreCrégut manufaclui'ier en bas

de Si-Amhroix réfugié à Magdebourg,
•J(i98 (avec sa femme, 3 enfants, une
serv.) et mi Crégut ({ui ouvrit dans la

capitale de la Prusse une boutique de
confiseur, au grand déplaisir des apo-
thicaires, à qui, jusque-là, avait appar-
tenu le monopole des conlitures et

dont l'exemple fut bientôt suivi par
d'autres : Jean Liot de Metz, Pierre

Taillefer de Chàteau-Thiei-ry, et Elie

Ilazard dont le frère Jean établit à

Rerlin la piemiére hôtellerie cou fur-

table.

CREMAINVILLE(LoLis dk) écuyer,
seigneur des Champs, maison féodale

qui lui appai-tenait dans la paroisse de
Mellei'ay(Eure-et-Loir)et()ù ihccueillit

le culte et le pasteur (Paul Joly) de l'é-

glise d'Authon lors({ue celle-ci eut été

supprimée, en 1G65 (Bull. IW)'!'^).

CRÉON (PiERHE) dit Nez d'argent,

* Selon une lettre de Vignollex à Antoine
Coî<rt(A/MdeCo!<rt, Corresp. 17.32-3 <), il y avait,
en 1732, sans compter Cregut. douze 'pasteurs
français ii Berlin, partagés entre eimj paroisses :

Beaiixohre fils et Nawli^ (Berlin proprement
<lit); Beamtobve père. Pf/fontier et Ar/iard
(\Verder); Gautier et de Conihex (Dorotheus-
tadt)

; Forneret, Diimnnl et Fonnei/ (l''rederios-
ladt); Chion et La Griveiière (taul)ourgs de
Berlin).

^

vieux soldat mutilé à la guerre [Haag,
l\'il7] d'où lui était venu sfin surnonj,

avait paraif-il obtenu une place dans
le guet de la ville de Paris. C'est lui

qui lors du tumulte de S'-Médard (voy.

l'article de Jean Malol) força, par l'or-

dre du chevalier du guet, Gnbaston, la

porte du clocher de cette église où s'é-

taient retranchés le curé et .ses de.s.ser-

vants. Il fut, pour ce fait, mis en ac-
cusation par le pailement de Paris. On
lit dans les Mémoires du caidinal de
Sainte-Croix ((u'il était accu.sé au.ssi

d'avoir jeté par terre l'hostie; mais, si

le fait était vi-ai , le chanoine Rrusiart,

(jui raconte avec de grands détails l'af-

faire de Saint-Médard , n'aurait pas

manqué de le désigner par sou nom,
tandis qu'il se contente de dire vague-
ment « un meschant. >) Au reste, le

bruit en courait; aussi la fanatique po-

pulace de Paris voulait-elle le mettre
en pièces pendant qu'on le conduisait

en prison, et Sainte-Cioix écrivait, 'J'i

février 1562 : on a déjà fait une chan-
son que l'on chante dans tout Paris,

dans laquelle on dit que le Nez d'ar-

gent sera hrùlé parce (pi'il a commis
cette cruelle infiimie « che ha fatta la

crudel villania. » Créon cependant n'a-

vait pas encore été exécuté le 13 mars,
au grand déplaisir du prélat qui s'en

plaint dans une autre lettre ; mais il

s'en consolait parce (jue les habitants

du faubourg Saint-Marceau avaient me-
nacé de brûler la maison où s'as.sem-

blaient les huguenots. Le pauvre inva-

lide qui n'avait fait (|u'obéir aux ordres

de .son supérieur, fut enhn pendu aux
Halles, le 2 mai '15()2, n. convaincu,
lit-on dans le J'''de 1562 pub. dans la

lievue rétrosp (voy. col. 855 note3) d'a-

voir faict la plus grande part des inso-

lences qui furent faictes à Saint-Médard,
faulxbourg S. Victor, et avec lui un
jeune escolier pour les mesmes causes.

Les petits enfants tirèrent inlînies

pierres et boue audict Nez d'argent es-

tant pendu, et s'il eust ou cent vies

après sa mort, toutes lui eussent esté

ostées, tant estoit la populace animée
contie lui a cause de la religion. » Sa
leligion, voilà la vraie cause de son

sui)pli<e. Cabast(»n fut exécuté à son

tour, 21 janvier 1562 ; mais il mou-
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î'ul <c r.illidliiiiiriiHMil », à ro qu'on lit

dans I»' nirnif .Ifinrnal. La (^our ol le

paiiiMncnt auraient voulu 1(3 sauvor;

le popul.iiic cxijica son snpplieo.

1. CUEQLÎY. ].a maison do Créquy
(en Artois), l'une des illustres de

Fi'ance, toucha au protestantisme par

son alliance av(M' celles de Br'llnnie, de

Lesdiguières et de Blaiicliefort. Un
Hiancliefort, maison très ancienne du
Limousin, épousa, 154;î, Marie de

Cié((uy, lille unique de Jean de Cré-

qny, ])rince de Poix , dernier de sa

maison; et leur (ils, Antoine, fut ins-

titué liéiitier de cette maison à condi-

tion d'en prendre le nom et les armes.

Charles de lilaiicheloil sire de Ciéquy,
lils d'Antoine, é])ousa, "1595, Madelaine

de Itoinie lille du connétable de Lestli-

finicrcs et, devenu veuf, se reinaiia,

It^J^, avec l-'rancoise de lionne sceur

ntérine de Madelaine. La sœur de ce

Chailes, dem"'' Françoise de Blanche-
fort deCré({uy, épousa, septemb. 1()()9,

Maximilien II de Béthune, Hlsde Sully

(1587-10:ii). C'est elle que nous avons
nommée ci-dessus (t. II col. 'iJ, I. 36)
comme figurant avec son mari dans
un baptême an temple de Charenton
le 24 août 1610, et qui tigure égale-

ment * au même volume (col. 605).

Du reste elle se convertit peu de temps
après. Nous ne voyons pas que ce })ril-

lant nom de Créquy, destiné à plus

d'éclat encore sous le règne de
Louis XIV, ait auti-enient manjiu"' dans
l'histoire du piotestantisme. Les Cré-
quy portaient |)our ^ Armes : d'or au

cré(juier (cerisier sauvage) de gueu-
les ; les Blanchefoi't : d'or à 2 léo|)anls

de gueules l'un sur l'autre.

2. Il y avait en Sainlonge à l'époque

de la révocation de l'édit de Nantes

une tamille (Icdrcijuy de Iji Hoche, o\\

de (^i'é(|uy 'lit la l«oche, à laquelle ap-

partenait un ofliciei"de marine signalé

par MM. Haag |V VXi a, lig. 20|

* On nous «xruaera de ravoir si mal désiirm'^e,

elle et son n)ari. qui était In lils aine de Sully ul

non Sully lui-nu'ine. en considi-rant l'extréine con-
fusion que fornmdansl'hiHtoiredesffrandi't'amilIes
les aci'u Ululations et niu talions du noms et du litres.

l,es oontemjiorainseu.\-m^iMess'y perduieut.et les

mieux informés. Vuyez les notes do M.VI. l'aris et

Monmerqué sur l'historiette de Lesdiguiéros, dans
leur édition de Tallenmut des Uéaux 1. 1,|). |27-l-ili.

partirulièrament la note sur In p. V.^'.i.

comme ayant <piillé la France pour
éch,qi|)er aux persécutions et ayant été

oll'iir sesservicesdanslespaysdu Nord
;

en eflét on trouve à la lin du siècle

An.\svKRrs (aliàs Assuérns)de Créquy
de la Boche à la cour de Danemark,
où il porte les titres de Veneur et de
lieutenant-colonel. 11 épousa une d"«

du i>ays, Judith Suéris, et en eut six

enfants, notamment un fils né à Ber-
gen, en janv. 1684 et prénommé de
même Ahasvérus

,
puis deux filles :

GEHTUunK de Créquy de la Boche ma-
riée au capitaine danois Néels Kaas, et

Judith, mariée successivement à deux
pasteurs norwégiens. Il a probable-

ment encoi'e en Danemark des descen-

dants porteurs de son nom de Créquy;
mais en tout cas diverses familles (jui

<|ui s'étaient alliées à la sienne (les Jei-

ger, les Uiurhus, les Prahl, les Kas-

trup) ont ]>ris rhabitude, pour conser-

vei- le souvenir de cette alliance hono-

rable, bien qu'étrangère à la grande
maison de Créquy, de donner à leurs

enfants le mun de Créqui comme nom
de baptême'. L'une d'elles conserve

un cachet (de la fhi du.XVlI*' siècle)

portant pour = Armes : un créquier

renversé en fasce (horizontalement)

accompagné de trois cœurs en pointe-.

(>PiESP. Jean Antoine Cresp a lanier

ou sargier de Crasse en Provence »,

reçu habitant de Genève, en .«eptemb.

1555 et de nouveau en juilllet 1556.

—

(Nicolosin) « drappier natif de Grasse

en P. », id. novc^nd). 1557. — (An-
toine (ils d(^ Monnet), de Grasse, ser-

giei', bourgeois de Genève en 1559. —
(PiraiMUs)tles(vn(lant d'Antoine, mem-
bre <les Conseils de Genève eu 1622.

CBKSPK (.lAc.gUKS) né au Puy en
W'Iay vers 15S6, fut d'abord i-eligieu\

et |)rol'esseur daus la religion catholi-

que. Il enseignait comme tel la théolo-

gie à Valence. Mais éclairé par ses

éludes, il abjura et fut admis au mi-

nistère évangélique en 1611. On l'ap-

pela aussitôt connue pasteur à Crest,

mais dès l'année 1612, il abjura de
nouveau et rentra dans l'Eglise ro-

maine. Ce ne fut pas le dernier revi-

' Notes de .M. URLiiOUE.
« Note de M. le d' J. H. F. l'cabl, d'Amster-

dam.
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renient de celte conscience inquièle el

hnniielf'-e. Il écrivit nn Irailé contre le

culle des imaj^es, ouvrage inconnu des

bibliographes, mais dont parle avec

colère unprofesseinMatboliipie deFri-

bourg-, son contemporain, le père

Schider, qui l'appelle ajjostat, icono-

maque, trois fois relaps etc. et piélend

(pi'il a pcidu toute pudeur depuis (ju'il

a osé se dépouiller de la tunique mys-

tique, dont il était précédemment re-

vêtu. Crespe se l'etira en Suisse <'t

vécut ))auvrement de suJ)sides que lui

accordaient LL. Excellences de 15erne,

jusqu'à ce qu'il fût nomirié, i(Ji4,

professeur extraordinairede théolojïie à

Lausanne. 11 mourut dans cette ville

en 4053, ayant déjà depuis plusieurs

années cessé d'enseigner à cause de

son âgeel de ses intirniités*. — Crespe

ou Crespe, écuver, |)rotestant de La

Rochelle en i()7Y) (T. :I1G).

-1 . CRESPIN (Jean), d'Arras, a laissé

dansl'histoiredu protestantisme un sou-

venir ineftiiçable [Haag, IV 118]. Il

naquit vers 1520 et se mit en devoir de

suivre la carrière de son père, Char-

les Grespin, qui avait été avocat à Ar-
ras2, ville alors placée sous la domina-
tion Espagnole. Après avoir été étu-

dier le droit à l'imiversité de Louvain
pendant cinq ans, il entra commeclerc,
en 1540, avec son ami et compatriote

François Baudoin (Voy. t. 1 col. 994)
dans l'étude de Charles Du Moulin
célèbre avocat de Paris. Cette grande
ville lui oflrit bientôt 1(> spectacle des

supplices cruels au moyen desquels la

justice se llattaitd'étoufftM' l'esprit d'exa-

men. Laissons-le parlei' lui-même :

Les ruisseaux de l'Evangile, purement
presché à Genève, découlent, peu à peu et

urroiisent la France. Voici Claude i^«; Pein-
/>'c', jeune compagnon orfèvre, natifdu taiix-

Ijourg S. Marceau de Paris qui après avoir
jjrofitéen la ditevillefde Genève] yayant de
meure environ trois ans, retourna au dit

Pai-is pour de[)artir a ses amis ce l)ien ines-

timable de la connoissance du salut èter-

' Notes (le M. H. VuH.LEOMlER.
' Ou a. sous la (lato du 10 avril 1407, unequit-

tanfie par Iaq.« Jehan ('respiri bacheiller en lois et
rlianoine d'Arras» reeonnait avoir reçu un semes-
tre de la pension de 00 eseus d'orque Msi- le duc
d^Orléans lui a ordonnée à prendre pour luy
aider à se soutenir en l'estude (B. Nat. pièces
orig. vol. 928 n» 25).

nel. Aucuns de la maison où Claude avoit

pris liyMtation à Paris pour exercer Kon

mt-slier d'orfèvre, ne pouvant porter cest

odeur tant suave de l'Evangile du Fils de

Dieu, l'accu.sèrent vers Morin lieutenant

criminel du Chastelet : par lequel ledit

Claude incontinent fut constitué prisonnier.

p]t après qu'il eut devant lui maintenu une
pure et entière confession de la foy et de la

doctrine qu'il avoit annoncée. Morin lecon-

<l;inina à estre hruslé vif. Claude se porta

appelant de la sentence : mais la Cour du
Parlement, lors gouvernée i)ar Liset pre-

mier président, voyant la 'persévérance de

ce jeune compagnon adjousta à la .sentence

qu'il auroit aussi la langue coupée. 5'es-

toye au nombre de ceux qui furent spec-

tateurs de sa mort et issue très heureuse,

laquelle confirma plifsieurs quiavoyent
cotnmencement et quelque sentiment de la,

vérité, delà q. le Seigneur rendoit devant

nos yeux en la personne de Claude un vray

et vif tesmoignage. Ce fut une chose admi-
rable la constance et le maintien de ce

jeune homme passant de cœur alaigre une
infinité d'opprobres qu'on lui jettoit en al-

lant a la place iMaubert, lieu ordonné au
dernier supplice, au quel lieu il endura la

mort, Pan 1540.

Reçu avocat au parlem. de Paris,

Jean Grespin retourna dans sa ville na-

tale et bientôt s'y rendit suspect d'hé-

résie. La suspicion devint une certi-

tude lor.sque les magistrats acquirent

la preuve que Raudouin et lui avaient

assisté à de pieu.ses assemblées tenues

par un ministre de l'Evangile, Pierre

Bnislij (voy. ce nom, t. III), qui de-

vait bientôt le payer de sa vie ; les deux

amis, poursuivis judiciairement furent

condamnés au bannissement, Grespin

le 13 avril 1545 et Raudouin (juinze

jours plus tard. Ils se réfugièrent à

Strasbourg. C'est de cette ville proba-

Jjlement, et cette même année 1545,

que Grespin écrivit à Calvin, à Genève,

une lettre par laquelle on voit qu'il

était avec le réformateur dans les ter-

mes d'une amitié ancienne et très fa-

milière. Il lui annonce qu'il vient

de voir arriver à Stiasbourg un mes-
sager d'importance, Claude de Senar-

clens, qui rapportait la réponse de

Melanclîton à des propositions qu'il lui

avait portées de la part de Calvin alin

d'obtenir une entente enti'e les églises

luthériennes et celles de France sur

divers points de théologie et pi'incipa-

lement sur la .sainte Gène; et il lui an-

nonce (pie partant ])oui- la France, il

n'a [)u prendre (ju'une connaissance
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rapide de ces documents. <( Tn connais,

ajoute-t-il, mes secrètes allections et

les profonds soupirs do mon cœur
brûlant du désii' de vivre t-ntièro-

ment en société avec vous. Mais je me
dois d'abord à ce qui presse davan-

tage. Le Seigneur bi'isera je l'espèie

mes fâcheuses attaches*... ». D'après

ti'ois autres lettres de lui qu'on pos-

sède encore, adresséees de même à

Calvin^, on voit] ou plutôt on devine,

(car son élégant latin plein de i-edon-

dances bibliques .semble .se complaire

dans le vague par prudence et Cuir

toute précision 3) (jue s'étant marié
avec la bénédiction d'un ministre et

non suivant les rites catholiques, il vit

son mariage argué de nullité ; en sorte

que les parents de sa femme, Made-
leine Lescambier, d'Arras, non seule-

ment prétendaient revendiquer la dot,

mais retenaient la femme elle-même
et une petite tille issue de leur union.

Il finit cependant par obtenir gain de
de cause, et put alors venir à Genève
en octoh. 1548. 11 fit le voyage en com-
pagnie de Théod. de Bèze , aussi

son ami. Ils avaient formé le projet de

s'y livrer ensemble à la propagande
réformatrice ^et d'y fonder à cet effet

une imprimerie. Maisrfg Bèze (voy. II

col. ,50()) fut entraîné dans d'autres

voies et Crespin lui-même ne s'é-

tablit à Genève en (pialilé d'habitant

((ue le 25 avril 1551. Il se fit lecevoir

l)ourgeois le 2 mai 1555. Sa jeune fVt-

rnille, s'il ne l'avait pas amenée avec

lui, le rejoignit l)ieutôt , car on a,

sous la date du 8 décembre 1559, le

conli'at de mariage passé à Genève, de :

M.MuiuioniTi:, lille d(> spectable .Iclian

Crespin «locteui* es droit et inqiri-

meur, avec Kustaclie fils de feu Jehan

ViiinoiH'W son vivant recepveur des

liels d.' l'ahbave de S. Vat d'Arras et

conrretier de vin * >\ qui continua son

inq)rimerie.

Jean (^respin ne nous est connu que
par ses (euvi'es d'imprimeur et ses ou-
vrages triiuiinne de lettres. On a ce-

pendant quelques lenseignements qui
le monirent pienant une part active

aux affaires de .son temps et particu-

lièrement aux mouvements religieux

([ui agitaient .son pays natal ainsi que
les provinces voisines, l'Artois, la

Klandreet les Pays-lias (Bull. XXVII
.'W2). On sait qu'il |>assa la moitié de
rannée|15()(j à Anveis aupiès du prince

d'Orange et qu'il est mentionné ,en

15()7 dans des procès de religion

comme étant en jaj)pc)rt avec les mi-
nistres ])oursuivis, spécialement avec

Guy de lirmj de martyr signalé ci-

dessus t. III col. 89). Ceux-ci le dési-

gnent sons le nom imaginaire de

(K monsieur du Lac 2 », mais ce sont les

lettres et la typographie qui ont ont con-

seivé son nom, pnncipalement son

grand et mémorable Martyrologe protes-

tant. Rival des Estienne^Av la beauté et

laco)'rection de ses éditions, Crespin ne
négligeait rien non plus pour rendre

les produits de sa presse dignes de

l'approbation des savants. Versé dans
le grec el le latin, il les enrichit pour la

])lupai't de notes précieuses et de pré-

faces, en sorte qu'il a laissé un nom
avantageusement connu à la fois dans

la librairie et dans h^s lettres. 11 mou-
rut de la peste en 1572.

I. Le livre des Martyrs, .lean Cres-

}»in conçut probablement la pensée de

cef ouvrage dès sou airivée à Genève
ou même avant, cai' il fallut du temps
pour en réunir l«'s matéiiaux et ce fut

le premier produit de .sa plume sorti

de si's presses; il pai'ut en 1554 3, Qp
n'était d'ailleurs (^ue l'exécution d'une
pen.sée en geiiue dans tous les e.sprits

ouverts aux nouvelles aspirations reli-

* opéra Calvin! liruusw. : epist. G37.
» Ibid. epist. Il» «08, juill. 1547 ; n» 928. juill.

1517 ; II» 945. sept. 1547.
' Il 110 date pus ses lettres, il .signe 1. Bur-

fjH)idi(.i et prii» Calvin île lui l'-oriresous cuiiuiii :

aussi dos éditeurs uiit pu le c(inlonilre uvec .M. du
Fuliiis, f't. II col. Tlli) qui se iioiniiiuit vi'ritulile-

uiaat J. de BnriiKiiiUii : vov. (Jpmi Cuir. XII.

58Si. ' .Ni)Us-liit'ino a\olis ;i"ttril)Ui- k tort sn lettre

de 154.*; :i ua persuiiuage du iiuiii du J. (lusp
' t. III l'ol. (iVd): elle est signée Crispus.

• Téiiu)iiis .lelian l'ierins ministre de IV-glise

des Kspagiiulz a lienéve. Jehan I.enet licenciées

•iroictz et \ alery Crespin imprimeur, habitants.

(Kagueau mit. fil 297.,'

- I)u ln<' l.i'-inuii '.

•' Nous avtms vu, t. III. col. 597, qu'il avait

imprimi- pnur Calvin en 1850; Havle cito aussi

^arl. Crt'spiiC un Trairté »•</.< t-xielloil île la vif

t lireUieiiiK'. inip. par Crespin en 15.W pour Con-
rad Uadius et lui-uii"'ii/0 ;vo_v. ci-après col. 900)

une Hiblo de 1551.
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gieuses. Les jtjc'dicatcius lU' l'évanjïile,

les défenseurs de la vraie reli;,non,

étaient envoyés à la mort comme
autrefois les prophètes d'Israël et les

premiers chrétiens. C'était le même
combat toujours renaissant de Satan

contre Jésus. Or, puisqu'oJi avait les

narrations de la Bible et les I.é;^eiides

des saints derégliseRomaine, léi^endcs

toutes remplies de fables, j)our<[uoi ne

j)as offrir à la i)iété, à la curiosité, à

l'indii;iiation publiquc^s le récit des

martyres authentiques et sublimes ((ui

se déroulaient depuis trente ans sous

tous les yeux? La mèn)e idée lit e.xplo-

sion à StrasJjour^' en même temps
qu'à Genève. En la même année, L554,

un docteur et prédicateur strasbour-

geois, Louis Rabus, de Memmingen
en Souabe, publia, mais en i gros

vol. in-4" (en allemand), lourdement
imprimés , ornés toutefois d'assez

bonnes gravures , une Histoire des

saints élus de Dieu, témoins, ronfes-

seurs et martyrs qui oui paru en par-

tie dans l'église |)rimitive, en partie

dans ces derniers temps *
; le l"!" com-

mence par la mort d'Abel et le second

par celles des prophètes Jérémie, Esaïe,

etc. ; les réformateurs n'apparaissent

qu'à la suite, en commençant par Jean

Huss et Jérôme de Prague (1413-16),

et sont presque tous allemands, anglais

et flamands ; la vie de Luther occupe

la plus grande partie du -4" et deiiiier

volume, où figure aussi Savonarole.

Cet ouvrage n'eut , croyons-nous

,

qu'une ti"" édition (Strasb., 2 vol. in-

Ibl., 1571 -7*2) et ne paraît pas avoir

été traduit. L'entreprise de Crespin

était autrement conçue : il ne s'occupait

presque ([ue des martyis modernes et

présentait leur histoire en un joli

volume portatif très élégamment im-

primé. Cet ouvrage eut un grand
succès qu'attestent les nombreuses
réimpi'essions qu'on en fit sans cesse

pendant 70 ans et à chacune desquelles

par un constant labeur Crespin d'a-

* Historien der hevligen ausserwœlten. Gottes
Zeûg-în. Bekcnnernand Martyren so zuin theil

in angehender Erstea Kirchen. A. und N. T.

geweseu. zum theil al>er zu diesen iinsern letsten

zevtten , indenen der allinsechtig Oott sein
Volck... gerucht hat. worden sind. Strasburg,
Sam. Emmel, 15oi-56.

bord et plusieurs auties après lui

apportèrent des améliorations et des

additions qiii transformèrent le petit

in-16, dès 1560, en un bel in-i" et

bientôt en un énorme in-folio. Voici

la liste des éditions pour autant que
nous avons pu, surtout celles des pre-
mières années, les cojinaîfre; elles sont

rares: 1. Le livre des Martyrs, qui est

un recueil de plusieurs martyrs qui

ont enduré la mort pour le nom de

nostre Seigneur Jésus Christ, depuis

Jean Hus jmques à cette année pré-

sente'^, 1554; L'utilité de ce recueil

est amplement démonstrée en la pré-

face suyvante : « C'est pour toy Sei-

gneur que nous sommes tous les jours

occis et sommes estimez comme brebis

d'occision. » (Ps. 43). « Qui lit, si

entende. » Matt. 23). De l'imprimerie

de Jean Crespin. au mois d'août 1554^
;

in-8"', 8 feuill. prélim. et 687 p. La
préface ou épitre est intitulée: Jean
Crespin à tous Fidèles qui désirent

l'adrancement du règne de N. S. J.

C. 11 faudiait citer celte préface en-
tière ; en voici le princii)al :

P^ntre les marques de la vraye Eglise de
Dieu ceste cy ;i esté l'une des principales a
scavoir quelle a de tout temps soustenu les

assaux des persécutions... Eu quoy il est de
tout necessiiire que les fidèles, pour remède
en leurs Ibiblesses, redui.sent en mémoire et

se proposent devant les yeux les exemples
de ceux qui ont maintenu la vérité de la

doctrine du Fils de Dieu et qui ont coub-

tammeut enduré la mort j)our la confession
d'icelle... ')r si jamais il a esté temps de
|)roposer leurs exemples, si jamnis les fidèles

ont eu tiesDJii dVstiv confirmez au milieu
de tant d'afflictions, on jjeut liieu j)en.ser

comme ce teui])s plein de calamitez requiert

aujourd'huy cela... Le dyable a despUiyé
toutes ses ruses et finesses : que quant il

voudroit maintenant pis faire qu'il n'a fait

ce ne seroit rien de nouveau. Après ces

ruses (je laisse la cruauté de faire cotiper

les lanarues) en pourroit il encore inventer

et forger d'autres plus subtiles que celle

' I,e titre, dans le manuscrit de l'auteur, por-
tait Le Livre des Saints. I.e grand Conseil de
Genève autorisa l'impression, dans sa séance
du 23 août lj54. « en corrigeant cehiy mot
Sainct en celuy de Martyre. ->

* Tel est le titre dans'l'exerapl. de la Biblioth.

du protestantisme à Paris. La iîibliot. d'Avignon
en possède un autre, sans date (voy.i?!?i'^ (XXIK
3l8,'. Un troisième, appartenant à M. le prof.

Sdimidt de Strasbourg, porte une ditTèrence dans
la rédaction du titre. On voit ijue cette première
édition de 1554 a été tirée a proiusion avec quel-
que remaniememt à oliaque fois. Mêmes varia-
tions dans les rditioni suivantes.
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dont il s'hsI ailvisé en ces (h-rnifrs temps

de faii-p hrusler Ips procès do ceux qui ont,

esté exposez îi la mort, |)oiir le nom du Sei-

gneur : atin que d'un tosté la bonne cause

des innocens par une suppre.ssion ci-uelle

fust esteinte et o|)priniép, et d'autre part,

que l'iniquifé plus (pu- liarliare des jufres ne

lut rogneiie M)utre plus. (pianil le dial)l(! a

tellement. (Midormy et, e,sl)louy les yeux des

hommes que sans discerner ils ont juffé

hérétiques ceux qui ont parlé en vérité,

aussi liien que ceux qui par fausses doc-

trines ont corrom|)U la vt-rité : et c'est afin

qu'icelle vérité l'ust rendue plus odieuse:

comme ainsy soit qu'Anabaptistes, Liber-

tins , Athéï>tes . Epicuriens , Servetistes,

moqueurs et contemjjleurs de toute reli-

gion, gens sans conscience, fussent sans

choix et jut;ement enveloppez en un mesme
rolle : et a fallu que les povres Chrestiens,

lesquelz communément ou a nommez Luthé-

riens eu ce tenij)s cy, ayeot porté toutes ces

ordures et infections sur leurs espaule set

que toute l'ignominie et o[)[)robre soit

tombé sur eux. Mais louange et gloire soit

donnée à nostre Dieu : le lemj)s, le temps

de discrétion ' et de considération est venu

et le temps de Visitation est présent : où,

comme Daniel a jiredict « La fureur et vie

est finie ». et le Seigneur père de miséri-

corde et de bonté, le Dieu de toute conso-

lation a commencé a envoyer ses vrais mes-

sagiez pour cueillir de sou royaume tels

scandales. Il a pour la pluspart (îesconlit. les

adversaires de .•^ou Fils, par le souffle de

sa bouche. Les choses sont maintenant ma-
nifestées et la lumière survenue, et levée

a présent plus haut que le jour, monstre

et descouvre ouvertement le tout: et fait

que l'on peut ai.sénieut discerner les vrays

martyrs du Seigneur Jésus et les enragez

supposts de Satan... Or pour conclusion, ce

présent labeur, tout ainsi qu'il a esté re-

cueilli le plus fidèlement et simplement

qu'il a esté possible ; aussi j'espère qu'il

vous .servira grandement selon qu'un chacun

de vous aura besoin de consolation et de

continuation. Car vous avez icy de mer-

veilleux miroirs et de toutes sortes d'exem-

f)les de tous états, sexes, âges et nations.

Vous y avez comme les enfaus de Dieu sont

traitiez ; comme ils sont diversement inter-

rogés ; de quelles tine.sses usent les ennemis

pour les surprendre. Vous y avez de toutes

espèces de Unirmens : les uns soudain exé-

cutez, les autres tourmentez jiar longue.sse

de prison. Vous anciens et jeunes, nobles

et abjects, il y a ici qui vous jirécèdent,.

Vous maris, ne faites diftictiltes de laisser

» C'est-a-dirti de discernement etde jugenieut,

'•Tout le panigraphe «[ui suit «st une afioiogte de.

travaux et dos- combats lliéologiiiuos de Calvin,

l'uur celui-ci les Kpicuricu^ eomm i Itaiielaife,

les mvsliquès comnio la seoie d.vs I.ilierlins, les

tièdes comme (astalii.n, lus ciiri.pies comme U>>1-

sec et Servet. étaient |)lus odieux encore que les

ju^es et l)ourreaux ealiioliciues. Kl «-o .pii est

phis iiieroval)le. c'est .pie les sehismaMques eux-

mêmes (CÏistaliuii exceiUé) se ju^'eaieiit les un--

les autre» avec paroillo sev.<rile ;
vny. comment

Uolsee traitait Servet, ci-dessus t. 11, col. 7.>8.

derrière et femmes et enfans : vsn- il y a

un eschange de meilleure condition, qui

vous est préparée. Vous femmes, que l'in-

firniité de vostre sexe ne yous face reculer:

il y a des femmes vertueu.ses qui par leur

exemple vous ouvrent le chemin. Allons

donc tous, et montons k la montagne, re-

gardons au triomphe magnifique que Dieu
a préparé à tous vaillans combattans.

•2. Itc.ciieil (le plusieurs personnes

qtii ont consldinmi'nt endure' ta mort
pour le nom de N. S. J. C. depuis

Jean Unsjus(jn'n ceste année présente

1555. (Le rcsic comme dan.s l'édilioii

précédai lie) ; petit in-S", '1:{ loiiilL non
chilirés ol 083 i)a<,;es. La 2" éililion ne

contient ptts j)lus d'aiticle.s (|ue la 1''"^,

mais ils sont rani^é's dans un ordi'C

différent.

3. Réimjtie.ssion faite, la UK^me an-

née 1555, en petit format in-i() de 9
eenlimèl. de haut, avtx quel([ues

clianyenients dans le texte. Le ti-

tre porle pour '2'' épigraphe « Saul,

Saul, pourquoi me pensécutes-tuV» ;

23 feuill. préliui. , 78i p. ;
plus

72 leuill. d'une Histoire ntémorabtc

de la persécution et saecaqenwnt du
peuple de MeYindol et Cabrières et

autres Heur eirconmisins . appelez

Vaudois. Celte dernière partie se

tiouve aussi à paît avec un litre spé-

cial, et la date de L55(i.

4. Deux éditions aussi l'année sui-

vante, d'abord un pet. in-8". 1. Recueil

de plusieurs personnes... depuis Jean
Wicle/f et (lus ias(jues à ceste année

présente : par .IranCreapiu, 1556, 32()

pai;. ; suivi d'une: Troisième partie du
recueil des martyrs qui de ce temps ont

constamment enduré la mort pour la

mv/e doctrine du Fils de Dieu. Ceste

III partie rontient exemples admi-
rables de (jrans personna(p's exécute:

en divers lieux et surtout au pais

d'Angleterre, de France et de Flan-
dres : \y,w .lean Crespin ,

155() (En
ell'el |(> <l(Mnier est .leaii de Ca/es con-

damné lo 3(» ;ivril I55(i); en 2" lieu,

un pelit in-Ui: Recueil de pluJiieurs

jiersonnes... depuis Jean Wiclef jus-

ques au temps présent, arec une troi-

sième partie contenante autres crcel-

lens personnages puis nagncre exécu-

tez pour une mesme confession du
nom de Dieu :

*^'>- pai;e>. Celte der-
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nière ('^dilidii |)oi'l(\ oiilie \v nom de

Crespiri, sa inai(iii(; ty|)()|^i-apiii([iio :

une ancre tenue par deux mains issani

des nuaycs cl, au somniel de laquelle

s'enroule un serpent ; autour, la devise:

Sacra aiuhora Ghristus. 3" En la

inèine année 1550 parut la traduction

suivante en iHe de huiuelle l'autt^in'

mit la li'adiiclion de sa précédente

|)i'éf'ace en annoncaiil que le li'adiic-

leur du voliune esl de lîadiiel * : Actd
martyruin corum ridclicct qui lier.

seciilo in Gallin Gcnnanui, AnijUa,

Flandria, Italia, comlans ilcderunt

nomcn Erangiûio, id que muqnine,
suo ohstqiinnmt. : nb Wiclefjo et Husso
ad hune nsque diem; (l'ancre) Geneva-,

apiid .lo. (^rispinum, 1550 (calend.

martii)
;

i)elit in-8" de /M(i et 291 pay.

avec 5 feuill. pour la table des noms et

8 teuill. [irélim. contenant le titre, \\n

avis au lecteur, la préface, une cen-

taine de vers latins à la louani^^e du
livre par Jean Tagaut (Voy. ce nom)
et une pièce de veis grecs contre les

^iij^oypioç-iaitov;, ^ptrjToj/a^oûç et ypmriot.-

vozTovouç, les taux chrétiens et les mas-
sacreurs de chrétiens.

5. Le P. Leiong mentionne une édi-

tion de 1559 et une de 1560, intitu-

lées Troisième et Quatrième Recueil,

des Actes des Martyrs, que M. Fros-

sard ni nous n'avons pas trouvée.

6.' Aciiones et moiiumenta Marty-
rum,qui a Wicleffo et Husso ad nos-

tram liane œtatem in Germania, Gal-

lia, Anglia, Flandria, Italia et ipsa

demum Hispania, verilntem Erangc-

licam sanguine suo conslanter obsigna-

vcruut ; .1. Gris|)inus , 150(J (avec

l'ancre entourée d'une Iwrdure où l'on

voit quatre bûchers de forme diverse,

où le pape et ses suppôts attisent le

feu ; au sommet Dieu distribliant des

couronnes). In-i" de 323 pag. précédé

de 20 feuillets prélim. contenant le

titre, une pièce d(? 16 disticpies latins

par Franc. Be'rauld, une ju-éface latine

et nouvelle de l'auteur (datée du 5 des

cal. de mars 1560) et dans laquelle il

* Sed quuiu ad alias quoque natioiies eadein
heec exempla pertinerent, a ('iHiidio Baduello
viro doctiisinio ac piissiiiio in latinaiii liii;,'nam

seripta sunt ut aliis nuoque uatioiiibus hîoc ipsa

oommuniearentul'.

flétrit le lécenl supplice d'Ainic» du
Hourg), le j)oëme de Tagaut (jui s'é-

lève «efle fois à 9i0 vers *, la table des

noms, et un avis au lecteur. Dans cette

édition, magnifiquement imprimée en
caractères penchés, les vies des mar-
tyrs sont distribuées en 8 livres.

Ciespin ne se boi-ne plus à siuvre pas

à pas les exéctdions en les eni'egislrant

au fui' et à mesui'c, il déclare haule-
inenl (pie son but esl d'en stigmatiser

les auteurs et de pas s'ai'rètei' dans la

pidilicité (pi'il leur donne. Il insère

cette lettre en latin à la dernièi'e page:

Joaiines Crispinus aux lecteurs Chré-
tiens. — Ce volume ries Actes des martyrs
qui nous paraît avoir une étendue suffi-

sante, nous l'avons clos avec le 8'^ livre afin

de ne pas trop longtemps vous tenir dans
l'attente et vous priver du fruit des actions
niémoraliles de ceux qui sont les disciples
ds Dieu et afin aussi de nous donner plus
de loisir et de commodité pour rassembler
les faits dont la France a été semée par le

cardinal de Lorraine rouge du sang des
hommes de piété, entre lesquels est le cou-
rageux martyr de Dieu Aune Du Bourg,
sénateur à la Cour souveraine de Paris, qui
vient d'être admirablement couronné par le

supplice qu'il a subi le 23 décembre 1559.

Nous espérons donner eu même temj)S,avec

la grâce de Dieu, les actes de« martyrs de
l'P^sjjagne où luit aussi maintenant la lu-

mière de justice et de vérité. Pendant ce

temps d'arrêt je ne cesserai de vous exhor-
ter et vous adjurer tous, au nom du saint

nom de Christ chef et prince des martyrs,
d'apporter tous vos soins et votre aide à un
ouvrage si utile et si nécessaire.

7. Actes des martyrs déduits en sept

livres, depuis le temps de Wicleff et de

Hus jusques à présent: contenant un
Recueil de vraye Histoire Ecclésiasti-

que de ceux qui ont constamment en-

duré la mort es derniers temps pour ia

vérité du fils de Dieu. L'ancre de

Jean Crespin, 1564. Petit in-folio,

1084 p.

8. Histoire des vrays témoins delà
vérité de l'Evaigile qui de leur sang
font signée, depuis Jean Hus jusques
au temps présent. Comprinse en VU li-

vres contenans : Actes mémorables du
Seigneur en finfirmité des siens, non
seulement contre les forces et efforts

du monde, matS aussi a rencontre de

' El porto poui' tiu-e : Pintrejilricoii ad Hie-
coyio////, exhortation à la Ville sainte, c'est-à-
dire à Genève.
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dkrrses sord'S d'ussanls et héri'sii's

motutrueuscs. Les préfaces montrent

une conformité de l'estat Ecclésiasti-

que en ce dernier siècle à celmj de la

primitive Eglise deJesus-Christ. (I.'au-

cio) 1570; Jean (li'espiii ; iii-lolio «le

709 feuilldsuvpc IHeuiil. de fable des

noms et 14 iettill. jtrélini. Ou y trouve

également le juienie lalinde J. Tagaiil,

avec une liadiicl. en vers franeais, par

Siniun Gonlart. \.e dernier niaHyr ins-

crit est Jean Sorret, ectob. 15G9. —
Q. Histoire des Martyrs persécutez et

mis à mort pour la vérité de l'Evan-

gile depuis le temps des Apostres jus-

'qiies à Van 1574. Comprinse en dix li-

vres contenans... avec celui de la pri-

mitive Eglise de J.-C. Reveue et aug-

mentée d'un tiers en cesledernière Edi-

tion; (L'ancre), ir)8t> in-iol. de 9;W

feuill. plus les lenill. prùliin. Réim-

pression de la précédente avec deux

livres de plus, dûs à Simon Gonlart.

L'imprimeur (anonyme) est Eustache

Yignon cendre de Clrespin.

10. Histoire des Martyrs persécute: et

mis à mortponr la vérité de VEvang.

de puis le temps des Apostresjusques a

Van 1307 . Comprinse en douze livres

contenus... avec celui de la primitive

Eglise de J.-C. Reveue et augmentée

en ceste édition des deux derniers li-

vres et de plusieurs choses remarqua-

bles es precédens : (L'ancre), 1597 ; in-

fol. de 8 feuill. prélim., 758tenUI. et

5 feuill. de tables. L'entête de cette

édition est une dédicace en style pas-

sionné adressée : A VEglise de nostre

Seigneur et à tous ses vrais enfans es-

pars entre les Peuples et Nations, (\n\

cominenceel s'acliéve en ces termes :

Si j'avoy à faire a quelque Roy ou priuc'

terrien, j'usei'oy de prélace qui recoiuniiui-

deroit ce que je lui pi-esenterov : uiaib eu-

vers vous, I) hienlieureux du Seipiieur. qui

avez nourri eeux qui vous sont oHerts en ce

Recueil, il n'est jà t)esoin d'autre rcroin-

niandatiou, sinon "qu'en vous nommant la

Mère, vous les receviez comme vostres....

11 faul .s*' cacher sans iVintisesous les aisles

du Tout Puissant, et lors que tous moveiis

humains dctaillciii, .>siKMvr tant plus qu'il

se nu)ntrera prol-^-tcur et lilicraleur des

siens. Sans recenln'r les excm|)ies do plus

loin, voyez conimi-nt le Sei^rneur ;i liesoufrné

et continue de lieson^rncr à l'endroit (l'une

ville de Oeuéve : comliien de iLinj/ers l'ont

cuvirouuée, couiluen d'ennemie et dehors cl

dedau'^ l'ont assaillie : et connueut le Sei'

^.'ueur l'a non seulement frarantie, mais
.lussi lui a fait ceste frràce qu'es le temps les.

plus |)('r\i'rR et divers, il l'a constituée

nourrice et tutrice de ses povres tîdéles dé
chassez de toutes parts hors de leur pays,

ayant dédie ceste ville à .son Nom et pour
lui ilouiieile des sieus....

C'est ini cliani d'alléj^i'esse. L'teuvre

de Cres|tin Iriompbe et l'éditeur qui
tient la jdume en ce moment sent (jue

la tolérance s'est fait place dans le.s

idées, ("est l'année procbaine, 1598,

(pie l'édit d(; Nantes sera rendu. Les
alfaires de France, dans ce volume, se

terminent par im ])araoraplie « de Tes-

tât des églises sous Henri IV ><.

11. Histoire des martyrs persécu-

tez.... hérésies monslrueu.ses, en plu-
sieurs provinces de V Europe notam-
ment à Rome, en Espagne et es Pays-
Bas. Les préfaces monstrent une con-

formité etc. ; (Genève, E. Vignon),

1008 ; in folio de 8 feuill. prelim., 705
f. à t> col. et feuill. de tables.

It2. Histoire des martyrs persé-
cutez,..; réimi»rission par le même
im})rimeur en 1008.

Il{. ru'imi)ression ])arcille en 1609,

cité(; par Brunet. mamu'l du libraire.

1 i. Dernière édition : Histoire des

Martyrs persécutez et mis à mort pour
la venté de VErangile etc. ; Nou-
velle et dernière édition, reveiie et

augmentée de grand nombre d'histoires

et choses remarquables omises es pré-

cédentes. Avec trois indices., Vun des

principaux points delà vrayc et fausse

religion, amplement traitiez, soustenus

et réfute: : le second des principales

matières : le troisième contenant les

Noms des Murlys mentionnez en ceste

histoire. (L'ancre) .\ Genève, impr.

|>ar Pierre .\uberl, 1019 ; in folio tie li
léuill. |Helim.,800 feuill. a ^J col. et 10

feuillels de tables; en fout 1700 pages.

Cet énorme docmnent a étéprompte-
ment traduit dans les principales lan-

gues de l'Europe, en bollandais d'a-

bord, dès 1559; en romanche oti gri-

sou, 1500 ; en anglais, 170i; en alle-

juand nous n'eu coimaissons pas d'aii-

térietwe à celle (jui fut imprimée dans
le duché de Nas.sau, 1591, probalile-

ment par un de.scendanl du pasleiu'

îStrasbourueois auteur tic ïHistoricn
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ili:r li.(;ijluf('H anssviu nUnt. (ùdlus Zmi-

(/l'It, c.H' l.i (l(''ili(;icc <hl'''<' (le I Iciltuiii

(N.iss.iu) le l''i' j,iii\ . I,"»!)(> ("S I siLiiirc :

« ()lirisl(i|ili li;tli , ImrlMliiickcr (l;i-

scllisl. .) l'ji \(ii(i le lilir : Marliirhuch :

lhirriiir)t. iiicrrkllrlie, (feiir/iiriirdiijc

lietlcnuml Thaï en Vielcr Iwillyèit Mdi-
Lfirer licscliru'hen. icerdcii , aclcliô

ninli, (Icn- zcitcnder Apoald hisz nuffs

jtir (]hrisii lôV'i, hin u. niilrr in

TunUchldniL Fratickrcich . . . f/CHiarlcrt

nuiid cudliili aiich mijf allcrlty irvisf

cnh'ibet M't/n iioidcn:... A lies iinii

<'Hil ' nus: di.s orosscii and in zclicii

hiicher (ilxjrIhcUli'n F'nintzosisclwii

iiclis iiiailyiiiiii, von, cineni. froninien

Ckrititcnlleissiii nus-i/ezoï/i'ii und rcr-

/,t'«V.sr7/ri. (icdiiickl zii llcihoni, 15!)G;

in <S" (les Iciiiil., préliiii., TlJi pai;. oi

S l'ciiill., jiiiiir la lahic tics iioius. —
On a Wvi' anssi, en ces (l(>niiors temps,

divers cxlrails de ee lii'and recueil ; il

jioiis suliira de ciler les suivanis - :

Sentences renianinaùlcs et actes

lic'roiijnesdes niartijrs, i|ni dès le leiii|is

de la l\êr<»rinalit»ii ont soiill'erl pour le

nom de .lesiis : y joinels divers jui;e-

niens de Dieu sur 1rs pcisécideui's,

par I'. l'icnaiil ; l'aiihden, I(3()0 in 8".

l'oinshTi/rdnnijandCrKdeUn^oxi'ui-

plilied and displayed in llie liislory ni

tlie l'reiich Mariyrs, al llic lime ot' llie

l'u'l'oruialion, aiirid^ed ; Coidaiiiiui^' an
aidlii'idic aceouid ol" ahove two hun-
(\hh\ i'rnleslaiHs who sull'ei'ed dealh

l'or llic (iospel in sevi'ral provinces ol'

i'rauce, and pnlilishedas a proper and
scasonaltic (jircat lo llie Proleslanls

iilTireal JJiilain. Translalcd l'rom llic

Frencli liy llic liev. Ahraiiaiii Maddock
ol' Crcalon, Xorlliainpionsliirc. I^on-

don, 1780; in-hJ.

Gâterie Chrétienne, ou ahié^é de

riiisloire des viais lémoins de la vérilé

de IV'van.^ile par Jean Crespin avec, une
iulioiluclionel des notes ))ai' C. Ijonilas,

jiasteur de l'éylise réf. de Grenoble et

K. Pelil|)ieri'e min. du S. K. ;(iienol)le,

1837, 2 vol. in 8'\

' Ce serait iluno l/ioii la première ti'tiiliiL'tion

iiHemande.
^ l'our do plus amples détails sur les extraits

et traductions, voir la notice : I-e livre des mar-
tyrs, par C. !.. FrossaviU pasteur; Paris. Orassarf.
I.S(*i). in-8o S2 pa^es ; insérée d'abord daus lo

Bull. t. XXIX. p. ••09. 318, 57-2.

In ,'.\nv!^r pins remai(|iial»l<', plus

V(''ncral»le 'praucun aulie es! celui ipic

pnlili.i un pasicnr jélMi^ié au delà du
liliin lin peu avani la lîévocaliou

" pour cncoiii;ii;er, dil-il, les lidcllcs

ipii piescnlemeni soiini(;nl une si lioi-

rilile perséculion à la coiiliaiice el à la

lermelé tpie mérile la cause iju'ils

soùlieiinent ». I']l il ajonlc un peu
plus loin : « On veid nous perdre a
• pielipic prix ([ue ce soil et c'est un
dessein dont on ne lait plus de mys-
ItMe ; nos plus cruels eniiemis ne cher-
clienl (pi'à nous n.'ndre odieux, ils re-

muenl le ciel et la tei-re pour e.xciter

coidre nous la fureur îles peuples el

même l'aversion de ceuxdoid nous ré-

vérons le pouvoir; el leurs entre|)rises

malicieuses sont accomptii.;nées d'un
succès si l'uneste, (|ue nous sommes
visildemenl à deux doii^ls de noire

iiiine ». Cet lionnue ])eis[iicace parlait

ainsi trois ans avant l'édit de llévoca-
lion, dans un jiclil livre ({u'il a dédié à
ri']lecleiu' de Urandebourg-, avec des
jemcrciments pour la proteclion qu il

accordai! aux persécutés, et qu'il a iu-

lilulé : Histoire abré(jée des inartirs

françois du tems de la Réforntation.
Avec les refle.rions et les raisons né-

cessaires pour montrer pourquoi et en

(fUGi les Persécutés de ce teins doivent
imiter leur Exemple; Amsterdam, A.
\W Hooi^i'uliynse, l()8i'; iu-Pi, coule-
nanl une .scène de sup[)lices i;ravée à

l'eau forte en fronlispice, Iti feuill. de
dédicace el d'avertissemeid, 30 d'une
piél'ac-e qui n'est aidre cliose qu'un
Sermon jtrononcé i)ar l'auteur à La
Haye, le dimanche 7 novembre *, sur
ces {)aroles de Jésus c Si ([uelipi'uii

veut venir après moi, ([ii'il renonc(> à
soi-même », el -413 pai;es. Mallieu-

reusejiienl, il n'a faii coimaiire (jne la

premièie lettre de .son nom, D.
Le « Manuel du libraire », noire ou-

vrage classiij ne pour la biblio^uraphie,

a consacré au Martyrologe pr(jleslaiil

plusieurs mentions (aux mots Crespin.
Recueil et au Suppl.) criblées d'erreurs.

11 siMuble (pie cet ai'licN» déplTU à M.
J.-C l)ruu(M, ([ni Ta lerunné [»ar c(.'s

mots : (' On y peut opposer \\\\ volume

' Pal- Oijiisi'iiuent eu 1(582.

IV li'J
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intihilr : « A.nti- MAinvuoLncK dii vr-

l'ilé maiiili'slro conlrc Jos liisloircs i\os

sti|i|)()S('s iiiailyrs de la l'cligion rd'oi-

mtV imprimées à Goiicvo. Pai' .la(;(|iies

Sevoil ; I.yoïi, Won. lUyaiul, Jfititi, in-

i". » L'IioiiikMo |)ast(Mii- ]). ,si};iiale ro

pain|)lil('i dans sdii AvcM'IissejnenI «'1

s'ridinic (|ii(' railleur, docleni- de Sor-

hdiine el TlieoloLial de Lyon, an lien

de eonte.slei- les (ails avancés [)ar Ci'<'s-

pin « nons l'aille de ce ([no lions n'a-

vons pas lonjonrs mis nn si j^rand

nitinhie (1(^ marlirs comme il y en a. en

elleeliveinent (rexécnlés •» et,coiuesiani

senleinenl snr le iiorrd)re el les noms
des victimes, appelle (îenève « pares-

scMise el pen cnriense de s'iiilonner ».

Il peut el il doit y avoir des délails er-

ronés ' dans la ({naniiié immense de

procédnres vennes de tous les pays el

analysées par les édilenrs du Livre des

martyrs, mais l'ensemble lesle un Iré-

sor admirable de faits qui ne sont (jne

trop vrais, de documents judiciaires,

irinterroyatoires, de procès verbanx,

de correspondances, le lout rap])orlé

en lonie siniplicilé el bonne loi.

Antres onvra<ies de.îean r,res[iin :

11. Indice et concordance des choses

contenues en. la Bible, disposée par

lieiu communs selon l'ordre alphahé-

tique, avec inlei'prélatiou d'ancnns

mois, piirases el manières de parler

dilliciles lanl dn Vieil (pie dn Noiiveau

TeslaiiK^ni. (i /ancre) cIkv. Jean (!i(^s-

' I,e livre; îles in;irtyr.'j mentionne* un homme
(idole •> qn'il apimlle Séraiihin, arrêté a I.an{,Mu-i

i-onwne liillii'rieii et brfile à l'iris en 154l) avec

.|uatre île ses coreligionnairos ; puis il rapporte

le supplice, en l.-i47. rli' sept autres égalonioiit

pris à t.an;,'res ipi'il noninio -lian Taf/rAm», et

Simon Mare.li/iitl : leurs temmes -leaiine .S'-./'"i'r-

iiaiii et .leaiine y^rttVii; puis (iuillaiiiue ,l/^/V//'"7,

.lai-qufs Dotirlerran et Jar'|ues /h-rtnixi. ^^ur

.|U.ii SevorI triomphe; il proiluil lieux arréjs ilu

parlemeii!, l'un ipii est du mois d'août 1:.-1.S, en

vertu duiiuil sont i-ondamnés et exiVutés nnu

pas Sérapliin. mais Uobert Lclicvri'. dit Si'ra-

phin d'Argontos et autrement .\nloine dus

(jhainps, non [jas avec ouaire autres mais avec

trois seulement; Jeun thuillii-r dit le Camus,

joueur d'instruments. Mii.hel MarcKchul et .lean

Ci'i'ii'S osperonuier. I/.iulri! arrct.du «3 septeml).

suivar.t. indiiiao comme brùlrs à l.an^'res six

s(>ulenient dos vii-times nc.niiiK'es pai le Martyro-

lo({n ; .laoïiues Itreti-nai n'en est point. Kn re-

vanohe on v voit lipruror .lac'iues Roi)rr, l'jithe-

ri.iie Oreniir i-ffalemont hrùli's el i)ualre auiros

i|Mi furent rondamiios à diverses peines rt <iu«"

le Martvnilogo a piwsés sous sileii<-e. - I.a .ri-

(i<)iie de Severt est t'oiidéo. mais n'a Irait cpi a

des vétilles insii.'nifianies.

[lin, I.Vii
;

pelil in-S" de Tdi [).
—

C.respin ne se nomme comme aiilenr

([n'an \" dn li're, dans un pclil Avis

(l(î '21 lifiiies en ces termes :

Jean Crespin ;iu lecteur chre.slien Sul m-
(/",'i e.-sté l.ou.sjours une chose utile et liien

nécessaire, eu ^'iviude alinnilaiice et variété,

lie mots et seuteuces d'avoif le.s iiiatièreB

disposées pour Tablt^s et Indics et de les

fijdtiire coiinne suus lieux coiniuuus : à fia

d";ivoir iiu ininen plus [iruiupl "t mieux a
la uiain pour les trouver quand il eu est

besoin. (Jr si eu aucune estude il est néces-
saire, c'est sinfniliérement en l'estude rlu

siiinct et s;icré volume de I.a Dihli-". qui est

comnif> tm (hrésor, voire un aliysine prnl'oiid

de toutes richesses. Eu quoy il m'a souvenu
que eu la Bih'e par nous im])rimée l'an

1051, il le fut présenté un Indice des cho.ses

es livres lanl du X. que du X. T.. en atteu-

dnnt qu'un ;iutre plus ample et mieux or-

donné se tlresseroi t. Par quoy, ami Lecteui",

]iour satisfaire aucuuement a ceste attente.

nous te présentons cest Inilice comme nnu
Concordance et Tahle etc Bien te soit.

Antres éditions : Indice et Concor-

dance ... alphabétique, de nouremrc-
reu et corri'ie. Auqael friissi nons

acoiis adjousle le nombre des versets

pour pins grand soulagement des lec-

teurs. Par Thomas Coiirieau el Nie
r.arjjier*; 1501 ; [)elil in 8", 517 p. —
(Concordance et recueil universel de

tous les mots principaux des lirres de

la liible, comjiosée de nouveau à rinii-

lation des Cnnrordanccs latiin's ;

de rim[). de Thomas Conileaii, 157G,a

(len(n(' ; in-)blio, oOt leuillels.

IIL Le marrliaud conrcrti. tragédie

nouvelle, en laquelle la rraije et fausse

religion, au. parangon, l'une de l autre,

sont au vif ri'pre'scntirs pour entendre

quelle (St leur lertu et ejjorl au com-
bat de la conscience, et quelle doit être

leur issue an, dernier jugement, trad.

(l'i latin, de Thomas Naogcorgu.s

\\\\iv\\\i\:\\rv\. avec une e'pislre de J.

(jCespin, (ieii., 15r)S, iu 8"
; I5()l, in-

Pi; 158^2, in-lt>. L'édil. de 1501. in-

10, avec la coinédi(> du Pape malade
(i. I. col. 1)85), es! la pins correcte. —

' ('l'taii'iit lieux bourgeois de (îenéve ; Nie.
liarliier était oriirinairo de Kouquevilliers en
Artois On trouve daii.s les niiniUes de Ka^ucaii
not. (Xlll !.>)) : Ai'hat par Ciu^pard de IIuz à
MM. Mousset. tons deux libraire» genevois, l'ré-

lui'iilMiit les foires de l'ranefort, pour le compte
lie Marie Orolier vou\'' d(! Th. Coiirleau.di- deux
^rrand toniuaux de livres impriines alienovo el

einina!,Msiiius a Iraiielorl. mai lùTO.
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(Icllc li;!^(''(li(' (>sl ôcrilc en vers de

liiiil syll.-.hcs.

I
\'

. Ilomcri ()pcya,(jr(i'c<'el laliiiè cnni

scholiis ijro'cù. loi'À) l'I 15G7, in-Ki.

\'. Tlicocrili opara, grœcè. et lai.

ciiiti notis, [')!(), iii-'lO.

VI. Juris ciiiiis Jloiii,. inilia et prn-

iircs^us. Ad lefjCH XlITdh. hrcris coiii-

luciildtio. Ex i'Ipùnii fidij. litali

XXJX scler.tis nnfis illiistrafi. Gnii...

liixt. lilitiU \ i572; ij)-l(), [hï p.;
s.iiis iioin (rédilciir, mais prùcùdé

(l'iitic cdiiric (''pilrc (.1. (Iri.spijm.s ;iuli-

(|iiila!iim l'omaiiar. sliidiosisjdaiis laq.

(livspijidil (|iril leur doiiiicpai'cc livrcl

iilU' iiiirodiiciioii à une iirocliaiiic nli-

lion dos liisliiiilos.

\'i I , Imp. Çœs. Justiiiiiiin JtiHtilnlin-

iiuiii liliri un, (nl iioititioniOus ac

liotis fioctiss. sci-iptoruiii. ilhiafrati et

iidaucti. fjiiwus aitjuii.xinim Appenrli-

cis loco Lcrjes X.II Tab. l'.rpliratas.

Vlpiinii fit. XXIX udiiotaios. Cail

lihros 11 IiistHutioiinm , siudio cl

it|i<'ra Jiiaiiit. (Ji'is])iiii Ai [n'halousisj ,

17)1 [; 8 rciiill. [Ji'ôliiti., ;»(>) p. cl

"iO ]). d'iiid('.\. Sans iioiii d'aulciir,

mais précédé d'une pi'élace inlilidée :

Sludiosis Insliinlioiiii.m iiais civilis

,i(). C4rispiniis S.

VII!. JUhUQUti'ca studii l'ncohijid c.v

pk'rl.squc doclonnii pràrii^écnli niotni-

iiH'iilis lui/lcctd .,Gen., i5<Sl, in-iul.

iX. Tfaclaius de (inoslidis, —
('.ommoidaii'c .sur la '.Y ini du dodo
rolalivo aux a[)oslals. ou ré[)(iuso au
lilielle de Hnitdoni» !)<• lamosis iihellis.

X. fJestdt. de l'c'qlàc |»ai' Jean de

ilainanl ; (ieucve, ir)()':2. — (]r(\spin, à

ijui (lu l'a al!ril)ué, n'eu a éciil (jue ia

prélai'o.

.I(>au (aespiu ;^\ail ou l)oaucoup

d'eid'auls , mais (ju'il [joinlit loul

jeunes, nnla.uunoni im lils (|ui mourui
en jr)50, Iroisen ioô'i ol luie lille on
155)3 (rejii si l'os i\o décès de Genève).

!']n 1503, il no lui leslait que sa (ille

Mari^uerile mariée à Kustaclie Vii^non

cl une autre ]iile, Suzanne, àyée de

iO ans soulemeni lorsqu'il lit con-

.jciuloment avec sa (omme, 29 aoùl

1563, un leslamotd dont le bul unique
olail de pourvoiraii st)ri de cotte entant
qui olail « intirnie et déhili^ de son

corps. » Suzanne Crespin niouiiil en

l.^tMel piohahloment sa mci'o la pré-
céda ou la suivil At' li'ès [irès ; cai' Jean
(l)-espin se ifMuaria avec Marllie liour-

<joi}i(], lille du niini.strcFiançois Ijuur-

LioiiiK ot veuve de Louis Du Feu, de
la(|iicll(? nous avons pai'lé ci-dessus

{ 1 . 1 1 col. 14:3 et 144 *) et qui lui donna
!" une tille, (.îAnHiF.ivij-:, qui é|)ousa

Jean Friruu réîti.uié de Charlieu en
f.yonnais ;

2" un iils, SA^^l^;L.

Sainuel (^l'espin étant encore culant
lors(|uo son père mour'id ( HiT'i), ce

l'ut le i^endre et associé de celui-ci,

NiLiuon, ([ui coniimia la maison d'im-
prijiierie ol liJ»raiiio ; mais Samuel,
deveiui liommo entra aussi dans le

iommei-ce (jui avait, tait l'honneur et

la ])i'osjiérilé do sa laniille. Il s'associa

avec le libraire Samuel borenu"^, puis

avec sa veuve Pauline Julien (au nom
et comme luirice de ses deux tilles

Mai'i^uerile el Suzanne), épousa Anne
Stoer apparlenani aussi à une llori.s-

sunle lamillo de la librairie genevoise
et devi)it « noble Samuel Crespin sei-

l^neur conseillier d'Esfat de ceste cité »

de Genève (E. de Monthouz, noi.

XX?CMII, 381, etc.). Il mourut en
J(il8, laissant pi usieursentanis, savoir:

i^' Mao.ih, lomme de Jean de Tournes ;— !2" Mautiie, temme do Sijuou Mos-
Irezat; — 3" Anne, tomme de AVallian

d'Anliùjné ;
— 4° Jacques, (jui siiil ;— 5" Jriiiiu, femme de Jacciues

Cliouct le jeune ;
— 6" Jeanne, ronnno

de Daniel Des Arts.

Jac<|ues Crespin continua la double
carrière de son père, mais le juécéda
dans la tombe. Il availépousé, en 1635,
Andrienne Sarrasin-Bito qui ne lui

donna pas d'enlaut. De sa seconde
IcMnme, Anne de La Rire-Roset, il

n'eu! que deux tilles : DoiioiurM: ol

Anni:, ({ui épousèrent, la première
Jacques de la Maisonneuvo, la se-

conde le Hunistre David llumbei'l.

Ainsi jinil l.i lignée du célèliro réfugié

d'Airas.

2. Cependaal ({uo!(juos personnages
du uièmo nom (jui s'expaUièrent do

' Jeun (,'respiii y est qualilio de < ministre »,

probahleiiieiit i)ar une fausse iiiterprétatioa du
lilrrt de <^ Spectable » qui se donnait aux avo-
cats coiiiirie aux ministres. I/aote est de I602 ;

(resfiin était mon depuis ;\l ans.
* VoV. ci-dessus. ai-tifle Cramer, col. 866 no(e2
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Fiani f il l.i inriiu' é|i()f|UP puni cnisf

(le r<'lij;ii>M, scinhicnl ;ivoii' eu <|ii<'l-

(|H(' |);i!<'i)f»'' Jivcc lui. Ce siml : Plii-

lip|u', lils d'Adain Crcspiii, né à l'cs-

irifsan, cuinlé do S. J\)l, en l.'):}.""), iciii

lioiiri^fois (lo (l»'in''V(» (^11 1557. Il dcviiil

roi^fiit d(^ la (i"^ rlass(> au (Mtlli'.u»' de

(ollc ville oi piil pour reiume, 15<)7,

(•(tmnio ou l'a vu li-dessus (((il. (iS'J)

!a lillo du rét;eiil Maluriu Coidier ;

;<a vie n'a point imiKjiu''. de Irace. Il

inourul, au collèije, 8 .j'iiH- 15!>i(,

laissant plusieurs enfants (jui pai'ais-

sent. s'èti-e établis dans le j)ays de

Vaud. Eustaehe Crespin, maître col-

lecteur d'imprimerie, lils do l'eu Plii-

lippe, épouse, 1610, Anne lille de

Josué Molinier ministre au pays de

Vaud (K. fie Mouthouz, not. XXIV,

ofô). Marie Crespin, lille d'Kustaelie,

épousa, vers 1tii5, Joseph Pelifot,

l'rère du célèbre peintre (Pinaull, iiol.

XXXIII, loi). — Au mois de juill.

1734, l'acte (le décès de Philippe fut

levé par Louis Crespin, de Morat. —
« Berlin Crespin , li])raire natif de

Paris », reçu hahitani de Genève,

!2,janv. 1555. — Valéry Crespin, im-
primeur, que nous avons vu (col.888)
assister en 155!) au maria^"(? d'une lille

de Jean et. dont le pi'énoin est esseu-

tiiMlement picard. En 15(31, il était

marié avec <f. lion, dam""^" Hélaine Bo
suugère , natifve de S. Vincent au

pays de Dauphiné )) (J. llagiu^au noi.

l\'' tiil). On le trouve, en 15(it>,

ministre de Craignan en Dauphiné
{null. VU, 75). — « Aui^usle Civspin,

de Picardie, imprimeui* », ixhu hahi-

tani de (îenc-ve, Kiseptemh. 157'2. —
'l'hivent, lils de feu liouz Crespin, et

Na fenune Clauda Ber^ier, étaieul éla-

hlis, vers 1550-1570, à hivomie au

pays de (lex, propriétaires de la cél('l)re

papeterie (jui a fonctionné dans ce

lieu jus(|u'à nos jours, et ont laissé

dans les minutes des notaires de

Cenève un unuid nomine de marcli(>

' Il y eut aussi ;• L>(Hi. «iaiis la preiriiiTO

inoilii- "ilii XVI» si(''cl<; une rel('l)nï iiiipriincriM

«le .leari Crespin. On lit par exemple ;i l:i

•Icjrnii'TC iJage d'une Pr<ti/ir<i Hni'ii eotto phrasii

linalo ; liupressuni I.UKdiini in i.'alcoyraphia

rlili;;euti3siini impressnris .lohannis Ciuxpini,

anni) Doniini M('C('C(;X\\ . die vero Wll
\»g. (V\\. KoiiET,'.

cunliaclcs .imm Jf.'aii (Jresjun et autres

i^rands lil»rair(îs de Cenève et de Lyon
(vny. r»a;iiieau not. IV, 507, (île.) —
Pierre et Jean Crespin , de Calais,

lalmureurs réfuj^iés en Prusse, à Lu>
kenilz, avec leurs familh^^s, l(ilJ8.

o. Cl'.KSPJxX (Jkan). a la même
épo(pie (lù vivait !'im]»rimeur ainsi

nommé, existait aussi un .feaii Cres-

pin, ministre de Wiifllens-le-Chastel,

sur Moi'.yes. On le trouve ainsi dési-

i;né dans un acte de l'an 1501 où lii;u-

ii'dI é^^-deinent tiïùs frères Moue, .^^es

heaux-frc'res, tous trois pasteurs dans
le pays de Vaud. C'est prohahleinent

son lils (|ui fit inscrire un enfant sur

le rc^yistre des nais.sances de la ville de

Mortes en ces termes : «, Daniel, lils

de Jean Crespin régent de l'f^scliole de
Morges a esté ])a])tisé le 30'= dc'cemj).

1(300. 1.)

i. CRKSPIN (D.v.Miii.). Peut-être

faul-il ralta(-her au Daniel ([ui précède

un Daniel Cres|)iu (pie son frère, Jean-

Jaccpies Crespin, pasteur de l^l'glise

de Boinainmotier , maria dans cette

é'glise, le (3 Icv. J054, avec Barjiille

Cleii\ veuve d'Ahraham MnrfjHcraL
pasteur à Agiez (Vaud) en indi<|uaiil

dans l'inscription (pie son fi(''re cl lui

étaient (r(nigine fraïK.aise (Hall. 111,

15). — Daniel, lils de Jean-Jac(pies,

fut un l(>ltié distingué [Haag-, IV PJlJ.

Né en 1(3 iO ou Uiil, il lit s(>s pre-

mii'res études à Lausanne et de là se

rendit à Cenève et à Saumur, où il fut

l'élève de Tannegu y L^ Ferre. S'étanI

lié avec le pasteur Isaac d'Huisseuu,
il coïK^ourut à la publication d(> son

ouvrage intitulé la Uc'iinion du CltrU-

t.ianisnic i>^i\u\uu\\ 1070). Cette colla-

boration lui attira une accusation de
so( iniaiiisme et eut même pour résul-

tai sa déposition de la régence (pi'il

exeivait à Saumur. Sur la recomman-
dation de rév(Hpie Hiiel, il enira au
service du duc de Montausier, gou-
verneur du Dauphin, (|ui lui conlia la

révision ad usiwi Ûclphini iV'^ (euvr(\s

de Sallusle et de celles d'Ovide. De
retour à Lausanne, il concourut sans
succ(\s, en l()8i, pour la chaire d'élo-

(pieiKc dont le lilulaii-e était en môme

' Notes Jues à M. Ale.van<he Dii LESSUni.
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It'iiips |)iin(i|i;ihli» rfi||i''L:('. \\n i'OV;iii-

• •lip, il lui iii»iiiiin'' (Ml Klil'-J iHolessi^iir

lioiiorairc ;'i I afailtMiiic, cl i-ii HiU'i

ivo-enf (le ;>' an (•(tllt"'}4<'. Ses rirxcs

ayant fait sous sa iliioclioii tic rciiiar-

quahles pi-ogivs, il fut cliarg'é -par lo

Sénat aca(l<''iHi(|iiP (If I'ciik^ (h faire

un piojct (le rvlornu^ pour le (•oII(^l!;'p

(lo LansaniK' , l't en parliciiiiei* do

ni(^tfi'(' à JNv'^sai une noiivi'llc nit''-

lliùde ]K)nr r(Mis('iiiii('in(Mil iln laliii.

Mali>iv SOS iV'snItats lavorahlos , col

ossai n'en! pas (U' sniio à cause du

mauvais voulnir (jiio (Irospin rcii-

conlia aupivs do (pio|(|nos-uus de sos

collè.iines, jaloux iU' s((u civdil. Ponr
pai-alysor sos (Hlui'ts, on lo (lt''iiouca

comnio suspocl do pi(^lisrno et d'ainii-

uianisme. Il eut l)eaii siiinei' le Con-
sensus, l(^s aecusatinns ne cessaient

(le renaître, si bien qu'en 1698 ses

opinions r(»lij4i(^nses furent soumises à

une enqu(-'te dans tontes les rt'gies par

une d(''putation venue de Berne. Cres-

pin rom]iosa de loni^s intl'moires pour
se d(';fondre. Il en iut quitte pour une
(•(Misure; mais, las de toutes (-(^s tra-

casseries, il c('da sa place, en 1702,

au su fl'i -aidant qu'on lui avait accordé

plusieurs années auparavant. JJepuis

ioi's, ses sini^ularités ne tirent que
s'ac(U>ntuei'. Ji s'adonna à l'alchimie

et y pei'dit toide sa fortune. ApW's
avoirpayé ses dettes, il mourut presque
dans la misère (^n '17l(>. Verdeil in-

di(|ue un(^ édition de .son Ovide « Lui;-

duni, KiT^, 4 vol. in-4-°. ;) Daniel

Crespin avait un frère cadet, Ap.rauam
qui fut ])asteur à Vuari-ens (Vaud) et

(|ui, dit-on, partaiieail (pielqu(îs-unes

de ses idé(^s. — Un autre (Irespin,

l''r.\\(;ois-Mi(:irKL, était r(':'iient de 7'"

au commencement du l<S" si('cl(^ ^.

T). CI'.KSPJN (Anlhoyne), u car-

dcMH'de laine nalil'deS. AnduoI », reru

lial)itard de Geuèvo, août 1557. — An-
toine) massaci'é à C.al)rièr(^s, I5t)'-2.

—
- Autre (Irespiii, avocat à ()rl(''ans,

(ondauuié à être p(!ndu , 1508. —
Autre massacré à iîournes 157'2. —
(.)«\in), « de Mascon >\ liahitaul de
(renève 15 o(M. 157;»; le mémo sans
doute ((ui, au bas du tostamoiil de

' Xdte* de M. H. VUU.I.KI'MIEH .

.leliaii h'tiloyne, marchand de (^hàlons

en (lliampajine, jiassé à Genève en

I57'i, si^ne, comme témoin :« Maistje

Jehan (Irespin notaire royal de Mascon .<

{.I. .lovenon not. Ifl 70). Il lut admis a

lahoui-iieoisieL;enevoise,11 janv. 1580,

avec son tils Chail(îs, chirurgien, (jui

épousa, rann(''e suivante, à Genève,
Anthonie Ferrand, de Haut(^srives en

l''oreslz.

0. CP.ESPTN (PiKiuu.). Contrat de

maiiaj4e passé a (ienève, 3 déc. 15()r»,

eu vue de la céléhi'atioii que les [lai'ties

se prometh^ut solenuiser en rassemhl(''e

ci c(»u,L;r(^ii'ation des fidèles selon l'ordre

ol police de cette ('iJ;lise entre : nohle

Pierre Crespiji (fils de detunctz nobles

l'^iancoys (Ji-espin luy vivant chancel-

lier de defunct très illustre duc d'Or-

l(''ans -, et ))iesiden1 au jiarlem. de

I5retai<>ne et de noliledamoyselle Marie

Poncher ^ ses père et jnère) hal)ifant

pour le présent Genève, «ivec nol)le

darn"" Mariifuerite de Ballioni,native de

Lyon, tille (le detunctz nobl(?s Piei're de

Ballioni et d"« .lehanne Guybert. L'é-

pouse se constitue en dot la rente d'un

capital de 40.000 l. tourn. provenant

(^n partie de feu .son premier mari

noble Imbeil Boussel, seig'" de Gri-

Liiiier en Anvei'iine et dépos(''e jus((u'à

concurrence do :>0,000 I. entre les

mains de Barthélémy (]>' Verain son

li(''ie maternel, et le reste, montant

10,000 1., w: deu par le Roy de France,

a (-ause de prest a luy faict d'icelle

somme par le dict defunct noble Rous-

sel .'). Les dispositions jui'idiques sti-

pulées en vue de cette dot considérable

se terminent par ces mots : a Et aussi

aina lad. espouse son habitation et

loLîis avec les meubles et conquestz tels

((u'ils sont donnés en tel cas par la

cousliune du i)ays d'Anjou dont est

nalif le dict noïiU^ espoiix. Faict et

passé eu la maison de noble Fran(;oys

' l.e feu duc d'Orléans, en l.SoS, était (_'hai'l6s

(IV.TH cadet de Henri II) mort en l,'i'»5. Henri III

[lorta le titre de duc d'Orléans de 1.16:;! a 156r. et

dans les comptes de sa maison tigure, de 15(i2 a

I:>7.^. avec le titre de maître des requêtes :

•• Jrançois Crespin seig-neur du tl.ast ». un des

tils urobaljlement duchancelier François Crespiti.

ijui avait été nommé conseiller- clerc au parle-

ment des le Ir; avril l"AS. Sa commission de pré-

sident du p. de Bretagne est du 11 juin 1530.

* Famille parisienne avant fourni deux évé-

ues lie Paris qui siés'èrent de 1503 à l"i32.ques
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(le l.;i liiilièiP li(Miri;('(iis (le (lont'vo t'I

en hi (li.nnbro d'Iialiilalii»! de lad.

nnh. Marie, |»i'ésens noble et jna}»nili-

(]ne (ialéasdarraciolid niaiT|ni.s de Vie,

speclahles (leiinain (iolladiMi el Lan-
rent de Xoimandye , noble Kirniin de

Maloysel et lionoiable Claude Le Mais-

fre inarclian!, tons bourg, de (r. (J.

lvagu(\ui not. V 1517). A cet acte es!

joint une pro-ni'alion donnée à Paris,

H) juin. K).")!), jiar Pieire Crespin, es-

enyer, sienr de La Cbaljos.selaye, aiiii

d'en faire dninenl lever expédition

(( poni- l'intérêt que le dit sieni- consli-

Inant peut y avoii' coniine ])etif lils de

t'en Pierre ». Dans la suite des mêmes
minutes, 1" '1801, iiO tév. -15()4, « noble

Pieire Grespin, i^enlilliommet'raueoys,

sei|2^'" du Gast, habiluni pom* le prése)it

à Genève », achète un jardin à Plain-

])alais près de la ville. Gependant il re-

toui'na au « lieu et maison seigit.euriale

de la Ghabosselaye, parroissede Cbazé-
sur-Ari^'os (ai'rond. de Gandé) au jiays

d'Anjou. Il avait un frère aîné, Pœnk,
]ti'ésid(^nt delà chaird)re des compleset
une steur, Françoise ; eelle-ci avait

été mariée, en 1546, avec Jean de
(^oimeilles conseiller au parlem. de
Pai'is. Pierre, l'evenu de Genève dès

']5(ii lit l(î jtartage des biens paternels

.avec liené qui succéda aux seiiineuiies

du Gast, des Loi^es et de Harassé, tan-

dis ([ue Pierre eut La Ghabosselaye où
il mourut après avoir longtemps exercé-

une partie des grandes charges de son

pèi'e. JJès '15()5 il était conseiller au
])arlem. dePi-etagne *. Sa veuve, Mar-
guerite de liallioni, y demeurait encore

le 7 mai's 1017, jour où elle donna
procui'ation à k noble homme m" T^ouis

Le Cercler sieur de la Ghai)ellière,

minisli'e d<> la ()arole de Dieu en l'é-

glise; de La Piocbelle », de dounei- p(»iir

ell(> plein con.sentemeni au maiiage de

son (Hs m"ZAcnAiuK (^lespin, e.scuyer,

s'' de la Gbabosselaye ministre (mi l'é-

glise; de .Maronnes avec Maiye tille de
l'eu noble bomme .lelian Jicg)iau(l s''

t\i's linons avocat au parlem. de lUir-

deanx et de d"" Marye Jonsselill. Le
contrat de mar'iage lut [>assé le 15 juin

1017, avec l'assislanee, eidre autres,

* Uiljl. iiot. l'iècL's orif.'. Vol. Ul'K.

de Pierre Rkhier s'' de VaudeliiKourt,

ministre de Marennes, et il ollrail celte

( laiise particulière (|ue la mère du

i'iifnr époux avait insérée- d.ans sa pro-

cui'ation : ('... cl déchire (jue led. del-

Innt Gicspin .•^on mai'y esloil d<' condi-

tion noble, mais quant à icelle de

Dalliony elle est de condition rotlu-

rière, tille d'nng h(»nnesie et nejta-

ble maicband de Lion de la dilte

condilion, et (jue l(\s biens et succes-

sion d'icelle se doibvent ap|irès .son

dece|>s pai'Iager entre ses enlans pai"

esgalles poi'lions et que .><es enlans

pnisnez, desijuels le d. Zach. Grespin

est l'nug, doibvent succéder |iar hei'it-

tage en plaine propriété s(>lon la cous-

lume du pays d'Anjou... art. 25o et

'254 '. » 11 résulte de ces paroles

<|ue Zacharie élail alors le seid en-

tant survivant de ce mariage qui en

avait donné six : Pii!:rue,Paul, .Jpun,

Zaciiaiue, Marc.ueuite et Nixiphe -.

Zacharie Grespin avait lait ses éludes

à M(>id;udian en 1005 et années sui-

vantes (.1. Ih-iuidalac ^ not. 1(105

['•" 150) ;
})asteui" de Marennes en 1017,

comme on vient de le voir, il l'élait

en(H)re en \ 02( ) {A ynw)i, 11 22 4 et AM ).

II eut plusieurs iMs : l'aîné, nonuné
aussi Zaciiaiue, étutliail en philoso-

phie à Moniauban da.ns les années

i();)5 e! IOl)(>, comme ou le voit dans

les Tlièses de philosophie de .lean VtM-

dier. Il alla i)ren(li<' An sei'vice dans

l'armée bollanilaise avec ini de .ses

frères appelé M. du Marier el il revint

en l()i2, laissant ce frère, cpu fut tué

au siège de l''(n'nes ( 10^'8). 11 habitait

le village de Tliéza.c en Sainlonge avec

sa femme» Marie» du Jau, «ju'il avait

épous(''e» le»25dt''e. 1()50. Les habitants

ele 'l'iié/ac éle'vèrent la pi'étention de»

le' sdume'tire' à la taille connue étant

ainsi epi'enx de conelitie)n roturièie. Il

lit valeiir non seulement le\s hautes

ebarge's ele se's pères, mais le nom de

sa gi'anel'me'r'e' ^ issue* ele l'illusli-e

niaise>u ele'S IJallietni ele» Flore'uce » et

pieieluisit eles lelfre's d'Henri III, 20
janv. I58l{, aee-etielant à son graiiel

' l'iiiitnit urii,'- ('Diiiiiiiiiiiijiii-

e'e.KiivAiîx.
' liihl. mit. |ii<'i>es orif,'. vol.
' .Noies (i« M. Mich. Nli^OI.AS

]iue' feu .M. le
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(tlK-lc Jîciir le lilic (le pivsidciil Ikhki-

r.iirc Mil iKirlciiK'iil en ivcoui pense de
(•<' ()iie SOI) |)è)'e, l''i'Miic()is (^res|)iii,

;iv.iil élé cli.nicelier <lii due d'Oi'lé.iiis

el peiulaii! |iliis de 30 ;uis conseiller on

piésideni an jiarlem. de Brela^Tieelde

co (jiie Ini-mêmo Bené après l'avoir

é!é ))lns de 28 ans élaif devenu iiiailre

i\('s j-equéles de l'hotcl et président des

comptes. Le procès dura plusieurs an-

nées, mais se termina par un ai'rèt de

maintenue dans la no})lesse pi'ononcée

en laveur de Zacharie (Irespin par la

Cour des Aides le !>! janv. H\'l')\) '.

l'n aiilre rrèiT'de Zacliai'i(\ Théodoi'e

(avspin, s'" de La riliahosselayc fHaai^-,

IV 1l>l |, lit ses éludes de ll'iéolo.i^ie à

Sa.nmnr - el l'nl jiasteur de Marennes,

de HUJO à 'i()79. 11 In! déiinlé en C.nwr

pai- Is's églises de la Sainlony'e pour

porliM- an pied dn Irène liMirs doléan-

ces, au snjel d'nnarrètéidu lienlenant-

Lféuéral de Saintes) ([\\'\ détendait aux
ministres d'exercer aucune fonction

avant d'avoir prêté serment de (idélité

an roi et juré de ne rien prèclier de

((Uilraire an symbole de Nicée. Il con-

(Mil lant de chagrin de l'insuccès de sa

mission, (fu'il tomba malade à son re-

lour et moiirnl à Cbàtelleranif (>n 1070.

(l'élait un pasieur sat^e et éclaii'é dont

la perle l'ut gi'ande pour les éi^lises de

la Saintonj^e. Il avait é|)ousé Suzanne
i/fi la (iri'zilli\ d'Aniionlème, irioi-ie

avani le II} mais KiS'i, (pii lui donna
rx'nlaids : Lours,Ot,îV!K[; qui fut mi-
nistre de Marennes , Maiui: , Kliza-

lari'ii el iVJAiuaJEPJïE . Ils s'enfuirent

lors de la Révocation à l'exc^epîion

d'Klizabeth qui se convertit et réclama
leurs biens. FJle épousa, 17 nov. i()04,

Alexnndi'e de lienouai-d s'' d'Heimelle.

Un M. de La Chahosselaye, moi'l à

Saintes en IStvî âgé delM ans fut pro-

balement le derniei' j'(»ielon de celle

famille. Les Crespin de La (lliabosse-

laye puriaicnl puni' .-=- Avilies : d'aziu'

« l'i.wvs on?, vol. d-lS,.

- Il soutini, sou.s la pré.sulence de J. d,; /a
Vlact'. 1h première partie il'une tlièse De tlie-

nauro el indulgcntiis ecclesifi' ynmanœ, insérée
ilaus les Thèses salinur. I.a setroiide partie fut
soutenue par Antoine D« Fmir île Larrof/nf-
(laitlié. de Lec'toure.

- (^riESSL !)l(j

an clievioii d iir accnmp, de ,'î pommes
de pin du même L

7. CHLSPIN (.[.), pasteui' à Can-
Inihéry. On a publié (IMl. VllI ,

l.'W) une long-ne leffre sans date
écrite \)'dr lui à Philippe Vincent,
pasieur de La Rochelle, mort en 1651,
dans laquelle on voit qu'il de.sservait

une église ({ui s'était formée à Cantor-
béry, à côté do l'église francai.se déjà
solidement établie en cette ville. La
séparation avait été causée par la dé-

saifection d'une partie des lidèles pour
lin de leurs pasteurs, et Crespin cber-

cli(,' à démontrer qu'il n'y est poui-

rien, il pai-ait du reste (voy. Burii,

p. .'>8-r>4) que les divisions furent fré-

quentes dans cette église (Nicolas).

8. CRESPIN (Israël), orfèvre à

Saumur, 1()21. — (Théodore), docteu)'

en médecine, régent eu l'acad. de Sau-
mur en 1640 ; lui et sa femme, Maiie
Dallié, font baptiser un fils, Théodore,
le 10 nov. 105l] ; le père est inhumé à

Saumur, 12 septemb. 1061. — (Char-
les), sieur de Limbertière, lils de Ciiil-

laiime s'' de Cheré, et de Marie Lebar-
hier, épouse au temple de Cbarenlon,
se])!emb. 1051, Anne de La Fons, tille

de i'eu Pierre, s»" de Marronet, conseil-

ler-secrétaii-e du P«oi el d'Elisaljeth de
. Fdure. — (Jean, lils de Jean), mai-
cliand, et de Catherine de Jourdiin,
réliigié de S. Pierre de Lalger, dioc.

de Mende, à la Révocation ;
— (Mai'ie),

ferrnne de Pierre Meissoiinier; id. id.

(Tr 2;)0). — (Arnaud), cliirurgien de
Thionville, réfugié à Angermiinde en
Prusse, 1700.

CRESSÉ (Daniel), maître écrivain

à Paris, et Marie Ballard, sa femme,
font bapti.ser an temple de Charenton
leur tille Marguerite, })résentée |iar

Valentin Conrart et Marguerite (iobe-

lin, août l(i25. — (Jac(iues), libraire,

et Marguerite Beliour, sa femme, font

itapliscr leur lils Jactjues, au temple
de Charenton, 11 avi'il 1052.— (Ca-
liriel). de Paris, habitant Londi-es,

1070 (Tt).

' Note de M. dk Hichemoxd. — Ces annoirios
neiis ijeriiietteut de supposer (jiie la l'ainille des-
cendait de Vincent Crespin s' du (last, monnayer
en la monnaie d'Angois Cil l'tSl et <|ui devint
maire de la ville en ISOl». \ov. l'ort. Dictionn.
de Maine et Loire.
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(lI^iKSSOX (Itr.S.lAMIN) , ori-j;!!!.!!)!' ((Ili s\''l,iii-|il h.iiiJli/s ,i;,i(- li- s.iliv^ :i l;i

(le l:i liourf^oiiiu' |Ha:iti, IV 'l'i'l
|,

S;iiiil-I>;iilli»''li'iii\ , :ui<'iiii lu- -'rl.iii

étuiliail la tliéolo^ic à (ienèvf (Ijenj. sii^iialr |i,if sa IV-inrltt' i>l sa suitdii pil-

Ciessiiii ItiHVimdiciisis ) t.'n 15SI II laii<' |iliis i|iit' \o Tirr-iir rl'of (|Hi rc

assista au syiiudo do (jap, mai 15i)7, \aiilail d'avtiii (''l;<""!4V' de sa main |i|iis

en (jualili'' de miiiislr(> (le la maison de de 10(1 llii^ni'iKtts. Ce lui iiciil-rirc

Lcsdifîuit'ivs , à Circiioblt'. Il ^arda dans fcsiioir de lli'-ciiii- la jusiicc

roi lo l'onction de i 51)7 à i()0(i. On le divine <|iio son lils onli-a dans un cou-
voit prôciianl à l.yon on KiOl (Bull., vonl ; inais no lioiivani |);ts dans les

XII, iSi). Parmi los Ihôsos (lo(fOnovo, oxonicos monasli(|nos la |iaix (pTil

il y on a doii\ souUmiuos par lui, l'imo ohordiail, il jola lo Iroi- aux orlios, on
Defi(l(\VAn\tvlJfi(]l)iistirt'sunrrtionf'. 15!»."), cl so rôtira à IJourii" ou l'irosso

Lojrsnito (lotion, priVlianI lo carrnio on il omlirassa la rolij^ion rolorinoo ol

à (Ironohlo, avail promis à ses andi- t'\crc:\ , ilil-on , avoc odilicalioii |os

leurs i\t' leur siiioalor clKupio jour, loiulions [jasloralis. Los rouioids opô-

à l'onlivo (\(' son prôno ini pass,iL.'i- loronl nnc cojivorsion paroilloàOi léai.is

ooi'i'ompn d.ins la lîililo do (ionovr. (lii I ini t\t's principaux massaci'enrs
(Irosson roparlil on publiant uno lies- ond)rassa aussi lo prnicslaidismo avec
pome auv <dl('(/(itiuiis de P. Cottou Bassecuur, ( nii- ^](^ Sainl-doimain
jéauite, oit il est muiilré (jue les coi- (voy. I, col. îfia). Col Iiuh.mio ('•tant

mreu faites par tiiy pul/liquement, en mort, on HiOi. losIlôCoriiK-s vouluroul

ses sermons a Greiioble s)i,r la Iraduc- rouiorroi- dans loin- cimetièro; mais le

lion (le la liihle imprimée à Génère poujilo se souleva ol essaya <\o l'orcei-

sont nulles; (îenève. Ksi. (lamonnol la maison lodrlnaire pour iraînoi- le

iÔiH), iu-S". — (Aloxandio), pi'oJ)al)l<'- c(»rps à la voiiio. La ii'oupo qu'on lit

mont lils du précédoni , inscril an marcher réiahlil Tordre et arivta les

Livi'o du recteur comme éludianl à )>lus mulins (|ni Inroul condamnés à

Genève (Alex, (^rissonius j^ralianopo- i(> sous (ramendo, indnl|^«Mii-o «pii mé-
litauus) on 'K^il, ôindiaii encore dans conlonia le iîoi.

celte ville en K^il. CIIO.VIMKLIX ou Commki.ix. Celle

(Jlt]''ST (.Ikan), massacré à S. Mai- deiiiière orllioi^iaplie paiail la plus

lin do Casiillon en l'i-ovonce,i.">()':>. —

.

ancienne. I. Mao.tix Commolin, né à

( ) capitaine <laupliin(»is , l.~>7'i jionai vers le conimeucomonl Au
(ci-dessus II, col. '2'.>\). — (ToussainI X\ I'' siècK', s'allaclia, dos les premiers
ilo), médecin, l'éliinié à (((Miève, 7 sep- temps do la lléforme, à colle i-enais-

lend). '\r>l'-2. — De Crest de Pont.ni- sancod(da loi rolji^ieuso ol il est dit

jard, voy. Sau.ssnre. «piolipios mots de lui, dans THistoire

ClîEUZK (.If:.\.\) de îSIiorI, chirui- (les iVlartyi's, ])ar Crospin ipii le tpialilio

54'ien, rél'uLiié à Londres et a.ssislé avec " d'Iionnno l'iclio ol liliéral enver< l.-s

.sa femme et (1 (filants, MOi). — Mai^- povros « [Haaii, l\' 17 1.

deleine Creusé, 11 ans, veuve d'un 2. Jki'.o.me Connuolin , dii Saint
lioi-lof^er do (llialelleraidl, ol .leainie André, éi^alomonl lU' Douai, o\orcail

Ci'eu.sé, 51 ans, veuve d'im joaillei' i\v la prol'ossion d'imprimeur el de li-

la mémo ville, assistées à Londres, lirairo. Ayaul aussi omlirassé les non-
'1705. — .Jean de (Irensel, lieulonanl voiles docli-inos, il diii quilleisa pairie

ol (lillierl tU' (Creuset, capilaine, dans oi se rélni^ia à (l("nève où il lranspoi-la

lo réf^imonl liollantlais de <(• nom. son imlnsliio. Xous avons un Irailé

'Kilili; — De Croaré, pasienr, à Mor- ipTil passa en 1575 ave.- rimpi-imonr
laas, Béarn, l(»7(i. — ilroeeiin, mi- .i-enovois .loan de Laoïi , par loipioj

mslre à S. Itoman tU' lonsquo, 15(17. celui-ci loue ses pros.ses « à sire llié-

— (llaudo O/'or/, ministre à la l'orli'-- rosme (Irommoliu, mardi.iud, liahi-

l''resnol, ,\'ormaudii', 15(17. I.oil " pnui- linipie- <iiin d'un TércMico

Cr.OlZIKl;, lils de Thomas Crni- ( I'. de la l'.n.', noi. \L \22}. LV-lec-

zier, iU' Paris, surnommé le Tireur leur palatin, ifiii eidondil parler i\o

<ror| Haaj^, 1\' l'-_"'i|. Paiiui lesassa.ssins sou mérite, l'allira à IloiiloIlK'iy ol lui
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cuiili.i II' sdiii (le s,i liil)li(illii"'qil('. Molli- ;'i S' (Jin-iiliit, rjioiisa, 17 (li''i-. ^7)\)',,

incliii nhiiinit (|;ms l'clli' ville en 159S!. M.iric de Si'mcry. I.ciir mariMfjc lut

Ses lils coiiliuiii'rtMil sa jirol'essioii. ((''ItMiiv an cli.iN'aii inval tic Kolcmhiav
iVfall^lv les rloj^es (le .S'fV</»V/r/', <le Ma- en iiiV'sence ilc la diicfiesse ( latfierine,

linrkrot, (le Valère-André, de l}<imu- suMiidn toi. Ile cette nninii iia(|iiirent,

bon ei de riiisloi'ien de Tlieii, en doH sans |)aile|- de Kl enlanls inoi'ls en

avonec (|n'il ne s'est pas placi'- an ni- lias àp- , les {\\u\ suivants: PiF.lUtr.

vean des 7i\rtmn/^; ceiK-ndanl s(\s édi- (III ) ci-aiirès, M.M'.iK, .Ikan (IV), Ca-
lioiis ^rec(|iies et latines snid l'eclier- rui'M'.i.Ni;, el AlUiiKX (\'). Marie é|>()iisa

(•]i(''es j)()iir lenr exactiinde, et sinloid P'icvw Lonihdî'il, <\'' Lmidres. (lallie-

poiir les savantes notes donl il les a riiie se maria aussi à Londres, av(M:

enriclii(\s.*L(>s pins eslinuV's sont celles Aliraliani l)esd<^u:rri.Ues et elle eut iino

d'Apelledere, d'Hi'-liodore, d'Kiinape, lille , Kl.lSA7îK'ril , (|ni inarid'e aver

d'Atlianase, de (Ihrysostonie in Noviini un M. Mars, dtn'ini la mère de Nico-

Testamentiim, (rKiiripide, d'Ilésiede las Mars, mari d'une pelite lille de
et des trai^édies de Sénè(jue. ( Iromvell.

.'t. On a vn pins liaiil (I. liU llf. Pierre, m'- à Mony SHMiar, près

col. ().'!!)) ((ii'nn Iroisième (lomnielin, S. (^)nenlin, le '28 iiov. l.'ïîK), et pré-

réi'tiii'ié de J)oMai à (len<''ve, 'roiissaint senti'' an liaplème par la dncliesso Ca-
(lommelin, avait unelille, Antoinette tlierine, conlinna le commerce de ses

(|ni lut mai'i<''e d'abord an ])ast(^nr .leaii ])ères à S. (Quentin. Il rnonnit en

de S. André oi (\\ù (''pon sa on secondes l(i7(>, ayani en de sa lèmme Marier/M
noc(;'s, i5()(), le fi'i'ro de Ca/t^'w. Ormeaux, de (lamhrai, ipii vi'cnl

4. Un aniro (<omnielin on (Iromnie- 80 ans jiassi'-s, (i enfants: I" .li.AX,

lin, Ai'.MANn, (jiii possédai! en Bel- mari('' à Klisabetli iV/<'/rr», dont il enl

jj;i(|iio d'impoi'tanles lahricjnes et lilan- 'PiKruïR, .Ikan et Marie ; l'aîné éponsa
cliisseries de loile, ipiitta cette contive xVIarie Vanrpiet, d'Amiens, ci nioni-id

où sévissait l'itdolérance es|ta;4nole et vers 1702, laissant SA:iiUEL et Klisa-
vint s'étalilii', à S' Qnentin avec son fîKTii ipii vraisemlilablenienl se con-
tils Jean. Il avait 7 enfants: i" PiERîiF., vertii'ent ainsi (pie l(^nrs parents ; le

qni devint nn riclie marchand de second monnii célibataire ; la lille

loil»\s à Cambrai d'ahord, puis à Mid- éponsa d'abord un (tommis aux aydes,

delhonric. Un de ses descendants, à ipii nommé No.nared, pais un s'' Le Prestre.

nous devons une j^énéalogie complète —
"i" .Iacijiks ; il passa en Hollande,

delà famille (voy. Jlidl. \'l!, 478 el, l(l."")7, et y iiKtiirnt après l'aum'-e 'J()7ll

sniv.) caraclérise la situation de ce (Arcli. n. K ','Ù>'A\), laissant deux lils,

commercanl en disant (pTil (< faisoil nn Hkniu, mor! célibataire, et Piehue,
si prodigieux négoce ((n'il (\stoit obligé ((iii passa ;mx Indes Orientales. —
d'envoïer ses serviteurs avec des jaco- :> Samuee, marié à Madi^laine Test art,

bns d'or d'j\ngleterre et des pistol(\s réfngii's tons denx en Hollande à la Ib'-

d'Espagiie à S. (^)uentin pour y acbeler vocation ef inortsàHaarlem,apr(''savoir
des balisl(\s (pi'i! faisoit (>asser cbe/ en '23 enlants dont dix lenr siirv(''cn-

Ini, et les envoyoit avec celles de (^am- rent, savoir: i. Pierp.e-Samukj,, marié
brai, blancliir et aprester a llaarlem à Calberine Pajon, d'Orlivins, et |>ère

d'on elles estoient envoi(''es dans les de .'î lils el .'î lilles ; '2. Anne, mariée à

pays éti'angers el principalement en Louis (aommelin lils de Louis et de
Anglelerre ». Pi(^rre monrni en ICI)!», Marie .W^'/^///^r: )!. Hi;xiiiKrn;, marit'-e

laissant de sa femme Oalbeiine (jazier à Haarleni, avi'c Samuel Lefèrre, mar-
denx lilles muettes ipii eurent une cliand de toiles à lioiien, à ipii elle ne
nombriMise postérité ; 2" .Iosse, établi donna (pie tics lilles; i. I1i:m;i-Sa-

à Haarlem ; îV'AnniivN, établi à llonen; .Mi:i;i, , marié d'abord à Ch.dberine
4" MaiîTIN, mort célibataire en Angle- Crommelin, sa cousine, lille d'Armand
terre ;r)"el G'> doux lilles ;

7" Jean. o\ iVKuùUo Horliepied, puis à .lair.ba

II. Ce dei'nier, Jean Cronimelin, Wickeford ; 5. Jeannk, femme de
grand marchand de toiles et batistes ^Wr/Wi^m, marchand à Berlin; <;. Ca-
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riIKIUNK. liiiilirc ;"i 1111 cMiiilMilit' suisse

iiiniiiiit'' (le lioll.is (jiii lui liu'' an si<''|4»'

(le \aiilni), ITKS, puis à... Houzier,

inanli.iiiil de i\[()iil|)clii('r ('"'.ahli à

Haarlcni ; 7. Ai.KNANDru;, uéiAuciant à

Haïuhourii, puis à l/ishuiii ; 8. Ku-
NicK, Rmuiuc (I«^ l'aul Bion, de La llo-

tlicllc, établi à Amsterdam ; \). M.Mi!-:-

i.AiNK, tomme de Jean Fizeiui, mar-
ciiiind d'Ainslerdam ; iO. Iîexjamin,

capitaine an réiiilueul des t;afdes liol-

laiidaises. — 4" Aiimand, mai'eliaiid

de loiles à llaailem vers itwO, marié

à Kmilie llochipied , dont un fils,

.If.an (|ui élaiî étal)li à Lcyde en ITI'i,

et A lilles. — 5° Marie, liée en KKVi,

femme, en '1(153, de Jean Rondeau,
s'" de Mdiiville, ))an(juier à Paris, fils

de Pierie Rondeau, mardiand à S.

Quentin, et de Marie Dca Ormeaux \

l'emaiiée, 14 jnill. 1()G9 , à Pieri'e

(laDielan, (•i>nseiller secrétaire du Moi

et de ses linances, morte en ItlSi ;

((0 .Tean'xk, femme, en 1(157, de .iac-

ijues Le MA/s/rp,. sieur de Latrésorerie,

lils de Denis Le Maistre, doctevn* en

médecine à Orléans et de (Jathei'ine

Monceau ; il devint fermier iiénéral et

moui-ul. en 17(l6, converti.

IV. Jean (^ronuiKilin, né à S' Quen-
tin, U) mars KKKÎ, ])i'il [joui' femme,
en 1(^:5, Hacliel Vaquelct et mouiul
en 'l(i59 ayant eii 15 enfants de son

mai'iaiio, desquels six seulement sont

connus : 1" Louis, né en ^1(^25, marié
en '1()48 à Marie Metlayfr, (|ui, deve-

nue veuve, réussit à soitii- de France
(Tt 25()) ; leur lils, Samuki.-Louis, se

convertif en '1(J83, mais (]uel([ue temps
a])i"ès, saisi de reinoids, il se sauva en

Hollande avec sa femme et ses enfants ;

il passa plus tard en Ii'lande où il

devint la souci»; d'ime luanche sur

la<|uell(; nous allions à revenir.
'2" Ai'.iiAiiAM, né le 'l'I août Kl'ii),

marchand de tuile à S^ (^)iieiilin, nitirt

en 1(17:). Sa veuve, Marie Roilcuu, <pii

lui avait donné au moins trois enfants :

ANCKLlorK-MAitiK, liapt. le 10 août

1(15!), Iiii^iicijolic opiiii;ili(' si;4nalée

comme lell<-(M(l<18)en KiilS; l'iKlilti:,

hapt. le '2(1 septeml). 1(1(10 et Jkan,

hapl. le tid mars KKi^i (le^. d(> Clm-
r<'1ilon), vivait encori» en 1700 et fut

dénoncée à cette é|)0(|ue conime étant

nue liéréli(|UO très opiniâtre. :>" ('.\-

•iiiKi;iNE, née en '1()'{'2, femme de Jéié-

jiiie Buvfient. 4" Hachel, née en '1(33-4

el niaiiée, 1(15(5, à Piene Testart,

marchand à S. (J^neidin. 5" Jacoiî, né

le i2() mai 1(14*2, (|ui prit pour femme,
en 'l(iO;î,Elisahelh Testard et (|uitfa

S. (jiieiitin en 1(37(1 pour aller s'éta-

hlir à Paris, où il fonda une mai.son

de lian(|ue ; son nom li}iure au has de
l'acte (rahjni'alion si^iné par les pi'in-

cipaux uéji'ociants pai'isiens réfoi'inés,

1085; sa femme, plus constante, passa

à l'étianjier, lin de 1(385, avec. cin({ de

ses lilles, |»lus son j^endre, le hani|uier

Moïse Cousin, et ses ]ietils enfants,

Moïse et Maiue ; mais il paraît ((u'elle

rentra plus tai'd en Fi-ance ; on trouve

en ellet dans un Mémoire de l'état des

nouveaux conveitis dans le dioc. de

Noyon en 1700 (Siippl. fr. 40t>(3.3):

(( Jacques (Jacob) Crornmelin, riche

marchand de toile, ùçiv de (30 ans,

mauvais caîholi([ue ainsi que sa femme
Elisal). Testait. » Des 'l'I ou 'Pi enfants

nés de ce mariaii'e, nous mentionne-
rons seulement (Jvimuen, né en '16(3(5,

sorti de France dès -1(380; Jac.oi?, né

en '1()(57, (lui alla s'étal)lir en Hollande

après la Uévocation ; Daxtel, né en

1071, qui jiassa en Anj>leteri-e ; Ma-
uiAXNE, née en 'l()7'2, qui épousa à

Londres Jacques Courlon, d'Alen(,-ou;

(IviHERT.NE , née à Paris en 1(377,

f(>mme, en 1700, d'Elie Blaquière,

réfugié do Sorèze, établi à La Haye ;

Susanne-Mapje, née en 1(180, (jui

épousa, '1703, un réfugié à Leipzig-

nommé Olivier; enfin JEAN-liAi»TisTE,

hapt. à (Jharenton le !29 juin 1(385.

(3" Daniel, né le t28 fév. 1(347, qui

épousa, 1(37-4,Anne 7'<'sfa?*rf,deS'Quen-

liii, et eut d'elle Chaiîees, hapt. le

1 janvier 107(1 (icg. do Cbarenlon).

\ . Frère cadet des deux précédents,

Adrien F.i-onnnelin épousa à (Ibaren-

lon, en 1(111, Siisanne Double!, dont

il eut :
1" SrzANNE femme, en 10(34,

de Marin GrosUHe, médecin à Orléans;

"J" .\ni!iEN (|ui épousa Marguerite R:-
cliiinl, veuve du baron de Léchelle el

mouriit en 1701 après avoir abjni-é

(.M 008); 3" Antoine, mort à Lyon;
î" Pieure-Etienne dont nous parlt>-

rous ci-après ; 5" Marie ijui sortit de
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l''i;iiH(', à la ii(''vnc,'tlioii, avec son niaii

Jean l'Iyoti, (l'Aniiois ; (W Jf^anne (|!ii

(loviiit, 1()7I, la rcinmc de Jean Jla-

inonnel, marcliaiMl à Paris (refi-. fie

(^liareiiton) avee <|ui elle passa en Aii-

^'•Jeferre dès 1681 ;
1" Anm:-Ma]!IK

iemme, en 1073, d'Isaac Milsonneau,

avocat au ])ai'lem. de Paris, et bailli de

Chàlillon-sur-Luing- (reg. de Char.);
8" André, riche marchand de dentel-

les, qui refusa d'abord d'al)jurer, rruiis

dont la résolution ne iint pas contre

fpiehjues semaines do détention à La
IJastille (Siippl. (r. 791 -'2) ; sa femme
Marie Z,/^ Maùtre. lille de Jacques Le
xVIaistre et de Jeanne Crominelin, qu'il

avait épouséeà (lliarentdu en fév.1685,

essaya de sortir du royaume, mais elle

fut arrètéeà Chauny, 'l(i8(3,et linit pro-

bablement par se soumettre aussi
;

!)" Ji:a.\ dit de Tiercy se convertit éga-

lement comme nous l'apprend un cer-

tilicat de catholicité qu'il se lit délivrer

le 5 septembre 1699 (Tt '255).

5. C'est peut-être de ce dernier que
descendait Isaag-Matthieu Ci'omme-
lin, auteur de quelques ouvrages assez

médiocres. Né à Saint-Quentin, en

•17o0, il fut mis en peasion à Londres ;

mais la ruine de sa famille et la mort
de ses parents l'obligèrent à se créer

des moyens d'existence. Il obtint \\n

entrepôt de tabac à Autun ;
jilus tard,

le grenier à sel de Guise, et après la

su[)pression de la ferme, il fut envoyé
comme administrateur à Saint-Ger-
main. Ennemi de la llévolution, il fut

arrêté en 1 7î)!2, et ne recouvra sa liberté

(}u'à la chiite de Pvobespierre. Il alla

retrouver à Saint-Quentin sa femme
et son frère ; mais à la suite de diffé-

rends avec son neveu Joly de Bamme-
ville, il retourna à Saint-Gei-main,

']8I(), et y mouiMit, (juelques années
a|>rès, dans un âge très avancé. On a

do lui (outre une trad. de l'anglais :

La Don Quichotte femelle, 'i vol. in-

'16), une sorte (rimilation des romans
do Switt et de Voltaire, intitulée :

Mémoires, vie et aventures de Tson-
nonlhouan.il'^l ,

'1 part, in-8'^, et un
lil)ello politiipio, publié sous le titre :

L'espion de la révolution française
(Paris, an V, '2 vol. in-8'') et réimp.
sous celui-ci : Les égarements du peu-

ple français, tiuvrago d'un style incor-

lect et plat, mais dont le fonds |)()in-

r.iit obtenir aujourd'hui plus d'ap-

pr(»bation qu'autiefois , La P.iogi- .

iiuiv. cite encore : Mémoiresde J.-M.
Cioinmelin . dernier de sa race en

lùance, in-8», et Entretien avec un
parent , M. de Bammeville , sifjn é

arec son sawj, par J.-M. Cronime-
lin, âge de 8'i ans, et le dernier des

Crommeiin en France, mémoire iné-

dit. 11 avait aussi composé mie Clé
des sciences et des arts ou préiis ana-
liiliijue des conr.aissances humaines,
4 vol. in-8" ('onqjilation incoiiq)!ète et

fort ai'riérée, qui n'a pas vu le jotu' et

qui en effet ne le méritait [las. A cette

liste, nous ajouterons, d'api'ès Quér'ard,

VEncyclopédie élémentaire ou Rudi-
ment des sciences et des arts (Aulun,
177;), 3 vol. in-8''), et Mes Radotages

ou fart de tuer le temps (Paris, 18U9,
•2 vol. in-12), publiés sous le nom de
« le bonhomme Isaac Mathieu. »

6. En 1697, c'est-à-dire douze ans

après son arrivée en Hollande, Samuel-
Louis Crommeiin fut invité par le l'oi

Guillaume à s'aller établir en Irlande
;

le roi désirait (fu'on y pei'fectionnàt la

fa])rication des toiles de lin, principale

industriedu pays. Crommeiin accepta les

offres qui lui furent faites et s'embar-

((ua avec .son lils en 1698. A])rès avoir

visité tout le noi'd de l'île, il fixa son

cboix pour un établissement à Lisburn,

appelé aloi's Lisnagarvey. Attirés par

les avantages ({ui leur étaient proposés,

\\n gi'and nombre de réfugiés se grou-

pôient autour de Ci^ommelin à qui fut

conféré le bi'evet d'inspecteur des ma-
nufactures royales de lin en Irlande. Il

fallut bientôt construire une église

française ù Li.sburn et y appeler im
ministre. La colonie acquit prompte-
ment un très haut degré de prospérité,

grâce aux efibils et à la persévéï'ance

de Crommeiin à qui le roi accorda une
|)ension de 2U0 1. et que le [larlement

iionora, en 1707 d'un vote sulennel

de remercîment. Il mourut en 1727,

ayant perdu son lils, Louis, en
1711 et ne laissant qu'une lille, ma-
riée au capitaine de Bernière. Son
vast<> établissement passa entre les

mains de trois de ses frères. Sa-



<)|!) CIÎOMMELIN — CUOSXTER i)t>()

MITU-, Al.KNANIH'.i: cl ( i r 1 1 .1. \l' \li: (pli

('Mait'iil venus le if'jniinlit' asi-v des

l'upitMilx :
1" S;tiiii|i'l, iMiirir avi'c IIcii-

lii'ltc Mmiçi'ni <'l |i<'t(' de <S (Mifaiits.

(Imil 7 iiiiiiiriirt'iil s;nis posiérité ot le

S'" ne htissM (jiic deux lillcs; !2" Daniki.

(|ui (''|i(iiis;i M.Mlcl.iiin' De La (.héroU

(loiil il (Mil jilusi(Mirs (ils ; ;{" .l.vf:Qi'i:s,

(jni iK» laissa pas d'cnlanl ; A" Jean
,

iïiari('' à une d"" de I.tt liliKiuière v\

p(''nMrisAA(:, qui lolouiua en Hollande,

DÛ il a ciicore des dcsccndaiils. L(^

d('U\i(''ui(' lils de Saïuiiol-r.oiiis, nouiiru''

Ai.KXANDni'., avail é|)(ius('' la lille du
rniiiislie La Vallade, itioiaiei- pash^iir

(le réylis(» CiiuK-aisc (1(> Lishiii'n; il oui

iiu lils, CiiAui.KS, inorl (-('ilibatairo. Le
Iroisièmo, (irii.LAUME, sï'tahlil à Kil-

koniiy, où sou |i(''i'<^ avait instalk^ ymo
mamitaclurt' cl s'y maria. Ajouloiis

rpio Saniucl-Liiiiis (Irommclin a pul)!i(''

on Mol à J)ul)liu : Au ensay toirards

tlie improring oftfiehempen and flarea

inanufarlnres of Ireland, (luvrai^o ic-

inai'(pial»l(^ cl plein de saj^es eonseils

sur la (iilliirc et Tappivt du lin.

7. Il nous icslc ;'i parler de Pieire-

Elienne (Ii-oîunieliu, u('' en 1648, Il

eu! de son niaiiatic avec l'rancoise,

(ille d'Kiienne SeUinenret, niaichaud

de Lyon, e1 de Kran(;oise Toullleu plu-

sieurs enfants, entre aiilres .\iiitir.N,

SrsAN.NE et Françoise. Un autre lils,

Pierre, n('^ à Lyon, le Kî sepleiuh.

i(J83, fui à la ivv{»'ation de l'édit de

Nantes, emniein'' |)ai' sa nn(?re à Lan-
.sanne où il eoinmenca des étu(l(^s (pi'il

alla terminer à (leu("'ve. En ITlHJ, il

recul rim|iositiou des mains, ])uis fut

plac('', 17)1, corrune minislie dans la

campagne. Il lui admis à la l)onrii(^oi-

sie eu 1707 cl iioninu'' pasiciir à la ville

en17I<S, c( eu ((Hisidcralioii (le ses ta-

lenls ci de son m(''rile ». Le eaiacl("'re

dislinclirde ses sermons (M ail heaucoiip

d'oiH lion unie à une grande simplicih'-.

Eu 171*.), il dispula cl ohliul au con-

cours la chaire dt' prolesscur de liellcs-

leltres, (pi'il occupa avec laleiil jus(prà

sa mort arrivtV à (leu(''ve, le 'l"2 jauv.

-|7:«». .. L'Ei^lise cl l'Acad<''mi.>, l'it-oii

dans les re;^islres du (ionseil, sous la

date du ^H'i jauv., ont p(M'du un t\i'

Iciiis principaux oriicuicnls par la

mori (le spcclal)lc 1*. (^lomuicliii (jiii

avoll ii'iMpli liiii-scs devoirs avec une
L^raude (lisliiH lion, cl ipii l'-ioil dont'- du
plus Iiciireiix L!(''uie ; lioii citoyen, ex-

cellent pasteur, pli-iti de V(''nérnlion

pour le (loiiseil. La douleur (pi'il a res-

sentie de nos Irouhles a ((Uitriltut'' à

aliivtier ses jours. » Il laissa un(> lille,

et un fils nomm('' .Iean-Pieriîe. Ce
lils, (pii fut nommt'', en I7;>1), |)i'ofes-

seiir iriiisloire prolane, l'emplit, pen-

dant (pie|(pies aiiu(''es. les fonctions de

cliaii^é d'atlaires de la ivpiihlifpu' au-
pr("'s de la cour de Versailles, et s'en

ac(piitla avec un /(-le (pii lui mt'-rila

les ('-hiLics du (Conseil, il d(''p|oya sui-

ioiit heaucoup d'aclivil('' dans une af-

faire (pii iui(''ressait TEiili.se protes-

tante, la r(!'vision du ))rocès de Calas.

Il moiiiul en 'I7()0. Ou a diHui, outie

(l(>s Tahles clironolofjiques . conseiAées

pai'uii les mss. de la P)il)liolli. de Oe-
nève (n" 70 a), une dissertation lie

qaibiisdam menti'i facultatibuf:, attev-

tionr, itii'inorià et iiitagiiiutinac ;
iU'-

u(''ve, nui, iii-i".

(ir.OS, ancien de l'éiïlise de Nîm(>s

en lOOi. — Cros, ancien de (lliala-

moiit, d(''l(''L;ui'' au synode de Valou,

KKiO. — Cros de la Vernt'-de (l^ieri'e),

marchand, coiiveiti eu KiS.") (Tr IW:»).

— Pierre Cros, bouclier à Moiitauhaii,

ivliiLiii'' à lîerliii, 1700. — (.lacipies),

de iVlonlp(>Hier, rcvenani du service en

Milanais et S(^ r(Midaut en Allemaiine,

assist('' à Lausanne, I70L — Marie-

Anne), lille iriiii lalioiii'eur de La
Canne, iioiivclle convertie, coudamnée
à Moiilpellier, avril 'I7i8, à l'amende

honorable cl au bannissement perpé-

tuel, pour crime d' n apostasie ». —
— Ciii(| L;al(''iieiis de ce nom. — Les

d'''''' deCros ci leur pi'-i'c martyi'isés en

1087 à Valenc(\ voy. Du Cros.

(d'iOSE (Antoine de), d'Oranii-e,

(•tudiaiil eu tli(''olouie à Ceu('ve (Antli.

Decrosa aiaiisiensis) , août LM)IÎ;

pasteur de Cabri(''res en ProvtMice,

lOO:!; (le La .Motte d'Aiî^iu^s, |()03-:;7.

—
^ (Pierre de), |>asleur de Courlezoïi,

lO'JO. -- (Grosse, ministre eu Norman-
die, apostat eu l."")8.">.

CIlOS.NIKI*, , Cbrosiiier, Croiiicr,

elc. (. ,li-liaii ( '.bioMiier, iialil de Doii-

iliaiiville, dioc. de IleailVois-en-Iîeau-
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voysin x, iciii li.il»it,iiil de (;cih''V(', (oiosdii \\ iC sir( le (Ul vcil les iii(>in-

iidùl. I.V»!. — linhci I lie (josiiirr, lues de (((le riimillf ((inliiiiicr à (Ic-

" de (icidmlciir (irrs \a> », <'ii No)"- in-vc leiii- iiiolcssidii de li;d<'li(Ms, \y,{t-

itiiiiidic (.'), it(. "2 dôccud). 1555. — f|iii('r;s, fnslicis cl |)r(|i('iiis. Kn MvSd,

l'iciir diKsiiici' de l;i ville «rOiléiiiis, .Iciiii (liollcl, iiMlil', loue mic cliainhr c,

i(l., 15 oci. J557. — (Miclicl), |ii('s- iiK" dcirièic le r.liùiic, irioyciiiiaiil iO

fc;ciir(l(>dra|>s;'i Oïlraiis, l5(iS
|
\ I 51)1

|,
lloriiis cl le don aiiiiiicl diiii Itrcclicl

jnassacrcà la S. lîaiilicIciiiN à Oilcaiis, de 4 llor. à son |)i(i|»tiélaire (.1. A.

I57-. —- l'amillc Cionier, lélti^ice an (loiripai'cl noi. \', 17:!); en Mi'.C» .Ican-

Cap {Bull. J, !<)(»)• Anloinc lils de l'en Nicolas, Ions den.\

CdîO'rTK'J'. Kii i5:)(), les Jîeiiiois, niaîlres hah'liers, (''iinnse Jeanne lille

(•on<[nci'anlsdii pays de Vand, s'claieni de Jac(jnes .Oejoiix peclicnr.

cin[)arés anssi (\vs l»ailla;^cs de Tho- Un PiKiuU': Ci'ollel, (ils de(iii;M;ii,

non. Tel nier cl ( lex ; jriajs ils les l'cn- l'nl marié dans la callicd. de S. l'ieirc

diicnl en 1507 au duc de Savoye, sons de Genève, 1 Jiov. '16i!2, avec l'einelle

la icscrvc ex|)i'ess(> (|n'il y laisserait Diihossoii, niai'iai^e d'en na'|ni(, Kili,
sii])sistcr la lî(Muriiiali(»n cl loules les Nicolas ([ni lui père iTiin antre

institutions (pi'elle avait iniplanlccs Pikjuu:, né en Kiiî). Ile ce (h\-~

dans ce pays, (letlc condilioii fui ass(^z nier descendiient Lmis né en J()77,

bien obseivée pendaid la vie du prince, Ktikn.N];, lils de Louis, né en 1710,
l']jriinanucl-Pliilil)cri, mais après sa .Ikan-Jacouks, lils dM'^liennc, né en
inorl, 1580, ('.liail<'s-l\nunannel son 17i'>, PiEnnE-JioA.N, lils de .lean-Jac-

lils, ne se ci'oyajd ap])arcinnienl [las ((ues, né (M1 1700, enlin Af,i;.\A.NL»ni:-

lié par les piomesses de son père, coni- CÉSAit, lils de Pieiic-Jean, né en 1<S10

nienca dès l'année de sou avènenicnl ()5I mai). La i;j'an(rnière de c(Mlerniei',

par interdire plusieurs éi^lises cl en Anne-Adriciine FIcui'ct, temnie de
1508 il avait expulsé Ions les niinis- .Ican-.lacipies, était la Jille (Tun re-

lies. Les rétbi'més sincèremeul alla- l'uL^ié de Sauve en Vivarais.

elles à leur loi ahandonnèrent alors Alexandre Crottet hénélicia de celte

leur patrie. Ce l'ut le cas de beaucoup circonstance, j)our se l'aire admettre
de l'ainilles que nous avons déjà men- ù l'exercice du saint ministère en
tionnées et d'auties (|ui seront men- France. Ajuès avoir l'ail ses éludes à

tionnées ci-après. Du nombre l'ut la la Faculté de tliéolo,L;ie de Sliasbour,;.;,

famille Crollet(jui, à celte épo([ue étail il tut appelé à desseivir réi.;lise de
une lamille de hateliers et de pécheurs Pons en Saintonge où il |)assa dix

au village de Sacconex-Vandel ou années, de 18îK) à iHM^. Dans (elle

Sacconex-sur-Avre et (]ni se rél'uyiè- |>etite ville, |»atriede noire grand liis-

rent les uns à Genève, les anli'cs à toi-ien Agrippa d'Aubigné, il se sentit

Yveninn. On lit dans |(> r(>gislr(> du pris d'un vil" amoiu- pour les reclier-

Conseil d'Yverdun, Il seplemb. 15î)8, clies liistori(|ues et il y apporla tout

(prautorisali(»n de résidei' en celle d'aliord une aniplein' d'érudition, une
ville est donnée à .lacob lils de Marlin ivctiinde de Jngemenl et inie sûreté de
Crotlel de Saconnex-Vandel, cl (pi'il y criticjue d'où il est résulté (|ue tous ses

lui admis à la bourgeoisie en 1000
;

travaux, bien (jne commencés ;i une
mais on n'y trouve plus trace de celle époque où l'histoire du protestantisme

hi anche dès I0o7. Martin Groltel eut était encore embryonnaire, sont restés

un autre lils, Girard, dont les fils, et resteront des sources d'instruction

Maxiniilien, Silvestre, Jean, avaient précieuses. Ce sont des inodèl(\s d'éru-

encore des biens à Saconne.x-Vandel dition claire, simple el judicieuse.

eni505(CI. Piosset noI. Genev.l''' ;3'10). Nous devons nous bornei- à en l'aire

En 150'2, Philib. Crotlel, autre Ids (le l'énumératiton.

Martin, pour vendre les siens, donnait I. Histoire des cglines rr/oniurs de
procm-at. à un Vandel, son parrain, Pons, Gciiiomc et 'Morla/iir en Sain-
co-seigneur de Saconn(>x-Vandel (B. longe, précédée d'une iiolire étendue
Mantelier not. 11, 18). Pendant tout le sur l'établisaemvnt de la lié/omn dans
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rette pvoviitu- tl 'Ions I Amioiiniois :

llonl.Miix. in-N", ISil.

|[. Vt'tilc (llironiqnc jyrolvslnuie (le

Frnurr on Documents liistoiiriaes sur

les Enlises reformées de rc roijdiuiic
;

wi" siècle; Paris, in-K", 184().

m. Correspontlnnvc française de

Calvin arec Louis du Tillet, chanoine

d'Avooulcnie ci curé de Claie, sur les

(luesli'Us de l'Etjlise et du winislère

rranfii'lifjue, J 5: J7-; )8, (Ukoiiverlo paMiii

les iiiss (le la liil). iKit. de France,

Cciiève cl. Paris, iii-8", 1850.

IV. Diaire ou Journal du minisire

Merlin pasteur de l'église de La lio-

clielle au,\\i'^ siècle, ]m]). pour ia pro-

iriièrt" lois (i'jiprèsle ins de la lîibiiolh.

(lo La Ivoclielie avec iin-î prélUce; Ge-

nève, in-8", 1855.

'Y. llisicire et Annales de la ville

d'Yrerdon. depuis left temps les plus

reculés jusriu'à l'an)iéc Î8''ir); Genève,

in-8-', J8.7.>.

M. Grollel a doiiiiô aussi plusieurs

articles au liull. de la Sociéié de l'his-

loir(> {]\\ Proleslanlisnie Irancais, doni

il lui. Cl) '185o, l'un des plus zélés

proniolcurs. Après avoir (initié Pons il

s'était retiré à Vverdon où il est ninri,

le 20 noV. 180i.

Les nombreux docujnenis, en [tarlie

(iiiL;iuau\. ([u'il avait l'assendiiés rela-

liv(Mneni à l'histoire du ])ioiestantisme

en Fi-ance onl élé cédés par lui aux

aicliivcs de l'éyliso de Cliarlesiown

dans la Caroline du Sud, église qui

lui Ibndée pai-dcs réfugiés de France

à la tête descpiels élail Louis Gibert,

[lasleur de S. Seiu'in et de Mor-

lagn(\

lleul li'ois Ids dnut un seul a suljsisié

et conlinne lionoi'ahleinenl l(> minis-

tère pasloi-al : C'est M. Iùuknk Crot-

lel, né à Pons, 10 mai iKW), qui après

avoir lait ses éludes de lliéologie à

Lansainie a exercé de 1803 à 18()5 la

charge de pasteur adjoint de l'église

réformée française de Moscou et de-

puis 18(ir) est à la télé de celle de

S. Pélersliourg. De sc^s ilenx lils,

Ai.i.XANDKK et lloUKiiï, le pi-emier est

éludi.iut en lliéologie à (ienève.

CP.OY (Antiunk !ii:) on Crou sei-

gneui- de Chàtean-Porcien , chef-lien

(In l'dici. Ml, petit disirici des Ardcuues

I

ilaag, IV I2i], coinui dans l'histoire

de uns trouilles religieux sous h; nom
de piiiice PoiicncN {Porcian, Porccan),

était le lils nniijue de Charles de Croy
et de Françoise il'Amhoiso. Ce fui en
sa faveur (pie Chàt(;au-Porcien fut éri-

gé en principauté, le 4 juin •I.'jOL

=-Armes: (';cai-telé aux 1 et 4 d'argent

i\.'.\ fasces de gueules, aux 2 et '.) d'ar-

gent à o doloires de gueules, le.s 2 du
chef ad(jssées.

lîien (pi'allié d'assez pr("'s à la iriai-

son de Guise, Antoine de Croy se [)ro-

nojica liaulemont poin- l(.>s princes du
sang do France, à la mort de Henri IL
Davila le cite painii les seigneurs ({ui

assistèi'onf au couciliahule de Ven-
d<')me, en ajoutant ((u'il fut un de ceux
<|ui combaitireid le plus vivement les

mesures extrêmes pi'opos<''(?s par Condé.

\\ parid aussi à l'assendjlée de l''(>n-

iainebleau à la suite du connétable, et

l'on n'en saïawit douter, il ajipuya de

tout son pouvoir les demandes de Coli-

(jmj en faveur des lléformés. Cepen-

dant son contrat de mai"iage, du -4

ocl. 1560 (Collecl. Du Cliesne, vol. 3),

pi'ouve (pi'à cetle date, il n'avail j)oinl

encoi'c abjiué. Il est vrai ({ue dès l'an-

née 1559, il inclinait ostensiblement

vers la Réfoi'ine L Quoi (pi'il en .soil,

après une inutile leiUative pour sur-

prendre Provins, dont il avaii (îspéré

se j-endre maître par le moyen du
bailli Jean A Heaume (Voy. l'hist. de

ce bailli, ci-dessus, 1 col. 117), et du
]>rocur(Mirduroi J(.>an de Ville, il suivit

L'onrfc' à Orléans et signa un des pr<»-

mieis l'acte d'association protestante.

Les coidérenccs anxipiellf^s Condé con-

sentit inii>rndemmen1, n'ayant abouti

(|u'à ruiner rnrm(''e huguenot te, il fal-

lut songer à répar(U- d'irréparables

])erles, et le prince Porcien fut envoyé

eu Champagne pour y levei" de nou-

vell(>s Iroiipes. Tout était changé dans

cette province par suite de la défection

d(^ Nevers. Ce fut à jieine s'il parvint à

rasseinbl(>r une ceidaine de genlils-

bonnnes à la léle des(iucls il s'estima

heuriMix, après avoii' échoué, le 25

' Vov. Mi'iii. H" (':i .leliKiil, Hv.

Il) r>»(i. xvni.'n et \m.
I, (-liap. <i et
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jKdil, rl.iiis iiiio onlt'0|)i-i.so sur Saiiilc-

M<'mi('Ii(iiiM, (le i^ai^iicr Slrasl)OUi'ji" où

il rcjiii.nnil AndcÀot. Jl l'onlra donc

dans Orlôans avec l'armée alloinandc,

cl (iu('l(|ii('s jt)iiis a|)ivs, il suivi! Coude.

sous les murs de Pai'is. I/alta(jue (ju'il

conduisil coidre le lauhouri^- Sainl-

Viclor jeia répouvarde jns()n'au cenire

de la ville, (f Le )KMi[)le ellVayé, raeonle

Davila, crioii (|u'il Jalloil, lei'iner les

porles de la ville et abandonner les

taux boni 'lis, lors([ne le duc de Ciuise

|iarnl, les rassura par sa présence el

donna d(; si bons ordres (]ue l'on n'eut

rien de |)areil à craindie ni ce joui' ni

les suivants. » 01)lii;é de haltre en rc-

ir'aile, lo prince Poi'cien élaLlii son

(piarlier à (lentilly, où il resia jusqu'au

lu déc. (^ondé -dynni cm'in décampé, il

lui chargé avec La Bocliefoucnult, du
(oininand(>ment de Tarrièi-e-iiaide. A
la l)alailie de Dreu.x, où il donna de

nouvelles [)reuves de sa houillante va-

l(Mii-, il en donna aussi de son huma-
nité en pi'otéL^eant le connéiable (jui

Tavaii cefuMidant i;rièvemeni oiï'ensé,

el en ieconduisaid en sûreté à La Neu-
ville où il rejoignit l'amiral.

Pendant, la marche rétrograde^ de

Coligny sia* Orléans, le [)rince Porcieii

lui charyé d'occujier Bauiiency et Mon-
tiichard, où il entra le (3 janv. 156;L

Dans la cam]iai!;ne de Normandie, il

()rit P(»nl-rKvè(|ue avec le secours des

liabilanlsrétbrmés, et, lorsque l'amiral

pariil de Caen, il lit Tavani-i^arde avec

(|ualre cornettes de cavalerie alle-

mande. Jiisieux lui l'erma ses porles.

Jîernay, assez téméraire poui" suivre

cet exenqile, lui emporté d'assaid, et

pillé. Un i^rand Jiombre d'habilanls

l'ur(?nt tués ou e.xécutés, lesaulels ivu-

versés, les imay'es brisées. A la con-
clusion de la paix, ce fut encore le

pi'ince i|ui tut choisi pour escorier les

reitres jusciu'à la frontière.

Cette mission remplie, il reioiniia

dans ses terres qu'il parait n'avoij'

quittées de nouveau qu'à la iin de

15(5 i 1. Il se trouvait à Paris lors(|ue

' l'n synode des églises do Cliampagne s'étant
assemblé, 27 avril 1564, à La Ferté-sous-Joiiarre,
il y envoya un !jieu ministre, monsieur PaCij^'et,

porter des lettre-s v> (lar lcsi|.leur signifioit «(u'il

vouloit employer son corps, Ijiens et crédit pour

le cardinal de Loi'raine y erdra, l<» S
janviei- \')i\^t, à la lèle d'une troupe
corisidéra!-.l<^ de ijens armés, bien ipic

les ordonnances détendissent d(! la ma-
nière la plus toi'melle cet appai-eil de
i;uerre. Il est viai ijue la leine lui

avait accordé, le ii5 (évr. L")f)i, la per-

mission de s'entouicr de Lçai'des ; mais
dans son oi'iiueil, il n'avait pas voulu
se prévaloir de celte ])ejiuission , dési-

rant pinIfM. ([ue son cortèL;e tut vo'^iwdd

comme un droit inhérent à son ran^,^

Dès (|ue Montmorency, ([iii était alors

gouverneur dti la capitale, fut informé
de son arrivée, il marciia ù sa ren-
contre accoinpayné du prince Poi'cicn

et d'un grand nomjjre de gentilshom-
mes, et l'ayant rencontré près du ci-

metière des Linocents, il chargea son
escorte et la mit en fuite. Le cardinal,

saisi de frayeur, se cacha dans inie

boutitjue voisine el attendit la nuit
pour se rendre, par des rues peu fré-

({uentées, à riièlei de (^luny, d'où il

regagna son évéché de Metz. Le prince
Porcien, de son coté, lut obligé de
sortir de Paris poui' obéir aux oi'dres

du roi. invité à assisler à l'asseinblée

de Moulins pai- une lettre pressante de
Charles IX {Bétliunc, 8705), il n'y pa-
rut pas, on ignore pour quel motif. Peut-
être redoutait-il la haine du cardinal

accrue encore par l'iiumiliation qu'il

lui avait fait subir; peut-être aussi

l)artageaii-il les méliances des Hugue-
nots à l'égard du roi et de sa mère. 11

ne pui, cependant se dispenser de re-
|>araîlre à la Cour, lorstju'eile l'enti-a

dans Palis. Le Pi août 1506, il |)rêla

serment en qualité de j)air de ]''rance,

iitie attaché au comté d'Ku que sa

femme lui avait apporté en mai'iage.

Quelques mois après, il ioniba malade,

I)ar suite, raconte-t-on dans les Mé-
moires jiour servir à l'histoire de
Fi'ance attribués à l'Etoile, de l'émo-
tion violente ({u'il ressentit des durs
reprocb.es et des menaces de Charles IX
au sujet d'une de ses places qu'il fai-

sait tortiller. La Pojielinière et de Thon
disent simplement ([u'il mourut d'une
lièvre chaude. D'Aubigné el Dagon-

.soutenir et delendrc la querelle du Seigneur et
leur religion ». Buil.lY 197.



iKMil .illii iii''iil i|ii il lui i'in|iiiis(iiiiii''. K( 1,1111' p.ii l.i |iM liiic ;i-si(|iK' di' l.i

Siii- sdii lil <l<' iiioii, il siiii]»lia ('.allie- lîili!"' <! (|(v rciils des irroiinalciirs, il

riiic (Ir Clèvcs, >^a rciimic', f|iril si(ii|i- (|iiiila. an Itoiil de (|iit'|(|ii('s années, rc

loiiiiail (je iiuiinir (le rallcclimi |t(iiii ((nivciil <•! so rciidil à Mi»iil|ti'irK'r un

le duc (11- C.iiist', de ne le puinl (''iinK- il alijiira la r<'lit;i()ii roinaiiif. (j iriii-

S(M'. <' Vous i'sl.'< iciiiic, lui dil-il, |ilil les ruiidioiis |iasl()ralcs siiccossi-

viiiis c.^lfs Ix'llc cl vous cslcs liclic. vr-iricid à S. Laiiiciil d'Aii:ou/(', l-^S,"»-

Toulos (-«'S «|iialil(''s joiiilcs (Mis('iid)li", <S<S ; M<'\ riicis, ir)S,S-'.«); riorfiisac,

aver ct'll^' d'iiix' illiisire oxlrac lion , IT.ÎHi - I.V.IS ; l'.rzi.'ts, lôil.S - |(i();î ;

vous Icrdiil ivchiMcInT do hiMUfoiii» de l'zrs, K)0:5-l<iO(». Il a laissé ces tU'us

uons. .rappioiivc (|ii(' vous soyez renia- ouviaL;es île coiilroveise :

rie»'; jo vous laisse le clioix des pailis, 1. /Vr/;/(r/»r; aldn'siiniisidilJainaloiri^

,.| de loiil l(> lovauine.je iTeii »wee|)ie (le. lIKtlslrc AfhllU HriuidoU ,
pvc-

,.,,',,,, >.,.|d hoiiime. (Tesl le diM de lendii wffUjiut (le Mende. contre la

Cluise • c'esl riiomine (jue je liay le rr'nlilé dii suciriiient de l'aulel et crli-

plus, d je vous diMuande on giàteque h(U des ecelésiastiques : ir)lM), iii-<S!',

mou' plus i^raiid enneniy uo soil pas t>!)() j». (s. nom de li(Mi). — Aulres

hériliiT de ce ({uo j'j'iv le plus aimé de cxcmplaiics datés de Moulpelliei-.

tous mes hieus. » Moins de ciji([ ans IJ. Les hois ronfonnitcz, à snroir

Hpi'ès, la jeune veuve se remaria, et ce l'hiirmouic et convennnre de l'Efflise

iïit avec l(' duc «le (luise. rniiinhie nvcr les pa(janisiue. jn/hnsme

l!e prince Porcien expira le l.') mai et liéiesiesfmeieiuies(sd]is lieu), Kili-""),

ir)G7, à rà-edetidaus. La J^)iielinièie iu-S" : Ceii., I'. de \/a Uivière, HMX'»,

ei Le Laliituivur se Irompeiil en le in-8"; Irad. en ani;-. par (I Jlarl ;

laisanl mourir en ir)()L Celle perle lut l>ond., KitiO, iii-')^ La I''' |»arlie ou

(louloureusemeul ressentie par loiil le conlorinilé a été aiis.^i h'ad. eu allem.

parti liunueuol, mais surtout \kw Coude par C.rasseï', llàle, 1707, 8". <'.<• Irailé

(lui l'appelait son neveu à cause de sa des Ti'ois (^ourormilés lui r.ni eslimé.

lemiru; Catherine de Clèves. C'élail, F. de Croy moiiiul à Czès, en HiO(i.

tlil de Thon, ini Jeune homme iriin Philolo.une ériidit el Ihéolo-ien pro-

-rand courage et d'un esprit élevé. tond, l(> iils de Fran«;ois de Croy, num-

Le prin<el»oicien u'avaul lias laissé mé .Ii:an, aciiuiliine réputation (|ui

d'euranl, ses hieus passèrent à son a écliiisé celle de son père. Au rapport

jrèiv nîériu Antoine de Cleimont de J5ayle, (^ il entendoit admirahlement

d'Amhoise, marcpiis de Ueuel depuis les laiiKues, la criti(|ue, rérudition ju-

l.")(i(», oui fui assassiné à la S. r.ailhé- daï(|ue, les antit|uités ecclésiastiques,

i,iii^'

'

et tout ce ((U(> l'on comprend sous le

nom de pliilosophieel de polvmalhie. »

i,„l4lM,pl,-. Kimlu sur Autoinc de Crou, VtUL
|| ||

.•

>;i, ,„,,<, alla étudiera Ce-

jH've (.1(1. de (a'oy iiemaus.), en Kilcj

2. Cr.ON (FuA.NC.ols ni.) ou Cioh r\ lui paslenr de" l'.éziers, Hilô-KWl ;

ministre dans le J>aiiL;uedoc |}laa;4. I\ Niiiuvs, |(y|-'iJi:>; l'.ézieis H)'2:>-.VJ, et

PJ»)]. De Croy, qui pi'euail la ipialilé l'zès, depuis l(),V2, jusipTau :!l août

de LienfilhoniiiK' de l'Arlois, descen- |(i,-,;|^ ,|;,|,. ,1,. sa mort. Il lut aussi

(lait peut-être de rillustre l'amille de riiii des professeurs à l'acad. de Ximes
ce nom. Destiné à entrer dans l'ordre (\ii,|, Nicolas, liull. Il '•>'-2')). l'ui(jue-

jnililaire de Sainl-.leau-de-.léiusalem. uieut occujié des l'onctions du niinis-

il s'emliarqua pour Malle, mais arrive lére et de travaux littéraires, il prit

à Me.ssine, il y lut retenu par une ma- p,Mi de part aux atlaires •générales de

iadic. AnssitiJt j^iiéri, au lieu de pour- rKiiliso. En 1015, les pioteslaiils de

suivre sa roule, il partit pour Home l'.eziers l'euvoyèi-iMit à Ninies pour

ri de là pnur l.i C r.inde-Cliaitreuse. ivclamer la proledion de rassemhlée

politi<|ne (pii s'y tenait, contre les

' l'ill" fio KrHm;. fie Clèves. prcininr duo 'ia mauvais desseins de leurs concitovens
N.'vrrs cl «le MarcueritB, sipiir u'Aiit,. «le Boni--

,, , ., . i)i.)"\ i\.,. "e •
i

•

bon roi ^Navarre. Kilo était -cv .n IJJS. ralholiques ( BneniU\ '22„). Dans I elc



n2î) ciutv !>:?()

«le lfJ2l, il se mil en devoir de suivi»,'

commo illimonier Tarniée profestaiile

envoyée an secours do, Montauban. Le
synotle de Monipeliier l'avail désigné
à"

cel. edet. Mais il fil insciii'e, le l'--

sepleinh., dans les procès-verbaux du
Consisl. de Nîmes (|ue sa bonne vo-

lonté était paralysée par le man((ue de

parole (les pei'sonnes(pii devaient pour-

voir aux frais de son voyai;e ^. Deux
l'ois, il lïit député aux synodes natio-

naux, en 16;Jl et en IGM. Bayle

artiiirie (|u'il assista aussi à celui d'A-

leU('on et «(u'il y alla « tout enllannné

de menaces » contre les parlisans «le

ruiiiveisalisme bypotliétique ; mais
«pi'aprèsfpu^lijnes lienres de conversa-

lion, Amyrant le ramena à d'autres

sentiments. C'est sans doute à cette

«•(•(rasion «pie le professeur de Sanmur
lui d(''dia sa dissert, du Hbre arbitre.

Jean de Croy avait composé un très

i^rand nombre d'ouvrages; «luelques-

inis seulement onl vu le jour.

I. Spécimen conjeclurarum et obser-

tationuni in quœdmn lova Origenis,

Iremvi, Terlulliani et Epiphani, in

qm varia Seriplurœ sacra- et aucto-

rum gnreortim et latinomm. loca ex-

ponuntur, entendantnr et illustrantur,

s. I., Hj'ol, in-8'J ; léimp. dans l'iré-

née de Grabe et en })ariie dans l'Ori-

gène de La Lue.
IL [iéponne à M. de Balsac sur sj,

critique de la Uagédic de Herodes in-

fanticida de Daniel Heinsius ; Gen.,
I()4!2, in-8°. — De Croy y prend chan-
«leinent la déHnise de Heinsius, «pi'il

atla([ua ensuite vivement dans l'ou-

vrage suivant.

m. Sacraram et Itistoricaruni in

novum Fo'dus observationuni , pars
prior, in «pia Dan. Heinsii prolego-

inena in exercilaliones sacras perpen-
diintin... Genève, P. Cbouet, 1644;
auli(\ Kîij, in-i", o feuill. prélim.

et "288 [)ag. ; la pars posterior n'a ja-

mais paru.

IV. La vérité de la religion réfor-

mée, ou l'éclaircissement et la preuve

' Son pi'i-e, étant iniiiisfre de Meyrueis. avait,

'té assisté par le (.'onsist. df" Ni mes, 27 mars
15!W, ' A'nnc. deniy dozaine d'escus >, pmir l'aider

a i>ayer une raiiyon de l,;-it>0 livres d'arpent a
laquelle il avait été taxé comme [iWsonnier,

de la confession, de foij des églises ré-

formées par les témoignages de la

Sainte Ecriture ; (Uni., P. Cliouet,

KliT), in-8"; 'inédit, augmenl., Gen.,
Samuel Cliouet, i(i50, 8 ï. et 624 p.

in-8". — L'auteui', |>lein d'une |)iété

ardenh', commence |)ar une dé«bcace

A nostre Seigneur Jesus-Christ.

V. Sermon du dernier jugement;
Charent., S. Petit, 'l()i5, in-lt>.

VL Augustin supposé ou raisons

qui font voir que les quatre livres du
sgm.hole que l'on a mis dans le A'/" tome
des OEuvres d'Augustin ne sont pas de
lui, mais de plusieurs personnes qui
ont pris son nom ; Gen., de Tournes,
1(554, in-lii; 1(355, in-i". — Dirigé

contie le jésuite Meynicr comme le

suivant.

VIL Harangue sur quelques senti-

ments de M. Amyraut prononcée au
synode assemblé à Uzès le 12 de mai
1050 ; Béziers, in-8" s. 1. n. d.

MIL A MM. les pasteurs
.^

les dia-

cres et les anciens des églises réf. du
Bas-Languedoc, 111-8° s. 1. n. d.. —
(Circulaire expli«|uant le changement
d'opinion de l'auteur sur les senti-

ments d'Amyraut qu'il avait condam-
nés dans le ])iéc.«klenl «liscours.

IX. Les Séniéis convaincus ou la

conviction des ignorances, des fausse

-

tez, des impostures , des calomnies
et des impiétez contenues dans un
livre auquel on a donné le titre impie :

De la sainte liberté des enfants de
Dieu et frères de .l.-(J.

; première par-
tie contenant la response à 2Ô articles

par .[. de Croï ; Orange, Ed. Raban,
1G5(3, in-8'' de i L prél. ei 431 p. —
Séinéi, parent de Saûl qui se révolta

contre le roi David, et l'assaillit à

«•oups de [)ieri'es (Samuel, I. Il,

cliap. 1(>).

X. Uexamen des trois preu.res de la

réalité et de la communion corporelle

en l'eucharistie, proposées par le sieur
Bernard Meynier, jésuite; Orange,
Edouard Raban, 1G54, in-S».

XL La continuation et la confir-

mation de l'examen de trois raisons
dont les docteurs de l'Eglise romaine
se servent pour prouver leur doctrine
de la Réalité et de la communion cor-

porelle de la chair et du sang de J.-C.

IV 30
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en Veucharistie: contre les réflexions

mulicioisrs et stttyrifines de Ih'riuird

Meytiii'r jésuite : (lonovo, Fi-. iionvard,

iHrkî, iii-H» (1(^8 f. lu-ôl., 717 \k fl

"2
]). d'rrrala; en lèle doux avis au

lecteur of une Kpiti'O dédifatoirc à

MM. les habitants d'Uzès de l'une et

de l'autre religion, 1^'' do wj)temlj.

1656. — Violommonl accusé j)ar lo.s

jô.suifos (sans qiio nous voyions claire-

mont à (jnel sujel), l'aulour répond :

M.i naissance et ma vie sont cogniies.

Les Damons niesmes ne pcnivent jias nrea
ravir le droiat et les ajiproljations. Mon
jière, (lon( Ponihre estoit mieux lorniée et

|)liis vénéralile que tout ce qu'il y a jamais
<'U ou qu'il y aura jamais de ÎSIcyuiers

dans Clerniout ou dans la Société d'iu'-uace

de lyoyola, n'avoit pas usurpé le nom qu'il

l)ortoit. Il se qualilioit tel qu'il avoit esté

jiroduit de Dieu et de la nature, ainsy qu'il

J'aescrit lui même il y a plus de (il) ans

en la préface de sa response à un livre dif-

famatoire que les Jésuites de Tournon
avoient mis au jour sous le nom d'Adani

Heurtelon evesque de Mande, et qu'ils

avoient dédié à M. le counestaMe de ^lont-

morency. Et la protection dont ce seigneur

et feu M. le duc de Vautadour le couvrirent

dans Florensac etdaus Béziers contre les accu-

sations de ses ennemis et contre leurs pour-

suites criminelles furent dans toute la i)ro-

vince un témoignage public de la. vérité de

ce qu'il esloit.

Il paraîl, irapiès d'autres ondioils

décolle dédicace, (jue le livre du
.Jésuite avait pour titre : U original des

fanfarons. Je suppose (ju'il aita([uail

h' Jiiiiiistre et son pore sur loin- pré-

lenlion d'appartenir à la maison piin-

( iôro de Porcien.

De Croy avait aussi éci'it un livre

pour prouver que saint Pierre n'a pas

été à Rome. On lit dans le procèjs vei-

hal du synode prov. tenu à Nim(\s le

:> mai Km!) : a M. .T. de Croï annonce

(| lie son livre: Voyage de S. Paul et

S. Pierre, est .sous presse » (Arcli. du

Consist. de Nîmes). Nous n'eu avons

retrouvé aucune trace, mémo dans les

J)ibliofjrapliies les jilus com|)lèlos. Ses

manuscrits, en assez grand nomhi'o,

élaienl en la possession do son novi^u

I). Bonre, ministre de Nîmes el lié

hraïsaut assez habile, qui vivait à l'é-

|)o((UO où («oloujiès j)Mblia sa dallia

«rienlalis.

.lean do Croy uiniirnl Ir i>l anùl

lO.V,), laissant de >a li'uiiiii' ( iallicrini'

dePHJolas,i\v\\ s'enl'uil à réliaii;;ci' lni.s

do la [{évncalioii (Tï 'i8'2),un fils, élu-

diani fu 1()7.V78, ol <pii était avocat à
Tzès, à l'époque oi'i IJaylc écrivait son

diclionnaire.

Une autre branche de celte famille,

éoalemonf pi-ol(^staut»% avait continué

d'habiloi- la Champaiiiie. Kilo nous est

comiuo par lo mai'iaoo dans l'énli-s!

de Chai'onton en i():{7, du lioutenanl

Elio de (^nty, (ils de Guillaume s'' de
la Grandville en Ardennes et de Ca-
therine ih^ fîuilins, avec Marcjui.so

d'Auhry, lillo do Daniel s"" de Launay
et du PI(\s.sisot do.lac(jueline de liussy

{iv'r^. do Cbarenton).

CROYKIl(Racli(>l Le lilanc, ualiv,.

de Sedan, veuve do M"") capitaine, île

ïSédan, l'éfugiée à Coloi;ue avec ses

sdMii's el doux enfants, 1G98; morte à

lioHinou 17:31. — (.loan-Fi-ancois) ol-

liciordans l'armée hollandaise, 1715-

58. — (Isaac Phili|)]to) capitaine dans
l'armée hollandaise do i75'i à 58.

CROZAT ancien de l'égli.se de la

Rastie député au svnodo de Vernoux,
Vivarais, cet. 1078" (Tt t>89). — (An-
toine) sieur de La Rastide, ancien du
consist. de Nantes en 1(585 (liull. XII,

M). — Noble KHeniie de Crosac sieur

do La (Iroix et François Coste, second

el 4'- consuls do Milhau , avec Isaac

FiUjin lireflier do la ville, sont obligés

connue proti^slants de se démellro i\v

leurs fonclit)us, |iar arrèl du Conseil

<lu :{Djuill. KilvMFilloaii, Décis. c^ilh.

p. 7ti()). — Aiiloinorfr Crose, d'Orange,

insc l'il conun(> éludiaiil en Ihéologio à

Conève (AuliiMU. Docrosa arausionsis)

on aoùl I5i);{, ministre à Cabriores,

UUl ; à la Molhe d'Aiguës iU^ lt)03 à

1();{7. — Pi(M'rt» de Croso, pasteur de
Coiniozou, i&lO. — Charles Crosse,

pasteur eu Normandie, apostat en
I58;{. — Crozet, ministre de Salles en

Dauphiné, mort avant 151)7. — Crou-

zet, ministre à Molguoil, 1():)7 [K 345].
— Louis Crozol ou Ca"ouzel,de Cignac,

admis au ministère en '1(J81 el donné
à Cignac; il était aveugb'. Cependant

il s'enfuit à Reilin à la Révocation et

y prêcha dans la chapelle suisse [IV

1 17, I. 15]. — .loan Crouzé ou Crnse,

d(> NiorI, assisté à Londres (1(1 I. K»
sli.) avec sa femnicel (> enfants, 1705-
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i7'lO. — Cronsier on Cnisier, diacre

de l'égliso (lo Nîmes, eu 1578, apiiclé

à ()rai)f^e roiiiiiio iirineipal du colln^e.

— (ioor;>('s Crniizicr, (''lève en iii(''de-

ciiui de la lac.nlté de Muni) tel lier, jii'e-

iiiier .siirveillani de j'éirlisf^ réfoiniée

de celle ville, en \T}W.).

(d{()Z!<; (.lac(nies) , dit La Hoclie-

Crozc |l!aa^-, JV it27|, né à Loudiui
\ei's 1575, élaif ininislrc <1(^ (livray en

!GU;!. On a de Ini :

I. Quatre traitez par lesquels tous

fidèles seront addressez a une rraye

et saine eogiioisy.anee du. franc arl)itre,

de la preilestinalion. des afilictions et

de la rie elern.eUe : par .lHC(|!!es Crozé

Lodunois, niinislre de Givrai ; Niort,

l!ené Troisinailles, 1008, in-8".

il. Le juge des conirorerses de re

temps [Wuiyi, .1. liaillet, 1(310; in-8^

de liî) ]).
•— (^et (iiivray'e est diriL;é

contre M. de la nérandière, évèqiio de

Loudun.
III. Eclaircissement gênerai et par-

ticulier des Sacrenietis , contre les

erreurs et founoyeurs des héré-

siarelles . en .six livi'es ; Niort, J.

Ilaillel, KrM, in-8% XX et .M>2 p.

IV. liesponses à six demandes pro-

posées par le jésuite Coton à l'un des

nostres pour le dirertir de la Fou;
item à une autre instamment reqni>>e

par le jésuite Moquol pour se dépestrer

de tonte conférence en laquelle Inij

mesines'estoit enlacé ; Nioil,.l. Baille!,

10I;î; in-8" de ItiO p.

\^ Traiclé de la perfection snjfi-

san.te, clarté luisante, salutaire lec-

ture et sommaire doctrine de riiscri-

iH./v;: Niort, .1. Baillel, 1G13 ; 13 p.

in-8". — Get o[)Uscidc est une défen.se

personnelle contre les attaques que le

père Mo(inot avait portées en chaire

contre Grozé dans une suite de prédi-

cations faites à l'église de S. Nicolas

de (avray aux fêles de Noël.

VI. De l'édition et version de I Es-

cripture pour response a la demande
de idoquot, jésuite : Que le niinisli'e

nie montre un passtuje évident dans
l'A . et le N. Testament qui témoigne

que la Bible française imprimée a Ge-
nève soit sans faute. — Opuscule im-
primé en mèmet(Mnps

(
pie le précédent

avec lequel il est ordinairement réuni.

Un autre .lacqu(?s Grozé, né à Lou-
dun, descendant, suivant loiifes les

vraisemblances, du précéd(,'nt, )-éliji,né

hors <]('. l''!"anc(^ jtour cause de i-eli^don,

devint capitaine dans la ilolte hollan-

dais(» et inouiid à Amsterdam, 1710.

Il avait épiiiisé SuzaiHie, fille de Jac(j.

Samuel Balnire^(]\\\ jnourut à Londres
on mars 171(>, après lui avoir donné
3 enfants : l» Jagques-Samuki., 1097-

1714; "i" Marie -Anne, mariée à

Pierre Layard ; 3« Maiue, lennue de
Samuel Uespaignol, do la Bastide en
Ki'a)ice ; ces dcrniei's eurent pour (ils

Pieriv Desjtaij^nol, mort en 17()!>, et

p(»u)' tille l'^lisahetli, mariée au très

llév. David Palairet, doyen de Bris-

loi. (Aanew)
(dlUES (Jean de), do Berlhen en

Klandres, martyr [Haag-, IV 127]
Livré par son curé entre les mains de
l'inquisilcui-, le 4 octobre 1500, de
Grues fut conduit à Ypres et jeté dans
une basse-fosse du fort du Gomte. Ni
})i'omesse8, ni menaces, in tortures

ne purent ébranler sa fermeté. Le
18 déc, l'inquisiteur, le voyant per-

sister intrépidement dans sa confes-

sion de foi, prononça enlin la sentence

d'excommunication. Le magistrat d'Y-

|)res ayant refusé tie faire exécuter de
Grues, en alléguant (ju'il n'avait ])as

élé arrêté dans sa jui'itliclion, il fallut

le conduire à Bailleul, où le coiuageux
martyr souffrit la mort, le t23 déc,
après avoir résisté avec une héroïque
constance non-seulement aux tour-

ments qu'on lui lit endurci', mais aux
prières de ses parents, qui le sup-

pliaient de sauver sa vie par une ré-

tractation.

GBUGOT (Mautiin), né à Brème, le

5 janv. 17''25, et mort le 5 sept. 1790,
[Haag, IVI'27]. Après avoir rempli
pendant (Quatre mois, en 1740, les

fonctions de prédicateur de l'abhesse

de Hertord, Grugot fut a])[)elé à Garo-
lalh en qualité de prédicateur de la

Gour. En 1748, il fut nommé second
pasteur à Blomberg ; mais au bout de

(juatre ans, il retourna à Garolath pour

y occu|)er la même place (ju'raipara-

vant. Il a })ubiié :

1. Der Krieg in. Tcutschland bey

Erœjfnung (les Feldzugcs^lTol, in-8^'.
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— II. Predigtcn ,
1*^^" JSammliin^,

Hioslan, 175!i, iii-S" ;
— '1^'' Samml.,

}?i-<'slaii, 17(il, in-S"; neueste Aulla^c

H)oslaii, 17(i9-70, in-8o. — III. Ihr

Christ in der Einsainkeit, I5)os], 17()l ,

in-8»; 2*^ édit.,i769 ;
3" «Vlif., 1771 ;

.4°édil.,1774; 0" édit., 1779, iii-S»;

irad. en franc., prokdîlemenl. ])ai-

Seigneiix de Correvon, Anist., 17H(),

in-8". — IV. Geda'clUnisspredigt iibcr

die verstorhene Fiir.stiu ton Carolath.

— V. Morgcn-und Abendgedaiiken

nnf alk Tage in der Woclie, Zidli-

chaii, 1777, iii-8". — VI. Das We-
sentUclic in der christlichcn Sittoi-

und Glmibenslehere, Sagan, 177G. Il

n'en lut lire qn'iiu pe'iil nombre
d'exem|)Iaires <{uo l'aulonr distïihiia à

ses amis. — Abluntillnng iiber die
' Ursachen der Ge}tuitlisunrulie Cliristi

vor seinem Leiden, ins.dans le T. VIII

des Miscelianécs de Berlin.

Un antre pasteur de la même l'a-

mille, Antoine Crngot, de Puyiaurens,

se réfugia en Angleterre à la Révoca-

tion, et desservit pendant trente ans,

de '1()90 à 17'21, l'église de Southanip-

ton.

CIIUSÉ (Jean), de NiorI, M\ ans,

assisté à Londres avec sa femme el

6 enfants, 1702. — J. Jeanne Cruzé,

de Chastelleraut, 51 ans, fennne d'un

(oailler, «/., 170(5.

CRUSEAU (Jehan), minislre en

Périgord, notamment au bourg Saint-

Pierre, veis 1562-1567, échappé ]»ai'

liasard à la })ot{>nce |VI, ;)i9|. C'est

de lui cpie jiai-le (laiilVetcau dans sa

chronique Ilordelaise lorsqu'il dit sous

l'année 1569: Jean de Cruseaii, lils

d'nn huissier au parlem. de IJordeaiix,

fut (en cette année) le premier ministre

(pie les huguenots de Bordeaux euient.

— Jacipies Crusseau, consul de Gas-

lies, 1590| IX, 40i|. — DesCruzeaux,

réfugié de l'île lie lUié, peu après la

Révocation (M 667). — Elizabeth 6>M-

zeaux, de l'île de Bhé, veuve, M ans,

assistée à b.ndres, 1705. — Marie de

CruzeauT, de Boideaux, 74 ans, et

Jeanne de la Vaissièrc, sa sa'ui-

(Tt i87), assistées à Londres, I70().

' GBUSlvL DK LIC.NV (Di;), lamillc

de Cambrésis, vers 1560 {linll.. Ml,

535). — De Crusel, pasI.Mir de l'église

de (àui, délégué à l'assemblée de Pa-
iiiicrs, 1614. — Criizel , ancien de
Puyiaurens (Tr 236) , délégué au
synode do Milhau, i8 sejitemb. 1660.

(IIUJSSOL, noju d'une des [ilus

illusties maisons du Languedoc [Haag,

IV 128], qui a donné au j)arti protes-

tant quelques-uns de ses chefs les plus

distingués. — Armes : écartelé, aux
1 et 4 parti a fascé d'oi' et de sinople

(Ciussol), b (l'or à 3 chevions de sable

(Lévis) aux 2 et 3 contrécartelé d'azur

à 3 étoiles d'or rangées en j)al (dour-
don) et d'or à 3 bandes de gueules

((!(Mi(»uillac) ; et sur le tout d'U/ès,

savoir de gueules à 3 bandes d'or.

11 n'est pas ceitain (}ue Charles de
Giussol ait embrassé les opinions nou-
velles, ([uoique sa fennne Jeanne de

Geuouillac d^Acier ait montré en toutes

circonstances un grand zèle pour la

Iléforme ; mais quatre de ses 111s, l'aîné

Antoine, le troisième Jacoues, le ciii-

quième Charles et le sixième Galiot,
méritent, à des titres divers, une place

éminente parmi les principaux appuis

du protestantisme en France. De .ses

deux lilles, l'aînée mourut sans avoii-

été mariée, vers 1550, et l'autre Ma-
fHK, é])ousa, en J564, François deCar-
daillac, seigneui' de Peyie.

Antoine de ('-russol , counnaJidant

d'Abl>eville et de Montreuil en 1558,
conseiller d'Etat en 1560, chevalier

d'iionneur de la reine-mère, capitaine

de 50 hommes d'armes, fut envoyé,

août 1560, au loi de Navarre et au
prince de Coudé pour les inviter, de

la part du roi, à assister aux Etats

d'Orléans. Il fui nonnné, lOdéc. 1561,
liculenant-général dans le Dauphiné,
la Provence et le Languedoc, avec

mission spéciale d'y pacilier les trou-

bles leligieux. Après avoir facilement

triomphé des légères résistances qu'il

renconfi'a dans la première de ces pro-

vinces, il passa en Provence, accom-
pagné d'Antoine Fumée et d'Antoine

l'oïKit, conseiller au parlement deGre-
noble. La ville d'Aix refusa d'abord de
le recevoir ; mais le parlement lui en
ouvrit les poi'tes, le 5 fév. 1562. Il lit

enicgistrer l'édit de Janvier, assigna

deux lieux de cnltc^ aux prolestants

bois (le la ville, désarma les habilanls



on? CRUSSOL 038

des deux religions nfiii de prévenir

font nouveau ftoiillil, el nomma pour

gouverneur Antoine (le Mnrrh, sur-

nommé Tripoli, estimé pai' sa p)u-

denœ autant que par- son eourage. De
e,once)t avec le comte de Tende, il tra-

vailla à paciliei" le reste de la province

en disj)ersanl les rassemblements des

ultra -catholiques , et lorsqu'il crui

avoir suffisamment pourvu à la tran-

quillité du pays, il |)artif pour le T.aii-

giiedoc.

AussitxM sa nomination connue, les

habitants de Nnnes s'étaient empressés

de lui envoyer trois députés, Kraticois

fie Montcalm sieur de Sainl-Véran,

(fiiillaume Roques conseiller au ()ré-

sidial, et l'avocat Pieri-e Ho:el, pour

l'informer de l'état fie la ville. Le con-

sisloii'e, de son côté, avait chai-iré Viret

de lui écrire, au nom de l'église, dans
le même but. Ces députés l'ayant i-en-

contré à Donzère, le 8 janv. (^russol

leur avait déclai'é sa ferme volonté de
l'aire exécuter par les deux pai'tis les

ordres dti roi, et il leur avait témoigné
le désir d'avoir une conférence avec les

consuls et les juges de Nîmes alin d'a-

viser de concert aux moyens de faire

cpsser les troubles. Les consuls Louis

Bertrand et Vital d'Albenas , Jean
Combes, Pierre Bnudan, le présidiMit

Odrière, le lieutenant-particulier de

Rochemore et le ministie Sarrazier
allèrent donc le ti'ouver à Villeneuve

d'j\vignon. Il leui' enjoignit de rendre
aux catholiques les temples qu'on leur

avait jiris, et de faire déposeï' toutes

les armes à l'Hôtel-de- Ville. Les pi'o-

lestants obéirent « pi'ornptement et

alaigrement. »

A son retour d(- Provence, Crussol

visita Nîmes, Monlj/ellicu-, et pai'tout il

trouva les Huguenots satisfaits de l'édit

de Janvier 15()'2 et empressés de s'y

soumettre. Sa mission i-emplie, il re-

vint à la Cour ; mais mécontent de la

totnnure des affaires, il en repartit

bient(M, ti-aversa l'Allemagne, la Suisse
et le Dauphiné, et se r(;ti)a à Charmes,
château (ju'il possédait dans le Viva-
rais. C'est là que les députés de plu-
sieurs villes où les l'eligionnaircs étaient

les maîtres, allèrent le trouver au mois
d'août, pour lui proposer de .se rnettie

à la 1(Me des hug'uenois du Lan^Miedoc;
il refusa; cependant, quelques se-

maines après, sui- l'invitation pres-
sante et unanime de l'as-semblée de
Nîmes , il consentit à accepter la

charge « de chef et conservateur du
pays, sous l'autorité du roi, jusqu'à .sa

majorité, » à condition toutefois que
l'assemblée jurerait, au nom des pro-
lestants, de demeurer sous l'oliéissance

de (;harles IX, de ne tenir aucune
espèce d'assemblées sans la présence
d'ofliciers l'oyaux, de ne faire aucun
l'èglement sans l'approbation, des gens
du roi, et d'observei- inviolablement

les lois politiques du royaume. Ces
conditions acceptées (voy. 1. 1, co].82'J),

Crussol écrivit, le 14 nov., à la reine-

mère une longue lettre où il lui exposa
les raisons qui le faisaient agir. Il se

l'endit dans le .sein de l'assemblée,

V.^ déc, et s'engagea, de son côté, à

n'employer que des hommes sûrs qui

professassent la religion réformée.

On lui adjoignit un conseil de dix

membres, qr,i furent : le baron d'An-
duze. Saint -Ravi général en la cour
des aides, Guillaume de Contour con-
trôleur général des finances , Clau-
sonne conseiller au présidial de Nî-
mes, de Bouzargues, de Bagnols, de
La Roche viguier d'Uzès , Antoine
Du ."^olier de Privas, Antoine Fabre
d'Annonay, Pierre de Prata d'Agde,
et Antoine Du Chemin médecin de
Béziers.

Le premier soin de Crussol fut de
pour'voir aux gouvernements des pays
et des villes .soiunis aux protestants.

Au gouvernement du Gévaudan , il

nomma le baron de Peyre ; à celui du
Vivarais, Saint-Martin sieui' de Cour-
non-Tei'ral. Ferrières fut étahU gou-
verneur de Castres; La Gade, de Bé-
ziers; Senglar, d'Agde; Rapin, de
Montpellier

; Bouzargues, de Bagnols ;

Bonrgondi, de Montfrin ; Margotte,
de la ville et Maillane, du château de
Beaucaire. Les gouverneurs d'Uzès

,

de Lunel et de Sommièies furent
maintenus. Jacques de Crussol fut

également confirmé dans le gouverne-
ment de Nîmes et nommé, en outre,

lieutenant-général de son frère.

Pendant que Crussol s'occupait ainsi
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de l'oi^anisaliou du parti protestant

dans le Laii}4Ut'dûc, il apprit la traliison

de i/f.s' .'lf/»'«?/A'. A rinstaal, il prit les

mesures les plus promptes et les plus

énergiques pour en prévenir les suites.

11 lit sommer Ponlai.r, gouverneur du
Pont-Saint-Esprit, de lui remettre cette

ville, que Des Adrets avait promis de

livrer au duc de Nemours. Sui- son re-

lus, les habitants et ses propres soldats

l'arrêtèrent. Cliahert , gouverneur de

Roquemaure , s'empressa d'ol)éir el

jura iidélité au chef des églises du l^an-

guedoc. Des 7\drets lui-même, saisi à

Vieiuie, lut conduit à Montpellier et

enfermé dans le fort Saint-Pierre.

iîeconnu pour chef |)ai- l'assendjlée

des huguenots du Dauphiné, Crussol,

apiès avoir pourvu à la défense de
• Montauhan, se rendit à Valence alin

de s'opposer aux progrès du duc de

Nemours. 11 ht lever le siège de Gi'e-

noble où il entra le 5 mars. De retour

à Valence, il s'occuj)a de recouvrer les

vilNîs du Comtat - Venaissin que les

protestants avaient perdues. Il reprit

Orange, Sérignan et quelques autres

places ; dans d'autres parties du Lan-
guedoc, ses lieutenants obtinrent éga-

lement de Ijrillants succès, et malgré
de cruels revers, les huguenots avaient

concjuis une prépondérance maïquée
dans le bas Languedoc, lorscjue l'édit

de pacilicaiion d'Amboise mit enfin i\i)

terme à la guerre.

Malgré la conclusion de la |)aix, les

catlioli(jues, conduits |tar d'Apchier el

La Fare, mirent le siège devant Kspa-
gnac et Florac, 5 avril -15();J. Celle

audacieuse violation de l'édit indigna

Crussol, ((ui chargea son frère ,lac-

(jues d'en tirer vengeance. Ses mé-
Jiances, déjà éveillées par cette agres-

sion, redoublèrent (juand il vit Joyeuse
refuser <le désarmer et chercher par

toutes sortes de subterfuges à gagn<M-

du temps. Il prit le parti (|ue lui com-
mandail la prudence, en retenant ses

lroup<\'^ sous le (lra|)eau ; mais , en

même temps, il envoya son secrétaire

à la reine-mère poiu' l'infor-mer' de la

conduite de Joyeuse et lui certiliei-

qu'il était, <(uanl à lui, tout prêt à di'-

poser son autorité entre les mains dn
coiiiinissaiie roval , le niaiécbal di'

Vieille\iili'. Celui-ci étant retourné à

Lvt)n sans eiMrer dans le Languedoc,
Crussol remit les places qu'il tenait à

Antoine de Lévis, comte deCaylus,f[ui

eu avertit le roi par une leliie datée dn
t2i> août, où il reconnaît la droit ui'e des

intentions de Crussol et renq)resse-

ment des huguenots à se soumettre

aux prescriptions de l'édit d'Amboise.

Dans toute cette guei'ie, Ci'ussol

donna les p)'euves les ))lus manifestes

de sa parfaite loyauté ; an milieu de
tant de ti'aliisons, on est heureux de

trouve)' un exemple à citej- d*? probité

politique», il tint jcligieusenient les

|M'om(\-;ses ((u'il avait faites aux pro-

testants; il combattit vaillamment \un\v

leur catise, et cepoidanl, au fond du
cœur, il était catlioli([ue, comme il l'a-

voua à Prospei' de Sainte-Croix. Aussi,

poui' ne pas se l'endre coupable d'une

liouteuse hypociisie, ne voulut-il ja-

mais ussistei- aux juêches (tes Réfor-

més et bien moins enœre participer

avec eux à la Gène. En prenant les

armes, il n'avait eu en vue que de
venir en aide à des opprimés, il n'avait

voulu que sauver de la ruine une des

provinces du royaume, et n'avait agi

{|ne pour le service du roi. Nommé
duc d'Uzès en 15(55, pair en i57'i,

Antoine de Crussol jnourut le 15 août

157!}, sans laisser d'enfant de Louise

lie Cltnnont, condess(» de Tonnerre,

dame de beaucoup d'esprit, mais de

nueuis jMMi édiliantes, ([ui servit en

plus d'une occasion d'intermédiaii'e

secret entre Catherine de Médicis et

l(>s huguenots. .Ses lili-es passèrent à

son frèi'e Jac(jues.

Jac(|ues de Cr'ussol , seigneur de

HKAUDrNK ou liiiudiiie , st' li-ouvait

auprès de Condé, lursipie la priMuière

guérie civile éclata. Envoyé dans le

Languedoc par le prince, il arriva à

Mont|ielliei' v<'i's la fin du mois do mai

L^dt^, el lut immédiatement i-ecx)nnu

pour <hef(/fu//., XXil, 53). Il son-

gea d'aboi'd à s'assirr"ei- de Reziers. Il

pi-it en r-oirte Marseillan et, avec l'aid»'

des pi'otestaids de Heziei's (|iii s'étaient

saisis des por-tes, il entra dans celle

ville, accompagné {\i'> hai'orrs de FdU-

(fi'irs et <le Mnittji'yrotir, à la têt«>

ireiivirou l/JiKI liouiuies sans avoir'
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éprouv»'' (le perte iiotuble que celle tlii

c.qiifaine Fendille^. Les uns mettent

cette conqiuMe importante à la date du

3 mai, d'autres du 6 ; mais Bèze, qui

parait avoir travaillé sur des documents

plus exacts, la recule avec raison jiis-

([u'au ;{() du même mois, et mentionne

encoi'c parmi les ^enlil-sliommes ûv. la

suite de licaiidiiié les sieurs de Colom-

biers, de Gdspdret et ([Olivier.

Après cette i'a|)ide ex[tédition, (jiii

lui mallMMireusemeid souillée |iar de

^"•rands excès, Heaudiné rappela un
corps de troupes qui taisait le sièi^^e de

Lodève et retoui'na à Mont])eHier où il

étahlit un conseil de cin([ personnes :

Michel (le Saint-Ravi conseiller à la

cour des aides, Guillaume Convers

(tonlrèleur-f;-énéi'al des tinances, Kran-

cois Jl'n <'t Pierre Rmimon.d \m\v-

cliands, avec Michel Hérouard chirur-

t^'ien, aux(|U('ls il confia lui pouvoir

presque aiisolu. 11 l'cprit (susuite la

route de Peziers, et comme la ville

était serrée de près pai- les {garnisons

cafholi([ues des ])laces et des chàleau.x

voisins, il rompit celle espèce de blo-

cus, en s'em])arant de Maj^alas, de

Lespignan et de tous les forts du litto-

ral jusqu'à Narl)onne. Instruit que
.loyeuse mena(;ait Pézenas, et sentant

la nécessité de s'opposera ses progrès,

il résolut de marcher à sa rencontre

avec le plus de troupes qu'il pourrait

réunir. Après avoir fait prêter à ses

officiers et à ses soldats le serment de

mourir dans l'oliéissance du roi et de

se soumetti-e aux ordres du i)rince de

Condé, a|)r'ès avoir juré lui-même de

soiitenir l(>s Hélbrmés en tout et par-

tout juscpi'à ce qu'ils fussent )'établis

<lans )me liberté entière, il partit de

Lieziers , le ii juillet, et rencontra

l'armée catholi([ue dans la |)laine de

Pézenas. Uejelant l'avis de ses capi-

taines les plus expérimentés (jui lui

conseillaient (ratfendre un renfort de

!20t) chevaux amené par Boiiillaiffucs

et le bai'on (VAigremont, et cédant aux
suggestions jjeriides de son maiire-de-

camp qui avait été gagné par Joyeuse,

* Il est quostion flans Rrantôine. t. VI, vers la

même époque, d'un brave officier nommé Ja(;-

quos de Kontaine, s'' do Fendilles « qui snivoit
lo vidasmo de (Jhartre^i », et qui tut tué. dit-il.

au siège de ("aunin eu 1557.

il ailaipia le8 catholiques nrudgré son

intériorité en cavalerie et en artillerie.

Coloinhio's, qui portait sa cornette,

repoussa d'abord l'avant-garde enne-
mie ; mais l'artillerie catholique jeta le

désordre parmi ses nouvelles levées, et

les |)rodigieux efforts de Serras et de

Greui ian pour s'en emparer étant restés

iinililes, l'armée hugiienote fut mi.se

dans une déroute complète. L'historien

du Languedoc évalue à |)rès de
500 honuiies la pert<^ des protestants;

selon de Thon, il n'y eut pas cent

honunes tués de part et d'autre, et

(ep(Midaut Beaudiné, qui avait donné
dans le combat des preuves d'une bril-

lante valeur, fut tellement abattu par

ce revers qu'il ne songea plus qu'à

négocier. Trois jours après, il conclut

avec Joyeuse, par l'intermédiaire de

Saint-Martin y un accord (jui livrait

aux catholiques Pézenas et Reziers à

condition que le culte réformé y serait

maintenu et que les protestants seraient

traités aussi favorablement que les

catholiques. En vertu de cette conven-

tion, Pézenas fut remis entre les

mains de Joyeuse qui, violant ses pro-

messes , non -seulement y abolit la

religion réformée, mais y commit de

grtuids excès. Les habitants de lieziers,

peu disposés à s'exposer à ses ven-

geances, refusèrent de lui ouvrir leurs

jjortes, lorsqu'il les fit sommer de le

recevoir par le capitaine Colombiers,

qui avait été fait prisonnier avec d'O.»"-

tez au combat de Pézenas, et se

mettant sous les ordres des capitaines

La baignade et Tourrie, ils se prépa-

rèrent à se bien défendre. Irrité de

cette résistance. Joyeuse, de son côté,

refusa de l'emettre en liberté ses deux
[)risonniers et les fît enfermer étroite-

ment dans le château de Naibonne.
Après avoir laissé à Agde une bonne

garnison sous le commandement de

Codronhac, Beaudiné se rendit à Mont-
])ellier où il trouva Grille, Bouiilar-

gués, Marcastel, 'Montvaillant, Gré-
mian, le baron de Gramniont, avec un
corps de troupes aguerries. Décidé à

ne pas tenir un accord que Joyeuse

avait violé le premier, il as.sembla, le

18 août, un conseil de guerre où fut

résolue une entreprise sm- Frontignan
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(|ui vr'iiail (rahMiidoiiucr If |iarli pm-
teslaul. Il y ivinDiiha une résisiauw

si vijioiireiisc, (|n'a]jrès avdii* perdu

deux de ses plus brav(»s lieuhMiauts,

La Castelle el (Postier, il dut haUie eu

i-etraife, traînant à sa suite un 14'iaud

nombre de l)lessés, païuni lesquels om

cite La Valette, lieutenant du capi-

taine Bombas. A |)eine rentré dans

MouliX'llier, il vil ])araiti"e l'ennemi

sous ses nnirs. Avec une dilijience sin-

gulière, il lit i-aser les faidiourgs, a])al-

ti-e tous les ai-bres à portée du canon,

el pi'endre les dispositions nécessaires

à une loniiue défense. Joyeuse, qui

entretenait (\('i< intellii^ences avec les

catlioliqnes de la ville, espérait n'avoir

([ii'à paraiti'e pour en i-ecevoii- les

<'lets ; mais il lut déçu dans son attente.

Le leu des i-eniparis l'obligea à s'éloi-

gner promplement. Beaudiné avait

sous ses ordres buit compagnies d'ar-

quebusiers à cbeval commandées par

d inliépides gu(>i'riers, Grille, lioiill-

larrines. Du Bar, llerbaut ou Arbaut
geiitilbomme d'Ai'Ies, Grémian. Gres-

mont, Lu Grange, Pages ou Paige:

(jiiafoi'ze enseignes d'infanlerie sons

les cai)itaines Baisse, Sérignan, Le

Roux, Le Long, le jeune Grémian,

Bapin. Senglar, Saint-Véran. Argen-

tière ow LArgentier, Rascalon, tho-

ras ou Marchastel ; une compagnie

de Suisses et deux de milices bour-

geoises. Il sut disposer babilemenl de

ces forces considérables, non seule-

ment pour metlr<» Montpellier à l'abri

de tonte atla(pie sérieuse, mais jioiir

enfermei' .loyeuse au milieu des marais

el le tenir comme assiégé dans son

(•amp de Lates. A l'exception de l'as-

saut (pii l'ut livr'é aux relranclitMiienls

des catlioliqnes pai Des Adrets, il n'y

eut entre les i\i'\\\ armées que ((uel-

(|ues escaimoucbes dans l'une des-

(|uelles les |H'otestanls perdirent Gré-

main et le jeune Maillane, ofliciers d(>

grande espéiance. .loyeuse ne pouvant

rien entreprendre, se décida (Milin à se

lelirer, i octobre AT^iVl.

Après avoii' envoyé Senglar à Agde
que les calboliipies mena<,^iienl, el

cliaigé Daisse r{ Grille il'assiéger Ai-

giies-Mortes, Heandiné, laissant Ba-
jiiu pdiir L!()ii\ern<'iir à .VI(Hilpelli(^r, se

reiidil à Nîmes, enira dans le A'ivarais

el marcba confie Le i*(iuzin. A son

approcbc, le j^ouvernenr calbolifjue,

sentant Timpossiljilité de lui résister,

cdiiiul riioiiible projet de massacrer
les babilants (pii apparItMiaienf pres-

(jue Ions à l'Kglise pi-oteslanle ; mais
ceux-ci, i)révenus à tenqis, .s'écbap-

pèrent secrètement pendant la nuit el

se sauvèi'ent dans le camp de Beau-
diné qui entra le lendemain dans la

ville. Ayant appris que le baron de
Peifre était assez fort poni- tenir léle

aux caiboliques dans le (iévauilan, le

cliel' buguenol marcba au secours

d'Aubenas dont le siège fut précipi-

ianuneiit levé à son approcbe. Le y^^m-

veiiienr de la ville, La Boijuette, tomba
sur- l'arrièi'e-gai'de (\('>i assiégeants el

leur enleva une gi'and«» partie de leurs

bagages, (hianl à lîeaudiné, il se l'a-

bnttit siu' le Ijonrg-Saiiil-Andéol, pour
tirer vengeance des meurtres (pii v

avaient été commis.
Des Ailrets avait laissé dans cette

})etile ville quelques soldats .sous les

ordres d'un commissaire, V'ictor de
Comban, l)aron de Saint-Iiémèse. Peu
de joui's après .son départ, les catho-
liipies s'étaient .soulevés et avaient

égorgé en une seule nuit le gouver-
neur, son lils et toute la garni.son. Le
lendemain, Sauzet, de i\ime^ , (]u'il ne
faut pas confondi'e avec le capitaine

provençal de même nom, qui en 1579
à la lète d'une ti'oupe de ])aysans, délit

(omplèt<'menl à Cuei's la noblesse ca-

lb()li(|ue des environs, avait été arrêté

CDiruiie il allait joindre Des Adrets

dans le Daupliiné, et massacré égale-

ment, liésolii d'inlligei' à ces assassins

un cliàlimenl exenq)laii(' , lîeaudiné

mil le siègt> devant la ville, l'emporta

d'assaul ci II! |»asser au lil de l'épée

une pallie de ses défenseurs ; les au-
tres .se sauvèrent en traver.sant l<>lUiô-

ne. De là il marcba contre Aramon ;

mais instruit des elforfs (pie Joyeu.so

fai.sait |)our .s'empanM' d'Agde, il se

bâta de retourner à Montpellier, d'où

il vola an .secours du brave Gai/la à la

léte de t2(K) cbevaux el de ÎHK» aifjue-

biisiers. .loyeu.se ne rattendil pas; il

leva le siège le 4- no\ . La l'aligne de

SCS ti'diipes euq)C{|ia lieaudiné de le



94% CP.TJSSOL 9W
lioiiisnivrc ; copondaiil il r-liar^ca

IJ()uUlar{iili;s (riii(|iii<''l('r s.i icirailf.

Ce vaillant caiiilaiiic atteignit l'arrirrc-

gardc (aliM)liqll(^à Sailli Pari^oirc ot lui

tua l)caii('(iii|) de iiioikIc.

(^c l'ut à son r( 'loi ira Mon! pd lier i|iic

HcaiidiiK' lut inAu-iiK'; de l'élection de

son l'rère Antoine par une dé|)iitatioii

de l'usseinhlée de Nimes. Loin de se

montrer jaloux de la |)réi'éï'ence accoj-

<]ée au comte, il (iroiesta qu'il s'esti-

merait heui'eux de servir sous ses or-

dres et promit de lui obéir en toiil.

Nommé Iieutenaii1-i;énéral et j^oiivei

-

nenr de Nîmes, il lit son entrée solen-

nelle dans cette ville, le 23 déc. Peu
de temps après, il fut cJiargé de l'aire

lever le siè^e de Floi'ac. Le baron de

Portes, Aismn, Bcnufort, Sdint-Jerni,

Thorns^ Gnhriac, Loiirs le jeune, Rou-
îfi. Chadanac et d'autres i;entilsliom-

mes jirotcstaids (\c>i (Jévennes se hâ-
tèrent d(» le i-ejoindre ; mais ils n'en-

l'enl pas l'occasion d'exei'cer leur va-
l(>ur. 7\pchier et La Fa»e renoncèrent

à leur odieuse entrej)rise.

Lorsque Condé iv.'prit les ajunes en
'ir)()7, Jacques de Crussol, qui venait

de (jiiitter le nom de Beaudiné pour
prendi'e celui de d'Acier, fut chargé
du commandement en chef des protes-

tants du Midi. Il traversa le Bourbon-
nais, l'Auvergne, le \'1varais pour
comnuiniqiier les f)rdres du prince

aux églises de ces provinces, et il ai'-

l'iva à LIzès, le "27 septembre. Quel-
fjiies jours a))rès, 7 oci., il se rendit à

Montpelliei' dont les huguenots s'é-

taient rendus maîtres, à l'exception de
la citadelle, après avoir chassé Joyeu-
se. Un secours considérable ([ue;Wo«i-

hrtm lui amena du Daupbiné, (i nov.,

le mit eu état de repousser toutes les

tentatives du général catholi(jue pour
l'avitailler le fort Saint-Piej're (ainsi se

nommait la citadelle). Le 16 nov. ar-

l'ivèrent à leur toiu- les capitaines pro-

vençaux Du Bar, Sénas, Mouvnns,
Céreste, Solier, sous les ordres de Ci-

pières, qui avait aidé les Nîrnois à

s'emparer du château de Nîmes, en
sorte que la garnison catholique, vive-

ment pi'essée et n'espérant plus de se-

coursd'aucun côté, dut se rendre parca-

pitulation, "28 nov. ir)()7. (^e siège avait

coulé la vie à environ '2()() protestants

dont les plus connus sont le seigneur

de Saint-Auhnn et le capitaine L'Hos-

/.e//6' d'Alais. Maîtres du fort, k'S habi-

tants de Montpellier le démant(^lèi"Pnf,

sans se laisser clfrayer [)ai' les ai'ixMs

du ]»ai'lem('nl de Toulouse ((iii, a cette

occasion, condamna à mort f)ar contu-
mace un très grand nomljre de protes-

tants (Voîj. t.' 11 col. 4()-8tl).

Conliant à Aulinïs le g'ouvernement
de Mont|)ellier, d'Acier, accompagné
de Cipières, ;dla faire lever le sièg'e du
Pont-Saint-Esprit, tandis que les hu-
gnienots du Languedoc s'assemblaient

par ses ordres de tous côtés pour mar-
cher au secours du prince de Condé.
Le renfoi't que lui amenèrent à Alais

les Vicomles du Quercy |)ortèrent .ses

l'oi'ces à li,(M)() hommes environ, à la

tète desquels il |)iil le cliemin de la

vallée du lUiône. Il força le Pont-
Saint - Esprit ({ue les Avignonnais

avaient surpris, emporta d'assaut

Saint - Marcel - d'Ardèche , dégagea
Saint-Marcellin assiégé par Gordes

,

s'empara de la Côte-Saint-André et du
château de Saint-Quentin, puis repas-

sant le Pihône, il retourna dans le

Languedoc avec une partie de ses Iron-

ises, tandis que les Vicomtes condui-

saient le reste à Condé. Secondé par

Cipières et Montbrun, il força les ca-

tlioli({ues à lever le siège du Pont-

Ksprit. Se portant ensuite contre l'ar-

mée de Jo\eus<> campée à l\oquemaure,

il es.saya, jnais inutilement, de l'atti-

rer au combat. Malgi'é la rapidité avec

laquelle il vola à son secours, il ne put

|)as non plus sauver Aramon. Il n'a-

vait pris avec lui que trois cents che-

vaux et quatorze enseignes d'infante-

rie. Attaqué par des forces supérieu-

j'es dans la plaine de Montfrin, il fut

complètement battu.

D'Acier était à Nimes lorsque l'en-

voyé du prince de Condé, (VEntre-

chaux, apporta la nouvelle de la paix

signée sous les murs de Chartres. 11 se

hâta de la faire publier et se retira

dans ses terres, prévoyant peut-être

que sa présence serait, avant peu, né-

cessaire dans le Languedoc. Dè>i (|ue

Vérac lui eut appris la fuite de Condé
A La Hochelle, il se mit en devoir
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d'assembler des li'nu|)ps. Non luuins

pioiupls à it'prt'iidi'e les armes, les

|>ro(osl;ti)ls du Dauphiné Ibrmèrenf

neuf iv^iments sous les ordres de

Monlbvuii , Antoine de Prncontcl

,

Anconr, Sdiiil-Roiiinin, Vivien, Bla-

covs/Mirahel, Du Chailiird, aux(|u<'ls

se joij,niirent bi(Mdôt. (juaii-e compa-
,ynies levées par Orose en T'iovence, le

iviiimenl proven(,'al de Monvans ci les

deux cornettes de cavalerie de Vala
voire et de Pasquier. Ils tVanchirenl le

l{hène sur trois points, au fort de

Monvans , à Péraidt, dont Chançiy

s'était rendu maître, et à Bais-sur-

Bais, dont les portes leur furent ou-
vei'tes pai- Du Pont et Des OllièrfS :

puis, enlevant au passap' A'nnonay,

ils ariivèrent à A lais, lieu lixé ponr le

, rendez-vous j^-énéral. D'Acier y avait

déjà l'éuni les (|u;»tr<' léiiiments lan-

Linedociens de Uedudiné, Ambres, Lu
Maus.son et Boiiillarg^ws, deux cor-

nettes de cavalerie», la sienne et celle

de Spondilldii, un i-égiment du Viva-

)-ais connnaiidé par l^ierre-Gourde, un
du lloner^ue sous les ordres de Panât
et une compagnie de cavalerie légère

commandée jiar Thoras, son beau-
frère. La cornette de d'Acier était ver-

te et portait tme hydre à tètes de car-

dinaux et de moines qu'Hercule abat-

tait à coup de massue, avec cette de-

vise : Qui casso rriideleSy anagramme
de son nom .hKUjues de Crussol.

A la tète de celte armée, forl(» de

22,000 bonnnes, d'Aciei- entra ilans le

(lévaudau et arriva à Milban dont les

habitants, gagnés par Gréniian, le rc-

curciil avec joie. Il y fut rejoint par

Arpnjoa, Monlniqu et les autres Vi-

condes : mais dans un conseil de

guf'i-re, il fut résolu ((ue ces derniers

demcuici'aient pour défendre le pays,

tandis (jiic d'Acier s'enfoncerait dans
l'iidérieur de la France, (lomme nu
lorretit dévastateur, l'armée hugue-
notte se précipita des montagnes du
(lévaudan, força Marsillac à se rendre,

prit la toufdoSuint-dbrislopbe, pas.sa

le Lot à (^adenac, franchit la Dordu-
gnc à Souillac, le I î- dct., sans que
Moiduc, insliuit de la force de ses

hataillons |)ar le maréchal de canq»

Vu'vvv Mormu, son prisormirr, os;U

lui ilLs|iul<'r le [Kissage, et pénétra

sans lésistance dans le Périgord. At-
taqué à Saint-Astier par Montpensier,

,

Jas((ues de Crussol le repoussa avec

vigueur et gagna Kiberac où il apprit

la mort de Mourans et de Pierre-

Gourde. Il se bâta d'arriver à Aube-
terre et opéra heureusement sa jonc-

tion avec Condé dans les derniers

jours d'octobre.

IJ'Acier suivit Condé dans toutes

ses entreprises jusqu'au combat de
Jaseneuil, après letjuel il tut détaché

avec un régiment d'infanterie et quel-

(|U(; cavalerif' |»our occuper Loudun.
Loi"s(jue le duc d'Anjou se présenta

devant celte ville et le somma de se

rendre, il lui répondit lièrement que
la pla(-e lui avait été confiée pai- le

prince de Navarre et qu'il saurait la

défendre. An bout de quatre jours , le

diu' d'Anjou jugea à propos de .se re-

tirer.

Au moment où la bataille de Jar-

nac s'engagea (mars 15G9), d'Acier se

trouvait à Cognac avec (>,000 arque-

busiei's dont la présence aurait pu

changer le .soit de la journée. Il partit

en toute hàle, mais il avait cinq gran-

des lieues à parcourir et il apprit en

route la détaite des protestants. Il se

retir-a en bon ordre sans se laisser en-

tamer, et regagna Cognac on ariùvè-

lent successivement les régiments de

Benudinc, de Dlacons, de Du Ciiai-

lard et de Mirnbel. Coiigny lui conlia

la défense de celte place importante.

Uientùl l'aimée catliolitpie parut sous

ses murs; mais les huguenot.s, raconte

Davila, K tirent de vigoureu.ses sorties

qui ressemblaient à des batailles. » Le
(lue d'Anjou, rebuté par celte valeu-

reuse l'ésistance, leva le siège |)our

cherc.bei" uni» proie })lus facile à saisir.

Ce fut vraisemltlablement pour récom-

|)enser d'Acier du service^ (ju'il avait

rendu à la Cause en arrêtant l'armée

calbolique victorieuse, qu'on lui don-

na, peu d(» temps après, la charge de

colonel-général île l'infanterie laissée

vacante par la mort d'Andelot.

D'Acier assista au combat de La
l loche-Abeille et accompagna CoUgny
au siège de Poitiers. Atteint par les

lièvres qui décimaient l'armée proies-
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lante, il dut so rolircr à Niorl et de l;'i

k Saint-Maixont. l»(;levé do maladie,

il se rendit auprès de l'amiral avec les

princes, et comhattii "vaillamment à

Mnriconloiir, où il l'ut fait prisonnier.

Santa-Fior'e lui sauva g'énéreusemeiit

la vie, malgré les ordi'os formels qu'il

avait reçus de Pie V de n'épargner au-

cun huguenot, et son timnanilé lui

attira une disgrâce. Gatena })rétend

(jue le pape rendit à d'Acier la liberté

sans rançon ; mais les hisloriens fran-

çais aflirment, au contraire, que sa

délivrance coûta au duc d'Uzès une
sonmie de 10,000 écus. Epargné à la

Saint-Barthélémy à la considéi-ation

du duc, son frère, .îac({ues de Crussol

s'attacha dès lors au |)arti de la Cour,
sans changer toutefois de religion. Kn
'ir)7.'5, il sei'vit sous le âuc d'Anjou au
siège de La Rochelle. Knnemi de Dam-
ville, d'Acier, devenu duc d'LIzès, ac-

cepla en 'ITili, le titre de lieutenant-

général dans le Languedoc, avec la

mission d'y combattre les protestants

unis alors aux catholiques politi([ues.

On vit donc, chose bizarre qui prouve
bien l'indifférence religieuse de beau-
coup de chefs des deux partis, un pro-

testant à la tète des catholiques et un
catholique à la tète des protestants.

Le duc d'Uzès prit d'ailleurs à cœur
de justilier la confiance de Henri 111

;

il lil tout le mal (ju'il put à ses coreli-

gionnaires, massacrant l(\s habilanls

des villes qu'il soumettait, brûlant les

récoltes aux alentours de celles ipii lui

résistaient, et commettant partout

d'affre^yx ravages. Ses exploits mili-

laires se rédsiisirent à peu de chose.

Au l'esle, il linit par renoncer même à

la profession extérieure de la l'eligion

prolestante, sacrifice qui, sans doutf\

coûta peu à sa conscience, et en 1578
il fut créé chevalier de l'ordre du
Saint-Espril. 11 avait épousé, en 15()8,

Françoise de Clermont, lille du vi-

comte de Tallard, et mourut en iôHB.
Le cinquième lils de Charles de

Crussol, (jui poi'tait le mèuuî nom que
son père, était abbé d(^ Feuillans lors-

qu'il se convertit au proleshmtisrne.

Blessé mortellement et fait prisonnier

à la défaite des troupes que Fabrice
envoyait au secours de Sérignan, il

fui conduil à Orange et y mourut, le

10 mars 1503. Le P. Anselme se

trompe lorsqu'il dit qu'il fut tué, en

ISti^, au siège d'Orange. Comme on
l'avait enterré dans un coin du cime-
tièi'e des Cordeliers, un carme en prit

occasion pour déclamer en chaire con-

tre une profanation aussi mons-
Irueuse, et il lit si bien que h? peuple

fui'ieux déterra le cadavic, lui attacha

une corde aux pieds et le traîna dans
les rues. Quelques-uns {)lus prudents

recueillirent ces restes défigurés et les

r-emirent en terre.

Le sixième et dernier des lils de
Charles de Crussol, Galiot seigneur de
REAuniNK et do La Côte-Saint-André
par transaction faite avec son iVèi-e

.lac(pies en 4506, sei'vit en 1567 dans
l'armée prolestanlo avec le grade de
i-olonol d'un régiment d'infanterie, et

fut spécialement chargé de diriger le

siège du fort Saint-Pierre. N(»us l'a-

vons vu figurer parmi les principaux

chefs des troupes que d'Acier condui-

sit au secours de Condé. A l'aflaire de

Sainl-Astier, il fut blessé au bras d'un

coup d'arquebuse. Au combat de La
Pioche-A^beille, il se signala à l'avant-

garde. A Moncontour, il donna de
nouvelles preuves de sa valeur. La ba-

taille perdue, il se retitra à Saintes et

gagna ensuite La Rochelle d'où il

mena à Coligny, alors dans le Langue-
doc, un corps de cavalerie ([ui fut d'un

grand secoiu-s aux huguenots. Quoi-
((u'il ne soit plus fait mention de lui

])endant cette brillante cani|)agne, il

est vraisemblal)le qu'il ne ([uitla pas

l'amiral. Nous no le reli'ouvons iilus

qu'à Paris, à l'époque do la Saint-lîar-

thélemy dont il fut une des viclimes.

<( Parmy les bandes de M. d'Acier, il

y avoit encore force maistres de camp,
et de très bons et gentilshommes de

bonne part, comme estoit M. de Roau-

diné, frère dudict M. d'Acier, jeune

gentilhomme de ceste giando maison
d'Acier et Cursol,mais pourtant vieux

capitaine et soldat, et ([ui osloit fort

estimé pai^my les soldatz. 11 fut tué au
massacre do Paris >-> (Hranfômo). Il

no laissa que des lilles, qui moui'urent

sans alliance. Sa veuve Françoise

trOuarty se remaria avec Jeâu-Fran-
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rois F;ui(lii;ts (1(» St''rillnc seioTieur do

Hi'liii, ([iii lui f^oiiveiiH'ur (lo Honri de

Con(li'\[nvni'n'.i iniiicc du .sa)i|-;.

1. CIUjVEL on (Jniveil. Un iiii-

nislro , du nnni de Ouvclius , est

admis on 158:* el iiiiniôdiatoinont

ap|)pl('' àdessprvir r<''j,dise d'Ainiarg:ues.

2. CKUVEL (PiEP.p.E), paslour o\

pi'oCcssonr de philosophie à l'acad. de

Moiilauhan , lié dans cette ville le

X )iiai l()(>2, de Jean C.ruvel et de

Marie Constans. Son père fui à i)lii-

sienrs reprises syndic de la ville el

joua un r(Me actif dans les guerres re-

ligieuses dn Monlalhanais de 1621 à

1628 (L'estat de Monlauban par P.

IJéranld, p. 50, 55 el 153). Une d<'s

pièces des Premières œuvres poétiques

de Paul Ferry lui est adress«>e, et une
antre à Marie Constans, sa fernine

(p. 163). Pierre (linvel lit ses études

à l'acudéinie de sa ville natale et alla

ensuite pas.ser une année à Genève,

où il est inscrit au livre du recteur

(P. Cruvellius montallianensis) mai
1624. En 1625, il fut nommé pasteur

à Albias ; de1()34 à 16.')7, il desservit

l'église de Pji-uniquel, et de 1637 à

1645, celle de Rényès. Le synode de

sa province , réuni à Mauvezin en

1(vl3, et celui (jui se tint à Kéalmont
l'année suivante, le désignèrent pour

professeni' «le piiilosopliie à Montau-
ban. Ce choix fut l'atilié par le synode
national tenu à Cliarenton du 2(5 déc.

1644 au 2()janv. 1645 (^î/moM, t. 11,

p. 695). Tout en étant jirotesseur de
philosophie à l'académie, il continua

I exeicicc du ministère évangéli({ue el

«lesservil l'église voisine, (^oiltarieu.

En 1653, après la mor-l du Timoihée
Delon, l'opinion publique le désignait

pour son siicces.seur dans la « liaire

«riiébrcu iliesponse au libelle intitulé:

Lettre de Joseph Arlmssy, p. 1:» el

14) ; l'inlriguc y lit nommer Jos. ^4/'-

bussj/ ([ui n'cnlendait à peu pi'ès rien

à la langue hél)raï(|uc, lanilis (|ui'

Pieri'e Crnvcj passait [xiui- en avoii'

fait une élude approfondie. Celui-ci

continua d'enseignci' la philosophit'

jus(pi'à la lin de ses jours. Il muurul
à Monlauban le 24 août I()5S.

Nous ne connaissons i]^ lui (|ii(> les

deux é(i-its suivants :

1" Thèses lofficfi' et morales adprio-

rem liuireum philusophicam conse-

quendiiiii proposilti\ (|uas favente di-

viiKj lunninc, sub JJ. 1). Pétri Crnvellii

pastoris cl in academia patiià philo.so-

phia- protcssoris pra;sidio in publico

Monlalbanensi Athenaio tuebuntur a

inane ad vespcrum adolescentes post-

nominati. Excudebat Petrus Vertie-

rius, academia- montalbanensiis typo-

graphus, 1(>47; im placard in-folio, en
li'ois colonnes ; conlenant 25 thèses de
logicjue et 21 de morale. I^es étudiants

de la division de philosophie, désijj;nés

pai' le sort pour j)r(Midre pai't à la dis-

cussion, de ces thèses, son! : Gerardiis

Plauterosius, Canlal)er Mauleoslensis,

— l5cnjaminiisKv/}flj7HOf;<i',Malvicinen-

sis, — Anton ins Puechamis, Mazaine-

tensis,— .loannes Chalmotius, Volto-

niciisis Picto,— Joannes Aimar, San-

lautoninensis, — Elias Thomas, Tail-

liurgensis Xanto,— lacobus Philippo-

tus, Claiiacensis A({uitanus,— Marcus

Scorbiacus, Monlalbanensis, — Isaa-

cus Diserotus, Moneinensis, Benear-

nensis,— Anton ius Borrillonus, Mon-
lalhanensis, — Cuilielmus Esnellus,

Xanio, — Isaacus Vignau, Thonen-
sensis Aipiîlanus, — Siephanus Mas-
son, Oleronensis Xanto, — Philippus

Daureus de la Palisse, Bergeracensis

apud Pelragoi-ios, — Petrus Gabeus,

Saverdunensis,-PetrusGo//<H/^PîtA%Cla-

riacensis A(|uitanus, — Petiiis Supe-

rioris, Condomiensis A(juilanns Vasco,

— Franciscus Janicotias, Uuracensis

Acpiilanus Vasco, — .loaiuK^s Jacobus

Bastidins, Monlalhanensis, — Guil-

lelmus Verdeiius, ( iastrensis,— Fran-

ciscus Guaius, <le la Hoche l^reuillet,

Xanh), — Jacobus Canet, Figeacensis,

— Joannes Salarinus, Caslrensis,— Ja-

<-obus Boigens , liergeracensis apud
Petragorios, — Philipims Bêla, Can-
laber Maul(»osolensis, — Joannes Ba-
rinus, .MareiK'usis Xanto, — Petrus

Passaganns, Pemyrolensis Aqnitanus,
— Franciscus /îo;c//«,v, (^astiensis,

—

Joannes Marolvcs, l\)ntis Cainarensis

apud Hulliencnses , — Ik'iijaminns

Billiiudus, Mussidaiiensis apud Pelra-

goiios, - /a( harias .S(ir/;('r/«.'f, Berge-

racensis apud Peli'agi>i'ios, — Samuel
Moreau, Moulauzcricnsis Xanto, —
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.loannes Modciu ius, Iviiiracensis Aqui-

tanus Vasco.

2" Thèses philosophkw cxubcrriini-is

et lii'tissimis Lycei latifundiis e.rcerp-

ta% et a j)()strif>niitiatis a(l(»lescen(,ii)iis

laiirea doiiMUflis in piiblicam ayçy/Tvjctv

proposila' Moiilalhaiii ; oxciidehal i\'-

frus Verlicnis acadoinia' MonlalJ)aiioii-

sis 1yp()oi'a|)lius, 164<S , i)i-8" , i!)

pafi'es. La dixièiiH? pa^^i; conlieiil les

noms des él.iidiaiits en pliil()S()|)liie

désipiés pour discuter ces thèses cl

as|)ii'anls à la maiti'isc en arts : Aile-

runt (Deo lavente) lias thèses propu-

i^naturi, suh pr;i;siilio et tutelà I). I).

Pétri Cruvellii pastoris et in acadeniià

patriâ ))hilosophia' professons, hi ado-

lescentes sorte désignât]. (La majeure

|)artie des noms de la liste piécédente,

plus Gabriel Lavesqu;eus, Castrensis

apud Alhios el Antoiuus Bourrilhonus,

Montalbanensis). ^-= In ledihus sacris

die t26 mensis augusti, a mane us(iue

ad vosperum.
Nous avons trouvé ces deux pclils

écrits (|ui ne sont, indiqués nulle pari

dans un vohime in- 4" manuscrit, con-

tenant les cours de logi((uo, de ])hy-

sique et de méta[)hysi(jue de Pieri-e

Cruvel, volume écrit, sans doute, sous

la dictée du professeur, [)ar Jean M(l7'-

roule^ un des étudiants nommés à la

fin de Tune et de l'autre de ces deux

pièces, et lils de Philippe Marroule,

pasteur à Camaiès. Ce volume appar-

tient à la Hihiothèque de la fa(;ulté de

Montauban. Pierre Cruvel dut cer-

tainement publiei' bien des pièces de

ce geni'c ])endaid les (juatorzeans ([u'il

occupa la chaire de philosophie.

Il avait é[)Ousé, le l'"'" octobre IGo^,

Jeanne Vezij, tille d'un riche bourgeois

de Moutaubau. Il eut de ce mariage

])lusieurs tilles, dont trois seulement

lui survécurent. L'aînée , apj)elée

Marie, né(3 le 7 octobre 1635, épousa,

le 10 juin 1(362, noble Piml de Clm-

teauverdim, qui était du diocèse de

Lavaud, — Jeanne, la seconde, née le

2'2 juillet 1637, épousa, le 28 mai

1663, Jacques de Bonnay, qui était

de Garmaing (Caraman) ;
— la plus

jeune , nommée Yalencia , née le

25 juillet 16M, épousa, le 30 avril

1663, noble Jean de Verdict', i[m était

aussi de (JaiJiiaing. — Le Icstu-

ment de Pierie Cruvel, du 8 juillet

1()58, se trouve dans la liasse de cette

année, n» 357, de Jacob Dumour,
uolai)-e de Montauban. (Nkjolas)
GRUVLLMLli (Jî.m'.tijkl.j , mi-

nistre à 81e Croix de Caderles, 1568 ,

à Calvissoji , 1560-70; Congenies;
1 570-74 ; Calvisson, 1574-01. — Salo-
nion Cruvelief , de Nîmes, inscrit

connue étudiant à Goiève en 1508
past(HU' à P.ernis, 1605-1607; à Mil-
haud, l(i08; iJernis, 1617; Vauvert,
I620-2()

; accordé j)our six mois à l'é-

glis(i de Nîjues par le synode de cette
ville

; étant de j)assage en cette ville,

le consistoire envoyé une dépulation
pour le lui rappeler, 11 déc. 1630. —
(André), fîls de Jacques Cruvelier
si" du Portai, bourgeois de Chavroiix,
al)jiu-e, 4fév. 1685.
CRUX (Di:) ou de Ciox, marquis

de Courboyei- ou Corboyei-. Kn 1593,
Jlachel de Crux présente au baptême
en l'église i-éf. de Pons, avei; Jacques
des Argaulds s"- de La Chaussée, une
tille de Madelaine de Crux sa sœur el

de Jean des Argaidds (Tt 285). —
Charles de Ci'ox, député général des
églises de France en 1608 (BiilL XXi,
264). — Jacques-Antoine de Crux,
seig"' de Courboyer, était aussi sei-

gneur d'Anthoigny (dioc. du Mans,
bailliage de Caen), où il avait le droit
d'exercice du culte. Ce droit lui est

contesté avec menace d'être poiu-suivi

comme perturbateur du repos public.
II fait défaut et le droit lui est enlevé,

10 mai 1660 (Tt259). Le 13 décenrb.
suivant, Guy Patin écrit, dans une
de ses letti'es : « Le marquis de Coui-
boyé, gentilhomme normand de qua-
rante mille livres de rente, a eu pour
plusieurs crimes * la tête coupée en
Grève, âgé de bi ans. Il est moil
huguenot. Trois docteurs de Sorbonjie

y ont perdu leur latin. A considérer la

vie et la mort de ce malheureux
homme, je pense qu'il étoit enragé.
Plura aliàs. » Il fut enterré le lende-
main 14 an cimetière des ss. Pères,
assisté de Gabriel Le Forestier sr de
Saptel et Piene Turpin <• avocat, con-

' Nous ne savons lesnuels.
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s(»ill(M- d'Hlat (M piivr. » Il ;i\ail épuusô

Louise de Mdclin'oul. Vu fils né de (<•

mariaijc, dabrirl Aiiloino do Cnix,

iiianjuis do (îrux, opoiisa, 15oot 1G8*,

Françdiso de S. Martin lillo d'Ar-

inand, (•(»iisoilloi- au |)arleineul, ot de

Vviuu-olso Amin^oux (ré^. de Cliaron-

lou). — Ku 1(385, uno daine de Cour-

jioyoi- liahifaiil à Jk'llou (Orne) avec

deux lils et une lillo osl sifjmulée parmi

les luii^iieiiols de réiection d'Alenoon

(Tt 270). Sa lille, Louise-Henriette,

épouse Samuel Le Clerc de Juicfiié.

Ces dames se rétiiiiièrent en Ani^le-

teire en lG8(i (K'a372), mais elles

linirent, ])ar sul)ir l'abjuration ; elles

sont sij;i)aléos eu iOÎH) comme mau-
vaises callioliijues et, on 1700, la mèio
esl incarcérée au château de Nantes

(K ^acSfi). — Le chevalier de Crux,

de son nom palronymiiiue : Jacques-

Amahle de La Mare des Marets, après

avoir servi en France s'était retiré à

Jersey où il avait, épousé en 1770 Flo-

rence Fixot. Il est enfermé aux Nou-
veaux-convertis de Gaen en 178(3

(ït;30L>).

CUl>lI.K,ministre, consacré on 1(500,

dessert l'éi^lise de La Bastide de Lèran

en 1()01 et 1602.

CLK^HFT (.(ean), |.asteur de Loriol,

-l()0i-l'2 ; dé Chatoaudoul)le, 1012-48.

— (Pierre, tils de Thomas), do Die,

étudiant à Genève, '1050. — (Alexan-

dre), tière du précédent, étudiant à

Genève , 1604. — (Jacques) , autre

IVère du précédent, pasteur (le {^our-

tomer de 1675 à la Uévocalion ; réfu-

ijfié avec ses deux enfants (Mi 1685. —
Isaac (Jluc.hel de Jouvenal, oflicier <lans

l'armée hollandaise, 17'i2-46.

GLIGIIFL (Sami'KI,), paslem-à Moni-

héliard do 1575 àl(i22[Haa-, IV i:{5|,

assista à la conloi'once (|ui eut lieu

dans cette ville, en 1586, entre Andréa'

et Bèzc, et (>n traduisit les actes en

fran(,-ais ; seulement on no nousapprerul

pas si c'est d'après la relation du théo-

logien de Tuhinp,ue ou d'après colle

do l'ami de Calvin. Selon le Précis his-

tori(|uo de la rél'ormation dans le comté

de Monthéliard, cette traduction fui

imprimée en 1587 par FoiileL réfui^ié

de Tarare, el do son côlé, Séiieliier

jiKJiipie iiiir Irail. de la n-l.iiinn d(> liè/.e

inq). dans la uiéuie ville ;' il s'agit

prohahlement du mémo ouvrage. On a

encore de (îucuel un volume intitulé :

Thresor de consolations pour les ma-
lades et niourans; Monti)él., Jacques

Foillel, in-8" (nouvelle édition), 161)2
;

volume souvent réimprimé avec des

changements <lans le litic et des addi-

tions ; Thrc'sor de covsotattons, ins-

tructions et prières pour ceux qui sont

dans l'adversité ; J. Foillel, 1602 ;
—

Thrésoi- rempli de richesses spiri-

tuelles...: J. Foillel, l()(J(j ;
— Tlirésor

spirituel (jui contient des consolations

de ta Ste Escriture contre plusieurs

tentations, doutes et pensées factieuses

des quelles les afjUqés sont souvent

troublés, MîiH :
— Tlirésor de conso-

lation contenant plusieurs traités,

consolations et prières... : augmenté
en ceste édition d'une plus briève et

familière instruction pour consolés les

malades, par P. du Moulin; (jucîvilly,

l(ji2, iu-12 de 280 p. Les registres

de l'église française de Montl)éliard

jious font comiaitie quatre enfant.s

qu'il eut depuis son ai'rivée en ceUc
ville : Jka.n, haptisé le 11 déc. 1575

;

JuitiTii, le 4 avril 1577, mariée en
lt)06 au chirurgien (îaspard Ponnier;
J.\CQUKS, le 12 tév. 1581 et An.nk le

10 septemb. 1580. La famille Cucuel

était nombreuse. Vers la méi'ie époque
(jue le pasteur Samuel , vivaient :

(Antoine), luocureur général, marié à

(^athorine /^''/'/Y'/fO/i et père, en 1631,

d'EriENNi: (jui épousa Catherine Lu-
ciot; (Cilaudo), pasteur à IJavans, marié
en 1()0(> à Jac(iuetle Mounic: (Nicolas,

pasioiu'à Soloni'ourt, comté de Mont-
héliard, ((ui é|)ousa Ktieunello Gorz et

en oui |)iusieurs eulanis. — (Gédéon),

|)astour à Ha vans, [trincipaulé de Mont-
l)éliard, en 1()00 et reçu, la mémo
année, bourgeois do Monthéliard, avec

son parent Sanuiel — (Antoine), étu-

diant en théologie à Genève, 1608. —
(Gorsoii) , pasteur à Valoidigney qui

eut do Madeleine Menessier, un his,

Samdei. , baptisé le 12 nov., 1648 ;

(Daniel), à (jui sa femme, Françoise

Visol, donna plusieurs lils
;
(Frédéric),

pasleui' à lhi( lies, puis à Solouidurt

depuis 1815 ius(|u"a|très 18110.

CFKILLFIÎIK (^Cum:rii:N), mijiislre
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à ArmiMitiorcs, J571 |JI, t>:J8 «]. —
Cuillfreaïi, r.uuille do Loudiin, 156(5.

CUFFY (M"« Maiuannk dk), d'aci-

|>i'ès de Jj.iyeiix, 51 ans, «^ infirme d<'

la vue », assislé(> à J>ondr(v^ (12 liv.),

1706.
ClUDK (AbEi,), i)einii(', (ils do Maii-

i;in Ciiidé, « taillour do piorro ^^

(scnlploiir), ôpouso au lotnpio do Clia-

l'onlon Mari^uofilo Gnermer , juin

i();r).

CUGNAC; (Odct de), siour Av Sa-
losiinil, oapilaino au régimoni de Pié-

mont, lils de Pierre, l)aron do Sales-

Iniit. et do Catherine de Marww/, épouse
au temple de (Iharonlon, mai 16i(),

Ksllior, iille d'Antoine de Coiinont,

mi^stre de camp d'iulanlorie et d<,' lla-

clioi Bocharl .
— «^ Tiouis d(^ Cuynac,

ytMitilhommo, et sa l'emmo », assistés

à Londres, 170'2.— GniUanmcCugnas
du ))ays de {'"'oix, nouveau oa1holi((ue

puni d'une amende pour s'éire marié
au désort en 1737 (M 667). — Pierre

de Cugnet, de lîavenay en Picardie,

coi'donniei', reru habit, de Genève,
16 oct. 157'2. — Charles de Cuinat, do

S. Donat (Dauphiné) , gentilhomme,
ù/.,8oct. 157'2.

CUJAS (Jacques), le plus gi-and des
anciens jurisconsultes français [Haay,

1V136J, lut toute sa vie pailisan dos

doctrines prolestantes sans jamais les

avoir publirpiomonl avouées. Il naquit

à Toulouse, en 1522 et mourut à

Bourges le -4 ocf . 1590. Dévoré dès
sou enl'ance d'un ardenl. désir de s'ins-

truire, il se tourna vers rélud(.' du
droit, où brillait Toulouse. Son prin-

cipal maître fut le jui'isconsulie Ar-
naud du Février. Moins précoco que
son conqiatriote et contemporain .lean

de Conis (ci-do.ssus col. 664), il avait

déjà 25 ans lors({u'il dél)uta comme
lui par un cours sur les Institutes de
.lustinien qui eut de nombreux audi-

teurs. En 1554 il postula une des chai-

res eu titre vacantois à l'Université,

mais il échoua * et dut se contenter
(nov. 1554) d'aller occuper une chaire

de la ville de Cahors, qu'il (juitta pres-

que aussitôt (juin. 1555) pour celle

' U faut tijuir compte d'une hroi'hure pul). par
M. le professeur Benei'h, sous ce titre : Cujas et
Toulouse ou documents nouveaux constatant

(pi'avait laissée vac;uile à Hourges 1h

dépait do Franc. Bimdouiii (I, col.

995). C'était une laveur qu'il devait à

la lecom mandat ion du chancelier

LHospilnl cl qui lui fut ;lccordée par
la souv(M'aiiio du lioi'ry, la duchesse

Marçiiui'Ue. En arrivant à l-5oui"ges

(1)0 se|tt. 1555) il trouva l'Université

dans des dispositions hostiles envers

lui à cause do la [u'éléronce qu'il avait

eue sur Huguiis Donemi, piolégé des

autres professeurs, notamment de

Dunren. Otte animosité (jui n'était

pas fondée seulemout sur des griefs

personnels, iriais à laquelle .se mêlait

une rivalité de systèmes dans rensei-

gnement dégénéra en cabales (juo les

('"coliers embrassèrent avec ardeur et

(jui plusieurs fois menacèient d'ensan-

glanter les rues de la ville. Cujas se

voyant tant d'ennemis, et découragé

malgi'é la ]>rotection soutenue de la

]>rincesse, se décida à quilt(M' Bourges
(mai ou août 1557) et se retira à Paris

où quelques mois après des députés

de l'université de Valence vinrent lui

offrir une chaire avec 600 livres d'ap-

pointements.

Cujas ne trouva pas à Valence «les

rivaux aussi redoutables que Duaren
et Doîieau; sa réputation s'était d'ail-

leurs singulièrement répandue i)en-

dant son séjour à Bourges i)ar la pu-

blication de quelques-uns (le ses sa-

vants ouvrages ; aussi ses nouveaux
collègues lui cédèî-enl-ils sans résis-

tance le |)romier rang. Cependant il ne

j)assa guère à Valence que deux an-
nées, f^a mort de Duaren ayant porté

un coup fatal à l'université de Bour-
ges, à laquelle sa propre l'otraite

avait déjà été funeste, Marguerite de

Fi-anco, devenue duchesse de Savoie,

voulut rendre son lustre à cette école

jus([ue-là célèbre : elle lui fit offrir la

chaire laissée vacante par son antago-

nisme. Cujas accepta, et pendant ce

second pi'ofessoi'at de Bourges, sa re-

nommée grandit encore, moins par

son enseignement (car il n'était doué,

ni de cette facilité d'élocution et d'ex-

jtosition, ni de cette rapidité de con-

nue ('ujas n'a jamais échoué dans la dispute

d'une réj-'ence de droit civil ix l'Université de
Toulouse... ; 181-2, in-8», iriO p.
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coplidii <|iii li'iil le l.tifiil (lu iirulcs-

.seur) ([110 |iar ses adiiiir;tl)lt's tnrils.

D«'s celle é|i(i(|iie, Ciijas étail re;;ar-

(lé ectiniiie le premier [taiirii les int<M-

prèles (lu didil lomaiii. [.a diicJiesse

(le Saveie clésii-a ralliier dans ses(!'ials

el lui (»ni'il à riiiiiversili' (1(; Turin, en

1500, une chaire (jn'il n'usa icluseï-,

etai;,niant d'être laxi'î d'ingratitude en-

vers sa zélée protectrice ; mais ne

pouvant vaincre sa répnL;'nance p(jni-

les m(eurs et les usages italiens, il de-

manda l)iont(')t et obtiid la permission

de rentrer en France. Dès la lin d'août

1567, il reparut, dans son ancienne

chaire à Valence. Dans l'espoir de l'al-

tacher détinitivement à leur univer-

sité, les Valenfinoishd en laiss('ii-eii[ la

direction arbitraiic el lui accord(.'rent

jes plus grands avantagï^s jjécuniaires.

Les troubles (jui éclai('i'ent ])eu de

temps apr('s ayant interrompu le ser-

vice de l'université, et le tumulte des

armes l'empêchant de jouir de la tran-

(piillilé nécessaire à ses études, Cujas

se retira au château de (ilharmes en

Vivarais, ({ui ait|)artenail à Aiitoijie de

Crussol. La paix de Longjumeau lui

ayant jiermis de i-eprendre son ensei-

g'nement, il le continua avec éclat jus-

({u'en 1570, où l'ai-mée de Coligni/

approchant, il partit p(tur J-yon av(^c

sa famille ; mais il retourna à son

poste, mèrne avant la conclusion de la

paix. A la Saint-Bajthéleuiy, (jui eut

aussi ses vic.tim(^s à Valence, il sauva

la vie au jurisconsulte Boiinefoi, con-

duite g-énéreuse (pii n'emp(''cha pas,

au mois de juai 1573, Charles IX de

lui accoi'der le hicvet de conseiller ho-

noraire au parlement de Grenoble.

La création de cette charge, nou-

velle, excita d(_\s murmures. Cujas

éprouva des dil'licidtés à se l'aire rece-

voir ; mais sa pei'sistance triompha des

obstacles, en sort(; (pi'en 157i, il fui

pourvu de Teniploi (ju'il ambitionnait

dans runi(iue espoir, nous dit-il, de le

liansmeltre à son tils. Ce jeune hom-
me, en ellet, étant mort avant qu'il

eût pu l'en mettie en possession, il

s'empressa de se démettre de sa charge

en faveur d'un de ses élèves. Peu de

l('m]is a|)r(''s, Heini III lui donna un

nouveau témoignage d"(>slinie, en le

niiniinani cumuiissaire axcc ré\é<|iic

Monltic pour la véi'iticatioii des comp-
Ics du service d(,'s vivres en Dau()hiné.

Cujas venait, le !2:J mars 157i, de
)enouve|ei' son traité h\qc les Valen-

tinois et de s'engagei- |)ar serment à
" liie I) à Valence jjendanl cinq an-

né'es à dater du l"'' oct., I(irs<[ue tout à

coup, au commencement de l'été de

1575, ccklant aux instanc('s des ]{cr-

riiyeis ([ui lui liicnt faire des pro|)o-

sitions par Jean Jnupitre, eii(|uéteur

pour le roi en Deii'v et scribe de l'uni-

versité, il [)artit jjrécipitaïuinent pour
lioiirges, apr(''s avoir signé , t28 mai
1575, un aiilie traité, (fui, on doit le

dire, ne lui olli-ait pr(.'S(|ue aucun avan-

tage sous le rap[)oif jtijcuniaire. Quelle

fut la cause de celte détermi)iation su-

bite? Peut-ét)e doit-on la chercher

dans l(^s intrigues de sa fennne qui, au
ra])port de Doneau, mena une vie peu
régidière.

A jteiiie arrivé à Bourges, )iotre cé-

lèbre ]»rolésseur se vit (^xpo.sé à de
nouvelles Iribulaiioiis. Par la ti'èvequi

précéda la paix de Monsieur, cette

ville fut c(''d(''(? comme j^lace de sûreté

au duc d'Alen(;o)i ; mais les habitants

refusèriMit de lui ouviir leurs (>ortes.

Hedoutant les suites de cette dé.so-

béissance, Cujas se relira à Paris où,

j»ar une honorable exception, on lui

permit d'enseignci' le droit civil dont

inie loi canonique défendait l'enseigne-

ment à l'université de cette ville. A la

conclusion deja paix, il letourna à

ikiurges j)our ne |)lus le quitter, .sauf

(|uelques voyages de cduite duiée à

Paris. (Je lût en vain (pie plusieurs

universités lui tirent les offres les plus

bi'illantes ; il résista à leuis sollicita-

tions, et ne céila pas même à celles du
pape Cuvgoire XIII, (pu e.s.saya de l'al-

tircià Bologne. Il coiiliuuadoncà i"em-

plir avec zèle les devoirs du professoral

à r luiiveisi lé de Bourges jusqu'im 1588,

épiKjue à laquelle alfaibli par l'âge,

moins encore que |)ar s(i's travaux ex-

cessifs et par la douleur (jue lui causa

la p(Mte de son lils uniijue, il demanda
sa retraite, sans pouvoir l'obtenir.

Il(>nii m, (pu eut au moins U' mérite

<\r prol(''g('r les .savants et les artistes,

ne cessa de témoigner une grande es-
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fiine à rillu.stn.' jurisconsiiUc. I-a mort
du une (l'Aleiiron ayant (ait perdre à

Ciijas une char<^e de nmaitre des re-

<|iiète« ({ue ce prince lui avait accor-

(lée avec une pen.sion, le roi hii avait

conféré le tilre de conseiller au prési-

dial <le Jiouiyes ; mais il s'en était dé-

lait jiresrjue aussitôt. La laveur royale

sembla irriUn' contre lui les Lij-ueurs

<!(,' l:k)ur^es. Ni les ciu'tilicats de ca-

tholicité qu'il s'était fait délivrer pour

être admis à la charge de conseiller au

pai'Iement de Grenoble, ni l'exactitude

qu'il apportait à suivi-e les exercices

du culte catboli<|iu>, ni le soin avec le-

({uel il évitait d'aborder l«;s ({uestions

relif^ieuses et politiques qui ensanglan-

taient la France, se contentant de ré-

pondre à ceux qui l'interrogeaient :

Nibil hoc ad edictum j)ra;toris, rien

n'avait pu ilissij)er les soupçons d'hé-

résie (|ui planaif.'nt depuis longtemps

sur lui, en sorte qu'il avait déjà failli,

en 1587, être compris dans des pour-

suites criminelles exercées contre les

partisans du roi de Navarre. Ce fut

peut-être pour le mettre en demeure
de se prononcer ouvertement entre le

parti des Guise, champions du catho-

licisme, et celui de Henri IV, que les

Ligueurs le sollicitèrent, après l'asssas-

smat de Henri 111, d'écriie en faveur

de leui' roi ; mais Gujas, cette fois, se

montra inaccessible à la peur, il ré-

sista courageusement et aux promesses

et aux menaces. 11 eût bien désiré sans

doute fuir un pays livré au fanatisme
;

mais sa maison était comme assiégée

et on le surveillait de près. Rien ne

l'ébranla dans son refus, pas même
une émeute où peu s'en fallut qu'il ne

perdit la vie. Ge fut au milieu de ces

circonstances terribles (ju'il mourut.
Malgré sa recommandation de l'en-

terrer avec la plus grande simplicité,

on lui lit des obsèques magniliques.

Ses restes mortels furent déposés dans
le caveau de la chapelle Saint-Denv;,,

qui s'appelle encore aujourd'hui la

chapelle de Gujas. Il avait épou.sé, en

1557, Madelaine Du Iloure, qui lui

donna im fds, comme lui prénommé
Jacques. Ge jeune homme, sur qui

reposaient toutes ses espérances, ayant

suivi de près su mère dans la tombe.

en 1581, Gujas, qui désirait vivement
tin héritier, se remaria, en 1580, avei;

Gabrielle Hervé'; mais il n'eu eut

(ju'une tille, la fameu.se Suzanne, folle

'hystéiique, (pii passa sa vie dans
d'étranges désordres et la finit dans la

misère.

La grandeur scientifique de Gujas
est au-d(îssus de tout éloge. Il nous
suffira j)our en donner quelque idée

d<! citer une page de l'excellente His-
toire du Berry de M. Ravnal (4 vol.

8% 1844-47) :

« Rien n'était comp<'irabIe à la lucidité

de son enseignement, à la profùndeur de
.son exégèse, à la sûreté de ses décisions.

Sa mission scientifique fut d'accomplir
l'interprétation du droit romain, ébaucliée

par Afciat, continuée par Baron etDuareu
à l'université de Bourj^es. Il comprit de
bonne heure que pour consommer une
onivre si difficile, il devait s'en tenir à une
sévère et patiente annlyse des éléments
dont se composaient les grands recueils de
Justinien. en corriger scrupuleusement les

textes, et les éclairer, non seulement par la

méditation, mais encore jj.'ir une connais-

sance approfondie de l'histoire et de la lit-

térature rf)maines ;que le temps de la syn-

thèse n'était pas encore venu
;

qu'avant
d'arriver aux théories abstraites et systéma-

tiques, il fallait épuiser les études de dé-

tail, et connaître à fond toutes les parties,

avant d'essayer de reconsti'uire l'ensemble.

Diuiren, son collègue et son rival à l'uni-

versité de Bourges, fut plus audacieux :

génie synthétique et généralisateur, il vou-

lut de prime abord tenter la théorie de
toutes les matières de droit... Mais, ajoute

M. Ravnal, il est permis de le croire, la

raéthoàe et les travaux de Cujas firent faire

à la science un progrès plus sensible et

plus réel. Il rendit vulgaire ou du moins
accessible à tous la sagesse profonde de ces

jurisconsultes de Rome qui avaient porté

dans l'étude du droit les inspirntions de l;i.

rhilosophie stoïcienne et les principes de
équité la, plus ])ure. Ses explications pas-

sèrent dans les éditions usuelles du Corpus
juris, et quand le jurisconsulte qui a pre-

p;ire la rédaction de nos C<.)de>, Pothier.

voulut choisir ses guides, il adopta Cujas
pour le droit romain, comme il avait adopté
Du Moulin pour le droit national ; il s'ins-

])ira de son esprit, il emprunta ses déci-

sions: HUssi on a pu dire avec raison que
pour toutes les dispositions d'origine ro-

maine, Cujas a dirigé à leur insu les au-
teurs de la législation nouvelle. »

Ce n'est pas une petite gloire pour

l'Eglise protestante que d'avoir compté
parmi les sectateurs de ses doctrines,

non-seulement Gujas et Du Moulin,

ces deux ilambeaux de la législation

IV 31
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françaiso, mais Coras, Duaren, Do-

noaii, liaiiddiii, l(^s (jodrlVoys, Hol-

maii cl l.iul «raiilit^s (loni les savants

travaux n'ont pas iriôdK» roint'iit con-

Irihiu'' non plus à siinpIilitT (>l <M<'vcr'

l;i science du droit. Tous se séparèrent

plus ou moins ouvertement de l'Kjilise

lomaine. Nous n'itiiiorons pas (jue

]krrial-Saint-Prix écrivait., en 1821 :

« La reiifjjion de Cujas est (Micore un

l)roblème que nous ne nous ilallons

pas de résoudre. » Pour nous, le |»ro-

blèmc est tout résolu, en dépit de la

circonspection <pie Cujas y apporta.

En 15(31, le '27 déc, Cujas, aloi-s à

Boui'^es, écrivait à Antoine Dorsanne,

lieutenant-général à Issoudun et un

des premiers partisans de la Réforme

dans cette ville (Voy.l.,col. 13(3), qu'il

regrettait vivement de ne ))ouvoir se

rendre à Issoudun pour entendre prê-

cher Jacques Spifaine, u os il! ud pro-

bumpietatis plenissimum, M. de Pas-

sy, qui nunc solus tolà (iallià celebi'a-

tur,cui si nnnoparem, vel adsimilem

hic liaberemus, meliùs nobiscum iv^e-

retur. » Un protestant seul pouvait

former un pareil vœu.

Dans une autre leltie, datée du 15

mai 1562, Cujas se plaint (pie les ca-

nons de Zonare, moine lin^c du xii^'

siècle, aussi' crédule ([n'ignorant, ne

sei'vent qu'à favoriser l'andjiHon de

l'Eglise et n'aient rien de la pure («f

vraie l'eligion chrétienne. O n'est point

un ennemi de la Réforme qui aurait

parlé de la sorte.

Quelque temps apivs , la guei le

ayant fermé les portes de l'univei-sité,

(^ujas va d(Mnan(ler une reti-aite, non

|)as à un seigneur ou à une ville callio-

li(pie, (M ((^pendant Lyon ou (lr(>uoble

Ini ollVait un refuge assuré, s'il eût

prolessé la religion romaine, mais à

Antoine de CriissoL ;i»i l'i"<^'i'<' f'*^" ^'^

^VAcier, (pii se faisait remanpKM' pai--

mi tous les chefs huguenots [»ar la

fougue impétu(Mis(« de son /èli;, sinon,

comme on l'en a accusé, par ses cruau-

tés envers les prêtres. Cette préfé-

i-cnce est, à notre avis, un indice que

corrobore une re(iuête des habitants

(kî Crenoble où il est signalé, vers la

même ép(i()ue, avec son colli'gn^' l^^"--

«<7o*, comme étant «delà prcleiidiie

religion ». Un savant allemand, .\.-(j.

de Ronbeim,(jui se trouvait en France

à l'époque de la S.-Harfliélerny, écrit

• pi'on a trouvé parmi les papiers de

Hnyniis, une des plus regrettables v'rc-

linies, des (krits de (àijas où il se dé-

claiail tout à fait évangéli(pie; en
sorte, ajoute-t-il (pie la vie de Cujas

aussi est en danger *. Jl n'y a donc.

j)as de doute sur les véritables .senti-

ments i-eligietix de (^ujas, en 1563.

Il est vrai (pi'à dater de la Saint-

Rarthélemy, nous le voyons .se faire

délivrer des certificats de catholicité

par les autorités civiles et ecclésiasfi-

(pi(^s de Valence ; nous le voyons, en

1575, prendre la détense de Monluc
qui avait sinon justilié, au moins ex-

cu.sê la Saint-Barlhélemy ; nous le

voyons encore, en 1576 et en 1587,

prononcer deux harangues, l'une sur

la confession, raulresur la pénitence ;

nous le voyons entin, remjilir jus(iu'à

sa mort, au rapport de Du Verdier, les

prati(iues de la religion romaine. Mais

tout ce ([u'on est en droit de conchwc
de là, c'est ijue Cujas, comme beau-

coup d'autres, !<e convertit à répo(|ue

delà Sainl-lUirlhéleiny ; encore pour-

rail-on l'aire observer que s'il prit des

certificats de calholicité, c'est <pie de

pareils certificats lui étaient indispen-

sables ))our être re(;'-u conseiller au
|)arlement de Crenoble; que s'il dé-

tendit Monluc, ce fui en reconnais-

sance des nombreuses obligations qu'il

lui avait, et que d'ailleurs, dans sa ré-

ponse à boucan, il se garda d'alta({ner

les doctrin(?s de la Réforme, tout en
blâmant la conduite des réform(''s ; qu(>

ses harangues sui' la confession et la

pénitence furent prononcées coinme
un devoir impose, ainsi (]u'il a soin

de nous l'apprendre lui-même. Reste
le témoignage de du Verdiei-, auquel
ii(»us opposerons le testament (pie Cu-
jas lit à Dourges le jour même de sa

mort, et (pii 1rancli(> lout(^ controversfv

Après avoir retommandé u de l'inhu-

mer sans (pic l'on fas.se ny cpi'il y ait

aucun convoy, » après avoir iléfendu

de vendi'o « nul de ses livres à Jésui-

tes », s'adressant à sa femme et à sa

' l-'reytajr, Apparatus liller'irius; Leipzig,
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fillo : (( Fiiypz, loiir dil-il, l'AnlochrisI

cl les invonlions et suppôts d'iceiilx

(|iii. sous le nom d'Eglise, j^oiirman-

(lonl, }»rii;;in(l(.'nl, coi'roinpent ol por-

st''c;iilenl la vraye K^iiso, de lafjiielle la

pierre l'ondamenfale est J.-Ch. seid,

nôtre Sauveur ei Seigneur Dieu, et

suivez sa sainte paivde de pf)inl en

point, sans y rien ajouter ny dimi-

nuer. Dieu soit avec vous et vous con-

(luis(Napi'ezcelle vie temporelle à l'éter-

nelle i)ar sa seule i^ràce, comme je le

supplie, au nom de Jésus nôtre Sau-

veur, bientôt me faire jouii" d'icelle,

prenant ji^ardc à ses miséricordes et

non à mes mérites. » Calvin lui-même
aui'ait siyné ce testament. Il est donc,

poui" nous, de la dei'nière évidence

(|ue Cujas conserva juscpi'à sa mort

(les sentiments protestants, mais qu'il

les déguisa, de))uis 157'-i, pour ne pas

|)(M'di'e ses emplois, sa fortune, la vie

p(Mil-èfre. V'oici ses ouvrages :

I. Ulpinni fraçimerUa mm, nntis,

Tolos., 1554; Paris., 1555, in-8»
;

15.S5, in-4"; Venet., 1584, in-4" ; Co-
lon., 15t)2, in-8o; Lugd., 1593 et

Kilo, in-4". — Publié, à l'insu de
Cujas, par son disciple .lean Amariton
dans le but de faire bonté aux Toulou-
sains de leur injustice envers leur

compalriole.

II. Notœ ad libros 1 V Insiitut. Jus-

tiniani, Paris., 1556. Ce sont les Notic

})riores, publ. sans texte et réimp. à

(>)lo,L;ne, 155(), in-8'. Les Nota; pos-

leriorespai'urent à Paris, 1585, in-8".

Les Scbolia" fureni |)ubliées pour la

preinicre fois dans l'édit. des Opéra
(jujacii, doiniée par Fabrol à Paris,

1658.

III. Obserrntionnm et onendatin-
nwn lihri A'A'L///, 1556-1595. —
Cet (Hivrage, (pie de ïbou qualilie de
dii'inum opus, est le meilleur de tous

ceux de Cujas ; il n'a pas encore été

surpassé. Les livres 1-11 fureni imp. à

Paris, 1556; liv. 111, 1557 ; liv. IV,

Lyon, 1559; liv. V, 156t>; Hv. VI-

AllL 1564 ; liv. IX-Xl, 1570 ; liv.

Xn-XÏV, 157:3 ; liv. XV-XVIl, Paris,

1577; liv. XVIII-XX, 1579 ; liv. XXI-
XXIV, 1585. Les quatre derniers

livjes fureni publiés par l'itliOll, à qui
Cujas avait conlié ce soin par son tes-

tament. Heineccius a réimp. cet ou-
vrage (Halle, 17:57, in-4»), en y joi-

gnant une préface,

IV. Interpretationes in Jul. Panli,

recc'ptarum scntentiaruni lihrns V,

Paris., 1558, in i»; Colon., 1578, 8".

V. (Jommmtarifi in qnosdani Pnn-
decturwn titu.lofi. — Les travaux de
Cujas sur les Pandecles com[)rennent :

Ex Libro XÎA Dir/csfnrum, [>ugd.,

155i). — In titulum Dif/estorunt de

veroorum obligntionihus et de direrm
tem.porum pricscriptionilms , \j\<r^(\.,

156^2. — In litulos de CTcusationibm,
etc., Lugd., 15()i. — In tilulwn de

origine juris, Paris., 1585. Ces (piatre

commentaires ont seuls été publiés du
vivant de l'auteur. Les suivants l'ont

été d'après les cabiers de ses élèves :

Prœlectionps in titnlum de dirersis

regulis jiiris nntiqui, Dasil., 15î)4. —
Comment, ad. lit. de verhorum signi-

firnt ionibm . Francof., 1595. — Reci-

tationcs in tit. de adquirendà vel amit-

tendd possession^ Spir., 1595. —
Récit, in lit. de justitid et jure., Spir.,

1595. — Récit in varias Digestorum
litulos : dejuridictione, etc., Fiancof.,

1596. — Récit in tit. de sponsalilms,

etc.. Franco!., 1598. — Récit, in tit.

de appellationil)us, Franco!'., 1600. —
Récit, in tit. de in jus vocando, etc.,

imp. pour lal'° fois dans l'édition des

(Euvres de Cujas donnée à Paris en
1658.

VI. De diversis temporum prœscrip-

lionibus et terminis lî-payu-aTstx, Lugd.,
156*2, in-fol. avec les deux suivants :

Vil. Liber Enstathii Antcces'^oris

detcmporalUms interrallis a momento
usrjue ad centum annisgra'rèet lalinè,

interprète .Tniinne Lennclnrio.

Vlil. Commcntnrii ad très postrc-

nios libros Codicis ; réinq). à Cologne,

1592, in-8'\

IX. De Fendis Jiljri V et in eos co)n-

nientarii, Lugd.. 1566, in-fol. ou in-

8" : Col., 1592, in-8^ — Lel«'- livre

comprend l'ouvrage de Gerardus Ni-

ger; le 2" et le 3"^, celui d'Obertus ab

Orto ; le 4", les Capitula extraordi-

naria recueillis par d'Ardizo et Alva-

rotus; le 5", les Constitutions impé-
riales.

X. Codicis Tlicodosiaui libn xvi
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cum variis NorelUs Cujacii et idio-

rum, Lii^id., 1.")()(); Col., ir)70, iii-8";

Paris., ir)8(;, iii-lnl.

\l. Tniducliondu LX'licre des Ihi-

sfli(jues,\j)n\i,\~)i')i'^, iii-tnl. — A|)r('sla

jnoi'tde raiitonr, Laljho publia la tiad.

des livres X.XXVIII et XXXIX des J{a-

siliques, d'apirs je irisc. mij^inal de

Cujas qui lait parlio de la Colleet. Ba-

lu/'e (Paris, U)()}), in-lol.).

XII. E.vpositio Xoveliarum Consti-

tutiouum Justiniani, Colon., 1509,

iii-8"; réiiuj). avec le N° XIII et le.s

livres IX-XI des Ob.servations [Lugd.],

1570, in-lbl.

XI II. Paratilla in libros L Dirjes-

torum, Lui;(l., 1570; Paris, 1570 el

I05i, iii-l't>; Col., 1577 e\ 1588, iu-

8"; Fi'ancol., 1015, in-S" ; Aurel.,

16*25, iu-8". — On a imp. à Franc-
Tort, 1598, iM-8", Commentar. in li-

hros L Dif/estorum.

XIV. Àd Africamnn Tractât us i-

iT', Lu^d., 1750, in-lbl. — Tract.

VI-IX, Lugd., 1573 ; les deux i)arlies.

Colon., 15^8, in-8'^.

XV. Explicatio legis Frater, Pa-
i-is., 1573.

XVI. Pru'scriptio pro Montlucio,

episcopo Valentino^ adv. libellum edi-

tum sub falso nomine Zacharia' Fur-
«e.s/er« [Hugues iJoneau |, Antv., 1574,

in-8"; Luyd., 1575, in-8«.

XVII. Oraison funèbre de G. de La
CArtire, •157(), in-8o; trad. en latin par
Ri!,^aut, Paris, 1010, in-fol.

XVIII. Consnitationrs LX (juibus

prœposita est ceteris cujusdam jiiri.s-

cnnsuUi consullatio, puhl. d'aboidpar
Nivelle dans la colIcclioM des (Kuvres
de Cujas, iin|). à I^ii'is en 1577

;
puis

réini|». àCnlo;^., 1590, in-8".

XIX. Paratitia ad IX libros Codi-

cis Justiniani mm enarrationibusCn-
roli Anniliitlis Fahroti, J'aris., 157!>,

in-lol.; (^olon., 1588, in-8": Auiel.,

16125, in-lbl. ; Paris., 1055, 3 vol. in-

12 ; Tolo.s. , 1085 ; Neapoli , 1751

,

4 vol. in-hJ. — Tous les léj^istes oui

IdUr à Feuvi cet ouvrage.

XX. Nofata Antonii Merratnris
(.1. Cujacii

I
^/r/ //ft. Aniiiiadrersioniiin

Jo/iannis lioherti, lîiiur., 1581, iu-

i".

XX i. Conimcntaria in libros IX

JJifJ'erentiarunt Uerennii Modestini,
Hanov.. 1593, iii-8".

XXIl. Oratio de confessionein scho-

là lUluricensi dicta anno 1570, Pa-
ris., 1593, in-8".

X.XIll. Hecitntiones in Decretalinm

Greqorii JX libros il, Spira-, 159i,
in-4". — In libros IIJ, V, Francof.,

1598, in-8''. — Ouvrajie d'une authen-
ticité dnuleuse.

XXIV. Papinianus, qno contincn-

tur recitationes ad vnirersa Papi-
niani opéra, qwv in Pandectis super-
sunt, Francof. , 1595, in-4".

XXV. Recitationes in Jutii Pauli
libros XXV (Jna'stionuvt, Francof.,

1595 et lOOi, in- 4".

XXVI. 1», Digesta et Codiceni notu\

Francof., 15!i7.

XXVII. Recitationes in libros /i-

IX Codicis, Francof., 1597. — Nous
jie connaissons pasd'édil. des Recita-

tiones in libros IV prïores Codicis

antérieure à celle (jui a été doiniée

dans la collection des Gùivres de Cujas

en 1058.

XXVIII. Explicatio legis Assiduis,

Francof., 1598.

XXIX. Recitationes ad Salrii Ju-

liani libros xc Digestorum, libros ^'I

ex Minicio Natali, libros iv ad Ur-

sejion Ferocem et librnni singulareni

de ambig^dtalibiis, Francof. , 1000,

in-4».

XXX. Recitationes in tit. de actio-

nibus. Francof., 1600.

XXXI. Recitationes in tit. de eden-

do, etc., Fiancof., 1000.

XXXII. Discours à Henri III, imp.

dans le.s Opéra Clandiani (Paris, 1002,

in-i").

X.XXIII. Oratio de ralione docendi

jarls in schoià Bituricensi dicta anno
1585, Francol., 1003, in-8". — La
L;raude KncycKtpédie d'Erscli ol Gru-
l)iM' enindi(iue une édil. de Sirasboury;

1584 (?).

XXXIV. Gonimentaria in Julii

Pauli libros LXXiii ad Edictnni,
l'rancof., KiOi, in-4».

XXXV. Antiquœ collectiones De-
crelalium, studio Ant. AnguMini,
archiepisc. Tarraconcnsis , cum iio-

tis Ant. Augustini et Jac. Cujacii,

Paris., 1009, in-lol.; 1021, in-fol. —
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Piibli(î par Charl<^s Laliho.

XXXVI. ParntiUa in Pnndeetas pt

IX libros Co'Jirlu, Limd. ef Paris.,

-1051, 'I vol. in-i8. — Cilr par M. Dii-

pin, dans sa Bihiioth. de di'oit, ainsi

(pio 1(^ suivant :

XXXVII. ./. A. Costa Commenta-
rim ad instUutionaH puis civilis,

edente Ci(jncln, Pa>-is., I ().")!>, in-4".

.XX.WIII. Opéra. La I'" ôdit. dos

(Eiivres (•oni))lètps de (Injas a rté |)ii-

l)liéo j)ar Nivcll*; à Paris, 1577, 5 lo-

mos reliés en .'{ vol. in-fol. Lo mômo
éditeni' en donna nne seconde en
'1584, également en 5 tomes in-tol.

;

ce n'est que la reproduction de la pi-e-

mière augm. des Paratilles sur le

Code, des livres XVIII-XX des Obsei-

vations, etc. On la contrefit à Cologne
en 1588. Api'ès la mort du célèl)i-(^

jurisconsulte. Franc. Pithou publia

uneU^édit. de ses œuvres à Francl'.,

1595; réimp. à Hanau en 1()(>2: à

Lyon en lOOt); contrefaite à Genève
en 1609 ; imp. de nouveau à Francl".,

1()'23, in-fol. Un peu plus tard,

Alexandre Scot recueillit et mit au
jour les o'uvres posthumes d(^ Cujas

sous le titre : Opéra priora et postha-
ma, Lugd., I()14, 4 vol. in-fol.

;

réimp. à Paris, 1617, 6 vol. in-fol.

Cette dernière édit., bien qu'incom-
plète, fut reproduite à Paris, 1637,

6 vol. in-fol. L'édition de Paris, 1658,
10 vol. in-fol., par FaJji'ot, est fort

belle et augmentée de plusieurs écrits

jusque-là inédits, enti-e autres de l'A

vis et opinion de Cujas touchant la

succession du roi de Portugal, et sur-

tout d'un certain nombre de .ses let-

tres. Hugo, dans son Magasin, et Ber-
riat-Saiut-Piix, dans son Histoire de
Cujas, en ont depuis publié queltjues

auti-es, et plus récemment Spangen-
l)erg a fait impri)ii(M' celles qui se con-
sei'vent dans la Hiblioth. royale de
Hanovre, sous le titie ; J. Cujacii

epistohe ad Bartholduia Lxiedecke

hiM'tenùs ineditœ {CM\h, •18'25, m-ï").

On en trouve encore un certain nom-
bre d'inédites dans le vol. 700 de la

Collect. Dupuy. L'Italie nous otfre

aussi deux belles éditions des Œuvres
de Cujas. Celle de Naples, 172t2-27,

11 vol. in-fol., contient les variantes

de Mérille. Celle de Venise et MiMjènc,
1758-8:}, 11 vol. in-fol., a été eni'ichie

de udiivelles additions et est accom|>a-
gnée d'une table fort commode.

Dès 1566, Cujas avait donné une
édit. du Code Théodosien dans la-

(|ur'||e il avait publié les livres ^I-^III

du (À)de, des additions au livre X\I,
les Novelles de Majorien et la loi des
Burgondes, (tonnue sous le nom im-
piopre de Papiani liber lîesponsoi'um.

Il la lit i'éi)nprimer en 158(5 avec des
augmentations. Il prit part, en outre,

aux travaux de ])lusieui's de ses dis-

ci|)les ou amis; mais c'<>sl suis fonde-

ment (ju'on lui a attribué les Episto-
Iw grfpcanicd', Aurel. Allob., I60(;,

in-fol., et que M. Béalier-Dunias, a pu-
blé sous son nom, en 1824, à (^I(m-

mont , des Prœlectiones in fnstitn-

tioncs, ([ui appailiennent à un auteur
d'un âge bien postérieur.

Papira Masson. Vitn Cujacii, 1590 ;
— Rer-

nii.Tdi,Rloge de L'î'.Ms.US.'J:- Berriat-Saint-l'rix.
Hisl. du droit romain, suiina de l'hiHC. de
Cujax; I82l, in-S».

GULANT (de), noble famille de la

Saintonge. == Armes : d'azur au lion

d'oi' semé d'étoiles de même.
Olivikr de Culant [Haag, IV 144],

seigneiu' de Goulonges et de Ciré, tils

de Jacques de Culant et de Françoise

Chaudrier fut un des chefs huguenots
de sa province. Arcère, l'historien de

La Rochelle, nous apprend qu'après la

l'etraite de La Noue, en 1573, Culant

fut nommé, avec deux gentilshommes
poitevins, La Marnnnière et CImillou,

membre du conseil chargé de diriger

la défense de La Rochelle et l'un des

commissaires pour traiter de la paix.

Il n'est pas probable que ce soit de lui

(jue parle l'Histoire deLoudun sous le

nom d'un cajiitaine Sire qui, en 1577,
s'empara de cette ville et l'évacua bien-

tôt à l'approche de Chauvigny. Voilà

tout ce (jue nous avons pu ivciieillii"

sur les exploits de ce ( hef huguenot. Il

avait épousé, eu 1547, Marie, lille de

François de La Roclielieancourt, séné-

chal de Saintonge et d'Angoumois,
et nièce de Jean de la Rochcbeau-

court , gouverneur de Saint-.Tean-

d'Angély. De ce mariage naquirent

Is.vAC, qui suit ;
Gabriel, tué à la dé-
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fense de S.iiiil-.l(';iii-<rAn},^C'ly , et

Lka, rcimiic, 011 1581, (le .IcMii de

Gombiiuil, sieur ilo Cli;nri|j|l('iiii, cl,

en secondes noces, d'Antoine Herbert

,

sieni' de f^a Foresl.

Lsaae de (Inlant eut de sa |>i'eniière

femme Piéjaiide Jidstiird , lille da
Georges, sienr de La i^astardièi-e, denx
lilles mariées l'nne, Hélène, à Benj.

de M(if/né, sienr de Cigoi^iies, l'anti'e,

Jeanne, à Geofj'roi de Blois, sienr de

Pionssillon ^. En secondes noces, il

épousa Marguei'ite de Blois, lilie du
seigneur de Roussillun, d'un jiremier

lit, laquelle le rendit père de trois lils

et deux lilles. Nous parlerons à l'ins-

tant de l'aîné, Geoffiîoy. Le second,

ISAAC, épousa Françoise de Livesnea,

et fonda la liranclie de Landrais, qui

s'éteignit vers le milieu du siècle der-
nier. Le troisième lils, Rkxk, lut lue

au service de la Hollande '^. L'aînée

des lilles, MAïuuiEP.rrK, lut niai'iée an
seigneui- de Lescnre Du Breuil, et la

cadette Gadriklle, à .... de Bonnefoi,
sieur île liretanville.

GeoU'rciy de Gulant, baron de Ciré,

prit \Kniv femme Jac(|nette Mehé, daine
d'An({neville, d'une famille qui pro-

fessait également la religion protes-

tante : dans un extrait du registre des
haptémes, célébrés, vers Iti^O, dans
l'église do Pons, pu])lié par M. Crotlef,

on trouve, en elfet, un Josias Me/u\
sieur de La Ferrière. De ce mariage
naquirent Renk, sieur de Ciré, bap-
tisé, en 1035, dans le temple de Sainl-

Mesme ; un sectond de Cnlaid, souche
de la ])ranclie Du Verijer-Haud: Isaac,

tige de la branche d'An(|neville, el

Maugueritk, qui se convertit à la ré-

vocation et obtint de Louis XiV, en

1098, une pension de 150 livies (K
'SAHi). Les généalogistes ne parlent

pas des denx brandies collatérales.

René é|)onsa, en l()5;>, Madelaine
Henri, lille de.lac(|uesy/6'/iri;, seigneur

de Cliensses. 1| en ent I>k.\i':, (jiii

* Cour, l'artiol.) lilois, H C20. D'apti-s la

C/ironiijue ]irul. de l'AnijoiOnois (l'uris, l.SO(l)

lioort'roi s"" do ItoUs'iilloii lils do l'ierro do Hlois
et d'.-Vrdoyuo de Jurric. cpousa, liWl. tJaljritjllo

Ue Couslin et vo serait suii lils JACyUES. sieur
du ïiuudi'o qui aurait pris pour t'isiniiie, '2'J aul'it

1C12, Jeauue do Culaiit.

* Uaiis les rûlos do l'ariiii'o hollandaisiu

lil^ure un .Nieiilas do CuIhiiI iillic-ior, on ICitiS.

suit ; Hk.ni'.i, înoil .sans postérité; Ma-
dki.aim:, réliigiée dans le Hrandebonig
en 1()84. A l'époque de la révocation,

Piené, s"" de S'-Mesme, ijui s'était ma-
)ié, en 1071), avec iVfarie de Gonihaud,
dame de Cli.implleini, veuve deFi'an-
çola de La Jtocliefoiicauld, marijuis de
Rois.sac, eut la doiilfMw de se voir en-
lever .son lils Ri;.Ni';-Ai,KXA.\iiitK par
une lettie de cachet. Cet entant fut

enl'eirné dans un collège pour y être

élevé en catliolique. Quant au père
il i'éu.ssit à passer en Angleten-e avec
sa femme et trois anlies de leurs en-
fants (Tt t252).

1.CUMKNGE (Antiioyne) bonne-
tier de Pioquecorbe en Languedoc, reçu
liabifani de Genève, août 1558.

2. CLMENGE (Jacijues de) con-
damné par le parlem. de 'i'oulouse,

14 avril 1508. — Jaccpies de Cotn-
menge ou rnien.x Comwit;/g'^? vicomte de
Laloiir, « décédé hérétique fut enterré

an tondieau de ses pères dans l'église

du (lit lieu ». Un arrêt du parlem. de
Toulouse (Archiv. R 18(j), décemb.
1000, oidonna ([ue .son corps serait

exhumé par les .soins du juge el des
consulset toute lécidive d'inhumation
anormale prohibée (Piudee).
CUMONT (de), ancienne maison du

Périgord == Armes : d'azur à 3 croix

{lattées d'argent. Cette maisrn est di-

visée en de Jiombreu.ses brandies

I

Haag, IV 145] dont |)lnsieui-s ont em-
brassé la religion réformée; toutefois

nous ne pouvons réclamer avec cerli-

tud(> (pie la suivante.

Ol.lviEit DE (ll'.Mo.NT, lils de Chris-
tophe, seigiieui' de Fiel'brun, el de
hiaiicoise d'Agnesseau, fut lieutenant

particulier au sénédial et maire de
Saiiit-Jean-d'Angély en 1500 el 15(>1.

II é|)()ii.sa Mathnrine Tesneruu, lille de
Jean Tesseron , sieur Des Vignes,
i( dont la magnilicence, dit Maichin,
dure ju.s(pies aujourd'hui dans la mé-
moire des liommes et paroist encore
dans .ses bastimens. » De ce mariage
iKupiirent Re.né sieur de Fietlirun,

CAinEiiiN'E et Maiue.
René, lieutenant particulierde Saint-

Jean-d'Aiigély, en 1587, fut en celte

qualité appelé à diriger l'eiuiuèle sur
reiMpoisoiineineiit du piiiicede f,"o«^//'.
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et. les preuves (ju'il recueillit lui paru-

rent si convaincantes qu'il ite crai.^nil

pas de laii'e reinontei- le ci'ime jus()u'à

la princesse mèjHe( Voy. 1. 11 col. 1077).

Plus tard, nriieux éclaii'é sur ses inté-

rêts, notie homniede loi changea d'avis

et. prodigua à cette lenime, ainsi ({u'à

son lils, les plus basses adulations dans
un écrit (liih. n. nis. Ir. n" 1019) (jui

porte le litre de Véritable discours de

la naissducc de M. le prince de Coudé
jusqu'à présent, à luy desdiée par le

sieur de Fiefbrun. Ce fut a|)parem-

ment à cette palinodie qu'il dut une
place de conseiller d'F^tat dont il l'ut

pourvu en 1014. Il avait été maire de
Saint-.lean-d'Angély en 1500 et 1501,
et député, comme ancien de Sansais,

aux synodes nationaux de 16013 et de
1009. En i&l'-l, })our se rendre plus

digne encore de faveur, il abjura à

Paris la religion protestante, en même
temps qu'un avocat, nommé Paid

rf'ÊAromf/. Ce dernier nous apprend lui-

même, dan.s une Epitre adressée au
roi, que tout « pnis.sanuneid aimé
qu'il était de la })liilosophie, des lan-

gues anciennes et des plus raffinées

subtUitez des ministres », il fut ter-

rassé par une seule parole « de ce bon
personnage le capucm AtlianaseMolé »,

prodige qui lui révéla « une vertu di-

vine extiaordinaire, opérant manifes-
tement par l'agent de ce vaisseau d'es-

lection. » Fietbrun ne manqua pas

non plus de publier les motifs de sa

conversion. Sa lettre adressée au
prince de Coudé, a été insérée dans le

Mercure de lO'i'i. Il y adresse au parti

prolestant et paiticulièrement aux jeu-

nes ministres des reproches dont quel-

ques-uns étaient mérités; mais les

abus n'existaient-ils i)as en plus grand
nombre et bien plus criants dans
l'Eglise romaine?
René de Cumont vécut jusqu'en

1035. Il avait eu cinq femmes qui

toutes lui donnèrent des enfants. Les
deux premières se nommaient Marie
Marois de Saint-Vivien et Suzanne
Prévost de Saint-Cyr, tille de Guil-

laume, seigneur de Moulins-sur-Cha-
rente, et de Françoise Aubelin de La
Rivière.hw premier lit naquirent deux
(ils dont l'aîné, Bknjamin, sieur de

Voissay, épousa Suzanne Uotinany pe-
tite tille du célèbre jurisconsidte; elle

lui donna un lils et à^\x\ tilles. Le
cadet, Loi^'is, n'a laissé ((ue son nom.
iJu second lit sortit Abimklec, sieur de
iJoisgrollier.

Abimélec, (|ue Maichin aj)pelle « un
des |)lus caj)ables et des jdus savans
hommes de la robe », fut conseiller au
parlement de Pariset conseiller d'Etat.

Loin d'imiter l'exemple de son père,

il resta sincèrement attaché à .sa reli-

gion. En 1645, il remj)lit les fonctions

de commissaire du roi auprès du sy-

node national de Charenton. Il règne
dans le discours qu'il prononça à cette

occasion, un ton de tristes.se qui indi-

que assez clairement combien son lùle

lui était désagréable et pénible. Forcé
par l'usage de payer un tribut d'adula-
tion au roi Louis XIV, il le fit avec un
art plein de dignité, en rappelant que
ce prince avait, dès son avènement à la

couronne, promis d'observer les édits,

et en engageant ses coreligionnaires à
se réjouir doublement de ses victoires,

d'abord comme Français, puis comme
protestants, la plupart des généraux
victorieux professant leur religion. Pas-
sant ensuite aux ordres qu'en sa qua-
lité de commis.san"e, il était chargé de
communiquer à l'assemblée, il l'appela

la defen.se déjà faite d'entretenir des

relations avec les protestants étrangers,

et signifia aux députés des égli.ses, de
la part du roi, que le gouvernement ne
voulait plus qu'on se plaignit à l'avenir

d'infractions aux édits, ni que les sy-

nodes s'occupassent d'alîaires juridi-

ques, le dogme et la discipline ecclé-

siastique devant être le seul objet de
leurs délibérations. Défense était faite,

en outre, aux synodes provinciaux de
communiquer entre eux dans les in-

tervalles des synodes nationaux. Dé-
fense était taite d'imprimer aucun livre

sans l'approbation de deux pasteurs.
Défense d'excommunier les ministres
apostats ou même de les réprimander ! !

Défense de recevoir au ministère aucun
étranger. Défense aux synodes provin-
ciaux d'ordonner aucun jeune public.

Défense aux ministres de se servir dans
leurs sermons ou leurs écrits des ex-
pressions de martyre, de persécution
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en les applifiuaiil à l'E^îlise réformée,

de désif^ner le Pape sous le nom d'An-
téchrist, d'accustM- l'Ejilise romaine
d'idolâtrie. Itélense de iaire des i-ollec-

tes, de levi'r aucune contribution sur la

bourse des pauvres pour le traitein<'nt

des i)asfeurs ou la réparation des tem-
ples. Le roi désirait aussi, c'est-à-dire

ordonnait qu'on ne recul ministre au-

cun élève des universités de la Suisse,

de la Hollande ou de l'Anjileterre, « ces

iépubli([ues ayant vuie extrême aversion

pour les monarchies. » Il désirait éjia-

lement qu'on retranch;H de la Confes-
sion de foi et du Psautier tons les fer-

mes blessants poin- la religion catholi-

que et le ((. Saint-Père, avec lequel il

était uni très étroitement pai' alliance

et par amitié. » Enlin le commissaire
était charpfé d'exprimer tout le mécon-
tentement de Louis XIV au sujet de la

conduite des protestants du Midi qui
avaient rétabli violemment leur culte

en plusieurs endroits ; de ceux d'Uzès
qui avaient mis des cloches à leur tem-
ple, et de certains ministres qui avaient

eu « l'audace de retrancher de leur
communion » des pères qui avaient en-
voyé leurs enfants dans les écoles ca-

tholiques. Ce discours, qui a été publié
dans les actes du synode national de
Charenton, se trouve aussi dans le Pro-
cès-verbal d'A bimélec de Ciunoiit, sieur
de Boîsgrollier, conseiller du roy en
ses conseils et en sa cour de parlement,
commissaire député par S. M. pour
assister au Synode national tenu par
ceux de la R. P. R. à Charenton au
mois de janvier Wi^, dont une copie
se conserve à la Bibl. nationale (/)«* Puy,
vol. 618). La modération dont il lit

preuve dans ses fonctions lui valut

l'honneui- d'être dénctncéau parlement
jtar le cui'é de Charenton, Véron, (|ui

l'accusa de ue s'être pas opposé « à

plusieurs infractions très scandaleu-
ses » faites pa>- le svnode aux édits

(M^^ St-Gcrm. franc.', N" 91 i). Cette
dénonciation ne j)ai-aîf pas avoir eu de
suite.

Abimélec de Cumont épousa, mai
-lO'iO, Anne lille de Pierre Guillemin,
maire de la Rochelle, \euve de Fou-
cfier, lieutenant-j>énéral au présidial.

Il en eut un (ils tué à l'armée, et une

Cl'MONT 97«

(ille, nommée Lorisi:, qui se maria,
«'u l(>i(), a'vec Du Vinier. conseiller autgter

pailemenf de Httrdeaux. Il mourut lui-

même (Ml 1Gi9.

La tioisième femme de René de Cu-
mont, ap|)elée Renée Ribier Des Rour-
diniètes, lui donna une Hllr* (jui fut

l'einme du marcpiis de (loudy, et un
(ils, nommé Renk, sieur Des Bourdi-
nièies, abjuia honteusement, s'il faut

en croire le curé Véron qui l'eni^lcthe

dans une de ses listes de proposants
ayant accepté (en 1()36) de devenir
j)ensionnaires du clergé romain *.

La (inatrième, Madelaine de Mont-
beroii. (ilN'de Christophe de Montbe-
ron, siem- de La Crignolée et de
de Pvyviaut-Claveau, le rendit père
d'un lils,JKAN, sieur de La Rarbotièi-e,

sénéchal de Civray et de Saint-Maixent,
marié à Suzanne de Linières, et d'une
(ille, qui épousa un s^ de Saint-Mar-
tin.

Il n'eut de la cinquième, Marie d'An-
ton, ({u'une tille, nommée Maruik-
RiTK, qui fut relig-ieuse dans l'abbaye
de Sainte-Croix à Poitiers.

Il nous reste à parler des sœurs de
René de Cumont. L'une, Louise,
épouse d'Auguste de Loste si'de Choisy
s'enfuit du royaume. La cadette fut

femme du s"" de Gommier. L'aînée
épousa Raimond de Madroni et (ju'elle

rendit {)ère de plusieurs enfants, entre

autres d'ANNE, de Renée et d'ARM.\Ni),

avocat à la Chambre de l'édit de
Cuienne. Maichin, (jui vante le mérite
et la capacité de ce dernier, nous ap-
prend (pi'il mourut à la (leur de l'âge,

ne laissant ({u'(ni (ils, avocat comme
lui.

La famille de Cumont fut très mal-
traitée par les séides de la Révocation.
On peut voir dans les Pasteurs du dé-
sert par M. Duuen (1, V.i\)) comment
riulendant Foucault et Louvois par-

laient du sieur de Cumont qui avait un

' Voilai cette liste : .laoques Luuihert. du Dau-
pliiiH'. recevant d(>0 livres ; J. I><u/cts, àxi Rouer-
^riie, 20(1; de La Pa/l''S.iièrf, de la Normandie,
MK): l'iiîrre (<( Vrze. du l-antfUHd<.>o. L'iW; l'ierre

Héral. du I.m)!,'ued<.>c. aOd: Keiie de Cumont, de
l:i SainloMice. 'ÔW; Deiivs de Lacifiic, du B<^aru,

:im: .lac. iioire, du Héârn. 200: Aut. lirelon, du
Vi Valais, 5!00 ; J. Du Sn'icy. do lu Numiandie.
L'(H); Simon Dit Ctos, du l.an>ruedoc, 300; Théo-
dore (iodefruy, 4(Kt; Jacques Castuboit. 300
l'aul Caiaubon, SOO.
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prêche chez hii, an Plessis en Poitou,

1688, et dans M. Lièvre (Protestants

du Poitou, III, '215) les souffrances en-

(hirées la intime année pai" les fiarnes

(le Cnniont île laChantenierlière* dans

leurs vains cllorts poui' s'eidiiir du
l'oyaume. L'une d'elles, la mère pro-

bablement, fut expulsée de France en

Ifi94 après avoir subi six années de

détention aux Nouvelles Cath. de Paris;

rien d'étonnant que la tille se soit déci-

dée entin à subir l'abjuration en 1607
<'t à recevoir une ])ension de o(HJ livres

(E 3:i80, 3:}8:} et TT 31:3).

Que cette famille fut éteinte ou
qu'elle subsistât encore de nom, la terre

elle-même et vicomte de Cumont, chan-

îfea de mains avant le milieu du XVIII»
siècle et passa dans la maison de Bacn-
lan. Nous avons , sous la date du mois
d'avril 1744 un acte de : « Confirma-

tion et en tant que besoin nouvelle

érection, en faveur de Joseph de Baca-

lan, de la terre et seij^neurie de Cu-
mont en titre et dii?nité de vicomte, or-

donnée par lettres du feu Roy nostre

trisayeul (est-il dit dans l'acte) du moys
de mars 1616, et qu'il a acquise de Ma-
rie-Anne de Bacalan par acte passé à

Casteljalonx le 15 janv. 1741, a telle

tin qu'il se puisse dire, nommer et qua-
liftier vicomte de Cumont » (Carrés

d'Hozier, t. 50, p. 65).

CUNY, famille originaire de Bar-le-

l)uc. Samuel Ciniy né à Nettenconrt
en Champagne vers l'an 1610 était

marchand à Bar-le-Duc et y épousa
une femme protestante, E^Wier Julien,

(\m ouvrit à l'intelligence du vrai chris-

tianisme la piété de son mari. Celui-ci

mourut protestant vers le temps de la

l'évocation de l'édit de Nantes. La veuve
prit le chemin de l'exil avec ses cinq
enfants et mourut à Berlin en 1692.
Son fils aîné Daniel (né à Bar-le-Duc
en 1657, mort à Berlin, en 1713 et ma-
rié à Susanne Thienot uée ci Netten-
conrt en 1660), les frères de celui-ci et

leurs descendants fui-ent négociants
comme le chef de la famille, st>it à Ber-
lin, à Magdebourg, à Konigsberg ou
autres lieux de Prusse jusqu'à Jean-

^ Soeur et nièce de M-»» de Choisy, femme du
vaillant capitaine dont nous avons parlé ci-des-
sus col. 3i7 lig. 38.

J.vcQiT.s, petit-fils de Daniel f[ui vécut

à Magdebourg (17:Mi-181'2). Celui-ci

avait épousé, 17()1, Marguerite Dou-
znK d'une famille de réfugiés français,

(jui lui donna 16 enfants. L'un d'eux

.l.vr.QrKS-CnmsToi'iiK (1779-1848) fut

anobli en 1840((iiMme président de la

régence d'Aix-la-Chapelle et son fils,

M. Loris .Tacoh von Cuny est conseil-

ler de la cour d'appel à Berlin.

CUPER, famille de Blois. Sin.picE

Cuper, contrôleur général des rentes

et sa femme, Marie fille de Théodoi-e

Manier, greffier criminel au bailliage

de Blois, eurent au moins trois filles

Marguerite, Anne et Catherine,
dont les deux premières furent mariées

dans le temple de Charenton, en no-

vemb. 1651, la première avec .Tean

Petitot, peintre sur émail, la seconde
avec son collaborateur Jacques Bor-
dier (t. II, col. 886). — Les registres

de décès de l'église wallonne de Har-
lem mentionnent, en 1646, Isaac de
Cupper et en 1658 iVbraham Cupper.
— (Pierre), de Blois, infirme, Marie sa

femme et deux enfants, assistés à

Londres, 1702-10. — Il y eut en Hol-

lande plusieurs savants théologiens du
nom de Cuper ; nous ignorons s'ils

étaient français d'oriûrine.

CUPIF, famille notable d'Angers»
qui faisait remonter son origine à un
soldat écossais de la garde de Charles

VII, lequel se serait retiré à Condé lors-

que ce prince eut cessé de vivre. Elle

portait pour = Armes : d'azur au
chevron d'or accomp. de 3 trèfles de

même, 2 et 1

.

François, fils de François Cupif,

s'" de la Beraudière, avocat au parlem.

de Paris, emhrassa l'état ecclésia-sitique

et reçu docteur de Sorbonne, il fut

d'abord, en 1626, curé de S. Lambert
du Latlay, puis en 1628 curé de Con-
tigné [Haag, IV 147] au dioc. d'An-

gers. Il était déjà renommé pour l'élo-

quence de ses prédications lorsqu'il

embrassa la religion réformée en 1()37-.

Les écrivains catholiques, Moréri et

autres, ne manquent pas d'attribuer la

* Voyez Port, Dioiionn. histor. de Maine-et-

Loire.
' Cependant on trouve dés I57(» à Angers, un»

Mathurine Cupif protestante. V'ov. l'art. Marcel
[VII, 218 a].
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conversion île Cupif à un motif |)<mi

avoiial)l(', uiif violcnlc |)assi()n (|u'il

aiii-ait coïK-ue [toiif mit' (Iciiioist'llc pro-

testante nommôc df Lu Iliote. Les i-ai-

sons qui le (létermiiièiciil sont pins

sérieuses. Il nous les fait comwutie

lui-même dans 8a Dedaraiion de

maislre François Cunif ey-derant

curé de Contigné, dioccae d Angers,

docteur en théologie de la Faculté de

Paris, où il déduict les t^iisons qui

l'ont meu à se séparer de l'Eglise ro-

maine pour embrasser la réformée,

adressée à M. l'érêque d'Angers : Cha-

rent., Melchior Moudière, 1037, iu-l!2.

PJIIes sont au nombre de huit :
1" Une

pouvait persévérer dans la profession

de la i-elii^ion catholiqne, sans pai'tici-

per an sacrilico de la messe; or la Pa-

role de Dien enseigne que c'est un
erime devant sa face d'entreprendre

une sacrilicaiure qn'il n'a pas insti-

tuée et d'offrir ce (^u'il n'a pas com-
mandé. — 2° Il ne le pouvait sans ado-

rer l'hoStie, ce qui était contre sa cons-

cience. — 3» Il ne ])ouvait rester dans

une commimion qui prive les lidèlesde

l'usage de la coupe. — 4" En persis-

tant dans la religion romaine, il n'eût

pu s'abstenir de participer à l'invoca-

tion des saints — 5» et à l'adoration

des images. — 0° Il ne pouvait croiie

au prétendu purg;doire —•
7" ni au mé-

rite des œuvres. — 8" f/ufln il ne pou-

vait i)lus s'assujétir à l'autorité du

pape. Ce petit écrit se distingue par un
style plein de sim])li('ité et exempt de

ces violentes déclamations (jni n'étaient

tjue trop à la mode. L'évèijue d'Angers

ne])rit|)as la peine d<; lui répondic;

mais la Sorbonne fulmina contre lui,

le 45 juillet 1(537, un décret par lequel

elle le chassait de son sein et l'acca-

l)lait de malédictions. Redoutant pis,

(^ui)if jugea pindenl de se réfugier en

Hollande. A défaut d'une vengeance

pins éclatante, le P. Véron répandit le

i)ruit ((lie, saisi de remords, il était re-

tourné dans l'Anjou et était rentré dans

le sein de l'Kglise romaine, en même
temps ipiele ministiv Le Veillenxi\\ù,

selon Véi-oii, avait jioussé la ferveur

religieuse jusqu'à se faire cliartieux.

Ce dernier était fort riche et non moins

uéiiéiciix. 'rallcmaiit des lîéanx dit de

lui : (( Cet liomme étoit nn peu fou et

en pliant Dieu il demeuioit quelque-
fois en extase. Il lui échappoit parfois

de belles choses. C'étoit un gentil-

homme plein de cliaiité. Il avoit près

de 8U,(X)0 liv. de rente qu'il employoit

à assister les pauvres )>. Cupif con-
vainquit Véron d'impostni-e * par
une Lettre à MM. les pasteurs et an-
ciens assemblez en consistoire à Cha-
ranton, Char., 1039, in-i2. Il se pré-

parait alors à se faire recevoir minis-
tre. Nommé pasteur à La Haye, il y
exerça son ministère avec beaucoup
d'édification. Il fut marié deux fois, la

première avec une demoiselle Dorsel-

les, la seconde avec une lille de l'illus-

tre maison de Rlois de Ti-elton, dont

le grand-pèie avait été amiral de Hol-

lande. Il avait atfii-e auprès de lui nn
gentilhomme angfnin, Daverséf son
neveu, auquel il fait épouser en Hol-
lande une femme protestante. Ce ne-

veu cependant revint en France,
lOS'i , et se soumit à faire élever

ses ti-ois niles dans nn couvent (Tt;

Tourlet).

CUR13EL, reçu au ministère sons

les auspices de Gardezy dans le synode
provincial de Réalmont, en mai 1020,
fut aussitôt affecté aux églises de Rei-

gniès, Corbarieu et Saint-Naufary.

Béraud et Ollier, pasteurs de Montan-
ban, sont désignés pour lui donner
l'iniiiosition des mains. En 1030, il est

envoyé à Rruniquel et Gampagnac par

le synode de Saverdun.
CURRY (Philippe) <(. libraire, natifz

de Normandie », i-eçu habitant de Ge-

nève, mai '155i. —
r
(Samuel) k di'apier

de S. Nicolas en Torraine, ))trf.11)aoùt

1574. — Curie, famille de Montbé-
liard [IX 400 et 548]. — Jacques

Cury, avec sa femme et 3 enfants, as-

sisté à Londres, 1702.

CURSOL (DuMONT -Etienne) on

CurssoL, né à Pny-l'Evétjue en Age-

nois, et originaire par sa famille, de

Cadonrs en (^ascogne, entra dès sa

jeunesse dans l'oidre des Franciscains

et y devint professeur de théologie,

mais un professeur obsédé par les pro-

testations de sa conscience contre ce

' Vi»v. aussi ci -dessus ool. 47t>; lig. 3C.
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qu'il enseignait, lellement qu'il se ren-

dit à Genève avec son compatriote ol

collègue le franciscain Pieri'e Sabou-
roux et un jour, en \('ùM , il s'inscri-

vit en ces termes sui' le regislie de

l'Académie genevoise, le fameux Livre

du recteui' :

Stej)hanus Cursol gallus, ex civitate C;i-

durcensi oriundus, inter papistas educatiis

et in ordine frauciscanorum Iheologiaj pro-

lessor, hic sui nomiuis nionumeutum exara-
vit posiquam faveute Deo abusus ac errores
Ecclesiu) ronianie ahjuravit, die 13 meusis
ang. anno 1637.

Il recommença donc ses études, se

fit consacrer au ministère évangélique

et vint exercer les fonctions pastorales

dans le midi de la France. Le pasteur

Carcenat, de Montpellier, étant mort,
avril 1670, Etienne Cursol fut appelé,

à titre provisoiie à lui succéder, en
aiities termes il fut « prêté » pour un
an à l'église de Montpellier. Or pen-
dant cette année d'exercice un orage

s'éleva contre lui. C'était, dit Benoît,

un homme sans jugement et de mœurs
peu éditiantes ; mais l'historien de l'é-

dit de Nantes est toujours disposé à
juger sévèrement ceux de ses coreli-

gionnaires qui s'écartaient de la doc-

trine de Calvin. Or le ministre Cursol
était anti-trinitaire; c'était là peut-être

son seul crime. Quoi qu'il en soit, il fut

cité devant le synode du has Langue-
doc, assemhié à Nismes, le 15 avril

1671, pour avoir à répondre à la triple

accusation d'arianisme, de socinianis-

me et même d'anabaptisme. Comme,
suivant le synode, « il importait pour
l'intérest de la foy, le bien de l'Estat et

le repos et la tranquillité publiques »,

de découvrir s'il estoit innocent ou cou-

pable, on s'empi'essa de nommer ime
commission composée d'Abrenéthée
ministre de Caylar, de Modens minis-
tre de Lunel, et de Jossand ministre

de Blanzac pour faire une enquête à ce

sujet, malgré l'opposition de Rozel mi-
nistre de Montpellier, Sanssaii conseil-

ler à la coui' des comptes, Fontanon,
Miraval^ Rondil ancien et Chacier
procureur. Cependant les commissai-
res ne se pressèrent pas de faire leur

rapport (Tt 281). Les huit jours que
devait durer la session .se passèrent

sans que la cause fût a})pelée. Le com-
missaire du roi lialthazar de Priremn-
les ordonna donc an synode de se sé-

})ar('r; mais celui-ci ne tint aucun
conq)t(' de ses injonctions réitérées, es-

])éraiil ({U(? lu natiue de l'affaire lui

seivirait d'excuse, puisque les Catho-
li([ues ne détestaient pas moins que
les Calvinistes les disciples d'Arius et

de Socin. Il passa doncoutre,et déposa
l'hérétique (Ârt-A. de Genève, n";}547).

Louis XIV qui voulait être obéi, se

montra fort irrité et cassa toutes les

délibérations du synode. Encouragé
par cet arrêt, Cursol se pourvut au
parlement de Toulouse, et de son
côté, le consistoire de Montpellier s'a-

dressa à la Chambre de l'édit. Sur ces

enti'efaites, un orfèvre de Montpelliei-,

nommé Rommiei\ qui s'était lendu
coupable « de quelque scandale », fut

suspendu de la cène, et il eut aussi re-

cours au pai'lement, qui ne demandait
pas mieux que de s'immiscer dans les

affaires de l'Eglise protestante. Le con-
sistoire présenta une requête aux com-
mi.ssaires du roi, qui justes cette fois,

renvoyèrent le jugement delà cause au
prochain synode, ordonnance qui fut

confirmée par le Conseil. Un nouveau
synode qui s'assembla le 18 avril 1674
à Nîmes, cita Cursol à comparaître

;

mais celui-ci refusa d'obéir et fut dé-
posé comme rebelle (Tt 28'i). Que de
maux eût évités un peu d'indulgence !

L'effet immédiat de ces procédures fut

que le ministre de Montpellier, pré-

voyant que tôt ou tard il {lerdrait la

partie, embrassa de nouveau la reli-

gion romaine, avec sa fille Suzanne-
Louise-Elisabeth. Le clergé lui accoi'da

une pension de 600 liv. et le l'oi une
de 300 à sa fille (E 3384).

CURVALLE. Famille notable de
l'Albigeois. (Pierre) consul de Castres

en 1577 et 1588; — (Abel) docteur en
droit ;

— (Jean) avait épousé Rachel de

Médaille qui lui donna une fille, Louise,

baptisée à Castres par Savais le '25 juin

1621. (Pradel)
CUSIN (F.) échevin protestant de

la ville de Lyon en 1565. — (Charles)

horloger à Autun, reçu habitant de
Genève, 12 juill. 1574; bourgeois en
1587. — (Gabriel) d'une famille du
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pays de Crex, (Mudiant à Genève en

jr)i)2, ministi'c à Jnssy, inOH ; à Gen»'-

ve, !()(».]; à CiitMiiililc, l<)0<>; sa lennnc

Jnditli de Lapnsle, était veuve en

1650. — Nicolas (hism massacré à

Vassy, -15()'2.

GÙSSK (AiniiiM'. ni:), ministre à

Frossav, lirefacne, l5()l{-07 ; à Blain,

\:ym{Bull. Vl'j :5t>î)).

GUSSONNEL (Pn:FmK dk) « d'An-

nonay en Lanj^iiedoc, advocat », reen

liahitant de Genève, 20 oct. 1572. —
( ) capitaine, menace Annonay

,

'1574
I IX 77]. — ( ) ministre à S'-

Palais, lOI.^-^G. —(Michel) ministie

à Hastinj-nes. 1617. — (M"") protes-

tantezéléed'Annonay, 'l(K?r)[IX 508 !>].

GUSSY : Rémond de Cussy, con-

seiller à la Chambre de l'édit à Rouen,
4599 [V 308]. — ( ) capitaine au

ré}.cirn. de Schomber»', 1(589. — (Marie

et Marianne de), de Normandie, 57 et

47 ans, assistées à Londres 1702 et

4705.— Jean-André Cnssy, pasteur de

la princesse deHesse, nommé en 4724
par les Etats ijénéraux, pasteur de

l'ambassade de Hollande en Espagne.
— (Vérine de) ofiicier dans l'armée

hollandaise, 4770.

GUSTOS, « docteur en droit à Tou-
louse, de grande littérature et pru-

dhommie et fort estimé de ceux de la

Religion, de laquelle il faisait entière

et ouverte profession, se tua lui même
au village de Lardi, par forme de dé-

sespoir, estant comme on dit par-

troublé de .son esprit, le 48 juill.

4576. » (Journ. de Lestoile). C'est

prob;d)lement le même Ramond Cus-
tos qui avait été condamné à mort par

le parlem. de Toulouse en 4562 (t. Il

col. 74). — Custosiiis, nom latinisé

du professeur l'hilip|)e lie la Garde.
— Famille Giistos, d'Orange, réfugiée

en Prusse vei-s 4750 (t. 1 col. 632).
— De Sounahre-Gustot (t. 111 col. 44).

GL'VEOLlEli (PiKi<UK),« du diocèse

de Rains en (Champagne, imprimeur»,
reçu habit, de Genève, 27 août 4554.

GUVIER, petit village du Jura »

d'où, sans doute, a pris son nom la

famille de Georges Clvikh, (jui sortie

• Près Chanipagnulie, arrund. de l'olignv ;

430 baintanu.

de la plus humble origine est arrivée

par ce naturaliste admirable à une
incomparable illustiafiun. D;uis les

premières aimées du XVl" siècle, en

154
1

, Ckiîaiu) Ciivier, habitant du
bourg de Monfécheroux au comté de

Moiifbéliard, et sa femme, ({ui était

lille (le Jean Caufiei', lieutenant du
( liàtelain de Clémont, sont atlVanchis

de la main-morte léelle et corporelle,

par le comte Guillaume de Furstem-
l)eig, moyennant :î5 écus d'or au so-

leil et un bond" de 5 écus. Un autre

Cuvier, de Mitntécheroux, vi'aisem-

blablement lils de Gérard, eut lui-

même trois lils BKR.\Rn, NicoiAs et

Claude qui épousèrent trois soMirs

Claudine, Rlaisineet Jeanne Roissard.

Nicolas et Rlaisine sont appelés dans

un document du temps * (^ person-

nages d'honneui' et de vertu, très bons

catholiques ». Ils allèrent s'établii- à

Villars-sous-Damjoux, où leur naquit

en 4554 un lils, Claude Cuvier, et où

Nicolas mourid vers 4574.

Claude Cuvieu [Haag, IV 449] né,

comme il vient d'être dit, en 4554
« avait appris qnel({ue peu de lettres

chez le ciu'é de Chàtel, où ses parents

l'avaient mis, de manière (ju'à .son re-

tour dans la maison paternelle, il ser-

vait et ministrait le sieMr curé de

Dampjoux aux divers ofiices psalmo-

diait aux vêpres, chantait et répondait

les messes, observant jeûnes et absti-

nences. » Son père l'ayant envoyé,

vers ce temps, à Montécheroux poin- y
apprendre l'état de tanneur ; le jeune

(îuvier y puisa, dans ies prédications

du ministre Claude Watelet, un pen-

( haut pour la leligion l'éformée, (|u'il

ne prit pas la ))eine de dissimuler ;

aussi, en 459i, lut-il dénonté comme
hérétique, ariêfé })ar le liscal de Baume
et transféré dans les prisons de Dole,

où les mauvais traitements ne lui

furent pas épargnés. Le pai4ement se

mit à instruire son procès; mais les

énergi(|ues réclamations du comte

Frédéric lirent cesser les poursuites.

Rendu à la liberté après six mois de

' Tous les renseignements gonoalogiques
ujouu-s dans le présent article ii celui de .M.M.

llaag. nnus les devons h des note^^ de M. Ch.
Diivernoy et de M. le pasteur Otbon Cuvier.
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détention, Cuvier alla s'«;'tahlii' à Mon-
técheroux et abjura [mbliquement la

lelij^ion loinaiiio. Il n'eut ((u'un lils,

nounné .Iacqi'KS, qui se voua au mi-
nistère sacré, lut |)asteur successive-

ment à Héricourt 10 11- 17, à Saint-

Maurice, iG17-'2l ; à Chagey, en KVJI
;

à Héricouil, en 1(5; {5, et niourut en

10iJ7, laissant, entre autres entants,

(le sa seconde femme Mai'i^uerite Per-
drix qu'il avait éj)ousé(; avant Ki'iil,

Damkl, né à Chaycy, en Ki'i'i, mi-
nistre à Montéclieronx en 1047, jmis

à Brevilliers en IGÔIJ ; Nicolas, qui

suit; Jean, dont nous parlerons après
son frère.

I. Nicolas CuviiM', né à Cliai^ey en
iOtio, i;refliei' de la justice, i)uis châ-
telain de lilamoiit. mourut en 1098.

Il avait épousé Maiie-Madelaine Biu-

iiinger, iilled'AI])ert Binningei', ancien

châtelain de Hlainont, qui lui avait

donné six filles et \n\ fils, du nom de
.lAcuLEs-CnnisTopnE. Né à Blamont
en 1004, ce dernier fut envoyé à l'uni-

versité de Tuhiniiue où il étudia, pen-
dant six années (de 108t> à 1088), la

})hilosophie et la jurisprudence. Après
avoir pris le grade de licencié en droit,

il retourna à Blamont et fut nommé,
l'année même, adjoint de son pèie, en
attendant qu'il lui succédât dans son
emploi. Le 17 juin 1099, il obtint à

Montliéliard les droits de bourgeoisie.

Dès 1704, il fut appelé à siéger dans
le conseil de régence. En 1714, le duc
Léopold-Eberhiird l'envoya, comme
.son chargé d'aflaires, au congrès de
Bade, pour réclamer la souveraineté

iVï':^ (piatre seigneuries usurpées par
Louis XIV, puis à Paris el à Londres,
j)oui- se plaindie des vexalions de l'ad-

minislralion française et obtenir le r(>-

dressement de griefs nombreux. En
1719, Cuvier donna sa démission

;

mais après la mori de Léopokl-
Eberhard, dont le gouvernement n'a-

vait été qu'une .suite d'actes arbitraires

ou .scandaleux, il fut l'établi dans .ses

emplois jiar Eberbard-Louis, duc de
Wlirtemberg. Il mourut le 4sept.i7;î7,

sans enfant de sa femme Mai'guerite

Tlievenot qu'il avait épousée en 1()90.

II. Né à (Jhagey, en mars 10'28,

Jean Cuvier s'établit ù Héricourt où il

exeica la profession de «.hirui'gien, et

où il fut i-evèfu des fonctions de maiio
et de j)révôt. Il mourut en 1075, lais-

sant de .sa femme Anne Boxselot :

1" Ai.EXA.NniiiNi:, femme de Nicolas

Rii'hwdot, receveur de la seigneurie

d'Héricourt ;
— '2» MAïuiiKiiiTE ma-

riée à Etienne Clioffin, notaiif; et re-

ceveur fiscal de la même ville ;
—

;> C.\TnEiUNE ;
— .Maiue femme d'A-

braham Vauf/ris ; — 5" IJavid, né à
Héricourt, en 1000, qui s'établit à
Blamont et devint greffier et tabellion

de la cbâtellenie. Loisqu'au mois de
mars 1715, au mépris des stipuIation.s

des traités de llastadt et de Bade, le

gouvernement fran(;ais destitua tous

les officiers de justice, notaires et pro-

cureurs (jui professaient la religion

|)rotestante dans les quatre .seigneuries

«lépendantes du comté de Montltéliaid,

David Cuvier .se retira à Montbéliard
où il obtint le greffe de la justice de la

mairie, et, en même temps, le con-
fiôle des actes du notarial. 11 mourut
le '2 nov. 1743. Sa fennne, Catherine
Méguillet, l'avait rendu père d'une
fille, nommée Catherine-Eléonoke,
et de deux fils : Jean-Nicul.\s, qui
continua la descendance, et Jean-
Georges, qui foiula un nouveau ra-

meau.
Jean-Nicolas Cuvier, né à Blamont

vers 1713, fut admis au séminaire de
Tubingue en 1729. Ses études en
théologie terminées, il fut nommé pas-

teur à Roches, 1730, et après cin-

quante ans de ministère, il fut admis
à la retraite par le conseil de régence
el mourut très peu de temps après. Il

a laissé (juelques tradiiclions de l'alle-

mand et fut notaminenl le collabora-

teur de J.-J. Duvernoy dans la trad.

d'un ouvrage de controverse du chan-
celier Pfafl" de Tubingue. Sa femme
était une d^'^ Dorinn. Ses deux fils,

PlERRE-NlGOLAà et JACQUES -CrISTO-
PHE, embrassèrent aussi la carrière

ecclesiasti(|ue. L"aîné fut nommé à la

cure de Brevilliers en 1704 et la des.ser-

vit jusqu'en 1815,époqueoù il se retii-a

chez sa fille mariée à Pieric Jninj, de
Beaucourt. Il mourut eu 1827, laissant

outre cette fille, deux fils Cuarles-
NicoL.vt;, 2^^*^^^^"' '^ Belbuncourl, et
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Louis-CnRiSTOF'iiK, à Hrovilliols. Ce
derniei- fut pt'fo do CnAïujcs, ne on

i7tM), profossoiird'histcùio ù l'acad»''-

niio do Slrashoiii'g, puis doyen do la

i'aculto (\i's loltros, nioi't ùMonthôliard,

•1S8I.

(Charles Cuvier avait étudié la théo-

lojiie ot fut minisire du s' Ev. sans

éiro pasioui-. Il aimait beaucoup la

prédication et tenail chez lui une école

du dimanche pour les enfants et des

réunions j)i(Mises (jui édifièrent beau-

coup (1(^ personnes. Aussi tolérant

({u'orthodoxe, il était l'homme de paix

et de charité par excellence, ami et

aimé de tous les cluéliens de tous les

partis. Il a laissé un i;rand ouvra^i^e

hislori(pie et une (pianlité de petits

volumes d'édilication : I. hitrodurtion

à riiisloire gmcralc, in-S", 1830. —
Jl. ËrpofiUion de la floctrinc ernngc-

Uqnc, IS;}!. — 111. Consolations de

l'pTpevwnœ, ISM. — IV. Esquisse

sur les ecrirains hébreux, 1843. —
V. Liturgie ou manière de célébrer le

culte divin dans les e'gl. du Comté de

Monthéliard. — VI. Psaumes et can-

tiques.. 1'" éd. I8il ;
'2'- éd. 1846. —

VIL Cours d'études historiques, Paris,

Sandoz el Kischhacher, () vol. in-lt2,

1850-1880.

Le cadet (.lacques-Chiistoj)lio), né à

Roches en" 1749, desservit l'église

d'EOipes depuis i78:3 et mourut
en 1821. Sa femme, Charlotte

-

PMvvige Masson , lui avait donné
(|uatre enfants : i" RoiJor,r>iiE-Er!ER-

UAïut-Nic.oLAS, né à F^tupes , le 'l'-I

janv. 1785, |)asteur de l'é'^iise évanj^é-

li(|no de Paris; — ti" Chaules, moit

on 18IÎ9, économe au lycée île Nancy ;

— :3" Frkdkuiquk, femme de Louis

Dubois, professeur de mathémathiques

au colloge do Monthéliard ; 4" Louise,

mariée au i)ast(>!n- de Soloncourl, Ch.-

Fréd. Cucui'l

.

Uodolplii'-KlM'rli. -Nicolas, né à Ktu-

I)es prés Montliéiiai'd lo ti'ijanv. 1785,

lit SOS études de théolo;^ic à l'acad. de

Strasboui^i', fut consacré au ministère

évangéli(pie on 1800, ot nommé la

mémo année pasteur à Nancy, puis

prolesseur ;iu (ol|èj;i' do cofto ville. En
|8I5(>, il lut .ippolé à [\iiis comme
l>asleur lulhérieii. Il devinl en 1850

membre (In conseil supérieur de l'ins-

truction publitpie et continua ses fonc-

tions pastoiales jiisr[u'en 1857 époque
où il levinf à Monthéliard, terminer

une longue et belle carrière, enlièrc-

menl consacrée à la prédication et à

l'instruction. On n'a eon.servé de lui

fju'un catéchisme et f|uel(iues sermons.
Il avait épousé, 181*2, Uose-F]lisab.

Tuefferd (1787-1880), dont il eut 4
enfants : 1" Othon né le 6 nov.

181'i, étudiant à Stiasbour-, 1832-

;i4;i)asteur à Metz, 1838-1871 et à

Nancy où il s'est retiré après la perte

de Metz et où il a e.xercé les fonctions

j)aslorales jusqu'en nov. 1883, met-
tant lin i)ar sa démission à un minis-

tère commencé par ses ancêtresen 1736
et qui, fait bien rare, s'était continué

de })ère on (ils par quatre pasteurs

Cuvier pendant l'espace de 147 ans.

M. lo p"" Othon (Juvier est l'auteiw d'un

1res util<^ jocuoil d'Ephémérides des

Martyrs protestants, d'une édition

de La persécution de l'église de Met:^

sous Louis XIV, par Jean Olry,

et d'autres travaux histoi'iques, tous

excellents surtout pai' leur exac-

titude; 12" Rodolphe (1816-44) ingé-

nieur dos ])onts et chaussées; 3"

f^MiLE , capitaine au long cour.s
;

4" Camille, née en 1820, femme
de Rodolphe Cucucl, d"" ( n ïuéde-

cine, lils du |uis1eur Ch.-Fréd. Cu-
cuel.

111. Après une jeunesse assez dissi-

pée , .lean-Georges Cuvier, fils de
|)avi<l, s'engagea, contre le gré de ses

l)aroids, dans un régiment suisse au
service de Fj'ance. Sa belle conduite

pondant la guerre de Sept ans lui mé-
lita le grade de capitaine lieutenant

ot les insignes de l'ordre du Mérite

militaire. De retour à Monthéliard, sa

ville natale, il y épousa, en 17()4, Clé-

montino-Calhorine ', bile de Jules-

Frédéric Châtol, inspocteui- des vignes,

dont il eut trois lils : CEoncES-CuAn-
les-Henhv, né en 17()5morlen 1769;

' Tous les biographes de Cuvier s'accordent à
lui attribuer une gran<ie part dans le dt-veloppo-
mcnf pri'i'ooe de son lils. t'nedc ..es sœurs, ma-
riée au pasteur M''(J/</(i-r, devint nn-re de Tun des
j,'<-nérHU.\ les plus distingui'-s de lu Ki-volution et
'le l'Empire, le comte \\ alther.
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— 2" flEORGKS ', qui a iTirritH par son

j^énie d'èfre appelé lo^rand Oivior;—
.'>" Geoh(m;s-Fiu':i)khh:, (pii a dignc-

rnorit inarché sur les traces de son

l'rère dans la carrière des sciences na-

turelles.

i. Georfi^es Cuvier, un des esprits

les plus vastes, et les plus féconds que
la France ait produits, iiaquit à Mont-
l)éliard, le '•l'A août 1769, dans une
condition voisine de la pauvreté, et

mourut à Pai'is, le 13 mai 1832, au
comble de la gloire. Il appailient tout

entier à la France. Le comté de Mont-
héliard, pays de langue d'Oil, dialecte

bourguignon, n'a rien de commun
avec l'Allemagne. Porté par mariage
dans la maison de Wurtemberg, il

conserva toujours ses franchises, et

des franchises qui, (juoique datant du
XIII" siècle, étaient assez libérales 2.

La langue nationale était senle usitée

dans tous les actes de l'administration;

l'allemand n'était pas même enseigné
dans les écoles. Le petit état de Mont-
béliard ne se distinguait donc des pro-

vinces soumises à la domination fran-

çaise que par des institutions moins
étroites et par un gouvernement plus

paternel. L'instruction, favorisée par
les })rincipes d'une religion plus éclai-

rée, était aussi ])eaucoup plus répan-
due que dans les provinces limili'o-

phes, et ce qui est à remarquer, le

' Le pn'-nom Georges ne lui appartient pro-
prement pas. Sa mère avait l'habitude de rapi)e-
îer de ce nom en souvenir de son (ils aîné qu'elle
avait perdu. Lors de son mariage. Cuvier de-
manda et obtint l'autorisation de le porter. Voici
son acte de naissance, copié par M. Othon Cu-
vier sur les registres de Montbéliard :

.Jean-I-f'opold-Nicolas-Fr-^déric (Juvier, fils du
sr Jean-G.-C. lieutenant au régira, suisse deWalt-
ner, bourgeois de Montb. et de dame Anne-
Clémence Chiltel, son épouse, naquit le 23. à i h.
du matin, et fut baptisé le 2i août 1769, présenti'
au saint bapt. par le sr I'ierre-\ie. Cuvier, min.
du S. évang. a Brevilliers. bourg. . e Montb.
tant en son nom qu'au nom de S Exe. M. Chris-
tian-Fréd. Dagobert comte do Waldner. lieute-
nant des années d . Roi T. ('.. grand'croix du
Méi ite militaire, colonel d'un n'^g. suisse, seig''
d'Ohveiler et autres lieux, comnio aussi au noVn
du S' Léop. Flamand officier au rég. suisse d"
Sonberg, bourg, de iMoutb., le parrain, et par
Henriette-Marianne Propre femme du si- Samuel
Dupuis chirurgien, bourg, dud. lieu, tant on .son
nom qu'au nom de dame Cath.-Klisab. Chùtel
lemme du sr (i. -Henry Wallner min. du .S. évang.
a Obenheiui.

* Dans l'Art, que nous consacrerons aux prin-
ces de la maison dn Wurtemburg-Montbeliard.
qui appartiennent à la France protestante, nous
entrerons dans plus de détails.

goût et l'espi'it des études se portaient

plutôt vers les sciences exactes et d'ob-

servation (pie vers les .sciences spécu-
latives, veis les arts mécanifjues que
vers les aits d'imagination. Cuvier
dût sa ])remière instruction à sa mère,
femme instruite et des plus distin-

guées. On rapporte ({ue .son goût
poiu' les sciences naturelles se ré-

véla, dès l'enfance, à l'occasion des

ligures d'un IJuffon (pi'il entreprit de
copier, en s'aidani des descriptions de
l'auteur pour les enluminer. Sa pas-

sion du dessin lui ouvrit ainsi les por-

tes de la science. Les sciences natu-

relles ne paraissaient alors une car-

rière que pour un homme de loisir,

et rien ne permettait un semblable

avenir au jeune Cuvier. Ses parents

le destinaient à la profession pasto-

rale. Etranger à l'Allemagne |>ar sa

langue, à la France par sa religion, à

l'une et à l'autre par des institutions

qui lui étaient propres, le pays de
Montbéliard, condamné en quelque
sorte à se svd'tii'e à lui-même, n'offrait

pas d'autre carrière libérale où un
jeune homme pauvre pût rattacher

ses espérances d'avenir. Un certain

nombre de l)ourses au séminaire de
Tubingue étaient ré.servées au.v étu-

diants de la principauté qui n'avaient

pas de fortune. Cuvier y avait des

droits comme tel, et il avait terminé
ses études classiques de la manière la

plus brillante. Mais par un hasard

fatal, dans la composition qui devait

décider de son soit, il échoua, et

contre toute attente, n'obtint que la

3'"" place.

Heureusement vers ce temps, le duc
léguant de Wiirtemberg vint visiter

.ses posse.ssions françaises. On lui parla

du jeune Cuvier, il le vit, et lui accor-

da une bourse à son académie Caro-
line, plus connue sous la dénomination
de la Solitude, parce qu'elle ét^it éta-

blie dans le château de ce nom à Sfutt-

gard. Cette académie modèle réunis-
.sait les différents degrés dans son en-
seignement encyclopédique. Plus de
80 maîtres y étaient attachés. ]/ins-

truction supérieure comprenait le

droit, la médecine, la science des fi-

nances et de l'administrai ion (Came-
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ral-Wissenschall), la science militaire,

l'ainénaiiciiK'iil «les Ibrèfs, la science

du ciMiinicrce, les l)eaux-arts. Aucun
établissement (riiistinction n'avait cn-

coie élé conçu sur un aussi vaste jtlan.

Cuvier y tut admis, le 18 mai 1784.

Après examen, on lui assijiua la classe

de philosophie, il n'avait en ;oie aucune

connaissance de l'allemand, mais avec

sa merveilleuse facilité, il ne tarda pas

à s'a|)propri<>r cette lan^aie. Son année

de philosophie écoulée, il eut à se dé-

terminer pour une des sept carrières

(jui se présentaient à lui. Le choix ne

lui était pas facile, car toutes cho-ses

é<,mles, il n'avait de préférence pour

aucune; ses atlections étaient ailleurs.

Dans cette jjosition délicate, il imagina

un moyen détouiné <|ui montre com-

hien la passion a de ressources. Dans

les études consacrées aux sciences ad-

ministratives, on avait compris, nous

ne savons trop pourciuoi, la zoologie et

la hotani(iue avec le dessin des plantes.

Ce fut cette carrière que Cuvier choisit,

c'est-à-dire qu'il se résigna à appren-

dre l'administration pour devenir na-

turaliste. Dans celte branche de l'en-

seignement, on avait léuni, comme à

plaisir, un grand pêle-mêle de con-

naissances. On Y enseignait le droit et

la science des linances, le droit natu-

rel, la pratique de la chancellerie, la

science de la police, l'économie théo-

rique et prali(}ue, la science des eaux

et forêts, la science du commerce

d'Etat, la géographie commerciale, la

minéralogie, la chimie, l'hydraulMjue,

la luimismaliqtK', l'architecture civile,

l'arpenlage, la lechnol.igie, etc. Telle

est la longue lilière j)ar la([uelle Cuvier

(lui passer.

Cependant son espoii' lut en paiiie

ilé(,u. Le professeur de zoologie étant

mort, sa chaire resta vide pendant

toute la durée de son séjour à la

bolitude; la chaire de bolanKine t^eule

fut remplie. Pour y suppléer, Cuvier

rechercha les conseils de ]H'r.sonnes

versées dans les sciences nalurelh.'S, et

quelques contlisciples qui partageaient

ses goùls s'étant joints à lui, ils fon-

dèrent entre eux une petite académie.

Cha(|ue semaine, ils se réunissaient et

niellaient en commun leurs lumières.

IjCs cahiers oii Cuvier déposait ses ob-

servations existent encore, ils .sont sur-

tout renian|uahles par la lare perfec-

tion (If's ligures ; tout ce qu'il repré-

sentait était animé •. Ce talent pour le

dessin n(^ fut p;is un des moindr(>s

avantages du nalui'alisft?. (< 11 a servi

de foudeuK.'ul, dit M. Duvernoy .son

meilleur biogr;iphe, à tons les ouvrages

systématiques ({ue M. Cuviei' a publiés,

et il a beaucoup contribué à l'elfet ma-
gi({Ue de .ses leçons, où des estjuisses

parfaites, exécutées à la craie av(?c une
rapidité sur|)renante, donnaient un en-

traînement irrésistible à ses dénions-

li-ations orales. » Plus tard, il s'adon-

na aussi à la gravure, {jn grand nom-
bie de planches qui ornent ses magni-

li<iues [uiblications sont dues à son

burin.

Ses études administi'alives ébtient à

peine terminées, «ju'une place de pré-

cepteur dans la maison du comte iïHé-

ricy, gentilhonune protestant de Nor-

mandie, lui ayant été oll'ei'te, il s'em-

pressa de raccei)ter. 11 arriva à Caen

en juillet 1788, et remplaça dans ses

fonctions pédagogifjues un de ses amis

et compatriotes G.-F. Parrot, ipii s'est

fait connaître par d'inquirtaiits tra-

vaux sur les .sciences physiques. L«;

comte d'Héricy résidait habituellement

dans son château de Fi({uainville, près

de Fécamp. Placé dans le voisinage de

la mer, le jeune savant vit s'ouvrir

devant lui tout un monde nouveau

d'observations. Jusqu'alors il ne s'é-

tait guère occupé avec suite que de bo-

tani(|ue et d'entonmlogie. Désormais,

il allait interroger le lègne animal

tout entier. Quelques collections, mi-

ses à sa disposition, vinrent aussi

tort à pi'opos siq)pléer à son manifue
(omplel de livivs >péciaux. Un Linné,

souvenir du naturaliste allemand Abel,

* I.e plus ;in<:ien (le ces cahiers, a lacoiiuaissan-

ce de M.M. Haav',elttit celui que posséda longtemps
M. Deuis, député sous le gouvernement du roi

I.iiuis-I'hilippo.Voici le titre de ce précieux msc.

in-l" : iJiariiim zoo/oginnn jinv-ierlini enlomo-
loyiciDii f'.<7ii7«'»l.<a/i///â<i/i(i in hieiiw 178fi—87«/>.
lit: Mttrscliall [un de ses condisciples] elmrexa-
inùmCti ; iUoriiiii'tKe di-.irripliuni'X rt t'ffigir.i (ul

ririim tlrpicta.s, Stutt(,'ardi;c. 29 janv. I7s7. (i.

L. Cuvirr. Vu second titre portj : Ih'arh'iii

:()'j/»giciim à dii: XIV xrpt. 17(«i iiiitinn. I.o

nombre des insectes li;^uri's est de 2l0 et celui

des insectes décrits do i5o. Les descriptions

sont eu latin.
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(|iii ,n,nt iTcuiiiiii |);ir ce jucsciil les

(p|ilit;;iliiiiis (|ii'il lui avait, ()uiir avoir

li-,i(lnil son (•()iir>? ('11 tVaiirais, 1111 f>inn(''

( iiMiposail à pou \nvs luiito «a hi])lio-

llit''(|ii('. Il il(;vail (loue loul doiiiandor à

l;i iiafiiro. tl'o.st i)ar rohsorvalioii (|ii'il

allai! K'aïKlii. Dès J78Î), il avail

(' (locrit, disséqué cl dessiné de sa

iiiaiii pr('S(]UC tous les poissons do la

MaiRlie. » Plein d(* respect pour Linné
le j(Miiie naturaliste n'and)itioniiait en-

core (jue riionneur de laarchei' à sa

suite; mais ses travaux anatoniii|ues

le mettant IVé([ueinmenl dans l'iinpos-

sihilité de concilier ses observations

avec, les préceptes du maître, sa toi fut

pi'ii à peu éhi'anlée. A l'exemple des

botanistes, les zoologistes se boi-naienl

encore, dans leur classilicatioii du règne

animal, aux caractères extérieurs. La
réforme introduite, vers cette épo(|ue,

par Jussieu dans la botani(|ue, ouvrit

la voie à une classilicalion plus ration-

nelle. Cuvier comprit que ranatomie
seule l'ournii-ait nne classilicatioii sùi'e.

L'étude approfondie de i'oryanisa-

lion des molbisques lui permit de faire

à cette classe la première application

de sa métliod(\ Mais n'anticipons ])as.

Qu'il nous suflise d'avoir indiqué ({ne

ce fut dans sa solitude de Nor-
mandie , loin des livres, loin des

collections , loin des savants, face

à face avec la nature, qu'il lit les

observations qui allaient servir de

Jjase à la réforme générale des scien-

ces naturelles.

On était à l'époque la plus terrible

de la llévobdion. La petite ville de

\'almonl, dans le voisinage du cbàteau

de Fiijuainville, avait, elle aussi, son

club. CluKiue soir, M. d'Héricy et Cu-
viei" s'y i-endaient |)oui' ne pas être

taxés tiSncivisme. Mais par un heu-

reux retour aux idées d'ordre, le club

s'était transformé en nne paisible so-

ciété d'agriculture, dont Cuvier avait

été nommé secrétaire. Ce fut dans

cette société ([u'il lit la connaissance

de Tessier, savant estimable qui s'était

réfugié dans la médecine militaii-e

pour échapper aux persécutions. Le
10 lévr. 1795, il écrivait à Jussieu :

(^ A la vue de ce jeune homme j'ai

^prouvé le ravissement de ce pliilo-

soj)b(', ipn .i(!té sui- un rivage in-

connu, V \oil lrac(''es des ligures de
géométi'ie. M. Cuvier (.'st une violette

(pii S(Macliait dans les herbes. Il sait

beaucoup, il fait des ))lanch(.'s pour
votre ouvrage, .le l'ai prié de nous
faire jjour cet été un cours de bota-

nique; il le fera, et j'en félicil(! les

élèves de notre h(")pital ; car M. Cuviei-

démontre avec beaucoup de métliodc
et de clarté. .le doute (|ue vous puis-
siez mieux avoir [jour l'analomie com-
parée. C'est une perle digne d'être

recueillie par vous. » Tessier le mit
aussi en rapport avec Geoffroy Saint-

Hilaire. Après avoir pris connais-
sance de (jnelques mémoires que Cu-
vier lui avait communi(|ués : ( Venez
à Paris, lui écrivait Ceollroy, venez
jouer parmi nous le iiMe d'iui auti-c

Linnée, d'un autre h^gislateur de
l'histoire naturelle. » Cuvier avait

jieine à comprendre cette admiration
d'un proléss(îur d'histoire nalui-elle

déjà renommé. C(^s méinoii-es n'étaient

pour lui que des études. Privé de livres

et de collections, il croyait que la

science en était arrivée bien au-delà.
(' Et cependant dans ces |)récieux ma-
nuscrits, ajoute M. Geoffroy (Discours
pi'ononcé aux fiuiérailles de Cuvier,
au nom de l'Académie des sciences),

je trouvai presi}ue à chaque page des
laits nouveaux, des vues ingénieuses :

d(!'jà ces méthodes scientifiques, qui
depuis ont renouvelé les bases de la

zoologie, étaient indiqur-es. Ces pre-
miers essais étaient déjà supérieurs à
pi-esquetous les travaux derépo(|ue. •>

L'é'ducation du jeune d'Héricy étant

lerminée, après six années cju'il y
avait consacrées, Cuvier céda aux ins-

tances réitérées de Tessier et partit

avec lui pour Paris. Il y arriva au
pi-intenips de [l\)o. Les honneurs vin-

• lent bient(;tt au devant de lui. L'em-
pressement de iCb nouveaux amis à le

servir, n'est pas seulement un hom-
mage rendu à son savoir; sa modes-
tie, sa candeur y ont aussi leur part.

Millin, Jussieu, Lacépède, Geoffroy,

s'employèient activement pour lui. Dès
son arrivée, il fut nommé niendjie de
la Commission lempoiaire des arts,

puis professeur à l'Ecole centrale lUi

IV 3i
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Panlhéioi. I..I l)i<'iiV(Mll.nn I' cjuimcsscm'

(jiic laiit (le savants lui IrriKti^iiaiciil,

If iiu'llaii dans rohli^iatidn de iv|)on-

(Irc proniptf'nionl à lenrs osp«irances

fil (ion liant des j^aj-cs à la scifncf. Son
|nciiiifr travail lut un Mémoire sur

le larynx inférieur îles oiseaux, <(n'il

lut à la Sociélf d'iiistoii'f natm-elle

dont il ftaif mfmbre, et par Iwjiiel il

fait connaîlro d'une manière généiule

la slrnclure des organes de la voix des

oiseaux et en explique le mécanisme.

Ce n'était encore qu'un essai. Trois

ans plus tard, il reprit ce sujet dans

son tiaitf Sur les instruments de la

voix dans les oiseaux, <nC\\ lut à l'Ius-

lilul.

Un travail plus inipoiianl lui sou

Mémoire sur une nourelle vkissiftca-

lion des nutmniilères et sur les prin-

cipes qui doivent servir de base dans

cette sorte de travail, qu'il lit en so-

ciété av(?c GeollVoy et qui l'ut lu à la

Société d'hist. nat., le «^O aviil 175)5.

S'il n'est pas possible de discerner dans

ce mémoire tout ce ({ui aj)partient

.soit à l'un soit à l'autre des deux sa-

vants, on jieut du moins désigner avec

(untitiide la pen.sée do Ciivier dans les

jiassages où est proclamée la subordi-

nation des caractères, tandis (jue dans

un niénioire coinpo.sé par Geollroy

seul, en I7U(), sui l'histoire des Singes

• le Madaga.scar, se dn>sse l'idée de

runité de composition dans l'éclielle

des êtres. Ce sont les deux principiîs

opposés sur l(>s((nels plus tard les

dfux anus devaient devenir d'iiicon-

cilial)l(»s adversair«>s.

Dès le 10 mai 1705, c'est-à-dire un

mois à peine aiuèsson ari'ivée à Paris,

Cuviei" donna lecture à la Société

«l'Iiist. nat. de son célè])re Mémoire
sur la structure interne et externe, et

sur les affinités des animaux auxquels

on a donné le nom de vers. Ce nié-

moiie fait épo(|ue dans les .sciences

naturelles. Des six classes dans les-

(jnelles Linné divisait le règne animal,

les deux dernières, les insecl«s et les

vers,(jui coniprenai«Mit toiislesanimaux

sans veitèbres, olVraifiit la plus ^i^rande

contusion. Ces deux classes étaient, t'i}

niiti'f, désigné(;s .mius la dénominalioii

inijti'iipM' d'aniniaux à sang IiIuik ,

par ii|)pnsilinii aux animaux à sang
rouge ((ui c(im|ir(Miai»;ut les ipiati»;

autres classes ou les vertébrés. Cette

division généralement admise était tout

à fait ar)jilrair(!. L'aiiatomie comparée
|)ouvait seule rléhroiiiller le cliaos.

C'est ce (jiie coni|irit Cuvier. t< Ayant
examiné, dit-il. les modidcations r|u'é-

pronvent dans les animaux .sans vertè-

bres les organes de la circulation, de

la respiration et des sensations, et

ayant calculé les l'ésultats néces.saires

de ces inodillcations, il en déduisit

une division nouvelle où cci^ animaux
sont i'angés suivant leurs véritables

lappnits. » Sa disfribufion était si ra-

lioniiflle, ou [loiir mieux dire si natu-

relle, ((lie dès .son apparition elle lut

généralement adoptée. Toute une révo-

luiion venait d'être opérée dans la zoo-

logie. (' Assurément, dit M. Flouiens,

nul homme encore navait porté un
coup d'd'il aussi étendu, au.ssi perc^-ant

sur les lois générales d(; l'organisa-

tion des animaux; et il était ai.se de
piévoir i(ue, pour peu qu'il contiiniàt

à s'en occuper avec la même suite, ce-

lui dont les juemières vues venaieiil

d'imprimer à la science? un si brillant

essor, ne lard(M"ait pas à en recider

toutes les limites. >^

Dans un .second mémoire, lu à la

même Société, le ^{1 mai {Second mé-
moire sur l'nrijanisatwn et les rap-

ports des aiiiiiniux à san;/ blanc, dans
lequel on traite de la structure des

mollusques et de leur division en or-

dres), Cuviei', reprenant une des clas-

ses (ju'il avait établifs, celle di^s niol-

lusques, c jeta les premiers londe-

meiils de son grand travail sur ces

animaux; travail, continue M. Flou-

rens, (|ui l'a cHcupé pendant tant

«ramiéfs, fl ([ui a j)i'oduit rensemblo
de résultats le plus étonnant peul-ètie

et du moins le plus essentiellement

neuf de toute la zoologie, comme de
toute l'analomie cnmparée moderne. »

Une suite de inoiiographifs, auxcjuelles

ce travail donna lien, parurent succes-

sivement jusqu'en 1815, et fureni

réuni«;s, en 1817, en un vol. in-i",

sdiis le titre : Mémoire pour servir à

l'histoire et à l'anatomie des mollus-

ques.
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Pai'ini les mémoires qui snivireiil à

(le courts infei-vulles ces Irois pre-

miers, nous ne citiM'ons (jue ceux qui

oui tait l'aiie le j»lus de ])roL;"rès à la

science*. Tels sont : Mc'moin^s sw la

manière (Jout se fait la nutrition dam
hs insertf'S, lu à l'Institut en sej)l.

17! 17; Mémoire sur les vaisseaux san-

guins (les sant/sues et sur la couleur

ronge du /liiide qui y est contenu, lu

à la Sociélé d'hist. nal. en se|)l. I7i)8;

el Mémoire sur les vers à sang rouge,

dans lequel l'auleur réunit ces vers en
une classe dislinele, impr. en juill.

I.SO'J. Dans le pn'mier de ces Mémoi-
res, Cuvier |)rouv(î que les insectes

n'ont aucune circulaliun; (ju'ils res[)i-

renl par des Iracliées (jui portent l'air

dans loufes les parties de réconomi(%

et ([ue l'absorplion se lait par imbihi-

tion. Ces savantes observations ont

servi de J)Hse à la séparation (jui a élé

l'aile plus tai'(1 des insectes d'avec les

aufies articulés.

Des débuis aussi brillants dési-

gnaient Cuvier poiu* la cliaire d'analo-

mie comparée. Merirud, vieux et valé-

liidinaire, en lut [)ourvu; mais sur les

instances de Ceoll'nty, il consentit à

accepler (aivier pour son su[)pléanl

(juillel 17!).-)). A la mort du titulaire,

en iHdti, (aivier fut appelé à le rem-
placer. J.e jeune savant n'avait jilus

désorniais qu'à poursuivie sa l)rillanle

carrière. Au mois de décembre, il ou-
vril son cours au Muséum d'bistoire

naturelle. « l.e débit de M. Cuvier, dil

M. Kloui'ens, était en i^énéral j^rave et

même un peu lent, surtout vers' le dé-

but de ses leçons; mais bientôt ce dé-

bit s'animait par le mouvement des

jiensées; et alors ce mouvement qui

' l.e nombre (les mémoires que Cuvier publia
dans le cours de sa p;irri«'ro seieiitilique, est

vraiment proiligieux : ils parureni successive-
ment dans le .lourn. d'ilist. nat., le Mairas. Eu-
cycl.. la Uccade philos., le .lourn. de phys., le

Bulletin do la Soc Pliiiom., les Annales et les

Aîi'moires du Muséum, les Annales des scienc.
natnr. On comprend que nous ne. jiourrons ciler

dans cette Notice que c^ius des ouxi-ages du
grand naturaliste, qui sont signalés comme les

plus importants. La liste complète de ses tra-

vaux est parlailement dress(''e par ordre clu'onol.

dans la Notice de M. Duvernoy ; elle ne contient
pas moins dj 18 pages iu-if". M. l'^lourens la

donne également à la lin de son liist. des tra-

vaux de Cuvier, eu suivant l'ordre des Matières.
Nous ne pouvons qu'y renvoyer.

se commuiii({uail des pensées aux
expressions, sa voix pénétrante, l'ins-

piration de son génie peinte dans .^es

yeux et sur son visage, tout cet en-

semble opérait sur son auditoire l'im-

jii-ession la plus vive et la plus pro-

fonde. On se sentait élevé, moins
encore par ces idées grandes, inatten-

dues (jui brillaient partout, que par

une certaine force de concevoir et de

[)eii.sei' que cette pai'ole puissante sem-
blait tour à tour éveiller, ou faire péné-
ti(M- dans les esprits. ]| a porté dans
la carrière du professorat le même ca-

ractère d'invention (jue dans la car-

rière des recherches et des décou-

vertes. Après avoir créé l'enseigne-

ment de l'anatomie conqiarée au
Jardin des Plantes, il a fait au Collège

de France d'une siiriple chaire d'his-

loiie naturelle une véritable chaire de
la philosophie des sciences: deux créa-

lions qui peignent son génie et qui,

aux yeux de la postérité, doivent hono-
rer notre siècle. » Cuvier avait l'habi-

tude d'improviser ses cours sur de
simples notes. Ses leçons d'analomie

tx)m[iai"ée furent publiées, avec son

concours et sous sa direction, par

deux jeunes savants, MM. Duuiéril et

Duvernoy (ce dernier son successeur

dans les deux cbaires qu'il a illustrées)

((ui, par leur colliTboration à ces ma-
gnifitjues travaux, ont associé leurs

noms à celui du créateur de la science,

.luscpi'à Ciiviei", l'anatomie comparée
n'était encore ((u'un recueil de faits

[>articuliers. Cuvier en faitune science

des lois générales de l'organisation

animale. Su pensée était : « ((ue cha-

c[ue espèce d'organe a ses modifications

lixes et déterminées ; qu'un rapjiort

constant lie entre elles toutes les mo-
dilications de l'organisme ; que certains

organes ont, sur l'ensejuble de l'écono-

mie, une inllueuce plus mart|uée et

plus décisive, d'où la loi de \ey\v subor-

dination; que certains traits d'organi-

sation s'aitpellent nécessairement les

uns les autres, et ({u'il en est, au con-

traire, d'incompatibles et qui s'ex-

cluent, d'où la loi de leur corrélation

ou coexistence; et tant d'autres lois,

tant d'autres rappoi'ls généraux, qui

ont en lin ciéé et développé la partie
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|)liiloMi|iliii|ii<' <!•' <('llt' H^icnce. v

( l'Ioiiiciis;). l-c'^ Lecdiis d'aïuiloinie

cotn])arée l'iiroiil ituliliécs en 5 vol.

in-8"; les 2 jjiemiej-s, en 18U0, |»ar

M. J)iiiiiéi'il,. ol los trois siiivuiils, cii

1SU5, pur M. Duvernoy. Ciivioi- ne .se

huiiui |>as à siiivoillor colhî itiiljlica-

lioii ; les ^viiéi-alilés et (|iiel(iiies le(;uiis

soiii eiitièi'enieiil (le sa main. Uu reste,

il laissa une certaine latitude à .ses eol-

laJjorateuis. C'est ce (jii'il constate dans

soji célèbi-e Rapport, eu reconnaissant

(|ue MM. Duinéril et Diwernoy ont

enrichi son ouvrage de leurs propres

oj)servations. Cet ouvrage tut jui;é

di5,Mied'un des grands i)rix d(kennaii.\.

( aivier en préi)arait une nouvelle édi-

tion ([u'il comptait enrichir de toutes

les observations (|u'il avait laites de])uis

trente années ; dès 1827, il en avait

écrit à M. Duvernoy pour l'associer de

nouveau à son œuvre ; déjà il avait

r(ivu tout le premier volume, lorsijue

la mort l'arrêta dans sa lâche. Celte

seconde édition, considérablement amé-

liorée et au!^nienté(;, l'orme 8 tom. cji

y vol. in-8o,' 1835-45. Le l"'- vol. .seul

est entièrement de la rédaction de Cu-

vier; les ti^ et 3« sont dus à, MM. Laii-

iillard et Fréd. Cuvier fils : ces trois

premiers vol. correspondent aux deux

|)remiers de la l'^édit.; les six derniers

iont dus à M. Duvei-noy, qui s'est ap-

pliqué à conserver religieusement tout

ce qui appartenait à.son illustre ami.

Quant aux leçons que Cuvier j)i-o-

l'e.ssa dans la chaire ([u'avait illustrée

Daubenton au Collège de France, et

dont il fut poiii'vu à la mort de ce

savaiil, on 171)i), elles n'ont été re-

cueillies (|u'eu partie et sans .son con-

cours. Et cependant, suivant M. Floii-

lens, ces leçons lorment peiil-éln' la

plus brillante |)ai-lie de cet cnsei-nc-

inent dans letjuel il suivait rhisloiic

des sciences naturelles de[tuis l(.'ui'

origine jusqu'à nos jours.

Un des pn.'miers soins de (Jiviei-,

dès qu'il se vit installé au Jardin des

l'Iautes, lut de créei" un musée d'a-

natoinie. « J'allai chercher dans les

combi(.'sdu Cabinet, raconte-t-il dans

s(?s Mémoires, quel<|ues vieux squelet-

tes venus de Daubenton, (|ue M. de

IbilVon \ a\ail lai! enlasseï- comme des

t'agdis, ei c'esl en poursuivant celte

entreprise, tantôt .secondé par (juel-

ipies pj'ol'esseurs, tantiM aiivté j)ai'

(l'aulri's, (jue je parvins à donnei' à

cette ((illectidii assez d'inqioitanc(» pour

que jMMSonue n'osât plus s'opposer à

son agiaudissejiient *. » M. Duieruoy
qui, à la demande de Cuviei', et avec

le concours de son IVère Frédéric, se

chai'gea de dresseï', en 180)}, un cata-

logu(; iaisoin)é du caljinet d'anatomie,

nous apprend ([u'à celte éj)0(|ue, des

586 s(|uelettes (pi'il contenait, il n'y

en avait ipie 102 d'anciens, (|u'encore

avail-il fallu lemonter en entier, et

(pie des Ibii'i préparations molles,

plus de 1400 étaient nouvelles. Vn
grand nomlire de ces préparations

avaient été faites par Cuvier lui-inème.

Dès lors, ce Musée n'a cessé de s'enri-

chir- et déjà Cuvier disait : i< (ju'il ne

croyait pas avoir été moins utile à la

science par .ses collections seules que
par tous ses autres ouvrages. »

L'Institut venait d'être ci-éé. (aiviei-

lut compris, au commencement de

I7î)(î, dans la classe des sciences phy-

si(jues et mathématiques avec Dauben-
ton et Lacépède, deux vétérans de lu

science. En 1800, il en fut élu secré-

laiie eî il était en fonction, lorsque

Donaparte, premier consul , eut la

noble ambition de se faire nommer
[irésident de cette classe de l'Institut.

Le docte corps ayant reçu bientôt après

(1802) une nouvelle organi-sation, Cu-
vier, ({uoique alors en mission, fut

choisi i)ar ses collègues pour une des

deux jjlaces de secrétaire perpétuelle

la section des sciences. Sa tâche prin-

cipale, à ce titi-e, était de rendre

compte des progrès des sciences ])hy-

siques, dans la séance publique an-

nuelle (le l'Académie, Ses llapporls

poi iaieni sur la météorologie et la

physi(pie générale, la chimie et la

pliysi(pie proprement dite, lorsque l'ex-

plication n'exigeait point l'usage du

' Ou il dans los Annales du Muséum (T. It,

i8o;») une Notice de Cuvier sur la furmation de
•;c Oiiliinet.

- Los L'alories d'anatoniio comiiaréo contion-

lient a>'lùullenicni. euviroii âll.'i squelettes, 2873
ti'les i>:,scnses. I7i:i pici^es si-ehos «t 700'J pièces

iiiollos. ; .Notn due H une foiniiiuuif'alion Inen-

voiiliiiito de M. K. i-"reniv. directeur du musi-uni.)
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<alciil, 1,1 iniii(''ralo|iio cl la ^éulit;;!!',

la piiysifjiu' vf^rlalc cl la botanique,

l'anatomio cl la ])lly^^iol(^^•io, la zooloîiic,

les voyaii'es lorsqu'ils concernaient l'a-

vancemeni des sciences nainrclles, la

médecine et la chiniri^ie, i'a)l vétcri-

uaiic, rai>iiculliire. « L'analyse de la

partie |tliysi<|iie des ti'avaux de l'Aca-

démie des sciences, (|iie M. (Juvic^r a

rédigée pour les iiciilc |tremières an-

nées de ce siècle, sera, dit M. JJiiver-

noy, l'un des plus l)eaux monuments
de sa j^loire. » Ces l'apporls de iSOd à

IcSrîO, furent réunis sous le titre: His-

toire (les profjrèa des sciences natu-

relles, \ vol.; in -8". L'impartialité des

appréciations n'est pas un des moin-
dres mérites de ces analyses. On en
voit, entre autres, une preuve impor-

tante dans le cornpte-rendu des dé-

l)ats qui eurent lieu dans le sein de

l'Académie (Analyse de ISoO) entre le

rapi)orleur et son ancien ami GeoflVoy

Saint-Hilaii'e, débat sur lequel rions

allons revenir.

Le Rapport historique sur les pro-

grès (les sciences naturelles depuis 1781)

et sur leur état actuel, (\ue l'empereur

avait demandé à l'Institut et dont Gu-
vier l'ut cliargé en sa qualité de secré-

taire perpétuel, rentre ])ar sa nature et

par sa forme dans la catégorie de ses

Analyses ; mais comme l'auteur y em-
lu'asse rme période de près de 20 an-

nées, et expose, en tant qu'ils lui sont

connus, les travaux scientifiques faits

à l'étranger, ce magnifique Ilapport

aune])ien plus grande portée. « Nous
en avons entendu la lectuTO, dit M.
Pasquier dans son Eloge de Cuvier pro-

noncé à la (Ibaml)re des Pairs, lors-

(jn'il lui préseidé à Tempereui' en
conseil d'Ltat ; de semblables scènes

ne s'effacent jamais de la mémoire.
Na|»o|éon n'avait demandé qu'un rap-

])ort el, sous ce litre si modeste, le

savant ra]iportein' a élevé un monu-
ment qui, placé comme un phare entre

deux siècles, montre à la fois et le clie-

min parcouru et la route à suivre. y>

Cuvier ne se chargea d'abord de ce tra-

vail qu avec répugnance, il lui en coû-

tait de suspendre ses travaux de prédi-

lection : mais il hnit par y prendre
intérêt. ((, .Tespère, écrivait-il à son

ami J)uvernoy, (jue ce sera un
morceau marquant d'Iiistoire littéraire

el philosoplii(jue. Je tiiciie surtout d'y

indiquer les véritables vues qui doivent
dii'iger les recbr'rches ultérieures, j)

Ler Eloges que (Juvier pi-ononca en
sa rpialilé <ie secrétaire perpétuel, pen-
dant une période de près de trente an-
nées, ne sont pas, non plus, un des
ses moiufli'os titres de gloii'c. Ils eus-
sent sul'li à eux seuls pour lui faire

une réputation de grand écrivain el

lui ouvrir les portes de l'Académie
l'iancaise (il y entra en 1818). Le slyle

de Cuvier reilète toutes les (jualilés de
son esprit : il est simple comme Ja

vérité, clair comme le bon sens, tem-
péré comme la raison ; il a, en un mot,
toutes les perfections que donne au
style cette qualité rare, qui se l'en-

contre plutôt chez les savants, de pos-
séder également bien toutes les parties

de son sujet, d'écrire en un mot, com-
me la vérité parle. Aussi (juel es-

j)rit universel ! Quelle immense varié-

té de connaissances ne trouve-t-on pas
dans ces trente-quatre A'ies dont se

compose son Recueil des Eloges histo-

rifjues des membres de l'Acad. des

sciences (Paris, 1827, :^ vol. in-8o *).

Nous empruntons à un savant de la

trempe même de Cuvier, à de Can-
dollc, l'appréciation de ces Eloges. « A
la profondeur avec laquelle Cuvier
rend compte des travaux d'Adanson,
on comprend qu'un naturaliste du
liremier ordre a pu seul écrire ces

éloges ; mais en v<iyant ceux de Bon-
net, ou de Priestley, on sent, qu'au-
cime branche des connaissances hu-
maines ne lui était étrangère; en
lisant celui de Lemonniei-, on re-

connaît l'homme sensible, l'homme de
goût et l'imagination riante et gra-

cieuse d'un littérateur. PaiMout se

trouvent entremêlées les i-étlexions les

• Ce recueil ne contient ])as les Eloges de lici-

mond, Bosc, Dm-;/, Vmtquelin. Lamarrh, qui
lurent prononcés aprùs ls27. Nous rapporterons
chins leur ordre, les noiis des savants aux-
quels ces éloges sont consacrés : Daubenton,
Li'iiionnifr, L'Héritier, Gilbert, Jean Darcet,
Priestli y. Cels, Adaxson, ifroiissonnet. Lassiis,
Ventenat. Bonnet, H. B. Saussure. Foiircroy,
Cnrendi!t/i, Oesessarts, Pal/ax, Parrnentier,
Ruiiiford, Olivier, Tenon. Werner, Desma-
rest. lieavvais. Banks, Duhamel. Hnuy. Ber-
tliollet. Richard, Thouin, Lacépéde . Halle,
Corvisarl. Pinel.
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|»lus pi'Dlimdos siii- la rnarclio dos

sciences, les .ilhisioiis les plus |ii(|iiaii-

fes sui- la iialiii'f» liiimaiiie et i'i'Mat so-

cial (le rt'[)(»(|in'. Partout [leice suitout

cet ainoiii' (le la vt-ritt'-, ce seuliiiiciil de

la di^iiitc des ctiides iiitellectiielli's,

«jiii (''fait une de ses plus viv(^s iiii|iri's-

sion.s: c'est à ce sciitiiueiil (''levé tpi'iju

doit rai)p(3rtei', et riiriparlialit(j de ses

(''Inj^es, lie ses comptes-icndus, de ses

juj^ements litt(''i'aires ou scienlili(|ues,

(.'t IV'loignemeiil (ju'i! a toujours luoii-

ti-ti pour toute intrigue (quelconque, ei

le zèle qu'il portait aux é'tablisseinenfs

({ui lui étaient confiés, et l'ardeui-

qu'il témoignait à protéger, à encouia-

j^er les jeunes gens qui annonçaient

des talents, et le noble désintéicsse-

rnent ave<,- le([uel il n'épargnait aucune
dépense pour développer s(^s travaux

scientili(jues. »

Kn i7!)S, (^uviei- avait jiuhlié un
piécis de ses le(,ons à l'Ecole centrale

du Panthéon, sous ce titre: Tableau
élémentaire de l'histoire naturelle des

animaux, Paris, an VI, in-8'^,71(ipag.

avec ]>l. (( C'est, dit Cuvier dans son

célèbre Rapport, le premier écrit mé-
thodique de ce genre qui ait paru en
France. » Un pi-emier essai sur une
matière aussi vaste et aussi compli-
quée ne pouvait être (pi'imparfait. De
nouvelles observations m(jditièrent suc-
cessivement les idées de l'auteur. L'a-

mélioration la plus impoi-tante qu'il

inti-oduisif dans sa méthode de classi-

lication dat(.' du mémoire qu'il publia,
en J S Pi, Sur nu nouveau rapproche-
ment à établir entre les dusses qui
composent le rètjne animal, mémoiie
dans l(iquel il déchHre reconnaître qua-
tre Ibrmes prin(;i])ales, (jiiatre plans
g'énéraux, d'apiès |('s(juels tous les

.iMimaiix lui semblent avoir été modelés
t'I dont les divisions ultérieures ne
soiil (jiie {\('}^ modifications fondées sur
le développement ou siu' l'addition de
certaines paiiies, mais ne chang(>ant
rien à l'essence du |>lan. Kt la rai.son

de (jette ressemblance entre les ani-

maux de chaque Ibrme, il la ti-ouve

dans le système nerveux. « Le sys-

t(''me neiveux est le même dans chatjue
forme. Or, le système iiervetix est au
fond louf l'animal; les.iulres systèmes

ne sont là ((ue potu' le servir ou len-
frefenir; il n'est donc pas étonnant
(pièce soit d'apiès lui qu'ils se rè-

glent. » D'après cette doctrine, le svs-

tème nerveux donne les embranche-
ments; les oiganes de la circulation et

de la respii'ation, les classes; les orga-

n(}s de plus en plus subordonn(îs, les

ordres, les familles, les trib>.is, les

(jenres, etc.

Les sciences, disait l'>acon, ne .sont

que les laits généi'alisés; or Cuvier est

le premier qui ait fait de la méthode
im instiument de généralisation. En
1817 ])arut Ije Règne animal distribué

d'après son organisation, pour servir

de base à ihisloire nuturclle des ani-

maux et d'introduction à Vanatomii-

comparée, Paris, A vol. in-8"; !2" édi-

tion, I8i9-:J(), 5 vol. in-8". Dans cette

dernière édit., le l"*"" vol. est consaov
aux mammifères et aux oiseaux; le t2"'

aux reptiles et aux poissons; le IV' aux
mollus({ues, aux annélides et aux zoo-

|)hytes, et les deux autres aux crusta-

cés, aux arachnides et aux insectes.

Ces deux derniers sont duts à La-
treille, c( l'homme de l'F^urope (]ui,

au jugement de Cuvier, avait le plu.s

profondément étudié ces anima\ix. * »

Cet ouvrage capital ne se recommande
pas seidement par l'impoitance de
la classification proposée, ". c'est, dit

M. Duvernoy, une oeuvre de gém'e où
le naturaliste consommé se montiv
dans tous les détails, et ([ui .se dis-

tingue aussi bien par la netteté du
style (]ue par la perfection d(^s des-
ci'iptions. fl Cependant Cuviei- n'était

[)as entièrement satisfait de .'<on len-

vre. Ce n'('itait encore qu'un système
abrégé, (M le grand homme eut voulu

un système complet dvs animaux oii

toutes les (>s|H'ces fusseid noU-seide-

ment indi(ju('es et classiVs, mais re-

piésen1(''es et d(''crites dans toute leur

structure. Ce (ut ce (|u'il tenta plus

lard pour une classe entière des verté-

brés, dans son Histoire naturelle des

poissons.

' Depuis la mort de Ciiviec, uni; i-e^unioc tJo

savuiits ualiiralistcKi. M.M. Viitor Audouin, Hlaii-

cliard, Deshaves. Je t,Jtiatr«!a,i.'es. d'Oi'l)i'.,'nv,

Oug'f's. l)a\eriio.v, l.aurillard. .Milne Kdward'ii,
Koùliii, Valuiu-itiiiiies, on( di>iin<- une uouvella
'•clitiiui ilfe i-et ouvraj^e. en II vid. iji-and iu-K",

iiu'ils OUI iMirichio de M allas dp plaiii-hes.
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Nons n'avons fait jnsqu'ici qn'expo-

sei- .soinni;<iienient les principales éln-

cubiations de (îcnrjit's (envier et l'en-

thoiisiasino qu'elles inspiièrent à ses

contein[(orains ; nous n'avons pas en-
core mis les lecteurs en état de peseï'

t(jui son inéi'il(; C'est i^iiidé par son

j^énie (>])servateur et sa proloiulo sa-

gacité (pie noire siècle, le XIX" siècle

paiiiculièieinent adonné aux sciences

el aux découvertes, a l'ait ses premiers
pas dans la connaissance du plan suivi

pai- l'Èti'e su])rème pour la création du
S^lohe teri-estre et de la race Innnaine.

L'antiquité en avait vaguement entrevu
(jtielque chose; Guvier en a fait la dé-
monstration, dès les délnils de sa cai-

rière, en étudiant les fossiles.

Cin({ c(Mits avant notre ère, nu jdii-

losophe grec, Xénophane, avait observé

des jestes de poissons et autres ani-

maux déconvei'ts dans des carrières

voisines de Syracuse, il avait aussi re-

mar<{ué une em|>reinte de poisson

laissé»» sur un roclier de l'île de Paros
cl il en avait conclu que la teri'e avait

dû être en des temps extrêmement an-
ciens lecouverte ])ar la mer. Hérodote
I liait la même conclusion des coquil-

lages (fu'il avait trouvés sur les colli-

nes de l'Egypte et dans les sables du
désert. L'esprit généralisateur du
grand Aristote, en pesant ces faits,

avait porté plus loin et plus haut
;

Aristote disait: « Le temps n'inter-

ronq)t jamais son œuvre et ni le Ta-
naïs ni le Nil n'ont toujours coulé où

nous les voyons. Leuis sources ac-

tuelles étaient autrefois une terre aride.

Tous les neuves naissent pour dispa-

raître plus tard, et la rnei- elle même
changeant de lit al»andonne certaines

terres pour en envahir d'autres. » Ce-
pendant Aristote et ses disci|)les après

lui crurent à la génération spoidanée ;

tout le monde ancien adniettait (ju'au

fond des mers et des fleuves des ani-

malcules de toute soi-te prenaient vie

dans le limon de la terre, et la Bible

elle-même ne dit-elle pas : Formavit
igitur dominus Ueus hominem de li-

mo terne (Gen. 11, 7)7 C'<;tait le mo-
yen le plus simple d'expliquer la pré-

sence de débris organiques dans les

roches; les naturalistes romains en

étaient encore là du temps de Pline et

pendant les douze siècles que dura le

ioui'd sommeil intellectuel du moyen
âge on n'y songea même pas; en sorte

qu'au réveil, à l'aurore du XV!"^ siècle,

les fossiles passaient pour èti-e les pro-

duits de la terre, de sa iiis formativay
des « jeux de la nature », ou bien par
une idée encore plus fausse, dont la

poésie était coupable, les ossements
fossiles d'une grandeur étonnante
({u'on trouvait quelquefois |)assaient

pour des débris de la race des géants '

.

Le peintre et mathématicien Léonard
de Vinci fut le premier, vers l'an 1500,
qui soutint fjue les coquilles avaient

appartenu à des êtres semblables aux
coquillages vivants que nous voyons.

Notre Ijernard Palissy pi'otessait hau-
tement à Paris en 1580 qu'il en était

ainsi non-seulement des coquillages,

mais des débris de poissons fossiles.

Mais la cr^oyance qui s'établit peu à

peu, sous l'influence de la Hible, el

((ui devint dominante au XVll" siècle,

c'est que les fossiles n'étaient autre

chose qu'un résidu généi-al des osse-

ments et autres débris laissés au fond

de la couche terTestre par les popula-

tions humaines et animales lor*s de

leur universel désastre raconté par

Moïse. C'était bien
,

pensait-on , la

pi^euve irrécusaJjle du déluge. Ainsi

un médecin et naturaliste zurichois,

.1. J. Scheuchzer (167'2-i733) auteur

d'études sur les fossiles (Musœum di-

luvianum et Homo diluvii testis) pr-é-

.senta au monde savant comme un
échantillon des ossements de « la race

maudite détruite par le déluge », un
squelette d'enfant (ju'il avait décou-

vert près d'Altorf; quand vint Cu-
vier, il r-econnut ce squelette poiu' ce-

lui d'une grande salamandre. Au mi-
lieu du XVIII'' siècle la fameuse Fa-
culté de théologie de Par-is invita Buf-

fon à r'étr'acter ce passage ([u'il avait

écrit en 1749 dans sa Théorie de la

terr'e : « Les eaux de la mer ont pi"o-

drrit les montagnes et les vallées ter-

r-estr'es. Les eaux du ciel en nivelant

le sol finii'ont par livrer toute la sur-

face ter-r-estr-e à la mer et celle-ci cou-

vr-ant successivement toutes les ter-r'es

' Voyez oi-dessus cal. ISj
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laisftoha ;"i sec df ii(iiiv<'aii\ ciniliiH'iils

s('ml)lal)li'sà criix ((iKMKtus hal)il<)ii!<. »

lîulVon s'tMiiprcssa (racccploi' une vai-

no rétractation qui no clianfiPait rien

aux faits, mais avant la lin du siècle,

il (''lait admis (|ii<' tous les fossiles

avaient él»'' des animaux vivants et (|ue

l'univers n'a pas été créé uni((ueiiiciil

pour l'homme.
Cuvier en arrivant à Paris avait por-

lé son alfenlion sur les squelettes cré-

tépliants i\u Muséum d'histoire natii-

ri'lle el il avait In à l'Inslitui, le til

Janvier I70(», un Mémoire sur les es-

pèces d'e'li'phnnts vivantes et fossiles,

où il démontrait que l'élépliant fossile

ap|iarlieid à une espèce détruite que
l'on ne saurait confondre avec celles

qui sid^sistent aujourd'hui. Vers le

même temps on découvrait, à iVTont-

rnartre, des plàti'ières recelant des os-

sements fossiles d'éléphants qu'on vîid

apporter à (luvier et qu'il trouva lors-

qu'il les eut étudiées conlirmer pleine-

ment son hy|X)thèse des races dispa-

lues. Dès loi'S il étendit et approfondit

ses recherclies, il étudia tous les fos-

siles connus alors dans les deux mon-
des, il fouilla en compa^inie des géo-

log'ues les tei'rains des environs de

Paris et au bout de quelques années,

en 181 '2, dans son célèl)ie/)/sro?/.rs.s'W

les révolutions du globe il (Hahlissait

les fails suivants : Que ditïérentes pai'-

lies de la sui'face terrestre, et pi'oha-

blement la totalité de celte surface, onl

été alternativement inondées par la

mer et ]»ar l'eau douce, que les cou-

ches de tei-rains dé|)osées par ces dif-

férentes inondations se soni réj^ulièi'e-

m<,'nf sn[)eri)osées l'une à l'autre et

({ue dans chaque couche se trouvent

encoi-e des déhris des animaux et des

l»lanles (|ui habitaient à la surface,

sauf dans la couche la plus ])rofonde,

c'esl-à-dii'e la plus ancienne, où n'exis-

le ancime trace de vie animale ni V(''-

l^étale. (le ;4isemenl j^éol(iL;i(|iie prinii-

I if fui appelé le terrain primaire, <-elni

dn premier àg'e ; inuiiédialemeni au-

dessus, le lei-rain secondaii'e l'eidér-

maid les déhris Inssiles d'immense di-

mension. Ions apparN-nanl à i\os es-

|)èces ahsiilumenl disparues; |iuis le

li'iiaiii tertiaire coidenanl les déhris

d'espèces les unes disparues, les anirc-

encore subsistantes sans ipTon y voye

encore paraître les traces de riiomme
ni dusiniie; puis le terrain quater-

naire où se trouvent des traces hu-

maines mélanjjées avec les autres. En-
(hi (jUviiM- lit cette observation d'inie

imi)orlance capitale, qu'en parlant de^

couches les ])lus anciennes |)Oui' arri-

ver aux plus récentes, les orj'anismes,

animaux et végétaux, vont toujours se

perli'ctionnant. Plus de l{0,( M Kli espèces

d'êtres et déplantes (pii avaieid eu vie

sur la terre et (jui s'en Irouvaient ab-
solument disparues furent ainsi )-ecoii-

nues et |)lacées pai'duvier dans le vasie

cadre où remaniant sur des bases plus

logiques la dassilication de Linnée, il

avait distribué tous les repi'ésentants

du règne animal.

O naturaliste de génie qui n'était

[)arvenu à la détermination d«'S fos-

siles que i)ar des prodiges de savoir el

el de sagacité 1 arrivait à cette conclu-

sion ((ue la terre fut hal)itée d'abord et

uniquement par des poissons et des

l'eptiles et qu'ensuite « il y a eu au

moins une et très prohahlement deux
successions dans la classe des (piadru-

pèdes avant celle qui peuple aujoni'-

d'hui la suiface de nos contrées »
;

c'est-à-dire que plusieurs époques s'é-

taient succédé pai- des cata.-ly.smes qui

avaient tout ou pres(ju(^ tout anéanti ; et

l'homme, l'éti*^ le |)lus récent pai'u sur

la terre, ne lemontait pas à des temps
plus anciens cpie 5 à )nilliei-s d'an-

nées. Il ne doutait pas que toutes les

espèces (pi'on avait vu(vs aidi'efois sur

la tei-re ou (pi'on y voyait encore, ne

fussent sorties t(>ll<'s rpielles, par mira-

cle, des mains du Créateur, les cataclys-

mes étaient un flélug(^ universel et s'il

n'invoquait pasl'archede Noëpourfaire

conserver l'animalité en la ti-aversanl

d'une époque à l'autre, il invtir[uail cet

équivaleid : «Tout |)orleàci'oire((ueres-

pèce biuiiaine n'existait pas dans l<»s

pavs où .se découvrent les us fossiles à

répo(|iie des révolution-^ qui ont en-

' \i)V. tout le Discdiirs sur les n-voliilions ilii

irlolie <U iiiiniculii-reini'iit les cleu\ rliajiitres :

i.i's (is fiissiles (ii's iniailni|i-Mii>.s sont «liflicili-s :i

ili tcniiiiier. — l'riin'ipo ili" «'etto d'-toriiiinutioii. —
n n'y II point (l'os Ininiains fossiles. — Kniinie-

iiiiin:iii\ fossiles ret'oniiiis rnii l'aii-latioii
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loin ((«s oi^ ;.. mai:^ jo non xoux pas

coiichiio ((IK.' riioiriiiic n'existait |i(iinl

fin tont avant colle é|in(|ne. Il ponvail

Iia)tit<'i' quelrjiics roui) ces peu étevdnes,

fl'oit il a repeuple la terre après ces

évènenieufs IrTriiiJes. j)

Il r'sl |)ien à ci'aindi'e (jne le iveil de

la (lenèse, em])i"eint snr ce c(>rvean

pnissani dans le jeune ;i|^e et y laissant

une itdluence inetlaçabl*', n'ait inllné

snr sa direct ion el Jnidéson essor. Qnel-

(pies nattu'alistes n'admeltaient pas les

conclusions tirées par Chivier do ses

ad mi râbles décon vertes. A. df Laniarck

(1744-1 S'iO) entré comme botaniste à

l'Acad. des sciences en 1779 et profes-

seur (le riiist. nat. des invertébi'és, au

Mnseum en '1705, publia en 1 81 9 sa

<i Pbilosopbie zoologiqne » dans la-

qnelle il exposa ses idées sur l'ensemble

(les phénomènes que présente la na-

ture vivante et s'ellorça de démontrer
que la notion de l'espèce telle ((u'elle

était alors admise d'après Cuvier se

trouvait en désaccord avec les laits,

(|u'elle encom])rait l'histoire naturelle

(l'une Ibide d'espèci^s purement nomi-
nales et <|ne l'être vivant peut être

étonnamment modifié par les climats et

d'autres influences extérieures. Il décla-

rait notamment que l'exercice ou le

non exercice d'un organe pendant une
longue suite de temps pouvait ou lui

donner une extension démesurée ou le

l'aire entièrement disparaître, et il voyait

dans les changements d'habitude des

animaux la cause de tous leurs chan-
gements d'organisation. Lamarck n'eut

aucun succès auprès de ses conleni-

porains;il leur parut mi peu )adicnle

et il n'a été compris (pi'hier, api'ès

l'immense moisson de laits apportf^s

par Darwin à l'appui des mêmes idt'es.

Cuvier eu! de plus vigoureux an-
tagonistes dans son ancien élève M.
de Blainville (l777-1<Sr)0) qui dans sa

nouvelle distribution méthodique du
i"ègne animal (1S1(>) soutint l'unité

de la création et dans son ancien ami
et prolecteur, rreoftVoy-S'-Hilairef 1 77'2-

1844). M. (xeofl'roy pi'oclamaitpour une
grande loi de la nature l'unité de la

composition organi((ue ; les groupes
d'animaux que Cuvier avait passé sa

vie à ranger dans des classes essentiel-

lement distincl(\s, il s'efTorrail de les

ramener Ions à un type |irimordi;d

unique. Cuvier prélendaif chaque être

créé par Di(Mi << en vue des circonstan-

ces au milieu desifuelles il vit, chaque
organe en raison (Je la fonction qu'il

est ai)pelé à renqilii" )>. SuivanI Ceof-
Iroy c'était interverti)" l'ordre des choses,
pi'endi'o l'eflêt pour la cause et i-evenir

à la (I()ct)-ine des « causes finales » ((ui

])rétend désigner le but spécial (jue la

divinité s'est ])roj)osé en ciéant cbafpie

objet. Les organes sont tels, disait-il,

parce (jue les circonstances dans les-

quelles l'animal vit ne permettent pas

(fu'il en soit autrement ; il admettait,

comme Lamarck, la puissance modifi-
catrice des milieux et concluait à la va-

riabilité des espèces, tandis que Cu-
vier S(iutenait énei-gi(piement leur im-
mutabilité. Cette divei'gence devint en
iS?)(), à l'occasion d'un cours de Geol-
S. Hilaire sur lesmollus({U(^s, une dis-

pute éclatante qui eut jiour tbéàti'o

l'acad. des sciences et qui f int deux an-
nées en éveil tous les savants de l'Eu-

rope. La mort de Cuvier l'arrêta, et il

dût se croire vainqueur au nombre des
sufïrages qui l'applaudirent. Mais on
est forcé de reconnaître aujourd'hui
que la question n'était pas siiflisam-

ment préparée lorsque fut livré, de
1830 à 1832, ce beau combat scienti-

fique. Il a été résolu contrairement à

l'opinion de Cuvier lorsque le natui'a-

liste anglais Darwin eut exposé sa

théorie de «: la sélection naturelle » et

livré à la publicité l'immense recueil

d'observations qui amènent à conclure

à l'évolution des (espèces. Ce giand
ouvrage sur l'origine des espèces esl de
rann(''el859.

A l'examen de cette grave question,

joignons quelques renseignements bi-

bliographiques.

Les recherches de Cuvier sui' les

ossements fo.ssiles donnèrent lieu à

une nombreuse suite de mémoires (An-
nal(\s du Muséum) qu'il réunit, en
bShJ, sous le titre de Reelierches sur

tes ossements fossiles de quadrupèdes,
elc, -4 vol. in- 4"; mais ce n'était en-

core là qu'une partie des matériaux
([u'il devail mettre en oeuvre dans son

grand (juvrage. Recherches sur les os-
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semenis fossiles, où l'on rétablit les ca-

ractères lie jiltisieurs animaux dont les

rérolntmi/s tin <jlohe ont détruit les

espèces, iionvf'lli' rdil. Mitièrem. rclbn-

diiL' cl ciiiisidt'ral)!. aut^in., Paiis o\

Amst. iH'il-'-lï, 7 vol. en 5 tomes, pr.

iii-4"; iiik; IJ" éclit., complétée an
moyeu de notes et d'un supplém. lais-

sés [)ai" i'atiteur, en a été donnée en

ISoi, 10 vol. in-8", parles soins de

Fiédéiic Cnvier. Celte dei'iiière édit.

se distinpfue de la 2« |)ai- quelques dé-

velo|)penients ajoutés au célèbre Dis-

cours sur les réroltttions de la surface

duijlobe{H'> édil., 1810, in-S" avec pi.

par U's soins de M. Fréd. Cuviei' fils),

qui sert d'introduction à l'ouvrage. Le
Discours seul, pub. à j)art ; Paris,

Cousin, lH'i-0; le même, avec de^i no-

tes, pub. par le D"" Hoel'er; Paris, Ui-

dot, 1850. L(^s recherclies de Cuvier

portèrent surtout siu' deux classes de

vertébrés, les mammitères et les rep-

tiles, qui, ayant été mieux étiuliées,

lui oU'raieid des points plus sûrs de

«omparaison. Il ref-onnut 168 espèces,

(bimant environ 50 geni'es, dont 15
au moins sout nouveaux. Un g'rand

nombre de iigures et même beau(-ou})

(\e gravures (signées CV) sont dues à

(Jiivier lui-même. Quant à la magni-
ll((ue collection d'osseziients fo.ssiles

qu'il était pai'venu à réunir à ses trais,

il en lit l'abandon au Muséum.
Avant de songer à étendre à la

classe des poissons ses travaux de ré-

suirection, un premier travail était

nécessaire : il s'agissait de déterminei-

d'une manière aussi conqdète que pos-

sible, quelles étaient les es})èces vivan-

tes. Telle tut la pensée ([ui présida à

sa gi'andc enircpi'ise (l'une Histoire

naturelle des poissons, Pai-is, l8t>8-3;»,

vol. ini-8''. Dès le [)rincipe, Cuvier
sentit (|n'il ne poui'rait e.vécuter un
pni'eti traviul .sans .secours éfj'anger ;

mais il lut itssez iieun^ux pf)ur trouver

un aide, « qui, au l)esoin, dit-il, l'au-

rait lui-même conq>osé tout entier. »

l)ans le Prospectus de son ouvrag(\ il

t'ait connaiti'e les immenses l'essources

<|u'il a eues à sa «lis|)osition et les tra-

vaiux |>ré| (aratoires auxquels il s'est

livré. « Pendant trois ans, dit-il,

M. Valenriennes et moi, nous n'avons

ces.sé d'examiner un à un tous nos

poissons, de les rappi'ocbei' suivant

leurs ressemblances, de mar([uer tou-

tes les distinctions qiu? nous aperce-

vions entre leuis gi-oupes, (ie recher-

cbor s'il en existait des figures et des

descriptions dans les auteui's et d'en

prendre nous-mêmes des de.scriptions

abrégées... Ce n'est que sm* la collec-

tion ainsi disposée <|ue nous avons
commencé à rédiger nos descriptions

définitives, à faire nos dissections, à

compléter notre synonymie et à écrire

enfin nos bistoires. M. Valenciennes

s'est cliargé, en généi'al, de mettre par

écrit nos observations sur les vi.scères;

il a rédigé aussi plusieurs articles sui-

des g'enres considérables : tout ce qui

est de sa main seia signé de lui. Je

signerai également tous mes articles

qui, pour la rédaction formei-ont le

grand nombre, mais ([ui n'en auront

pas moins [lour l)ase, comme les siens,

nos études préliminaires faites en

commun. » Les vol. I, 111, i\, et V
.sont entièrement de la i-édaction de

Cuvier; à sa mort l'ijupression du vol.

IX était commencée et tout le msc.

était prêt. Conformément aux derniè-

res volontés de son illustre maître qui

lui a légué ses uiss., M. Valenciennes

a continué la publication. 1^ nombre
des poissons connus n'était encore

<]ue de 1400, Cuvier le porta à plus de

cinq mille *.

Dans ses rapi)orts avec Cuvier, Bo-

naparte avait eu plus d'une occasion

d'apprécier sa vaste intelligence. Il

comprit les .services (|u'il pouri'ait en

tirer. Kn 180':2, ii le nomma un <les

six inspecteurs généi'aux cbai'gés d'or-

gauiseï' les lycées en France. Cuviei'

[uésida poui' sa part à la fondation

des lycées de iiordeaux, de Nice et de

Marseille. Ce temps n'était pas entiè-

rement perdu pour ses travaux zoolo-

giques. Pendant un séjour de plusieiu-s

m(jis([u'il lit dans cette dernièri' ville,

il en prolila pour étudi<'r les |»ois.sons

de la Méditerranée. Kn outre, il en-
voya au IJiclioiiuaire des sciences na-

turelles, dont il était nu des cf)llabora-

' Il ii'eit |iiis pormis de parl<'r des t*tudas d<t

Cuvier sur lus poissons sans dire mi'ttUus oivt écé

hrillamiudUt coaliuuces (IKIW-ISÔJ) par la pro-
('««.suur Agaxsiz, de \eueh>U«l.
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toiii's, (Ips arfirlos pleins de scienro

•in'il composail, |i(hm' ainsi dire, en

roulant. « C'est nnc occupation, (''cii-

vait-il à M. Duvernoy, (jui pouria leni-

plir beaucoup de mes moments perdus.

Pour les mollusfpies nus, je me pro-

pose de les taire tous; envoyez-moi les

mots à mesure. J'en ai l'histoire exté-

rieureet intéiieurecomplètedans la tôle,

et je serais fâché (ju'elle ne tùt pas écrite

au moins en abrégé, s'il devait m'ar-

river malheur. » C'est ainsi que Cu-
vier portait dans sa tète toute la

science que d'auti-es ont dans leiirs

collections et dans leurs livres.

Lorsqu'il eut été nommé secrétaire

peri)étuel, il renonça à ses fonctions

d'inspecteur des études. Il ne rentra

dans les atfaires administratives iju'en

i808, avec le titre de conseiller de
l'Université. Eu cette qualité, il fut

charjjfé, en -1809 et 1810, de réorijrani-

ser les académies de l'Italie supé-
rieure. Bien différent de ces espiits

qui, pour faire valoir leur importance,

auraient détruit en \\\e d'avoir l'hon-

neur de refaire, Cuvier respecta tout

ce qu'il trouva de bon dans ces établis-

sements. (( Qui aui'ait le courage,

écrivait -il dans son liapport, de tou-

cher légèrement à des institutions

fondées et soutenues par tant de
grands hommes ? » L'année suivan-
te, il visita les écoles de la Hol-
lande et de la Basse Allemagne. Ses
Rappoi'ts, qui ont été publiés, joui.s-

sent d'une juste célébrité. Il signala à

l'attention du grand-maître Fontanes
l'excellente organisation des écoles pri-

maires de la Hollande. Les vain-
(jueurs, .sous ce rapport,' avaient tout

à apprendre des vaincus. A l'Alle-

magne, Cuvier aurait voulu emjnun-
ter surtout des écoles d'administra-
tion; il ne comprenait pas que l'on pût
administrei' en France, sans avoir ap-
pris. En '18i;i, il fut chargé de constater

ce qu'était l'instruction p(djli({ue dans
l'Etat de l'Église et d'indiquer les

moyens ])ropres à en rattacher les éta-

blissements à l'Université de France.
Sa qualité de protestant ne nuisit en
rien à sa mission, tant son caractère

était élevé et son grand nom respecté.

Ce fut pendant son absence que Napo-

léon le nomma maître des iwpii^tfs. A
la chute df rKmj>ire, la Bestaurafion

l'afipela dans le Conseil d'état. Kli-

miné jiendant les Cent-jours, il y ren-

tra après le retour de Louis XVIII.

Une Commission d'instruction pultli-

(fue ayant été substituée au Conseil de
l'Université, il en lit jiartie avec le

titre de diancelier, et même il en

exerça la présidence par intérim à

deux reprises différentes et pendant
un espace de plus de <leux ans. Dans
cette haute position, il chercha à faire

pénétrer de bonnes méthodes dans
l'en.seignement ; il contribua à la créa-

tion de chaires spéciales d'histoire,

d'histoire naturelle, de physique et de
langues vivantes dans les collèges

royaux ; il lit les plus grands efforts

pour obtenir l'établissement à Paris

d'une haute école d'administration :

déjà son projet avait été mis à l'étude,

lorsqu'un changement de ministère

le fit ajourner ; l'institution des

agrégés est son œuvre ; la créa-

tion des Comités cantonaux lui

est due; enfin, en 18til, ce fut lui

qui fut chargé de rédiger un jilau

d'instruction primaire pour toute la

France.

En -1819, Cuvier fut appelé à pré-

sider la section de l'intérieur au Conseil

d'état. Puis en 18'24, lorsqu'on eut

créé un ministère des affaires ecclé-

siastiques, confié au grand maître de

l'Université, on détacha du départe-

ment (le ce dernier les facultés de
théologie protestante pour lui en don-

ner la grande-maiti'i.se. On joignit, en

outre, à ses attributions, le 11 janv.

I8'28, la direction générale des cultes

non-catholiques. Il remplit ces diver-

ses fonctions juscju'à sa mort, et les

.services qu'il rendit ne .sont ni mt»ins

impoitants ni moins nombreux, (jue

ceux (jui honorèrent son passage au
Conseil de l'Université *. Dans deux
occasions surtout il signala l'indé-

pendance de son caractèiv. Lors de la

l'éaction de 1815, il condiatlif de tout

• L'Kglise proteslanto lui doit la créatiou
de 50 nouvelles places de pasteur, et le di-ve-

loppemeiit du cadre des études daus ses Fa-
cultés de théologie. A l'époque de sa laorl, il

préparait la révision de la loi organique du
culte protestant.
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son pouvoir los lois (r('xco|)lioii, cl

contiihiia à .idoiicir (riiiic m.init'rc no-

tal)lt' li's rijiiit'ins (lo la lui sur les coins

lirévôtal(»s. Plus laid l(jrs(|iio, lu l'éac-

lion Iriompliaiil de plus en plus dans

les conseils de la Couionne, on pro-

posa de livrer en pai'tic l'enseigneuienl

public enlre les luains tlt? Jésuites, il

se ])ronon(;a avec force conli'e un Ici

aveu^ilement du Pouvoir, d»'claranl

qu'il se dcineltraif de tous ses em-
plois plutôt que d'y souscrire. Ses rai-

sons enti'ainèrent le Conseil, et le pro-

jet tilt abandonné. Ecoutons M. Pas-

quier: « On ne l'a pas connu tout en-

tier, dit-il, (piand on ne l'a pas vu et

entendu dans ces séances de comités

où se tout les allaires. i\arement em-
pressé de dire son avis, il y pai^aissait

même un \ion distrait : on aurait pu

le croire occupé de toute autre ma-
tière que de celle dont on délibé)"ait,

et souvent il l'était à écrire l'arrêté

ou le l'èjiiement qui devait sortir <\o

la délibération; son tour n'était venu

que lorsque les raisons étaient éclian-

.j^ées fie part et d'autre, .lorsque les

paroles inutiles étaient à peu i)rès

épuisées ; alors un jour nouveau
se levait pour tous les esprits, les

idées qui étaient confuses aupai*avaut

se démêlaient, les conséquences en sor-

taient inévita])les, el la discussion était

terminée ((uaud il avait cessé de ]iar-

1er. Quel était donc le ])ouvoir (ju'il

exerçait'.' On ne rexpli(|uera jioint as-

surément i)ar Tartitice de sa parole:

ses expressions étaient simples, (juel-

quefois né^Ti;^é(>s; aucun trait, aucune
imaji'e; il dédaiLjnail en |)ai'eil cas tout

et' (pli ne serait adressé qu'à l'imagi-

nation. Ainsi donc, aucun preslif^e de

l'art, mais toiijtïiirs l'ordre et la lu-

mière, re preiiiiei' iH^soin, ce |)laisir le

plus jtiir (le r(>spril el de la raison. »

C'est celte hauteur (l(> vues, cette par-

faite rectitude d'esprit (pie l'on remar-

(pie constamment enlui,(jiii aurait dû
laire suspendre leur jiiiJ'ement à ceux

(pii l'ont accusé <( d'avoir imi par na-

liin» le culte du Pouvoir. » Sans doute,

dans le cours de .sa cariMèr(^ adminis-

trative, Cuvier a ]irèlé scjuvent le se-

cours de sa parole à d(>s projets de lois

que rii|iiiiiiiii piililiipii' re|ii>iissait ;

maisesl-il l»i(.'n sùi' que l'upiiiioii pu-

blique d'it raison '.' Il n'est oiière

de projets de lois un pou importants

que le gouvernement ne l'ait chargé

de soutenir devant les chambres en

(pialité de commissaire. Un des re-

proches les plus "l'aves qu'on lui ait

adressé, c'est d'avoir contribué à faire

adoplei- lu loi du double voie, (.lom-

l)ien d'honnêtes citoyens tivs-libéraux

(|iii, voyant les résultats de notre

sud'ra^e universel, préféreraient dans
le s(^ciet de leur ùme,que les opinions

de Cuvier l'eussent emporté et ré-

.unassent paisiblement aujourd'hui?

("ependant tout homme sérieux et

animé (piehpie peu d'esprit scienti-

liipie, n^i^relttM'a le temps considérable

([ue Cuvier donna, disons mieux qu'il

jierdit, à des fonctions politiques ou

administratives (jue d'autn^s eu.s.sent

presque aussi bien remplies. Rien ne

vaut riionneiir de .se donner tout en-

tier à la science, d'un amour désinté-

lessé ; et la preuve en est dans le peu

qu'ajoute à la gloire de ce savant, pres-

f(ue au.ssi grand qu'Aristote, d'avoir

été fait baron par Louis XVUI en

1819, grand-oflicier de la légion d'hon-

neur en 1824, et })ar le gouvernement

de juillet, en 1831, pair de France.

Nous uvons vu le savant et l'homme
d'état ; il nous reste à dire quelques

mots de l'homme privé. «, Son air

grave et préoccu))é a souvent été pris,

(lit M. Laurillard^ pour de la froideur

ou de rinditlérence; mais en réalité

personne n'avait plus de bienveillance,

el la beauté de son âme se montre
tout (Mili("'re dans le DiMonra prononcé

à la distribution défi pri.r de vertu, le

-25 août bS'iO. On devine que l'homme
([iii |)einl sous d'aussi brillantes cou-

leurs la charité, la prati({uaitsouvenl. ^>

M. Pasqiiier loue en lui son ("'galité

d'humeur, sa lare mod(\stie, sa bien-

veillance , Sun hospitalité. Son sa-

lon était le reiidez-voiis d(^s savants du
monde entier. Cuvier ne fuyait pas le

monde. <( Il n'était pas connu tout en-

tier, nous apprend M. Villemain dans

ses Sitiivenirs, de (pii ne l'avait pas

' Klo^fe dii (.'iivier coiironni- par l'Aca'l. de 15e-

saiii.ou. l'ai une de ses deriiiiTesdis|iusituins. C'u-

vior cliarK'a M. C/i . LmirUlnril di; l;i puljjioa-

lidii lin ses iiorteleiiilles.
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ciileudii dans un .salon, ilnv. M""' de

l.avoi.si(.T, chez M'"" ilo J.)iiia.s, clicz M.

(lo MarJjois, on du'z Ini an jnilieu dt'

sa dii^no et .spiiilnollc lamillc, à son

cercle du soir, cansani des lienres en-

lières avec; la libei'té d'un lioiniiic de

loisir, la lacilité d'un i^rand cspril (jiii

sail loul el l'a^rénient d'un esprit iia-

luiel (|ni v(>ut plaire. » Son aciivité

était iiiodij^iense. Par une bonne dis-

Iribulion de son tenij)s, il avait l'aride,'

(louJtler ses journées. Il ne re|)Osail

jamais sou esprit ([n'eu passant d'un

travail à un auli'c.

Le 8 niai iNlîi:, après une assez

lonyue inlei'i'uptiun, Cuviei' avait rou-

vert son coui's au C^tiiéi^e de France,

el, en terminant sa leçon, il avait ex-

l)rinié le désir que ses forces pussent

sullire à la tâche qui lui restait. Ce
vœu ne devait |)as être accompli. Dès
le soir même, il éprouva les premières

atteintes delà iiaralysie qui, en moins
de huit jours, devait le conduire au
tombeau. 11 l'ut des ]u-emi('rs à com-
prendre toute la gravité du mal; mais
commeentrainé par les baljitudes scien-

lili(jues, il suivit pas à pas les j)rogrès

de la maladie avec lui calme, une ré-

signation anticfues ; ce l'ut une der-

nière élude physiologique dont lui-

même était le sujet. 11 e.\pira après

cinq jours de soullrances*.

Cuvier fut enterré au cimetière du
Père-La-Chaise. Le deuil tut conduit

par le pasteur Boissard. Tous les

grands coj'ps de l'Etat, tous les corjts

savants de la capitale turent représen-

tés à son convoi. Le cercueil l'ut ])orlé

par les élèves des Ecoles. Plusieurs

monumentsl'urent érigésà sa mémoire.
Lue statue en bronze, œuvre du scidp-

leur David, lui tut élevée, avec le pro-

duit d'une sonso'iptioii, dans sa ville

natale, en l'ace de la maison où il rei;ut

le jour.

L'histoire de C. Cuvier fournit un
argument de plus aux physiologistes

qui croient que par suite du dévelop-

* I.e cerveau de Cuvier ttait d'un volume con-
sidérable. A l'autopsie, ou trouva qu'il surpas-
sait d'environ un tiers le poids des cerveaux or-

dinaires, et ce qu'il y a de remarquable, cet

e:vcés de poids ten:)il presque exclusivement à
l'énorme déxebqipement des lobes céréljraux

rcgard('s comme itaut plus particulièrement le

siétre des t'acnltés intellectuelles.

penit'ut ('.xagéré de certains lobes du
cerveau au dél riment des autres, les

hommes d'une très vaste intelligence

sont de ceu.v qui ne laissent qiie des
enfants chéiifs ou n'en laissent point
du tout. A 35 ans, il épousa, ti fév.

lîSOi, une l'enune qui en avait II!),

.\nne-Marie Ct)(|uet (le Tiazaile, née à
Vienne en Dau|ihiné le P2 avril 17(3i,

veuve d'un fermiei' général, Lnuis-
Phil. Duvaucel, guillotiné en 17i)i-,

et i|ui ne possédait plus d'autre liien

que quatre enfants (pi'elle avait eus de
loi. Quatre autres nacpiiient de la '2^

union :
1" Un tils né en i80i et mort

|n'es(jue aussitôt; 'i" Ci.kmemine, née
en 1805, morte en 1827 au moment de
s(' marier ;

;>" Axnf., 1808- 18P2 ; i»

Ceouces qui annonçait de rares facul-

tés et fut enlevé, en 181:», pai- une
lièvre cérébrale, à l'âge de 7 ans.

!2. Le frère du grand Cuvier, Ceor-
ge.s-Frédéric. mendire de TAcad. des
sciences (i8'2G) et de la Soc. roy. de
Londres, oflicier de la Légion-d'hon-
neur, naquit à Monibéliard, le '28 juin

1773, et mourut à Strasbourg', le t^i

juillet 1838.

Bien différent de son aine, Frédé-
ric Cuviei' se montra d'aboid rebelle

au,x études classi(pies; le grec et le

latin lui souriaient médiocrement; aes

goûts le portaient de préférence vers
les arts mécaniques. A la lin, son père
le retira des écoles et le mit en ap-
[trentissage. L'horlogerie étant à peu
près la seule industrie du pays, on le

destina à l'horlogerie. Cuviei- travailla

((uelque temps de son état d'horloger

à Mulhouse, à Sti'asbourg, mais sa des-
tinée l'appelait ailleuis.

Georges Cuvier ayant obtenu au
Muséum du Jardin des Plantes une
position à peu ju'ès indépendante, son
])reinier mouvemeid fui de songer à
sa famille. 11 ai)pela auprès de lui son
vieux père et son fière. 11 avait eu la

douleur de perdre sa mère en 1703.
Fréd. Cuvier se rendit ilonc à Paris
vers la lin de 1797, et dès lors il re-
nonça à sa profession d'iioiloger. Dès
son arrivée dans la capitale, on le

com|tte parmi les élèves les plus a.ssi-

dus des cours île physicpie, de chimie,

d'histoire naturelle. Dientùt (1801),
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iiiiiis le \(i\i)iis ;iss(i(i('' ;iii sav;iiit M.
Hiol |ii)iii' (les i-('(li('i'cli(^s SMC los pro-

|ii'i«':l(''s (le la pile de Voila, nvhinclie^;

• jiii aliunliiciil à « iiidiilrcr f|ii(' l'oxi-

(lalioii (It's platines ni(''ialli(|ii('s ii'csl

poiiil la catisc csscniiiclle de l'ôleclrisa-

iion, (|U»)i([irol|p la favorise; ci ({uo

c'csl pai' cotle oxidalioii ([iic la pile al-

ièic l'air où on la leiileiirie. f) Une dé-

coiiveile intéress;ante marqua ainsi ses

preini(>rs pas dans la canière des

sciences. Kn 'I80"2, la Société d'en-

cl)nl•al,^ ]>()i!i' l'industrie nationale le

cliai-p'a (le la rédaclion do son jour-

nal. A (die cpotpie, Cnvier- tâtonnait

ciiiiire poui' recoiinaitri; la direction

«pii lui convtMiail : mais ses incerti-

tudes jk; lai'dcrei)! pas à ces.ser. Le
Diclininniirc des sciences naturelles

venail d<' s'annoncer sous les auspices

de son l'rère, qui en avait lédigé le

]*rospt;clus. Sa collahoration à ce grand
ouvrage dont il eut plus iai'd, JHK), la

dir(,'cti(in coniribiia à l'altacher de plus

eu plus à la zoolog^ie. On lui doit un
grand nond)re d'articles de ce diclion-

nairc. Vers le mènu^ iem|>s, nn travail

(lonl ( leoi'ges Ciivier l'avait chargé en
conininn avec M. thirernny, nu cata-

logue rjiisonné du cabinet (J'analomie

comparée (ju'il venait de fonder, le

mit sur la voie d'une découveiie inlé-

ressanle. Kn inéditanl sur les moyens
de mieux caractériseï' qu'on ne l'avait

lait jusqu'à lui, les genres de manuni-
lères, il trouva dans nue déleimina-
lion ]>ius exacte des dinér<'nles sortes

de dents, le moyen de caraclériser avec

précision tous l(>s geni'es d(! mammi-
i'è l'es. Ses redierclies [)arnreul d'abord

dans les Annales du Muséiuu, 1807,

8 et 1*2
; il les com[)léla par la suite

dans son grand ouvrage : Des dents

(les ))iainnuferes, consi il ere'es comme cn-

raclries :ooloiji(jUes,\i^'-2^), in-8", avec

I 17 planches. Le |)rincipe fondamenlal
antjuel il est arrivé, c'est (|ue jamais
un genre naîuiel ne contieni des es-

pèces dont les dénis molaiies dillèrenl,

ou, en d'auires termes, (|uo les cspè-
<cs dont les dents molaires dill'èreni

di»i\i'iil l'ormer d(;s genres dillérenis.

Ses ((«cherches sur les formes de ta

tète osseuse, (ju'il <!X[iosa dans (liv(?rs

mémoire--, cuire anires sur les l'ho-

ijurs, sur l(>s Marmottes, sur les Porcs-
épies, el dans .son Ilist. naturelle des

cétacés , ou HejMeil et examen des

faits dont se compose l'histoire natu-
relle de ers aiiimnuT, I8;j(), 111-8",

avec 22 jtl. (Suites à JhiHou), lui t'our-

nirenl aussi des éléments sùi's j)oui'

la déicrminaiion des genres.

lui 1804, Kr(''d. Cuvier l'ut chargé
de la direction de la ménagerie du Mu-
séum d'hi.stoire naturelle. Cette posi-

tion lui ])ermit de se livrer avec persé-

vérance à .ses intéressantes études sur
le moral des bêtes, c'est-à-dire sur le

princii)e de leurs actions. Nul ohsei-

vateur n'y mojdra i»lus de sagacité;

nul psychologisie n'analysa celle

malièieavec une sûreté plus grande.

M. Flouions a ivsumé (lans un vo-

lume, (|ui a (^u deux (klitions, les ob-

servations de Kréd. (envier sur l'ins-

tinct el rintelligeuce des animaux.
Les observations de F. Cuvier

avaient paru dans une suite de mé-
moires * (|u'il .se propo.sait de complé-
ter (îi de réunir en un corps d'(Hivrage,

mais la mort ne lui en a pas laissé le

temps.

Son frère Georges avaii publié, avec

Lacépède et C(?ollVoy, La Ménnrp'rie

du Muséum national d'hist. nain
relie, ou Description et kistoiie des

ammau.r ipii y riveut et qui // ont re-

çu. ;
-1'' édii. l*aris, an xu, ti vol. in-

12, avec ligg., peintes d'a|)ros na-

luie "^augmeni. en 1817, de plusieurs

aiiicles. K. Cuvier eut l'idée d(> conti-

nue)- celle ulile |tublicalion dans son

Histoire naturelle des mammifères
arec des fiQ. oriijinales , coloriées,

dessinées d'après des auiiuan.r vi-

rants, par MM. (i(>olfrov-St.-Hilairo

el Krédéric Cuvier, 1818 à 18;}7, 70
liv. in-lbl., IV séries en Vil tomes. La
collaboration de CcollVoy .se réduisil à

' Annales du Musi'-un, 180S, vol. IX; l«JlO,

vol. XVI; IcSil, vol. XVII; Mémoires du Mu-
séum, KS'.';i, vol. X: 1S2.Ï, vol. XIII : et liict. d<js

sciences naturelles, art. Instinct.
• Celte publioaiion avait étc entreprise par le

piîiiitre Marei'lial «t le f,'-ravcur .MiK<?r ; (ieorges
(iivior Hva't liien vuiilu la seconder, on se char-
geant lin texte, mais son nom ne f'arut pas
d';ih(iril sur l'duvrajjo. Plus taj'il, i.accpedo et

(lOuH'rov se joi^nimnl a lui. I)es .t8 morceau a

cpie contient l'oiivr., •! ati|partiennenl a l.aei'--

|)cdo, :i à (ieoll'rov el tous les autres a Cuvier.
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peu (le clidsc 1. Les liyiircs (|iii soûl

ti'ès boiuK's, sonJ dues à M. Werver.
Fiéd. Cuvier laissa ce niaj^iiiliqiuî ou-

vrage inachevé; son (ilsFRKDKiuc. (ai-

viei", coni})osa et lii paraiire le texte

(l(; (jiiel(|Mes planches, (pii étaient déjà

exécutées. Les descriptions de (juvier

sont des modèles de narration. Sons

s>i phinie, la science devient aiinahie.

On sent en lui (iuel((ne chose (|ui

nian(|nait à notre L;iaud J'ullon. Là où

Bullon l'ail admirer, (aivi(^rrail aimer.

Nul plus ({ue lui n'aniait lénssi à

lentire la science popidaire. (l'es! ([ue

l'\ C-uviei', comiiie le remar(jiie Ibri

])ien M. Kloiirens, entraîné par sa na-

ture aimante et contemplalive, s'atta-

chait an.\ êtres (|ui lui étaient couliés.

JI {tassa plus de trente années de sa

vie à étudier les irueurset les instincts

de ses anijnaux, et comme il n'a)>-

port<i dans cette étude ni idées pié-

conçues, ni système arrêté, deman-
dant loul à l'ohservation, il arriva aux
résultats les plus neufs et les plus cu-

rieux. Aussi son Histoire naturelle

des mammilêres est-elle au jugement
de son panégyriste, l'ouvrage le })lus

important (jui ait paru sur cette ma-
tière depuis Bullon '^.

lns|)ecteur de l'académie de Paris

dès 1810, Fréd. Cuvier lut nommé,
en 18ol, inspecteur général de l'Uni-

versité. Ce n'était, pas pour lui une
sinécure. Il [torladans cette autre car-

rière, selon M. Flourens, la même
conscience d'honnête homme, le môme
COU]) d'u'.il })rolond, la même hahitude

des pensées lUiles, (jiu.' dans ses au-

tres fonctions, (jualités dont il a laissé

des traces [trécieuses dans son beau
travail Sur Renseignement de llnst.

nalur. dans les collèges (.lournal des

Savants, 18;}8).

[t^,' Coiiiine la im-nagoric (Hait sous la direction
suprême du professeur des mainmit'.ires et des
oiseau.^, (direction qui ne reviut a F. Cuvier
qu'après sa noiniuatiou comme professeur.) cela
explique pourquoi le nom de Oeoffroy se trouve
placé avant celui de 1'. ('uvier dans un ouvrage
qui, à part un article (Cxalago du Sénégal), est
tout entier de ce dernier.

* On doit encore a Fréd. C^uviar : 1" Supplém.
il l'hist. liât., générale et partie, de Biiffon..

offrant la description des mammifères et des
oiseaiu) les plus remarq. décovn. Jusi/iu'i rc

jour, et dccomp. de i/rccurcs, 1831- (2, '2 vol,

in.K» av. pi. ; et 2" avec le doct. Dumezillo :

Kisl. nati'.r. des mammifircs, 1S34, i vol. in-

18 (dans la Bibl. populaire.)

Lréd. (aivicr \cnail culii; dti iccc-

voir la juste ré(()mp(;nse de ses tra-

vaux. Le tii i\vv. 1837, il avait élé

nommé professeui-administiateiu' au

Musémn d'hisl. naturelle. Au houl de

(juel([ues mois il n'existait [tins. JI était

à Strashoiu'g, eu tourné(! d'inspt;c-

liou, lors(ju'il ressentit l(;s jiremières

alt(Mnles du mal, (assez semblable à

celui ijui avait eiripoi'té son frère), au-

(|uel il suc.(;oml)a après (piatre jours

(h; soull'rances. il n'avait survécu (|U(;

bi(^n peu d'années à ce frère aine ([ui

avail été tout ]>our lui et (jui fut sa

dernière jtensée. Dites à mon lils de
mettre, sur ma lombe : « Frédéi'ic (Cu-

vier, frère de Geoiges (Juvier ». (m fu-

rent ses dernières pai'oles. Cet hon-
nête homme avail é|K)usé en ]8tKÎ un(i

d"" Maeler de Montbéliard ; voici

conunenl. Quand il n'était (ju'apprenli

horloger, il lui avait pro)nis un amour
étei'nel. Mais il était parti pour Paris

à l'appel de son frère, il élail devenu
un savant, il était sûr d'une belle ])o-

sition, lorsqu'on lui annonça la riiiiK!

des parents de sa liaiicée, et l'on lailla

sa constance. Aussitôt, sans délibérer

il part, se marie et ramène sa fennne
à Paris. Il eut la douleur de la jterdre

au bout de l'année. File mourut eu

donnant le jour à un lils, Frkdkkk;,
né le 5 octob. I80o, (jui fut conseiller

d'Etat et chargé pendant plusieurs

années, jusqu'en 1849, de la direction

des cultes non catholi({ues, puis sous-

gouverneur de la Banque de France,

haute fonction (ju'il i-emplit encore viri-

lement aujourd'hui (janv. 1884).

lOloge de M. Je Ijin ('uvicr (a la (Iianib. des
Pairs) par M. le 1)"" l'asquier, 17 déc. lS3->. —
Autres éloges par les diverses Académies. —
M('nnoires dn bar. (î. ('u\ier pub. en anglais par
mistress Lee et en fran';- par M. Théod. Lacor-
daire. .^^ur les documents fournis par sa famille ;

Paris, Fournier. 1833 in -8". — Notice hist. sur
les ouvrages et la vie de M. li- bar. Cuvier par
(i. L. Duvernoy ; Paris. l,ovrault. Is33. — His-
toire des travau.K de G. Cuvier par P. F"lourens,
i»H\; 2c édition 1845; 3e éd., Paris. Garnier.
l«î>8. — niscours prononcés aux obsèques de
Frédéric (,'uvier, par M. Flourens et autres.
l83->-10. — Notice sur Clémentine Cuvier dans
\&s Arckiv. du Christianisai''. ):inv. 1828.

CUVlLLE(Is.^.vci)K) pasteur à Couhé
eu Anjou, soutint en 10 10, au château

de Monts, une conférence théologicfue

contre un minime nonnné Chichon ({ui
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«•Il |iiilili,i, >iii\,iiil rii.iliiliiili' <|f^ SCS (lilliMii, |)(Tis. r.illi. |i. (S7;j
; voir

( (tn'li^idiiiiaircs un iviil [icii sincric. .(iissi |i. ()(»8). Il imniriil a\;tiil IfiTS.

(iiivillc lui iL'|»(iMdil (Ml |iul)liaiil un (IIJVHV (Joslpii hk), «Siivaiu de

Jkrit nhiiabic (h; la confcrenn' avec Melz, (•'csl-à-diic j^rcriicr d«; la vill».-,

le père (jlnrlioii ininiiiie: arec la res- de lÔOT à 1578; il dcviul ou lôO;;

poiifte au lirre nus en lumière par ledit, l'ini des ([uafro « inaîlrcs delà liid-

ininime; IGIO, iii-l'J. Sou advcisaiii' Icltc ». Il cul uiK'lilIc, Ki.isaiîkjii, ina-

(V|ili()ua |»ar imi |)aui|>hlcl iiitilulù rii-ccu ir)!MJ à IY'(:l•ivaill.lél•élliieGm«^-

(' l/Allu''ïsni<Ml('s ))i(''l('iidus ivlbimés », jambe, <'l un lils, .Ikan, «Icii- de la

alliéisinc qui coiisislait à ne pas tToiiv JJullcllc, (ons('ill('i'-»''tln'vin t'U RilT).

Dieu cuiiteiiu dans une hostie. L(,' (^(i dernier eut à son tour uur- tille,

iiièiiie |)asteui' avait aussi [tublié, en An.nk, ieuiine de Piei re i<V;T// iniiiis-

celfe année, IGlO, un Thrésor d'in.s- lie d(« Kiaucheval et un lils, .lusi:i'ii,

tractions et consolations pour l'dme né en ir)i)l,(jui épousa, KWO, Ann<'

chrestienne contre les plus communes Pierrot dont il eut 12 eidants, no-

afflictions que les hommes souffrent lainine'iit Joski'h, né en KilJ'i nioil à

en ce inonde: plus un traité de iau- IJerlin en 1700, el Marie Jiée (mi 1038.

niosne: Nioil, JOlO, in-l'J ; réini|»r. niai-iée en I07i à Jean de VilhMieuve

Nioil, J. Haillel, 101:5, in-lt2 do Mi s-' de la Collette, lils d'ilélion de Vil-

pai;. Isaae île Cuville fui déjnilé j)ar le leneuve el de Suzanne; de Bonueaux,

Poitou au synode national de Priva.s, ea|)ilaiiie au régiment de- (,'.rau<;ay.

1012, à ceux de Cliaientou en 1023 el (CcviKi!.)

1031; il mourut vers 1050. — Son C^Ti.M'lJ (Mahc), du Laura^iiais,

lils, JoAciu.M, lui succéda et continua coiulainiié par ar)'él i\\i parleni. de

ses l'ouctioiis pastorales à (ioulié de Toulouse, 8 niai 1570. — François

lOOO à 107;!; en 10()0 il fui condamné Cijnaud < natif de T»Jose », reçu

judiciaii'ement et emj)risonné \n>uv liabilanl de («enève, octob. 1557.

avoir prêché en des lieux intei'dits
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ADDITIONS Eï CORRECTIONS

TOME PREMIER

Colonno^l, au bas. Abraham* de Saint-
Loup. L'église de Saint-Marcel, oîi il

mourut en 1637, est aujourd'hui Saint-

Martial (en patois Saint-Massal), can-
ton de Sumène. Il fut niarié trois fois :

la première avec Marguerite de
Sanit-Bonet en 1601, et la troi-

sième avec Diane de Philip qui mou-
rut le fi septembre 1660, âgée d'en-
viron quatre-vingt-six ans. Il a laissé

plusieurs enfants, dont l'un fut mé-
decin à Sumène ; mais la famille est

entièrement éteinte (ïeissier).

Colonne 22. AIJRAHAM (Jean), pasteur
à Valdrôme en Dauphiné de 1600
à 1606, à Saillans de 1606 à 1617, à
lieaumont de 1617 à 1622. On a
de lui une pièce de vers latins qui se
trouve en tète du Tractatus demisero
hominis statu subpeccato de Sharp,
professeur à l'académie de Die.

Colonne 21, ligne 25 : Abre.néthée, un de
ses parents (|ui nous reste inconnu.
Ce parent est Jean Plantavit de la
Pause. Vov. l'art. Michel Béraud;
t. II, col. 301.

Adam d'Abrenethée, qui épousa
Jeanne Plantavit, avait deux frères :

l'un, Georges, procureur général en
la cour d'Ecosse ; l'autre, Jean, était

en 16i0 évêque de Caithuers. Tous
trois avaient pour père Thomas
d'A., seigneur de Gomery. Daniel,
fils d'Adam et pasteur du Caylar,
mourut à Lausanne, le 19 février

1698, âgé de soixante-dix-sept ans.
Colonne 26. Amiic, de Mandagout, 'empri-

sonné en 1759. Ce prisonnier ne pa-
rait pas appartenir ù la famille

Ahric-Encontre. Une autre fa-

mille Abric, également de Manda-
gout, vint s'établir au Vigan, au com-
mencement du dernier siècle. Jean

' Ce caraclci-D imliiiue les addiliuiis ou. corrections
a des noms précédeinmeiit traités. Le gros carac-
tère, comme en tôle du l'article suivant, indiiiiie des
noms nouveaux.

Abric, du Vigan, accompagnait le

pasteur Roussel lorsque celui-ci fut

arrêté en 1728, et, dans sa jeunesse,
il avait été surnommé Abric du-Por-
tail-neuf, pour avoir sauvé le Vigan
dans la guerre des Camisards, en
fermant la |)orte principale de cette
ville au moment où les dragons
royaux arrivaient pour la sur-
prendre. Son arrière-petit-fils est

M. Paulin Abric, pasteur à Paris,

lequel a épousé la fdle de M. le pas-
teur Encontre, professeur à Montau-
ban.

~ ou Abric, consul de Ganges,
signa en 1591 le serment de fidélité

au roi, ainsi que l'union des églises
de Languedoc et des Cévennes.

Les noms Abric, Abnj et même
Labrij s'écrivaient souvent l'un pour
l'autre

; ils sont très répandus dans
les Cévennes, particulièrement au-
tour du Vigan.

ADEL DU CHEVALET (Balthazard), né à
Orpierre, fils de Piolland Abel, no-
taire et greffier dudit lieu, qui avait

embrassé dès 1560 la religion réfor-

mée, fut capitaine sous les ordres de
Lesdiguières. Il acheta en 1587 la

terre du Chevalet, de David Achard,
seigneur de Sainte-Colombe ; il se

distingua tellement à la bataille de
Pontcharra (1591), dans laquelle il

commandait une compagnie d'enfants

perdus que Lesdiguières le fit ano-
blir en 1597 (Roman).

ACllAUD (Amédée) était le cinquième
fils d'Antoine Achard, négociant à
Genève, puis à Marseille. 11 descen-
dait d'une des nombreuses familles

dauphinoises qui allèrent chercher
un refuge k Genève contre la per-
sécution religieuse. Son grand-père
George Achard (1746-1813), origi-

naire d'Aoste, près Le Crest (Drôme
avait dû quitter son pays « pour
cause de religion. 4 Amédée naquit

à Marseille le 21 avril 1814 et mou-
IV. 33
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rul à Paris le 25 mars IS75. Il ne

fréquoiila ni colii'-gc ni j)ension,

mais reçut dans la maison paternelle

les leçons d'un professeur distingué.

il a eonsacré le souvenir des heu-

reuses années de son enfance dans

une de ses dernières publications,

sous le titre de Mes petits amis.

Destiné d'abord au commerce, il fut

chargé de surveiller une exploita-

tion agricole en Algérie ; mais son

goût pour les lettres 1 emporta. 11

vint se fixer à Paris en 1838, et ses

articles de critique littéraire, publiés

dans divers journaux, ne lardèrent

pas à être remarqués, en particu-

lier ceux qu'il intitula Lelires pari-

siennes, sous le pseudonyme de

(jrinmi. Le récit qu'il lit des fêles

aux(iuelles donna lieu à Madrid le

mariage du duc de Montpensier

acheva de le mettre en évidence.

Mais sa réputation date de la pu-

blication de son premier roman,

Belle-Rose (184-7), récit d'aventures

du temps de Louis XIV, qui est de-

meuré un de ses chefs-d'œuvre, et

qui fut suivi bientôt de beaucoup

d'autres, parmi lesquels nous cite-

rons : « Maurice de Treuil, Histoire

d'un homme, Uoman d'un mari, la

Robe de Nessus, les petits-fils de

Lovelace, le Clos du Pommier, la

Famille Guillemot, Droit au but, la

Cape et l'Kpée. » Dans les cinquante

volumes de romans et les dix pièces

de théâtre (ju'il a écrits, Amédée
Achard a, de préférence, mis en

scène la vie intime. Son talent sobre,

délicat et discret l'y rendait plus par-

ticulièrement propre. La pureté de

son style n'était que le reflet de la

pureté de ses sentiments, et la dis-

tinction que respirent toutes ses

œuvres n'a rien d'artiliciel : elle est

le fruit dune raie élévation de vues.

Ilien (ju'il eût à un haut degré le don

de l'observation, il ni" tomba jamais

dans les écarts du réalisme. Le mora-

liste, chez lui, autant que l'artiste,

protestait contre une tendance qui

enlève au roman l'une de ses plus

grandes raisons d'être, la mission

de cultiver dans l'àiiic humaine le

sentiment de l'idéal. Sans déclama-

tion et sous la forme facile de l'élé-

gance mondaine, notre auteur a su

répandre dans tous s(>s ouvrages un

souffle moral et bienfaisant. Ajou-

tons que son caractère était à la

hauteur de son talent. Très indépen-

dant et ne devant qu'à lui-même la

position honorable (ju'il s'était con-

quise, il portait très haut le respect

de sa piofession' et a montré ce que
pouvait l'amour du travail. Amédée
Achard ne s'est occupé de politique

que d'une manière passagère. H était

de ce grand parti de la France qui

répudie avec une égale énergie

l'anarchie et le despotisme. 11 l'a

prouvé en défendant l'ordre sur les

barricades en juin 1848 et en mau-
dissant le coup d'Klat de 1851. Ses

Récits d'un soldai, souvenirs de la

campagne de 1870, recueillis de la

bouche de son fils, montrent ce qu'il

souffrait pour la patrie malheureuse

(LiCHTENBEUGEU).

ACllET (Daniel), de Vitry-le-François,

réfugié à Genève et assisté par la

Bourse Françoise, 1B99.

ACOLAS ou Accolas (Barthélémy), de

Privas en Vivarais, tailleur, réfugié à

Slargardt, 1G98.

ADRIAN, ministre de la famille du s' de

Sailli-Romain, gouverneu" des égli-

ses du Languedoc, 1508 {BnlL, XXI,

129).

Colonne -46. Afeetineau. Nom à suppri-

mer. 11 faut lire Asselineau (P. de

FÉEICE).

Colonne 46. Affue. Cette famille, tou-

jours restée protestante, existe en-

core à Saint-Pargoire.

Colonne 50. AoÉ. Le nom de Mathieu Agé

se trouve sur la liste des « François

protestants réfugiés, établys dans la

paroisse du lîoy-Guillaume, comté

d'ik'iirico, en Virginie », en 1714.

(Cil. W. B.UiU)).

Colonne 54. AlGoiN (Pierre), des Cé-

vennes, étudiant a Saumur v. 1G50.

Il fut ministre de Saint-Uoman-de-

' Ciimiiie pri'sidoiil de la Socictë des goos de

Ictlics, il accepta la piovucalion d'un journalislo

i|iic! celte société accusait d'iiuprobité « et reçut un

luailio coup dVpéc qui le tint un an entre la vie et

la mort. » (11. V uquier, Chronique du journal Le

MX" niècU, 7 mai 188i).
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riodièrcs de I(jr>4 ;i IGO'i, puis de Su-

iiiènc depuis IGGl jus((u'à 1684. ("est

par erreur (jue ce dernier pastoral a

été attribué (ci-dessus, colonne 5i) a

un prétendu Louis qu'il faut sup|)ri-

mer. Ce Pierre Aigoin ou plutôt l)ai-

goin fut compris avec Pistoris, sou

collègue de Saint-Laurent-lc-Minier

dans le procès fait en KiSi aux mi-

nistres des Cévennes et condamné
comme lui à l'amende et l'interdic-

tion [111, :!:2J. Tous deux apostasiè-

rent à la Uévocation et Pierre Daigoin

mourut peu après (l(i8(J). Ses descen-

dants restèr'.nt catholiques et se sont

éteints il y a peu d'années. Les des-

cendants du consul de Sumène de

1027 ont,auconlrairc, persévéré dans

la foi de leur famille, dont le dernier

représentant mâle, M. Gharles-Sci-

pion Aigoiu de Leuzière, est mort en

1851, laissant cinq filles. Supprimez

au ])as de la colonne 265 Anguvi.v,

mis par une inconcevable erreur

pour Aigoin (Teissieii).

AIGHEMOXT (d'). Famille de vieille bour-

geoisie, originaire de Sisteron (Basses-

Alpes), dont une branche, établie à

Orpierre, était protestante, Nicolas

d'Aigreniont y vivait en 1607, et il eut

plusieurs enfants, parmi lesquels

Mauc qui suit, Fuançois et MOYSE,
notaires (1614-163i), César, et Lu-

crèce, femme de Elle de Bardel. Marc

épousa Olympe Ravel (1615-1634), de

laquelle il eutAN'DRÉ,mari d'Isabeau

Faure (1660), DAxNiel, Isabeau et

Loeise. Cette famille parait s'être

éteinte avec Pierre, flls d'André, qui

précède (1679). Ces renseignements

sont en partie tirés des registes bap-

tistaires de l'église réformée d'Or-

pierre, conservés aux archives des

Hautes-Alpes (Koman).

Colonne 76. Alba (Jean). On lit dans le

registc des assistés de la IJoursc

françoise a Genève pour le mois de

juillet 1552: « A Jehan Dalbe frère

de .Marcial prisonnier a Lyon, pour

aller (juérir la mère d'ung aultre qui

est aussy prisonnier. »

ALBEirr (Pierre-Antoine). Dernier pas-

teur de l'église réformée française de

New-York, et premier recteur de l'é-

glise anglicane du Saint-Esprit dans

la même ville. M. Albert était parti

de Lausanne, 21 avril 1797, pour
r.\mérique. 11 trouva la congréga-

tion ou paroisse qui l'avait appelé

pour exercer son ministère dans la

vilb; de New-York réduite à un « état

presque désespéré ». Cette église,

jadis très importante, avait perdu le

plus grand nombre des familles qui

la composaient et qui, arrivées dans
le pays '.'omme réfugiées, avaient fini

par se foudre avec la population

américaine. Les fonds considérables

qu'elle possédait avant la Bévolution

avaient aussi, en partie, disparu. En
lN02,ron proposa en consistoire d'a-

dopter la liturgie anglicane comme
seule ressource qui restât pour em-
pêcher cette église de tomber eu
complète dissolution. En outre, un
legs de 1 000 liv. st. lui avait été hi\

par un des fidèles, J\J. Elie Des^
brosses, sous la condition qu'elle

adoptât la liturgie anglicane. Les

deux considérations se prêtèrent mu-
tuellement appui, et le pasteur Albert

y concourut, « s'il n'est question,

dit-il, que d'un simple changement
de liturgie ». Il se résigna cependant

à être réordonné selon le rit anglican,

lorsque le temple de l'ancienne église

française de New-York fut consacré

à ce rit, en 1803. P. -A. Albert mou-
rut le 12 juillet 1806. Un écrivain

américain, GulianC. Verplanck, a dit

de lui : « Mon ami M. Albert était un
ministre fort érudit et fort éloquent.

Il était l'homme le plus modeste que
j'aye connu. Il avait également été

très lié avec Gibbon et m'a raconté de

cet historien beaucoup de choses »

(C. W. Baird).

Colonne 87. Albertas. François d'Alber-

las grand vicaire de l'évêque d'Apt,

suivait avec assiduité les prédications

du ministre Jean de la Plante, établi

à Apt en l56l. Il abjura le catholi-

cisme en 1571 et partit sur l'heure

pour Genève, en compagnie de

J.-B. Kambaud de Simiane, son évè-

(jue (.Vrnaud).

Colonne 92. Albiac (Simon d'). Après

avoir été pasteur à Marcols en Viva-

raisjusfju'à la Révocation, il passa en

Hollande et se présenta devant le
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synode rikiiii à Dortiieilit en avril

l(ii)3, muni (le bons léuioignayes des

lieux où il avait fait son séjour de-

puis la dispersion des pasteurs de

France, et demanda de pouvoir con-

tinuer l'exercice de son ministère, si

la))rovidencede Dieu lui en présentait

l'occasion. Le synode lui accorda sa

demande.
Dans ce même temps, l'église éta-

blie à Aardenbourg en Zéiande,

soulFrait de l'absence de son pasteur,

Pierre de Salve \ parti depuis trois

ans, avec l'autorisation de son con-

sistoire, et retenu prisonnier en

France, sans qu'on ait pu avoir de,

ses nouvelles. Pendant ces trois an-

nées, le consistoire, espérant toujours

le retour de son pasteur, avait pourvu

à la prédication par le moyen d'un

candidat au saint ministère; mais

celui-ci ne pouvant pas administrer

les sacrements, les pasteurs des

églises voisines avaient bien voulu se

rendre tour à tour à Aardenbourg

pour y remplir cet olTice. Cependant

cette situation ne pouvait pas durer

sans détriment pour l'église, et le sy-

node décida qu'on y enverrait un pas-

teur « provisoire ». C'est alors qu'ar-

riva Simon d'Albiac, qui, entrant dans

les senlimenls de l'église d'Aai'den-

bourg et de son consistoire, consentit,

par un accord fait entre eux, à pren-

dre le nom de pasteur « par provi-

sion » ou «par prêt » jusqu'au retour

de M. de Salve. Les cboses marchè-

rent ainsi jusqu'au mois de mars
1700. Au synode assemblé à iMiddel-

bourg à cette dernière date, (piebjues

députés demandèrent des exjilicalions

sur la position du pasteur d'Albiac

et on nomma une connnission char-

gée de se rendre à Aaedenbuurg

pour examiner l'acte de sa vocation.

En présence de cette connnission, le

consistoire reconnut qu'il n'avait pas

procédé dans les formes voulues, mais

qu'il avait agi ainsi d'accord avec

M. d'Albiai-, parc(! qu'on attend tou-

jours le retour de M. de Salve. Enlin,

sur l'ordre du synode, le consistoire

' Sur l'icrrc de S;ilvi', voyo/. Uiill.i III, 5'JI ; IV,

123 ; X, 30.

consentit à s'exécuter, et le 20 sep-

tembre 1702, le collège qualilié se

réunit à sa demande pour entendre

ses propositions sur la nécessité « de

se pourvoir d'un autre pasteur ordi-

naire à la place de M. Pierre de Salve

qui l'a été jusqu'ici ». « Disant (por-

tent les actes) que M. Pierre Salve

estant allé en France, il y fut incon-

tinent pris prisonnier, et que depuis

ce jour-là jusqu'à maintenant, il s'est

passé environ quatorze ans sans (|ue

durant tout ce temps-là le consistoire

aye jamais eu de ses nouvelles ni su

d'ailleurs où il est ni ce qu'il est de-

venu, quelque soin qu'il aye pris

pour s'en informer, ce qui est une

très forte preuve qu'il n'est plus en

vie. Pour cette considération le con-

sistoire croit être pleinement libéré

du ministère de M. Pierre de Salve

et en droit d'appeler un pasteur or-

dinaire, si le collège qualifié trouve

bon de présenter une requesle au

conseil d'État, etc. » Le collège qua-

lifié approuva la requête, à laquelle

le conseil d'Etat doima son consente-

ment, et le 8 novembre 1702, le col-

lège qualifié « élut à l'unanimité des

suffrages N. T. 11. F. M. Simon d'Al-

biac, dont le ministère a toujours été

fort édifiant pour l'église wallonne

de cette ville, qu'il a servie depuis

environ dix ans assidûment et fidèle-

ment, tant par rapport à la pureté de

la doctrine qu'à l'égard de la pureté

des mœurs, et qui a été également

satisfaite de sa prudence et de sa capa-

cité dans la direction des affaires ac-

clésiasliques ». L'élection fut ratifiée,

le 29 novembre, par le conseil d'État;

mais, pour procéder à l'installation

du pasteur, il fallait encore l'appro-

bation du synode
, qui ne devait se

réunir ([ue le o mai 1703. Le 22 fé-

vrier I70;>, Simon d'Albiac |irésidait

l'assemblée du collège (pialilié pour

remplacer le lecteur de l'église, que
(I Dieu avait retiré dans son repos». Et

(|uel(]ues jours après, le 3 mars, il était

lui-même retiré danslereposde Dieu.

Son lils lut recueilli daus la maison

des or|)lielins de la ville, et l'église

s'engagea à payer pour lui « 5 livres

de gros par an ». (Gagnebin.)
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Colonnf! '.}'.]. Ai.BiK (d'). Albier, pasteur à

Salvignac ou Saussig'iiac (Périgor)

figure dans l'étal de do'îpcnsedi; 1511:2.

— Un Dalbicr ligure comme pasteur à

Derbiguiéresdans la liste des pasteurs

présentés en 1003 au 17'- synode

(Oberkampfk).

Colonne 93. Albigés (Marie), filliî d'isaac

Albigés, mourut à Uéalinont en 1715

sans recevoir les sacrements, malgré

les démarches réitérées du curé Im-

bertclde son vicaire. Lorsque ces prê-

tres se présentaient dans sa diambre

pendant sa dernière maladie, ils y

trouvaient plusieurs « nouvelles con-

verties » qui la fortifiaient dans son

obstination, notamment 3Iarie Nau-
din, qu'on emprisonna pour ce motif.

Après la mort de Marie Albigés, des

poursuites furent dirigées contre sa

mémoire; on procéda à une enquête

et la sentence suivante fut rendue

par le juge d'Albi : « Marie Albigés

est convaincue du crime de relapse;

sa mémoire demeurera éteinle et

supprimée à perpétuité; les biens de

la défunte seront confisqués au profit

du roi; Marie Naudin, convaincue

d'avoir tenu à ladite Albigés des

discours contraires aux déclarations

du roi, est condamnée ù six mois de

bannissement » Archives du Tarn

(Pradel).

Albis (d'), voy. Dalbis.

Colonne 95, ligne I . — Albbet. a La prin-

cipauté de Béarn qui relevait eu

partie de la Navarre en partie de

la France. » Elle ne relevait ni de

l'une ni de l'autre ; c'était une pe-

tite souveraineté qui ne perdit son

autonomie qu'en 1620. — Colonne

102, ligne 15 : « Le baron de Mo-
neins », lisez le capitaine Munein.

Voir la chronique de lîordenave pour

Moncins. — Colonne 102, ligne 29 :

La Molbe-Pujaut, lisez La Molhe-

Piijol. — Colonne 112, note. La
ronde Très hdhos (qu'on trouve

imprimée (avec bien des fautes) dans

le Bull, n'est nullement celle que

chantait Jeanne d'Albrel dans la cir-

constance indiquée. On connaît les

premiers vers de celle qu'elle chan-

tait.

Colonne 115. — Albret n" 5. Louis

d'Albret, évêquede Lcscar en Béarn,
était un de ces nombreux prélats

qui favorisèrent la cause de la lîé-

forine, s'ils ne l'avaient même pas

épousée en secret. Le père Justin,

dans son Histoire des guerres exci-

tées dans le Comtal Venaissin, ra-

conte que le cardinal Ceorgcs d'Ar-

magnac, colégat du pape à .\vignon,

lui adressa, en 1565, une lettre

« pour lui re|)roclier le consente-

ment qu'il avait donné aux ravages

qu'avaient soulfertes les églises de

son diocèse »,en appuyant de son auto-

rité les dogmes de Calvin (Arnaud).

ALBY (Ernest), né à Marseille en 1809,

descendant d'une famille protes-

tante, subit par lui-même un re-

tour des anciennes persécutions. Il

n'avait que six ans quand son père,

plus tard député du Tarn, fut obligé

de prendre la fuite pour échapper

aux excès de la réaction royaliste

et cléricale dans le Midi, en 1815.

Ernest Alby fit ses études à Paris et

après les avoir terminées, 1828, sui-

vit les cours de l'école de droit, puis

devint un apôtre fervent de la reli-

gion saint-simonienne. Tout le reste

de sa vie fut consacré aux lettres.

Son premier ouvrage est un roman
intitulé : Les prisonniers d'Ald-el-

Kader, qui parut en 1837 (nouvelle

édition augmentée, 1853, 2 volumes

in-8"). 11 composa beaucoup d'autres

romans, surtout pour le feuilleton

des journaux et travailla aussi pour

le théâtre; mais il a laissé des publi-

cations relatives à l'histoire du pro-

testantisme : Les Camisards, 1857,

in-12, et Catherine de Navarre,

Histoire de la Réforme, 1520-I60i;

(Paris, Desessart, 1838,2 vol. in-8'').

Il a fait partie pendant quinze ans du

Comité de la société des gens de

lettres. Il fit aussi partie du groupe

de jeunes rédacteurs que M. Gaizot,

ministre de l'instruction publique,

avait établi à la Bibliothèque royale,

en 1836, pour procéder au dépouil-

lement de toutes les pièces manus-

crites qu'elle renferme. Il est mort

à Paris le 2i juin 1868, et après les

discours prononcés sur sa tombe par

le pasteur et par M. Jules Simon
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président lii' la Société des gens de

lettres, la parole a été prise, au nom
de ses amis proleslanls, par M. Al-

fred tla Boii'jn. — Voyez ci dessus

l'article lîalard, t. 1, colonne 728.

Colonne \ilT). - Ai.kc.rf. n° iiJ (Jacques;,

minisire à Combas en HV63. On a

son contrai de mariage passé le

'i avril de cette année, par Monteil,

notaire à Nîmes, avec Jeanne d'Al-

blitc, fdle de Michel d'Albiac et de

Louise Rourgesse (Sagnier).

Colonne J34, ligne 15. — Aleyrac.

« Le château de Calviac qui [depuis

I5G1
1
a passé dans la famille des

Hours J>. Erreur en ce qui concerne

ce château. La famille des Hours,

c'est-à-dire les frères Antoine et Jean

l'rsi l'avaient acheté en \hth. L'acte

d'achat existe encore aux mains de

cette famille à Calviac (Cazf.nove).

Colonne \?>i^, Algue. — Paul d'Algue,

pasteur do Lasalle, en Cévennes

s'appelait de son nom patronymique :

Manoël. 11 descendait d'une ancienne

famille de Portugal, établie au châ-

teau de Nagaret, près Saint-André

de Valborgne en Cévennes, dès le

xiie siècle, dit-on. Le château

d'.'Vlgue existe encore au-dessus de

La Salle, et appartient aux héritiers

de cette famille. 11 est aujourd'hui

entre les mains de M™" Rlouquier,

née de Manoël de Glaret (Cazenove).

Colonne 139. — Alizi-vf. Nous avons dit

([ue ce ministre d'un lieu appelé

Saint-Lagier ou Saint-Léger était ré-

fugié à Genève y avait été admis à

l'habitation le 23 septembre 1572.

Un examen plus attentif des registres

genevois a fait reconnaître qu'à cette

date il fut seulement témoin ou

caution à la réception d'un autre

habitant, un Kranc-tlomtois nommé
(iirard Foi/ard. On lit en outre,

douze années plus tard, dans les

reg. du Conseil de Cenèvc (vol. 79

f» U9) : X y\' Renoist Aliset a présenté

requiîste tendante à estrc reçu ha-

bitant cl <'xempté des charges des

guaitz ordinaires et exlraord. pen-

dant qu'il se fera panser icy. A

, esté arresté qu'on le iuy oultroye ».

Cet article est ilu 15 mai 15X4.

j.i- pi'iMioiii lîruoit nous onvi'f une

autre perspective. Dans la précieuse

bibliothècpie de M. A. (iailfe, st; trouve

un petit recueil poétique intitulé :

Livre de la Caltiope C lires lieune

de Benoil Alizel, Genève, de l'impr.

de J. Stœr, 1.5!)i (120 p. pet. iii-H")'.

— Si'coiid licre et su île de la Cal-

liope C/rrestienne (79 p). Cette

suite (dont le titre manque dans

l'exemidaire) contient vers la fin :

« Trois sonnets sur le tombeau du

très noble gentilhomme Guillaume

de Salusle, seigneur du Rarlas, ])rince

des poètes francois, \> mort en I59U.

La muse d'Alizct est une admira-

trice, en effet, de du Rarlas, tiès

inférieure à son modèle, mais ca-

pable aussi de quelques nobles ac-

cents. Elle débute pardepetitespièces

d'édification, des cantiques, des

sonnets chrétiens, des vers aux amis

de l'auteur, et finit par offrir trois

poèmes d'une certaine étendue, sa-

voir une : Briefre instruction chres-

. tienne ou Exposition de la pure foy et

religion (en 114 quatrains); LaCos-
mokrise ou discours de tempérance,

de justice, etc (150 vers), ei La Jii-

déostrophie ou prochaine conversion

des Juifs (G50 vers environ). Cette

poésie, souvent barbare, a quelquefois

d'heureuses rencontres, comme en

témoignera, parexemple, ce sonnet :

Di's deux livres humains, assavoir

l'ouvrage du monde et la saincle bible.

1,0 bo.iu voliiine ouvert de co grand univers,

Où sciMtoicl, (erre et mer avec ce qu'ils lontieniicnt,

Piiljlie il tous iiwninius un Dieu il qui conviennent

Canli(iues il niilliors. pour ses Iticnfaits divers.

Oiseaux, Ijestes, poissons de l'eau perse eouvers.

Arbres, lierlies, rocliers et les biens qui en viennent

I,(miimU il leur façon ce Dieu, et s'en sotivii-niient

.liisipi'ii ee (|u'il les ait par mort mis ii l'envers.

D'où vient donques, hélas! que le seul gcnn> liuiu:iiii

Trouille co doux accord'.' Tire sou pied, sa main

Et sa laii;îiic, et son cœur, loin-loin de son ofli • •

'

lldiunie qui de ce iioincl le troubles, offensé.

Lis dans le livre saincl ; e.t y ayant pensé

Tu en sauras jujjer il droit, sans préjudice.

' 11 y a une édition antérieure de la I" parlii-

sous le titre : La Ciilliope chn'ticnne ou Hecuiil

il:' prières, consolations et m<'ditations spirituelles,

par Reimil Alizel; GenÈve, do l'inip. de Gabriel

Garlicr, t.VJ3; pet
'

in-fol. de i feuill. priii. et 150

pan'es (:i la liibliollièqiie de ZuridO. Voy. aussi

Veille A-K Didot; l«78, ii" 'Mi du cat.il. adju;,'é

W) f (T. Di-nilU).
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A ces pieux morceaux se mêlent,

comme nous l'avons dit, un grand

nombre de pièces adressées ù des

amis et qui, par les noms ou les dates

qu'elles portent, mérilent à nos

yeux la qualification d'historiques.

Ce sont des vers : Aux maf,niili(|ues

seigneurs, cité et république de

Berne, en l'an 1568 (partie I,

p. 67). — Aux mêmes, l'an 1571-;

supplication pour l'assistance des

églises françoises dissipées (p. 69).

— A l'église et république de Ge-

nève, 1580 (p. 74). — Épilaphe de

A. de Chandien, gentilhomme fran-

çais, seigneur de Pôle, etc., excel-

lent pasteur et docteur, décédé à

Genève en février 1591 (p. 76). —
A noble seigneur George de Loriol,

sieur de S'-André et d'Anières

(p, 77). — A nob. seig. Jean Fran-

çois Saiitard, excellent docteur et

pasteur es. églises réf. de France

(p. 78). — A spcctable David Boy-
tcux, ministre en l'égl. de Genève,

1576 (p. 79). — A son familier ami

Simon Goulart (p. 87).— Au seig' du
Bartas sur son livre de la 1"- semaine

(p. 88). — A spectable Daniel Col-

ladon, ministre de l'égl. de Morges

(p. 91, 121 et H" partie, p. 76-80).

— A .Jean de Lery, ministre du Saint-

Evangile (plusieurs pièces avec les

réponses (IP partie, p. 4, 20, 41,

71,) très amicales de Léry). — Aux
églises esquelles (II" partie, p. 23)

l'autheur a conversé et enseigné

(mais il n'en nomme aucune). — Au
sieur de La Violette, docteur et

médecin royal, 1593 (p. 23). — Sur

l'Uranie * du S'' de La Noue, gen-

tilhomme françois (p. 36). — Au S'

du Ptcssls-Marljj (p. 38). — Épi-

gramme sur le baptesme de d'i" Ma-
rie de Loriol fille du S'' de S'-André

et d'Anières baptisée à Gomigny, et

présentée par l'autheur le 28 d'avril

1577 (p. U). — Ode par l'autheur

en son passage au chasleau de La

* Cette |)ièe(^ doit f.iii'i' siipposor qii'Oilet de In

Noue dont on coniKiit plusieurs oiivratres poélii|iios,

que MM. Haiii;- ont décrit |VI, :?02|, est aussi l'édi-

teur du chansonnier liugnenot publié sous le titre

de VUranie, en 1591 à Genève et en 1507 à La

Rochelle.

Motlie sur d'Iiiine à son r(!tour en
'('giise de Ghalon, le 2 de juillet

157X (p. 4.3). — Cantique spirituel

et remède ordinaire d'Antoinette

Verney, femme de l'autheur, en ses

longues et estranges langueurs de
flux de sang de vingt années, au
moyen des batures des ennemis et

massacreux à Couches en l'Autunois,

de mars 1.567 (p. 46). — A son bon
ami Lambert Daneau pasteur et

docteur en l'église chrestienne,

1570 (p. 47). — A Charles de Jon-
viller, gentilhomme françois d'ex-

cellente piété, son vray ami (p. 48).

— A son ancien ami M. Toussai

n

dî( Cret, docteur médecin, chrétien

de piété et vertus excellentes, 1577

(p. 68). — Plusieurs odes à Henri IV

en 1589, 1591, 1593 (p. 24 et 37).

Malheureusement, dans toutes

ces pièces, le texte n'ajoute rien

au titre ; il est entièrement absorbé

par la phraséologie religieuse et

les lieux communs. Nous n'y trou-

vons pas d'autre information que

celles qui viennent d'être énumé-

rées et qui, si on les groupe, mon-
trent Alizet probablement à Couches,

en Bourgogne, avec sa femme,

lorsque celle-ci y fut cruellement

maltraitée, au mois de mars 1567,

par des massacreurs d'hérétiques. Il

s'enfuit avec elle en Suisse et gagna

promptement Berne, puisqu'en 1568,

il adressait à la seigneurie du Canton

un remerciement en vers pour son

hospitalité. Six ans plus tard, il lui

en envoyait un nouveau où on lit :

. . . C'est bien raison qu'avec un doux regard

Je te salue et die , « Dieu te gard ! »

Dieu te gard donc, n.?tion niagnifii|ue!

Dieu te gard donc, puissante république!

Mais encore plus, Dieu te gard pour cec'.

Qu'en le servant tu attens sa uKU'ci;

Que tu es port, cachette et doux refuge

A ses enfants eschappez du déluge

Des grosses eaux, des rois et peuples forts,

Qui ;i les perdre ont fait tous leurs efforts.

Que ce grand Dieu 1<> souvenir en garde,

Veillant sur toy de son œil gracieux

Tant que luira le s(deil dans les cieux! Etc. (liO v.

Un mois après la Saint-Barthé-

lemy, il était à Genève, et non

pas inconnu, puisqu'il y pouvait
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servir de présentateur à d'autres. On
le désignait comme « pasteur de

Saint-Lagicr. » Il y a beaucoup de

lieux en Bourgogne (et ailleurs)

qui portent le nom du martyr d'Au-

lun, Leodegarius ; mais le seul, de

Bourgogne, qui encore aujourd'hui

conserve la forme « Lager, » et non

Léger, est situé dans le canton de

Helleville-sur-Saône, (|ui précisément

est un lieu où Jean de Léry, ami

d'Alizet, exerçait le saint-ministère.

C'est donc probablement de Saint-

Lagcr près Belleville qu'Alizet était

pasteur. En 1578, il quitta Genève

afin d'aller desservir l'église de Cha-

lon-sur-Saône, mais pour peu de

temps ' puisque nous l'avons vu ré-

installé en mai 1581, et d'une ma-
nière définitive, à Genève qu'il

adopte pour patrie et qu'il semble,

à en juger par les amitiés qu'il y

forma, n'avoir plus quittée. Cepen-

dant ni les registres des Conseils

de Genève après 1584, ni les mi-

nutes des notaires, ni les actes de

l'état civil ne font aucune mention

de lui et nous ignorons quelle fut sa

fin.

Colonne 139, Alizot. Arnaud, et non Ar-

mand, .\lizot est nommé surveillant

et receveur des pauvres , 23 mars

1561. 11 entre, l'année suivante, en

différent avec \c \^asicur Manget, au-

teur d'un rapport concluant à lui

refuser la bénédiction nuptiale qu'il

requérait pour contracter mariage

avec une femme de foi suspecte. Il

finit par faire à ce pasteur des excuses

' En clTct on lo rctrouvn à Genève en février

1583. Le 11 lie ce mois, Tliéoiioro tic Bèze, au nom
de la vén. compagnie des |iastciirs, explii|iio au

Conseil que la cure du village de Vandœuvres et

Cologny est vacante, et que « Ali/et s'est ofTert,

s'il est appelé de Dieu, de servir à cotte église. »

Toutefois, comme Jean du l'erril « a scn-y vingt-

deux ans à Neydens et qu'il est vieux et chargé
d'enfants »,les ministres proposent «de l'aproclier»

en le mettant ii Vaudeuvres, et d'envoyer Alizet à

Neydens, « sinon ipie messieurs advisassent aullre-

ment, parce que le dit Aliset est subject do Savoie

et ayant esté cy-dovant prisonier du coté du potit

de Vaux, il \lis. <in| le relâcha snulz la rançon do
iOO écns, avec défense de dogmatiser. Arresté qu'il

5oit faict selon leur advis. » Reg. ilu ('onseil, vol.

78, f" 23 V). Néanmoins, re ne fut |ias Alizet, mais

François Ê'nqnelet ipii devint ministre à .Neydens;

ibid.,iS eti2 mars, 29 avril 1583. (T. UUFûLiii.)

(Reg. du consist. de îS'îmes, 22 sep-

tembre 15G2).

Colonne 140, Ali.k (Claude), ministre à

Kanipierre-les-Bois, 1563- I56i; à

Valenligney, 1564-1565; à Saint-.Mau-

ricf, 1565-1569; destitué par les lu-

thériens en cette dernière année.

Colonne 1 iO, Allai re. Alexandre Allaire,

avait été précédé en .\mérique par

un autre Alexandre Allaire arrivé

directement de La Rochelle à .New-

York en lfi87. Celui-ci épousa Jeanne
Doens et fut un des fondateurs

de la colonie française de la Nou-
velle-Rochelle, située à six lieues

de New-York. Il se trouve aujour-

d'hui dans les États-Unis un assez

grand nombre de familles qui por-

tent ce noiu. Le propriétaire des

« Allaire-ironworks, » à New-York,
est un descendant d'A. .Mlaire et J.

Doens. (W. C. Baird).

.\LLANOU (Yves), fils d'un pauvre maré-
chal de Plonéis près Quimper, devint

avocat au présidial de cette ville. Il

avait pour femme Marie Lebreton.

Le chanoine Jean Moreau {Histoire

(le la Ligue en Bretagne) le dépeint

comme un homme factieux, libertin,

audacieux et entreprenant. 11 s'em-

ploya très activement, sur la fin de

la Ligue, pour amener les habitants

de Quimper à se soumettre au maré-
chal d'Aumont , étant toujours, au

dire du chanoine, « le premier en

tète contre les catholiques s. En
effet il se déclara publiquement hu-

guenot à l'occasion d'un procès qu'il

soutenait à Rennes contre une dame
Aune Nauzille de Quimper, et cela,

dit le chanoine, pour faire renvoyer

le procès à la chambre de l'édit. Il

mourut avant le jugement et des

inquiétudes que lui en causait l'issue,

l'our toute récompense de la reddition

de Quimper, il avait reçu :2uO écus et

le titre de Procureur des bourgeois

(VaI RIGAUD).

Colonne 145, Allenet, famille sainton-

geoise qui a persisté jusqu'à nos

jours dans les principes du protes-

tantisme. = Armes : d'azur au che-

vron d'or accompagné de trois anne-

lets de même ; famille de la mère

de Regnaud de Sainl-Joan-d'\ni,ndv.
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.

Isaac AUenet, marié à Catherine

Nicolas, fit baptiser sa fille Catlierine

au temple de La Ilochello, en 1619.

2. Jean Allenet, greffier en chef

civil et criminel du siège royal de

Saint-Jean-d'Angély, épousa Sara

Constant. Il céda le greffe à son

gendre, messire Jacques Meschinet

sieur du Bouquet, desSéguineries, de

Belaire, de liresneau, qui conserva

cet office de l(i58 à 1670, date à

laquelle il devint procureur fiscal et

receveur général du comté de Taille-

bourg.

3. Suzanne Allenet, dame du Bou-

quet, épousa noble homme messire

Jacques Meschinet, sieur des Ségui-

neries, avocat en Parlement, procu-

reur fiscal du comté de Taillebourg,

qui professait comme elle le culte ré-

formé, et mourut avant la révoca-

tion.

4. Leur fille Marguerite épousa à

Taillebourg, par contrat du 17 février

16LU, messire Isaac de la Motte-Michel,

chevalier, seigneur de Saint-Fort-sur-

Gironde, d'Lsson, de la Vigerie, de

la Chautarderie, de Bresneau, du
Bouquet, capitaine commandant des

vaisseaux du Roi, avec rang de chef

d'escadre, capitaine général, garde-

côte du département de Talmont,

chevalier de Saint-Louis, l'un des

héros de la fameuse expédition de

Carthagène, fils de messire Jacques

Michel, conseiller du roi en ses con-

seils, receveur général du taillon do

Saintonge, syndic de l'association

des dessèchements des marais du
comté de Blaye, et de Judith Couver
de Toucheronde. A cette date la céré-

monie nuptiale eut lieu en l'église

catholique le 22 février, bien aue
toute la famille J//c/<e/ ait appartenu

au protestantisme jusqu'à la révo-

ration de l'édit de Nantes. La plu-

part des témoins étaient protestants :

Vivier, Chasseloup, Richier, Rabil-

lard, etc.

La Motte-Michel mourut à Saint-

Fort, à l'âge de soixante-dix ans, le

20 janvier 1719. Sa femme vivait

encore en 1735.

Des deux sœurs de Suzanne Alle-

net, épouse Meschinet : Sara .Mlenet

épousa messire Pierre Dnprat, mi-

nistre de ceux de la religion réformée

d'Avlrée en Aunis, demeurant à La

Rochelle, en la ville neuve (acte du

29 juin 1 0"2) ; et sa sœur, Anne Alle-

net, se maria avec Michel Boucher,

marchand. (Vente du greffe de Saint-

Jean-d'Angély).

L'ne famille Allenet, établie à Co-

gnac, était aussi protestante. Jean

Allenet était écbevin de cette ville en

1651, et Jacques, maire en 17 i5. Les

auteurs de ce dernier avaient ab-

juré, mais quand l'état-civil fut

rendu aux réformés en 1787, il se

retrouva des Allenet protestants

dans l'Angoumois. (V. Bujeaud,

page 363).

Elisée Allenet, en 1760 chirurgien

major à bord d'un corsaire. En 1768,

Alexandre Allenet marchand au Port-

Lapierre (paroisse Sainte-Vayse) en

Saintonge (Richemond).

Colonne 1 19, ligne 21 « au pasteur de La

Bastide a. Ce n'était pas un pasteur,

mais un Ancien de Charenton.

ALLERY (Samuel), mari d'Anne Daveaii,

ainsi que Henriette, Marie et Jean-

Henry, leurs enfants, qui demeu-

raient prèsdelaMoussaye, abjurèrent

en 1685, sous les influences aux-

quelles M. le marquis de la Coste,

lieutenant pour le roi en basse Bre-

tagne, prêtait un concours très effi-

cace. Sur sa liste de nouveaux con-

vertis, et à côté du nom de cette

famille, M. de la Coste avait écrit :

a pauvre; lui donner de l'emploi. »

Cette note témoigne d'une certaine

commisération . Le marquis , après

avoir amené les gens à abjurer, vou-

lait au moins leur donner du pain.

L'écrivain qui nous fait connaître ces

détails, M. J. Roparlz, trouve le

procédé excellent et ne s'en cache

pas. « On comprend, dit-il, que pour

ramener au catholicisme ces pau-

vres diables, le moyen indiqué par

le marquis était le plus simple et

le meilleur, s De nombreux martyrs,

même en Bretagne, laissant tout pour

garder leur foi, ont prouvé souvent

que les protestants du moins, met-

tent leur àme et leur religion à un

plus haut prix. (Valrigacd.)
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Colonne lit), \\.\A{Y\\ AUiol , Bluncher,

liidct, Ffiior, dduri/, (îros, Hervé,

Lafou, Ciiillard , Porche ro7i, Sé-

yuin, Vdiiritidud oA Vuurigaiid dit

l'Aii^lois, liiibilaiiLs prolestaïUs de

la ville de Pons, sont condamnés à

faire baptiser leurs enfants à l'église

catholique de cette ville, à peine de
"20 livres d'amende et plus grande

punition en cas de désobéissance,

I7:2i ((j'ottet, Histoire des ('(/lises de

Pons etc. p. 17:2).

ALLl'lE (I)'), quelquefois nommé d'Alme

par erreur , ancien pasteur de

(lliatcllerault, s'enferma ainsi que

Du Moulin, à la fin du mois d'août

J57i, dans Fontenay-le-Comtc, au

moment où leducde)lont|»ensierallait

y mettre le siège. Il parvint à s'en

échapper, sous un déguisement, le

jour où la ville fut prise. Sa tête était

mise à prix. (FiUon, L'église réfor-

mée de Fontenay , 1872.)

Colonne loi. Allud ou Allut. Les regis-

tres du consistoire de l'église de

MontpeFlier font connaître l'exis-

tence dans cette ville, au milieu du

xvii^ siècle, de deux frères, David et

Jean Allut. Ce dernier, marchand de

laines et protestant fut le père de

Jacques Allud ou Allut qui fit insé-

rer en 1007 au bureau de Mont-

pellier ses Armes : de gueules avec

luth d'or posé en bande, accomp.

de 3 étoiles de même, 2 et 1 . Nous
avons tout lieu de ci'oire que c'est

de lui que descendaient h^s deux fa-

milles suivantes.

I. Antoin'k Allut, écuyer, conseil-

ler secrétaire du roi en la chancel-

lerie de la cour des comptes de Mont-
pellier, épousa Jeanne Imbert, de

Paris; dont il eut- 1° Suzan.nk Allut,

née en 1745, poète, auteur des

Géorfjiques du Midi, membre de
l'Académie des jeux floraux. Ayant
appris <|ue son père allait périr vic-

time d(^ la liévdlution, en I79i, elle

se rendit à Paris et l'accompagna jus-

qu'an pied del'écbafaud. I^lle épousa

Pierre V(!rdier, d'I zè--, i-t mourut
en ISIo (voy. Bâtard, I. I, colonne

72S); i- noble A.NTOINK Allut, né à

.Monl|ieHier le 2:!oct(dire I7i3,el(|ui

assista à rasseiMbli''e île la noblesse

de la sénéchaussée de Nîmes pour la

nomination aux Étals généraux de

l7N!t.ll fut procureur de la commune
en l7tH, député à l'Assend)lée légis-

lative, président de la section du
Gard en 1793, et de nouveau procu-

reur de la commune. Arrêté sous

l'accusation de fédéralisme au mois

de novembre 1793, il l'ut détenu d'a-

bord à Uzès, puis à Nîmes, enfin

mandé à Paris où il fut guillotiné

dans les premiers jours de juillet

I79i. 11 avait épousé: T en I76i,

mademoiselle PomierLayrargues. de

Montpellier, qui mourut en 1780;
"2" en 1789, Marguerite Perdriau, de

Genève. Du premier lit naquit. Jus-

tine, mariée à Jean-Pierre Verdier

de Flaux, sieur de Flaux et de Saint-

Ilyppolyte, d'Uzès ; du second lit: Su-

zanne-Caroline, mariée à un pasteur

de Genève.

II. Alliit, dit Allut père, était

membre laïque du consistoire de

Montpellier en 1778. 11 eut trois fils:

Jean qui suit ; Paul et Edmond qui

s'établirent à Lyon et y devinrent ca-

tholiques. L'aîné, Jean Allut, bour-

geois de Montpellier, assista pour le

Tiers, comme (léputé de cette ville, à

l'assemblée des trois ordres qui s'y

tint le 9 janvier 1789 pour délibérer

la réforme de la constitution provin-

ciale des États du Languedoc. 11 fut

député suppléant du Tiers aux États

généraux. Lu Jean Allut (nous ne

savons si c'est le même ou bien son

fils), épousa, 1788, Marie-Elisabeth

Anit ré, i'iWc de.lean-Jac(|ues André et

de Jeanne Valz, dont il eut: 1" .\gé-

nor, auditeur au conseil d'Etat et

sous-préfel de Montpellier, mort sans

enfants en janvier 1818 ; S"' Anne-

Marg.-Jeanne-Estelle, née en 1791,

marié en 18IOavecAuguste/?OM<oî/,r,

et morte en 1858; 3' Aspasie, non

mariée; 4-° Delphine- Ipbigénie née

en 1 79() et mariée en 1

8

1 (î avec César-

Louis Cazalis. i)résid(!nt de la société

d'agriculture de l'Hérault (Cazalis).

Colonne ITuu Alm T (Jean). Ajoutez à la

bibliographie: Uccueil d'nrrriisse-

vtrnls touchant l'ordre des assem-

hlcesrt les rétjlcs de discipline: où

son! couii>ris dirrrx rei/lrments.
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exlioiifillonn cl ndmoniltons; des

instructions ; et quelques exemples

de la jalousie de Dieu (liOndres,

1715, in 8" de 191 p.). volunics coii-

teiiantdes discours deJeanct surtout

de Henriette Ail ut. Cette dernière

parait avoir été un « instrument

d'élite » (de Félice).

ALOI'IEH, famille pi-oteslante du village

d'Aiigiès pri's (Castres. Daniel d'Al-

quier, sieur du .Mézerac, qui vivait

dans la première moitié du xvii" siè-

cle, était un des plus aisés parmi

les habitants du [lays; il payait à lui

seul le trentième des impositions de

sa localité, qui le chargeait souvent

de la gestion de ses intérêts et en

particulier du recouvrement des con-

tributions. Cette dernière fonction

n'était pas douce, comme on va le

voir. Le sieur du Mézerac avait épousé

Eslher de Bonnafons dont il avait

cinq lîls et une fdle. Les fils .-Etienne,

Daniel, Jean, Marquis et Abel, tous

nu service du roi dans divers régi-

ments, se trouvaient réunis chez leur

père au mois de juin I(i52, lorsque

survint le cas d'aller faire le recou-

vrement de certains droits dans le

village de Montelarié,siluéà quelque

distance. Ils s'en chargèrent et par-

tirent, sauf le second d'entre eu.\,

Daniel, mais avec un de leurs cou-

sins, Etienne Brevet. l\ paraît qu'ils

savaient avoir des précautions à

prendre ; ils étaient bien armés. En
passant devant le château d'Huc, ils

furent aperçus par quelques gentils-

hommes qui s'y trouvaient, et qui ne

se contentèrent pas de leur lancer des

injures; sept d'entre eux se mirent

à les suivre et bientôt à les charger

de coups. Les d'Ahjuier se retoui'iiè-

rent et, tirant leurs pistolets, tuèrent

deux des agresseurs : François (l'Iluc,

sieur de Carabelle, et Jean Balaigue

sieur d'Aiguebelle. Les quatre frères

et le cousin furent tous condamnés à

mort par la chambre de l'édit de

Castres, mais la sentence ne fut pas

exécutée. Ils en appelèrent à un
autre tribunal; siu- ces entrefaites,

les familles des victimes se désistè-

rent et les meurtriers furent rendus

à leurs régiments. Six ans plus tard.

septembre UiôH, les mêmes d'Al-

quior, renforcés cette fois de Daniel,

leur père, et leur même cousin, eu-

rent une autre rencontre du même
genre avec David de Seguin, sieur

des Iloms,et trois de ses parents (pii

attendaient dans les bois le passage

des pe^cepteurs comme ils revenaient

d'assister à leur culte, à Angles. Se-

guin fut tué et tous les d'Alquier de

nouveau condamnés à mort, par con-

tumace. Ils oblinr(;nt cette fois des

lettres de rémission que le roi signa

seulement au mois de mai IG(il, et

l'aifaire, devenue alors un simple

procès civil, se termina, 15 janvier

l()(Jo,par le payement de I 2W livres

de domn)ages-intérèt-s à la veuve.

Sauf quelques-uns qui restèrent

chez eux pour faire valoir leurs terres,

tous les descendants de cette famille,

jusqu'à la fin de la monarchie, entrè-

rent dans le service militaire oia ils

servirent avec honneur, sans dépas-

ser le grade de capitaine. L'aîné de

ceux deut nous venons de parler,

Etienne, continua la branche de Mé-

zerac ; Daniel, sieur de Laprade, fonda

celle des sieurs ' de Larembergue
;

Jean, celles de sieurs de Fonbelle.

Daniel avait épousé, S octobre 1(347,

Anne d'Oulès dont il eut Louis, Da-
niel, Etienne et Pierre. Louis mou-
rut jeune à la guerre ; Daniel conti-

nua la branche de Larembergue
;

Etienne (16()6-17iO) entra dans le

corps des cadets en 1685, quitta le

service (Ki'J^i) après de nombreuses
campagnes et lit un Ijeau mariage.

11 épousa, 10 février l(ii)7, Marianne

de la Garde, seule héritière de la

maison et seigneurie de Montalivet.

Il eut quatre fils dont l'aîné. Aur.us-

TlN, né en 170:!, fut baptisé à l'église

catholi([ue, quoique sa famille restât

secrètement protestante. M. le pasteur

Pli. CiOrbière, à qui toute cette histoire

est empriinlée (Une famille nobledu
Languedoc, la famille Alquier de

Montalivet; Paris, 1S70, in-12, 2'2i

pages) fait observer qu'on n'a coni-

luencé à baptiser au désert qu'en 171.3

(voy. p. 72). Augustin mourut à cin-

quante ans, sans avoir eu d'enfant de

soné'pouse. Marie Esther de France,
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(lamo (le iN^nnulitM-. Di- ses trois

fi'èros.Ji;AN-rii:uiiK,sieiir(lo (>amljon,

('lait mort en ITIJI; Louis-Antoine

de Pémiial était vieux et mourut en

ITTfî ; IIkmu, le plus jeune des d'Al-

quier, mais déjà sexagénaire, se maria

en vue de ne point laisser la famille

s'éteindre. Il épousa, "2\)' novembre
17":!, Antoinette Maillebou, qui n'a-

vait que dix-neuf ans. Leur mariage

fut célébrée au Désert par le mi-

nistre Richard Fosse. Cette union

disproportionnée fut bénie, car elle

produisit sept enfants. Le père, très

préoccupé de leur assurer un état

civil légitime, ce que les édits ne

souffraient pas, se livra aux démar-
ches les plus opiniâtres pour obtenir

du roi la permission de régulariser

son mariage en le renouvelant à la

chapelle de rand)assade hollandaise;

onlinit par le lui accorder; le registre

d'état civil de l'ambassade fut trans-

porté ù Montauban par le chapelain

qui bénit les époux une seconde fois.

C'était le 5 juin 1787. Six mois plus

tard, novembre 1787, était promul-
gué l'édit de tolérance par lequel

Louis XVI permettait aux protestants

de se marier légalement dans les

mêmes formes civiles que les catho-

liques. C'était pour Henri d'Alquier

une sorte de déception ; mais jamais
assez rassuré sur le sort de ses en-

fants, il profita de l'édit nouveau et

fit consacrer officiellement son ma-
riage, 17 mai 17NS, une troisième

fois.

De cette union naquirent quatre

fils : Augustin, en janvier 1775;

jEAN-PiEitRE, juillet I77(i; Louis An-
toine, dit Pénjiral, 1777; Etienne,

dit le chevalier d'Ahjuier de iMonta-

livet, 1781 ; tous baptisés par Etienne

Faure cl Mtinii/autl, pasteurs de

Piiylaurens. Augustin, l'aîné, entra en

1791, au concours, dans l'arme du
génie; en I7:KÎ, il était au siège de

Maëstrichi ;en 17!C>, à l'armée d'Ita-

lie. Là il reçut une blessure grave :

une balle lui traversa les deux cuis-

ses; il fut alité et prisonnier des

Autrichiens pendant six mois. A
peine remis et libre, il reprit son

service; de capilaine du génie el,à la

première affaire H 7!)8), près do Man-
toue, il fut coupé en deux par un
boulet. Il avait vingt-quatre ans. —
Jean-l'ierre servait dès 171>5, dans

l'armée de Sambre-ci-Meuse. Il eut

lacuisse emportée à la bataille d'Ey-

lau et mourut quel(|ues jours après.

— Le chevalier Etienne ne quitta

pas l'arrondissement de Lavaur, fai-

sant valoir les biens de la famille et

y mourut en 1848. — Louis-Antoine,

maire du Briatexte, de 1831 à IH52,

parvint à une grande vieillesse; il

mourut en 18()!), à quatre-vingt-douze

ans. De son mariage avec la fille de

David-Antoine Cambon, sieur de Ca-

miels, capitaine au long cours, naqui-

rent trois fils : Henki-Licien (181 1-

1811), qui fonda une maison de com-

merce avec son parent, Maurice de

Larembergue ; .Iules-L.-A. (1815-iO),

et Louis-Camille (I811)-1877), tous

deux revenus à la profession de leur

premier ancêtre connu, Daniel, mais

adoucie par le temps; ils étaient

receveurs de renregistrement, l'un à

Pau, l'autre à Cadelens. Ils avaient

deux sœurs, qui sont les dernières

personnes subsistantes de cette fa-

mille : Mme Henriette-Caroline, née

en 1810, et veuve de Félix delà Cha-

pelle de Croizel, et Mme Clarisse-

Aliné d'Alquier de Montalivct,née le

12 mai 18 13, épouse de M. le pasteur

Philippe Corhicre (Voy. ci-dessus

colonne (i78).

Colonne 163. Amadine. Un capitaine de ce

nom était originaire de Fleurance, en

Gascogne, et enseigne dans le régi-

ment de Pierre-Beitrand de Monliic.

A la prise de Saint-Paul et Damiate,

eu 151)3, il sauva la vie au pasteur

Jean Savin et se réfugia avec lui à

Castres, où il se convertit au protes-

tantisme. On lui conserva son grade

dans le régiment prolestant du baron

de Ferriéres. (Pradel).

Colonne 1(!5. Amalvy (David d"). Il n'était

point pasteur de ISéalville, mais bien

de .Nègrepelisse; seulement connue

le culte était interdit à Nègrepelisse

il prêchait à Réalville,à lourde rôle

avec son collègue Pierre Drhl(t et avec

.l.-J. Soliulinr, ministre titulaire de

Réalville. David d'Anialw (pntta Né-
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gre[)elisse en IG77, année où il fut

appelé à Puylaurens,en même temps
qu'Elie Rivul ; il y mourut dans ses

fonclioiis, en IG8I, et fut remplacé

par Théophile Arhussy, lils du pro-

fesseur de ce nom. David avait un
frère aîné, Jean d'Amalvy, sieur de

Earinières, qui épousa, I3mars IG58,

Françoise Garrissoles, fille de feu

Anthoine, professeur de théologie à

l'académie de Montauhan. On trouve

sa veuve remariée trois ans après

avec Pierre /^t'V/(?, sieur deCliérin, qui

était de Paris, mais vint hahiter Mon-
tauhan après son mariage (Nicolas).

Colonne 173, ligne 31. A.monnet; né en

1587, lisez né en 1667.

Colonne 179. Amours, ajoutez: Louis

d'Amours, escuier, S'^ de Marsolle,

ministre à Fontenay-le-Comte en

1593, puis ministre de la duchesse

Catherine, sœur de Henri IV.

Colonne 206. Amykaut (Balt. Oct.). On a

de lui le sermon suivant imprimé,

sans date, en 4-5 pages in- 1:2. Le si-

gne de Jonas ou sermon sur le

chap. XII de l'év. selon S. Mathieu,

V. 38-41
;
prononcé à Charenton le

lundy de pasques, 17 avril 1656, par

D. 0. Amyraut, pasteur de l'église de

Sainle-Marie-aux-mines. Dédicace, du

23 avril i656, à S. A. madame la

duchesse de WirtembergetTeck, com-
tesse de 3Iontbeliard, dame de Iley-

denheirnh, née duchesse de Coligny

(Fr. Puaux).

Colonne 218, Ancillon (Charles)
;
juris-

consulte. Nous avons dit ci-dessus,

que dans l'intervalle des années 1695

à 1699, Ancillon remplit en Suisse,

au nom de l'électeur de lirandebourg,

« une mission importante » ; mais

nous n'avons pu dire laquelle. Une
lettre conservée aux archives d'État

de Zurich, et qui nous a été commu-
niquée par M. MôRiKOFER,le regretté

savant de Winterthur, jette un jour

inattendu sur ce voyage di|»lomatique.

Ancillon avait été chargé d'exciter les

cantons protestants et de les en-

traîner dans une ligue armée desti-

née à venger les cruautés conmiises

par Louis XIV contre leurs coreli-

gionnaires. C'est du moins ce qui ré-

sulte de cette lettre dont voici les

principaux passages. Elle t;st adres-

sée de Basle (2i mars-3 avril Ki!).",)

au bourgmestre Escher, de Zurich.

Ne sera-t-il pas surprenant, lui dit-il,

(|iie le corps iicivctique réformé soit de-

meure immobile et tranquille à la vue du
danger imminent où la Réformalion se

trouve dans une partie de l'Europe, mais
surtout dans un grand Hoyautne voisin?

Ne sera-t-il passurprenaiit «[u'urie grande
partie de l'Église qui paraît jalouse de

son anciènc pureté, ayt vu délioiiorer

l'autre sans s'émouvoir? Ne serait-il pas

surprenant enfin que les puissances qui

. ont paru d'abord si touchées de la déso-

lation et des brèches qui estoient faites

à la religion, ayent pu les voir périr sans

leur donner le moindre secours? Cepen-
dant, nionseign., c'est ce qui arrivera, si

ce que V. E me fait l'honneur de m'é-
crire subsiste. Nos malheureux compa-
triotes qui ont les yeux sur les cantons

évangéliques, les voyants insensibles à

leurs maux, perdront peut-être courage!

Nos réfugiés errants en divers États, qui

ont compté sur les favorables effets de

leur intercession, et qui s'en sont promis

un heureux succéz, se voyants trompés

dans la bonne opinion qu'ils ont eu, et

frustrés d'une espérence qui leur sem-
bloit légitime et bien fondée, se lasse-

ront peut-être de leur exil et de leur

constance... Les cantons évang. ne doi-

vent pas douler que quand le zèle catho-

lique aura éteint la vérité dans le Pied-

mont et dans la France, il n'unisse toutes

les puissances romaines, pour la destruc-

tion de la religion et du gouvernement
Suisse. Si le papisme remarque que l'in-

térest de la religion n'est point coniun à

tous ceux (}ui la professent, il sera bien

plus hardy à tout entreprendre; et sites

autres puissances protestantes se trou-

voieut alors à l'égard des cantons évan-

géliques dans les sentiments ou eux-
mêmes paroissent estre aujourd'huy a

l'égard des réformés de France, il seroit

aysé de les subjuguer et de les détruire.

Ce qu'a Dieu ne plaise! .. »

Colonne 244. Andichon. On a mis : « An-
DREiiON,ministrede Lamhesc.« Double

erreur. Lisez: Andichon, ministre de

Lembeye. C'est un des persécutés de

l'intendant Foucaut. Conf. Andichon,

Colonne 236. — Pierre d'Andichon,

seigneur d'Estiales(|, fait un legs à

l'éghse d'Oloron en l(i71 (.Vrch. des

li.-Pyr.)
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Colonne "ITi. Andoins (d'). Nous n'avons

sur CL'IU' l'aniillc ([uc dt'.s rensfigne-

mciils ("'iiai's, oxtraits des archives df3S

Bassos-I'yi'onées : (IsuAlîL d'), natif de

iXavanxMix, apoliiicaire à Oloion en

I(i6:{. — (FiiANÇois d'), (|ui épouse

Marie de Forcade , d'Oloron , en

I(i22. — (Israël d'), di; Caslelnau,

ïy en médecine, épouse Marie de

.. Saut à Oloron, I(î6l. Le testament

de François, seigneur de Caniptort, ou-

vert à la rofiuête de son fils Israël en

1G7(S, contient que des enfants de

Marie de Forcade et de lui, l'aîné,

Matihku, s'étant fait religieux har-

nahile an mépris de la volonté pa-

ternelle, se conl(!nlera de la béné-

diition du testateur, et ([ue lesautres

enfants de celui-ci sont : FuANÇois.

marié à Marguerite de Jasses ; Isi^VEL,

médecin, marié à Mlh; de Saut;

Suzanne mariée à Ileiu'i de f.avie,

de Montestrucq, lils de Jean de

Lavie seigneur de Sauvejunte
;

Louise, mariée à Pierre de Bour-
gade, de Castelnau; Mai\ie, femme
de Gabriel de Làa, de Maslacq ; et

FnANçoiSE, femme du sieur de Cla-

ricr, avocat d'Ortliez. Il lègue diverses

rentes à sa veuve « qui ne pourroit,à

cause de ses incommodités, continuer

de tenir le timon de la ménagerie de

toute la maison, mais a besoin de

faire son pot à part », et 2U0 francs

au consistoire de Castelnau.— Fran-
çois, le (ils, vend la seigneurie de

Camplort et achète, moyennant
^1,00 ) francs à La Fargue, seigneur

de Gal)aston,la charge de procureur

géjiéral à la chambre des comptes de

Navarre, l6N0;arch. des D,-l*yr., E.

1703(1'.' Raymond).
Coloinie !i'\ï, ajoutez: Andiuc (Osée),

cha{)eliiin des troupes genevoises

dans la guerre contre le duc de Sa-

voie en IDS'J.I'asteur à Cartigny, can-

ton de (î('iiève,en I(i07;à La Mure
en llauphiné de 1(110 à 1023, traduc-

teur de l'oMviMge suivant, (|ui est fort

rare: Le <allioli<iiie ri'/i)nnt'', c'est-

à-dire, une e.rposition, et drclara-

tion de certains points, dcsiiiiels les

Enlises Uclorniées sont en di/férent

avec ccn.v de l'Efjtise Romaine, com-
pose par liitil. l'erlàus, ])' amjlois.

Nouvellement trad. en /rançois,

avec un advertissenienl à ceux
de l'église romaine (Lyon, F. Le
Fehvrc, 1007 ; 32 et 005 pages in-32).

Dédié à Gaspar di; Montimban et de

liambaud,sgr. de Villars, gouverneur

de Ga]). La dédicace est signée

« à Cartigny, église du diocèse de

Genève, le xxii may 1007. Osée An-

dré » (Arnaud).

Colomie 2 '(.), « Andrinet (Clauile, etc.),

massacrés à Lourmarin. II est pro-

bable qu'il faut lire Andrivet, et le

rattacher à la famille sui' laquellej'ai

reçu postérieurement la note sui-

vante: Jean Andrivet, natif de Mérin-

dol, habitait Mew-Vork en 1003. II

avoit épousé Antoinette Buffièrc. Ils

eurent quatre fds : I'ieuhe, Jean, An-

toine et André. En KiOO, il se maria

en deuxième noces avec Jeanne de

Loumeau, deLaTremblade. Le nom
d'Andrivet parait assez souvent à

New-York durant le cours du xvill''

siècle (C.-W. lUinn).

Colonne 201, AKGEVILLE (d'), gentil-

homme protestant, mortà Lintot, près

Bolbec, en 17Si. Son cadavre fut in-

sulté et sa tombe remplie d'une grêle

de pierres lancées par la populace;

fait consigné dans une supplique

adressée à l'Intendant de la généra-

lité de l'iouen par les protestant, du

pays de Caux (Arcliiv. du consist. de

Rouen). (Vest probablement l'un des

denriers exemples de sévices popu-

laires exercés en France contre les

protestants décédés (F. PuAUM.

Colonne 2(il, Angevin (Gilles), de Paris,

ministre à lilamont, près Montbéliard,

I.-mO-I.")•,). C'est lui qui est mentionné

ci-dessus, t. 111. col. (i2i, lig. 24 en

remontant.

Colonne 20i, ANGLUllE (b'j. Importante

maison de la nolilesse de la Cham-

pagne, à la(iuelle appartenaient les

comtes et barons de. Bourlemont, de

Givry, d'Esloges et autres, mais qui

resta presque tout entière attachée

au catholicisme. Brantôme seule-

MUiiit, dans son « Discourssur les cou-

ronnels de l'infanterie de France »,

lait l'éloge d'un vieil oflicier nommé
le baron de Jour (qui ('lait François,

lils de François-Saladin d'Anglure),



1055 ADIJITIONS ET COIIKEGTIONS. 1056

homme encore vaillaiil et coquet i

l'âge (le près de (|uatre-vingts ans,

qui avait servi avec grande répulu-

lion en Italie et ailleurs à la tète des

légionnaires de Champagne, e( l'au-

teur ajoute ces seuls mots : «. 11 de-

vint de la religion ». — Un passage

des registres du conseil de Genève

m'a été signalé par M. Edmond Pic-

tel de Sergy, dans lequel passage il

est dit que, le 11 mars Kii'J, des

jdaintes lurent adressées au conseil

par un de ses membres, noble André

Pictet, contre un baron d'Anglure

qui alors habitait Genève et se fai-

sait remarquer par ses galanteries.

Arrêté qu'un des syndics l'avertisse

de se retirer de Ut ville. — Madame la

marquise d'Anglure fut l'une des der-

nières dames protestantes persécutées

pour leur religion. En ITiST, le par-

lement de Bordeaux, conformément

aux édits du royaume, la déclara bà

tarde, parce que son père et sa mère
s'étaient mariés par le ministère d'un

pasteur et non d'un prêtre catho-

lique.

Colonne "26ï, An'GON (Renaud d'), origi-

naire de Lyon, fut pasteur à Saint-

Julien, près Montbéliard, de 155G à

150:2. 11 en fut renvoyé par les luthé-

riens comme étant calviniste (Aug.

CiiENOT, past'j.

Colonne "211}, Anselme (Pierre d'j, habi-

tant d'Avignon, dévoué au parti de

la Réforme, dans la maison duquel

un certain nombre de membres du
conseil communal complotèrent en

1578 de livrer la ville aux protestants.

Découvert, Anselme fut jeté en pri-

son et exécuté à Marseille en 1581

(Arnaud).

Colonne "29G, ARABET (François et Ray-
moudi sont (-ompris dans un arrêt de

condamnation du parlement do Tou-
louse, prononcé le :27 juin 15Gi2 contre

plusieurs habitants du pays de Foix

qui avaient aidé les protestants de

Toulouse dans les journées de mai.

V. llaag, art. Saux. — Cette famille,

alliée aux Baijlc, existe encore au
Caria, oij l'un de ses membres a long-

temps exercé le ministère évangé-

lique (Pk.\del).

ARARIN. Famille de Corps (Isèrej, qui

end)rassa la Réforme et donna plu-

sieurs bons ofliciers aux armées pro-

testantes. .Ie.\n Arabin était hôte à

Corps en 1570; il laissa trois fils :

Laijkent, Salomo.n et Barthélémy.

Laurent acheta en 158i (10 juillet)

les terres du prieuré de Corps au

prieur, nommé Pierre Gautier, qui,

détail assez curieux, ne savait pas

même signer. 11 fut ingénieur assez

distingué et fut chargé par Lesdi-

guières, en 1577, de construire, de

concert avec les ingénieurs Sarrazin

et Michel de Reauregard, la citadelle

de Puymaure près de (îap. On a de

lui un résumé très intéressant de la

vie de Lesdiguières, manuscrit appar-

tenant à la bibliothèque de Grenoble

et publié pour la première fois par

M. Gariel, conservateur de cette bi-

bliothèque, dnnsses Delphinalia. Les

deux autres fils de Jean .Arabin, Sa-

lomou et Rarthélemy, portèrent tous

deux le surnom de capitaine Roure,

mais c'est surtout Salonion qui est

connu sous ce nom. 11 commandait
une c£)mpagnie de gens de pied et

accompagna Lesdiguières dans la plu-

part de ses campagnes. En 1585,

lors de la prise d'Embrun, il ramena
les troupes protestantes qui s'en-

fuyaient prises d'une terreur pani-

que; grâce à son énergie et à sa

présence d'esprit, la ville fut empor-

tée d'assaut.

Barthélémy Arabin est le seul qui

parait avoir laissé une postérité
;

Pierre, son fils, porta aussi le nom
de capitaine Roure et il épousa,

19 août 1591, Honorée de la Place,

fille de Jean de la Place, châtelain

de Corps et zélé protestant. Bar-

tbéleniv eut encore deux fils nommés
Salomon et Laurent, qui vivaient en

IGIO.

Marguerite Arabin, fille de Pierre

Arabin et d'Honorée de la Place,

épousa d'abord le capitaine Jean Le

lilancdeGap, puis, 8 septembre 1010,

noble Guillaume Gras, seigneur de

Saint-Maurice en Valgodemar, en pré-

sence de ses oncles Laurent et Salo.-

mon, son père étant mort avant cette

époque. En 1089, un capitaine .\rabin

de Harcelle, réfugié en.Vngleterre pour
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cause (le religion, élait lieulcnanl au

régiiiK'iit (Je Sclioniberg (Roman).

Colonne ;îU(l, Ait.VNDK iMaliiieu d'), pro-

eureur lie la cliàtellenie deFontenay-

le-Coiiite en 15:27 (Killon, L\'ijl. réf.

de Foutenaij, 187:2, in-i".

Colonne oOO, ligne dernière. Aranson.
On le trouve aussi nommé Jean Arans
dans un document île l'an 15(il3. Il

était originaire du liéarn et fut pas-

teur à Tréinoins, près Montbéliard, de

1505 à 15<Sl), date de sa mort (CiiE-

NOT, p' |.

ARliAUI) (Auguste), ministre à Paris,

1644-161(5, (voy. Bull, iv, 3-25),

j)uisà lîlois. On a de lui un Sermon
sur CIncarnation du Seiijaeur,

prononcé le jour de Noël 1652
;

impr. à Sedan, Franc, Chayer, 1653,

in ["1 de 51 p.

ARBEAUMONT, pasteur de Chàlons-sur-

Marne en 1609 (registres du greffe

de Chàlons).

Colonne 313, Arboux, au Vigan. Maître

Pierre Arboux, du Vigan, bachelier

es droits, 16"27; docteur et avocat,

1634; lieutenant en la baronnie

d'IIierle, 1675, assista, pour le Vi-

gan, au synode provincial tenu à An-

duze en juin 1675. — Vers 1700, on

trouve dans l'État de ceux qui jouis-

sent des biens des fugitifs de la ville

d'Anduze la mention suivante : « Les

biens d'Antoine Coffre sont possédés

par Madeleine d'Arboax, très mé-
chante catholiciuc, qui vit en con-

cubinage depuis quatre ou cinq

ans avec le nommé Isaac Servier,

sous prétexte de fiançailles. Il y a

deux enfants. On n'a jamais pu les

dresser à leurs devoirs. Ils sont tous

deux très opiniâtres. » On voit qu'il

s'agit là de protestants mariés au

Désert (Cazalis).

Colonne 328, ligne 1 l,in-fol. 606 ))ages
;

lisez : in-fol. 60(i colonnes.

Colonne 333. ligne 5 : Arc.hkr (Christo-

phe) l'ut diacre, c'est-à-dire deuxième

pasteur et instituteur en l'église de

IléricourI, comté de .Montlx-liard,

de 1587 à 1500; pasteur à Colom-
bier-Fontaine, 1.50:2-1505; à Valcn-

ligney, I505-I(i2(); enfin dliicre à

Rlamont, 1620-l(i-2i (Ciiknot).

Colonne 346, Arlausac. Ce nom est pro-

bablement mis par erreur au lieu

de AliLANCE ou Arlanse. C'est le

nom d'une famille de Monlauban,

famille pauvre, à laquelle appar-

tenait le libraire Itamond .Arlance,

libraire à Montauban, en 1565. (Ni-

colas).

Colonne 348, n" 7, Armand (Jacques-Fran-

çois), — « peut-être le même que
le précédent >. — Cest bien en
effet le même. Il fut appelé de
Francfort à La IIay<' en 1766. On
a un sermon de lui « sur la nécessité

de la Religion », qu'il prononça à

Neufchàtel (Suisse) le 14 avril 1799,

sur Josué, XXIV, 15; impr. à Neu-
chàtel, chez Fauche-Rorel, 1799.

(Gaoneuin).

Colonne. 382, Arnoullet (Ralthazar),

libraire à Vienne vers 1550. Il ap-

partenait à une famille d'imprimeurs

lyonnais dont on connaît des pro-

duits typographiques datés de 1495

(Voyez Panzer et Van Praet) Jacques,

François et Olivier Arnollet ou Ar-

noullet exercèrent leur art au xv=

siècle et dans les commencements
du xvi". Ralthazar travailla, si l'on

s'en réfère à ses publications, entre

1548 et I5(jI. 11 était associé de

Guillaume GuéronU, son beau-frère,

plus particulièrement homme de

lettres. Ce fui lui (jui imprima la

fauKMise Christianisini restitutio

(le Michel Servet, fait qu'il paya de

la prison. Les éditeurs des Opéra
Calvini, Strasb. ctRrunsw., ont pu-

blié une longue lettre de lui à un de

ses confrères en librairie, 14 juil-

let 1553, dans laquelle il rejette

la faute de celte imprudente publi-

cation sur Guéroult,qui avait corrigé

l'ouvrage tout entier sans l'avertir,

et avait pris la précaution de s'en-

fuir à temps. La même année, 1553,

les deux associés publièrent un livre,

aujourd'hui fort recherché : VhJpi-

hiitic de la corographie d'Europe,

ilhistré de jiortraits des villes les

]di(s renommées d'icetles, mis en

franrois jiar Guillaume Gnéroult ;

Lyon, Rathas. Arnoullet, 155:), in-fol.

Colonne 404, Artignai.ore. Erreur cer-

taine do lecture; il faut Arligua-

lobe, (|ui est la forme béarnaise
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du mol Arliguolouvc (Uav.momi).

(Colonne 405, Aiitigues (d'), ministre à

.Moulcrabeau. Ajoutez : un autre

d'Art i.trues, probahloini^iit son fils,

pasieur à (irateloup, 1665-1068;

à Fauillet près Toiuieins, 1671-1672;

à Castillon, Hj77 ; à Moncrabeau,

I6(S:2-I6(S3. Emprisonné à cette der-

nière date pour avoir admis des

relaps dans le temple (T T 2S7).

Colonne iO!), AiiTis fG. d'). Ajoutez: on

conserve à la bibliothèque d(; La Ha;^e

(coll. Cuper) une: Requeste de Ga-
briel d'Artis min. du St. év. et

ancien pasteur de réglisc franc,
de Berlin à leurs hautes puis-

sances nos seigneurs des Etats
généraux ; i p. gr. in fol., précédée

d'une lettre autographe à Cuper. Le

projet de l'auteur était de faire une

vaste loterie jiour subvenir aux frais

d'un établissement destiné à « l'ins-

truction des jeunes gens et autres

personnes qui peuvent être appelés

aux charges ou magisti-atures ecclé-

siastiques et civiles et pour les ren-

dre capables de les remplir avec

science et conscience » (F. PuAUX).

Colonne /t09, Hubert Artus. — Humbert
Artus fut ministre à Seloncourt de

15i7 à 15i9; catéchiste pour Selon-

court, Bondeval, .\bbévillers, Héri-

moncourt et Valentigny, pendant la

durée de l'Intérim de Charles-(juint

au pays de Monlbéliard, 1549-1552

(CiIExNOT).

Colonne 421, ASTIS (.Iean d'), boursier

protestant du collège d'Orthez, 1603.

— (Jean) avocat au conseil de Béarn

fait son testament à Oloron, 1618,

assisté pai' le ministre Pierre de

Cliasedieu. — (Jacob), d'Anoye, teste

avant de partir pour la guerre, 1615;

arch. des B-Pyr. E. (Bay.mond).

.VSTOBG. Une famille de ce nom donna

plusieurs générations de libraires à

la ville de Montauban. Le plus an-

ciennement inscrit dans les registres

de l'état civil et dans les protocoles

des notaires est un Pierre .\storg,

marié à Lise Daniel, et un Pierre As-

torg, leur fils, mort le 2 mai 1577.

AinaudAstorg, aussi leur fils, libraire,

épousa Jeanne Garin en 1565. On
trouve un autre Pierre Astorg, li-

braire, en 1608 et 161!). Il est bien

entendu que ces libraires n'ont rien

de commun avec les .\storg, barons

de Monibeton (Nicolas).

Colonne 42!i, lig. 7-9. Jean Aubkfit fut

ministre à Seloncourt de 1561 a 1578

(Chenot).

T. II, col. 428, AUMERT. Nous avons rangé

à cet endroit (col. 128 à loi) onze

groupes divers de familles portant

ce nom et appartenant à diverses pro-

vinces de la France. L'n douzième

groupe nous avait presque entière-

ment échappé, que nous devons

rétablir. C'est celui qui commence
par Jean Aubert, marchand mercier

àClavans en Dauphiné, qui s'échappa

de Clavans à la Saint-Barthélémy et

alla se faire recevoir habitant de

Genève le 17 octobre 1572, comme
nous l'avons indiqué, col. 428. D'au-

t-res Aubert, du même pays, très

probablement ses proches parents, le

suivirent, car on trouve le mariage à

Genève (J. Jovenon notaire, V, 432),

de Vincent, fils de feu Nicolas Au-

bert, « de Clavens en Dauphiné »,

marchand et habitant à Genève, 18

août 1583, avec Suzanne fille d'Esprit

Dues ou Due, aussi marchand et

habitant. L'année suivante, Antoine

et Jacques, frères de Vincent, con-

tractent pour lui un emprunt (Et. de

Monthouz not. I, 153.) Le 19 septemb.

1595, Vincent est admis à la hour-

geoisie genevoise. En 1618, son

hoirie est partagée entre sa veuve

et leurs deux enfants .Vbraham et

Marie (Pyu not. V, 551). Mr. Galiffe

ajoute, dans ses Notices généal. :

T. III : « Je crois (]ue Vincent retourna

eu Dauphiné où il pourrait avoir été

père ou bisaïeul de Vincent et de

Louis. »

Ce deuxième Vincent et son frère

Louis, étaient cependant originaires

de Crest (Drôme) et non de Clavans

(Isère). Vincent Aubert marchand à

Crest, fils de Jacques, également

marchand à Crest, vint s'établir à

Genève avec sa famille vers le temps

de la Bévoration. Ils étaient trois

frères : Vincent, Hercule et Louis.

Leur position sociale est suffisam-

ment attestée par quelques rensei-

IV. 31
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gnements que nous lirons dos ar-

chives iloGouève :

Contrat d'apprentissage passé pour

Antoini:, lils de Louis Aubert de Crest

en Daupliiné, novcu d'Hercule, avec

J. Guis, marchant drapier bourg de

Genève en I6!>ô (.1. A. Comparet,

not. XXXV, 1-43). — Contrat do.

mariage de Daniel Grimaudet, fds de

feu David Grimaudet et de Dauphine

Duponi, de Montclimart, avec Louise

fdle d'Hercule Aubert et de Jeanne

Dupassis de Crest en Dauphine, 1697

(Es. Morel, not. xxxiii, HOl). —
1'. Barde est mis en apprentissage

chez sieur Antoine Aubert, marchand
drapier, bourgeois de Genève à

charge par le dit .Vuoert de le loger,

coucher, reblanchir et nourrir et de

lui enseigner son négoce de dra-

perie, avril I706(L. Pasteur, not. xvi,

117). — Cet Antoine, fds de Louis,

était le deuxième de sa famille qui

eût (en 17U-i) pris la bourgeoisie

genevoise; elle l'avait été déjà par

Gabiukl, fils de Vincent et marchand
commissionnaire, en 170:2, et le fut

ensuite par .lacques, fds de Vincent

en 1708 et par Pierre, « fils de feu

Louis T>, le 16 mars 1714. Vers la

même époque (1700-1719) ils achetè-

rent ou contruisirent sur le terri-

toire de la République (ainsi qu'elle,

l'exigeait de ses nouveaux bourgeois)

des immeubles qu'on trouve désignés

dans les minutes des notaires J. P.

Charton, xiv, IK; \v, 6S; xvi, 115;

et L. Pasteur, xxxi, 117; etc. C'est

ainsi qu'une partie delà famille étant

restée à Crest, l'autre s'élablit soli-

dement à Genève et y transporta

son commerce de draperie qu'elle

exerçait en Dauphine; bientôt elle y

ajouta la commission et la banque,

et elle s'éleva peu à peu par le

travail et la fortune. \h\ de ses

membres, <léjà cité, Jacques, fils de

Vincent, fil par sou testament (G.

i^icliard, not. xvii, 03) un legs de

600 livres à l'hôpital di- la ville et

d'autant à la DouVse IVançoise, en

1736; c'était une snnnne considé-

rable alors. IJi autre, iMiititE, fils

d'Antoine, entra au graïul (ionsoil en

175'i. Un troisième, Claude, né à

Crest en 1092, fils de Louis, alla

faire le commerce à Londres, où il

épousa la (ille d'un pasleur de Cha-

renton réfugié, le pr. (lilhert et

mourut à Londres en I7ii, laissant

six enfants dont l'ainé, Ai.exandki-:

Aubert (1735- 1805) unit à ses occupa-

pations financières (les assurances),un

goût passionné pour les sciences phi-

losopliiques et l'astronomie. 11 avait

élevé un observatoire dans sa cam-
pagne et devint, en 177:2, membre
de la Société royale des sciences, plus

tard vice-président de la Société de

physique et obtint (1776) d'être l'un

des deux écuyers d'un seigneur

chevalier de l'ordre du lîain. On a de

lui, dans le 76<= volume des « philo-

sophical transactions », un mémoire
intitulé : Obsefrations of the transit

of Fen?<s, ensuite un ouvi-age en ivol.

publié en 1776 : xi nciv method of
finilluQ times by equal altitudes.

Enfin, dans le siècle actuel, un des-

cendant de Jacques, M. Ant.-Édouahd
Aubert, fils de (vIIarles banquier à

Marseille et de Marie Cazcnove, né à

Marseille en 1(S20, rentra à Genève, où

il devint membre du Consistoire, dé-

puté au grand conseil,juge,puis j)ré-

sident de la Cour de justice de celte

vir)e,et mourut eii IS77, laissant de sa

femme, MUeCaroline-C-lém.de'aUue,

une florissante famille de 9 enfants.

11 y cul à Crest, au xvii'' siècle, une

autre famille Aubert, p.nil-ètre appa-

rentée à la précédente, mais très

fervente catholique. Sou plusnolalde

représentant fut un lils de maître,

Michel Aubert, avocat au parlement de

Grenoble et d'Anne Roy. Ce fils, pré-

nommé comme son père, épousa à

Paris, 23nov. 1663, Catherine, fille de

Louis Vaudin, sieur de la Sablonne,

conseiller en la cour des monnoyes.

Le contrat conmience par ces mots :

Par devant les notaires au Chastelet

de Paris furent présents noble .Michel

Aubert, avocat au pai'Iement, con-

seiller du Roy, professeur es droilz

en l'univ. de Valence, agent des trois

ordres de la province du Dan phiné près

la personne de S. M. et à la suite de

ses conseils et intendant des maisons

et alfaires de Monseigneur le due de
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liesdiguiùres deineuraiU en l'hôlel de

mon dict scigiicur, rue de la (lerisayc

elc... Le duc, ses deu\ fils et six des

|)niicipaux officiers de sa maison si-

i^rièi-ent au contrat. Michel Aul)ert ne

[lossédait point de seigneurie, comme
on le voit, mais il eut sans doute des

armoiries.On croirait (en inlci'iinHant

(lalifTe, Not. f/énéal. et Arnaud, Prot.

(la Dnuph.) qu'il portait : d'or à trois

têtes de chien arrachées de sable.

Nous n'en avons pas de preuve. Mais il

y avait en Bourgogne une famille à qui

cet écusson appartenait, comme en té-

moignent (leliot, l'alliot, Vulson et

autres liéraldistes ; c'étaient les Au-
hert, seigneurs de la Ferrière et de

Vincelotte, qu'on trouve inscrits à la

cliamb. des comptes de Dijon pour

divers aveux et reprises de fiefs de

1008 à 17-20.

Les notaires de Genève ci-dessus

cités montrent assez qu'il n'y a nul

compte à tenir de certificats de no-

blesse qui auraient été délivrés aux

Aubert protestants par diverses auto-

rités de Crest, juste à l'époque où
Alexandre A. en avait besoin pour

être affilié à l'ordre du Bain.

Colonne 445, Al'BERy du Maurier. Ajou-

tez à la note, au bas de cette co-

lonne 445, qu'on trouve aussi à la Bi-

bliothèque nat. mss., mélanges de

Clairainbault, notamment dans les

vol. 307, 30S, 309 et 37-2, des lettres

importantes de Benj. Aubery, écrites

de La Haye en 1010 et 1017. M. Ta-

mizey de Larroque a fait connaître

dans une brochure sur Gassendi

(in-S", 1877) ce passage d'un docu-

ment de l'année 1044: « M. Aubery

du Maurier luy légua [à Gassendi]

par testament tous ses instruments

de mathéniati([ue et toutes ses ma-
chines et vingt volumes à choisir de

ses livres, lesquels il a reccu des

mains de M. son frère, cet illustre

gentilhomme qui nous a donné une

Dissertatio de mari Balthico, etc.,

livre curieux pour l'histoire. »

AUSANCE (La demoiselle d'), « hugue-

notte en son âme aussi bien que son

père et sa mère » ; 1500 {Ilisi. de

l'hérésie à Metz, par dom Meurisse,

p. -293,310).

Colonne 5!)'J, .\uzolle, sieur do Serre,

il. faut lire: sieur de Peyre ou La
l'eyrc, seigneurie dans le voisinage

de Saint-Flour en Auvergne (Voy. ci-

après l'article La Peyre).

Colonne 018, Aymon (Jean). II a été dit

(lig. 13, en rem.) que ce dangereux
personnage avait obtenu des États

généraux de Hollande les facilités

nécessaires pour faire un voyage

scientifique à Constantinople. Scienti-

fique n'est pas le mot. Voici une série

d'extraits des « Ilésolutions > des États

généraux dont je dois la communica-
tion (et la traduction) à M. .V.-.). Ens-

ciiEDÉ, et oii l'on trouvera : I
" un com-

plet éclaircissement sur ce voyage
;

2' une abondante moisson de faits

nouveaux dont le lecteur remerciera

mon docte correspondant.

Résolutions des Et. gén. de. Hollande, année
1699, fo 37-2 (10 juin). Résofu d'accorder

à Jean Aymon une pension de 40U florins.

Livre des actes; La Haye, 16 juin. Le Conseil

d'État des Provinces Unies des Pays-Bas

a, ensuite de la résolution de LL. Hautes
Puissances du 10 courant, accordé et

donné à .J. Aymon qui a été aumônier du
card. Camus, ])uis a été pasteur sous la

croix en France et s'est réfugié en ces

pays par suite de la persécution, une
pension annuelle de iOO florins. Commen-
çant au 1" de ce mois, par avance, tous

les trimestres, sans retrait aucun sous

quelque prétexte que ce soit.

1700, fol. 6^i. .1. Aymon fait connaître l'in-

vention qu'il a faite d'une machine ([u'il

nomme Diogironiètre. 11 demande l'au-

torisation d'en faire l'essai sur un navire

traversant d'Angleterre à Rotterdam.

1701, fol. 481. Aymon sollicite un secours

extraordinaire. — F» HSi, reçoit 100 fl.

1704, fol. 26. ItappcUe sa qualité de proto-no-

taire du Pajie et demande une gratifi-

cation.

1706, Il janv. Requête : .1. Aymon, ministre

réfugié, expose avec le respect qu'il doit

qu'il a fait des démarches pour s'établir

avec sa famille en la ville do Constanti-

nople où plusieurs genevois et autres ré-

formés l'invitent à venir comme pasteur

et promettent de lui fournir son entre-

tien à leurs frais sous la tolérance du

Crand Seigneur, leiiuol tôlière toutes es-

pèces de religions. Le supidiaiit connais-

sant le pays, où il a déjà voyagé et par-

lant l'italien, laquelle langue est aussi

usitée que le français, et un peu d'arabe,
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cl n'iivaiil pjiiil l'nccasiou un lloilaïuhî

(le se vouer au saint iiiinistérc et ^l'ayant

pu obtenir ce (|u'il a proposé, ontr'aulrcs

d'être plao; comme chapelain auprès d'un

des rcj;inients de Vos Hautes puissances,

soit en j'ortugal, soit ailleurs, prie très

liumblement V. H. P. de voidoir bien

ordonner qu'une somme de iUO llorins

lui soit allouée sur la pension annuelle

qu'elles ont en la bonté de lui accorder

par leur Hésolution du 1!) juin IGDO, afin

(pic le suppliant ait de cette manière le

moyen d'entreprendre ce long et périlleux

voyage, (|u'il est prêt à commencer avec

sa famille et sans laciucllc somme il ne
saurait le faire, et se mettre à traverser

toute l'Allemagne et la Hongrie, ou bien

s'embarquer pour accomplir sur l'Océan

et la mer Méditerranée une traversée de

plus de 1500 lieues. Moyennant laijuelle

somme de iOO llorins le suppliant renon-

cerait entièrement au bénéfice de sa sus-

dite pension, promettant de n'en jamais
plus rien demander, de sorte que V. H. P.

le puissent rayer sur la liste et disposer

de sa pension en faveur d'un autre...

Et le suppliant ne seca plus à la charge

de l'État, ayant le moyen de se bien éta-

blir et remerciera V. H. P. de leurs bien-

faits dont il a joui durant six ans, vivant

sous leur protection bénie, de laquelle il

espère ([ue leurs ambassadeurs et envoyés

à la cour du Grand Seigneur continue-

ront à le favoriser, et il ne cessera de

répandre ses jirières pour la conservation

de V. H. P. et pour la prospérité cons-

tante de leurs llorissantes provinces.

RésoL; 3 nov. 1706, fol. 1217. A été lue la

requête de Lucrèce de Cluvel, femme de

.1. Aymon, [irosélite, demandant, vu que
son mari est allé à Paris au lieu de Cons-

taiitino))le, et pour d'autres raisons expri-

mées dans la i-equètc que LL. H. P.

veuillcnl bien continuer la moitié de la

pension de 400 llorins f|ue son mari n'a

pu abandonner sans son consentement

ou de lui accorder une pareille pension

de !200 llorins par an; (!t que LL. H. P.

veuillent bien lui permettre de déposer

sur leur bureau le petit nombre d'exem-

plaires de Vllisloire de Home ipie son

mari a écrite au su de quelques membres
d(! l'Klat et dont ell(! avait ('ru devoir faire

terminer l'édition, iHant un traité fort

cliréti(înàson point de vue. Sur<iuoi ayant

éli! délibéré a été résolu (ju'il serait

accordé à la suppliante IJOO florins pour

cette fois, ce à quoi le Conseil d'Ëtal

est. prié de dresseï' riii'doniiaiicc lîéccs-

sairc.

1707, Il janvier. J. Aymon, ministre de S. t\\.,

expose, avec tout le respect dû, ipic l'hi-

ver dernier il a acheté de la veuve de

.M. Hermanus, professeur a Leide, un
ouvrage de bolaniquc en iO volumes in-

folio, contenant une immense collection

de plantes naturelles embaumées et col-

lées, avec dessein de la présenter à

quelques princes ou potentats d'Europe

et de la vendre avec profit; qu'à cette

fin il est entré en correspondance avec

M. (élément, sous-bibliothécaire du roi

de France, et qu'il a reçu de lui un pas-

seportpouren porter quebiues fragments
en toute sécurité à Paris, afin d'y pou-
voir mieux traiter; que le supj)liant s'y

est rendu au mois d'avril dernier avec

intention de partir de là pour Marseille

et Smyrnc, puis pour Constantinoplc avec

le passeport et la lettre de recommanda-
tion de V. H. P. pour l'ambassadeur de
V. H. P. en ces pays, afin d'exercer sa

profession dans les églises de Pera et de

Galata où il a été appelé. Mais que le

suppliant a eu le bonheur de trouver à

Paris divers ecclésiastiques de sa con-

naissance, qui ayant une grande aver-

sion pour les superstitions papistes, lui

ont procuré le moyen de se remettre en

possession de différents papiers et ma-
nuscrits de grande valeur qu'il avait ras-

semblés dans l'esiJace de treize à qua-

torze ans, tant de la bibliothèque du

Vatican que de celles de plusieurs car-

dinaux, princes, ministres d'Ltat et am-
bassadeurs, tant à Home qu'à Paris, et

(|ue le suppliant n'avait pu emporter

lorsqu'il avait (juitté la France en l()9(i,

afin de pouvoir suivre la vraie religion.

Que les ayant en ce moment en sa pos-

session, il est en état de les publier par

la voie de l'impression, ainsi qu'on peut

le voir par le catalogue joint à sa re-

quête 1
; et vu que les pièces et manus-

crits en question formeront plusieurs

vol., tant in-folio i|u'in-.i", et que le

suppliant ne pourra s'adonner à ce tra-

vail durant les années qu'il exigera, à

moins qu'il ne soit protégé contre tous

les atlentats de la papauté, ledit sup-

pliant s'adresse humblement à V. H. P.

et les prie de le reprendre sous leur

protection spéciale et de lui accorder de

nouveau la iicnsion de lOU florins dont

il a joui jusqu'au mois de février dernier

pour en jouir ensuite annuellement.

Surquoi ayant été délibéré a été trouvé

bon, et résolu de consentira la demande
susdite et que la pension de iOO florins

soit de nouveau annuellement payée.

Il janvier 1707.

Li' i.iliil.i;;iii!cili' ii'ii |i;i!- .'lé trouvé (E.NSCHEDh).
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l;'ol)S('urilc (\n\ r('<j;nc sur hi mort

d'Ayinon (voy. col. 6i2) ne s'est point

encore éclaircic. Ouelque temps

avant la communication dm\ à M. Ens-

cliedé, un autre de nos honorables

correspondants de Hollande m'écri-

vait (lévrier 1877); « ... J'ai par-

couru moi-même le registre des ins-

cri[)tioiis de décès de 1730 à 1731

et n*ai rien trouvé (concernant Ay-

mon)... Seul le volumre des actes sy-

nodaux de mai 1710, art. 60, parle

de lui avec blâme et le nomme
ministre pensionnaire à La Haye. On
suppose ({u'il recevait une pension

de (jiud(|ue société particulière, et

peut-être habila-t-il une localité voi-

sine de La Haye (Voorbourg, Rys-

wyck-, Delft, etc.) où il aura été en-

terré. Dans tous les cas, il n'a jamais

été pasteur ni à La Haye, ni ailleurs

en Hollande.... Croyez aux senti-

ments de respect, etc. F. -H. (JA-

GNEBIN. »

Colonne 6:20, n" XI. Aymon. Nous devons

reparler, de visu, du volume intitulé :

Lettres anecdotes et mémoires his-

toriques du nonce Visconti, cardinal

préconisé et ministre secr(!t de Pie IV

et de ses créatures, au Concile de

Trente dont plusieurs intrigues

inouïes se trouvent dans ces relations

mises au jour, en italien et en fran-

çais, par M. Aymon, ci-devant prélat

théologal et jurisconsulte gradué à

la Cour de Rome; Amsterdam, chez

les frères Wetstein, 1711), iu-12 de

287 pages, précédées de 104 non pa-

ginées. La partie non paginée, paria-

quelle le volume commence, contient :

Une préface au lecteur ; une table

analyti(jue des lettres publiées plus

loin; un « Indice [table alphabétique]

de toutes les personnes caractérisées

dans CCS lettres; » et en tète une

« [jCttre circulaire à divers ministres

des États protestants en Europe »,

dans Ia(juelle Aymon dit que ce vo-

lume est le quatorzième des ou-

vrages qu'il a produits en Hollande

et signe : « Aymon, Cravetu, Pii-

blius, y> en datant « du chasteau de

Riswyck le l^-^ janvier 1718 ».

M. Enschedé nous assure qu'on

n'a trouvé jus([u'à présent aucune

trace d'Aymon au chàti'au de livs-

wyck, dépôt prinri|)al des archives

de la Hollande.

Colonne (i2!). AziMONT (Joseph). Avant les

mots : a Cependant on ne sait (juidlc

malignité », ajoutez : On a de lui

VAmhassiule céleste, sermon sur II

Corint., cXx. v, v. 20, prononcé pour

l'ouverture du synode convo(|ué à

Duras; Montauban, P. liertié, 19 juin

1658, in-i", 62 p. H commence par

une éj)itre dédicatoire à M. le mar-

quis de Duras dans laquelle on lit :

((...En(|nellieuplusavantageuxpour-

rois-je le placer (ce sei'mon) pour le

faire paroistre en son jour que dans

une illustre maison qui a toujours

cheminé dans la vérité depuis qu'elle

en est éclairée, qui a combatu gé-

néreusement pour sa déffense sans y
meslerles interests de la chair et du

sang, qui a donné retraite aux ser-

viteurs de Dieu dans les temps des

persécutions et dont un apparte-

ment ayant esté basti par un ante-

christ a servy et sert encore aujour-

d'huy aux assemblées des ambassa-

deurs du (]brist, à la congrégation

^de leur sacré Concile? Laquelle enfui

pour témoigner l'estime qu'elle fait

de leur ambassade a destiné un de

ses membres au ministère de la mai-

son de Dieu ».

Samuel Aziniont, 111s de Joseph

(Col. 631), fut admis au ministère

évangélique par la vén. compagnie de

Genève, 15 juin 1677, et fut doiuié

pour ministre au marquis de Malvi-

rade, quoique demandé en même
temps par les églises de Puch, Cas-

teljaloux, Caumont, Fuguerolles et

Néi-ac.

Colonne 6-iO, Bacalan. L'auteur de la

Remontrance au roi (1656) n'est

pas l'avocat général Arnaud, mais

bien Jean-Jacques de Bacalan, sieur

de Malgarny, conseiller à la chambre

de l'Edit de Guyenne. Il avait épousé

à Montauban, 3 août 1()55, Jeanne de

Ralarand, veuve de Isaac de Bar, pas-

teur de Villemade (qu'elle avait épousé

le 11 février l(i50), et elle était fille

de Pierre, conseiller au présidial de

Montauban. Ce dernier était lîls de

Benoît de Ralarand.. ministre à Eymet
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en Périgord, puis à Castres, de 15'Ji

à l();20. qui oui ri' ce lils, le conseiller,

(Ml eul (Jeux autres : Jean, ministre îi

Anpiès en Alhigeois, l()li-5U; et

.lean-Ktienne, ministre à Hrassac,

iGI7-2(i, puis à i.acaune (Nk'.iilas).

De nouveaux détails sur la maison

de Bacalan, surtout au xviir siècle,

ont été donnés, dans \c Journal du
P rot est. franc, {lil novembre 1880

et "Kj mars 1881), par M. l'archiviste

E. Gaullieur, qui termine en ces

termes : « La famille menace de s'é-

teindre. Elle est en effet uniquement
représentée par deux frères d'un âge

avancé, dont l'un, châtelain de Mont-
bazillac et membre du consistoire de

Bergerac, est veuf sans postérité; le

second, riche propriétaire des en-

virons de Sainte-Foy, n'a plus (ju'une

fille ».

Colonne 6412. Bacuet (Paulj, pasteur. Les
indications données à son sujet peu-
vent être complétées comme suit :

Paul Bacuet étudie à Genève, où
il figure dans le livre du recteur à la

date du l»-" août 1610 (Paulus Ba-
cuetus Geneuensis). Admis au saint

ministère en 1017, il revint la même
année pasteur à Besse, en Dauphiné.
En 10:22, il exerçait ses fonctions

dans le pays de Gex, à Divonne, où
on le trouve encore en 10;M . En 1032,

Bacuet devint pasteur et professeur

en philosophie à Genève ; il résigna

la dernière de ces charges en lOil.

Prêté quelques mois,(!n 105;», à l'É-

glise de Lyon, il demeura <lans cette

ville jusiju'cn janvier l(!5'i. Enfin, la

même année, il retourna en Dauphiné,
où il exerça, temjiorairiMiienl sans
doute, son ministère à Grenoble, lîa-

cnei termina sa carrière le 15 avril

IO(iO.

Colonne 7;iO. |{AL(u;i;mE. Ajoutez celte

généalogie : .Ikan Balguerie, né à
Lu(|uet, 1572; habitant Clairac, con-
seiller du Boi; marié avec Anna L«
tian; mort en I(i2;!. Son fils Piicititi:,

né en KiOO, habitant Clairac, marié
à Suzanne, fille de .lean des Cleaux et

de .leaiim; «le liisson. Son fils PiKititE,

né en 1037 à (dairac, marié à.leanne

Doze. Son fils l'iicitUE, né en 1078
à l'aillère, (piiii.' la France pour

cause de l'eligion et s'établit en

Hollande; consul de Suède à Am-
sterdam en 1718, anobli en 1755 pour

services rendus aux armées de

Charles XII qu'il avait fournies de

blés et d'armes ; marié à Théodora
van Hyssvick, fille d'un échevin;

mort à Amsterdam en I75!>. Son fils,

Daniej., agent de la Suède auprès

des États généraux de Hollande;

mort en 1788 sans postérité; d'après

le Tab. gén. de la nolilesse suédoise,

t. I, p, 110 (Foi.scu DE Felsj.

Colonne 745. Bansilion. Entre les con-

troverses que ce pasteur soutint eu

1001 contre le jésuite Coltoii et en

1005 contre le cordelier Aubespin. il

s'en place une troisième que nous a

révélée le petit livre que voici et dont

nous n'avons trouvé un exemplaire

qu'à la Bibliot. de Troyes :

Bref examen des causes et motifs

de la révolte de La Pause, aupara-
vantmin. du Saint Évangile, sur le

discours qui en estfaict par G. Fa-
bry, vicaire ijénéral du sieur eves-

que de Beziers, par J. Bansilion, mi-

nistre; Montpellier, J, Gillet lOOi; 8

et 104 p. in-lG.

Ce petit volume commence par

une épitre dédicatoire à MM. de la

Bel. Réf. de la ville de Béziers

(28 juin 1004). L'auteur dit d'abord

que La Pause est un trop jeune mi-

nistre (20 ans) pour que sa conver-

sion ail beaucoup de poids et que
c'est à lui liaiisilion qu'il ap|)artient de

leur répondre « despuis ce bon of-

fice qu'ils me firent l'an lOOl de faire

clouer ma Descouverte des confu-

sions, vanitez et nouveautez de la

messe à la porte de la maison consu-

laire ». Voici un court fragment de

son bref examen. Le vicaire Fabry

louait la noblesse de La Pause, d'ail-

leurs fils et neveu de ministres. Ban-

silion répond :

Sa noblesse n'est jias si j;raiulo qu'il

n'ait eu besoin d'estre eulreleiiii aux
esludcs aiixdespens de réij;li>c de ."Moiil-

pcllier. — Faliry : il l'eiisl envoyé à Bé-

ziers pour succéder au ministère du s'

lie Croij aminel la lioute avoit un jieu

auparavant faicl prendre la roule des

nu)nlaj!;nes d'Usé/, pour ne pouvoir jdus



1071 ADDITIONS ET CORRECTIONS. 1072

supporter la confusion des conférences

qu'il avoit eues avec le père Jacquinot.

— Bansilion : C'est bien plus tost estrc

sans honte que d'asseurer cela, attendu

le bon nombre qu'il y a de tcsinoins (jui

croiseront de faux ceste folle jactance,

pour avoir assisté aux dites conférences.

Ceux aussi ((ui cognoissent la suffisance

dudit s^de Croy, hors munie la suffisance

de la cause... — l-'abry : Cette nouvelle

contenoit la conversion d'un ministre,

qui est clioso rare. — Bansilion : Dieu

soit loué! Ils sont contraints de reco-

giioislrc que la justice de leur cause

n'est pas si évidente... et que la conver-

sion (l'un ministre est chose rare...

Colonne 778, lig. 3. Etienne Beubauld,

lisez Barhaiild.

Lig. G. Nicolas RAïusAULrj, d'IIéri-

court, baron de Grandvillars, est le

membre le plus notable de cette fa-

mille aujourd'hui éteinte dans le pays

de iMontbéliard. 11 était fermier des

grosses fermes du roi de France en

Alsace en 16(3G et joua, à cette épo-

que, un rôle polili([ue assez impor-

tant, étant en relations ordinaires

avec Colbert de Croissy, Intendant

d'Alsace. Il fut le fournisseur de l'ar-

mée française dans cette province en

1675. Le prince George de Montbé-

liard l'envoya en mission à Paris et

il eut des conférences à Relfort avec

le prince de Condéet le maréchal de

Luxembourg. Il possédait les sei-

gneuries de Florimont, Grandvillars

et Thiaucourl, dans le territoire ac-

tuel de Belfort (Ghenot).

Colonne 842, lig. 5-8. Barnaud (Nicolas;.

Nous avons dit qu'il fut admis à la

bourgeoisie genevoise en I5G7. Le
registre des bourgeois le désigne en

ces termes : « Nicolas, lîls de Phi-

libert, du Crest en Daupliiné, capi-

taine ». Mais voici au sujet de ce

personnage très intéressant et très

mal connu une note ([ue je dois à

l'obligeance d'nn érudil de ses com-
patriotes, M. lÎHU.N-DuilAND :

Crest, IGjanv. 1881. « La famille de

Nie. Barnaud est connue depuis Sci-

pion Barnaud, châtelain de Bourdeau.x

et de Bezaudun en 1384 et fixé à

Crest vers 1419 avec Berlhon Bar-

naud, « clerc notaire régent de la ju-

dicature majeure des comtés de Va-

lantynois et de Dyois audit Crest ».

Elle ne fut aniioblie (ju'en 1584 dans

la personne de Jean Barnaud, vice-

sénéchal de Valenlinois et de Diois

au siège de Crest de 1577 à 1G02. Ce
dernier à qui Jean Vincent Barnaud,

son neveu par alliance et l'un des

principaux avocats du tiers état de

Dau|diiné, dans le fameux « Procès

des tailles », a dédié son premier
plaidoyer sur celte mémorable affaire

(Paris, Mettayer, 1599). 11 portait

pour armes : d'azur à la bûche de

bois écotée d'argent posée en bande.

Il n'eut qu'un (ils, Vincent Barnaud,

sieur de Saleine, mort vers IGGOsans

posiérité.— Quant à Nicolas Barnaud,

il ni! nous semble pas (ju'il fût gentil-

homme ; mais il a laissé si peu de trace

de son passage dans sa ville natale,

(jue nous ignorerions d'oîi il était, s'il

n'avait pris soin de nous l'apprendre

lui-même, se disant « à Christa-Arnau-

di Delphinate » en tête de son Qiia-

dviija aurlfera; et c'est encore par

lui seul que nous connaissons sa pa-

renté avec le vice-sénéchal Jean Bar-

naud, qu'il appcWepatruelein suum,
dans quelques-uns de ses ouvrages.

Nous savons de plus, que Nicolas

Barnaud s'établit à Crest à son retour

de Hollande; le fait est prouvé par

cette décision du synode tenu à Die

au mois de juin 1604. « La compa-
gnie estant advertie qu'en la ville de

Crest, il y a un certain Nicolas Bar-

naud, médecin, qui sème de tout son

pouvoir plusieurs horribles hérésies,

a esté trouvé bon que quelques-uns

soient députez pour faire extraict de

ses blasphèmes et y faire responce
;

que s'il recognait ses fautes, il fasse

imprimer les adveux de ses erreurs,

sinon que l'église de Crest appelle

deux ou trois pasteurs, lesquels pro-

cèdent à l'excommunication et re-

tranchement d'un membre pourri, afin

que l'église de Crest soit deschargée

d'une telle peste ».

«Je dois noter aussi une pièce voi-

sine de la Saint-Barthélémy par sa

date et où l'on trouve le portrait sa-

tyrique d'un Bernaud catholique et

qui, en cela semblable à Nicolas s'oc-

cupait d'alchimie. C'est une Chan-

^^
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son des enfants de Dije qui furent

pendus en effigie au mois de dé-

cembre 1574 pour porter les armes
pour le service de Dieu, clianson

dont l'auteur clait un capitaine (iai/,

protestant très zélé. Voici le passage :

Frères cscoutôs la clianson

Qu'a fait un .soldai do Dye,

De la bien folle opinion,

S'il fjiill (|u'ainsy on vous le dye

D'aulcnns scdiUeax de la ville

Qui tous nous ont en un gibet

Mis en roUc et en effigie

Nos noms et siirnonis en fiilct.

Qui soroit ((- peindre loiiideaial

Qui auroit faiit tille peinetiire ?

Scroit-ce point Giiillen Barnaud
Pour avoir gain et nourriture !

Plus ne luy sert son cseriturc,

Son ari liimie, ni son four

Son art inai;i(iiie > t pipnre,

Que bien m'a faict [leur son tour.

Colonne 915, ajoutez : BASSAC (Jacques

de), « escuier, sieur de Laillé,advo-

cat au siège roial du conté de Civray,

pays de Poictou, » est l'auteur d'un

livre intitulé : Petit traité en som-
maire des deux sacrements de l'É-

glise selon la parole de Dieu et

doctrine antienne de son Église,

auquel en la fin est adjoustée une

briefue déclaration de ceux qui indi-

gnement mangent le pain, et boivent

le vin de la saincte Cène. A la lio-

chelle,de l'imprimerie de Dartelemi

Berton, 1565; in-i" de 88 p. cli.,

plus 4 (T. non cb. à la lin, pour un

« Advertissement au lecteur. » La
briefue déclaration, mentionnée au

au titre comprend les p. 79-88.

L'épître dédicaloire (p. lj-5), datée

de Civray, t\ m.ii 1505, est adressée

« à très saige, très prudente et très

vertueuse dame, et très alTectionnée

à l'advancement du règne de .lésus-

Clirist et à l'augmentation et accrois-

sement de son Eglise, dame Luoresse

de Puij-Guijon, dame de La Boulaye

et de le Tourdoire, vefve de feu

messirc llonoi-at Esclialard, clieva-

lier, sieur dudictla liuiilayc, l'ierre-

lit'", Maillé el baron tIeCliasteaumur k.

Voici qucl(iues fagmenls de celte

pièce :

... <i io. confcssp bien, m.'ulaiiic, qut;

depuis (|uar;uUc ans cii ça ceste matière

a esté fort aiiipleiiient traictée par plu-

sieurs (les plu.s excellens personnages

(jui ayonl esté do maint/, siècles. Mais le

long temps que j'ay demeuré en douille

fie me résoudre de ces liautz mislères,

travaillant jour et iiuict avec continuelles

prières à lire ce (ju'en esloil Iraicté par

la saincte écriture, et qu'en avoient

escript tant les anciens (|ue modernes
docteurs de l'Église, me trouvant fluc-

tuant el inconstat, et tantost adliérer à

l'opinion des uns, et tantost à l'opinion

des autres, m'a tant et si longuement
agité mon esprit, et iceluy exercé en ceste

matière, qu'en fin après avoir extraict

les diversitez des dictes opinions avec

les raisons d'une chacune d'icelles, el

les obieclions et argumeus des unes

contre les autres, et avoir leu et relcu

mondict extraict plus de cent fois, Dieu

m'a faict ceste giàce de chasser la grosse et

ospesse nuée de mon esprit, et tellement

m'illumincr ([uo je me suis rcugé cl résolu

à l'infallible vérité selon la vraye parolle

de Dieu : et en aurois mis par esciil en

latin ce que le Sainct Esprit m'en auroil,

au peu devant les piteux troubles qui

ont esté en ce royaume, faict comme
un bref épithome ou sommaire en langue

franeoise, que i'ay longuement pensé

avoir esté perdu par les remuements de

mes bardes et livres : mais l'ayant re-

couvert i'ay icelluy reveu, et par le con-

seil etadverlissemenl de plusieurs doctes,

bons et saincls personnages...

.I'ay eslé persuadé... le bailler \ l'im-

primeur, pour icelluy publier et mettre

en lumière. El d'aulaut, madame, que

des long temps ave/ acquis tant d obli-

gations sur moy, que iamais ne pourrois

satisfaire à la moindre, mcsmemenl du

bien el de l'iionneur (jue m'avez faict au

temps desdicts troubles, de m'avoir retiré

et entretenu en voslre maison avec seurelé

contre les adversaires de nostre religion,

dont plusieurs me désiroienl trouver pour

m'oster ceste vie, el encore depuis m'a-

vez faict ce bien cl honneur et à mon
ieune filz, que de le faire nourrir et

instruire à voz despens avec voslre petit

el ieune Monsieur de la Boulaye, baron

de (^basleaumur, voslre seul tilz... J'ay

advisé, n'ayant aucun autre moyen de

pouvoir recognoislre tant de bii'ufaicl/,

de vous dédier ce petit livre... »

I 11 cxcniplaiic de cri (invi'agc qm-

nous n'avons vu cité nulle pari se

li'ouve à la liibliulln'(|ur de la ville

di- Znricli (Tu. Di toi ii|.
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Colonne lOlît. IIossatuan (['{(mtc). Le

ministre de Niort ainsi noninir t-tait

peut-être le fils d'isaac Bossatran.de

Miraniont en bas Agenais, qui clait

étudiant en philosophie à l'acadénn'e

de Maulauban en Kirid.On a omis ci-

dessus de dire (pio d'ahord le petit

traité de Pierre Bossatran sur l'eu-

eharistie obtint le suffi-age de ses ad-

versaires eux-mêmes (voy. lîeaucliet-

Filleauj, parla courtoisie du langage

eu même temps que par la vigueur

des arguments, et que son adversaire

publia deux ans plus tard une Ré-

ponse à M- Boasatran, min. de la

R. P. R., sur lu conférence tenue à

Niord pur M. l'abbé de Clialucet :

Paris, Seb. Mabre Cramoisy, 108 i.

C'est en 1699 qu'il eut la charge de

l'église de Wandworth; il était alors

en Angleterre depuis longtemps et y
avait amené, avec sa femme, Cathe-

rine Pineau, leurs deux filles Marie

et Anne dont l'aînée épousa, dans ce

pays, un réfugié nommé J. B. de la

Voure. A son départ de France on

s'était emparé de ses métairies sises

à Miraniont en Ageuois; il ne put
• rien emporter de tout ce qui lui ap-

partenait; il accusait le baron de Na-

dailiau son voisin d'être son princi-

pal déprédateur (Tt, -447). — Un
Jsaac Bossatran ou Bossatrand, mé-
decin suivant certaines listes, apothi-

caire suivant d'autres, àgéde63 ans,

deMiramonteu Guyenne, est réfugié

avec sa femme à Londres et assisté,

en 17U3; ils le sont encore en 1710.

TOME II

Colonne :21, ajoutez : liLAUGÉ (dk), of-

ficier de marine attaché au port de

Brest. Le i décembre 1085, M. de

Seignelay écrivait à Desclouzeaux,

intendant de la marine : « Je vous

ai fait connaître combien S. M. a à

cœur la conversion des officiers de

la marine qui sont encore de la lî.

P. 11. » Trois joui's après l'intendant

répondait : « Les jésuites ont com-
mencé à prêcher l'A vent, et à établir

une mission; mais une troupe de co-

médiens qui est venue en ce port

depuis environ un mois ou cinij se-

maines, donne un peu de répugnance

à ces bons pères, qui voudraient

bien qu'ils ne fussent plus ici. » Le
M» (ir-cembre Seignelay écrivait en-

core... « Il faut que vous me fassiez

savoir ceux qui refuseront de se con-

vertir, que vous leur déclarii.'z qu'ils

n'ont [dus que le reste de l'année

pour y penser, et S. M. ûtera de sa

marine, au commencemcîn de l'année

prochaine, tous ceux qui resteront

de cette religion. » Celte injonction

produisit de l'effet; une partie des

officiers se convertit, c'est-à-dire ac-

cepta le brevet de lieutenant de vais-

seau. C'était le payement convenu.

Toutefois quelques-uns ne s'étaient

point convertis et notamment de

Baugé. « A l'égard du sieur r/e Beauijé
et de Dobré de Robigny, écrivait

Seignelay, S. M. trouve bon qu'ils

restent à Brest, mais il faut que vous

les pressiez de faire leur abjuration

au plus tôt. » Ue Beaugé persévera-

t-il ? C'est peu probable; il n'est

plus question que de la résistance

de Dobré de Bobigny (VAuruGAUD).
(Colonne ;J1-15. Eustorg de Beaulii:l-. --

Nous n'avons point parlé de la femme
de ce poète. M. llerminjard, dans le

tome VI de sa Correspondance des

Réform. (1883, p. -280), a publié un
fragment de lettre d'Eustorg, con-

servé aux archives de Berne, qui

commence par ces mots (adressés à

un magistrat bernois) : « Il vous

plaira dire aus dicts ministres de

Berne que fasse mettre au dict man-
dement mon nom, qui est Eustor-
gius vel Hector de Belloloco. Et le

nom de ma dicte femme est Rollela,

mais elle n'a point de surnom, pour
ce (|ue c'est une champisse qui fut

•trouvée à Genève, qui uescait qui fut

son père ne sa mère. » Eustorg de

Beaulieu qu'on accuse d'avarice in-

signe, s'était, par ce mariage, montré

désintéressé; il n'eut cependant pas

à se louer de sa femme, «lui l'aban-

donna au mois d'août 1510.

M. Emile Fage a publié (Soc. des

lettres d(daCorrèze, 1880) une élude

sur l'uHivre il'Eustorg.
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Colonntî ir>7. llr.AUVAYS (.Nicolas), venu do

Franco... 11 était de Charlres, et

avait élt'' ministre à Allanjoie on

Franclie-Coiiitt', de l.")'! à I.">.")!).

Colonne 197, Hkmoihe. []i\ Jean Hédoiie

quitta la France pour cause de reli-

gion et vint s'établir à Stockholm, à

ré|>0(iae de la révocation de l'édit

de .Nantes. Il était perruquier. Plus

tard il devint marchand et lit une
grande fortune. Il avait épousé une
compatriote, Marie Ikiyré. Leur lils

FitANZ,né à Stockholm en IG'JU, mou-
rut en 17.i;2, laissant un (lis, Jean, né

en 17ïi8, qui entra dans la diplo-

matie. Il était consul général de

Suède au Portugal en 1757 et étant

anobli, devint M. de Bédoire, en

1777. 11 mourut sans postérité en

liSOO; voy. Tableau gén. de la no-

blesse suédoise (FoLSCii de Fels).

Colonne 3:29, BEiiGlEU. Spectable Jean

Bergier, licencié en lois, prolecleur et

correcteur d'imprimerie , s'engage

envers Charles Pérrot, habitant de

Genève à traduire en français, avec

annotations en marge, La Cité de

Dieu de St. Augustin ; 1568 (A San-

teur nol. III 171).

BEHGUEKOLLES (madame de), de la ville

d'Orange, refuse de tapisser sa mai-

son le jour de la Fête-Dieu. Le comte

de (irignan, gouverneur de Provence,

la condamne (lettre de Louvois à

Grignan : dossiers du minist. de la

guerre n° 907, pièce 115) à 500 liv.

d'amende et le roi menace de la faire

enfermer dans un couvent (PuAU.x).

Colonne 479, Betiicncoi-ut (Jean de),

était ministre dans le Val-de-IUiz au

canton de Neuchàtel et collaborateur

de Farel,1530. Il fnt ensuite ministre

d'Allanjoie de 1541 à 1519, et il dut

(juitter le pays de iMoiilbeliard à la

suite de l'Intérim d(; C.liarlcs-Ouinl

(ClIE.NOT).

Colonne WO, lîEUCi.Kit (.Nicolas), « minis-

tre », lisez habitant de Colombier-

Fontaine.

Colonne50i,lig. 3, liKZEiTliéoil. ilci. « Un
de ses oncles, sieur de Celte et de

Clialonne, conseill. au paricm. de

Paris... » — Dans son inventaii-e de la

coll. Godefroy (bibliol. de l'Institut).

M. Liiil. Lalanne a signalé (juelques

lettres d'un autre oncle de lîèze éga-

lement conseill. au parlem. de Paris,

adressées à Fr. d'Inteville, évèque

d'Au.\eri-e et alors ambassadeur à

Home, dont il était l'homme d'af-

faires. 11 se nommait Balavoyne. Ces

lettres, au nombre de quatre, des '28

août au 2 déc. 153'2sont au tome 255
de Godefroy. Elles n'ont aucun rap-

port avec le protestantisme. Nous
en détacherons cependant ce frag-

ment :

Y° 175. De Nantes, 25 août. Durant ce voyaige

de Dretaignc, le roy a prins singulicre-

ineiit i)laisir à veoir lutter et souvent a

donné prix pour les videurs, mesincment
en cesle ville deux cens escuz pour les

geiitilzliomuies,C('nt pour les non noides,

et pour ceulx de basse condicion, cin-

((uaiilc. Et de tous ces estatz s'en sont

trouvez et ont faict merveilles. Long-
temps a que nions' d'Assigny admena
ung preljstre lutteur i|ui a duré victo-

rieux contre tous venans l'espace de deux

moys, dont le roy l'eslimoit de sorte

qu'il l'a faict sommelier de sa cliappelle;

et par M^ le cardinal de Gramont des

collations qu'il a en reste Bretaigne,

luy a faict donner cinq cens livres en

liéiiélices et en est paisible. Depuis, M.
11! cardinal de Lorraine a eu ung autre

prebstre ' qui l'a terrassé. Cbascun de

ce pays se veult mesler de ce mestier.

... Je vous envoyé les nouvelles pour

faire les effigies île messieurs le daulin

et d'Orlcaus (|ue M. le bailly Ifrère de

d'inlevillel m'a chargé vous faire tenir.

Votre très humble et très obéissant ser-

viteur, lialavoyue.

De Paris, 1 déc. Monseign'', par ma
dernière dépeschc vous faisois entendre

(|uc M. l'évesquc d'Angoulesme le ving-

ticme du passé après avoir prins congié

à Vannes de M. le Légat s'estoit nus en

chemyn pour faire ung tour à la Bour-

daizière, avant (|ue aller devers vous. Ce

jour de son iiaileinent, je l'aiday à mon-
ter à cheval, et faisoit autant bonne

cliière que oncques je veiz et à ce que

ilient ses gens tout le chemyn ne fcisl

que chanter. Le soii", arriva à Estrecy le

larron au giste; où à son soujiper man-
gea et heusl d'autant bon appétit et

cl joicusement que de longtemps il avoit

faict, parlant de son voyaige et disposant

(le SCS atl'aires. Le malin, environ les

1. Iti'aiilôiin', VI, i'M'i t'I 51)7, miMitionno iiiisii ilos

prcHiTS iiiaîlros il'aniu'S l't île (uigilut.
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i Injures, se Irouvii laiit iii;ilail(! qu'il ne

luy fut possible se li'vcr et tant a con-

tinué ce mal que en c;c niosnic Heu, le

mardi "11- du passé, rendist l'esprit. Au-

cuns (lient (|ue (î'cstoit pastc, antres ung

catarrhe ([ui l'a snlVoiiué. Un UDmmé
Bertrand cjui au voyaij,'e que feistes en

Flandres servoit le comptable de Hour-

deaux, alors servant le dit s' d'Angou-

lesme de maistre d'iiostel, m'a dit qu'il

avoit jjrande suspicion qu'on luy eust

donné ung mauvais lopin. Plusieurs

dient qu'il n'a esté secouru comme se

devoit. Tant y a que M. de la Bourdai-

zière par son accoustumée prudence

pour son autre filz a sauvez leurs béné-

fices. Ktc.

Colonne 510, T. ll,lig. 18, au lieu de l'an-

née 1560, colloque de Poissy, lisez

1561. La faute est recliliée implicite-

ment à la col. 511), lig. 37.

Colonne 576, Diiigan du Bignon. 11 avait

é|)0usf3 mademoiselle Jeanne de Ché-

rolin; ils eurent une lille, Sara, bap-

tisée le 18 mars 1007. lîirgan fut in-

humé à Saunuir le "24 juill. 1611.

Grelfe de Saumur (Port).

Colonne 600, Blanc, no 9; ajoutez: Just

Blanc, de Beolar, vallées Vaudoises

(aujourd'hui Italie), était notaire. Il

abandonna cette profession pour em-

brasser le protestantisme et se livrer

au saint ministère. En 1569, il était

ministre lorsque, le 13 avril, de con-

cert avec un homme de guerre

nonuiié le capitaine Coloinhin et

(|uelques compagnons, il s'empara

par surprise du château d'Exiiles

que la garnison catholique, comman-
dée par Jean et François de Gaye,

père et fils, gardait avec peu de soin.

Ils tuèrent cinq ou six soldats et

firent le reste prisonnier. Georges

Ferrus, surnommé le capitaine la Ga-

zelle, un des capitaines catholiques

du Briançonnais, souleva les pa-

roisses voisines et à la tête de huit ou

neuf cents hommes vint mettre le

siège devant Exilles. Les habitants

de Pragelas et de Vallées-Vaudoises,

se soulevèrent également pour venir

au secours de leurs coreligionnaires

assiégés. Après un investissement de

(juelques jours, les assiégés voyant

({u'ils n'étaient pas nlileinent secou-

rus rendirent le château d'Exiiles par

(;ouq)osilion et obtinrent la vie sauve

(KOMAN).

Colonne 685. BoiCKAi: n"6. Petit article

auquel nous pouvons aujourd'hui

beaucou|» ajouter :

Jean Chaules Iîoiceau,né à Saint-

Mai xent en Poitou, avait épousé en pre-

mières noces J(Ninne Ciiiilmain dont

ileutune(ille(JKANNi<>ELisABKTii,qui

fut mariée à François Jumineau de

Beaujardin), et en deuxiènnes noces

Anne }{ol)in (|ui lui donna: 1" Jac-

QUËS-CHAiaES;2" Anne, mariée à M.

de Chancelay;3''CATiiEiUNE, mariée à

M. De Niort; ï" IIéi,I':ne, mariée à Jo-

seph-Olivier Masson, avocat. C'est

l'aîné, Jacques-Charles qui, réfugié

à Morges (Vaud) en 175"2, bourgeois

d'Apples en 1763, fut naturalisé par

LL. EE. de Berne en 176i. Il avait

épousé Marie Chaigneau, fille d'un

habitant de Saint-Maixent, mis aux

galères en 169'2 et libéré en 1703.

Leur fils,CiLVi!LES François Boiceau,

né en 1757, mort doyen à Morges en

1839, avait pris pour femme une cé-

venole, Elisabeth Roquelrol. Ils eu-

rent pour fils Samson-Jean-FRAN-

çois (1801-1881), père de M. Char-

LES-Marc-Samson Boiceau, né en

1841, marié à mademoiselle Hollard

et depuis plusieurs années conseiller

d'État du canton de Vaud. De ce der-

nier sont nés: Alice, 1864; Gaston,

1869; Ernest, 1881. Entre ses mains

sont de nombreux papiers de famille

qui le rattachent à Saint-Maixent et

à la France. L'un des derniers, parmi

les dossiers de ce genre, sont les actes

du partage fait entre son grand-père

Charles-François et ses cousins de

Beaujardin, De Niort et de Chancelay

de la succession de leur tante Hélène

Olivier-Masson, morte sans enfants à

Saint-Maixent en 1789 ;— et l'un des

premiers est le contrat de mariage

de Jean Boiceau de la Borderio (voy.

col. 682) avec Guyonne de La Faye,

en 1537 (Uivier).

Colonne 719, Doissard, lig. 13 en rem.—
Louis Frédéric lioissard, pasteur à

Glay de 1815 â 1872, année de sa

mort, auteur de l'Étilhe de Russie,

n'était pas le lils du pasteur de Paris

Georges-David-Frédéric Boissard. Il
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était lilsd'iiii horloger do Monlht-liard

t'I il n'y avait fiilre les dtMix familles

qu'un dej,n"t' de parenté tort éloigné.

Le pasteur di! Paris eut un lils,

Geoi'gt's-Clirétien-Tliéodore, qui fut

pasteur à lîoutal près Monlbéliard de

ISiO à 18'd, puis à Liège eu lîel-

fifique, puis de nouveau en France.

Colonne li'3, ligne "li, Roi,lot (Pierre),

fut ministre à Jh-eviliiers, près Mout-
béliard (non en l'icardie) de 1570 à

1578 et destitué à celle dernière

époque en qualité de calviniste

((^IIENOT).

Colonne 803, DoNE.\u. Honoré ]]oneau,

riche marchand et banquier à Paris.

Son fds Ai;i!.\iiAM, marchand^ (juitta

la France etallas'élai)lir à Stockholm,

où il mourut en l()87. Gust.we Bo-

peau, fils d'Abraham, né àSlockholm
en 1683> devint secrétaire d'ambas-

sade en Pologne et. en 1739, secré-

taire d'jital. Il fut anobli sous le

nom de Itoneauskôld. Le roi de

Suède Frédéric!'^'' avait placé sa con-

fiance en lui, mais généralement ses

sujets n'aimaient pas le favori.

Ouoiqu'il eut été marié deux fois, la

postérité de Boneauskôld s'est éteinte

on la personne de son fils, Gust.we,

mort en 17G(i; Tabl. de la Noblesse

suédoise, 1. ;273 (Fôlsch de Fels).

ColOlUie 8iO. BONNEMÉUE ou plutôt 1)0.\-

NE.M.UHE, « pasteur et martyr ». D'a-

près son dossier (conservé au.\ Arr/<.

de l'HérattllJ',. 1 7'2, fonds de l'inlen-

dance), il paraît (|u'il n'était pas pas-

teur, mais seulement prédicant, cor-

donnier do son étal. .M. F. Teissieii

a fait inqirimer dans le Journal du

Proti'slantisiiie fi aurais {"1 novem-

bre 188;») une lettre de ce maityr,

qui, dit-il, fut mis à mort le 31 njars

Kl'.MI. La voici :

\ M. (.iistrl, maître taiHciir d'fiatiils à

Mi)iil|)(lli(.'r. — De Cicnèvo,, ftJ avril i('i8(J:

Monsieur, je praiis aujourd'liui la libiM'té

(le vous aijressor ces deux uiots ]iour

vous (lire (juc je suis j^raiidcuiciil sur-

pris que vous soyez encore dans IJaliy-

lon, après tant d'exemples ipie vous avés

dans la l'arolc de Dieu qui vous obligent

à. suivie le Seigneur Jésus. Quoy donc,

screz-vous du nombre do ceux tpii veu-

lent \ivre avec les mnndiiiiis. ('.(Piiiiiieut

]M)uvez-vous demeurer parmi ces idn-

làtres? -Ne savez-vous pas (|ue Dieu vous

commande de vous enfuir du milieu de

la géuération tortue cl perverse. Vous

ne sauriez porter aucune excuse valable

contre ce counuaudemenl. Faites -le donc,

mou cher monsieur, ne balancez plus

entre Dieu et le monde, quittez toutes

choses pour l'amour de l'i-vangile de J.-C;

Obéissez à ses préceptes, craij^nez des

menaces si effroyables de peur qu'elles

ne viennent sin- vous en désobéissant à

son ordonnance. Qnoy, seriez-vous si

malheureux surtout ijue d'obéir à un
homme pour vous faire adorer un mor-
ceau de pain? Seriés-vous si lasche que
de comnumier si indicçnemenl? Vous ne

pouvez participer à la table du Seigneur

et à la table des Diables, comme parle

.saint Paul au eh. 10 de la lr« aux Cor.

Rcontés encore la menace épouvantable

du Ois de Dieu dans le 14" chapitre de

l'Apocalypse : Que celui qui boira dans

la coupe de Babylon, il le fera boire

dans lu coupe de son ire et sera tour-

menté au siècle des siècles. Prévenez

donc un sy terrible jugement, vous aussi

bien que tous autres. Ah, ((u'il ny puisse

avoir ny mort, ny vie, ny anges, ny chose

présente, ny chose advenir (piy puisse ja-

mais vous esbranler de votre foy pour vous

faire oultrager l'esprit de grâce. J'espère

de la bonté de Dieu qu'il vous fortifiera

pour cet efl'et, et c'est pourquoi je le prie

de tout mon cœur qu'il veuille vous rendre

ferme pour cette cause, afin que vous

trouvant ainsy, vous soyés du n inibrc

(les l)ienhcureux. Recevés donc cet adver-

tissenient comme venant de la part de

celuv qui est, monsieur, votre très

luimble et très affectueux serviteur,

Bonnetimire. —' Je vous prie de faire

de mes baisemains à tous ceux de la

maison l't à tous ceux du voisinage.

Colonne Sili , ^/)o«/*': .' Ro.\NEVii.i-E (Louis

dei. originaire d'.\u vergue, ministre

à Desandans de 1553 à 1583, puis

diacie do l'église Saint-Martin de

Monlbéliard de !58;> à 1.585.

t;olonue8(;i. ajoute: : lULNNiEL (Jehan),

prédicant à (Juesnoy-sur-l)eule, près

Lille, martyr, qui fut brûlé en 150!).

Voy. BulL, V, 558, où se trouve un

grossier dessin do sou supplice.

Colonne 870, ligue i5. Ro.wil.i.Aii ((luil-

laume de). Il fut d'abord pasteur de

l'église de Saiut-.Martin de Corconnac

eu Céveniies dès I5('i"j. Il assista en
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(•('Uo qualité, en l.^TO, au synode de

Sauve, et le 27 juin 1571, il repré-

sentait l'église de Sauinane ou Sa-

niène au synode de Nîmes; registre

de l'église de Sainl-.Alartin de Cor-

connac (Gazenovk).

Colonne 8SI. Bordk.navk. L'inceriiiudc

sur le lieu de sa naissance et sur son

mariage est levée par l'acte suivant

lire des registres de l'église de Mont-

pellier : c: Mars \7A)'2. Ont espousé

M. Nicolas de UordciKirc, natif de

Mont-de-Marsan, diocèse d'Aire, en

Gascogne, à présent ministre de la

parole de Dieu à Frontignan, et

(Mara Guiaon, de Montpellier. Leurs

annonces publiées duement. Le

dixième jour dudit nioys,J. Chassai-

gnon ministre. » Le registre des bap-

têmes de la même église porte que

Uordenave était déjà pasteur de

Frontignan en novembre et décembre
l,"ir»l et qu'il l'était encore en juillet

\')i\\) (Tkissier).

Colonne !)6U. lig. 17--2U, P.Ol'DET (Jean)

dont il a été dit un mot, fut ministre

à Genebrières (à quelques lieues de

Montauban) de 1677 à l(i<S5. 11 était

de Castelsagrat (Tarn-et-Garonne) et

petit-fils de Jean Doudet et de Louise

Chamier, qui avait quitté Lectoure

pour habiter Castelsagrat. .lean Hou-

del avait été admis au ministère

évangélique par le synode provincial

tenu à Caussade en novemvre 1677,

et placé immédiatement à Gene-

brières; à la Ilévocation, il se relira

en Angleterre, puis il passa en Amé-
mérique, où il fut pasteur à la Nou-

vellc-llocliellc. (juick (dans son Sy-

nodicon) dit qu'il avait appris la

langue des Peaux-lîouges et qu'il

prêchait souvent parmi eux (Nico-

las).

P.OUFFIER (Laurent). Bouflier, fds de

Pieri-e, ménager de Montmaurin

(Hautes-Alpes), rendit quelques ser-

vices à Lcsdiguières, lui prêta quel-

ques sommes pendant les guerres

religieuses et même, à ce que préten-

daient ses descendants, porta les

armes à cette époque. Il obtint divers

privilèges, entre autres, une sauve-

garde de Lesdiguières en échange

de ses services. Il épousa Denise

Beaupy en 1577, et mourut dans la

religion protestante vers 1 6(1(1. Il eut

trois enfants: Gaspahd liouftier, l'aîné

d'entre eux, fut sieur de Treffort et

avocat général au parlement de Gre-

noble. Il se convertit au catholicisme

d'une façon éclatante, ce qui lui valut

de nombreuses faveurs de la cour.

11 avait épousé Hélène de lîastel de

Rocbeblave et mourut en 166i5.

FhAiNçoise, fille de Laurent lionffier,

épousa Antoine de Montfort (16-20).

Enfin Jean, également fils de Lau-

rent, fut la souche d'une branche <iui

demeura longtenqis protestante. Il

avait épousé Madelaine de Bliisset,

fille d'un des capitaines de cavalerie

de Lesdiguières, et se fixa à Chorges

(Hautes-.\!pes). Il eut plusieurs en-

fants : Or.VMPE, femme de François

Hugues, sieur de Bénivent ; Blanche,

femme de Claude Davin, sieur de

Beaujeu; Louis, qui paraît s'être con-

verti ainsi que ses enfants au catho-

licisme vers I6()i); enfin Laurent,

avocat au baillage de Gap, zélé pro-

testant, qui épousa Madelaine Gai-

gnaire et testa en 1652. Il ne laissa

qu'une fille unique, (Jathehine, qui

épousa Jacques Vial, sieur de Dail-

lon et de Bonneval, appartenant

comme elle à la religion réformée.

La branche de Jean Bouffier demeu-
rée protestante avait pour Aîines :

= d'azur au lion d'or (Roman).

TOME III

Colonne tl. Bousquet (Jean-Charles ),

1782-18:28, et son parent, sous-gou-

verneur aux Indes, mentionnés aubas
de la colonne 21 (lig. 5 à KJ en rem.)

sont les mêmes dont il est question

à la colonne précédente, 23, lignes

il-li et à la même colonne 2i (Re-

nier Bousquet), lignes 18 et suivantes

(Cazalis).

Colonne 26. Boussiuon. Nous n'avons pas

trouvé les armoiries de cette famille.

— M. Th. Maillaui) pasteur à Mou-

champs (Vendée), a bien voulu nous

écrire àce sujet :« Mouchamps,2 no-

vembre 1882. Les Boussiron étaient
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seigneurs fie (Iraiid-lty, parr.do Mou-
champs. Or il existe encore à (iraiid-

Uy, liameau di; celle paroisse, des

ruines auxquelles, vu leur délabre-

ment, il est bien diliicile d'assigner

une date, même appioximalive. A
proprement parler même, il ne reste

plus deboul qu"un pan de mur. Mais

à ce pan de mur est adossé un man-
teau de cheminée sur lequel on peut

encore distinguer un écusson et des

armoiries dont je vous envoie le des-

sin. Je dois ajouter, comme rensei-

gnement, que Grand-Ry a été pos-

sédé depuis les Boussiron par la

famille Prévont de la Boutctièrc,

dont il existe encore des descendants

dans nos contrées. »

Le dessin de notre honorable cor-

respondant annonce un écu du temps

de Henri IV ou de Louis XllI. 11 porte

écartelé : au I et 4, de cinq co-

quilles, I, l>, 1, cantonnées de i

croix, 1 à cha({ue angle de l'écu; au

'2, une tige de lis accompagné de

3 croissants, 2 et i ; au ;i un fascé

de 3 pièces. — Les armes des Pré-

vost de la Boutetière sont 3 hures de

sanglier.

Colonne ïH, lig. 31 : Charles l'aulet, //.s;':;

Pelet. Pieri'e Boyer avait épousé Plii-

lippa Paulet, mais c'est Pelet que

s'appelait le parent qui faisait valoir

leurs biens (Cazalis).

Colonne 57, lig. !2r)-!27 : Louis, sieur de

Tadonès, Usez sieur de Tudouès. —
A la même ligne "lit, efface: non ma-
rié. — Lig. 35: 7" :... mariée à M. de

la Fabrègue, effarez cette dernière

mention (|ui est erronée et d'où ré-

sulte qu'il faut lire, lig. 10-41 :

pourtant la fille épousa, au lieu de

les deux filles (Cazai.is).

Colonne S7. (iuy de Brav. On a cité Ia' Bas-

ton de la Fo/y, ouvrage de cemartyr,

imprimé à Genève en 1552. Nous avons

sous les yeux un exemplaire de ce

livre portant sur le titre, avec les

noms de Nicolas Barbier et Thomas
Courteau imprimeurs de Genève, la

date MIlLXlet les mots « Beveu et

augmenté de nouveau. > 11 faut donc

reculer de plusieurs aimées la date

de 15G2; mais notre faute principale

a été de ne |»as faire à ce livre, n'en

ayant alors vu (pie le titre, l'honneur

qu'il mérite, et pour le fond (|ui est

(les plus élevés, et pour le style qui

est d'excellent français, plus limpide

et plus agréable que celui des plus

célèbres écrivains du temps. \ oici un

fragment de la préface, laquelle

commence parles mots : « L. Gl'IDO

à l'Église de Dieu désire grâce et

paix », etc. Nous y joindrons le com-
mencement du premier chapitre in-

titulé : De Dieu.

... En quel aveuglement est tombé le

monde d'estimer iiiic ceux qui tiennent

la vraye doctrine ancienne soyent héré-

tiques ! Juges et Magistrats, ne voyez-

vous pas journellement en vos piisons.

les povres eiifans de Dieu boire et man-
ger cstroitemcnt du pain et de l'eau, et

estre jetiez vilainement en fosses basses

avec les bestes venimeuses, couchez

comme de i)ovres bestes sur un peu de

paille, ayans les bras et jambes rompues
par force de géhenne? Ne voyés vous

pas, di-je, de l'autre costc ces beaux

messieurs qui sont si grans zélateurs des

Pèies anciens, avoir leurs ventres pai-

tnut farcis de viu et de sausses, sortans

de leurs banquets et convives avec un
visage embrasé de vin comme un feu,

qui s'en viennent à passe-tem|is interro-

guer les povres fidelles, lesquels on va

quérir, non pas à table, mais en une

orde ténébreuse et [luante fosse. Lors on

ameinc liez et enchainez les povres en-

fans de Dieu avec une face toute pasle,

et la première salutation qu'ils leur

donnent, c'est : Vicn ça, mcscliant hé-

rétique; va, mescliant damné, séducteur

de peuples, tu as le diable au corps,

lucoiilineiit que les povres enfans de

Dieu pensent ouvrir la bouche pour leur

défense, ces -gros crevez subitement

mettent la main à leur bible : mais c'est

bien une autre bible ([ue le vieil et nou-

veau Testament, car ils n'en sçavent

tirer (|ue des fagots et y apprendre à

crier : .\u feu, au feu, les meschans hé-

rétiques! Je ne sçay où ils ont appris à

faire ainsi. Ont-ils appris cela des pro-

phètes et a])(îtres? Il appert bien que

non. Ils n'ont pas aussi apjiris cela des

anciens Pères : car ils trouveront dedans

ce présent livre ((u'ils ont dit et fait tout

autrement. Par tout ils montrent que c'est

nue rage et une furie (|u'ils ont conceuc

contre la vérité pour l'anéantir du tout

et ceux qui la maintiennent. Car liberté

de parler nous est ostée, les langues sont
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couppécs à ceux qui vculcut parler, [)uis

après sont jetiez au feu. Cependant,

messieurs les ju^cs et magistrats, qui

avez charge publique, regardez d'orcs-

enavant (jue c'est que vous faites on les

condamnant à la mort. Vous ne les pou-

vez condamner à la mort, que quant et

quant vous ne condamniez.tous les bons

et anciens Pères à la mort avec eux...

De Dieu et des propriétez ([ûi luy sont

attribuées par la saiiicte Escriture. — Il

y a en l'entendement Immain, par inspi-

ration de nature, {(uelque seuliment de

Divinité. Car le Seigneur, afin que nul

ne prétendit ignorance, a inspiré à tous

quelque intelligence de sa majesté : afin

aussi que tous ayant entendu (|u'il est un

Dieu et qu'iccluy est leur Créateur, snyent

condamnez par leur propre tesmoiguage

de ce qu'ils ne l'auront point honoré et

qu'ils n'auront point dédié leur vie à faire

sa volonté. Saint-.\ugustin, exposant le

\i' psaume, dit que mesmesles sacrilèges

et aucuns philosophes détestables, qui

ont eu perverses et fausses opinions de

Dieu, n'ont osé dire qu'il n'y eut point de

Dieu, combien qu'ils l'ayent osé penser.

Et de fait, on ne trouvera point une telle

ignorance que Dieu ne soit point cognn
du tout, mesmes entre les nations les

plus rudes, barbares, sauvages et eslon

gnées de toute humanité. Ciceron qui

estoit un payen, au livre qu'il a fait de

la nature des dieux, l'affirme quand il

dit qu'il n'y a ni nation si barbare, nulle

gcnt si sauvage, laquelle n'aye ceste im-

pression au cœur qu'il y a quelque Dieu.

11 est tout clair qu'il n'y a homme de

tant rude esprit, de condition si estrangc,

qui (;n eslcvant ses yeux au ciel n'entende

toutesfois par la grandeur, mouvement,
disposition, constance, utilité, beauté,

variété, multitude et tempérance des

choses, qu'il y a quelque nature divine

de laquelle la majesté reluit haut et bas,

en toutes les créatures, et qu'il ne se

peut faire que ce qui dure et est entre-

tenu par raison admirable ne soit fait et

conservé par vertu et Providence divine.

Colonne 61, lig. 6 : En I64S, lisez 16i8.

Colonne 94, ligne <S : 17"2'2. Uhcz 1622.

Colonne 185, lig. ^6 : de Broche dos

Conciles, lisez: des Combes;— lig. i2

La tour de Siès, lisez : La Tour du

Pin.

Colonne 186, lig. i : de Pavie, lisez : de

Pavée ;
— Vieilleville, lisez : Ville-

vieille.

Colonne 188, lig. 16 : Madou. Mauvaise

lectun- qui a fait prendri- ce nom de

haplénie pour un nom d'homme. 11

faut lire MAint.N, diminutif de Made-
lon (Ca/.alis). — Par conséquent la

note, sur Madulfus, au bas de la co-

lonne 188, n'a plus d'objet.

Colonne 18'.l, lig. 2;] : Sieur de Dlanzac,

lisez : lîlauzac; — lig. 37 : de Pou-

cique. Usez : de Ponci'i/ue.

Colonne 190, lig. 9 et 215 : liaiinier, lisez :

liaunier; — lig. 27 : Françoise Pey-

l'ève, lisez : Peyrenc.

Colonne 191, lig. 34-35, Destreuni, lisez:

Destrenix; — lig. 37 : rentrée, lisez

restée dans le protestantisme; elle

n'en est Jamais sortie (Cazalis).

Colonnes 215-216, Bkouaud. Ajoutez:
c M. le baron de Brouard, ancien

magistrat, vient de mourir à Saint-

Germain. Avocat de talent, .AI. de

Brouard, qui appartenait à la reli-

gion protestante, avait soutenu avec

honneur dans des procès importants

les principes de la liberté religieuse.

L'acad. française avait distingue, en

1860, un écrit de lui sur les Mémoires
du card. de Retz (journal le Par-
lement, 3 septembre 18S2).

Colonne 295, Brun n" [[.Ajoutez: Nestor

Brun, ministre a S. Pargoire, 1678.

BRL'SSY (Jacques dk), ministre de 15i2à
I549àVandoncourt, au pays de .Mont-

beliard qu'il fut alors, en 1519, obligé

de quitter à la suite de l'Intérim in-

troduit par Charles-Quint (Chenot).

BUCHIER (Pierre), de Bourges, ministre

à Seloncourl au pays de Monlbeliard,

1558-1561 (Ciienot).

BUEIL (Louis de), chevalier, seigneur

d'Ossigny, au diocèse de la Rochelle,

abjura la religion réformée dans l'é-

glise Saint- .Michel de Mauvezin, dio-

cèse de Lombes, le 4 novembre 1670.

— On peut se demander pourquoi

un habitant de r.\unis était venu

abjurer en Gascogne, où il ne paraît

pas avoir de parents. De semblables

anomalies se présentent fréquemment

au moment de la fièvre d'abjuration

qui précéda la révocation de l'édit

de Nantes. Les renégats honteux ca-

chaient ainsi ce changement pour

quelque temps dans leur pays, et

n'en recevaient pas moins les récom-

penses de la Cour (Pr.\dei.).
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Colonne IÎ8G, lig. 8 : au iirôsideiil du |i;ir-

Icinonl; lisez : au préside ni de la

justice ou Présidial. Le pailcnient

de Metz ne fut élabli qu'eu 1(>l{3.

Colonue iUlJig^. 7 : de Cosner, Usez : de

f-osne.

Colonne il I. l'anonviuo j,n'nevois. Ce très

lioiioralde anonyme (Hait M. Albert

Ilillicl-de-Candolle, l'un des plus

élevés el des plus savants esprits que
Ccnève ait produits en ce siècle. On
peut le nommer iiiaint(!nant, la mort
1 ayant malheureusemcnl enlevé au

commencement de cette année IHSi.

Colonne i IS, IIuyhettk. I! y a des ren-

seignements sur cette famille dans

l'épitre dédicatoirc des Neuf dialo-

gues contre les missionnaires, par

Charles Dielincourl; Genève, 1655.

Colonne 4i9 au bas et i50 au haut :

sieur de Raudomières, lisez : Itan-

donnières; — Marguerite de David,

lisez : Magdeleine.

Colonne i53, noie "1. A cet endroit nous

avons mentionné .M. Jean-(]ésar Au-

ouiEH, genevois descendant de pro-

testants du midi de la France, auteur

d'une liste des assistés de la Course

françoise de Genève, de 1080 à ITOU,

el d'un énorme travail, 12 vol. in-4",

dans lequel il a résumé avec une intel-

ligence et une compétence rares le

contenu d'environ 3000 volumes que

forme aux Archives de Genève la

collection des minutes des notaires

qui instrumentèrent sur le territoire

(le la Hepublique depuis 1535 jus-

qu'à l'an 1800. Cet honnête travail-

leur, qu'un caractère irritable et

bizarre avait décdassé, s'était fait

scribe et archiviste amateur, par goùl

autant (|ue par besoin. Il vient de

mourir (i'év. 1884) dans un asile de

vieillards près Genève, à l'âge de

77 ans, et nous tenons pour un de-

voir de lui consacrer un remercie-

ment, cai' une (|uanlité de nos rensei-

gnements proviennent de son labeur.

Colonne 471, CAlAiior, notaire, lisez

propriétaire.

Colonne 500, lig. 4 : 1'. l'ianclmt, lisez :

V. IMauchuï.

Colonne 515, lig. 14. : C.\i.vi.\ étant en

153;'> à Orléans y c prit vraisembla-

blement sou grade de docteur ». —

Krreni". Il n'était <pie licencié ès-lois.

Voyez les trois |tièces qui vont suivre.

(Colonne 521, lig. 2i: « De Hàle, Calvin

retourna (en 1530) quelques semaines

à Neyon régler des affaires d(î famil-

le, î Sur ce point, M. Couard-l>uys,

archiviste du dépaitement de l'Oise,

a trouvé récemment dans le fonds

di's titres de la Chartreuse de Mont-

lîenaud les trois pièces suivantes :

]')!!(), vendredi, "1 juin. Procuration donnée
par devant deux notaires du Cliaslelet de
l*aris par Jehan Canviu, licencie ès-loix,

natif de Noion, âgé de vingt-sept ans ou
environ, à Antlioine Cauvin son frère,

demourant à Paris, auijucl il a donné et

doiinc plein pouvoir de pour cl au nom
de lui, faire division de tous et cliacuns

les biens, de feuz Gérard Cauvin en son

vivant, greffier audict lieu de Noion, et

Jehanne de Franc sa femme, jadis ses

père et mère.

I.")3(j, l'2 juin. Par devant Jehan GculTrin et

Gérard de Hures, notaires jurés on la

ville etprévosté roialc de Noion, discrette

personne maistre Charles Cauviu, prestre,

chapelain de l'église N.-D. de Noion,

deiucuraiit audict lieu, et lionncste per-

sonne Anthoine Cauvin, clerc, démou-
lant à Paris, son frère, estant tic présent

en ccsle ville de Noyon, Icdicl Anlhoyne

tant en son nom que comme procureur

(le honorable homme maistre Jehan Cau-

vin, licencié ès-loix, demouranl à Paris,

son frère, ont bien el loyalement .endu

.'i messeign"'" les relligieiix, prieur et cou-

vent du Mont Saint Louis dit Rcgnault

les Noion, la quantité de huit septiers de

terre ou environ, en deux pièces sises

au lerraiii de Dyvc-le-Franqne..., ceste

vendicion faicte parmi et moiennant

le ]nis cl somme de sept vinglz-qualrc

livres tournois.

I.VIO, samedi 2 juillet. Devcslissement par

fust et haslon de la pièce de terre ci-

dessus vendue par Jacques Potier, niar-

ciiand iirocnreur de iiiaistres (Miarlcs et

Jehan Cauvin et par Anthoine Cauvin,

sous rautoritc de Jehan Deslinon, bailli

du seigneur du lieu, au prolit des reli-

gieux du couvent de mont Saint Louis

dit liegnault.

Ces trois pièces conlirmeul ce qu'on savait

du séjour ipie Calvin lit à Noyoupour

régler des allaires de famille, entre

le" milieu de mai 153(i. où il vivait

à liasle, et la première quinzaine de

juillet suivant où il arrivait à Gc-
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iièvc. Elles précisenl ces dales et

nionlrciit qu'il se rendit à [*aris, où il

élait le ïJ juin. Il agit ensuite à

Noyon par procureur les 12 juin et

2 juillet suivants; cela ne prouve pas

qu'il n'y fût pas en personne. Elles

montrent que Charles, le frère aîné,

vivait encore alors; mais .lacques

Levasseur, l'auteur des Annales de

Noyon,iious apprend (page 1 16G)que

Charles mourut le 'M octobre 15)57.

l/information la plus intéressante

qui ressorte de ces deux pièces, c'est

que la femme de .Jean Calvin, Idelette

de Bures, était très probablement sa

compatriote, parente du notaire de

Noyon, Gérard de liures.

Colonne 533, lig. 25 : On reçut d'un seul

coup trois cents bourgeois ; lisez

Irois cents « habitants ». On reçut

une dizaine de bourgeois le 15 oc-

tobre et leur nombre, pour toute

l'année 1537, ne s'élève pas à cent

quatre-vingts.

Colonni! GOi, n" LUI de la bibliographie.

Ajoutez : LUI bis, Six sermons de Jan
Calvin, a scavoir quatre exhorta-

tifs à fuir toute idolâtrie et a en-

durer toutes persécutions, a con-
server en l'église du Seigneur et à
librement servir Dieu. Et deux oit

il est traité du seul Moyenneur de

Dieu et des hommes (I, Timot. II).

Avec briéve exposition du pseau-
me 87. Par P. Jacq. Poullain et René
Haudouyn ; 1555, in-24 de 98 feuill.

(biblioth. de M. P. de Félice).

Colonne GOG, ligne dernière : « On ne con-

naît plus aucun exemplaire original

de celte réponse (de Calvin), non plus

que de l'attaque (de Cathelan contre

Calvin ». Ces derniers mots sont une
erreur. Nous ne nous sommes pas

rappelé avoir cité l'écrit de Cathe-

lan, t. I, 87, IV, 681. On le trouve

indiqué par Brunet dans le Manuel
du libraire, sâm nom d'auteur, sous

le titre suivant : Passevent parisien

respondant à Pasquin Rommain,
de la vie de ceux qui sont allez de-

meurer à Genève et se disent vivre

selon la réformalion de l'Évangile,

au pays jadis de Savoye et mainte-

nant soubz les Princes de Berne et

Seigneurs de Genève, faici en forme

de dialogue (s. I.) 155G, in-IO de

/tS feuill. en lettres rondes. Autre

édition, Paris, G. Guillard, 1556, in-

16 de 6i feuillets. Autre, avec le

nom de l'auteur, <r par maistre An-

toine Cathelan », Lyon, 155G, in-16.

.\utre,Tolose, Henry Maréchal, 1556,

pet. in-8'*. — On voit combien le public

français accueillit avec empressement
ces premières calomnies contre Ge-

nève. Bolsec ne devait venir que
vingt ans plus tard. Outre Farel,

Calvin et Viret,les principaux person-

nages pris à partie dans ce livret

inepte, on y trouve : Jacques Vail-

ler , ministre collègue de Viret
;

Beato Conte, compagnon de Viret,

maintenant médecin et seigneur de

31etz en Savoye (ci-dessus col. 568);

.lehan Rubite, « Théologien ou lec-

teur de la Bible » ; Merlin, « lecteur

en hébrieu î ; Th. de Beze, lecteur en

grec ; Eustace, « lecteur es arts et

maistre des douze » ; Mathurin Cor-

dier, « principal du collège des en-

fans î ; Arnauld de Castelneuf Darri,

« diacre ordinaire » ; François ViUaris,

« diacre pour les peslilanciers »; Bar-

thélémy Causse, ministre de Lucen

près Payerne; Claude, «jadis curé

d'Yvian et maintenant ministre de

Grandcour près Payerne » ; Thomas
Malingre, de Paris, ministre d'.Vu-

bonne ; Joac/t/m, «jadis ministre de

Thonon, et trois honorables qui vi-

vent sans rien faire l'espée au costé,

en battant le pavé par Lausanne,

nourris de la bourse des pauvres
;

Achats Albiac qui maintenant se fait

nommer Seigneur du Plexi; Domi-

nique Baulardet, brodeur, et grand

Jean Flainen, de Toullon en Pro-

vence ». — Une édition récente de

cet ouvrage a été donnée par M. Isi-

dore Liseux (Paris, Liseux, 1875,

in- 12 de 24 et 96 pages).

Du Verdier mentionne, en outre, au

compte d'Ant. Cathelan, les deux li-

vrets suivants : 1" Arithmétique et

manière d'apprendre à chiffrer et à

compter par la plume et par les

jects, en nombre entier et rompu;
Lyon, Thib. Payen, 1555, in-16;

—

2° Epistre catholique de la vraie et

réelle existence du précieux corps et

IV. 35
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sangde N. -S. -J.-C-. au saint sacrement
de l'aulcl, sous les espèces de pain et

de vin, adressée aux seigneurs (!t

syndics de Genève; Paris, Piern;

Gaultier, 1556,pet. in-S"; 2«éditioii,

à Lyon, Ambroise du Rosne, 1562,
in-8».

Colonne 6"23, note 1, lig. 8 : « L'éditeur

(M. JulesBonnet) avance ailleurs que
Calvin pendant son prétendu séjour

à Meaux aurait tâché... etc. )> Erreur.

C'est M. Merle d'Aubigné qui, dans

son llist. de la Héformalion, a sup-

posé cette tentative de conversion et

pris du, vin ordinnire pour le vin de

l'Evangile, .le me suis hâté de rec-

tifier ce point par une lettre d'ex-

cuse, surabondante coninie il se doit

en pareil cas, qui a été insérée dans

le Bull. XXXI, 335.

Colonne 626, lig. 21. Deat comte de Don-

zères ; lisez IJeat Comte, de Donzères.

Colonne Q^, ajoiaez: CAMUSET (Léo-

nard), originaire de France, ministre

à Valentigney, comté de Monlbéliard,

de 1541 à 1549, époque où il dut

quitter le pays à la suite de l'Inté-

rim de Charles-Ouint (Chénot).

Colonne 747, CiARBoN, pasteur de Troyes,

«obtint une favorable attestation delà

vén. comp. des pasteurs de Genève ».

La voici :

Noussoubsigncs estants ri'(|uis par

nostre frère i\I. Jean C;irl)on d'ouir

en tesmoignagede son mhiistère li-ois

personnages qu'il nous a présentés,

A savoir Claude Fontaine sieur de

Brosses, Antoine Tartier et Antoine

Donnet, attestons d'avoir entendu

par la bouche d'iceux que le dil Car-

bon, par ci-devant et jusque à cesle

dernière dissipation, estoit pasteur de

l'église de Troyes en Champagne; et

n'ont jamais ouy de luy que bonne

doctrine, ni cognu chose indigne d'un

iidèle serviteur de Dieu. Duijuel tes-

moignagc iceluy Carbon nous ayant

demandé acte, nous luy en avons ac-

cordé et délivré ce prési.-nt escrit.Ce

13'' d'aoust 1585. David Le lîoyteux

au nom et par l'advis de la C' en

noslre assemi)lée ordinaire. (Bibliot.

de Genève, mss 197 aa 3).

C VlŒ.NOr (l'iicuiu:) et Dominiiiue Cazal,

coiidaniiiés, 21 juin 1686, aux galères

perpétuelles pour avoir tenté de fuir

hors du royaume. Ils abjurent après

leui- condamnation, et M. de Pont-

chartrain intercède en leur faveur

(Tt i i9).

Colonne 788, lig. 26, sa juste demande;
ajoutez de se retirer.

Colonne 815 note. Le dessin de Mayerne

est gravé, avec un long récit de la

maladie de Casaubon, aux pag. 60-68,

de la Vita J. Casauboni en tète de

l'édition de ses lettres pub. par Al-

meloveen (Amsterdam, 1709,2 vol.

in-fol.).

Colonne 965. Cecieh de Cologny. Ajou-

tez à la liste de ses ouvrages : En-
seignements moraux faits par
(juatrains, 16 pag. in 8"; Cent qua-

trains extraits de plusieurs au-

theurs, avec une traduction latine

par Nicolas Viret, 46 pag. in 8»
; se-

conde centurie des quatrains ex-

traicts de plusieurs autheurs,

11 pag. in 8°. Ces trois opuscules

impr. à Genève chez Kicolas Le-

fèvre, 1619.

Colonne 860. CatinatIc Camisard. — « II

est mort lâchement î, ont dit les

messieurs llaag [Vil, 499]. J'ai atté-

nué ayant jieine à croire cela ; et pour-

tant je crains d'avoir encore calom-

nié ce courageux huguenot, d'après

le passage ci-après que l'on 'rouve

dans les lettres de Mme du Noyer,

m, 115.

Les Gascons mettent tlu feu dans tout

ce qu'ils font « et conservent avec cela

un ccitaia sang-froid qui paraitrait in-

compatiljle ciicz d'autres et qui les rend

intrépides dans les plus farauds périls cl

agréal)les au milieu des plus cruels sup-

I)liccs. Cela est au pied de la lettre : je

pourrois citer mille exemples que j'ai vus

pendant mon séjour en Languedoc; entre

autres lorsqu'on mena Catinal, ce fameux

cauiisard que l'iiUendant Haville fit brû-

ler, tout le ])euplc couroit pour le voir

laisser; ipielquos zélés catlioli(iues vou-

lant murmurer contre lui et lui dire des

injures, il cria tout liant sans s'émouvoir:

lié, messieurs, ne vous fâchez pas. j'ap-

porte de quoi payer. Il avoit raison,

])uis(|u'il alloil payer de sa personne cl

celle réponse marcpioit beaucoup de

fennelé cl de présence d'esprit; choses

où les Gascons triomphent. »
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Colonne HC-i, CAULEP.Y (Jean de), très

habile musicien conijiosrteur, neveu

de Miclicl de Franqueville, abbé de

Saint-Aubert à Cambray et maître de

chapelle de la reine de France en

1556. Il n'est pas sûr qu'il fut pro-

testant et l'une de ses œuvres (par

lesquelles seules il est connu) est

dédiée à son oncle, l'abbé de Saint-

Aubert, et catboliquemcnl recom-
mandée par un frère carme du
couvent d'Arras. dépendant, d'après

la composition d'un autre de ses ou-

vrages', M. Georges Itecker, de Ge-

nève, expert des plus autorisés en

matière d'bistoire musicale, incline

à penser que, sans s'être déclaré

peut-être, Gaulery était attaché aux

doctrines de la Réforme. Ge livre est

intitulé :

Jardin musical contenant plu-

sieurs belles fleurs de chansons spi-

ritucllcs à quatre parties, compo-

sées par maistre Jehan Caulery,

maislrede chappelle de la Royne de

France, et de plusieurs autres ex-

cellens autheurs en Vart de mu-
sique, tant propice àla voix comme
aux instruments. Livre second -, en

Anvers; chez Hubert Vaelrant et

Jean Laet, 4 petits vol. in-i" oblongs

de 32 pages.

Ge petit recueil contient vingt-huit

chansons, paroles et nmsique. Les

treize premières sont composées mu-
sicalement par Gaulery, sejit sur des

textes de Alarot, quatre sur des textes

d'Eustorgde lieaulieu ;b's paroles de

la quatorzième sont de Gui 11. Guéroult,

elles n"' 15, 17,22et'2iont pour texte

les psaumes GUI, Xll, GXllI et VII

de Marot. Toutes les autres d'ailleurs

ressemblent à celles-là par l'inspira-

tion protestante qui les anime et à la-

quelle ne répugnait nullement l'abbé

< Le seul ipii nous soil ivsté et doiil il ii'.v a i|uc

trois exemplaires, savoir aux l)il)lintlièiiues de

Munich, Aiigsbour^' et Berlin.

2 Le premier livre imprime ilc mémo à Anvers

chez Waelrant et Luët (avec la date de 155G) com-

mence aussi par les mêmes mots : Jardin musi-

qual cnntetiani plusieurs belles llcurs de cliansons

choysies, etcwi'i^ il ne conti ent ipie des chan-

sons mondaines et non comme le second des chan-

sons spirituelles, c'est-à-dire rclijjieuses.

de saint-Aubert, s'il est permis d'en

juger par la préface de Gaulery qui

se termine en ces termes :

.. Ne laull doubler, comiric dict saint

Jean en son Apocalypse, que les bien-
heureux louent cestuy quy est assis an
trosne par beaux accords et motetz de
mélodie éternele. Ainsi est l'art de mu-
sique, chose tant di^'nc que plusieurs

grands efTcctz et opérations en sortent

comme arbre fructueux produisant de
soy plusieurs choses aggréables à chas-
cun. Or, monsieur , il plaira à vostre
bonté recevoir ceste mienne œuvre que
je vous offre et présente, en bonne part,

laquelle vous pourrez veoir et visiter

à vostre bon plaisir et loisir, d'autant
qu'elle ne contient que choses hounestes
et ecclésiastiques, pleines de passetemps
spirituel, vous priant retenir l'auteur

d'icclle en vostre bonne grâce, faveur et

recommandation. De Bruxelles, ce 18

juillet 1556.

M. Georges Becker a donné sous
le titre de : Jean Caulerij et ses

chansons spirituelles (Paris , Fisch-

bacher, 1.S80), un spécimen de ce
recueil, réduit à une seule chanson
{Las voûtes vous...), avec une inté-

ressante notice.

Golonne 876, lig. 40: Whouvy, lisez A l-

houy.

Golonne 938, lig. "2
: « Cazalis, d'Euzet ».

Pierre Cazalis, lieutenant de Cavalier,

était de Villemagne et non d'Euzet.

MM. Haag ont pris ce dernier nom
de localité dans l'ouvrage de Louvre-
leuil (Le fanatisme renouvelé, L III,

p. 75), où l'on donne l'état des régi-

ments de Cavalier au service du roi

en 17Ui. Seulement Louvreleuil avait

écrit d'IIyeuset, peut-être par suite

d'une autre erreur: la famille Ca-
zalis possédant depuis le compois de

1560, dans le territoire de Ville-

magne, un mas appelé liieusset (Ca-
zalis).

Colonne 957 : « Le sieur Cazalis v, lisez

le U"" (le docteur).

Colonne 995. CHABROL (Guillaume), sei-

gneur d'Apcher, né à Aubijoux (Can-
tal) en 1559, mort à Marcenac (Can-
tal) en 163-i, s'était marié en 1595
avec3Iarie J/fl//(?.sa/(jr/(t'de .Marcenac,

et leur mariage avait été béni par le
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niiiiislre Viillxtn pasteur de ce lieu.

Us urerii trois fils: 1° Jacques;
2" PiKiïHi:, et :'>" Jean.

1° Jac(|iies Cliabrol, sieur (l'Apcher,

né à Auhijoux, lô!)'), baptisé par le

ministre Guiot, de Maringucs, fut li-

cencié en lois, et en 1G28, épousa
Jeanne de IJasniaison. Leur mariage
fut béni par LesijcU', pasteur de Ma-
ringues. Jacques mourut à Paris eu
16i9. Son fils, aussi prénommé Jac-

ques, né à Itiom et baptisé par M.f/f

la CliauDU'ttc
, pasteur de Mari li-

gues, fut avocat du roi à la séné-

chaussée de lliom et mourut dans

celte ville. En 1682, il était passé au
catholicisme pour obtenir de l'avan-

cement. De sa fennne, Anne Brney-

ton,il eut Guii.L.-Michel, né et moi't

à Uiom, 1714-1704. Ce dernier fut

un célèbre jurisconsulte et un érudit

auteur d'un Traité des coutumes
d'Aiivcryne. Sa biographie et son

portrait ont été publiés par M. Ambr.
Tardieu,dans la Revue du Lyonnais
(mai 1882).

2" Pierre Chabrol, né à Aubijoux

en KJOO, baptisé par M. i}((/s.sau<, pas-

teur de Maringucs, fut docteur en mé-
decine. 11 eut deux fils: 1° Jacques,

baptisé en 1547 à Maringues par le

pasteur de La Chaumette, époux de

Marie Bojon, mort en 1733 et père

d'un lils, Louis, mort en 1740 à Ma-
ringues, sans postérité; 2" l'iKUUK,

baptisé en KiiO à Maringues par M. de

la Chaumette, exiîrça la médecine à

Lyon, épousa Suzanne Bojon dont il

eut : Antoine, sieur de l'iancy, et

Jean, sieur de liounefont; ce dernier,

né en 1718, mort à Paris sans \)0s-

térité, 1771.

3° Jean Chaitrol, né à Aubijoux,

24 nov. 1504, baptisé a La liesolli;

par M. Andrieu,\),is\cm' de liazade.

1! fut appelé au synode de Bourgogne,

tenu à iîuxi en juillet l()3l, et reçut

du pasteur Lesgelé, en l'église de

Paray-le-Monial , l'iniposilion des

mains, il desservit l'église de Char-
Ires du 18 fév. au 23 août 1032 et la

(juitla pour devcjnir le ministre di' la

duchesse de laTi'émouilhî ùThouars,
chez la(|uelle il arriva le IX septemb.
|(i:!2 II oblinl un conj^i' du synoihr

de Bourgogne l'éuni à Colongc, bail-

lage de Gex, 20 avril 1033. Son mi-

nistère fut alors concédé à la ville de

Thouars. 11 mourut dans ses fonc-

tions de pasteur de Thouars à

soixante-trois ans, le 12 fév. 1607.

Il avait épousé Jeanne, fille de Jean

liebas, de Loudun, mariage qui

fut béni par le pasteur de celle

église, Brissac. 11 eut trois en-

enfants, Jeanne, Jean et Catherine.
Jean épousa, 1600, Marthe Bastard
dont il eut: Jeanne, 1607-171 i;JEAN,
né a Loudun en 1602; MAitTiiE-CA-

TiiEiUNE,née à Loudun, 1605; mariée
en 1715 à Philippe Le Clerc de

Fonlenelles, et morte à Nyon on

Suisse (Cazenove).

Colonne 1 003. CiiAis (Charles/, pasteur à La

Haye. « On ne nous apprend pas s'il

eut des enfants de son mariage avec

Wilhelmine Paw, » lisez : Pauw. 11 en

eut en effet. Son arrière-petit-nis,

nommé Charles Chais de Burcn, est

un jurisconsulte distingué, juge au
tribunal d'.Vmsterdam, qui s'occupe

de l'histoire des églises du refuge

et fait partie depuis 1882 de la com-
mission historique hollandaise des

Eglises wallonnes {\. J. ENSCHEDti).

CHALVET, famille parlementaire et pro-

testante du Daupiliné, sur laquelle

voir une notice de M. Joseph .'.ccarias

dans le Bulletin de l'Acad. dcljiki-

nale (11 L série, t. XV, p. 282-352);

(irenoble, 1880, in 8°.

Colonne 1022. CnA.Mr.Ei.LAN. Une famille

de ce nom, réfugiée de Normandie
en .Vngleterre, a produit dans ce der-

nier pays un médecin célèbre, in-

venteur du forceps. Voyez Tlie cham-
hericns and tite midwifer forceps;

Memorials of Ihe family and an Essay

on the invention of the instrument,

by J-U Aveling; Loadon, Churchill,

1882, in-8°.

Colonne id. 1022, lig. (i en rem. Louis

CiiA.MiiON, de Mmes; fit ses éludes ou

du moins les termina, à Genève (Liv.

du recl.) en 1050. 11 fut admis au

ministère évangéli(|U(' par le synode

du bas Languedoc tenu à .Nîmes,

l*'niai l(î52, et desservit ensuite les

églises de Les Vans, H)52-l(i5(i; Mon-

tagnac, I05(i-I658; Aiguesmorles,



1099 ADDITIONS ET COI'.RECTIONS. MOI)

1 (JfjS- 1im ; Ai rnarçues, I (i68- 1 Gsr,. A
la l'i'vocation de l'éilil de Nantes, il

se réfugia en Suisse cl il fut nommé
pasteur de l'église fiançaise de Zurich,

où il fut chargé des leçons de religion

dans les écoles françaises et de la vi-

site des malades à domicile et à I'Ikj-

pital. Il savait l'allemand et traduisit

en français le cathéchisme zurichois

(Mœrikofer, p. 215).

Colonne 1023, lig. 2G : Mlle de Plantin;

lisez : Mlle de Plantier.

Colonne 1024. CHAMBOVEY (Jean-Guil-

laume), ministre du Saint-Évangile,

pasteur de Nancy. Il fut le premier

pasteur de cette église, ayant été

nommé par décret du 17 germinal

an XI. 11 ne garda sa chaire que

jusqu'en 1806, et y fut remplacé par

George David Boissard. Celui-ci,

confirmé par décret en date du 3 mai

1807, fut installé le 12 juillet de la

même année, jour de l'inauguration

du temple, ancienne église des reli-

gieux prémonlrés (Guvier).

Colonne 103i, lig. 15: Chamier. nBelon,

sans doute Delon ». C'est bien Belon

qu'il faut dire et non Delon. Ce Belon,

prénommé Samuel, était de Montau-

ban ; il étudiait la théologie à l'aca-

démie de cette ville en KiKi.Timothée

De/owétaitausside Montauban ; mais,

en 1022, il était pasteur dans le

Poitou et ne fut appelé à Montauban

qu'en 1625. Samuel Belon fut aussi

pasteur dans le haut Ouercy;il était

fils d'Aimery Belon, bourgeois de

Montauban, et de .leanne de Montra-

lier (Nicolas).

Colonne 1038, lig. 7 : « Daniel Charnier

laissa trois filles, mariées à des pas-

leurs. » Ce n'est pas tout à fait exact.

L'aîné de ces trois filles, Madelaine,

épousa Jehan Guarsin, ministre, le

16 août 1614, et se remaria le limai
1623 avec le ministre Pierre Testas.

La seconde, Louise, fut mariée,

le 21 juin 1614, avec Jehan Bondet,

marchand à Lecloure. Les registres

de l'état civil de Montauban, d'où ces

détails sont tirés, ajoutent pour la

troisième : « Du 10 juillet 1619, ma-

riage entre noble Philippe Le Nau-

tonnier, seigneur des Planes, ministre

du Saint-Évangile en l'église de Cas-

telnau de Monlredon, et .Mlle Mau-
GUEUITE de Cliamié. Sur les mêmes
registres sont inscrits, le môme jour

8 mars 1623, les deux baptêmes de

Louise, née le (5 décembre 1621, et

d'ADRlA.N", né le 12 février 1623, fille

et fils du sieur Boudel et de Louise

de Chamier » (Nicolas),

Coloime 1044. «Champagne, capitaine san-

tongeois... Il est très vraisemblable

que ce capitaine était de la famille

des Rohillard de Saintonge. » C'est

une erreur. Ce capitaine, dont le

nom complet est Pierre de Villate,

seigneur de Champagne, était poite-

vin et de la famille poitevine des

MM. de Villate. Il n'a aucun rapport

avec la famille des Robillard. Son
histoire a été tracée, d'après les do-

cuments authentiques, par un de ses

descendants, M. .\.-J. Enschedé, dans

son livre intitulé : Des Villates en

France et aux Pays-Bas; llaarlem,

in-i", 1881. On en trouvera le l'é-

sumé plus loin, article Villates.

Colonne 1062, lig 1,9 : Colcant, lisez

Coucauld.

Colonne 1108, à la fin : Brevin (Cosme),

avant d'exercer le saint ministère à

Montbéliard, avait été ministre à

Etobon près Montbéliard de 1552 à

1559.

TOME IV

Colonne 3O.C1IAPPUZEAU. La bibliothèque de

l'Institut de France possède (dans la

Collect. Godefroy, t. LXIV, P 232) une

requête adressée au Conseildu roi par

Samuel Chappuzeau pour s'opposer à

la concurrence que deux libraires de

Lyon se disposaient à lui faire pour

sa Bibliothcque universelle. Dans

cette requête, il a jugé à propos d'in-

sérer des détails biographiques pro-

pres à compléter ce qui a été dit ci-

dessus de sa personne, pourvu qu'on

tienne compte de sa propension à se

vanter aux dépens de la véi'ité.

Il a eu pour pèro, le sieur Cliappuzeau,

avocat ès-conseils tle S. M., qui a exercé

celte charge avec réputation pendant
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plus de cinquante anm'es, ayant esti;

cnarf;6 dcsaftairesde dcffiintM. le prince

de Condi' et do, toute sa maison. Il csloit

né protestant et est mort de même. Le
suppliant est né dans la religion de son

père et il a esprouvé divers degrés de

fortune et de disgrâces. Dès ses pre-

mières années il a commencé ses éludes

à Genève, où il fut envoyé dès sa plus

tendre jeunesse. A son retour, venant

entendre le fameux C-ampanella, napoli-

tain de l'ordre des Dominiquains, qui

estoit en réputation d'enseigner la phi-

losophie d'une manière aisée et agréable,

il fut enlevé par des religieux de cet

ordre qui se servirent de la fail)lcsse de

son âge pour l'entraîner dans leurs cou-

vents au fond de la Basse-Hretagne, où

il a demeuré deux années avec l'habit;

mais ayant trouvé moyen de s'échapper

dans l'occasiou d'une harangue dont il

estoit chargé comme philosophe, il courut

à Paris se jetter dans les bras de son

père et se rendre à sa religion ; et fut

restitué contre des vœux involontaires,

du consentement de Thomas Turco, gé-

néral de cet ordre, .lors de son voyage en

France en 1638. Son premier cmploy
après ceste éclypse a esté de secrétaire

de M™* Marie Elisabeth de llanau, land-

grave de liesse, près de laq. il a demeuré
jusqu'à sa mort, ayant dans ledit emploi

rcmi)li les devoirs d'un bon franrois, et

en qualité de sujet de V. M. eu part aux

généreuses résolutions que cette illustre

héroïne a exécutées eu faveur de la

France pendant la minorité de son frère.

Depuis ce temps-là, il a visité plusieurs

fois presque toutes les Cours delà chres-

tienté. Il a esté bien receu des princes

de l'une et de l'autre religion, ainsy que
de leurs ministres. 11 a esté honoré de
leurs présens et phisicui's ont bien voulu

entretenir avec luy commerce de lettres.

Pas un d'eux ne luy a donné la qualité

de relaps et d'apostat, et les Dominiquains

à la veue desquels il s'est marit'; dans la

ville de Lyon, en l'année Kiôl, ne l'ont

point réclamé comme estant de leur

manse. Il a mesme entretenu conimcrce

de civilité et de i)elles lettres avec les

plus scavants de cet ordre; il a esté

quatre ans leur voisin et a vescu à l'ombre

de leur clocher avec la plus grande tran-

quillité du monde, l'endant ces quatre

années, il a revu tous les manuscrits de

théologie, de cas de conscience et de

comiuenlaircs sur la Sainte Escriturequi

ont esti'; imprimez à Lyon
; personne ne

s'est plaint qu'il ait rcspamlu du venin

dans tout (;e qui a passé soubs sa correc-

tion, ou que dans les cslroilcs liaisons

qu'il a eues avec tout ce qui estoit de
scavaus hommes dans les ordres religieux

il s'estoit attaché à d'autres sujets iju'aux

Ih-'Ucs lettres. 11 a ensuite esté précep-

teur du prince d'Orange, etc.

Colonne 3i, lig. 7 en rem.; I0fi2, lisez

1702.

Colonne 256. Chauve (Antoine) avait fait

ses études à Lausanne, où il avait

été pensionnaire de ll. ee. de Berne
en 1552-1553 et I55(i-I557.

CHAI'VET (IlENai de), ancien lieutenant

au régiment du commissaire général
de la cavalerie de France, meurt à

r«evel, âgé de soi.xante-quinze ans.

Le curé lui refuse la sépulture ecclé-

siastique comme étant mort dans

l'hérésie, 1752.—(Paul-Alexandre de),

coseigneur de Puginiez, obtient du
procureur du roi un permis d'inhumer

civilement, 27 avril 1752.— (François

de), sieur de Saint-Laurens, meurt
à Revel âgé de soixante qualr<' ans.

Sa fille, dame Louise-Reinelte de

(ïhauvet d'Espérandieu, fait procéder

à l'inhumation civile, 1 i octobre 1 75'J.

— Marianne Chauvet, morte à Pievel,

soixante-quinze ans, partage le même
sort, 22 novembre 17t)2 (Phadel).

Coloime 310. Ciiey.\lier (Pierre). Au su-

jet de cet article et des deux éditions

de sa Rudimcnla hebraicœ linguœ,

j'ai reçu d'un savant correspondant

la lettre suivante : « Je n'ai jias

réussi à découvrir la I" édit. des

liNdimenta (tien. 15(17). Je possède

la 2', et j'ai examiné de près l'édit.

de C.enève (F. Le Preux), 1590. Il

résulte de l'étude comparée de ces

éditions (pie la deuxième ( 15(57) n'est

j)as de Pierre (llievalier, comme il est

dit à la colonne 310 de la France
proL, mais ah ipso dutliore Ant.

liotlolpho Cevnllcrio. Ce que cette

deuxième édition a de nouveau, ce

sont les éléments de syntaxe (De he-

hraïca syniaxi canones générales,

nniic primnm editi). Ils forment les

pages 211-255 et sont pi'écédés d'une

courte préface spccidle (\). 2i2-2i3),

adressée à Tliéod. de Bèze et datéi' de

Li/on « ex itinere in hospilio honestis-

siml et humanissimi vii'i Antonii Vin-

(l'Utii, iibi suaviter per Iriduum cum
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Joanne Querculo, comité meo, con

quiovi, afque harc paiicula de syn-

tiixi qu/ic discedens typof/raplio me
missti)-nni spoponderam exaravi. I

idus Oclohris an. M.D.LXVI. » II

nous apprend, dans cette jtréface, que

sa grammaire a été reçue partout avec

empressement et qu'on s'en sert gé-

néralement, soit pour l'étude privée,

soit dans les leçons publiques, et cela

en bonne partie grâce aux recomman-

dations de Théod. de lîèze. 11 an-

nonce qu'une grammaire plus com-
plète paraîtra dans le Thésaurus
qu'il se proposait du publier avec sa

grande Dible. — Quant à son succes-

seur Pierre Chevalier, il est l'éditeur

de l'édition de 1590. C'est là que se

trouvent {nuncprhtinm) les Annota-
tiones... « Plera:'que earum ex mente

ipsius auctoris. » Il ressort de la dé-

dicace à l'académie d'Oxford : 1°

que Pierre Chevalier y avait séjourné

sept ans auparavant (donc en 1 o<S3 ) ;
—

''2" que la Grammaire d'Ant, Cheva-

lier avait été rééditée par des hommes
« quos non puduit dissimulato op-

timi viri nomine opus eius ante ali-

quot annos tibi vindicare ». (Cela se

rapporterait-il à l'édition de AVilten-

berg, 1574??) Quant aux prénoms de

Chevalier, il se nomme dans le titre

et dans les dédicaces de la deuxième

édition Ant. Rodolphns, tandis que
dans celui de l'édition de 1590 il est ap-

pelé Bc»t/..l»<OH/;<s. 4 Veuillez agréer

l'assurance, etc. Yuilleu.mieh ».

Colonne 332, lig. 28, à la scène. Lisez à

la Cène.

(iOlonne 395, Claris. « Ce n'est pas à

Lussan qu'il est né, mais à Lézan où
sa famille est très honorablement con-

nue. Vous dites à la colonne suivante

qu'il n'a rien publié. Je ne sais si

cette assertion est exacte, mais je lis

à l'art. 1 du synode du bas Langue-

doc, 9 juin 1740: « Ou fera aussi

imprimer la discipline ecclésiastique

que M. Claris a dressée conformé-

ment à la commission qui lui fut

donnée par le synode prov. assemblé

le 2G mai 1739. Et les pasteurs pro-

posants et anciens ont promis de se

soumettre à ladite discipline. » En
effet le synode de Tannée précédente.

1779, avait confié à Claris le soin de
dresser cette discipline. J'ignore s'il

en existe des exemplaires imprimés,
inaisjepossèdeun manuscrit dont voici

le titre : « Réglemens qui ont été dres-
sez par ordre du synode prov. du bas
Languedoc tenu le 26 may 1739, lus

et examinés par le même, le 9' juin

1740 »; in-8°, 132 p. et une table. Il

renferme trente chapitres dont le con-

tenu est très important pour l'his-

toire des églises du Désert.... An-
duze, 28 juin 1883. Vielle, P'. »

Colonne 408. Clavel (Claude) avant
d'aller étudier à Genève, avait été

étudiant à Lausanne où il figure au
nombre des pensionnaires de LL.EE.
de Berne en 1554-1555 et 1556-1557.

Ulensis, nom qu'il tirait du lieu de sa

naissance, n'est nullement Oulès dans
le département du Tarn, mais Oulens,
grand village paroissial du district

d'Ecliallens (Vaud). La famille Clavel

y existe encore (Vuilleumier).

Colonne 420, ligne 31 : Auguste de Prey,

lisez: Auguste de Frey.

Colonne -i22. Clerget (François) était

originaire de la Champagne. Il fut

ministre à « VilIars-lès-Blamont » de
1570 à 1578, et fut destitué en cette

dernière année pour refus de signer

la formule de concorde adoptée au
commencement de l'année 1577 par

les théologiens de Montbéliard (Che-

not).

Colonne 476. « Je vous signale un sermon
d'Isaac Claude que vous n'avez pas

mentionné; en voici le titre exact:

Sermon sur les versets 36 et 37 du
Q^chap., Livre des Actes, prononcé
dans l'église ivallonne de La Haye
le 6 fév. 1695 sur la mort de la

reyne d'Angleterre, par Isaac

Claude, pasteur. Lege sed elige. La
Haye, chez Henry Van Bulderen,

marchand libraire dans le Pooten, à

l'enseigne deMézeray, 1695. .-Vnduze,

Vielle, Pr. »

CLEMENCEAL', ministre de Poitiers, as-

sistaausynodedeSainl-Maixent, 1600.

Il fit imprimer à Saumur, en 1609, un
petit livre de format in-16, intitulé:

Si on peut faire son salut en l'église

romaine. Sa conclusion ne pouvait

être que négative. Voy. Lcstoile.
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Colonne iS(», GLOITA.N (L()Ui'),liuguenoi

venu (le Flandre à Lyon, où il exerça

(le lôâO à ir)72, l'art de a mailleur et

fourhisseur ». Tné en 157:2.

Colonne A'.^O. Codei.onguk, indi(]U(î à tort

eoninie ayant élé pasteur dv. Sainte-

.Siizanne près Montbéliard. Cette

chaire fut occupée par Samuel Char-

rère de 1(111 à l(i2'2,par Jean Miiil-

lard de I()2:2 à 1()54, et par David

MacU'v de lG55à 1(1(10 (Ciienot).

Colonne 515, lig. 12 en rem., Colladon
(Esaïe). Cet Esaïe Calladon, né en

I5G2 et mort en 1611, a au^si laissé

un journal des faits arrivés à Genève

du 2 août 1600 au 13 octobre 1605.

Cet écrit à peu près inconnu jusqu'à

présent a été retrouvé récemment et

publié par M. Jean Jullien, libraire à

Genève, sous ce titre : Journal (VE.

Colladon. Mémoires sur Genève,

Genève, J. Jullien, 1883; in 8" de xi

et 162 pag. Il est précédé d'une no-

tice sur l'auteur de sa famille due à

M. Théophile-A. Dufour.

Colonne 562, GOMPAGO.X, lisez CO.MPA-

GNON.
Colonne 571. CONAN (de). Ancienne fa-

mille noble de La Rochelle (jui pos-

sédait les fiefs de Roc, les Delfens,

la Ville-Odère, laClerjelte, lîouchet-

Gaillard, Haute-Faye,la Gremmenau-
dière, Cheusses, la Suze, la Roche-
lîertin, les Laisses, Conezac, Bre-

tange, la Rouchardière, Ancor et

autres. Elle reconnaît pour chef Jean

de Gonan, sieur du Roc et des Def-

fens, avocat, pair de la commune en

1507 et maire en 1516, avec son

gendre Pierre Mervault pour coélu.

Son fils Toussainls de Gonan, écuyer,

seigneur de la Villodère. épousa .)larie

Gentils. Leur fille, Marguerite, fut

présentée au baptême par Henri de

Gbastilloii-Goligny, amiral des Roche-

lois en 15!li. (voy. ci-dessus col.

223). Françoise de Gonan, sa sœur,

épousa Rocb de Cliaslnif/ner, sei-

gneur de Pi(!rr('If'vée. Son lils Jean,

écuyer, sieur de la Villodère épousa

Klisabelh Lcvesqiie, qui devenue

veuve, se remaria avec Jean Delafite

siéur de la Rerllièie. Leur lille, Elisa-

beth, s'expatria à la Révocation. Elle

était alors femme ib; Paul-Gliarlos

Lrvasseur de Cowpié, sieur de Far-

gOt /RlCIlKMOND).

Colonne 600, lig. \(i, llardenherij, lisez

Uardenberg.

(Colonne 658, lïg. 39. Paul Rabeut, lisez

Rabaut.

Colonne (!59, lig. 12,Millicet, lisez Miche-

let.

Colonne 667, n° 11. GoiiAS. In titulum

God. de Serviiulibus commenta rius,

Lugd.1552, in-8°. — Le titre (ixact

est celui-ci :

/. Corasii Tolosatis juriconstilti

clariss.In titulum ff. de servitutifms

commentariijiac secunda editione

recens al) aulhore multis mnndis
purgati, quibns vera nrbanarum et

reslicarum servittitum omniumq.
legum cjus materiœ interpretatio

in luccm velut e tenebris revocattir.

Lugduni apud. Gui. Rovillium, 1552.

Privilège daté de Paris, 9 juillet

1519, signé Francoys rie Conan,

maisire des requestes ; Ao9 pages

in-8°, plus 12 feuill. de table. L'ou-

vrage se termine par la date de Va-

lence 14 avril 1540, et commence
par une épître dédicatoire de l'auteur

au cardinal de Chastillon, Othoni à

Castellione, ajoutée en tête avec la

date de Valence 28 février 1547.

Après cette dédicace est une préface

dans laquelle un docteur en droit et

magistrat de Valence,.André d'Exea.

expose (\nap rès a voir lu quelques ou •

vragcsdc Coras (aliquoi ejus elucu-

braciones jam tum apud typographes

evulgatas) et les avoir admirés, tant

pour la singulière érudition que pour

la pureté du style, il a persuadé

ses concitoyens « nt in achadcmia
nostra (\iûenùma) ncct areos solidae

doctrinac latices magno ctiam acre

conducerent, et ([ue Coras, arrivé à

Valence, lui avait amicalement ou-

vert son cabinet où il avait trouvé

ce commentaire excellent sur l'un

des livres les plus difficiles des Pan-

d('ctes, celui des servitudes, et ((ue

(b'S lors il ne lui avait plus laissé

de repos qu'il ne le lui eût aban-

donné pour la gloire de la ville de

Valence.

COPiDAY. Pierre et Angélique de Corday,

le IVt'rc et la S(rur, pensionnaires
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aux iXouv. calliolifiucs d'Alençon,

17i7 (Tt, Toui-let).

Colonne 7;}6, lig. 9 en rem. « JeanCoSTA-

BADIK s'exila en Angleterre avec sa

femme et deux jeunes enfants «Jiaez

(d'après Tt 25S) : avec sa femme,

Jeanne Eachauzier, d'Argentat, et

trois de ses enfants ; les trois autres

restèrent en France où ils tombèrent

dans la dernière misère (Puaux).

Colonne 0!2I. Crosnier. Ajoutez : Su-

zanne Crosnier, femme d'Abraham

r/i"/ew cordonnier, condamnée comme
relapse, fi juin 1GS6 : <t Le cadavre

de ladite Crosnier condamné d'être

traîné par les rues de la ville sur

une daye et jette à la voirie. * (Tt,

277.)

COLLABORATEURS AU PRÉSENT VOLUME

Arnaud (M. le pasteur), de Crest, 1032,

1036.

AuziÈRE (M. le pasteur), de S. Laurent

iVMgonzOypassim pour les listes pas-

torales.

BAiRDde Rév. W. C.),103I, 1032.

Brcn-Durand (M.), ancien magistrat à

Brest, 1069.

Cazalis de Fondouce (M.), à Montpellier,

403, 674, 677, 1082. 1083, 1086, 1094.

Cazenove (M. R. de), 1037, 1081,1096.

Chenot (M.), pasteur à Héricourt, 1057,

1060, 1075, 1079, 1086, 1091, 1102,

1103.

CuviER (M. le pasteur Othon), à Nancy,

45, 78, 122, 301, 326, 227, 335, 523,

714, 717, 729, 764, 1024, 1098.

Dannreuther (M. le pasteur), à Bar-le-

Duc, 346.

Dardier (M. le pasteur), 706 et passim

pour les archives du consist. de; Nîmes.

De Lesseht(M. .\lex.), 904.

Delgobe (M. Charles), directeur des

mines de Banible, Norwège : 323, 88 i.

DoiSNEL (M.), archiviste du Loiret, 36i.

DuFOUR (M. Théophile-André), directeur

des archives et juge à Genève, 6, 1074.

Enschedé (M. A. -J.), archiviste et biblio-

théc. de Haarlem, 697, 1062, 1096 et

passim pour les réfugiés et pension-

naires de Hollande.

FÉLiCE (M. le pasteur P. de , 1047.

FôLSCii DE Fels (M.), consul de Suède,

1068, 1079.

Gagnebin (M. le pasteur), à Amsterdam,

1034, 1065.

LiCHTENBERGER (M.), doyen de la faculté

de théol. de Paris, 1030.

Nicolas (M. Michel), professeur à la fa-

culté de théol. de Montauban, 49, 266,

319, 381, 573, 589, 718, 908, 910, 954,

1058, 1081.

Oberkampff (M.), receveur des finances

à Alais, 546.

Port (M. Cél.), archiviste de Maine-et-

Loire, 1077.

Pradel (M. Charles), à Toulouse, 47, 51,

5i, 389, 553, 606, 675, 736, 866, 876,

1035, 1086, 1100.

PuAUX (M. le pasteur Frank), 284, 476,

1057, 1075, 1106.

RlciiEMOiND (M. de), archiviste de la Cha-

rente-Inférieure, 63, 6i, 100, 105, 106,

263, 308, 346, 349, 486, 498, 520, 521,

609, 751, 782, 788, 822, 910.

RiviER (M. Alph.), professeur de droit à

Bruxelles, 1078.

ROGET (feu M. Amédée), professeur à Ge-

nève, 262.

RoGET (M. Philippe), sous-bibliothécaire

à Genève, 903.

Roman (M. J.), au château de Picomtal

près Embrun, 314, 390, 1028, 1031,

1078, 1082.

Sagnier (.m. Charles), à Nîmes, 99.

ScHiCKLER (M. (F. de),pasKm pour le re-

fuge en Allemagne.

Stroehlin (M. le U"^ E), professeur à l'u-
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niversité de Genève, 113. 633, 662.

Tr.issiER (M. F.), 1027, 1031, 1081.

Vai.higal'ii (feu M. le pasteur), 1012,

lOii, 107i..

Vielles (M. le pasteur), ù Anduze, 1102.

VuiLLEL'MiER (M. Henri), professeur à

racadéniic de Lausanne, 309,410,571,
590, S85, 905, MOI, 1102.

WAfiNEU (M. Henri), à Londres, 421.

Weiss (.m. le pasteur N.) 852, et paasim
pour la bibliothèque du protestantisme

français.

SOUSCRIPTEURS (Liste N» 3)

45 i. — Le ministère de l'instruction MM.
publique à Paris (12 exenr-

plaires).

Les archives nationales (librai-

rie A. Picard).

L'Institut de France (librairie

Porquel).

La bibliothèque de la Coundc
cassation.

L'École normale supérieure, à

Paris.

La Bibliothèq^ie de la ville de

Pans (librairie Dauviii).

Le Musée pèdafiof/ique, à Paris.

La Bibliothèque de la ville de

Beauvais (librairie Trezel).

La Bibliothèque de la ville de

Grenoble (librairie Gralier).

La Bibliothèque de la ville de

Carpentras.

L'Université de Montpellier (h-

braii'ie Coulet).

L'Univcrsitéd'ErlangeniUhrai-

rie Max. Mencke).

La liibliothèqne publique de

Genève (librairie Cberbuliez).

La Bibliothèque cantonale de

Lausanne (librairie Rouge).

Yale Collcije Nrw-llaven, Con-

nccticut (librairie Porquel).

.\1.M. IfitowMNC (A-G.), secrétaire du

French protestant Hospital,

à Londres.

Kdmoiid SciiKiiKit, sénaleur, à

V«;rsailles.

(îHOT/, i)asteur à Nimes (liltrai-

rie Pcyi'ol-Tincl).

De RoiJViLi.K (librairie Peyrot- M""
Tincl).

Pliili|i|H; Oi.OMiiKL, à Paris (li-

brairi(î Giassarl).

Charles DicLCuiii:, directeur gé-

néral des mines à Itanible, 51'.'.. —
Norwège (librairie Grassart).

Cousin, à Paris (librairieChastel).

Chantre, pasteur à Genève (li-

braiiie Cherbuliez).

E. ÏN'yegaaud, pasteur à Nancy.

J. G. DE Ghoot-.Iamin, à .\nis-

terdani.

A. Vir.uiÉ, pasteur, professeur à

la faculté de théologie, à Paris.

Bonet-Mal'ry, pasteur, profes-

seur à la faculté de théologie,

à Paris.

Georges M.\ntin (librairie Saus-

set).

P. Morize, pasteur à Fleix.

Le baron Hugo de Beth.MANN

(librairie Grassart).

Théodore Picot à Genève (li-

brairie Cherbuliez).

•Mettetal pasteur à Chagey (li-

brairie Cherbuliez).

Penel, ancien instituteur, à Pr ris

(librairie Chastel).

Chouillet, pasteur à Neuilly.

A. de Visme, avocat à Paris.

Du HouRG, à Toulouse.

J. \V. Lelikvre, pasteur à Codo-

gnan, Gard (librairie Chastel)

Mathieu Lei.ièvre, pasteur à Jer-

sey (librairie Chastel).

.M. CdULOMBE, pasteur (librairie

Lavagne et Peyrot, à JN'îmesj.

Le duc de la Tréniouiile (librai-

rie Champion).

L'abbé (librairie Gratier à

Grenoble).

MONOD (M. Henri), préfet du

Calvados.

AuziÈRK, à Neuilly.

Librairies, J. W. Christern à

New-York. Fik(Mnia et C" à

Amsterdam. F. Olivier à Rru-

xellcs. Petit, :i La Rochelle,

r.eniiult ;"i P.iris.
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TABLE

DES PRINCIPALES MATIÈRES

Abjuration fopcôo ; n'est ordinairement qu'appa-
rente, 740 note. — Cacliée, 108G. — Huit motifs

présentés par un curé à sou évèrpic pour justiOer

son abjuration, 979. — Formule d'alijuratiou

rédigée par un franrisrain, 981.

Académie française ; son oi-igine, 570.

Académie Caroline fondée |)ai' un duc de Wurtem-
berg,', 990.

Acrosticlies, 2.

Actes des apôtres mis en vers, 3.

Affranchie (une famille) du servage en 1511 ; col.

984, lig. 9.

Aiguesmortes, 84, 224, lig. 21, 226, 252.

Ainsy soit, à celle fin, à l'cuicontre, ardre, et autres

vieilles locutions, 22.

Albigeois. Les églises réformées du Languedoc
sont comme leur semence, 79.

Alchimie ou arcliiiiiic en 1574, col. 1071. — (,nn:i-

teur et victime, vers 1700 de 1'), 90, lig. 32.

Alençon (counneiici'inents, en 1533, de la Réfoi'iue

à), 802

Mlemaiiiie protestante (/_,'), lO, 2S.

Ambei-l (siège en 1577 d'), 274 ; idem en 1592,

col. 737.

Amour désintéressé, 1022; — de la science, 1010.

Andelot (d') ; touchante union des trois frères ses

fils, 240.

Annales protestantes, 030.

Anniversaire histori(|ue i\i'. famille, 388.

Annois (Culte au château d') en IHcardie, 482.

Anthoigny, dans h; Maine, lieu de culte, 953.

Anti-Inquisitor, par Castalien, 139.

Anti-Léon ou renversement des colonnes phllls-

tines, 785.

Antl-Martlrologe contre les supposés martyrs de

la religion réformée, 899.

Antitrinitaire, 981-82.

Arc (Jeu de '.'), 33.

Armoirie parlante, 8, lig. 3 en rem.

Aride bien mourir, ^'i^.

Ass.'inblée, i-n 1590, de Vemlônu' ; 432-3i;.

Assemblée iiolitiiiue, 1011, île Saumur, col. 292;

de Grenoble en 1015, col. 277, 292.

Assemblées politiiiucs des protestants, 258, lig. 10

en rem., 208.

Assemblées ndigieuses des pi'otestanls, punies

sous Louis XIV et Louis XV par la umrt, les

supplices et l'emprisonnement .à vie (pii, pour

certains prisonniers ou prisonnières, a duré jus-

qu'à 40 années. Voy. Tour de Constance, col. 90.

Astrologie judiciaire, 791, lig. 9 en rem.

Athéisme il') des prétendus réformés. 1023.

Augustin supposé ou raisons île croire que les

articles du syndiole mis sous son uniii ne sont

pas de lui, 930.

Auteur débitant lui-même, de ville en ville, son

ouvrage chargé sui' un cheval, 10.

Aveugle devenu pasteur, 772. — Pasteur et

aveugle, 786.

B

Baptême (Doctrine de la réitération du), 375-70.

Baptêmes, mariages et enteri'euieiits protestants
;

les édits do Louis XIV n'y permettaient pas plus

de dix assistants, 113. — Ba[)têmcs au désert

commencent vers 1743, col. 1048.

Bastion (le) et renfort de chasteté, 497.

Batistes (Commerce des) à Saint-Quentin, 913 ;

acclimaté en Irlande, 918.

Baudicbon, habile médecin, 194.

BnumeChiron, 33 1, lig. 12.

Béaine en Saintonge (Église de), i06.

Béarn (Souveraineté de), 1035. —'Suppression, 1014,

des églises du), 51.

Béarn (Complainte du) sur les menaces de l'unir

à la France, 530.

Bellesme (Église de) fondée en 1537; col. 727.

Ucllius (.Martinus), pseudonyme de Castalion, 130,

Bergerac pris par 30 soldats hiiguenols, 423.

Bcrnay (Prise, en 1503, de). 925.

Bêtes (Moral des), 1020, 1021.

Betloc (Château de), 429.

Bible ; Sonnet, XVI" siècle, à son honneur, 1038. —
Bible de Castalion, 127-28.

Bibliothèque d'Alexandrie, 112.

Bibliothèque universelle, 30.

Boileau; sa querelle avec le pasteur Jacq. de Coras,

670.

Bon-homme (Le), à Metz (vers 1000), 09.

Bossuet ; conférence avec le ministre Claude, 453,

400. — Voy. Conversions.

Botanistes distingués, 011, 018, 993.

Bourbon-Malauze (Famille de), 078.

Bouche de Coquerel, 020, lig. 13.

Bourg Saint-Andéol pris d'assaut, 944.

Bourges (La réformation à), 511.

Bourse françoise des pauvres réfugiés à Genève

327.

Bretagne ; d'Andelot y introduit (1558) des mi-

nistres, 231 ; son fils (•ontinuc l'œuvre, 238.

Voy. 200.

Bufl'on, contraint pai- la Sorhonue de n'tra'cter sa

théorie de la formation .le la terre. 1000.

Bullette (La), à Metz, 1024.

Buisson (M. F.) sur Castalion, 132-33.

Bunand (Claudine), graveuse, 21.

Buzenval (Seigneurie de), 335.

Cadavre (Procès au), condamné et traîné sur la

claie (1085), col. 349, 1054. 1100, etc.; voy. Claie.
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Capii (Erection, 1009, il'iin loniplo à), 8.

Ciipn pris par Colij^ny, 17i.

Calliope Clirestienite, 1038.

Calvin; la lodiiro ilc ses livres convertit d'Ande-
iot, 230. — Oiie grecque sur sa mort, 37i.

Calviniste (Le) mourant ou le triomphe de l'Église

catliol., 743.

Camisards, leur exaltation, leurs miracles, 391, 810.

— Dures représailles qu'ils exercent, 7Gi.

Cantorhéry (É^'lise française de), 910.

Capitaine des levrettes de Champa^'iie, 7i, li^?. 8
en remont.

Castres (Collège de), 005.

Catherine, sœur de Henri IV;elTorts pour la con-
vertir, 709.

Catholique (De la réaction) dans la 2° moitié du
XVI» s.. 387. — Le Catholique réformé, 1053.

Céant-en-Othe (Massacres, 15(13, h), 807.

Cène [Doctrine du, saint sacrement de la), 205.

Certificat, en 1552, de catholicité, 06i, note.

Cerveau; importance de son volume, 1017, note.

Cévennes (Hist. des troubles des), 815.

Champisse, trouvée aux champs, 1074.

Chanson du nez d'argent, 882. — Des enfants de
Die, en 1574, col. 1071.

Charenton (Le temple de). 458; sa bibliothèque, 470.
Charité (La) durant les premiers siècles, 111.

Charles II, roi d'Angleterre (sonnet sur), 28.

Charlestown (Église de); possède des documents
sur l'hist. du protest, français, 923.

Charmes (Château do) en Vivarais, 937, 959.

Chateau-Porcien, 923.

Châtillon-sur-Loing (Château et seigneureric de),

142, 183, 198, 205, 212; voy. Collège.

Chef protestant à la tête d'une armée catholique,
et catholique à la tète de protestants (en 1573), 949.

Chichon, religieux minime, 1022.

Chinois (La phai'macopie royale de Charas, tra-

duite en), 38.

Chion, étymologie de ce nom de famille, 329 note.
Chorgcs (Sièges, 1585, de), 313-14.

Christianisme (Histoire du), 112.

Christianisme raisonnable, 732.

Christologie ou Essai sur la personne et l'œuvre
de Jésus, 029.

Cinq-Mars et le pauti huguenot, 278.

Cité de Dieu, de Saiiit-Augustin, 1075.
Claie (cadavre de protestant, traîné sur la), 297 et

passim.

Clairac (Franchise d'un huguenot de) et réponse
d'Henri IV, 809.

Claparèdc; ce que c'est en j)atois languedocien,

.383, note.

Claye, village |)rotestant de Champagne, 483.

Clincaille, 5.

Cloches des temples, 975, lig. 25.

Cognoissance(La) de la vOrité des deux religions, ^8^.

Collège de Chastillon-sur-Loing, fondé par Colignv,

9, 180 note, 228. —Collège ç!/aii/i^, 1034, lig. 23,

25,47.

Colloques scliolastiqucs de Mat. Cordier, 087, 093.

Colonies françaises an xvi* siècle, 102, 105, 197.

Condé (Empoisonnement, 1587, du prime de), 973.

Condom (Église, 1501, de), 729.

Conférences sur l'hist- duchrisiianistne, III.

Conférences proposées aux ministres par les doc-
teurs catholiques, pure duperie; 454. Voyez tlon-

troverses. Conversions.

Confessions de foi (De l'usage des), 108.

Conformité et accord tant de l'Écriture que des n/i-

ciens docteurs et de la confession d'Auusl>ourg,i3'i.

Conformilez (Les trois) à savoir l'harmonie et con-
venance de l'É:gl. romaine avec les paganisme,
judaïsme et hrrésies, 928.

Conseil à la France désolée, 135.

Consistoii'(- de Genève
;
publication par extrait de

ses registres, 1511-1814; col. 874.

Consolateur des malades, (office de) ; 014, lig. 33,

804, lig. 33.

Constance (La tour de) à Aiguosmorlcs. Historique

de cette prisort, 83-99.

Conslantinople (Pasteur à), 1002.

Contributions leur perception au .\vii« siècle, 1047.

Coiifioverses simulées, 820, 802. Voy. Conférences.

Controverses (Traité, en ItiOl, des principales), 410.

Conversions. Deux moines voulant convertir une
huguenote, convertis par elle, 40.

Conversions simulées par un semblant de confé-
rences, 229.

Conversions prétendues paisibles opérées par Bos-
suet, 483.

Conversions. Pernns en 1081 aux enfants de sept

ans de se convertir malgré leurs parents, 485.

— Voy. Enfants.

Convertis, 1752; étroites soumissions qui leui' sont

imposées, 447.

Coppet (Baronie de), 017.

Cornus; son temple construit aux frais d'un parti-

culier, 783.

Cosmokrise (La), 1038.

Costume, 154 note 1, 157.

Courage civique, 290-91

.

Court (Collection des papiers de), 810.

Création (Plan divin de la) dévoilé en partie par

l'histoire naturelle, 1005 et suiv.

Critii|ue moderne (Erreurs de la), 214, lig. 30.

Croix (Du supplice de la), 245.

Cruauté papale, 897.

Cruautés notables contre les protestants, 703, 409,

lig. 19; 419. — Expostes en 1552 d'une manière

saisissante par un martyr 1084. — Dei'niers sé-

vices exercés 1054, 1055.

Baillé (Les « ininiitaliles « du pasteur), 22.

Dame noble si^ déclarant roturièi'e alin ([u'iin de
ses fds liérite, 908.

Daugeau (Eglise de), 798, 803.

Dédicaces multiples, 10.

Défense des réfugiés contre l'Avis important sur
leur retour, 777.

Délation (Système de) organisé par le gouver-
nement, 1085, contre les protestants, 397.

Député général des Eglises réformées, en 1582,

aui)rès du i-oi, 102.

Désert (llist.''dcs églises du), ()37.

Dessin ; l'habileté dans cet art, source des succès

.le Cuvier, 990, 992.

Devoir (Le de l'homme), 8.

De Vnz, graveur lapidaire à Tours, 305.

Diaire nu journal du pasi. Merlin, 923.

Dialogues sacrés, 124.

Diarri', village pi'ès Troyes; massacre i|ui y est

commis, 800.

Dictionnaire de Hloreri, 19, 30.

Dictionnaire historique de llavie continué par

ChaulVepié, 245.

Die (Thèses de), 877. — Voy. chanson.

Diogiidiiièlre (Invention du), lOlii.

Discipline des Eglises, 259.

Discours chrétiens, 21.
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Distiques moraux de Galon, G'Jl.

Vivinité des Ecritures, 348.

Donzy et Jainols (Sièges, en 1580, de), 32i.

Dordrechl (Ilist. du synode de), H7.
Doulciis, en 1568, pris et repris, 487.

Doute (le conscicncM! pour concilier les devoirs

fidèle avec ceux de sujet, lOG, lig. 14.

Droit, comme l'enseignait Cujas, 9G2.

Dubitandi {De artc) et confltendi, ignorandi et

sciendi, par Castalion, 141.

deux du ses membres pour assister, 1503, au sy-

node de la province, 518.

Forçats {Les) pour la foi, 659.

Forceps (Invention du) 1007.

Fossiles; idée qu'en avaient les anciens, 1005.

Français; caractère do la nation, 26.

Fugitif en 1708, les pieds et mains gelés, 7

Fuite prudente d'un recteur de l'Univ. de Paris,

016.

^'urnesterus, Hugues Doneau, 1)67, lig. 32.

Edouard VI, roi d'Angleterre, 129.

Eglise (Préceptes de bonne tenue, en 1658, à 1'),

23. — Eglises protestantes créées sous l'Empire

et la Restauration, 1014.

Elisabclli, leiiic d'Angleterre ; sa prononciation

française, 338; 339, lig. 3 en rem.

Elcplianls fossiles (résultats scicnliliiiuesdel'étucJL'

des) lOOT.

Eloiiuence d'un capitaine liugucnol, 408.

Enfants enlevés de force à leurs parents pour les

faire catboli(iucs, 41, 578, 735, 972.

Enfants des prisonnières protestantes leur sont en-

levés à l'âge de six ans, 95 note.

Ephorns trigiC nobilium, 142 note.

Épitapbe, 126.

Erasme; son savant domcstiiiuc Gilb. Cousin, 829

et suiv.; sa cuisinière, 830. — (Traduct. des

colloiiues d'), 24.

Erato, surnom donné à Mlle Clieron, iieintre, musi-

cienne, poète etc., 287.

Escalade (Poème sur 1') de Genève, 12, 24, 25.

Espèces animales, sont-elles soumises à la loi de

l'immutabilité ou à celle du pcrfcctionucmcnt

continu, 1009-1010.

Étrangères (Troupes) appelées en France, 172 et

suiv., 232.

Eucharistie {Traité de l'}, 462.

Europe {V} vivante, 14, 25, 28.

E.xaltation religieuse dans les Gévenncs, 676. Voy.

Camisards.

Exiles, fort ])rès de Briaiiçon, 538, 1077.

Existence de Dieu prouvée par la contemplation de

l'univers, 622.

Exploits (du baron de Piles) «surpassant la croyance

et prcsipie la vertu liumuinc », 422 et suiv.

Faculté de médecine de Paris, très opj)oséc à la

Réforme, 72.

Faire la figue, 133.

Fanfarons (L'original des), 'J31.

Farel (Le petit), 260, lig. 33.

Féodalité (Complication des liens de la), 144.

Fcrnex (Seigneur, en 1580, de) 311, lig. 4 en rem.

Fête, en 1794 à Toulouse, de la haine aux lyraus

et à l'infâme Louis XIV, 736.

Fiancée, âgée de seize ans emprisonnée en 1730 et

son fiancé, la même année; son crime était d'être

sœur d'un pasteur; elle n'obtient sa liberté qu'au

bout de 38 ans; 94.

Flambeau {Le) de la Vérité, 243.

Flandre (Discours mr les guerres de), 208.

Florian le fabuliste, 398.

Floride (Expéditions à la) et au Brésil, 264.

Foi. Danger que court celle des réfugiés qui vont

faire des voyages en France, 48.

Foiitenay-le -Comte (Procuration de l'Eglise de) a

Galerie chrétienne, 879.

Gannat (Combat, 1568, de) 559.

Géants (Croyance aux), 78, 1006. — Voy. Goliath.

Geer (Laur. de) S' de Usterubuy, et sa famille,

22.

Généalogie de Jésus suivant Matliieu et suivant

Luc, 493.

Généalogies; combien les erreurs y sont faciles,

883 note.

Genève; sa susceptibilité au sujet du titre de comte
de Genève donné au duc de Savoie, 18. — Genève
« douce domination », 27. — Secourue par Fran-

çois de Colignv, 218. — Ses habitants oh bour-

geois, 1089. — Calomnies contre elle vingt ans

avant Bolsec, 1090. — Fait la guerre en 1590,

250. — Ses troupes à la fin du .wi" siècle, 480-

81 Voy. Bourse, Hieropolis, Térence, testaments.

Gens d'armes catholiq. pendus en rcprésaille de la

« penderie » d'un ministre (1574), col. 358.

Gex{Eglises réformées du pays de) 388.

Gobelins (Un imitateur des) réfugié en Prusse,

726.

Goliath (Déconfiture du géant), 497.

Graveur habile, sur silex, 1 et suiv.

Géorgiques du midi, 1045.

GuigiK! (XI.) archiviste du Rhône, 716.

Guite (Cruauté du duc de), 81-82.

H

Hxretici an sint persequendi, di'fense de Ser\et

par Castalion, 130.

llebraicic liiiijuic rudimenta, 1560; col. 310, 1100.

Heraclite ou de la vanité et misère de la vie hu-
maine, 504.

Hérétiques (Propositions) déférées en 1537 à la

Sorbonne, 283.

Herodès infanticida, tragédie, 929.

Hétérogène et homogène, médiat et immédiat etc.,

blâmés en 1658 pour le style de la Chaire, 23.

Hieropolis (la ville sainte) nom donné en 1560 à

Genève, 894.

Histoire abrégée des martirs français, 898.

Histoire abrégée du siècle courant, 76.

Histoires mémorables des grands et merveilleux

jugements de Dieu, 78.

Histoire évangélique dans son ordre naturel, 773.

Histoire des martyrs par Jean Crespin ; les quel-

ques erreurs (|u'on y peut trouver, 899 note.

Histoire dragonale, 473.

Hof-Geismar (Eglise française de), 417.

Hollandais (De la conduite des) dans les Indes,

30.

Horlogerie; les réfugiés français la portent en

Allemagne, 55.

Horribles cruautez qu'on a exercées envers quel-

ques protestants pour avoir assisté à wie assem-

blée dans le désert, 815.
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Hostie profaner, 45. — Rrjetcp par de nouveaux con-
vertis, à Icnr coininiinion, 730.

Hiijciienols rlief.-i du p.irli in 1570, col. 195 note.

Huile et poix boiiill.inle eiii|iloyres (1577) conitui; dé-
fense par des assiégé.*, ;275.

I

Imiintinn de J.-C. mise en vers, 4. — Voy. 134,

n" xviii.

Iinnianilée Coiieeption, 475, lig. 39.

Impiéti'ilJ) découverte, 449.

Indice cl cnucovdance de la Bible, 899.

Inliunintiori de protestants dans des églises i allio-

li<|in;s, 97:2 (Cmnenge).
Instrnnient choisi de Satan, 124.

Invectives dans la chaire, 260.

Irancy saccagé; 424.

Issoirc, 273.

Jardin miitical contenant plusieurs belles jhurs
de chansons spirituelles, 1093.

Jepthé ou le Vœu tragédie, 308.

Jérnsaleni ; sa t()])ographie, 648.

Jésuites. Réfutation de la nouvelle méthode qu'ils

enseignent, 351. — Jcsuitarum ùjnorancia, 285. —
Jésuites sons la Hestaur.ilion, 1015. — Jésuites :Les

Pères Coton, 933, 1068; Fronton, 364 note -2;

Moipiot, 933;Nouet, 402.

Joie (Femme morte, de) en retrouvant son mari,

193 note.

Jonns ou iXinive pénitente, 670.

Jonns propheta, 127.

Journal de Dangeau. 801.

Joyatix d'Orient et d'Occident, 25-

Jubilé de la Reformation, en 1835, à Genève; 109.

Judëostrophie (La), 1038.

Juge (Ijc) des controverses, 933.

Jwjemenl de Paris sur la naissance du prince
de Condé, 308.

Justi/icatlon (De la), |>ar Caslalion, 140.

La Marféc (Bataille dei, 227.

La Mnce (Seigneurie de), 207.

Langues. Disquisitio theologica de dono lingun-

rum, 386.

L;;Mgni' lalim,'; son étude dans les collèges vers

1530-1580; col. 689 et suiv.

Lausanne; ses écoles, 569.

Legs à des l'glises et écoles prole.'tt.iiltes, (rans-

|)Ortrs par antoiilé de justice à di'S établissements

catlinlii|ii('<, Oi.

Le Lien journal, 058.

La Roche-Alieille (Combat de) en 1569, col. 181.

La Rochelle (Annales mss de) de 1500 à 1643;

col. 520. — Défiance de ses habitants, 1582, ij

l'égard du roi, 346.

Lf!s Hordes, en (Ihailipague ; sou château et sa cha-

pelle, 700-702.

Lettre d'un patriote sur la tolérance, 815.

Lettre pastorale aux protestants de France qui sont

tombés par la force des tourments, 473.

Lexicon universale iW IlolTmanii, profesBcur à Bâie,

30.

Libûrulitmu religieux dans la Genève moderne, 108-

111.

Libéraux et orthodoxes; leur lutte lécente à Paris

626, 031, Oki-Sl, (i(i2-r;3.

" Libertinage » des protestants, c'est-à-dire la fi-

délité à leur foi, 93-94.

Libraire; termi-s d'un traité en 1679, entre auteur
et libraires, 31. — Libraires de Moiilauban, 1057.

Lille (050 exécutions de huguenots faites, de 1539
à 1585, à), 501.

Lion (Plan de Lyon, gravé dans l(! corps d'un), 21

et 33. — Lyon dans sou lustre, 20.

Livre de fortune, 843 et suiv.

Livre des saints, 890 note.

Locutions surannées, en 1658, col. 22 au bas.

Longuevilli- (Requête en vers à la duchesse de), 20.
Loterie pour un établissement d'instruction, 1057.
Lninct, singe, 20, lig. 14 en rem.

M
Maison do Dieu, 23.

Malheureux à la guerre, 524-525.
MainiMs (Église, en 1501, de), 748.

Miiris (La rc'l'orme au), 746.

.Marans (Siège, en 1580, de), 346-47.

Marchand (Le) converti, 900.

Marguerite de France, duchesse de Savoye, 860,958.

Mariage du cardinal Odet de Chastillon en costume
de cardinal, 150.

Marié cinij fois, avec des enfants de cliaiiue lit, 973,

lig. 10 en rem. — Mariage béni trois fois, 1049.

Marine de; Louis XIV', forcée à la conversion, 1073.

Maiitimes (Combats) en 1577 près la Rochelle, 442.

Martyrs protestants, 888 et suiv. Voy. Cruauté,
Hisloire.

Martyre dans les premiers siècles, 112.

Mas(|ue (Daines, en 1058, portant le) au sermon, 23.

Mauguio (Siège, 1577, de), 217.

Maurevel, le « tueur du roi, n 201.

Meaux (Conimenceuient, eu 1550, de l'église de), 70.

Mépris et consulalinn de la mort, 102.

Mère (La) spirituelle de J.-C, 41.

Met7. (Premiers temps de la Réforme ii), 530 et sniv.

Mézeray; son nom servant d'enseigne de librairie

à La ïlaye, 1102.

Ministre (La i(iuesexerçant les fonctions de), 114, lig.

21. — .Ministres .lyaut apostasie en 1085, col. 285.

Miracles (Considérations sur les), 386. — (Traité

des), 785.

Miroir de l'dme pécheresse, 615.

Miroir (Le) delà jeunesse pour la former à bonnes
mœurs, (i93.

Mobilier (un) eu 1006, notes au bas de 13 et 14.

àVœurs des enfants, 117.

Mole (Alhauase) Capucin, 11.

Molière, 11.

Moncontour (Bataille, oct. 1509, de), 188.

Monde il.r) primitif. 818.

Moiitaubari (Kglise de), ses commencements, 533,580.

Montbéliard; origine et constitution du comté, 989.

Montélimar (Église de), 332.

Montm.irlre ; ses moulin.s inreuilié,'» par les troupes
-le C.cdiguy, 235.

Montpellier (Église de), 70, 678,

Montpellier assi.\'é, 943. 945.

MDclagne, ('glise de Saiiitonge, 410.

Multipliants (Secte de»), 89, lig. 4 en rem.

Musi'um d'histoire naturelle de Paris; nombre des
pièci's (raiiatoniie ipi'en y conserve, 1000.

Musicien luartxriM', 15,1. 43. — Musicien huguenot
en 155(1, .ol. 1093.

Mussidau (Château de), 423.
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N

i\;iriry (li'iii|il(' ilc) i()',t7.

New-York (i--lisc fraiiraiso île), 1031, 1042.

Niort (Siètjc on 1509 de), 405.

Noblesse (Exemple de sage huiiiililc dans la), 404,

lig. 23.

Noms (le famille; exemple de leur infinie variabilité;

article Courault, 780. — Nom d'un Ponchi-r de

l'aris changé à Genève en Chcrpont, 302. —
Voy. r.li appui sy, 0.

Noviciat (Le) réforme, 377.

Niiaillé (Cliàfeaii de), SCI"., iOlî.

.\iiiiiisuiatii|iie protestante, 281, lig. 21.

Obéissance (De V) des chrétiens envers les magis-

trats, 493.

Ochin (Bernard), 134, 140.

Oiseaux ; étude sur leur gosier, 995.

Oraison dominicale; tentative im|)ic d'en faire une

paraphrase bnriesi[ue, 229.

Orange (Gouvernement d'), 507.

Ordonnances militaires de Colignv ; leur salutaire

sévérité, 100, 171 lig. 5 en rem.", 208.

Orléans (Siège en 1502 d'), 233. — (Liste des hu-
guenots d') en 1508, col. 504.

Orthodoxie religieuse, en 1725, à Genève, 109.

Paganisme (llist- de la destruction du), 111.

Paix et édit de pacification d'août 1570, col. 195.

Papesse Jeanne (sur la), 490.

Papeterie de Gex, 903.

Papioolso et idolalrae; leur portrait, 837-38.

Pardaillan (Chapelle du château de), 449.

Paris, rétablissement, en 1787, de son Eglise, 625.

Parlement de Paris; rapport, en 1562, contre ses

mcnibi-es huguenots, 57.

Parlement de Rouen (Dernier conseiller protestant

^ii), 490.

Pasteurs à la guerre, 929, lig. 2 et note.

Pasteur consolateur; voy. Consolateur.

Pastoral continué pendant 147 ans de père en fils

par riualre pasteurs, de 1736 à 1883; col. 988.

i'alrie {Histoire de la) par demandes et par ré-

[lonses, 1758, col. 340.

Patriote (Le) français cl impartial, 815.

Pauvreté des ministres et pasteurs, 250, 202, 390

lig. 38, 614, 680 lig. 32, 770 lig. 42, 792, lig. 42,

1034 au bas.

Péché originel (Disputes sur le), 54.

Pédagogie, voy. Langues, Mat. Cordier, etc.

Peine de mort (Examen de la), 127, lig. 29.

Peintres en émail (Cliéron), 280.

Pension française à Berlin, 71, lig. 8 en rem.

Pensionnaires du loi, 27.

Perfection suffisante, clarté luisante, etc., de l'es-

criture, 933.

Perruquier réfugié ; >on petit-lils noble, 1075.

Perse (La), 43-45.

Peste (Médecin spécialiste jjour la), G.

Pestiférés (Visites pastorales aux), 124.

Petite chronique protestante, 923.

Pezénas (Combat, eu 1502, de), 942.

Pieça et ainçois, 22.

Places de sûreté des huguenots, 179, lig. 18.

Plaintes des protestants en 1590, col. 434.

Plaintes des protestants de France, par Claude
459, 462, 468.

Plessis-Bertrand (Culte élabli, 1562, au château de);

100, lig. 9.

Poèmes bizai'res, 838 et note.

Poésies d'un enfant, 118.

Poissons (Histoire des) 1011-1012.

Poitiers (Siège de) 1509, par Coligny, 183 et siiiv.

Polygamie, 134 lig. 11 en rem.

Pons; le temple de cette ville pris de force, 16î9,

par les pères Piécollets, 580.

Portraits gravés sur onyx, 2 et 5.

Portus, savant de Crète, 06, 67.

Poussan (Château de), 247.

Précocité d'intelligence, 117-118.

Prédestination (Ile la) 769. 791, 933.

Prédicant (Exaltation, 1680, d'un), 1079.

Prédicantércaux et niinistreaux de Genève, dit

Ronsard, 467, lig. 19.

Prénoms latins (Usage de). 362.

Prêt de pasteurs, 1033, lig. 30.

Prétenduiî réformée, 242, lig. 7.

Prêtres catholicjues (Sévices contre les), 487.
*

—

Prêtres catholic|ues, maîtres d'escrime et de pu-

gilat, 1070.

Prieur d'un monastère dauphinois, en 1584, ne sa-

chant pas signer, 1050.

Profanation d'une église catholiiiue, 521.

Prophètes. Paraphrases (en vers) sur les Xll petits

proptiètes, 102.

Protestants schismatiques en horreur aux protes-

tants ortliodoxes du xvi" siècle, 891 et note. —
Un protestant .secret (Cujas), 963-965.

Provence (Massacres, 1502, en), 107.

Psaumes de David, mis en 1509 en musique, 875.

Puissances souveraines, 15.

Quatorze ans, âge où les enfants protestants pou-

vaient, en 1603, se convertir malgré leurs pa-

rents, 859. A sept ans en 1081, col. 485.

Quatrains de Pibrac traduits en latin, 308.

R

Rabus, historien allemand, émule de i. Crespin

pour l'histoire des martyrs, 888, 897.

Rapts d'enfants par l'autorité catholique ; voy.

Enfants.

Piccompense du fidèle et condamnation des apos-

tats, 473.

]{éforme (Abrégée chronologique de l'histoire de

la), 554.

Réfugié ne pouvant, en 1777, rentrer en France

avec sécurité, 305.

néfugirs français dans /c/oys de Vaud,^Sl.

Itéfutation des erreurs et blasphèmes contre Dieu,

d'un certain malheureux (S. Journet), 78.

Ileligion naturelle (De la). 272.

Itemonstrance aux François qui se sont desvoyei

de la vraye religion et pollués es superstitions

de la papauté, 590.

Réparation (Faire), 273, lig. 5

Repentarice. Vwc fouiuie Cévenole emprisonnéo

en 1719 pour avoir prêché sur la repentance est

encore dans sa prison en 1741, à 50 ans, col. 89.

néponse charitable à l'.Xndidotc catholique. 357.

Restauration du protestantisme, 718, 810 et suiv.

licuni(Le) de bonne foi à l'église catholique, 25C.
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Réiiiiion (Essai de) dos deux églises caliioli.iiic et

protestante, 450.

Ih'union (La) du chrigtianismc, 90*.

Révocation de l'édit de Nantes, prévue à l'avunec, 45C».

Rlieinsberg (l-^'lise française de), 298.

Romancier moraliste, 1029-30.

Ronsard, vers de lui contre les ])rotestants, 300.

Home protestante. 542.

Rouen (La Saint-Barthclcmy à), 723:

Rousseau (J.-J.); imitation mallieureusc de son

style, 7.

S

s. André de Briord en Bresse, ehàtcan anti<iuc ap-

partenant il M»" l'amirale de Cnliijny, 212.

Saint-Barthélémy (La), 370, 571 note, 631, life'.31,

658. —A Paris, 200 et suiv. —A Toulousi", 605

A Valenec, 959. — Préparatifs de la trahison,

190 et suiv. — Son apologie commandée ii un

écrivain par Charles IX, 06. — Remords (h-

r|nelqucs-uns de ses acteurs, 912. — S. Barllié-

leniy ! cri de vengeance, 222.

Saint-Jean-d'Angély (Siège en 15G8 de), 420; —
place de sûreté des protestants, 102.

Saint Jean-Baptiste; sa vie en vers grecs par Cas-

talion, 127.

Salut. Dépend-il en partie des bonnes œuvres ou

uni(iuemeiit de la foi en Jésus-Christ? Dispute

sur cette ([uestion, 770-09.

Satyre Ménippée, 371.

Savant réduit, pour vivre, ;i ramasser du liois llotté,

124.

Savoie (« Les louveteaux de »), 212, lii^-. 20.

Seigneurie (acte de vente d'une), 977.

Séméi, révolté contre le roi David, 930.

Servet, 130, 142.

Schombery {Vie de Frédéric, duc de), 121.

Sermon (Préceptes pour le .style du) en 1058, et sur

la tenue pour l'écouter, 23.

Serviteur (Le) au XVI» siècle : col. 408 (Clavel) ,829

(Gilb. Cousin).

Siebcr (M. le h') bibliotéc. de Bàle, 840.

Saint-Maixent (Siège en 1587 de), 316.

Soliloque ou la devise de l'âme avec son Dieu, 313.

Somniières (Assemblée politique, 1578, de), 218.

Sorbin (Arnaud), 70i).

S. Paul-Trois-Chùteaux; commencements, 1550, de

son Église, 738.

Spcctable,902 note 1.

•S. aueutin (Siège, 1557, de), 102, 207. 231.

Suicide pour se soustraire à l'abjuration, 39.

Suisses (Soldats); leur jalousie contre les rcîtres,

190, lig. 16. — Teulutive pour soulever les

cantons contre Louis XIV, 1051.

Supplice remar(|uable, 310-20. — Celui d'Anni' du

Bourg, 894. — Supplices infligés à leur fantaisie

par les dr.igons de Louis XIV, 09.

Statue de l'amiral Chaliot, 843.

Synodes. De h'ur .lutoritc- dogmalli|iie, ilO. —Or-

dres odieux que le roi lc;ur f.iit (lniiuir, c-ii 1015,

col. 974; en 1060, col. 509.

'i'aliatières (Industrie des), 256, lig. 35.

Tadoiisac, colonie en Amérique, 272.

Tapisser (usage de) les maisons, 1075.

Tavernier; ses voyages en Perse, 30.

Térence (Comédie de) jouée en 1549 par les élèves

du collège de Genève, 710.

Testament de Coliguy, 180, 209.

Testaments à Genève; leur formule habituelh,', 695.

Théâtre français (llist. du), 29.

Tlièsesde Die, 877, dcMontauban, en 1047; noms de

proposants, 952.

Theologia germanica libellus aureus, 133.

Théologastres, 72, lig. li.

Thrésor de consolations pour les malades, 950.

TItrésor d'instructions et consolations pour l'dme
chrétienne, 1023.

TimatliécoH de ta manière de bien liuuorerDieu.bOi.
Tireurs d'or (luduslrie des), 293.

Titre de livre,en 1000, modèle d'annoncepompeuse,14.
Tiilérancc (L'idée de) incompréhensible aux esprits

du .\vi"= siècle, voy. l'article Chateillon, 122 et suiv.

Tombereau d'ordures jjour conduire les huguenots
au supplice, 004.

Toulouse (La Réforme, 1502, à), 6TO.

Tours (Massacres, en 1502, à), 82.

Traité de la foi des premiers siècles, 754.

Traité contenant une manière facile de convaincre
les hérétiques, par Nicole, 451. — Réponse par

Claude, 401.

Troni[)ette ilc Séba, sobri(iiiet donné à T. de Bèze,

00, lig. 29.

Unitaire (Un pasteur)

Anlitrinitaire.

u

J.-J. Tyler, 112. —Voyez

Vaisselle azurim' et nianuorée (Fabrique poitevine,

eu 1558, de), 517.

Vassy (Détails sur le massacre de), 524.

Vaticanus, pseudonyme pris par Castalion, 131.

Vaud (Les quatre bonnes villes du pays de), 33.

Vérité de la religion chrétiene, 245; — de la religion

réformée, 929.

Vérité (La) triomphante de l'erreur, 743.

Véron, curé de Charenton, controversiste, 975, 976,

979. — Véron, Le menteur confondu, 479.

Vipère, aussi venimeuse en Es|)agne qu'ailleurs,

suivant un apothicaire ; l'Inquisiton le poursuit

pour cette imi)iété, 37.

Vitalité surprenante, 378.

Voie efficace (La) pour prévenir Dieu, 490.

Voyage de huguenots fugitifs de Tours à B;ile, 526.

Wiirt.-mberg (Le duc Christ<q)he de), 130.
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TAHLE l)i:S PERSONNES

Abanconrt (d'), 75.

Abatinit, 6.

Abel, 614.

Abel du Chevalet, 1028.

Aberlenc, 96.

Abot, 60.

Abraham, 1027.

Abrenethée, 1027.

Abric, 1027.

Abzac{d'), 101.

Acaria, 56.5.

Achard, 1028.

Achet, 1030.

Auolas, 1030.

Adaincourt (d'j, 320.

Adrian, 1030.

Affaueur, 585.

Affre, 1030.

Agassiz, 1012.

Agé, 1030.

Agier, 823.

Agrippa, 529.

Aigoin, 1030.

Aigremont (d'), 57,941, 1031.

Aimar, 952.

Aise, 566.

Aissan, 945.

Alba, 1031.

Albenas, 937.

Albert, 290, 1031.

Albertas, 1032.

Albiac (d'), 1032, 1092.

Albier. 1035.

Albigès, 1035.

Albis, 716.

Albouy, 1096.

Albret, 156, 1035.

Alby, 1036.

Aldebert, 399.

Alôgre, 171, 1037.

Alencourt (d') 171.

Alexandre, 714.

Aleyrac, 1037.

Algue, 1037.

Allanou, 1042.

Aliès (d'), 534.

Aligret (d"), 61.

Alix, 1042.

Alizet, 1037.

Alizot, 1041.

Allaire, 1042.

Alleaume, 924.

Allenet, 1042.

Allery, 1044.

Allion, 772.

Alliot, 1045.

Allnie (d'), 1045.

Allut, 1045.

Alquier, 1047.

Amadine, 1050
Amalric, 92.

Amalvy, 1050,

Amat, 97.

Amaury, 305.

Ambres (d'). 189.

Amirault, 793.

Amonnet, 1051.

Amours (d'), 361, 1051.

Amproux, 955.

Amyraut, 929, 1051.

Ancel, 338.

Ancillon, 1051.

Ancourre (d'), 59.

Andelot (d'), 144, 230.

Andichon, l(i52.

Andoins (d'), 1053.

André, 648, 1046, 1053.

Andredieu (d'), 277.

Andrieu, 1097.

Andrinet, 1054.

Andrivet, 1054.

Angely, 506.

Angennes (d'), 181.

Angenoust, 60.

Angeville (d'), 1054,

Angevin, 1054.

Angibault, 410.

Angliviel, 90.

Anglure (d'), 1054.

Angon (de), 1055.

Anlezy (d"), 848.

Anselme (d') 1055.

Anterieu, 96.

Anthonis, 60.

Apcher (d'), 1096.

Arabet, 1055.

Arabin, 1055.

Arande (d'), 1057.

Arans, 1057.

Aranson, 1057.

Arbaleste, 60.

Arbaud, 1057.

Arbeaumont, 1057.

Arboux, 1057.

Archer, 1057.

Argence (d'), 64.

Argencourt (d'), 254, 758.

Argenson (d'), 74, 436, 448.

Argenteuil (d'), 61.

Argentier, 943.

Arial, 426.

Arlance, 1058.

Arlausac, 1057.

Armand, 1058.

Armet, 292.

Arnault, 64.

Arnoullet, 1058.

Arpeilhe, 290.

Arson (d'), 324.

Artigualobe, 1058.

Artigues, 571, 1059.

Artis(d'), 711, 1059.

Artus, 1059.

Arvien (d'), 399,

Arzeliers (d'), 403.

Assailly, 64.

Asselineau, 564, 1030,

Assesat (d"), 665, 699.

Assy de Cantelou (d'), 248.

Astier, 775.

Astis (d'), 1059.

Astorg, 1059.

Astruc, 6.

Aubelin 973.

Aubert, 41, 1060.

Aubignô (d'), 522, 593,788, 902.

Aubonne (d'), 759.

Aubry, 64, 932.

Audéoud, 873.

Augeart, 63.

Augereau, 518.

Augny (d'), 774.

Auguette, 724.

Aultruy (d'), 300.

Auqnier, 98, 1089.

Auton (d'), 976.

Auteville (d'), 823.

Authié (d'), 74.

Autricourt (d'), 187, 250.

Auvinet, 728.

Auzolle, 1064.

Avantigny, 187,

Avaugour (d'), 446.

Avenas, 544.

Avenel, 725.

Averse (d'), 980.

Aveugle, 725.

Aymenart, 747.

Aymon, 1064.

Ayrault, 322.

Ayroles (d'), 402.

Azimont, 1068.

Azou, 724.

Bacalan, 977, 1068.

Baccalerie, 54.

Bachaumont, 174.

Bacourt, 774.

Bacuet, 1069.

Badon, 880.

Baduel, 893.

Baigneulx (de), 60.

Baillard, 567.

3G
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Bâillon, 563.

Bajot, 307.

Balarand, 1068.

Balay, 324.

Balaire, 934.

Balgnerie, 1069.

Ballande, 141.

Ballard, 910.

Bancelin, 772.

Bandol, 877.

Bannières, 217.

Bansilion, 1070.

Barafort, 814.

Baratte, 566.

Barbançon (de), 155.

Barbarin, 104.

Barbanld, 1071.

Barbey, 807.

Barbier, 43, f-OO.

Barbut, 678.

Bardeau, 49.

Bardet, 273.

Bardin, 822.

Bardot, 854.

Bardou, 50, 581.

Bardounèche, 390.

Barillet, 350.

Barin, 720.

Barisy (de), 121.

Barjac, 674.

Barnaud, 1071.

Barre, 763.

Barre (é), 97, 535.

Barrel, 68.

Barrelles, 540, 698.

Barrière, 247.

Bartault, 606.

Barthelot, 713.

Barthès, 675.

Basnage, 812.

Bassac, 1073.

Bassecour, 912.

Bastard, 971, 1096.

Bastide, 952.

Bataillard, 710.

Batsale(de), 713, 774.

Batut, 389.

Bauchardis, 711.

Baucynet, 565.

Baudan, 558, 859.

Baudichon, 72

Baiidier, 76.

Baudiné, 940.

Baudoin, 788.

Baudonnet, 593.

Baudouin, 724.

Baudrais (de), 799.

Baugier, 561.

Baulardet, 1090.

Banllin (de), 755.

]3ayard (de), 675.

Beaucbanip (de), 103.

Beauchasteau, 117.

Beau fort, 711.

Beaugendre, 746.

Beaugé (de), 1075.

Beaulien (de), 805, 1075.

Beaulne (de), 58.

Beaumanoir, 545, 696.

Beaumont (de), 817.

Beaupas, 81.

Beaupont, 146.

Beauregard (de), 545.

Beauvallon (de), 744.

Beauvau, 279.

Beauvays, 1077.

Beauvoir (de), 103, 146.

Bécherel (de), 504.

Bédé, 1051.

Bedeuil, 186.

Bédoire, 1077.

Behour, 910.

Behoura, 619,

Bêla, 952.

Belessart (de), 803.

Bellerive, 876.

Belleroche, 715.

Bellettes, 551.

Belleval, 171.

Bellier, 724.

Bellius (Martinus), 130.

Belon, 1099.

Benac, 561.

Bénigne (de), 564.

Benquet (de), 546.

Benserade, 725.

Bérard, 859.

Béraud, 90.

Bérauld, 310, 581.

Bérault, 364.

Berbauld, 1071.

Berbier, 504.

Berbisey, 76.

Bérenger, 538.

Bergamont, 428.

Bergeiron, 76.

Berger, 9.

Bergier, 1075.

Berguerolles, 1077.

Berlié, 673.

Berraond, 98, 877.

Bernadou, 716.

Bernard, 322.

Bernard de Benicrois, 614.

Bernardin, 221.

Berni, 239.

Bernière (de), 918.

Beroald, 564.

Berte, 577.

Bertheu, 114.

Bertichères, 247.

Bertier, 4^0.

Bertoville, 490.

Besaugère, 903.

Beschet, 567.

Bessé, 560.

Betboncourt, 1077.

Béthune (de), 823.

Beucler, 1077.

Béville (de), 295.

Beyne (de), 707.

Boys (de), 707.

Bùze (de), 1077, 1090.

Biel, 778.

Bigard, 725.

Bigos (de), 545.

Bigot, 334, 356, 511,515.
Bil.et, 878.

Billàud, 952.

Billv (de), 790.

Binêl, 724.

Binet, 807.

Biolet (de), 827.

Bion, 915.

Birgan du Bignon, 1077.

Bize (de), 345.

Blache, 91.

Blachon, 296, 735.

Blacons, 948.

Blainville (de), 75.

Biaise, 69.

Blanc, 332, 1077.

Blanc-Pignon, 419.

Blanchefort de Créquy, 883.

Blaquiére, 916.

Blasset, 716.

Blussé, 528.

Blusset (de), 108.

Blutel, 566.

Bobestre (de), 722.

Bobuce, 567.

Bochart, 575, 701.

Bocberon, 878.

Bodier, 748.

Boiceau, 1080.

Boileau, 915.

Boisboussac (de), 824
Boisdaune (de), 804.

BoisgroUier, 975.

Boisguérin, 361.

Boisjourdan, 747.

Boisnormand, 698.

Boisragon, 317.

Boissard, 565, 717, 1080, 1099.

Boisse, 186.

Boisseau, 788.

Boisseleau, 484.

Boisset, 89.

Boliot, 1081.

Bolot, 877.

Bombas, 943.

Bon, 399.

Boneau, 1081.

Bonencontre, 606.

Bonfils, 88.

Bongars, 5'd3.

Bonifas, 897.

Bonnay (de), 953.

Bonnefoi de Breteauville, 971.

Bonnefoy, 88.

Bonnel, 114.

Bonnemaire, 1081.

Bonnet, 877.

Bonnete, 89.

Bonneville, 1082.

Bonniard, 91.

Bonniel, 1082.

Bonnijol, 81.

Bonpaillart, 566, 720.

Bontoux, 1016.

Bonvillar, 1082.

Borcliereau, 6t.

Bordenave. 305, 1083,

Bordes, 50.

Bordier, 42, 566, 791, 978.

Bordon, 6.

Boreau, 866, 902.

Borie, 290.

Bosquet, 421.

Bossatran, 1075.

Bossin, 566.

Boubers (de). 299.

Boucairan, 814.

S
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Doucart, 171.

Bouchet, 290.

Bouchetal, 788.

IJoudet, 1083, 1009.

i'.oudeville, 699.

lloudier, 566.

Boudonne, 88, 89.

]^)Oufay, 746.

Boufûer, 1083.

Rouguès, 97.

liouillargues, 941.

Bouillon, 506.

Boulard, 725.

];oulay, 728.

Boulet, 89.

Boulier, 263.

Boulliau, 575.

Boulon, 725.

Bonnart, 721.

Bouquet, 723.

Bouquetot (de), 251, 255.

Bourdic (de), 77.

Bourdieu, 427.

Bourdiny (de), 724.

Bourdonnoys, 364, 566.

Bourgade (de), 1053.

Bourgoing, 902.

Bourlereau, 899.

Boursier, 239.

Bousanquet, 86.

Bousquet, 350, 1084.

Boussiron, 1084.

Boutaud, 437.

Boutencourt, 724.

Bouvelle, 724.

Bouvier, 854.

Bouzargues, 938.

Bouzige, 96.

Bovon, 709.

Boyboussard, 303.

Boyssonné, 669.

Boyteux, 1039.

Bracbet, 565.

Braconnier, 526.

Bragard, 711.

Brahis (de), 495.

Bran, 518.

Brebodet, 406,

Brèche (de), 171.

Brejon, 270.

Bretigny (de), 803.

Bretonnier, .ôl 1

Brian, 116.

Bridier, 46.

Brière, 727.

Brion (de), 75.

Briot, 474.

Briquemault, 279.

Brissac, 751, 1098.

Brivet, 325.

Brochain, 785.

Brocbard, 807.

Broche (de), 1087.

Brodeau, 193.

Brolemann, 331.

Brossard, 522.

Brossay, 186.

Brossay-Saiut-Gravé, 236.

Brouard, 1088.

Bruette, 58, 591.

Brun, 1088.

Brun (de), 808.

Brunet, 193.

Bruneville, 309.

Bruniquel, 90, 558, 675.

Brussy (de), 1088.

Bruyères, 565.

Bruzel, 290.

Bryas, 565.

Bryquemaut, 758.

Budé, 327.

Bucbier, 1088.

Budin, 681.

Bueil (de), 1088.

Buffet, 77.

Buffey, 171.

Builot, 725.

Buisset, 506.

Buisson, 653.

Burdelot, 58.

Bures (de), 1090.

Burgeat, 916.

Burlé (de), 61.

Burnet (de), 507.

Bnssant, 1097.

Bussier, 98.

Bussy (de), 441, 669, 701, 932.

Butanld, 323.

Butin, 807.

Buyrette, 1089.

Buzenval (de), 335.

Cabas, 533.

Cabiac, 96.

Cabot, 86.

Cabars, 114.

Caillou, 725.

Cailly (de), 566.

Cajaly, 90.

Caladon (de), 673.

Caladou, 1089.

Calonges (de), 729.

Calvayr^c, 675.

Calvin, 1, 327, 1089.

Câlvisson (de), 278.

Camasse, 711.

Cambon, 95.

Campagne (de), 712.

Camparnand, 546.

(Jamuset, 1093.

Canaye, 61, 296, 375.

Canet, 952.

Caniot, 141.

Cannac, 93.

Capdazé, 54.

Capete, 88.

Capitonnier, 725.

Cappel, 66.

Capperon, 566.

Capriel, 708.

Caraciolo, 695.

Carbon, 1093,

Carbonnier, 783.

Carcenat, 877, 981,

Cardaillac, 936.

Cardel, 789.

Cardet (de), 617.

Carenou, 1093.

Carescausses, 247.

Carie (de), 713.

Carlincas, 219.

Carlot (de), 740.

Carme! , 231.

Carcli, 49.

Caron, 481.

Caron (de), 379.

Carré, 612, 1077.

Carrel, 725.

Carrié, 591.

Carrière (de), 408, 718.

Casaubon, 976.

Casenave, 290.

Cassé, 236.

Cassegrain, 563.

Castalion, 122, 685.

Castel, 1081.

Castelfranc, 877.

Castelneuf, 1092,

Castelrendu, 707.

Casteras, 255.

Castets, 255.

Castilhon (de), 552.

Castillon, 241.

Cathelan, 915, 1091.

Catherine de Bar, 765, 770.

Catillon, 53.

Catinat, 1094,

Cauchois, 724.

Caulery, 1095.

Cauliac (de), 592.

Caumont, 724.

Causse, 1092.

Cauvin, 724.

Cavaillès, 98.

Cavalier, 506.

Cave, 724.

Caveyrac (de), 740.

Cayla, 944.

Caylus, 545.

Caza, 864.

Cazal, 1093.

Cazalis, 677, 1096.

Cazier, 913.

Cecier de Cologny, 1091.

Cécile, 724.

Chabanel, 93.

Chabert, 939.

Chabot, 470.

Chabouillé, 148, 503.

Chabrol, 1096.

Chadanac, 945.

Chaigneau, 1080.

Chaignevert, 518.

Chaillou, 586, 970.

Chais de Buren, 1098
Chalié, 61,

Chalmot, 952.

Chalvet, 877, 1098.

Chalvidan, 90.

Chambellan, 1098.

Chambolive, 606.

Chambon, 1098.

Chambovey, 1099,

Chambray (de), 721.

Chambre (de), 73, 331.

ChameroUes, 221.

Charnier, 1099.

Champagne, 228, 439,516, 807,

Champagne, 1100.

Champdolent, 595.

Champeaux, 563.
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Ohampgobert, 589.

Champion, 381.

Champron (de), 722.

Champrond, 251.

Cbancougne, 290.

Chandieu, 279, 599, 759, 1039.

Changy, 279, 947,

Channean, 301.

Chanorier, 564.

Cbanse, 250.

Chapat, 1.

Chapelle. 89.

Chapitre, 141.

Cbappuisy, 6.

Chappuzeau, 8, 1100,

Chapuis, 6, 693.

Chapuzay, 35.

Chapuzet, 35.

Charance, 3G.

Charas. 36.

Cbarbonel, 39.

Cbarbonnean, 39.

Charbonnier, 39.

Chardavoyne, 40.

Chardevenne, 40.

Chardin, 42.

Chardon, 45
Cbardonnet, 47,

Charency, 47.

Charensole, 47.

Cbarenson, 47.

Cbarentier, 47.

Cbarfix, 47.

Charié, 71,

Cbarlay, Gl,

Charlemaigne, 504.

Charles, 48.

Cbarlet, 56.

Cbarlier, 61.

Charlopin, 61.

Chariot, 61.

Cbarmande, 62.

Charme, 62.

Cbarmel, 62.

Charmet, 62.

Cbarmin, 62.

Charmuzy, 62.

Charnel, 62.

Charon, 63.

Charoussin, 70.

Charpe, 65.

Charpenel, 65.

Charpentier, 65.

Cbarpinet, 65.

Cbarpiol: 70.

Charra, 39.

Charretier, 70.

Cbarreton, 71.

Charrier, 48, 71, 88.

Cbarriôre, 48.

Charrieu, 48.

Charron, 40, 116.

Cbarroppin, 70.

Charruyer, 70.

Chartain, 73.

Chartier, 59.

Chartin, 73.

Chartogne, 73.

Charton, 72, 114.

Chartres (de), 73.

Chartrier, 75.

Cbartron, 73.

Chariiaud, 70.

Charvanon, 75.

Charvoisin, 75.

Chasal, 75.

Chasan, 76.

Chasedieii, 1059.

Chaseron, 76.

Chassagnie, 77.

Cbassan, 76.

Chassanion, 76.

Chassé, 79.

Chassebeuf, 81.

Chassefière, 83.

Cbassegué, 239, 251.

Chasselaye, 99.

Chasselet, 99.

Chasseloup, 99.

Chasseray, 800.

Cbassereaii, 100.

Chasseriaiid. 100.

Chasseron (de), 753.

Chassevent, 102.

Chassignet, 102.

Chassinat, 102.

Chassinconrt, 102.

Chassinon, 76.

Chassot, 103.

Chastagnier, 866.

Chastaignier, 103, 1105.
Chastain, 105.

Chastanier, 105-

Chasteaiiguibert, 106.

Chasteaumur, 1073.

Chasteanneuf, 106.

Chastel, 108.

Chatelan, 333.

Chastelard, 106, 487.

Chastelet, 117.

Chastelier, 540.

Chastelus (de), 442.
Chastellai-s, 863.

Chastelier, 121.

Chastelliére-Portant, 234.

Chastenay, 121.

Chastenier, 121,

Chateaubriand, 106.

Chateauverdun, 953.

Chateauvieux, 107,

Cbateillon, 122-142.

Chatel, 107.

Châtelain, 113.

Chatillon, 142-241.

Chaubert, 241.

Cbaubet, 241.

Chauche, 241.

Cbauchier, 241.

Chaudesaigues, 241.

Chaudet, 241.

Chaudin, 242.

Chaudon, 242,

Chauffepié, 242-216.

ChaulFour, 246.

Chaume, 246.

Chaumel, 350.

Chaumes, 171.

Chaumont, 247-256.

Chausin, 332.

Chaussé, 255, 256.

Chausson, 256.

Chauve, 256, 259, 1102.

Chauveau, 259.

Chauvel, 260.

Chauvet, 200,263,716,807,1102.

Chauveton, 263.

Chauvin, 206-273.

Chaux, 273.

Chavagnac, 273-279.

Chaval, 279.

Chavanne.s, 280.

Chavanon, 281,

Chavillon, 282.

Chazé, 282.

Chazelon, 282.

Chazeray, 282.

Chebeau, 283.

Chedieu, 283.

Chefdeville. 283.

Chefdhostel, 233.

Chein, 284.

Cheiron, 284.

Cheissac, 288. 290, 291.

Chemault, 291.

Chemet, 291.

Chemin, 291.

Clieminon, 291.

Cheminos, 292.

Cheminot, 292.

Chenal, 292.

Chenau, 292.

Chenauce, 292.

Chenay, 292.

Chênelong, 722.

Chenelot, 292.

Chenet, 292.

Chenevès, 738.

Chenevier, 295.

Chenevière, 293.

Cheuevix, 295, 300, 774
Chenon, 724.

Chenu (de), 300.

Chéradarae, 301.

Cheret, 301.

Cherisey, 301.

Cherlet, 301.

Cherlier, 301.

Chermet, 62.

Chéron, 286.

Cherpont, 301.

(Jherrier, .304, 511.

Chérubin, 304.

Chéruel, 304.

Chéruques, 304.

Chervîlle (de), 73, 380.

Chervin, 305.

Chéry, 305.

Chesaux, 322.

Chesne, 306.

Chesneau, 306.

Chesnet, 306.

Chesnevert, 292.

Chessé, 307.

Chetteau, 567.

Cheusse (de), 308, 971.

Cheux (de), 308.

Chevalier, 71, 308-316, .'521. 604,

1102.

Chevalleau, 316.

Cheverdier, 324.

Chévery, 318.

Chevet, 319.

Chevigny (de), 803.
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Chevillard, 320.

Chevillet, 321.

Chevillète. 320.

Chevreau, 326.

Chevrel, 321.

Chevret, 321.

Chevreuse, 321.

Chevreuse (de), 321.

Chevrier, 321.

Chevrières, 321.

Chevry (de), 321.

ChejTon, 286.

Chézeaui, 322.

Chezelles (de), 324.

Chièse, 326.

Chiêvres (de), 325.

Cbiffard, 326.

Chignet, 326.

Chignolles, 326.

Chillault, 327.

Cbinon (de), 327.

Chion, 329, 877.

Chippault, 331,

Chipres (de),331.

Chirol, 332.

Chiron, 332.

Cbisvault, 334.

Cbitton, 334.

Chivré (de), 334.

Chivry. 335.

Chloris, 335,

Chlorotès, 335.

Choart, 335.

Chobart, 342.

Chobert, 343.

Cboffin, 343, 986.

Cboiseul, 344.

Choisy, 346, 619.

Cbolet, 797.

Cbolier. 348.

Cbollet, 348.

Chomel, 349, 867.

Cbopie (de), 350.

Chopis, 382.

Choppin, 350.

Cbopy, 350.

Choque), 350.

Choquct, 807.

Chorin, 350.

Choron, 351.

Choudens, 351.

Cbouet, 352, 902.

Cbouillet, 357.

Cbouppes (de), 357-861.

Cbousse, 411.

Cbovet, 263.

Cbrestian, 362.

Chrestien, 310, 362, 375.

Christophe, 376.

Cbrouet, 377.

Chnet, 377.

Chuit, 377.

Chuppin, 350.

Cibot, 377, 753.

Cipières, 945.

Ciprian, 37 7.

Civel, 470.

Civile (de), 378, 799.

Cize (de), 380.

Cladech (de), 545.

Clairvaux, 44 4.

Clairvaax (de), 105.

Clairville, 381.

Clamageran, 382.

Claparâde, 283, 388.

Clapier, 388.

Clapies, 388, 395.

Clarenc, 388.

Clarence, 389.

Clarenceau, 389.

Clarens (de), 390.

Clarion, 390.

Claris, 391-399, 1103.

Clary, 391.

Claude, 449,476,743,1092,1104.

Clausade, 400.

Clansel, 400-403.

Clausonne, 218.

Clavetiu, 403-407.

Clavel, 408-410, 1104.

Claverie, 409.

Claverolles, 409.

Claves (de), 410.

Clavier, 410, 1053.

Claviôre, 411-415.

Claye (de), 702.

Clayes (de), 43.

Clemenceau, 415-417, 1104.

Clémens, 417.

Clément, 64, 417, 420, 805.

Clerambault, 421.

Cleray (de), 422.

Clerbault, 781.

Clerc, 420, 904.

Clère (de), 378.

Cléreau, 420.

Cleret, 421, 724.

Clerget, 422, 1104.

Clergues, 422.

Clermont, 422-443.

Clermont d'Amboise, 430, 927.

Clermont-Lodève, 422.

Clermont-Tallard, 443.

Clervant, 530.

Clervaui, 444, 448.

Clèves (de), 477, 927.

Clignet, 478.

Clinchamp, 478.

Clinet, 478.

Cloppet, 71.

Clôt, 478, 872.

Clou, 479.

Cloud, 479.

Clouet, 479.

Cloutan, 1105.

Clngny, 480.

Clutin, 436.

Cluvel (de), 1065.

Clnzel, 481.

Cobrat, 482.

Cobreville, 482.

Cocault, 759.

Cocdic, 483.

Cochard, 483.

Cocbery, 747.

Cochet, 486.

Cocbin, 803.

Cochis, 486.

Cochon, 486.

Cocquet, 486,

Cocqueville, 486.

Coct (de), 487.

Codelongue, 490, 1105.

Coder, 490.

Coderc, 490.

Codôre, 490, 760.

Codier, 490.

Codroubac, 942.

Codurc, 490-495.

Coësme, 255.

Cofûn, 738.

Cognard, 495, 877.

Cognin, 496.

Coiffier, 496.

Coignac, 497.

Coignard, 284, 496.

Coignée, 496.

Coigner, 496.

Coignet, 498.

Coillard, 498.

Coin, 499.

Coing, 499,

Coippet, 725.

Coisne, 501.

Colani, 648.

Colard, 502.

Colas, 502.

Colbert, 503.

Col de Villars, 501.

Colet, 503.

Colier, 516.

Coliers (de), 517.

Colignon, 503.

Coligny, 142.

Colin, 517, 555.

Colinet, 505.

Colivaux, 505.

Colla (de), 506.

Colladon, 510, 597, 695, 1105.

Collas, 502.

Collaye, 516.

Colle, 516.

Callembaud, 516.

CoUènes, 516.

Collesson, 504.

Collet, 503.

Collin, 517-521.

Collineau, 522.

Collines (de), 516.

CoUinet, 505.

Colliod, 523.

CoUod, 523.

Collombié (de), 539.

Collonges, 523.

Colmet, 141.

Colognac, 528.

Cologne (de), 529-533.

Colom, 782, 533, 537.

Colomb, 535.

Colomba (de), 538.

Colombe, 538.

Çolombel, 538.

Colombier, 539.

Colombiers (de), 941.

Colombin, 538, 1079.

Colombine (de), 539.

Colom du Clos, 536.

Colomiès, 539-543.

Colomiez, 64.

Colongin, 544.

Colorgues, 544.

Colrad, 544.

Cols, 54 t.



1133

Colson, 544.

Comarc, 547.

Comargue, 545-517.

Comban (de), 941,

CombariDs, 547.

Combanlt, 547.

Combe, 547-551.

Combeaumont, 332.

Combel, 551.

Combelassse, 552.

Combelle (de), 552.

Combes (de), 327, 549.

Combes-Donmous, 549.

Combet, 553.

Comblé, 554.

Combier, 554.

Combillon, 554.

Combles (de), 77, 554, 781.

Cornet, 558.

Comelles, 558.

Commelin, 912.

Gommer, 558.

Commerc, 558.

Comminges, 106, 558, 972.

Compagne, 568.

Compagnon, 562, 1105.

Compain, 562-568.

Compérat, 568.

Comte, 89, 568, 571.

Comte-Nonant (de), 799.

Conan, 104, 223, 1105.

Conant, 571.

Conches (de), 572.

Conchies (de), 572.

Conchinvoysin, 572.

Concorré (de), 572.

Condé, 573.

Condé (de), 27.

Condelogue, 573.

Condoulle, 573.

Condouloux, 573.

Condoulouze, 573.

Conducher, 573.

Conduct de Clause], 574.
Conel, 574.

Conforgien, 480.

Conil. 574.

Conin, 574.

Connain, 574.

Conot (ou mieux Xonot), 771.
Conquères, 575.

Conrad, 575.

Conrart, 575.

Conseil, 580.

Constans, 580-588.

Constant, 589, 603, 764.

Constantin, 141, 601, 611.
Contager, 611.

Contagny, 611.

Conteguet (de), 611.

Contanson, 611.

Contas, 724.

ConUult, 781.

Conte (Beato), 1092, 1093.
Content, 611.

Contesse, 571.

Coutet, 612.

Conti, 613.

Contour, 613.

Contriôres (de), 613.

Convart, 613.

PERSONNES.

Convenent, 613.

Convers, 941.

Conyard, 495.

Cop, 615.

Copier, 617.

Copillot, 617.

Coppelet, 617.

Coppet, 618.

Coppet (de), 618.

Coquereaumont, 378.

Coquerel, 619-663.

Coquet, 352.

Coras, 663, 675, 1106.

Corbôtes, 673.

Corbière, 674-679, 1050.

Corbiôres, 226.

Corboyer, 954.

Corday, 1106.

Cordel, 679.

Cordes, 679.

Cordier, 24. 679, 686, 1092.

Cordouan, 696.

Covigny (de), 724.

Cormeilles (de), 59.

Cormel, 698.

Cormère, 698.

Cormeuil, 698
Cormier, 700.

Cormiéres (de), 700.

Cormod, 280.

Cormont (de), 700, 957.

Cornabé, 704.

Cornand, 703.

Cornaton, 202, 204, 703.

Cornbury, 33.

Corne, 703.

Comède, 704.

Comeillan, 706.

Corneillas, 725.

Corneille, 527, 705.

Comelli, 708.

Cornély, 708.

Cornet, 704, 709.

Cornier, 709.

Cornil, 675.

Cornillan, 708.

Cornivet, 710.

Comonterrail, 528.

Cornouailles, 710.

Cornu, 709.

Cornuau, 710.

Cornuaod, 711.

Comuel, 714.

Cornus, 710.

Corny. 714.

Corran, 714.

Corraro, 714.

Correard, 716.

Corréas, 716, 808.

Correch, 716.

Corredon, 717.

Corrôge, 717.

Corrôgis, 717,

Corriad, 718.

Corriger, 718.

Cors, 718.

Corteiz, 718, 810.

Coru, 720.

Corvisier, 720.

Cosne, 720.

Cosne (de), 1089.
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Cossart, 722.

Cossé, 727.

Cosset, 737.

Cossieux (de), 290.

Cosson, 727.

Costa (de), 729.

Costabadie, 736, 1107.

Coste, 330, 730, 731, 736, 932.

Costereau-Puisieux (de), 750.

Costier, 943.

Costil, 737.

Coteig (de), 737.

Cotelier, 737, 739, 742.

Cotelle, 737.

Cotet, 742.

Cotherel, 454, 742.

Cothoneau, 757.

Cotille, 737.

Cotin, 755.

Cotte, 743.

Coteau de Rochebonne, 744.

Cottereau, 745.

Cottiby, 750.

Cottier, 753.

Cottière, 753.

Cottin (M""), 755.

Cotton, 757.

Cotty, 744. 758.

Coube, 759.

Coubez, 759.

Coucault, 759, 1100.

Coucaux, 759.

Coucy, 760.

Couder (de), 760.

Couderc. 490, 760.

Coudougnan, 763.

Coudrat, 763.

Coudroy, 763.

Coudun (de), 763.

Couet, 763.

Cougnard, 775.

Cougot, 775.

Couillard, 498.

Conillet, 779.

Coulan, 775.

Coulet, 779.

Couliette, 779.

Coullart, 566.

Couliez, 780.

Coullon, 782.

Coulom, 781.

Coulomb, 536.

Coulombier, 784.

Coulon, 568, 781.

Coupade, 90.

Coupigny, 784.

Couppé, 784.

Courage, 785.

Courant, 785.

Courault, 786.

Courault du Portail, 789.

Courbières, 679.

Cûurcelles (de), 221, 789.

Courcerac, 797.

Courchamps, 797.

Courcicault, 565.

Courcillon, 797.

Courcy (de), 803.

Courdil, 804.

Courinus Nucerinua, 840.

Conrlault, 64.
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Courlieu, 805.

Courmononcle, 8U6.

Courmont, 221.

Couronné, 807.

Courreau, 808.

Courrège, 717.

Couregere, 91.

Courrier, 808.

Courrot, 808.

Courrroy, 808.

Coursac, 808.

Coursan (de), 808.

Court, 809-821.

Courtade, 822.

Courtail, 823.

Courtan, 828.

Courtaut, 822.

Courteau, 900.

Courtenay (de), 823.

Courtil (de), 823.

Courtillat. 823.

Courtin, 563, 823.

Courtois, 770, 824.

Courtomer, 696, 825.

Courton, 916.

Courtonne, 825.

Courtrain, 826.

Courville, 826.

Courvoisié, 720.

Cousin, 827, 916.

Cousion, 567.

Coussay, 858.

Coussigny (de), 803.

Coustard, 858.

Coustaud, 858.

Couste, 855.

Cousteau, 858.

Coustel, 860.

Coustous, 858.

Cousturier, 858.

Coutain, 755.

Coutance, 858.

Coûtant, 858.

Coutard, 858.

Coutaut, 557, 714.

Coutelle, 859.

Coûtât, 660.

Coutouly, 860.

Couture (de), 722, 860.

Couvains, 860.

Cou vans, 861.

Couve, 759, 861.

Couvert, 861.

Couvet, 862,

Couvin, 862.

Couvrelles, 515.

Couvrepuis, 863.

Couvret, 863.

Couyer, 864.

Couys (de), 486.

Cove, 470.

Coyart, 864.

Coyault, 864.

Coyer, 398.

Coyet, 864.

Coyné, 864.

Coynon, 864.

Cozain, 864.

Cozant, 864.

Cramahé, 865.

Cramaus.sel, 866.

Cramer, 866.

Crassier (de), 759.

Crassot, 875.

Crassous, 875.

Créange (de), 298.

Crebessac, S? 5.

Cregut, 876.

Cremainville, 881.

Créon, 881.

Créquy, 883.

Cresp, 884.

Crespe, 884, 885.

Crespin, 328, 353, 885, 903.

Cressé, 910.

Cresson, 911.

Crest, 911.

Crest (de), 911.

Creuset (de), 911.

Creuzé, 911.

Croaré (de), 911.

Crocelin, 911.

Croci, 911.

Croismare, 436.

Croizier, 911.

Crommelin, 828, 912.

Croppet, 142.

Gros, 89, 920.

Crosac (de), 932,

Crose (de), 920, 932.

Crosnier, 920, 1108.

Crosse, 920, 932.

Crottet, 921.

Crouzé, 932.

Crouzet (de), 675.

Crouzier, 933.

Croy (de), 923, 1070.

Croyer, 932.

Crozat, 932.

Crozé, 933.

Crozet, 932.

Crues (de), 934.

Crugot, 934.

Crusé, 932, 935.

Cruseau, 935.

Crusel de Ligny, 935.

Cru,ssol, 936, 980.

Cruveil, 951,

Cruvel, 583, 951.

Cruvellier, 954.

Crux, 954.

Cubières, 490.

Cubile, 955.

Cuchemoys (de), 790.

Cuchet, 955.

Cucuel, 955, 987.

Cueillerie, 956.

CufTy, 957.

Cugnac (de), 701, 957.

Cugnet (de), 957.

Cuidé, 957.

Cuillereau, 957.

Cuinat (de), 957.

Cujas, 957.

Culant (de), 970.

Cumenge, 972.

Cumont (de), 972.

Cuny, 56, 977.

Cuper, 978, 1059.

Cupif, 479, 978.

Curbel, 980.

Curry, 980.

Cursol, 980.

Curvalle, 982.

Cusin, 983.

Cussé (de), 983.

Cussonnel, 983.

Custos, 983.

Cuveolier, 983.

Cuvier, 984-1022.

Cuville, 1022.

Cuvrv, 1024.

Cybaud, 1024.

Cymault, 566.

Cynaud, 1024.

Cyprien, 377.

Dablon, 724.

Dahin, 72.

Daillon, 751.

Dalbier, 1035.

Dalençon, 78.

Dallié, 910.

Dampmartin, 564.

Daneau, 564, 1040.

Dangeau, 797.

Danger, 56.

Danon, 724.

Dareau, 699.

Dason, 725.

Daugeard, 40.

Daumôde, 725.

Daume.snil, 804.

Dauraeson, 91.

Dauphiné, 528.

Daussy des Coutures, 721.

Dauvets, 59, 725.

Daveau, 1044.

David, 78.

Debateau, 426.

De Blois, 971, 980.

De Bray, 1085.

Decam, 724.

Dechéry, 305.

Dechézeaux, 322.

Decontes, 564.

Decourt, 822.

Dejan, 289.

Dejourné, 304.

Dejoux, 922.

Delagrange, 824.

Delhom, 675.

Delon, 872, 1099.

Delorte, 89.

Delprat, 290.

Delpuecb, 290.

Demarin, 101.

Dennebaut, 781.

Denonville, 800.

Denyot, 71,

Déon, 807.

Depieds, 432.

Derodon, 449.

Desandrieux, 76.

Des Abirails, 35.

Des Argaulds, 954.

Des Armoises, 771.

Des Aulnais, 803.

Des Bans, 103.

Des Bergeries (Girard), 595.

Des Bordes, 790.
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Des Brosses, 1032.

Descazals, 389.

Desclaves, 410.

Des Combes, 549, 1087.

Des Cruzeaux, 9.'t5.

Desdeuxvilles, 914.

Des Fontaines, 737, 823.

Des Frisches, 248.

Des Gardies, 253.

Des Houineauz, 520,

Des Hours, 86, 1037.

Des Isnards, 507.

Des Marets, 233, 596.

Desmarins, 603.

Desmasels, 573.

Des Nouhes, 800.

Des Ollières, 947.

Des Ormeaux, 520, 914.

Despaignol, 934.

Desperoux, 64.

Des Prunes, 312.

Des Radrets, 721.

Des Razes, 45.

Des Roches, 865.

Des Roaaux, 64.

Desséchât, 728.

Destremx, 1088.

Detrou, 720.

Devéria, 506.

Devèze, 391, 976.

Deville, 290, 567.

Devron, 615.

Deyme, 217.

Dieu (de), 533, 546.

Digeon, 713.

Dirat, 54.

Diserotte, 952.

Dobré de Robigny, 1076.

Doches, 589.

Doens, 1042.

Domergue, 97, 403.

Dompierre, 483, 772.

Donnet, 1093.

Donzel, 645.

Dorian, 655, 986.

Doris, 324.

Dorival, 436.

Dorrat, 470.

Dortet, 674.

Dorthe, 603.

Dossey, 725.

Doublet, 916.

Doulget, 566.

Doustoura, 535.

Douville, 564.

Douyson, 522.

Douzal, 978.

Doze, 54.

Drelincourt, 574.
Drévon (de), c85.

Du Bar, 945.

Du Bartas, 1038.

Dubois, 50, 141.

Du Bois de Miroye, 74.

Du Bois des Cours, 74.

Dubox, 724, 725.

Dubosq, 743.

Dubouayg, 267.

Du Bouchet, 665.
Du Bourg, 664, 894.
Du Boust, 470.

PERSONNES.

Dubreuil, 581.

Du Brueil, 58.

Du Cas.se, 726.

Du Cèdre, 699.

Du Chailard, 947.

Duchemin, 61, 567, 938.

Du Chesne, 722.

Du Claux, 675.

Dn Clauzel, 400.

Duclos, 789.

Du Clôt, 314.

Du Cloux, 479.

Du Cluse!, 403.

Du Colombier, 748.
Du Corret,.716.

Du Cret, 1040.

Du Croiset, 379.

Ducros, 333, 760.
Dn Fay-Changy, 1 86.

Du Ferrier, 57.

Du Feu, 902.

Dufort, 58.

Du Fou, 106, 316, 725.
Du Four, 528, 724.

Du Four de Larroque, 910.
Du Gast, 907.

Du Gord, 725.

Duhamel, 60, 703.

Du Han, 253.

Du Jau, 307, 312, 908.

Du .Jon, 63, 532.

Du Lac, 675, 799.

Duley, 724.

Dulis, 725.

Du Matz, 238,

Du Mézerac, 1047.

Du Moncel, 379.

Dumonstier, 725.

Du Moulin, 464, 583.

Du Mûrier, 908.

Dunoyer, 290.

Du Noyer, 877, 1094.
Du Noyer de Joncy, 481.
Du Perrier, 533, 711.

Du Perril, 1041.

Du Plan, 814.

Duplessis, 71.

Du Plessis, 798, 800, 881.
Du Plessis-Cherville, 74.

Du Plessis-Mornay, 785.

Dupré, 43, 470.

Dupuy, 47, 289.

DuPuys, 708, 717.

Dupuys, 725.

Durand, 92, 94, 95, 96, 770, 771,

800, 803.

Duras, 449, 453.

Duret, 725.

Durfort, 429.

Du Roure, 961.

Du Rousseau, 103, 808.

Du Siège, 675.
Du Solier, 938.

DuSin, 611.

Du Souci, 803.

Du.s8ède (de), 699.
Dusy, 725.

Duval, 747.

Du Val, 59.

Duverger, 289.

Du Verger-Baud, 971.

11.^8

Duvernoy, 986, 999.

Du Vigier, 40, 976.

Du Vivier, 763.

Dynan, 724.

Ebly (d'), 56.

Elbône (d'), 60.

Engaravate, 404.

Enguerrand, 415.

Entrechaux (d'),188, 946.

Entremont (d*), 212.

Ernecourt, 301.

Erondelle, 43.

Escalier, 554.

Eschallard, 595, 1073.

Eschauzier, 1107.

Escomel, 973.

Escoréol, 57, 59, 564.

Escury (Collot d"), 523,

Esgouneau, 290.

Eslart, 518.

Esneau, 952.

Espagnet (d'), 54.

Esparron, 252.

Espérandieu, 293.

Espli (d'), 299,

Eudelin, 688.

Eustache, 70, 1092.

Esternay, 171.

Estienne, 73.

Estrange, 191.

Eynard, 117.

Falaise (de), 324.

Falaiseau, 271.

Falguières, 97.

Faliés, 782.

Fargues (de), 709.

Faugères (de), 940.

Faulcon, 61.

Faure, 677, 738, 1049.

Faure de Saint-Maurice, 740.

Fauveau, 725.

Favas, 255.

Favier, 293.

Favol (de), 674.

Favolles, 711.

Favon, 902.

Favy, 76.

Faye, 58.

Fayet, 565.

Féhut, 506.

Félix, 37.

Fendille, 941,

Fenebrôque, 724,

Ferrand, 382, 725, 006.
Ferrier, 107.

Ferrières, 1050.

Ferry, 523, 558, 714, 772, 774.

1024.

Fesques (de), 721.

Feuillu, 725.

Fiche, 675.

Fiefbrun (de), 972.

Fillemain (de), 721.

Fixot, 955.

Fizeau, 915.

i
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Fizes, 396.

Flamary, 56.

Flamen, 1092.

Flanc, 64.

Flavard, 786.

Fleuret. 922.

Fleurigeon, 795.

Fleury, 231, 778.

Florian, 397.

Flottard, 762.

Fois (de). 58.

Folchier, 36.

Folion, 698.

Fombedouère, 428.

Fonfrède. 400.

Fontaine, 1092.

Fontane, 395.

Fontanès. 99, 646.

Fontaniêre, 86.

Fontanon, 739.

Fontenay (de), 744.

Fontgrave, 288, 290.

Forcade, 1053.

Forest, 745.

Forestier, 89.

Forny, 77.

Former, 583.

Fosse (de), 725, 1049.

Foucault, 60.

Foucher, 544, 609, 975.

Fouclinay (de), 803.

Foulcon, 698.

Fouquet, 711.

Fourcade, 290.

Foumier de Caries, 507.

Fourniguet, 254.

Foyard, 1037.

Foylet, 955.

Foyssin, 40.

Framberge, 513, 564.

Framont, 324.

François, 81.

Françonis, 791.

Frappinière, 358.

Fremige, 538.

Frémin, 348.

Frenouill'.c, 807.

Frey (de). 1104.

Frichet, 438.

Frisol, 90.

Froment, 298.

Fromentes (de), 150.

Fromentières (de), 700, 798.

Frotté, 483, 513.

Frotté (de), 513.

Fugin, 932.

Fumée, 60, 936, 563.

Gabaston, 882.

Gabet, 739.

Gabourde, 399.

Gabriac, 945.

Gachon, 40.

Gajgnaire, 1084.

Gaillard, 46, 389, 803.

Gaillard (de), 507.

Galary, 97.

Gallbert d'Estape, 774.

Galibert, 86.

Galland, 72.

Galiardon, 725.

Gallatin, 601.

Gallerande, 430.

Galus, 807.

Galvet, 795.

Ganelon (de), 699.

Ganges (de), 399.

Gardesy, 77, 590, 980.

Garin, 824.

Garipauld, 518.

Garissoles, 52, 1051.

Garisson, 400.

Garrisson, 50.

Garrault, 563.

Garrigue, 506.

Garsault (de), 380.

Garsin, 1099.

Gary, 824.

Gascherie, 306.

Gasparet (de), 941.

Gasselin, 567.

Gaudé, 718.

Gaudon, 438.

Gaudy, 101.

Gaujac (de), 49.

Gaussen, 89.

Gautier, 419.

Gavain, 695.

Gay, 506, 632, 661.

Gébelin (de), 817.

Geer (de), 22.

Gelieu, 290.

Génac de Beaulieu, 813.

Gênas (de), 107
Geunes (de), 720
Geneteau, 63.

Génissac, 178.

Genouillac d'Acier, 936.

George, 56.

Germain (de), 823.

Germe, 566.

Gernereau, 706.

Gertout (de), 711.

Gervain (de), 545.

Géry (de), 806.

Gibert, 89.

Gibier, 567.

Giel, 348.

Gilbert, 699, 749.

Gillier. 64, 345.

Gillot, 458.

Gilly, 361, 805.

Gimel, 506, 558.

Ginest, 290, 775.

Ginhoux, 399.

Girard, 91, 747.

Giron, 822.

Go, 74;— sieur de Grosyeux, 122.

Goguin, 725.

Gobelin, 295.

Gobert, 64.

Gobille, 43.

Gode, 484.

Godereau, 518.

Golupeau, 747.

Gombaut, 971.

Gombert (de), 565.

Gommier, 976.

Gondin, 252.

Gondreville, 452.

Gongel, 746.

Gorinx, 470.

Gorris (de), 72.

Gotier, 724.

Gouin, 91.

Goujon, 182, 854.

Goulard, 589, 1039.

Goulon, 785.

Gonrdeau de Bossons, 446.

Gouze, 50.

Goveuret, 748.

Goyon, 267.

Grammeville (de), 704.

Grandidier, 521.

Grandjambe, 556, 1024.

Grandjean, 64.

Grandvillars, 189.

Granon, 877.

Gravelle, 806.

Gravelotte (de), 713.

Gray-Malmédy (de), 774.

Grema (de), 351.

Grémian, 942.

Greneau, 71.

Grevoise, 59.

Grimaldy (de), 803.

Grimard, 290.

Griseil, 725.

Gromolant, 54.

Gros, 877.

Groslot, 233, 563.

Grostête, 46, 916.

Grosyeux, 74.

Grouvel, 725.

Groux, 470.

Grudé, 566.

Gruel, 71.

Grunecieux (de), 308.

Gruyn, 565.

Grynœus, 126.

Guainier, 385.

Gueraut, 93.

Guerchy, 201.

Gueribalde, 251.

Guerin, 532, 614, 778. .

Guernier, 43, 957.

Gueroult, 1058.

Guibal, 97.

Guichard, 802.

Guides, 89.

Guigue, 98.

Guilhem, 290.

Guillart, 155.

Guillemin, 704, 975.

Guillemot, 753.

Guillon (de), 437.

Guillot, 707.

Guirard, 90.

Guiraud, 438.

Guisard, 470, 730.

Guiselin, 42.

Guison, 1083.

Guitry, 249.

Guymard, 300.

Guymont, 567.

Guyot, 60, 1097.

Gybonneau, 566.

H

Habert, 703.
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Hadancourt, 37.

Hagonnot, 717.

Haillet. 283.

Halot, 432, 721.

Halwin (de), 74.

Hamart, 749.

Hamon. 560.

Hamonnet, 917.

Hanaul (de), 701.

Harcheville (de), 720.

Harconrt (d"), 722.

Hardancourt, 74.

Hardenberg, 1106.

Hardy, 702.

Hariveau, 807.

Harlan, 506.

Harlay, 60.

Harville (d'), 721.

Hatte, 437.

Haultdnroy, 114.

Haultin, 490.

Hanmalle (d'), 10.

Hautefort, 742.

Hauteville, 156.

Havart, 724.

Havet, 567.

Hazard, 881.

Helieque, 506.

Helouin, 724.

Hémery, 73, 75.

Hemon, 566.

Henri, 419, 971.

Hepp de Germiny (Jean de), 301

Héricy (d'), 992.

Hermeiin, 566.

Ilernieu, 725.

Héronville (d'), 74.

Héroaard, 941.

Hervart (d'), 465.

Hervet, 567 ; Hervé, 962.

Hervilly (d'), 353.

lleslin, 59.

Hesperien, 293.

Heucourt (d"), 860.

Heudj^ 817.

Hilairet, 317.

Hilbraque, 66.

Himbleville (d'), 725.

Hire-Frésillon, 222.

Hocbepied, 914.

Hotman, 215, 701, 974.

Houbraque, 66.

Houlon, 506.

Houquetot (d"), 454.

Houssaye, 46.

Houssay (de), 721.

Hubert, 1 14.

Hndel, 518.

Hue (de). 563, 564, 707, 721.

Huet, 56.

Hiigon, 290.

lliigonin, 675.

lîuguery, 758.

Iliiillay. 267.

Humbert, dit le bon homme, 69

Hunaut, 699.

Hurault, 58.

Ilurault de l'Hôpital, 603.

Huron, 293.

Husson, 748.

PERSONNES.

lUiers (d'), 721.

lUoire (d'), 454.

Ingouville (d'), 723.

Ische (d'), 346.

Jacobé, 71, 521.

Jacquier, 241.

Jaffard, 875.

Jalabert, 652, 813.

Jalaguier, 333.

James, 195.

Janin (de), 545.

Janvier, 877, 878.

Japy, 986.

Jacquemin, 64.

Jarnasse (de), 275.

Jassoy, 506.

Jaucourt (de), 702, 727, 823.

Jaupitre, 960.

.Taussaud, 495, 711.

Jennin, 771.

Jercelet, 55.

Jeuslin, 565.

Joanny, 761.

Joly, 774.

Joly de Bammeville, 917.

Jonvillier (de), 328, 1040.

Jordan, 877.
• Jouan (de), 74, 720.

Jouard, 475.

Jourdan (de), 910.

Jourgniac, 712.

Joumet, 78.

Jourtaut, 725.

Jousselin, 907.

Juigné (de), 563.

Julien, 902, 977.

Jullian, 93.

Jurieu, 543, 777.

Justamond, 318.

Justel. 10.

Justice, 419.

Kerler, 301.

Kopp, 615.

Labat, 698.

La Baugerie, 713.

Labé, 470.

La Bergerie, 699.

La Blaquière, 919.

Labonne, 204.

La Borde, 328.

Laborde (de), 241.

La Boucbetiôre, 813.

La Boullaye (de), 327.

Labourgade, 662.

La Bontetiôre, 1085.

La Bretonniôre (de), 704,

La Brosse (de), 803.

La Broue, 817.

La Brunie, 707.
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Labry, 56, 1028.

La Cailletiôre (de), 703.

La Carretière (de), 803.

Lacarrère, 305.

La Castelle, 943.

La Celle, 236.

La Cbaumette, 1097.

Lacger, 669.

Lacgier, 666.

La Chabannerie, 95.

La Chabosselaye, 907.

La Chapelliôre, 293.

La Charriôre, 298.

La Chasse, 76.

La Chau, 331.

La Chaussade, 546.

La Chaussade (de), 729.

La Chérois (de), 919.

La Chesnaye (de), 58.

La Cliette, 437.

La Cloche, 320, 772.

La Colombine, 539.

La Corde, 72.

La Cçur (de), 680.

La Couture, 342.

La Croze (de), 703.

Lada (de), 523.

Lafabrègue, 674.

La Farelle, 786.

Lafarge, 141.

La Faucille, 384,

La Faye, 711, 742.

La FayoUe, 217.

La Ferlé-Civile, 380.

Laffemas, 350.

La Fleur, 761.

La Folie-Herbault, 722.

La Fons (de), 910.

La Font (de), 878.

Lafontaine, 422.

La Fontaine (de), 725.

La Fontaine-Beaufay, 747.

Laforest, 244.

La Foret (de), 722.

La Fosse (de), 747.

La Foulbonse, 276.

La Fredounière, 858.

LaGarande, 318, 363.

La Garde ou Custosius, 983.

La Garde-Montbeton, 699.

Lagier, 101.

Lagny (de), 171.

La Grafùniére, 38L
Lagrandemaison, 75.

Lagrandeur, 98.

La Grange, 9.

La Gresle, 180.

La Grézille (de), 909.

La Haize (de), 105.

La Haye, 66, 563.

Lallaye(de), 171, 700,724,824.

La Haye-CberviUe, 74.

La Ilnguerie, 515, 758.

La Hupperoye, 518.

Laine, 807.

Lair, 725.

Laisné, 725.

772. Lft Jarrie, 346.

La Jarriette, 317.

La Jaunière, 71.

La Jolianniôre, 567.

«
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Lajugie, 290.

La Julissière (de), 803.

La Laignade, 942.

Lftlande, 290.

La Largôre (de), F 65.

Lalauze, 584.

Lalauze (de), 51.

Lalemant, 60.

La Madelaine (de), 508.

La Magrié (de), 675.

La Marche-des Contes, 279, 701.

La Mare dés Marets, 955.

La Marronière, 970.

Lambert, 322.

La Mer (de), 512, 611.

La Mérie, 182.

La Messerie (de), 103.

La Milletiére, 292, 826.

Lamoignon, 60.

La Monnaye, 525.

La Montagne (de), 249.

La Mossonnière, 235.

La Mothe, 234, 328.

La Motte, 711.

Lamotte de Condé, 573.

La Motte Michel, 1043.

La Motte-Tibergeau, 236.

Lamue, 725.

Lamyant, 566.

Landry, 807.

Langes (de), 507.

Langey, 696.

Langhat (de), 758.

Langlade, 739.

Langlois, 557, 724.

Langoiran, 200.

Languetot, 186.

La Noue, 74, 696, 1039.

Lanssard, 741.

Lanthois, 875.

Lanty (de), 121.

Laon (de), 912.

La Pasle, 983.

La Pause, 1070.

La Perrine (de), 802.

La Pessiè.es, 226.

Lapierro, 54.

La Pierre (de), 747.

La Pinède (de), 674.

La Plaine, 236.

La Planche, 328.

La Plotinière, 190.

La Pommeraye, 328, 789.

La Porte, 59, 761.

La Porte (de), 74, 327.

Lapparent, 486.

La Primaudaye (de), 805.

La Primaudois, 525.

La Raffe, 775.

La Ramière, 189, 403, 470.

La Ravardiére, 268.

L'Arbalestier, 724.

Larcher, 61, 141.

Lareyne, 725.

Largentière, 943.

La Rigaudié (de), 675.

La Riote, 979.

La Rive (de), 319.

La Rive-Valier, 40.

La Rivière, 522.

Larmandie, 104.

La Hoche, 507, 535, 883.

La Rochebeaucourt, 970.

La Roche-Crozé, 933.

La Rochefoucauld, 748, 942.

La Rochegiffard, 445,

La Roche- Maupetit, 746.

La Roque (de), 753.

La Roquette, 944.

La Rosière (de), 57.

Larousse, 566.

La Rouvière, 495.

La Rouziôres, 279.

La Rue (de), 353, 577.

La Salle, 709, 711.

La Suze (de), 228.

La Taille (de), 789.

La Terrière, 256.

Lateulère, 305.

Latger, 666.

La Tifardière, 316.

La Toreille, 171.

La Touche, 70, 765.

La Tour, 193.

Latour (de), 673.

La Tour-Geneste, 268.

La Treille, 501.

La Tremblade, 76.

La Troche, 200.

Laubat (de), 100.

Laubouinière-des-Champs, 191.

Laudaurant, ou Landaurant, 525.

Laumosnier, 721.

Lannay (de), 58, 521.

Laurens, 724.

Laurent, 877.

Laussac (de) ou Lanssac, 731.

La Vacaresse, 217.

La Vaiserie, 292.

La Vaissière (de), 935.

Laval (de), 210, 216.

La Valette, 525.

La Vallade, 521, 919.

La Vallée, 698.

Lavandyer, 566.

La Varinière, 713.

La Vau, 58.

La Vergne, 74, 805.

Luviette (de), 724.

La Vigne, 164, 976.

La Villette-Fnrmeyer, 538.

La Violette (de), 1039.

Laviron, 485.

Lavot, 256.

L.ayard, 934.

Le Barillet, 720.

Le Bas, 827.

Lebeau, 419.

Lebey, 729.

Le Blanc, 932.

Le Blanc de Beaulieu, 795.

Leblond, 725.

Le Bonnetier, 724.

Leboucher, 725.

Le Boulenger, 726.

Le Bouteiller, 725.

Le Braconnier, 771.

Le Breton, 513.

Le Breuil, 71.

Lebrun, 807, 863.

Le Buisson, 276.

Lecéne, 454.

Le Cercler, 907.

Le Cesne, 798.

Le Chenevix, 295.

Le Chevalier, 308.

Leclero, 591.

Le Clerc, 724, 791.

Le Clerc de Juigné, 955.

Le Coq, 510, 724.

Le Court, 327.

Le Cousturier, 725.

Lecouvreur, 724.

Lecques, 249, 258.

Le Double, 512.

Lédrier, 289.

LeDuchat, 729, 771, 781.

Le Faucheur, 579.

Le Favoris, 746.

Le Fer, 327.

Le Fèvre, 72. 325, 724, 748.

Le Fèvre de Cormont, 702.

Le Forestier, 954.

Le Gay, 331.

Le Gentil de Langalerie, 598.

Le Go, 746.

Le GouUon, 729, 771.

Lehoue, 724.

Le Jay, 60.

Le Loup, 724.

Le Macherrier, 380,

Le Maire, 823.

Le Maître, 881, 915.

Le Marchant, 724.

Le Maréchal, 325.

Lemaryé, 564.

Le Médecin, 419.

Le Mercier, 746.

Le Miaille, 521.

Lemoyne, 906.

Le Nautonnier, 1099.

Lenfant, 71, 454.

Le Page, 506.

Le Paulmier, 579.

Le Peintre, 885.

Leprestre, 725.

Le Prince, 73, 725.

Le Quesne, 725.

Lerat, 725.

Le Rat, 217.

Lerm (de), 562.

Le Roy, 56.

Le Royer, 850.

Lery (de), 758, 1039.

Lescaille, 589, 764.

Lescambier, 887.

Lescot, 24, 567.

Lescours, 325, 727.

Lescnyer, 348.

Le Seneschal, 725.

Lesens, 75.

Le Sens sieur de Lion, 496.

Lesgelé, 1097.

Les Isles, 253.

Lespinasse (de), 289.

L'Espine, 66.

Lespingal, 296.

L'Estrange, 182.

Lesueur, 770.

LeUilleur, 724.

Letenneur, 564.

Le Turque, 520.

Le Vacher, 754.



1145 PERSONNES. 1140

Le Vasseur, 75, 181.

Levassor, 567.

Leveaux, 352.

Le Veilleur, 979.

Le Venierde laGrossetiôre, 722.

Levilain, 725.

Levoix, 567.

L'Hemery (de), 327.

L'Heureux, 380.

L'Hiére (de), 738.

Lbommeau (de), 700.

Lhostelle, 946.

Lhuillier, 59.

Licesson (de), 275.

Liebel, 247.

Lifart, 565.

Linard, 724.

Lineron, 183.

Linières, 976.

Lion (de), 171.

Liot, 881.

Liron, 92, 403.

Lisle (de), 244, 771, 865.

Livesnes, 971.

Livron (de), 353.

Loches (de), 825.

Loinville (de), 803.

Loiseau, 748.

Loison, 723.

Lombard, 90, 914.

Longnejoue, 440.

Lonigues, 606.

Loré, 82, 156.

Lorent, 474.

Loriol, 425, 770, 1039.

Lorion, 426.

Loriot, 565.

Lorme (de), 9.

Lorry (de), 764, 774.

Losse (de), 765.

Losse dit La Touche (de), 769.

Loste (de), 976.

Loubie, 293.

Loubier, 89.

Loubradou, 290.

Louis, 116.

Lourde-Rocheblave, 305.

Louys, 69.

Loynes (de), 59.

Loyseau, 567.

Lubersac, 325. •

Luciot, 956.

Lugandi, 53.

Lugny (de), 45, 803.

Lusignan, 242.

Lutzelbourg, 345.

Luz (de), 122.

Luzanci, 120.

Lysiard, 728.

M
Macert, 746.

Machecoul (de), 955.

Machecoul-Vieillevigne, 445.

Madiôre, 389.

Madronnet, 976.

Magne, 971.

Mahistre, 97.

Maignac, 325.

Mailiane, 938.

Mailiart, 720.

Maillefaud, 332.

Maillet, 807.

Maillot (de), 721.

Maisery (de), 771.

Maizeron, 774.

Malbois (de), 677.

Malbotius, 495.

Malécare (de), 474.

Malgarny, 1068.

Malingre, 1092.

Malleau, 618.

Mallenoë, 779.

Malleray, 293, 416.

Mallet, 749.

Mallier, 567.

Maloisel, 789, 907.

Manâut (de), 957.

Manier, 978.

Mandeloz (de), 60.

Mandinelli, 699.

Mangin, 780, 919.

Maniald, 293.

Manigaud, 1049,

Manningham, 470.

Manouvelle, 88.

Mansel, 507.

Mantes (de), 724.

Marbœuf, 244.

March (de), 937.

Marchand, 290.

Marchant, 788.

Marchastel, 943.

Marconnay, 317, 614,
Marcourt, 66.

Marcou.x, 712,

Mareau (de), 563, 564.

Maréchal (de), 721.

Marencé, 334.

Mareschal, 899.

Maret, 334.

Margontier (de), 803.

Margotte, 938.

Marguerat, 904.

Margueritte, 567.

Marguerite (la reine), 615.

Marguerite (la duchesse), 958.

Margueron, 470.

Marguery, 724.

Marilhac, 60, 328.

Marion, 595, 714.

Maroger, 84.

Marois, 973.

MaroUes (de), 721.

Marpelle, 724.

Marret de la Rive, 527.

Marriau, 703.

Marroule, 953.

Marsal (de), 506.

Martainville, 233.

Martel, 724.

-Martin Paschoud, 646.

Martin, 9, 90, 475.

Martinet, 56, 290.

Mary, 417.

.Marzé (de), 715.

.Masgrin (de), 708.

Massart, 324.

Massé, 43.

Massicant, 806.

Massonnet, 723.

Massuau, 567.

Massue, 746.

Massuguiôs (de), 740.

Mathelot, 724.

Mathieu, 290.

Maubert (de), 720.

Mauget, 724.

Maulevauld, 790.

Mauméjaii, 98.

Mauny, 709.

Maupeau, 77.

Maupoinet, 565.

Manran, 91.

Maurel, 678.

Maurigue, 86.

Maury, 93.

Mauvantre, 724.

Mayerne (de), 513, 1094.

Mazauric, 89.

Mazel, 86, 761.

Mazilier, 568.

Méchard, 699
Médaille (de), 982.

Médan (de), 335.

Meinadié, 56, 781.

Mehé de la Perrière, 971.

Meissonnier, 910.

Melesme, 531.

Melet, 156.

Melun, 748.

Mène, 759.

Menessier, 956.

Menet, 95.

Méuillet (de), 798.

Menjot, 438.

Menuau, 437.

Méquillet, 986.

Mercat, 476.

Merle, 217, 255.

Mercurins (de), 709.

Merlet, 703.

Merlin, 1092.

Meschicet, 516, 1043.

Mesnil-Barday, 746.

Mestayer, 829.

Mettayer, 915.

Mettetal, 648.

Meynadier, 90.

Meynier, 96.

Mialbe, 677.

Michel, 93, 1043.

Michelin, 384.

Mignot, 724.

Milhaud, 171.

Millancourt, 171.

:\Iillery, 236.

Milsonneau, 917.

Mimbré, 696.

Minerval (de), 598
Miremont, 440.

Mitoys, 293.

Moles (de), 399.

Molinet, 698.

Molinier, 677.

.Mollet, 633.

Monceau, 485, 915.

Mondore, 563.

Monein, 201.

Monfel. 724.

Monginot, 295.

Monneau, 680.

4

1
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Monnein (Je), 103.

Monod, 622, 662.

Monot, 479.

Monsignac, 776.

Montagnac, 325.

Montaigii, 234.

Montalembert, 325.

Montalivet, 1048.

Montanier, 533.

iV[ontauban (de), 74.

Montault (de), 697.

Montbartier, 389.

Montberon, 976.

Montcalrn (de), 937.

Montchal (de), 294.

Monteils (de), 574.

Montel, 100.

Montélie, 88.

Montesquieu (de), 699.

Montet, 591.

Monteurin, 188.

Montfernier, 325.

Montfort, 711.

Montigny, 826.

Montléon, 325.

Montluc, 155.

Montlune (de), 618.

Jlontmeiran, 420.

Montmereaut, 721.

Montmorency (Louise de), 151,

Montolieu, 299, 872.

Montot (de), 532,

Montpeyroux (de), 940.

Montrebeuf (de), 103.

Montredon, 248.

Montsegur, 707.

Montvaillant, 740.

Moraut, 724.

Moreau, 722, 947, 952.

Morel, 96, 297, 325.

Moreton (de), 739.

Morette, 725.

Morieu, 724.

Morin, 290, 799.

Morisset, 75.

Mormès (de), 438.

Morus, 12.

Mothe (de), 725.

Mothier de la Fayette, 248.

Moucbar, 725.

Moucbet, 724.

Mounie, 956.

Meunier, 746.

Mousset, 566.

Moussy (de), 104.

Muret, 88, 322.

Mussan, 702.

Muisson, 577.

Munier, 791.

Murât, 17.

Mussard, 354.

Mynier, 564.

N

Naives (de), 555.

Nassau (de), 769.

Natalis (de), 680.

Naudin, 1035.

Necker, 385.

Nefftzer, 649, 652.

Nôgre, 88.

Nepveu, 565, 681.

Nevelet (de), 504.

Nez d'Argent, 881.

Nicolas, 56, 64.

Nivard, 96.

Nivoche, 803.

Nonant (de), 799.

Normandie (de), 328, 512, 092,

695.

Nort, 68.

Nort (de), 698.

Nouant, 379.

Nourry, 565.

Nouveau (de), 104.

Nucedy (de), 724,

Nuisement (de), 702.

Obourg, 78.

Odonart, 60.

Odray, 300.

Odye, 724.

Oger, 567.

Ogier, 823.

Oineau(d'), 4.31.

Olbrac, 66.

Olivier, 916.

Olivier (d'), 941.

Olivier (d'), sieurdelaRouquette,

675.

Omond, 725.

Oporin, 125.

Orbec (d'), 255.

Origny (d'), 701.

Orose, 947.

Ortbez (d'), 942.

Ortion, 290.

Ortoman (d'), 224.

Ouailly (d'), 171.

Ouarty (d'), 186, 950.

Oudart, 296.

Ougier, 56.

Ouyn, 566.

Pacquet, 925
Pacquin, 725.

Pages, 83. 96, 816.

Pages (de), 708.

Pailleron, 565.

Pain, 725.

Pajo, 454, 467.

Palairet, 934.

Palatan, 89.

Pandin, 267, 447.

Pantel, 225.

Pantrine, 567.

Papal (de), 675.

Papillon. 725.

Paquellon, 141.

Pardieu (de), 436.

Paré, 201.

Parent, 251.

Parie, 609.

Parmentier, 324.

Parrot, 992.

Partenay (de), 210.

Pascault, 64.

Pas de Figuiôres (de), 75!^.

Pas-Feuquières (de), 74, 771.

Pasqueteau, 70.

Pasquier, 565.

Passelaigue, 470.

Passon, 95.

Pasté, 566.

Pastorean, 699.

Pastoureau, 57.

Pastural, 279.

Patas, 564.

Patinean, 803.

Paul, 93.

Paulet, 225, 1085.

Paumier, 72, 806.

Pautex, 354.

Pauty, 724.

Pôane, 586.

Pécaut, 653.

Pécbels, 590.

Pédézert, 650.

Pegorié, 101.

Pégorier, 61.

Péguilhen, 711.

Peireraales (de), 739, 982.

Peiron (du), 40.

Pelet, 776, 548, 1095.

Peleuz, 688.

Pélisson, 746.

Pellet, 289.

Pelletier, 301.

Peltre, 506, 556, 714.

Pena, 107.

Pénarier, 776.

Penavayre (de), 713.

Penisson, 324.

Péray (de), 802.

Percheron, 807.

Perdreauville (de), 827.

Pérès, 588.

Périgard, 725.

Périssac, 284.

Perot, 503, 747.

Péroussin, 721.

Perreau, 471.

Perrier, 880.

Perrot, 734.

Perrotel, 746.

Perrucel, 141.

Persigny, 248.

Persode (de), 780.

Péruse, 747.

Petat, 725.

Petit, 64, 72, 724.

Petitot, 903.

Peyférée, 470.

Peyre (de), 938, 944.

Peyrenc, 1088.

Peyron, 96.

Philippe, 714, 1027.

Picard, 98.

Picardie, 676.

Picassary (de), 64.

Pichart, 565.

Picot, 60, 790.

Picquelleux, 171.

Pierre-Buffiôre (de), 103.

Pierre- Gourde, 947.

Pierres (de), 788.

Pigou, 917.

Piles (de), 422.
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Filet, 98.

l'illot, 567.

Pimpreueau (de), 803.

Pincbinat, 331.

rinchon, 380, 827.

Pinean, 1075.

Pineton de Cliauibnin, 877.

Pingueray, 432.

Pinyot, 865.

Piojet, 53.

Pion, 774.

Piquet, 725.

Pisseleu (de), 771.

Pistonlier, 678.

Pize (de), 396.

Plaisant de Boucbeat, 103.

Plancbier, 738.

Plancy, 43.

Plantavit de la Pause, 1027.

Plantier, 97, 1079.

Plastier, 724.

Planchut, 1083.

Planterose, 952.

Plessis-Marly, 1039.

Plojous, 824.

Plutteau, 73.

Pluviau, 404.

Poget, 584.

Pointon, 567.

Poirier, 803.

Poisle, 566.

Polge, 91.

Polier, 141.

Polier (de), 599.

Polignac, 227, 4 37.

Poltrot, 208.

Pommier, 331.

Ponat, 936.

Ponce (de), 74.

Pencher, 906.

Poncliet, 725.

Pondevic, 406.

Ponnier, 956.

Pons (de), 104, 328, 696.

Pontaix, 939.

Pontaut, 195.

Popouls, 290.

Porcien, 924.

Porquôres, 217.

Portai, 711.

Porteiin, 619.

Portes (de), 945.

Potier, 74, 822.

Potier dit Taignel, 862.

Pouilly, 181.

Poulain, 724.

Poullet, 9.

Poumean, 290.

Poupe, 725.

Poussin, 738.

l'ouvray, 181.

Poyraud, 318.

Pra, 734.

Pracontal, 947.

l'radel, 333.

l'radine (de), 700.

J'rata, 938.

Précigny (de), 335.

Prériat, 62.

Pressigny, 248.

Prévost, «2, 699, 725, 973, 1085.

Prey (de), 420.

Prieur, 746.

Privalde, 396.

Provencbère, 567.

Provers, 724.

Prunay, 312.

Prunet, 89.

Puaux, 735.

Puecb de Fontblanc, 716.

Puget, 95, 107, 395.

Pujolas (de), 932.

Puviault, 403.

Puyart, 419.

PuyGuyon, 1073.

Puyviault, 404, 976.

Quatrefages, 674.

Quelain, 59.

Quellenec, 70, 238.

Querculus, 306.

Queret, 298.

Querquy, 518.

Queudevache (de), 788.

Queyradel (Dubois de), 385.

Quinson, 377.

Quintin, 168.

Quissac, 89.

Quitry, 247.

Rabasteins, 559, 707.

Rabat, 40.

Rabaut, 333, 1106.

Rabaut-Pommier, 637.

Rabodanges, 236, 696.

Rabot, 566.

Raboteau, 101, 587.

Racine, 66.

Rafûnesque, 86.

Ragueau, 512.

Raisin de Malleville, 672.

Randonniôres, 1089.

Ranson, 325.

Rapbaèl (de), 545.

Rapbélis, 507.

Rapidie (de), 704.

Rapin, 938, 943.

Rascalon, 943.

Ralbery, 51.

Ratoire, 566.

Raunier, 1088.

Ravenez, 56.

Raymond, 941.

Raze, 506.

Rebas, 1098.

Reffuge (de), 255, 481.

Regnaud s' des Biions. 907.

Regnault, 58.

Régnier (de), 469.

Reilbac, 60.

Kelaise, 141.

Rémon (de), 59, 379.

Remont (de), 606.

Renaut, 724.

Renel, 195.

Reviers (de), 722.

Réville, 648.

Rey, 941.

Reynard, 577.

Hibecourt, 774.

Ribot, 91.

Ribier, 976.

Ricard, 673.

Richard, 738.

Richard-Fosse, 876.

Richebois, 855.

Ricberaont (de), 105, 312.

Richier, 908.

Ricotié (de), 52.

Ricotier, 52.

Rieux (de), 230, 237.

RillietdeCandolle, 10S9.

Rioux (de), 433.

Risteau, 755.

Rival, 61.

Rivéa, 47.

Rivet, 11, 752.

Rivière (de), 771.

Robert, 89, 98.

Robillard, 516, 725, 1100.

Robinet, 566,

Roccar, 298.

Rocbadet, 290.

Roche, 395, 746.

Rocbemore, 937.

Rocbier, 432.

Rodier, 410.

Roësse (de), 380.

Roger, 43.

Roillard, 58.

Roland, 762, 804.

Rolandiôre, 747.

Rolland, 877.

Rollet, 82.

Rommefort (de), 817.

Rondeau, 915.

Roquepine (de), 771.

Roques, 937.

Rosat, 727.

Rosselot, 450.

Rougemont (de), 808.

Ronlet, 807.

Rouppert, 320.

Rourê, 86, 931.

Roussan, 495.

Roussanes (de), 698.

Rousseau, 700, 758.

Rousset, 725.

Roussy (de), 674.

Rout, 98.

Rouvier, 95.

Houviôre, 96.

Rouvillas, 7 1 1.

Rouvray, 181, 194, 293, 722.

Roux, 56, 83, 91, 97, 738.

Roux (de), 401.

Rouzier, 915.

Royer, 151, 193, 774.

Rozel, 937, 952.

Ru (du), 43.

Rubite, 1092.

Ruel, 863.

Ruequidort, 565

Ruvigny, 463.

.Sabalbier, 771.

Sabourault, 64.
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Sabourin, 92.

Sagnol, 745.

«aillans (de), 277.

Saint-Agne, 276.

Saint-Amour (de), 803.

Saint-André, 912, S13.

Saint-Aubin (de), 296, 780, 946.

Saint-Audens, 185.

Saint-Belin, 481.

Saint-BIancard, 711.

Saint-Bonnet, 190, 237, 1027.

Sainte-Colombe, 476.

Saint-Cosme, 217.

Saint-Ktienne, 495.

Saint-Faust, 55.

Saint-Ferriol, 743.

Saint-Fort (Le Sanlt), 700.

Saint-Gelais, 156.

Saint-Georges, 439.

Saint-Germior, 278.

Saint-James, 162.

Saint-Jean, 194.

Saint-Julien, 85.

Saint-Just, 586.

Saint-Laurens, 327.

Saint-Mars, 807.

Saint-Martin, 613,711,739, 976.

Saint-Maurice, 711.

Saint-Mesmin, 721.

Saint-Pater, 432.

Saint-Paul, 432.

Saint-Ravi (de), 938, 941.

Saintray (de), 798.

Saint-Rémy (de), 770.

Saint-Romain, 155, 216, 947.

Saint-Sauveur, 712.

Saint-Séré, 222.

Saint-Simon, 510, 696, 806.

Saint-Véran, 943.

Salagnac (de), 103.

Salât, 803.

Salése, 290.

Saleshuit (de), 701.

Saliège, 89.

Sallenove, 518.

Salles, 90.

Salm (de), 234, 238.

Salmon, 363.

Salomon, 761.

Saluard, 1039.

Salve, 777, 1033.

Sancé (de), 728.

Sanse (de), 565.

Sanson, 781.

Sanxais, 522.

Sarago,sse, 181, 186.

Sarrasier, 937.

Sarrasin, 515.

Sarrau, 63, 65.

Sarrut, 98.

Sas, 725.

Saàles (de), 328.

Sanmaise, 76.

Saunier, 683, 725.

Sanrin, 67:5.

.Saussure (de), 595, 598.

Saut (de), 1053.

Sautel, 95.

Sautel (de), 880.

Sauvage, 747.

Sauveterre, ;100.

PERSONNES.

Sauveur, 95.

Sauzet, 944.

Savie, 801.

Savin, 1050.

Savoie (de), 431, 440.

Savois, 982.

Scliélandre, 249, 279.

Scherer, 652, 653.

Schomberg, 777.

Scoftier, 877.

Scorbiac, 581, 583, 952.

Sebville, 489.

Secand, 567.

Secouray (de), 721.

Ségeville, 591.

Segond de Banchet, 774.

Ségur, 40.

Ségur de Pardaillan, 361.

Sehin, 506.

Seigneuret, 919.

Seigneux (de), 599.

Seigniover, 86.

Séjour, 899.

Sellon, 95.

Semelle, 60.

Semery (de), 914
Senant, 290.

Senestre, 724.

Senglar, 943.

Sénighan, 170.

Séraphin, 899.

Serfveillet, 566.

Sergent, 564.

Sérido, 426.

Sérignan, 943.

Sermelets (de), 220.

Serres, 94, 590, 877.

Seruzy (de,) 721.

Servier, 1057.

Servin, 814.

Séville, 378.

Sevin, 567.

Sevyn, 60.

Sey, 236.

Sibelleau, 302.

Sicard, 875.

Signac, 565.

Simenès, 561.

Siméoni, 555.

Simon, 220, 775.

Siré, 970.

Socin, 769.

Solenne, 606.

Soleyrol, 96.

Solier, 817.

Solinhac, 1050.

Sommain, 380.

Sommât, 107.

Sorbier, 290.

Sorbiôres des Pruneaux, 194.

Sorin, 565.

Soubet, 755.

Soubiran, 675, 707.

Souleyrol, 86.

SouUet, 242.

Sounabre (de), G73, 983.

Sourois, 724.

Souzy (de), 722.

Spanheim, 770.

Spiron, 709.

Spondillan, 947.

1152

Stébelin, 614.

Stuart, 564.

Sureau du Ro.sier, 68.

Snzannet, 802.

Sylvestre, 71.

Tabarit, 518.

Tachart, 591.

Taffignon, 899.

Taffin, 531.

Tagaut, 893.

Taignel, 863.

Taillebois, 563.

Taillefer, 742, 881.

Talard, 76.

Talensac, 223.

Tarente (Princesse de), 776.

Targer, 575.

Tartier, 1093.

Tassai, 724.

Tassel, 724.

Tassin, 565, 724.

Taulney, 771.

Taurin, 725.

Tauvenay, 359.

Tavernier, 30.

Teissier, 90.

Téligny, 405.

Tenans, 77.

Tesseron, 972.

Testard, 484, 914, 916.

Testas, 1099.

Testard, 914.

Théart, 46.

Théron, 395.

Thévenin, 308.

Thibaut, 724,

Thieriot, 977.

Thierry, 42, 724.

Tboiny (de), 534.

Thomas, 724, 781.

Thomas (de), 534.

Thomas de la Barthe (de), 740.

Thomas du Fossé, 620.

Thomegay, 101.

Thoras, 943, 947.

Thou (de), 58.

Thuret (M"»), 661.

Thuysart, 800.

Tignonville, 171.

Tillier, 790.

Tipbaneau, 562.

Tirel, 614.

Tiriot, 506.

Tissart (de), 702.

Tivrel, 725.

Touchet, 564.

TouUieu, 919.

Toulouse-Lautrec, 708.

Tournemine, 238, 210,

Tournes (de), 872, 902.

Tourrie, 942.

Toussaint, 770.

Toutain, 724.

Tozé, 724.

Tracol, 93.

Trapeau, 470.

Travault, 326, 556.

Traves (de), 441.
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Treihles, 97.

Trelis, 814.

Trémemond, 182.
Trémolet, 254.
Tremulas, 141.
Trepperal, 56G.
Trevey, 545.
Trésorier, 758.
Trichot, 13.

Trimoulhe, 289.
Tripier, 746.

Tripoli, 937.

Trippault, 564.
Trouvé, 574.
Trucheat), 13.

Tudoués (de), 1085.
Tuilliôre (de), 799.
Turenne, 451, 462.
Tusquoys, 785.

U

U.silLs, 667.

Uzemain (d'), 346.

Vacliet, 703.

Vaillant, 57, 724.
Vailler, 1092.

Vaissiére, 573.
Valainville (de), 803.
Valat, 673,

Valavoire, 186.

Valcrose, 219.
Valentin, 781.

Valescure, 95, 418.
Valette, 746, 878.
Valier, 40.

Vallau, 323.

Vallée, 334.

Valloyre, 518.
Valzergues, 227.
Vangeron (de), 817.
Vannier, 728.

Vaqiielet, 915.

Varaines (de), 327.
Varangeville (de), 271.
Varet, 725.

PERSONNES.

Vassas, 91.

Vasseur (de), 724.
Vatas, 573.

Vatelot (de), 803.
Vatier, 724.

Vaudenet, 867.
Vaiirigaud, 522.
Vautery, 724.

Vautier, 43.

Veau, 807.

Velu (de), 328.
Verac, 183, 946.
Veraee (de), 3^7.
Vercbaud, 89, 877.
Verdier, 807, 953, 1045.
Verger (W" de), 123.
Vernôde, 116, 706.
Vemes, 91.

Vernet, 875.
Verney, 1040.

Vernezobre, 246.
Ve.-son (de), 724.
Vesson, 812.
Vey, 96.

Veyrac, 762.

Vezy, 953.
Vial, 1084.
Viala, 719, 783.
Vialars, 101.

Vialette, 86.

Vicosse (de), 825.
Vidal, 95.

Vieillard, 723.
Vielle, 59.

Viéte, 521.

Vigier, 809.

Vignau, 952.

Vignaux (de), 54.

Vigne, 90, 878.
Vignes, 699.

Vignerolles, 333.
Vigneulles (de), 771.
Vignolles, 218, 740.
Vignon, 887, 901.
Vigny (de), 806.
Viguier, 242, 552.
Vilain, 410.

Viliardin (de), 595.
Villariâ, 1092.

11

Villates (des), 1100.
Ville (de), 924.
Villecholle (de), 603.
Villegagnori, 82.

Villenenfve (de), 701.
Villeneuve, 45, 708.
Villepois, 324.
Villeray (de), 75.

Villereau, 74.

Villereau (de), 720, 721.
Villespassan, 707.
VilJetle (de), 707.
Villiers (de), 57, 74, 728.
Villiers-l'Orme (de), 297.
Vincenot, 592.
Vincent, 64, 659, 910.
Vincent (.Samuel), 635.
Vines, 762.

Vinie de Villette, 535.
Vielle, 59.

Viorne (de), 722.
Virieu, 189.

\'issec (de), 673.
Vivens (de), 673.
Voisin (de), 799.
Volney, 83.

V^oussart, 407.

Vrainville (de), 299.
Vulban, 1097.
Vyart, 380.

Vyvien, 565.

w
WaltLer, 988.

Waltner, 989.

Widerhold, 31.

Wurtemberg (de), 230.

Xonot, voy. Conot.

Yolet, 201, 203, 217.
Yse (d'), 876.

Yssautier (d'), 141.
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